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DIX -SEPTIÉME

LETTRE THÉOLOGIQUE

AUX ECRIVAINS

Défenfeurs des Convulfions , & autres prétendus Miracles

V

du tems.

I.

Ous fçavés , MESSIEURS , à quoi je m'engageai

dans ma derniére Lettre de m'occuper dans celle ci.

Je necomptois pas alors que l'execution de ma pro-

meffe dût être tardive , & ce retardement ma fou.

vent chagrine ; mais il m'a fallu penfer à plufieurs chofes plus

preffees. Je repete en deux mots mon deffein. Nul miracle lié

intimement à des circonftances certainement indignes de Dieu ,

ne peut être divin. Or il n'eft aucun de vos prétendus mira-

cles qui ne foit ainfi lié à des circonstances certainement in-

dignes de Dieu . Il n'eft donc aucun de vos prétendus mira-

cles qui puiffe être divin. C'eſt le raifonnement qui fera la

matiére de cette Lettre , & qui s'étendra même jufqu'à la fui-

vante.

J'aurai ici cet avantage qu'en me rangeant tantôt avec vos

Confreres pour vous conbattre , tantôt contre eux avec vous,

je vous contraindrai tous , fi la bonne foi vous conduit , non

feulement à abjurer le corps entier de vos faux miracles , mais

même à m'abandonner votre commune caufe de l'Appel qui y

tient inféparablement . Ainfi du fond même de l'Appel va

naître un remede infaillible contre l'Appel & contre les pref-

tiges dont il s'étoit glorifié ; effet fenfible de la protection de

Dieu fur fon Eglife.

Au reste , quoique Monfeigneur l'Archevêque de Sens dans

fes Remarques fur la Confultation de trente Docteurs , ait

EEE eee

Objet de cette

Lettre & de la fui-

veille liée intime-

ment à des effets

n'eft divine of

indignes de Dieu

telles font toates

Vante: Nulle mer-

:

les merveilles du

tems.
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Preuves que nul

miracle qui tient

(a) 2. Cor. c. 6.

V. 14. 15.

déja marché fur un Plan femblable en quelque forte à celui

que je me propofe de fuivre , & qu'il vous y ait tous mis en

deroute je crois pouvoir vous y conduire de nouveau , & m'y

promettre du fuccès. Cet illuftre Prélat s'eft ordinairement

adftreint à vous objecter vos textes des uns contre les autres ;

& moi jai deffein de prouver de plus que vous êtes évidem-

ment fondés à vous condamner mutuellement. Venons à la

prémiere propofition de mon raifonnement.

II.

Je dis qu'on ne peut fans irreligion & fans extravagance

étroitement à des regarder comme divines des merveilles qui feroient tellement

effers indignes de compliquées avec des opérations indignes de Dieu , qu'on ne

Dieu , n'eft divin. pourroit les en féparer. En effet qu'elle eft , dit l'Apôtre (a) ,

la proportion de la lumière aux ténébres ? quel eft le rapport entreJefus

Chrift & Belial ? D'ailleurs , qui ne fent del horreur à penfer

que Dieu fage & faint par effence , aille ainfi confondre fes

œuvres avec le défordre & l'iniquité ? L'idée d'une telle union

ne revolte- t-elle pas la raifon autant que la pièté ? Comment

penfer auffi qu'il nous mette dans la néceffité de méconnoître

de méprifer , de detefter les œuvres de fa fageffe & de fa puif-

fance ? Or n'eft il pas évident qu'il nous mettroit dans cette

néceffité , s'il operoit des merveilles étroitement liées à des

fcenes méprifables & déteftables ?

Autres preuves

par la Doctrine des

Appellans anti-

Convulfioniftes
.

(b) Confult, fur

En vain m'attacherois je à récueillir ce que l'Ecriture , la

Tradition & la raifon dictent contre des imaginations fi im-

pies & fi bizarres. Je ne crains pas d'y voir donner jamais vos

Confreres anti convulfionnistes , eux qui ont écrit avec tant de

zèle & de dignité contre le mêlange odieux que vous tentés

d'introduire dans les œuvres miraculeufes de Dieu : car fi c'eſt

affés à leurs yeux pour enlever à des merveilles le titre de

miracles divins , qu'elles foient mêlées avec des circonſtances

dont Dieu ne peut être l'auteur ; il fuffic à plus forte raiſon ,

pour les juger indignes de ce titre , qu'elles foient étroitement

liées à ces circonstances.

Ne s'en font ils pas encore expliqués clairement dans leur

les Convulf.p. 24. fameufe Confultation ? Comment , difent-ils (b) , pourroit-on s'i.

maginer que Dieu faffe fervir ou concourir des convulfions ( indignes

defa fageffe & de tous fes divins attributs ) pour opérer des guéri-

fons que l'on croit miraculeufes ? Tout reclame , &fur tout la religion
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contre une imagination fi bizarre , & qui retombe fur Dieu même

qu'elle deshonnore. III.

Remarque fue

une fauffe, préten-

tion de M. de Lan,

appuiée de faux
raifonnemens.

(a) Differt.

En faveur de cette fage décision à laquelle M. de Lan a

fouferit , & par l'eftime que je fais de fon difcernement , de fes

lumières & de fa perfonne , j'oublierai ce qu'il a écrit pour per

fuader que la concupifcence , & des crimes mêmes ont concouru

phifiquement à l'operation de miracles divins. Il me permettra

néanmoins de défirer qu'il fe fut toujours conduit par le prin-

cipe de la Confultation : nous ne l'autions jamais entendu

parler (a) des bourreaux caufe phifique des fouffrances dont Dien

Se fert pour faire des Martyrs , éxenple totalement étranger à Théol. p. 15 .

la queftion qu'il traitoit avec vous ? ni appuïer fur deux autres

exemples , dont l'application a étonné également la raifon &

la piété , & qu'il auroit été , je crois , fort lage de ne jamais

produire. L'Auteur des Remarques fur la Differtation (b) outre , (b) Pag. s , juf

il eſt vrai , les défauts de ces exemples , mais il n'a point forgé qu'à la pag. 12 ,

ces défauts. Il eft fâcheux que fon impetuofité à les com

battre l'ait entrainé lui même dans des écarts , qui ont enfuite

fervi de pretexte à M.de Lan (c) pour défendre les fiens. C'eft Differt . Theol. p.

fur des fortes raifons que je juge ainfi des éxemples de M. de 31 jufqu'à la pag.

Lan , & des Remarques de fon adverfaire ; je ferai voir claire 38.

ment , fi cela devient de quelque utilité. En attendant , le reſpect

que j'ai pour mes lecteurs , m'empechera de les enfoncer dans

un éxamen de raifonnemens guindés & dangereux.

IV.

(c) Déf de la

Autres preuves

par la doctrine-des
Vous mêmes , Meffieurs , ne foufcrirés vous pas à la propofi-

tion que j'établis ? Quoique vous prétendiés que les miracles Convulfioniltes

divins peuvent être mêlés à des operations de la cupidité & memes.

du démon , loin de penfer que fe puiffe être d'une maniere

néceffaire & indiffoluble , par tout vous infinués le contraire

très diſtinctement . Sur quel prétexte en effet refervés vous à

Dieu une partie de l'œuvre des convulfions , tandis que vous

en attribués à la nature & au démon des portions fi étendues ?

C'eſt parce que , felon vous , il n'y a point de liaifon réelle entre

les diverles parties de l'œuvre , & que cette liaiſon n'eſt qu'ap-

parente & arbitraire.

Qu'on confulte deux de vos , principaux Ecrivains , ils ne

peuvent fouffrir ce que difent les Docteurs Confultans : que

toutes les convulfions tous les Convulfionnaires ne font qu'un gros ,

EE Eeceij

.
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Confult. p. 32. &

ailleurs Expofit.

plufieurs Théolo-

& fuivant.

[b ] Expofé de

fa maniére de pen-

fer &c. p. 14.

(c) Memoire de

des

( ]

& nefont qu'un corps , dont tous les membres& toutes les parties ré-

tentißantes les unes aux autres font liées indißollublement , & répon-:

dentfolidairement les unes pour les autres ; c'eftune prétention.com-

[ a ] Exam .de la tre laquelle ils fe récrient [a ] , pour ainfi dire , jufqu'à extinction

de voix. Qu'on écoute le fecond Chefdes Mêlangiftes M. l'Abbé

du fentiment de d'Etmar : pour pouvoir mettre à l'abri fa chere œuvre des con-

logiens &c. p. 7. vulfions . il dit qu'il faut la prendre feulement pour un affem-`

blage arbitrairement formépar l'efprit , d'effets indépendans les uns

autres. Qu'on aille à M. Bourcier le Pere du fiftême du

Mêlange : fon tendre & vifamour pour la grande œuvre , fait

M. B. &c. p. 26. qu'il nie fortement ( ) que toutes les chofes qu'on apperçoit dans

les perfonnes en convulfion , fe tiennent les unes aux autres ,

ment un concert. C'eft fur ce feul pretexte que vous croïés

autorifer à défendre une partie de l'œuvre , à laquelle au con-

traire vous renonceriês fans balancer , fi toutes les portions

en étoient réellement unies. Si l'on convient , dit le directeur

des Enthoufiaftes de la Hollande,M. le Gros [ d ] , que des mou-

vemens font tout à la fois & indécens , & liés indiffolublement à la

(e) Suite de la convulfion , on reprouvera la convulfion même , & on n'aura garde

vêque de Senez de l'attribuer à Dicu. Voilà ma maxime qui fert ici de principe ,

fur les erreurs maxime que M. l'Evêque de Senez vient auffi (e) de canonifer.

[ d ] Suite du Difc.

Eccl . p. 3. n. 5 .

fur les Nouvelles

Lettr. de M. I'E-

avancées dans

quelq. nouveaux

convulfions &

IV,

&for

Ecrits , p. 42. Ce fera donc couvrir d'opprobre tout le corps de vos con-

Or toutes les vulfions & de vos miracles , que d'en démontrer la liaiſon

tous les miracles réelle avec des circonstances indignes de Dieu : ni vous , ni

del'appeltiennent
récilement à des vos . Confreres anti - convulfioniftes ne fçauriés en difconvenir .

circonftances in- Or c'est ce que j'espere éxécuter avec un plein fuccès.

a

On fe borne dans
dignes de Dieu. Pour mettre ce fait fi effentiel dans un jour qui fe falſe bien

cette Lettr. à ce appercevoir , je vais montrer 1. qu'il n'eft aucune partie de

qui concerne les l'œuvre miraculeufe des convulfions , qui ne tienne infépara
convulfions.

Premiére preuve

blement aux autres parties ; & c'est ce queje démontrerai avec

vos Confreres contre vous dans cette Lettre. 2. Qu'il n'eſt

aucun de vos prétendus miracles de guérifon que l'on puiſſe

detacher de l'ouvre des convulfions ; & c'est ce que vous

m'aiderés dans ma Lettre fuivante à démontrer contre vos

Confreres.

¡VI.

Je foutiens d'abord que vos convulfions font un tout dont

claire de toute toutes les parties fe tiennent très réellement les unes aux au-

de la liailon në-
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2

vulf. avec des cir-

.du fentiment des

(a) Confult.fur

tres , & l'autorité de vos Confreres anti convulfionniftes fera l'œuvre des con-

ma premiere preuve. On a beau , difent-ils (a) , fe tourner en conftances indi-

tout fens , ilfera toujours vrai que les convulfions forment un tout , gnes de Dieu prife

dont les differentes parties fe réuniffent comme celles d'un anneau. Appell. anti con-

Des differentes parties de l'œuvre , difent ils rencore [b] , il réſulte vull.

une œuvre unique , un tout qui font faits l'un pour l'autre . C'est ce les convulf. p.27.

qu'ils difent , c'est ce qu'ils prouvent en cent autres endroits... [6] Avis aux Fi-

Vous vous en plaignés MM . & M.de Senez s'en plaint [c] après déles fur le mè-

vous ; le public eſt de même affés inftruit que c'est là leur docd (c) ibid.

trine ; & on le verra encore dans beaucoup de leurs textes que

la fuite de notre difpute m'obligera de produire.

LComment vous débaraffer de l'autorité de ces Appellans

dont vous nous aviés en tant d'occafions vanté le mérite & le

poids? Votre réponſe mérite bien que le Public y faffe atten-

tion. C'eft , dites vous (d) , que chez eux l'on ne trouve point

la vérité , l'équité , lafincérité. On l'avoit déja dit trés fouvent ,

& bien des gens ne vouloient pas le croire ; vous vous fâchiés

même lorsqu'on le difoit voilà enfin que vous le dites vous-

con babmémes

VII.

lange , n. V.

Suite

Confult. p. 52 .

(d) de

l'Examen de la

Seconde preuve

de cette liaifon

prife de l'aveu mê-

me des Convul-

fioniftes.

[e]Expofé de la

manièrede penfer

M. d'E . p. 14.de

Mais vous , MM. n'avès vous pas toujours été bien véridi⚫

ques , bien finceres , bien équitables ? De quel ton nous aves

vous donc parlé de l'œuvre du Tombeau , pour me fervir de

l'expreffion dont M. d'Etmar (e) défire qu'on fe ferve ? Trou-

vons nous dans vos premiers Ecrits que fes diverfes parties ne

foient liées que par des rapports arbitraires ? Combien de fois

au contraire dans le tems de vos Conferences , & depuis encore

dans des Ouvrages imprimés , n’avés- vous pas déclaré , vous dit

M. de Lan [f] , que fes parties étoient femblables à celles d'un

anneau d'une boucle ? M. Bourcier (g) , l'avoit dit à quiconque
M. d'E. p. 35.

vouloit l'entendre. Or n'eft ce que par imagination que font liées
fgj Réfléx, ju-

les parties d'une bouclé & d'un anneau ? Convenés de bonne dic, fur les Nouv.

foi que vous regardiés alors l'œuvre des convulfions comme Eccl. de l'année

un tout dont les parties étoient toutes afforties les unes aux

autres. !

On le voit également dans ce que vous avés écrit touchant

l'unité de l'œuvre. Pendant prés de deux ans , loin de nous

faire connoître que vous y foupçonnaffiés ce mêlange de divers

principes , duquel vous parlés tant aujourd hui nous vous vi

l'Expofé de la ma-

niére de penſer de

(f) Exam . de

1736. p. 63.

*
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&c. P. 3.

(b) Ibid. p. 1.

mes tout abîmés dans l'adoration du fpectacle entier , fans que

l'indignité d'un grand nombre de fcenes dont il étoit compo .

fé, fût capable de vous diftraire de cette extafe. Décent &

(a) Coup - d'œil indécent (a) , grand & bas , grave & pueril, le P. de Genes

n'aſſura t-il pas (b) en termes generaux que c'étoit un évène-

ment divin ? Ne difoit il pas encore que l'œuvre des Convulfions

... a paru dans ..... TOUTES SES CIRCONSTANCES porter
des

caractères de divinité ? Or fi vous n'aviés cru l'indécent , le

bas & le puéril liés inféparablement au grave , au grand & au

décent , auriés-vous jamais fuccombé à la penſée de diviniſer

tout le fpectacle Cette liaifon de toutes les parties de l'œuvre

n'étoit donc pas douteuse chès vous.

Même preuve.

[c] Nouv. Ec-clef. du 6. Déc.

1753.

(d) Du 12. Mars
1734.

Même preuve.

VIII.

Même idée dans le Gazétier. Il déclare fans restriction (c)

que les convulfions font une œuvre miraculeuse , des effets de la main

toute puiffante : & qu'on ne peut (d) les foupçoner de fanatisme ,

de féduction , de dérèglement d'imagination ou d impoſture : décifion

qui exclut de l'œuvre des convulfions le mêlange de l'action

de Dieu non feulement avec celle du démon , mais encore

avec l'artifice ou l'imagination de l'homme.

Inutilement , pour perfuader qu'il a toujours reconnu du

mêlange , produit il ce qu'il avoit écrit dès le 6. Dec. 1732 .

qu'on avoitremarqué dans plufieurs Convulfionnaires des énoncia-

tions faußes , des prédictions aufquelles l'évènement n'apas répon-

du , des petiteffes , des chofes frivoles , & peut être choquantes. Ar-

gument
bien incertain. Combien d'autres fectateurs de l'ou-

vre , en y reconnoillant les mêmes défauts , l'ont néanmoins

divinifée ? combien qui la diviniſent toute entiére encore au-

jourd'hui N'est-ce pas même depuis cet aveu que le Gazétier

l'a préconisée comme exempte de féduction.

IX.

D'ailleurs , on fçait que le faifeur des impertinens & blaf.

phêmatoires Entreniensfur les miracles , divinifoit fans façon

toute l'œuvre des convulfions , même dans ce qu'elle a de plus

[e] Troifiéme odieux [e ] . On fçait que loin d'admettre le mêlange de l'o

Entret. P. 49 74. pération diabolique avec l'impreffion divine dans les conval-

Entret . pag. 103. fions , ne vaut il pas mieux , difoit-il (f) , s'en tenir à l'explica-

tion que nous donnons ici , que Dieu feal y opére , qui étant fimple

& naturelle , doit êtrepréférée à celle où il faudroit multiplier les

82. Quatrième

126. 127. 128.

129. 130.

(f) Ibid. p. 134.

8



909

caufes fans néceffité ? Il ne les rapportoit donc qu'à une feule

caufe , tant il les croioit bien liées. Cependant de quel ton le

Gazetier parle-t-il de la doctrine de ce miferable Ouvrage ?

La matiére des convulfions dit il fa] y eft traitée d'une manière

également édifiante & inftructive .... on y donne à toutes les questions

des réponses péremptoires , ou du moins fatisfaisantes. Le Gazétier

penfoit donc alors que fans mêler dans l'œuvre le démon avec

Dieu , & peut-être même fans y faire rentrer la nature , on don

noit à ce fujet des inftructions convenables , & qu'on fatisfai

foit à toutes les queftions. Et il veut qu'on croic qu'il a tou-

jours reconnu qu'ily a du mêlange.

[4]. Nouv. Ec-

clef. du 18. Deo

1732.

L'Auteur des Ecclairciffemens fur les miracles ne pensoit pas

autrement que le Gazétier : il ne pouvoit fouffrir qu'on rap .

portât au démon , & qu'on enlevat à Dieu aucune portion de

l'œuvre , pas même une infinité de petiteffes [6] , de puérili [6] 2. part, P.

tés , de fingeries. Quot ! difoit il (c) , Dieu permettroit au démon 77.

de mêler fes operations, avec la fiennes Qu'elle occafion ne fourniroit

il pas par là aux fimples , de confondrefes ouvrages de lumière avec

Les œuvres du prince des ténébres ? Qui peut s'imaginer rien depareil

destafagiße & de la bonté de Dieu ?

X.

(c) Ibid.

Même preuve.
Nul mêlange non plus d'opération diabolique n'entroit

dans le plan que fe formoit fur l'oeuvre l'Auteur d'un autre

Ecrit intitulé L'autorité des miracles des Appellans dans l'Eglife

&c. Après avoir propofé aux plus fçavans Conftitutionaires , &

à un bon nombre d'oppofans à la Bulle (d) , quinze queſtions en

l'honneur des convulfions , il infinue fort clairement qu'il eſt 55. 56. 57.

du fentiment des fanatiques qui regardent ces convulfions , dans

la totalité de leurs rapports , comme une opération divine

(d) Pag. 54.

Telle étoit auffi l'idée d'un difciple de M. d'Etmar. On ne

peut , difoit il· (e) s, raisonnablement douter que l'œuvre des convul (e ) Lettre d'un

Ecclefiaftique de

fions en général ne fait une œuvre fymbolique faite pour repréſenter province &c. p . 7.

quelque grand objet. Tous les traits irréguliers qu'on y remar-

que {f}, font dirigés par l'esprit de Dieu.

En un mot , qu'on life tous les Ecrits qui fortirent de vos

mains , foit pendant les fcenes du tombeau , foit dans le tems

que les agitations commencerent à être décorées de difcours ,

de révélations , de prédictions dans le délire &c. on n'y trou-

vera que des éloges & des apologies du ſpectacle entier ; c'é-

[f) pag. 43.
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partagés. Doctri-

toit un tout dont toutes les parties étoient inféparablement

liées , le mêlange n'étoit pas encore chés vous en honneur

Pourquoi abjurer aujourd'hui ce fentiment? Dans votre dif-

pute avec les Confultans , & avec M. Fouillou , vous conclués

en faveur de la divinité des convulfions , de ce qu'ils les avoient

d'abord refpectées comme divines ; cet argument vous paroît

preffant , vous y revenés fans ceffe. Comment ne cederés vous

pas à ce que je dis de la liaifon de toutes les parties de cette

œuvre , vous qui ávés fi- long tems avoué & foutenu cette in .

time liaiſon.

X I.

Zes Convulfio- Enfin s'eft fait un partage des adorateurs des convulfions

niftesfefout enfin en deux principales fectes ; & de ceci coulera une troifiéme

nedes Difcernans preuve bien fenfible , qu'il n'eft pas poffible de détacher les

ou Melangiftes. diverfes parties de l'œuvre.

(4) Voiés laLettre d'un Ec-

Les uns pleinement convaincus de la liaiſon néceffaire de

toutes les parties , perfiftent à les refpecter fans difcernement

& fans diftinction : erreurs , obfenités , crimes , blafphêmes ,

ils érigent tout cela en figures tracées de la main de Dieu [ 4 ] ,

clef. à un Evê- C'eft à ce fiftême que ce font attachés les Auguftiniftes , d'eft

à dire , les fectateurs du fieur Coffe , dit Fr. Auguftin ; fiftême

infenfe & abominable qu'il faut abandonner à la vangeance

des Magiftrats , & à l'horreur du Public'; mais fiftême qui n'au

roit jamais été enfanté fi l'union & le concert des diverfes

portions de l'œuvre avoient été moins fenfibles.

que , p. 10 n. 17.
1.19. & autres

Ecrits.

Pour vous , Meffieurs , tant d'excés & de défordres vous frap-

perent à la fin ; vous ne putes vous diffimaler plus long tems

que
l'œuvre des convulsions ne pouvoit venir de Dieu feul ;

& comme parmi les phénnomenes que vous n'ofiès lui adjuger ,

y en avoit plufieurs que vous croyés ne pouvoit renvoier ni

à déréglément d'imagination , ni à impofture , vous décidates

il •

[6] siftême du vers Pâques 1733. [5] , qu'il falloit comme partager l'œuvre

Mélange confon- entre Dieu & le démon , fauf plufieurs menus faits que vous

Lett. d'un Ecclef . jugeates pouvoir fans conféquence abandonner à l'artifice ou

à un Evêq. P. 7 à la nature.

du & c. p. 22. 23 .

Même fujet

L2011. A l 2007 : 30L

XII.

• 100

Ainfi s'en expliqua ce difciple de M. d'Etmar dont nous vẻ-

nons de parler. Dans un Supplément à fa Lettre donné long-

tems après qu'elle eût été publiée , aprés avoir prié fes lecteurs

de
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Lay Lett. d'un

Ecclef. à un Evêq.

P. 11. 12. 13. 14.

15. &c.

fby Lett. du P.

de G. au fujet des

de ne fe point fervir des principes de cette Lettre pour autori-

fer lefiftéme qui divinife tout dans les Convulfions , il meparoit évi-

dent, dit il , qu'il y a un mélange. On n'y découvre pas feulement

un mélange de lumiére & d'obscurité tel qu'il a paru dès le com-

mencement , il s'y trouve encore un mélange réel de vrai & defaux , convulf. p. 3. &

de bon & de mauvais. Non-feulement il y a un mélange de naturel fuivant.

& de furnaturel , mais dans le furnaturel même on nepeut s'empe- M. Bourcici &c.

aber d'admettre un mélange d'operations & des principes , n'étant pas & Nouv. Plan de

poffible de ſe refuser à l'évidence des faits qui forcent de reconnoître réf . fur la con-

que le démon eft entré dans cette œuvre.

c Mémoire de

fult. L'Aut.de l'E-

crit qui a four ti-

Miracles du tems

que ce Plan eft

d Lettres fur

Les Evêq. Ap-

Ecriv. du Parti.

C'eſt dans le même fens que s'expliqua M. l'Abbé d'Etmartre, L'App . & les

lui même dans fa Lettre à M. l'Evêque de Senez (a ) , & qu'il foudroyés par la

s'eft expliqué depuis dans l'Expofé de la manière de penfer touchant Confult, dit , p 49.

l'évènement des convulsions. C'eſt à ce fiftême auffi qu'a eu enfin re- comment de

cours le P. de Genes [b ] , effraié par le foulevement du Public M. Bourcier.

contre les erreurs dont étoient compofés fon Plan général , & rouvre descour

fon Coup d'œil &c. C'est la doctrine qu'ont également adoptée vulf. paſſim.

M. Bourcier , M. Poncet des Effarts (d ) , le Gazétier (e ) Paffim.

& les Auteurs des differens Ouvrages contre la Confultation

des 30. Docteurs. C'eft enfin le fiftême que les Evéques de pell. déclarés Mê-

l'Appel ont muni de leurs fuffrages. Les Evéques Appellans', di

tes-vous if , penfent autrement que les 30. Docteurs Confultans.

Les (g) Evêques qui font à la tête des Appellans , panchent enfa-

veur des convulfions . Les (b) Lettres non publiques de M. M. de

Senez , de Montpellier & d'Auxerre ont manifflé de plus en plus p. 7.

combien on eft éloigné de s'unir à la Confultation & de l'adopter. & Expofit . dufentiment de plu-

Quand j'écris en faveur des convulfions contre la Confultation , fieurs Theol . &c.

ajoute l'un de vous (i , j ai pour moi..... le gros des Appellans, P. 4. & 22 .

cent contre un ; j'ai pour moi les Chefs mêmes de l'Appel , les Evé-

ques qui la défaprouvent comme moi. Et , ce qu'on doit bien re-

marquer , aucun de ces Prélars n'a démenti ces témoignages

publics de leur doctrine

XIII

langiftes par les

Plan de di-

verf. queftions fur

d'une confult . &c.

le bruit répandu

h Nouv. Ec-

clef. du 7. Janv.

1735.

i Infcript. en

faux de l'Aut . de

l'Exam.de la con-

fult. p. 19.

M. l'Ev. d'Au-

convulf. par M.

k Inftr Paft.

Me permettra-t on de dire en paffant , que je ne sçaurois xerre justement

comprendre après cela comment .M. l'Evêque d'Auxerre a pû impliqué dans les

en confcience fe facher de ce que M. l'Archevêque de Sens l'Archev . de Sens.

l'a impliqué dans les convulfions ! Ne l'y impliqués vous pas du 8. Août 1-25 .

de même , vous contre qui nous ne voïons point qu'il fe foit p.82 . Ellen'a para

infcrit enfaux , vous qu'il continue d'honnorer de fa confiance ? qu'en Janu. 1736.

FFFfff



912

MM. de Montp. &

de Senez fe décla-

me.

Pour M. l'Evêque de Montpellier , cet homme de Dieu , dit

rent eux -mêmes M. de Senez (4) , fufcité pour defendre toute vérité , & combattre

pour le Mélangif toute erreur , perfonne n'ignore combien il a tonné contre les

(a) Suite de la Docteurs confultans. On a vû auffi dans fa Lettre à M. de

lettre fur les er- Befcherant publiée par le Gazétier (6) , que cest à vous ,

MM. les Convulfioniſtes Mêlangiftes , qu'il donne ſa confiance

& fes bénédictions.

reurs avancées

dans quelq . nouv.

Ecrits , p. 67.

(b) NN. EE. du

9. Août 1735.

Convulfions.

Déja M. l'Evêque de Senez vous avoit mis vous , & vos

cheres convulfions , à l'ombre de fon approbation. Je fuis in-

(c) lettre fur les formé difoit il [c ] il y a déja plus de deux ans , que les con

vulfionspartagent les amis de la vérité & leurs fentimens. 1 °. Les

uns reprouvent cette œuvre & la condamnent. 29 Les autres l'a

regardent entiérement divine. 3°. D'autres reconnoiffent un mélange

certain de divin & de beaucoup de chofes douteuses & même mau-

vaijes 4°. D'autres fufpendent totalement leur jugement. Je vous

avoue , Monfieur , que jefuispour le troifiémefentiment. Rien n'eſt

plus précis

Gémiffement de

fultans.

reurs avancées

lign. & p . 41 .

XIV.

Qu'elle mortification pour ce Prifonier de J. C. ( car c'eſt le

M. de Senez fur la titre qu'il le donne , qui comptoit mériter de voir tous les

démarche des Con- Appellans en extafe à fes pieds , d'en entendre un bon nom

bre infulter publiquement à fa doctrine ! N'ai-je dû , s'écrie-

d) Suite de la t-il le cœur percé de douleur [d] , vivre fi long- tems que pour

lettre fur les er- être témoin de nôtre humiliation ? Où me conduisent infenfiblement

dans quelq . nouv. ces triftes réfléxions ? Dois-je gémir dans le filence , ou parler fur

Ecrits , p 40. dern. l'affligeante démarche de quelques Appellans , en qui j'eſtime fincé-

rement les dons de Dieu & les fervices qu'ils ont rendus à l'Eglife.

Trente Docteurs Appellans fignent une Confultation , où , fans

un feul mot enfaveur des miracles , ils fe hatent de déciderfur un

évènement couvert d'obfcurités , mais très-extraordinaire dans la

réunion de toutes ces circonstances ...... La Confultation [e] , réjet.

tant tout milieu , combat fans nul ménagement le parti SI SAGE

ET SI MODERE' du grand nombre d' Appellans qui fe rendent at-

tentifs à difcerner religieufement ce qui vient de Dieu , d'avec les

effets de la mifere humaine , ou de la malice du démon. Eh ! quel

eft donc leur crime , fi ce n'eft dene pas rejetter ce qui eft précieux ,

à cause de ce qui eft vil & mauvais ; de craindre Lieu dans les

avertiffemens extraordinaires qu'il nous donne ; de ne pas confondre

fes opérations miraculeuses avec celles de fon ennemis de ne pas

[e) pag 4z.
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méprifer le deßein qu'il a eu en liant étroitement l'évènement des

convulfions aux miracles ...... Voilà en partie ce qui m'afflige dans

la démarche peu mejurée des xxx. Docteurs &c.

Je fuis prefque attendri à la vue de la douleur do faint

Captif. Oh! que les Confultans lui coûtent de larmes ! Il

s'efforce de les enfanter à la foi en l'œuvre des convulfions ;

& ces enfans rebelles , en lui déchirant le fein , vont le con-

duire au tombeau.

XV.

C'est donc maintenant votre fiftême , Meffieurs , & c'eſt

également celui des Evêques qui font à la tête de l Appel ,

que la liaifon entre toutes les parties de l'œuvre des convul-

fions n'eft point réelle , & que cette œuvre eft mêlée ; c'eſt à

dire, que Dieu y opére par miracle , que limagination auffi

la maladie & la fraude y ont leur part ,part , enfin que c'eſt à l'esprit

féducteur qu'on doit en rapporter une portion.

Recapitulation

de la doctrine des

Mêlangiftes.

(4) Lettre du P.

de Genes au fujet

Mais comme ce n'eft qu'à regret que vous cédés cette por.

tion au démon , en la lui lâchant d'une main , vous avés foin

de l'autre de la rendre à Dieu ; vous prétendés qu'il fe fert

des traits diaboliques de l'oeuvre pour nous tromper & qu'il·

les érige en fimboles des plus importantes vérités (a) . Si ce

là s'affocier tout à fait aux plus infenfés & aux plus des Convulf. p . 5.
n'eſt pas

dangereux fanatiques , c'eft fe placer bien à leur voifinage, & & ailleurs . Suite

affûrement c'eſt en approcher de trop près. Peut-être en par M. P. P.

de la v11.lettre de

lerons nous ailleurs. Ici je cherche feulement fur quoi eft fondé

ce que vous nous dites de divers principes d'une œuvre dont vent.

vous nous aviés fi long - tems vanté l'unité ; ou plutôt toutes

fortes de raifons me font d'abord fentir le faux de cette pré-

tention.

XVI.

155. &

ailleurs trés fou-

Troifiéme preu-

parties de l'œuvre

Premiérement , s'il faut diftinguer dans les convulfions la

main de Dieu de celle du diable , vous , MM qui devés avoir . ve de la

pénétré le mérite & les vices d'une œuvre que vous étudiés réelle de toutes les

avec tant d'application depuis plusde cinq ans , dites nous qu'elle des convulf. prife

en eft la portion diabolique , quelle eft celle qui appartient à de ce que les Dif-

Dieu car que fert il de nous parler de mêlange d'opérations n'ont pu jufqu'ici
pû

divines & diaboliques , de nous dire fans ceffe qu'il faut les en faire le triage.

difcerner , fi vous ne nous mettés en état de faire ce difcerne .

FFFfffij

cernans mêmes
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[ 4 ) Système da ment ? C'eft la judicieufe réfléxion de quelques uns de vos

&c. pag. 33. &fui- Confreres [a] .

Mélange confondu

Difcern. dans l'œu-

91. Refut. de l'E-

P. 11.

Poncet & autres.

l'œuvre des Con-

vulf. p . 7:

5.

fult. p. 6 .

ZO.

(g] Ibid. p. zı

vant. Syftême du Or loin que nous devions efpérer de vous ce fecours , vous

vre des Convulfions êtes obligés d'implorer vous mémes celui d'autrui. Jufqu'où

confondu &c. pag. eft il permis au démon , dit le P. de Genes f' , de combattre con-

crit intitulé : Expo- tre Dieu dans l'œuvre prefente ? Quels font en détail les effets de la

fition des fentimens puisance & de la bonté divine ? Quels font ceux de la malice de fa-

de plufieurs Théol.

tan ? C'est ce que je laiße à ſpécifier à des perfonnes plus éclairées

Aveus du Pere que moi. Ténébres qui ne font pas propres à ce Pere , mais qui
de Genes , de M. vous font communes avec lui : combien de fois n'en avés vous

(b) ibid. p. 3. pas fait l'aveu ? Nous ne pretendons point , dit M. Poncet (<) ,

(e) 1. Lettre far fçavoir le fecret des Couvulfions. (dy L'embarras eft grand , quand

on veut expliquer comment tant de caractères bons & mauvais fe

(d] iv. Lett. n. trouvent ici réunis. A quoi s'étend l'operation de Dieu dans cette

(e) Suite de l'E- œuvre , écrit auffi l'Auteur de l'Examen de la Confultation fej ,
xamen de la Con- que doit on lui donner ? que doit on lui ôter ? ..... Ce n'eft pas

[f) Examen de la une chofe facile à déterminer. Les convulfions , avoit il déja dit (fj ,

Confult. p. 4. & font un évènement fur lequel il aplu à Dieu de répandre des voiles &

des nuages qui s'épaiffißsent tous les jours ..... lgj c'eſt un labyrinthe.

Neft ce pas là une preuve bien palpable que la liai

fon des diverfes parties de l'oeuvre eft indiffoluble , & que le

mêlange dont vous nous parlés , n'est qu'une fiction ? Car en-

fin , fi ce difcernement n'étoit inegmatique que pour nous ,

peut être vous pafferoit-on de nous traiter de profanes qui

blafphêmons ce que nous ignorons , & fur qui Dieu répand

des ténébres dans fa colere. Mais c'est également un miſtère

pour vous qui êtes fes confidens , les favoris ; pour vous qui

priés , jeunes, veillés , pour parvenir au difcernement que vous

éxigés de nous. Convenés , Meffieurs , que ce difcernement

n'eft point fondé , & que c'est ce qui nous le rend impoffible

à vous & à nous , convenés qu'il n'y a qu'illufion dans ce que

vous allégués d'un mêlange d'opérations divines & diaboli-

ques dans l'œuvre des convulfions. Convenés enfin que tout

sy tient indiffolublement , & que rien n'y fçauroit venir de

Dieu , puifque vous êtes contraints de reconnoître que tout

n'en vient pas.

·

Les Difcernans

fe vantent néan-

XVII.

Il est vrai que vous vous flattés de voir clair jufqu'à un cer.

moins d'avoir fait tain point dans cette œuvre mais il y a tant d'incertitude &



615

par

découvertes.

nes.

4 Pag. 2. & 3.

de contradiction dans vos idées à ce fujet , qu'on eft forcé de dans l'œuvre des

conclure que dans la vérité vous n'y comprenés rien. Le même Combien elle eſt

P. de Genes , après avoir fait entre Dieu , la nature & le dé encore ténébreufe

mon, un partage tout a fait vague des divers taits de la grande pour le P. de Ge-

œuvre (a) declare enfin que ce qui porte à fes yeux les cara-

&ères du doigt de Dieu , ce font les guérifons miraculeufes opé

rées dans ou les convulfions , les cures furnaturelles qui fe font

à la priere &par le miniftere des Convulfionna res ; les reprefen-

tations de Symboles , plufieurs difcours , furtout l'unanimité de vues

& d'inftructions qui fe trouve dans la plupart de ces difcours & de

ces Symboles. C'est là où le terminent tous les caractères de

divinité qu'il reconnoît dans les convulfions , depuis fon ac-

ceffion au Mêlangiſme : du moins ne fait il mention dans

fa Lettre que de ces caractères. Il eft douteux par confé-

quent s'il prend pour des effets du doigt de Dieu , les agita-

tions foit au tombeau , foit dans les autres théatres du nou-

veau culte , le fuccès des fecours meurtriers , les brûlures &

les agitations caufées par l'application des Reliques du Parti ,

les communications de maux , les jeunes forcés , les prédic

tions , les révélations de chofes fecrettes : il ne fe montre dé-

cidé fur rien de tout cela. La grande œuvre eft chès lui enve⚫

loppée d'obscurités encore bien étendues & bien épaiffes.

XVIII.

Rêveries admi-

rées de M. de Se-

nez comme des

de divinité.

A prendre à la lettre ce qu'écrit M. l'Evêque de Senez ,

ſes ténébres font moins grandes. Sentimens Chrétiens des Con-

vulfionnaires ; zéle pour la caufe de l'Appel , à laquelle il donne caractéres certains

le nom de vérités compaſſion très vive fur les maux de ſa petite

Eglife........ ; indignation contre les pécheurs ; courage pour tout

fouffrir , & même les tourmens les plus cruels ; exhortation à ſe pré-

parer au martyre & aux plus grandes épreuves ; idée belle & con-

forme aux faintes Ecritures fur la reſſource préparée à l'Eglife , le

Prélat ne balance pas à canonifer tout cela. Preuve qu'aprés

avoir adopté les Convulfionnaires pour les chers enfans , il

gemit fur leur modèle ; & qu'il fe confole avec eux de la déca-

dence & de la confufion du Parti , par les reffources que pré-

fentent les rêveries du moderne Figurifme.

Après cela ne puis je pas me confoler du jugement que le

Prélat porte de ma doctrine? Dans une Lettre à M. l'Evêque

de Montp. rapportée par le Gazétier (6) , il m'impute d'attri

On en prend oc

cafion de rélever

une Lettre calom-

nieufe qui porte le

nom de ce Prélat.
b Nouv. Eccl

duar. Janvier

3736
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Lett e fur les er-

reurs avancées

dans quelques

nouveaux Ecrits ,

pag. 40.

(4) Suite de la tribuer un pouvoir immenſe au démon ; calomnie qu'il renouvelle

dans fon dernier Ecrit [a ] , calomnie dont j'ai réduit au fi-

lence les premiers auteurs. Eft il féant à un Evéque de ſe ren

ainfi l'éco de calomniateurs confondus ? Ai je donc donné

au démon d'autre pouvoir que celui que lui attribuent les

Peres , les plus célébres Théologiens , les trente Docteurs con-

fultans , les adhérans , & plufieurs mêmes de ceux qui com-

me le Prélat révère les convulfions ? Que l'on prenne la peine

d'ouvrir derechef ma XI. Lettre [6].(b) Pag 519.

jufqu'à la p. szs.

Même fujet.

449. 450.

XIX.

Il n'y a plus d'équité à parler de mon étalage d'érudiction

prophane , & à me renvoyer aux Livres faints , & aux monumens

refpectables d'une Tradiction conftante. Quels font donc ces textes

des Livres faints , quels font ces monumens d'une Tradition

conftante qui combatent ma doctrine ? Entendrons nous tou

jours de ces vaines & pitoyables déclamations? N'ai je pas

[c] pag. 384. juſtifié dans mes IX. & X. Lettres (c) , par l'exemple d'une

foule de Peres de l'Eglife , entr'autres de faint Auguſtin , l'u-

fage que j'ai fait des textes des Ecrivains idolâtres , & con-

vaincu d'injuftice & d'ignorance ceux qui avoient ofé m'en

faire un crime? Nai je pas produit en faveur de la doctrine

que je défens , ces paffages des Livres faints , & ces monumens

refpectacles d'une Tradiction conftante , dont on trouve que le

nom chès M. de Senez , & chès ceux qui lui fervent d'ora

cles ?

[d) lettre à M.

de Senez , p. 8. &

lettre à M. de

Montp. p. 18.

(e) Suite de la

lettre fur les er-

reurs avancées

dans quelq.nouv .

Berits ,p. 77 73 .

Mais laiffons là l'indigne Lettre qui porte le nom du Prélat.

Peut être ne doit-on l'imputer qu'à ce certain homme , qu'on

dit dans Paris être chargé d'une procuration générale defigner pour

M. l'Evêque de Montpellier , tout ce qu'il plait à certaines gens

de publier fous fon nom ;& qui figna le premier d'Août 17279

fous celui de M. de Senez , une inftruction Paftorale qui porte

la condamnation d'un Ouvrage dont cet Evêque n'avoit point

encore oui parler au 20. Octobre 1729. Anecdotes également

curieufes & importantes dont nous avons obligation à M. de

Bonaire (d) , & qui nous apprennent quel cas l'on doit faire des

Ecrits honnorés du nom des Evêques de l'Appel .

Ceci feulement pourroit nous arrêter : tout récemment (e)

M. de Senez a déclaré que cette Lettre à M. de Montpellier eft

de lui , qu'il approuve l'usage qu'on en a fait dans les Nou
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velles , qu'il n'a aucune idée d'avoir écrit à M. de Bonaire ce

que rapporte celui ci , ou , que s'il l'a écrit , il y a eu de la fur-

prife. Mais M.de Senez n'étant point réellement auteur de ce

dernier Ecrit , qu'on attribuë communément à M. Bourcier

quelle confiance peut on avoir en ce qu'on y lit au nom du

Prélat ?

Puis néanmoins que , pour lui plaire , il faut lui attribuer tout

ce qui porte fon nom ,rendons l'en refponfable, & pourſuivons

fur ce pied l'expofé de fa doctrine touchant les convulfions.

X X.

vre entiere des

tie , qu'il nous

Son refpect pour l'œuvre s'étend encore bien plus loin , que Selon les princi-

nous ne l'avons dit. Il déclare (a) qu'il revere le doigt de pes il adore l'au-

Dieu dans les fentimens de plufieurs Convulfionnaires exprimés par Convulf. mais il

des difcours fublimes , dans les images & reprefentations de chofes en rejette une par-

faintes , dans la manifeftation de chofes fecretes , & dans beaucoup laiffe à deviner.

d'autres chofes, Comment , dit- il , ne pas reconnoitre le doigt de

Dieu & fon opération dans ces fortes de convulfions ? Décifion

dont les Docteurs confultans s'étonneront avec moi , & qui

annonce une bien mince Théologie dans le Prélat ; mais dèci-

fion qui prouve combien il porte loin la divinité de l'œuvre.

D'ailleurs , ajoute t il ', les convulfions tiennent indiſſoluble-

ment au Tombeau de M. Paris , & dans plufieurs elles font un

moyen de guérison miraculeuse , foit en tout , foit en partie : elles

font auffi liées à la caufe de l'Appel , puifqu'elles n'éprouvent que

ceux qui font attachés àla verité ou pour les y attacher. Tous

ces caractères avantageux , conclut il , me portent à croire quele

gros & le dénouement vient de Dieu. Cela s'appelle divinifer l'œu

vre toute entiere , puiſqu'il eſt ſenſible qu'une portion de l'œu

vre ne tient pas plus que l'autre au tombeau & à l'appel

comme nous le montrerons bien-tôt. Mais le Prêlat a jugé à

propos de feparer un côté de l'œuvre qui n'est pas beau : le pué-

rile , le choquant , le faux , l'indécent qu'il regarde comme des

nuages épais & commeun voile d'ignominie. Seulement il nous

laille à deviner ce qu'il trouve laid ,puérile , choquant : grande

énigme de la part d'un Convulfionniste Mêlangifte ; énigme

qui nous met dans l'impoffibilité de démêler au juſte les pen-

-fées du Prélat fur le partage de l'œuvre.

XXI.

[4) lettre fur les

Convulf.

Embarras encore plus grand à debrouiller le mêlange qu'a Combien M
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& le contredit ›

du divin d'avec le

convulfions.

Lettre fur les er-

Poncet fe brouille dans l'efprit de M. Poncet des Effarts , cet Ecrivain qui , felon

quand il veut faire M. 1 Evêque de Senez [ 4 ] , a foutenu les intêrers de la vérité

le difcernement avec un zéle bien rare dans ce fiécle mais qui felon M. de Lan

diaboliq . dans les [6] , applaudi en cela des autres Confultans , & de toute perfonne

défintereffée ; eft un homme qui fait profeffion de fuivre les idées

Suite de la & dene s'en départir jamais , quoiqu'on lui dife de raisonnable s

reurs avancées qui [c] est toujours à deux lieues du but : qui pourvû qu'il écrive

dans quelques nou- fe met peu en
Se met peu en peine de ce qu'il écrit , qui eft plein de mauvais rai-

reaux Ecrits , pag . fonnemens , & n'eft plein que de cela ; & qu'on fera (d ) peut- être

b Examen de furpris de ne voir pas faifi de convulfions , fi fes raifonnemens

posé de la maniere n'en font pas de véritables , plus dangereufes à quelque égard que

de penſer de M. celles du corps. L'éxamen que nous allons , faire du fiftême de

l'Abbé d'E....&c. M. Poncet fur le Mêlange , montrera que M. de Lan penſe de

cet Ecrivain ce qu'on doit en penfer.

57.

l'Ecrit intitulé Ex-

pag. 51.

c Pag. 6 .

d pag. 19.

I V. Lettre

pag. 12.

pag. 10.

A

Qu'est-ce que M. Poncet fe fent (e) porté à attribuer au dé-

mon ? Tout ce qui paroit choquant , dit il . Et qu'est-ce qui le

f11, Lettre choque ? En général , répondit-il [ fj , tout mouvement irregulier

& convulsifeft choquant. Il est donc porté à attribuer au démon

tous les mouvemens irreguliers & convulfifs qu'on a vûs au

Tombeau , & dans les autres theatres de gambades du tems ?

Non , il en eft le panegyrifte ; il les préconife fe comme unfigne

que Dieu fait paroître dans le Ciel de fon Eglife , comme shy le

dernier coup de la trompette qui appelle Elie : & voilà que dans fa

XII. Lettre il foutient hautement contre les trente Docteurs

Confultans , que c'eft une œuvre divine. Comment raſſembler

des idées oppofées

g IV, lettre

pag. 26.

VI. lettre

pag. 78.

Même fujet.

i Suite de la

K VI. lettre

XXII.

De plus , tous les mouvemens irreguliers & convulfifs le

choquent , nous venons de le voir ; il avoue encore que vos

VI . lettre p. 159. Convullions fi étoient presque toutes affreuses & indécentes s il

convient f qu'il y a du laid & très laid. J'ai éxaminé les con•

vulfions , dit il néanmoins fj.....& j'avoue que jufqu'à préſent

je n'ai rien vû qui ne leur fut favorable. Comme fi l'indécence &

l'affreufe laideur parloient en faveur d'une œuvre.

pag, 17.

Ibid. p. 78.

11.

11. lettre

Mais s'il n'a.rien obfervé dans les convulfions qui ne leur

foit favorable , pourquoi condamner le refpect des Augufti-

niftes pour tout le détail de l'oeuvre pourquoi en dire foi-

même tant de mal ? pourquoi encore vanter 1 une Convul

fionnaire qui difoit que le diable fe gliſſoit dans les convulsions ,

qu'il
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qu'il s'étoit gliffé dans les fiennes , & que dans les commencemens

elle avoit eu recours à l'eau benite qui l'avoit foulagée ? Pourquoi

faire grand cas [a] d'une autre qui mêloit le démon dans les con-

vulfions fort avant ? Pourquoi déclarer [ b] qu'il y a plufieurs

chofes qui ne peuvent pas venir de Dieu , & que
le demon a reçû lê

pouvoir de s'infinuer dans cette œuvre ? Pourquoi ajouter (c) que

le démon livre ici une espéce de combat contre Dieu , par la permif

fion qu'il a euë de s'opposer à ſes merveilles Pourquoi enfin s'at-

tacher dans toutes les Lettres , à nous perfuader que le divin

fe trouve mêléavec le diabolique dans la grande œuvre Des

traits qui ne peuvent venir, de Dieu , & qu'on ne peut fe dif

penfer de rapporter au démon , font-ils donc des traits favo-

rables ! Ou , ce qui revient à la même idée ne voit rien que

de favorable dans une œuvre mêlée & infectée de traits dia-

boliques !

XXIII

Autres brouilleries dans la tête de M. Poncet. Ce n'est pas ,

Monfieur , dit il plaifamment à M. Fouillou [ d] fe battre enga-

lant homme , que deprendre le diable pour Adjoint : & cependant

on vient de voir que c'eſt au démon qu'il a lui même recours

pour expliquer plufieurs mystères de l'ouvre. Si le démon eft

dans les convulfions , écrit il au même Théologien (e) ilfuffit.

à tour, Vous voudriez , Monfieur , ajoute t'il [f] ,.fi vous êtes

obligé de mettre quelque chofe du démon , en mettrepeu , & à l'égard

de
pen de perfonnes. Vous vous trompez; lesfaits qui vous forcent à

l'admettre , vous forceront à l'admettre dans tous. Et il diftribue

néanmoins à Dieu & à la nature des portions de ces convul-

fions , lui qui eft obligé d'en donner une bonne partie au diable.

N'eſt ce pas unjugement admirable que celui de M. Poncet

XXIV.

a IV. Lett.

pag. 37.

b ibid. pag. 17.

c V. Lett. p. 55.

Même fujet.

dI. Lett. p. 5.

e III. Lett. p. 13.

f ibid. p. 18.

Même fujet

pag. 7. 8. 9.

Ce n'eſt pas tout. Il trouve ( g ) dans les convulfions dix-

fept caractères avantageux , tous beaux , quoi que tous ne foient & II . Leit.

pas néceffairement divins , & il en conclut que l'œuvre eft divine.

Mais demandez-lui s'il faut retrancher des convulfions tout ce qui

vient de la liberté des Convulfionnaires : il décide qu'il le faut

(b); & cette décifion le met , dit-il , bien au large. Allez plus

loin, queſtionnez le fur ce qu'ils font fans liberté, doit- on le

retrancher également L'aliénation d'efprit où les convulfions

mettent la plupart des Convulfionnaires, eft , répond il , [ i] , un

GGGggg

h ibid. p. 7

j ibid. p. 10
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Même fujet.

30.

VII. Lett. p. 160.

78.

caractère très défavantageux Il semble qu'aucun bien ne puiße rem-

placer la perte de la connoiffance & de la liberté. Il femble même

qu'on n'eft fufceptible d'aucun avantage , quand on manqne de ceux-

là ; & par conféquent qu'on n'eft alors fufceptible d'aucune

impreffion de Dieu , puifque fes impreffions font fans doute

avantageufes. Mais que reftera t il de refpectable dans l'œu

vre , quel pourra être le mérite de dix fept caractères dont

M. Poncet fait l'éloge , s'il faut retrancher tout ce que les

Convulfionnaires font librement , ou fans liberté ? Toute l'œu

vre n'eft-elle pas comprife dans cette alternative ?

X X V.

A l'égard des caractères qu'il croit très dignes d'être attribués

(4) 1v. Lett. P. à Dieu , il y a , dit il [a] , une choſe bien extraordinaire & bien

remarquable • c'est que tous les fentimens de piété des Con-

vulfionnaires s'évanouiffent comme un fonge , auffi tôt que la con-

vulfion eft paffée ; & que plufieurs n'en confervent aucune trace ,

(b) Suite de la lorfqu'ils font rendus à leur état ordinaire. Ces [b] fentimens ne font

qu'en image & en peinture. En vérité , y a- t-il ombre de bon

fens à refpecter une œuvre , où ce qui touche le plus , n'eſt

qu'une vuide apparence de Religion ? Mais nous fommes des

profanes à qui la clef des miftères n'eft point confiée. Cesfen-

timens ne font à la verité , dit M. Poncet qu'en image & en

peinture ......... mais il faut avouer que l'image est belle. Je me

[ ] vi . Lett . P fouviens de l'aveu qui lui a échapé, qu'il (c) regarde les convulfions

comme étant hors de lui même ; & en faveur de set aveu je con

clus à lui faire grace.

p,

M. d'Etmar n'eft

pas meilleur dif-

cernant que M.
Poncet.

(d) Expofé de la

maniere de penfer

de M. l'Abbé

d'Etmar.... tou-

Obfervons feulement qu'aucue idée fixe ne le conduit au

difcernement du divin & du diabolique dans la grande œuvre ,

que les mêmes faits lui paroiffent alternativement venir de

Dieu & du démon ; qu'enfin il réjette de tems en tems le mê-

me mélange qu'il ne fe laffe pas de défendre. Croira t on après

cela qu'il entende quelque chofe au difcernement qu il exige

de nous ? · XXVI

M. l'Abbé d'Etmar , autre Chef des Mêlangiftes & Diſcer-

nans , n'y comprend pas d'avantage ; & c'eft lui même qui nous

chant l'évenement l'apprend dans un Memoire dreffé par ordre de M. l'Evêque

des convulf. p. 1. d'Auxerre [ d ]. Il ne croit , dit il (e) , fçavoir que peu de chofe

(f) pag. 16. dans l'œuvre des convulfions , & il convient ailleurs f qu'il

y ignore beaucoup de choſes : aveu important pour le fujet que

(e) Pag 1.
7
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nous traitons ; aveu auffi qui démontre l'injuftice de fa plainte

contre ce qu'avoit dit l'Auteur du Siftême du Mélange confondu ,

que les Mêlangiftes manquent de règles sûres pour le difcer-

nement qu'ils veulent qu'on faffe dans l'œuvre. On peut voir ,

dit M. d'Etmar [4] , combien ce reproche est mal fondé..... par das Meme.

rapport à moi. On voit précisément tout le contraire.

des

(a) page

la note.

(b) pag. 19.

Que de réfléxions n'y auroit- il pas lieu de faire fur quelques

autres de fes aveus ! J'ai vu dit-il (b) , ou j'ai appris par

voies certaines , une multitudeprodigieufe d'effets dont un très grand

nombre étoient furprenans , mais dont il n'étoit pas facile de juger ,

au moins avec certitude. Les uns pouvoient être rangés avec plus ou

moins de vraisemblance du bon coté , les autres du mauvais : d'au-

tres demeuroient dans une espéce de neutralité , dont ils fembloient

ne pouvoir être tirés que par leur rapport a d'autres circonstances

aufquelles ils tenoient. Ce fecours des Circonftances & de leur rap-

port manquoit par rapport à d'autres , & laiffoit de tous côtés l'ef

prit en fufpens Mon ignorance , ajoute il (c) , fait qu'il y a beau- [ ] pag. 23.

coup de phénomenes , fur lesquels je fuis hors d'état de rien pronon-

cer. Voilà combien ce Chef des Difcernans voit peu clair , ou

plutôt combien il eſt aveugle.

XXVII.

pas mieux que lui ,

le

!

Les ténébres de

M. Bourcier ne

font pas moins

grandes , quoique

vante la lumière.

[4) Suite de la

M. de Senez ea

Lett. fur les er-

reurs avancées

dans quelques
nouveaux Ecrits.

P. 43 .

M. Bourcier fon Collegue ne difcerne

quoique M. l'Evêque de Senez y découvre & y révére de

grandes lumières. Quelle humble charité , dit ce Prélat ( d ] ,

qu'ellecirconfpection pour les perfonnes , quelle lumiére & qu'elle folidi

tépour lefond des chofes, qu'ellejufteffe de vues & de réfléxions dans

beau Memoire de M. Bourcier de la Maifon & Societé de Sorbonne

C'eft de toute la plenitude de mon cœur que j'approuve cet Ouvrage

Voilà qui feroit furprenant , fi nous étions aujourd'hui.

dans le tems des illufiions& des paradoxe . Qu'elle eſt donc la

lumiére qui brille dans le Memoire fi vanté Après bien des .

plaintes contre les Docteurs Confultans , M. Bourcier parvient

enfin à découvrir dans les convulfions des caractères de

juſtice & de mifericorde , découverte , qui lui eft commune avec

tous ceux qui fe difent aujourd'hui Difcernans. Mais quel

éclaircillement coule des ces termes vagues ? comment (e) s'éxécute ( e) Mémoire de

ce jugement de juftice & de mifericorde ? par quels principes , par

quels moyens ? Sans cette connoiffance Differnera t- on jamais ce

qui vient de Dieu dans les convulfions , d'avec ce que le démon

GG Ggggij

M. B. &c. p. 24.
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Idée
que

M. M.

de Lan & Fouillou

a Suite des Ré-

pag. 62.

* M. Fouillou.

y opére ! C'est donc à M. Bourcier , s'il le dit Difcernant àjufte

titre , de nous donner l'intelligence de cette queſtion Mais

c'eft , dit il , une queftion , fur laquelle , connoiffant mon peu de lu-

miére, il me convient plus qu'à un autre d'être refervé. La voilà

cette brillante lumière qu'on veut que nous admirions dans le

Mémoire. Au refte , la réſerve de M. Bourcier eft ici mal placée :

nous ne demandons point qu'il fe donne pour modeſte , lorf

qu'il doit être , & qu'il fe dit Difcernant . Mais il nous fait part

de tout ce qu'il fçait , & il ne fçait rien ou prefque rien . Nous

ne lui en ferions point un crime , s'il avouoit que le difcerne-

ment qu'il nous preferit , lui eft impraticable à lui-même.

XXVIII.

On a donc eu bien raifon de dire écrit M. de Lan (a)

donnerent lien

ont du Mémoire qui penfe bien differemment de M. de Senez , que le Memoire

dc M. Bourc. de M. Bourcier ne contient que des riens. Le Nouvellifte , ajoute-

flex . judic. fur les t'il , en eft indigné: il prétend que ce font des perfonnes dé

Nouv. Eccl. n. 7 . ,, vouées à la Confultation qui ont affecté de le dire : je nesçai

pourquoi tout le monde l'a dit fur la lecture même du Mémoire. Ce

qui est vrai fur les Riens de M. Bourcier , c'est qu'un Théologien

fort connu , homme de bon gout......... en ayant fait àla bâte.

un précis court & exact. les copies..

à quelques perfonnes d'appeller ou ce Mémoire , ou le précis des Riens

de M. Bourcier , parce que ce Théologien remarque que le Mémoire

ne contient rienfür plufieurs points effentiels qu'il devoit traiter. Il

n'y a rien des prédictions , rien des beaux difcours , rien des repré-

fentations édifiantes , rien des épreuves qui fe faifoient , rien des

fecours meurtriers , rien de l'état figuratif; fur quoi M. le Gros dit

de fi jolies chofes au fujet des Meffes de Mademoiselle d'Encoigné"

ditesfur le dos dans une prétendue langue barbare s rien des convul-

fions fans maladie, rien de l'influence des convulfions dans lesguéri-

fons. rien de la vertu miraculeufe des Convulfionnaires. Sur

tout cela le principal Voyant de l'œuvre ne voit rien , ou n'ex-

plique rien.

On infére de l'a-

veuglement des

Difcernans , l'u-

nion de toutes les

.... •

XXIX.

Il feroit aisé , en parcourant les autres Ecrits que vous avez

publiés depuis l'invention du Mélangifme , de faire voir qu'à la

faveur de ce nouveau fiſtême vous n'avez encore pû rien dé-

parties de l'œuvre , brouiller dans l'œuvre des convulfions , & que cette œuvre eft

pour vous tous une région de ténébres. Mais dès qu'on a vû
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MM. Bourcier, d'Etmar & Poucet les Surintendans du Con.

vulfioniſme , y comprendre fi peu , il n'eft pas néceffaire de

prouver que les Miniftres fubalternes n'y voyent goute.

Mais fi vous , MM. & vos Voyans n'avez pû jufqu'ici trou-

ver le nœud qui unit les divers phénomenes de l'œuvre des

convulfions , pouvons-nous ne pas conclure que c'eſt un nœud

imperceptible & imaginaire Votre autorité eft donc encore

ici une démonſtration contre vous.

X X X.

·

Quatrième

preuve dr cette

laifon. Selon les

finiftes &des Vail-

œuvres des Auga-

lantiftes font un

dans lequel il n'ya.

point de difcerne-

ment à faire.

Il fera fort aisé de vous confondre par un autre raiſonne-

ment , auquel il n'y aura jamais de replique. Y a t il quelque

diftinction de bon & de mauvais principe à faire dans les con- Mélangiftes , les

vulfions des Sectateurs de M. Vaillant & de Fr. Auguftin : faut

ily reconnoître du divin ? Vous reprouvez au contraire cette

œuvre toute entiere ; le bien & le mal y font un tout que vous

rejettez , vous n'ufez point ici de difcernement que vous

tentez d'introduire dans votre œuvre. Fr. Augustin , dites vous

(a) s'eft vanté d'avoir le fecret de Dieu , fans être en état d'en

convaincre perfonne , ni de montrer qu'il avoit raifon de s'en con.

vaincre lui -même....... Des Convulfionnaires.......fe font joints à

premier feduit , feduits avec lui , & s'entrefeduifans les uns les au-

tres ; & des hommes peu circonfpects , quoique d'ailleurs eftimables,

s'enfont rendu le jouet....... voulant qu'on refpecte l'image de l'im

pofteur , fousprétexte que ce n'est qu'une image &une figure. Sûte-

ment vous ne réconnoiffez point d'opération furnaturelle de

Dieu dans une telle œuvre de féduction.

XXXI.

.

Penfées fur les

prodig. de nos jours

Pag, 18.

Mêmefujer

bExpofez de la ma.

niéte de penfer de
M. l'Abbé d'E. &c.

Les Auguftiniftes, les Vaillantiftes , &c. dit auffi M. d'Etmar

[b] , font devenus les adorateurs de convulfions........ y ont foumis

leurs lumiéres & leur raison , & font ainfi tombés dans le fanatif.

me. Il avoit manifefté ailleurs [ ] la même averfion pour ces pag. 10.

affreuſes & extravagantes fectes. Que ne dit pas auffi M. Pon Lettre d'un Ec-

cet (d ] pour marquer l'horreur qu'il en a Que ne difent pas pag. 10.

les autres défenfeurs du mêlanges Les Evêques qui font à la d XII. Lett.

tête de l'Appel , s'en font de même expliquez : les œuvres des P. 6. & ailleurs.

fectateurs de Fr. Auguftin & de M. Valllant font chez eux des

œuvres purément fanatiques.

clefiaft . à un Evêq.

Ces œuvres ren-
ferment néanmoins

Cependant ce que vous admirez dans vos Convulfionnaires

comme répandant fur leur œuvre des caractères de divinité, ce que les
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Difcernans ado- ne les voit on pas dans les Convulfionnaires Auguftiniftes &

rent dans la leur.

On le juftifie par

un parallele.

[4] Ci deff.

pag. 95.

Vaillantiftes .

Chès les votres zélé animé pour votre caufe ; M. de Senez

en eſt enchanté [ 4 ] , & M. Poncet les chérit pour cela de tout

fon cœur : Je fuis bien refolu , dit il (b ) , de les fuivre , de m'expo- .

6 vi. Lettre P. fer même pour elles , tant qu'elles feront pour nous. Mais ne trouve-

t on pas dans les Convulfionnaires de Fr. Auguftin & du fieur

Vaillant , le même zéle pour l'Appel , & un zele encore plus

78.

Ibid.

ardent?

Chès les votres grande compaffion fur les maux de la petite

M. de Senez Eglife (c). Mais les autres n'en font ils pas de même confter-

nés? ne les entend t on pas entonner les plus lugubres accens

à ce sujet ?

Mêine fujet.

XXXII.

Chès les votres indignation contre nous pécheurs endurcis , qui

foufcrivons de coeur & defprit à la Bulle & au Formulaire ,

& qui fommes fermement refolus de mourir dans ce péché.

Mais votre haine pour nous eft elle plus grande que la leur ?

font ils moins indignés contre nous ?

Chès les votres courage pour tout fouffrir. Mais voïés ces ou-

très fanatiques dont le Parlement a delivré le Public , ne feroit-

ce pas d'un air triomphant qu'ils marcheroient vers l'échaf

faut ? Auprès d'eux vous n'êtes que des laches.

Chés les votres , idée belle fur la reffource préparée à l'Eglife ,

refource que vous & M. de Senez faites confifter dans la con-

verfion des Juifs qui vont remplir le vuide que
laiffe notre

apoftafie , & dans l'avènenement d'Elie qui doit confondre Ba-

bylone , & la Bulle notre idole. Mais combien de belles cho-

fes n'ont pas de même enfanté fur ces confolantes rêveries les

Convulfionnaires Vaillantiftes & Auguftiniftes ?

Chès les votres difcours fublimes , images & représentations

de chofes faintes , tout cela vous ravit d'admiration vous & le

Prélat. Mais n'entend t on pas chés les autres de difcours

auffi fublimes ? n'y voit-on pas les mêmes images , les mêmes

repréſentations.

Chès les votres manifestation de chofes fecrettes qui entraîne

le fuffrage de M. de Senez & le votre. Mais de combien de

femblables révélations ne fe glorifient pas les deux fectes que

yous & lui condamnés ?
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XXXIII

Chés les votres enfin prodiges fairs fur eux ou par leur mi-

niftère , c'est ce ce qui vous en fait faire tant d'éloges . Mais

la fecte de Fr. Auguſtin ne ſe vante t-elle pas auffi d'être decorée

de prodiges , ainfi que le remarquent les Docteurs confultans

(a) , & plufieurs autres Théologiens de l'Appel ?

Même fujet.

[4) Confult, fur

les Convulfions. p.

23.

(b) Nouv. Plan

de Réfléx. fur la

Confult. p. 9. à la
fin & Mémoire›

&c. p. 4.

Injuftement M. Bourcier fe plaint il (6) de cette remarque

des trente Docteurs , comme fi elle étoit nouvelle & fans fon-

dement. Qu'il life le Quatrième Entretienfur les miracles , Ou

vrage à la vérité des plus impertinens , mais dont l'Auteur

réjette Fr. Auguftin , & ne fait l'apologie que de cette forte

de convulfions qui font fous votre protection. Ne convient il

pas néanmoins des prodiges de ce Miférable ? n'en rapporte

t-il pas plufieurs ? Que M. Bourcier life encore la VI . Lettre

de M. Poncet : il y trouvera ( que cet Ecrivain a oüi parler (c) Pag. 76.

des prodiges de Fr. Auguftin , aufquels il donne le nom de pref

tiges , qu'il y ajoute foi , & qu'il en conclut qu'il faut nous

tenir fur nos gardes. Le parallele de vos Convulfionnaires avec

ceux du ſieur Vaillant & de Fr. Auguſtin , ne peut donc être

conteſté.

connoiffent du di-

vin œu-

: De là s'enfuit évidemment ce que foutiennent vos Confre Il faut done que

res , qu'il faut ou renoncer à féparer de la maffe corrompue les Difeernans re-

de votre œuvre les traits dont je viens de parler , & que vous dans ces ceu-

voulés qu'on en fépare ; ou accorder votre adoration à une vres fanatiques ,

partie de l'œuvre des Auguftiniftes & des Vaillantiftes , de la . s'il faut en recon-

quelle vous reprouvés le corps entier. Oui , M M. il faut op- leur.

ter: déclarés vous fanatiques achevés , ou ceffés d'être Dif

cernans & Mêlangiftes.

XXXIV.

noître dans la

Cinquième prev

ve que le favora-

vre desconvulfions

prife des traits mê-

mes qu'on y admi-

blement dans l'œu-

Autre voie encore pour vous contraindre d'abandonner à

kanathême votre œuvre toute entiére : c'est l'infpection de ble & l'odieux fe

plufieurs des traits qui en font le principal ornement. tiennent infepara-

Quels éloges n'avès vous pas fait des Difcours prononcés

par vos Convulfionnaires ? Selon vous , rien n'eft plus beau ,

plus fublime , plus divin. Comment néanmoins détacher des

beaux traits qui s'y rencontrent , les traits odieux qui y font

mêlés ? Prenons pour exemple l'un des plus fublimes de ces

difcours , que M. Poncet a honoré de fon admiration [ d], & [d) 1v. Lettre

re le plus.
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Convulfions p. 22 .

24.

fur l'œuvre des dont le choix doit par conféquent vous être agréable. On y

lit que ce n'est quepar des miracles d'un ordre nouveau , par des

prodiges furprenans que la fanté & la vie peuvent être renduës à

l'Eglife. Venes donc à fon fecours , ajoute le Convulfionnaire

appliqués y le fer& lefeu , n'épargnez rien pour la guérir ; cou→

pés , tranchés , brulés : il lui faut les remedes les plus violens. Ces

expreffions ne prefentent-elles pas à l'efprit un fens de fédi,

tion & de fureur ? ne renferment elles pas encore héréfie de

la défection de l'Eglife ? Mais à ne les prendre que dans le

fens des paroles fuivantes : Elle eft couchée dans l'ordure &dans

la pouffiére ; les vers lui rongent les chairs ; lapourriture s'eft mife

jufques dansfes os ; une odeur insupportable exhale fans ceffe de la

corruption qui l'enveloppe un cœur chrétien peut il foutenir cette

affreufe idée ? Eft ce donc là le vrai portrait de cette Eglife que

J. C. s'eft acquife par fon fang . Eglife fainte dans fa foi, fainte

dans fa morale , fainte dans une grande partie de les mem-

(a) Ibid. p. 24. bres ? Que M. Poncet dife donc (4) Pardonnez-moi fije trouve

ce difcours fort beau , c'eſt un effet du transport où il avoue que

les convulfions l'ont jetté ; pour moije frémis de l'erreur &

de la témérité de l'Orateur fanatique . Quel homme vraiment

chrétien n'en aura pas horreur comme moi ?

Même fujet.

[ b ) Avis aux

Fideles fur le Mê

lange , D. vi.

Or le moyen de féparer cette horreur & cette témérité du

fublime qui les accompagne , & que vous divinifez dans le dif-

cours ? N'eft il pas manifefte qu'elles en font le fond & com-

me le corps ? N'eft ce pas par le tour & les expreffions dont il

fe fert pour les faire entendre , qu'il brille & qu'il s'éleve au

deffus de lui-même ?

XXXV.

Même liaiſon indiffoluble du bon & du mauvais dans ce

que rapporte l'Auteur des Avis aux Fideles. Une Convulfion

naire , dit il (b), récite le DE PROFUNDIS en françois avec une

piété affectueuse qui édifie ; mais avant que de le réciter , elle veut

qu'on lui mette la tête en bas , les pieds en haut , le corps en l'air.

Après avoir recité avec une demonſtration fingulière de piété cette

priere , elle veut qu'on lui faße faire une culbute toute en l'air, &

s'embaraffe peu si ce font des hommes qui.....luifontfaire cette opé-

ration fort malféante par elle-même...... Enfin elle dit hautement

prononce & déclare gravement que ce qu'elle vient defaire , eft un

mystère férieux qui représente que tout eft renversé dans l'Eglife..

Voilà,
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Voilà l'indécent & le pieux mêlés enſemble : pourra t on les

féparer Mais , obferve fort fenfément l'Auteur de l'Avis :

N'eft-il pas vifible que l'édifiant & l'indécent fe trouvent ici réunis

pour nefaire qu'un feul tout L'indécent figure le férieux : ce ſé-

rieux allegorife l'indécent : c'est ici comme la matiére & la forme :

reft une feule opération qui fe forme de cet affemblage : le même in .

finet qui commande l'attitude choquante , inspire auffi la priere qui

explique l'attitude , & l'érige en emblême religieux. Je trouve donc

ici une œuvre unique , un tout moral. Mais par où pourrai-je placer

le mêlange des principes qui opérent conjointement , Dieu & le dé

mon : Dieu infpirant la priere & le difcours ; le démon fournissant

la repréſentation & legefte ? Quipourroit le comprendre ? Qui oferoit

le foutenir , s'il entend ce qui eft dit ? C'eſt là un de ces raifonne-

mens qui portent la lumière , qui frappent , qui convainquent,

& aufquels on ne peut refufer de fe rendre fans une extrême

obftination , ou fans un total aveuglement.

XXXVI.

Ecoutez encore ce que raconte le même Auteur , rien n'eft Même fujet.

plus décifif contre le difcernement que vous voudriez établir.

1

Une Demoiselle Convulfionnaire qui eft du premier rang , dit il (a) , (a) Ibid, n. vII,

tient de très-beaux difcours dans une langue inconnue ; en même

tems elle eft placée dans une attitude que je vais décrire. Le corps

plié en deux en forme d'arc , à la renverse , la tête & lefront tou-

chant la terre , comme pour aller chercher les talons. Onfent quepour

une perfonne du fexe ; c'est là de toutes les poftures la plus indécen-

te. La même dit la messe d'un bout à l'autre avec une forte de

dignité: c'est toujours dans fa langue inconnue : mais comment fe

fait cette cérémonie Laperfonne eft étendue par terre, fur le dos

s'agitant quelques fois fifortement , qu'il faut qu'une perfonne foit à

fespieds pour veiller à prévenir toute indécence & pour tenir fes

vêtemens en état. Voilà encore , ajoute 'judicieuſement l'Ecrivain,

des opérations trés-difparantes , des opérations en partie édifiantes,

en partie revoltantes , qui font abfolument mêlées enfemble pour n'en

faire qu'une feule & unique : tout est lié, afforti , indentique. Le

moyen de s'imaginer que Dieu & le démon agiffent ici de concert ,

comme ilfaudroit le dire , fi l'on veut yplacer le mélange de princi-

pes & d'agens. Ilfaudroit donc dire que toutes les fois que le mau-

vaisprincipe opéroit les attitudes indécentes , le bon principe ne man-

quoitpas àpoint nommé d'inſpirer de belles répréfentations , defaints

HHHhhh
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concerts. Oui , Meffieurs , il faudroit le dire ; mais pour le dire

ne faudroit il pas avoir l'efprit renversé ?

Le même raiſonnement doit s'appliquer à ce que vous avez

[a] Réfléx, fur admiré dans la célébre Charlotte (a). Ellefefaifoit tirer lefein

la Rêq. de Nizet-

te &c. p. 11.
par un Frere , .... pour repréfenter , comme elle le difoit , l'état

préfent de l'Eglife ; fymbole indécent & contraire aux bonnes

moeurs , qui lui attiroit néanmoins de la part de toutes fortes de

perfonnes , Prêtres & autres des honneurs pleins de vénération.

On voit le même accord de lindécent avec ce que vous

jugez refpectable , dans le fpectacle que donnoit l'inviſible ,

lorfqu'elle (b) faifoit des culbutes , & que la tête en bas elle

Hift . des Convulf chantoit le Magnificat ; dans les repréfentations [ ] de l'Epoux

& de l'Epoufe du Cantique des Cantiques , par M. le Cheva-

lier de Blaru & Mademoifelle Pinault , à laquelle , après qu'elle

eût été repudiée , fuccéda une autre Epoufe ; & dans mille

autres faits rapportés dans les Ecrits de vos Confreres , & mê-

me dans les votres.

(b ) Journal

P. 14.

47.

c ibid. p. 44.

Mème fujet.

XXXVII.

y
•

Concert femblable de l'extravagant avec ce que vous ap-

pellez grand & beau. Ouvrons le Recueil imprimé des difcours

Avertiffement. de plufieurs Convulfionnaires. On trouvera , dit l'Ecrivain (d) .

le dogme& la morale traitée avec tant de nobleffe , tant de gran-

deur, tant d'élevation & de dignité fur prefque tous les points (&

cela par des perfonnes qui en font incapables ) que l'on fera obligé,

pour peu de fincerité qu'on ait , d'avouer que les Convulfions ac-

compagnés de tels difcours font marquées au coin de la divinité.

• Recueil de

Difc. p. 5.

f ibid. p. 18.

15.

Cependant , combien de petiteffes & d'extravagances, qu'au-

cune fuppofition de figure ne fçauroit relever , n'y trouve - t'on

pas , petiteffes étroitement liées à ce que vous y admirez com-

me fi noble & fi élevé ? Pour exprimer [e ] que le Formulaire

fera déchiré & anéanti , la Soeur Font...... fait aßez long tems

contre ce Formulaire de vilaines grimaces , & la Sour † [·f fait

la može. La même Soeur Font..... pendant un autre de fes

Pag. 14. 15. difcours (g) fe fait lier les bras en croix , enfuite les pieds , puis

les pieds avec les mains enfemble ; fe fait un peu élever , fetrer beau-

gorge, délier & étendrefur le dos ; prend la main du Frere

Nez, la ferre pendant du tems en parlant du pacte de Dieu avec

les Elus ; fe met en croix , &fait comme lier les mains & les pieds

au Frère Nez , qu'ellefait cacher enfuite derrière une tapißerie

coup
la
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& puis mettre àterre. Eft il rien de plus ridicule que toutes ces

cérémonies ?

XXXVIII.

C'eft auffi (4 ) comme enfe jouant que le Fr. B...fait une terrible

defeription des malheurs de la Gentilite. Un autre de fes fublimes

difcours il le prononce étant (b ) étendus fur le corps ,& enfuite met.

tant fes piedsfur la tête du Fr. Jean Baptifte. Que d'impertinences

ne fait pas à fon tour celui ci pendant un autre difcours du Fr.

B. (c) fecoue fortement un mouchoir ; il le bat & tord à

plufieurs repriſes , & le fecoue encore plufieurs fois , comme

s'il eût été bien rempli d'ordure. 11 fort de la chambre , fe

promene pendant long tems dans une chambre voisine , y

chante & faute , r'entre le poing levé & tenant de la droite un

couteau ; il va aux quatres coins de la chambre , paroiffant frap-

per de fon couteau ce qui paroiffoit échaper à fon poingt. Il

fort enfuite comme ravi de joie , & fredonnant. En tout cela

un eſprit judicieux ne verra certainement que fureur & ex-

travance.

Toutes ces fcenes font néanmoins fymboliques : elles fe rap-

portent aux difcours que les Convulfionnaires prononcent ;
il

cft vifible qu'elles ne font deftinées qu'à les exprimer , & que

rien n'eft plus réel que le concert des unes & des autres.

Mais fi l'on convient une fois de ce rapport , que l'on ne

fçauroit justement contefter , le raifonnement de l'Auteur de

FAvis aux Fidéles revient ici dans toute fa force. Où placer le

mélange de principes qui operent conjointement Dieu , & le démon :

Dieu infpirant la priere & le difcours , le démon fournißant la re-

préſentation & le gefte ? Qui pourroit le comprendre è qui oferoit le

foutenir ?

X X X I X.

Combien d'autres de ces évènemens que vous révérés , auf

quels le même raifonnement s'applique de lui même! Une Con- p.

vulfionnaire que M. Poncet a vie , prioitfi bien , dit- il (d) , qu'il

ne peut s'empêcher de dire que de telles convulfions apprenoient mieux

à prier , que les plus beaux difcours. Cependant de qu'elle nature

étoient les convulfions de cette fille ? Elles étoient des plus af-

freufes , ajoute il. Elle tiroit la langue dans la prière comme une

poffedées fon vifage étoit tout défiguré par des contorfions horribles.

Ainfi c'étoient des convulfions de plus affreufes qui appre

HHHhhhij

Même fujer

A pag. 4 .

b pag. 49.

c Pag. 59.

Même fujer

(d ) IV. Lettre

29. & 30.
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Même fujet.

(a] Réfléx. fur

lotte , p. 17.

ncient à prier. Le moyen de détacher ici le caractère favora

ble du caractère odieux .

J'en ai vû une autre , continue M. Poncet, en qui la convul-

fion produifoit des mouvemens de défefpoir , mais uniquement dans

Son corps. Elle étoit portée par la convulfion àfe déchirer le visage

avec jes ongles , à fe jetter par la fenêtre, Comment après cela

attribuer à l'opération de Dieu cette convulfion , principe du

défelpoir qu'on n'oferoit lui rapporter ? Comment contefter la

liaifon de ce défefpoir avec la convulfion qui en eft la cauſe ?

XL.

Parlerons nous de ce qu'on a conté [ a] qu'un jour l' A v A•

la Req. de Char- LEUSE , autre Convulfionnaire , dit qu'elle accoucheroit d'un mor-

ceau de tringle de fer qu'elle avoit dans le côtés & que le jour

marqué la tringle en fortit fans aucune léfion , en préfence de témoins

qui ont confervé la relique? Jamais le plaifant & le ridicule n'au.

roient été mieux liés à l'admirable , que dans cet évènement ,

mais l'extravagant y eft fi fort , qu'on n'y voit que cela d'ad-

mirable.

[b] Natur. des
Il- y a plus de férieux dans la Convulfionnaire [b) qui aci

Convulf. &, part. coucha au milieu defes convulsions , & enfaisant de beaux difcours;

mais je crois qu'il convient de laiffer là cette merveille.

P. 174.

Qu'il feroit aisé de faire fentir de même l'impoffibilité qu'il

y a à féparer l'admirable du criminel , dans ces ſcenes de fu

(c) Depuis la reur & de cruauté dont j'ai parlé dans ma derniere Lettre

P. 868. jufqu'à la fcenes où Dieu a été tenté avec tant de fcandale même faci-

lité de faire voir par l'hiftoire de la plûpart de vos autres mer-

veilles , qu'elles tiennent inféparablement à des circonstances

défavantageufes. Mais cette differtation nous meneroit trop

P. 882.

Même fujet.

fur les Convulfions

P. 47.

loin.

XLI.

Concluons par cette judicieuſe décifion des Docteurs Con-

[ d) Confultation fultans. On abeau (d) je tourner en tout fens , ilfera toujours vrai

que les convulfions forment un tout , dont les differentes parties fe

réüniffent comme celles d'un anneau. C'est dans le moment même que

les Convulfionnaires font de beaux difcours , des prieres touchantes ,

des représentations édifiantes , qu'elles fe prêtent à des culbutes in-

décentes , à des attitudes fort malhonnêtes qui ont toutes une rela-

tion néceffaire avec ces difcours , & qui ne font que les expreffions

fenfibles& lesimages naturelles des fentimens mêmesque les paroles
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annoncent. Le vrai & lefaux compofent fouvent une même periode.

Telle prédiction qui eft vraye dans une defes parties , eft fauffe dans

l'autre. Tel difcours qui contient quelque vérité utile, dans ce qui

fuit immédiatement renferme des traits de calomnie , ou respire l'ef

prit d'orgueil& defchifme. Quel moyen de divifer une telle œuvre ?

Quel moyen encore plus de la partager entre Dieu & le démon , ou

entre Dieu & le propre efprit de l'homme abandonné à lui-même?

Pour peu que l'on écoute la raison , on ne sçauroit ne pas fen-

tir que c'eſt là une démonſtration. La liaifon de toutes les

parties de l'œuvre est donc incontestable.

XLII
£.

(

Sixième preuve

mauvais font infé-

fions , prife des

Vos propres maximes, Meffieurs , vont vous forcer à en

convenir , & c'eft par où je terminerai cette Lettre. Vous fou- que le bon & le

tenez que la liaiſon des convulfions & des prétendus miracles parablement liés

eſt certaine & manifeſte ; c'eſt , dites vous , (a) , un fait prouvé dans les convul-

par des preuves incontestables & fans replique ; & il faut avouer raifonnemens des

que fur ce point vous avez fi fortement preffé vos Confreres Convulfionnistes

Anti-Convulfionniftes , qu'ils ne fçavent réellement où ils en (4) Expofition de

font; Je le ferai voir clairement dans ma Lettre fuivante. fentiment de plu-

Mais quelles font les raifons de cette prétention ? Elles font fieurs Théologiens

telles , qu'elles ne prouvent rien contre vos Confreres , ou qu'el- 1. Selon eux les

les font demonftratives contre vous. Je ne rappellerai ici que étroitement aux

trois de ces raifons.

mémes.

&c. P. 7.

miracles tiennent

convulfions , parce

que l'origine en
eft la même.

La premiere eft , que l'origine des miracles & des convul-

fons eft la même; que les uns & les autres partent du tombeau ,

&font le fruit du culte de M. Pâris. En vain , dites-vous (b) , (b) Expofit. du

fentiment de plu-

les Docteurs nient- ils la liaiſon des Miracles aux convulfions ; on fieurs Theologiens

leur répondra qu'elle est évidente , & que toute la terre la voit , ex- &c. p. 7.

septé eux & ceux d'entre les Apellans qui adoptent la Confulta-

tion. On leur dira qu'ils l'ont vûë eux-mêmes avec tous les autres

dans lecommencement......... On leurferaremarquer que les con-

vulfions fortent du méme tombeau , & de l'application des mêmes

reliques , de la même invocation d'où font nez & fortis les mi-

racles.

e IV. Entretien

Si l'on nous paffe les miracles , dites vous encore (c) , il faut fur les miracles p.

auffi qu'on nous paffe les convulfions. Elles ont pris naif- 103. voïés auf .

fance au Tombeau de M. Pâris , c'eſt à ceux qui l'invoquent qu'el- P. 108. 199.

les font données ; elles ont la même origine que les guériſons mira-

suleufes.
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a Penfées fur

les prodiges de nos

jours. p. 15.

cor.vulfions , &

fur les erreurs

avancées dans

Les Convulfions , ajoutez-vous (4] , ont été liées intimement aux

miracles , le font encore : le bercean des miracles & des convul-

fions eft le même ; c'eft le tombeau du faint Diacre. C'eſt là auffi

6 Lettr.fur les l'un des principaux. argumens de M. l'Evêque de Senez (b)

Suite de la Lettre de M. Bourcier dans le Nouveau Plan de Reflexions fur la

Confultation [ c] , & dans le Mémoire où il expofe fes pensées fur

la Confultation des trente Docteurs ( dj , de M. d'Etmar dans l'Ex-

pafé de fa maniére de penfer touchant l'évènement des convulfions

lel, de M. Poncet des Effarts dans fes douze Libelles , du

Nouvellifte dans un grand nombre de fes Gazettes , de l'Apo-

f Defenſe & ju- logifte de Charlotte (f ] , de M. le Gros [g] , & de tous les

Requête de Char- autres défenfeurs du fanatisme mitigé du tems.

quelques nouveaux

Ecrits , pag. 41.

c pag. 5 .

d p. 1. 2. 21.

e pag, 3. 5.

ftification de la

lotte , 111. partic

P. 20.

g Difc. fur les

Nouv. Eccl. pag.

67.

fions on

erigine.

même

XLIII.

C'est donc , Meffieurs , votre principe , non feulement que

Or lesmauvaifes des effets qui font liés intimement , ont lemême auteur : mais

& bonnes conval- encore que des effets qui ont la même origine , font liés inti-

mement. Si donc les convulfions que vous adorez , ont la mê

me origine que les fanatiques convulfions des Auguftiniftes &

des Vaillantiftes , & que ces autres mauvaiſes convulfions que

vous reconnoiffez sêtre gliffées dans votre œuvre , vous ne

fçauriez , faos.contradiction & fantabfurdité , contefter leur liai-

fon intime. Or n'eft il pas manifefte que l'origine des unes &

des autres eſt la même ? Qu'elles partent toutes du Tombeau

de M. Pâris , ou du culte qu'on lui rend Il ne faut pour le

comprendre que des yeux , & un peu de bon fens. Vous devez

done convenir que la liaifon des unes & des autres eft intime.

L'argument eft peremptoire.

aux Fidél. n. va 1.

Auffi vos Confrères anti convulGonnistes n'ont ils pas man

qué de le faire valoir dans leurs repliques. Si les bonnes convul

Second Avis fions comme on les appelle , vous difent ils (h) , font divines à cauſe

de leur origine au Tombeau , les mauvaiſes ont évidemment la mê-

me origine : ellesfont nées ou dans le lieu même du Tombeau , oupar

l'application des reliques de M. Pâris , ou à la fuite des prieresfaites:

en fon honneurs... Même origine par conféquent pour les mauvai»,

Le Syft. des fes convulsions , comme pour les bonnes.
Difcernans dans

Fœuvre des con-
Comment , dit auffi M. d'Asfeld . (i) , ofe-t on oppofer l'argu

vulfions confondu ment tiré de l'origine , pendant qu'on ne peut fe diffimuler que les

ausa Ibid. p . 43. Auguftiniftes l'opposent aux Mélangiftes ou difcernans , comme aux

&c.p. 86. Voyés
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trente Docteurs ! C'eſt à eux comme à nous , qu'ilsfont le dèfi de mon-

trer la couture des convulfions , avec ce qui a précédé.

XLIV.

...

Mauvais fubter-

fuge des Mélangi-

nes.

fa ] Expofition

du fentiment de

plufieurs Théolo

Quelle eft , Meffieurs , votre réponse à cette objection ; C'eſt

[4] que l'origine , le berceau des convulsions est bien le même que

celui des miracles , quê c'eſt le tombeau & l'invocation de M. Pa-

ris .... mais qu'à l'égard des mauvaiſes convulfions .

c'est un abus des bonnes ,& qui a unprincipe tout différent ,fcavoir giens , &c. p. 8,

oa le démon, ou l'imagination , ou peut- être même l'impoſture &c.

Maisy faites vous réfléxion : comment ne voiés vous pas que

vous fourniffés aux Docteurs confultans un moïen sûr pour

fe débaraffer de vous , lorfque vous les preffés par la liaiſon

des convulfions avec les miracles Toutes les convulfions ,

vous diront ils , font à l'égard des miracles , ceque , felon vous ,

les mauvaiſes font à l'égard de celles que vous appellez bon-

aes: le principe des convulfions & des miracles eft different ,

quoique le lieu de leur origine foit lemême; ils ont Dieu pour

auteur , & elles viennent du démon , de l'imagination , ou de

l'impofture. Je vous défie , fi vous n'abandonnez le pofte où

vous êtes placez , de forcer jamais vos Confreres dans le leur.

L'argument tiré de l'origine eft décifif par lui-même , je le

prouverai en fon lieu ; mais il eft impuiffant & ridicule fous la

plume d'un Mêlangifte.

XLV.

Vous leur dites encore [b ] que plufieurs d'entre vos miracles ,

& peut- être le plus grand nombre , ont été accompagnés , précédés ,

ou fuivis de convulsions ; & vous ajoutez que les Docteurs n'ont

rien de folide à opposer à cette raison , que M. l'Evêque de Senez

regarde de même comme très confiderable [ ) .

Mais fi c'eft affez , pour prouver la liaiſon des convulfions

avec les miracles , qu'elles les ayent précédés , accompagnés ou

fuivis , voilà qui eft décidé : la liaifon des mauvaifes avec les

bonnes eft incontestable , puifque celles-ci ont été fouvent pré-

cédées , accompagnées , ou fuivies de celles là .

2. Selon eux les

convulfions font in-

timement unies aux

miracles , parce

precedés , accom-

qu'ils en ont été

pagnés , ou faivis.

(b) Expofition

du fentiment de

plufieurs Théolo

giens &c. p. 7.

les Convulfions.

(c) Lettre fur

Or les mauvai-

fes convulfions ont

En faut il des preuves? Le fait eft notoire , mais je veux fouvent précédé

bien le prouver. Ne font-ce pas de bonnes convulfions que fuivi les bonnes.

celles , par exemple , de la Duffon , & de la Convulfionnaire Preuve,

du Calvaire , convulfions qui précéderent les deux guć,

"
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rifons quifont la gloire de votre œuvre? Jamais convulfions ne

furent plus célébrées.

Cependant vous n'oferiez nier que ces convulfions n'ayent

été précédées , accompagnées , ou fuivies de convulfions mau-

vaifes. Vous vous fouvenez de la pofture indécente que prit

la Duffon au moment qui précéda l'opération de fon miracle ,

& de la culbute obfcéne que fit la Convulfionnaire du Calvaire,

immédiatement avant que de guérir la Religieufe malade a].

Vous vous fouvenez......... Mais oublions , s'il eft poffible ,

XVI. Lett . p. 887. toutes ces horreurs ; & contentons-nous de dire avec M. Be-

fogne [b , qu'on ne voit nulle part de fauffetés , de puérilités ,

d'immodefties plus choquantes , que dans les Convulfionnaires qu'on

prétend avoir le don defaire des guérisons , & d'opérer des mira-

• Voïés ma

888, 889.

b
Deux Prob.

à refoudre &c.

pag. 12.

3. Selon eux ,

cles eft évidente ,

c IV. Entret.

cles.

Convenez donc , Meffieurs , de l'infeparabilité du mauvais

& du bon de votre ceuvre ; puifqu'on y a fouvent vû le bon

précédé , accompagné , ou fuivi du mauvais. Résister à cette

conséquence , ce feroit montrer que vous raifonnez fans fuite

& fans principe.

XLVI.

Une troifiéme preuve que vous expofez avec complaiſance ;

la liaifon des con- pour convaincre de la liaiſon des convulfions & des miracles ,

vulf.& des mira- e'eft que les fuites des uns & des autres font les mêmes, Si l'on

parce que le zéle nous paße les miracles , dites vous , fej , il faut auſſi qu'on nous paſſe

pour l'appel ett

l'effet des unes les convulfions qui.......... ont le même rapport que les miracles à

comme des au-
la caufe de la verité& de l'appel. Elles.

contribuent à en

tres.

manifefter lajustice........ & l'horreur que mérite la Conſtitution.

Rien n'eft plus éloquent & plus fort quece que vous écrivez

de l'efficace des convulfions en faveur de votre caufe. Les con-

d IV. Lett. P. vulfions des enfans mêmes , obferve M. Poncet [d] , font une espèce

d'enrolement dans la caufe des Appellans , & ils trouvent dans ces

convulfions une fource de lumière pour rendre leur témoignage , &

VI. Lett. p. demeurer fermes. Chaque Convulfionnaire [ e) est un Prédicateur né

de l'Appel , & un adverfaire de la Bulle.

fur les miracl. p.

103. 104.

26.

78.

f Penfées fur

les prodig. de nos

hours , p. 12,

Le parti favorable aux convulfions , dites-vous encore (ƒ) , eft

pur&fans mêlange , il n'entre dans ce parti ni impie , ni fauteur

d'herefie , nifigneurs de Formulaire , ni Conftitutionnaires , ni même

d'Accommodans ; il n'y entre que des Appellans , ou des perſonnes qui

sanonifent l'appel ; l'œuvre des convulfions les trouve tels , ou les rend

Tels
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tels. Les Appellans ont configné leur doctrine dans l'appel. Dieu (a) Ibid. p. 17.

a configné , pour ainsi dire , l'appel dans fes miracles , & enfuitefes

miracles dans l'œuvre dee convulſions ........ Le nouveau peuple de

Convulfionnaires né tout à-coup comme des pierres & de la pouſſiére ›

fautant & bondiffant crie contre une Bulle qu'il n'a point lue ; exalte

L'Appel & les Appellans verfe des larmesfur une Nation

apoftate ; annonce un nouveau triomphe & un nouveau regne du Fils

de David , & avec cela pouffe tous fes cris fans craindre aucune

Puiffance Le grand témoignage de Dieu & de fes Saints

eft aujourd'hui dans les convulfions. Ainfi voilà Pappel & les mira-

cles confignés dans l'œuvre des convulfions ; les miracles , les

convulfions & l'appel fe tiennent inféparablement , felon vous ;

& la raifon principale en eft que le don des convulfions , com-

me les miracles , forme des panegyristes de l'appel.

XLVIII.

Or les mauvais

Donc les belles & bonnes convulfions font étroitement liées Convulfionnaires ne

aux laides & aux mauvaiſes , fi les mauvais Convulfionnaires , font pas moins zé-

comme les bons , préconifent votre caufe; la conféquence eft les que les autres
en faveur de l'AP-

manifeſte. Or ce témoignage des mauvais Convulfionaires eft pel.

certain. Frere Auguftin ne prêche-t il pas , ainfi que M. de Bef-

cherant , pour l'Appel & contre la Bulle ? La fœur Alexis , la

Demoiſelle Reftan & les autres Propheteffes de Fr. Auguf-

tin , les Sœurs Martine & Manon Propheteffes du nouvel Elie

M. Vaillant , n'ont elles pas autant d'ardeur
que Charlotte &

Nizette , à reprouver la doctrine que nous foutenons , à foutenir

celle que nous reprouvons? Voit on chès les Convulfionnaires

Auguftiniftes & Vaillantiftes aucun Conftitutionnaire , aucun

de ceux que vous appellés Signeurs de Formulaire ? Ce peuple

ne jette il pas , fautant & bondiffant , les mêmes cris que le

votre contre une Bulle qu'il n'a point lue , pour un appel dont

il ne connoît point le fond ? ne gemit- il pas fur notre apoftafie ,

ne l'entend-on pas prédire qu'il va fe former au Fils de David

une nouvelle pofterité ? n'eft- ce pas avec un courage fupérieur

aux menaces & aux dangers , qu'il rend fon témoignage.

Il faut donc ne former dece peuple& du votre qu'un ſeul

peuple. Il ne faut plus regarder leur ceuvre & la votre que

comme une œuvre unique. Vouloir détacher votre œuvre de

la leur , nonobftant le concert des deux à déprimer la Bulle',

& à exalter l'Appel , c'eſt fournir aux Docteurs Confultans un

IIIiii
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Gonclufion,

Plan de la Lettre

fuivante.

moïen sûr de féparer l'œuvre des miracles de celle des con

vulfions , quoique l'une & l'autre aient concouru à former des

fectateurs à l'appel , & des ennemis à la Bulle ; c'eft , en un mot,

détruire vos raifonnemens , & anéantir votre fiſtême .

XLVIII.

En voilà fans doute plus qu'il n'en faut contre vous , Mef-

fieurs je crois avoir mis , par mes diverfes preuves , la liaiſon des

différentes parties de l'œuvre des convulfions en un tel jour,

que vous ferés forçés de la reconnoître , pour peu qu'il vous

reſte de lumière & bonne foi. Il n'y a donc plus à héſiter ,

vous devés abjurer cette œuvre toute entiére , puifque vous en

réjettés quelques portions

Que la honte d'avouer votre illufion n'y foit point un obſta-

cle:il y auroit bien plus de déshonneur à croupir dans l'illuſion.

Que la crainte de nous voir tirer de cet aveu des conféquences

fatales à votre caufe , ne vous arrête pas non plus : quand la vé-

rité ſe montre à découvert , il faut lui rendre hommage , quoi

qu'il en coûte aux interêts particuliers. Enfin n'apprehendés pas

trop que ceux des Appellans avec qui vous êtes en querelle

prennent envers vous un ton de triomphe : peut être qu'ils

vous menageront , les éclatantes diffentions du Parti les chagri-

nent , ils feroient , je crois , charmés de les voir ceffer. D'ailleurs

l'illufion n'eft pas toute chés vous , ils vous donnent matiére à

triompher d'eux à votre tour. Si vous vous êtes égarés , en cher-

chant à faire deux œuvres de l'œuvre unique des convulfions du

tems , ils ne s'égarent pas moins que vous , en prétendant faire

de vos miracles un corps à part de celui de ces convulfions. C'eſt

ce que je démontrerai dans ma Lettre fuivante. Réuniffons-

nous , Meffieurs , ce font ici nos communs adverfaires , infail-

liblement nous les ferons plier. Je ſuis&c.

rois

A Paris , ce 12. Septembre 1736.

Sur la fin de l'année derniere M. Gillot me fit par Lettre

un réproche , dont je ne puis me difpenfer deme laver. Je n'au.

pas tant tardé à le faire , fij'avois retrouvé plûtôt ung

autre de fes Lettres qui m'étoit effentielle. Voici fon réproches

c'eſt entrer dans ſes vûes, que d'en faire part au public.
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"

A Auxerre , 8. Novembre 1735.

On me fit fire hier , Mon R. P. ces mots de vôtre XV. Lettre. (a)
M. Gillot

Docteur de l'appel & des convulfions. Un Ecrivain plus circonfpect auroit craint un

démenti fur ce dernier terme. Vous me forçés à ne vous le pas épargner en fecret.

N'obligés pas à s'y prendre autremenr , Mon R. P.

Votre trés humble & trés obéiffant

ferviteur , GILLOT.

(a) Pag. 775.

M. Gillot n'eft donc pas Docteur des convulfions , je l'apprens avec joye , c'eft un

Théologien de moins pour le fanatifme. Mais ai- je merité le démenti qu'il ne m'é-

pargne pas en fecret , & qu'il menace de me donner en public ? On va en juger par

cette autre Lettre dont j'ai parlé , qu'il me fit l'honneur de m'écrire il y a plus de

trois ans , dans la crainte que je ne le citaffe pour garand de mon mépris pour les

convulfions , comme j'avois cité [ b) Meffieurs Duguet, Petitpied , d'Asfeld , de Lan, (b) II. Lettre p.

Fouillou . Hecquet.

▲ Auxerre 22. Juillet 1733.

» Moa R. P. Il me revient que des perfonnes trop vives me prêtent dans cette Vil-

le des fentimens outrés au fujet des convulfions , contre lefquelles & les celebres

miracles de nos jours , vous vous élevez , fi vous êtes véritablement , comme les

nouvelles publiques l'annoncent , & vos Confreres en conviennent l'auteur de certai-

nes Lettres fort répandues fur ces intéreffantes matiéres, C'eft ce qui me fait pren

dre la liberté , Mon R. P. de m'expliquer avec vous , de crainte que fur des rapports

» peu fidéles , vous ne me mettiez au rang de vos cautions , quoique je ne fois qu'à

» oablier , autant que je fouhaite de l'être.

"
Pour ce qui eft des miracles operés à Avenai & à S. Medard par l'interceffion & aux

Tombeauxde Meffieurs Rouffe Prêtre , & Paris Diacre , je dois vous dire, Mon R. P.

que je puis fipeu douter de la verité de quelques-uns dont je fuis pleinemen in-

formé, que j'y entends clairement la voix du Tout-puiffant qui fe déclare pour

notre appel. En forte que je ne peux , comme chrétien , que craindre pour ceux

qui les conteftent , ou les méconnoiffent par indifference ou mépris pour les deffeins

» de Dieu dans ces œuvres fi notoirement miraculeuses , qu'on n'entreprend pas d'en

» montrer la fauſſeté , quoi qu on le defire , qu'on le puifle , & qu'on le doive même ,

› en cas qu'une fupercherie criminelle , ou une crédulité indifcrete en faſſe tout le mé-

» rite.

"

"

»

"
Quant aux convulfions , voici en peu de mots à quoi fe réduit tout ce que j'en

,, penſe , & j'en ai dit. Je fouhaite qu'on les approfondiffe CHACUNE EN PARTICULIER

avant que d'en juger , & encore plus avant que d'en rien communiquer au public, Je

ne pourrois que refpecter celles par le moyen defquelles Dieu opéroit la guérifon d'us

..mal naturellement incurable. Dieu me garde d'accufer aucun Convulfionnaire en par-

ticulier de fourberie , ou de l'en foupçonner fans bonne raifon. Il eft vrai qu'affez peu

inftruit en détail d'aucune convulfion , & choqué de certaines circonftances qu'on pu

blie do plufieurs , je me défie des autres , & n'y découvre point le doigt de Dieu bien

marqué. Ma penfee eft encore qu'on ne devroit pas prendre parti pour l'œuvre des

convulfions en general , mais examiner à fond& fans prévention chaque Convul-

fionnaire , pour n'en prononcertrien qu'avec maturité, & fans rifque de s'y méprendre

fi la main de Dieu s'y découvroit fenfiblement. Enfin j'apprehende que le cas qu'on fe-

roit mal à propos de ces convulfions , ne donne occafion à ceux que la malignité ,les

,, engagemens ou l'incredulité revoltent contre des miracles inconteftables , de s'affermir

,, dans leur incertitude volontaire , & d'accuferde legere croyance au fujet des prodiges

réels & fuffifamment averés , ceux qu'une piété éclairée a appliqué à les vérifier &

conftater hiftoriquement , au défaut de ceux qui dans les premieres places font obli-

„ gez d'en informer , & puifqu'ils font hors de doute judicieux , de les publier juridi-

quement pour la gloire de Dieu , le triomphe de la verité , & pour l'honneur de la

religion que les libertins méprifent , & de l'Eglife que fes ennemis privés d'un avanta-

», ge dont elle joüit feule , infultent avec outrage.

"

"

"

"

»

"
J'ai abandonné l'original de cette Lettre à un ami difcret. Ce feroit à lui , fi on

» me compromettoit devant le public fur ce qui en fait la matiere , à en ufer felon

19.



93
8

fa] Lett. à M.

Henaebel Docteur

de Louvain rap-

portée dans l'Hift.

critiq. des pratiq

fuperft. tom. 2. p.

24. & fuir.

III. Avis

Bux Fidél, n. 5.

20

""

qu'il trouveroit bon. Car j'aime trop le filence pour n'y pas rentrer , après vous avois

que je fuis avec vérité , M. R. P.
affuré

Votre très-humble & très-obéïffant ferviteur ,

GILLOT , Chanoine de Rheims.

En produifant cette Lettre , je fais pour la juftification de M. Gillot tout ce que pour-

roit faire l'ami difcret à qui il en a confié l'original ; ainfi je ne crois pas lui donner

par là lieu de fe plaindre ; du noins feroit-ce bien contre mon intention . Mais aufli ne

doit-il pas trouver mauvais qu'en réponse à fa Lettre du 8. Novembre 1735. je faffe

quelques refléxions fur celle du 22. Juillet 1743.

:

Je ne lui demanderai point quels font ces miracles dont il croit être pleinement in-

formé peut-être trembleroit-il , s'il lui en falloit défendre un feul contre une folide

& exacte critique : combien de cesmiracles qui paffoient pour brillans , ont aujourd'hui

perdu tout leur luftre ? Combien , qui à la faveur du tems , feront reconnus pour faux,

comme on a déja reconnu la fauffeté de tant d'autres ? Je ne lui demanderai pas même

comment il entend clairement dans les prétendus miracles de MM. Rouffe & Pâris, la

voix de Dieu , lui qui en 1701. entendoit (4) avec tous les Théologiens de la Faculté

de Théologie de Paris , la voix de la nature ou du démon dans les guérifons miraculeu-

fes operées à l'invocation & fur le tombeau de faint Hubert. Comme je fçais les raifons

qui le déterminérent alors à méprifer ainfi ces miracles , je fçais qu'il n'en peut avoi

aujourd'hui de fe livrer fans crainte à ceux du tems; j'ofe le défier d'affigner une dif

parité qui ne foit pas aisée à détruire. Mais il n'eft queftion maintenant que de fon

fentiment fur les convulfions.

Ai-je eu tort de croire qu'il leur étoit favorable ? Il eft vrai , car il faut être équitable,

qu'il y a loin de fes idées & de fa conduite à celles , par exemple , de M. l'Evêque de

Senez , de M. Bourcier , du Nouvellifte & d'un grand nombre d'autres , qui avant que

de faire au public l'éloge des convulfions , n'ont pas crû , comme lui , qu'il fallut les

approfondir chacune en particulier ; & qui fe vantent d'avoir découvert clairement dans

cette œuvre la main divine, lorfqu'il n'y voit pas le doigt de Dieu marqué. Mais il croit que

les convulfions du tems pourroient avoir Dieu pour auteur ; ce que les Anti-convul-

Gionnistes acceptans au appellans jugent être impoffible : il croit qu'on ne doit point en

porter de jugement, fi on ne les a fait paffer chacune en particulier par un ferieux exa-

men ; ce qui eft non feulement fuppofer que l'œuvre pourroit être mêlée de divin & de

mauvais , mais encore en fufpendre la condamnation pour l'éternité ; il croit qu'il fau-

droit reverer comme divines les convulfions qui contribueroient à des guérifons mira-

culeufes ; fentiment bien éloigné de celui de Docteurs confultans , felon lefquels (a) les

convulsions guériſſantes prifes en elles-mêmes , doivent fubir le même fort que les autres

parcequ'elle , renferment toujours quelques-uns des vices qui font reprouverles autres , M.Gil-

lot eft donc Convulfionniste mêlangifte , quoique plus circontpect que les chefs de nos

Difcernans d'aujourd'hui . Tout cela m'a paru certain , & me le paroit encore ; & voilà.

pourquoi j'ai donné à M. Gillot le titre de Docteur des convulfions , dont il fe trouve of-

fenfé. Si , contre toutes les apparences , ce titre ne lui convient point en effet , je lui fais

excufe de le lui avoir attribué. Mon jugement aura été faux , mais il n'étoit point

téméraire.
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? DIX -HUITIEME

LETTRE THÉOLOGIQUE

A MM. LES DOCTEURS CONSULTANS ,

Et aux autres Anticonvulfionnistes , défenfeurs des prétendus

Miracles dutems.

C

I.

E n'eft pas fans bien de la repugnance que je prens

aujourd'hui , Meffieurs , la plume contre vous , moi

qui ai été fi fouvent le panegyrifte de votre zèle à

combattre l'œuvre des convulfions ; qui par vos rai

fonnemens , comme par ceux qui me font propres , ai tant de

fois pretlé , & j'ofe dire , confondu les Sectateurs de cette œu

vre infenfee & impie ; qui enfin ai donné tant de juſtes applau-

diffemens à vos fuccès. Loin de retracter ces éloges je vous

en rends encore le tribut avec bien de la joye : que ne font-

ils capables , ces éloges , de compenfer les injures dont vos

anciens amis , & vos Evêques mêmes. ont tenté de vous acca-

bler ? L'approbation de toutes les perfonnes qui écoutent la

raifon , & qui connoiffent la vraie pieté , vous en dédommage

abondamment.

>

Mais mon eftime pour vos Ouvrages contre les convulfions

ne m'a point aveuglé , comme mon mépris pour les Ecrits où

elles font confacrées ne m'a point fait illufion . Au milieu

de la fageffe qui regne dans vos Ouvrages , je découvre quel-

ques erreurs que je fuis forçé de condamner & de combattre :

& parmi la multitude d'erreurs qui compofent les Ecrits des

Convulfionnistes , j'apperçois quelques vérités aufquelles je

fuis obligé de rendre hommage.

C'eft fur tout au fujet de la liaifon des convulfions , & des

prétendus miracles du tems , que le faux de vos idés , & le

KKKKKK
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Expofé de leur

point.

P. 45.

de Seus &c. avis

vrai de celles des Convulfionniftes me frappent vivement : une

infinité de fois je me fuis étonné de vous entendre conteſter

cette liaiſon , nonobftant la foule de faits & de raifons qui la

rendent fi fenfible. Il faut vous contraindre à ouvrir enfin les

yeux à cette verité que vous fuïés avec tant de foin. C'eſt à

quoi je vais m'appliquer. Dieu veuille benir mon travail , &

le couronner par votre entière réunion avec nous. C'est tout

le fuccès que je défire.

I I.

/

Vous prétendés donc , Meffieurs , feparer l'œuvre des con-

doctrine fur ce vulfions de celle de vos prétendus miracles de guériſon ; at-

[ a] Courte refut. tribuer à Dieu celle ci , en partageant toute l'autre entre la

des remarq. de M. maladie , l'imagination & le démon. Tel eft votre fiftême. Les
l'Archev. de Sens . anti convulfionnistes , dites vous [ 4 ) , font bien fondés à nir la

(b) Les fophifm. liaifon des convulfions avec les miracles. C'est une (b) fauße préten-

de M. l'Archev, tion de foutenir qu'on ne peut défendre les miracles , fans défendre

de l'Edit. les conuulfions. Les [ c ) Docteurs répondront aux ennemis des mi-

(c ] Réfut . de l'E- racles , en niant ....... que les convulfions foient un tout avec
crit intit. Expofit.

des fentimens &c. les miracles de M. Pâris [d) n'est plus faux , ni plus indigne de

(d) Jugem, équit. Dieu , qu'une telle penfée , que les convulfions font liées avec les

guérifons. Les convulfions ( e ) tiennent fi peu aux miracles qui s'o-

(e) Natur. des perent par l'interceffion de M. Paris , qu'il eft impoffible qu'elles

(f) Diff. Th. 1. faffent chaîne avec eux , jufqu'à en être les chainons , comme s'en

part . p . 8. jufqu'à expliquent les Convulfionnaires. C'eft fur le même ton qu'ont

la Disfert . Theol. parlé M. de Lan [f] , M. Befogne (g) & feu M. Fouillou.

Qu'on me permette de rapporter les expreffions de ce der-

fur les convulf. 2.

edit P. 18.

Convulf. &c. p. 1 .

la p. 3. Déf. de

P. 98. 118 .

(g) Deux Probl.

à réfoudre &c.

pag. 6. 7.

Même fujet.

b Nouv. ob.

vuli. pag. 9.

nier.

III.

On a voulu difoit il (b) , que les convulsions fuffent intimement

fervat.fur les con- unies avec les guérifons. L'Auteur des Nouvelles Ecclefiaftiques rap-

porte & approuve avec complaisance un mot qui avoit été dit à ce

fujet , qui eft que l'on n'en peut appercevoir la couture. On a fait

un feul tout des miracles & des convulfions onn'a paspris

garde que par là on trahiẞoit fa propre caufe , & que non-feulement

on donnoit beau jeu aux ennemis , mais que ce que l'on foutenoit

avec tant de zèle , n'étoit bon qu'à répandre des nuages fur les mi-

racles dans l'efprit du bien du monde. On le voit par la troisiéme

Lettre Théologique de l'Ecrivain , qui fous ombre d'attaquer les

convulfions , attaque aujourd'hui indiftinctement les miracles du
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B. H. Diacre Il ne feroit pas difficile de répondre à cet Ecri-

vain , il n'y auroit qu'à féparer les convulfions d'avec les mirailes.

On voit dans ces textes tout votre fiftême. Sagit- il de con-

vulfions ? Vous êtes fans mifericorde ; comme moi, vous mépri

fés & frappés tout fans diftinction. Mais pour ces guérifons

que l'on donne pour des miracles , comme vous n'ofès les com-

battre ou les abjurer , vous cherchés à en faire un corps à part croient & s'ils ref-

de celui des convulfions , vous affectez quelque fois d'en parler ces. Ils l'allurent;

avec éloge , on diroit que vous les refpectes,

Les refpectés vous en effet ? C'eft un problême qu'il faut ab

folument éclaircir , avant que d'entrer dans la queftion que

j'ai promis de difcuter : car d'aller vous prouver que vous ne

pouvés défendre ces miracles , fans fçavoir fi réellement vous

en faites quelque cas , je ne fçaurois m'y réfoudre ; on ne

doit point tifquer de combattre un fantôme

Queſtion s'ils

pectent ces mira-

mais les Convul-

fionniftes le nient,

nou en doutent.

de M. l'Archev.

de

de

(2) Les foph fim-

Sens , &4. avis

l'Edit .

(b) Lett de

l'Aut du Jugem .

équit . à l'Aut. des

NN. EE. P. 4. &-

5.

(c) Réfut. de l'Ex.

pofit . du fentim.

de plus Theol.
&c. p. 9.

* Voyez une pa-

reille déclaration

fult. p. 8.

Ajoutés vous donc foi à ces miracles ? les révérés vous du

fond du cœur? J'apprehende que quelqu'un de vous ne prenne

la queftion pour une infulte. Et comment foupçonner d'être

incrédules fur ces miracles , ou d'avoir pour eux peu de ref.

pect , des Ecrivains qui déclarent que [ a ] c'est une calomniefans

fondement que les contradicteurs des convulfions le foient également la

des miracles opérés au tombeau du B. H. Diacre ; qui affûrent

à diverfes repriſes , qu'ils croient les miracles (b) ; qui répondent

aux Convulfionnistes que [c] fi c'est le zèle pour les miracles

qui les tranſporte , ils peuvent fe raffûrer , que les Confultans

ne leur cedent en rien fur cet article , qu'ils ont même le prẻ.

jagé pour eux , puifque ce n'eſt que par zèle pour les mira

cles qu'ils fe déclarent contre les convulfions qui les obfcur .

ciffent [ *] ? Des témoignages fi précis ne font ils donc pas af

fez croiables ?

Non , Meffieurs ; du moins vos Confreres le penfent pas.

Ce qu'ils vous avoient dit dès le commencement de vos difpu-

tes [d] , que vous êtes fort réfroidis fur tous ces miracles fans

exception , ils vous le reprochent encore [e] ; & il y a un grand

fondement de croire que c'eft avec raiſon.

V.

Déja , quand ils vous parlent de la multitude de ces mira-

cles , on fçait que vous vous en joués à notre éxemple. Laif

КККкккі

rane declarationde

Rep . fuccinte à

Exam, de la Con-

d Reflex. d'un

Laïc en refut , de la

Rep. de M. de Lau

24. 27.27.

au Plan gen . &c .

p.
IV. Entret, fur

les mirac.
p- 102,

Lettre fur l'œu

vre des Convulf.

P. 8.

e Nouv. Plan de

fult.
Réflex,fur la Con-

Exam. de la Con

fult. p . 73. Infcrip.

Aut . &c. p. 19.

P. 6. Suite de

en faux du mêine

Motifs folides

d'en douter.
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Expofé de la ma-

(b) Réfléx. ju-

Eccl. p. 5. 6.

[a] Exam. de fons là la multitude , dites vous (a) : qui prouve trop , ordinaire

niere de penfer de ment ne prouve rien. Le Nouvelifte , dites -vous ailleurs (b) parle

M Et. &c . p $4. de miracles fans nombre ..... & il ne craint pas que quand il fera

dic. fur les Nouv. question d'en faire la preuve , il arrive ce que l'on a vú à l'égard ,

de quelqu'uns qu'on croioit folidement établis , comme ceux de la

Laloe & de la Demoiselle Mossaron , que les faits foient démentis

ou par les perfonnes mêmes qu'onfuppofe malades & guéries , ou par

les Médecins qui en ont pris foin dans leur maladie ; & qu'au lieu ,

de l'évidence , il n'y ait plus que tenebres & obfcurité.

les Convulf. p. 43.

timent de plufieurs

Théol. &c. p. it.

On fçait que M. l'Abbé Duguet , ce Théologien en poffef

fion pendant fi long- tems de régler les fentimens du Parti ,

(c) XII : Lett. fur (c) na pas été touché de ces miracles ; & que les Convulfionniſtes

44. 46. Voiés auffi ne s'en font confolés que par cette réflexion plus applicable à

l'Expofit. du fen- d'autres conjoinctures , que (d) M. Duguet eft un homme de plus.

On fçait que dans le tems même qu'un certain Public étoit

(d) XII. Lettre encore infatué des convulfions & des autres prétendus mira-

fur les convulf.P. cles , le judicieux Refutateur du Coup d'Oeil &c. en faifant

[ e] Lett.de M. à main baffe fur celles là , déclara (e) qu'il ne prétendoit point

un de fès amis de foutenir les autres ; & l'on fe fouvient du vacarme queM. l'E-

jet du Coup-d'œil. vêque de Montpellier , & les Convulfionnistes fes difciples , ou

fes Théologiens , éxcitérent à ce fujet.

44.

Province au fu-

P. S.

Même fujet.

VI.

On fçait qu'avant que d'adopter ces miracles , vous (f) en éxi

f) Suite des Régés (agement l'examen pour condition préalable , & que vous ;

Alex, judic. fur les

NN. EE. p. 20. dites en même tems que vous n'avés ni pû , ni dû raisonnable-

ment les éxaminer. Vous ne les adoptés donc pas.

(g) Confult. fur

les Convulf. p . 22 .

Exam.

P. 98. 111. 112.

On fçait que vous piés ou révoqués en doute [g] tous les

miracles accompagnés de convulfions , c'eft à dire , la plu

Théol. part des miracles du tems , quoique confirmés par un auffi

grand nombre de fuffrages que les autres [*] ; & que pour les

113. IV. Rép. de décréditer , vous emploïés cette maxime : [b] Qu'il n'eftpas rai-

P. 63. 64. Natu- fonnable de croire des faits de cette importance &fi extraordinaires

ral . des convulf . fur des bruits populaires , &fur les feuls rapports de perfonnes in

Mélange dans les tereffées par des engagemens pris des le commencement &fans éxa,

men, &portées par leur pente pour le merveilleux , à convertir en

l'Aut. des Exam.

. part. p. 188. Le

convulf. confondu

par le Natural. p.

8. Queit. cur &

importante fur l'orig. &c. p. 22. vers la fin . Nouv. obferv. fur les convulf. p. to. Rép. à un Mem, en forme

de Plainte &c. p . 17. & fuiv. Differt, Theol. &c. p . 8. 9. & ailleurs. Jug. fomm. de la Lett. de M. desenez,&

autres Ouvrag.

[*] Voïés fur cela le raifonnement folide de M. P. XII. Lett. p. 33 .

(b) Confult. fur les convulf p. 21 .
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miracles tout ce qui a un caractèrefingulier & extraordinaire : ma-"

xime qui porte également fur tous les miracles du tems fans

exception ; maxime que les repréſentations , les plaintes & les

reproches des Convulfionnistes n'ont pû jufqu'ici vous faire lâ-

cher ; jamais dites- vous au contraire (4 ) , & tous les gens fa

ges le difent avec vous , jamais règle de critique nefut plus cer-

taine , elle estfondée en l'équité naturelle.

VII.

(a) Suite des Réf .

EE. p. 12 .

judic. fur les NN.

Même fuset.

[6] Jugem. fom-

M. l'Evêque de

Senez &c. p. 21

maire de la Létt.

Les Appellans Convulfionnistes , ajoutés vous (6) ,
ne peu-

gent-ils être accufés que d'une pente trop aveugle pour le merveil.

leux ? Peut-on fe perfuader qu'ils aient toujours étéfincéres dans ces de

fatras de relations de miracles qu'ils nous ont donnés ? Ne leur étoit

il pas auffi facile qu'à nous , de voir que le plus grand nombre au

moins de ces relations , quoique tournées avec art , quoique dirigées

àleur but , ne préfentoient pas le moindre veftige évident demi-

racle ?

Or quand on voit tout cela , peut on ne pas croire que tous

ées miracles vous font fort fufpects ; & que fi de tems en tems

vous jettés en leur faveur quelque cri , ce n'eft que pour con-

jurer l'orage que vous voïés fans cela prêt à fondre fur vous

Permettés-moi d'expoſer naïvement ce que je penſe : je ſuis

perfuadé que vous fouhaiteriés de tout votre cœur qu'il

n'eût jamais été queftion de vos miracles ; & que ce qui

vous empêche de révéler ce déſir , c'eſt que vous avés des

Convulfionnistes & de nous. Ils vous traiteroient d'apoftats ,

& nous pourrions vous accufer d'avoir été legers ; fans comp-

ter que vous voïés de loin l'opprobre qui en réjailliront fur la

pauvre caufe de l'appel , déja fi humiliée & avilie.

VIII.

peur

En fuppofant

Rènonçons néanmoins , s'il le faut , à toutes les apparences ;
qu'ils les refpee-

on prouvene tirons des textes que j'ai produits , aucune des conféquen- tent ,

ces naturelles qui en résultent , fuppofons , en un mot , que que c'eft à tord,

Parce que la liai

vous êtes réellement touchés de refpect pour quelques unes fon de ces miracles

de ces guérifons prétenduës miraculeufes : c'eft dans cettefup-

pofition que je vais faire voir que , loin de les refpecter , vous

ne pouvés vous difpenfer d'étendre fur elles le mépris & l'hor-

reur que vous avés pour les convulfions.

Pour cela rappellons le principe établi dans ma Lettre pré-

cédente , que des merveilles liées étroitement à des circonf

avec les convulf.

eft certaine.
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Premiere preuve

de cette liaifon , ་

l'autorité de MM.
de Senez & de ..

Montpellier.

Convulfions.

tances indignes de Dieu , ne fçauroient venir de lui ; prin

cipe qui eft le votre , comme il eft celui de vos Confreres & le

mien , & comme il l'eft de toute la terre. Or l'œuvre entiére de

convulsions eft indigne de Dieu , vous le foutenés fortement

avec moi ; & la liaifon de ces guérifons avec les convulfions

eft des plus étroites , ainfi que je vais le montrer plufieurs

moïens.

"

IX..

Je le prouve d'abord par l'autorité des Athanafes de notre

fiècle , des colomnes de la vérité , de ces hommes dont le

monde n'eft pas digne ; car c'eft de ce ton que vous , ainfi que

vos Confreres , nous avés fouvent parlé de MM . les Evêques

de Senez & de Montpellier. Les Convulfions , dit le premier

4 Lett. fur les de ces Prélats (a ) , tiennent indissolublement au Tombeau de

M. Paris , & dans plufieurs elles font un moyen de guérison mira.

culeuse , foit en tout , foit en partie , elles font auffi liées à la cauſe

de l'Appel, quifqu'elles n'éprouvent que ceux qui font attachés à

la verité, ou pour lesy attacher. Dieu , dit- il , encore dans ce

nouvel Ecrit (b) , où il pouffe tant de gémiffemens fur la dé-

marche des Docteurs Confultans , Dieu a liéétroitement l'évé-

nouveaux Ecrits , nement des Convulfions aux miracles operés fur le Tombeau & par

l'interceffion de fon Serviteur. Oracle formel, oracle auquel M.

e Lett.à M. IE- de Montpellier ordonne de foufcrire , & foufcrit lui- même

vêq. de Senez , du humblement. Quel eft , dit il [ ] , l'amateur de la verité qui

Eile eft à la tête de puiffe lui refufer fon fuffrage ! Qui ne parlera pas comme M.

celle de M. deSe- l'Evêque de Senez , méritera d'être repris. Pour éviter de l'être

je fouferis de tout mon cœur à l'ouvrage que j'ai lû avec tant de

fatisfaction.

Suite de la Lett.

fur les erreurs avá-

cées dans quelques

P. 42.

4. Juin 1736.

acz.

Combien ils mé-

prifent cette auto-

rité.

7

"dv. Sect . de la

Rep. fuccinte à

l'Exam. de la con-

fult. p. 69.

A

Les voilà donc ces deux Evêques bien précisément , bien

publiquement déclarez en faveur de ce point de ma doctrine

les miracles font étroitement liés aux convulfions.
que

X.

Une fi grande autorité ne vous fera t - elle pas plier ? Non ,

vous vous jouez maintenant de leur autorité que vous aviez

tant exaltéc. MM. de Senez & de Montpellier , dites vous, (a) ,

ne font que déclamer contre la Confultation , fans ofer l'attaquer

par lefonds; ni en montrer lafauffetéfur aucun point......... je

fomm . de la Lett. nulle autorité particuliere ne fçauroit l'emporter fur des verités

démontrées. Le (e) langage de M. de Senez n'est que le role d'un

e Jugement

de M. de Senez >

&c, p. 1.
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a Ibid p. 2.

b Ibid. p. 3.

c Ibid. p.4.

perfonnage de théatre (a) On plaint le bon Evêque d'être entré

dans un engagement qui ternit fagloire ; on le croit déshonnoréfans

autre refource que celle d'un défaveu , dont on fouhaite qu'ilfoit

capable , fans efperance de l'obtenir. (b) C'est le fanatisme qu'on

entreprend de juftifier , ou d'infinuer dans les efprits , à lafaveur

des grands noms de M M. de Senez & de Montpellier. (c) Par

quel enchantement M. de Senez n'a t- il pas apperçu dans quels

travers on le faifoit donner! Que lui fait-on dires Et comment

M. de Montpellier a - t-il pufouferire de tout fon cœur à l'ouvrage

qu'on lui prête....... Veillons nous ! Dormons - nous ; Est-ce une

vision nocturne Ce fait de la liaison (dy des convulfions avec les d Ibid. p . 30 .

miracles que M. de Senez appellepalpable , & évidente...

eft une chimere , une imagination creufe.

C'en eft donc fait : ces Evêques font deshonorés fans ref-

fource; c'eft le fanatifme qu'ils entreprennent de juftifier ou

d'infinuer dans les efprits : leur autorité n'eft plus chez vous

d'aucun poids. Grandes leçons pour le Public.

XI.

31.

2. Preuve , le

fentiment du gros

trouvent ici les Do-

Et les Théologiens défenfeurs des convulfions ne feront-

ils auffi à vos yeux que des Ecrivains fans autorités leur fen des Appellans , &

timent ne fera t il d'aucun mérite dans votre efprit Natu. du Public . Trifte

rellement on ne devroit pas s'y attendre. Combien de fois abandon où fe

neles avez vous pas celebrez comme de faints & de fçavans &teurs Confultans

perfonnages , comme des défenfeurs intrepides & éclairés de & leurs amis.

la verité , comme les foutiens de la Religion , comme le ſel

de la terre Mais les chofes ont bien changé de face : depuis

quelques années ils ne font chez vous que des fabricateurs

derreur , & des docteurs de menſonge.

Je ne trouve point mauvais que vous penfiez ainfi fur

leur compte ; c'eſt ainfi que nous en avons toujours penſé.

Mais que vous ofiez leur contefter la liaiſon réelle des con-

vulfions avec les miracles , que vous ofiez même la traiter

d'erreur & de chimere , c'est ce qui me furprend : vous vous

faites , Meffieurs , illufion ; & fi vous vouliez jetter les yeux

tout au tour de vous , sûrement vous auriez honte de vous-

mêmes. En butte au Corps immenfe & fi refpectable des Ac-

ceptans , qui s'étonnent du deffein que vous avez de feparer

les miracles d'avec les convulfions , comme d'un deffein op-

poſé à la raiſon & à la bonne foi ; condamnés par vos Eyê-
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ques , devant qui cette entreprife
eft un grand égarement

& un grand fcandale
; pourfuivis

& preffés de toutes parrs

par le gros des Appellans
, car en quel nombre

êtes vous en

comparaifon
des autres ? un contre cent , comme ils vous le re

(4 ) Infcript. en prochent
[ a ] ; abandonnés

enfin par quelques
uns [ * ] de

l'Exain, de la Con- ceux qui avoient
foufcrit

à la Confultation
, & par beau-

coup d'autres
qui l'avoient

approuvée
: voilà quel est votre

état en eft- il de plus pauvre
comment

efperer
raiſonnable-

ment de sy foutenir.

faux de l'Aut. de

fult, p. 19,

.3. Preuve , leur

propre aveu au

commencement

des convulfions.

XII.

&
Rappellés vous auffi ce que vous penfiés vous mêmes ,

ce que vous difiés autrefois. Avés vous oublié , ou efperés-

vous de nous faire oublier jamais , qu'avant que vous vous

fuffiés apperçus que c'en étoit fait des miracles & de l'appel ,

fi la liaiſon de ces miracles avec les convulfions paffoit pour

conſtante , vous l'aviés reconnuë , vous l'aviés admirée , vous

nous l'aviés vantée avec des faillies de zéle & de dévotion

Avés-vous perdu le fouvenir de ce que vous nous avés prêché

fi fouvent , qu'un grand nombre de Maîtres de l'art , témoins

des guérifons qui , difiés vous , s'opéroient peu à peu fur le

Tombeau de votre Diare , en rapportoient l'origine aux

mouvemens dont elles étoient précédées , & ne reconnoif.

foient de miracle que dans la jufte proportion de ces mouve

mens avec les guerifons qui en étoient la fuite Pendant

long tems on vous l'entendoit dire chaque jour , vous n'en

étiès guéres moins enthouſiaſmés que vos Confreres , & nous

(b) Differt. où en trouvons encore dans vos Ecrits (b) des traces bien fenfi-

l'on montre que bles.

des miracl. opérés

par degrés...n'cu

font pas moins de
vrais miracl &c.

Obfervat. fur l'o-

Etes-vous aujourd'hui recevables à reclamer contre la dé

cifion des Juges devant lefquels vous nous avés conduits ,

contre vôtre propre jugement , & contre vôtre propre cri En

contradiction avec vous mêmes , ainfi qu'avec vos Evêques ,

avec le
gros des Appellans , & avec nous , peut- il être de

Obfervat. fur les falut pour vous que dans la fuite

rig, & le progrés

des Convulf. &c.

Pag. 4. 5. Nouv.

Convulf. p. 6.

Lett. de M. Petit- Il étoit à propos , Meffieurs , de ne pas négliger les moïens

pied du 13. lany. que je viens de propofer ; ils font très forts , quoiqu'indi-

3731. à Mde. &c.

>>

(*) Nouv. Plande Réfléx. fur la Confult. ,, Qui ne fçait pas que M. Dufault a revoqué

fa fignature verbalement , & même par écrit : que M. Courcier a dit ne vouloir pas

» qu'on fit part de la fienne ? »

rects i
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rects ; je paffe aux preuves prifes du fond même de la ma•

tiére.

XIII.

En voici une qui , quoique hériffée de vos chicanes , n'en 4. Preuve les con-

eft pas moins folide & moins preffante. Si elle ne peut fapper vulf,ont contribuéphifiquement à plu-

par elle même tous les miracles du Parti , elle le fera par les ficurs de ces guéri-

conféquences.

fons qu'ils regar

dent comme mira

Ce qui contribue phifiquement à un effet , y eft néceffaire- culcafes.

ment lié , puifque la relation de la cauſe à l'effet eſt évidem-

ment néceffaire. Or les convulfions ont contribué phifique-

à plufieurs guérifons miraculeufes du tems , telles que

celles de M. de Befcherant , de M. Bingant , & de plufieurs

autres perfonnes. Les convulfions font donc néceffairement

liées à plufieurs guérifons miraculeufes du tems.

Au refte , en difant que les guérifons que je viens d'arti-

culer , font miraculeufes , c'eft dans votre fuppofition , ainfi

que dans celle de vos Confreres & de vos Prélats , que jai

parlé. Comme eux , vous prenez ces guérifons pour des mi-

racles : n'eft ce pas ce qui fuit évidemment de l'obftination

avec laquelle vous niez qu'elles foient liées aux convulfions ?

Et pourquoi tant d'Ecrits & tant d'efforts pour les en déta-

cher , fi elles n'étoient à vos yeux que de purs effets de la

nature? Vous importe- t il de faire croire que les convulfions

ne tiennent point à des phénomènes naturels Voyez M. de

Bonaire qui ne reconnoît point dans ces guérifons de vrai

miracle: en nie-t il la liaifon avec les convulfions ? Au con-

traire il la prouve (a). Il eft donc vifible que , loin de bannir

ces guérifons du nombre des miracles divins , vous prétendez

leur en conferver le nom & le rang. Montrons combien vous

vous égarez; & pour cela faifons voir qu'elles font l'effet phifi-

que de ces convulfions que vous jugez indignes de Dieu , &

dont vous rapportez tout le furnaturel au démon.

XIV.

[4] Examen

Théol.
P. 111

Même fujet. On

Comment le contefter juftement ? Ne l'avez vous pas vous

mêmes affuré , comme nous en avons déja fait la remarque ? refute leurs chica

Les Maîtres de l'art ne l'ont ils pas également reconnu & nes.

déclaré ? Ne parlons , fi l'on veut que de l'habile Médecin

auteur de la Differtation fur les Miracles de M. Paris , &c. Mé-

decin de qui on ne dirapas ce qu'on a pû dire avec juftice de

LLL 111
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[4] III. Avis

aux Fidél. P. 5 .

(b) Rép. au Plan

P. 8. & Differt.

Théol. p. 20.

Même fujet.

(c) Nouv. Ob-

certains autres , que les cris de vos Confreres & fes propres

préjugés l'ont ébloüi. Quelles nouvelles lumiéres vous font

furvenues , pour que vous ayez dû retracter votre premier

fentiment ? Quels raifonnemens avez vous à oppofer à ceux

des Maîtres de l'art ? On va voir que ce font de vaines ſub-

tilités.

On pourra , dites - vous, (a) , fuppofer que l'esprit de ténébres

voyant ou conjecturant quelque guérison qui se prépare , viend a

fecrettement fe placer dans l'opération , & excitera dans le corps

des mouvemens qui auront quelque rapport en apparence au réta

bliſſement du corps , afin , comme dit Lactance , de faire croire que

c'est lui qui aurafait ce qui cependant fera operé par la main de

Dieu.

Je n'incidente point fur la fuppofition que je regarde néan-

moins comme abfurde. Le demon connoitre que Dieu va

faire des miracles ! comme fi les miracles étoient des effets

néceſſaires , ou comme fi les volontés particulieres de Dieu

lui étoient connues. Le demon, venir furtivement fe placer

dans l'opération miraculeufe de Dieu ; & lui en enlever la

gloire ! Je fçais ce que Lactance a dit , & j'affure qu'il n'a

jamais dit rien de reſemblant à ces imaginations. Voudricz-

yous bien , Meffieurs , nous en produire les textes ?

Mais foit , s'agit il entre nous de mouvemens dont la rap .

port avec la guérifon ne foit qu'apparent ? II eft queſtion de

Convulfions que vous avez dit , que les Maîtres de l'art ont

déclaré , & que tout le Public a crû influer phifiquement dans

les guérifons. Une hypothefe arbitraire , telle qu'eft la votre ,

peut-elle donner atteinte à de ſi forts argumens ?

X V.

Du moins , direz vous , il eſt bien certain que plufieurs mon-

ferv. fur les Con- vemens des Convulfionnaires étoient indifferens à la guérison des

vulf. p. 1. 7. 8. 9. malades , que plufieurs mêmes étoient plus propres à l'empêcher qu'à
Rép. fuccinte à

l'Examen de la la produire, Tel eft le grand argument qu'employe M de Lan

Confult. p. 7.
(b , & dont fe fervent avec lui prefque tous ceux d'entre-

Sophifm. de M.

l'Archev. de Sens vous (c ) , qui ont écrit fur ce fujet. Mais eft il queftion de

&c. p. 9. III Avis chacune des agitations des Convulfionnaires? Quiajamais pré-

aux Fidéles Ptendu qu'elles ayent toutes contribué phifiquement à des guéri-

tres Ecrits. fons ? Ce n'eft qu'en certains de leurs mouvemens , que l'on a

& beaucoup d'au-
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admiré cette vertu , perfonne ne l'ignore . Or étoit-ce une

admiration mal placée ?

4

[a] Obferv. fur

les Convulfions

P. 54. SS.

(b) Examen

Que l'on confulte M. Fouillou , il n'étoit pas fufpect de

dévouement aux idées des Convulfionnistes, lui qui en étoit

un des plus zélés adverfaires. Combien néanmoins de raiſons

& d'exemples n'a t il pas apporté [4] pour prouver la pro-

portion des convulfions avec ces fortes de guérifons ? Que

l'on confulte auffi M. de Bonaire également zélé contre le

Convulfioniſme : L'agitation , dir il 6 ] , ne peut-elle pas rou-

vrir par fa violence les fibres nerveufes obftruées , y faire rentrer Theol . p. 111 .

les efprits animaux avec plus d'abondance , les groffir par le gonfle-

ment , & leur rendre enfin la facilité qu'elles ont naturellement de

S'allonger& de fe retrécir ? ....... Qu'on nous explique comment

les enfans noués fe dénouent , comment ce Geant de Provence qui

l'avoit été jufqu'à dix-huit ans , avoit crû depuis cet age de plus

de quatre pieds , comme il me l'a dit lorsqu'il se faifoit voir dans

nos Provinces ? Les habiles Chirurgiens n'ordonnent-ils pas quelque-

fois à ceux dont le bras s'eft racourci par des playes cicatrifées ,

ou par d'autres accidens , de porter chaque jour quelque fardeau

pefant , qui lui faffe reprendre fon premier état ? Ces fortes de

mouvemens peuvent donc très fouvent être falutaires..

•

Or ce font là les feules convulfions dont il s'agit ; c'eſt

delles feules que les Convulfionniftes vous ont , Meffieurs ,

objecté l'efficace pourquoi donc répondre qu'il y en a d'inu-

tiles & de nuifibles , finon pour décliner la difficulté ?

XVI.

نم
que

les

Alléguer que [ ) rien n'est plus commun que de voir des malades

attribuer leur guérifon à ce qui n'y contribua jamais ;

Médecins eux-mêmes le font prefque auffifouvent que les malades ,

comme il eft démontré par l'experience , c'eft ufer d'une vaine dé.

faite. Cette refléxion peut bien nous autorifer à ne nous gué-

res fier ni aux atteftations des malades , ni à celles des Médecins

mêmes en faveur de vos miracles prétendus : mais eft elle

applicable à ce qu'on a penſé au fujet , par exemple , des agi-

tations de M. Befcherant ? La raifon , ainfi que les yeux , ne

dirigeoit-elle pas le jugement général fur la proportion des

mouvemens de ce Diacre avec la guérifon ? Ces mouvemens

n'étoient ils pas propres à remettre l'os du femur dans fa ca.

vité , à operer quelque extenfion dans la jambe , à difpofer

LLLIII ij

1 Même fujet.

(c) . Differt.

Théol.
P. 22.

"
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Meine fujet.

(a) Ibid.

les doigts du pied à un mouvement qu'ils n'avoient pas ? Je

ne fçaurois concevoir comment on peut le difputer. Eft - ce

que quand j'aurai vû un Chirurgien tirer à force un bras dé-

mis , fi je vois enfuite l'os de ce bras rétabli dans fa place , je

ne pourrai pas attribuer ce rétabliſſement à l'action du Chi-

rurgien ? Il femble qu'on veuille reformer le jugement que la

nature infpire , & la façon de raiſonner de tous les gera

fenfés.

XVI.

En vain objectés-vous , (a) que malgré le rapport que l'on

fuppofe entre les convulfions & les infirmités de M. Befche-

rant , cet Abbé n'eſt pas parvenu à une guérison parfaite . On ne

l'ignore pas on fçait même que fi les nerfs de la jambe de

ce Diacre fe font un peu allongés par le bien fait des con

vulfions , il lui en a coûté d'avoir les vertebres de l'épine du

dos difloqué es , & qu'en tout fens il a cent fois plus perdu

que gagné. A combien d'autres n'ont elles pas été funeftes ?

Prenés dans le Siftême du Mêlange confondu , dit agréable.

[b Jugement ment M. de Bonaire ( b) , le petit Nécrologe des Convulfionnaires

fomm. de la Lett. morts en convulfions , & vous aurés la demonftration complette de

de M. l'Evêq. de

Senez &c. p. 22 . leur vertu guériffante .. plufieurs font devenus inftrument de

mort. Mais s'enfuit il de ce quelques unes des premieres infir

mités de M. Befcherant fubfiftent en entier , & de ce qu'il en

a contracté de nouvelles , que fes agitations n'aïent en rien

contribué à la diminution des autres ? Cette conféquence n'eſt

pas foutenable.

Même fujet.

[r Differtation

Thécol. Ibid.

......

XVIII.

Vous ne vous tirés pas mieux d,affaire par cette queſtion

(c): Quel rapport conçoit-on entre la guérison d'une jambe foible

ou le remplacement de la rotule , & des contorfions , & des grimaces

des envies de mordre , & plufieurs autres mouvemens peu gracieux ,

que nous avons vû dans l'Abbé de Befcherant fur la Tombe ? On

n'y conçoit aucun rapport : les grimaces & les envies de mor-

dre n'ont de rélation qu'avec l'extravagance & avec la fu-

reur. Mais encore une fois , s'agit- il ici des envies de mordre ?

Ne voïoit - on dans M. de Befcherant que des grimaces ? Sa

jambe ne s'étendoit- elle pas fouvent avec une extrême vio-

lence par la vertu des convulfions ? Or étoit il rien de plus

propre qu'une telle extenfion de la jambe a en procurer l'al
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longement? Vous êtes trop judicieux pour n'en pas con•

venir..

Mais enfio , continués-vous , fi Dieu avoit été le principe im-

mediat par miracle de ces mouvemens, les auroit-ilfaitfi hideux

&fi reffemblans à ceux dont l'origine est toute differente ? Non

fans doute ; & les Evêques & les Théologiens des convulfions

fe font perdus d'honneur en foutenant que Dieu l'a fait. Mais

votre conféquence n'en devient pas plus légitime S'enfuit- il

de ce que Dieu n'operoit point par miracle les convulfions

de M. de Beſcherant , qu'elles n'aient contribué en rien à fa

guérifon ? Je vous ferai obligé , fi vous voulés bien me le

faire comprendre. En attendant , je ne croirai point que vous

le compreniez vous mêmes ; & je m'en tiendrai au jugement

que les yeux infpiroient aux témoins , & que la raiton nous

dicte , fur le rapport des convulfions de ce Diacre avec le

rétabliffement de l'os du femur , & l'allongement de fa

jambe.

XIX.

Ce rapport n'eft pas moins certain entre les agitations de

M. Bingant , & la guérifon dont elles furent fuivies. Il eft

faifi de convulfions qui étendent les parties de fon corps af-

Aligées de paralyfie , & qui opérent dans le bras droit un cra-

quement qui la diffipe . M. de Lan croit-il , dit le Laïc Convul-

Gonnaire [4] , que toutes ces agitations n'ayent aucun rapport phi-

fique &immédiat à ces dégrés de guérifon qui les fuivent immé

diatement? Et s'il le croit , voudroit il bien nous apprendrefur quels

fondemens il le croit, ainſi?

Ces queſtions étoient preffantes , mais M. de Lan n'a pas

jugé à propos d'y répondre , ou il ne l'a point pû. Content de

dire [6] qu'on ne doit croire fur le rapport de la convulfion comme

caufe , à la guérison comme effet , qu'à l'évidence & à la révéla-

tion , ilfe retire , & laiffe à fon adverfaire tout l'avantage fur

le fait de M. Bingant. Permettez , MM. que j'applaudiffe à

cet avantage du Laïc , & queje le partage avec lui . La liaiſon

de cette guérifon avec les convulfions me paroit fi manifeſte ,

que je ne fçaurois croire qu'elle puiffe échaper à M. de Lan,

dès qu'il voudra y refléchir fans préjugé.

X X.

Quant aux exemples de Marie-Anne Vaffereau (*) , de Mag-

Mêmesujet,

Laie en réfut. de

Rép.deM.de L

P. 21.

[4] Reféx. d'un

Laïc

(b) Differt. Théal

P. 23.

Même fujet.

(*) III. Recue

des miracles p. 26,
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}
( **) Ibid . p . 55.delaine Geoffroy [ ** ] , & de Denife Duclos *** ) , fur lef

[***] Ibid p . 55. quels il me paroît qu'on preffe vivement M. de Lan , & qu'il

fe défend en retraite , je n'entrerai point dans cette que-

relle. Outre qu'elle eft mélée de queftions qu'il ne convient,

ce femble , de difcuter qu'à S. Côme, portes fermées , les deux

exemples que j'ai produits fuffifent pour la preuve de ce que

j'ai cu deffein de perfuader , que parmi ces guérifons pour lef

quelles vous avez encore , ou vous feignez d'avoir du refpect ,

il y en a non feulement qui paroiffent être l'effet des convul

* Confult . fur fions , comme vous l'avouez ( 4] , mais méme qui y tiennent

les convulf.p. 23 très certainement comme à leur caufe phifique , & par confé-

as Rép. fuccinte
à l'exam. de la quent qui y font liées indiffolublement.

Conful. p. 7.8

autres Ecrits en

grand nombre.

tet com ne indi-

XXI.

Donc il y a de vos miracles de guérifon que vous devez ré-

L'Aut. du Ju- jetter comme indignes de Dieu. Le principe une fois admis ,

gem. équit. rejet- la plupart d'entre vous conviennent de la conféquence ; mais

gnes de la main il y en a qui la nient , & ceux ci fe partagent en deux fenti

Dieu , donne au mens , car il n'y a point d'uniformité entre vous. Entendons

démon toutesgué les premiers s'expliquer
.

rif. furnaturelles

vulfions.

(b ] Pag. 18 .

nouv. Edit.

liés avec les con- L'Auteur du Jugement équitable fur les convulfions , après être

convenu b] que les convulfions paroiffent avoir contribue à quel-

ques guérifons , s'objecte que , fi cela eft , elles font divines , parce

que le démon ne peut faire du bien aux hommes. C'étoit là le lieu

de chercher à feparer ces guérifons d'avec les convulfions ,

& de les referver à Dieu. Mais point du tout. Le démon , tẻ-

[c] Pag. 19. pond il [ c) , ne peut faire du bien aux hommes pour leurfaire du

bien , c'est -à-dire , pour leur procurer un avantage réel & folide.

Mais il peutfaire un bien moindre & paffager , pour les précipiter

par ce bien même dans un plus grand mal. C'eſt donc au démon

que cet Ecrivain attribue les guérifons miraculeufes aufquelles

les convulfions auront contribué.

(d] Lett. à l'Aut

8. S.

·Je crois les miracles , dit il ailleurs , [d) mais je n'ai garde de

des Nouv. Ecclef. regarder comme tels , ni de mettre au nombre des véritables , tout

ce qui est l'effet réel & phifique des convulfions furnaturelles , quel-

que merveilleux qu'il paroiffe ; je déteste au contraire tous ces pref

tiges, comme je détefte le principe qui les produit , & je fuis bien

éloigné de les confondre avec les merveilles de lapuiffance divine.

Ainfi nules merveilles , de quelle eſpèce qu'elles foient , n'ont

Dieu pour auteur , fi elles font l'effet phifique des convul,
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fions , & ces merveilles font des preftiges qui doivent être

détestées , comme le principe en eft déteftable.

"

>

XXII

les Trente Doct.

dentde même , &

avec raifon.

tom, f

Confult. en déci-

(a) lettre 27.

C'est ce que décida auffi feu M. l'Abbé Duguet. Si ces con-

vulfions , dit il a ont un rapport effentiel aux prétendus mira- M. Duguer &

cles qui les fuivent , & que le principe qui agite par des convul-

fions les malades , foit le même qui paroît les guérir , de tels mi-

racles doivent être fort fufpects. On fçait que par-là ce célèbre

Ecrivain prétendoit faire entendre que les guérifons furna

turelles du tems doivent être regardées comme diaboliques ,

fi elles ont un rapport effentiel avec les convulfions du tems.

Les Trente Docteurs citent cette decifion , & l'adoptent ;

& decident encore en leur propre nom b : que , fi les préten-

dues guérifons que l'on fait valoir en faveur des convulfions , font les convallions.

"réelles , il ne refte ou que d'en chercher le principe dans la nature , P.25.

quelques fingulieres qu'elles paroißent , ou fi on les croit d'un ordre

Supérieur , de recourir à un agent diftingué de Dieu. Ils ne doutent

donc pas que les guerifons du tems fuperieures à l'ordre de

la nature , aufquelles les convulfions auront phifiquement

concouru , ne foient des preftiges diaboliques. Doctrine qu'ils

foutiennent encore en d'autres Ecrits c.

+4

Nen foyons point furpris : ils n'auroient pû fans contradi-

ction embraffer un autre fiftême. Ils foutiennent avec les Con-

-vulfionnistes & avec moi , comme une verité indubitable ,

que des effets ne fçauroient venir de Dieu , s'ils font étroite-

ment liés à des circonftances indignes de lui , & c'eſt un dogme

chez eux , comme chez moi , que les convulfions font in-

dignes de Dieu. Or y a-t il de liaifon plus étroite que celle

des effets à leur caufe phifique ? Comment donc auroient- ils

hefité à prononcer indignes de Dieu , & à adjuger au demon

les miracles de guerifon dont les convulfions font la cauſe

phifique ?

XXIII.

Mais ne donnai -je point au texte des Docteurs Confultans

un fens étranger ? Voilà que M. de Bonaire l'entend bien

autrement. L'explication qu'il a imaginée , eft ingenieufe ,

mais elle eft en même tems fi fauffe & fi peu fincere , queje

pc fçaurois n'en pas faire mention : il convient de la refuter.

(b) Confult. fus

(c) Réfut. de

l'Expofition du fen

timentde plufieurs

Suite des Réflex.

judic. fur les NN,

Théol. &c. P. 9.

EE. p. 178,

Interpretation

que M,de Bonaire

fion des Trento

Docteurs

donne à la déci
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(4) Jugem. de la

Lettre de M. l'E-

vêque de Senez.

8. 20.

Combien cette

interpretation eft

contraire à la bon-

ne-foi& à la ve
zité.

[b) Confult.

8. 23.

Pefons bien , dit it ^ [a ] , ces paroles des Confultans , & nous

Scaurons qu'elle en eft la valeur. Quand S. Paul difoit anatheme

à l'Ange meme qui viendroit du Ciel annoncer un Evangile diffe-

rent de celui qu'il avoit prêché's ...... croioit-il qu'un Ange en

fut capable? C'est une de ces fuppofitions impoffibles , qu'on fait

quelque fois pour inculquer des vérités qui ne fouffrent aucun doute

Tout de même , après avoir montré par des raiſonne-

mens folides , que les prétendues guérisons opérées par les convul-

fions ou par les Convulfionnaires , font contraires à tous les divins

attributs ;..... la Confultation conclut , que fi celles qu'on fait

valoir ,, font réelles , il ne reste que ,, d'en chercher le principe

...

dans la nature ; & que quandpar impoffible elles feroient d'un

ordre fupérieur , on ne devroit pas pour cela les attribuer à Dieu ,

tant elles en font indignes. Ce n'eſt point une inattention dans les

Docteurs Confultans , mais un moyen preffant pour exciter l'atteng

tion des Lecteurs.

Voilà ce que c'est que d'avoir de l'efprit , on trouve le

moyen d'obscurcir la lumière même.

XXIV.

De bonne foi , n'eft ce que dans une fuppofition par im

poffible , que ces Docteurs décident que , fi les guérisons que

l'on fait valoir en faveur des convulfions , font réelles & d'un

ordre fupérieur , il faut en chercher le principe dans un agent

diftingué de Dieu , c'eſt à dire , dans le démon ? 1. De

quoi s'agilloit-il dans la queftion qu'ils fe propofoient ? On y

fuppofoit [b) qu'il s'eft fait des guérisons furnaturelles avec les

convulfions, & entre les mains , ou par le miniftere des Convulfion-

naires. Or quelle eft à cela leur réponfe ? Le Confeil , difent-

ils , n'incidente point fur la fuppofition . Il n'est pourtant pas rai

fonnable de croire , ou d'exiger que l'on croye des faits de cette im-

portance.... fur des bruits populaires , &c. Parleroit on ainfi

dans une fuppofition impoffible ? Seroit ce là le langage de M.

de Bonaire, fi on venoit lui annoncer qu'un Ange defcendu

du Ciel prêche un autre Evangile que celui que prêchoit S.

Paul ? Répondroit- il qu'il n'incidente point fur la nouvelle a Se

conteteroit- il de dire qu'il n'eft pas raisonnable de croire, ou

exiger que l'on croye un fait de cette importance fur des bruits

populaires ? Je préfume mieux de fa religion & de fa raiſon.

XXV
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XXV.

Même fu
Les Docteurs ajoutent (a ) que leur jugement eft le même

que celui de M. Duguet. Or n'eft il pas certain que c'eft dans ( pag. 6.

une fuppofition poffible , que ce celebre Ecrivain avoit pré-

tendu parler ? Il fuffit pour le comprendre , de lire la déciſion

qu'ils en rapportent.

D'ailleurs étoit-ce pour éclairer ou pour tromper leurs

Lecteurs , que les Confultans ont écrit ? Or ils les ont trom.

pés , fi leur texte doit s'entendre ainfi que l'entend M. de

Bonaire , ou plutôt ainfiqu'il voudroit le faire entendre. Quel

lecteur avant lui y a donné ce fens ? Perfonne , pas même les

Convulfionnistes , quoique fi intereffés à le faire. Par tout

(6] ils l'interprêtent de même que moi ; & c'eft fur ce fonde-

ment qu'ils reprochent fi vivement aux Docteurs cette déci de

fion ; reproche néanmoins fort bizarre , puifqu'ils enfeignent

eux-mêmes (c] que le démon peut guérir des malades . Ce

qui n'eft pas moins remarquable , c'eft que les Confultans , l'ouvre des Con-

qui ne fçauroient ignorer quel fens on donne à leur texte , Dife fur is Mi-

ne s'enfont jamais plaints. Eft-il de preuve moins équivoque ? rael, de M. Paris

XXVI.

[b) Nouv. Plan

Réfléx. fur la

Confult . p . 8. 9 .

[ c) Lett V. fur

vulfions
P. 44. .

2. part. p. 66.

Même fujet.

équit, fur les con-

(d) Jugement

nouv. edit.

P. 11.

( e) pag. 19 .

(f) Nouv. Ob-

vulf. p 8.

Bien plus , combien de fois avant & après la Confulta-

tion , les Théologiens , qui en ont été les promoteurs & les au

teurs , n'ont- ils pas reconnu que le démon peut opérer des

guérifons L'un nous dit [d] , que Dieu permet quelque-fois au

démon de faire certains prodiges de guérifons ; que (e) mal à-pro-

pos attribueroit-on à Dieu les guérifons aufquelles des con- vúlf.

vulfions auroient contribué , puifque le démon peut faire aux

hommes un bien paffagerpour les precipiter par ce bien même dans

un plus grand mal ; & qu'il déteste tous ces preftiges , comme il ferv . fur les con-

déteste le principe qui les produit . Un autre déclare f que l'al· (g) Défenfe de

longement de la jambe de la Convulfionnaire Rofalie , ne furpasse la Differt . Theol .

pas les forces du démon , qui l'aura operépour faire illufim . Celui- vulf. 3. part. P

là enfeigne [g) que les guérisons fubites ... •perdent au 97.

moins la certitude d'une origine divine , dès que quelques circonf Melange confondu

tances en éloignent l'idée .. & qu'il reste à examiner , lorf &c. p. 3.7 . & 38 .

que ces prodiges font revétus de traits peu féans , fi ce n'est pas

Dieu qui punit en permettant au démon de faire fon illufion & de le terme

féduire, comme il le permettra aux derniers tems. Celui ci , (b) des convulf. p. 6.

en fe tenant au texte même de la Confultation , dit avec faint flex.judic. p . 178,

MMMmmm

•

contre les con-

(h) Le Syft. du

Voïés encore l'E-

xim. du Mém. Sur

a'œuvre

& la fuite des Ré-
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Même fujet.

Avis aux Fidéles,

convulfions far-

Thomas , qu'il y a des effets finguliers qui paffent les bornes com-

munes de la nature , mais qui ne paffent pas le pouvoir des mauvais

Anges qui peuvent , quand Dieu le leur permet , trouver dans

les refforts les plus fecrets de la nature , dequoi furprendre les hom

mes par quelques effets finguliers. Or il s'agit là de guériſons.

XXVI.

pu-

Après des Textes fi formels , aufquels on pourroit en

ajouter plufieurs autres foutenus encore de la notorieté

blique , n'eft il pas étonant d'entendre M de Bonaire don-

ner à la déciſion des Confultans le fens qu'il y donne ? fon

procedé neft pas droit. Je fçais bien que voulant leur paroî

tre uni , & ne voulant point foufcrire à leur doctrine fur le

pouvoir diabolque , il ne pouvoit pour fe concilier avec eux ,

prendre un meilleur tour que celui qu'il a pris. Mais nul tour

féparé de la fincérité n'eft bon. Il a au refte beau faire : s'il

ne fe foumet à la doctrine univerfelle fur le pouvoir diaboli

que , il doit le réfoudre à faire toujours bande à part Les

Confultans pourront bien , comme moi , admirer fes talens ,

& louer fon zéle contre le fanatifme du tems ; mais ni eux ,

ni moi ne ceflerons de penfer , & de dire que parmi fes

principes il y en a de très faux & de très dangereux. J'ef-

pére qu'on me pardonnera cette difgreffion , elle m'a paru

importante & néceffaire , pour prévenir ou diffiper illufion

que M. de Bonaire cherche à faire au public. Je reviens à

mon fujet.

XXVIII

On a vû , Meffieurs , que felon la plupart d'entre vous ,

L'Auteur des c'eft au démon qu'il faut attribuer les guérifons liées pbifi-

en regardant les quement aux convulfions ; & on comprend fans doute que

naturelles comme n exceptant aucune convulfion de votre anathême , ou de vo-

vecant du demen , tre mépris , vous n'aviés point d'autre parti à prendre. Mais

attribue à Dieu l'intérêt trouve des reffources que le bon fens n'imagineroit
les guérif. qui y

font liées puifi- jamais : un de vous , qui a tout l'air d'être un des Conful-

tans , que vous approuvés (4) , & dont vous vous chargés de

Réflexions judic. defendre l'Ouvrage , a enfin enfanté un autre fiftême. Tou-

fur les Nouvelles ché de tendreffe pour les miracles & pour l'Appel , qu'il voïoit

dans un péril éminent , fi l'on perfitoit à livrer au démon

les guérifons de tant de devots & de devotes à l'appel & à

M. Paris qui ont demandé des miracles autant ou plus pour

quement,

(a) Suite des

Eccl . p . 11.
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l'honneur de l'un & de l'autre , que pour leur propre utilité ,

il est revenu fur fes pas , & s'eft tracé une nouvelle route.

Sans ceffer de fe montrer inébranlable dans fon horreur

pour toute l'œuvre des convulfions ; & fans défavouer , ni

qu'elles aient phifiquement influé dans plufieurs de vos mira-

cles de guérilon , ni que ces guérifons foient furnaturelles , il

a repris ces mêmes miracles qu'il avoit publiquement réjettées ,

& femble efpérer que nous le lui laifferons entre les mains .

XXIX.

à

Rien n'eft plus permis , niplus naturel , dit il (a) , que de don

ner à Dieu les miracles , & de laiffer là les convulfions. En atten-

dant le dénouement , dit-il encore (b] , nous donnerons à Dieu les

miracles , & nous abandonnerons les convulfions liées aux miracles

de guérison , à qui il appartiendra. Quel fera donc le résultat de

tout ceci , ajoute- t- il (c) ? Ce fera de nous en tenir préifement

la décifion des Trente Docteurs ; fçavoir 1 °. Que les convuljîons qui

paroiffent liées phifiquement à certain miracles , font par provifion

reprouvées , parce qu'ellesfont vitiées d'ailleurs. 2 ° . Que les guéri-

fons qui s'y trouvent liées en apparence , ont pour auteur , ou la na-

ture toute feule , ou un agentfupérieur diftingué de Dieu , or Dien

lui même Ainfi parle cet Ecrivain , & il ne parle pas en fon

nom feul. Difcours bien furprenant & bien étrange.

Il faut dit l'Ecrivain , s'en tenir précisément à la décision des

Trente Docteurs. Pourquoi donc vient il décider que les gué

rifons dont ils parlent , ont pour auteur ou la nature , ou le

démon , ou Dieu même ? Et ce que les Trente Docteurs ont

permis d'attribuer ces guérifons à Dieu ? N'ont ils pas ex-

preffément déclaré qu'il ne refte que de les rapporter à la

vertu de la nature , ou du démon ? Par cette addition gliffée

furtivement , on veut reformer la Confultaion ; mais cette

addition eſt un menfonge ; & de plus , n'énerve- t - elle pas la

Confultation entière ? Que l'on paffe une fois aux Convul-

fionniſtes , que Dieu eft , ou peut- être l'auteur de certaines mer-

veilles , quoique phifiquement liées aux convulfions du tems ,

je mets en fait qu'ils le joueront de tout ce qu'ont dit ou

pourront dire les Confultans , & qu'ils vous contraindront tous,

Meffieurs , de leur rendre hommage.

XXX.

Textes de cer

Auteur.

(a) II . Avis

aux Fidél p. 4 .

(b ) III. Avis

aux Fidél. p. 2.

[c) Ibid. p. 6.
·

Addition frau-

dukufe qu'il fait à

Trente Docteurs ,

& qui l'énerve.

la Confult. des

A quoi encore penfe cet Ecrivain de donner à Dieu toutes Abfurdités de la

MMMmmm ij .
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octrine de cet

Auteur.
les guérifonsfurnaturelles du tems , en laiffant à la nature &

au démon les convulfions qui y font liées , comme les cauſes

phifiques font liées à leurs effets ; car c'eft de cette liaiſon

[4] III . Avis qu'il eſt queſtion dans la réponſe des Confultans , & qu'il

P. 2.

qu'il condamne le

lange.

parle lui même ( a]. Des miracles divins feront donc phifi-

quement produits par des convulfions naturelles ou diaboli-

ques Fut il jamais rien de plus oppofé à la raifon ? Dieu eft il

l'auteur furnaturel d'un effet , que des mouvemens caufés par

l'action du diable , ou de la nature auront operé ?

Que fi cet Ecrivain prétend feulement que les convulfions

ont fimplement concouru avec l'action de Dieu , à la produc-

tion de ces miracles , ce fera une idée un peu différente , mais

ne fera-ce pas une égale abfurdité ? Car outre qu'il eſt extra-

vagant de s'imaginer que Dieu , la nature & le demon puiffent

être caufes partielles d'une même merveille , fur quel fonde-

ment attribueroit on cette merveille à Dieu ? Parce qui auroit

concouru à la produire ? Mais la nature & le démon y auroient

concouru de même. Elle ne feroit donc ni divine , ni diabolique,

ni naturelle ; ou elle feroit naturelle , diabolique & divine tout

à la fois. Quelle impieté ou plutôt quelle folie !
!

XXXI.

Il eft pire que Ce qui n'eft pas moins bizarre , c'eft que cet Ecrivain eft

Melangifte , quoi- un zélé adverfaire
du Mêlange , contre lequel il a publié un

fistème du Mê- Avis aux Fideles. Comment
ne s'apperçoit

il pas que le fiftê-

me qu'il a imaginé , eft infiniment
pire que celui des Convul .

fionnistes
Mêlangiftes

qu'il combat S'ils foutiennent
qu'il

peut arriver , & qu'il arrive quelque fois que les œuvres fur-

naturelles
de Dieu fe trouvent

mêlées avec des opérations
de

la nature & du dèmon , du moins n'ofent ils point avancer que

celles ci puiffent influer phifiquement
dans les autres ; tou

jours au contraire ils fe reftraignent
à un mêlange

d'opérations

liées feulement
en apparence

; & ils ne prennent
la défenſe de

quelques
parties de l'œuvre des convulfions

, en même tems

qu'ils en reprouvent
les autres parties , que parce qu'ils le font

fauffement
perfuadés

que la liaiſon des unes & des autres n'eſt

qu'arbitraire
. Notre Ecrivain eft néanmoins

choqué de leur

fiftème, il l'attaque
, il le condamne

; leur mêlange eft , felon

ux lui (b) , un grand mot qui ne fignifie rien , ou du moins qui nefignifie

rien que defaux& d'infoutenable
. Et lui , il vient divinifer

des

[b) Avis

Fidél. fur le

lange.p. 1.

Mê-
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miracles , non feulement mêlés avec des convulfions qu'il

reprouve , mais quiy feroient phifiquement liés : N'eft-ce pas

un vertige des plus furprenans?

Il ne s'enfuivra pas pourtant delà , dit-il (a ) que ce foit une

on l'entend ici Il s'enfuivra cela , &auvre mélangée , comme

quelque chofe de bien plus condamnable ; puifque dans fon

fiftême les mêmes miracles feroient des œuvres de Dieu , de

la nature & du démon tout à la fois. Eft -il poffible qu'il ne le

comprenne pas

XXXII.

(a) III. Avis

aux Fidél. p. 6.

Mais , dit il , il n'y aura toujours que la convulfion & ce qui Même fujets

l'accompagne , quifera l'action du Convulfionnaire , & non pas la

guérison. Ainfi ce font deux œuvres qui nefont pas unefeule action

totale de la même perfonne : & alors on fera en droit de dire

laguérifon peut venir de Dieu , & que la convulsion n'en vient

pas.

que

Pur galimathias. Qu'importe que la guérifon ne foit pas

l'action du Convulfionnaire ? qu'importe que la guérifon &

la convullion ne faffent point une feule action totale de la

même perfonne ? Ce font ici des mots vuides de fens. Il s'agit

de fçavoir fi une guérifon miraculeufe , qui feroit l'effet phi-

fique de convulfions vicieuſes , ne feroit pas une œuvre mê-

lée , & pire que mêlée. Mais eft-il de mêlange plus réel , ou

plutôt efl-il de liaiſon plus néceſſaire , que celle d'un effet avec

fa caufe phifiques

Ce font donc d'inutiles & de ridicules efforts que ceux que

fait cet Ecrivain pour retenir tous vos miracles de guériſon ,

tandis qu'il rejette les convulfions phifiquement liées à plu-

fieurs de ces miracles. Le fort des unes & des autres doit être

le même. Si le miracle , effet des convulfions , eft divin , il faut

que les convulfions qui en font la caufe , viennent de Dieu.

Que fi ces convulfions qui en font la caufe , viennent de la

nature on du démon , le miracle qu'elles opérent , eſt néceſ-

fairement naturel ou diabolique, Pour le concevoir & l'a-

vouer , il ne faut qu'un peu de fens commun & de bonne foi

XXXIII.

Feu M. Fouillou le comprit parfaitement ; auffi , loin de don-

ner dans le travers de l'Auteur des Avis , il établit un prin-

cipe tout oppofé. Mais , ce qui m'a fort étonné , & ce que je

Selon feu M.

Fouillou , les con-

Dieu , i elles ont

vulf. viennent de
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miraculeufes gué-

rifons : erreur pire

de la part de cet

Auteur , que celle
des Mélangiftes.

(4] Nouv. Ob-

ferv . fur les con-

été les moïens de ne puis concevoir encore , au lieu de conclure avec M. Du

guet & les Docteurs Confultans , que fi les convulfions ont in-

Aué dans quelques miracles de guérifon , il faut réjetter ces

miracles , il declara qu'il faudroit en ce cas adorer les con-

vulfions. S'il étoit bien prouvè dit il [a ] , que les convulſions ont

etè des moyens de quelques guèrifons miraculeufes operèes au Tom-

beau & par l'interceffion de M. Paris leur furnaturalitè ou di-.

vinitè feroit demontree. Des moyens qui concourent immediatement

pour produire des effets miraculeux , doivent être miraculeux eux-

mêmes ; & l'on ne peut fe difpenfer de rapporter à la mêmepuiſſance

qui opere la guerifon , les moyens de la guerifon.

vulf- p. 1 .

Mais elle lui a

échapé , il la com-

bat lui-même.

(b) Pag..9.

>

Voilà donc trois fentimens oppofés où vousdonnés , fur les

guérifons & les convulfions furnaturelles qui ont entre elles une

liaifon d'effet à la caufe ; celui du très grand nombre , qui réjet-

tent ces miracles de guérifon comme indignes de 'Dieu , & les

attribuent au demon , ainfi que les convulfions non naturelles

qui en font le principe ; celui de l'Auteur des Avis aux Fidé-

les , qui reprouvant les convulfions , révére néanmoins com

me des opérations divines , les guérifons qui en font l'effet ;

& celui de M. Fouillou , qui declare divines ces guérifons &

ces convulfions tout à la fois : tant cet évènement vous dé.

concerte , tant vous êtes enfemble peu d'accord fur les princi

pes.

Mais , pour ne faire maintenant attention qu'à la décifion

de M. Fouillou , n'eft elle pas incomprehenfible ? Cent fois il

a foutenu avec autant de lumiere de force , que
que

les con-

vulfions font indignes de tous les attributs de Dieu ; & ce

pendant il ofe divinifer celles qui feroient liées à des guéri-

fons miraculeufes ! Dieu peut donc être l'auteur d'effets in-

dignes de tous fes attributs ? Voilà dans fes œuvres miracu

leufes un mêlange mille fois plus horrible que celui qu'y in.

troduifent les Mêlangiftes , contre lefquels M. Fouillou s'eſt ſi

juſtement , & fi fouvent élevé.

1

XXXIV.

N'en noirciffons pas néanmoins fa mémoire ; c'eſt une er

reur paffagére que quelques momens de diſtraction , dont per-

fonne n'eft exempt , lui ont arrachée , & j'en trouve quelques

pages après une preuve très précife. Lorsqu'on regarde dit-il

[6) , les convulfions comme les moyens des guèrifons qui en ont eté
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par toutes

accompagnées ; il ne paroit pas qu'on puiße répondre à l'Auteur

des Lettres Théologiques d'une manière qui foit capable de fa.

tisfaire. Son raisonnement eft fimple : felon vous, dit il aux dé-

fenfeurs des convulfions , les convulfions font les moyens des guéri

fons que vous foutenés être miraculeufes. Or j'ai montré

fortes de preuves dans ma Seconde Lettre , que les convulfions , lorf-

quelles n'ont pas des caufes naturelles , ne peuvent venir de Dieu

comme caufe immédiate , & qu'elles viennent du démon. Donc les

guérisons qui feroient opérées en conféquence de ces convulfions , ne

peuvent être attribuées à Dieu , ni être regardées comme des mi-

racles du Dieu , mais comme des miracles du démon , qui peut en

spérer de ce genre avec la permiffion de Dieu........ L'argument

eft démonftratifpar rapport aux partifans des convulfions.

Voilà une rétractation non équivoque de fon erreur ; il ne

penfe plus à donner de la divinité aux guériſons miraculeuſes

dont les convulfions font le moïeo , j'ai démontré à ſes yeux

que ces guerifons doivent être regardées comme des miracles

du démon ; & c'est lui-même qui le déclare. Déclaration à la-

quelle fa conduite a parfaitement répondu , puiſqu'il a été un

des plus zélés Promoteurs de la Confultation , oùma doctrine

a été adoptée. Laiffons donc fes cendres en paix , & paffons

l'éponge fur l'énorme erreur qui lui étoit échappé.

XXXV..

dans

5. Preuve de la

vulfions,
van,du moins

avec les miracles

qui qui en ont été ac-

vous qu'on ne peut les

compagnés : c'eſt

féparer pour lesre-
attribuer à divers

principes , fans fe

déclarer Melan-

Non feulement on doit abandonner au démon tous les mi-

racles du tems , dont la liaiſon avec les convulfions a été phi-

fique ; il faut encore , Meffieurs , ou que vous laiffiés

cette maffe corrompue généralement tous les miracles

ont été opérés avec des convulfions du tems , ou que

adoptiés le même fiftême du mêlange que vous avés

prouvé.

En quoi en effet le faites vous confifter ce fiftême fi con-

damnable? Le fiſtème du nouveau mêlange , dit M. l'Abbé d'As-

feld (a) confifte à dire que dans les convulfions il y a un mélange

de principes oppofés qui agiffent en même tems ; que chacun defon Mélange confonda

côté produit des symptomes très-differens , dont les uns paroißent

édifians , & les autres indignes de Dieu. Voilà quel eft le ſiſtê-

me dont vous faites aux Convulfionnistes un fi grand cri-

me , & que vous combattés depuis quelques années avec tant

de zéle , de lumière & de fuccès. Admettre un (b) mélange (b] Ibid. p. 17.

gifte.

[4) Siftême du

&c. p. Iz.
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de l'opération de Dieu & de celle du démon , dans un même sujet

& dans un même-teins , c'eſt à vos yeuxà renoncer à la raiſon ,

& obfcurcir la Religion toute entiére ; toutes les notions du

[a] Ibid. p. 18. Chriftianifme nous apprennent , dites - vous ( a) , que les vrais mi-

racles ne fe trouvent qu'avec les circonstances qui doivent accom

pagner toutes les actions de Religion.

Mêmefujet.

* Voyés ci-

defous,

Meme fujer.

malad. & de la

XXXVI

Comment donc pouvés vous , fans vous démentir , défen-

dre comme vrais & divins les miracles qui ont été accom-

pagnés des convulfions du tems Remettons pour un moment

fur la fcene M. de Befcherant. Quel a été l'auteur de fes

convulfions Plufieurs d'entre vous croïent & difent que c'eſt

le diable (*) ; & tous les autres , à l'exception d'un ou deux,

le foupçonnent. Et quel a été le principe de lademie guérifon

de ce Diacre ; Vous voulés que ce foit Dieu : fans cela auriés-

vous tant écrit , tant difputé , tant chicané pour la féparer

de fes convulfions

Le voilà donc ce même mêlange que vous condamnés , de

deux principes oppofes qui agiffent en même tems , & qui chacun de

fon côté produifent des symptomes très différens , dont les uns pa-

roiffent édifians , & les autres indignes de Dieu : le voilà ce mê

lange de l'opération de Dieu & de celle du démon dans un mêmeſu-

jet & dans un même tems. Dieu guérit peu à peu M. de Bef

cherant , & en même tems le diable l'agite. Tel eſt le mê-

lange que vous adoptés: n'eft ce pas celui qui vous paroît

chés vos Confreres fi abfurde & fi odieux.

XXXVII

Un fait encore plus remarquable vient s'offrir à ma mé

moire ; c'eſt la guérifon de la Demoiſelle Girouft . En voici

I hiftoire , telle que le pere & la mere de cette fille la racon-

(b) Rélat. de la tent Le 26. Août 1732. difent - ils (a ) , vers
vers onze heures du

guérifon mirac . defoir , notre fille étant en convulfion & fur les épaules d'une per-

Marie Elizabeth fonne de notre compagnie .... cette perfonne ne pouvant plus la fup-

porter à cause de fes violentes agitations , la jetta fur notre lit

alors les convulfions furent fi fortes & accompagnées de fi grands

cris , ce qui n'étoit jamais arrivé , que tous les affiftans en furent

faifis de frayeur & de crainte : fon corps fe plioit & replioit à cha-

que inftat, fes yeux devinrent étincelans & rouges comme dufang

Nous étions tous autour du lit , & après quelques minutes dans

Girout , P. 7.

CCB
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cet état violente nous l'entendimes prononcer d'une voix extraordi-

naire , forte & perçante , ces paroles : ,, Je fuis guérie " qu'elle

repéta deux fois. Au moment mêmefes convulsions cefférent , & elle fe

mit à fon féant. Revenue à elle , & ayant recouvré Ja pleine con

noiffance, elle nous dit encore tranquillement : ,, Ha ! je fuis gue-

rie ". Nous fumes tous remplis d'une grandejoye , & nous lui de-

mandames avec empressement quelle preuve elle avoit de fa guéri-

fon. ,,J'ai reffenti tout à coup , répondit-elle , d'effroyables dou-

leurs dans mon eftomach , & comme fi une boule eut monté

dans ma gorge , & fut redefcendue dans mon eftomach , où

elle a crevé avec une telle violence ; que j'ai crû quemon

corps fe déchiroit en deux ; & dès qu'elle a été crevée ,

j'ai entendu en dedans de moi comme une voix forte &

» perçante , qui a dit deux ou trois fois : Je fuis guérie ; ce

» qui m'a caufé une grande furprife , mais je ne fçai ſi j'ai

crié comme vous me le dites , & je ne fens plus aucun mal “.

"

"3

Depuis cette guérison miraculeuse notrefille n'a reffenti aucun

accident de maladie ni infirmité , & elle a toujours joui d'une fanté

parfaite. Miracle fingulier , miracle auffi grand , ou plus grand

qu'aucun de ces nouveaux miracles dont vous parlez encore

avec refpect , miracle par conféquent que vous admirez comme

divin.

XXXVIII.

Même fujet.

[a] Ibid. p. 3.

Cependant de quelles circonftancs a t- il été accompagné a

On vient de le voir, c'eft de convulfions affreufes & indignes de

Dieu ; convulfions au refte bien differentes de celles des accidens

ordinaires de cette fille , convulfions qui ne commencerent a]

qu'au moment qu'elle eût touché un papier qui contenoit des

reliques de M. Pâris ; convulsions (b) qui étoient comme des extafes , (b] Ibid. p. 5 .

lorfque l'on récitoit des prieres en l'honneur de ce Diacre , con-

vulfions accompagnées de divinations & revelations que l'on

trouve décrites dans la Relation (c) ; convulfions qui exigeoient (c) Pag. 6.

qu'on la traînét quelquefois par les pieds , ayant la tête nue & fe

roulant fur le carreau , qu'on la portát fur les épaules......... en

courant par la chambrefans interruption.... pendant plufieurs

beures , & quelquefois depuis neuf heures dufoir jufqu'à ſept du

matin ; convulfions qui exciterent cette fille , fur le refus

...

que

fon pere lui faifoit de la porter fur les épaules [d] , à lui dire [d) Pag. 6. & 7•

en colere: Tu meporteras ; & qui le lendemain matin furent

NNNnnn
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On détruit leurs

fubterfuges.

folemnellement autorifées par une autre Convulfionnaire , qui

étant fur les épaules du bon homme, lui donna deux foufflets

en lui difant aigrement : C'est donc toi qui as hier refufé desfe-

cours à ta fille ; il te convient bien de vouloir diriger l'œuvre de

Dieu. Que fçais je ? tout ce qui caractèrife les convulfions que

vous diabolifés , fe trouve raffemblé dans celles de la Demoi-

felle Girouft.

Dieu & le démon ont donc en même tems opéré fur cette

fille , Dieu pour la guérir , le démon pour lui faire faire des fin-

geries , & pour la tourmenter. Mais n'eft ce pas là précisément

ce mêlange que vous rejettez comme impertinent & fcanda-

leux & combien d'autres miracles femblables ne trouvons

nous pas dans les Recueils dont on a inondé le Royaume

miracles que vous rapportés à Dieu , vous déclarant par- là ,

fans vous en appercevoir , fectateur du Mêlangiíme dont vous

avés juſtement tant d'horreur & de mépris.

XXXIX.

Je n'ignore pas que , pour diftinguer votre fyftême de celui

des Mêlangiftes , vous dites quelque fois que , fi vous ne voulés

reconnoître dans l'oeuvre des convulfions rien de divin , c'eſt

parce qu'on voit un concert dans toutes les parties de cette œu

vre , concert qu'on ne découvre point de même entre les mira-

cles & les convulfions qui les ontaccompagnés. Mais je fçai auffi

que ce n'est qu'après coup que vous aves imaginé cette dif-

férence ; la voit on dans vos prémiers Ecrits contre le Mê-

lange ? Je fçai qu'il n'en eft point fait mention dans les mo-

numens de la Tradition contre le Mêlange , qui font à la fin

des deux Problémes. Je fçai que de tems en tems la fuite de

vos raiſonnemens vous force à profcrire tout mêlange de di

vers principes opérant furnaturellement dans un même fujet ,

& dans un même tems ; on l'a vû dans ce que j'ai extrait de

1 Ouvrage de M. l'Abbé d'Asfeld . Je fçai enfin que , fi vous vous

obtinés à nier le concert des convulfions avec les miracles ,

il y aura bien des parties de l'œuvre des convulfions que les

Convulfionnistes feront également autorisées à détacher des au-

tres parties. Comment prouverés vous , par éxemple , que le

vrai & le faux dans les difcours des Convulfionnaires font

liés enfemble , s'il ne fuffit pas pour qu'on ne puiffe les dé:
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tacher ,de les appercevoir , foit en même tems , foit fucceffive-

ment dans un même fujet.

XL.

Même fujet.

(a) Examen du

Mem. fur le ter

convulf.p. 6.

aux Fidéles p . 8 .

Suite de la Rép.

Troifiéme avis

fuccinte à l'Exa-

men de la Conful-

tation . p . 10 Apo-

log. de l'Auteur

M'oppoferés-vous ce que les Convulfionnistes vous ont fi

fouvent objecté , qu'il y a eu autrefois un grand nombre de mi-

racles divins accompagnés de convulfions ? Je vous ferai en

ce cas la même réponse que vous leurs avés faite. Ces convul-

fions , leur avés vous dit [ a ] , étoient naturelles il n'y a donc me d'Oeuvre des

point de difficulté. On convient que Dieu peut miraculeufement

guérir une perfonne , fans lui épargner la douleur qui accompag-

neroit fa guérifon , fi la nature en étoit le principe , douleur qui

occafionne quelque fois des agitations. Ce n'eft point là le mê-

lange dont il s'agit , & que nous réprouvons. Il eft question d'un

mêlange des opérations de Dieu & du démon dans un même des Probl . p. 28 .

tems,& dans un même fujet. Voilà également ma réponſe Jamais & c.

je n'ai eu la penſée d'attribuer au demon generalement tous les

miraclesaccompagnés de quelque convulfion;quoique, je ne fçai [b) III . Partie

par quelle inattention , M. de Lan m'ait atribué cette penfée de la Défenſe de

(b) , & m'ait cenfuré en conféquence. C'eft feulement des con-

vulfions du tems que j'ai dit qu'elles ne peuvent compatir en

même tems , & dans un même fujet avec des miracles divins.

Pouvés vous vous- mêmes vous difpenfer de le dire ? Voulez-

vous donc admettre un mêlange de Dieu opérant avec le dé-

mon dans un même fujet, & en même tems , mélange que

vous condamnés avec tant de force ?

XLI.

de la Differtation

Théolog, p. 148.

Vous ne ne feriés pas mieux fondés à m'objecter que fur les Mème fujer:

Tombeaux de plufieurs Saints , on a vû de poffedés que

Dieu a délivrés du démon, dont ils étoient horriblement tour-

mentez ; & qu'il peut donc arriver que Dieu & le démon opérent

fur un même fujet en même tems. C'eft- là cette objection fi

célébre parmi vos Confreres , mais que vous avés fouvent ,

ainfi que moi , méprifée ( ) comme vaine & puérile. Nulle (c) Suite de la

difficulté que tandis que le démon agite une perfonne , Dieu Réponse fuccinte

agifle fur elle pour la délivrer ; l'action de Dieu & celle du à Examen de la

démonfont alors fi diftinctes , elles font fi oppofées , qu'on n'y Apolog de l'Aut.

p,
voit pas méme l'ombre de mélange . Mais que Dieu & le démon des Probl . p . 28 .

opérent conjointement fur une méme perfonne , Dieu pour

la guérir de fes maladies , le démon pour lui en caufer d'au-

NNNnnnij

Confult. p 11.15.

& autres Ecrits.
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Donc il n'eft au-

cun des miracles

tres , & pour la faire pirouetter
, difcourir

, prophétifer
, faire

des miracles
; & que l'un & l'autre faffent

tranquillement
leur

œuvre n'eft ce pas là forger un mélange
paralelle

à celui

que vos confreres
ont inventé , & que vous regardez

comme

inoiii , erroné , fcandaleux
?

Concluons :: ou vous conſentirez que nous vous traitions de

Mêlangiftes , & que nous lançions contre vous des traits , fem-

blables à ceux dont vous les avez accablez ; ou vous avouerez

que Dieu ne peut être l'auteur des miracles qui ont été ac-

compagnez desconvulfions du tems , & qu'il faut les attribuer

tous au demon , s'ils n'appartiennent pas à la nature.

XLII.

J'ai démontré ce que j'avois entrepris de faire voir ; mais

prétendus du tems on croira peut être qu'on n'en pourra point conclure contre la

qui puitlent être totalité de vos miracles. S'enfuit il , dira t on , de ce que le

demon aura été l'auteur de quelques guérifons miraculeufes

du tems , que Dieu n'ait pas operé les autres ?

attribués à Dieu .

8. Preuve de la

liaifon des mira-

Oui, cela s'enfuit , & je le prouve. Quelle confufion , quel

cahos dans tout autre fiftême ! Quoi ? De plufieurs malades ,

qui animés d'un même efprit prieront fur un même Tom.

beau , ou auront recours à la même interceffion ; de plufieurs

malades également zelés pour une même caufe , Dieu écou

tera favorablement les uns , & le diable exaucera les autres !

Dieu & le demon opereront en même tems , ou tour à tour des

merveilles , qui concilieront à la même doctrine du crédit :

Ce font des idées fi fauffes , fi étranges , fi temeraires , que ja-

mais des perfonnes fages ne pourront les admettre , ni même

fe difpenfer de les rejetter. Si c'est donc au démon que doi-

vent être rapportées quelques unes des guérifons furnatu-

relles du tems , il n'en eft pas une feule qu'il foit permis d'at-

tribuer à Dieu. Mais ne preffons pas davantage cet argument

qui reviendra plus bas fous une autre forme , & paffons aux

miracles operés par les Convulfionnaires.

XLIII.

cles avec les con- Que de merveilles en ce genre vos Confreres ne racontent-

vulions , prife du ils pas ! Transfufions de maux , opérations qui rendent la
miracle operé par

la Convulfionnaire fanté , guérifons accordées à leurs prieres , rien n'eft plus

merveilleux que ce qu'ils en rapportent. Mais il eft fi difficile

de déméler le vrai du faux dans les recits qu'ils en ont faits

du Calvaire.



971

il y a même fouvent tant d'embarras à découvrir ce qui y eſt

fupérieur ou proportionné à la nature , que je crois devoir

prefque renoncer à ce moïen .

Je n'ififterai que fur un feul de ces miracles , parcequ'au-

cun de vous ne l'a contredit dans le fait , & que vous conf-

pirés tous à le regarder comme au deffus de la nature : c'eſt

le miracle opéré le 8. Juin 1733. fur la Dame Marguérite

Loyfel dite de Sainte Clotilde , Religieufe du Calvaire rüe

de Vaugirard. Je prétens que ce miracle tient réellement à

l'œuvre des convulfions , & la réflexion fuivante en fera la

preuve.

,

Quand eft ce que la malade recouvra la fanté? Eft- ce au

moment qu'elle eût invoqué , ou qu'on cût invoqué pour elle

M. Pâris ? non. Eft- ce immédiatement après que la Reli-

gieufe Infirmière lui eût fait boire de l'eau mêlée avec de la

terre du Tombeau ? non. Malgré tout cela le mal fe foutint

la fièvre rédoubla , & mit la malade en danger. Mais une

Convulfionnaire qui étoit dans ce Monaftere , lui fait elle

prendre de cette terre : ( a) Prefque auffitôt la malade fent fa

poitrine fe dégager , & fes forces revenir. La Convulfionnaire

adreffe t-elle enfuite cette prière à Notre Seigneur (h) Sci-

gneur Jefus , dites lui une parole , & faites vous entendre , comme

vous le fites à Lazare : commandés & vous ferés obéi ? dit elle à

la malade , allons , ma chere Saur , levés- vous auplutôt ; &for-

tés de ce lit de mort fur le champ la malade fe leve avec une

grande facilité , & le trouve guérie. Ce n'est donc paspas préci-

fément l'invocation de M. Pâris qui a obtenu le miracle , ce

n'eſt pas feulement la terre de fon Tombeau qui y a fervi

d'inftrument , comme vous l'avés Meffieurs , prétendu ; il eft

viſible par
le fimple expofé du fait , que la priere de la Con-

vulfionnaire y a autant & plus contribué.

Voilà donc le miracle le plus accrédité de tous les préten-

dus miracles du tems , réellement uni à l'œuvre des convul-

fions. Tellle eft la conféquence des Convulfionnistes [ c] , confe-

quence à laquelle vous n'avés oppoſé juſqu'ici , & vous nop-

poferés jamais que de pures chicanes. Mais que cette confé-

quence eft funefte à votre caufe ? C'est donc au démon qu'ap

partient ce celebre miracle. La maxime que j'ai établie , & vos

propres principes le prouvent invinciblement.

a Relat. p. zi

b Pag. 3.

e Ref. d'unLaïc

&c. p, 27.
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7. Preuve de

cette liaiſon , l'o-

Allons plus loin , & montrons par des moïens généraux la

liaifon néceflaire de l'œuvre entiére de vos miracles avec celle

des convulfions.

XLIV.

L'un de ces moïens , & qui bien entendu doit être fans re

rigine des convulf. plique , c'eſt que les convulfions & les guériſons ont la même

& des miracl. eft origine.

la méme, les unes,

comme les autres ,
Mais d'abord , que doit on entendre par origine ? car ce

partent du Tom- mot n'a déja que trop excité de difpures entre vous & vos

beau deM. Paris . Confreres , & vous mêmes n'êtes pas d'accord fur le fens où

[*] Comparés

ce qui eft dit il faut le prendre ( *). Coupons court à cette conteſtation de

Sophifmes de M. mots. Voici ce que j'entens par origine.
l'Arch. de Sens & c.

p. 8. & 11. Avis

aux Fidéles &c.

du Mem. de M, B.

P. 4. & autres.

>

J'entends une caufe réelle , foit qu'elle foit phifique , foit

qu'elle foit occafionnelle ou morale. J'entens ce qu'enten-

P. 1. avec l'Exam . doient nos Peres , quand ils difoient que les fpectacles fuper-

ftitieux ou obscènes des Idolâtres étoient l'origine de la pof-

feffion de quelques Chrétiens ; ou , fi l'on veut , lorfqu'ils re-

gardoient les Tombeaux , les Reliques & le culte de Saint

Etienne , de Saint Martin , de Saint Benoît ou de quelque

autre Saint , comme l'origine de beaucoup de miracles. J'en-

tens ce que vous entendés vous mêmes , lorfque vous dites

que le Tombeau , le culte & les reliques de M. Pâris font l'o-

rigne des miracles du tems. C'eſt dans ce fens que je donne

aux convulfions & aux guérifons miraculeufes du tems la mê

me origine je prétens que les convulfions , comme les guéri

fons , partent du Tombeau de M. Pâris , & qu'elles ne font

moins l'effet de fon culte , ou de l'application de fes reli

ques.

portent l'origine

Befcherand.

XLV .

vûe

pas

Beaucoup d'Ap- Quelle autre origne leur donner ? Ordinairement vous la

pellans Anti-con- cherchés dans la témérité avec laquelle M. de Befcherant

vulfionniftes rap demanda à Dieu un miracle. A la vue des convulfions qui pri-

des convulf. à la rent alors à M. de Befcherantfur le Tombeau , le Senat , dit l'un

temerité de M. de vous [a] , n'esperant plus le miracle , décida que les conval-

(4) Journ. hift . fions étoient équivalentes .. C'est ainsi que les Convulfion-

fur les Convulf . nistes fe confoloient du refus que Dieu leur faifoit d'un miracle

qu'ils avoient la témérité de lui commander ...... .au lieu d'ou.

vrir les yeux , & de reconnoître que ces convulfions étoient la pu

nition de leur témérité,

P. 2. & 3.
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M. l'Abbé Duguet , écrit un autre [a] , dès qu'il cut appris

les premieres nouvelles des convulfions de M. de Befcherant , demanda

où étoit le poffedé : & ajouta qu'il voyoit dans l'Hiftoire de l'E-

glife , des perfonnes tourmentées aux Tombeaux des Saints ; mais

que c'étoit des poffedés que le dèmon agitoit , & qu'il ne croyoitpas

qu'il y eût aucun exemple qu'un homme de bien eût été tourmenté

fur les Tombeaux des Saints ; qu'il craignoit par cette raison , que

les convulfions de cet Abbé ne fußsent la punition de la téméritéavec

laquelle on avoit ofé commander à Dieu un miracle , en le deman-

dant d'une manière fi publique , qu'il étoit vifible qu'on le regardoit

commme certain . Beaucoup de perfonnes éclairées , ajoute l'Ecrivain ,

curent les mêmes penſées ?

de

un de fes amis
(a ) Tett . de M.

prov . au fujet de

Ecrit intitulé ,

Coup- d'œil . page
2. & 3 .

(b] Rep. à TE-

crit intitulé Plan

des Convuls. p . 5 .

gener. de l'œuvre

Et qui fait écrivoit auffi en 1733. M. de Lan (b) ,fi Dieu

n'a point voulu punir la témérité de ceux qui ont ofé lui demander

un miracle d'une manierefi certaine & fi publique , qu'ils paroif

foient par là plutôt le commander à Dieu , que le fuplier afin de

l'obtenir M. Hecquet lui même , ce qui eft furprenant , vû

fon zéle fans borne pour le Naturalifme , parle affés au long

(c) de l'évènement des convulfions de M. Befcherant , com-

me d'une punition divine. Le Public a vu le même fiftême (e) Natural. des

étalé dans plufieurs autres Ecrits.

?

XLVI.

Est ce un fiftême bien fondé , bien foutenu ? Il y a du vrai ,

je l'approuve en partie , j'y applaudis , & je l'ai moi même ,

avancé publiquement le prémier. Quelque fois en effet les

convulfions ont été des Aeaux envoïés de Dieu en punition

de grands crimes , faint Auguftin en rapporte un célébre

éxemple , que l'on trouvera dans ma Seconde Lettre (d) fou-

vent elles ont été des effets de la fureur des démons fur les

perfonnes que Dieu leur avoit livrées ; fouvent auffi elles ont

été comme les préludes des miracles & des oracles , par lef-

quels ils ont féduit tant de peuples ; mais jamais les Chré-

tiens ne les comptérent parmi les faveurs de Dieu ; toujours

ils les attribuérent au démon , lorfqu'elles ne venoient pas de

la nature ; & les Philofophes mêmes du Paganifme , quoique

d'une doctrine preſqu'en tout fi différente de la leur , eurent

en ceci le même fentiment : tout cela eft indubitable ; j'en

ai fourni en plufieurs de mes Lettres des preuves convain

cantes.

Convulf. p. 138 .

139. 140.

Il eft vrai que les

Sectateurs de l'Ap-

pel & du culte de

ce fleau.

M. pâris ont meri-

(d) pag. zo .
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Mêmeluj.t.

[4) Voïés ma

r. Lett. p, 142 .
fuiv. & ma XVI

Lett. p. 864.

b 3. Lett. fur

&

l'œuvre des con-

vulf. p. 20.

vulfions da tems

confirme cette

idée.

•

XLVII.

Il n'eft pas moins conftant que par leur temerité & par leurs

fcandales , les Appellans ont merité ce fleau . Eft il rien de plus

temeraire que leur refiftance fi longue & fi ouverte à ce qu'or-

donnent les Paſteurs que J. C. nous commande d'écouter com

me luï même ? Eft il rien de plus fcandaleux que l'infolence

avec laquelle ils mépriferent , & exciterent à meprifer l'Or-

donnance rendue en 1731. par M. l'Archevêque contre le

culte de M. Pâris ; & que cette opiniâtreté avec laquelle ,

nonobftant les plus folemnelles défenfes, ils ont perfifté dans ce

culte , non néceffaire de leur aveu , & duquel toutes les regles

les obligent par conféquent de s'abstenir par obéiffance [a ] ?

Ce font là les defordres que nous croyons avec raifon leur avoir

merité le fleau des convulfions. La punition n'a point d'exem-

ple , ainfi que l'obferve M. Poncet b , parce que le crime n'en

a point. Dieu leur fait porter la peine due à une revolte qui dure

depuis cent ans, & que nulle décision de l'Eglife , nulle autorité n'a

pu reprimer. Enfin il a choifi exprès le tems & le lieu où le crime

étoit porté à fon comble par un cultefacrilege & fuperftitieux , &

parune obftination infléxible dans ce culte.

XLVIII.

Ce qui nous confirme dans cette perfuafion , c'eſt l'époque

L'époque de la de la naifance de ces convulfions. Avant la publication du

naillance des con Mandement de M. l'Archevêque de Paris du 15. Juillet 1731.

on avoit vû quelques convulfions à ce tombeau ; mais on les

y avoit apportées d'ailleurs , comme vous l'avez remarqué c.

eObfervat. fur Ce n'eft qu'après que le gros des Appellans cut fait , pour

l'orig. & le progr. ainfi dire , parade de fa revolte , que le fleau des convulfions
des convulf.p. 4

Exam.de l'Expofe les frappa , eux , leurs enfans , leurs troupeaux , car c'eft ainfi

de la maniere de qu'ils parlent de ce malheur d Dieu dans fa mifericorde vou

penfer de M. l'Ab- lut fournir aux ames droites un moyen aifé de reconnoître le

P. 54. Natur. des preftige des merveilles de faveur , qu'on difoit s'étre deja ope-

139. 140. Silt, du rées par l'invocation du Saint prétendu , & qui pourroient s'o-

Mélange confondu perer de méme dans la fuite : mais par un effet terrible de

fa juftice , il voulut auffi punir les fectateurs de ce culte cri

les convulf.p . 24. minel , en livrant les uns à des convulfions qui les déchirent ,

& en les abandonnant tous à l'illufion & à l'endurciffement.

C'eft dans ce fens que les perfonnes exemptes de préjugé ,

regardent les convulfions comme une punition divine : lens

bé d'Etmar. &c. -

convulf. p. 138.

&c.p. 4.

d vi. Lett. fur

felon
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felon lequel il eft vifible que le culte de M. Pâris eft la veritable

origine des convulfions.

XLIX.

Mais ce n'eſt pas là ce que vous prétendez nous faire en-

tendre , lorfque vous nous parlez des convulfions , comme d'un

châtiment envoyé de Dieu . Peut être , à la verité , n'êtes vous

pas tout à fait éloignez de mon idée ; il est échapé à quel

ques uns de vous , certaines expreffions qui peuvent le faire pen-

fer mais foit politique , foit perfuafion contraire , c'eſt ſeule-

ment dans la temerité avec laquelle M. de Befcherant ſe pré-

fenta fur le tombeau pour exiger de Dieu un miracle , que

vous nous invitez à voir la caufe du fleau des convulfions. Si-

ftême incertain dans fon fondement , & d'ailleurs infoutenable.

Il eſt incertain dans fon fondement. Car fur quoi appuye .

til? Sur l'hiftoire que vous racontez du deffein temeraire qui

conduifit M. de Belcherant au tombeau. Or eft ce une hiftoire

bien certaine ? Les Convulfionniftes vous ont donné des dé-

mentis fi formels fur ce fait , que ne pouvant difcerner de quel

côté fe trouve le menfonge ou l'erreur , je ne puis que douter

file fiftême n'eft pas dénué de fondement.

Il eſt d'ailleurs infoutenable. Je veux en effet que M. de

Beſcherant & fes amis ayent réellement donné dans cette

eſpèce de temerité dont vous les acculez , regarderez vous

comme coupables du même crime , tous ceux qui ont été

frappez du même fleau ? Combien de perfonnes qui n'étoient

animées que de ce zéle dont vous avez fait l'apologie , & que

Vous avez jugé dignes de récompenfes divines Mais fi ces

perfonnes étoient innocentes , fi elles méritoient même d'être

louées des hommes , & d'être exaucées de Dieu , par quel ren-

verſement d'ordre & d équité le feroient elles trouvées confon-

dues avec les coupables dans le même châtiment Peut on

n'être pas effrayé de cette idée ?

L

C'eft néanmoins

mal à propos

mérité de M. Bef-

véritable origine.

cherant pour leur

M. de Bonaire

rapporte l'origine

vulfions du tems

à la maladie , à

l'imagination & à

l'artifice . On fait

de toutes les con-

Le fiftême de M. de Bonaire n'eft pas moins improbable. Ce

fiftême confifte à dire que c'eft de la maladie dans les uns , de

l'imagination dans la plûpart , & de la fourberie dans les au-

tres , que partent toutes les convulfions , comme de leur ori

gine. Mais s'il eft raisonnable de renvoyer à ces caufes beau-

coup de phénomènes des convulfions du tems , comme per meat cit imp -ba-
voir que ce fenti-

ble,
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Même fujet.

(a] Nouv, Plan

fonne,n'en difconvient , ne faut il pas convenir de même qu'il

y a d'autres phénomènes & en affez grand nombre , que l'on

ne peut rapporter à des caufes naturelles , fans s'écarter de la

religion , de l'expérience & de la raifon Je l'ai démontré dans

ma XIV. Lettre , en refutant M. Hecquet & M. de Bonaire

& fi leur filence ne prouvent pas qu'ils ayent cedé à mes raifons,

peut être montre t-il qu'ils en ont fenti la force , & qu'ils n'o-

fent efperer de les détruire. Quoi qu'il en foit, mes raiſons ont

convaincu la plupart de mes Lecteurs , Medecins & Chirur

giens comme les autres ; on me l'a mandé de plufieurs en-

droits; Je connois même à Paris de celebres Docteurs en Me.

decine qui ne feront point difficulté , s'ils en font requis , de

déclarer publiquement que ce que je foutiens n'être point

naturel , ne peut l'être en effet.

Je ne fçaurois donc approuver que pour découvrir l'origine

de toutes les convulfions du tems , l'on fe contente de fouil

ler dans la nature ; & je fuis perfuadé , ainfi que vous , Mef-

fieurs , que le gros des Appellans , & que tous les vrais Phi-

lofophes , qu'il en reftera toujours des portions inexplicables

par cette voye.
LI.

Auxfaits que j'ai difcutés dans ma XIV. Lettre , j'en ajoute

deux autres qui ont un rapport naturel à la question que nous

traitons. C'eft 1. qu'un grand nombre de perfonnes ont été

faifies de convulfions au moment même qu'elles fe mettoient

fur le Tombeau de M. Pâris , ou qu'on leur appliquoit de fes

reliques. C'eft 2. que dès qu'elles fe retiroient du Tombeau ,

ou qu'on ceffoit de leur appliquer ces reliques , elles redeve-

noient parfaitement tranquilles. Entendons le récit que les

Convulfionnistes font de cette double merveille , & la confé-

de Réfléx. fut la quence qu'ils en tirent. N'avoir , difent ils , (a) des convulsions

que quand on touchoit la tombe de M. Pâris , n'en avoir plus dès-

qu'on ceffoit de la toucher , eft - ce là une difficultéfrivoles Non feu•

b ) Recherche lement (b) , c'eft fur la tombe du faint Diacre , que les convulsions

convull. II . Lett. ont pris naiffance , ce qui est un préjugé des plus forts ; mais dans

les premiers tems la dependance étoit fi fenfible , qu'on ne pouvoit

sy méprendre. A peine avoit on mis les malades fur la pierre du

Tombeau, qu'on les voyoit faifis de convulfions qui ceffoient au mê-

me inftant qu'on les en retiroit. Les y remettoit-on elles repre-

noient. Vous fçavez , écrivoit auffi M. Poncet à M. Fouillou

Confult p . 4.

de la verité fur les

pag. 11.
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(3) I. Lett. fur

l'œuvre des coa-

[a], toutes les expèriences que firent les Médecins & les Chirurgiens ,

& qu'elles réuffirent toutes en faveur de cette origine. Les convul-

fions prenoient aux malades dans l'inftant qu'on les pofsit fur la vull. p. 3.

tombe; dans l'inftant qu'on les ôtoit , elles ceffoient parfaitement ,

quelques violentes qu'elles fuffent on reitera cette expérience une

infinité de fois , & toujours avec le même fuccès : d'où il conclut

que les convulfions qui font nées à S. Medardfar le tombeau de M.

Pâris , tirent leur origine de ce tombeau.

>

Méme fujet.

(b) Pag 8631

Il n'eft pas moins certain que l'application des reliques de

ce Diacre a été une infinité de fois fuivie de convulfions

qui ont ceffé au moment même qu'on retiroit les reliques :

on peut voir dans ma XVI. Lettre (b) les textes qui
fervent 86. 865. 866.

de preuve à ce fait. Cette applicatiom étoit donc l'origine des

convulfions. Tels font , Meffieurs , les raifonnemens de vos ad-

verfaires ; je ne crois pas qu'on y donne jamais de réponſe

folide , ou même plaufible.

S'inscrira-t-on en faux contre tout cela fans diftinction ? Per-

fonnejufqu'ici ne l'a ofe : feulement on a dit que fouvent l'expe .

rience n'a pas reuffi,& les Convulfionnistes en conviennent fans

difficulté ; on a dit qu'il y a eu bien fouvent de la friponnerie ,

& elle n'eft point douteufe ; on a dit encore que fouvent lima-

gination y a eu grande part , & tout le monde en eft perfuadé.

Mais dans ce grand nombre d'occafions où le fuccès a conf-

ftamment fuivi lépreuve , n'y a-t il eu qu'imagination ou four-

berie M. de Bonaire n'y voit rien autre chofe. C'eſt qu'il ſe

fait illufion : les faits fuivans pourront l'en convaincre.

* LIII.

4

de

Même fujet.

(r) Certificat

M. Titon &c.

naut , p . 24 .

Charlotte Reg-

M. Titon étant auprès de Charlotte , Iui fait dévotement tou

cher ( ) , fans qu'elle s'en apperçoive , quelques morceaux des

habits & chemifes de M. Pâris , & auffi tôt la voilà qui fe met en faveur de

été la dupe

en branle. Fait important : car M. Titon n'a pas été la dupe

d'une fille , & il ne nous a point trompés dans un certificat

public. Il n'y a donc dans ce fait ni impofture , ni imagina-

tion frappée peut-on foupçonner l'un ou l'autre dans une fille

qui ne s'appercevoit de rien?
(d) Rélat. de la

Elifabet Cirouft

Autre fait encore plus frappant. La Demoiselle Girouft maladie & de la

(d) , voit à terre un papier plié , qui renfermoit à fon infçu de guérifon de Marie

ces reliques ; elle le ramaffe naturellement , & dans le mo- &c. p. 3. 4.

000ooo ij
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Mêmelujet.

[a ] I. Lettre fur

l'œuvre des con-

vulf. p. S.

Même fujet.

[b] Natur. des

convulf. &c. p.

44. 45.

ment elle eft faifie d'agitations violentes. On le lui arrache,

& d'abord elle reprend fon état naturel. Le lendemain grand

matin , tandis qu'elle dormoit tranquillement, fon Pere pofe

fur elle , fans l'éveiller , les mêmes reliques ; & à l'inſtant

même elle eft agitée comme la veille , elle fe plic & replie

diverfes fois formant un cercle de fon corps. Il retire ces re-

liques , & elle devient tranquille fans s'être éveillée. Il réïtere

deux fois la même épreuve en préſence d'une parente , & tou-

jours le même fuccès. Comment appliquer ici le fiſtême de

l'imagination ou de limpoſture ?

LIV.

L'histoire que rapporte M. Poncet , n'eſt pas moins incomi

patible avec ce fiftême. Il y a , dit-il [a ] , une Nourrice dans

un Village à douze lieues de Paris , qui élevoit quatre ou cinq

petits enfans. Comme elle voyoit qu'ils ne profitoient point , & qu'ils

depérifoient tous les jours , elle les a tous mis fous la protection de

M. Paris. Elle n'eft point venue à faint Medard. Elle a feulement

faut dire dans fonpays des Meffes à cette intention. Tous fes enfans

ont eu des convulfions . J'ai vu un de ces enfans qui n'avoit encore

que dix-huit mois , & qui les avoit depuis un an. J'ai parlé à la

perfonne qui nous l'amena.

Ce fait eft parfaitement décifif pour la theſe que j'établis,

Des enfans de dix huit mois font-ils capables de vouloir fein-

dre Des prieres faites fecrettement pour eux , eft ce un

fpectacle à leur renverser le cerveau Et combien d'autres

faits femblables ne nous a t-on pas atteſtês ; Ce n'eſt donc

qu'à la funeſte vertu du culte de votre Diacre , qu'on peut

rapporter ces fortes de convulfions.

LV.

Il ne me paroît pas moins inexplicable felon les loix de la

nature , qu'après de violentes convulfions on reprenne tout à

coup un calme parfait , phénomène néanmoins affez ordi-

naire dans les convulfions du tems. Puifons nos principes dans

M. Hecquet.

Les convulfions , dit ce fçavant Médecin (b) , font des mou •

vemens extraordinaires qui dépendent de la promptitude , de l'impé-

tuofité& de la rapidité avec laquelle les efprits , cet air inimagi-

nable, qui pénétre les nerfs à la moindre impreffion qui les agite ,

Je portent & s'engagent dans le tiffu nerveux des parties. Il remar
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que encore (a) que les parties nerveufes font tous fachets élafti-

nes , qu'elles font capables ou fufceptibles de beaucoup de reffort ,

Aunegrande élasticité; & que dans la convulfion (6) les efprits

alimaux font en ofcillation , dans une forte de trémouffement , de 39.

lamême maniére que les cordes d'un inftrument.

LVI.

Ain donc que l'imagination foit capable de faire ceffer entié-

remen & tout à coup des convulfions violentes , il faut fup-

pofer en elle la vertu d'arrêter fur le champ & parfaitement ,

le mouvement rapide & impétueux des efprits dans des par-

ties fort daftiques , & d'arrêter de même la violente agita

tion de ces mêmes parties. Or eft ce là une fuppofition qu'on

doive admettre ? Lair violemment agité pendant une tem-

pête, peut il naturellement reprendre tout d'un coup fon

calme ordinaires Un corps extrêmement élastique perd il tout

fon mouvement , dès qu'on difcontinue de lui en imprimer

Des cordes d'un inftrument fortement agitées s'arrêteront-

elles auffi tôt qu'on ceffera de les agiter : L'expérience & les

principes , qui convainquent du contraire , doivent auffi , ce

me femble , faire convenir que les parties & les eſprits élaſti-

ques des perfonnes tourmentées par de violentes convulfions ,

ne fçauroient naturellement s'appaifer tout-à- coup , quoique

l'objet qui a frappé l'imagination , ceffe de l'ébranler.

Jufqu'à ce qu'on ait levé cette difficulté , qui me paroît ne

pouvoir être levée , je ne croirai point que ce foit fans mer-

veille furnaturelle, que tant de perfonnes agitées des plus

violentes convulfions tandis qu'elles étoient fur le Tombeau ,

redevenoient parfaitement tranquilles auau moment même

qu'on les en retiroit ; & je m'en tiendrai au ſeul dénouement

qui nous refte , qui eft de prendre dans le culte , les reliques

& le tombeau de M. Pâtis , l'origine des convulfions qui tour-

mentoient les dévotes & fes dévots.

LVII.

[a] Ibid. p. 2 .

(b] Ibid. p. 58.

Même fujet

Il ne refte done

que de prendre

dans le culte de M.

Pâris l'origine des

tema.

convulfions du

racles n'en viens

Après tout , fi c'eft chez vous , Meffieurs , une réfolution si ce n'en eft pas

fixe de chicaner toujours , plûtôt que de reconnoître dans le l'origine, les mi-

Tombeau de ce Diacre la véritable origine de beaucoup de nent pas.

convulfions du tems , je veux bien feindre d'y donner les

mains, mais je vous confonds par un autre endroit. Je fou-

tiens donc qu'il ne vous eft plus poffible de prétendre que ce

r
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Même fujet.

de M. l'Archev.

P. 3.9.Sens

Tombeau foit l'origine de vos miracles de guérifon. ' Tout ce

que vous alléguerez en faveur de l'origine que vous donnez

à ces guérifons , je l'alleguerai de méme en faveur de l'or

gine que je donne aux convulfions ; & tout ce que vous os

poferez à celles - ci , je l'oppoferai aux autres , & avec avana-

ge. Faifons en l'effai.

De quelles raifons s'eft on fervi , ou peut on fe fervir pour

prouver que le tombeau , l'invocation & les reliques e M.

Pâris , font l'origine des prétendues guérifons miraculufes du

tems : Que plufieurs perfonnes , après s'être étendrës fur le

tombeau , ont été guèries ? mais un bien plus grand nombre ,

après cette ceremonie , ont eu des convulfions. Que quelque,

fois on a recouvré la fanté , après avoir prié Dieu par l'inter

ceffion de ce Diacre? Mais très fouvent , à la fuite , ou au

moment méme d'une femblable priere , on a été faifi de con-

vulfions. Que quand on appliquoit de fes reliques fur des per-

fonnes infirmes , il eft quelquefois arrivé que leurs infirmités

fe font diffipées ? Mais bien plus fouvent , dans l'inftant même

de cette application , on voyoit ces perfonnes s'agiter horri-

blement , & devenir furieufes. La parité eft donc parfaite ,

ou s'il y a quelque difference , c'eft qu'on a vû fur le tom-

beau , & à la fuite du culte de M. Pâris , infiniment plus de

convulfions que de guérifons ; difference qui favoriſe autant

ma prétention , qu'elle affoiblit la votre.

LVIII.

Mais , dit le pitoyable cenfeur de M. l'Archevêque de Sens

( 4) Sophifmes ( a ) , & difent avec lui plufieurs autres d'entre vous , conclure

de ce que les convulfions ont fuivi ces prieres , qu'elles en

font l'effet , n'eft ce pas le fophifme , poft hoc , ergo propter

hoc ? Erreur. Mais foit : vous raifonnez donc en Sophiftes, lorf

F'Ecrit intit Plan que vous inferez de ce que des guérifons ont fuivi ce culte ,

géner. de l'œuvre qu'elles en font la récompenfe & le fruit?

(b) Réponse à

des convulf. p. [.

Obfervat. apolo-

41. &c.

(c) Jugem. fom-

maire de la Lett.

Mais (6) pourquoi attribuer au tombeau , ou au culte de

get . III . part. p . M. Pâris l'origine des convulfions ? Sont-elles un phénomène

nouveau ? N'en a-t-on pas vû dans tous les fiécles ? N'en voit-

on pas même aujourd'hui , aufquelles il eft certain que le

de M. l'Evêque de culte de M. Pâris n'a aucune part ? J'en conviens. Mais il

Senez fur les pré- n'eft pas non plus nouveau que des malades guériffent ; dans

1. part . p . 11 , 12. tous les tems il y a eu des guérifons ; & il yen a de même dans

tendus erreurs & c.
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e notre , qui certainement ne font pas le fruit de la dévotion

à ce prétendu Saint Pourquoi donc attribuer des guérisons à

l'efficace de cette dévotion.

Mais il y a de ces guérifons qui font fupérieures à la na-

ture, & dont on ne découvre d'autre caufe que le culte de

M. Pâris. Peu importe. N'y a-t-il pas de même dans l'œuvre

des convulfions un grand nombre de phénomenes , dont on

n'apperçoit point d'autre caufe que ce culte ? n'y en a t il pas

un grand nombre qui excédent la vertu des caufes phifiques ?

cela n'eft il pas bien plus conftant que le miracle des guéri-

fons dont on parle , n'eſt certain ?

Mais combien de perfonnes qui fe font couchées fur le

tombeau de M. Paris , fans y être frappées de convulſions ?

combien qui l'ont prié ; ou a qui l'on a apliqué de fes reli-

ques fans qu'elles foient devenues Convulfionnaires ? Il eſt

donc faux que ces reliques , ce culte & ce tombeau foient la

fource des convulfions du tems . Je le veux. Mais combien de

malades ont prié M. Pâris , ou fe font couchées ſur ſon tom-

beau , ou ont touché de fes reliques fans être guéries ? C'eſt

donc à tort que l'on établit dans ce culte , ces reliques & ce

tombeau la fource de guérifons miraculeufes du tems.

En un mot , nul moïen pour prouver que les miracles tirent

leur fource de linvocation & de la tombe de M. Pâris , qui

ne prouve encore mieux que les convulfions ont la même ori-

gine : nul moïen non plus pour contefter aux convulfions

cette origine , qu'on n'oppofe avec beaucoup d'avantage à

celle de vos prétendus miracles. C'eft fans aucune crainte

que j'ofe vous donner un défi public d'échaper à ces parale

leles.

Rendés donc gloire à Dieu en avouant que l'origine des

convulfions & des guérifons furnaturelles du tems eft la mê

me; & , puifqu'il vous a fait la grace de vous bien pénetrer

de cette vérité , que ces convulfions font indignes de la main ;

reconnoiffés qu'il n'eft aucune de ces guerifons qu'on puiffe

lui attribuer , felon la maxime généralement reconnue , qu'il

ne fçauroit être l'auteur de miracles liées par une même ori-

gine à desphénomenes indignes de lui

LIX.

8. Preuve de la

Eh: comment féparer vos prétendus miracles de guérifon laifon des conval-
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accréditer l'Appel

fions & des mira- des miracles de convulfions du tems , attribuer ceux - là à Dieu

cles , prife de ce

que les unes & les en donnant les autres au démon , s'ils ont tous été deſtinés à

autres tendoient à la même fin , & s'ils ont produit de femblables effets Car en-

& le nouveau cul- fin il eft impoffible que Dieu & le demon tendent à operer , &

te , & les ont ac- operent par leurs miracles les mêmes difpofitions dans les efprits

crédités en effet.

& dans les cœurs. Or n'eft-il pas fenfible que la fin & les effets des

miracles de guérifons , font les mêmes que la fin & les effets des

miracles de convulfion ! Venons à la preuve.

(a) IV. Entret.

104.

[b] Réfléx. d'un

Où tendoient ceux ci , & quels effets ont ils produit ; Pen- ~

dantfix mois que l'accès du Tombeau a été libre , obfervent fort

bien vos Confreres (a) , on a été dans l'admiration de ce nouveau

fur les miracl. p. prodige , & on l'a regardé comme un témoignage que Dieu rendoit

à la fainteté defon ferviteur , pourfaire éclater lajustice de la caufe

des Appellans & de la verité , & pour foudroyer la Conftitution &

le Formulaire..... Ala vie de ce
A la vie de cespectacle la Constitution eft tom

bée dejour en jour dans le décri dans l'efprit des peuples. Quel fruit

ne retirons-nous pas des convulfions difent-ils encore (b). L'at

Laïc. &c. p. 29. tachement à lafainte doctrine y prend de nouvelles forces..... l'ai

mour des verités combattues s'y affermit. L'expofition touchante des

vrais maux de l'Eglife y excite nos larmes... Tout nous y inspire

des fentimens de courage , de défintereffement , de generofité chré-

tienne , dignes des défenfeurs de la verité, des Avocats de la grace

toute puiffante & des Ambassadeurs de Dieu. En un mot , tout dans

les convulfions nous confirme dans les mêmes fentimens dont nos Con-

freres Anti-Convulfionnistes font animez ; tout tend à nousfaire en-

trer dans les voyes qui tendent au triomphe de la verité. Raffem-

blerai je d'autres témoignages ? Mais vous n'ignorez ni ce

qu'en ont dit MM. Poncet , le Gros , d'Etmar , Bourcier , &c.

ni ce qu'ont prononcé MM. les Evéques de Montpellier & de

Senez.

Même fujet.

LX.

Vous-mêmes , Meffieurs , n'avez- vous pas crû , n'avez vous

pas dit que les convulfions tendoient à la gloire de M. Pâris ,

& à celle de votre caufe ? Depuis le commencement du mois

d'Août 1731. jufqu'en 1732. ne firent-elles pas en vous les mêmes

impreffions qu'en vos Confreres? Ne vous vit-on pas contempler

ce fpectacle , pénétrez dejoye ? Nevous entendit-on pas en faire

le récit avec enthouſiaſme ? Plus de doute que M. Pâris ne

fut un grand Saint ; plus de doute fur la divinité de fa caufes

CC
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te qui fe paffoit à S. Médard , en étoit felon vous . une dé ·

monſtration. Mais puifque le témoignage des convulfions en

faveur de M. Pâris & de l'Appel , étoit alors fi évident à vos

yeux , un nouvel interêt le rendra t il aujourd'hui imaginaire ?

Souvenez-vous encore de ce que vous vîtes , & de ce que vous

entendîtes dans ce tems- là , foit auprès du tombeau , foit en

divers cercles. Que de vœux & de neuvaines au prétendu Bien-

heureux! combien d'offrandes Des coffres en regorgerent,pour

ainfi dire,lorfque les fimples miracles de guérifon avoient à peine

rempli quelques bourfes. Quel empreffement à s'approcher de

la tombe à convulfions ! Auparavant on l'abordoit aifément ;

mais alors , pour y parvenir , qu'il falloit de courage : Quel

déchaînement contre la Conftitution , quel zéle pour l'Ap-

pel dans quelques Grands & dans le peuple : Les femmes fur-

tout faifoient merveille , c'eft leur coutume dans ces fortes

de cas ; les halles & les cercles rétentiffoient également de leurs

cris , les convulfions les avoient enchantées. Que de perfonnes

enfin qui n'avoient point encore entendu la voix des miracles,

ou qu'elle n'avoit pû ébranler , furent enfin renversées par

celle des convulfions ! Unfous Vicaire de faint Jacques de

la Boucherie , & bien d'autres Ecclefiaftiques , comme des Laï-

ques des deux fexes en grand nombre , ce font là les conquêtes

que l'Appel a faites par la vertu des convulfions. Je mets en

fait , & le Public le croira fans difficulté , que le Janfenifme

acquit alors plus de Profelytes à Paris & dans les Provinces

par le moyen de ce phénomène , que par tous les Ecrits , & par

toutes les intrigues du Parti depuis fa naiſſance.

LXI.

* M. Sabarthés.

Même fujet.

Daignez auffi , Meffieurs , confiderer ce qu'elles ont operé

dans les perfonnes qui en ont été faifies. Les convulfions des

enfans mêmes , difoit M. Poncet , (a) font une espèce d'enrôlement (a) IV . Lett. fu

dans le Corps des Appellans , & ils trouvent dans ces convulfions l'œuv. des Coar.

unefource delumière pour rendre leur témoignage , & y demeurer P. 26 .

fermes. Chaque [b] Convulfionnaire est un Prédicateur né de l'Ap-

pel, &un adverfaire de la Bulle. Et qui pourroit conteſter un

fait fi public & fi notoire?

Tel a donc été le but , & tel a été l'effet des convulfions ;

la propagation du culte de M. Pâris , & du zéle pour 1 Appel.

Si elles ne fervent maintenant qu'à décrier l'un & l'autre ,

PPPPPP

(b] vi . Lettee

P. 78.
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admirons dans cet évènement la main puiffante de Dieu , qui

fait fortir la lumière des ténébres , & qui prend le démon

dans fes propres piéges mais ne nous aveuglons pas fur le

deflein de cet Efprit Séducteur opérant les diverfes merveilles

de l'œuvre des convulfions : tout prouve qu'il vouloit accré-

diter vos Saints & votre caufe.

Or, Meffieurs , n'eft- ce pas à la même fin que lesmiracles

de guérifon tendoient , felon vous n'ont-ils pas produit les

mêmes effets ? La fin & les effets des miracles de guérifon &

des miracles de convulfion , font donc les mêmes. Peut - on

voir une liaiſon plus forte ? Peut-il être de preuve plus évidente

que ces deux œuvres viennent de la même caufe , toutes deux de

Dieu , ou toutes deux du démon ? Point de milieu. C'eft la judi

[^] Réfléx. d'un cieufe remarque de Convulfionnistes (a).

Laic . &c. P. 27.

On réfute ceux

qui attribuent à

Dieu le zèle pour

FAppel & pour le

tombeau , quoi-

qu'ils rapportent
au démon les con-

vulfions qui ont

été l'occafion de
ce zéle.

1

LXII.

Oh mais , dites vous , quoique les convulfions furnatu

relles viennent du démon , ce n'eft pas au démon qu'il faut

rapporter le zéle pour l'Appel & pour M. Pâris qui les a fur

vies. L'œuvre de cet Ange d'erreur a bien été l'occaſion de ce

fruit falutaire ; mais on n'en doit chercher le principe qu'en la

fageffe & en la bonté de Dieu , qui fçait tirer le bien du mal

& changer le poifon en remède. Le démon ne ſert il

quefois , malgré lui , à détruire fon empire ? Voyez dans les

pas quel-

[b] Act. 19 19. Actes des Apôtres [ 6] , le glorieux témoignage qu'il rendit à N.

S. Jefus & à Paul , par la bouche d'une Pythoniffe & d'un Pof-

Elle eft inférée fedé ; voyez dans la Lettre de M. Petit pied écrite d'Hollande

dans le Jugémeut à M. de Charmon fon frere , l'hiftoire de la converfion d'une

équit. fur les con-

vulf. Nouv. edit. Dame à la vue des actions & des difcours d une fille poffédée.

pag. 1. dans la Et combien d'exemples femblables l'antiquité ne nous four-

fujet du Coup- nit-elle pas :

? Pourquoi donc , de ce qu'à la fuite des convul-

fions le zéle envers M. Pâris & pour l'Appel s'eft fortifié &

étendu , inferer qu'il eft l'effet des convulfions ? Ce zéle eft

digne d'éloges , & Dieu feul en eft l'auteur .

Lettre de M. au

d'œil , &c. dans

les Nouvelles Ob-
fervations fur les

Convulf. p. 41 .

Je crois , Meffieurs , que vous devez être contens de moi :

ce que vous avez dit d'appparent pour affoiblir l'objection , je

viens de l'expofer en précis. Me permettrez vous maintenant

de vous en dire ma pensée ? Rien n'y cft raisonnable , rien n'y

cft
conféquent.
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LXIII. Les éxemples

point de propor-

fujet-

avec notre

Il eftvrai que cee quifuit les merveilles diaboliques , ne doit qu'ils citent , n'ont

pas toujours en être cenfe le but & l'effet. Qui ignore que tion

fouvent Dieu confond les deffeins du démon , & qu'il tourne

en bien ce qui n'étoit deftiné qu'à nous nuire ? Ainfi at on

vû fouvent des incrédules & des libertios abjurer toute erreur,

& quitter tout défordre , à la vûe des prodiges que le démon

opéroit ; & c'eft de la main miféricordieufe de Dieu que

partoient ces fruits de bénédiction .

Mais ce qu'on ne peut trop remarquer , eft ce en prenant

ces prodiges du démon pour des miracles divins , que l'on s'eſt

converti à Dieu ? Dans quelles ténébres au contraire , & dans

combien de nouvelles erreurs n'auroit on pas ordinairement

été entraîné , fi on eût pris les preftiges diaboliques pour des

merveilles divines ! On ne fe méprenoit point fur le principe

de ces preftiges ; on fçavoit , on voïoit qu'ils venoient du dé-

mon , tantôt forcé à rendre témoignage à la vérité , tantôt

éxerçant fa fureur fur les hommes , tantôt cherchant à trom-

per & à féduire. C'eft par où Dieu éclairoit les perfones qui

croupiffoient dans l'aveuglement. Rien en effet n'etoit plus

propre à leur défiller les yeux , que la perfuafion qu'il y a des

efprits ennemis de l'innocence & du bonheur des hommes :

le libertinage d'efprit ne fçauroit fubfifter avec cette convic-

tion ;& elle difpofe infiniment le cœur à trembler fur les dé-

fordres.

Ici , au contraire , qu'elle différence : Si le culte de M. Pâris

& le parti de l'Appel ont fait tant de progrés en conféquence

des convulfions , ce n'eft pas parce qu'on a cru qu'elles ve-

noient du démon Ce culte & ce parti auroient plutôt fait

horreur en ce cas : qui ne feroit effraié d'une caufe que le dia-

ble protége ? C'est parce qu'on les a regardées comme divi-

nes , que les dévots à l'Appel & à M. Pâris fe font tant multi

pliés : comment , difoit on , ne pas embraffer une caufe que Dieu

confacre chaque jour par tant de prodiges ? Vous ne fçauriés .

Meffieurs , le défavouer : c'eft l'erreur de la divinité des con-

vulfions qui a formé au culte nouveau , & à la caufe de l'Ap .

pel tant de nouveaux Sectateurs. Y a-t-il donc ombre de rai-

fon à rapporter à Dieu un zéle fondé fur une fi folle erreur ,

& à conclure des éxemples que yous cités , contre l'argument

que l'on vous oppoſe
PPP PPPij
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Auties preuves

que c'eft à auto-

riter l'appel & le

nouveau culte .

que tendoit l'ou-

LXIV.

D'ailleurs , à quelles marques reconnoiffez vous ordinaire

ment la deſtination des miracles ? Sur quelles regles difcernez-

viier des convulf. Vous ce qui en eft le propre effet , d'avec ce qui n'en eft l'effet

qu'en apparence ? Car je ne puis plus le deviner , votre fa-

çon de raifonner fur les convulfions me déroute . Sûrement

Vous n'avez point fur cela de principe ; vous le compren-

drez au moment que vous fongerez à fatisfaire à ma queftion.

Si ce n'eft pas

là la fin des con-

polible de mon-

cles.

Dites moi encore , je vous prie , fi de ce qu'à la vûë des

prodiges des Enchanteurs d'Egypte , de Simon le Magicien ,

d'Apollonius , de Thyane & des autres preftigiateurs en divers

fiécles , des erreurs fe font accréditées , il ne fera pas permis

de conclure , comme on l'a toujours fait , que ces erreurs

étoient la fin & l'effet de ces prodiges. Vous le permettrez fans

doute , & vous l'exigerez. C'eft fur ce modèle que je raiſonne ,

lorfque voyant le culte de M. Pâris & l'Appel acquerir du

crédit à la fuite des convulfions , j'infère que c eft à accréditer

ce culte & cet Appel qu'elles étoient deftinées : & pour me

faire fur cela un procès , il faudroit vous le faire à vous mê·

mes , il faudroit le faire à tous les fiécles & à toute la terre .

LXV.

Penfez encore à ce qu'exige la fuite de vos raifonnemens :

vulfions , il eft im- Vous foutenez que vos prétendus miracles de guérifon ont été

trer que ce foit là faits pour autorifer le culte de M. Pâris , & la caufe de l'Ap-

le but des mira- pel qu'il avoit embraffée . Combien de fois ne l'avez vous pas

avancé comme une vérité inconteſtable? Mais , s'il me plaît

maintenant à moi de le nier fortement ,par où vous prendrez .

vous pour le prouver ? Sera ce en difant que depuis ces mira-

cles on s'eft fenti porté à rendre à M. Pâris de grands hon .

à décrier la Bulle , & à canonifer l'Appel ? C'eft ce que

vous direz , & que pourriez-vous dire de plus folide ? Mais de

puis les convulfions n'a -t-on pas vû tout cela Ne l'a t on pas

vû encore mieux qu'auparavant ? Et cependant , s'il faut vous

en croire , rien de tout cela n'a été ni le but , ni l'effet des

convulfions. Comment donc prouver que les miracles dépo-

fent pour vous & contre nous ! Il faut s'aveugler pour ne pas

voir que la fin & les effets des convulfions font les mêmes que

la fin& les effets des prétendus miracles de guérifon.

>

De-là que s'enfuit-il : C'eft que le culte de M. Pâris eft fag
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Erilège , que l'Appel de la Bulle Unigenitus eft criminel , que

la foumiflion à cette Bulle eft indifpenfable. Mais il n'eft pas

encore tems d'en venir à cette conféquence. Je conclus donc

feulement que les convulfions furnaturelles , étant de votre

aveu, diaboliques ; vous devez regarder les guérifons préten

dues miraculeufes du tems , comme venant du démon . Puif-

que les unes & les autres tiennent enſemble par une même

deftination , & par une même vertu , ne faut-il pas qu'elles

ayent coulé d'un même principe?

LXVI.

Quel fiftême encore que celui que vous forgez', en feparant

les guérifons & les convulfions furnaturelles du tems , en at-

tribuant celles ci au démon , & les autres à Dieu : Il a été in-

connu dans tous les fiècles , fiftême faux par conféquent , fe-

lon vos propres ptincipes. Le fiftême du Mélange , dites vous

(a),.... ne peut pas fe défendre , parce qu'il eft nouvean , & que

c'est le befoinfeul qui la enfanté , fans qu'on puiffe en montrer d'au-

tre dans lesfiécles précédens. Raifon peremptoire.

Neuvième preu-

ve de la liaiſon des

convulf. & des mi-

racles , prife de ce

qu'on ne peut les

parer pour attri-
buer les unes au

démon , & les au-

tres à Dieu . fans

fiftéme erroné.

(a) Défenſe de la

Differt. Théolog.
contre les cóny.Mais n'eft ce pas là le caractère de votre fiftême ? Quand

eft-ce donc que l'on a vu tout à la fois fur un même tom- derniéte part.

beau , & à la fuite d'un même culte , des miracles de faveur P. 85.

& des miracles de punition , des miracles divins , & des mira-

cles diaboliques? Quand a- t-on vû parmi des perfonnes ani-

mées d'une méme dévotion , Dieu en guérir quelques - unes , &

le diable en guérir, ou en faifir & pofféder les autres? Quel auteur

pouvez vous montrer dans les fiècles précédens , qui ait jugé un

tel mêlange poffible ? Je parcours de mémoire tout ce que j'ai

lû dans les Livres divins , dans les ouvrages des Peres , & dans

les anciens Hiftoriens de l'Eglife fur la matière des miracles ;

je me rapporte tous les prodiges finguliers que les Mêlangiftes

ont rapportés , toutes les autorités que vous & eux avez citées ;

& je n'y vois nul mêlange femblable , nul mêlange même qui

ait quelque rapport avec celui que votre fiftême préfente. Vous

êtes fort intereffés à nous montrer dans l'antiquité quelque

exemple , & à citer des Ecrivains qui ayent autorifé cette

idée :Enpouvez vous produire ? Je vous invite à le faire. Mais

on vous y invitera toujours en vain. Votre fiftême ne peut donc

pasfe défendre, & c'est le befoin feul qui l'a enfanté.

"

LXVII.

J'ajoute que dans le fage & indifpenfable parti que vous

Dixiéme preuve

de cette liaiſon >
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léguer en faveur

prouvât de mêmo

convulfions.

on ne peut rien al- avez pris , de rejetter comme indignes de Dieu toutes les por

de la divinité des tionsde l'ouvre des convulfions , nulle folide raifon ne peut

miracles , qui ne vous autorifer à attribuer à Dieu vos prétendus miracles de

la divinité des guérifon. Pourquoi en effet les divinifer ? Seroit ce par refpect

pour M. Pâris , fur le tombeau ou à l'invocation duquel ils

ont été operés ? Mais n'eft-ce pas également à fon invoca-

tion & à fon tombeau , qu'on a eu des convulfions ? Pourquoi

donc renvoyertout le furnaturel de ces convulfions au diable?

Pourquoi , par refpect pour M. Pâris , ne les pas divinifer ?

Seroit ce parce que les perfonnes guéries ont déposé con

tre la Bulle & pour l'Appel ? Mais les Convulfionnaires n'ont

ils pas rendu d'une voix encore plus forte de femblables té

moignages , ainſi que je l'ai déja remarqué ?

Seroit ce parce que Dieu feul peut ou veut guérir des ma

lades ? Mais c'est au pouvoir du démon que vous attribuez

la réfiftance des Convulfionnaires à des coups capables de les

affommer, & cent autres prodiges des convulfions fupérieurs

(*)Voiés ci-def à des guérifons. C'eſt à ce pouvoir que vous rapportez
* les®

957 99. 960. guériſons miraculeuſes , aufquelles les convulſions ont contri-

Jus pag 956. +

bué.

Seroit- ce parce qu'à l'occafion des miracles de guériſon

quelques perfonnes engagées dans le défordre , s'en font re-

tirées ? Parce que des perfonnes foumifes au Formulaire &

à la Bulle ont retracté leur foumiffion ? Mais , quoi qu'à la

vûë des convulfions plufieurs ayent quitté leurs défordres ,

quoi qu'elles ayent attaché bien d'autres perfonnes au parti de

1 Appel , en avez vous pour les convulfions moins de mépris

& moins d'horreur ?

Seroit ce parce que le danger de l'illufion feroit trop grand,

fi le démon rendoit la fanté à des malades , qui la demandent

à Dieu par l'interceffion d'un homme mort , qu'ils croyent lui

être agréable Mais vous avancez , vous foutenez que Dieu a

permis au démon d'agiter , d'infpirer , & même de guérir de

ces prétendus dévots.

En un mot , j'ai beau chercher dans vos Ecrits une raifon

folide qui vous autorife à révérer quelques-uns de vos mira-

cles de guérifon , je n'en ai pû découvrir ; & après bien des

réfléxions , je n'en puis imaginer aucune. Auffi , lorfqu'après

vous avoir entendu fronder les convulfions , je vous entends

dire dévotement que vous croyez aux miracles du tems, & que



989

Vous les refpectez , que j'ai de peine à me le perfuader ! En tout

cas, je mejoue en moi même de cette dévotion, & bien d'autres

s'enjouent comme moi. Plaifante piété qui n'a nul fondement.

LXVIII.

Ily a plus : c'eft que vous vous jettez , & que vousjettez la

Religion dans une confufion inexplicable.

pas

Onziéme preuve
de la même liai-

fon , tirée de ce

me oppofé , tout

ble.

Quelcahos dans vos idées : Quoi ! Vous convenez que le dé que dans le fiftê-

mon s'eft faifi fur le tombeau de M. Pâris , d'un grand nom- est dans une con-

bre de perfonnes , fur lefquelles il n'avoit auparavant aucun fufion inexplica

pouvoir , & dans le tems qu elles adreffoient des prieres à ce

Diacre: & vous viendrez nous dire , qu'en confequence de

vœux tout ſemblables , Dieu a guéri des malades fur ce tom-

beau! Quoi ? Après avoir reconnu que c'eſt le démon , qui à

l'application des reliques de M. Pâris , a troublé les fens & la

raifon de beaucoup de perfonnes , qui leur a fait faire de fu-

blimes difcours, qui les a rendues les fujets & les miniftres de

plufieurs merveilles ; vous ne tremblerez 'd'avancer que

c'eft Dieu , qui par le mérite de ces prétendues reliques , a ac-

cordé des miracles de guérifon Quel mêlange , qu'elle fociété

de Dieu & du démon ! S'il eft vrai , dites vous vous mêmes

[a) , que... le démon peut placer lefaux à côté du vrai , lepué- Melange confon

rile & le badin immédiatement avant ou après le grave & le fe- du , &c. p. 21.

rieux, la folie& l'indécence à côté de la piété ; & cela dans le

tems où l'on fuppofe que l'on est sous la main de Dieu , &fous

l'impreffion de l'Esprit faint , toutes les voyes de Dieu demeureront

confondues. Eh! N'eft- ce pas là votre fiftême ! En attribuant à

Dieu les guérifons miraculeufes operées , dit on , fur le

Tombeau de M. Pâris , & au démon les convulfions furnatu-

relles dont on y a reçû le don , ne placez- vous pas les opéra-

tions de Dieu à côté de celles du démon : Ne les en faites vous

pas précéder , accompagner & fuivre Votre fiftême conduit

donc aux plus affreux excès.

LXIX.

(a) Siftême du

Comment d'ailleurs juger à l'avenir qu'un culte eft légitime Même ſujet,

ou criminel , fi Dieu & le démon peuvent foûtenir le même

culte par des miracles Jufqu'ici un culte que Dieu exauçoit ,

paffoit pour faint ; un culte qui étoit exaucé par le démon ,

paffoit pour facrilège ; & un culte exaucé de Dieu & du dé-

mon eût paffé pour un monftre. Mais le tems des nouveautés

eft yenu; graces à vous , Dieu & le démon font aujourd'hui
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12. Preuve de la

d'accord : l'un & l'autre ont appofé au culte de M. Pâris le

fceau de leur autorité : le faint & le criminel font réunis dans

ce culte , il eſt faint , puifque Dieu l'a confacré par des mira

cles ; il eft criminel , puifque le démon l'a appuyé de fes prefti-

ges. Où en fommes nous? Où en eft la Religion ? Et quel

moyen à l'avenir de difcerner par les miracles , fi Dieu approu

ve un culte , ou s'il le reprouve ?

LXX

Eh! Pourquoi Dieu auroit-il permis au démon de fe mettre

liaifon des con- ainfi de la partie ? Pourquoi auroit il fouffert qu'il vint faire

vulfions &des mi- fes preftiges fur les perfonnes qu'il auroit voulu favoriſer de

que, pour les don- miracles ?

racles prife de ce

ner à divers prin-

cipes , on a été

des abfurdités.

(4) Jugement

Vos réponses font admirables. C'eft , dites vous (a) , une épreu

forcé d'imaginer ve qui paroit fi naturelle &fijufte , en confiderant ce que nousfom-

lorfque nous nous préfentons devant Dieu , que fi l'on avoit à

équit . fur les Con- s'étonner de fa conduite, ceferoit,s'étonner de fa conduite, ceferoit, non de ce que quelques- uns font éprou-

vés, mais de ce que tous ne le font pas. Car n'eft il pas raifonna-

que despécheurs quifont indignes des moindres graces , achetent

un peu des faveurs extraordinaires & miraculeufes qu'ils demani

dent à Dieu par l'interceffion des Saints , &c.

valf. p. 13 .

Mêmefujet

(b) Pag. 14.

ble

On s'égare aifément dans le pays mystique ; c'eft ce qui

eft arrivé à l'auteur de la myftique obfervation Il eſt tout

étonné que Dieu épargne quelqu'un de ceux qui fe préfentent

devant lui pour le prier humblement , qu'il ne les frappe pas

de convulfions , & qu'avant de les exaucer , il ne les livre

pas tous au diable, Etonnement fingulier : n'a-t-il pas bien

dequoi furprendre ? Quelle exceffive abfurdité !

LXXI.

Mais , continue l'Ecrivain (b) , il eft bon que dans le méme

lieu où Dicu paroît d'une part comme le fouverain bonheur de l'hom-

me, par une multitude de prodiges qu'il y opére en fa faveur , on

y voye éclater de l'autre , l'extrême fureur du démon ; afin que ce

contrafte apprenne quel est celui de qui nous devons tout esperer , &

celui dont nous avons tout à craindre.

Multitude de miracles operés à faint Medard : Je me moc

querois , Meffieurs , de ce grand mot , fi vous ne vous en moc-

quiez maintenant vous mêmes. Ne parlons donc que du fond

de l'obfervation. On voyoit , j'en conviens , dans ce que les

poffedés éprouvoient autre fois aux tombeaux des Saints , un

contrafte d'opérations divines & diaboliques , contraſte qui

mettoit
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mettoitfous les yeux la bonté de Dieu & la fureur du démon.

Mais par quel preftige découvrés vous le même contraste

dans les merveilles du nouveau culte ? Vous dites , il eft vrai ,

que Dieu a operé quelques unes de ces merveilles , en faveur

desperfonnes qui invoquoient M. Pâris ; mais vous prétendés

auffi qu'en même tems , & à la fuite de la même invocation

il a permis au démon , non feulement d'agiter plufieurs per

fonnes , mais encore de rendre des idiots éloquens , de ga.

rentir d'accident des filles qui devoient naturellement être

écrasées , de guérir même des malades , & d'opérer cent au-

tres merveilles , regardées par une grande multitude comme

venant de Dieu , & que vous-mêmes lui avés long tems rap .

portées. Où est donc ce contrafte fi frappant de la main de

Dieu , & de celle du démon dans l'oeuvre miraculeufe du tems?

comment voit on éclater la bonté de l'un , & la fureur de l'autre

en des œuvres que vous mêmes avés prifes pour divines ? Dans

quel fatras d'imaginatiions vous plongés- vous !

LXXII.

Mais comment peut-il être vrai dans votre fiftême , que Dieu

ait fait éclater fa bonté dans l'œuvre du tombeau ? Mettons

les chofes fous le point de vûe que ce fiftême préfente. Dieu,

par exemple , allonge un peu le talon de M. Befcherant ; mais

il permet au diable de fe faifir de ce Diacre , de le tourmenter

à faire horreur & pitié , de lui difloquer l'épine du dos , & de

le déshonnorer pour tous les fiècles : en vérité , voilà un plai-

fant bien fait en fouhaiteriés vous , Meffieurs , un pareil ? en

auriés-vous bien de la reconnoiffance ?

13. Preuve de

cetre liaison : en

partageant les mi-

racl, & les con-

vull entre Dieu &

honore la bonté

de Dieu.

le démon , on dés-

Selon vous encore , Dieu guérit quelques autres perfonnes ;

mais il permet au démon de s'emparer d'un grand nombre

d'entre elles , il lui permet de frapper d'une affreuſe maladie

beaucoup d'autres perfonnes qui fe portoient bien , il lui per-

met d'en étouffer plufieurs (*). Ne voilà t il pas une bonté bien me

entendue !

Comment auffi juftifier dans ce fiftême la fagefle de Dieu ?

Il veut , dites vous , faire éclater fa miféricorde fur le tom-

beau de M. Pâris : mais eft-ce un bon moïen pour y réuffir,

quedenous y faire voir mille fois plus d'opérations de cruauté

que de bonté ? Il veut encore , à vous en croire , nous con-

vaincre que ce Diacre eft un Saint , que la Conftitution Uni•

QQQ999

(*)Voïés le Sine-

du Melange

P.
confondu &c.

5. 6.

Par là auffi on

déshonore fa fa-

geffe.
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fa puiſſance.

genitus eft anti-chrétienne , que la caufe de l'Appel eft facrée ,

c'eſt pour cela que , felon vous , il a fait des miracles : & ce-

pendant il les laife envelopper d'une foule de merveilles dia-

boliques , merveilles qui perfuadent tout le contraire à une

infinité d'hommes fages & pieux : Eft ce là prendre de juftes

mefures Eft ce là une conduite digne de l'Etre fouverainement

fage , qui atteint infailliblement à les fins

LXXIII.

1

Vous ne deshonorez pas moins fa puiffance , en lui attri

Enfin on offenfe buant quelques-unes des merveilles du tems, tandis que vous

êtes forcés d'en rapporter au démon une grande partie : car

dans ce partage , il faut fuppofer entre l'un & l'autre un com-

bat , comme le fuppofez en effet , combat bien inégal, & dont

tout l'avantage demeure au démon. La preuve en eft facile.

1. Quelles font les armes que Dieu oppofe à Satan? Ce

font , dites vous, quelques miracles de guérifon. Et quelles

font les armes dont le démon fe fert contre Dieu ? Ce font

de votre aveu , des miracles de bien des fortes , guérifons ,

agitations , communications de forces , dons de divination , de

prophétie , de miracles , transfufions furnaturelles de maux, que

fçais je Dieu brille donc bien moins que le démon dans ce

combat, il s'y montre bien moins fort , bien moins puiſſant.

2. S'il eſt vrai , ainfi que vous le prétendez , qu'en confé-

quence du nouveau culte , Dieu ait fait quelque bien : le

démon, à la fuite du même culte , n'a t-il pas fait mille fois

plus de mal ? Pour un miracle de guérifon , ne peut on pas

compter mille miracles d'horribles convulfions ? Outre que

Dieu n'a reſuſcité aucun des dévots à M. Pâris & à l'Appel ,

que le diable en a , dites vous , fait mourir plufieurs. La vi-

ctoire eft donc tout entière au démon.

&

3. Dans le petit nombre des perfonnes que vous prétendez

avoir étéfavorifées de miracles divins , combien n'en compte-

t-on pas qui ont enfuite été frappées de ces convulfions , que

vous reconnoiffez être diaboliques, Combien que le démon

a rendues les fujets & les miniftres defes merveilles. Le démon

a donc tout l'honneur du combat.
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LXXIV.

Finiffons ; dans un fujet,fi abondant il faut fçavoir retran

cher.Je vais feulement reprendre en peu de mots , le fond de

mes raiſonnemens fur le fujet que j'ai traité dans la Lettre

précédente , & dans celle ci ; il eft , je crois , important de le

retracer aux yeux du public.

Récapitulation

de toutes ces preu-

ves.

Il eſt conſtant que Dieu n'eft l'auteur furnaturel d'aucune

portion de l'œuvre des convulfions ,. & que tout ce que cette

œuvre renferme , eft indigne de lui : nous l'avons démontré ,

Meffieurs , vous & moi : & c'eft ce qui n'eft plus conteſté que

par le gros fanatique des Sectateurs de l'Appel. Donc il eft

conftant que , fi cette œuvre renferme des traits non naturels,

c'eſt au démon qu'il faut les rapporter : c'eft votre conféquen-

ce , ainsi que la mienne , & elle eſt néceffairement liée au prin-

cipe. Or il cft indubitable qu'il y a des traits non naturels dans

cette œuvre ; vous l'avez fouvent reconnu , prefque tout le

Public en eft perfuadé ; les Théologiens éclairés , & les Phifi-

ciens attentifs en conviennent. Il n'y a que M. Hecquet , M. de

Bonaire, & fon Confrere l'Auteur de l'Esprit en convulsion , qui

Le foient montrés pour le naturalifine de l'œuvre entière : mais

dans combien d'erreurs & d'erreurs groffiéres fur la phifique

cette prétention ne les a t elle pas entraînés ? Je l'ai démontré (4 ) x1v. Lett.

[a] ; & j'ai démontré auffi qu'elle a conduit M. de Bonaire & fon Theol.

Affocié , à donner atteinte àce qu'il y a de plus facré dans les

dogmes de la Religion [ 6 ] . Il est donc certain qu'il y a dans xv. Lett. Theol.

l'œuvres des convulfions des traits qu'on ne peut le difpenfer

d'attribuer au démon. En vain l'efprit fort fe roidira t il con-

tre cette conféquence ; en ce cas , comme dans prefque tous

les autres , la raiſon éclairée & le bon fens regarderont l'esprit

fort en pitié.

4
LXXV..

(b) vI. VII. &

Même fajet

Cette vérité une fois établie , Je pourfuis ainfi. Rien de ce

qui tient réellement à une œuvre indigne de Dieu , ne peut

venir de lui ; & c'eft au démon qu'il faut néceffairement en rap-

porter tout le furnaturel : propofition , qui dans votre efprit &

dans celui de vos confreres , comme dans le mien , a force de

principe , on l'a vû (c). Or l'œuvre des convulfions eft indigne () Ix. Lett .

de Dieu , nous n'en doutons ni vous ni moi ; & tous vos mi- 995. 906.

QQQqqq ÿj

P. 904.
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[4] Ordonn. de
M. l'Archev. de

Pâris , du 8. Nov.

87. 88. Inftr. Paſt.

racles de guérifon tiennent réellement à cette œuvre ; vous

le niés , je le foutiens , qui décidera de cette querelle ? Le

Corps des Evêques vous fçavés que ceux qui ont parlé ,

vous condamnent ( a) , & que les autres penfent comme eux.

Les Prélats de l'Appel ? ils adoptent ma doctrine en ce point,

1735. p. 85. 86. ils la foutiennent comme inconteftable (b) . Le gros des Ap

de M. l'Archer,de pellans ? ils vous blâment hautement. Le Public les Mai-

Sens au fujet des tres de l'art ? ils fe font déja expliqués en ma faveur , & vous

prétendus miracles lavés vous même attefté . Eh , quoi ! il ne faut, pour votre

Médard Mandem. Condamnation , que vous oppofer vous même à vous mêmes.

& Inftr . Paft. de Avant que la raifon eût ete chès vous offofquée par l'interêt ,

Cambray du 23. ne penfiés vous pas ,ne parliés vous pas comme moi [c ] ?

Juin 1732. Inftr. Maintenant néanmoins vous reclamés la raifon , comme fi

Paft . & Ordona. elle étoit concentrée dans la petite fphère de vos adherans

elle qui , de toutes parts , s'éleve contre vous. Donnons le

précis de fes temoignages
.

du Diacre de Saint

M. l'Archev. de

de M. l'Archev.

d'Embran & c.

[b] Cí - deff. P.
948.

[c] Pag. 950.

Même fujet.

LXXVI.

Ce qui concourt phifiquement àl'operation d'un miracle ,

n'a til pas avec lui une réelle & indiffoluble liaifon ? Or il eſt

indubitable que les convulfions ont concouru phifiquement à

l'operation de plufieurs de vos miracles de guerifon je l'ai

demontré [d]. La liaifon des convulfions avec plufieurs de vos

jufqu'à la p. 956. miracles de guerifon , eft donc réelle & indiffoluble.

(d] Pag. 95'.

[ ] Pag 965.
jufqu'à la p. 970.

[f] Pag. 975 .

[g] Pag. 975.

juſqu'à la p, 79.

Combien d'autres de ces miracles , qui ont eté precedés ,

accompagnez & fuivis des convulfions du tems ; miracles que

Vous ne pouvez par confequent en detacher
, pour les attri-

buer à Dieu , fans introduire dans fes œuvres le même mê•

lange dont vous profcrivez le Siſtême ſi juſtement [e] : Je l'ai

fait voir.

"

D'ailleurs, d'où partent elles ces corvulfions ? De la teme-

rité de M.de Befcherant C'eft votre idée mais l'efpece de

temerité que vous lui reprochez , n'eft pas conftante ; & de

plus , la temerité d'un feul rendroit - elle coupable une multi-

tude d'innocens [f] Eft ce donc dans la maladie , dans l'ima-

gination & dans l'impofture que l'œuvre des convulfions à fa

fource Beaucoup de portions de cette œuvre fe concilient ai-

fement avec ce Siftême : mais combien auffi en eft- il de por-

tions , qu'on ne fçauroit expliquer par cette voie j'en ai fourni

des preuves décifives (g).C'eft donc du culte & du tombeau de
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M. Pâris que viennent les convulfions , ainfique les guérifons ;

il ne reſte aucune autre origine que l'on puiffe affigner ; ori-

gine au reſte conftatée par des faits fans réplique (a) ; origine (4) Ibid,

Encore que vous ne pouvez contefter , fans nous mettre en

droit de nier que l'origine de vos pretendus miracles foit dans

?
980. 981 .

ce culte & dans ce tombeau ; je crois avoir porté [ b ce point (6) Pag. 979.

jufqu'a la démonftration . Les convulfions & les guerifons par-

tent donc de la même fource il n'eft donc permis , ni felon la

raiſon , ni felon la pieté , de les rapporter à divers principes.

LXXVII.

Même sujet,J'ai ajouté que des évenemens furnaturels , dont le but &

les effets font les mêmes , yiennent neceffairement d'un même

auteur , tous de Dieu , ou tous du démon ; principe incon-

teſtable aux yeux de la religion. Or, que le but & les effets des

convulfions aient été les mêmes que ceux que vous donnez ,

Meffieurs , aux miracles de guerifon , comment en douter ?

Les convulfions n'ont elles pas eté deftinées , n'ont elles'

fervi , ainsi que les guerifons , à fortifier & à étendre le zele

pour le nouveau culte & pour l'appel? C'eft une verité que j'ai

établic fur des faits parlans , & que j'ai degagèe des nuages

dont vous aviez tenté de l'obſcurcir [ ]. Au fond , perfiſtez-

vous à nier que l'ouvrier des convulfions ait eu pour but de jufqu'à la p. 986.

former à l'appel & au nouveau culte des fectateurs ? J'ai prouvé

pas

(c) Pag. 981:

(dique vous ne fçauriez plus pretendre que ç'ait été le deffein (d) Pag. 986,

de l'ouvrier des guerifons.

Quelle nouveauté encore , quelle erreur par confequent

d'imaginer que dans un même lieu , & à la fuite d'un même

culte , Dieu & le demon aient operè des merveillles ! Quelle

illufion auffi de divinifer vos pretendus miracles de guerifon ,

fur des raifonsqui ne prouvent rien , ou qui prouveroient que

les convulfions que vous rejettez , font divines ! Quelle focietè

enfin de Dieu & du demon dans votre fiftême ? Elle eft prèci

fement celle que vous reconnoiffez confondre toutes les voies

de Dieu ; elle eft telle encore , qu'il ne feroit plus poffible de

difcerner par les miracles , fi un culte eft faint ou criminel. J'ai

demontré tout cela (e).

Surpris , inquiet , troublez à la vue de votre propre fiftê-

me , il a fallu chercher des raifons qui puffent en éclaircir

les miftères dans quelle gêne n'avez - vous pas mis votre esprit

(e) Pag. 987%

& fuir.
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(a) pag. 990.
991.

(b) pag. 991 .

992.

Conclufion: tout

miracle furnaturel

néceffairement

diabolique.

pour en imaginer Mais quelles raifons a - t- il enfantées ? Des

imaginations rifibles , on l'a vû [a].

!

Enfin j'ai prouvé ( b ) que ce fiftême offenfe la bonté , la

fageffe & la puiffance de Dieu : en faut- il davantage , en fau

droit-il tant pour vous faire réfoudreà y renonces àjamais s

LXXVIII.

Il ne me refte qu'une réfléxion à faire de celles que j'ai eu

du tems eft donc deffein de propofer , c'eft que votre caufe doit étre bien mau

vaife , puifque vous la défendez fi mal . Que d'érudition , que

de folidité , que de force , que de fageffe dans ce que vous

avez écrit contre diverfes erreurs des Convulfionniſtes ! Pour-

quoi voit on tout cela difparoître , dès que vous vous efforcez

de détacher l'œuvre des convulfions de celle des miracles ?

C'estquevous vous efforcez de défaire un noeud indifloluble . Si

vous aviez eu la vérité à défendre , vous l'auriez défendu avec

fuccès.

(e) Nouv. Ob-

vulf. p. 9.

"

Concluons. Il n'eft donc aucun de vos miracles , oüi abfo

lument aucun , qu'on puiffe fenfément divinifer ; il n'en eft

point de réel qu'ilne faille rapporter au démon , puiſqu'il n'en

eft point qui ne foit étroitement lié à l'œuvre des convulfions ,

œuvre infenfée & fanatique , dont vous rapportez au démon

tout le furnaturel. Jugez après cela , s'il y a eu de la réfléxion

à dire [ ] , qu'il ne ferait pas difficile de me répondre , qu'il n'g

ferv. fur les Con- auroit qu'àféparer les convulfions d'avec les miracles. C'étoit dire

qu'il feroit aifé de me répondre , en faifant l'impoffible. Jugez

fi en alléguant qu'entre les unes & les autres il n'y a point

Aut. du Jugem. de liaifon, vous m'avez mis , ainſi que vous vous en êtes Áattés (d),

équit . à l'Auteur hors d'état de prouver que les miracles que vous me propofez , font

diaboliques, lorfque je vous ai prouvé que les convulfions le font.

Je viens de renouer ces convulfions avec les miracles ; ou plû-

tôt j'ai fait voir qu'elles y font liées très étroitement. J'ai

donc prouvé que les miracles que vous me propofez , font diabo

liques.

[ d ) Lettre de

des Nouv. Ecclef.

P. +

• x11. Lett.

pag.45.

Auffi M. Poncet des Effarts , cet Ecrivain fi tendrement at

taché aux convulfions & aux prétendus miracles du tems , mé-

ditant fur les pertes que cet œuvre fait chaque jour dans l'ef

prit des gens pieux & fenfès , gémit il amérement d'avoir tant

infifté fur la liaifon de ces deux évènemens. Nous avons en

tort, dit-il , d'infifter ſi fortfur la liaiſon des convulſions avec les

S
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miracles , & de faire voir plus clair que le jour , qu'elle étoit in

diffoluble : les convulfions n'y ont rien gagné , & nous avons perdu

les miracles.

Perte bien précieuſe à la Religion , puifqu'elle doit entraî

ner celle du nouveau culte & de l'Appel : c'eft ce que je vais

démontrer en deux mots.

LXXIX.

le nouveau culte

vés du démon

Unecaufe , en faveur de laquelle le démon s'épuife , pour Donc l'Appel &

aipfi dire ; une cauſe qu'il a cherché à mettre en crédit par font reprouvés de

des miracles , n'eft- ce pas une caufe reprouver de Dieu , & Dieu , & approu

approuvée du démon ? La propofition eft incon teſtable aux

yeux de tout homme qui a les premiers élemens de la Reli-

gion. Or il eft certain que le démon a opéré tout le furnaturel

de vos miracles de guériſon , ainfi que des miracles de con-

vulfion ; Je l'ai approuvé dans cette Lettre par des raifons qui

fubfifteront éternellement : & il n'eft pas moins conftant , fe-

lon vous , que c'eſt en faveur du nouveau culte & de l'Appel

qu'ont été operés les miracles de guérifon , cent fois vous l'a

vez hautement déclaré , & vous le dites encore aujourd'hui ,

quoique bien plus foiblement. La caufe du nouveau culte &

de l'Appel eft donc réprouvée de Dieu , & approuvée du dé-

mon. Je ne crains pas d'affurer que largument eft fans re:

plique.

LXXX.

Exhortation å

Plaiſe à Dieu , Meffieurs , de vous ouvrir le cœur à cette im

portante vérité. Eft il rien de plus propre à vous ramener de yos MM. les Appel

anciens préjugés , & à vous faire captiver votre efprit fous cette lans Anti-Convul
autorité facrée , à laquelle , fur des prétextes imaginés par Gonnistes.

le

feul intérêt de Parti , vous vous refufez depuis fi long- tems ?

Ce n'eft pas Dieu , ainfi que vous le prêchiez autrefois , qui

eft forti de fon fecret pour prendre en main votre défenſe ;

je viens de démontrer que c'eft l'enfer qui s'intéreffe pour

vous , que c'eft l'ange de ténébres qui a déployé les artifices

&fon pouvoir pour l'honneur de votre caufe : comment per-

fifter à la foutenir ? La protection que lui donne le démon

D'y dévoile t-elle pas des erreurs & des abîmes? Ainfi Appel

& le nouveau culte font ils confondus par ces mêmes mira-

cles', où l'illufion avoit mis leur grand appui. Permettez moi

d'efperer que vous vous appercevrez enfin de vos périls , &
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que vous y férés fenfibles. Je le demande à Dieu avec toute

l'ardeur dont je fuis capable, L'avantage de l'Eglife notre

Mere m'y engage ; quel bien pour elle fi elle ne pouvoit plus

compter parmi vous que des fanatiques pour fes adverſaires ; ſi

vous employés en fa faveur tout votre zéle & vos grands talens!

Mais quel bien pour vous mêmes Délivrés des tempêtes

qui agitent votre Parti , vous goûteriés ce doux calme du cœur

dont jouiffent les feuls obéiffans , calme qui eft comme le pre-

lude & le gage de la paix éternelle que Dieu leur prepare

dans l'autre vie. Je vous la defire , Meffieurs , de tout mon

cœur , cette paix fi defirable , étant avec bien de l'eftime , & un

très refpectueux devouement &c.

A Paris , ceni. Fevrier 1737.
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DIX-NEUVIEME

LETTRE THÉOLOGIQUE

AUX ECRIVAINS

Défenfeurs des Convulfions , & autres prétendus Miracles

du tems.

I.

E promis , Meffieurs , dans ma Neuvième Lettre (a) , qu'à

Jmmefure que j'établirois les Règles pour difcerner les vrais

& les faux miracles , j'aurois foin d'appliquer ces Règles

aux merveilles qui fervent de preuve à la Religion , & que

delà je pafferois au parallele que vous avés fait de ces mer-

veilles avec vos prétendus miracles. Vous fçavés que j'ai fatis - Y

fait en partie à cette promeffe. En pofant dans ma Douzième

Lettre les principes néceffaires pour parvenir au difcernement

des miracles effentiellement divins , d'avec ceux que le démon

peut opérer , je prouvai que parmi ceux qui confirment la

Religion il y en a un très grand nombre dont la divinité fe

manifefte clairement par leur nature ; & ce point important

une fois démontré , je fis voir dans ma Trézième Lettre que

comparer les miracles de la Religion avec les votres confidé

rés en eux-mêmes , c'étoit une de ces folies qui doivent faire

l'étonnement de tous les fiècles.

Maintenant que dans mes quatre derniéres Lettres j'ai

donné les moïens de difcerner par les circonftances & les

caractères , le principe des merveilles équivoques par leur

fubſtance , l'intérêt de la Religion , de même que le plan que

je me fuis propofé , m'engage a parler des miracles du Sau-

yeur confidérés fous ce nouveau rapport , & à refuter en-

fuite l'odieux parallele que vous aves fait de ces miracles

avec les votres. C'eſt par où je vais commencer cette Let

SSS fff

Confidération

des miras de N.

circonfiances &

S. J. C. felon leurs

lears caracteres.

(a) Pag. 163.

1
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Combien ces mi-

cacl. confiderés

fous cette face

font répréhenti-

bles & divins .

a) Ordonnance

p. 95. in 4°. &

189. in 12.

P.

tre ainfi que je l'annonçai à la fio de la derniére . L'objet ne

fera que d'une très courte difcuffion.

II.

Dans quel caractère , dans quelle circonftance de miracles

de N. S. Jefus Chrift découvre- t- on quelque trait indigne de

la main de Dieu ? Que le Païen donne ici l'effor à fes défian-

ces . le Juif à fa haine , le libertin à fa témerité : voient ils

dans ces merveilles rien de réprehenfible fous cette face ? En

eft il d'elles ainfi que de ces prodiges dont les Juifs & les Chré-

tiens ont fait fi fouvent honte aux Idolâtres , prodiges vils

inutiles , ridicules Y en voit on de mêlées de cruauté ou

d'obſcénité : Etoit ce dans le délire qu'il les a opérées ! En

a t-on vû qui aïent été précedées de moiens fuperftitieux ; Y

trouve t on enfin quelque liaifon , quelque mêlange de cir-

conftances odieuſes & indignes de la divinité Ce n'est jamais

par là qu'on les a attaquées . Le libertinage s'en eft pris à leur

certitude , & on l'a ailément confondu le Judaïfme les a

combattues par leur fin & par leurs effets , & on a fouvent dé-

montré le ridicule de cette cenfure ; le Paganifme a tenté

de s'en debarailer par l'un & l'autre de ces moïens , & on l'a

fait rougir de fes propres merveilles : mais jamais , que je fça-

che , on n'a imaginé dans les circonstances & dans les carac

tères des miracles de Jefus-Chrift , des motifs de critique &

de fcandale.

1.

?

>

Et comment y en découvrir Tout n'y porte til pas au con-

du 8. Nov,175 traire l'empreinte des attributs de Dieu En général , obferve

noblement Monfeigneur l'Archevêque (a) toutes les auvres

miraculeufes du Sauveur ont été accompagnées de circonftantes , quż

font connoître l'excellence & la noblesse de leur origine. Rien de

pueril , rien de cruel , rien d'obfcene ne les déshonnore. Tout y eft

grand ; tout y eft digne du Fils éternel de Dieu tout yfait connoî-

tre la grandeur , la bonté & la fainteté de celui qui en eft l'Auteur..

J'en attefte quiconque y a fait réfléxion , je vous en atteſte ,

Meffieurs , vous mêmes.

Textes de plu-

fieurs Appellans

III.

Mais hélas : par un aveuglement que nous ne fcautions affés

déplorer , fi d'une part vous élevés ces miracles jufqu'à Dieu ,

miracl. avec ceux vous les rabaiffés de l'autre jufqu'au deffous du néant , en les

qui comparent ces
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comparant à vos indignes miracles , & en foutenant que le fort du tems , & qui

des uns & des autres doit être égal..

au

En combien d'Ecrits n'avès-vous pas proféré cet imperti

nent blafphème ? Icia ) vous nous dites que reprouver vos

miracles , c'eft porter le dernier coup à la Religion , (b) renverser

lesfondemens de l'Evangile , & fournir au Jaif un moien, de fe

defendre fans fin du reproche qu'on lui fait d'avoir renoncé le Saint

& le Jufte. Là (c) vous enfeignés que c'est écarter la preuve

Chriftianifme , la rendre fufpecte & comme étrangere à l'Eglife

L'un de vous foutient (d) que c'eft facrifier le point d'appui

La preuve fondamientale du Chriftianifme à Pirveligion & à l'im-

piété. Celui-ci [e] que c'eft apprendre aux libertins à ne voir

plus rien de divin dans les miracles de la Religion. [f] Celui là

que c'est facrifier à despreventions lespreuvesfolides & éclatantes

hdes miracles.

-J'ouvre quelques autres de vos Ecrits , & j'y trouve , tantôt

que (g) toutes les raisons que nous avons pour refufer de croire tous

vos faifeurs de miracles , il femble que les Juifs les avoient à l'é-

gard de Jefus Chrift & des Apôtres tantôt [b ] un long parallele

de l'aveuglement prétendu de ceux qui combattent les mer-

veilles que vous nous vantés , avec l'aveuglement des Phari-

fiens contradicteurs des miracles de Jefus Chrift , & (i) des

éloges donnés à ce parallele ; tantôt (k) que la paffion , l'aveu

glement , la témerité ne paroiffent point avoir été portés dans les

Juifs à Pexcès où nous les portons.

prétendent qu le

ioit doit en étre le

mên.c.

R.

(a ) Rép gén , au-

p .P. D. LI P. 4.

by Ibid, på3, 24 .

(c) L'autorité des

miracl. des Ap-

peli , dans l'Egate,

Pret p. Vil

d) Rép. à la IV.

Letts. Theol pag.

71.
fey Differt. fur

les miracl P. y.

& 10.

[f Exam , de la

IV. Lett Theol.

pag

g] Rép à tous

les Ecrits qui oat

paru contre M. de

Belch 11. Lett .
pag 13 ..

Chy 2. Entret.

fur les miract pag.

40 41.38. 39

42. Letre Apolo-

get, au fujet des
miracl

que Dieu

opére fur le Tom.

beau de M P. & c .

P. 25. 25. 17. Ré

lat . de la manière

dont la veuve De-

loume a été trap-
pée &c. pag. .2 .

fij Nouv Eccl.

6. May 1 32 .

Rélat de la

Homines téméraires , quel démon vous a fuggéré des ex-

travagances fi fcandaleufes , fi impies ? Les miracles de Jefus

Chrift doivent s'anéantir , fi l'on détruit les votres ! Il nous les

faudra facrifier , fi l'on vous force à abandonner les votres !

Vous pouvés les combattre par les mêmes armes qui confondent du

les votres ! Il faut l'éprouver . Voilà que des circonstances & desk)

caractères de vos miracles , j'ai dans mes derniéres Lettres con- ve Delorme a été

clu qu'ils ne peuvent être divins : armés vous , s'il le peut , des frajé &c . p. 32 .

mêines moïens pour combattre les miracles de Jefus Chrift ;

nous vous le permettons , nous vous en fommons publiquement.

IV.

"

man. dont la veu-

On montre l'im-

pertinence & Tim-

Combien de caractères odieux ne voit on pas raffemblés

dans la plupart de vos miracles ? Inutilité , folie , cruauté

indécence , obfcénité , il en eft peu qui ne foient marqués à quel piété de ce piral-

sssfffij

lele.
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[a] Voïés ma

la p. 794.

·
XV. Lett.depuis qu'un de ces traits (4) , perfonne ne l'ignore. Ils font donc , du

ja p. 7-7 . juqu'à moins pour la plupart , évidemment indignes de la main de

Dieu , conféquence incontestable. Eft il de même quelques

miracles du Sauveur , où l'on découvre de ces noirs caractères ?

Quels hommes , quelles filles a-t il donc fait piroüetter , hur-

ler , fiffler , aboyer , jouer aux dés avec Dieu manger dans

des plats vuides ? Quelles perfonnes a t il excitées par fes opé-

rations miraculeufes à fe cogner la tête contre le marbre , à

éxiger d'être frappées , fufpendues , bernées , écartelées

foulées aux pieds & prefque étranglées ? A- t-on vû perfonne

fous l'impreffion furnaturelle de fa main , exiger des fecours

impudiques , & faire par leurs indécences rougir les plus liber-

tins Parlés , Meffieurs , répondés.

Combien encore de vos miracles qui ont été opérés par

des perfonnes en délire ? Combien dont le propre effet a été

de troubler les fens , & de renverfer la raifon , caractères ma-

nifeftement incompatibles avec l'œuvre de Dieu (b) ? Eft ce

[6] Voïés la mê ainfi que N. S. Jefus Chrift a opéré fes miracles ? Ne fçavoit-il

P.795 jufqu'à la alors ce qu'il faifoit Portoit-il l'agitation dans les fens , & le

défordre dans la raifon des perfonnes qu'il favorifoit de fes

lumiéres & de fes dons ?

me Letr. depuis la

P. 306.

(c) Voïés ma Combien enfin de vos miracles qui ont coulé (c) de prati-

XVI. Lett . depuis ques criminelles & d'un culte fuperftitieux , comme de leur

la p . 81. jufqu'à fource ? Combien dont la liaifon avec [d] des phénomènes

[d] Voies mes conftamment indignes de Dieu , eft des plus étroites ? Difons

XVII. & XVIII. mieux : j'ai démontré que ces deux vices font réunis générale-

la fin.

Lettres entiéres.

ment dans tous ces miracles Voit on dans ceux de Jefus-Chrift

quelque tâche femblable ? Montrés donc que pour les opérer il

ait emploïé le crime & la fuperftition. Dévoilés nous quelques

circonftances odieufes qui y foient intimement liées. Oh illus

fion , oh folie de l'homme qui s'abandonne à la paffion & à

l'intérêt de Parti ! Rougiffés , Meffieurs confondés vous à la

vûe des outrages que vous avés faits à la religion & à la raiſon;

M. de Babyl. & jamais on ne vit de fi fcandaleux & de fi monftrueux égare;
M. le Gros fou

tiennent qu'aucun

Appell. n'a fait ce

parallele. On les

confond par les

textes produits .

mens.

Mais ne vous impofai je point un crime dont vous foïés in

nocens ? M. l'Evêque de Babylone le prétend. Jamais , s'il faut

(e) Lett.àM. de l'en croire [e], les Appellans n'ont comparé les miracles du
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Sauveur à ceux du tems ; il ne fait pas difficulté de dire que

M. l'Archevêque en condamnant en eux ce parallele leur im-

pute une erreur fuppofée , & qu'il pourfuit des chimères.

Montp . pour fer-

donn. de M. l'Ar.

chev. de Paris &c .

P. 64. 65.

fin.

Nous n'avons garde , dit auffi M. le Gros [ a ] , de vouloir éga- ( II. Difc. far

ler les miracles du tems à ceux de Jefus-Chrift . C'est un excès qu'on les miracl . 1. part.

nous impute gratuitement ..... A Dieu ne plaife que nous donnions P. 6. col. 2. à la

lieu à l'accufation qu'on intente contre nous ..... Non , nous n'éga-

lerons jamais ..... les nouveaux prodiges que Dieu accorde aux be-

foins préfens de l'Eglife , à ceux qui ont été le fondement du Chrif

tianifme.

Voilà qui eft en quelque forte confolant. Vous reconnoiffés

donc maintenant l'extrême difproportion de vos prétendus

miracles avec les miracles de notre divin Sauveur ; vous fen-

tés la folie & l'impiété de ce parallele vous en avés honte.

J'en benis Dieu , nous n'avons pas perdu tout notre travail .

Mais que jamais vous n'aiés donné dans cette erreur , & que

ce foit calomnieufement qu'on vous l'a imputée , en vérité on

ne peut l'entendre dire fans indignation.

Ne parlons encore ni du raifonnement impie & inſenſé que

le Nouvellifte prête à l'Incrédule contre les miracles de J. C.

raifonnement qu'il trouve jufte , & que M. Poncet Defeffarts (b)

approuve auffi , fi les raifonnemens que l'on oppofe aux mira

cles du tems , font de quelque poids. Laiffons encore les folles

& fcandaleufes propofitions qu'on trouve fur ce fujet dans les

Lettres de M. le Gros , mafqué fous le nom d'Abbé de l'Ifle.

Nous aurons lieu de parler de tout cela dans la fuite. Pour

Vous vaincre du blafphême que nous vous reprochons , ne

fuffit-il pas de confidérer les textes queje viens de produire ?

Car enfin , s'il n'y a point d'égalité entre vos miracles & ceux

de Jefus Chrift , fi les caractères des uns & des autres font très-

différens , pourquoi , je vous prie , le fort doit-il en être le

même pourquoi ne pourrons nous attaquer les uns , fans don-

ner aux autres la même atteinte , comme vous l'avés fi ex-

preffement avancé dans ces textes Il eft vifible ou qu'alors

vous ne reconnoiffiés point entre ces miracles la difproportion

dont vous convenés aujourd'hui ou que pour nous rendre

odieux , vous cherchiés malgré le cri de votre conſcience , à

cacher au Public cette difproportion.

(b) Poftfcriptum

à la Rép. gén. à

Dom. L. L.

fervir de fui-

te
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propres textes

du . Oct. 731

41

V I.

On les confond Ce qui eft encore plus étonnant dans un fens , c'eft que M.

encore,par luis de Babylone lui - même a donné ouvertement dans l'excès

(a ) lettre dans qu'il traite de chimere. N'avoit-il pas dit ( a ) que dans le cours

les Nouv. Eccl. de 17 fiécles il ne trouve que des Juifs qui ayent combattu defront

des miracles auffi éclatans , que ceux que Dieu renouvelle de nos

jours ? Les miracles de nos jours font donc , felon lui , auffi écla

tans que ceux qui étoient combattus par les Juifs : nous fom-

mes donc auffi aveugles en attaquant vos miracles que

toient les Juifs en infultant à ceux de Jefus- Chrift. Si ce n'eft

(b) Prém. difc.

fur les miracl . de

,M. de Paris. 2 .

part. pag. 54.

du principe des

" l'é-

pas là égaler tous ces miracles ,ces miracles , qu'on nous dife quand eft ce

qu'on fera cenfé les avoir mis de niveau ?

M. le Gros n'est pas plus innocent que M. l'Evêque de Ba-

bylone. Si les prodiges de M. de Pâris , dit-il [b ] , font calom-

nicz , comme l'ont été ceux de J. C. & des Saints de tous les tems ,

nous avons auffi pour les défendre , les mêmes armes par oùJ, C. &

l'Eglife ont triomphe de la malice de leurs ennemis. N'est- ce pas là

fuppofer de la reffemblance & de l'égalité entre les miracles

de J. C. & ceux du tems ? Comment , fi ceux-ci font de beau-

coup inferieurs aux autres , & s'il n'y a point de proportion

entre leurs caractères , feroit-il vrai qu'on pût les appuier des

mêmes raiſons , & les garentir par les mêmes défenfes M. le

Gros les comparoit donc enfemble , il les regardoit comme

égaux. Et il ofe dire que c'est un excès qu'on vous impute gra-

tuitement , lui qui ne fçauroit s'en laver lui même :

Il n'eft donc que trop vrai pour l'honneur de la Religion

& de la raison , que vous avès donné dans l'égarement ſcan-

daleux que nous vous reprochons & c'eft y ajouter la mau-

vaife foi , que d'appeller calomnieufe l'imputation qu'on vous

en a faite. Demandés pardon à l'Eglife ; humiliés vous , pleu-

rés dans le filence , c'eft l'unique parti que vous puiffiés pren-

dre avec fageffe..

VII.

difcernement Je paffe , ainfi que je l'annonçai à la fin de ma derniére

miracles par leur Lettre , au difcernement du principe des miracles par l'infpec-

fin & par leurs ef- tion de leur deſtination & de leurs effets.
fets . Selon M.

Poncet c'est un

faux moyen de

difcernement.

(c) IX. lettre p .

13.

•

Mais d'abord eft -ce là un moïen pour parvenir à reconnoî -

tre le principe des miracles? M. Poncet ne le croit pas. Ypen-

Mon Pere , me dit-il , (c) & prétendés- vous faire il-
fe's vous ,
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lufion , de nous préfenter comme un moyen propre pour retallir l'au-

torité des miracles , une maxime qui fuppofe qu'ils ne peuventjamais

en avoir aucune ? .... De quoi , je vous prie , les miraclesferont-ils

preuve , s'ils ne le font pas de la fin à laquelle ils tendent , fi l'en

doit commencer par éxaminer fi cette fin eft legitime dans toutes fes

parties , avant que de s'affurer fi les miracles que l'en fuppofe de-

finés à la prouver font recevables ; fi l'on doit encore attendre les

fuitesqu'auront eu ces miracles , pour fe determiner fi c'eft à Dieu

ou au démon qu'on doit les rapporter , parce qu'un feul mauvais

effet fuffit pour les réjetter.

Ainfi , felon M. Poncet , c'est enlever aux miracles toute

autorité , que de vouloir qu'on en juge par leur fin & par leurs

effets & puifque telle eft ma prétention , n'eft ce pas jufte-

ment qu'il m'accufe a) d'avoir oté à l'Eglife pour tous les tems

l'appui des miracles ..... d'avoir rendu chacun maître de décider

felon fes intérêts &felon fes vûes , & de la force du pouvoir des

miracles , d'avoir empêché qu'ils ne puiffent jamais fervir pour dé-

cider les queftions douteuses , & pour terminer les difputes !

Expliquons nous par là nous établirons deux regles im-

portantes , & M. Poncet paroîtra de nouveau un homme

étrange , & un pauvre Théologien.

VIII.

(a) Ibid. p. 14.

Principe. Il y a
des miracles qui

par eux - mêmes

annoncent leur
divine origine :

[a] Tom. 1. in

vita

>

De quels miracles ai - je dit qu'on doit en juger par la fin

& par les effets ? Est- ce de ceux dont la nature annonce clai-

rement la divinité : L'euffai je avancé , j'aurois parlé d'après de

grands hommes. ,, La réfurrection d'un mort , dit Gerfon (6) , quels font ces

,, me feroit entièrement fufpecte , & je l'aurois en éxécration miracles.

fi elle fe faifoit pour répandre & accrediter des héréfies ". Judicio de

Cum publicatione , harefum mihi effet mortui etiam fufcitatio fu- fanita

Specta prorsus & execratione plena. Mais non , je ne regarde ces col. 85 .

fortes de propofitions qui fe trouvent de tems en tems dans

les Théologiens & dans les Peres , que comme des hypothè

fes impoffibles , deftinées uniquement à nous mettre en garde

contre tout prodige dont l'erreur paroîtra tirer avantage : ja

mais Gerfon n'a cru qu'un autre que Dieu foit capable de ré-

fufciter des morts , jamais il ne l'a dit.

Pour moi , je fuis pleinement convaincu qu'il eft bien des

fortes de merveilles évidemment fupérieures à tout pouvoir

créé on en en a yû les raifons dans ma Douzième Lettre en-
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(a) Pag. 618.

Il en eft d'autres

dont l'origine fe

quels ils font

tiére , & je me flatte qu'on en a été fatisfait. Je ne fuis pas

moins perfuadé qu'il réjaillit des miracles effentiellement

divins opérés par Moife & les Prophètes , par N. S. Jeſus-

Chrift , les Apôtres & les autres Saints , un caractere certain

de divinité fur leurs miracles équivoques dans leur nature :

& c'est ce que j'ai démontré dans ma Trézième Lettre depuis

la page 586. jufqu'à la page 592. Je crois enfin qu'ily a des

miracles qui influent tellement fur la doctrine , qu'ils la canonifent

toujours & infailliblem.nt fans qu'on puiffe jamais ni les décrédi

ter par le carattere de la doctrine , ni mettie même en questionfi

cette doctrine doit être révérée comme divine. Tels font tous ceux

qu'on sçaura être divins par leur ſubſtance pourvu qu'il foit conf

tant qu'ils font opérés pour autorifer cette doctrine. Ainfi me fuis-je

expliqué dans na XIII. Lettre (a)& la raison que j'en donne

eft palpable : c'est qu'il eft métaphifiquement impoffible que des mi-

racles divins foient destinés à accréditer l'erreur ; on , ce qui eft la

même chofe que Dieu opére des miracles dans l'intention de donner

à l'erreur du luftre & de l'autorité.

Jugés , Meffieurs , fi quand on profeffe une doctrine fi favo

rable à l'autorité des miracles , on peut mériter les reproches

que me fait M. Poncet.

IX.

Mais n'y a til point de miracles qu'il faille difcerner par

difcerne par la fin la fin & par les effets ? Il y en a fans doute ; je l'ai dit dés le

& par les effets : commencement , & je le foutiens encore. Ce font ceux qui

femblables aux votres , ne font point divins par leur nature ;

certaines guérifons , agitations , révélations , forces extraor

dinaires , difcours fublimes ou en langue étrangère , &c. je

prétens que jamais on n'en jugera fagement , fi on n'en confi-

dére attentivement la fin & les effets.

Preuves de cet

criture.

Pourquoi M. Poncet eft-il bleffé de cette maxime ? C'eft

dit-il , parce qu'elle fuppofe que les miracles ne peuvent jamais

avoir aucune autorité. Qu'il écoute & qu'il s'inftruife.

Qu'elle eft la règle que Dieu donne aux Juifs pour leur ap.

e vérité par l'E- prendre à difcerner fi c'eft de lui , ou fi c'eft d'un mauvais

principe que viennent des prédictions de miracles vérifiées par

l'évènement ? S'il s'élève au milieu de vous un Prophète dit le

Seigneur ( 1) .... s'il prédit desfignes & des prodiges , qui arrivent

(1) Deuter. c. 13. V. 1. Si furrexerit in medio tui Prophetes..... & prædixerit fignum

en
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en effet comme il lès à prédits , & qu'avec cela il vous dife de fer-

vir les dieux étrangers vous n'écouterés point les difcours de ce

Prophète &r. C'est donc par la fin des prédictions & des mira .

cles que Dieu apprend aux Juifs à en rechercher & à en recon-

noître l'auteur. Suppofe t il que jamais les miracles ne puiffent

avoir de l'autorité ?

2
C'eft de même par les œuvres des faux Prophètes que N. S..

J. C. veut (a) qu'on juge de l'efprit qui les anime ; & c'eſt (b)

par la fin à laquelle tendent fes miracles , qu'il en prouve aux

Juifs la divinité. Comment M. Poncer a t il pû contredire

une maxime fi fortement inculquée dans l'un & dans l'autre .

Teftament ?

?

X.

fajMatt 7. 15 .

foj Matt. 12. 33.
Joan.. V. 49.50.

Preuve par l'auAuffi les Peres ont ils toujours eu foin de s'en fervir. Par où

Origene veut il que l'on juge du principe des miracles ? C'eft, torité d'Origene.

dit il (1 , par leurs effets. Ces miracles font- ils nuifibles ? fervent-

ils à la correction des mœurs A cette marque nous connoîtrons quels

font ceux que fait l'Enchanteur par le ministère des démons , quels

font ceux qu'opére une ame pure , fainte & animée de l'Esprit de

Dieu..... pour l'utilité & l'inftruction des hommes , & pour la con-

firmation de la véritable foi en lui. Maxime qu'il eft fi éloigné

de regarder comme capable d'anéantir toute l'autorité de nos

miracles , que c'eſt par elle qu'il en prouve la divinité. Que s'ib

ne faut pas , ajoute t il , approuver des miracles , avant que

voir difcernéfi on les opére bien ou mal ,on les opére bien ou mal , de peur ou de les condam.

ner tous , ou de les admirer tous comme divins , n'eft il pas mani-

fefte que c'est par la vertu de Dieu qu'ont été opéres les miracles de

Moyfe & de Jefas-Chrift , miracles qui ont attiré à la religion des

nations entières !

d'a-

Les miracles , dit il encore (2) , & les prodiges des Antechrifts

atque portentum , & evenerit quod locutus eft, & dixerit tibi : Eamus & fequamu: deos

alienos quos ignoras , & ferviamus eis : non audies verba Prophetæ illius , &c

(1) L. 2. cont. Celf. Edit Hafcheliana pag. 93. Certis indiciis examinamus promiffores

talium miraculorum . videlicet defumptis ex eorum vita moribufque , tum ex miraculorum

ipforum effectibus , difpiciendo afferant de damnum hominibus , an correctionem moribus ,

ut fciamus quænam vel ab incantatore fiant minifterio dæmonum,vel ab anima pura , fanc-

taque & afflata divino fpiritu.... ad utilitatem inftitutionemque hominum,& ad confirman-

dam veram fidem in Deum Quod fi non funt probanda niracula priùs quàm difcernatur à

quorectè patrentur aut fecus , ne vel omnia damnemus , vel omnia miremur tamquam di-

vina : an non perfpicuum eft Mofis Jefuque miracula quibus gentes integra ad religionem

pertra&te funt , non fine divina virtute facta , &c.

(2) Eod. lib. pag. 92. Antichriftorum , & ad fimilitudinem difcipulorum Jefu virtutem

TTTttt
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febe de Céfarée.

qui tâchent d'imiter les miracles qu'opéroient les difciples de Jefus-

Chrift , s'appellent menteurs , comme étant très propres à tromper

& à perdre les hommes. Mais pour les miracles de Jefus Chrift &

de fes difciples , ce n'étoit pas la tromperie des ames qui en étoit

le fruit , mais c'étoit leur falut : car pourroit-on dire avec quelque.

vrai femblance que le changement de vie & ces converfions que

nous voyons tous les jours des vices à la vertu , doivent leur origine

à des miracles féducteurs On voit Origene toujours conſtant à

tirer de la fin & des effets des merveilles opérées par J. C. &

par des Antechrifts , un argument pour la divinité de celles

là , & contre le principe des autres.

XI.

Parcelle d'Eu- C'eft auffi ce que fait le fçavant Eufebe de Céfarée. De quel

moïen fe fert il pour forcer les Idolâtres à convenir qu'il n'y

a en J. C. aucun caractère de miniftre du démon ! Il leur de.

mande ( 1) s'ils pourront trouver dans leurs hiftoires que jamais un

féducteur lui ait reſſemblé ; féducteur qui ait donné à ceux qu'il au-

roit féduits des préceptes de douceur , de probité , de temperance de

toutes les vertus : s'il peut étre raisonnable d'appeller féducteur

celui qui ne permet pas même de regarder une femme avec un mau-

vais défir : fi l'on eft fédacteur lorsqu'on donne les plus nobles pré-

ceptes de la fagesse lorsqu'on apprend à fes difciples à répandre tous

leurs biens dans le fein des pauvres , à aimer le travail , à fe plaire

à faire du bien lorfqu'on infpire de l'averfion pour tout menfon-

ge &qu'on exhorte às'attacher fur toutes chofes à la vérité. Au-

jourd'hui même , ajoute- t-il , ne voyons-nous pas que les préceptes

de fa doctrine élevent les Grecs & les Barbares à la connoiffance du

Dieu fouverain , & au mépris de toute la nature viſible ?

fuam exerere conantium miracula prodigiaque appellantur mendacia , omni deceptione in-

juftitiæ ad perdendos homines efficacia. Miraculorum autem Chrifti, ejufque difcipulo-

rum fructus erat non deceptio, fed falus animarum. Quis enim probabiliter diceret emen-

dationem vitæ , quotidianofque è vitiis ad virtutem profectus nafci è deceptionibus ?vide

eundem lib, 1. & lib . 3.

(1) Demonftr. Evangel.lib. 3. cap.3 . Interrogandi igitur funt num quis.umquàm alius

huic fimilis fedactor ex hiftoriis ipforum proferri poffit , qui manfuetudinis , probitatis ,

temperantiæ, omnifque reliquæ virtutis iis quos feduxerit magifter & auctor extiterit : &

wtrum fas fit iis nominibus vocare cum qui ne intueri quidem mulierem cum petulanti

cupiditate permittit: & num is feductor qui fummum Philofophiæ faftigium tradiderit, dif-

cipulofque fuos docuerit quæcumque poffideant bona indigentibus impertiri , & laboris

ftudium ac beneficientiam plurimi facere ... qui & ab omni mendacio deterreat, & ad veri-

tatem præter cuncta alia amplectendam adhortetur .... Nonne etiam nunc illius doctrinæ

præcepta omnes & Græcos & Barbaros ad fupremum Deum mente animoque percipien

dum . & omnem vifibilem naturam defpiciendam extollunt . &c.
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Qu'on confulte auffi le fixième Chapitre du même Livre

on y verra Eufebe tout occupé à prouver par la noble fin &

par les faints effets des miracles de Jefus Chriſt , qu'il eft im-

poffible qu'il ait été le miniftre du démon , qu'il est évident

quil étoit Envoïé de Dieu .

Gent.
Même raiſonnement dans Arnobe fay & dans les autres dé. fayL. 1. adverf.

fenfeurs anciens & modernes de la Religion. Combien de fois ,

pour écarter des miracles du Sauveur tout foupçon de feduc-

tion & de preftige , n'ont-ils pas preffé d'en confidérer la fin

& les effets ? Ils ne doutoient donc pas que cet éxamen ne

fût un moïen des plus fages de difcerner fi les miracles font

diaboliques ou divins.

XII.

Par celle de S

Auguftin,

fby L. 4 de Civ.

Dei ,c. 26

9. & alibi.

f Tom

L. 19.

8. col

69. # 35 & alib.

Tel étoit auffi le fentiment de S. Auguftin . Veut-il convain-

cre que c'eft du démon que partoient les miracles des faux

Dieux Il applique fes lecteurs fly à la confideration du mau-

vais but de ces miracles. Veut-il faire fentir le mérite & la

divinité des merveilles opérées par Jefus Chrift Souvent f

il ne fait que mettre fous les yeux combien elles ont été utiles

àla reformation des mœurs , combien elles ont fervi à la gloire

de Dieu. Veut il élever les miracles de nos Saints au deffus

des miracles des faux Dieux N'en comparer que la nature

c'eſt , ſelon lui , rifquer de les confondre : il déclare que fous

cette face ils femblent quelquefois égaux : c'eſt par leur deſti-

nation feulement qu'il en prouve l'excellence. ,, La fin qui les

» diftingue , dit il fdj , fait voir que les notres leur font infini fdj L. X. de Civ.

» ment fupérieurs ". Quedam verò , & fi nonnullis piorum factis Dei , cap 16 Vide

videantur opere coaquari , finis ipfe quo difcernuntur , incompara- ad Marcellin.

biliter hac noftra oftendit excellere.

XIII.

18.

Par celle desAjouterons-nous à l'autorité des Peres le fentiment des plus

célébres Théologiens Pour éprouver les efprits , dit Gerfon f1}, Théologiens,

on doit confidérer à quel but tendent les vifions , & fur-tout quelle

Tract. de probat . fpirituum , tom 1. col . 4. Confiderat . X. Probatio fpirituum cor-

fiderat caufam quare fieri dicuntur vifiones , præfertim quo fine nedun. proximo , nedum

aperto , fed aperto & longinquo. Vide eundem tom. 1. de diftinétione verarum vifionum à

falfis , col. 47. Non parum ad rem attinet , fi res de qua fertur effe revelatio , fit utilis ad

mores , ad Rempublicam , ad divini cultus honorem vel augmentum , aut fi fit fuperva

caneis , rebus feu narrationibus immixta Vide etiam ibid, col. 54. in Judicio de vitafanita

Ermina , col. 85. & alibi.

TTTttt ij

n.
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Lay Chap. xx.

Par celle des E-

vêques & Doc-

des Théologiens

giftes & de M.

en eft la fin , je ne dis pas la prochaine feulement & celle qui eft

manifefte , mais encore celle qui eft cachée & éloignée. Les miracles

de Dieu & les miracles du démon , dit auffi S. Bonaventure [ 1 ] ,

différent par la fin ; parce que ceux-là fe font pour l'avantage des

hommes & pour la gloire de Dieu , & que les autres s'opérent pour

engager dans l'erreur &c. Pour difcerner les miracles , dit de mê-

me le fçavant Medina [ 2 ]il faut en confidérer la fin : car lorſ.

qu'ils ne fervent point à la gloire de Dieu , ni..... ce qui eft la même

chafe , à l'utilité des Fidéles , on ne doit point croire qu'ils aient été

opérés par la vertu divine. C'eft auffi la règle qu'inculque le

Cardinal Bona dans fon Traité du difcernement des efprits. Pour

diftinguer les révélations qui viennent de Dieu d'avec celles

qui ont un mauvais principe , il éxige [a ] qu'on éxamine fi

elles font véritables & conforme à l'Ecriture fainte , aux Tra-

ditions divines & apoftoliques , aux mœurs & aux définitions

de l'Eglife Catholique : & s'il y a quelque chofe qui foit con-

traire à ces règles , il veut qu'on rejette les révélations com-

me des illufions & des menfonges.

XIV.

Mais pourquoi accumuler en faveur de ma doctrine les an-

teurs Acceptans , ciennes autorités , lorfque nous voïons tous les Théologiens

Convultion- confpirer aujourdhui à l'établir ? Sur quel principe les Evê-

nifes de l'Appel , ques & les Docteurs Acceptans infiftent ils avec leplus de force

enfin des Mêlan- quand ils combattent vos merveilles ? N'eft-ce pas fur celui

Poncet lui-même. dont je prends ici la défenſe ? N'eft- ce pas auffi à cette règle

que les XXX. Docteurs Confultans , & les autres Théologiens

Anti -Convulfionnistes de l'Appel , vous ramenent fans ceffe ,

pour vous faire enfin detefter les prodiges de l'oeuvre des con-

vulfions? Vous mêmes n'applaudiffés-vous pas à cette règle

N'avés-vous pas
déclaré que

c'eft par elle que vous voulés vous

conduire Quel est la fin & l'effet du miracle , dit M. le Gros [b]

bé de l'e , iv, aprés un Théologien Acceptant. Peut - il fervir à la correction

Zett . p . 32. Voïés des mœurs & à la confirmation de la foi C'est la règle , dit on

les miracl, de M. que preferit Origenes pour difcerner les preftiges des Enchanteurs , des

by Lett. de l'Ab-

auffi 1. cife. fur

P. 3. part.

fiy In lib. 2.fent. dift.7 quest, 7. parte 2. art . 2, ad 9. Dei miracula & miracula dư-

monum.....ex parte finis differunt : quia miracula Dei fiunt ad utilitatem & divinam glo-

riam fed Magorum ad deceptionem , &c.1

faj L. 2. de recta in Deum fidem, c.8. In his difcernendis finis eft attendendus . Ubi enim

neque honor Dei promovetur , neque .... quod idem eft , credentium promovetur utilitas ,

divinam interceffiffe virtutem non eft credendum,
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vrais miracles de Jefus Chrift & de fes Difciples. La régle eft très-

vraie fans doute. Je me crois forcé , dit auffi le pere de Genes

P. 3.

(a) de reconnoître l'efprit des ténébres , quand je vois des effets (a) Lett. au fu-

extraordinaires & furhumains , qui ne tendent qu'à établir l'erreur jet des Convulf.

à nourrir ou exciter la concupifcence , à corrompre le cœur. La fin &

les effets des miracles font donc pour lui un moïen certain d'en

reconnoître le principe. Ainfi penfent également les autres

Mêlangiftes. Chofe admirable ! M. Poncet déclare lui même

que cette règle nous a été prefcrite par faint Paul. Il n'y a

quelque fois , dit-il [6] , aucune difference fenfible entre ceux qui [b) 11. Lett. fur

font faifis par l'efprit du démon , & ceux qui le font par l'esprit de l'œuv. des Con.

Dieu ; & faint Paul nous apprend que pour lors c'est par ce qu'ils

difent qu'on en doit juger , & voir s'il eft conforme ou contraire à

l'analogie de la foi & aux règles.

Pofons donc pour principe que toutes les fois qu'il eft

question de fes fortes de révélations ou de merveilles qui peu

vent venir de Dieu , mais auffi dont le démon eft l'auteur quel-

que fois; fi elles ne font point foutenues d'autres révélations

ou merveilles évidemment divines , & qui levent tous les dou-

tes , il eft indifpenfable d'en confidérer la fin & les effets ; &

par confequent , que fi M. Poncet s'est récrié contre cette rè-

gle , c'eſt par un effet de fon habitude à s'offenfer de la vérité

& à fe contredire lui- même .

X V.

Prenons y garde néanmoins : il y a ici deux écueils bien dan-

gereux à craindre ; & pour peu qu'on s'écarte du jufte milieu ,

pour peu qu'on ceffe d'aller la règle à la main , infailliblement

on fe précipitera dans l'un ou l'autre de ces écueils.

vulf. p. XI.

Reprouver un

miracle dés qu'il

y a quelque obfcu-

rité dans la bonté

de fa fin ou de fes

tout miracle dont
L'un feroit de rapporter au démon les miracles , dès que effets ; respecter

dans leur but & dans leurs effets on appercevroit quelque chofe la fin femble bon-

d'obſcur & de fufpect fous certaines faces : l'autre feroit d'at. ne , & qui eft fuivi

tribuer à Dieu tous les miracles dont la fin paroîtroit d'abord fets , ce font deux

de quelq bons ef-

digne de lui , & qui auroit quelques fuites utiles. Eft on fans ilufions trés dan-

précaution contre la prémière de ces illufions ? on rifque in. gereules.

finiment , quand l'occafion fe préfentera , de devenir irréligieux

& infidéle. N'eft on point en garde contre l'autre illufion ? il

eft infaillible que dans l'occafion on fe livrera à la fuperftition

& à l'erreur & peut être donnera t-on dans l'apoftafie. C'eſt
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Les Juifs donné-

miére.

ce qu'il importe extrêmement d'expliquer avec quelque

étendue.

XV I.

Pourquoi les Juifs témoins des merveilles qu'operoit Jefus-

rent dans la pre- Chrift , loin de s'y foumettre , les regarderent- ils comme dia-

boliques C'est parce qu'elles étoient destinées à perfuader

qu'il étoit Fils de Dieu ; parce qu'ils s'imaginoient qu'il

violoit la Loi . Tels furent leurs prêtextes ; jamais ils n'en alle-

quérent d'autres. Or ces prétextes étoient ils légitimes , com-

me ils étoient en quelque forte apparens M. Poncet le pré.

tend , fuppofé qu'il faille juger des miracles par leur destina-

tion & par leurs effets : blafphême également horrible & im-

pertinent qu'il eft néceffaire de confondre.

Réfutation des

raifonnemens er

ronés & impies

dont fe fert M.

Poncet pour

prouver que s'il

faut juger des mi-

racles par leur fin ,
les Juifs ont eu

raifon de reprou-

1º. Pourquoi s'offenfoient ils de ce que Jefus Chrift faifoit

des miracles pour perfuader qu'il étoit Fils de Dieu C'eſt

que par là , dit M. Poncet (a ) , il divifoit la majesté de Dieu.

Il divifoit la majefté de Dieu ! Eh où eft ce donc qu'il a

excité à adorer plufieurs Dieux Et il rien qu'il ait auffi for-

tement inculqué , que d'aimer Dieu de tout fon cœur , de toute

fon ame , de toutes les forces , & de ne fervir que lui feul

ver ceux de J. C. M. Poncet en convient. Jefus Chrift ne propofe pas deux Dieux

[a] Rep. gén; au dit il [b] , je l'avoue ; mais néanmoins il propofe deux perfonnes

R. P. D. L. L. P. divines. Or c'est une doctrine nouvelle pour les Juifs , au moins pour

gros de la Nation , & qui leur paroît oppofée à ce qu'ils ont tou-

jours cru de l'unité de Dieu........ Les miracles de Jefus-Chrift

ne paroiffoient pas aux Juifs , quelque attention qu'ils y fiffent

deftinés à faire adorer le feul Dieu véritable.

10.

[by zbid:

Même fujet.

le

Horrible impiété. M. Poncet y a-t- il fait réfléxions L'igno

rance des Juifs a donc été invincible leur infidélité a donc

été éxempte de tout péché Dès qu'on établit le principe , il

faut adopter les conféquences. Mais combien ne font elles pas

affreuſes.

XVII.

Erreur au refte , & grande erreur que les Juifs n'aient pu

quelque attention qu'ils y fiffent , reconnoître que la fin des mi-

racles de Jefus Chrift n'offenfoit en rien la Divinité. Ils ne ſe

font au contraire trompé fur fon compte , que parce que tout

occupés de leurs préjugés , ils n'ont point fait attention à ce

qui étoit énoncé dans leurs Livres facrés de la divinité du
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Meffie promis. N'en eft- ce pas un des caractéres que les Pro-

phètes ont marqué le plus fouvent N'eft ce pas au Meffie futur

que David adreffoit ces paroles : [a ] Sedes tua Deus infaculum fay Pfalm. 44.

faculi...... unxit te Deus Deus tuus N'eft-ce pas de lui , ainſi

que Jefus Chrift le fit obferver aux pharifiens , que le Pfal-

meis

fcy Pfalm. 2

milte chantoit : [ ] Dixit Dominus Domino meo , fede à dextris by Pfalm . 109.

....... ex utero ante luciferum genuite N'eft-ce pas en fa

perfonne qu'il difoit : [ c] Dominus dixit ad me , filius meus es

tu , ego hodie genui te Avec quelle énergie le Prophète Ifaic

n'exprime til pas le même dogme , lorfqu'il annonce de l'en-

fant qui doit naître pour le falut des Nations , [d] qu'il s'ap fdy Cap. 7. v. 14

pellera Emmanuel , c'eſt à dire , Dieu avec nous ; que fon nom

Les fera Admirable , Confeiller , Dieu , Fort , le Pere du fiècle fu-

tur , le Prince de la paix Et dans combien d'autres textes des fe Cap. 9. † 6 .

Livres prophètiques de lancien Teftament ne trouve t on pas

la même vérité C'eſt donc , encore une fois , faute d'atten-

tion aux divines Ecritures , que les Juifs furent bleffés de ce

que Jefus Chrift opéroit des miracles pour prouver qu'il étoit

Fils de Dieu ; & c'eft être auffi aveugle qu'un Juif , que de

trouver à un ſcandale fi mal fondé un motif légitime , fuppofé

que la fin des miracles doive fervir à en difcerner l'auteur.

XVIII.

Du moins , continue M. Poncet (f) les Juifs avoientfous les Même fujet.

yeux plufieurs éxemples que Jefus étoit un violateur de la Loi.
fj zbid. p. 11

Cela fait trembler. On voit Nôtre-Seigneur Jefus Chrift

en toute occafion religieux obfervateur de la Loi de Moïfe ;

il déclare fg qu'il n'eft point venu la détruire , mais l'ac- fg Math. 5. 17-

complir : & il étoit cependant violateur de la Loi ! & on en

avoit fous les yeux plufieurs éxemples ! N'eft ce pas là un blaf-

phême Ehen quoi donc viole-t-il la Loi C'eft , dit nôtre

Chrétien judaïfant , qu'il commande au Paralytique qu'il guérit

le jour du Sabbat , d'emporter fon lit ...... Ainsi d'un côté voilà

une guériſon miraculeufe : voici de l'autre la Loi de Dieu OUVER-

TEMENT VIOLE'E par celui qui l'a opérée. Mais qu'étoit- il donc

prohibé par la Loi C'étoit thy de faire le jour du Sabbat hy Exod. 20

aucune œuvre fervile. Or eft-ce une œuvre fervile de guérir

des malades par fa parole , ou de tirer d'un portique , lorf-

qu'on eft guéri , le lit fur lequel on étoit couché M. Poncet

eft bien Pharifien. Les Docteurs de la Loi fe faifoient ils donc
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fcrupule , ainfi que Notre-Seigneur le fit remarquer pour con-

fondre leur accufation ridicule , de tirer le jour du Sabbat leur

âne ou leur bœuf d'un puits ou d'un foffé (a ) Cujus veftrúm

faj Luc. 14. 5. afinus aut bos in puteum cadet , & non continuò extrabet illum die

Sabbati Ouï , Jefus Chrift violoit les fauffes traditions que

les Pharifiens avoient ajoutées à la Loi de Moïfe : mais pré-

tendre qu'il ait été violateur de cette Loi , qu'il l'ait ouverte .

ment violée , c'étoit dans les Juifs une erreur qui couloit de leur

dépit contre lui & de leurs ridicules préjugés ; & c'eſt dans

M. Poncet une véritable impiété .

C'eft fur de faux

préjugés que les
Juifs crurent voir

Voilà dans quel abîme fa paffion pour les miracles du tems .

l'a entraîné. Il comprend que leur perte eft infaillible , fi l'on

adopte les règles que je propofe : ç'en eft aflés , il faut que ces

règles facrées foient des erreurs ; & pour le faire croire , il ne

craindra pas de vomir contre Notre Seigneur Jefus Chrift mê-

me des calomnies & de blafphêmes. Eft-ce qu'il eft impie s

Non , je lui rends juftice . Mais dans les accès de fa paffion il

ne fçait ce qu'il fait & ce qu'il dit , & ces accès font preſque

fans intervalle.

XIX.

Revenons aux Juifs. D'où eft venu leur malheur ? C'eft de

la fource que je cherche à tarir de ce qu'ils étudiérent Jefus

du vicieux dans la Chrift & fes miracles , fur des préjugés dont ils n'avoient ja-

fin & dans les effets mais fondé le faux ou la folidité. Ils n'avoient pas conçû que

Sauveur des traits le Meffie dût être Fils de Dieu de là leur fcandale contre

évidens de divinité Jefus Chrift qui s'attribuoit ce caractère. Ils s'étoient mis dans

des merveilles du

::

s'y montroient.

l'efprit , que pour obferver le Sabbat , il falloit porter l'éxacti-

tude jufqu'à un ridicule fcrupule : voilà pourquoi ils le blâment .

d'avoir dit au paralytique guéri d'emporter fon lit.

Mais leurs idées touchant le Meffie étoient elles conformes

à ce que Dieu en avoit révélé par les Prophètes n'étoit-il

point de cas où ils croient eux mêmes devoir interpreter la

loi du Sabbat dans un fens moins étroit ? C'eft à quoi ils ne

C'est ce qu'à obfervé un Convulfioniſte même. . Entret. furi es miracl. p . 40 Qu'eft-

ee qui révoltoit tous les Pharifiens contre Jesus- Chrift & fes miracles : C'est que Jesus- Chrift

combattoit leurs erreurs , les traditions nouvelles qu'ils avoient introduites contraires à la Loi

de Dieu , & qu'il découvroit au peuple leur hypocrifie & lesftratagemes dont ils fe fervoient

pour s'attirer l'eftime , les dons , les préfens des peuples, fur-tout des veuves. Les miracles de

Jefus-Chrift donnoient de l'autorité à fes paroles, & les Pharifiens tomboient dans le décri

parmi le peuple. Voilà ce qui les animoit tant contre J. C. & fes miracles.

firent
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firent point attention. Séduits par de vaines lueurs , ils fermé .

rent & ferment encore aujourd'hui les yeux aux plus brillantes

lumières . qui démontroient lamain de Dieu dans les miracles

de Jefus Chrift. Rien ne les touche. Un Publicain qui à la vûe

de ces miracles donne aux pauvres la moitié de fon bien , &

rend au quadruple ce qu'il avoit injuftement retenus une fem、

me péchérelle qui revient de tous les défordres , & qui fe con-

facre aux larmes & à la penitence ; le reſpect pour la maiſon

du Seigneur augmenté ; des Idolatres amenés à l'adoration du

vrai Dieu ; & après que Jefus Chrift fût mort & que les Difci-

ples fe furent difperfés au milieu des Nations , les Idoles abba.

tues en mille endroits , leurs Temples détruits , les démons ren

dus muets , le monde prefque entier qui renonçant à fes faux

Dieux , adore Dieu d'Abraham , d'Ifaac & de Jacob : tout

cela n'a pû fléchir les Juifs ; une apparence de vice que
des

préjugés leur font appercevoir dans la fin des miracles de

Jefus Chrift & des Apôtres , les entraîne ; & elle l'emporte

chès eux fur les preuves certaines de divinité , qui fe mani-

feftent dans la fin même de ces miracles confidérés fous fes

autres faces. Eft ce là fe conduire felon la railon ?

X X.

D'ailleurs , comment pouvoient -ils raifonnablement prendre

du fcandale de ce qui leur paroiffoit obfcur & fufpect dans le

but de ces miracles , fi Jefus Chrift & les Apôtres opéroient

deces autres merveilles où la main divine fe montre fans nua-

ges & s'ils les opéroient pour prouver qu'il étoit l'Envoïé &

le Fils de Dieu ? Or ils en ont opéré une grande multi-

tude de cette eſpèce , & dans cette intention. Je l'ai fait

voir dans mes Douzième & Trezième lettres par des raifon-

nemens pleinement décififs. Il eft donc évident que nul folide

prétexte n'a pû autorifer les Juifs à renvoier au démon la

gloire des miracles de Jefus Chrift : il est évident que s'ils

euffent confulté la raifon plutôt que de vains préjugés , ils

n'auroient Pis hésité à y révérer la voix de Dieu.

Même fujet.

Combien cette

eft funefte : mais.

C'est donc un écueil bien à craindre que de fe hater fur

des foupçons & des apparences de vice dans la fin des mira- premiere illufion

cles , de prononcer qu'ils viennent d'un mauvais principe : ces elle eft rare,

foupçons pourroient être faux , ces apparences pourroient

être trompeufes. Doù fuit cette règle de conduite , que s'il

V VV vvv
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La feconde eft

prefque generale.

Pour la diffiper ,

vent venir du dé-

mon.

[a] Voyés mes

6.7. 9. 10.

34.

arrive que nous foïons témoins de quelques miracles , dont on

doive juger par la fin & par les effets , il faut nous tenir fort

en garde contre tout préjugé , & ne nous conduire que fur les

maximes que dictera une raiſon éclairée & tranquille. On ne

peut donner trop d'attention à une régle fi importante mais

l'histoire ne nous fournit que très peu d'exemples où l'on

s'en foit écarté.

XXI.

Il n'en eft pas ainfi de l'autre écueil dont j'ai parlé. Com-

meon fçait que le démon tend toujours à nous nuire , on ne

peut s'imaginer qu'il foit l'auteur de ce qui occafionne quelque

bien. Cette illufion eft trés commune dans le peuple ; les fem-

mes fur tout en font fort entêtées ; & on la remarque mème

en des hommes d'une profeffion & d'un caractere à ne devoir

pas , ce femble , en être fufceptibles. A la vûe de cette mer-

veille , dit on , telle & telle perfonne ont ouvert les yeux fur

leurs égaremens , ou tel autre bien s'en eft enfuivi . Cette mer-

veille vient donc de Dieu. On faifit cette confequence avec

précipitation , on s'y repofe , & l'on s'y attache enfin avec

tant de fecurité, que fi vous ofés entreprendre d'y mettre

obftacle , vous entendrés crier contre vous à l'impie.

Mais n'eft-ce pas du démon que venoient les miracles & les

on prouve par des oracles du Paganifme , defquels il eft fi fouvent fait mention dans
exemples que des

merveilles faivies les divins Livres & dans les Peres de l'Eglife [a ] ? Et cependant ,

d'effets utiles peu- combien de Libertins qui apprirent de ces prodiges à recon-

noître enfin d'autres Etres que ceux qui tombent fous les fens ?

N'eft ce pas auffi au démon que Saint Severe Sulpice ( b ) attri-

Lettres 2. 3. 4. bue les merveilles opérées en Espagne par un faux Chrift ; que

Saint Grégoire de Tours (c) rapporte les guérifons miracu-

leufes opérées par un autre faux Chrift dans le Gevaudan ;

que Glaber & Baronius (d) adjugent les miracles faits fur le

tombeau du faux faint Juft ; que les Théologiens renvoient

(e) la gloire de beaucoup de ces miracles qui fe firent dans

les épreuves par l'eau & par le feu ; que M. Gilot & tous les

Théologiens de la Faculté de Paris f) décidérent en 1701 .

que
rien n'empêchoit de rapporter les guérifons accordées à

certains dêvots envers Saint Hubert ? Qui peut douter néan-

moins que ces miracles n'aïent donné occafion à bien des ré-

fléxions falutaires ?

(b) Voyés mes

3. & 11. Lett.

(c) Voyés ibid.

(d) Ibid.

(e) Voyés ma

16. Lett . paffim.

(f) Voyés masLett. p. 107.
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C'eſt donc mal raifonner que d'inférer de ce qu'un miracle

aura été fuivi quelque effet utile pour les mœurs , que Dieu

en eft le principe.

XXII.

On le prouve

& par des autori-

Helas qu'on connoît peu les profondeurs de Satan ! Que

lai importe que vous lui échapiés parun endroit , s'il vous faifit aufli par la raifon

& vous retient par un autre ? Que lui importe que vous fafliés tés.

certaines bonnes œuvres , fi par la même il vous précipite

dans quelque erreur , fi par là il entraîne bien d'autres perfon-

nes avec vous dans l'abîme ? Soïons toujours dans la défiance.

Satan , cet [a] ancien ferpent qui feduifit nos premiers Peres , (a] Apoc. x11.9.

& qui féduit toute la terre , " prend , ainſi que le remarque Saint

Augustin ( ) , toutes fortes de formes pour nous tromper :

ficut de Protheo dictum eft , formasfe vertit in omnes , hoftiliter in- dei

fequens , fallaciter fubveniens , utrobique nocens : mais jamais il 247. tom. 7.

n'eft fi dangereux , que lorfqu'il fe déguife fous la peau de

brébis , lorſqu'il (c) fe transfigure en ' Ange de lumière.

"

Avec quel foin les plus grands hommes de l'Eglife ne fe 14.

font-ils pas appliqués à graver cette vérité dans l'efprit des

Fidèles ? Défiés vous du démon , difoit fouvent le grand faint

(b) L. X. de civ.

> C. 10 . col.

[ c] . Cor. XI.

Antoine à fes Diſciples ( d ) : quelque fois il vous fuggérera (4) Apud Atha-

de bonnes œuvres , mais ce fera pour vous conduire infenfi- na tom, 1. p. 86.

blement dans quelque abîme.

Le diable , difoit faint Ambroife ( 1 ) , eft un dangereux maî-

tre :fouvent il entremêle l'erreur & la verité , afin qu'à l'ombre

decelle ci , il vous cache le témoignage qu'il rend à l'autre.

XXIII.

& 816.

Tel eft auffi l'avis fur lequel Gerfon ne ceffe d'infifter. L'ef. Même fujet.

prit de menfonge , dit- il ( 2 ) , fait quelque -fois annoncer mille vé-

rités manifeftes , pour induire dans une erreur qu'il y aura cachée.

On trouve , ajoute- t-il [ 3 ] , bien de la reffemblance dans les infp1-

rations , quoiqu'elles partent de divers Efprits ..... & cette ref

(1 ) Tom. 1. col. 1408. Improbus magifter eft Diabolus , qui falfa veris fæpe permifcet ,,

ut fpecie veritatis teftimonium fraudis obtexat.

[2 ] De probat . fpirit. tom. 1. col . 40. In fpiritu mendacii mille quandòque funt veritates.

aperte , ut in unica latenti falfitate decipiat.

(3) Ibid. col. 42. In fpiritibus diverfis multa in infpirationibus invenitur fimilitudo . Eft

enim fpiritus Deus, fpiritus Angelus bonus, fpiritus Angelus malus , fpiritus humanus tam

rationalis quàm animalis. Poteft autem fimilis vifio fpirari per quemlibet hunc fpiritum

fuo modo , longèque diverfo ; fed diverfitatem faciliter percipi quædam fimilitudo non

finit apud inexpertos talium &c.

V V V v vv ij
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,

femblance eft caufe que ceux qui n'ont point d'expérience en cegenre ,

nepeuvent pas aisément difeerner de quel Esprit elles viennent. Que

la malice des demons , dit il encore ( 1 ), eft pleine de rufes & de

fourberies !.... qu'ils ont d'artifice pour feduire les hommes tantôt

en leur infpirant des craintes exceffives, tantôt en leur fuggérant de

la vaine complaifance , tantôt en operant mille miracles trompeurs !

Ailleurs , répondant à ce qu'alléguoient les défenfeurs de la

fecte des Flagellans , qu'elle étoit fuivie d'un grand nombre d'ef-

fets falutaires : c'eftfe tromper , dit il ( 2 ) , que de raifonner ainſi :

lafecte des Flagellans procure beaucoup de biens ; donc il ne faut ni

l'abolir . ni la condamner. La Loi de J. C. n'a-t- elle pas fouvent con-

damné des pratiques des Begards & des Beguines , qui dans leur

premiere introduction étoient revêtues de l'apparence d'une grande

pieté , d'où na iffoient dans les ames beaucoup de fruits fpirituels , &

qui donnoient des exemples de falut & d'aufteritè &c ?

XXIV.

Combien d'autres fçavans Théologiens ont fortement ap-

puïé fur la même verité ! Ecoutez faint Cyprien ou Origene dans

le Traité de la fimplicité des Cleres , dit le célébre Interprête

Corneille de la Pierre ( 3 ) : le Diable a tant de rufes , il a pour

tromper les hommes des artificesfi fubtils & fi cachez , qu'il femble

faire prendre la nuit pour lejour , un poifonpour un remede , le dé

Sefpoir fous le voile de l'efperance , l'infidelité fous le pretexte de la

foi , l'Ante-Chrift fous le nom de Jefus- Chrift ; .... car ilfe trans-

figure en Ange de lumiere.

Le Cardinal Bona n'étoit pas moins attentif contre ces

pièges diaboliques. Il remarque que Satan excite quelque fois

à un bien , pour enempêcher un plus grand ; & qu'il exhorte

des actions de vertu pour fe déguifer par là , & conduire en-

nunc blan-

(1 ) Ibid. col. 87. Quanta eft verfuta malignitas dæmonum , quàm improba & dira no-

cendi cupido, quantus furor & aftutia ad feducendos homines nunc terror.bus ,

ditiis , nunc mille fallacium miraculorum artibus,

[2 ) Contrafeltam Flagellantium , t. 1. p. 661. Fallit hæc argumentatio : proveniunt ex

hac ( Secta ) multa bona, non igitur tollenda vel reprobanda..... Lex Chrifti frequenter

prohibuit multas obfervationes Begardorum & Beguinatum , que in prima fui introdu,

tione prætendebant fpeciem magnæ religionis , aç multi fructus fpirituales in anima-

bus , & exempla falutis atque aufteritatis &c.

[3 ) Comment. in cap. 7. Exod. Audi S. Cyprianum vel Origenem Tractatu de fimplici-

tate Clericorum : Diaboli ea eſt aftutia,ea eſt circumveniendi hominis cata & latebrofi fal-

lacia , ut afferere videatur noctem pro die , venenum pro falute, defperationem fub obtentu

fpei , perfidiam fub prætextu fidei , anti-chriftum fub vocabulo Chrifli : ut dum verifimilia

smentitur , veritatem fubtilitate fruftretur , nam transfigurat fe in angelum lucis .
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fuite les ames a d'horribles chutes. Qu'il feroit à fouhaiter que

fon excellent Traité du Difcernement des Elprits fut plus repan-

du, plus médité : lillufion que je combats , feroit bien tôt dif-

fipée.

Pourquoi , dit auffi Medina , révérer tout ce qui a quelque

ornement divin , ou qui eft fuivi dun effet digne de Dieu . Ajou-

teroit on foi fi aux mensonges du diable , s'ils paroisoient venir

de lui , & s'il ne les couvroit du voile des faintes & divines Ecri-

tures ; ou , fi pour leur concilier du crédit il ne violoit & n'em-

ployoit frauduleufement les autres moyens dont Dieufe fert pour per-

Suader la verité?

XXV.

Je finis cette matiere par quelques réféxions de M. Nicole Même fujer.

bien favorables à la vérité que je foutiens , reflexions qu'il

confirme par des éxemples.

(a) Eff. de Mora

1725.

Quand une ame dit- il (a ,, ou par une difpofition naturelle le, Tom. VIII.

même par grace , éprouve des fentimens depiété dans une grande vi- Lett LXXIX . fur

vacité, le démon ne l'attaque pas ordinairement en lui inſpirant le. fentim. extra-
ord. P. 137. 138.

d'abord quelque chofe de faux on groffiérement mauvais ; il lui pro- 119 Edit. de Pa-

pofe même quantité de vérités qui lui plaifent & qui lui ôtent la xis

defiance : par la il l'accoutume peu à peu à fe conduire par fes fen-

timens & fes lumiéres. Quand il la voit dans cette difpofition , il

lui propofe enfuite quelque erreur couverte d'un prétexte depiété

& favorisée par les fentimens qu'elle a éprouvées ; & par

renverfe & la jette dans le précipice.

là il la

Il y en a ajoute-t-il , plus d'éxemples qu'on ne sçauroit croire

dans ce fiècle , qu'on peut dire être un fiècle d'illufions. L'un des

plus confidérables eft celui d'une fille de Lille , appellee Antoinette

Bourignon : fa difpofition naturelle étoit de concevoir vivement les

chofes , & d'en étre vivement touchée. Le diable connoißant cette

difpofition , lui reprefenta vivement les défordres , qui regnoient dans

les états du Chriftianifme , & fur-tout dans les Prêtres , les Reli-

gieux , les Directeurs , &c. Il lui donna des grandes idées d'une vie

Evangelique & reglée fur la primitive Eglife ; il lui fit naître le

deffein d'imiter la vie apoftolique , & deßaier de la rétablir. Ces

( ] L. 5. de recta in Deumfide , cap. 7. Diaboli mendacia per fe ipfa credi non poffunt,

nifi illis fanctæ Scripturæ & divini fermonis prætexat fpeciem , aut cætera divinæ veritatis

que falli non poteft , inftrumenta violet , & ad eifdem fidem conciliandam fraudulenter

ufurpet.
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défirs qui étoient fincéres, accompagnés de quantitéde bonnes œuvres

lui attiroient l'eftime des gens de bien. Cette eftime lafortifia dans

fes défirs. Elle éprouva quantité de paroles intérieures qui parcif.

foient admirables ; & elle s'accoutuma tellement à cette conduite ,

qu'elle ne fe conduifoit que par là.

C'eft ainfi que par un grand zèle pour la fainteté des mœurs ,

zéle refpectable lui même , & foutenu d'une conduite pleine

de ferveur , le démon commence à engager cette fille dans une

voie d'erreur & d'illufion. Voïons les malheureux progrés

qu'elle y fit par les fuggeftions de cet Efprit feducteur.

XXVI.

Enfin , continue M. Nicole, quand le démon eût établi pleine-

ment dans l'esprit de cette fille la créance de ces paroles intérieures

il la porta à mépriser tout l'exterieur de l'Eglife & mêmefafoi &

Ja communion , & à réduire toute la vie chrétienne à une charité in-

térieure indépendante de la foi , à dogmatizer qu'on fe pouvoitfau-

ver , dans toutes fortes de communions , à prétendre diriger les Prê-

tes & toutes fortes de perfonnes.

Qu'elles funeftes fuites d'un commencement fi faint & fi ad-

mirable N'en foïons point furpris Ces excès font horreur , re-

marque M. Nicole ; & cependant ils ne font que l'effet d'une at-

tache infenfiblement contractée à ces pensées & à ces paroles inté-

rieures qu'elle croioit éprouver. D'où il tire cette jufte conféquen-

ce , à laquelle il eft bien important aujourd'hui de faire réflé

xion , que quoique le diable ne porte l'ame à aucune erreur , ni à

aucun crime , c'eft nuire beaucoup à l'ame que de l'attacher à fes

propres penfees & àfes lumiéres intérieures ,en la détachant de la

conduite extérieure de l'Eglife ; c'est toujours la porter à s'établir un

fondement faux de lapiété , & c'est une pierre d'atentefur laquelle

peut bâtir toutes fortes de fauffetés & de défordres.
il

Aprés un éxemple fi déplorable , après tant d'autres éxem-

plus funeftes que j'ai rapportés , & tant d'autorités que j'ai

citées , croira-t on encore que tout ce qui donne occafion à

quelque bien , vienne de Dieu , & que le démon foit incapa-

ble de cacher fa malice & fa main fous un voile fpécieux de

fainteté ? Ce feroit fe plaire à fe faire illufion , & s'embarraller

peu d'expofer fon falut éternel aux plus terribles dangers. Il

[a] Suite de l'E- eft conftant , dit même un Convulfionniſte des plus zélés (a ) ›

par l'Ecriture , par la Tradiction , par l'histoire tant facrée que pro

xam. de la Con-

falt . p . 117. 118 .
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fane , & toute la Théologie en convient que le démon dit & an-

nonce quelquefois des chofes vraies , utiles ,.falutaires .... On fçait

en particulier , & les Peres nous l'apprennent qu'il affecte même

fouvent de le faire pour féduire enfaite plus facilement , & pour

perfuader plus aifément le mal , après avoir gagné créance par l'ap-

parence du bien , & quelquefois par la réalité même des biens trés (4) Lib. 12 , de

manifeftes : fur quoi il cite un paffage formel de S. Auguſtin (~).

XXVII.

Gen, ad litt. c. 13.

n. 20.

& les PP. ont ti-

rité.

Concluons donc avec Mr. Nicole qu'une ame vraiment Conféquences

fidéle qui connoit fes rufes de l'ennemi , doit établir fa conduite que les Théolog

fur ce principe.... de n'adhérer à aucune lumiere interieure , ni par rées de cette ve-

confequent aux autres témoignages extraordinaires qu'après

s'être aßurée par les voies communes & ordinaires , qu'elle eft con-

forme à la doctrine de l'Eglife. Ce qui la doit , ajoute-t il , faire

refoudre à vivre toute fa vie dans la dépendance& par la conduite

des Miniftres de l'Eglife & à choisir entre eux les plus inftruits

des fentimens communs que Dieu a laiffes à fon Eglife : & qu'il veut

qu'on apprenne d'elle. Belle inftruction pour le tems préfent.

01.0

Concluons auffi avec Medina [ 1 ] qu'il ne fe faut fier pleine-

ment ni auxfréquentes citations des divines Ecritures , ni à l'émi-

nence de la fcience , ni à un zéle apparent pour la doctrine & pour

les Docteurs de l'Eglife , ni à un exterieur de fainteté , ni au mar-

tyre , nià la mort foufferte pour Jesus-Chriſt , ni enfin aux miracles

mêmes , quand bien ils feroient très veritables parce que l'ancien

ennemi a violé tout cela,& lui a oté par là le droit de foumettre tou-

jours les efprits. Nous devons au contraire , toutes les fois que nous

enfommes temoins , nous tenir d'autant plus fur nos gardes , de peur

que l'ange de fatan ne fe transforme pour nous perdre en Ange de

lumiere , que nous fçavons qu'il y a plus à craindre d'unpoifon ca-

ché, que de celui qui eft connu & manifefte.

Concluons encore avec Gerfon que pour reconnoître de

quel principe partent des vifions ( & il en doit être de même

[1) L. 5. de recta in Deum fide , cap. 7. Neque Scripturarum jactationi , neque fcientiæ

eminentix ,, neque Ecclefiafticæ doctrinæ ficto zelo,neque Ecclefiafticorum Autorum fimu-

lato amori , neque externæ fanctimoniæ , neque martyrio ac morti
pro Chrifto tolerate ,

neque demùm miraculis ipfis , etiam cùm effent veriffima , quæ omnia alioqui veræ doc-

trinæ , abfuiffet modò malitia diaboli , certa figna fuiffent , omninò fidendum , quòd ca

univerfa violaverit antiquus hoftis , & eifdem fua violatione fidem ademerit. Imò tantò ,

quoties hæc occurrerint , cautiores effe oportet , ne forte in noftram perniciem Angelus

Šatanæ in Angelum lucis fefe transformet . quantò fcimus majus in occulto quàm in

aperto & patenti veneno fubeffe difcrimen .
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C'est donc par

fets qu'il faut ju-

1.

des autres merveilles ) il faut confidérer ( 1\non feulement quelle

en eft la fin prochaine & manifefte , mais encore quelle eft leur fin

cachée & éloignée. Car , dit il , la fin prochaine peut paroitre bon-

ne , falutaire , picufe , édifiante ; & dégénerer à la fin en beaucoup

de fcandales , les fuites ne répondant point aux commencemens.

Concluons enfin avec S. Gregoire le Grand (2 ) quefi le bien

que procurent les fignes & les miracles , n'est pas parfait , il faut

lepefer avec beaucoup de foin & de circonſpection , .... de peur qu'il

ne devienne nuifible à celui qui le reçoit.

·

Voilà Meffieurs , quels font mes principes : vous voïés que

c'eſt dans les Peres & dans les Théologiens que je les ai puifés :

refpectés les donc , & conformés vous y dans la pratique.

Trouvezbon que je vous exhorte auffi à lire & à méditer le

Traité Dogmatique de M. l'Abbé le Rouge fur les faux miracles

du tems , en réponse aux différents Ecrits faits en leurfaveur. Vous

y trouverés ces mêmes principes mis par cet habile Docteur

dans un beau jour , appuïés de raifonnemens décififs , & de

quelques autorités très fortes qui avoient échapé à mes recher-

ches. Vous y trouverés vos moïens confondus , & vos objec

tions contre moi détruites. Vous y trouverés enfin une refu-

tation complette de vos maximes au fujet des miracles en gé

néral , & des motifs trés preffans de vous unir avec nous dans

le mépris de vos miracles prétendus.

XXVIII.

Reprenons maintenant mes principes , & faifons en l'applica-

la fin & par les ef- tion. Lorfque des miracles ne font point divins par leur nature ,

ger des prétendus ceft par la fin & par les effets qu'on doit juger de leur principe:

miracles du tems. telle eft la Règle. Or il neft aucun de vos miracles qui foit di-

vin par fa nature ; je l'ai ailleurs (4) démontré fort au long, &

peut être aurai je bien tôt occafion de le faire voir encore. C'eſt

donc parla fin & par les effets qu'on doit juger de leur prin-

cipe. La conféquence eft certaine ; & vous l'avés vous mêmes

approuvée dans plufieurs Ecrits. Voïons donc fi la fin de vos

(a) 3. 4. 9. 10.

11. 13. & 14.

Lettres.

(1) Tract. de probat, fpirit . tom. 1. col. 41. Confiderat. X. Probatio fpiritum confiderat

caufam quare fieri dicuntur vifiones , præfertim quo fine nedum proxio o , nedum aperto,

fed occulto & longinquo . Poteft itaque finis primus apparere bonus , &falubris , & devo-

tus , ad ædificationem aliorum , qui tandem prolabatur in multiplicius fcandalum , dum

non refpondebunt ultima primis , &c .

(2 ) L. 33. Moral . in job , cap . 35. Bonum quod per figna & miracula corufcat , fi per-

fectionis fummam non habet , penfari follicite per cautelam circumfpectionis deber , ne..

in accipientis damnum vertatur.

miracles
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miracles eft bonne , fainte , digne de Dieu ; fi les effets qu'ils

ont produits , font bons , falutaires , divins. De cet éxamen il

fera aifé de conclure quels fentimens méritent ces miracles.

Au refte , fi les vices que je pourrai remarquer dans leur fin

& dans leurs effets , n'ont rien que d'apparent ; fi mes obler-

vations n'ont de fondement réel que dans quelque préjugé qui

m'occupe ; fi à la faveur de la lumiere que fournillent la rai-

fon & l'autorité , vous pouvés convaincre de faux ces obferva-

tions , il eft clair qu'il faudra leur refuſer toute attention , &

que je dois y renoncer d'avance. Mais auffi , fi je démontre que

la fin de ces miracles eft réellement vitieufe , & que des défor..

dres réels , quoique mêlés de bons effets , en font les fuites

véritables : ne faudra t-il pas convenir qu'il y auroit de l'im-

pieté à les révérer comme divins , & que c'eft une obligation

indifpenfable de donner au démon tout ce qu'il pourroit y

avoir de réel ? Or c'est ce que je crois être bien en état de

démontrer.

".. Examinons d'abord quelle eft la fin de vos miracles nous

en confidérerons enfuite les effets.

XXIX.

?

tutionnaires , à

Pour éviter toute chicane , que ce foit de vous mêmes Selon les Ap-

pell. ces miracles.

Meffieurs , que nous apprenions à quoi ils ont été deftinés. tendent à confoa-

Voici , dites-vous (a) , dequoi fixer les fimples fur ce qu'ils doivent de la Conftitu-

penfer de la Bulle , & avec eux ceux qui ont leplus d'esprit & de tion & les Confti-

doctrine... Dieu en couronnant un de nos freres mort dans l'appel , confacrer l'appel

en manifeftant fafainteté &fa gloire par des miracles fans nom- a Difcours fur

bre; nous a avoués pour fes témoinsfideles , & pour des enfans qui les Nouv . Eccl , p.

lui font chers.... Notre caufe eft decidée , nous avons vaincu.

& fes fectateurs.

59.

b I. Entret. fur

c Ibid. dans

Čes miracles , dites- vous encore ( b] , font comme autant de les miracl- Préfa-

foudres..... contre la Conftitution , & comme le triomphe de la verité ce , p. 3.

& de ceux qui ont appellé aufutur Concile . Ils prouvent [ que l'Entret. p. 13 .

la Conftitution..... ne vaut rien que les Evéques font des pré-30.100

varicateurs que
; la Cour eft féduite , injufte & perfecutrice

des

Saints .... (d) que les Appellans font les faints & les amis de d II. Entret.

Dieu , les défenfeurs de fa verité& de fon Eglife : & au contraire Pag. $7 .

que les Conftitutionnaires font des gens feduits féducteurs , per-

Jécuteurs des Saints , ennemis de Dieu de Jefus Chrift , de fon

Eglife & defa verité.

Le Tombeau de M. Paris , ajoutés vous (e) , eft un fanctuaire

XXXXXX

• I. Lettre de
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pag.
·

l'abbé de l'ille , d'où Jesus-Chrift interrogé fur les conteftations préfentes de l'Eglife ,

crie à haute voix aux Appellans , Je juis vôtrefrere & vôtre ami ,

je vous reconnois pour les témoins de ma verité , & pour les fideles

enfans de l'Eglife mon Epouse : mais il crie en même tems d'une

voix de tonnerre à ceux qui les oppriment : Pourquoi me condam.

nés-vous ? Pourquoi me perfecutés- vous ? Il vous eft dur de regimber

contre l'éguillon .... C'est de ce même Tribunal que J. C.faifant droit

fur les accufations des Appellans , prononce avec eux que la Conf

titution UNIGENITUS eft un Décret monstrueux , qui ébranle jufques

dans leursfondemens le premier article du fymbole & le premier

précepte du Décalogue ; qui condamne un grand nombre de verités

capitales du dogme , de la morale , de la difcipline & de la hierar-

chie, &c. Oracles que M. de Montgeron a repetées avec emphaſe.

Si la Conftitu-

tion eft revêtue

d'une autorité

trés respectable

& même d'une in'

De ces textes réduits à leur jufte valeur il s'enfuit que la

fin de vos miracles eft d'infpirer de l'horreur de la Conſtitu-

tion , de confondre les Conftitutionnaires , & de faire canoni-

fer l'Appel & les Appellans. Eft ce là une fin bonne & digne

de Dieu ? C'est ce que je vais éxaminer avec beaucoup de tran

quillité & d'attention.

X X X.

Premierement, c'eft pour nous faire croire que la Confti-

tution Unigenitus a ébranlé la foi , pour que nous la regardions

comme un Décret monstrueux qui ébranle jufques dans leurs fon-

demens le premier article du fymbole , & le premier précepte du Dé-

faillible autorité , calogue ; qui condamne un grand nombre de verités capitales du do-

combattent , ne me& de la morale , de la difcipline & de la hierarchie , que vos

fçauroient être di- miracles ont été operés. Je l'avoue : cette deftination m'êton-

ne , elle m'effraïe extrêmement. N'importe , confiderons la

fans préjugé.

les miracles qui la

vins.

Mais fur quel plan faire cet éxamen ? Par le fond même

de la doctrine profcrite dans cette Conftitution ? Je le vou-

drois : un penchant vifm'y porte : que d'avantages ne perdrai-

je pas en ne fuivant point cette route ? Mais elle m'entraine-

roit dans bien des difcuffions qui me conduiroient loin de mon

fujet. Renfermons nous donc dans l'extérieur de la Conftitu

tion , objet moins étendu , quoique d'une étenduë affés confi-

derable. Auffi bien convenés-vous que c'est un moïen affûré

foit de regler notre jugement fur cette Bulle , foit de connoî-

tre le mérite des miracles qui la combattent.
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Or elle eft revê-

tue de cette auto-
De qu'elle autorité la Bulle Unigenitus eft elle donc revêtuc ?

De celle du Pape Clement XI . qui l'a publiée , de celle de trois rité.

Papes fes fucceffeurs qui l'ont confirmée , de celle de l'Eglife

de Rome qui dans un nombreux Concile l'a adoptée avec un

grand refpect , de celle de prefque tous les Evêques du mon-

de qui l'ont appuiée de leur confentement & de leur fuffrage.

Si ce n'est là qu une autorité legére & fans conféquence , à la

bonne heure que Dieu l'ait contredite. Mais fi l'autorité des

Papes eft très grande & très-refpectable , fi celle de l'Eglife

de Rome a été extrêmement refpectée des Théologiens mê-

mes les plus attachées aux Maximes du Roïaume , fi celle du

Corps des Evêques ne peut être négligée fans crime : que dire

& que penfer de miracles qui voudroient combattre ce

autorités reunies ont confacrée ?

que ces

Parlon
s
d'abor

d
de lautor

ité
d'où la Bulle eft émané

e
; mais

n'en parlon
s
que felon les princi

pes avoué
s dans le Roïau

me
,

car je fuis bon Franço
is

.

XXXI.

f. L'autorité

des Papes , de la-

quelle la Bulle eſt

émanée , et trés-

refpectable . Preu-
ves.

(a) Matth. 15:

Jouvre I Evangile , & j'y trouve ces paroles de Notre Sei-

gneur Jefus Chrift à S. Pierre : [ a ] Tu es Pierre & fur cette

pierre j'édifierai mon Eglife , & les portes de l'enfer neprévaudront

point contre elle : paroles expliquées , il eft vrai , tantôt de la

confeffion de cet Apôtre , tantôt du Collège apoftolique dont

Pierre étoit le chef , mais que prefque tous les Peres entendent 18.

de la perfonne même de S. Pierre j'en indique des textes au

bas de la page ( 1 ) . Ce qui a fait dire au celebre M. Bofluet

Evêque de Meaux , ( b) que c'est à pierre que J. C. parle, nité de l'Eglife

qu'en lui parlant il agit en lui , & y imprime le caractère de fa

fermeté. ,, Et moi , dit - il je te dis à toi tu es Pierre , & fur

cette pierre j'établirai mon Eglife , & les portes de l'Enfer

», prévaudront point contre toi".

ne

Ces paroles , dit auffi M. Nicole [c] , ont été expliquées de

1 S. Cyprian. 1. de unit. Ecclefp. 195. nova Edit. Super Petrum unum ædificat Eccle-

fiam , & illi pafcendas mandat oves fuas. Vide etiam Epift . 48. Edit. nov . p . 52. Epift. ss.

ad Cornel. Epift. 69 ad Florent. Epift . 70. ad Numidas , Epift . 71. ad Quintum , Epift. 73.1

ad Jubaianum Videndi item Tertul . 1. de prafcript . c. 22. Eufeb. Hift. Ecclef. l . 6. c. 19.

Edit .Parif. 1581, Hilar. cap. 16. in Matth. Bafil. I. 2. adverf.Eunomium , t. 1. nova Edit.

P. 240. Greg Naz. Orat. 26. p. 453. Epiph. harefi 59. p. 500. Cyrill . Alexand. I. 2. in

Joan. c. 1. Hieron . L. 1.adverf. Pelagian. p. 491. & l. cont . Jovinian. p. 168. Concil.

Aquil, apud Ambrof. Epift. 11. n. 2. & 4. Auguft. in Pfalm . : 08 . Trait. 7. in Joan , n. 14 .

Serm. 15. de Sanctis , &c. & innumeri alii pofteriorum faculorum Scriptores.

XXX xxx ij

Difc. fur l'u-

,

préché à l'ouver

ture de l'affemblée

Edit. de 1735. P.

du Clergé en 1681 .

11.

c X. Inftru&t.

fur le Symbole

chap. 2. de l'unité

de l'Eglife.
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la perfonne de S, Pierre , non femement par les Peres qui ont pré-

cedé les Ariens , comme par Origene pu Tertulien ; mais auffi

par ceux qui ont vécu du tems des Ariens , ou quifont venus depuis.

Car plufieurs , même de ceux qui ont expliqué ce paffage de la con-

feffion de S. Pierre , l'ont auffi expliqué de fa perfoane. S. Auguſtin

a Lib. 1. c. 21. dans le Livre des Retractations [a ] , remet au jugement des lec-

teurs , de choisir celle de ces deux explications qu'ils jugeront la plus

probable ; mais cela fait voir toujours que celle qui l'explique de la

perfonne de S. Pierre , contenoit felon lui une verité. Ainfi , felon

M. Nicole & feu M. de Meaux , ainfi que felon prefque tous

les Peres , c'eft fur S. Pierre même que l'Eglife a été établie .

Même fujet.

b Pag. 12.

Dans l'en-

C'eft auffi aux foins de cet Apôtre que Jefus Chrift commet

fes agneaux & fes brebis ; c'est-à-dire , ajoutent les Peres & les

Théologiens , qui lui foumet les fimples Fidéles , les Docteurs

& les Evêques mêmes. Que fon autorité eft donc grande elle

s'étend en ce qui concerne la Religion fur tous les Chrétiens.

Qu'elle eft refpectable : l'Eglife éternelle la pour fondement.

XXXII.

Or c'est un dogme conftant de la Tradiction que l'autorité

de Pierre a paffé & fe perpétue dans les Evêques de Rome

fes fucceffeurs. Qu'elle foule de textes ne pourrois je pas pro-

duire en confirmation de cette doctrine ! Et il un Pere de l'E .

glife , eft il prefque aucun Concile qui n'en ait pas fait men-

tion : On peut confulter les endroits que j'indique ici : fi ce

n'est là qu'une trés pétite portion des monumens où elle fe

trouve confignée , ç'en eft affés pour conftater fa perpétuité.

Auffi feu M. Boffuet après avoir dit ce que j'ai rapporté de

lui ajoute til b : Qu'on ne dife point , qu'ondife point , qu'on ne pense point que

ce ministère de Pierre finiffe avec lui : ce qui doitfervir defoutien

à une Eglife éternelle , ne peut jamais avoir de fin. Pierre vivra

dans ces Succeffeurs ; Pierre parlera toujours dans fa Chaires c'est

ce que difent les Peres , c'est ce que difent fix cens Evêques au Con-

cile de Calcedoine.

Il est neceffaire pour l'unité de l'Eglife , dit auffi M. Nicole [ ];

droit cité ci-def. non -feulement que..... les Layques & les Ecclefiaftiques foient liés à

1 Iren. 1. 3. adverf. hares, cap. 4. p. 175. Cyprian. locis citatis , Concil . Sardic . Epift.

ad Julium P. Optat Milevit . l. 2. cont . Parmeniam. Hyeron . Epift . 14. ad Damas, Concil.

gen. Ephefin. 4. 3. Chalcedon. act. 3 Auguftin. Epifte 5.1.1 . contra Julianum cap. 4.

L2 cont. Epift . Petil e. 31. Codic. Juftin, tit, 1. leg, 7, Concil , Conftant. in cenfura

Joan. Hus , Concil. Florent. &c,
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leur Evêque , mais auffi qu'entre les Evêques ily en ait un premier

qui prefide à tous , & qui veille à tout ce qui eft necefsaire pour la

confervation de l'unité , c'eſt- à dire , qu'il y aitun Chef des Evêques.

L'Ecriture fainte expliquée par la Tradiction , nous apprend que

Jefus Christ a choifi faint Pierre pour être ce Chef; & la méme Tra

dition wous apprend encore que cette même prérogative de primauté

1st paffée aux Evêques de Rome Successeurs de Saint Pierre. C'est

pourquoi S. Bernard conclut que les Evêques de Romepar l'inftitu.

tion de J. C. font Pasteurs des Paſteurs *.

XXXIII.

Rien ne leur affure mieux cette prérogative , rien ne dé-

montre mieux leur grande autorité , que la conduite qu'on a

tenue , je ne dis pas feulement dans les fiécles poftérieurs ,

mais dans les prémiers fiécles , dans les fiécles les plus éclairés

de l'Eglife.

A qui eurent recours faint Athanafe Patriarche d'Alexan-

drie , Paul Evêque de Conftantinople , Marcel d'Ancyre &

Afclepas de Gaze Défenfeurs de la conſubſtantialité du Ver-

be, contre l'iniquité des Ariens qui les avoient dépolés ? Ce

fut au Pape Jules I. & , comme la jurifdiction de l'Evêque de

Rome s'étend fur tous à cause de la dignité de fon Siege dit So-

zomene [ 1 ] , ce Pape rétablit chacun de ces Evêques dans fon

Eglife ; il reprit les Orientaux qui les avoient condamnés ; il or-

donna que quelques uns vinffent à Rome au nom de tous les autres,

& les menaça de les punir, fi à l'avenir ils ne s'abftinoient de toute

nouveauté.

Qu'elle autorité réclama faint Jean Chrifoftome , déposé

dans le faux Concile du Chefne par la faction de Théophile

Patriarche d'Alexandrie ? Celle d'Innocent I. Caffés je vous

prie , par votre autorité , écrivit il à ce Pape (2) , ce qui a été

fait injustement contre moi .. frappés des cenfures de l'Eglife

(1) L. 3. Hift . Eccl. cap 7.Cùm propter fedis dignitatem cura omnium ad ipfum (Epif-

copum Romanum ] fpectaret , fingulis fuam Ecclefiam reftituit [ Julius ) ; fcripfitque ad

Epifcopos Orientis , cofque incufavit quòd inconfultòde his-ce viris judicaffent ; deditqua

mandatum ut quidam corum , omnium nomine , ad diem conftitutum accederent ........

Quin etiam minatus eft fe de reliquo non paffurum eos inultos effe , nifi novis rebus

ftudere defifterent.

(2) Epift . ad Innocent. Scribite , precor, & autoritate veftra decernite hujufmodi iniquè

gefta.... nullius effe roboris . Porrò qui talia geffere eos Ecclefiæ cenfuræ fubjicite. Nos

autem infontes , neque convictos . neque deprehenfos , neque ullius criminis reos compro-

batos Ecclefiis noftris jubete reftitui,

* Paftorum t

unus omnium Paf-

tor, L. 2. de con-

fiderat. c. 8 .

Même fujet.
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Même fujet.

les auteurs de cette iniquité , & ordonnés que je fois rétabli dans

mon Eglife.

Par qui les Peres du Concile de Mileve efpérérent ils ré-

duire enfin Pelage & Celeftius , qui , nonobftant la condam-

nation de leurs erreurs prononcée dans ce Concile , perfiſtoient

dans ces erreurs , & continuoient à troubler les Eglifes d'A

frique ? Par l'Evêque de Rome. Nous , croions écrivit en leur

nom faint Auguftin au Pape Innocent I. [ 1 ] , que fi votre

Sainteté parle , ces hérétiques fe foumettront plus aisément à fon

autorité , qu'on fçait être fi bien établie dans les Ecritures.

En qui faint Bafile avoit-il déja mis fa confiance au milieu

des troubles dont les Eglifes d'Orient étoient agitées par les

Ariens ? Dans le Pape Damafe. Prefque tout l'Orient , Pere très-

refpectable , lui écrivit-il [ 2 ] eft agité d'une grande tem-

nous croions que vous feul pouvés en nous vifitant remè-

dier à tant de maux &c.

pête .

J

XXXIV.

Qui eft ce qui réprima Neftorius Patriarche de Conſtanti-

nople , lorsqu'il eût commencé à dogmatifer contre l'unité de

perfonne en Jefus Chrift , & contre la Maternité divine de

Marie ? Ce fut Celeftin I. Ce grand Pape inftruit de ces pro-

fanes nouveautés , & apprenant que Neftorius ou fes Sectateurs

avoient déposé des Evêques & excommunié des Laïques qui

s'étoient oppofés à leurs erreurs , écrit au Peuple de Conftan-

tinople [ 3 ] que par l'autorité de fon Siège il déclare nulles

toutes ces Sentences de dépofition & d'excommunication

& qu'il a nommé Cyrille Patriarche d'Alexandrie , pour aller

[1] Epift. Roman . Pontific . Tom. 1, col. 875. Arbitramur auctoritati Sanctitatis tuæ , de

fanctarum fcripturarum auctoritate depromptæ,faciliùs cos [ Pelagium & Cœleftium ) qui

tam perverfa fentiunt , effe ceffuros,

[2 Ibid. col. 475. Omnis penè Oriens , Pater colendiffime...... ingenti procella &

tempeftate agitur..... Horum-ce malorum unicum effe remedium duximus veftræ com-

miferationis vifitationem.Et quidem nosfemper præterito tempore recreavit caritatis veftræ

vis admirabilis : atque ob lætum rumorem , quo fpes dabatur fore ut vifitaremur à vobis ,

aliquantifper animo corroborati fumus. Verùm ifta fpe lapfi , cùm durare ampliùs nequea-

mus , harum-ce litterarum noftrarum hortamento utimur , ut vos ad opem nobis feren-

dam excitati viros quofdam mittatis &c.

3 Ibid. col, 1146. Apertè Sedis noftræ fanxit auctoritas , nullum five Epifcopum , five

Clericum , feu profeffione aliqua Chriftianum , qui à Neftorio vel ejus fimilibus , ex quo

alia prædicare cœperunt , vel loco fuo , vel communione dejecti funt , vel ejectum , vel

excommunicatum videri. Sed hi omnes in noftra communione & fuerunt , & huc ufque

perdurant..... Vicem noftram , propter marina vel terrena ſpatia , ipfi fancto fratri meo

Cyrillo delegavimus , ne morbus ifte longitudinis occafione grafletur
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que
·

>

en fa place arrêter le progrés de la nouveauté. Il écrit auffi

à Cyrille [ 1 ] de fe rendre à Conftantinople , & d'y agir en

vertu de la Commiffion qu'il lui envoïe ; & que fi Neftorius

n'anathématife en termes bien formels fa doctrine , il ait à

donner fur le champ un autre Patriarche à l'Eglife de Conf-

tantinople , & à le feparer du Corps de l'Eglife. Il écrit enfin

à Neftorius lui-même qu'aprés les deux monitions que Cy-

rille lui a faites [ 2 ] , & aprés celle qu'il lui fait ici lui mê-

me , s'il ne rétracte d'abord ſes erreurs il est entierement

feparé de l'unité des Evêques , & de la focieté des Chrê-

tiens. Obfervés bien , ajoute t-il [ 3 ] , que telle eft nôtre Sentence ,

fi dans l'espace de dix jours à compter depuis qu'elle

vous aura été notifiée , vous ne comdamnés clairement & par écrit

la nouveauté que vous avès avancée contraire à la foi , vous êtes

chaffé de la Communion de toute l'Eglife Catholique. Et c'est à notre

Frere Cyrille Evêque d'Alexandrie que nous addreßons cette Sen-

tence , .... pour qu'il agiffe en notre nom. Quel ton à l'égard de

l'Evêque d'un Siége , auquel on avoit déja accordé * le fecond

rang dans l'Eglife ! Cependant le Concile général d'Ephefe y cile de

trouva-t-il à redire ? Il loua au contraire cette Sentence , il l'a 381.

ſuivit , & ne fit en quelque forte que l'éxécuter. L'apoftolique

& faint fiege du trés faint Evêque Celeftin , eft- il dit dans ce

Concile (4) .... a deja preferit la conduite qu'il faut tenir dans

cette affaire : Nous avons fuivi cette Sentence ..... &nous l'avons

1 Concil. gen. Ephef. 1. parte , cap . 15. tom. 3. p. 349. Noft æ Sedis auctoritate adfci-

ta ,noftraque vice & loco cum poteftate ufus , ejufmodi non abfque exquifita feveritate

fententiam exequeris,nempe ut nifi decem dierum intervallo ab hujus noftræ admonitionis

die numerandorum nefariam doctrinam fuam conceptis verbis anathematifet........ illico

fanctitas tua illi Ecclefiæ profpiciat.

2 Epift . Roman. Pontific. t, 1. col. 1122. Intelligas volo poft primam & fecundam Cyrilli,

& hanc correptionem noftram , quam conftat effe jam tertiam, ab unitate Collegii,& con-

ventu Chriftianorum te prorfus effe fejunctum , nifi mox que malè dicta funt corrigantur.

3 Ibid. col. 11.30 Apertè igitur hanc noftram fcias effe fententiam , ut nifi .....hanc

perfidam novitatem ...... intra decimum diem à primo innotefcentis tibi hujus conven-

tionis die numerandam aperta & fcripta confeffione damnaveris , ab univerfalis te Ecclefiæ

catholicæ communione dejectum . Quam formam ad te noftri judicii...... ad fanctum con-

facerdotem meum Alexandrinæ urbis antiftitem deftinavimus , ut agat vice noftra &c.

4 Ephef. Concil. act. 2. col. 618. Apoftolica & fancta Sedes Cœleftini fanctiffimi

Epifcopi per litteras quas ad religiofiffimos Epifcopos Cyrillum Alexandrinum , Juvena-

lem Jerofolymitanum ,& Rufum Theffalonicenfem , nec non ad fanctas Conftantinopo-

lis & Antiochiæ Ecclefias mifit etiam ante de præfenti negotio fententiam regulamque

præfcripfit , quam nos quoque fecuti ... formam illam executioni mandavimus , canoni

cum apoftolicumque judicium in illum proferentes.

C. Po

Dans le Con-

P. en
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2. L'autorité du

particuliere de

mement confidéra-

ble.

M. Boffuet , Ser-

mise en éxécution , en proferant un jugement canonique & apoftoli-

que contre Neftorius.

Enfin , car il faut terminer le détail de ces éxemples , qu'on

pourroit produire encore en très grand nombre . par qui fut

terminée la queftion de la divinité du faint Efprit , lorfqu'elle

s'agitoit avec chaleur en Orient ? Ce fut par le Pape. Pour

diffiper ce trouble , il n'eut befoin que d'y envoïer une Lettre

ou il décida la queſtion . Auffi tôt dit Sozomene 1 ) , toutes

ces Eglifes fe foumirent. Tant l'autorité des Papes étoit alors

refpectée.

Vous mêmes , Meffieurs , n'avès vous pas cent & cent fois

déclaré que cette autorité eft extrêmement refpectable , que

les Evêques de Romefont les fuccefleurs de faint Pierre fon-

dement de l'Eglife Catholique , qu'ils font de droit divin

les Chefs de cette Eglife , & le centre de fon unité ? Ne don-

nés-vous pas ces vérités comme inconteftables , & comme

effentielles à la religion ? Ne vous êtes vous pas impatientés ,

toutes les fois qu'on vous a foupçonnés de les revoquer en

doute?

XXXV.

Quel refpect auffi n'a t-on pas eu dans tous les tems pour

fuffrage donné à la l'autorité du faint Siége , c'eſt - à - dire de l'Eglife particuliére

Bulle par l'Eglife de Rome ? Qu'on écoute fur cela le grand Boffuet . La chaire

Rome , eft extrê- éternelle fixée à Rome , dit-il (a) , cette Eglife Romaine enseignée

par faint Pierre & fes Succeffeurs , ne connoit point d'héréfie. Toutes

(a ) Sentiment de les héréfies , dit-il encore (b ) , ont reçu de la chaire de Pierre le

mon fur l'unité de coup mortel. Ainfi l'Eglife Romaine est toujours Vierge ; la foi

Romaine est toujours la foi de l'Eglife & Pierre demeure

dans fes Succeßeurs le fondement des Fidéles. C'eft Jesus-Chrift qui

l'a dit , & le Ciel & la Terre pafferontplû- tôt que fa parole. C'eft

cette chaire Romaine , ajoute t il [c ] , tant celebrée par les Peres ,

ou ils ont éxalté comme à l'envila Principauté de la Chaire Apofto-

lique , la Principauté principale , la fource de l'unité , & dans la

place de Pierre l'eminent degré de la chaire Sacerdotale ; l'Eglife

l'Eglife , D. 16.

[b ] Pag. 19.

[ ) Pag. 26.

(1) Lib. 6. hift . Eccl.cap. 22.Cùm hæc queftio de divinitate Spiritus fanéti ) agitaretur,

& contendendi ftu lio magis magifque in dies crefceret , Epifcopus urbis Romæ , re com-

perta ,fcripfit ad Orientis Ecclefias , ut Trinitatem confubitantialem & honore gloriâque

æqualem unà cum Occidentalibus Epifcopis confiterentur. Quo facto > ut pote contro

verfià judicio Romanæ Ecclefie terminatâ , finguli quievere.

Merc
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Mere qui tient en fa main la conduite de toutes les autres Eglifes ;

le Chef de l'Epifcopat d'où part le rayon du Gouvernement ; la

Chaire principale , la Chaire unique en laquelle feule tous gardent

l'unité. Vous entendés dans ces mots faint Optat , faint Augustin ,

Saint Cyprien , faint Irenée , faint Profper , faint Avite , faint

Theodore , le Concile de Calcedoine & les autres , l'Afrique , les

Gaules , la Grece , l'Afie , l'Orient & l'Occident unis enfemble.

C'est ainsi que parloit de l'Eglife de Rome dans la Chaire de

vérité , & en préfence du Clergé de France affemblé , un des

plus fçavans Evêques qu'ait eu l'Eglife Gallicane , & un des

plus zélés défenfeurs de fes Libertés.

truct. chap. 8. de

M. Nicole , quoiqu'également attaché à ces Libertés , n'é- Sentiment de M.

toit pas moins pénétré de refpect pour lautorité & pour la foi Nicole.

de l'Eglife de Rome. La doctrine , dit il [ a ] , de ceux qui rejet (a) Inftruct . fur le

tent l'infallibilitéperfonnelle du Pape , eft que Dieu ne permettra fymbole , X. Inf-

jamais que le Saint Siege ou l'Eglife de Rome , tombe dans aucune l'infallibilité de

erreur qui lui faffe perdre la foi...... C'est la doctrine du Car

dinal Čufa [b] , "de Gerfon (c ) , & de ceux qui font les moins fuf-

pects d'être trop favorables aux Papes.

X X X V I.

Je n'ajouterai point le fentiment du célébre Yves Evêque

de Chartres Epift. 81 de faint Thomas in 4. dift . 24 9. 3. &

alibi & de plufieurs autres grands Théologiens ; ce fentiment

eft favorable à l'infallibilité du Pape: je ne citerai point que le B.

H. Lanfranc Archevêque de Cantorbery , & faint Bernard.

Les faints Docteurs écrivoit le premier [ 1 ] , ont enfeigné d'un

commun accord , quoiqu'en termes différens , que tout homme qui dans

la doctrine de lafoi ne pense pas comme l'Eglife Romaine , eft héré-

tique. C'est une prérogative du Siége de Rome , difoit S. Bernard

(2) , que la foi s'y conferve toujours pure.

Ainfi , pour reprendre en peu de mots les principes établis ,

Eglife eft fondée fur faint Pierre , il en eft le Chef , il eft let

centre de fon unité , miniftere qui n'a pas ceffé avec lui ; Pierre`

vit dans les Evêques de Rome les Succeffeurs , il parle dans

leur bouche , & c'eft à leur autorité que la fora toujours eu

( ] L, de Eucharift . cont . Berengar. Beati Doctores , fi non iifdem verbis , tamen com-

munibus fententiis , concorditer multis in locis dixerunt hæreticum . effe omnem homi-

nem qui à Romana Ecclefia in Fidei doctrina difcordat.

(2 ) Epift . 190. ad Innocent. 2. feu Tract cont . error. Abaelardi. Dignum . arbitror , ibi .

potiffimùm farciri damna fidei , feutire defectum .

YYY YY Y

l'Eglife .

cathol. c. 14.

(b ) De Concord.

(c) De auferibi-

lit. Papa.

Sentiment du B.

H. Lanfranc & de
S. Bernard.
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Il n'eft donc point

raisonnable de

penfer que Dieu

recours contre les perfecutions ou les artifices de l'erreur. Leur

Siége , c'eft-à dire , l'Eglife particulière de Rome , eft la chaire

principale , la fource de l'unité , 1 Eglife Mere que l'Orient &

l'Occident ont cru tenir en fa main la conduite de toutes les

autres Eglifes , Eglife qui na jamais adopté d héréfie , Eglife

toujours Vierge , dont la foi eſt toujours la foi Catholique , &

qui felon même les Evêques & les Théologiens les plus dé

clarés pour les Maximes du Roïaume , ne tombera jamais dans

aucune erreur contre la foi. Telle eft la doctrine confignée dans

la Tradiction , doctrine par conféquent à laquelle nous devons

Meffieurs, adhérer vous & moi.

XXXVII.

Mais quand on s'y conforme , peut on être tenté de refpec.

ter vos miracles? peut on ne pas prononcer que s'ils font réels ,

ait fait des mira- ils font diaboliques ? Un peu de droiture & de bon fens fuffit

garder cette Bulle pour le comprendre , dès qu'on fe rapelle à quoi ſes miracles

comme un décret font deftinés.

cles pour faire re-

monftrucux.

On donne une

nouvelle force à

On l'a vû ils tendent , dites vous , à nous faire regarder

la Conftitution comme un Décret monstrueux qui ébranle

jufques dans leurs fondemens le premier article du fymbole &

le premier précepte du Décalogue ; comme un Décret qui con•

damne un grand nombre de vérités capitales de la Difcipline ,

de la hierarchie , du Dogme & de la Morale. Or de tels

miracles pourroient ils être divins ? Eft il donc croïable que

Dieu faffe des prodiges , pour nous convaincre que l'autorité

fur laquelle il a fondé la foi de fon Egliſe éternelle , autorité

toujours regardée dans l'Eglife comme l'afile de la verité , eſt

venue renverser la foi & fapper les premiers articles du Déca

logue & du Symbolé ? Eft il croïable qu'il faffe des miracles pour

prouver qu'une Eglife dans laquelle des Evêques & des Theo-

logiens les moins fufpects d'être trop favorables aux Papes rẻ-

connoiflent le caractère d'indéfectibilité dans la foi , a ſouſcrit

à la condamnation d'un grand nombre de vérités capitales de la

Religion Mettés Meffieurs , la main fur la conſcience , écou-

tés la raiſon & la pieté , pouvons nous le penfer le penfés-

vous vous-mêmes ?

XXXVIII.

Encore , fi la Conftitution n'etoit , pour ainfi dire que d'un

cette conféquence. jour , fi elle ne faifoit que de paroître , fi vous n'aviés encore
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1

fourni ni vos griefs ni vos moïens , votre prétention feroit

moins étrange . Mais Clement XI. & les trois Papes fes Suc-

ceffeurs ont été inftruits de vos plaintes contre cette Confti-

tution , ils ont entendu vos cris & ceux de vos Sectateurs , ils

connoiffent les raifons que vous allegués pour la combattre s

l'Eglife de Rome en eft de même parfaitement inftruite : eh !

qui pourroit ignorer ce que vous aves eu tant de foin de pu .

blier fur les toits , & de répandre dans tout le monde?

Or qu'a produit tout cela ? Vous le fçavés : Clement XI. a

perfifté à éxiger la foumiffion à ce Décret , & vous a traités

d'enfans rebelles : fes trois Succeffeurs vous ont fouvent con-

firmé le même titre , & ont montré en faveur du même Dé-

cret une pareille fermeté ; l'Eglife de Rome l'a adopté folem-

nellement , elle a declaré que les Fidéles font obligés de s'y

foumettre , & rien n'a pû juſqu'ici affoiblir en elle ce fentiment

& ce respect.

Et vous oferés dire que Dieu a operé des miracles pour

prouver que cette Conftitution condamne des vérités capita-

les , & ébranle jufques dans leurs fondemens les règles de la

morale & de la foi c'en eft trop. Quelle apparence que qua-

tres Papes confécutifs , & que 1 Eglife de Rome dont l'autorité

en fait de Religion eft fi refpectable , s'obftinent infléxiblement

depuis vingt quatre ans à proteger de monftrueufes erreurs , &

à profcrire ce que la Religion a de plus facré Vouloir con

facrer une telle prétention par des miracles , c'est là ce qu'on

doit appeller un vrai prodige , mais un prodige d'illufion .

XXXIX.

2. Si la Bulle

étoit telle que le

cret. Preuves par

S.

Autre raisonnement décifif & péremptoire. Si la Conftitu

tion étoit telle que vous nous la répréfentès , n'auroit il pas dû difent les Appel-

fe faire dans toutes les Eglifes du monde Chrétien , ou du lans , néceffaire-

moins dans la plûpart , un cri général de douleur & d'in perfée fe feroit éle-

ment l'Eglife dif-

dignation , lorsqu'elle y a été connue ? Car enfin , l'Eglife dif- vée contre ce Dé-

perfée n'eft pas moins infallible que quand elle eft affemblées . Auguftin & par

dans un Concile général , c'eft un principe inconteftable , le grand Boffuet.

comme vous en convenés vous mêmes : il eft impoffible que

l'Eglife qui eft (a) la colomne & le fondement de la verité, voie

jamais d'un œil ferein & tranquille la condamnation folem-

nelle de vérités effentielles à la Religion ; il eft impoffible non

feulement quelle foufcrive à cette condamnation mais méme

YY Yyyy ij

,

15.

(a) 1. Timoth. 3.
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Preuves par M.

& par le P. Quef-

nel.

qu'elle la tolere. Quel feroit le fort de la vérité , fi fon appui

l'abandonnoit ? L'Eglife de Dieu , dit faint Auguftin ( 1 ) , n'ap-

prouve , ni ne fait , ni ne diffimule ce qui eft contre lafoi ou contre

Les bonnes mœurs. Il ne peut arriver dit le grand Boffuet ( 2 ) que

l'Eglife , qui eft inftruite par l'Esprit de vérité , ne s'oppofe point à

l'erreur : ce qu'il prouve fouvent par cette raifon que l'Eglife

ne fçauroit approuver l'erreur , & que felon la maxime du

Droit , (3 ) c'est approuver l'erreur que de n'y pas refifter , c'eſt op-

primer la vérité que de n'en prendre pas la défenfe.

X L.

Principe certain , & enfeigné par vos Ecrivains mémes. Si

de Barcos même les Evêques difoit M de Saint Cyran , ou plûtôt M. de Barcos

fon neveu (4) . Se tiennent tranquilles lorfqu'on condamne une

doctrine , ils approuvent cette condamnations s'ils la fouffrent , ils

la prononcent eux mêmes ; s'ils gardent lefilence , ils font cenfes par-

ler à haute voix , car la condamnation de la plupart des héréfies

n'a pas
été toujours confirmée & autorisée par le confentement ex-

près detoute l'Eglife L'Eglife s'explique affés hautement par

un confentement tacite , puifqu'elle devroit reclamer ,fi elle ne confen-

toit pas ; car elle ne peut manquer à fon devoir , & trahir la véri-

té..... Il est impoffible que fi l'on fouloit publiquement auxpieds

la vérité, l'Eglife Catholique fe contint dans le filence.

[a) Tradit. de l'E-

glife Rom. tom. 1 .

pag. 2. 8.

C'eft fur ce même principe que le Pere Quefnel parlant des

difputes fur la grace qui s'éleverent dans le V. fiècle entre les

Africains & les Gaulois , & du filence des Eglifes après que le

Pape Celeftin I. eût prononçé fur ces difputes , foutint [ a ] que

ce filence , quand il n'y auroit rien de plus , doit tenir lieu d'un con-

fentement général , lequel joint au jugement du Saint Siége , forme

[ 1 ) Epift. 55. Ecclefia Dei quæ funt contra fidem vel bonam vitam , nec approbat, nec

tacet , nec facit.

(2 ) Declarat. Cleri Gallic. l . 3. c . 2. Neque enim fieri poteft ut Ecclefia Spiritu veritatis

inftructa non repugnet errori.

(3 ] Dift. 83. cap, Error. Error cui non refiftitur , approbat ; & veritas cùm non defen-

fatur , opprimitur.

(4) Petrus Aurelius , tom. 1. p. 93. 127. Confentiunt [ Epifcopi ) dum publicè labo-

ranti atque oppreffæ veritati non fuccurrunt qui debent , & qui ad hoc potiffimùm in Ec-

clefiæ tribunalibus collocati funt. Ergo cùm quiefcunt probant ; cùm patiuntur, decernunt;

cùm tacent , clamant. Nam hærefum plerarumque damnationes non femper expreffa &

perfcripta Ecclefiæ totius confenfione firmatas atque auctoratas effe fuprà oftendimus......

Satis confenfu tacito clamat Ecclefia , cùm reclamare deberet fi diffentiret ; officio enim

deeffe & veritatem prodere non poteft..... Ad tam publicam & illuftrem veritatis pro-

culcationem Ecclefia catholica filere non poffet &c.
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une décifion qu'il n'eft pas permis de ne pas fuivre. Telles étoient ,

Meffieurs , autrefois vos maximes ; & ce font encore celles qui

vous conduiroient , fi l'interêt de vos préjugés ne vous trou-

bloit pas.

XLI.

Mais de ces maximes ne s'enfuit il pas néceffairement que

fi la Conſtitution Unigenitus profcrivoit des verités capitales ,

ainfi que vous ofés l'avancer , non feulement les Eglifes & les

Evêques des Nations catholiques ne l'auroient pas munie de

leur fuffrage , mais qu'elle en auroit même été réjettée forte

ment ? Ne s'enfuit il pas de même que fi loin d'en avoir été

réjettée , elle en a été adoptée avec refpect , on ne peut fans

erreur intolérable , hazarder & foutenir qu'elle profcrit des

verités capitales ?

Or quels cris contre cette Conftitution a t-on entendus dans

les Eglifes catholiques d'Italie , des Païs bas , d'Efpagne , de

Portugal , d'Allemagne , de Pologne , de 1 Amerique , des In-

des Orientales &c. On n'y en a entendu aucun ; les Evêques

de ces Eglifes ont vu la Conftitution , & n'en ont point été

bleſſés ; nul obſtacle de leur part à fa publication ; nulle ré-

clamation en faveur des fentimens qu'elle profcrit ; un grand

nombre d'entr'eux au contraire , & ceux qui occupent les pré-

miers Siéges , ont declaré publiquement qu ils l'approuvoient ,

qu'ils la révéroient , qu'ils l'adoptoient comme une Loi fainte

& inviolable , comme ne contenant que la doctrine de leurs

Eglifes & de tous les tems ;ils ont declaré que c'étoit là ce

que penfoient auffi leurs Suffragans & leurs autres Collegues.

Voilà donc que tout ce qui concourt , felon S. Auguftin , M.

Boffuet , M. de Barcos & le P. Quefnel lui même , à éloigner

d'une déciſion tout foupçon d'erreur , & à lui imprimer une

autorité inébranlable , fe réunit en faveur de la Conftitution

Unigenitus. Il est donc impoffible que les fentimens profcrits

par cette Conftitution , foient des verités , & des verités capi-

tales de la Religion , ainfi que vous avés la temerité de le

prétendre avec tant d'obftination.

XLII.

C'est cependant pour appuier cette impertinente erreur que

vos miracles font operés. Peut on ne pas conclure que ce font

donc des miracles de feduction , des miracles déteftables ?

Or , non feule-

ment il n'y a point

cu de cri contreeu de

cette Bulle dans

les Eglifes catho-
liq. hors du Roïau-

me, mais elle y eft

par tout révérée,

Donc , s'il y a

des miracles quicombattent cette

Bulle , il eft in.pof-
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fible qu'ils vien-

nent de Dicu.

Combien peu

En vérité , Meffieurs , permettés moi de vous le dire , il y a

réellement de la folie dans votre fait. Comment croire que

dans toutes ces grandes & illuftres Eglifes où la Conftitution

eft regardée comme une Loi facrée , il n'y a ni luniére , ni

fenfibilité fur la Religion ; & qu'elles n'ont pas un feul Evê-

que qui la connoiffe , qui la refpecte , qui s'intereffe à la con-

fervation , qui veuille en prendre la défenfe, qui ne la condam.

ne & ne l'anathematife ? Extravagantes & affreufes idées. Dieu

peut-il les autorifer par des miracles ? Une telle intention eft-

elle digne d'un autre que du démon : J'en attefte tout hom-

me judicieux & chrétien. Je vous en attefte vous mêmes , fi

vous voulés confulter votre confcience , plutôt que le miféra-

ble intérêt de Parti qui vous féduit & vous entraine.

XLIII

d'attention mérite Il est vrai qu'en France plufieurs Evêques , après avoir tous

la contradiction fans exception, foufcrit humblement , purement & fimplement

des Appellans & de au Formulaire d'Alexandre VII. contre le Livre de Janfenius,

leurs fectateurs.

& avoir enfuite éxigé de leurs Diocefains la même foufcrip .

tion ; après avoir flétri votre doctrine dans des Mandemens ,

Inftructions & Cathéchifmes , fe familiariférent enfin avec elle

par je ne fçais quels motifs &levérent l'étendart de l'Ap-

pel , fous lequel le font rangés des Curés , des Chanoines ,

des Prêtres & Clers Séculiers & Reguliers , des Religieufes

mémes & des Médecins. Il eft vrai encore qu'un grand nom-

bre d'autres Laïcs , & un bien plus grand nombre de fem-

mes , fans honorer & munir de leur fignature cet Appel , en

ont étendu la gloire & l'ont fortifié par leurs clameurs.

Mais fans compter que la caufe de l'Appel s'avilit de jour

en jour dans l'efprit des hommes fçavans & fenfés , que même

le commun du monde s'en dégoute visiblement, & commence

à en concevoir le mépris qui lui eft dû ; que ce font principa-

lement les femmes ignorantes par éducation , & entêtées par

caractére qui tiennent encore bon pour ce Parti ; & qu'il s'en

eft même déja détachés un affés grand nombre qui font heu-

reufement rentrées dans la voie Evangelique de la foumiffion :

quel prix donner aux clameurs de ces Prédicantes du par-

ti , dont les difcours contre la Bulle ne font , comme vous le

fçavés fortbien , qu'un tiffu de rifibles bevûes & de groffiéres

erreurs ? Quel cas faut-il faire en matière de dogme , d'une
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Ordonnance de la Faculté de Médécine ? & à quoi a été pro-

pre le Décret d'Appel de cette Faculté , finon à en revêtir les

Docteurs d'un caractère de ridicule ? Quel eft auffi le mérite

du témoignage de la plupart de ces Ecclefiaftiques & de ces

Religieux , dont les noins chargent les liftes des Adhérans à

l'Appel ? Combien n'y en a-t il pas de profondément igno .

rans ? combien plus encore qui n'ont qu'une fuperficie de fçien-

ce : De ma part jen pourrois citer plufieurs de cette eſpèce ,

de l'un & de l'autre état : & quel eft I homme qui de la fienne

ne puiffe auffi en citer un bon nombre ?

Quelle autorité , pour que Dieu foit forti de fon fecret

pour nous la rendre refpectable , & plus refpectable que l'au-

torité la plus digne de refpect qui foit fur la terre ! Eh : qui ne

voit qu'un tel deſſein eft auffi digne du diable qu'il eft indigne

de Dieu !

XLIV.

Il ne reste donc de témoignage qui mérite des égards que Même fujet.

celui de vos Théologiens & de vos Evêques. Mais eft- il permis

d'en faire quelque cas , lorfqu'on le voit combattu & étouffé

par un témoignage infiniment plus refpectable & plus puiffant.

L'Appel , dit-on compte parmi fes Partifans plufieurs Théo-

logiens en France. Mais n'y en a t-il pas un nombre incom-

parablement plus grand qui font foumis à la Bulle Or àceux ci

font unis les Docteurs & les Théologiens de toutes les Eglifes.

Des Evêques du Roïaume , dit on encore , ont pris le parti

d'appeller au Concile. Mais la plupart d'entreux n'ont ils

reconnu leur faute , & retracté leur appels Il n'en reste que

trois , MM. de Montpellier , d'Auxerre & de Senez. Et qu'eft-

ce que trois , que feroient même vingt Evêques blâmés par

tous les autres Evêques du Roïaume , par quatres Papes , par

l'Eglife de Rome , par toutes les Eglifes & tous les Evêques du

monde catholiques

pas

Cette contradi-A la vue d'un tel contrafte y a t-il pour nous à balancer

& eft il pour vos Sectateurs , ainsi que pour vos Théologiens &tion ne peut venit

& pour vos Evêques , d'autre parti a prendre que celui d'une que d'un excés
d'orgueil ou d'illu-

humble & prompte foumiffion Trois Evêques contre le Pape fion.

& contre tous les Evêques catholiques du monde. Une poignée

de Théologiens oppofés prefque à tous les Théologiens de l'U

nivers , au Pape , prefque à tous les Evêques ! En vérité cela
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Dieu n'a donc

pas fait les miracl .

fortifier cette con-

tradiction.

n'eft-il pas pitoïables & n'eft-ce pas l'effet ou d'un infuppor

table orgueil , ou d'une prodigieufe illuſion

Or c'est pour foutenir cet orgueil ou cette illufion , c'eſt

du tems , opérés pour faire préférer la voix de quelques Théologiens & de trois

pou foutenir & Evêques à celle des Théologiens de toutes les nations catho-

liques , de plus de cent Evêques du Roïaume , de quatre Pa-

pes , de l'Eglife de Rome , de toutes les Eglifes enfin & de tous

les Evêques du monde , que vos miracles ont été opérés. Com-

ment les refpecter , quand on connoît la Religion comment

croire que s'ils ne font point imaginaires , ils ont pour

principe le pere du menfonge & de l'orgueil Je ne conçois

pas qu'un efprit fain & un cœur droit puiffent être infenfibles

à des raifonnemens fi naturels , & à des verités fi frappantes.

Il n'eft pas moins

impoffible qu'il

ne pas

Ainfi s'évanouit la prétendue divinité de vos miracles par

l'examen de leur deftination contre la Bulle ; ainfi démontre-

t- on par cette fin , qu'ils font neceffairement diaboliques s'ils

font réels. Voïons s'ils meritent plus de refpect , quand on les

confidere comme deftinés à nôtre confufion. Cet examen peut

fe faire en deux mots.

XLV.

Selon vous , ces miracles prouvent que les Conftitutionnaires

faff: des miracles font des gens feduits & féducteurs ; des ennemis de Dieu , de Jefus

pour condamner Chrift , de fon Eglife & de fa verité.
notre foumiffion à

ordonne cette

foumiflion,

ز

la Bulle , puifqu'il Quel affreux portrait ce n'eft pas vôtre faute fi nous ne

tremblons point. Mais pourquoi nous laifferions-nous effraier

par ces grands mots Que faifons nous pour meriter les odieux

titres que vous accumulés fur nous , & que vous dites nous être

confirmés par des miracles divins Rien qu'exécuter les pré-

ceptes de Dieu , & exciter les autres à s'y foumettre. Faites

tout ce que vous disent les Paſteurs : tel eft l'ordre de Notre-

(4) Matth. 23. 3. Seigneur Jefus Chrift [a] . Or c'eſt là précisément ce que nous

difons & ce que nous faifons. En quoi donc trompons nous , &

(b] Luc. 10. 16. fommes nous trompés : Celui qui les écoute , dit encore N. S. [b];

m'écoute & celui qui les méprife , me méprise moi même Voilà

Ja règle de notre conduite & de nos difcours eft ce une regle

fauffe ou fufpecte d'erreur Obeißés à vos Pasteurs dit-il auffi

) Hebr. 13. 17. par la bouche de fon Apôtre [ c ] , & foiés leur foumis. Nous

obéiffons donc à leurs Décrets , & nous exhortons les autres à

y obéir de même. En cela eft-il de féduction à apprehender ?

>

XLVI.
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XLVI.

Il faut avouer qu'une imagination échauffée par l'interêt Même fujet .

de Parti conduit à d'étranges abfurdités. On fçait que le Pape

& les Evêques ont été établis de Dieu pour nous conduire

dans l'ordre de la Religion , que N. S. J. C, les a fait dépo-

fitaires de fon autorité , qu'ils font les Chefs de fon Eglife , les

colomnes & les Interprètes de la verité. On fçait également

que ces mêmes Pafteurs déclarent qu'il y a une étroite obli-

gation de fe foumettte de cœur & d'eſprit à la Conſtitution

Unigenitus. Quel Chrétien attentif à la loi peut ne pas con-

clure que c'est donc fuivre la règle établie de Dieu , obéir à

l'autorité de J. C. étre véritable enfant de l'Eglife , & fe met-

tre à l'abri de l'erreur , que d'avoir une foumiffion fincere pour

cette Conftitution La conféquence frappe tout homme

droit. Et néanmoins , c'est parce que nous fommes de ces en-

fans dociles & obéifans , que vous nous traduifés pour desgens

Jéduits & féducteurs , des ennemis de Dieu , de J. C. de fon Eglife

& de fa verité. N'est-ce pas là une preuve complette que l'in-

terêt de Parti vous a troublé l'efprit

Quoique vous en difiés , Meffieurs , nôtre fituation eſt tout-

à fait heureufe. Si nous nous trompions en fuivant la route que

Dous tenons , il eft évident que ce feroit à Dieu lui- même qu'il

faudroit s'en prendre , & que lui feul feroit refponfable de nô•

tre erreur. Avec un tel garand ne doit on pas être tranquille ?

Ainfi n'attendés pas qu'avec vos déclamations emphatiques

& vos miracles prétendus , vous nous faffiés chanceler dans la

foumiffion à la Bulle Unigenitus : cette foumiffion eſt inébran-

lable , parce que rien n'eft plus folide que la parole expreffet

de Dieu qui en eft le motif& l'appui , Jamais des difcours faits

pour perfuader que l'on s'égare en marchant dans la voie de

l'obéillance Evangelique , ne prouveront autre chofe que l'i-

magination creufe ou troublée des difcoureurs . Jamais des mi-

racles operés dans la même intention , ne nous paroîtront que

des miracles dignes d'un fouverain mépris , des miracles de

reprobation.

XLVII.

Jugés de là s'ils peuvent ne nous être pas odieux , lorfqu'on

nous les préfente comme deftinés à annoblir & canonifer la

caufe de vôtre appel. Puifque la Bulle eſt émanée d'une auto-

ZZZzzz

་

Egalement im-

poffible qu'il favo-

rife l'appel par des

miracles,
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rité très-respectable , & qu'elle a été adopte par une autorité

infaillible , puifque l'obéiffance à cette Bulle eft d'uneétroite

néceffité , ainfi que je l'ai fait voir , la conféquence eft fenfi-

ble : l'appel que vous en avés interjetté , & votre perfeverane

dans, cet appel ne peuvent fervir qu'à manifefter l'efprit d'in.

docilité qui vous pofféde. Comment donc feroit il poffible

que Dieu , à qui l'obéiffance plaît plus que les victimes , & qui

la couronnera dans l'éternité , vint favorifer votre délobéif.

fance , & la canonifer par des miracles ? Cela eft impoffible ;

& il eft impoffible par conféquent que les miracles que vous

nous vantés en faveur de votre appel , viennent d'un bon

principe.

Je fais par quels moïens vous cherchés à éluder l'autorité

qui vous accable : mais je fçais de même que ce font de purs

fubterfuges; je fçais que la néceffité vous les a fait inventer ;

que jamais des Catholiques n'en ont fait ufage dans des cas

femblables au notre ; & que fi ces moïens peuvent être cm-

ploïés contre la Conftitution Unigenitus , il est bien peu de

Décrets , parmi ceux mêmes que vous adoptés comme faifant

loi dans l'Eglife , que l'efprit de chicane & d'indocilité n'in

firme & ne renverſe.

L'objet dans lequel je fuis refferré , ne me permet pas de

m'étendre jufqu'à la preuve de toutes ces vérités : on le com-

prend. Mais on peut fe paffer de cette preuve. Pour peu qu'on

veuille réfléchir fans préjugé aux principes établis ci deffus ,

principes qui prouvent fi clairement que la Bulle Unigenitus

eft confacrée par l'Eglife univerfelle , on connoîtra d'abord

Mème impofi- lillufion & de l'Appel que vous avés interjetté de cette Bulle ,

nie miraculeufs & de tous les moïens que vous emploïés pour défendre cet

ment les Appell. Appel.

bilité qu'il cano-

Examen de leur

mérite. On ne pré-

tend toucher à au-

fauts fecrets ; on

n'en

aux vices qui en

XLVIII.

Ici que mes Lecteurs redoublent leur attention , voici que

cun de leurs dé- Dieu fait du haut du Ciel votre panegyrique . C'eft , dites-

veut qu'à vous (a ) , pour prouver que les Appellans font les faints & les

leurs fentimens , & amis de Dieu , les Défenfeurs defa vérité& defon Eglife , que les

font la règle ou nouveaux miracles ont été opérés : par eux Jesus-Chrift vous

crie à haute voix : Je fuis votre frere & votre ami , je vous recon-

nois pour les fidéles enfans de monenfans de mon Eglife ; par eux Dieu vous a

avoués pour les témoins fideles , & pour des Enfans qui lui font

l'effet.

[a) Ci-deff. pag.

1027.1028.
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thers. Quel honneur pour vous ! mais quelle humiliation pour

nous ! La choſe eſt affés de confequence pour meriter le plus

ferieux examen .

Vous êtes donc , Meffieurs , les amis de Dieu , vous êtes

des Saints. Que repondre à cela ? Quil y a en vous bien de

la vanité à le penfer & à le dire ? Je n'ai pas befoin de le faire

fentir , on le voit. Que tels & tels Ecclefiaftiques confiderés dans

le Parti ne font rien moins que des Saints , & qu'ils ont tenu

dans le fecret une conduite très criminelle ? Je pourrois l'a-

vancer fans temerité , & je fçais où en trouver les
trouver les preuves.

Mais à Dieu ne plaife que je revele jamais des fautes fe-

crettes. C'est à la verité le moïen dont vous vous êtes fer-

vis pour decrediter les perfonnes oppofées à vos interêts

lorfque vous avés vû jour à le faire ; c'eft celui auquel nous

voïons les perfonnes de vôtre Parti s'acharner dans les cer-

cles ; peu de nos défauts leur échapent ; elles nous épient

par tous les endroits ; elles donnent à nos actions de noires

couleurs ; ou , fi les actions font fans équivoque , elles vont y

forger de mauvaifes intentions. Heureux pour leur réputation,

commepour leur falut , ceux de nous que Dieu prefervera des

apparences de grande foibleffe.

XLIX.

Pour moi qui fçais que des mauvaiſes mocurs on ne doit Même fujet.

point communement conclurre contre les fentimens ; qu'on

peut penfer fort bien & agir en fecret très mal ; que dans le

Parti de la verité , comme dans celui de l'erreur , la mifere

humaine fe fait fentir ; en un mot , qu'il y a par tout des hom-

mes qui s'oublient : jamais je ne vous objecterai qu'il y a bien

des perfonnes foibles , peu reglées , vicieufes inême parmi

vous. On y voit auffi des hommes de moeurs fort pures , j'en

connois un affés bon nombre de ceux ci , & je voudrois appren-

dre qu'il n'y en a point d'autres. Encore moins manifefterai-

je jamais les malheurs & les vices fecrets d'aucun de vous nom-

mément, je croirois commettre un crime.

Laiffons donc generalement tout ce qui peut concerner les.

fautes particulieres & fecrettes qui viennent de la foibleffe hu-

maine. C'eft aux fentimens que j'en veux , & non aux per-

fonnes ; ou fi je me trouve obligé de toucher en quelque forte

au vice des perfonnes , ce ne fera qu'autant que ce vice pa

ZZZzzz ij



1046

Queſtion :font-

ils Catholiques ?

roîtra être la règle ou l'effet des fentimens. C'eſt dans ces

vies & felon ce plan que je vais examiner ce que font les Ap-

pellans & leurs fectateurs , dont Dieu , dites vous , annonce

par des miracles le mérite : ce fera le vrai moïen de connoître

fila fource d'où coulent ces prétendus miracles , eft diabolique

ou divine .

Que font ils donc ces Appellans dont on nous éxalte tant

la fainteté ?

L.

Dabord , font ce de vrais catholiques car s'ils n'en ont

Principe . On n'eft que l'apparence , s'ils ne le font pas réellement , c'eſt la règle

point Catholique , de tous les fiécles & c'eft votre propre docrine , qu'il ne peut

fon n'en poffede y avoir parmi eux de véritable fainteté , & que tout miracle

cité en leur faveur , eft fuppofé ou diabolique. Voïons donc

fi vous êtes catholiques en effet.

le nom..

Prémiérement , en poffédés vous tranquillement le titre

ainfi que nous ? amis & ennemis vous le donnent ils comme à

nous Cette connoiffance eft plus importante qu'on ne penſe.

Par une providence particuliére de Dieu , ainfi que les Peres

l'ont remarqué , ce nom eft tellement propre aux véritables

Fidéles , que les hérétiques n'ont jamais pû s'en mettre en

poffeffion , quoiqu'ils l'aient tous tenté. Toujours , depuis le

VideEpift . Ec- fecond fiécle * , il a fervi de tnarque pour reconnoître les vrais

clefia Smyrnenfis Fidéles d'avec ceux qui s'en arrogeoient fauffément la qualité.

apud Eufeb. 1. 4.

Hift . cap. 6. Ne vous fachés point , mon frere écrivoit S. Pacien à Sempro-

nius ( 1 ) , je m'appelle Chrétien , & mon furnom eft Catholique.

C'est là mon diftinctif, c'est ce qui me fait connoître , c'est ce qui

me caractérife. Certainement , ajoute- t- il (2) , ce n'eft pas par une

providence humaine que le titre de Catholiques ne nous a jamais

échapé.

>

Si vous allés dans les villes , difoit auffi à fon peuple S. Cy-

rille de Jerufalem ( 3 ) , ne demandés pasfimplement ou eft la mai-

( 1 ) Epift. 1. ad Sempron. in Biblioth. veter. Patr. tom. 4. pag. 306. Nec tamen æftues

frater : Chriftianus mihi nomen eft , Catholicus verò cognomen. Illud me nuncupat, iftud

oftendit , hoc prodor , inde fignificor .

(2) Ibid. Certè non eft ab homine mutuatum quòd per tanta fæcula non cecidit

Catholicum iftud.

(3 ) Catech. 18. Si forte veneris in civitates , non fimpliciter interroga ubi fit domus

Domini : nam etiam hæretici fuas fpeluncas domum Domini nominare volunt. Nec petas

ubi fit Ecclefia Dei , fed ubi Catholica Ecclefia ; hoc enim nomen proprium eft hujus

fanctæ Ecclefiæ matris omnium noftrum .
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fon de Dieu , car les Hérétiques mêmes veulent donner ce nom aux

lieux où ils s'affemblent. Ne demandés pas non plus où eft l'Eglife de

Dieu , mais où eft l'Eglife Catholique ; car c'est là le nom propre à

cette fainte Eglife notre Mere commune,

C'étoit auffi un nom fi refpectable à faint Auguſtin , qu'il le

comptoit au nombre des motifs qui le retenoient dans l'Eglife.

Enfin , dit il ( 1) , ce nom de Catholique m'attache : car ce n'est pas

fans fujet que parmi tant de foiétés hérétiques cette Eglife feule à

tellement confervé ce nom , que quoique tous les bérétiques veuillent

être appellés Catholiques , il n'en eft pourtant aucun qui interrogé

par un étranger où s'affemblent les Catholiques , ofe lui montrerfon

Eglife ou fa maison. Il faut , dit il ailleurs ( 2 ) , que nous demeu-

rions fermes........ dans la communion de cette Eglife qui eft Ca-

tholique, & qui en porte le nom.

Auffi nos Controverfiftes ont ils fouvent oppofé ce moïen

aux Luthériens , aux Calviniftes , aux Zuingliens & aux autres

Sectaires qui dans le feizième fiécle fe féparérent de l'Eglife. Il

n'eſt à la vérité pas une de ces Sectes qui ne fe dife catholique;

mais aucune n'eft appellée de ce nom ni par les autres Sectes ,

ni par
les Chrétiens de l'Eglife Rotnaine ; fouvent même elles

font forcées , pour le faire entendre , de nous caractériſer par

ce titre il n'en est pas une enfin où , lorfque quelque Etran-

ger demande l'Eglife des catholiques , l'on n'indique quel-

qu'une de celles où nous nous affemblons , fi l'on ne veut le

tromper. C'est donc à nous feuls qu'appartient le noble

nom de Catholiques. Nous feuls le fommes donc véritable-

ment.

LI.

Or les Appellans

ne jouiffent point
Il eft hors de doute que vous applaudirés , Meffieurs , à ces

conféquences. Mais ne femblent elles pas porter bien forte tranquillement de

ment contre vous D'abord , vous n'oferiés nous contefter , à ce nom , ils fem-

blent ne le pas

nous Acceptans de la Bulle Unigenitus , le titre de Catholiques, poffeder.

vous qui de vôtre aveu ne pourriés alpirer à ce titre , fi vous

n'étiés unis avec nous. Où en feroit en effet l'Eglife , fi elle

(1 ) Lib. contr. Epift. fundam, cap . 4. Tenet poftremò illud Catholicæ nomen qued non

fine caufa inter tam multas hærefes fic ifta Ecclefia fola obtinuit , ut cùm omnes hæretici

fe Catholicos dici velint , quærenti tamen peregrino alicui ubi ad Catholicam convenia-

tur , nullus hæreticorum vel bafilicam fuam , vel domum audeat oftendere.

[2 ) L. de vera Religione cap . 7. Tenenda eft nobis Chriftiana Religio , & ejus Ecclefiæ

communicatio quæ Catholica eft, & Catholica nominatur. Vide etiam Serm. 131. de temp.
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Même fujet..

étoit concentrée dans un Parti qui ne s'étend que dans quel-

ques contrées de France & de Hollande ? Pourroit elle alors

être Catholique , c'eſt à dire , univerfelle & répandue dans les

nations ? Nous fommes donc incontestablement Catholiques :

& c'est dans votre bouche même que nous en avons le nom.

En eft il ainfi de vous ? Vous pretendés être Catholiques , il

eft vrai. Mais que vous ferviroit il de le prétendre , fi vous ne

jotifiés point en paix de ce nom dans l'Eglife ; fi ceux qui font

hors de fon fein , nous refervoient ce titre honorable ; fi vous

mêmes dans les lieux où il y a des Eglifes qui vous font pro-

pres , n'ofiés vous l'attribuer ?

les

Or avés vous dans 1 Eglife une profeffion tranquille du titre

de Catholiques ? Je ne le vois pas je vois au contraire que

Papes & l'Eglife de Rome vous le refufent conftamment ; que

les Evêques , les Théologiens & les peuples étrangers ne font

pas moins conftans dans ce refus , & que toujours ils vous dé-

fignent par quelque nom de Secte. En France mème combien

d'Evêques dans leurs Inftructions & Mandemens , combien de

Théologiens dans leurs Ouvrages polemiques donnent , à votre

exclufion , le nom de Catholiques aux Acceptans ? Combien

de fois même n'avés vous pas entendu des Laïcs s'entretenir

naturellement & fans affectation des combats , difoient ils , des

Catholiques contre les Janfeniftes ? Je l'ai entendu , moi , très-

fouvent. De là ne paroît - il pas s'enfuivre clairement que vous

ne joüiffés point tranquillement dans l'Eglife , du titre de Ca-

tholiques ; & que vous y êtes prefque réduits en ce point au fort

des Sectaires declarés ?

LII.

Il n'eft pas moins certain que parmi les Proteftans cet au-

gufte nom femble nous être refervé. Qu'on confulte les Ecrits

où ils font mention de nos difputes avec vous ; ne nous y trou-

ve- t on pas quelque fois defignés par le nom de Catholiques

par oppofition à vous qu'ils nomment toujours Janfeniftes ou

Appellans ? Mais ce qui eft plus remarquable & plus décifif :

qu'on aille à Utrech , à la Haye , ou dans quelque autre Ville

Proteftante des Païs bas , où vous & nous avons des Eglifes ;

qu'on y demande à quelque Proteftant où eft celle des Catho-

liques indiquera til jamais la votre ? Jamais. Le peuple ne

Vous yconnoît point fous ce titre. Il faut , pour vous trouver ,
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demander 1 Eglife des Janfeniftes. Ce font des faits filconftans

& fi notoires , que vous n'ofériés les contefter.

Vous mêmes , fi dans ces Villes quelque Voïageur Italien ,

Flamand ou Espagnol &c. vous prioit de le conduire dans l'E-

glife des Catholiques , auriès-vous l'affûrance de le conduire

dans la vôtre ? Je fuis sûr que vous ne l'auriés pas , à moins que

Vous ne fiffiés point fcrupule de tromper.

Le nom de Catholiques eft donc prefque effacé pour vous.

Hors de l'Eglife on ne vous le donne point ; dans l'Eglife pref

que entiere on vous le refufe ; & dans le Roiaume même il

Vous échape prefque de toutes parts.

Or la perte d'un titre qui depuis feize fiècles a toûjours dif-

tingué les vrais Fidéles de ceux qui ne le font pas , ne doit elle

pas vous intimider & vous défiller enfin les yeux ? Pour moi ;

il ne faudroit que cette remarque pour m'éloigner de vous à

jamais. Je ne veux point d'un Parti où je courrois rifque de

perdre le précieux nom de Chrêtien Catholique. Je ne veux

point de miracles qui m'excitent à m'engager dans un tel Parti.

Chrêtien eft mon nom , & je défire qu'en tous lieux Catholi

que foit mon furnom. C'est là le titre de mes Peres , c'eſt mon

diſtinctif, c'eſt ma gloire & le fondement de mon eſperance

pour l'éternité.

LIII.

Autres motifs de

douter de leur ca-

l'Eglife de Rome ,

tholicité. Le Pape ,

Non ſeulement il eft bien peu de lieux où le nom de Catho-

liques ne vous foit pas refufé , j'entens même dire tous les jours

que très certainement vous n'en avés point les caractères &

la réalité. Eft ce calomnie ? Eft- ce verité ? C'eſt là la queftion & prefque tous les

qui s'agite depuis fi long- tems.

Evéques Catholi-

ques la méconno
if-

A qui nous adrefferons- nous pour la déciſion ? Au Pape Chef fent.

de l'Eglife Catholique ? Cela feroit fort naturel , on s'eſt en

pareils cas addreffé à lui dans tous les tems. Mais le Pape vous

abjure , & vous appellés de fon jugement.

Au faint Siége , c'eſt à dire , à l'Eglife particuliere de Rome ?

Rienne feroit plus convenable , puifque cette Eglife eft le

centre de l'unité Catholique. Mais elle ne vous regarde plus

comme fes membres ,& vous voulés nous la rendre fufpecte.

A l'univerſalité des Evêques Catholiques ? Ce font-là les Ju

ges competens de la queftion , comme ils l'ont toujours été

dans les queftions femblables. Mais tous , à l'exception , pour
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ainfi dire , d'un infiniment petit nombre , vous condamnent , &

vous allegués des prétendus motifs de récufation contre tous.

Il neft donc point aujourd'hui de Tribunal fubfiftant auquel

vous vouliés vous en rapporter : & jufqu'à ce qu'il fe tienne un

Concile general , ceft à dire , peut être jufqu'après plusieurs

fiécles; & encore qu'il fe tienne conformement aux régles qu'il

vous plaira de lui preferire, fans quoi vous vous jouerés de fon au-

torité , vôtre religion demeurera toujours en fufpens ; ou plûtôt

vous continuerés à vous attribuer par provifion les droits & les

caractéres de Catholiques. Neft ce pas une prétention grotel-

que? Elle me le paroît , je l'avoue ,& elle le paroît à bien d'autres.

"

LIV.

L'Eglife Catho- Je vous avoue auffi que quand je fais réfléxion que par tout où

lique eft tranquille vous n'êtes pas , 1 Eglife Catholique a la paix au dedans d'elle-

& troublée où ils même ; & qu'elle eft troublée par tout où vous êtes , je me fens

fortement porté à rejetter fur vous feuls la caufe de ce trou-

ble , & à vous regarder comme fes perfécuteurs , plutôt que

comme fes enfans. Ai je tort ? Je ne le crois pas , & vous ne le

croirés pas vous mêmedès que vous confulterés la raiſon.

Ils font inquietés

dans tous les Païs

de la Religion.

Ceci encore me rend votre foi extrêmement fufpecte : c'eſt

Catholiques , & que vous n'êtes nulle part à votre aife dans les Païs Catholi-

n'ont de paix que ques , & que vous ne trouvés d'afile & de fupport que parmi les

parmi les ennemis Proteftans. N'est- ce pas en effet un paradoxe des plus étranges ,

que toutes les Nations Catholiques confpirent contre la veri-

table catholicité , & quefon unique refuge foit chès les Peu-

ples qui en font ennemis déclarés A ton jamais vù un phé-

nomene pareil non Eft-ce un phénomene poffible je ne le

penſe pas.

Les Proteftans

les chériffent.

tianifme en Fran-

!

Il paroît même , ce qui eft très remarquable , que les Héréti-

ques font portés pour vous d'une véritable tendreffe . Quel zéle

ne montrent ils pas aujourd'hui en votre faveur & contre nous !

Perfonne ne l'ignore. Mais il ne fera pas inutile d'entendre M.

Saurin.

Quelques- uns de ceux qui compofent nos Eglifes , difoit ce Mi-

(a ) Etat du Chrif niftre en écrivant contre le miracle operé fur la Dame la Foffe

ce . 1. part . 11 (4 ) auroient fouhaité que nous ne fiffions point mention de cet évé-

Lettr. p . 187. A nement. Ceprétendu miracle , difoient-ils , eft publié dans un tems

ой
re Huffon 1725. ....... les Janfeniftes plient fous le pouvoir des Jefuites. La

publication d'un Miracle opere dans le Diocèse d'un Prélat qui eft

la Haye chès Pier-

où .......
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À la tête des opprimés , pourra leur concilier le respect du Peuple , &

reprimer lafougue du Parti qui a refolu leur perte. Pourquoi tra-

vailler à leur enlever ce triomphe ? Voilà les vœux de ces Pro

teftans pour que le Peuple vous refpecte , pour que vous foiés

victorieux : déſir fi fort , qu'ils confentent à fe taire fur ce mira-

cle , quoiqu'il ne leur paroiffe que prétendu , & qu'il combatte

directement leur erreur contre la préfence réelle de Jefus-

Chrift dans 1 Euchariftie. Je l'avoue , ajoute M. Sautin , j'ai été

frappé de cette objection ; mon penchant me portoit à m'y rendre.

Tant votre interêt lui étoit cher.

La Lettre , dit- il encore (a) , que M. l'Evêque de Montpellier (a) Pag 295.

vient d'adreſſer àfon Diocéfe , a produit fur notre esprit le même

effet que le Mandement de M. le Cardinal de Noailles ...... elle a

augmenté les fcrupules que nous avions de décrier un miracle , qui

femble fi glorieux à des Hommes dont nous voudrions pouvoir adou-

cir les peines. Quelle charité Les Proteftans n'en auroient

pour nous une femblable , fi nous étions dans vôtre état. Con-

venés , Meffieurs , que de vous voir fi chéris des ennemis de

l'Eglife Catholique , c'eft un préjugé bien fort contre votre

catholicité.

LV.

pas

Des Déiftes pren

Ce qui eft encore plus ignominieux pour vous , & ce qui nent hautement

acheve de décrier votre Religion parmi les gens fages , c'eft leur parti.

cette ardeur avec laquelle des Libertins des plus déclarés pren-

nent votre parti. J'en ai vû quelques éxemples. Des perfonnes

du monde quej'avois entendu prêcher à pleine voix le mérite

de vôtre caufe , j'ai fçû depuis par des voies non fufpectes , qu'el

les font fans Religion ; & je m'en fuis,à l'égard de quelques unes,

convaincu par moi même.

L'Auteur du Libelle intitulé : Les Princeffes Malahares , ou

le Celibat Philofophique , A Andrinople 1734. Libelle con-

damné aux flammes par le Parlement , en fournit une preuve

fans replique. Comment penfe cet Auteur ? En extravagant !

un homme d'efprit ne fçauroit , fans bâiller , foutenir quel-

ques minutes la lecture de fon Ouvrage , tant il y allégorife

niaiſement. Mais , ce qui fixe maintenant mon attention

il y a feme l'irreligion & le blafphème à pleines mains. Ecou-

tés ce qu'il dit de lui même. Jufqu'à prefent [ b ] la raison m'a

détourné de tous les liens avec quelque Religion que ce foit , & 11. pag. 31.

AAA aaa

(b) Livre I, 5;
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(a) . Pag. 78.

[b ] Pag 48.

Même fujet.

[ ] Pag. 81 .

(d, Pag. 8 .

(e) Pag. 61 .

Même fujet.

f) Préface.

je prévois que difficilement je me rendrai. Le voilà donc incré

dule parfait. Je me trompe ; il croit un Dieu , mais c'eſt la toute

fa Religion , & il fait des voeux pour qu'il n'y en a point d'au

tre. Le parti des Déiftes , dit il (a) , ne périra pas : je meflatte

qu'il fera notre confolation dans la vieilleffe : on fe dégoutera des

Religions ; les Deiftes nous fermeront les yeux. Si la raison ex avoit

la force , dit il encore (b , elle étrangleroit toutes les Religions

de fa propre main.. L'entreprife n'est pas encore poffible: les

projets que nous en minutons , de long tems nefortiront de ma Biblio-

teque. Je ne ferai point de réfléxions fur ces projets : mais ce

qu'on en voit ici , & ce qu'on en fçait d'ailleurs , mérite aſsû .

rement toute l'attention des Evêques & des Magistrats.

LVI.

Ajouterai je ce qu'il dit de Moife ? A l'entendre , ce grand

Législateur ( ) , étoit inhumain , la politique étoit rafinée. Il avi-

liffoit la dignité de Dieu qu'il connoifoit mal. (d ) Il fe montra

profond dans les fecrets que le peuple appelle la magie. Il connor foit

la vertu des Simples & des Arbustes , parce qu'il étoit Botaniste.

Expert dans la chimie , compofuit des preftiges éblouißans .

Hibile Aftronome il déméloit.....ce que pouvoit le vent d'Eftfur la

mer & il en profita &c. Arrêtons nous n'en voilà que trop pour

prouver à quels excès fe portent la folie & l'impieté de ce Mi-

férable , & ce n'eft encore qu'une très petite partie de fes excès.

Mais je ne dois pas oublier qu'il népargne pas plus le

respect dû à l'autorité des Princes , que celui qu'on doit à la

Religion. Dès que la force manque au Souverain , dit il

,, (e) , le Trone chancelle , parce qu'un plusfort que lui n'eſt pas

tenu de lui obéir. Qu'on life la page que je cite , & celle qui pré.

céde , on y trouvera quelques autres maximes non moins fèdi-

tieufes que
celle ci. Tout cela fe fuit : des hommes qui ont fé-

coué le joug facré de la Religion , ne portent qu'à regret celui

de la dépendance fous les Princes , & sen affranchiffent dés

qu'ils le peuvent impunément.

""

LVII.

Cependant , oferois je le dire fi on ne le voïoit de fes yeux ?

vous êtes , Meffieurs , fous la protection de cet impie , il vous

vante autant que vous vous vantés vous mêmes ; il prend avec

chaleur votre défenſe & celle de vos Ouvrages ; il s'efforce dat-

tirer fur vos Adverfaires la haine du Public . La pofterué dit il (f)
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12

le croira-t-elle ? Quand on lit les réfléxions & les Apologies du

Pere Quefnel, les Hexaples , le Temoignage de la Vérité , tant

; de Mandemens dignes de la ferveur des Apôtres , tant de lumineux

Inftrumens que Dieu employe au maintien de lafainte doctrine , é à

la converfion des traitres : on ne pourrafe figurer que pour imprimer

ces Oeuvres faintes & pour les diftribuer , il falloit fe dérober aux

yeux des Maitres ; que la recompenfe de ces rares vertus étoit l'éxil

les cachots , le carcan ; que des Prêtres & les premiers en élévation

fomentoient la haine, & que l'ambitieux Magiftrat éternifoit la

perfecution. Ce Deifte eft donc un zélé Janfenifte ; les Mande-

mens de vos Evêques , les Livres du Pere Quefnel & les votres

lui paroiffoient donc excellens ; votre Doctrine eft fainte , vos Oeu-

vres font faintes , vos vertus font rares à fes yeux. Ainfi voilà

vos noms inférés dans le Calendrier du Libertinage : feroit il

poffible qu'ils duffent être auffi gravés dans celui de la Re-

› ligion ?

L'Ecrivain impie imite même certain langage dévot que (4) Ibid.

vous affectés prefque par tout. L'Auteur , dit-il (a) déclare avec

joie qu'il est né dans la Religion Chrétienne , telle que lefaint Siége

apoftolique de Rome l'a professée & la profeffera toujours. Tout le

crime qu'il avoue , & dont il ne fe répentpas , c'eft de maltrairerun

corps puiffant & fort à craindre. Ne croiroit- on pas entendre

= parler quelqu'un des Catholiques de l'appel ? Et néanmoins

on l'a vû , c'eſt un des plus déterminés Libertins qui parle.

Rougiffes , Meffieurs , de cette protection de l'irreligion & du

déifme ; & fi nous deteftons votre Parti , avoués que ce n'eſt

pas fans un grand fondement.

LVIII.

Déiftes ont pour

eux de la tendref

fe.

Ce n'eft pas que je prétende vous confondre avec les Déif Pourquoi ces

tes , à Dieu ne plaife : quoique vos excés foient très grands , il

s'en faut qu'ils foient fi énormes ; la Religion eft chès- vous

refpectée , & fur bien des points effentiels vous en défendés dans

les occafions les droits & la dignité avec zéle & fuccès . Mais

les Déiftes vous chériffent , & c'est ce que je dis être un violent

préjugé contre votre catholicité. Le vrai motif, je crois , de

leur tendreffe pour vous , c'eſt ce que vous affoibliffés cet efprit

de fimplicité dans la foi &de foumiffion aux Pafteurs , qui eft

le plus grand obftacle aux progrès du libertinage ; que vous

femés l'efprit particulier & que de cet efprit à Fincertitude&

AAAAaaaij
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Sans ériger Au-

tel contre Autel ,

de

ils femblent n'être

point unis

cœur à l'Eglife

Catholique.

Cela paroît par

leur affectation à

s'éloigner dans les

Rites , de la prati
que de toutes les

Eglifes Catholi

ques.

à l'infidelité il n'y a qu'un pas bien petit à faire. Les Libertine

le fçavent , ils en voient I expérience tous les jours , il y a bien

de vos anciens profelytes qu'ils ont féduits . Ceft là ce qui les

attendrit en vôtre faveur ; c'est pour cela qu'ils vous éxaltent juf

qu'au Ciel. Pour nous , tandis que vous brillerés dans leurs

Fates , jamais nous ne vous admettrons dans les notres , & nul

vrai Chrêtien ne fçauroit ne nous pas applaudir. Mais entrons un

moment dans le fond de la queſtion.

LIX.

Qu'est ce qu'être Catholique Selon tous les Théologiens .

c'eſt 1. embraffer l'univerfalité de la doctrine de l'Eglife ca-

tholique , en condamnant toutes les erreurs qu'elle a condam-

nées , & en foufcrivant à toutes les verités qu'elle a définies.

Ceft 2. être uni de communion avec tous les chefs & tous

les membres de l'Eglife univerfelle. Voilà les deux principaux

caractères du véritable Catholique. Les doit on reconnoître

en vous C'est là mon doute.

Commençons par le fecond des deux caractères . Etes vous

unis de communion avec tous les Chefs & tous les membres de

l'Eglife Catholiques J'aime à rendre juftice , & je vous la rends

très volontiers . Vous n'érigés point Eglife contre Eglife , Autel

contre Autel : vous faites profeffion publique de vouloir ne vous

départir jamais de la communion avec le S. Siege , dans lequel

toutes les Eglifes Catholiques du monde font réunies & com-

muniquent entre elles vous condamnés le fchitme des Pro-

teftans , & vous promettés hautement de n'en faire jamais. C'eſt

ce que vous avés protefté dans un grand nombre d'Actes &

d'Ecrits , & j'en rappelle avec joie le témoignage.

LX.

Mais , comme il faut dire ici toute verité , je ne vous diffimus

lerai point que je fuis quelque fois très inquiet fur la fincerité

de ces proteftations. Ce qui m'agite ainfi , c'eft d abord une cer-

taine affectation de fingularité fur tout dans les Rites. La va-

nité vous la infpirée cette fingularité ; cela est très vraisem

blable, L'ignorance & le peu de refpect pour les Lois vous y

entretiennent ; cela n'eſt pas douteux & M, 1 Archevêquede

Sens dans fon Inftruction fur le Miffel de Troyes en a fourni

de bonnes preuves. Un air de ridicule vous yfuit , & les gens

lages fe mocquent de vous à ce fujet ; il eft bon , fi vous
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l'ignorés , de vous l'apprendre. Mais ce n'eft pas à quoi je

m'arrête : ceci feulement m'intéreffe ici. Vous ne voulés point

vous conformer aux Rites qui font en ufage dans toutes les

Eglifes Catholiques du monde ; vous en affectés qui vous font

propres ; & par là vous avés en effet fi bien réuffì à vous dif

tinguer des Catholiques de toutes les Nations , qu'à voir feu-

lement ou à entendre à l'Autel quelqu'un des votres , on dit

d'abord voilà un Janfenifte, Cherche t on à fe diftinguer

ainfi de ceux avec qui l'on veut être étroitement uni ? Il ne

me le femble pas : il me paroît au contraire que quand on

affecte de rompre un des liens de cette fainte union quand

on fe plaît à l'affoiblir , on ne la chérit point du tout , ou du

moins que l'on n'y eft que très foiblement attaché.

LXI.

Cela paroit par

centieux contre

Tient on auffi par l'efprit & par le cœur à la communion

catholique , lorfqu'on parle fans refpect du Pape , des Evêques , leurs difcours li

de 1 Eglife de Rome& des Eglifes étrangeres ; lorfqu'en toute les Paſteurs

occafion on s'attache à les décréditer lorfqu'on le joue des

cenfures portées par ce Chef de l'Eglife & par le Corps des

Evêques ; lorfqu'enfin on manifefte des fentimens d'averfion

& de haine contre eux L'Empereur Charlemagne étoit fans

doute bien éloigné de le penfer , lui qui ne croioit pas même

qu'en ce cas on pût être fidéle fujet. Permettés moi de vous

mettre fous les yeux une de fes Ordonnances.

Nusne pouvons croire en aucune maniere , difoit ce fage Prin-

ce [ i ] , que ceux qui n'auront point de fidelité pour Dieu , & de

foumiffion pour les Pasteurs , nous foient fideles à nous mêmes :

Nous ne comprenons point que quand on leur défobéit dans les

caufes qui concernent la Religion & l'utilité des Eglifes , on doive

(1) Tom 7. Conciliorum general. Labbei col. 1161. Nullo pacto agnofcere poffu-

mus qualiter nobis fideles exiftere poffunt , qui Deo infideles & fuis Sacerdotibus inobe-

dientes apparuerint : aut qualiter nobis obedientes , noftrifque Miniftris ac Legatis ob-

temperantes erunt , qui illis in Dei caufis & Ecclefiarum utilitatibus non obtemperant....

De illis dictum eft : Qui vos audit , me audit ; qui vos fpernit , me fpernit. Et alibi : Qui

vos tangit . tangit pupillam occuli mei....Qui eis inobedientes fuerint inventi , fciant fe nec

in noftro Imperio honores retinere , licet etiam filii noftri fuerint , nec in Palatio locum ,

neque nobifcum aut cum noftris focietatem aut communionem ullam habere , fed magis

cam magna diſtrictione & ariditate pœnas luent. In his namque omnium noftrorum fide-

lium volumus agnofcere fidem ac benevolentiam , quoniam fi hæc fideliter & utiliter im-

pleverint , tunc Deo & nobis fideles erunt . Si autem , quod abfit , fecus egerint , tunc non

folùm infideles , fed etiam infames atque reprobi manifeftè apparentes notabuntur , co-

rumque domus publicabuntur , & ipfi exiliabuntur,
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(a) Luc. 10.

(b] Zach. 2 .

Cela paroit par

fujet de la Bulle

""

"

être obéiffant à Nous , à nos Miniftres & à nos Lieutenans...

C'est des Pasteurs qu'il eft dit (a ) : ,, Celui qui vous écoute

m'écoute ; & celui qui vous méprife , me méprife moi mê-

,, me ". Et ailleurs ( b) : ,, Celui qui vous touche , touche la

prunelle de mon œil ". Que ceux donc qui ne leur obéiront

point , fcachent , fußent- ils nos propres enfans , qu'ils ne conferve-

ront ni dignités dans nôtre Empire , ni appartemens dans nôtre Pa·

lais ; qu'ils n'auront ni avec nous ni avec les nôtres aucune focieté

ou communion , mais qu'au contraire ils feront trés-févérement pu-

nis. C'eft - là la marque de fidelité & d'attachement pour nous que

nous exigeons de tous nos fidélesfujets s'ilsfont fidéles à obéir aux

Pafteurs , alors ils feront fidéles à Dieu & à Nous. Que s'ils fe

conduisent autrement ce qu'à Dieu ne plaife , nous les flétrirons non-

feulement comme des Perfides ou des Infideles , mais encore comme

des hommes manifeftement infames & réprouvés : nous ferons met-

tre à l'encan leurs maifons , & nous les exilerons eux-mêmes.

>

Hélas ! Meffieurs , vous vous plaignés qu'on vous perfecute.

Mais qu'auroit dit & qu'auroit fait ce grand Prince s'il eût

été témoin de ce qui fe paffe aujourd'hui ? Avec quelle obſti-

nation ne refufés - vous pas l'obéiffance aux Pafteurs Les Héré-

tiques parlent ils du Pape & des Evêques avec moins de relpect

& plus de mépris qu'un grand nombre d'entre vous , que la plû-

part de vos Sectateurs Laïcs , que prefque toutes les femmes

qui vous font attachées ? Mais , pour ne pas parler des châti-

mens que mériteroit cette conduite , n'eft elle pas du moins

une preuve certaine que la plupart des perfonnes de vôtre

Parti n'ont ni l'efprit , ni le coeur catholique Oh que le

fchifme eft de vôtre part bien plus avancé qu'on ne penſe , s'il

n'eft même pleinement confommé devant Dieu !

LXII.

Je dis , confommé devant Dieu. Car enfin , penfant fur la

leurs fentimens au Conftitution Unigenitus ainfi que vous en penfés , il faut ou que

& de ceux qui y vous foiés fans aucun fentiment de raifon & de pieté , ou que

le fchifme foit entier dans votre ame.
font foumis.

Qu'est ce felon vos Evêques & felon vous , que foufcrire à

cette Conftitution ? C'eft condamner les premiers articles du

Symbole & du Décalogue , & devenir apoftat. N'eft ce pas

ce qu'on trouve en termes équivalens ou même formels , dans

leurs Mandemens, Lettres ou Inftructions , & dans la multi-
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par tout

tude de vos Libelles ? Le Pape & prefque tous les Evêques

ont donc condamné le Décalogue & le Symbole , puifque la

Bulle eft autorisée de leur foufcription ou de leur fuffrage.

L'apoftafie de prefque toutes les Eglifes du monde eft donc

Conftante , puifqu'il eft conftant que la Bulle y eft

en honneur. Comment décliner ces conféquences ? Elles vous

paroiffent à la plupart fi certaines , que , comme on le verra

dans la fuite , vous ne ceffés de les inculquer ; & que c'eſt ſur

le fondement de cette prétendue apoftafie prefque univerfelle ,

que vous avés fi fouvent annoncé la prochaine reprobation du

peuple Gentil , & la fubftitution d'un nouveau peuple qui ré-

tablira la Religion prefque anéantie.

Or eft-il probable que vous teniés par de folides & facrés

liens à des Papes & à des Evêques que vous croïés avoir ſou-

mis le Décalogue & le Symbole à l'anathème ? que vous foïés

unis de cœur & d'efprit à des Eglifes que vous regardés com.

me apoftates ? Cela eft improbable , à moins qu il ne foit certain

que la Religion & la raifon font abfolument éteintes chès vous.

C'est ce qu'un Appellant même a fort bien obfervé , en

combattant les Figuriftes , c'est à dire le gros des Appellans.

Il eft vrai , dit- il , [a] , qu'au dehors l'Appellant Figurifle.... est

très éloigné de rompre de communion avec les Prélats qui acceptent

la Bulle. Il n'est point tenté ni de fe foulever contre eux , ni de

favorifer le moindre foulèvement contre leur autorité facrée. Mais

on eft en peine de fçavoir comment fes fentimens s'accordent avec

fa conduite. Le moyen en effet de respecter fincérement des Supérieurs

qu'on regarde comme plongés , où prets à fe précipiter dans l'apof-

tafie ? Auffi fçait on , à n'en pouvoir douter , que certains Figurif

tes feroient fcrupule de prier nommément pour quelques Prélats ,

même pour des Corps entiers, Le moyen de prier avec quelque con-

fiance pour des perfonnes dans lesquelles on voit un caractère de ré-

probation ? Le moyen de demeurer intimement uni à une Societé qui

va être frappée d'anathème ? C'est en effet ce qu'on ne peut rai-

fonnablement fuppofer.

نم

L'union de la plupart de vous avec le Corps des Eglifes

n'est donc que feinte & fimulee : vous n'êtes donc pas pour la

plupart catholiques dans le coeur. Jamais vous ne vous déchar-

gerés de ces reproches , qu'en vous avoüant coupables d'une

intime fociété avec des apoftats publics ; impies par confé :

(a) Queft, cu-

rieufe & impor-

tante fur l'orig. &

le progr . de la dé-

Convulf. &c. p.

vot. nouvelle aux

21.
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De plus pour

qu'ils foient unis à

>

unies avec eux , le

quent & infenfés , fi vous n'êtes pas entièrement fchifmati-

ques.

LXIII.

D'ailleurs , fuffit-il pour être réellement unis de communion

toutes les Eglifes avec toutes les Eglifes Catholiques , que vous ne vouliés point

Catholiques il vous en féparer ? N'eft il point de plus néceffaire qu'elles veuil

faut qu'elles foient lent communiquer avec vous ? Il me femble que cela eft né-

terme d'union é ceffaire. Conçoit on en effet de l'union entre des perfonnes ,

tant réciproque. dont les unes ne veulent point de communication avec les au-

tres ? Le terme d'union et réciproque : une fociété de com .

munion ne fçauroit fubfifter qu'entre des perfonnes qui com.

muniquent enſemble.

Or la plupart de

ces Eglifes refu-

fent toute union

avec cux

En quel cas on

ne perd pas réel-

Or , dès que je veux faire ufage de ce principe qui femble

très naturel & très certain , il s'élève des nuages dans mon

efprit qui obfcurciffent extrêmement votre catholicité. A la

vérité , dis-je en moi même , les Appellans nous difent qu'ils

veulent être unis à toutes les Eglifes Catholiques ; mais la

plupart de ces Eglifes ne veulent point de leur fociété. Qu'ils

aillent à Rome , ou dans quelque autre Eglife d'Italie , des

Païs bas , d'Espagne , de Portugal , &c. s'ils s'y annoncent pour

ce qu'ils font , s'ils y vont déclarer qu'ils déteftent la Conſti-

tution comme un Décret monstrueux , on les repouffera & on

les regardera comme ennemis ; point de Sacremens pour eux ,

point de communication avec eux dans les chofes divines , ils

y feront traités comme des fectaires. Le fait eft indubitable.

Leur communication avec la plupart des Eglifes n'eft donc pas

reciproque. Il n'y a donc point de véritable fociété de com

munion d'elles avec eux. Comment donc feroient ils verita

blement Catholiques ? Voilà mon fcrupule.

LXIV.

Il est vrai qu'il peut arriver que des innocens foient exté-

lement la commu- rieurement privés de la Communion catholique. L'Eglife qui

nion catholique , ne pénétre pas infailliblement dans l'efprit & dans le cœur ,

n'eft pas à l'abri de toute erreur quant aux faits perfonnels.

Elle nefe règle dans fes décifions fur ces fortes de faits que

par ce qui paroît. Or des apparences peuvent être très--fauffes

& très fortes tout à la fois.

quoi qu'on en foir

extérieurement

Privé >

Des innocens ainfi excommunié ceffent- ils d'être catholi-

ques ? Non: il eft hors de doute qu'ils confervent réellement

la
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I

la communion avec toute l'Egile catholique , pourvû qu'ils

foient dans les difpofitions dont parle S. Auguftin , de ne point

(1 s'élever contre elle pour ce fujet , de ne donner dans au-

cune nouveauté de fchifme ou d hérèfie , & de repouffer ( 2 )

tous ceux qui pour leur caufe voudroient fe féparer de l'unité.

La raifon en eft qu'il eft certain en ce cas que l'Eglife à l'in-

tention réelle de leur conferver fa communion quoiqu'elle

femble la leur refufer. Pourquoi a t elle prononcée contre eux

des cenfures ? C'est parce qu'elle les regardoit comme coupa

bles des crimes dont on les chargeoit ; bien éloignée de les

rejetter fi elles les en eût cru innocens bien déterminée à ré-

tenir tous les innocens dans fon fein : on ne peut en douter.

Or ces hommes font innocens , & ce n'eft que par une erreur

de fait qu'elle les a jugés coupables. Cette réfléxion mérite

d'être obſervée.

LXV.

;

Ce n'eft pas leMais quand il n'y a point d'erreur de fait qui influe dans

les cenfures qu'elle porte ; quand ceux qu'elle condamne con- cas des Appellans.

viennent de la verité des motifs qui les font condamner , &

qu'ils n'en conteftent que la juftice : puis je alors , pour leur

affurer fa communion , dire que extérieurement elle les en

prive , au fond elle la leur accorde ? Il eft vifible que ce n'eft

plus le cas.

Or , Meffieurs , c'eſt le votre , c'eft celui de tout Appellant

en general. Pourquoi la plupart des Eglifes réjettent elles tou-

te communion avec vous? C'eſt parce que vous vous obſtinés

à refuſer de vous foumettre à la Conftitution Unigenitus , parce

que vous la decriés comme une cenfure de la vérité , parce

que vous en avés appellé , & que vous perfiftés dans cet ap-

pel. Ce font là les motifs pour lefquels elles ne vous admet-

tent point à leur communion. Or vous dites bien que ces mo-

tifs font infuffifans , vous affurés bien qu'ils font même injuf

tes ; mais vous ne dites pas qu'ils font faux : ch ! plaiſe à

5 (1 ) Lib de vera Relig. c. 6. n. 11. Sæpe finit divina providentia per nonnullas nimiùm

turbulentas carnalium hominum feditiones expelli de Congregatione chriftiana etiam bo-

3

nos viros. Quam contumeliam vel injuriam fuam cùm patientiffimè pro Ecclefia pace

tulerint , neque allas novitates vel fchifmaticis , vel hærefis moliti fuerint , .... hos

coronat in occulto Pater , in occulto videns.

(2 ) In Pfalm. 75. n . 8. Bonus...repellit à fe omnes qui propter ipfum volunt ab uni-

Bare recedere. Sic ipfe manebit in unitate , fi propter ipfum non divifa fuerit unitas.

BBBBbbb
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Enfin , fur plu-

fieurs points de

doctrine ils pen-

Dieu que vous puiffiés enfin le dire ! On ne peut donc point

fuppofer que le refus qu'elles vous font de leur communion

ne foit qu'exterieur & apparent ; on ne peut point fuppofer

qu'au fond elles vous l'accordent. Vous n'avés done pas l'uni

verfalité de communion avec l'Eglife Catholique. Cependant

pour être catholique il faut cela. Comment donc feriés vous

véritablement catholiques ? Ainfi monfcrupule fubfifte en fon

entier.

LXVI.

Il faut de plus pour joüir juftement de ce titre , ainfi que

nous l'avons obfervé ci deffus , embraffer l'univerfalité de la

fent tout autre- doctrine de 1 Eglife catholique , en condamnant
toutes les er-

ment qu'on ne reurs qu'elle a condamnées
, & en foufcrivant à toutes les vé .

que toutes les E- rites qu elles a définies : c'eft une condition que vous ne con

glifes Catholiq. teftés point. Mais combien dinquiétudes
fur votre catholi

penfe dans pref

cité , dès qu'on réfléchit à cette condition ! N'at on pas

prouvé dans un grand nombre d Ouvrages , que vos fentimens

fur la nature de la grace , fur la volonte de Dieu à l'égard du

falut des hommes , fur la rédemption de Jefus Chrift , & fur

plufieurs autres importans articles , iont autant d'erreurs ? Je

fuis convaincu qu on l'a démontré , & qu'il n'y a que l'a préoc-

cupation de votre efprit qui vous empêche de le comprendre.

Mais je n'entreprendrai pas ici de la diffiper : elle eft extrême:

un expolé fuccint de vos moïens & des notres ne vous défil .

leroit pas les yeux ; & , vû le fujet que je traitte , je ferois forcé

de me renfermer dans cet expofé fuccint.

Qu'il fuffife donc de vous prier de vouloir bien confidérer

fous les yeux de Dieu , fi ce que vous croiés fur les points dont

j'ai parlé , & touchant quelques autres , eft la doctrine qu'on

profeffe dans la plupart des Eglifes de France , en Espagne ,

en Italie , dans les Païs-bas catholiques , en Portugal , en Po-

logne , en Allemagne , & dans les Eglifes catholiques des au-

tres parties du monde. Si telle eft la foi de ces Eglifes , vous

êtes catholiques dans votre foi. Mais fi elles en profeſſent une

contraire à la votre ,fi la votre n'y eft ni approuvée , ni to-

lerée comment feroit elle catholique ? Or il eft notoire qu'on

y profeffe le contraire de ce que vous foutenés , & que votre

doctrine y eſt par tout rejettée , vous ne pouvés l'ignorer . Con

clués , car j'ai de la repugnance à tirer moi même la confe
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quence , tant elle me fait fremir fur votre état.

Ne vous hazardés donc plus de de nous vanter votre mérite

comme annoncé diviniment par les miracles du tems. Si par

là vous efperès nous ébranler , votre deffein eft ridicule. C'eft

précisément parce que ces miracles tendent à votre gloire ,

qu'il paroit évident que Dieu n'en peut être l'auteur.

LXVII.

Quefont encore les Appellans , ces Saints dit on , ces Amis Autre fort pré-

de Dieu , ces Defenfeurs de l'Eglife & de la vérité confacrés par c'eft leur divifion

jugé contrs cux ;

des miracles ? Ce font des hommes qui ne font guéres moins fur le fond même

divifés entre eux , qu'ils le font d'avec prefque toutes les Egli- de l'appel.

fes: & c'est ici le fecond trait de votre tableau . Je ne parle pas

encore de ces diffenfions éclatantes qui déshonnorent & déchi-

rent votre Parti , il en fera bien tôt queftion. Je parle feule-

ment d'une divifion moins fenfible , mais très réelle ; divifion

fur les points mêmes de doctrine dont il s'agit dans l appel.

?

Déja , il eft certain que le peuple Janfenifte ignore profon ·

dément le fujet de nos difputes , & qu'il adore ou condamne

ce qu'il ne connoît pas. Le fçavent elles ces femmes fi zélées

pour votre caufe , & qui en font le plus nombreux , & peut-

être le plus efficace appui On en trouve , il eft vrai , dont la

memoire eft chargée de quelques paffages qu'elles appliquent

à faire rire : vous en avés inftruit un grand nombre à répéter

fans ceffe les mots de verité , de toute puiffance de Dieu , de

grace , de charité , de difcipline , de morale , de libertés de

I'Eglife gallicane : mais il n'en eft pas une qui foit feulement à l'A

BC des questions. Pour les hommes qui vous font dévoués , en

eft il beaucoup en qui l'on remarque quelque fond ? combien

y en a-t-il au contraire , Marchands , Apoticaires , Médecins ,

Avocats , &c. qui ne font pas en ceci plus fçavans que leurs

femmes? Eux & elles s'arment bien pour votre définie au pré-

mier fignal. Mais où les menés vous? c'est ce qui leur eft in-

connu .

LXVIII

Il est même conftant que parmi vos Sectateurs laïcs de l'un

& de l'autre fexe il en eft bien peu , s il en eft même quelques-

uns qui croient , ainfi que l'ont prétendu Janfenius & Quefael ,

& que vous le foutenés pour la plupart par exemple , que la

volonté eft alternativement emportée par la délectation pré-

BBB Bbbb ij

Même fujet.
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Même fujet.

04

¡

vénante & victorieufe de la grace & dela cupidités que Dieu

ne veut réellement le falut que des Elus , que Jefus Chriſt n'eſt

pas plus mort pour le falut des Juftes qui ne perfeverent pas ,

que pour celui du diable , qu'on péche , & qu'on fe rend digne

de punition toutes les fois qu'on agit par amour de la verité ,

de l'ordre , du devoir , de la juſtice , fi l'on n'ajoute à ce motif

celui de la charité vertu théologale , &c. Ne croient ils pas

tous , ou presque tous le contraire ? Je l'ai éprouvé très fouvent,

& peut être en avés vous fait fouvent l'experience vous- mê-

mes. S'ils vous font donc unis , c'eft par erreur de fait , & en

apparence; mais dans le vrai ils font très divifés d'avec vous.

Pauvres dupes ! C'eft en votre faveur qu'ils jettent les hauts

cris , & ils déteffent votre doctrine. C'eft contre nous qu'ils fe

déchainent , & ils penfent comme nous.

LXIX.

Vous-mêmes , c'eft à dire , les Docteurs & les Théologiens

du parti , êtes vous bien d accord fur le fond des fentimens

condamnés par la Bulle Unigenitus ? Vous intereffès vous tous

pour chaque point de la doctrine qui y eft profcrite !

Il est notoite que fi plufieurs refufent de fe foumettre à cette

Conftitution , c'eft uniquement par rapport aux propofitions

qui concernent la morale ; convenant du refte que les propo-

fitions fur la grace & fur les autres points conteftés , font di-

gnes de cenfure. Jen ai entendu plufieurs faire cet aveu . Eh !

qui ignore que c'eft celui qu'a fait ce faux catholique , & cé-

lebre Appellant le P. le Courayer ?

D'autres conviennent que les propofitions fur la morale font

fauffes & très outrées ; que la plupart auffi des autres propofi-

tions ont été cenfurées juſtement : mais ils veulent qu'on faffe

grace , ceux-ci aux propofitions qui concernent la lecture de

l'Ecriture fainte , quoique l'excès qu'elles renferment , faute

aux yeux de tout homme libre de préjugé ; ceux là aux pro-

pofitions qui regardent la volonté de Dieu & la mort de Je

fus Chrift , propofitions neanmoins dont la doctrine revolte la

pieté , & renouvelle une héréfie proferite quelques autres en-

fin à la propofition qui exprime lobligation de faire fon de

voir non obſtant la crainte d'une excommunication injuſte

comme s'il y avoit quelque obfcurité dans ce que le P. Quefnel

entendoit & youloit faire entendre par excommunication in-
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1

jufte & par devoir ; ou comme fi nous qui condamnons cette

propofition , étions moins zelés qu'eux pour l'indépendance

du Prince , & n'étions pas cent fois plus obéiffans qu'eux à fes

Lois.

Ce n'eft pas ici le lieu de faire voir que ni les uns ni les au-

tres ne fondent leur réfiftance fur rien de folide : j'ai feulement

voulu faire fentir combien il y a peu d'union , ou plutôt com-

bien la diviſion eft grande fur les points même de l'appel , par-

mi ceux qui y ont donné leur nom & leur fuffrage.

LXX.

Quelle méfintelligence auffi , quelle oppofition entre les

prétendus Auguftiniens appellans & les appellans Thomiftes

dans le motifde leur commun appel ! Pourquoi ceux ci , qui

combattent avec tant de zéle & de fuccès le fiftême des autres

fur la grace , & qui en verroient l'anéantiſſement fi volontiers

ont ils appellé de la Bulle ? C'eſt afin de mettre à couvert la

doctrine de la prémotion phifique ; précaution injurieuſe & ri-

dicule , puifqu'il eft manifefte que la Bulle ne donnne aucune

atteinte à cette doctrine. Mais pourquoi l'appel des prétendus

Auguftiniens ? Eft ce de même en faveur de la prémotion phi.

fique ? Ils ne veulent point en entendre parler ; à l'exemple de

Janfenius leur maître , ils infultent amérement à la doctrine

Thomiftique, ils contribueroient de tout leur cœur à la faire

périr. Sils ont appellé , c'est pour l'honneur du cher fiſtême

des deux délectations victorieufes , fiftême impertinent & er-

roné contre lequel portent les cenfures de la Bulle. Trouve

t on en des Théologiens dont l'appel a un objet fi diametra-

lement oppofé , une union bien grande dans l'appel Leur di

vifion au contraire en ce point même n'eft elle pas bien conſ

ta te ?

LXXI.

Même fujet.

Même fujet. Ils

ne font donc una-

nimes qu'en défo-

N'eft il pas auffi fort remarquable que fi felon les trois Eve-

ques , & les autres principaux chefs de l'appel , la Bulle ne

fera jamais recevable , quelques explications qu'on veuille lui béiffauce.

donner ; felon beaucoup d'autres Appellans au contraire , non

feulement on pourroit la recevoir moiennant quelques éclair

ciffemens , mais qu'on feroit même en ce cas obligé de s'y fou-

mettre ? C'est assurément penfer bien différemment au fujet de

cette Bulle.
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(a) Queft. cu-
rieufe & importan-

te fur l'orig & le

progr . de la nouv.
dévot. aux Con-

vulf. &c, pag. 12 .

jufqu'à la page 21 .

Ajoutons que fur la grace , fur les articles de morale & de dif

cipline , fur l'état préfent & fur l'état futur de l'Eglife , en un

mot fur les conteftations préfentes , un Théologien Appellant,

a publiquement accufé & convaincu (a) les Figuriftes , c'eſt à-

dire , le gros des Appellans , d'excès & d'écarts défavoués , dit-

il , & condamnés par leurs Confreres. Tant il eft vrai qu'en ce

qui concerne même le fond de la Bulle & de l'Appel votre di-

vifion eft extrême , & que, vous n'êtes unanimes qu'en défo-

béiffance. Et vous voudriés , Meffieurs nous perfuader que le

Ciel s'entend en faveur de l'appel avec vous , qui fur cet objet

ne vous entendés pas vous mêmes?

Qu'il en eft de nous bien différemment ? Dans tout ce qui

eft porté par la décifion , notre accord eft parfait. Si nous ne

connoiffons pas parfaitement la qualité du venin renfermé

dans chacune des propofitions profcrites par la Bulle Unigeni-

tus , nous fçavons du moins très certainement qu'elles renfer-

ment toutes du venin , & nous fommes tous unanimes à le dire

& à le croire. La foumiffion de chacun de nous embraffe toute la

décifion , mais elle s'y arrête. Ainfi nulle divifion parmi nous ,

nulle diverfité de langage & de fentiment fur le point effentiel.

On remet à la Je m'arrête ici , votre mérite a , Meffieurs , tant d'étendue,

d'achever la que la difcuffion n'en fçauroit être fi tôt faite. Cependant cette

difcuffion des no- Lettre a fa jufte mefure. Il convient donc de renvoïer à la

bles titres que les Suite le refte de vôtre éloge. Vous n'attendrés pas long tems

dent leur être cette Suite ; on l'imprime , & elle paroîtra dans peu de jours.

confirmés par des J'ai l'honneur d'être &c.

Suite de cette Let

Appellans préten-

miracles.

A Paris ce 28, Octobre 1737.
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SUITE

DE LA DIX-NEUVIE
ME

LETTRE THÉOLO
GIQUE

AUX ECRIVAINS

Défenfeurs des Convulfions , & autres prétendus Miracles

du tems.

V

LXXII.

OUS voulés donc , Meffieurs , paffer pour Saints

pour Amis de Dieu , pour Défenfeurs de la Vérité&

de l'Eglife ; & vous prétendés de plus nous per

fuader que pour révéler ce profond miſtère , Dieu

lui- même eft forti de fon fecret par des miracles ! C'eſt ce

que vous inculqués avec emphafe dans les textes que j'ai rap-

portés (a) ; mais c'eft ce que j'ai fait voir (b) n'être qu'une

préfomptueufe imagination , & une rifible chimere.

Je veux bien néanmoins que le Public oublie mes moïens :

& je confens que dans la difcuffion de votre mérite , il nous

juge vous & moi fur vos propres difcours. Il y a dans mon offre

un défintéreflement hien peu commun. Vouloir être jugé fur

le témoignage de ſes Parties , n'eft- ce pas le plus grand effort

de générofité ? Eh bien , je ne m'en dédis point , & pro-

mets de ne m'en point dédire c'eft aux Appellans que je

confie mes interêts contre les Appellans . Si à leurs avis j'ai tort

de foutenir que les qualités de Saints d'Amis de Dieu , de

Défenfeurs de la Vérité & de l'Eglife leur font fort étrangeres ,

& qu'il n'y a que le démon qui puiffe les leur conférer miracu

leufement ; le public n'a qu'à me condamner , je foufcris d'a-

vance à fon jugement. Mais s'ils difent , s'ils foutiennent qu'ils

ne valent rien les uns les autres s'ils fe repprochent les vices

CCCCCCC

"

·

On va prouver

par les Appellans .

que les Appellans

font amis du dé-
mon & non

D.cu.

de

(4) XIX Lett .

P. 1027. 1028.

(b) Ibid. pages.

fuiv.
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1

excellence

;

les plus odieux ; s'ils fe donnent réciproquement pour des ef

pèces de monftres je demande au Public de les en croire

il femble que ce n'eft demander rien de trop. Il ne doit donc

être queftion pour moi que de faire parler les Appellans les

uns des autres ; & pour le Public , que d'être attentif aux té-

moignages qu'ils rendent mutuellement.

ou> >

Partageons les d'abord en trois Claffes qui renferment tous

Tout Appellant ceux d'entre eux qui ont quelque mérite ou quelque nom :

eft Figurite par Appellans dits Figurites par excellence ( 1 ) Appellans

Anti-figurifte , ou Anti figuriſtes ( 2 ) , Appellans Figurifte mitigés ( 3 ) , Que di-

Figurifte mitigé. fent des Figuriftes par excellence , les Figuriftes mitigés

& les Anti -figuriftes ? Quel portrait ceux là font ils des

autres à leur tour ? Comment auffi les Anti-figuriftes & les

Figuriftes mitigés fe traitent ils mutuellement ? On va le voir,

rien n'eft plus digne de la curiofité du Public.

Au jugement des

méritent que

LXXIII.

Je commence par les Figuriftes qui forment les gros des

Figurines mitigés Appellans. M. d'Etmar eft comme le Pere de cette Secte ;

& des Anti figurif M. Poncet Defeffarts en eft le fecond Chef ; M. le Gros , M.

tes , les Figuriftes

par excellence ne Bourcier avec M. de Montgeron fon difciple & avec leNouvel-

lifte fon Secretaire , MM. les Evêques de Babylone , de Mont-

pellier & de Senez , en en font les défenfeurs les plus importans;

enfin les Auguftiniftes & les Vaillantiftes en font nés comme

de leur racine & de leur tige. Examinons féparement & en

commun le caractère & les vertus de tous ces grands hom-

mes ; & prenons des partifans de l'Appel pour guides dans

cette recherche.

l'horreur & le

mépris,

(1 ) On appelle Figuriftes par excellence ceux qui trouvent des profondeurs cachées

par tout dans l'un & dans l'autre Teftament; qui y voient par tout des figures, ou de Jefus-

Chrift & des différens états par où il eft paffé , ou de ceux par où doit paffer l'Eglife juf

qu'à la confommation des fiécles ; & qui prétendant que la plu -part des textes de l'Ecri-

ture ont deux, trois ou quatre fens miftiques, & quelquefois d'avantage , les tournent fans

ceffe & les retournent pour y découvrir ces fens , & atteindre par là à la connoiſſance
des chofes à venir.

(2 ) Les Anti-figuriftes font ceux qui dans l'ancien Teftament même ne reconnoiffent de

figure qu'en ce que les Ecrivains facrés nous apprennent avoir été figuratif ; qui même

donnent un fens littéral de métaphore ou de parabole à tout ce que les Auteurs facrés du

nouveau Teftament femblent y expliquer dans le fens de figure ; & qui ne veulent admettre

dans aucun Texte de l'Ecriture qu'un feul fens.

() Je donne le nom de Figuriftes mitigés à ceux qui condamnant comme une fource

intariffable de fanatifme, le fiftême de l'univerfalité des figures dans les cérémonies , les Lois

& l'hiftoire du peuple Juif , croient néanmoins qu'il y a un fens figuratif dans un grand

nombre de ces Rites , de ces Lois , & des faits de cette Hiftoire.
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Portrait de M.

d'Etmar Pere de

cette Secte

[a] Lett. de M.

Qu'est-ce que M. d'Etmar Appellant célébre & auteur prin-

cipal des Figurines Ceft un Prêtre fi véridique , fi folide-

ment homme de bien , qu'un Theologien de l'Appel prétend

(a) qu'on pourroit juftement lui répondre le MENTIRIS IMPU dans laquelle on

DENTISSIME du bon Pere Valerien ; qu'il dit que fa fureur eft défend l'Aut. de

maudite &fa colere implacable ; & qu'il croit pouvoir lui at- gles &c. pag. 20.

tribuer d'avoir pris pour maxime cette parole d'un Courtisan de is.

Philippe Roi de Macedoine : " Meffieurs , calomniés toûjours ;

"

la Réfut. des Rè-

(6) Lett. au R:

P. Lenct. &c.

[e] Rép. à la XI.
Lett. de M, Pon-

cet &c. p . 17. &

fi la plaïe fe referme , il en reftera toûjours la cicatrice . "

C'est un fi honnête homme , que Madame Mol niéce de

feu M. l'Abbé Duguet , l'a accufé & convaincu (6) d'avoir

calomnié ce Théologien qu'il devoit tant refpecter , de lui

(c) avoir joué de tours pleins de malice & de noirceur. M.

Duguet fut fi piqué de l'un de ces indignes procédés , qu'il

dit avec chaleur à M. d'Etmar : [d] Afin que vous le fça-

chiés , je regarde ceux qui y ont eu part , comme aïant " 9%

renoncéà l'honneur & à la probité , & comptant pour rien

la Religion ". Voilà quel eft , felon M. Duguet , felon Ma-

dame fa niéce & autres défenfeurs de l'Appel , le cœur de

M, d'Etmar. Ce n'eft pas , ce femble , le cœur d'un Saint.

"

"

39

LXXIV.

41. jufqu'à la p.

(d) Pag. 20,

Même fujet.

(e) Réfléx, fur

Dieu opére au

Tomb. de M. de

Son efprit n'eft pas mieux fait. C'eft un plaifir de l'enten-

dre annoncer une de ſes vifions d'un ton auffi ferme que par-

leroit un Prophête. Nous avançons , dit-il (e) , vers....... le

tems de la converfion des Juifs , tout ce qui s'est fait du tems des les Miracles que

Apôtres fe retracera de nouveau même éclat dans les miracles

même promptitude dans les guérifons des malades ....... La feule P.

différence c'est que plus de gens auront part à cette riche effufion

des dons de la grace &c. Ne diroit-on pas qu'il lit dans les dé-

crets de Dieu ?

> ,י

Ce n'est pas au refte d'aujourd'hui qu'il a la paffion de paf-

fer pour un homme infpiré, Madame Mol en raconte un ancien

trait fort propre à peindre l'homme. M. d'Etmar , dit-elle [f] ,

communiqua à fes difciples l'imagination qu'il avoit conçue , que

le jour de fon ordination entre les deux élévations de la fainte

Meße , Dieu lui avoit donné l'intelligence des Ecritures

don de les interprêter : ce qui le fit confidérer par fes crédules dif-

ciples comme un Prophète. C'est ce que M. de la Tour l'un des

CCCCccc ijj

,

& le

&c. pag. 4.

(f)Lett. à M. D.

MM. les Evêq.

au fujet des 3 , Let,

de

de Babyl, de Sen.

& de Montp. pag.

25 .
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(a ) Lett. de M. trente Docteurs Confultans , raconte auffi (a) , ainfi qu'on le

à M. au fujet de

la Feuille des NN. verra dans la fuite.

EE. du 14. Avril

1736.

Même fujet.

Voiés Traités Hif

&c. 41.

LXXV.

Veut on quelques exemples de ce fublime talent defcendu

(b) Parall . p . 7. du Ciel fur M. d'Etmar ? A l'entendre 6) , Abraham étoitfi

toriq . & Polemiq, gure du Pere , Ifaac figure du Fils , & Jacob du S. Efprit. Il a

de la fin du Monde découvert (c) que l'hiftoire des Machabées étoit la figure de tout ce

( ) Madame qui a précédé , accompagné & fuivi la destruction de Port-Royal

Mol. ibid pag. 29. imagination où M. l'Abbé Duguet a fait obferver d'infignes

Voiés auffi la bévûes ( 1 ) . Selon lui auffi [d ] , Putiphar confiant le foin de toute

Quest. curieuse &

fa maison à Jofeph , devient une figure de Jefus Chrift qui a donné

(d ) Princip. Ms. le foin de fon humanité à Jofeph mari de la fainte Vierge........

Regl . du Figurisme Que de mifteres ne nous dévoilent point les anes dont il est parlé

moderne propofées dans l'Ecriture , fur tout lorfqu'ils vont deux à deux ? Dans

par M. l'Evêq. de l'ánon & l'âneffe dont parle Jacob dans fa Prophétie , on voit la

import. p. 10.

dans l'Exam . des

Senez , p. 28. 29.

.....

converfion des Gentils & celles des Juifs marquée chacune dans leur

rang. L'âneffe de Balaam figure le fecond ordre , que les mauvais

traitemens du premier ont forcé d'ouvrir la bouche , & de parler

contre la Bulle. Cette même âneßse avoit figuré auparavant la Mere

Angelique Arnauld , Abbeße de Port- Royal ; elle répréfente en

core toutes les Religieufes qui ont réclamé contre la Conftitution :

figures dont les deux derniéres , quoique bifarres , ne font pas

fimal trouvées dans un fens.

La pénétration de nôtre Illuminé eft fi prodigieuſe en fait

[e) Ibid. p. 34. de figure , qu'il a vû ( e) que la promotion que Louis XIV. fit

aprés la perte de la bataille d'Hocftet , dans laquelle il comprit les

Officiers prifonniers , étoit l'image & la figure de cette promotion

de Martyrs & de Confefseurs que Dieu a faits depuis l'arrivée de

la Bulle. A- t on jamais entendu de découverte plus plaifante?

C'est bien pis dans f, cette nouvelle espèce de figures inventéc
(f) Ibid. p. 28.

"

ܝܳ 

( 1 ) Mon Oncle remarquoit , dit Madame Mol ibid... qu'il ne convenoit pas de com

» parer à Matathias M. de Saint Cyran , & que les réponfes foibles qu'il fit dans fon

,, interrogatoire , fur l'amour neceffaire dans le Sacrement de Pénitence , en étoient

entre autres une bonne preuve. Que le livre de Petrus Aurelius , dont M. d'Etmar

faifoit honneur à M. de Saint Cyran pour appuyer cette comparaifon , n'étoit pas de

,, lui , mais de M. de Barcos fon neveu, Que M. de Barcos lui-même avoit des fenti-

», mens fort finguliers , pour ne rien dire de plus , fur plufieurs points importans , &

» qu'il étoit par confequent mal répréfenté par Simon , qui eft loué I. Macch. 2. 65.

» pour la f.geffe de fes confeils . Que toutes les conféquences que l'Auteur tiroit du Livre

de la Perpetuité de la foi , pour faire reffembler M. Arnaud à Judas Machabée , por

toient à faux , puifque cet Ouvrage étoit de M. Nicole , qui confentit qu'il parut fous

,, le nom de ce Dofleur , pour lui donner plus d'autorité, 44

"

>>



1073

par M. d'Etmar , laquelle en langage myflagogique s'appelle figu

re renversée : l'on pourroit en langage vulgaire la nommer le bon

fens renverfé.

LXXVI.

p .

Méme fujet.

(a) Lett. au R.

Lenet . p. 10 .

(b) Lett . à M. D.

Lett. de MM les

au fujet des III.

Evêq . de Babyl

&c. p. 25.

Combien d'autres traits femblables : Eft ce avoir la tête bien

faine , que de prédire avec confiance , fur le fondement de cal-

culs arbitraires , les événemens les plus impénétrables à l'eſprit

humain ? Tous ceux qui étoient à faint Magloire il y a vingt ans ,

dit Madame Mol (a) , font témoins que dès ce tems-là M. d'Et-

mar avoit fixé la venue d'Elie pour un certain tems. En vertu

(b) de fa nouvelle qualité de Prophète il avertit un jour ceux qui la

reconnoiffoient , que le temps du retour des Juifs étoit proche , & que

ceux de Mets reviendroient les premiers , & rameneroient enfuite

les autres à la Foi. En conféquence de cette prédiction l'on vit pen-

dant plufieurs mois les Difciples de M. d'Etmar aller par députés

à la rencontre de tous les Carroffes publics de Mets , pour recevoir

les Juifs qui arrivoient par cette voiture. C'est un fait certain,

ajoute Madame Mol , & je pourrois en citer plufieurs témoins.

L'attentefut vaine ; mais ce qu'il y cat de trop réel , c'est que ces

vifions dérangérent beaucoup les Seminaristes de S. Magloire Difp.1628

ciples de M. d'Etmar. On en porta des plaintes à M. le Cardinal

de Noailles , & on lui remit un Ecrit de M. d'Etmar , où par des

fupputations il prétendoit prouver que nous étions arrivés au tems

de la converfion du Peuple Juif. Il fut mandé à l'Archevêque , &

M. le Cardinal lui parla avec tant deforce & d'indignation , qu'il

lui promit de ne plus enfeigner ni de vive voix , nipar écrit rien de

ce qu'on lui reprochoit.

Mais on ne ferme pas ainfi la bouche à un homme infpiré.

Malgré les défenſes de M. le Cardinal , & nonoſtant ſes ré-

folutions & fes promeffes , M. d'Etmar ne put fe taire , & re-

commença bien tôt à prophétifer figurant apparemment fes

difciples les Prophétes & Prophéteffes Convulfionnaires d'au-

jourd'hui , qui parlent & font des prédictions fans jugement

& fans liberté. Aprés quelques jours faffés dans l'humiliation , il

reprit courage , & n'en fut que plus hardi & plus téméraire.

LXXVII.

Le mauvais fuccès de fes prophéties auroit dû le découra- Même fujet,.

ge : cent fois il avoit prédit le retour prochain des Juifs , &
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ils ne branloient pas ; cent fois de même il avoit annoncé l'ar

rivée d'Elie , & ce Prophète ne paroiffoit point. Enfin l'é

vénement des convulfions arrive ; Monfieur d'Etmar dé

couvre de nouveaux mitères dont l'ignorance l'avoit jufqu'a

[4] Réféx. M. SS . lors induit en erreur ; il voit [a ] que les tems marqués pour la

venue d'Elie font accomplis , & qu'on avoit ignoré la caufe defor

de nos jours dans retardement , parce qu'on n'avoit pas fait attention qu'ilfalloit que

les convulf.Voïés les convulfions le précédaßent , afin qu'il fe mit enfuite à la tête

me Mol à M. D. des Convulfionnaires pour commencer fa miffion..

fur le Miftère dela

Croix renouvellé

la Lett de Mada-

au fujet des II I.

Lett. de MM. les

Evêq . de B. de S.

& de M. p. 22. 23,

(b) Voïés les

Difcoursimprimés

des Convulf.

[c] Journ . hiftor.

des Convulf. pag,

43.

[d] Ibid. p. 88.

[e] Addit. au

Journ. hiftoriq. P
IS, -P.LUY

[f] Seconde Add.

au journ. hiftoriq.

En confequence de cette chimére , grands cris [6 ] de la part

des Convulfionnaires pour accélerer la venue d'Elies miffion [c ]

du fieur Auffroi Bourgeois de Paris , furnommé le Juif errant,

pour aller au-devant de lui & le conjurer de hâter fes pas;

il cherche Elie au long & au large , il marche beaucoup , & jeûne

encore plus .....fans avoir pû apprendre de fes nouvelles ; .... il

perd dans fes voyages une partie de fa tête. Viſion [d ] dans la-

quelle il eft ordonné à Fr. Auguftin d'aller au devant d'Elie :

on prépare un grand déjeûner , auquel nul des Freres ne

s'oublie ; enfin Fr. Auguftin part , & le Pere Boyer fon Di-

recteur le conduit jufqu'à la porte de la Conférence , pleurant

de joïe de fçavoir le Prophète fi proche . Deputation de Frere

de Lerines , c'eft-à-dire , du Prieur de Chalais [ e] pour aller

prêcher les convulfions aux Nations infidéles. Autre députa

tion (f) du fieur le Clerc Soudiacre de Rouen & enfuite de

M. Vaillant d'abord feul , & puis accompagné de 20. Con-

vulfionniftes & de 20. Convulfionnaires , vers les Juifs de Mets

(qui les chafférent de leur Synagogue. Grande & éclatante

[g] Journ. hift. nouvelle (g) qu'enfin la nuit du 21. au 22. Novembre 1732.

P. 33. & Addit, au Elie arriveroit à Paris , qu'il defcendroit à l'Hôtelerie du grand

Cerf, & que de là il iroit au Calvaire du Luxembourg : ce qui

attire de la campagne M. Lois difciple de M. Bourcier. A

onze heures du foir il arrive en Caroffe avec un autre Eccle-

fiaftique & avec Madame de Maifi , ci- devant Princeffe d'Au-

vergne. Elle defcend chès M. Quatremer Marchand , où M.

Pouchard Superieur de S. Hilaire , & le plus grand de tous

les fanatiques faifoit la fonction de Précepteur pour les deux

Ecclefiaftiques , ils vont droit au Calvaire , & y paffent la nuit.

dans le Parloir extérieur avec M. l'Abbé de Fernanville difci-

ple de M. d'Etmar ; pendant que Mefdemoifelles de Maif

P. 9.

P,

Journ. p. 10,

:
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avec quelques autres Penfionnaires font dans le Parloir in-

térieur , pour attendre l'arrivée d'Elie, Autres nouvelles ré-

panduës de tems en tems , après que l'autre eût manqué , qu'en-

fin Elie étoit venu , ou étoit aux portes. M. d'Etmar par fes

prophéties a fait ou occafionné toutes ces folies.

LXXVIII.

Ce n'eft pas tout. N'a-t-il pas violé d'une manière des

plus fcandaleufes & des plus extravagantes , la fainteté de

la Religion , & la dignité de fon Sacerdoce , en préfidant [a ]

avec M. Bourcier à l'ouvre fanatique des convulfions ; en dé-

clarant de concert avec le même Docteur [b] , que la décifion

de la Demoiſelle Reftan , ou de Mademoiſelle Danconi Convulfion-

naires, feroit fuffifante pour tous les cas douteux ou embaraßans ,

pour le difcernement des perfonnes ; en répondant [ c] au ca-

techifme de l'aînée Aubigan Convulfionnaire ; en [d] ſe pro-

fernant aux pieds de l'aboyeufe , & par cent autres extravagan-

ces dont quelques Appellans nous ont fait le récit , également

mefféantes à fa dignité de Prêtre , & à fa qualité de Chrê-

نم

tien ?

Même fujet.

paffim & beau-›
[a] Journ. hift.

coup d'autr. Ou-

vrag des Appell.
[b] Ibid. p. 21.

[c] Ibid . p. 26:

[d] Ibid. p. 72.

fléx. fur le mifte-

re

Je ne remarquerai plus , pour le caractériſer , qu'un endroit

de fes Ouvrages Manufcrits [ e] . Là , après s'être élevé contre (e) Suite des Ré-

ceux qui traitent avec mépris les Convulfionnaires & les con- de la Croix re-

vulfions , Un trait d'histoire , dit-il , fuffifoit feul pour les mode- nouvellé de nos

ver. Qu'on se rappelle comment furent traités devant la Princeffe joursdans les Con-

Marguerite Gouvernante des Pays bas , les Députes de ces Provin- au Journ. hiftor.

ces , qui ont pris depuis le noms de Provinces Unies , & qui pour lors P. 15. 16.

dépendantes du Roi d'Espagne , s'adreffoient à cette Princeße qui

""

les gouvernoit en fon nom , pour obtenir quelque foulagement. ,, He,

Madame , ce font des gueux " dit le Comte de Barlemont. Auffi-

tôt ils prirent la beface , & firent enfemble une ligue fous le nom

de Gueux : & c'est cette troupe de gueux qui a profperé , & qui a

jetté les premiers fondemens de la Republique d'Hollande.

vulf.Dans l'Addit.

Que veut nous dire M. d'Etmar par ce trait d'hiftoire de

quel malheur prétend il par là nous menacer ? Je ne l'expli-

querai point , cela s'entend aifément , fur-tout fi on le rappro-

che des menaces pleines d'infolence & de fureur prononcées

par fes Difciples les Convulfionnaires ; & fi l'on fe fouvient de

ce qu'aflûroit M. Hecquet Appellant (f) , qu'on se réjouit dans

le parti des Convulfionnistes des malheurs qui arrivent à l'Etat , p. 185. 186.

[f] Natural, des

Convulf. 2. part.
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Portrait de M.

Collegue de M.

d'Etmar.

qu'on va jusqu'à en croire la décadence & à s'en rejouir, Graces a

Dieu ils n'ont que des fujets de chagrin & de larmes.

M. d'Etmar a donc le cœur & lefprit bien mauvais : c'eſt

ce qui réfulte de ce que des Appellans nous difent de lui , &

de ce qu'il nous en apprend lui - même. Ne faudroit il pas être

infenfé pour attribuer à Dieu des miracles fait en l'honneur

d'un homme fi vifionnaire & fi dangereux ?

LXXIX.

Peut être que fi on les confidére comme faits en faveur de
Poncet Defeffarts M. Poncet Defeffarts fon Collegue , ils mériteront quelque

refpect : car enfin M. Poncet eft un heros de l'Appel , il est bien

peu d'Appellans qui l'égalent en zéle pour cette caufe : que

de voïages n'a til pas faits , que de travaux n'a t il pas em-

braffés pour lui attirer des Profelytes ! volontiers il monteroit

fur l'échaffaut pour lui procurer de la gloire le Nécrologe

Janfenifte n'aura jamais de plus grand Saint. Malheureuſement

fes Confreres qui l'ont fréquenté , & qui doivent le bien con-

noître , nous le donnent pour un cerveau brûlé , & pour une

pofte publique.

(a) Voies Lett,
de M, dans laquel-

P, 29, Cette Lett,

Memoires fur les

niftes,

::

Que cet Esprit avec tout fon zéle , difoit de lui feu D. Thierry

le on défend l'Au- de Viaixnes (4) l'un des plus fermes champions du Parti , fera

des Régl , &c. à la bien Dequoi n'est pas capable

teur de la Réfut. de maux à l'Eglife , en croiant & même en voulant lui faire du

fuite des Rép. de bien Dequoi n'eftpas capable un homme qui fe croit Prophète , &

l'Aut. des Exam, fe donne pour l'Inquifiteur de la Foi ; qui veut tout faire & tout

de D, Th, de V, régler dans l'Eglife , comme s'il étoit l'Evêque de tous les Evéques,

avoit été déja im- ou que le pouvoir lui en fut dévolu s qui veut dominer en maître

primée dans les abfolu fur tout & fur tous par tout où il eft ; qui veut toutsavoir,

Projets des Janfe- tout décider , Foi , Morale , Difcipline , Cérémonies par fa feule

Métaphifique , en derniere reßort & fans appcl ; & , ce qu'il y ade

plus étrange , toutperfuader , même ce qui n'est pas , & ne peutja

mais être. A qui s'oppofera à fes fentimens , à fes décifions , ou à

fes projets , malheur à lui ! Il ne lui pardonnera jamais : il pouffera

à l'excès contre lui la prévention , l'emportement , l'animofité , la

haine & la vengeance jusqu'à le perdre , s'il en peut venir à bout ,

quoique fouvent fes fentimens ne foient qu'imaginations & chime-

res , & fes projets infenfes & extravagans. Je n'avance rien , ajou-

te-t-il , qui ne foit connu , & que je ne puiffe prouver par
des faits

avérés. On fait ce qu'il a fait & fait faire & contre moi ,

contre d'autres. C'est un efprit naturellement brouillon , toujours in-

4

نم

quieta



1077

:

quiet , remuant , intriguant , entreprenant , qui veut tout ce qu'il

veut. Mais , ce qui m'en déplait d'avantage , c'eft qu'il eft faux

& a le cœur double.

Affûrément , fi le tableau eft auffi naturel que le prétendoit

Dom Thierry, & que d'autres Appellans le proteſtent , l'Ori-

ginal ne fçauroit être beau. Pourroit il donc cet Original plaire

à Dieu , & mériter un trône dans le Ciel ?

LXXX.

Dom Thierry de Viaixnes n'a pas été le feul Peintre de M. Même fujet.

Poncet ; bien d'autres Appellans habiles à manier le pinceau

ont fait fon portrait. C'eft , dit M. de Bonaire l'un des plus

célébres d'entr'eux (a) , de la malignité la plus noire , de la man-

vaife foi la plus impudente , & des calomnies les plus dénuées de M. de B. à M. PE-

vraisemblance que M. Poncet a rempli fes premieres Lettres
"

[a I. Lett. de

vêq. de Moutp. p.

& 20.

= qu'il vient de combler la mesure dans les dernieres. La (b)foifin- (b) Ibid. p. 21 .

fatiable de falfifier , de controuver , d'en impofer , de décrier de

perdre quiconque lui déplait , fait fon caractére.

3

1

>

"
Je fais très-certainement , dit il ailleurs (c) que M. Poncet

en parlant d'un homme qui lui avoit déplu , dit chès une per-

fonne:" Il faut perdre cet homme- là " i reproche dont M.

Poncet n'a ofe fe défendre , & qu'il eft par conféquent cenſé

avoüer , ainsi que l'a fort bien obfervé Madame Mol (d). Cette

Dame prétend auffi [ e ] que le lendemain de la mort de M.

Abbé Duguet fon oncle , il fut tenu à Efcouan chès M. Bour-

cier , une aſſemblée à laquelle M. Poncet affifta , & où l'on

prononça les mêmes paroles homicides contre elle ; & elle

allûre que les preuves de la réfolution qui y fut prife de la

perdre , fubfiftent. Eft ce là l'efprit de J. C. eft-ce le carac

zére de gens de probité ?

LXXXI.

(c) II. Réponte ,

P. 27.

(d) Rép. à la XI .

Lett . de M, Ponc.

&c. p. 8 .

(e) Ibid. p. s .

3

Même fajet.

(f ) . Rép. p.A confidérer le Perfonnage , continue M. de Bonaire (f) ...

je ne fçais s'il faut prendre le ton férieux ou le plaisant. C'est un 29.

Vifionnaire dont les extravagances excitent à rire. Mais c'eft un

calomniateur effronté dont l'impudence revolte. Le premier feat .

ment qu'il m'infpire , de quelque côté que je l'envisage , c'est la pi-

tié. Mais cette pitié même m'engage à ne menager ui fe folie , ni

fa malice. Il faut le couvrir tour à tour de ridicule & de confufion.

Qu'il eft trifte , dit- il encore [g] , de découvrir fous le masque

de la pieté tant de noirceurs , fans pouvoir les excufer ! Qu'il eſt

D DD Dddd

(g) JV, Rép. p.

22.
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[a] pag. 23.

Portrait de M.

le Gros autre Fi-

gurille.

M. p. 4.

douloureux de fonger que ce furieux n'est pas encore de ceux qu'on

enchaine , & qu'il ne mérite pas une pitiéfans indignation : Quelle

horreur ne doit- on pas concevoir du fanatifme , quand on le voit

réunir dans un homme tant de malignitéde cœur à tant d'égarement

d'efprit ; quand on voit la rage de décrier celui qui le contredit ,

l'emporter fur la crainte de fe déshonnorer à jamais lui- même !

[ a ] INVETERATE DIERUM MALORUM , pourrois - je lui dire en-

core : SEMEN CHANAAN ET NON JUDA. Le Chriftianifme en-

fante-t'il de tels monftres ?

Aprésun tel portrait il feroit inutile de rappeller les affreu-

fes defcriptions que font de l'efprit , du cœur , des erreurs &

du fanatifme de M. Poncet beaucoup d'autres Appellans , mê-

me d entre les plus moderés. Il me fuffit de demander au Pu-

blic fi un Perfonnage que fes propres Confreres affûrent étre

pétri d'extravagance & de malice , mérite que Dieu le canonife

miraculeuſement.

LXXXII.

Pour M. le Gros , ce Théologien qui a tant de fois prêté ſa

plume aux Prélats Appellans : ce panegyrifte zélé de l'appel ,

des Nouvelles Ecclefiaftiques , des figures , des miracles & des

convulfions ; cet homme fi pénitent , ou plûtôt qui fait , dit on ,

fi bien pratiquer la pénitence aux Chartreux d'Utrecht , fans

toucher lui-méme au fardeau : les Appellans nous en difent

moins de mal que des deux autres dont on a vû le portrait ;

mais on va voir qu'ils en difent bien plus qu'il n'en faut , pour

le dégrader des titres de Saint & de Docteur de la verité.

L'air de la Hollande eft contagicux , dit M. de la Tour au

(b) Lett. de M. à fujet de M. le Gros [b] . Le Convulfionisme monté fur le Figurif

me a pénétré dans cette Province. Ily a infecté prefque toutes les

têtes. M. le Gros eft donc Figurifte , il eft Convulfioniſte , &

l'infection eſt dans fa téte. Cette tête n'eft donc pas d'un

grand prix.

[c] Le fiftême
du Mélange con-

fondu , &c. p. 41 .

in 4.

Elle n'eft pas plus faine au jugement de M. l'Abbé d'Asfeld.

M. le Gros , dit-il (c) tombe dans le fiftéme des Auguftiniftes

rien [ d ] n'eft plus dangereux pour les mœurs qu'une maxime qu'il

avance ; il autorife encore manifeftement les fecours meurtriers ; il

(e) Le fiftême n'y a rien deplus intolérable qu'une comparaison qu'il ofe faire des

des Difcern. con- Convulfionnaires couverts de vices avec les Apôtres ; (c) on ne peut

fe difpenfer de faire fentir combien ce que dit cet Auteur eft dange.

(d) Pag. 42.

fondu , &c. p. 74.

in 4.
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了

C

(a) pag. 75 .

reux par rapport à la morale ; rien n'est plus étrange qu'un de fes

difcours ; (a) il fraie une voie qui conduit à toute forte d'excés ;

(b) il étoit refervé à ce tems d'entendre des maximes auffi dange- (b) pag. 76 .

reufes à la pieté que celles de M. Gros ; fon (c ) fiftême tend

[c) pag. 77.

à renverser la morale chrétienne , & à authorifer le fanatisme ; il

débite (d) des réveries qui n'ont d'autre fondement qu'une forte (d) pag. 80 .

imagination , & une pente bien exceſſive à trouver par tout des

figures. Tel eft le portrait qu'en fait M, d'Asfeld , non par haine ,

il a grand foin d'adoucir les plaies à mesure qu'il les . ouvre ,

par devoir & par juftice. Eft ce là le tableau d'un amimais

de Dieu & d'une colomne de l'Eglife ?

"

"

LXXXIII.

Lete de Pi, P. &

Difc. de M. le

Gros fur les NN.

[c] Rép à la XI,

au

EE. P. 4.

Madame Mol n'aidera pas à le canonifer. Picquée au vif Même fujet ,.

& avec raiſon des infultes qu'il avoit faites à feu M. l'Abbé

Duguet, elle lui dit de picquantes vérités . C'eſt à fon ſujet ,

& au fujet de M. Poncet , qu'elle fe rappelle [ e ] ce qu'elle a ap-

pris de fon oncle : », que la calomnie dont l'orgueil & le faux

zéle font le principe , eft incapable de rougir , ni de fe re.

tracter" ; taxant par là M. le Gros , ainfi que fon Collegue ,

d'être un calomniateur , un orgueilleux , un faux dévot . Elle

l'accufe encore [f] d'avoir coulé avec beaucoup d'art & de ma-

lignité cinq oufix calomnies dans fon dévot Panegyrique du Nou-

vellifte , & elle l'en convainc en détail dans la fuite de fon

Ecrit. M. le Gros , dit-elle enfin [ g ] , aprés en avoir fourni [g] pag. ss .

preuves , .... pouße le menfonge , la calomnie , & j'ofe le dire ,

l'impudence au dernier excés.

les

Qu'on ne nous parle donc jamais du mérite de M. le Gros.

Reconnoîtrons nous pour Défenfeurs de la verité un Appel-

lant , que des Docteurs de l'Appel difent avoir la tête infectée

enfanter des rêveries , & foutenir des maximes pleines de dan-

ger & de fcandale Prendrons nous pour un Saint un Appel-

lant qu'une Dame d'efprit & de probité attachée à l'Appel

déclare & prouve être un menteur , un calomniateur , un im-

pudent ?

LXXXIV.

(f) pag. 28,

Portrait de MVient le tour de M. Bourcier , ce Docteur fi célébre , fi con-

fideré dans le Parti , & qui en eft aujourd hui comme la Ré- Bourcier premier

gle Eft ce un Saint ?

Mais les Saints vont droit & M. Bourcier eft un homme
›

Préfident du Sé-

nat Figurifte.

DDDDddd ij
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dame Molà M. D.
[a ] Lett.de Ma- cauteleux : c'eft ainfi du moins que l'appelloit [ 4 ) feu M. de

au fujet des III . Bayeux Armand de Lorraine qui le connoiffoit parfaitement.

Lett . de MM. les C'eſt un rufé Joab , dit Madame Mol [ ] , c'eſt à dire , un cruel

Evêq. de B. de S. & un traitre. Rien ne montre mieux le caractère de ce Doc-

& de Mp. p. 34.

(b) Rép. à la XI . teur , & celui de fes Difciples & de fes Collegues , que certains

Lett ,de M. P. &c. faits que raconte cette Dame le Public a intérêt d'en étre inftruit.

P. 51.

( ( 1bid. p. 33.

34.35.36,

Même fujet.

.

Dans le tems (c ) que les Nouvelles Ecclefiaftiques com.

mencerent à paroitre , M. l'Abbé Duguet étoit à Troyes.

Dès lors il trouva mauvais qu'on y inferât certains faits dont

on ne pouvoit tirer aucun bien , & qui pouvoient faire beaucoup de

mal ; & on le manda à M. Marc Defeffarts frere de M. Poncet

afin que M. Bourcier en fut informé & en profitât. L'avis étoit

fenfé mais M. Marc écrivit : ,, qu'il étoit bien étrange que

M. Duguet qui n'étoit point à Paris , voulût mieux fçavoir

que M. Bourcier ce qu'il étoit à propos de taire ou de ren-

dre public ". C'est donc M. Bourcier qui dés le commen-

cement dirigeoit cette méprifable & licentieufe Gazette , com-

me il l'a toûjours dirigée depuis quel travers d'efprit & quelle

malignité ! Il préferoit donc fes lumieres à celles de M. Du-

guet : que d'orgueil & de préfomption !

""

81

""

LXXXV.

En 1730. M. Duguet étant à Paris , il vint un Ecclefiaftique

lui dire en grande hâte qu'on venoit de faire imprimer un trés mau-

vais Ecrit , dont M. Bourcier & M. Poncet avoient extrait plu-

fieurs propofuions , qu'il les lui apportoit , afin qu'on pût dire qu'il

les avoit auffi condamnées. M. Duguet qui ne fe fioit guères aux

Cenfeurs , voulut voir le Livre , & déclara aprés l'avoir lu

qu'il n'y trouvoit rien de répréhensible. Il achevoit de parler

ainfi , lorfque M. d'Etmar , M. de Fernanville , & un des Difci.

ples de M. Bourcier arriverent ..... M. d'Etmar parla avec vi

vacité..... & comme il vit que M. Duguet continuoit d'en pren-

dre la défenfe , il lui dit avec une nouvelle vivacité : „ Monfieur,

c'est une chole réfolue que la condamnation de cet Ecrit.

Les Auteurs ont ofé le compofer fans nôtre aveu ; il ne faut

ni fouffrir , ni autorifer une telle conduite. M. Bourcier &

moi nous en dreffames hier la cenfure , & nous l'avons re-

mife au Nouvellifte , avec ordre de l'inferer dans fes Nou-

velies fans y rien changer , & nous avons déclaré qu'il étoit

condamné unanimement.

""

"3

""

ود

23
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1

3

MM. Bourcier , d'Etmar & Poncet , Particuliers fans auto-

rité , prétendent donc éxercer , & exercent en effet une in-

quifition rigoureufe fur les Appellans mémes. Eft-il de tyran-

nie plus infuportable & plus ridicule ? Ce n'eft donc pas la

vérité qui dirige l'éloge ou la cenfure qu'ils font d'un Ouvra-

ge ; mais il fera admirable s'ils en ont approuvé le plan , &

il fera déteſtable s'il n'eft pas fait felon leurs vûes & par leur

aveu. N'y a t il pas là bien de l'iniquité ?

LXXXVI.

rectific
atio

.

0.1
802

رھ

Il y en a , ce femble , encore plus dans le fait fuivant . MM. Même fujet.

Bourcier & d'Ermar qui fouffroient impatiemment que M. Du- vous ?

guet tint le haut- bout , & osât contredire leurs fentimens , fou-

haitoient paffionnément qu'il s'éloignât de Paris , & qu'il ſe reti-

rât en Hollande. Pour le déterminer à ce parti , voici leurs man-

œuvres. Ils lui font donner ( a ) par différentes perfonnes & de (a) Ibid. p. 40.

divers endroits , des avis qu'on avoit fait préparer chés des Re- & fuivant.

collets un logement pour lui , & un autre pour Madame fa niéce

chès des Capucines , où ils devoient être renfermés. L'un & l'autre

comptant fur l'amitié & fur la droiture de ces donneurs d'avis ,

prirent le parti de fe retirer. Maisau bout de huit jours n'en-

tendant parler de rien , ils revinrent ; & M, Herault les fit

affûrer qu'ils n'avoient rien à craindre , & qu'on n'avoit point

penſé à leur ôter la liberté.

Ces affurances , dit Madame Mol, déplurent à nos faux amis ;

& dès le foir du mêmejour , Mademoiselle G. pénitente & amie

particulière de M. Bourcier , vint dire à la Propriétaire de nous

avertir qu'ilne falloit point fe fier à la parole de M. Herault ,

que fon deffein étoit de nous faire arrêter le lendemain , &que nous

ferions bien de ne pas perdre un moment pour nous retirer. L'avis

n'aïant pas paru vraisemblable , les faux amis , continue telle ,

qui avoient réfolu de nous faire fortir dès ce jour , ne fe rebuterent

pas , & ils envoyerent aprés minuit le Secretaire Nouvelifte avec

Mr. Ar. de Bayonne Agent ordinaire de M. Bourcier , .... pour

nous avertir en toute diligence qu'on devoit nous arrêter le lende-

main, & que M. Herault par une noirceur horrible nous avoitfait

affürer que nous n'avions rien à craindre , afin de nous empêcher de

nous retirer, & de pouvoir nous enlever fans éclat ; qu'il ne nous

reftoit que le tems néceffaire pour fortir d'une maison qui feroit in-

veftie à quatre heures du matin. Il me cita les principaux de nos¸
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[a ] pag. 45.

[b] pag. 5o.

Même fujet.

·

faux amis comme ayant des preuves certaines de la verité de ce qu'il

difoit , & en particulier M. Bourcier ... Cela me fit impref

fion ..... Mon Oncle ne put croire non plus que de tels avis fuf-

fentfaux , il fortit promptement de la maison , & bien tôt aprés

il s'enfuit en Hollande , a) accompagné par un homme employé par

ceux qui nous avoient donné les avis , à faire entrer à Paris les

Editions des Ecrits qu'ilsfaifoient imprimer dans les Provinces éloi-

gnées ,, ou même hors de France ; & on lui donna ce guide comme un

homme qui connoisoit tous les chemins détournés ,& qui par là le

délivreroit de bien des périls.

Ce n'étoient pourtant que de fauffes nouvelles fabriquées ex-

prés pour obliger M. Duguet à prendre la fuite : M. Herault

n'avoit point eu de deffein de le faire arrêter , il en donna des

affûrances préciſes , & Madame Mol attefte équitablement ( b]

qu'elle l'a toujours trouvé humain dans fa conduite , véritable dans

fes difcours, fidéle dans fes paroles ; & qu'elle n'a eu befoin pour

s'enfaire écouter , que de lafimplicité & de la fincerité dont elle

a toujours fait profeffion.

نم

Que penfe le Public de cette conduite de M. Bourcier & de

fes amis? Indépendamment de cette foule de menfonges &

de calomnies, où l'honneur d'un Magiftrat eftimé de les en-

nemis mêmes , eft fi fort intereffé : n'y a- t il pas dans la trom-

perie faite à un homme tel que Mr. Duguet , Théologien le

plus diftingué de fon Parti , une noirceur digne de l'horreur de

tout honnête homme ?

LXXXVII.

A la tromperie & à la mauvaiſe foi ils ajoutent une infulte

[c] pag. 47. 48. des plus fenfibles. Pour décrier M. Duguet , [c ] le Nouvelliſte

Secretaire de M. Bourcier , raconte l'hiftoire de fa fuite d'une

maniere à lui donner d'un côté un caractere odieux , & à le tourner

de l'autre en ridicule , en le faifant pafferpour un homme qui avoit

pris la peur fans (ujet par affoiblißement d'efprit. Eft-il une perfidie

plus criante ?

Nous avons eu mon Oncle & moi , ajoûte Madame Mol , grand

regret d'avoir ajoûté foi à ce que nous débitoient ces faux amis

des mauvaises intentions des Puiffances contre nous. Ce qui commença

à nous ouvrir les yeux , fut les avis certains que nous reçûmes , que

M. Bourcier & tous ceux qui lui font unis , répandoient que mon

Oncle avoit l'efprit baisé , & fe fervoient de fa fuite fans aucune
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ombre de péril , difoient- ils , pour le perfuader. Comme c'étoit par

ces Meffieurs que nous avions été avertis , rien ne nous fut plus

fenfible qu'une pareille trahifon. Nous cherchames à approfondir la

chofe, & plus nous l'approfondimes , plus nous nous rendimes cer-

que les Puiffances ne nous vouloient aucun mal. Oui , difoit

l'autre jour un de mes amis au fujet de cette hiſtoire dont

je lui fis le récit , les fripons ordinaires font des gens de bien

auprès de ces Saints de l'appel. Je n'ofai le contredire.

tains

M. Duguet & Madame fa niéce reviennent en France ; &

depuis nôtre retour , dit- elle (a) , on a encore essayé de nous trom- [4 ] pag. 49 .

per. Mais mon Oncle convaincu alors qu'il l'avoit été , n'a pû l'ê-

tre une feconde fois. C'est ce qui lui fit prendre le parti de m'en-

voyer à Compiegne pendant que le Roi y étoit , pour rompre l'en-

trepriſe la plus noire contre lui & contre moi que l'on eût encore

tramée. J'en conferverai quelque part la mémoire à la pofterité.

C'eſt à quoi le Public invite Madame Mol : fon honneur

& celui de M.fon Oncle l'y engagent , puifque M Bourcier &

fes amis continuent de répandre des calomnies contre elle

& contre lui : l'intérêt de tous les honnétes gens le deman-

de de même , puifqu'il leur eft d'une extrême importance

que l'on connoiffe les menées des calomniateurs & des fourbesN.1994

LXXXVIII.

Il femble que Dieu ait voulu punir l'orgueil de M. Bour. Même fujet.

cier , en l'abandonnant au fanatifme des convulfions & du fi-

P. 34. dans la No-

guriſme outré. Les autres , dit M. de Bonaire (b) , font_defcendus (b) Obfervat.

des figures aux convulfions , & lui tout au contraire eft remonté apologet . 3. part,

des convulfions aux figures , dont il n'avoit pû jufqu'à prefent goûter te.

lefiftême. C'eſt de M. Bourcier , je penfe , que prétend parler

M. de Bonaire , & je crois rencontrer jufte. M. Bourcier , dit

Madame Mol c) , a été long tems fort oppofé à tout ce que l'on

appelle Figuriſme , & je l'ai entendu quelquefois fronder les figures Lett, de MM. les

mémes qui font les plus régulières. Il railloit affes fouvent les Fi- Evêq. de B. de S.

guriftes qui le voioent , & il leur reprochoit de négliger trop la let- &

tre , fous prétexte de s'attacher à l'esprit,

Ces difpofitions s'évanouirent enfin , & en voici l'occafion.

Ses difcours contre le figurilme éloignerent de lui plufieurs de fes

Difciples , qui allerent groffir le nombre de ceux de M. d'Etmar

parmi lefquels on avoit coutume de dire que celui - ci étoit Pro-

phête , au lieu que l'autre n'étoit que Docteur. Cette défertion mor-

>

(c) Lett. à M.

D. au fujet des 3 .

de M. p, 34›
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Même fujet.

( a ) Addit. au

Journal. p. 3.

P.
21.

tifia M. Bourcier il vit avec dépit un Rival qui commen

çoit à prendre le deffus cela le radoucit fur le figuriſme. D'ail

leurs découragépar la longueur des troubles de l'Eglife , l'idée de

la venue prochaine du Prophète Elie devint pour lui une espérance

flatteufe ...... & les merveilles qu'on lui racontoit des Convul

fionnaires qui annonçoient toutes ce prochain évenement , firent par

ces raifons plus d'impreffion fur fon efprit. Il crut vrai ce qu'il dé

firoit qui le fut ; il voulut voir lui-même quelqu'une des Convul-

fionnaires. La Reftan entre autres le charmai & ilfe trouva ainſi

par des déclins affés prompts , Figuriste & Convulfioniste tout-à

la feis.

LXXXIX.

Depuis cette converfion qui fut une grande joyepour le Parti',

& qui fit que les Difciples de M. d'Etmar & les fiens n'eurent

plus qu'un cœur & qu'une ame , il eft incroiable avec quel zéle

ila travaillé à la gloire des convulfions & des figures. Com-

bien d'écrits n'a t'il pas faits ou dirigés dans cette vûë ? Tout

reffortit à fon bureau : c'eſt lui qui avec M. d'Etmar & M.

Poncet , donne le ton à la populace Janfenifte & aux Evêques

mêmes de l'appel ; qui dicte ce qu'il faut faire courir à Pa

ris , ou répandre feulement dans les Provinces ; feignant néan-

moins , quand & devant qui cela lui paroît utile , de con-

damner les auteurs de ces bruits. Croifant fes petites mains fur

fon eftomac , dit Madame Mol ( a) panchant la tête & met.

tant furfon vifage un air trifte , il pourra dire à des perſonnes équi.

tables ,,, qu'il eſt bien affligé de tout ce que ces petits Levriers

ont écrit , mais qu'ils font d'un étrange caractère " ; & dans

la même journée , peut être dans la même heure , lorsqu'il (era avec

des zelés , il loüera ce qu'il a paru blamer. Son caractére fe fou

tient par tout.

"'

Dans quels égaremens n'a til pas donné ? Révérer les con-

(b) Journ. Hift. vulſions & les Convulfionnaires ; prononcer (4) que la déciſion

d'une Reftan , où d'une Danconi fuffit pour lever tous les dou-

tes , & pour difcerner le mérite des perfonnes fans droit , fans

permiffion des Supérieurs entrer (c) dans un Monaftere de Re-

ligieufes ,
, pour y voir de plus prés les Convulfions des Pen-

fionnaires , fait publié comme trés certain : inventer & foute-

nir opiniâtrément ce fiftême du Mêlange qui a étonné la Re-

ligion , & qu'on fçait être traité par les Appellans fages , d'ex-

travagant

( e ) Addit. au

Journ. p. 6.
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1

1

TH

4

travagant & de monftrueux : écouter , fuivre & défendre ces

imaginations des Figuriftes & des convulfionnaires , auſquelles

les Appellans éclairés donnent , ainfi qu'on l'entendra bientôt

le nom des rêveries & de blafphemes : tels font les excès de M.

Bourcier , ce Saint , ce Docteur fivanté dans le parti. Loin de nous

un Saint auffi plein de malignité , un Docteur auffi fanatique.

X C.

Portrait de M.

de Montgeron dif

ciple de M. Bour-

Sera-t'il maintenant permis de toucher à M. de Montgeron ,

dont (a) le magnifique Volume fera une juftification complette de

l'appel , & qui de l'excès du défordre eft foudainement par cier.

venu à des (b) difpofitions fi religieufes ? Tel eft l'éloge que de la vérité & de

vous faites , Meffieurs , de cet extraordinaire Magiftrat , & on l'autorité des Mi-

i fçait combien valent vos éloges.

[b]

[a] Démonftr.

racles des Appell.

fuivant les princi-

pes de M. Pafcal ,

préface p . IV.

NN.EE. du

converf.opere fur

Auteur. pag. 10.

1. Juillet 1737.

(c) Miracle de

[e] pag. 1. & fuiv.

Mais cet Auteur Convulfionnifte , car c'eft feulement de M.

de Montgeron le Convulfionniste & 1 Ecrivain que je prétens

parler fans avoir été chargé par qui que ce foit de refuter fon

Livre (*) . eft un difciple de M. Bourcier ( ) ; circonstance qui ,

au jugement même de beaucoup d Appellans , eft un préjugé

fort mauvais pour fa fainteté. Ceft un homme d) naturellement 34.

d'une ame trés -baffe, ingrat, & incapable de toutereconnoiffance , felon (d) bid, pag. 2. 3.

fon propre aveu un imprudent qui révéle a toute la Terre [e] (f) pag. 3.

les defauts de M. fon Pere , & f les mauvaiſes qualités de

fon Precepteur ; un Pénitent étourdiment indifcret , qui uſe

de fi peu de précaution ea faifant fa confeffion publique

qu'il y compromet fcandaleufement l'honneur de plufieurs fem-

mes & filles d'une Province (g) un téméraire qui répand b) pag. 4.
(h) pag. 6. 8 .

contre plufieurs des Chefs de l'Eglife & contre beaucoup de

Docteurs, les foupçons les plus affreux ; un Magiftrat qui of

fenfe l'augufte corps dont il eft membre , en difaut [ ] qu'une (i) pag. 8 .

ame vile & méprisible a été en reputation au Parlement & [1] Miracles opé-

qu'on n'y confidere les hommes que par le débors ; un fanatique ré fur la Demoi-

qui croit découvrir [ l] l'œuvre de Dieu dans les convulfions , & qui pag. 2o .

(*) Le Nouvellifte dans fa feuille du 12. Octobre dernier raconte qu'au commencement

du mois précédant , je dis qu M Herault m'a voit envoyé de la sart de M. le Cardinal Mi-

niftre le Livrede M. de Montgron , pour le ré'uter . C'eſt vne fable. Jamais ni Mgr. le

Cardinal Miniftre , ni M. Herauit ne m'ont chargé de la réfutation de cet Ouvrage ja-

mais je n'ai dit qu'ils me l'aï nt envoïé , encore moins qu'ils me l'aïeur envoié pour le

réfuter , & j'ai fort fouvent dit le contraire . N'aïant point ce Livre , & fouhaitant le lire ,

je priai M. Herault de me préter pour dix on douze jours l'exemplaire qu'il avoit entre les

mains , & i eut la benté de me l'accorder Voilà la verité , voilà ce que j'ai dit. C'eſt

donc un mensonge que le Nouvellifte a raconté felon fa méthode .

EEEEeee

felle Hardouin.
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Réfléxions d'un

derniere démarche

de ce Magiftrat.

(a) Réfléx. fur la

démarche de M.

1.

(b) pag. 4.

juge que ce fpectacle fi fortement profcrit par les Pafteurs , par

le Roi , par le Parlement , eft digne d'admiration par tout

ce qui s'y rencontre de grand , digne de respect par tout ce qu'il·

a de divin. Sont ce là de bons titres de Sainteté ?

Combien plus en paroîtra t il éloigné , fi l'on confidére

jufqu'où il a porté fon zéle pour cette œuvre de ſeduction &

d'horreur ? Perfonne n'ignore que nul de nos Enthouſiaſtes

ne l'a furpaflé en ce point , que fa maifon étoit le recepta -

cle des Convulfionnaires ? qu'il avoit pour leur don un refpect

infini , que pour en entretenir & étendre le fcandale , il n'a

rien negligé , juſqu'à faire des dépenfes énormes , jufqu à ſe

ruiner , qu'en un mot le fanatifme a fait dans fa tête d'étran

ges defordres. Je ne connois point de Saint de ce caractére.

XCI

Mais rien n'eſt plus généreux , plus digne d'éloges ; plus

Appellant fur la admirable que fa derniere démarche. Vous prononcés , Mef-

fieurs , f ) qu'elle marque an zéle , un courage , une fermeté d'ame,

unefoi extraordinaire : vous infinués très clairement qu'elle a

de Montgeron. p. été infpirée & par conféquent autorisée par l'Esprit de Dieu ,

vous la comparés à celle de S. Quadrat , de faint Juſtin , de

faint Meliton d'Athenagore & de Tertullien : vous préten-

dés même f) que s'il y a ici quelque difference à obferver entre la

demarche de M. de Montgeron & celle de ces faints Apologiftes de

la Religion Chretienne , elle feroit toute à l'avantage denôtre Magif

trat Chrétien. Comment donc befiter à infcrire dés aujour

d'hui ce Magiftrat dans nos Faſtes , fur tout aprés que le Ga-

zettier l'a fi fouvent canonifé ?

l'on montre ca

"

Ne precipizons rien ; peut être que le jugement que le Pu-

blic fenfé porte de fa démarche , n'eſt pas le même que ce

lui que vous en portés. C'est un fait conftant & notoire à Pa

(e ) Lett. d'un ris , écrit un Appellant f ) , que parmi les gens de bien les plus

Théologien où fenfés regardent la démarche de M. de Montgeron comme un in-

qu'on doit perferfigne imprudence. Voilà donc que ce qui eft , felon vous , un beau

des .. Réflexions titre de fainteté , n'eft qu'une infigne imprudence aux yeux de

vos propres confreres , & des gens de bien les plus fenfes.

Nyatil pas d'ailleurs de l'irreligion & de la folie à mettre

en parallele M. de Montgeron avec les grands hon.mes aufquels

vous le comparés , & ia caule qu il foutient avec celle qu'ils ont

defendue ? La caufe des convulfions , des Convulfionnaires & des

fur la démarche de

M. de Montgeron.

pag. 1 .
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1

1

:

Convulfionnistes , dit nôtre Ecrivain Appellant , mife de niveau avec

celle des premiers Chrêtiens. La perfecution de nos jours rapprochée

de celle des Empereurs Payens. En verité, Monfieur , la patience

m'échappe , & mon efprit fe révolte ..... M, de Montgeron homme

extrême & outré dans tous les états , & dans toutes les circonftan-

ces de fa vie : M. de Montgeron homme fans mœurs & fans né-

ligion de fon propre aveu , avant fes dernieres années M. de

Montgeron dont la converfion a commencé par l'entoufiafme , &

dont les fentimens depuis ce moment nefçauroient fe definir , puif

qu'on l'a vû fucceffivement , oupeut - être tout à la fois , déclaré

Vaillantifte , Auguftinifte mitigé , & enfin revenu › quoiqu'avec

peine & avec referve , aufiftême monstrueux du Melangifme : M. de

Montgeroncomparéfansfaçon à ..... de grands hommes dont la

memoire eft confacrée dans l'Eglife depuis tant de fiécles , dont la

Sagesse a paru confommée , la vertufans reproche & àtoute épreuve ,

& dont l'érudition & Péloquence ont été pour les Payens mêmes

un sujet d'étonnement & d'admiration : voilà le premier objet qui

nous eft dévotement , mais impudemment préſenté.

ni
Lejugement n'eſt flatteur , MM. ni pour votre Héros

pour le panegyrique que vous en faites. Mais au fond n'eft il

pas équitable ? Un homme qui depuis même fon changement

n'a fait que pafler de précipice en précipice , d'erreur en er-

reur où il eft plongé encore aujourd'hui , eft ce un homme

comparable à de grands Saints ? eft ce même un homme qu'il

foit permis de refpecter ? En verité , rien n'eft fi piquant pour

ceux qui afpirent au Ciel , que de vous voir chaque jour le peu-

pler ainfi de fanatiques.

XCII.

4

Il ne faudroit au refte pour nous faire condamner la dé- Mêne fujet.

marche de M. de Montgeron , que cette circonftance , que

ce font des Fanatiques qui en ont été les auteurs , & qui en

font les panegyriftes Ces beaux noms d'appel & de miracles qu'on

fait fonner fi haut , dit l'Appellant cité , ne font que le voile

fous lequelfe cache le Convulfionisme qui n'ofe paroître à décou

vert; mais fa timide & modefte politique fe trahit & fe dément

de toutes parts. Qui ont été les confidens de la démarche dont il est

question ? qui font ceux qui prennent tant de foin de la préconifer

& de l'élever jusqu'aux Cieux qui font ceux qui difpenfent , qui

diftribuent , qui négocient le célébre Ecrit qui ya donné lieu. N'en

EEEEcce ij
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Artifices dont fe

vulfionnistes pour

fe foutenir.

difons pas d'avantage. Il eft plus clair que le jour , qu'il s'agit ici

uniquement de la caufe du Convulfionisme.

Ávouons le : les Convulfionoiftes ne laiffent pas d'avoir une

fervent les Con- forte d'efprit. Harangues grotesques , Chanfonnettes , Epigram-

mes , Hiftoriettes , Madrigaux , Calotines , Epitaphes ,

faux bruits & calomnies , ils fçavent emploïer tout cela affés

à propos pour gagner & amufer les fimples. Mais leur faut-

il pour le remontrer ,quelqu'evenement qui faffe bruit dans le

monde ? Ils font faire par un bon Evêque qu'ils ont féduit ,

une amande honnorable qu'ils devroient faire eux mêmes ? ils

le culbutent , & puis l'enfeveliffent tout vivant. Ceci eft il ou-

blié leurs affaires vont elles de plus en plus en décadence ?

faut il pour les étaier un nouveau Coup d'éclat ? Sans refpect

pour la Magiftrature , ils envoient un Confeiller faire en leur

faveur une éclatante folie : & fur le champ ils publient des

Ecrits où ils la confacrent comme une haute fagefle. Aujour-

dhui que ce moien tourne contre eux dans l'efprit des

gens fages , que feront ils ? Le tems nous l'apprendra. J au-

gure qu'ils feront bientôt un nouveau Thaumaturge à S. Ger-

vais , & qu'il y aura chés eux faint Paris le majeur & faint

Paris le mineur , comme il y a chès nous deux faint Jacques.

ont fçait l'affectation qu'ils ont fait paroître au convoi de M.

Pâris le confeiller ; on fçait ce qui s'eft paffé depuis à la

de l'Eglife fur fon Tombeau ; & déja il court chès leurs Dé-

votes un bruit fourd qu'il s'y eft fait quelques miracles. Ainfi

s'entretient doucement la femence d'un nouvel éclat pour

le befoin.

4-
11
46

Portrait du

Nouvellifte.

porte

Revenons à M. de Montgeron. C'est par l'inftigation des

Convulfionnistes , & pour l'honneur des Convulfions qu'il a

facrifié fon tems , fes biens , fon honneur , fa liberté. Son fa-

crifice doit donc être agréable à l'Esprit protecteur du Fa-

natifme , mais il ne fçauroit plaire à Dieu , cela eft évident.

M. de Montgeron fit il donc des miracles , comme il eſt trés-

probable qu'en tems & licu il en fera , & comme il s'en flatte

peut être lui-même , il eft fi aife den faire aujourdhui ja-

mais , s'il ne fe convertit tout autrement qu'il n'a fait , je n'au-

rai de confiance en fon crédit auprés de Dieu.

XCIIL

Mais le Nouvellifte dont M. le Gros a fait un fi long pa-



1089

negyrique , nè feroit-ce pas un Saint ? Des Appellans diftin-

gués vont nous l'apprendre.

Dans quels termes M. l'Abbé Duguet en parloit il ? Il le

traitoit (a) de licentieux , de médifant , de partial , de blafphe-

mateur contre les plus grands miracles de Jefus Chrift.

a Lett. à un

Profeff. de l'Orat.

fur les NN. EE.

Qu'en penſe M. de Lan qu'on fçait étre avoué de tous les

Anti convulfionniftes ? Il l'accufe & le convainc. [6] dejugemens b Réflex. judic.

peu équitables fur les événemens qu'il rencontre , d'aigreur contre de l'année 1736.

les perfonnes qui lui déplaifent , de partialité toûjours très mar- p. 3.

quée , de faufferés.

Quels font les reproches que lui fait un Autre Appellant de

mérite ? C'eft [ que fon procedé n'est pas conforme à l'équité &

àla bonne foi que comme [ d ] le juge des vivans & des morts,

il place à la droite ou à la gauche de la véritéqui il lui plaît ;

qu'il [e] fe fert d'artifice pour d'écrier les Ecrits contraires à fes

préjugés ; qu'il (f) emploie pour cela la raillerie , les fauſſes Jup-

pofitions , la calomnie ; que g) fes Nouvelles fe décréditent de

jour en jour.

lui-

du

à

c Lett, de l'Aut.

EE.

Jugem, équit.

FAut. des NN.

p. 1 .

d p. 3.

e p. 6.

f p. 7.

8 p. 8.

h Court. Ré

fut, des Remarq.

Sens fur la Con-

leurs fult des 30. dans

de M. l'Arch. de

Qu'en dit encore un autre ? C'eſt ſh) qu'il avance des faits

notoirement faux , & que vraisemblablement il ne croit pas

même qu'il fe flatte peut- être que par ces fortes de rufes qui lui

font fi ordinaires , il pourra rendre odieux fes adverfaires &

Ecrits : mais que s'il reuffit parmi quelques Convulfionnistes.

il perd abfolument toute créance parmi les perfonnes judicieufes &

équitables.

l'Avertiff.

1 Rép. détail

Quel portrait en fait M. de Bonaire autre Appellant ? Il dit

fort plaitamment & fort lenfément tout à la fois , fi ) que c'eſt i 1. Rép. de

Le PREUX de la Chevalerie Convulfionnaire , le DON QUICHOTTE l'Aut. des Exam .

du Convulfionnat , toûjours prêt à faire des forties fur ceux qui P. 8.

manquent de respect pour la nouvelle divinité , dont il foutient la de l'Aut.

romanesque apothéose : il dit encore que c'eſt fl ) un impudent qui Exam . à la Lett

ne mérite que du mepris , (m) un impudent Gazettier s'obtine Rép. p. 6.

à fe couvrir d'opprobre.

des

de M. de Sen. 2 .

m 5. Rép. pag.

72.

n Lett. à M.

les imput faites à

Qu'elle idée donne de fes Nouvelles un autre Défenseur de

l'appel fil en parle comme d'une miferable Gazette faite l'Abbé de M, fur

par un homme aux gages des Figuristes.. Qu'est ce qu'un autre M. de Bon . p. 3 .

encore y découvre ? Qu'on fuive dit il fles Nouvelles Ec- o Traités hif

clefiaftiques depuis qu'il a paru des Ecrits contre la divinité de l'autoriq. & polemiq.

vre : on y verra que ce Secretaire des Figuristes , dans l'impuiſſance de &c. p. 86.

>

de la fin du mon-
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Même fujet.

[ a ] Deuxième
Lettre de M. à

l'Aut des NN.

EE. du 4. Août
1736. P. S.

(b) p. 7.P.

[c] pag. 9.

d'attaquer le fond des Ouvrages , fe déchaine fans mefure contre

les Auteurs. Tous , jufqu'aux plus modérés , ont été réduits à

rendre le Publicjuge de la justice de leurs plaintes , à relever mal-

gré leurs répugnances , la partialité , l'indifcrétion , l'injustice , l'a

nimofité, la malignité , les menfonges , les groffiéretés , les injures,

les invectives , en un mot toute la turpitude du Nouvel ifte. Voilà

qu'elles font , au jugement des Appellans , les vertus du ſaint

Gazettier.

XCIV.

.....

"

L'on fe plaint de vous , lui écrit un autre de fes Confreres

dans le parti de l'appel , (a) & l'on crie de toutes parts contre

vos Nouvelles. La licence avec laquelle vous vous êtes mis fur le

pied de juger & de prononcer à tort & à travers fur toute forte

de fujets , fuivant vôtre goût & vos préjugés , à révolté tout ce

qu'il y a de perfonnes fenfées & judicieuses ..... Vos Nouvelles

font ridicules , vos réflexions injuftes , frivoles , contraires à la ve-

rité à toutes les regles . enfin (b) tout le monde , exepté un

certain nombre de perfonnes , vous cenfure & vous condamne.

L'Auteur des NN. EE. dit il enfuite (c) en s'en jouant ,

eft un homme unique dans fon efpèce , un Docteur univerfel , dont la

fçience embraße tout ce qu'on peut imaginer qui a quelque rap-

port à la Religion ; Dogme , Morale , Difcipline , Ecriture fainte,

desseins & conduite de Dieu , Cas de confcience ,. Ecrits , dé

marches , affaires foit des particuliers , foit des Communautés ; tout

eft de fon ressort Et ce qui n'est pas moins admirable , il a le

privilege de décider & de prononcer fur tout , fans être obligé d'ap-

porter des
preuves & des raisons fur rien. Oh , Monfieur , con-

tinue t'il en lui adreffant encore la parole , que les Appellans

font heureux de vous avoir ! .... On n'a qu'à lire les NN. EE.

* C'est ce qu'a- on y apprendra ,, * ce qu'il faut penfer & juger de chaque chofe".

Vous êtes vraiment & à la lettre cet homme fpirituel dont parle

l'Apôtre , qui juge tout , & qu'il n'eft permis à perfonne du juger.

voit dit le Gaze-

tier.

Même fujet.

.....

Non , Monfieur , il n'y a perfonne avant vous qui puiffe vous

être comparés & je doute fort qu'il y en ait aprés. Je ne vois que

les Convulfionnaires qui puiffent vous le difputer. Le grand Saint-

XCV.

Quand il fera queftion de le faire canonifer , je donne

ma voix furtout à M. de la Tour , pour plaider contre lui :

la fonction fera aifée a remplir , & il me paroît de caractère

à s'en acquitter avec un zéle extrême.
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L'Auteur des NN. EE. dit ce Docteur Appellant [ 4] ; car

c'eſt à lui que le Public attribue la Lettre queje cite , & cer-

tains traits femblent y dévoiler fon cœur & fa main ; eft un im-

prudent qui reçoit des Memoires de toutes mains , & les imprime

fans difcernement. C'est un Hiftorien partial, qui fait infidel

lement & avec mépris les extraits des Livres de fes adverfaires,

& qui .... comble de louanges infipides les Ouvrages de fes Parti-

fans. C'est un ingrat , qui commet malicieusement les perſonnes à qui

Ton a de finguliéres obligations. C'est un indocile , qui n'a aucuns

égards aux fages corrections que lui ont faites & lui font journelle-

ment les plus célebres Théologiens. C'est un rebelle , qui après la

jufte feverité du Miniftere public , a marqué encore un plus vif

acharnement. L'efprit de vertige s'eft faifi de lui ..... C'eſt un fu

rieux qui attaque toutes les Puiffances Ecclefiaftiques & Seculiè

.. rien w'eft egargné par ce phrénétique : le fiel coule de fa

plume ; le noir fang qui loût dans fes veines , fe repand dans tout

l'Univers fur les perfonnes de tout état , de tout fexe , de toute con.

dition ..... En un mot c'est un enragé.....fes feuilles fandaleufes

tombent dans un difcredit univerfel , elles font horreur à tous lesgens

de bien , elles n'ont plus de vogue que parmi le peuple Convulfionifte

Melagenifte .. . C'est un fripon. Le portroit n'eft il pas joli ?

res...

X-CVI

[a] Lett. de M.

à M.

Même fujet.

[b] Lett. de M.

Feuilles des N.

à Mau fujet de la

༡ EE. du Avril

1736. P. 1 .

14.

> (c) Pag. 2. 3,

M. de la Tour a repris le pinceau. Les NN EE. de cette

année 1736. dit il ( b) font des feuilles criminelles qu'on ne peut

lire. Les excès du Gazetier continuez font énormes..... Cet Ecrivain

vendu pour faire le mil , fent lui même ces exès , fans vouloir

renoncer. Toute fa modération se réduit à la fourberie dont il ufe

ou lui-même , ou ceux dont il eft le Secretaire C'eftjuſtement qu'il

la , dit il e) , appellé infenfé , imprudent , hiftorin partial

indigne de toute crèance , ingrat , indocile , rebelle , homme , faifi de

l'efprit de vertige , furieux , phrénétique , enragé ; & nous aurions

pú avec le grand Duquet , ajoute il , lui appliquer encore la nobe

d'impic. Il pourfuit & l'accule [ d] de temerité & d'infolente , de (4) Pag. 8.

devenit de jour en jour plus infolent & plus furieux. Un homme,

conclut il , auffi détermine dans le Fanatifme , put il ne pas por-

terjufques à la fureur , la folle gloire d'être l'œil , la main , la lan-

gue , l'homme , en un mot dévoué des Fanatiques ?>

Sur les conclufions de M. de la Tour , placera t on jamais

dans le Ciel le Nouvellifte ou plûtôt pourra t on ne le pas
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Portrait de M.

I'Evêque de Ba-

bylone.

(4) Lett. à M.

D. au fujet des 3.

Lett, de MM. les

Evêq. de B. de S.

.& de M. P, Si

(b) pag. 6. 7.

Exam. à la Lett .

releguer dans le noir abime ? Ce fera en effet fon gîte éternel

s'il ne retracte fes calomnies fans nombre , & s'il ne gémit

amérement fur fes excès. Plaife donc à Dieu de le toucher for-

tement par fa grace , & de lui changer fon cœur de pierre en

un coeur de chair.

XCVII.

Il ne femble pas que M. 1 Eveque de Babylone ait beaucoup

des
plus de droit au féjour des Saints. On n'y admet que per .

lonnes charitables & équitables ; on n'y introduit point des

hommes bizarres , menteurs , & artificieux . Or ce Prelat eſt

tout cela , du moins à entendre Madame Mol qu'on sçait

avoir été applaudie de bien du monde. Par la maniere odieufe

dit-elle [4] , aver laquelle M. de Babylone préfente le fentiment de

mon Oncle , il viole toutes les règles de la charité , de l'equité , de

la bienfeance. Et plus bas elle lui reproche ( plus que de la bi-

zarrerie, des faußerez qui ne font pas même vraisemblables , de la

malignité.

•

M. de Bonaire ne pense pas mieux du Prélat. n'y a pas

[e] Rép. détaill. plus de vérité , dit il ( c) , dans l'excufe de M. l'Evêque de Baby-

de l'Aut. des III . lone , au fujet de la publication d'une certaine Lettre , que d'é-

de M. de Senés , quitè dans fon procede.. j'aurois encore à reveler ausujet de

cette même Lettre quelques autres anecdotes affés humiliantes pour

fon auteur, & capables de faire enfin rougir un Evêque de fa fer.

vile complaisance pour les Figuristes , mais toutes chofes ont leurs

tems , &c.

&c. p. 24

Portrait de MM.

pellier & de Senés .

Je m'abftiens par refpect pour le caractère d'ajouter rien du

mien à ces Tableaux. Si pourtant j'en avois le tems , je ne pou

rois gagner fur moi de ne pas appuier le jugement de Mada-

me Mol & de M. Bonaire par des nouvelles preuves fans

replique , preuves que je puiferois , dans les deux dernieres Let-

tres de ce Prélat. Il eft incroiable combien dans ces Lettres

il s'eft éloigné de la verité & de la bonne fui.

XCVIII

Du moins MM. de Montpellier & de Senès , ces illuftres

les Evêq.de Mont- Defenfeurs de la Religion , ces fermes colomnes de la véri-

té , ces Bafiles , ces Athanafes , n'ont ils pas droit de préten

dre à nos refpects & à nos hommages ?

Helas des Appellans mêmes tremblent & gémiffent fur le

malheur & les fautes de ces Evêques : ils méprifent ce qui en

eft
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eft approuvé ils voient dans les Ecrits honnorés de leur nom

mille abfurdités , mille fauffetés , mille calomnies , mille er-

reurs.

Nous voions avec une vive douleur , dit M. de la Tour un des

30. Docteurs confultans (a) , que les Melangiftes ont déja fait (4) Lett . de M.

avancer MM. de Senés & de Montpellier fur les bords du préci- Feuille des NN
à M. au fujet de la

pice..... Quant à leurs Lettres qu'il plait au Nouvellifte d'apel- EE . du 14. Avril

ler généreuses , eft ce ainsi que le public en a jugé ? Nous le difons 1736.

ઢે
à regret , nous le difons parce que la vérité nous y contraint ;

ces Lettres n'ont trouvé d'approbateur déclaré que le Nouvelliſte qui

les a rapportée avec fon imprudence ou fon impudence ordinaire.....

Onafouhaité qu'elles ne fuffent point de la main des illuftres Evê-

ques dont elles portent le nom , parce qu'on les en trouvoit indignes.....

Onfent que s'ils avoient donné quelque figne de défapprobation au

fanatisme naiffant , il n'auroit fait aucun progress ils l'ont toleré ,

ils ont paru l'approuver ; tirés la conféquence M. & gémiſſés. Ce

font donc des gémiffémens & non des hommages que ce Doc-

teur Appellant nous demande pour les deux Prélats.

Il fuffit de connoître la Religion pour gémir fur eux fans

en étre prié. Qui ignore l'éclat qu'ils ont fait pour tirer de

l'opprobre & mettre en l'honneur le Figurifme moderne & le

Convulfionniſme ? Qui ignore qu'ils ont applaudi (b) de toute la

plénitude de leur cœur à ce Memoire que feu M. Fouillou appel- (b) Suite de la

loit (c) les Riens de M. Bourcier , & que M. (de Lan [d] mé- Lettro fur les er-

priſe de toute la plenitude du fien ? Qui ignore qu'ils ne voient reurs avanc. dans
quelques nouveaux

que par les yeux des Figuriftes Mêlangiftes , qu'ils ne par- Ecrits , p . 43.

lent que par leur bouche de ces Fanatiques , qu'ils n'écrivent [ ) Réf. judic .

que par la main ? De combien d'excès & d'erreurs ne fe fur les NN. EE.

P. 62.

font-ils pas chargés par pitoïable conduite ?
(d) Ibid, p. 276.

XCIX.

Il paroit , dit un Appellant homme d'efprit (e) dont je ne Méme fujet.

....

[+ ] Jugement

La Senés fur les pré-

tend . erreurs a-

vanc. dans quelq.
Quel est le

pretens pas néanmoins en le citant adopter toutes lesidées ,
fomm

. de la Lett.

une Lettre fous le nom d'un Evêque .... refpectable
vieillard ...

••••• de M. l'Evêq . de

qui », ne peut plus , dit-il , contenir la jufte douleur " que

publication
de quelques nouveaux Ecrits lui caufe .

Sage qui comprendra
que tout ceci n'est que feinte & fupercherie

? .... nouv, Ecrits , 1 .

quel eft le Lecteur attentif quife fouviendra que tout ce langage..

n'est que le rôle d'un perfonnage
de théatre ; que les erreurs dont il

gémit font chimériques
que le fujet defes larmes eft imaginaire

;

FFFF fff

part. p. 1.
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(a) Pag. 3.

[b] Pag. 3.

Même fujet.

[c]Rép. détaill.

prétend. erreurs ,

&c. p. 4.

(d) Pag. 6.

que ce font les pleurs du jeune Auguftin fur lapauvre Didon , defef

pérée de neplus voir un homme qu'elle ne vit jamais ? [a] Onplaint

le bon Evêque d'étre entré dans un engagement qui ternit fagloire;

on le croit deshonnoréfans autre reſource que celle d'un défaven ,

dont on fouhaite qu'il foit capable , fans espérance de l'obtenir.

M. de Senès paroît donc à cet Appellant jouer le rôle d'un

homme de théatre ; il ne luit paroît pas capable d'un défaveu

néceſſaire à ſon honneur & à fon falut . Voilà la droiture & la

faintéte du Prélat bien obfcurcies.

Sa Lettre , ajoute l'Ecrivain [b] , n'eſt qu'un tiſſu d'affertions

démenties
par la notorieté des faits , d'expofes infideles , d'induc-

tions fauffes , de conféquences forcées , de raisonnement abfurdes ,

de déguifemens .... d'impoftures calomnieufes , de menfonges qu'on

traiteroit d'impudens s'ils ne paroiffoient fortir d'une bouche refpec

table , d'objections puériles , d'ignorances qu'on n'excuferoit pas dans

des Théologiens de deux jours , ou qu'on pardonneroit à peine à des

Ecoliers de quatriéme Nous le redifons fans menagement , c'eſt

le Fanatifme qu'on entreprend de juftifier , ou d'infinuer dans les

efprits des Fideles à la faveur des deux grands noms de M. de

Senès & de M. de Montpellier.

>

....

Ainfi , felon cet Appellant , non feulement M. de Senès

raiſonne d'une manière abfurde , & donne dans des ignoran-

ces groffières ; mais il déguiſe , il ment , il calomnie , il fo-

mente le Fanatifme. A ces caractères connoît on un Saint for

mé de la main de Dieu ?

C.

9

La fougueufe & fanatique Lettre , écrit auffi M. de Bonaire [<[,

de l'Aut . des E- eft done fouferite par M. de Senès : elle paroit on l'ouvre , & ce

xam à la Lett. de qu'on en voit fortir eft comme un bataillon d'erreurs comme un

M. de Senés fur les tourbillon de nouvelles héréfies qui fe répandent fur la terre. Il ne

fautpoint, ajoute-t-il [d] , diftinguer ici M. de Senès de M. Pon-

cet. Ce n'est qu'un feul homme fous deux noms différens. Le Con-

vulfionniste fouffroit impatiemment que j'euse méprifé fes deux der-

nières Lettres autant qu'elles font méprifables. Il les a fait mitrer.

La réfléxion eft plaifante , & peut être un peu trop . Mais

porte- t elle en tout à faux ? N'eft ce pas M. Poncet qui a été

le Théologien de M. de Senès ? Et quelle honte pour Evê-

que d'étre l'écho d'un M. Poncet !

Ceci ne fait pas plus d'honneur au Prélat. Il adopte , dit un
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B

›
les erreurs &c.

P. 3.

autre Appellant [a] , toutes les folles vifions du Figurisme , & il

autorife un Fanatisme qui ne revolte pas moins le bon fens qu'il Lettre de M. IE-

(a) Rép. à la

dèshonnore la Religion. Votre Grandeur , dit- il enfuite (b ] en lui vêq, de Senès fur

adreffant la parole , s'étoit déja prêtée à des calomnies ..... mais

vous ne reculezpoint. De nouvelles Lettres viennent à l'appui de la [b]Pag. 4.

premiére..... Quel jugement voulés-vous donc que le Public porte

d'une telle conduite ? Nous le difons avec peine , mais la vériténous

y force , nous ne reconnoiffons point ici un Evêqne ..... On eft étonné

ici que vous ne vous foyés point apperçu des fophifmes groffiers , des

diffimulations odieufes , des falfifications infignes , des imputations

calomnieufes , des contradictions palpables , des paradoxes étranges

dont votre derniere Lettre eft remplie. Tel eft le jugement que

beaucoup d'Appellans portent de M. de Senès & de fes Ou-

vrages ; & je fupprime même par menagement certaines de

leurs expreffions encore plus fortes & plus piquantes [c]

Je réquiers que ces témoignages de fon mérite foient con-

fervés avec foin pour fervir au Procès -verbal de fa canonifa-

tion , & à la preuve de la divinité des miracles qu'il fera ; car

fans doute qu'il en fera bon nombre dès qu'il fera mort , &

que les Convulfionniſftes & Figuriftes ne tarderont pas à cou-

ronner fon portrait de raions de gloire . Je réquiers auffi qu'on

ramaffe inceffamment les milliers de Sentences qu'il a répan-

dues , fignées Jean Evêque de Senès , Prifonnier de Jefus-Chrift ;

Sentences qu'il doit , ainfi qu'on l'a écrit par fon ordre dans

une Lettre que j'ai entre les mains , présenter devant le terrible

tribunal de J. C. pour prier & interceder pour les amis de la verité

afin de leur rendre ce Juge propice. Ce fera là un fort bon recueil

de preuves de la profonde humilité du faint Prélat : auffi bien

que fes cheveux & les morceaux de fes habits , dont il a , dit-

on , fait préfent à de pieufes femmes du Parti Oh ! que d'ap

parences d'une prodigieufe vanité dans ces nouveaux Saints !

CI.

(c) Voïés le Ju-

gem. fomm. 3.

part.p. 17. 18. &

autres Ouvrag.

(d) Ci-deff. P.

1093.

M. l'Evêque de Montpellier n'eft pas plus refpecté par beau- Même fujet.

coup de partifans de l'Appel. Déja [ d] nous en avons entendu

lui reprocher qu'il eft fur les bords du précipice , que fes Lettres

n'ont trouvé d'approbateur déclarè qu'un Fanatique , qu'elles font

indignes de fon nom , qu'il a toleré & paru approuver le Fanatif

me naißant , qu'il faut gémir fur lui &c. reproches qui ont paru

juftes au Public , & qui ne conviendront jamais à un Saint &

FFFFfff ij
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M. de B. à M. I'E-

vêq. de Montp.

à un Defenfeur de la verité. Ecoutons ce que lui objecte un au

tre Appellant , qui a pluſieurs amis dans le Parti .

La Lettre de Votre Grandeur à l'Abbé de Befcherand , écrit il

(a) I. Lett. de à ce Prélat [ a] .... bleſſe à la fois toutes les bienfeances , tous les

devoirs & toutes les vraisemblances. Les differentes parties en font

fi mal afforties & fi mal cousues , que l'artifice s'y decele à chaque

objet qu'elle offre aux yeux. Elle caufe un foulevement general ...

j'y reconnois le dernier effort du defefpoir d'une Cabale fanatique

qui s'eft fait depuis long tems une maxime de perdre tous ceux qui

Je declarent contre fes reveries , ou qui s'elevent contre fes excez

' reconnois les menées de cette Cabale qui s'eft plus d'une fois

fervi du nom des Evêques qu'elle avoit furpris , pour donner du poids

à fes declamations impuißantes. Toutes ( b) les femences du Fana-

tifme font repandues fans doute par des mains étrangeres , dans

vos deux dernieres Inftructions.

(b) pag. 22.

l'Evêque d'Au-

xerre.

•

Ce Prélat , au jugement de plufieurs Appellans même bleffe

donc tous les devoirs , il ufe d'artifice , il fe prête à une Ca-

bale fanatique , il en adopte les reveries , il en confacre les

excés , il répand ou fouffre qu'on répande dans fes Inftruc-

tions toutes les femences du Fanatifme. Exiger après cela qu'on

le
prenne pour un Defenfeur de la verité , & pour un Saint , n'eſt

ce pas vouloir qu'on profane ces titres auguftes.

CII.

Je crains qu'on ne me demande ce qu'on doit penfer de M.Enigme dans la

conduite de M. l'Evêque d'Auxerre : eft il dans d'autres principes que MM. de

Senès & de Montpellier ? C'est une énigme. Nous avons vû une

Lettre imprimée de lui adreffée à M. Fouillou où les idées des

Figuriftes & convulfionnistes font traitées avec mépris ; & de

là il feroit naturel de conclure qu'il penfe comme les Docteurs

(c) NN. EE . du Confultans. Mais les Convulfionnistes l'ont hautement (c) re-

7. Janvier 1736. vendiqué ; ils affurent qu'ils ont auffi de fes Lettres qui ap

Voiés auffi Plau de

diverf. queft. fur prouvent leur conduite , & où leur refpect pour les convul-

le bruit répandu fions eft autorifée. Comment donc fçavoir ce que le Prélat à

pag . 7. Expofit. du dans l'ame ; Dés qu'il aura daigné s'en expliquer nettement

fentiment de pluf, nous verrons dans qu'elle claffe des Saints on pourra le placer.

Théolog. &c. P. 4. En attendant , nous le laifferons parmi ceux qui de la même

faux de l'Aut. de bouche foufflent , comme on dit , le froid & le chaud , & qui

Exam .de la Con- difent le oui & le non tout à la fois ; fi pourtant il peut y avoir

des Saints d'une fi mauvaiſe eſpèce,

d'une Confult. &c.

& 22. Infcript. en

fult. p. 19.
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CIII.

On a vu le portrait des principaux chefs da Figurilme : il

importe de le montrer encore dans celui de toute leur Trou

pe: ce font des Appellans qui la connoiffent de longue main

qui vont nous tracer ce portrait.

33

les

Portrait des Fi-

guristes en gene-

ral : combien leur

caractère eft mé-

prifable & odieux .

felon les Appell.

des deux autres

[a] Trait. hifto-

&c. p. 86.

défend l'Aut. de

la Réfut. des Ré-

gles ....dans la

Aut. des Exam.

Suite des Rép. de

pag. 3.

[c] Pag. 4.

( )Pag. 19

(d) Pag. 13 .

Quel est le caractere des Figuriftes en général ? On nefait

deja que trop difent les Antifiguriftes (a) , que quiconque leur claffes.

déplait eft perdu , s'il dépend d'eux de le perdre. Ce font [b ] des riq. & polem. de

gens prets à fe livrer fans fcrupule aux cabales , aux intrigues , aux la fin du monde ,

manœuvres , à publier les menfonges & les calomnies les plus mal (b) Lett. à M.

concertées ; [c] adverfaires terribles par leur nombre , & par dans laquelle on

armes empoisonnées avec lesquelles ils combattent ; (d) des enne-

mis de la verité & de la charité dont ils fe difent les foutiens

desorgueilleux qui difent (e) d'eux-mêmes qu'ilsfont ,, les proprie-

taires de la verité , & qu'ils donnent le ton aux affaires de

l'Eglife " ; ..... qui traitent hardiment d'heretiques ceux qui

n'adoptent pas leurs idées ou leurs vifions , & lancent fur eux des

anathèmes ; .....

... qui refuſant de deferer aveuglement à l'autorité

la plus legitimement établie , fe font arrogé le droit de s'établir un

tribunal fuprême , aux decifions duquel il faut s'affujettir pour ob-

tenir des Lettres de catholicité ou pour en conferver la reputation

dans le monde ; qui ne fouffrent point qu'il paroiffe impunement

aucun Ouvrage fur les matieres qui peuvent les intereffer , qui ne

foit compofe dans leurs vûes , qui ne foit écrit dans leur goût , qui

n'ait paffé par leur cenfure ; parmi lesquels [ f ] on en connoit qui [f] Pag. 21.

font parade du deffein de calomnier , & qui tirent gloire d'une ré-

folution fi defefperée ; qui fans détour & fans pudeur difent haute-

ment de celui-ci c'est un homme qu'il nous eft important de décrier ;

de celui-là , nous le perdrons ; enfin de pieux faineans qu'on écoute

fans leur fermer la bouche , dans mille petits cercles dévots , où ils

paffent la meilleure partie de leur tems : car celui de leurs études

eft fort abregè.

Quelle race ! Des faineans , des orgueilleux , des gens d'in.

trigues & de cabale , des menteurs , des calomniateurs , des

hommes fans pudeur & qui portent juſqu'à la fureur la haine

& la vengeance. Tels font felon les Appellans Antifiguriſtes ,

les Appellans Figuriftes par excellence , c'eft à dire , le gros

des Appellans. Sainte & venerable fociété !
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Même fujet.

(a) Ibid. p, 23 .

(b) Pag. 24.

CIV.

A ce tableau les Antifiguriftes ajoutent certains autres traits

fort juftes , qu'ils accompagnent d'ornemens propres à delaf-

fer les fpectateurs . En vertu , difent-ils ( a , de l'infpiration qui

faitpercer aux Figuristes le fombre avenir , ils ont vû qu'ils feroient

un jour les maitres de toute la Catholicité , que toute l'autoritéfpi-

rituelle leur feroit devolue , qu'ils auroient un Pape à Jerufalem ,

&
par toute la terre des Evêques qui feroient leurs Difciples. Faut-

il s'étonner s'ils font d'avance fi glorieux ? Enfonçés dans ces

rêveries ils goûtent une indicible joïe , & croient déja voir à

leurs pieds toutes les grandeurs de la Terre.

,

Alors , pourfuit notre Ecrivain (b) , que deviendrons nouspau-

vres Antifiguristes que nous fommes ? Ils feront anathematiser la

Bulle UNIGENITUS. La chofe eft déja décidée chés eux : mais de

combien d'autres Bulles ils nous accableront : Bulle de Paul V.

contre les Moliniftes , cela s'en va fans dire ; mais Bulle encore

contre les Litteraux en fait d'explication de l'Ecriture
Bulle qui

déclarera les figures infpirées & propres à fervir de preuve aux do-

gmes , Bulle qui divinifera l'œuvre des convulfions , Bulle fur la

Foi-confiance & fur laftabilité de la justice chrétienne entendues à

la figurifte , Bulles enfin qui canoniferont toutes leurs imaginations

prefentes & futures. Bulle encore , ajouterai-je , pour arracher

Ignace , Pie V. François de Sales , Vincent de Paul , &c. des

places qu'ils occupent dans le Ciel Bulle qui ordonnera

de chommer la fête de faint Pâris , & de bien d'autres Saints

inconnus ; Bulle qui déclarera les Appellans Anti convul-

fionnistes , indignes d'être admis dans la nouvelle Eglife ;

Bulle qui excommuniera le Pape , prefque tous les Evêques,

prefque tous les Chrêtiens de l'Univers ; Bulle enfin qui pro.

noncera que l'Auteur des Lettres Théologiques eft la Béte de

l'Apocalipfe. Tout cela eft infaillible .

Or , à l'égard de toutes ces Bulles , continue l'Ecrivain Anti-

figuriftes , nous n'en ferons pas quittes pour le filence refpectueux

pour une foumiffion de Police , pour une acceptation vague , il fau-

dra les recevoir de cœur & d'efprit : on nous lira par des Formu

laires fi précis &fi détaillés , qu'il n'y aura pas moyen d'échaper.

C'eft n'est point un badinage. Ici M. ajoûte l'Ecrivain , ce

n'est plus de l'avenir que je vous parle ; ne fçavez-vous pas qu'il

Leur est arrivé deja de dreffer entre eux des Formules (ur despoints
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de doctrine , & qu'ils en ont exigé la fignature des perfonnes qui

leur étoient fufpectes ? Ne parle-t-on pas auffi de leurs excommuni-

cations , & des pénitences auxquelles ils foumettent ceux qui veu.

lent bien reconnoitre leur tribunal ? J'en fçais en effet quelques

exemples & j'en fus d'abord extrêmement étonné. Rien ne

me parut plus plaifant & plus revoltant tout à la fois que de

voir des particuliers fans miffion & fans autorité , s'arroger le

droit d'exiger des fignatures & en exiger en effet ; tandis qu'a-

vec une obftination inflexible ils refuſent à l'Eglife une fou-

fcription qu'elle leur demande , qu'ils conteftent même le

droit de l'exiger , & qu'ils donnent à cette exaction le nom

d'injustice & de tyrannie. Rien auffi ne m'a furpris d'avantage

que d'apprendre qu'il y eût des hommes affés idiots , pour ſe

foumetre à un tribunal que l'orgueil & lefanatifme feuls ont

érigé ; & pour redouter les cenfures de gens qui ont été frap-

pés eux mêmes de cenfures par les Chefs de l'Eglife , & qui ne

font aucun cas de ces cenfures dont ils devroient trembler juf-

ques dans la moelle des os. Mais laiffons là ces juftes réflé-

xions , & fuivons notre deffein. On a vû les portraits des Ap-

pellans Figuriftes , que les Appellans Antifiguriftes nous ont

traçés contemplons maintenant ceux qu'en ont fait les Ap-

pellans Figuriftes mitigés.

CV.

Même fujet.

(a) Queft. cu-

eſt

rifme de MM. Du-

Rien , difent ils (a) , n'eſt épargné de la part des nouveaux Fi-

guristes , enfaveur des Convulfionnaires & des convulfions. Faut-il rieufe & import.

paffer les jours & les nuits à ce genre de spectacle ils les y paffent. &c. p. 3. L'Aut.

Faut il contribuer à la dépense énorme qu'il traîne apres foi ? ils eft pour le Figu-

s'en font un mérite. Faut- il négliger les devoirs les plus autorisés ? guet & d'Asfeld ,

ils n'en ont point de fcrupule. Faut-il s'élever au deßus des régles voïés p. s .

les plus inviolables de la bienfeance , de la modestie , de la pudeur,

de l'humanité ils franchißent hardiment ces difficultés.?

Le caractère des Figuriftes , difent ils encore (b) eft de regar. [b] Pag. 6.

der le nouveau goût des figures comme le principe unique & lame-

fure du vrai mérite. N'aiés point ce goût ......... vous ne paẞerés

jamais chés nos Zélateurs de figures que pour un homme médiocre..

Au contraire , foies Figurifte , où feulement en train de le de-

venir , cela vous tient lieu de tous les talens. On ne s'apperçoit plus

que vous êtes jeune , fans capacité , fans expérience , d'un génie

étroit & borné. Un grand zéle pour les figures vous rend fur le
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(a) Pag. 25.

Même fujet.

[b] Examen du

ne , pag. f.

(c) Pag. 15.

champ capable detout. Vous pouvez à coup sûr , prêcher , diriger ,

écrire.

.....

.....

Ils vont plus loin. (a) Pour attirer leur mépris & leur indigna-

tion il fuffit de paroitre plus moderé qu'ils ne font . Rappeller

auxpratiques communes de la Religion , faire fentir que tout ce

qui eft extraordinaire prefque toujours commencepar une pieuſe

crédulité , continue par l'entêtement & par l'interêt , & finit par

l'illufion & le défordre ,. ç'en est assés pour avoir tout à crain-

dre du zele devôt des Figuristes , & de ceux & de celles qui n'é-

coutent qu'eux.

....

CVI.

Les Figuriftes , nous dit encore un Appellant du nombre des

Figurifme moder- Figuriftes mitigés (6) , fe livrent fans retour à leur prevention

aveugle , & ferment les yeux aux plus vives lumieres de la verité.

(c] La plupart desjeunes perfonnes élevées fous leur difcipline , fe

réconnoiffent à un certain air de fuffifance , à un ton tranchant &

décifif , qui leur eft auffi naturel qu'il eft naturellement ridicule.

Combien parmi eux de jeunes Ecclefiaftiques , qui fans autre merite

&fans autre capacité qu'une legere couche de Figurisme , fe pré-

ferent à ceux qu'ils devoient regarder comme leurs maitres ? Pleins

à leur égard d'une compaſſion mêlée de mépris , ils ne comprennent

rien , difent-ils , ni à leur goût , ni à leur conduite ..... De là un

efprit de vertige & d'enthouſiaſme qui les rend en quelque façon in-

capables defe tenir dans les bornes du vrai , de la juſteſſe & de la

modération. En effet , fi vous fuivés de près un Figurite , &fi

vous étudiés à la lumiere du bon fens & des maximes les plus re-

gües & les plus autorisées la maniere dont il penfe , dont il inftruit

dont il dirige , dont il décide ; vous verrés que l'extrême

[ d ] Pag. 28.

>

› que le

fingulier , que
Pextraordinaire , que l'outré , que ce mieux qui ,felon

ce

les perfonnes les plus fenfées , eft le plus grand ennemi du bien , eſt

prefque toujours ce qui lui plait d'avantage , ce qui le touche

qu'il admire , ce qu'il eftime le plus sûr & le plus utile. Voilà

donc des hommes bien ignorans , bien fuperbes , bien ridi-

cules , bien dangereux. Comment refpecter des gens fi mépri-

fables ?

Ceci les rend déteftables. Ceux (d) qui montrent quelque mé

pris & quelque éloignement pour ce fiftême , font cruellement calom-

niés , noircis , excommuniés par les Figuriftes , qui fe font unpoint

de Religion d'armer contre eux toutes les mains Les plumes , les
2

langues
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langues , les Puiffances dont ils peuvent difpofer..... Rien n'eſt ca-

pale d'arrêter ou d'adoucir leur violence. Vous ne sçauriés vous

déclarer ouvertement contre eux , que vous ne les mettiés enfureur.

Indignes gens Et ce feroit pour canonifer ces fuperbes , ces

calomniateurs , ces vindicatifs , ces furieux que Dieu feroit des

miracles ! Impiété , blafphême. Ce font les amis du Demon :

lui feul a intérêt de nous les rendre vénérables.

!

CVII.

3.

nombre

de la Lett.

Leurs fentimens répondent à leur caractère Ce n'est pas in- Extravagances

juſtement dit M. de Bonaire [a] que nous attachons à la déno- fingulieres d'un

mination des Figuristes l'idée méprifante des Vifionnaires , qui par grand nom

des allégories outrées & arbitraires , veulent autorifer les rêveries [ a ] Jugement

de leur cerveau. Quelles font ces réveries ! On doit s'attendre que fomm. l'Evêq. de

des Figuriftes parleront en figure. On leur a tant rebattu les oreil- Senés, &c . 2. part.

les du fon figure , qu'ils ne favent prefque plus prononcer que figure. P

Semblables même à ces fous hypocondriaques qui croient être devenus

cogs , lapins , chiens ou loups , quelques uns de ceux-ci ne fe donnent

plus que pour des figures. Il y a chés eux fur cette forte de nouvel

Etre , une émulation de folie : c'est à qui fera le plus figure. On

les entend s'écrier dans le délire de leurs enthoufiafmes : je fuis la

figure de celui qui figure les figures : je fuis une figure toute cou-

verte de figures. Si quelqu'un vous demande qui je fuis répondés

que jefuis figure . s'il s'informe de ce queje fais , apprenés lui

que je figure. Je figure à la maison ; je figure dans les rues ; je

figure tout le jour & la nuit je figure encore cent fois plus. Ils

figurent tous l'avenir , ils figurent le préfent , ils figurent jufqu'au

palle, felon les pénétrantes reflexions de leur grand Maître l'Abbé

d Etmar [ 6 ] . Il y a ches eux des figures aveuglantes , des figures

de nuit , des figures clairvoyantes , & tout cela fe rèduit en cate- les convulfions de

chifme , &c.

...

Voilà de bien extrêmes folies. Voici bien des illufions &

des erreurs
.

CVIII.

Erreurs fur la fituation préfente de l'Eglife & fur fes reffour-

ces. Selon eux ] , il fe formoit depuis long - tems un mistère

d'iniquité dans l'Eglife ; ce miftère va fe confommer , il fe con-

fomme , il eft confommé par la publication de la Bulle Unige

nitus. C'eſt le dernier trait d'une apoftafie comme univerfelle ,

GGGGggg

(b) Réfléx. fur

l'Abbé Befcherant.

Leur erreur fur

état préfent de

reffources .

l'Eglife , & fur fes

( c ) Jugement

fomm. &c. p. 4. &

fuivantes . Voyés
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NN. EE. du 14.

derne , p . 37. &

P. de Genes fur

la

auffi la Queſt, cur. & cette apoftafie confifte principalement en ce que les Chré

16. & fuiv. Lett. tiens ont méconnu le principe de la juftice , c'eft à- dire ,

de M. àM. aufu- neceffité de la grace , fa force & fon domaine fouverain fur

jet de la feuille des les coeurs. Ce fut le fujet de l'abandon de la Synagogue & de

Avril 17,6 . Exam. fa reprobation. Celle de la Gentilité chrétienne aura la même

du Figurifme mo. origine. L'Eglife ne donne plus à Dieu d'enfans fideles. Tout

fur-tout le Plan , eft corrompu , le Peuple & les Prêtres. Les Chrétiens d'aujour-

le Coup d'ail d'hui font des Egyptiens , des Philiftins , des Madianites , des

& Ta Tettre du Amorrhéens , des Amalecites , des Babyloniens , des peuples

l'œuvre des con- plus coupables que Sodome & Gomorrhe , des enfans de co-

vulf. les deux der- lere , une race maudite , une race de Chanaan. L'Eglife elle-

M. l'Evêque de même n'eft plus qu'une grande prostituée , qu'une grande Ba-

Montp, les lettres bylone . C'eſt au dedans qu'elle eft malade. Elle eft aux abois

de M. Poncet , & elle eft comme à l'agonie , comme dans un état de l'étargie

primés des Con- mortelle ; le fang ne coule plus dans fes veines ; elle eſt dans

un état où elle périroit entierement fans un fecours extraor-

dinaire. Dieu va donc éxercer un terrible jugement fur la Gen-

tilité coupable , incrédule , apoftate : mais à caufe de lui -mê-

me, & pour ne pas manquer tout à fait à fes promeſſes , il

confervera la foi pure , & le germe de la juftice dans quelques

niers inftruct . de

les difcours im-

vulfionnaires.

Même fujet.

reſtes.

CIX.

Le Corps apoftat voudra les féduire , il les perfecutera cruel-

lement , mais ils en triompheront. Dieu leur enverra le Pro-

phète Elie pour le mettre à leur tête : il rejettera pour toûjours

la Gentilité. Mais ce fera l'année de fes mifericordes pour If-

raël. Tout le Corps de la Nation fera converti par le miniſtere

du Prophéte , qui leur unira les reftes des Gentils demeurés

fidéles : ce fera par ceux ci que la grace de l'Evangile fera

tranfmife aux Juifs. Le nouveau regne de Dieu fera plein de

gloire les Juifs entés de nouveau fur l'olivier franc ne pro-

duiront plus de raifins amers , la feconde Eglife fera plus fainte

que la premiére : ce fera le regne de la justice & de la verité,

Plus d'inconftance comme autre fois parmi ce peuple , plus de

rechutes. Dieu fera voir en eux que fa juſtice eftftable. Au bril-

lant éclat de la nouvelle Eglife quelques-uns des Gentils apof-

tats reviendront à cette maifon de l'Unité , pour s'y nourrir du

pain de la Verité. Les nouveaux Apôtres iront porter au loin.

la connoiffance de Dieu : ils feront forts & genereux , & rem
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V

pliront la terre de leur génération. Ces merveilles feront pré-

cédées par l'immolation d'un certain nombre de victimes de

J'un & de l'autre fexe , qui feront comme les Sauveurs de leurs

freres. L'Agneau de Dieu defcendra dans eux , il les penetre-

ra ; ce ne fera point eux qui feront immolés , ce fera lui dans

eux. Leur fang appaifera fa colere fur le petit nombre des

Gentils qu'il s'eft refervé dans fa mifericorde ; & leur facrifice

3 fervira comme d'enfantement aux enfans d'Abraham. Le point

fixe c'est que l'Eglife n'a point d'autres reffources que la con-

verfion des Juifs.0.

+

វ

3

0

Telles font les vifions dont fe répaiffent les Figuristes , &

qu'ils annoncent avec autant de fécurité que nous en aurions

en racontant ce qui fe feroit paflé fous nos yeux.

CX.

Ne failons attention ni aux extravagances qu'elles renfer Même fujet,

ment , ni à certaines erreurs qui s'y montrent clairement , &

qui approchent fort du blafphême. Demandons feulement à

ces Rêveurs comment ils peuvent concilier leur fiftême avec

ce qu'ils font profeffion de croire avec nous , de la perpétuelle

vifibilité de l'Eglife catholique : ce fiftéme n'y eft-il pas di-

rectement oppofé ?

C'est ce que plufieurs Appellans ont fait voir par des raifons

fimples & décifives. Les Figuriftes font perfuadés , dit entre

autres l'Auteur de la Queſtion curieufe importante , &c. [a] [a ] Pag. 17.

que la Bulle eft réellement & prefque univerfellement acceptée :&

voilà ,felon eux , la consommation de l'apoftafie. De l'autre , le Peu-

ple Juif n'eft point encore rentré dans l'Eglife pour remplir le vuide

affreux qu'y laiße le Corps des Gentils reprouvé. Dans cet état qu'eft

devenu la vifibilité de l'Eglife , avec tous les caractères qui en font

infeparables ? ..... Il n'y a point de milieu : il faut ou que les Fi

guriftes défavouent la certitude & la verité des promesses , ou qu'ils

renoncent & à leur nouveau fiftême & à fes dangereuses confe-

quences.

Auffi cet Appellant obferve t il fort à propos (6) , & fare (b) Pag 19.

marque mérite bien les réfléxions du Public , que fi l'Ap.

pellant Figurite appelle au Concile , ce n'est à proprement parler,

que pour la forme. Car il ne croit pas qu'un Concile , dans l'etat

prefent où est l'Eglife , pút remedier aux maux qu'elle éprouve. Ces

maux n'auront d'autre terme que le retour des Juifs ; juſques là il

GGGGggij
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Même fujet.

faut qu'ils croiffent , & qu'ils arrivent à la mesure qui doit confom .

mer la reprobation des Gentils.

L'Appel des Figuriftes , c'eft à dire du gros des Appellans,

au Concile général n'a donc , ainfi que nous l'avions toûjours

penſé , rien de ferieux ; ce n'eft qu'un jeu deſtiné à les garen-

tir de l'anathême aux yeux des fimples , à leur faciliter les

moïens de répandre l'efprit de révolte , & à couvrir l'horrible

erreur où ils font plongés , que l'Eglife prefque entiére eft apof,

CXI.

tate.

• que

Avec quelle force M. de Bonaire fur-tout ne les a t-il pas.

preffés fur cette erreur ? Il l'a mêine dénoncée folemnellement.

à M. de Montpellier : il a prouvé quefi ce font des imaginations

vifionnaires foutenues d'un enthousiasme extravagant ; à les prendre

au férieux ..... les fimples Fidéles y reconnoîtront ce que le Cate-

| chifme de Montpellier appelle un blafpheme ; ce que S. Auguftin

traite de parole impudente , de parole abominable , détestable ; ce

que M. Arnauld nomme une fufpofition impie c'est à-dire

l'Eglife des Gentils doive on puiffe défaillir ... qu'elle ait befoin

d'être un jour rétablie par un ministère extraordinaire. Il a fait

voir de plus que c'est le fiflême de M. d'Etmar , defes Collegues,

de fes Adhérans , & de tous ceux que nous nommons finguliérement

Figuriftes ; fiflême qu'ils ont commencé de propofer depuis plus de 25.

& qu'ils se font appliqués à répandre par toutes fortes de

moyens , qu'ils ontfouvent retouché , qu'ils ont amplifié , qu'ils ont

ajouté felon les tems & les conjonctures , & qu'ils entreprennent au-

jourd'hui de juftifier fous le nom de M. de Senès. Il a démontré

enfin que tel eft le fiftême non feulement des Convulfionnai

res , mais encore des Convulfionnistes ; de ceux qui font pour

le diſcernement & le mêlange , comme de ceux qui fuivent Fr.

Auguftin ou M. Vaillant.

ans >

Qu'a fait fur cela M. de Montpellier ? S'eft il élevé contre

une erreur fi pernicieuſe & fi déteftable ? en a - t- il condamné

[a] Iſaia 56. 10. les défenfeurs ? C'eſt un chien muet ( a) lorfque ce font fes amis

qui volent & qui ravagent ; il les prend fous fa protection ; il

[b) Rép. à M. de perfifte à leur donner la confiance qu'il leur avoit vouée pu-

Befcher . inferée bliquement (b). Ceffons de nous en étonner ; il ravage avec

du 9. Août 175. eux ; leur erreur fait comme le fond de fes derniers Ouvrages.

dans les NN. EE.
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CXII.

Erreur encore des Figuriftes fur la crainte & fur la confiance.

Entre le langage de Calvin que l'Eglife a reprouvé , & celui des

Figuriftesfur la Foi confiance , y a-t-il , felon la remarque d'un

Theologien de l'Appel ( a ) , un intervalle auffi marqué qu'il de-

vroit être ? Cette affurance & cette tranquillité dans laquelle ils

veulent que le Chrétien s'établiße fur ja reconciliation &fonfalut,

en vertu de la Foi confiance , ne reffemble-t- elle pas un peu tropà

la certitude entiére , & à la conviction intime que Calvin exige du

Jufte , & qu'il fuppofe être inséparable de la juftification ?

Leurs excès fur

la crainte & fur

la confiance.

[a] Queft. cur.

& impor. p. 13.

On fçait que M. Petitpied & quelques autres Appellans ont

combattu cette erreur de leurs Confreres Figuriftes. On fçait

encore qu'ils les ont convaincus d'errer avec les Calviniſtes ,

ou en approcher de bien près , fur la ftabilité de la jufti-

ce. Ces combats ont faits un grand éclat. Mais peut- être

ignore t on ce que rapporte l'Appellant cité : ( b ) que les Fi- (b) Ibid. p . 15 .

guriftes font tellement entêtés de la fupériorité de leurs lumiéres fur

cetteftabilité , qu'à les entendre , Port Royal , au prix d'eux , n'a

fait que béguaier fur cette matiére.

N'appréhendés pas , ajoute t il , que leurs Dévotes confient leur

confcience , ou celle des perfonnes pour qui elles s'intéreffent , à un

Miniftre de la Penitence , à moins qu'il n'ait étudié laftabilité de

la justice à l'Ecole des Figuriftes , quoiqu'il foit d'un fçavoir pro-

fond , & d'une expérience confommée . ..... Le moindre Figurifte

qui vient de fortir de la pouffiere , lui fera preferé...... Nos Dé-

votes à Figures n'hésiteront point à déclarer l'ancien Directeur in-

capable de conduire les ames. Plus il aura de zele & de reputation ,

plus elles gémiront (ur lui & fur fes penitens. Mais , remarque-

t-il fort judicieuſement , ne pourroit-il point leur dire , & à ceux

qui leur infpirent de pareils fentimens : ,, Ne pleurés pas fur moi,

&fur ceux qui vous font affociés dansmais pleurés fur vous " , & fur ceux qui vous

des préventions fi pitoyables , Tout cela eft en effet bien digne

d'indignation & de larmes.

"

CXIII.

Autre maxime pleine de danger & d'illufion . Qu'un Predi

cateur , dit le même Appellant ( c) , ne parle pas à tort & à

travers de la grace , quelque talent qu'il ait d'ailleurs , il eft compté

pour rien parmi eux. Qu'un Directeur foit éxact , laborieux , plein

d'onction &de charité dans l'exercice de fon ministère : s'il ſe borne

Leur injustice

dans le jugement

Prédicateurs &

des Directeurs.

qu'ils portent des

[c] Ibid. p. 12 .
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Nouveauté &

dangers de leur
méthode dans

l'adminiftration

du Sacrement de
Pénitence.

(a) Pag, 6.

àformer les ames à une pieté folide , & à les inftruire d'une ma.

niere proportionnée à leur état & à leur portée , jans les remplir &

leur échauffer la tête des matieres du temps , ce fera toujours un Di.

recteur pitoyable au jugement des Figuriftes & de leurs Dévotes.

N'est ce pas de ce principe que coule leur empreſſement à

groffir l'Auditoire de certains Prédicateurs d'un mérite très-

obfcur , & à rendre defert celui de plufieurs autres que les

Connoiffeurs admirent ? Ceux ci inftruifent avec zéle & avec

dignité des Vérités Evangeliques ? mais ils ne parlent de la

grace que quand la matiére l'éxige , & quand il faut en par-

ler ç'en est fait ; ils n'ont ni lumiére , ni onction ; ils ne mé-

ritent pas qu'on les entende. Mais les autres , à propos & hors

de propos , font rétentir les voutes du mot de grace , & de

quelques autres mots favoris : oh ce font d'abiles gens qui

connoiffent la Religion , & qui en inftruiſent noblement il

faut ,, pour les honorer , faire obfeder l'Eglife où ils prêchent ,

des Caroffes de leurs Dévotes ; il faut quitter tout pour avoir

le bonheur de les écouter.

Combien auffi de Directeurs très-propres à porter les ames

à Dieu , & à les conduire dans les routes de la vraie piété,

font prefque fans fonction ; tandis que de jeunes gens , ou des

Grifons qui n'ont pas plus de lumiére & de maturité , font

comme écrasés par la foule , qu'ils repaiffent de difputes hors

de leur portée , & qu'ils détournent par là des devoirs de leur

état , & de la grande affaire de leur fanctification ? Ce font

des maux publics dont tous les gens de bien gémiſſent.

CXIV.

Ny a-t-il point à gemir auffi , c'eſt la réfléxion du même

Théologien de l'Appel , (a ) , fur les entrémités dans lesquelles quel-

ques-uns d'eux fe jettent ? Qu'ils nous apprennent en quel tems & en

quel lieu a jamais été pratiquée la methode qu'ils voudroient qu'on

fuivit dans l'adminiftration des Sacremens ?

Jufqu'ici je n'ai pû encore pénétrer parfaitement dans les

miftères de cette méthode : ce n'eft qu'à leurs Elus qu'ils les

dévoilent , & je ne fuis pas de leurs Elus. J'en fçais feulement

ceque tout le monde voit . Non contens des Régles de S. Char-

les pour l'adminiſtration de la Pénitence , Règles fi fages , fi

néceffaires , fi autorifées , fi recommandées à Rome, en France
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& dans toutes les Eglifes ; ils refufent l'abfolution plufieurs mois,

des années entieres,jufqu'à la mort . Et à qui ? à des perfonnes inf

truites de ce qu'elles doivent fçavoir de la Religion , que nulle

diffenfion avec le prochain ne rend indigne d'être reconciliées

avec Dieu , dont les mains ne font point fouillées du bien d'au-

trui qui s'éloignent avec foin des occafions prochaines du

péché , qui ne font liées par aucune habitude criminelle , qui

défirent fincerement mener une vie Chrétienne. Et pourquoi

ce refus ? Souvent pour des fautes dont les plus juftes ne font

pas exempts & dont ces feveres Directeurs font eux mêmes

infailliblement coupables : & Dieu veuille qu'ils ne foient cou-

pables de rien plus. J'ai trouvé , moi , quelques perfonnes heu-

reufement échapées de leurs mains , qui pour des fautes le-

gères & de pure foibleffe , n'avoient encore depuis cinq &

fix ans reçu l'abſolution .

Cruels & infenfés Directeurs , eft ce pour laiffer languir ainſi

les ames , & pour les priver de leur confolation & de leur fou-

tien , que le pouvoir du ministère vous a été confié ? Rien n'eft

plus trifte que les fuites de cette eſpèce d'excommunication

prolongées fans néceffité & mal à propos. Ce qu'elle opere

prefque toujours , c'eft l'affoibliffement dans la piété , le dé-

couragement , le défefpoir. Combien d'Ames ont péri pour

s'être livrées à la direction de ces hommes nouveaux !

CXV.

rent aux Prêtres

La maniére dont on penfe , & dont on parle parmi les Figurif- Illufion dans l'u-

tes & leurs adherans , de la celebration des Saints Mifteres , & fage qu'ils infpi-

de l'ufage de la Communion , pourroit encore ,ajoûte le même Ecri- de s'éloigner des

vain Appellant ( a ] , être ici un nouveausujet de reflexions. faints Autels.

Qui peut n'y pas réfléchir , ou y réfléchir fans étonne. (a) Pag. 15 .

ment & fans douleur , s'il connoit les devoirs du Sacerdoce

& du Chriftianifme ? Eft ce donc pour n'offrir jamais ou pref

que jamais la victime facrée , qu'on a été feparé du commun

des Fidéles , qu'on a reçu l'onction fainte , qu'on a été élevé

à l'éminente dignité du Sacerdoce ? Ignorent-ils , ces hom.

mes finguliers à qui l'excommunication paroît fi eftimable ,

que les Apôtres (b) perfévéroient dans la fraction du pain , (b) Att. 2, 42.

c'eft à-dire , dans l'oblation du facrifice : que felon faint Ire-

née (c] Jefus Chrift veut que nous offrions à l'Autel frequem-

ment tous les jours ; Nos quoque offerre vult ad altare fre-

[J L. 4.c. 34
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Cornel. Epift.

(b) Epift. Roman.

Pontific. Epift. 1.

[a] Epift. $ 4. ad quenter fine intermiffione : qu'au rapport de faint Cyprien (a) les

Prêtres célébroient chaque jour ; Epifcopatus noftri honor gran-

dis & gloria eft pacem dediffe Martyribus , ut Sacerdotes qui fa-

crificia Diei quotidie celebramus , hoftias Deo & victimas prapa-

remus : qu'au témoignage d'Innoncent I. (6) il n'y avoit

ad Victricium Ro- point de jour auquel les Prêtres s'abftinffent du facrifice

thomag. Epifcop.

P. 753. Nec praterit dies quâ .... à facrificiis divinis ....... vacent

[c] Ibid. Voyés Sacerdotes : que felon ce méme Pape (c) ils font toujours

aufli Epift. ad Exu-

per. Tolofan . ibid. obligés d'offrir le facrifice ; Sacerdotibus facrificium juge officium

eft qu'Innocent III. au Concile général de Latran , parlant

des Prêtres qui à peine difoient la Meffe quatre fois l'an , leur

défend de continuer dans cette négligence , fous peine de fuf-

penfe ; Hac & omnia fimiliafub pœna fufpenfionis inhibemus : que le

(d) Seff. 23. cap. Concile de Trente (d) ordonne aux Evêques de tenir la main

P. 791.

14.
à ce que les Prêtres celebrent la Meffe au moins les Diman-

ches & les Fêtes folemnelles ; Curet Epifcopus ut faltem diebus

Dominicis & Feftis folemnibus ..... Miffas celebrent : que faint

Charles dans fon premier Concile de Milan ordonne à tous

les Prêtres , de quelque grade , condition & dignité qu'ils

foient , de ne point manquer à célébrer la Meffe , du moins

les Dimanches & les autres Fétes ; Pacipimus Sacerdotibus cu-

jufcumquegradus , conditionis & dignitatis illi fint , ut Dominicis

& reliqui Feftis diebus Miffam celebrare non omittant : que S.

( e ) 4. dift. Thomas (e) enfeigne qu'un Prêtre qui ne célebre jamais ou que

13. q. 1. art. 2. rarement , péche mortellement que tous les Théologiens

penfent de même que ce grand homme : & que Cajetan fort

porté à la fingularité , aiant prétendu que ce péché n'étoit

que veniel , le faint Pape Pie V. ordonna qu'on retranchât

de fes Ouvrages cette doctrine mauvaife & relâchée.

Mais nos Reformateurs exceffivement ignorans , ou ridicu

lement orgueilleux , fe font fait d'autres Règles. A la faveur

de quelques exemples rares de l'antiquité autorifes par des

circonftances fingulières , ou plûtôt pouffés par des vûes re-

latives à leurs erreurs , on les voit fe tenir fans fcrupule des

mois & des années féparés de l'Autel , fe faire un mérite de

cette criminelle fingularité , exhorter les autres à fuivre leur

fanatique éxemple , & d'un air dévôt faire dans les cercles

où ils font très affidus , des géiniffemens malins fur ceux qui

s'attachent à la Loi. Sont-ils à plaindre ? Sont ils à condan-

ner? Ils font l'un & l'autre. CXVI.
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CXVI. Illufion dans l'é-

infpirent aux Fide-

de refpect & d'hu-

Quelle illufion auffi , quel égarement dans l'éloignement loignement qu'ils

qu'ils inſpirent de la fainte Table , fous prétexte de refpect les de la fainte Ta-

pour Dieu & d'humilité ! On fçait que le Concile général de ble, fous prétexte

Latran a ordonné fous peine d'excommunication à tous les Fi- milité.

déles de l'un & de l'autre fexe , de recevoir la fainte Eu-

chariftie , au moins à Pâques. On fçait que le Concile de

Trente a défini (a) que fi quelqu'un nie que chacun des Fidéles [a] Seff. 13. can:

chrétiens de l'un & de l'autre fexe , ayant atteint l'âge de difcré- 9.

tion , foit obligé de communier , au moins à Pâques , felon lepré-

cepte de l'Eglife , il foit anathême. On fçait que dans les

premiers fiécles les Chrétiens communioient ordinairement

chaque jour , quoique fujets fans doute à des infirmités humai-

nes.On fçait que l'Eglife défireroit ardemment qu'ils fe nour-

riffent de même tous les jours de la chair de l'Agneau ; & que

pour les admettre à cette infigne faveur , elle n'exige pas

d'eux qu'ils foient parfaits comme des Anges. Afpirons à cette

perfection , c'eſt un devoir : mais quel homme revêtu de ce

corps de peché peut fe flatter d'y avoir atteint quel eft le Saint

qui y foit parvenu ?

"

Malgré des vérités fi conftantes & fi connues , nous voïons

des perfonnes âgées de vingt & de trente ans , qui fous la

direction de nos Novateurs n'ont pas encore communié ;

c'eſt un défordre affés commun , même fous nos yeux. Nous

en voïons une multitude d'autres qu'ils tiennent depuis plu-

fieurs années , fur de legers prétextes , éloignées de la Ta-

ble facrée hélas elle eft prefque déferte dans certaines

Eglifes où ils dominent : à peine de mille perfonnes en âge:

de difcrétion , obligées par conféquent à la communion Paſs

cale fous peine d'excommunication , en trouvera t on_trente

que la nouvelle direction juge à propos d'y admettre. Nous en

voïons même plufieurs qui , à limitation de leurs Directeurs,,

& fur la foi de leurs oracles , fe difpenfent hardiment elles-

mêmes de ce facré devoir , & croient mériter par là la cou-

ronne de l'humilité. Pour comble d illufion , on tire de ce dé

fordre méme un motif d'éloge. C'est une fille bien humble,

ai je oui dire d'un Religieufe à un homme du Parti , c'est

une fainte fille ; il y a cinq ans .que. par. crainte & par ref

» pect elle n'a communié ". Qu'on dife plûtôt , fille orgueilleufe,

HHHHhhh.

">
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Même fujet.

fille féduite , fille rébelle. Eft il une humilité véritable , une

véritable fainteté fans obéiffance à Dieu & à l'Egliſe ?

CXVII.

Que ces faux Dévots & ces fauffes Dévotes , que leurs igno-

rans Directeurs écoutent ce que faint Thomas penſe de leur

conduite. ,, Faufle humilité , dit il [ a] , de s'éloigner entière-

30. art . 11. ad.1 . » ment de la Communion contre le précepte de Jefus-Chrift

& de l'Eglife ". Non poteft eße laudabilis humilitas , fi contra

præceptum Chrifti & Ecclefia aliquis omninò à Communione abfti.

(a) 3. part. q.

Edit,

neat.

"

99

39

2)

""

C'eſt fur le même fondement que M. Pontas , dont on con-

(b) Sous le titre , noît l'exactitude , s'étant propofé [6] fi une Veuve pieu .

Communion , Cas fe , qui étant tombée par ſurpriſe dans un peché confidé-

XXIV. premiére

rable au tems de Pâques , & fe trouvant dans une extrême

tiédeur depuis fa chûte , s'eft abftenue par un pur motif

d'humilité de faire fa Communion Pafcale , dont elle s'eft ju-

gée indigne ; & a réfolu de la différer jufques à la Pente-

tecôte , pour s'y mieux difpofer par des pratiques de Peni-

tence a pû le faire de fon propre mouvement fans peché

dans cette circonftance " : répond que Cette Veuve n'apufans

peché omettre la Communion Pafcale de fa propre autorité. Car

la vraie humilité , dit-il , veut qu'on obéiffe à Jefus-Chrift & à

fon Eglife. Or l'Eglife , fondée fur le commandement de J. C. or-

donne à tous les Fidéles de s'approcher de la fainte Communion

au moins une fois l'an , au tems de Pâques. D'où il fuit que c'eft

une humilité mal reglée , de vouloir s'en difpenfer de fa propre au-

torité , fous prêtexte d'en être indigne. Ceete Veuve étoit donc obli-

gée en confcience de fatisfaire à ce précepte , après s'y être préparée

par une fincere penitence.

Même fujet.

""

CXVIII.

Inutilement produirois-je la multitude des autorités qui

confondent nos Dévots & nos Dévotes du nouveau coin : il

eft notoire que tout dépofe contre leur illufion . Ils fe trom-

pent donc s'ils s'imaginent que des hommes éclairés applau-

diront à leur excommunication volontaire , comme à un ef.

fet de veritable humilité. - Non , non , ce n'eft pas parce qu'on

eft chrétiennement humble qu'on s'éloigne ainfi des SS. Mif-

tères : c'eft ou parce que la confcience eft dans un défordre

qu'onaime , ou parce qu'on fe foucie peu d'être pieux & fervent,
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.....

La pratique de dire la Meffe , ou de communier rarement ; n'a rien

en elle même de fanctifiant , felon la marque de l'Appellant

cité déja bien des fois , qui auroit dû ajouter qu'on fe prive

des meilleurs moïens de fanctification par cette pratique. La

nature & l'amour propre n'y répugnent point. On peut même aßés

naturellement s'en faire un prétexte pour combattre plus mollement

fes foiblesses , & s'avancer plus lentement dans la vertu ..... On

n'apas toujours aẞés de courage pour s'élever au dessus de cet état

d'imperfection Le Figurite prend le parti d'y demeurer.

L'expérience de tous les jours ne le confirme t elle

Voïès la plupart de ces Prétres qui fe font féparés pour tou-

jours de l'Autel , ou qui n'y montent prefque jamais ; voïés

ces perfonnes qui laiffent couler des années fans s'approcher

de la fainte Table , & éxaminés les de près : qu'y trouverés-

vous Recherches de fenfualité , attentions infinies fur leurs

perfonnes & pour leurs aifes , diffipation d'efprit , coeur deffe-

ché , orgueil , penchant à juger témérairement , à cenfurer

& à médire : ce n'eſt là ordinairement qu'une petite partie de

leur vices.

CXIX.

pas ?

Voilà donc ce que c'est que les Figuristes , conclut nôtre

Théologien Appellant (b). Ce font des hommes d'une ima

gination dominante , qui fe regardent comme infpirés , & qui

concentrent chés eux tout le vrai mérite dans l'ordre de la Reli

gion ; des hommes légitimement fupects &par la datte de leur ori-

gine , & par l'indocilité & par l'entéêtement qu'ils ont fait paroi-

tre dès qu'ils ont commencé à fe produire ; des hommes qui fuivent

de nouvelles routes dans l'étude & l'intelligence de l'Ecriture ; des

hommes qui ne montrent ni jufteffe ni exactitude dans les points de

doctrine dont ils font l'objet de leur zéle ; des hommes qui fe fingu.

Larifent , & préférent leur fingularités à la pratique commune ;

des hommes enfin qui appellent au Concile général , fans en rien at-

tendre , &qui font en quelque façon dans l'Eglife préfente comme

n'y étant point.

Je fçais qu'ils fe font plaints de ce portrait & qu'ils ont

crié contre leur Confrere à la calomnie . Mais manquent-

ils jamais de donner ce nom à la vérité quand elle les bieffe ?

Les termes de la Queſtion curieufe &c. dit M. de Lan (b) , font

mefurés , les égards pour les perfonnes tels qui doivent être , quand

HHHHhhh ij

&,

(a) Queft. cur.

import. &c.

Ibid.

Leur portrait en

abregé , tracé par

un Appellant ; &

jufteffe de ce por--
trait.

(b) Pag. 21 .

(c) Réfléx. jur

dic.
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P. 19.
....

on eft obligé de les condamner. Jamais Ecrit ne fut plus utile , &

(a) I. Lett . à M. peut-être plus neceßaire , obferve auffi M. de Bonnaire (2)

l'Evêq. de Montp . Les plus intimes amis des Figurites les ont reconnus : Paris

s'est écriè tout d'une voix , les voilà. Ceux même qui leur reftent

encore attachès , n'ont pû le déjavouer. La Queſtion curieuſe , dit

un autre Appellant (b) , les a beaucoup flattés , & toutes les per-

dans la fuite des fonnes inftruites ne laiffoient pas de dire en la lifant : les voilà ,

Rép. de l'Aut . ce font eux-mêmes.

(b) Lett. à M. &c,

des trois Exam. p .

18.

Tour autre Ap-

pellant.
›

CXX.

Portrait enfin Finiffons leur éloge par le portrait vif & animé qu'en

qu'en fait M.de la fait M. de la Tour autre Docteur de l'appel . Fanati

ques , dit il [c] qui fe vantent de fçavoir l'ordre la fuite

(c) Lett. de M.à Penchainement de tout ce qui doit arriver à l'Eglife juſques à

Feuille des NN. la fin des fiécles fuivant le plan de Dieu caché dans les faintes

EE. du 14. Avril Ecritures qui prétendent en avoir reçu le fecret , la clef & l'in-

M. au fujet de la

1736.

Même fujet,

telligence par un don particulier du faint Efprit..... Fanatiques ,

dont le Chef M d'Etmar ) publia que ce mistère lui avoit été

devoilé entre les deux Elevations de fa prémiere Meffe , & qui

Scut fi bien le perfuader à fes Difciples , qu'ils l'ont repeté plu-

fieurs annnées très ferieufement ; & fans en rougir. Fanatiques , qui

fur ces folles vifions ont commencé depuis plus de vingt cinq ans , à

nous annoncer comme des dogmes de foi la venue prochaine d'Elie

avec Moyfe en perfonnes , & la converfion de toute la Nation Juyve

en conféquence de l'apoftafie generale de l'Eglife des Gentils , prête

à fe confommer , & déja prefque confommée par l'acceptation de

la Bulle UNIGENIVUS . Fanatiques qu'on a vûs en très grand

nombre apprendre l'Hébreu , dans la forte perfuafion qu'ils iroient

le parler à Jerufalem à la fuite d'Elie qui devoit venir rebâtir

cette Ville , on le premier fiége de l'Eglife feroit transferé ....

Fanatiques qui tiennent d'origine & de principes avec les deux Sec-

tes des Auguftiniftes & des Vaillantiftes ... Fanatiques réelle

ment Quiétiftes & Montanistes , demontrez tels par des Ecrits lu

mineux & fans réplique.... Fanatiques qui s'acharnent à décrier

les plus grands Theologiens oppofes à leur Fanatifme ..... Fana-

tiques dont le cri n'est plus verité , charité mais convulfion , con-

vulfion le THAU des Elus.

CXXI.

Fanatiques , qui dépofitaires des charités les plus abondantes , ne

les ont le plus fouvent difpenfée que dans la vie d'avancer , d'ac-
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créditer & de foutenir leur fiftême , qui dépouillant les Dames de

leur bijoux , fous prétexte d'affifter des malheureux , en ont quelque-

fois employé le prix à l'impreffion des Ouvrages de Figurime , qui

condamnent des Prêtres à travailler par pénitence à celle de leur

Gazette ; qui chaffent ceux qui ne veulent pasy travailler , & leur

ferment toutes les ressources ; qui renvoient les malades non Con-

vulfionnistes aux 30. Docteurs Confultans pour en être foulagés ;

qui font fortir les Précepteurs contraires à leurs imaginations , des

familles qui leurfont devouées qui vont de maisons en maisons dé-

crier les Medecins & les Chirurgiens qui ne font pas favorables à

l'œuvre des convulfions ; qui depuis fon commencement prodiguent

des fommes immenfes derobées aux vrais pauvres , pour nourrir ,

pour entretenir , pour faire fervir des Créatures ramaffées fans

difcernement de toutes fortes d'états ; des filles fufpectes décriées ,

notoirement déreglées , ou convaincues des fourberies les plus infignes.

Fanatiques qui courent les Villes & les Provinces par leurs Evan-

geliftes qui les inondent de toutes fortes d'Ecrits fanatiques , de Ga-

zetins , calomnieux manufcrits , pour fe faire des Profelytes , Fana-

tiques qui ont gaté l'Eglife d'Hollande par le fanatisme des con-

vulfions , après l'avoir troublée par celui des figures , & par l'odieufe

domination que M. Poncet leur fecond Chef, y vouloit établir

Fanatiques enfin , feuls Auteurs d'une infame Gazette , que l'Eglife

& l'Etat ont tant d'interêt d'anéantir , avec la ſcandaleufe Secte

dont elle est l'organe.

le

Conféquence :

miraculeufement

Eh bien en eft ce affés pour enlever aux Appellans Figu-
! enlever aux Appellans Figu- les Figurifte Me

riftes les titres dont ils fe décorent de Saint , d'Amis de Dieu , langiftes ne méri-

de Défenfeurs de l'Eglife & de la vérité ? Or qui dit Figuriſtes, tent donc d'être

dit tous les Appellans d'Hollande (a) qui dit Figuriftes , dit canonifés que par

gros de nos Appellans , & prefque tout le fretin Janfenifte le démon..

du Royaume. Prefque tous les Appellans & Sectateurs de (4) Voïés la

l'Appel fuivent donc un fiftême tiffu de chimeres & d'erreurs; pied écrite d'Ut-

leur caractère eft donc horrible felon le Chriftianifme & fe- recht à M. Pon-

lon la probité : c'eſt le jugement qu'en porte le refte des Ap-

pellans.

Loin donc d'ici des miracles deftinés à préconifer de fi hi-

deux Perfonnages. Ou ces miracles font fuppofés , ou ce font

des preftiges du Diable ; il eft métaphifiquement impoffible

qu'ils viennent de Dieu.

Lett. de M. Petit-

cet , du 17. De-

cemb. 1733 .
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Setes des Figu-

CXXII

Combien les Après avoir expofé les portraits des Appellans Figuriſt es

rifts Auguftini Mêlangiftes ou Difcernans , n'oublions pas leurs enfans , les Ap-

tes & Vaillantiftes pellans Figuriftes Auguftiniftes ou Coffiens , & les Appellans

Figurites Vaillantiftes ou Elifeens.

font déteftables.

(a) M. Hecq.

l'Oeuvre des con

vulf. tombée , P.

59. 70.

(b) Ibid. P. 75

Même fujet.

[c] Voiés Trait..

Faut il prendre les Appellans Figuriftes Auguftiniftes pour

des Saints ? Chaque jour le Parlement décide la queſtion par

fes Procédures contre ces Fanatiques : tout le monde eft inftruit

des folies , des vols , des impudicités , des facriléges & des blaf-

phemes de leur Fondateur le fieur Coffe , dit frere Auguftin :

on fçait de même (a ) les proceffions nocturnes qu'ils faifoient

la corde au col , la torche à la main ; & les bénédictions qu'ils

donnent à la Terre de la Place de Greve , où ils comptoient

être brûlés : on fçait leurs pélerinages extravagans , fuperfti-

tieux & mélés d'obfcénités à Port Roial des Champs : on fçait

(b) qu'ils facrifiérent un Cocq , pour figurer la perte prochaine

de la France ou des Francois que l'on nomme Galli : on fçait

enfin qu'il s'eft commis dans leurs Affemblées une infinité de

défordres : tout le Public crie contre eux les autres Appellans

crient comme le Public , ils les anathêmatifent tous de con-

cert, ils les traitent d'infenfés & d'impies : ce n'est par tout

qu'une même voix & un même cri. Le procès des Appellans

Figutiftes Auguftiniftes eft donc jugé : ce font les Amis du

Diable & non de Dieu . Mais que d'Appellans & des Sectateurs

de l'Appel font par là exclus de la fainteté car parmi les Au-

guftiniftes il n'y a que de fervens défenfeurs de l'Appel , & le

nombre des Auguftiniftes eft confidérable.

CXXIII.

Il en eft de même de la Secte de M. Vaillant Prêtre Ap-

lant , natif de Troye en Champagne. Cette Secte eft nombreu

fe , & on y fait profeffion de grand zéle contre la Bulle &

pour l'Appel.

Eft ce un Saint que M. Vaillant ? font-ce des Saints que les

Vaillantiftes ? Mais , difent des Appellans , M. Vaillant a fait

hiftoriq. & pole- ( ) cent traits de folie plus extravagans les uns que les autres ,

miq. de la fin du aufquels il a mis le comble en difant [ d] que l'ame du Pro-

phète Elie s'eft incarnée dans fon corps ; & en s'imaginant

que [e] renfermé dans la Bastille il doit en fortir à travers les

portes , pour venir étonner Paris de fes prodiges , & être mis à

monde &c. P. 23 .

& fuiv.

(d) Ibid.

[e] M. Hecq.

ibid. p. 77.



mort. C'eſt un Fanatique (a) difpofé à s'abandonner aux crimes (a) Ibid. p. 64.

les plus atroces , à ces abominations pour lefquells on brule en Gre-

ve car.... l'on fait par noms &parfurnoms les perfonnes qui

ont entendu à cesujet fes excès , .... avant fa détention à la Baf

tille. Quel Saint , grand Dieu ou plûtôt quel monftre de fa-

natiſme !

Ses Sectateurs ne font pas moins Fanatiques que lui , grands

jeûneurs néanmoins , & gens à grandes prières comme leur

Prophète. Le Public a été dès le commencement fi décidé fur

leur compte , que mon procès avec cette claffe d'Appellans

Figuriftes ne peut-être férieux : par tout on les regarde , s'il

eft permis de parler ainfi , comme des Anti faints , & comme

des Archi fous. Des Curés pourtant , des Vicaires , des Avo-

cats , &c. ont donné dans cette Secte à corps perdu , ainfi que

dans celles des Auguſtiniftes ; on fçait leur noms. En vérité l'Ap-

pel & les miracles ont produit d'étranges converfions. Mais

laiffons là ces incenfés s'il eft jufte d'en avoir horreur , il

l'eft autant d'en avoir pitié.

CXXIV.

Prouvons feulement que cette Secte & celles des Augufti-

niftes deſcendent en droite ligne de celle des Appellans au-

jourd'hui Mêlangiftes.

n'est elle
pas

ces
On prouve que

font nées de celle

des Appellans qui

deux Sectes

langiftes.

22.

Ceux-ci dit un Appellant homme de beaucoup d'efprit (b) , font à préfent Mê-

le déclarent ouvertement contre les Vaillantiftes & contre les Au- (b) Trait. hift.

guftiniftes ou Coffiens ; ils ont été les premiers à les dénoncer ; mais & polem. de la fin

en quoi different-ils de ceux qu'ils affectent de condamner fi hau du monde , &c. p .

tement ? L'œuvre des convulfions
individuellement

la même dans les trois partis ? Même origine , mêmes caractéres

ou mêmes accidens , mêmes objets dont ilsfont occupés , mêmes éve-

nemens qu'ils annoncent. C'est l'apoftafie de l'Eglife des Gentils , la

converfion de la nation Juive , &la venue d'Elie ; mêmes principes

fur-tout defigurifme. Ce font ici des Maîtres qui s'élevent contre

les excès de leurs Difciples ; mais les Difciples ne font- ils pas plus

excufables que les Maîtres , quand ils ne font que s'avancer dans

les voies qu'ils leur ont ouvertes ?

Après tout , qu'est ce que les Mêlangiftes reprochent à M.

Vaillant ? C'est qu'il avone , dit-on , qu'il eft Elie , du moins qu'il

ne nie pas qu'il ne le foit quand on le lui dit. Eft-il en cela fi con-

damnable ? Il s'étoit rempli la tête de la grande révolution qu'ils
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27.

[a] Ibid p. 26.

Même fujet.

[a] Pag. 27.

préfagent à l'Eglife; .... ce Prophète ne devoit pas tarder ; il l'a.

voit appris de fes Maîtres ; & peut - être , à les entendre , étoit-il

déja dans le monde ; il n'y avoit plus de là qu'un pas à faire pour

fe perfuader qu'il étoit Elie lui même.

Perfuafion folle , continuent les Mêlangiftes . On en con-

vient . Mais (a) s'ils font conftans dans leurs principes , s'ils raı-

fonnent ils nepeuvent fe défendre de reconnoître ici le grand Pro-

phête à la venue duquel ils ont décidé que les convulfions prépa

roient. Ils foutiennent qu'il est évident que les Convulfionnaires par

lent par l'impreffion d'une lumière fupérieure , & qu'ils ont la con-

noiffance des chofes futures ; ils foutiennent dans tous leurs Ecrits

qu'ils font des miracles. Or toutes ces preuves concourent à perfua-

der aux Vaillantiftes que M. Vaillant eft Elie. Le Frere Amable

accufoit la Sœur qui le difoit : il eft frappé d'une maladie qu'elle

lui prédit en punition de fon incredulité : langueur de tous les mem.

bres pendant plus d'un mois ; fievre , infomnie , dégoût , épuisement

d'efprit égal à celui du corps ; tous ces maux réunis le forcent de

confeffer ce qu'il refufoit de croire. Quoi de plus évident ! Mais ,

difent-ils , M. Vaillant eft un Fanatique. Oui , mais un Fanatique

qui n'a pû ne le pas devenir en fuivant exactement leurs principes :

ce font eux qui l'ont fait tout ce qu'il eft ; c'est un fruit néceſſaire

de leur figurifme ; c'est l'os de leur os, & la chair de leur chair.

S'ils en rougiffent , qu'ils fe fouviennent que c'est d'eux- mêmes qu'ils

doivent rougir ; les difciples infenfes font la bonte des Maîtres.

Rien n'eft plus judicieux que ces réfléxions.

CXXV.

Celui des leurs qu'ils defavouent le plus hautement , continue

notre Appellant [b] , c'est le Frere Auguftin. Mais s'il pouvoit

leur revenir quelque honneur de leurs Difciples , nous ne craignons

pas de le dire , ce feroit de celui-ci qu'ils devroient fe glorifier le plus.

A ce que nous avons lû de fes Ecrits , nous n'en connoissons point

qui fait mieux entré dans la methode du figuriſme , qui foit plus

ferme dans fes principes , plus confequent dans fes inductions , plus

analogique dans les rapports , plus pénétrant dans la fecondité des

figures. C'est ce que l'Ecrivain démontre par des textes tirés

du Reglement de doctrine de Fr. Auguftin. v. partie de la Foi ; de

Dumois d' A fon Ecrit * intitulé , L'Oeuvre des convulfions expliquée ; de fon

Difcours du Jeudi faint 1734. de la Seconde Lettre au P. Boyer ;

de fon Ecrit qui a pour titre les Realités ; d'un autre intitulé,

Vil
1734.

-

Explication
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Explication de la Propofitions & par la comparaifon de ces tex-

tes avec plufieurs autres de M. d'Etmar , du Pere de Genes ,

de M. Poncet , & fur tout du Pere Boyer. T

11 prouve auffi par des argumens fans replique , que les Fi-

guriftes aujourd'hui partifans du mêlange des opérations de

Dieu & du démon dans les convulfions , font la vraie tige de

la Secte des Figurites Auguftiniftes : M. l'Abbé d'Asfeld l'a-

voit déja démontré par des moïens très preffans en deux ex-

cellens
ouvrages *: plufieurs autres Appellans , Antifiguriftes

Le fiftême du

& Figuriftes
mitigés , le leur avoient objecté de même , & c'eft

ce qu'une Convulfionnaire
du parti de Fr. Auguftin

a foutenu

à M. Bourcier.

نم

Melange dans les

convullions con-

fondu par fes ref-

femblances avec

guftiniftes , &c. &

Vous aviés , lui écrivit le 19. Octobre 1734. la Demoiselle le fiftême des Au

Rouffel , dite Sœur de la Croix (a ) , l'efprit frappé du mélange, Le fiftême des Di-

& vous avés condamné Frere Auguftin fans l'entendre .... Je vous fcernans dans

l'œuvre des con-

dirai pourtant qu'il faut que vous deveniés comme nous , que vulfions confondu

nous ne deviendrons jamais comme vous ..... Nous nous fouvenons par la doctrine des

de l'éducation que vous nous avés donnée ; nous en rendons à Dieu SS . Peres.

tous les jours des actions de graces ; vous nous avés mis les armes hift. & polemiq.

en main. Qu'il eft trifte à des enfans d'être obligés de combattre leurs dela fin du mon-

Peres avec les armes qu'ils ont reçues deux ! .... Mais nous mour-

rons plûtôt que d'admettre jamais aucun mélange , parce que Dien

ne fe trouve jamais où eft fon ennemi.

!

(a) Dans les Trait.

de &c. p . 52.

F. Auguftin [6] leur reproche de même leur changement , [b) bid. p. 53»

& fur cela les menace de la réprobation. Terrible jugement du 14.

Seigneur , s'écrie t-il dans fa Lettre au P. Boyer. Quoi donc ceux

qui ont paffe jufqu'ici pour les défenfeurs de la vérité , font tombés

eux-mêmes dans le menfonge ! ô jufte punition. Vous l'avés dit

Monfieur , àplufieurs de mes Freres : les Janfeniftes n'ont point dé-

fendu la vérité comme ilfaut , & c'est ce qui eft caufe de leur repro-

bation .....

Ainfi les convulfions ont fait un premier retranchement

parmi les Docteurs Janfeniftes ; & Frere Auguftin en a fait unfe-

cond. Vous êtes trés criminel devant Dieu , dit il encore au même

P. Boyer fon ancien Directeur ; vous êtes un fornicateurs vous

vous êtes lié de même que vos femblables avec l'infame adultére ,,

pour demander la tête de Jean-Baptiſte * Vous dites aux Au-

guftiniens : vous n'êtes qu'une poignée ; nous fommes un grand nom- qu'il parle..

bre. Mais faites attention à l'armée de Gedeon ..... Nous dirons

vive Dieu , vive Elie ..... Nous aurons à nôtre tête un faint Paf-

....

IIITiit

C'eft de lui
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Méme fujet.

[a] L'œuvre des

convulf, tombée ,

p. 69.

Les Figurites

teur , un Evêque de feu .... Oui la verité fainte fera confervée

dans un peloton , comme dit une de vos figures , &c. Par tout on

voit Frere Auguftin & fes Sectateurs fuivre fans s'écarter

la route que le Pere Boyer & les Mêlangiftes leur avoient

traçée ; ils font remplis de leur efprit , & c'eft d'eux qu'ils ont

reçu le don de former les chimeres & les monftres qu'ils en-

fantent.

CXXVI.

que

Lâchons le mot . Les mêmes abominations qu'on réproche

aux Auguftiniftes , on les a réprochées à des Figuriftes Défen-

feurs du mêlange. L'on fait , difoit en 1734, M. Hecquet Mé-

decin & Appellant célébre (a) que les Freres Zelateurs de la

Secte Mélangifte , méme des Ecclefiaftiques , déclarent dans la

chaleur d'un accès de convulfion ils ne ſe refuſeroient ni à la forni-

cation ni à un adultere . Sont ce d'ailleurs rien moins que ces cri-

mes confentis , que le deßein prémedité qu'ils ont d'aller fur laterre

de Port Royal des Champs , poury commettre toutes les abomina-'

tions de cette Jefabel , afin que l'abomination de la défolation fe

voit dans le lieu faint ? Etpour qu'il ne manque pas de fujet qui

puisse fervir à la confommation de ces crimes abominables , l'on dit

qu'ils fe font affurés d'une fille Convulfionnaire qui s'eft promiſe àfe

livrer à toutes cec infamies. Il y a plus un Curé de Paris va au

Confeil , pour fçavoir ce qu'il doit faire d'unefemme de fa Paroiffe,

&de la fille de cette femme , qui paroiffent réfolues à fe prêter àces

infames defordres. Ce feront comme les Fiancées de l'Oeuvre des

Convulfions ; l'on en a vu les Epoufes ailleurs. Le dernier fait eft

conftant ; l'autre , dira t on , n'eft fondé que fur des oui dire.

N'infiftons point fur ces faits odieux : n'en rapportons point

un grand nombre d'autres prefque auffi horribles , dont plu-

fieurs Appellans & Partifans de l'Appel chargent les Appellans

Figuriftes Mêlangiftes : il y en a plufieurs parmi ces Figuristes qui

ont horreur de ces infamies facriléges . Mais ils y ont conduit

par le fanatifme qu'ils ont infpiré , & c'eft le réproche qu'ils

méritent tous fans exception.

les
Concluons que les Appellans Figuriftes Mêlangiftes , que

des trois sectes Appellans Figuriftes Auguftiniftes , que les Appellans Figurites

font donc des fup- Vaillantiftes , c'eft à- dire , que les trois quarts au moins des

loin d'ètre des Appellans ne font , felon le refte des Appellans , ni Saints , ni

amis de Dicu. défenfeurs de la vérité ; mais que ce font des fous malins &

pôts du démon ,
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furieux , des fanatiques également méprifables & deteftables.

Concluons par conféquent que fi les miracles du tems font

réels ,& s'ils font faits pour nous rendre les Appellans Figu-

riftes vénérables , il faudroit être abfolument infenfé , pour ne

pas attribuer , ainfi que je fais , ces miracles au Diable.

CXXVII

part

autrefois de PO--

On fera peût être furpris , de n'avoir point vû parmi les Claffe à
por-

traits que j'ai expofés au Public , celui du P. Boyer autrefois pour le P. Boyer

de l'Oratoire , cet Appellant , ce Figurifte , ce Convulfionniste ratoire.

fi zélé , que tant d'Appellans nous ont dépeint comme parvenu

au dernier periode du fanatifme ; & qui dans fon Libelle de

L'avenement d'Elie a mêlé à cent folles erreurs des crimes

d'Etat , fur lefquels le refpect pour la majefté roïale m'oblige

de tirer le rideau La raifon de mon filence à fon fujet , c'eſt

que je ne fçais dans qu'elle Secte de Figuriftes le placer . Il a

bien été le Directeur du célébre Fr. Auguftin ; mais il n'a

point voulu être fon Sectateur , & il a même dénoncé au

Parlement comme un impie. Il n'eft point non plus de la Secte

de M. Vaillant, puifqu'il le regarde comme un inſenſé , c'eſt

du moins ce qu'on affûre. Enfin dit-on [a] , il ne peut goû- (4) Addition au

ter le fiftême des Mêlangiftes ; il ne veut point comme eux Journ, hiftoriq . p.

mêler le démon avec Dieu dans l'œuvre des Convulfions ; il la 19.

divinife toute entière. Il est donc , pour ainsi dire , le Fana-

tique Solitaire. Ce fera fon nom & fon portrait.

CXXVIII.

Il eft tems de paffer aux Appellans Antifiguriftes , & d'exa

miner s'ils méritent mieux que les Appellans Figuriftes , d'être

canonifés par des miracles divins.

Les Appell. Anti-

figuriftes ne font
pas moins abomi-

nables au juge-

Figuriftes.

[b]

rant inferée dans :

Août 1735,

Affûrement ce n'eft pas le fentiment de M. l'Evêque de ment des Appell.

Montpellier , qui penfe au contraire [ ] qu'il faut que le Diable by Rép. à M.

ait un pouvoir bien grand fur l'esprit de M. de Bonaire ce teme- l'Abbé de Befche-

raire Auteur , dit il , & le plus célébre des Antifiguriftes , pour les NN. EE , du 9..

l'avoir porté à d'auffi grands excés que ceux qu'on lit dans fes Ou

vrages ; qui prétend qu'on a grande raifon de le foupçonner de

couver depuis long- tems les impietés qu'il ofe mettre au jour ; qui

ne fçauroit , ajoute-t il , le regarder comme Chrétien , & qui

prononce contre lui le même anathême dont S. Pierre avoit

frappé Simon le Magicien.

Ce n'est pas le fentiment de M. l'Evêque de Senès , aux:

II IIiii ij
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faj Lett. à M. yeux de qui ( a) la Religion entiére feroit ébranlée des principes

l'Evêque de Montp . étranges de cet Auteur , fi elle pouvoit redouter fa fierté téméraire

dans les NN. EE. & qui l'accufe (b) lui & les autres Adverfaires du Figurifme ,

du 21. Janv. 1736. d'un grand nombre d'erreurs capitales dans la Foi.

du 2. Nov. 173 < .

by Lett, fur les

erreurs avanc.

Ecrits.

Ce n'eft pas le fentiment de M. l'Evêque de Babylone , qui

dans quelq. nouv. trouve [ c ] étonnant que ces gens s'offencent qu'on doute s'ils font

fej Lett. de M. chrétiens , eux qui fourniffent à des hommes mêmes baptifés , des rai.

l'Evêq. de Baby !. fons pour se difpenfer de croire en Jefus- Chrift ; qui affûre (d) qu'au

à M. l'Evêq . de fujet de la Tradition ils ont copié Calvin affés exactement , &

qu'ils n'ont prefque fait que le mettre en meilleur François ; qui ne

feait s'ils reçoivent plus de Conciles que les Proteftans ; & qui juge

fey que M. l'Evêque de Senès a montré parfaitement que ces nou-

veaux Ecrivains ruinent l'autorité de l'Ecriture & de la Tradiction

Senès &c. p. 8, 9.

fdf Pag. 13.

fej Pag, 22.

Même fujet.

auffi bien que celle de l'Egli
fe

,& qu'ils se font une mèth
ode

au moye
n

de laquelle on ne croit plus que ce qu'on veut.

CXXIX.

Ce n'eft pas le fentiment de M. d'Etmar , qui ffj fait parler

ff Lett. du 1. M. de Bonaire le plus fameux cenfeur du Figurifme , en difci

ple d'Epicure ; & qui ne voit dans le fiftême de cet Ecrivain

rien qu'un Saducéen ne pût adopter.

Sept. 1733.

en date du 22.

Ce n'est pas le fentiment de cet autre Appellant qui a pris

fgy Lettre d'un la defenfe de M. de Senês. Il décide (g ) que la nouvelle Théo-
Théolog. où il re-

fute celle qu'un logie de M de Bonaire & de fes amis ouvre une vaste carriere à

Anonyme a écrite une multitude d'erreurs ; que ce font de profanes nouveautés infup-

portables à des oreilles chrêtiennes ; qu'ils y détruifent réellement

tre M. de Senés , la foi , ....& ne péchent pas moins contre la raifon ; & que (i)

[by 11. Lett. p. fi des gens avoient entrepris de deffein formé de ruiner la Religion ,

& qu'ils vouluffent ufer de quelque détour , ils ne s'y prendroient

pas autrement.

Sept. 1736. con-

P. 27.

29,

Lij Pag. 34.

fur les NN. EE.

&c. p. 7.

Ce n'est pas le fentiment de M. le Gros. Deux ou trois Au

fkj II . Lett . de teurs dangereux , dit il (K) en parlant des Antifiguriſtes , depuis

l'Aut. du Difcours dix ans établiſſent des erreurs Calviniennes contre l'autorité de l'E-

glife toujours fubfiftante pour juger toute question de dogme. Ils ré-

pandent des femences de Socianifme par l'autorité qu'ils donnent à

leur foible raifon ; ils rejettent en matière de Religion ce qu'ils re-

connoiffent avoir été cru par tous les Peres , & même par les Ecri-

vains canoniques .... Ils enfeignent des nouveautés profanes , leurs

principes font pernicieux.

Ce n'eft pas le fentiment de M. Poncet Defeffars , qui en
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divers endroits de fes Lettres , ainfi que M. de Bonaire l'a ob .

'fervé (a) , s'efforce de faire paffer cet Appellant , & les autres

Appellaos qui écrivent dans fon goût , pour des Epicuriens , des

Saducéens , des Sociniens , des Pelagiens , des Proteftans , des

Déiftes , & même pour des Athées.

CXXX.

[a] Rép. détaill.

Senès &c. p . 2.

à la Lett, de M. de

moins dignes

bj Pag. 33.

Les Figuriftes mitigés , qui ont la réputation d'être moins Ils ne font fas

partiaux dans leurs jugemens , & moins outrés dans leurs cen- d'horreur felon les

fures que les Figuriftes , ne nous donnent pas néanmoins une Appell. Figurifles

meilleure idée des Antifiguriftes & de leurs fentimens. L'Au- mitigés.

teur du Jufte milieu les accufe (b) de raifonnemens finguliers &

très fufpects ; de dire affez nettement qu'il n'y a de vraie parole de

Dieu que dans l'Ecriture fainte , & de veritez à croire que celles

qui y font couchées clairement ; de s'écarter des principes reçus parmi

les Catholiques ; de m'éconnoître , ce femble , dans l'Eglife fa qualité

de Jugefuprême des Controverfes & fon infaillibilité, & de laißer

fes decifions foumises à l'examen des particuliers ; d'avancer [c]

des principes bizarres , hardis , étonnans : & fur l'article des Fi-

gures , de donner (d) dans le vice de l'Extrême , dans un excès

vicieux , d'outrer la matière , d'imaginer une méthode bizarre ,

[e) d'excès de délicateße , de pretention outrée , de paradoxe.

f Pag. 35 .

dj Pag. 47..

fej Pag. 5o.

fgj Pag, 252.

thy pag. 25 4.

M. de Lan , quoique plus refervé encore que l'Auteur du ff Reflex. ju-

Jufte milieu , croit cependant (f) que de traiter un de leurs fen- dic. p. 244,

timens de fingularitè , c'eſt une qualification bien modefte où il y a

un excès de menagement : il juge que rien n'estplus pernicieux qu'un

de leurs principes que fleur fentiment fur la Tradition eft

fingulier, faux & dangereux ; qu'il fh ne differe presque pas du

Sentiment des Proteftans , fi que leur Lettre fur la règle de la

Foi expofe la Religion à un grand danger , & qu'elle l'attaque dans

Jes principes effentiels ; enfin qu'il ne fçait s'il s'est jamais rien fly Pag. 299.

hazardé deplus pernicieux pour la Religion , & de plus propre à em

renverfer d'un feul coup tous les Mifteres , qu'une de leurs maxi-

mes.

En un mot , les Appellans Antifiguriftes ont à dos tout le

refte des Appellans , qui les traitent d'hommes licentieux en

fait de doctrine , de gens féconds en erreurs , de téméraires

qui bouleverfent la Religion. Si avec cela ils font Saints , quels

feront les impies à bannir de nos faſtes ?

fij Pag. 265 .
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CXXXI.

Les Appellans Il ne reste donc que les Appellans Figuriftes mitigés , en fa-

Figuriftes mitigés

ne valent pas veur de qui on puiffe encore prétendre que Dieu a opéré des

mieux. Idée af miracles . Mais méritent ils , ces Appellans , que le Ciel fe

freufe qu'en don- déclare en leur faveur ? Confultons le refte des Appellans , Fi-
nent les Figuristes.

guriftes & Antifigurifles ; car c'est toujours à des Appellans que

j'ai recours pour connoître le mérite des Appellans.

des Confultans en

corps .

l'Abbé * à M.

De quel oil les Figuriftes regardent ils les Auteurs de la

Comment ils Confultation , qui font tous ou prefque tous de la claffe des

penfent & parlent Figuriftes mitigés ? Trente Docteurs décidans contre les convulfions

dit d'un ton ironique un Figurifte [a ] quel renfort pour les Accep

fay 11. Lett, de tans ! J'en ai été d'abord effraié , & j'ai crû que tout alloit plier

l'Arch. de Sens ,fous le poids d'une fi grande autorité. Mais cette monftrueuse Sta.

au fujet de la 2. tue qui paroiffoit fi terrible & fi folide , ne fe trouvant appuiée que.

Paftor. cont. lesfur des pieds d'argile , n'a pas plutôt été frappée d'une petite pierre.

qu'elle a été détruite & réduite en poussière. Qui l'auroit

crû il y a quelques années , que ceux qui comme des flambeaux lu-

mineux éclairoient les ténébres , duffent fervir un jour à obscurcir

la lumiere &c? Ce n'eſt pas là la fonction des Docteurs de la

vérité.

part. de fon Ioſtr.

Convulf. p. 20

(b) Nouveau

Ceci n'eft point du caractere des vrais Saints. Les Docteurs

Confultans , dit M. Bourcier (b) , ( car c'eſt à lui qu'on don-

Plan de Réfléx. fur ne les Plans de Reflexions fur la Confultation , comme Au-

la Confult. p . 1 .

teur ou Directeur de ces Ouvrages ) ce font trente hommes par

tiaux ...... trente hommes dont plus de la moitié n'a accordé

fa Signature qu'à la follicitation & à la complaisance : conduite

fort oppofée à la Religion & à la probité. Combien d'autres re-

proches ne leur fait - il pas ? Les Docteurs , dit auffi un de fes

(0) Mem. fur le amis [ ] , nous confondent avec lesfanatiques ; & ils le font avec

terme d'Oeuvre des une injuftice criante , & un esprit de calomnie dont il y a peu d'e-
Convulf.

Même fujet.

(d) Pag. 9.

(e) Pag. 12 .

(f)Pag. 17.

(g) Pag. 65.

(b) Pag. 55 .

( ) Pag. 82.

(4) Pag. 134.

xemples.

CXXXII.

L'Auteur de l'Examen de la Confultation les épargne en-

core moins les accufe tantôt tous enfemble , tantôt fépa-

rément (d) d'infidelité , d'avoir [e] manqué à ce qu'exigeoient d'eux

la verité, l'équité , la charité , la fincerité , la bonne foi de faire

If un tiffa defauxjoint à beaucoup de malignité ; [h] d'effroiable

calomnie ; (b d'imputations fausses & calomnieufe dont il rougit

pour eux ; (i) de temerité , de paroles pleines de fuffifance ; (1)
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faux
" P. 5.

d'esprit en convulsion , efprit qui gagne & change jusqu'aux ca-

ractères. A l'affut des mots & des paroles , pourfuit il ( a ) , ilsfai- (a] Infcript. en

fiffent tout, ils empoisonnent tout, ils donnent à tout le tour le plus

defavorable , & le fens le plus odieux ; & ce qui est très innocent

& très vrai dans les Ecrits qu'ils attaquent devient tout- à- coup

dans les leurs , par la manicre infidele dont- ils l'expofent , & les

inductions arbitraires qu'ils en tirent , l'erreur , l'impieté , le blaf-

phême ...... Fft-ce ainsi qu'on agit entre Freres , entre amis , entre

gens de bien , entre perfonnes liées à une même caufe ? Non affû-

rément jamais Chrétien , jamais honnête homme n'en agit

ainfi avec les ennemis même.

Quelsfont donc ces hommes ? dit il encore en parlant des Doc-

teurs Confultans (b) , tout-à la fois juges & parties ? .... Quelle [ b] infcription en

eft cette branche , ce rameau , cette portion ifolée qui s'éleve ainfi faux , p . 66.

contre le Tout ; & qui entreprend de juger le Corps ? Il continue

& prétend [ ] que les Confultans font livrés à un étrange efprit

[d] Pag. 75.

[e) Pag. 82.

de malignité ; (d) qu'ils trompent indignement l'Eglife , & fcanda- (c) Pag. 71.

lifent la pieté des Fideles pas des calomnies ; qu'ils fuivent (e)

la deteftable methode qui apprend à prêter des crimes à ceux qui

n'en ont point ; qu'ils ont [f] poids & poids , mefare & meſure [f) Pag. 83 .

& qu'ils introduifent une Inquifition parmi les Appellans . Que

fçais je A l'entendre , les Confultans & leurs amis font

des gens abominables.

(g) Exam . deFaut-il s'étonner qu'il appelle leur Confultation (g) un monf-

trueux édifice , dont il ne veut laiffer pierre fur pierre ? La Con- Confult . p . 74. 1

fultation eft maintenant aux abois , dit- il encore [b] elle rend les [ b] 2. infcript . en

derniers foupirs. Puiffe-t il rentrer enfin dans les tenebres , cet Ou- faux , p, 85 .

vrage infortuné qui n'auroit jamais dû voir le jour : puiffe t'il être

à jamais oublié ! C'eſt ainſi qu'il rend à l'Ouvrage des Conful-

tans ce qu'ils avoient donné à l'œuvre des Convulfionnistes.

Ils fe difent réciproquement bien des douceurs. Piece infortu

née , ajoute un autre [ ] , dont l'Expofition des fentimens des (i ) défenſe &

Théologiens &c. l'Examen , les Ecrits de M. le Gros feront juftificat. des Re-

fentir à jamais le ridicule le faux & l'injustice."

CXXXIII.

M. Poncet n'a eu garde de s'oublier dans un fi beau ſu-

jet. On nous attaque , dit-il ( 1) comme fi nous étions d'anciens en

nemis qu'on est ravi d'avoir trouvé dans un defilé pour avoir le

plaifir de les ècrafer. Qu'il y a de malignité dans cette conduite;

quétes de Char-

lotte &c. P. 9.

Même fujet.

(4]Premiere Lett.

fur l'œuvre

convulf. p . 8,

des
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On dit tout ce qu'on fait , ajoute-t'il , tout ce qu'on a oüi dire , fans

l'éxaminers on nomme les perfonnes , on les denonce on les dépeint

avec les couleurs les plus noires : & ce qui eft pire , tout cela fe

fait par mauvaiſe volonté ; car je défire me tromper , dit-il encore

(a ) III . Lett. p . (a ) , mais il meparoit qu'on eft plus animé contre lesperfonnes , qu'on

ne l'eft contre les convulfions. Quel défordre ! Des Saints ont- ils

jamais été animés d'un zéle fi mauvais ?

19.

Parcourerai je toutes les autres accufations dont M. Poncet

charge les Confultans & leurs amis ? J'y emploïerois trop

[b] XIV. Lett. de tems. Difons feulement que felon lui [ b] , les Partiſans de
P. 17.

la Confultation ont pris leur vol trop baut j .... qu'ils ont ofé re-

garder fixement la Toute-puiffance de Dieu , & pris le parti de

la mefurer : qu'ils l'ont enfuite conteſtée ; & que tôt ou tard cette

Toute puissance écrafera leur Confultation , & les écrafera eux-

mêmes. Ce n'eft pas trop pour un fi grand crime.

Combien M. l'Evêque de Montpellier n'a-t'il pas été ſcan.

(c) Rép. à M. dalilé de leurs fentimens & de leur conduire ! Il les compare

' Abbé de Befcher. à Caïn [c ] piqué d'une noire jaloufie contre fon frere Abel?

il leur impute d'accufer & de déchirer leurs freres , & de ne les

attaquer qu'en les calomniant. Horrible caractère !

inferée dans les

NN. EE. du 9 .

Août 1735.

(d) Lettre à M.

l'Evêq. de Montp.

P. 66.

(e) Suite de la

nouv.

40. 41. 42 .

Pour M. l'Evêque de Babylone , il trouve ( d ) que leurs dif

putesfont devenues fi aigres &fi animées , qu'il femble que le de-

voir de la charité, qui eft le premier de tous y foit parfaitement

oublié.

M. l'Evêque de Senez fur tout gémit ainérement (e) fur
Lett.fur les erreurs

leur peu de zéle & de reconnoiffance envers Dieu. Nat-je dû vi-
avanc. dans quelq.

Ecrits. p . vre fi long- tems , s'écrie t- il que pour être témoin de notre hu-

miliation ? Leur conduite lui paroît être l'opprobre de fon

Parti il ne fçait s'il doit gémir dans le filence , ou parler fur

leur affligeante démarche : il leur reproche d'oublier un intérêt.

general de l'Eglife , & de combattrefans nul ménagement un Par-

ti très fage & très modéré. Quelle apparence après cela qu'il

les prenne pour des Saints ?

Leurs fentimens

CXXXIV.

Non contens de d'écrier les Confultans en Corps , les Figu

fur M. Petit piel , riftes en noirciffent plufieurs nommément. Pourquoi , par éxem-

fur M. Befogne , ple , felon eux , M. Petit pied a-t il varié dans fon jugement

fur M. d'Asfeld, fur les convulfions ? C'est par if] des raisons , des motifs , des

vûes où l'on ne voit point regner la vérité , l'équité , la fincérité.

ff Exam. de la

Confuit. p. 52.

Comment
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:

(4) Pag. 17 .

( b) Pag. 131 .

Comment parlent- ils de l'Auteur de la Reponfefuccinte ? Comme

d'un homme fa qui n'écoute point la confcience. Quel eft , à les

entendre , le caractere de M. Befogne Auteur des deux Pro-

blêmes &c ? En verité, difent ils f , l'Auteur medite bien peu

ee qu'il Ecrit .......... Ses fautes font très greffieres ; il faut rabat.

tre un peu , s'il eft poffible , de fon air de confiance. Malgréfes in.

fidelites , fes contradictions & fes meprifes de tout genre , il parle

comme un homme qui feroit férieufement perfuadé qu'on ne peut ré-

pondre àfon Ecrit . En vingt autres Ouvrages ils lui fond de même

des reproches très graves. C'est bien pis à l'égard de M. l'Ab-

bé d'Asfeld Auteur du Siftême du Mélange confondu &c. & du

Siftême des Difcernans &c. Ils lui imputent [ ] de chercher à ren- (b) Pag. 85 .

dre fufpect & coupable's les Mélangiftes , & d'attirer , s'il étoit

poffible , la haine & l'indignation publique fur des hommes chers à

l'état , & précieux à l'Eglife. Ils proteftent qu'ils ne cefferont

de crier à l'injustice & à l'oppreffion , jusques à ce que les Au

teurs ou les Approbateurs de l'indigne Ecrit , le Siftême du

Mêlange confondu ayent fait une réparation publique ; &

traitent (d) fon Siftême des Difcernans de vrai libelle diffa-

matoire. C'eſt parmi eux un cri général contre ces Ouvrages

& contre l'Auteur. M. le Gros en particulier l'accufe (e) de

former contre les Difcernans des accufations graves & multipliées , fur les NN. EE, p .

fans fe rendre aux apologies les plus claires & les plus complettes ; 7.

de former des accufations calomnieufes. M. d'Etmar lui impute

de même (f) une injuftice criante , & de produire une fource in-

tariffable de mécomptes , de fauffes imputations , d'injuftices , d'al- la

tercations & de plaintes ; il éxige de lui (g) une réparation pu- Pag. 32.

blique & authentique. He qui n'a été fcandalife , s'écrie M.

l'Evêque de Senez (b) , des fauffes imputations , des accufations [h] Suite de la

odieufes & mal fondées qui je trouvent dans l'Ecrit intitulé, Sif- Lett . fur les err.

tême du Mêlange &c. Quel défaut d'équité & de ménagement avanc, dans quelq .

&c Il eft impoffible que coupables de tant d'excès , M. d'Af nouv. Ecrits , p .

feld foit un Saint, qu'il ne foit pas un très méchant homme.

!

>

CXXXV.

(d) 2. Infcript.

en faux p. 61..

[e] . Lett. de

l'Aut. du Difc

Ils ne penfent pas moins mal de M. de Lan ; le Laïc va

parler pour tous les autres , car il feroit affés inutile d'aller

raffembler les plaintes & les accufations que forme chacun

d'eux. Ceux , dit il [ ] en empruntant les paroles de Jeremie

1.20. 10..) , ceux qui auparavant vivoient en paix auprès de moi, le

KKKKKKK.

53.

·

[f] Expof, de

man . de penfer

(g, P. 31.

Sur M. de Lan..

(i) Nouv. Ré-

éx. du Laiq fur:
les convulf. dans

titre.
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faj Préliminaire ,

P. I

fby Pag. 2.

fej Pag. 3.

lou.

s'entredifent : tâchons de le tromper en quelque maniere que

ce foit , d'avoir avantage fur lui , & de nous venger de lui. Tel-

les font les criminelles difpofitions qu'il attribue aux Appel-

lans Anti-convulfionniftes & Figurift s mitigés , & en particu.

lier à M. de Lan ..

Après bien des remifs , dit-il enſuite ſa) , je viens enfin d'ai

chever la lecture de la Differtation Théologique contre les con

vulfions , en répfe à mes Réfléxions ..... Et qu'ai-je lû ? Tout

ce que j'en puis dire eft que j'ai lu 170. pages. Jamais peut-être

on ne vit rien de plus confus & de plus déraisonnable de toutes

les façons. Voilà pour l'efprit de M. de Lan : voici pour fon

coeur. Paint de bonne foi dans les accufations , .... acharnement

des plus marqués à contredire , à accufer & à trouver coupable ce-

lui contre qui on écrit . On se tourne & retourne de toutes les fa-

çons pour découvrir dans un méme trait plufieurs crimes à la fois :

on n'y épargne rien : attribution de fens étrangers ; addition on

fouftration demots effentiels ....... rien n'eft oublié..... Pour le fond

des chofes , ce font des principes faux , dangereux & même erro-

nés ..... Qu'on ne croyepas, ajoute-t- il fy que j'éxagere & que

je parle par paffion. Je ne fuis en cela que l'échot du Public

Ma [ c ] difpofition eft de fuir tout ce qui fent le perfonnel. Je hais

les invectives ; je n'en dirai donc pas. Ainfi , voilà au jufte & fans

invective le caractere de l'efprit , du cœur & des fentimens de

M. de Lan la paffion n'a point de part à ce noir portraits

c'eſt la vérité toute fimple qui l'a tracé. On pourroit donc , au ju-

gement de notre Laïc fectateur de l'appel , affûrer fans invective

& fans paffion que ce Docteur Appellant , loin d'avoir les

qualités d'un vrai faint , n'a pas méme celles qui font l'hon-

nête homme.

CXXXVI.

Feu M. Fouillou , cet ancien Secretaire du P. Quefnel , ce

Sur M. Fouil- Théologien qui a tant contribué à la célèbre Confultation

contre les Convulfions , étoit , felon beaucoup d'Appellans, bien

plus éloigné encore de la fainteté. M. Poncet Defeffars lui a

fait bien de reproches ; plufieurs autres Figuriftes ne l'ont pas

épargné le Nouvellifte lui a de tems en tems donné fon

coup de dent ; mais perfonne ne l'a fait fi noir & fi affreux

que l'Apologifte de Charlotte.

Quel eft , à fon avis , le mérite de Nouvelles Obfervations de
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faj Lett. à M

F. au fujet de fus

Réfléx . fur la Re-

quête de Charlot .
de la Porte , P. 3.

[by Ibid. p. 1.

1

fdj Pag. 4 .

M. Fouillou ? C'eſt (a) un pitoiable Ouvrage rempli de traits

les plus envenimez. A l'ouverture de vos Réfléxions fur la Re

quête de Charlotte , on reconnoit , lui écrivoit-il (b ) , un an-

cien acharnement à poursuivre à toute rigueur des perfonnes que

l'on veut abfolument trouver coupables. Que ce caractere eft

odieux ! Dans mon étonnement , pourfuit- il , je me demande en

qu'elle Terre je fuis transporté , avec quels hommes j'habite , & de

qu'elle Religion ils fe décorent : tant il voïoit peu de religion &

d'humanité dans M. Fouillou & dans les Appellans de fa claffet

Votre conduite ne prouve-t elle pas , lui écrivit il encore [ ], fij P. 2,

que les convulfions qui fe font emparezde votre cœur , & qui agi-

tent vôtre esprit ,font mille fois plus dangereuses que celles des in-

nocens que vous attaquez ? Il [ dj vous étoit refervé & à ceux qui

penfent comme vous , de méconnoitre toutes les règles de la charité

& de la religion.. de reveler la turpitude de leurs freres , de

deshonorer des familles , de chercher dans la vie paffée de quoi de-

crier la vie prefente , de devoiler les Vierges , ou du moins celles

qui paffoient pour telles , car la virginité des Prophéteffes de

notre Ecrivain lui eft très fufpecte à lui-même ) d'emploier la

calomnie & le menfonge , d'armer les Peres contre les enfans .

Voilà , M. ce que vous avez fait, vous & les autres dans les Ou-

vrages coutre les convulfions ; & vous l'avez fait fans vous embar-

raffer du fcandale que vous caufiez , qu'importe à quel prix , pour-

vû que le Jufte periffe Vouloir la perte du Jufte , & emploïer

pour le faire périr les moïens les plus iniques : en vérité M.

Fouillou & les Appellans fes complices doivent étre d'exécra-

ble mémoire.

33

" C'eſt

Cependant M. Fouillou rioit de tout cela. Auffi notre Fi-

gurifte faifoit il pour fa converfion des vœux ardens ? Faffe le

Ciel, dit-il quefes . pendant que tout le monde dit ,

M. Fouillou qui perfecute fes Freres " , vous ne foyez pas

le feul qui riant de tout à vôtre ordinaire , trouviez encorefujet de

rire dans une conduite que des torrens de larmes pourroient àpeine

expier.

Au refte , qu'on ne s'imagine pas qu'il faille rabattre des

crimes qu'il lui impute. Il n'a point d'aigreur dans fon fait

ce n'est point une mauvaiſe colere qui le conduit il affure ff

que les expreffions dures de fa Lettre font l'effet de fa peine ,

& non d'un mauvais deffein. Il faut donc foufcrire à fon fenti

KKKKKKKij ;

fej Pag. 2 .

ff 2. Lett , à M;.

Fouillou..
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ment & prendre M. Fouillou pour un miférable.

N'oublions pas un mot de Madame Mol à fon fujet.

Brouillee avec la bande des Figurites , elle s'étoit

unie avec lui & avec le refte des Figuriftes mitigés . N'im-

porte : M. Fouillou dans certains momens fuivoit trop , dit-elle

(a) Lett. à M. D. (a le caractere naturellement vif & bouillant que le Nouvellifte

Lett . de MM . les lui attribue. Je doute que cette Dame foit d'humeur à l'invo

au fujet des III.

Evêq. de B. de S.

& de M. P. 4..

Sur Mad. Mol.

(b) Lett. de Ma-

dame Mol au R.

P. Lenet. &c. p .

47.

quer.

CXXXVII.

Pour elle , j'affurerois bien que les Figuriftes ne la cano-

niferont jamais. Compteroit elle , par exemple , fur le fuf-

frage de Monfieur l'Abbé d'Eaubonne ? efpéreroit-elle qu'un

jour il facrifiera pour fa gloire quelque portion des fom-

mes immenfes qui lui ont été léguées pour étaier le Parti ?

Mais , lui dit un jour ce Chanoine en réponse à une humble

vous a encore dit vosPrière qu'elle lui faifoit b : Perfonne ne

veritez , il est bon que je vous les dife . Scachez donc..... qu'on ne

vous doit rien , pas même la juftice , car c'est la juftice qu'elle

lui demandoit ; & que vous pouvez encore moins obliger , fi on

vouloit en rendre temoignage , que ce foit à une Madame Mol

qu'on le rende. Quel difcours Affûrément on ne le tiendroit

point à une perfonne que l'on refpecteroit comme une Sainte ,

on ne le tiendroit pas méme à une perfonne que l'on ne haï

roit pas.

!

Peut être qu'elle fe flatte de la vénération de MM. Bour-

cier , d'Etmar , Poncet , le Gros , Befcherant , de Fernan-

ville , du Nouvellifte , des PP. de Genes & Boyer , des Con-

vulfionnistes en général & des Convulfionnaires ? Je ſuis sûr

que non. Elle leur a fait en un fens trop de mal , pour qu'elle

en efpére tant de bien : elle n'ignore pas qu'ils lui rendent au-

tant de mal qu'ils peuvent : qu'ils ne fçauroient parler d'elle

de fang froid : que fon nom feul les fait frémir ; qu'ils la dé-

teftent enfin autant qu'elle les méprile.

Et les Prélats de l'appel font ils d'elle de beaux éloges

(e )Rép .de Mad. Ils l'ont cenfurée avec indignation ; ils l'ont , pour ainsi dire ,

Mol à la XI. Lett. debatifée Elle fçait , & elle en a porté une partie de fes

plaintes au Public , Elle fçait auffi , & elle le raconte elle-même

fj que les autres Convulfionnistes vomiffent les plus grandes in-

de M. Poncet , &c.

P. 23.
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E

jures contre elle , jusqu'à l'appeller un autre Aretin , pire que le

premier , & la transformer même en un démon , & un demonféminin

felon la belle expreffion dont fe fervit un jour le P. C.... de l'Ora.

toire dans une refpectable compagnie.. Il est donc certain que les

Figurites n'ont point de confiance en fes mérites , & que ja-

mais on ne verra Sainte Mol dans leur Calendrier.

CXXXVIII.

Je ne crois pas non plus que la dévotion leur vienne d'y

inferer le nom de fon Oncle feu M l'Abbé Duguet. l'in-

voqueroient- ils depuis la mort , eux qui l'ont fi fort maltrai-

té les dernières années de fa vie ; qui l'ont fait paffer pour un

imbecille , pour un homme qui au milieu de l'obfeffion comp-

toit être libre , pour un homme qui fermoit les yeux à la lu-

miére , pour un homme opiniâtrément oppofe aux defleins

de Dieu , pour un ennemi des faints & généreux défenſeurs

de fes merveilles ; & qui encore aujourd'hui ne lui donnent

de tems en tems des éloges , ainsi que Madame Mol l'a ob-

fervé quelque part , que pour faire paffer à la faveur de ce ref

pect hypocrite les imputations dont ils noirciffent fa memoire ?

De tout mal qu'ils lui ont fait ou qu'ils lui ont voulu

faire ; il n'en eft point de plus réel que d'avoir dit qu'il leur

reffembloit, & de l'avoir bien prouvé en publiant fous le ti-

tre de Supplement du troifiéme Tome de l'Explication d'Ifaie ,

un endroit de cet Ouvrage , que l'Editeur ou le cenfeur en

avoit fait retrancher. Par là de qu'elle honte n'ont ils pas

couvert fon nom ? quel chagrin n'ont ils pas caufé aux per-

fonnes jaloufes de fa gloire ? Les Figuriftes mitigés dont il

étoit le chef avec M. d'Asfeld , en ont été au déleſpoir : mais

après s'être plains amérement de la malignité des Figurites

le foin de leur propre réputation les a obligés de défavouer

M. Duguet , & de le combattre.

CXXXIX.

Comment l'un d'eux , dont l'Ecrit eft fort approuvé , parle.

t-il du fond de ce Supplément ? Avec douleur (b). Il admire

comment avec un efprit & un fçavoir fuperieur , on pouvoit don

ner de la vraisemblance aux chofes les plus incertaines , comment

on fçavoit rapprocher les objets les plus éloignés , & trou

ver entre eux mille rapports & mille traits reffemblans , qui avoient

toujours échapé aux yeux les plus penetrans & les plus attentifs.

Sur M. l'Abbé

Duguet ſon oncic .

Défauts & er-

reurs qu'un Ap-

pellant habile du

nombre mêmedes

Figuriftes mitigés,

reproche à M.

Duguet.
(b) Exam . du

Figurifme moder-

.ne &c. p, 1.
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Même fujet.

Pag. 2.

Pag. 3.

Ibid.

Cet Appellant admiroit donc dans M. Duguet un talent à

former des vifions.

Rien de plus délicat & de plus épineux , continue t-il que la

matiere qui eft traitée dans le Supplement. On y fait un parallele

détaillé & circonstancié entre Tyr , cette Ville dont nosLivresfaints

font unefi étrange peinture , & Rome chrêtienne , Rome le centre de

la catholicité. Que les rapports allégoriques que l'Auteur respecta

ble de cet Ecrit fait remarquer entre ces deux Villes , aient la juf-

teffe & la certitude qu'il prétend y trouver , jefuis très éloigné d'en

convenir. Novelle preuve qu'au jugement de notre Auteur ,

M. Duguet s'eft perdu dans des erreurs & des chimeres allé-

goriques.

CXL.

Il l'accufe de plus d'entreprise hardie , en prétendant que

fous l'emblême des malheurs de Tyr le Saint Eſprit a prédit

ceux de Rome ; & cela fby fur une conformité d'époques , trait

unique de reffemblance .... entre deux évenemens qui par

beau-

coup d'autres endroits ne paroiffent fufceptibles d'aucune, liaiſon , ni

d'aucun rapport. N'est- ce pas nous repréfenter M. Duguet com

me un homme qui emploïoit bien du tems & bien de l'efprit à

donner du corps à des imaginations creufes , comme un Saint

hardi & vifionnaire , fi c'étoit un Saint ?

L'Ecrivain ne nous le laiffe guéres à déviner On affure , dit-

il fe , que cegrand homme , malgré fon attrait fingulier pour l'alle-

gorie , n'a jamais approuvé ..... le Parallele & la Captivité de

Babylone ..
..... Mais à ne confiderer que la méthode qui regne dans

ces deux Ecrits , & celle qu'on a fuivie dans le Supplement , feroit-

il facile d'y trouver une difference bien marquée ? Pour moi , j'a.

voue que je ne fuis pas aßés pénétrant pour cela. Ainfi cet Appel-

lant défefpére de diftinguer la méthode de M. Duguet de

celle de ces fanatiques ; il juge que ce Théologien avoit trop

d'attrait pour l'allégorie , & qu'il s'eft enfoncé dans ces pro-

fondeurs de figures où fe renverfent les objets & les cervaux.

Jufqu'ici je ne vois point que M. Duguet ait droit aux témoigna❤

ges du Ciel en fa faveur.

M. de Bonaire n'a pas moins blâmé fa méthode : il a cru

& il a écrit que l'efprit de M. Duguet couroit comme par attrait

après de pienfes chimeres ; ..... & que le plaifir irreflechi de les

pourfuivre , le conduifoit peut être jufqu'à la douce illufion de less
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trouver folides jugement donc M. de Lan lui fçait fort mau-

vais gré , & dont il continue à lui faire des réproches. Me
faj Réf . judic.

fera-t il permis d'entrer un moment dans leur querelle ? II P. 555.

me paroît qu'en cette occafion M. de Lan fuit plus les mou-

vemens de fon cœur pour M. Duguet , que ceux de l'équité

qu'on doit à tout le monde. On ne difconvient point que M.

Duguet ne fût un grand homme ,& M. de Bonaire ne l'a point

contefté. Mais que parmi les défauts qu'on doit lui imputer ,

il n'ait pas eu celui de pouffer quelquefois le figuriſme jufqu'à

l'excès , & jufqu'à un excès très répréhenfible , c'eft ce que je

ne crois pas qu'on puiffe prétendre fans fe faire un grand tort.

M. de Bonaire n'eft pas le feul qui lui ait reproché ce défaut,

une infinité de perſonnes fages le lui attribuent de méme , & on

vient d'entendre un Appellant Figurifte mitigé qui l'en accuſe

auffi & qui l'en convainc.

CXLI.

Cet Appellant fon admirateur & fon cenfeur tout enfem-

ble , lui fait un autre réproche encore plus important : c'eft

d'avoir prétendu que le parallele quefait Saint Paul [c] entre les

Juifs& les Gentils eft complet ; & qu'ainfi , comme ce qu'il dit des

Juifs réprouvés pour leur incrédulité , regarde ce Peuple en corps ;

de même ce qu'il dit des Gentils convertis à la foi , menacés de la

réprobation , doit être appliqué à l'Eglife compofée du corps des

Gentils. C'eſt là en effet la même erreur & le même blaſphê-

me que l'on reproche aux Figuriftes.

Comment en juftifier M. Duguet ? En difant avec M. de

Lan ( d ) qu'il étoit fort éloigné de craindre pour l'Eglife chrêtienne

une apoftafie generale , puifqu'il penfoit que les Juifs devoient r'en-

trer dans fon fein ? Vain Moïen pour le diftinguer de nos Fana-

tiques . Ont ils jamais enfeigné que l'apoftafie doive être uni

verfelle dans l'Eglife des Gentils Jamais ils n'ont garde de

s'envelopper ainfi dans la réprobation commune ; ils n'ont

garde de ne fe point excepter du nombre des apoftats. Leur

fentiment au contraire a toujours été que par le miniſtere d'un

petit nombre de Gentils demeurés fidéles , les Juifs ſe réuni-

ront à l'Eglife des Gentils , & quel tel fera le lien de l'union

des Juifs avec l'Eglife. Le crime donc qu'on leur fait , c'eſt

d'avoir ofé dire qu'il y aura une apoftafie prefque générale

dans l'Eglife des Gentils , & que ce fera alors que les Juifa

Même fujet

P. 18 , 19.

f] Rom. XI .

Ibid.
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Même fujet.

viendront reparer les pertes de cette Eglife , en s'uniffant au

petit nombre des Gentils demeurés fermes dans la foi c'eft

encore d'avoir donné S. Paul pour garand de ce blafphême ,

qui fait évanouir la perpetuelle vifibilité de l'Eglife catholique.

Or M. Duguer a fait l'un & l'autre , & jamais on ne l'en juſti-

fiera le Supplement en fournit la preuve complette.

CXLII.

Par quels moïens au refte M. Duguet prétend il autorifer

le fens qu'il donne aux paroles de l'Apôtre Par la doctrine

des Peres & des Interprêtes ? Il convient que la maniere dont il

explique cet endroit de S. Paul , n'a pû leur venir dans l'esprit.

Aven étonnant s'écrie ici avec bien de la juftice l'Appellant

éxaminateur du Supplement. M. Duguet prétend donc voir

plus clair dans l'Ecriture que n'avoient vû tous les Docteurs :

n'y a -t-il pas là un orgueil bien marqué ? Il eſt affês hardi pour

expliquer l'Ecriture en un point qui concerne le dogme , tout

autrement que la Tradition ne l'a expliqué ; eft-ce là être

Catholique ?

J'ajoute fur l'autorité de M. Arnauld , continue l'Ecrivain ,

que la Tradition de l'Eglife eft pofitivement contraire à cette nou-

velle explication des Figurifles ..... que Calvin eft le premier qui

ait enfeigné que les paroles de S. Paul , dont il eft ici queftion , doi

vent être entendues des Gentils convertis à la foi en general , & non

de chacun des Fidéles en particulier que ce qui a porté Calvin

&fes Sectateurs à donner cette explication aux paroles de S. Paul ,

c'est que d'une part il fe delivroit
par là d'un paẞage très décifif,

& employé avec beaucoup de fuccès par nos Controverfiftes contre

leur erreur de l'inamiſſibilité de lajustice ; & que de l'autre ces pa-

roles de S. Paul ainfi expliquées , favorifoient cette apoftafie pré-

tendue dans laquelle il leur plaifoit de fuppofer que l'Eglife de Jefus-

Christ étoit tombée &c. Il faut donc conclure que M. Duguet

guidé par fon attrait pour l'allégorie , & par le défir de trou-

ver une refource au défaftre de fon Parti , a choqué pofitive-

ment la Tradition , & qu'il a donné la main à Calvin & aux

Calvinistes. Comment le reconnoître pour un Saint & pour un

Docteur de la vérité ? Je n'en vois pas le noïen.

En attendant qu'on me le fourniffe ; je vais confulter M. de

Bonaire & les autres Antifiguriftes , fur le compte du reſte des

Figuriftes mitigés.

CXLIII.
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CXLIII. Les Antifigurif-

tes & les Figurites

brouillent enfem-

cafion.

Les Appellans de ces deux claffes ont quelque tems vécu mitigés , après a-

enfemble affés tranquillement ; ils fembloient unis d'eftime & voir quelque tems

d'amitié , ils parloient avantageufement les uns des autres , ils vécu en paix , ſe

fe citoient mutuellement avec éloge . Ce n'étoit néanmoins ble , à quelle oc-

qu'une apparence d'union ; leurs principes de doctrine étoient

fort oppofes , & de tems en tems il en refultoit quelque que-

relle ; mais il en arrivoit rien de facheux par le foin

prenoient de fe louer les uns les autres en fe blâmnant , & de

ne fe blâmer qu'avec de grandes referves.

qu'
ils

Cette apparence de concert fit ornbrage aux Appellans Fi

guriftes qui en étoient la victime ils la redoutérent , ils cher-

chérent à la rompre & à faire diverfion en procurant une

méfintelligence ouverte parmi leurs adverfaires. Pour cela ils

font honte aux Figuriftes mitigés de leur accord avec les An-

figuriftes ; ils les piquent & les frappent fans ceffe à ce fujet.

M. de Montpellier en tonnant , de M de Senès en pleurant ,

M. Bourcier de fon ton artificieux , M. d'Etmar en foupi-

rant , M. le Gros en déclamant , le Nouvellifte de fa voix ai-

gre , M. Poncet avec fon fauffet leur reprochent leur infenfi

bilité fur les excès affreux des Antifigurites & ça & là , foit

dans les cercles , foit dans les Ecrits , le refte des Figurites-

gliffe avec foin & avec feu les mêmes reproches.

,

Enfin , les Figuriftes initigés ne peuvent plus y tenir ; ils fe

hazardent à prendre contre les Antifiguriftes un ton plus éle-

vé : & voilà tout à coup entre eux le plus furieux vacarme.

Maintenant ils font aux grands coups ils fe noirciffent &

fe déchirent impitoïablement. On a vû de combien d'ex-

cès & d'erreurs les Figuriftes mitigés chargent les Antifigurif

tes : confiderons comment ceux ci traitent les autres a leur

tour.

CXLIV.

riftes font de Fi

Celui des Figurites mitigés qui le premier a fait quelque Affreux portrait-

éclat contre les Antifiguriftes , c'eft M. Befogne Auteur , dit que les Antifigu-

on du juſte milieu , Ouvrage concerté , chéri , avoué protegé gurites mitigês .

avec chaleur dans le Parti Qu'eft ce que les Antifiguriftes di-

fent de l'Ecrivain & de 1 Ecrit ?

(a ) Lettre quiL'Auteur du jufte milieu , dit un d'entr'eux (a) , fait affe's

voir combien le Figuriſme nouveau eft caduque dans fes fondemens contient des Ré--

LLLLL
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qui a pour titre ,

P. 5.

l'Abbé de M. fur

flex. fur un Ecrit fertile en inconvenient & en vúcs chimeriques , capable d'échauffer

Le Juste milieu , & d'enthousiasmer les imaginations , d'accoutumer les efprits à fe

repaitre d'idées creufes & de vaines conjectures , de faire perdre

aux jeunes gens le goût des Etudes folides , & de préparer ainfi la

voie à une dangereuse& fanatique ignorance , dont les effets ne font

deja que trop répandus. L'Auteur du jufte milieu eft donc un

Rêveur & un Enthoufiafte bien pernicieux à la Religion.

(a) Lett. à M. : Que n'ai-je du tems ? dit un autre Antifigurifte (4) Vous ver-

les imput . faites à riés combien s'est écarté du Jufte milies le nouvel , ou plûtôt les nou-

M. de Bon. p. 15. veaux Ecrivains du Fauxbourg faint Jacques , dit-on ; en combien

de points ils ont violé visiblement les règles qu'ils prefcrivent eux-

mêmes aux autres fur la droiture , la fimplicité& la bonnefoi dan:

les difputes , par rapport au procedé & à la manière d'agir. Je n'ai

pas de peine à le croire , je l'ai moi même éprouvé : mais je

ne veux point mêler mes plaintes avec celles des Appellans ;

mon tour viendra en tems & lieu . La mauvaise foi parfaite de

ces Autears , pourfuit notre Anfigurifte (b) ; eft dans tout fon

jour , auffi bien que le déguisement & la diffimulation. Si [c ] j'ai

du loifir , je pourrai bien vous faire la lifte des écarts , ou l'ERRATA

du Jufte milieu. Vous comprenés que la Piéce doit être curieufe.

Pourquoi différer à donner cette Piéce ? Il n'eft pas douteux

que le Public ne la vît avec fruit & avec plaifir.

fby Pag. 35.

fej Pag. 16.

Même fujet.

[d] Rép. Four

Exam . à l'Ecrit

lieu p. I.

CXLV.

.....

Quoique l'Auteur du Jufte milieu foit bien noir au fentiment

des deux Antifiguriſtes qui viennent de parler , il l'eft encore

plus fous la plume de M. de Bonnaire leur Confrere , & qu'on

regarde comme leur Chef. L'Auteur de ce nouveau Phenomene

Litteraire dit-il [d] s'y peint avec des couleurs nayves ... Toute

l'Auteur des trois la fuite de l'Ecrit nous annonce un faux dévot .... Son but le plus

intitulé , Juste mi- marqué c'est d'en impofer , de calomnier , de décrier ceux qui lui dé

plaifent il s'éloigne à chaque pas du juſte milieu qu'il affecte de

chercher , il eft de la partialité la plus outrée dans les leçons d'im-

partialité qu'il donne. Avec cela pourtant il voudroit passer pour

moderé jujques dans fes excés.... Ajoutés aux ignorances groffiéres

une orgueilleufe fuffifance , aux affectations d'humilité l'envie de

paroitre quelque chofe à quelque prix que ce soit , l'entêtement des

opinions , le genie qui cabale , & la vanité qui veut dominer , vous

aurés le portrait achevé de notre faux Moyenneur. Cette espèce de

malhonnêtes gens eft celle que je détefte le plus. C'eft en effet la

honte & le fleau de la focieté.
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On voit , dit encore M. de Bonaire (a) , que rien ne convenoit (a) Ibid, à la fin .

moins à l'Auteur du Jufte milieu , que de cenfurer à lafaçon des

oracles , fans rendre aucune raison des fes cenfures. On voit qu'il a

mis toute la valeur de fes objections dans fes infidelités. Caractére

odieux qui lui eft commun avec bien d'autres Figuriftes miti-

gés ; car il y a parmi nous , continue M. de Bonaire en parlant

de ces Théologiens , une troupe de gens toûjours armés de l'impof-

ture & de la calomnie , pour noircir & pour décrier tous ceux qui

leur déplaifent ou qui leur font oppofés par quelque différence d'o

pinons.

9

De là il s'enfuit que par le génie , le caractère & la con-

duite , les Figuriftes mitigés reflemblent fort aux Figuriftes par

excellence , qui par tous ces endroits ne valent rien. Auffi M.

de Bonaire les a t-il unis dans l'horreur qu'il en a . Quand des

Ecrivains , dit-il ( b) , tels que M, Poncet & l'Aauteur du Juſte (b) Rép. raifon.

milieu fe font déshonorés dans le Public par des accufations auffi née aux Réf. ju-
dic. &c. p. dernié-

calomnieufes que celles dont on les a convaincus ; s'ils n'en font pas

morts , un honnête homme ne doit plus s'informer s'ils vivent encore ,

que pour leur jouhaitter plus de droiture.

CXLVI.

re.

Même fujet.Il n'étoit pas poffible que ces Mefieurs fuffent infenfibles

à des accufations fi capables de les déshonorer pour tou-

jours , ils s'en font plaints , ils ont cherché à fe juftifier , M.-

de Lan a pris la plume pour leur défenſe & pour la fienne pro-

pre. Qu'en eft il arrivé ? M. de Bonaire n'a pas reculé d'un

pas , il eft inflexible dans fon mépris pour eux , il continue à

leur faire les plus durs reproches. Mes défenfes , dit- il (c) , ne

font pas neceßaires contre les Apologiftes du Jufte milieu : le ca- de l'Aut . des trois

ractère de leurs Ecrits eft defe réfuter d'eux-mêmes ; l'efprit qui les Exam . à la Lett..

dicte fe fait fentir, & n'y l'aiffe voir que les efforts d'un dépit im. de M. de Sen. 3 .

puiſſant ; le ton que ces Meffieurs prennent , indigne fans en im-

pofer.

"

De-là il paffe à une de leurs accufations. Je ne leur épargne

pas , difent ils , les qualifications ,,, de bizarrerie , d'affection ,

de mauvaiſe foi " je donne aux chofes les noms qui leur con-

viennent. On ajoute que cette maniere d'écrire m'eft ,, familiere " ;

c'est lafaute de ceux contre qui j'écris ; je ne puis les caracterifer

que comme ils fe caracterifent eux-mêmes. Quand ils ont falfifié

mes textes , je me plains de leursfalfifications ; je les accufe de man.

LLLLLLL j

[c] Poft. fcrip:.

aux Rép . détaill ..

Rép. P. 25
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fgj Pag. 27. 29.

Conclufion : il

n'eft donc point

d'Appellans , qui

au jugement de

beaucoup d'Ap-

pellans ne foient

des espèces de

monftres.

vaife foi quand ils s'enfont rendus coupables : il dépend deux de me

faire changer ma maniere d'écrire. On voit que M, de Bonaire

s'en tient toujours à l'exacte équité ; & que s'il y a bien de la

laideur dans le tableau qu'il fait des Figuriftes mitigés , ce n'eſt

pas fa faute , il les repréfente au naturel.

J'aipeint , ajoute t il (a) , l'Auteur du Jufte milieu , en difant

que toute la fuite de l'Ecrit nous annonce un faux dévot : ce ca-

ractère s'y foutient en effet par tout ; & les preuves que j'en ai don-

nées , fubfiftent malgré les vaines apologies . En veut - on néanmoins

une nouvelle & des plus décifives ? M. de Bonaire en produit une

qu'il regarde comme telle & enfuite s'écrie : Où eft la pu-

deur ? ilfaudroit affurement l'avoir perdue , pour entreprendre de

justifier l'iniquité de ce procedé très-frequent dans la fuite de l'Ou-

vrage : ce feul trait fuffit donc pour fermer à jamais la bouche à

tout Apologifte de cet indigne Ecrit.

Faut il être furpris qu'il s'indigne à la fin d'entendre demander

une reparation pour l'Auteur ? ..., Si c'eft la , dit- il , ce qu'on en

tend quand on m'accufe de dire des injures , je fuis affurement très-

innocent d'en avoir dit : je perfifte donc à penser qu'un homme de

l'efpece de l'Auteur du Jufte milieu , n'a plus rien à demander que

de mourir de honte. Qu'on ceffe d'être furpris de me l'avoir entendu

dire , j'ai parlé felon mes fentimens. Si j'avois èté furpris dans des

excès auffi honteux que cet Auteur , le Public n'auroit plus vû de

mes Reliques j'en ferois mort en effet.

Comme M. de Lan a fait à tout ceci des réponſes , & que

M. de Bonaire n'eft pas homme à les laiffer fans replique , il

convient d'attendre à fe déclarer fur leurs différens. Seulement

je vais conclure , ce qui eft de foi même évident , qu'au juge-

ment des Antifiguriftes , les Figuriftes mitigés font auffi four-

bes & auffi méchans que des démons. Comment feroient-ils à

leurs yeux des Saints , des amis de Dieu , des défenfeurs de l'E,

glife & de la verité ?

CXLVII.

Il n'eft donc point d'Appellant pour qui le chrétien puiffe

avoir de l'eftime , & que l'honnête homme ne doive déteſter .

C'est une fuite de leurs propres déclarations que je reprens en

deux mots.

Tout Appellant Figurifte , ou Antifigurite , ou Figurifte

mitigé . Les Appellans Figuriftes font , qui plus , qui moins ,
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des gens d'intrigue & de cabale , des vindicatifs , des hommes

pleins d'une noire malice , des menteurs effrontés , des calom-

niateurs impudans , des emportés , des furieux , d'infenfés &

de dangereux fanatiques , des peftes enfin pour l'Eglife & pour

l'Etat c'est ce que les Appellans Figuriftes mitigés & Anti-

figuriftes affûrent , prouvent & foutiennent fortement à la face

du Public.

Les Antifiguriftes ne font pas meilleurs : ce font des témé-

raires en qui le diable agit puiflamment , qui donnent dans des

excés affreux , qui mettent au jour des impiétés qu'ils cou-

voient felon les apparences depuis long- tems , des gens dignes

d'anathème & qu'on ne doit point regarder comme chrétiens,

dont les principes erronés tendent à ébranler la Religion toute

entière , des copistes de Calvin , des imitateurs des Proteftans ,

des Epicuriens , des Saducéens , des Pelagiens , des Sociniens ,

des Déiftes enfin , ou peut- être même des Athées : les Figurites

nous en difent tout cela , & les Figuriftes mitigés en atteſtent

une bonne partie.

Pour les Figuriftes mitigés , ce font des gens partiaux , fans

équité, fans charité , fans fincérité , fans bonne foi des hom-

mes vains & remplis de malice , dont la calomnie fait le jeu

qui fe plaifent à d'écrier quiconque leur déplaît & à perdre

leurs propres freres , des gens poffédés d'une baffe & noire ja-

loufie , des homicides , des Caïns : c'eft le portrait qu'en font

les Figuriftes & les Antifiguriftes.

que

CXLVIII.

,

Appellans.

Que me refte t'il maintenant finon de prier le Public de On prie le Pu-

mejuger , comme nous en étions convenus , fur le dire de mes
blic de juger les

Appellans du

Parties ? J'ai affaire à tout le Corps des Appellans. Je foutiens moins fur les té-

les miracles dont ils font trophée , & qu'ils nous objectent moignages des

comme des titres de leur mérite & de leur fainteté , ne peu-

vent fervir au contraire qu'à confommer leur ignominie. Pour-

quoi parce que c'eft ou leur impofture qui a fabriqué ces

merveilles & qui nous les préfente , ou le démon qui les à

opérées fourbes par confèquent & facrileges à brûler

fuppôts de l'Enfer & favoris du diable. J'ai appuié cette alter

native de preuves manifeftes & décifives. Mais comme l'évi-

dence perce rarement dans des efprits fortement préoccupés,

j'ai pris le parti qui devoit faire le plus d'honneur à ma caufe,

ou
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Que ce foit juf-

propos qu'ils s'ac-

j'ai choifi les Appellans eux mêmes pour mes Avocats , & j'ai

confenti que le jugement de leur mérite foit formé fur leur

propre témoignage. A- t on jamais vû d'impartialité , de droi-

ture & de candeur portées à ce point ?

Eh bien les Appellans ont parlé : le mal qu'on en dit dans le

Public , ils l'ont confirmé , & ils en ont attefté cent fois plus que

je n'en aurois ofé dire: à les entendre , ce font tous des monftres .

Que le Public prononce donc. Sont ce là des Saints & des Dé-

ffeurs de la verité? eft ce de Dieu que viennent des miracles

faits en l'honneur de tels Perfonnages peut-on héfiter à croire

avec moi , que fi ces miracles font réels , ils font du démon ?

Je me flatte que j'ai vaincu dans l'efprit du Public fenfé , &

j'en fuis fûr.

CXLIX.

Oh mais diront quelques perfonnes , faut il croire tout ce

tement ou mal-à- que les Appellans publient les uns des autres ? ne voïés vous

pas que ce font des gens qui s'en veulent , des gens aigris ? Eh !

que de fauffetés & de calomnies n'enfantent pas ordinairement

la haine & la colere ! Il feroit injufte d'ajouter foi à leur mu-

tuelles accufations , ce font des menfonges.

cufent les uns les

autres , on nepeut

fe difpenfer de les
Condamner tous.

Nen eft de mê-

Le veut-on ? J'y confens. Mais ils font donc tous des men-

teurs , tous des vindicatifs & des furieux qui noircillent par

d'horribles & de calomnieufes accufations leurs propres freres.

Qu'on le fie après cela au mal qu'ils difent de nous , & qu'on

juge fi ce ne font pas des gens déteſtables .

Non , diront d'autres , il n'eft pas vraisemblable qu'il n'y

me quand il n'y ait rien de vrai dans ces accufations réciproques , feulement

auroit qu'une par-

tie de vrai dans il y a de l'exageration : les Appellans font méchans , il faut

Leurs accufations en convenir , mais ils ne le font pas autant qu'ils le foutien-

nent : on doit attribuer les imputations qu'ils le font , partie à

la juftice , partie à l'animofité.

reciproques.

Je le veux bien encore. Mais en retranchant la moitié des

vices dont ils fe chargent , n'en reftera t il pas toujours bien

plus qu'il n'en faut pour faire d'eux tous des démons ? D'ail

leurs , s'ils ne difent tous vrai que pour la motié , ils calom-

nient tous pour le refte. Or fi l'on eft calomniateur , on ne

peut être Saint , on ne fçauroit même être honnête homme..

Mais , dira un Figurifte , ce font les Antifiguriſtes & les Fi-

de les croire tous guriftes mitigés qui cherchent à nous nuire , qui nous calom.

Le meilleur par-

i . ce femble , eft
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dans

les accufations
nient & qui nous déchirent méchamment pour nous , c'eft véridiques

l'équité qui nous conduit , nous ne difons d'eux que la vé- dont ils fe char-

rité toute pure , & nous ne la difons que par confcience & gent.

par néceffité.

Fort bien. Mais un Antifigurifte me dit la même chofe des

Figuriftes & des Figuriftes mitigés il jure que ce font des

menteurs & des calomniateurs impudens ; mais que pour lui

& pour les Collegues ils font droits & finceres dans les accufa-

tions qu'ils intentent contre les autres. Un Figurifte mitigé prend

de même le Ciel à témoin de fon horreur pour le menfonge:

il protefte que fi ceux de fon Parti attribuent aux Figurites

& aux Antifiguriftes des erreurs intolérables & de trés odieux

défauts , c'eft uniquement pour ne point manquer à ce qu'ils

doivent à Dieu & au monde. Comment au milieu de ces fer-

mens contradictoires démeler les parjures ? de quel droit les

uns prétendront ils à notre confiance au préjudice de tous

les autres : Le parti , ce femble , le plus sûr pour leur ôter tout

jufte fujet de plainte , c'eft de croire qu'ils ne fe calomnient

point mutuellement , & que quand ils difent les uns des au-

tres qu'ils font bien méchans , ils difent vrai.

CL.

le

Au fond , me dira ton , eft ce là ce que vous penfès fur

leur compte ? Quand cela feroit , je ne vois pas que des Sec-

tateurs de l'appel puffent juftement m'en faire un crime ,

penfant d'aprés beaucoup d'Appellans. Mais la queftion eft

indifcrette je ne me fuis point engagé à dire mon avis fur

ce point délicat ; j'ai promis feulement de rapporter leur fen-

timent , & je l'ai fait il y auroit trop de danger à m'expli-

quer fur l'article.

Quel vacarme , par exemple , fi j'allois approuver les por-

traits qu'on a fait des Appellans Figuriſtes ; fi j'allois dire

que c'est une race d'hommes extrêmement méprifables par

la multitude des rêveries & des erreurs dont ils fe font coef-

fés , & encore plus haïffables par leurs emportemens contre

quiconque combat leurs idées , ou s'oppofe à leurs deffeins

par leur génie turbulent & ennemi du calme , par leur pen-

chant & leur habitude à mentir , à médire , à calomnier ;

& qu'il y a malheureufement tant de preuves de tout cela ,

& que tant de monde l'a éprouvé , que les reffources de la

y

Dangers qu'il

auroit à m'cx-

compte ; il con-

vient de renvoyer

pliquer fur leur

à leur propre ju-

gement
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plus induftrieufe charité font à leur égard épuifées : Je fçais

bien que les Figurites mitigés , ainfi que les Antifiguriftes ,

applaudiroient à ces vérités mais les Figuriſtes m'en vou-

droient à mort ? & déja nous ne fommes pas trop bien en-

femble.

Que de bruit auffi fi je me hazardois de dire qu'il y a au

contraire bien à retrancher du mal qu'on a publié des An-

tifiguriftes que c'eft fort injuftement que quelques uns des

Appellans leurs adverfaires fe font obftinés à leur imputer des

excès de l'impicté confommée ; qu'ils fe font lavés de quel-

ques autres erreurs qu'ils fembloient adopter qu'ils ont fait

voir clairement qu'il y a de l'injufte ou de l'outré dans la

cenfure qu'on a faite de certains de leurs principes ; qu'enfin

ils ont pleinement confondu les Figuriftes fur un grand nom

bre d'articles importans , & qu'ils ont même relevé quelque-

fois fort à propos les Figuriftes mitigés. Je crois qu'il me

fçauroient gré de cette équité : mais à quoi ne m'expoferoit.

elle pas Les Figuriftes me la reprocheroient avec fureur, &

peut être même que des Figuriftes mitigés m'en feroient un

crime. Que fi , pour ne rien taire de ma penſée , j'ajoutois

néanmoins qu'au jugement des perfonnes qui font moins de

cas du brillant que de la folidité , les Antifiguriftes ont été

fouvent convaincus d'erreurs par les Figuriftes mitigés , & même

par les Figuriftes , que quelquefois ils ont formé fort haute-

mment contre les uns & contre les autres des plaintes fort in-

juftes qu'ils donnent avec trop de facilité & de licence dans

les opinions fingulières ; qu'ils n'ont pas aflés de refpect pour

le fuffrage commun des Peres de l'Eglife ; & qu'il eft même des

points effentiels fur lefquels ils débitent des erreurs ipfiniment

dangereufes que réfulteroit il de ma fincérité ; Leur adver-

faires m'en feroient compliment : mais pour eux ils fe fache-

roient tout de bon ; & comme ils font vifs & prompts de ca-

ractère , bien tôt ils me lanceroit quelques uns de ces traits

piquans dont ils ont magafin.

;

Enfin , fi j'étois affés ingenu pour déclarer qu'à mon avis il

s'en faut bien que les Figurites mitigés foient auffi menteurs ,

auffi malins , auffi médifans , auffi calomniateurs que l'affu

rent les Appellans des deux autres claffes ; & que dans les dif-

putes qu'ils ont avec les uns & avec les autres , ils me fem-

blent
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blent raifonner ordinairement fur les bons principes , & fort

bien : que n'aurois-je pas à craindre de la part de leurs cen-

feurs? Tout au moins j'en ferois regardé de plus mauvais œil .

Et fi je me hazardois enfuite d'avouer bonnement que les

Figuriftes mitigés me paroiffent s'être écartés quelquefois de

la bonne foi dans leurs conteftations avec leurs Confreres qu'ils

l'ont ouvertement violée cent & cent fois dans ce qu'ils ont

écrit contre la Bulle ; & que j'ai de bonnes preuves à fournir

de tout cela dans le befoin : comment m'ajufteroit-on fur-

tout chès leurs Dévotes ?

Il est donc plus prudent de laiffer fans reponfe la quef-

tion propofée. Je ferois plus indulgent ou plus équitable

à l'égard des Appellans , que ne font les Appellans mêmes ;

& pour récompenfe tous les Appellans enfemble s'irriteroient

contre, moi. AinG j'en reviens à mon projet. Ils ont traité am-

plement la queftion de leur mérite , cela fuffit ; c'eſt à leur ſen-

timent qu'on étoit convenu avec moi de s'en tenir.

CLI.

Leur parti eft

de Babel i! ne

lui être odieux.

J'ajouterai feulement ceci en mon nom : c'eſt
que dans

quelque prévention en leur faveur qu'on veuille s'obstiner , pire que la Tour

du moins fera-t-on forcé de convenir que tout eft parmi eux peut être protége

en confuſion & en defordre. On a entendu les vives plaintes de Dieu , il doit

des uns contre les autres , les amers reproches qu'ils fe

font , les imputations de malignité , de mauvaiſe foi , d'im-

poſture , de calomnie , d'erreurs & d'impietés dont ils le char

gent mutuellement. C'eft une vraie Tour de Babel que leur

Parti on ne s'y entend point. C'eft pis que la Tour de Ba-

bel on s'y frappe ; on s'y égorge , le fang y coule , pour

ainsi dire , de toutes parts.

! Or
Or , que l'on raifonne de bonne for , eft ce le Dieu de paix

& de charité qui préfide à une Société où le trouble & la dif-

corde regnent avec tant de fureur ? pourroit- il ce Dicu faint

la chérir la proteger , la coníacrer par la voix des mira-

cles? ou plûtôt n'eft il pas évident qu'elle doit être abominas

ble à fes yeux.

Bien des perfonnes l'ont déja compris. Ce que nos difcours

n'avoient pu opérer , l'éclat de fes diffentions l'a fait. Elles

ont vû qu'il y avoit de la folie à habiter parmi des hommes

qui s'entretuent de rage , & elles fe font hatées de goûter

MMMM mmm
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La paix ne peut

Y
être rétablie

Fourquoi.

•

avec nous les douceurs de la paix. Croiès - moi , Meffieurs

fuivés leur exemple. Que faites - vous avec des hommes achar-

nés à vous déshonnorer & à vous perdre ? Venés joüir dans

notre fociété , de la vérité , du calme & de la concorde que

l'obéillance procure & entretient. En combattant & en deteftant

votre caufe , je haïs fipeu vos perfonnes , que pour vous ob.

tenir de Dieu le bonheur oùje vous follicite d'entrer , je don

nerois volontiers tout mon fang.

CLII.

Jamais au reſte on ne verra une véritable paix regner dans

le Parti ; jamais les coeurs n'y feront liés d'eftime & d'ami.

tie l'ulcere qui s'y est formé , eft très profond & fans re-

mede. Croit on en effet que M. de Montpellier veuille jamais

révoquer comme injufte l'anathême qu'il a prononcé contre

M. de Bonaire & contre les autres Antifiguriftes ; que M. de

de Senès confente à reconnoître qu'il a eu très grand tort

de les pourfuivre comme des hérétiques & des impies ; que

M. de Babylone rétracte les horribles accufations dont il les

a chargés que les autres Figuriftes déclarent que c'eſt mé-

chamment & calomnieufement qu'ils leur ont imputé des pro-

jets & des erreurs déteftables ? Croit on auffi obtenir d'eux

qu'ils applaudiffent fans bien des restrictions au mérite des

Figuriftes mitigés ; & qu'ils fe condamnent comme de mife-

rables impofteurs , pour les avoir taxés d'ignorance , de ca-

bale , de malice , de calomnie , d'infigne mauvaiſe foi ? Nulle

apparence que des conditions fi humiliantes foient de leur

goût. Cependant , fans ces conditions , les Antifiguriftes & les

Figurites mitigés pourront ils jamais les rétablir en grace ?

Mais quand par impoffible le Figurifte fe réfoudroit à

ces aveus , n'éxigeroit il pas des Figurites mitigès & des An-

tifiguriftes , qu'ils fe répentiffent à leur tour , & qu'ils demandaf-

fent humblement pardon d'avoir foutenu & démontré qu'il eft

dérailonnable jufqu'à la folie , & méchant jufqu'à la fureur ?

Il éxigeroit cela fans doute & fans doute cela feroit re.

fufé.

,

Il en feroit de même fi l'on

mitigés avec les Antifiguriftes.

point revenir , qu'il y a dans

prit , bien de la fuffifance , de

tentoit de réunir les Figurites

Ceux ci font perfuadés à n'en

les autres bien du travers d'ef

l'hypocrific , de la malignité
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& on n'obtiendra point qu'ils fe dédifent de ce qu'ils croient

être certain. De même les Figuriftes mitigés croient forte-

ment que les Antifiguriftes font coupables d'excés intoléra

les , & de bien des erreurs oppofées aux principes fondamen-

taux de la Religion : il eft conftant que rien n'ébranlera

jamais cette conviction ; & que tandis qu'ils penferont ainfi

ils parleront de même , ou du moins qu'ils ne parleront pas

tout autrement. Le moïen donc de les ajufter ?

Une feule voie fe préfente de rétablir parmi eux la paix

&le concert. C'est que s'accordant une amniftie réciproque

fans explication & fans rétractation , ils conviennent enfem-

ble que chacun gardera fans fe plaindre les coups qu'il a re-

çûs , & qu'on ne lui demandera rien pour ceux qu'il a don-

nés ; & qu'en conféquence ils fe jurent une amitié éternelle:

auquel cas nous les verrons s'embraffer , & fe traiter les uns les

autres de refpectables Confreres , tandis qu'au fond ils fe regar-

deront mutuellement comme des menteurs , comme des im-

pofteurs , comme des gens remplis de malice & de mauvaiſe

foi. Le phénomene feroit curieux. Ce feroit bien alors que

nous aurions un droit bien fenfible de les poursuivre tous

comme des gens fans religion & fans honneur : jamais ils ne

nous auroient donné fur eux tant de prife. Mais n'allons pas

délibérer de ce que nous ferions dans une conjoncture qui cer-

tainement n'arrivera jamais.

CLIN.

L'inutilité des

pour cela M.

que

Le paffe fuffiroit feul pour nous inftruire de l'avenir. On

fçait que pour acquerir la gloire d'être le Médiateur de fes efforts qu'à fait

chers Appellans , M l'Evêque d'Auxerre a toujours évité de faire

contre aucun d'eux de l'éclat , qu'il leur a offert fon entremife,

& qu'il s'eft efforcé de les réunir. A quoi ont abouti ces tenta

tives ? à de nouveaux & de plus fanglans combats : voilà tout

le fruit de la médiation du Prélat.

Ne conviendroit il pas qu'il fe défît enfin d'un projer fon-

dé ſur du vent , & qui jufqu'ici n'a fait que groffir la tem-

pête Ne feroit- il pas tems qu'il renonçât à la neutralité

qu'il agît en Chef , qu'il fe mît à la tête d'une des trois Trou-

pes des Combattans de l'Appel , qu'il la couvrit du bouclier

impénétrable de fon nom , & qu'il lui donnât enfin la victoire

par les rufes de fa fageffe , & par l'impétuoficè de fa voix ?

MMMMmm mij

l'Evêque d'Auxer-

re , montre

roit encore

roient vains .

ceux que l'on fe-

, f:-

Obligation pour

dre enfin un parti.

ce Prélat de pren-
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En reprenant

tout ce quia été

dit dans cette Let-

tre , on fait voir

par la fin des mi-

qu'il eft impoffible

qu'ils foient di-

racles du tems ›

vins.

On le prouve

aufi par leurs cf-

fets.

fajPag. 1010.

jufqu'à la p. 1014.

(b) bid. p. 1020 .

jufqu'à la p. 1025 .

Examen des plus

rélibres conver-

tions qui en ont
été les fuites.

11 eft indigne de fon caractere d'être ainfi indifférent entre

l'erreur & la vérité : il eft honteux pour lui de demeurer tou-

jours oifif & muet au milieu du carnage de fes enfans & de

fes freres. Mais il en craint , dit on les coups , & il n'a pas

tort ; peut être trouveroient- ils jour à lui en porter de mor-

tels. MM. de Montpellier & de Senès expirent des plaies que

ces enfans rébelles leur ont faites.

?

>

C'en eft affes fur les diffenfions du Parti. Reprenons nos preu

ves contre la divinité de fes miracles. A quoi tendent ils Mrs,

felon vous à combattre la conftitution Unigenitus , à confondre

les Conftitutionnaires , à Confacrer l'appel , & à canonifer les

Appellans. Or il eft conftant que cette fin eft abfolument in-

digne de Dieu. Pourquoi ? parce que cette Conftitution a pour

elle un fuffrage infaillible ; parce qu'en s'y foumettant hum-

blement on marche dans la voie que Dieu a prefcrite ; parce

que l'appel eft illufoire & criminel enfin parce que la ca

tholicité des Appellans eft très fufpecte , que leur divifion

fur le fond même de la Bulle & de l'appel eft très grande , que

felon les témoignages des uns contre les autres , ils méritent

tous l'horreur & le mépris , & que leurs diffenfions font fans

mefure & fans remede. Si nonobftant ces moïens que je crois

avoir porté jufqu'à l'évidence vous ofés encore divinifer vos

miracles , qui ne défeſpérera de vous voir jamais revenir au bon

fens & à la piété ?

,

>

CLIV.

y mon.

Les effets qu'ils ont produits ne font pas moins propres

que leur fin , à en manifefter la mauvaiſe origine. Pour nous

en convaincre rappellons ce que nous avons établi dans la

premiére Partie de cette Lettre [a ] , qu'aux effets des mira-

cles on en connoit l'ouvrier ? & que pour que les effets

trent la main divine , ils doivent être bons en tout fens. On

n'a pas oublié les inftructions préciſes des Peres & des Théo-

logiens que j'ai rapportées à ce fujet [b ] ; je dois me conten-

ter ici d'y renvoier vous n'en conteſtés point la fageffe , &,

elle eft inconteftable en effet.

Or , ce principe pofé , il faut que toute apparence de divi

nité dans vos miracles difparoiffe & s'anéantiffe. Car quels

en font , je vous prie , les effets où l'on ne voïe rien que de

bon ? Certaines converfions dont vous avés déja fait un très
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}

grand bruit M. Folard 'qui aujourd'hui prie Dieu , M. Boin-

din qui le craint , M de Montgeron qui le fert , quelques au-

tres libertins qui l'adorent ? Vous ne fçauriés produire rien de

meilleur. Mais eft ce un bien fans mêlange n'y a t il rien de

vicieux dans ces converfions ? Voïons.

CLV.

De celle de M.

le Chevalier FoM. le Chevalier Folard prie donc Dieu , lui qui auparavant

ne le connoiffoit guères : j'en fuis charmé. Ses faillies m'ont lard. - Collet tr. de

fait autrefois grand plaifir , j'aimois extrêmement fon carac- ffice divin,2`q.2°

tere d'honneur & de franchiſe , feulement je lui fouhaitois fort chapy) atteste,

d'être chrétien je fuis donc ravi que maintenant il fe faffe ze
falleres

Tarchevique

gloire de l'être . Mais M. Folard qui ne fervoitpoint Dieu , le viguen, que

fert aujourd'hui à la façon fanatique : il n'eft plus voluptueux,Jollard revint

mais il affecte le Prophète : les affemblées de Religion n'é-
à lafoi de l'Eglin

toient pas celles qu'il fréquentoit , mais enfuite il a donné

lui-même des fpectacles qui déshonnorent la Religion : il étoit

libertin , & il est devenu enthouſiafte parfait : fes fages amis

pleuroient fur lui , maintenant ils en rient , fans ceffer de verfer

fur lui des larmes. Eft-ce là un changement fans alliage n'y

a til rien de déreglé :

M. Boindin étoit autrefois incrédule , il nioit ou revoquoit

en doute les plus grandes merveilles de la Religion : terrible

égarement. Il en eft revenu , & je l'en félicite de bon cœur

par l'eftime que je fis de fon efprit , & par l'amitié que je con-

çus pour fa perfonne , dès que j'eus l'honneur de lui parler &

de l'entendre. Mais maintenant il prend pour une œuvre de

Dieu des folies & des horreurs , il adore en tout cela la

voix divine , il s'eft tout enthoufiafmé des Convulfionnaires &

des convulfions. Eft- ce là une vraie converfion ou plûtôt n'eft-

ce pas fimplement un changement d'une extrême erreur en une

autre , erreur d'un défordre en un autre défordres

Romaine.

De celle de M.

Boindin.

De celle de M.

font de fauffes

dont

ne peut être le

M. de Montgeron , puifqu'il faut encore en parler , avoit

naturellement , dit-il une ame très base avant fa converfion : l'a- de Monteron. Ce

t-il eue depuis plus élevée & plus noble auparavant il s'occu- converfions

poit de voluptés , c'est bien ramper après il s'eft fans ceffe la grace de J. C.

amufé de fauts & de culbutes , eft ce fortir de la pouffiéres principe.

Auparavant il étoit libertin , mais pas tant , à beaucoup près ,

qu'il lui a plû de le dire pour donner du luftre à fon change-

ment ; fes amis ne le connoiffent point au portrait qu'il fait de
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lui même après on lui a vû l'efprit à demi renverfé (*) , les.

convulfions perpétuellement dans le cœur & dans la tête ; il a

diffipé fes biens pour en engraiffer les Actrices & les Acteurs ;

* Vojés ci -deff. fectateur de l'infame Fr. Auguftin , fectateur enfuite de l'in-

fenfé M. Vaillant , fectateur à la fin des Mêlangiftes je ne

donnerois pas de cette converfion deux oboles.

P. 1086.

Même fujer

CLVI.

En vérité , Meffieurs , vous ne faites guéres d'honneur à la

Religion , quand vous venés nous proner des converſions de

cette elpèce. Si la femme péchéreffe de l'Evangile , après avoir

arrofé de fes larmes les pieds du Sauveur , au lieu d'aller le

bénir dans le filence & dans la retraite , avoit reguliéremene

chaque jour donné chès elle & chès fes amis un ridicule fpec-

tacle de grimaces , de contorfions & de gambades , femblable

à celui qu'a donné le Chevalier Folard : croïés-vous que fa

converfion fût fort célébre dans nos Chaires ? Si Saul , après

avoir été renverfé fur le chemin de Damas , au lieu d'aller

écouter Ananie , s'étoit livré aux inftructions des Fanatiques.

de fon tems , & avoit pris la plume pour en confacrer les er-

reurs & les rêves , comme a fait M. Boindin : y auroit- il bien

des dévots à la Fête de fa Converfion ? Si Auguftin , en ſe re-

tirant des horreurs du Manichéifme , s'étoit infatué de ſcenes

bizarres & obfenes ; s'il s'y étoit jetté à corps perdu ; s'il en

avoit fait fes delices , fon occupation , fon devoir , ainfi que l'a

fait M. de Montgeron chanterions nous dans cette converfion

le triomphe de la grace

:

Oh quand c'eft Dieu qui convertit , les yeux
yeux s'ouvrent

les anciens nuages fe diffipent , on découvre cette aimable &

pure vérité pour laquelle le cœur de l'homme eft fait , on la

contemple , on l'aime , on s'en nourrit ; & jamais il n'arrive

que dans le moment même de nouveaux & épais nuages rem-

placent les premiers , que de nouvelles erreurs enveloppent

la vérité , & qu'on aille les embraffer à fa place. Les œuvres

de Dieu font parfaites ; il convertit l'homme de l'erreur à la

vérité , mais jamais de l'erreur à l'erreur. Quelle idée donc fe

(*) Une des dévotions de M. de Montgeron étoit de mettre une fille dans un cercueil,

de lui couvrir tout le corps , à l'exception de la tête , de terre pêtrie avec de l'argile & du

fable de verfer enfuite fur elle 44. pots de fort vinaigre , aufquels il en ajoutoit d'autres

de tems en tems : & tout cela pour figurer l'Eglife enfévelic daus l'amertume.
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former des converfions que vous nous vantés comment croire

que le principe en foit divin ?

CLVII.

t ;

Mais , dites-vous , n'eft -il pas certain qu'on ne fe convertit

point fans la grace ? Oui , fi l'on fe convertit comme il faut

c'est là un dogme de foi . Mais la grace n'eft pas néceffaire

pour le convertir mal. Pour changer dillufion & paffer d'un

égarement dans un autre , a-t-on befoin que Dieu s'en mêle ?

Mais des hommes livrés a des fortes paffions rompront ils

jamais leurs liens , fi Dieu par fa grace ne leur en donne la

force & la volonté ? Non , fi c'eft pour fe mettre dans une li-

berté véritable. Mais fi c'eft feulement pour changer de chai

nes , le cœur eft pour cela affés fort : une grande paffion peut

en chaffer un autre le fanatifme peut fort bien guérir de la

volupté : ne dompte til pas l'amour de la vie ? que de Fana.

tiques font montés en chantant fur l'échaffaut !

N'allés pas ici faire à votre ordinaire de grandes exclama-

tions vous fçavés que vos cris m'ont toujours excité à rire , &

qu'ils m'ont auffi fait toujours pitié . Si jamais le bon fens vous

eft rendu , vous comprendrés que vos nouveaux Convertis n'ont

fait que changer de défordre ; & que c'eft faire une extrême

injure à la grace de Jefus-Chrift , que de lai attribuer de fi bi

zarres métamorphofes.

A quoi donc , dira t on , rapporter leur changement C'eſt

une queftion à laquelle on ne peut juſtement éxiger que je fa-

tisfaffe . Je fçais bien , & je l'ai prouvé , que la grace de Jefus

Chrift n'en fçauroit être le principe : mais qui peut démêler

au juſte les refforts qui retournent en certains momens les ef-

prits & les cœurs Je ne fais que conjectures les caufes du chan-

gement de vos Profelytes , & voici mes conjectures.

CLVIII.

Objections &

Réponses,

Conjectures

fur les caufes du
changement de

1145

M. Folard , par exemple , entrainé par la curiofité va à S. Me-

dard ; la foule enthoufiafmée qu'il voit en entrant , commence à

l'émouvoir ; en avançant il entend crier , hurler ça & là , & en- M. Folard ,

tend encore dite auffi hautement que fauffement , miracle , mira.

cle : le voilà lui-même prefque prêt à crier ; car on fçait combien

fon imagination eft vive , & avec qu'elle facilité elle s'ébranle.

Il voit de plus fur la tombe de M. Pâris & dans les charniers ,

des hommes & des femmes qui grincent des dents , qui fautent



1148 .

Conjectures

changement de

M. Bondin

& font des contorfions à faire peur : il n'y tient plus , il pal-

pite déja , il fe tremouffe , le voilà comme hors de lui même.

En tournant les yeux il voit des Ecclefiaftiques à face allon-

gée , & des dévotes choifies qui , le livre à la main , & le vi-

fage compofe , récitoient des priéres tantôt haut , tantôt bas ,

tantôt du ton moïen : cela l'achève , il fe met à prier avec eux

fans fçavoir trop ce qu'il difoit , & voilà le commencement de

fa converfion , auquel les fuites ont parfaitement répondu ; &

ce n'eft qu'on l'a inftruit d'une partie de ce qu'il faut croire ,

& qu'on l'a de plus initié aux mifteres de la réprobation des

Gentils qui fe confomme , & de la prochaine venue d'Elie ,

mifteres dont il a été enfuite fort occupé. Depuis cette épo-

que on lui a vu un extérieur affés dévot , & le cœur s'en eft en

quelque forte reffenti , car on fçait que l'imaginaton influe fur

le cœur même. Mais l'imagination n'eſt pas la grace.

CLIX.

M. Boindin va de même à S. Medard par un efprit de cu-

fur les caufes du riofité , & peu prevenu du mérite des fpectacles qui s'y don-

noient : il arrive ; la foule , les cris , & les agitations d'une part;

& de l'autre , certain appareil de piété dans ceux qui y préfi-

doient au nouveau culte , & dans quelques Cliens & Clientes

du Tombeau , excitent fon attention ; & tout cela , fans lui-

changer l'efprit & le cœur, ne laiffe pas de le frapper.

Une nouvelle & fage curiofité le pique. Capable de réflé-

xion , il cherche fi dans ce qu'il voit il y auroit quelque trait

furnaturel , porté de lui-même à n'y reconnoître que la nature.

Mais enfin , foit raifon , foit prècipitation , il y découvre du

furnaturel.

Son efprit ainfi monté , comment auroit il hésité à révêrer

Dieu dans cette œuvre? Jufques là l'action des démons fur les

corps avoit été pour lui une chimere ; il ne croioit pas même

qu'il y eût des démons. Il n'éxamine donc point file furna-

turel qui l'étonne , ne feroit pas de leur façon ; mais parce qu'il

étoit libertin , il ne penfe alors qu'à Dieu , & croit que le

furnaturel qu'il apperçoit eft divin. Dès ce moment voilà

que néceffairement fa raifon fe débaraffe de beaucoup de fes

anciens préjugés ; voilà que fe forme ce qu'on appelle fa con-

verfion. Mais fur quoi eft elle fondée ? fur cette double erreur

que Dieu eft auteur d'une œuvre abfolument incompatible avec

fa
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fa fageffe , & que le démon n'eft rien , ou ne peut rien . Ainfi

c'eſt ſur une illufion des plus contraires à la piété , & fur un

refte de libertinage d'efprit que fa converfion appuie. Jugés de

l'édifice par fon fondement.

Si d'abord M. Boindin n'avoit pas été préoccupé de cette

erreur que toute œuvre furhumaine eft divine , s'il eût mûre-

ment éxaminé les odieux caracteres de l'œuvre dont il étoit

témoin ; je ne doute pas qu'avec fon bon efprit il n'eût bientôt

compris qu'il étoit impoffible que Dieu en fût l'auteur , &

qu'il étoit par conféquent néceffaire d'en rapporter l'origine

à quelque efprit déreglé. Les préjugés du libertinage fe fe-

roient également diffipés en ce cas ; car s'il y a des Efprits

puiflans qui cherchent à nous féduire , par une fuite néceflaire

la Religion chrétienne eft conftante , comme il en convint avec

moi dans une vifite dont il m'honora ; & de plus il ne fe fe-

roit pas formé de Dieu des idées qui déshonorent la fageffe

& fa fainteté il auroit été dans la voie de fe convertir à lui

noblement ; & avec fa grace il l'eût fervi , non dans un in-

digne enthoufiafme , mais en fage Chrêtien.

CLX .

changement de

II y a ce femble , encore moins de miftere dans la conver Conjectures

fion prétendue de M. de Montgeron. Comme il avoit l'ame fur les caufes du

naturellement très base , il fe laiffa d'abord frapper du bas fpec- M. de Montgeron

tacle des convulfions ; dans l'inftant elles lui brouilleront la

tête & en confequence il jugea que c'étoit Dieu qui joüoit

ce ridicule & horrible jeu. Cette perfuafion fi digne d'un ef

prit bas & fi injurieufe à l'Etre parfait , fut le motif du chan-

gement de M. de Montgeron ; il fe profterne fur le Tombeau ,

& fait quelques réfléxions fuperficielles & confufes qui ont

fervi de canevas à la Differtation que l'on trouve dans bif

toire , ou plûtôt dans la fable de fa converfion. Dès ce moment

voilàdans un fens tout un autre homme : l'enthoufiafme & le fa-

natiſme s'emparent de fon efprit & de fon cœur , y étouffent ou

fufpendent la paffion de la volupté. Pour fatisfaire cette paffion

il s'étoit autrefois déguifé en fille (a) , & avoit fait bien d'au-

tres actions d'une ame baffe maintenant il fe livre fans referve Rélat du miracle

fon bas penchant pour les convulfions. S'il veille , c'eft pour prétendu de la

en contempler avec des tranfports d'admiration les jeux &

les horreurs ; s'il droit il en rêve , s'il parle , c'eft pour les faire

NNNN nnn

(a) Voies la

converfion.
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Ces convefions

mieux que bien

tainement ne va-

lent rien .

Eccl. de M. Fleu-

ry , 1. 95 , 0.59.

adorer ; s'il a des richeffes , c'eſt pour les facrifier en leur hon-

prêt à donner même fa vie pour leur gloire. C'eft donc

la bafleffe de l'ame de M. de Montgeron qui a été la ſource

de fonchangement ; & c'eft un honteux fanatifme qui l'a guéri

de l'attachement aux honteufes voluptés. Voilà une belle con

verfion qu'il faille l'attribuer à la grace de Dieu !

CLXI.

On a vû autrefois , Meffieurs , des converfions , & on en

ne valent pas voit encore aujourd'hui qui valent bien celles que vous nous

d'unes qui cervantés & qui néanmoins ne valent rien à votre propre ju

gement , & au fentiment de toute la Terre. Combien de per-

fonnes qui en fe jettant dans les Sectes des Flagellans du qua-

(4) Voïés l'Hift. torziéme fiècle (4) , des premiers Anabaptiftes , ou des per-

miers Trembleurs , fe déprévinrent de plufieurs erreurs dont

elles étoient préoccupées , & fe mirent avec un grand fuccès

à reprimer des paffions très anciennes & très vives ? Combien

auffi des perfonnes libertines de fentimens &de conduite , pa-

roiffent avoir réformé leur efprit & leur cour; en ſe mettant

à la fuite de l'infenfé M. Vaillant , ou du miférable frere Au-

guftin ? Faudra t il donc regarder ces converfions comme des

miracles de la grace n'eft ce pas au contraire un devoir de

les attribuer à l'efficace du fanatifme ? C'est donc au même

principe , & non à la grace de Dieu , qu'on doit rapporter les

converfions de M. Folard , de M. Boindin , de M. de Mont-

geron &c. converfions fi femblables à ces converfions mauvai-

fes dont nous venous de parler. Dieu par fa grace ne transforme

point des Libertins en Fanatiques ; Dieu par fa grace fait des

Saints & non de Fous. L'argument eft fimple, mais fans replique.

CLXII.

Autre preuve que

ces prétendues

converfions ne

fets de la grace.

De plus , a- t on jamais vû que des pécheurs touchés de

Dieu & dirigés par fa grace , aient pris l'effor qu'ont pris

font point des ef. Vos nouveaux Convertis ? Toujours Dieu infpire l'humilité ,

fondement de la piété chrétienne , toujours il infinue & im-

prime dans le cœur une foumiffion d'enfans aux ordres de ceux

qu'il a établis pour nous conduire ; c'eft à cette foumiffion qu'on

(b) L. Joan, 4. 6. Connoît ceux qui lui appartiennent [6] . Mais eft ce là le ca-

ractère de vos Profelytes Dès le moment même de leur pré-

tendue converfion , quoique encore tout couverts de leurs or

dures , quoique fouverainement ignorans dans les vérités de
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la Religion , ils fe font érigés en Docteurs ; ils ont ofé con-

damner les Succeffeurs de S. Pierre & les autres Pafteurs éta-

blis de Dieu , méprifer leurs défenfes , & dire anathême à

leurs décifions. Plaifans Saint , plaifans Pénitens : Dieu di

rige-t il des converfions qui aboutiffent à l'orgueil , à la pré-

fomption , à la plus exceffive témérité ?

Combien le dé-

avoit intérêt à y

Mais s'il n'en peut être le principe , le démon a un intérêt fen-

fible à y contribuer. Il fçait que rien n'eft plus propre à étourdir

les fimples qui compofent la multitude , & qui fe laiffent ordinai - mon au contraire

rement entrainer par les apparences de la vertu. Il fçait que qui- contribuer .

conque aura réformé les mœurs , & fe fera revêtu des vertus

exterieures qu'ont eu les Saints , ne prêchera jamais l'erreur fans

fuccès. L'image de la fainteté tracée fur les indociles , a été tou-

jours le plus dangereux de fes piéges . Ainfi, loin de devoir mettre

des difficultés à ces fortes de converfions , il est très inté-

reffe à écarter les obftacles qui s'y préfentent. Pour une per

fonne qu'il fera échaper à certains déréglemens , il en féduira

un millier qui étoient innocentes , fans ceffer de tenir cette

perfonne dans fes filets. Jamais il n'eft fi redoutable que quand

ils fe transforme en Ange de lumiere. Malheur à quiconque

ne fe donnera pas de garde de ce funefte piége. Il n'y a de

sûreté qu'à ne s'écarter jamais de la voie d'obéiffance que Dieu

qui ne fçauroit tromper , nous a prefcrite.

Ces prétendues

converfious font

que

miracles qui

Ne nous allegués donc plus , Meffieurs , les converſions

de vos Profelytes , comme des fignes éclatans de la divinité une preuve

de vos prétendus miracles. Elles font très mauvaiſes ces con- les

verfions , je l'ai fait voir . Elles prouvent donc au contraire que

ces miracles ne peuvent être divins.

CLXIII

Si ce qu'il y a de meilleur dans les effets de vos miracles

eſt fi mauvais , & fi propre à en démafquer le mauvais prin-

cipe , & que ne devons nous pas conclure à leur défavantage de

leurs autres effets ? Quel eft l'homme vraiment chrêtien qui

puiffe , fans gémir , confidérer la licence effrénée qui a été la

fuite de ces miracles ? Qu'on parle aux perfonnes qui s'en font

laiffées infatuer , du Pape & des Evêques ; qu'on leur diſe que

c'eſt un devoir de fe foumettre à leurs décifions : on s'en at-

tire la mocquerie , & on leur donne occafion d'infulter ces

Oints de Dieu. En vain s'efforce.t- on de leur faire fentir

NNNNnnn ij

en ont été la four-

ne venoient

point de Dieu.

Les autres of

racles démontrent

même vérité.

fets de ces mira-

la
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(a) Ordon. du 8 .

Nov. 1735. P. 93 .

de J. C, & des

combien la place de Dieu qu'ils occupent les rend refpecta

bles aux yeux de la foi , que Jefus Chrift ordonne de les écou

ter comme lui même , & qu'il déclare que c'est le mépriſer

que d'avoir pour eux du mépris rien de tout cela ne les tou .

che ; & avec autant d'ignorance que d'irreligion , elles le jouent

des ordres qu'ils donnent , & des défenfes qu'ils font. Eſt-ce là

être difciple de Jefus Chrift ? n'eft ce pas avoir fait naufrage

dans la foi ?

Mais qu'est-ce qui leur a ainfi fait perdre de vûe les éle-

mens de la Religion fortement inculqués dans tous les Cate-

chifmes , & dont on avoit pris foin de les inftruire dans leur

enfance ? Vos difcours , Meffieurs , & votre exemple avoient

commencé la fafcination , & vos miracles l'ont achevée. Per-

nicieux Docteurs qui arrachés du cœur des Chrétiens le fon-

dement du Chriftianifme ! Malheureux miracles , fource d'un

aveuglement qui conduit tant d'ames dans l'abîme.

Comment d'ailleurs , c'eſt la folide remarque de Monſeigneur

l'Archevêque (a) , oje t-on nous vanter les heureux effets de ces

miracles , qui en donnant naifance aux convulfions , ont occafionné

tant de défordres , & ont mêmefait revivre en quelque façon ces

Sectes infames qui dans les premiers fiécles firent tant d'horreur à

nos Peres , & celles dont la prétendue Réforme des Proteftans a

tant de fois rougi ? Oui , c'eſt en cherchant de ces miracles

qu'on a trouvé des convulfions ; elles font nées de leur fein ;

& à leur tour elles ont produit l'affreux fanatiſme des Auguf

tiniftes , des Vaillantiftes , des Mêlangiftes ; horribles effets

d'une pernicieuſe origine.

Les fruits de vos miracles démontrent donc , ainfi que leur

fin , que Dieu n'en peut être l'auteur.

CLXIV.

Combien il eft Après cela , peut on fans impatience & fans horreur vous

ridicule & impiè

de comparer les entendre comparer les effets de vos prétendus miracles avec

effets des miracles les effets des miracles de N. S. J. C. & des Apôtres ? Eft- ce donc

Apôtres avec à répandre l'erreur & le fanatifme que les prodiges de J.C & des

ceux des préten- Apôtres ont abouti ? Leurs effets , ainsi que l'a encore obfervé

Monfeigneur l'Archevéque (6) , donnent la plus noble idée de

(b) Ibid. p. 96. leur origine : c'est l'établiſſement du culte du vrai Dieu & la def-

truction du culte des démonspar toute la terres c'est la connoiffance

de la vérité, l'extirpation des erreurs , la réforme des mœurs, le

dus miracles

tems.

du
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regne de la fainteté au milieu des Nations corrompues. Mais les

votres , quel vrai bien ont ils procuré que de maux n'ont

ils pas fait A leur occafion le culte facré de la Reli-

gion s'eft avili par la naiffance d'un culte extravagant ; une infi-

nité de pratiques obfcenes & fuperftitieufes ont pris faveur ; un

fanatifme des plus infenfés & des plus monftrueux s'eſt intro-

duit ; grand nombre de perfonnes fe font dérangées des de-

voirs de leur état , pour fuivre les plus bizarres & les plus fcan-

daleufes chimeres ; une multitude s'eft livrée à des égare-

mens prodigieux & à des excès incroiables ; l'efprit de foumif

fion & d'humilité s'eft comme anéanti ; enfin il s'eft allumé

parmi vous une guerre interminable & pleine de fureur. A ces

Fruits de défordre & de malédiction , peut-on m'éconnoître l'œu-

vre ou de l'homme impofteur , ou du démon féducteur ?

Ici , Meffieurs , je termine mes Règles pour le difcerne

ment des miracles divins d'avec les diaboliques. Vous avés vû

combien les fondemens en font folides ? & vous ayès vû auffi

quel opprobre il en résulte fur les prétendus miracles dont

Vous triomphiés. Oferés vous en triompher encore ? Je le crains :

car la raifon & la piété ne font plus fur vous leur impreffion ;

l'efprit de Parti vous poffède , & le fanatifme vous fait perdre

de jour en jour toute pudeur.

Plan de la XX.
& derniêre Lettre.

(a) Pag. 363 .

Il ne me refte pour accomplir tout ce que je promis dans

ma Neuvième Lettre (a) , que d'indiquer les précautions à pren.

dre pour n'être pas les dupes de l'erreur ou de l'impofture en

fait de miracles. C'eft à cet objet que je vais d'abord moc-

cuper après quoi je fatisferai en peu de mot à des attaques

qu'on m'a fait en paffant ; enfin je ferai le plus brièvement ,

mais le plus clairement qu'il fe pourra , le précis de mes prin-

cipes. Tel fera le ſujet de ma Vingtième & dernière Lettre. Je 1295

fuis &c.

A Paris , ce 10. Novembre 1737.
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"

P. S. Depuis plufieurs années le Public Janfenifte me fait

l'honneur de penfer à moi quelquefois , & de s'intéreffer à

ce qui me regarde. Cette attention femble redoubler chaque

jour. En voici quelques traits qui pourront réjouir le Public

fenté. Il y a quelque tems qu'en tombant je me fis mal au

gofier , & rien n'étoit moins fufceptible de miftére. Mais un

ennemi du nouveau culte pourroit il fans miracle avoir feule-

ment mal au doigt ? On a donc transformé mon accident

en un miracle de punition & c'eft fur ce ton qu'on en

parlé dans bien des cercles. Quelle ineptie : Le pauvre M.

Paris feroit-il affés puiffant , ou affés méchant pour me pren-

dre à la gorge Mais il faut de ces inepties au Parti : c'eſt

ce qui le fait fubfifter. [Autre nouvelle qu'on a répandue

dans Paris , & que je fçais avoir été mandée dans les Pro-

vinces. Le Livre de M. de Montgeron m'a vaincu je fuis

maintenant adorateur des merveilles du tems. On en a vû

la preuve dans cette Lettre. Nouvelle encore mais fort

différente nouvelle fi confidêrable qu'on a jugé à propos

de la configner dans une Eftampe que j'ai en main , & que

je montre aux Curieux. A la vûe du Livre de M. de Mont-

geron , Livre qu'on a dépeint tout raïonnant de gloire , un

Benedictin qui ne me reffemble que par l'habit , abandonne la

19. Lettre Théologique , fa plume eft par terre , & il eſt

faifi tout à coup d'un tranfport de fureur. L'Eftampe & la

nouvelle m'ont bien diverti . Outre qu'on imprimoit alors

cette 19. Lettre , je fentois qu'un millier d'Ecrits tels que

celui de M. de Montgeron , ne fçauroient altérer un inftant

ma tranquillité le fien m'avoit fait réellement pitié , j'y

avois vû un grand nombre d'erreurs , j'y avois vû des pau-

vretés fans nombre. Peut-être aurai je occafion d'en dévoiler

quelques unes au Public. [Bien tôt , felon les apparences ,

on verra paroître une autre Eftampe moins abfurde

plûtôt amufante & ingénieufe. Un diable paffant fa tête par

une chatière , me dira : Bene fcripfifti de mé ; & au bas

Fon trouvera cette Epigramme.

;

" ου
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A L...... fon bien aimé

Le diable la nuit derniére

Par le trou de la chatiére

Difoit d'un ton enrhumé :

Bene feripfifti de me.

:Le Tableau eft déja fait je fçais gens qui l'ont vû , &

chès qui ils l'ont vû. Je rirai volontiers de la plaifanterie , &

tout de fuite je continuerai d'écrire. Ainfi mon combat avec

les Appellans deviendra de jour en jour curieux. Ils me ré-

pondront à coups d'eftampes , & moi je frapperai toujours à

grands coups de raifons & d'autorités.

AVIGNON , de l'Imprimerie de MARC CHAYE;

près les grands Cordeliers. 1738.
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VINGTIEME

LETTRE THÉOLOGIQUE

AUX ECRIVAINS

Défenfeurs des Convulfions , & autres prétendus Miracles

du tems.

1.

L n'eft rien à quoi vous vous foïés Meffieurs , tant atta-

chés , qu'à nous perfuader qu'il s'eft fait chés vous des mi-

racles. Mandemens , Lettres & Inftructions ; Requêtes ,

Recücils de Rélations , Ecrits en tout ſtyle & fous toutes

les formes : tout cela a été emploïé pour parvenir à ce but.

Depuis long tems les miracles font , pour ainfi dire , votre bou-

clier & votre épée ; c'est l'unique (a ) reméde que vous trou-

vids aux preflantes miferes du Parti ; c'eſt d'où part le petit

fouffle de vie qui vous refte : & cependant , me permettrés-

vous de le dire ? ce n'eft qu'une reffource de défefpoir Qu'im-

porte en effet que vous aïés des miracles à nous produire , fi

Vous ne pouvés montrer qu'ils ont Dieu pour auteur ? Or , qui

de vous fournira cette preuve ? Depuis plus de cinq ans je vous

fomme de l'entreprendre , & vous faites la fourde oreille à ce

défi Les moïens que vous aviés établis comme inébranlables ,

je les ai détruits jufqu'aux fondemens , fans que vous aïés tenté

de les relever. Enfin , j'ai donné des preuves précifes qu'il eft

impoffible que Dieu ait fait de ces miracles , s'il s'en est fait ;

& jufqu'ici vous n'avés pas même ofé hazarder de répondre

à mes moïens , à moins qu'on ne prenne des invectives & des

cris pour

des réponſes, Comment donc vous faire de ces mira-

cles un appoi ? pourquoi en foutenir la certitude avec tant

d'ardeur ? C'eft là une illufion des plus incomprehenfibles.

Faire tous vos efforts pour conftater des miracles où vous ne

0000 000

Illufion des Ap-

pelians de foutenir

miracles , aprés

qu'on a démontré

roient être divins .

qu'ils ne fçau-

( a ) IV. Entret.

fur les miracl. &

la vérité de leurs

les Convulf. pag.

103.
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Objet de cette

fait chés les Ap-

Curels ?

pouvés montrer la main divine , & aprés qu'on a démontre

qu'ils ne peuvent venir de Dieu , n'eft-ce pas vouloir conftater

que le Diable eft pour vous ?

De-là il s'enfuit , que lorfque je contefterai la verité de ces

prétendus miracles , ce ne fera pas pour m'en débaraffer ; ils

ne peuvent m'être incommodes ; il nous importeroit en un

feas qu'ils fuffent certains ; rien ne feroit plus décisif pour nous,

& contre vous. Je ne les contefterai que par zéle pour la véri-

té , qu'il faut aimer & défendre au préjudice de fes propres

interêts.

S'eft-il donc réellement fait des miracles dans votre Parti ,

Lettre : s'eft-il miracles qui foient fupérieurs à la vertu des cauſes naturelles

pell, des prodiges & fenfibles ? C'est ce que je vais examiner. Déja cette matière

réellement furna a été traitée noblement par plufieurs grands Prélats : M.

MM, les Ar- l'Archevêque de Sens en particulier , a fait fur cela un Ouvra-

chevêq, de Paris ge fort confidérable. Mais comme dans ma IX. Lettre (a) j'a-

vois promis d'écrire fur ce fujet , & qu'à la fin de la derniere

(4) Pag. 361 , je renouvellai cette promeffe, je ne faurois gueres me difpen-

fer de la traiter. J'efpere que ces illuftres Prélats daigneront

approuver mon travail.

de Cambray &

d'Embrun,

863.

Y a t'il dans les

tems du furnaturel?

en a t'il dans les

D'attache,

I I.

Vos miracles , Meffieurs , font de deux fortes , miracles de

Convulfions du guérifon , miracles de convulfion, Sur ceux-ci on a déja tant

Deux mots fur écrit , & j'ai écrit moi-même , qu'il ne convient plus que je

cette queftion. Y m'y arrête. Perfonne ne doute que la plupart des phenomenes

guérifons ? Ceft à de l'œuvre des convulfions , defquels vous avés tant étourdi le

ce feul objet qu'on Public , ne foient de pures friponneries. Tout le monde eft de

même perfuadé que de ceux où il n'y a point de jeu , il en eſt

beaucoup de purement naturels. Il n'y a de difficulté qu'au

fujet d'un certain nombre , tels que des Convulfions qu'on a

vues au Tombeau , & fur les autres théatres du nouveau culte ;

tels encore que les fecours meurtriers , & quelques autres

fcenes , où les uns ne veulent reconnoître que la fourberic

& la nature , & où les autres admettent du furnaturel. Je pan-

che pour ce dernier fentiment , ou plûtôt j'y foufcris fans ba

lancer , pofé la verité des faits , dont je crois quelques-uns

très conftans. Mais je l'ai dit , j'ai déja tant parlé de ces im-

pertinens & affreux miracles , & ils m'ont fervi fi efficacement

pour déshonorer les autres prétendus miracles du Parti ,
qu'il
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1

leroit fort inutile d'en parler encore. Qu'il ne foit donc plus

queſtion que de vos miracles de guériſon. Sont-ils certains ces

miracles ? Voïons.

!

III.

Pour l'éclaircit

écueil qu'il faut é.

viter , moïens

Mais pour le voir , que faut-il faire › Courir de Province en

Province , aller à Paris , de quartier en quartier , vifiter & inter-

roger les miraculés & les miraculées , parcourir vos gre- qu'ilfaut prendre,

piers , pénétrer dans vos caches , chercher çà & là vos témoins

entendre& confronter leurs dépofitions , éplucher en un mot

tous ces prétendus miracles l'un après l'autre ? Quel travail ?

Un fiécle n'y fuffiroit pas. Et ne feroit ce pas d'ailleurs une

fource intarriffable de chicanes ? Sur chacun de ces miracles

que de conteſtations , pour peu que nous ne fuffions pas affés

crédules à vôtre gré A chaque reproche de témoins nouvelle

& interminable querelle. Ce feroient des procès fans nombre

& fans fin. Entre qui voudra dans un tel labyrinthe : pour moi,

qui aime à voir clair dans le terrain où je marche , je pren-

drai des voies plus unics & plus fûres pour parvenir à la vérité

que je cherche. Les voici. Nous préſentés-vous des Raiſons ſo-

lides de regarder vos miracles comme véritables? n'en a t- on-

point de les nier , ou de les révoquer en doute ? Je les adopte-

rai comme certains. Mais n'y a-t-il au contraire rien de dé

cifif dans vos raifons ? A ton à vous oppofer de très forts prê

jugés ? En ce cas je rejetterai ces miracles comme faux , ou

tout au moins comme très incertains. On ne peut , je crois ,

propofer de règles de critique moins fujettes à caution. En-

trons donc fur ce plan dans la difcution de vos miracles.

IV.

Pourquoi , je vous prie , feroit ce pour nous un devoir d'y

ajouter foi C'eft , à vous entendre , pour une multitude de

raiſons , dont chacune eſt d'un grand poids. Nous allons les

propofer & les peſer féparément ; mais en coulant legerement

1ur plufieurs , qui dans le vrai ne meritent pas qu'on s'y a

rête.

Examen des pre

jugés généraux
dont on fe fert

pour perfuader la

verité de ces mira-

qu'ils fe font

cles. C'est à Paris

multipliés, Repon⚫

ſe,

Paft, de M. l'Ev.

Premierement , difoit feu M. de Montpellier (4) , & avés-

vous dit fouvent avec ou après lui quel est le lien ou les mira- [a ] Inftruction

slesfe font le plus multiplies ! C'eft Paris , c'est la Capitale du de Mont, du i

Royaume , la Ville qui raffemble le plus de gens éclairés , & plus Fevr . 133. p. iz.

en état de montrer l'illufion des miracles s'il y en avort. Des hom- cours fur les mi-

OOOOooo ij

Voiés aufi 1. Dif
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2.part. où cette ob-
acl. de M. de P, mes qui cherchoient à tromper , cheifiroient- ils pour theatre l'en

ject, & plufieurs droit du monde où les yeux des spectateurs font le plus à craindre s

des object.fuivan- Il faut l'avouer : l'entreprise et hardie.

tes font proposées.

(a) I I. Lettre

d'un Ecclefiaftiq.

Paft. de M. lev.

& 35.

cc, p. 6.

Elle l'eft , je l'avoue ; mais au fond elle l'eft bien moins

qu'on pourroit s'imaginer. Il eft vrai qu'il y a à Paris un trés-

grand nombre de perfonnes d'efprit & de bon fens , & que

cette Capitale renferme bien des lumiéres. Mais que pour cela

Paris foit un théâtre peu convenable à des fauffes merveilles ,

il est bien peu raifonnable de l'avancer. Eh : quel eft donc ie

lieu où les Convulfions fe font le plus multipliées ? N'eſt ce

pas Paris ? N'y a t on pas couru avec la plus extrême ardeur ,

à ce fpectacle fi affreux & fi impertinent ? Dans cette illuftre

Ville , non plus qu'ailleurs , tout le monde n'eft pas fage les

fimples y compofent comme ailleurs la multitude ; les femines

enfin , qui pour la plupart aiment tant le merveilleux , &

courent fi avidement aprés la nouveauté , y font femmes

ainfi qu'ailleurs.

Si les habiles gens qui font à Paris avoient adopté vos mi-

racles à la bonne heure , l'objection auroit du poids. Mais

n'eft il pas notoire que le trés grand nombre des gens éclairés

à un ami , p . 3. n'en font aucun cas , & qu'ils ont pitié de la multitude qui les

Voiès auffi inftr. adore ? Cela eft fi certain que vous le publiés vous mêmes.

de Montp au fujet Que de gemiffement (4) fur la contradiction d'une infinité de

des miracl. p. 34. Prêtres & de Religieux , fur l'oppofition déclarée de quel-

[6] Entret. fur ques Médecins & Chirurgiens , & de ce qu'il n'y aprefque point

les miracl. Préfa de guérifons parmi les Grands & les perfonnes de nom ? N'avoués-

vous pas encore(b) qu'un très grand nombre de gens respecta-

(d) IV. Entret. bles par leur caractere........ combattent ....... les miracles de M..

Paris , & les declarent faux ? (c) que les perfonnes indifferen-

Evéq. de Montp . tes jugent que tout ce qu'on en débite eft faux & fuppofé que (d)

au Roy,au fujet des hommes de mérite très- oppofés à la Conftitution ne font

Confeil d'Etat du pas grand cas de ces miracles ? Vous convenés de tout cela. A

25. Avril 1731 quoi bon nous venir donc parler de la fcience & de l'efprit

fur les miracl. de qui brillent à Paris , finon à nous donner lieu d'obferver que

M. de P. 1. part . la verité de vos miracles n'eft qu'une chimere , puifqu'à Paris

P. 5. 2. part. P. la ſcience & l'efprit concourent à s'en jouer ?

(c) Ibid. p. 5.

P. 101 102. Voiés

auffila Lett. de M.

"de l'Arrêt du

2.

"

V.

Ce font les Ap- Le mojen fuivant eft encore moins digne d'attention . Ce

pell.qui les défen. font les Appellans qui foutiennent la verité de ces miracles
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moten même con .

Or (a) ils font perdus ,fi une fois on les convaine de mensonge & dent, Ufage de ce

de fupercherie Que leur démarche eft infenfée ,fi les mira- tre la vérité des

ales ne font pas véritables.
miracles.

(a ) Inftr. Paft

de M. l'Evêq. de
D'accord. Que nous importe? Avons nous intérêt que les

Appellans fubfiftent en honneur : Ou eft-ce pour le Public un Montp. p. 2 .

devoir , de les regarder comme confirmés en fagefle ? Voilà de

finguliers moiens de flechir l'incredulité.

Oh mais (b) à ne confidérer que le caractere des Appellans

peut on les foupçonner de menfonge& de fraude dans une affaire où

la Religion eft fi intereffée ? Qu'elle idée a- t-on dans le monde de

Leur fincerité?

(b) Ibid.

(c) Entret. fur

ce , p. 6.

Qu'elle idée on en a dans le monde ? Il faut le dire , puifque

vous le défirés. Mais de quel monde eft il queſtion ? Du monde

Conftitutionaire ? Vous fçavés qu'il eft fermement perfuadé

qu'en general les Appellans ne vont pas droit. Du monde

neutre & indifférent fur le fond de nos difputes ? Vous avoués

(c) qu'il les croit coupables d'un très grand nombre de fauf

fetés & de fuppofitions. Du petit monde Janfenifte ? Belle ob. les miracl. Préfa

jection à nous faire que les éloges qu'on s'y donneroit mu-

tuellement ! Mais , tant l'évidence a de force , ou tant l'efprit

de menfonge regne chés les Appellans partagés en trois claffes

principales , ils difent , ils écrivent , ils foutiennent , ils jurent

les uns à l'égard des autres , que ce font des impofteurs , des

gens d'une infigne mauvaiſe foi. Quelle idée a t on donc

dans le monde de leur fincerité ? Il eft maintenant bien aifé

de le dire. La plus mauvaife de toutes les idées.

Ce n'eft pas fans fujet , du moins à l'égard des Figuriftes ,

protecteurs principaux des miracles . Que de faits dans leur

Gazette effentiellement alterés , & même totalement calom-

nieux de notoriété publique ! Que de voies obliques pour per

dre quiconque combat leurs illufions , ou dévoile leurs mané-

ges iniques Une infinité de perfonnes l'ont éprouvé , & je l'ê ,

prouve moi-même. Que d'intrigues aujourd'hui , que de man-

ceuvres contre moi ! On m'entend. Je fçais pofitivement que M. v.j.. 1634.V.p. 1634. Sq

Bourcier en eft l'auteur , qu'il les a confeillées qu'il les a ordon

nées. Noble façon de répondre , que de cabaler ! Qui ne voit

la baffe malignité de cette conduite ? En fait de miracles mê

me les menfonges des Figuriftes font fans nombre. Qui peut

compter les friponeries dont-on a ufé dans leur miférable
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Même fujet.

[4 ] Inftr. Paft.

œuvre des Convulfions ? Combien auffi de miracles de guéri-

fon qu'ils ont fauffement publiés ? De quelles fupercheries

n'ont ils pas ufé pour concilier du credit à ces prétendues

merveilles ? Les preuves de tout cela font repandues dans le

public , & j'en donnerai bien tôt moi même plufieurs preuves,

Quels perfonnages , pour qu'on vienne nous donner leur droi

ture pour un motif évident de crédibilité !

V I.

Inutilement objecte- t-on encore que ces Appellans (4) font

de M.de M.ibid . Les héritiers de MM. de Port-Royal. Regarde- t on ceux ci , dira.

vous , comme desgens qui n'avoient point de droiture ?

partical, l'Hift.

tor. de M. l'Arch.

Que ceux ci aient été ce qu'on voudra , qu'importe à la

queſtion ? Il eſt vrai qu'il y a du fingulier à pofer pour principe

la droiture de MM. de Port Royal , après qu'on leur a tant &

(b) Voïés en tant de fois reproché (b) de s'être écartées de la bonne foi en bien

des V, Propof. & des chofes effentielles ; & furtout en niant après la condam.

la defenfe de cette nation des cinq fameufes Propofitions , qu'elles fuffent de Jan-

Hift. L'Inftr. Paf fenius , quoique avant la condamnation ils ne l'euffent jamais

contefté qu'ils en fuffent même convenus. Mais je ne fuis

faire leur procès. Jamais , fi l'on veut , leur pro-

Pâris , pag. 9. & bité ne s'eft démentie. Donc la droitue des Appellans , leurs

fuiv. pag 16. juf héritiers, eft au deffus de tout foupçon ? Belle conféquence ! Eſt-

qu'à la P. 23. P: il donc inoui qu'on dégenere de fes ancêtres ? De fort bons

Let. Paft. de M. peres n'ont- ils pas fouvent engendré de fort mauvais enfans i

au fujet de l'Inftr. Peut on propofer férieufement un moïen ſi pitoïable.

de Cambr. por-

tant condamnat.

des Vies de M.

4

54.63. 66, 69. la

Paftor. de M. de

pas ici
pour

Mais [ c ] on ne trouvera point que les Appellans mettent leav

F'inftt. Paftor. da confiance dans le menfonge & dans le déguisement.

Montp. pag. 4. &

même contre l'In-
Comment ne le trouveroit on pas , lorfqu'on les furprend

ftr. Paft. de M. de chaque jour fur le fait : lorfqu'on les entend eux même at-

[] Inftr, Paft, tefter & prouver les uns des autres , que c'eft dans limpoſture

de M. l'Evêq, de qu'ils mettent leur force & leur foutien ?

M, p, 24, 25 , 26,

Mont, au fujet des

miracles, P. 12,

(d) Ibid,

Mais [d] combien y en a t-il qui auroient évité toute recherche ,

s'ils avoient été difpofés àfigner ce que l'on exigeoit d'eux ?

J'en conviens ; mais à quoi fert cette réfléxion ? S'enfuit-il

que l'on foit véridique , de ce que l'on ne ment pas en toute

occafion ?

D'ailleurs , combien qui dignes fucceffeurs de la plupart

des Janfenistes du fiécle précédent , font ce que reprochoient

(6) Hift, du Jan- à ceux-ci deux beros du Pacti , c'eſt à dire, qui [e]ſignifient tour
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Lett, d'un Evêq,

requ'on veutfans peine ......&font toujours prêts de faire ce fenifme , tom, 3.

qu'on défire d'eux , plûtôt que d'hazarder leur fortune ? Combien : 277, Vosés aufe

qui ne feroient pas Docteurs , gros Curés , gros Chanoines à un Evêq, dans

s'ils avoient été finceres ? Eft-ce dans la verité que ces parju- Confcience , tom

res ont mis leur confiance Et nous , devons nous mettre la p, i26,

nôtre dans leur fincerité.

Plufieurs de vous déclarent qu'ils ne s'y fient pas eux- mê.

mes : nous les défavouons publiquement , ont ils dit par la bouche

l'Hift, du Cas de

iz,
defeu M. de Montpellier (a) . Nous pouvons donc , nous auffi , (^) Inft, Paft, Få

les rejetter en fureté de conſcience. Comment donc nous alle

gue-t on leur témoignage & leur probité.

Au refte , puifqu'on ne doit point fe fier à ceux de vous qui

ont figné le Formulaire , défiés vous donc prefque tous les

uns des autres , & confentés que nous partagions cette fage

conduite avec vous. En eft-il beaucoup , qui pour obtenir le

Vifa , ou pour être promus aux faints Ordres , n'aïent pas figné

le Formulaire Tous vos Curés n'y ont- ils pas foufcrit pour

être Docteurs , ou pour être Curés Tous vos Evêques , feu M.

de Montpellier lui - même , ne l'avoient ils pas figné auffi pour

être promus à l'Epifcopat : Quel zéle pour ce Formulaire n'a-

voit pas montré M. l'Evêque de Senez en particulier , lorfque

n'étant encore que Prêtre de l'Oratoire , il affiftoit aux Cha-

pitres généraux de fa Congregation en qualité de Commiſſaire

du Roi.

VII.

Mais , continués vous (b) , quand on fuppoferoit les Appellans

capablesdefeindre, & d'employer le menfonge pour s'accrediter , ils

n'auroient eu garde de multiplier les miracles au point qu'on les

voit.

Pourquoi non Si tous les Appellans étoient judicieux , l'ar-

gument auroit peut être de la probabilité. Mais des efprits le-

gers que l'entoufiafme enyvre , des téméraires que l'efprit de

parti entraîne , font fort fujets à être imprudens. Or l'on fçait

que ces enthouſiaſtes & ces téméraires ne font pas rares chèn

vous. N'ont ils pas multiplié les convulfions mille fois plus

encore que les guérifons Et cependant nieriés vous qu'en cela

il n'y ait cu bien de l'imprudence.

Ajoutons que la multiplication des miracles feroit une fort

bonne invention pour ſe mettre à l'abri des recherches. Qui

On ne les auroit

pas tant multipliés,

tables, Réponse

(b][bida

s'ils n'étoient véri



1162

Te les ai moi-

même reconnus.
Faufleté.

aura le courage d'entreprendre de vérifier une multitude de

miracles , & de miracles difperfès en divers lieux ? Qui en aura

le tems & les moïens ? Comment fuivre la fraude dans cette

multitude de labyrinthes , & de labyrinthes fi feparés les uns

des autres ? Rien n'eft mieux pour fe procurer l'impunité ; &

de plus on le menage par là une admirable reffource , en cas

qu'on foit pris en flagrant délit fur quelque fait . Et bien !

dira-t-on , fi tels & tels miracles ne font pas vrais , s'enfuit il

qu'il n'y en ait aucun de veritable ? Voïés dans tel autre quar-

tier de Paris ; allés en Languedoc & en Provence , vifités la

Bretagne , paffés en Champagne , pouffés de la jufqu'à Utrecht ,

& vous y trouverés de ces bons miracles que vous cherchés.

Quelles promenades ! Dans le défefpoir d'y fournir , la plû-

part ne préféreront ils pas de croire ? Cette reffource a déja

bien fervi. Mais je me laffe de répondre à de fi frivoles

moïens.

VIII.

En voici un d'un genre différent. C'eft que moi -même , qui

m'éleve fi hautement contre ces miracles , j'ai été contraiot

d'en avouer la verité . Guérisons avouées par l'Auteur des Lettres

[a ) I. Difc. fur Théologiques , dit (a ) le veridique M. le Gros.
les miracles de M.

de P. 2. part. pag,

i7, à la marge.

La nouvelle m'a bien furpris. Moi , j'ai avoué ces guérifons !

Je ne croïois pas avoir eu une telle diftraction fi forte . Eh! où ai je

donc fait cet aveu ? Nulle part , il n'y en a dans mes Lettres

aucun veftige . M. le Gros mériteroit bien ici un démenti tout

fimple & fans façon ; c'eft la valeur d'un menfonge auffi groffier.

›

Sa preuve eft finguliere. C'eft que je n'ai point voulu dif

cuter la verité de cette multitude de faits qu'on produit , & que

j'aime mieux confentir que tout ce qu'on raconte des guérifons mi-

raculeufes, foit véritable me refervant à nier que ce foit des

miracles divins. C'eft donc à dire qu'on doit être cenfé

avouer tout ce qu'on ne s'embaraffe pas de difcuter. Ceft-

à dire encore , que quand on déclare qu'on veut éviter un

labyrinthe & un chaos de difcuffions & de chicanes , on

doit paffer pour reconnoitre qu'il n'y a point de labyrin-

the & de chaos. C'eft à - dire enfin , que lorfque faint Auguf

tin répondoit aux Donatiftes ce que j'ai répondu aux Ap-

pellans , que fi leurs miracles étoient vrais le démon en

feroit certainement l'auteur , il convenoit de la certitude de

cen
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ces miracles. En vérité , la Logique de M. le,Gros eft admi-

rable.

IX.

M. l'Archevê-

nus auffi. Autre

·[a ] Ibid, p . 161

Admirons auffi ce fond de jufteffe & de droiture , qui lui

fait transformer M. l'Archevêque de Paris en caution de la que les a recon-

vérité des miracles du Parti. Guérifons , dit- il (a) , avouées ta. faulleté

citement
par M. l'Archevêque de Paris. Ouï , avouées de cer !

Prélat comme de moi qui certainement ne les ai jamais

avouées. Où eft ce qu'il en a tacitement fait l'aveu ? Dans

fon Mandement contre le faux miracle d'anne le Franc ? Dans

celui qui condamne les Vies de M. Pâris Dans fa derniére

Ordonnance contre les prétendus miracles du tems ? Il faut

avoir bien peu de pudeur , pour ofer imputer à M. l'Arche-

vêque un aveu tacite de ce qu'il a toujours réjetté fi forte-

ment. Mais , comme fi cet excès n'étoit pas affés criant. M. le

Gros met (b) cet illuftre Prélat à la tête de ces Ecrivains té (b) Ibid.

méraires , dit il , qui ont ofé combattre les miracles. Téméraire

lui-même jufqu'à l'excès : on ne peut tenir à des traits fi ridi

cules , fi indignes.

t

•

X.

Si ces miracles

avoient été faux ,
Mais pourquoi (c) M. l'Archevêque n'a t-il of rifquer de

procedures que contre un feul de ces miracles ? Cela n'acheve til M. l'Archevêque

pas de les conftater ?

en auroit fait in-

former. Vanité de

P. 15.

Pourquoi ? Comme fi vous l'ignoriés ! C'eft que quelque l'ob ection.

parti qu'il eût pris pour en faire informer , c'étoit un écueil. (c) Inft. Paſt,

Qui nommer pour Commiffaire ? Un Janfenifte ? La commif. de M. de Montp.

fion eût été en bonnes mains ! Un Conftitutionnaire ? Mais

alors que de clameurs ! Oh vraïment , auriés - vous dit , voilà un

beau Commiffaire ! Et d'avance toute la procedure auroit été

déteſtable. C'auroit été bien pis , l'information achevée , fi elle

n'avoit abouti qu'à dégrader les miracles : quel vacarme ! que

de déclamation ! que de plaintes ! que de chicanes ! On fçait

qu'en ce genre vous êtes des hommes incomparables. Témoin

l'affaire d'Anne le Franc. C'étoit affûrément dequoi bien dé-

gouter de procédures un Prélat auffi fage que l'eft M. l'Arche-

vêque.

Et d'ailleurs , comment rifquer des procédures , fans faire

courir à la vérité les plus grands rifques ? Péril du côté de bien

des faux zélés qui fe feroient parjurés dévotement : l'hiftoire

PPPPPPP
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51 & fuiv. in 12.

100.

12.

IV.

& fuiv. in

Lettre Théo-

log. p. 66 .

[4 ] Voïés a du faux miracle de Jean de Nivet (4) devoit faire trembler

Requête de M.

Nigon Promot, à Péril de la part des témoins trompés par les prétendus mira.

M. l'Arch . p . 2. culés , & les prétendues miraculées : on fe fouvient de 1 hiftoire

& fuiv. in 4. P de la Demoiſelle Laloe (b ) . Péril enfin de la part des perfon

(b1bid.p . so . nes trop fimples , ou trop enthoufiafmées pour nevoir que la

& fuiv. in 4. P nature dans certains faits tout naturels , pour peu qu'il y eût du

fingulier : c'étoit-là l'illufion dominante. Un zele trop ardent ,

(c ) Rép. à la difuit feu M. Chaulin (c) , tout dévot qu'il étoit aux chimeres ,

du tems ........ donne indifcretêment pour des miracles ,des miracles , certaines

guérifons qui quoiqu'elles ne foient pas de l'operation commune &

du cours le plus ordinaire de la nature , n'enfont pas moins de fon

reffort ...... A s'en rapporter aux récits continuels , tous les jours

il fe fait des miracles. Combien de perfonnes dufexe , furtout d'en-

tre celles qui font profeffion d'une dévotion finguliere & quifont

avec cela trop ardentes fur les affaires de l'Eglife , diront à qui veut

les entendre , qu'elles ont vú , ou qu'elles fçavent de bonnepart , que

telle femme ou telle fille a été miraculeusement guérie : Combien la

réputation de miraculée en a-t- elle tenté ?

Selon le Con-

l'Archevêq, de-

voit dit-on , ea

bord.

[d] II. Lett . de

Voilà les raifons pour quoi M l'Archevêque a fui les pro-

cédures. Loin donc que fa referve faffe voir que vos miracles

lui paroiffoient certains , elle montre parfaitement le contraire;

& elle prouve de plus combien les partifans de ces miracles lui

étoient fufpects.

XI.

Vaine excufe , dirés vous. Eft ce qu'un Evêque n'eft pas in-

cile de Trente M. difpenfablement obligé d'ordonner des informations auffitôt

qu'il entend parler de nouveaux miracles ? Le Concile de Tren-

faire in former d'a- te dit M. le Gros (d) , faifoit une loi à M. l'Archevêque de Pa-

ris de proceder à la vérification des miracles de M. de Paris .....

M. l'Abbé de l'If. auffitôt qu'il en auroit , connoiſſance : M. l'Archevêque au contrai-

le , p . 8. dern. ligi re …….... ne rompt le filence que pour les attaquer & les accufer de

faux, dès qu'il les trouve confignés dans un Ēcrit public. N'est-ce

(e) . IV . Lett, pas là pervertir étrangement l'usage de la claufe fi fage &finé-

cefaire du Concile ? Le Concile de Trente , dit il encore (e ) , n'a-

til pas fait une loi expreſſe " à l'Evêque de vérifier les miracles

auffi tôt qu'il en auroit connoiffance , & de faire fur cela ce

qu'il jugeroit conforme à la vérité & à la piété

P. 34,

""

29 29 ? Or je de.

mande fi dans le cas préfent M. l'Archevêque de Paris

examiné les miracles de M, de Paris , dès qu'il en a eu connoiffan•
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,&c. C'eft fur le même fondement , qu'un autre d'entre vous

remplit ( a ) cinq pages de déclamations & d'invectives contre

cet illuftre Prélat ; & que dans plufieurs autres Ecrits ( b ) vous

lui réprochez d'avoir prévariquè , & de l'avoir fait , parce que

d'obeir à la loi qui lui étoit impofée, ç'auroit été conftater les

miracles à ne pouvoir plus les conteſter.

à

(4 ) II, Lettre

d'un Ecclefiaft q.

un Ami , &c. p .

7. 8. 9. 10. 11 .

fur les miracl . p.

(b ) 11. Entre,

2. & autres ou-

Le réproche eft grave ; il y a long - temps que
y a long- temps que je l'ai fur le viages.

cœur , & je me réjouis de trouver ici l'occafion de le détrui-

re : ony verra une nouvelle preuve de ce fond de malignité

& de mauvaiſe foi , qui fait le caractere dictinctif des Chefs

du Parti.

XII.

Eft il donc vrai que le Concile de Trente ait fait une loi

aux Evêques de procèder à la vérification des miracles , auffi - tôt

qu'ils en auront connoiffance ? Avant toutes chofes raportons en le

Décret plus au long que vous ne faites . Le voici. ( 1 ) Le

Saint Concile veut qu'il ne foit permis à perfonne de placer en quel-

que
lieu que ce foit , ou dans une Eglife , même exempte , aucune

image extraordinaire , fi elle n'a été aprouvée de l'Evêque. Il veut

auffi qu'on n'admette aucuns nouveaux miracles , & qu'on ne re-

çoive point de nouvelles Réliques , fans la vérification & l'appro-

bation de l'Evêque; qui auffi- tôt qu'il en aura connoiffance , après

avoir confulté des Théologiens & autres hommes pieux , fera ce

qu'il jugera être convenable à la verité & à la pieté. Que s'il.....

arrive fur cela quelque queftion fort grave , que l'Evêque , avant

que de la décider , attende l'avis du Métropolitain & des Evêques

dela Province dans un Concile Provincial ; en forte néanmoins qu'on

n'ordonne rien de nouveau ou d'inuſité dans l'Eglife , fans avoir con-

fultéle Pape.

1

(1 ) Seff. 15. in Decreto. Statuit fancta Synodus nemini licere ullo in loco , vel Eccle-

fâ , etiam quomodo libet exemptâ , ullam infolitam ponere , vel ponendam curare ima-

ginem , nifi ab Epifcopo approbata fuerit: nulla etiam admitenda effe nova miracula , nec

novas Reliquias recipiendas , nifi eodem recognofcente & approbante Epifcopo : qui fimul

atque de iis aliquid compertum habuerit , adhibitis in confilium Theologis , & aliis piis

viris ,ea faciat que veritati & pietati confentanea judicaverit . Quod fi aliquis dubius aut

difficilis abufus fit extirpandus ; vel omninò aliqua de iis rebus gravior quæftio incidat :

Epifcopus , antequam controverfiam dirimat , Metropolitani & Comprovincialium Epifc

porum in Concilio Provinciali fententiam expectet ; ita tamen ut nihil , inconfulto fanctif

Amo Romano Pontifice , novum , aut in Ecclefia hactenus inufitatum decernatur.

PPPPPPP ij

Mauvaise foi

des Auteurs de ce

reproche.
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Même fujet.

Même fujet.

XIII.

Quatre chofes à confiderer dans ce Décret. 1 °. Défenſe

générale d'expofer à la pieté en quel lieu que ce foit , aucu-

ne image extraordinaire , & l'Evêque ne l'a approuvée. 2 ° .

Défenſe de réconnoître de nouveaux miracles ou de nouvel-

les Réliques , fans l'approbation de l'Evêque. 3 ° . Ordre à l'E

vêque , dès qu'il aura quelque connoiffance de nouveaux mi-

racles , ou de nouvelles reliques , de confulter des Théolo

giens , & de faire ce qu'il jugera être conforme à la verité &

à la pieté. 49. En cas de queftion grave à ce fujet , ordre à

l'Evêque , avant que de décider , d'attendre l'avis de fon Me-

tropolitain & des Evêques fes Comprovinciaux.

Contre lequel de ces fages reglemens pretendez vous que

M. l'Archevêque a peché ? C'eft contre le troifiéme , qui l'o

bligeoit de proceder à la verification des miracles de M. Paris

auffi-tôt qu'il en auroit connoiſſance. Ainfi l'affûre M. le Gros ,

ainfi l'affûrent plufieurs autres d'entre vous. Mais c'eſt porter

fi loin leur privilege de mentir , qu'il faut queje m'en fâche.

Nous avons des yeux nous fçavons lire : eft il dans ce regle-

ment un mot de verification & de procedure ? Pas un mot.

Hommes de menfonge ! Falfifier un Decret du Concile ; &

fur un fi indigne fondement infulter hautement un Archevê-

que de Paris , comme un prévaricateur obftiné d'une loi pré-

cife & facrée , d'honnêtes gens feroient ils capables d'un fi

odieux artifice ?

Du moins , direz vous , dès que M. l'Archevêquea eu con-

noiffance des miracles attribuezà M. Paris , ne devoit il pas ,

felon le Concile , confulter des Teologiens , & faire ce qu'il ju

geroit être le plus fage felon la verité, & felon la pieté ?

Oui. Auffi l'a-t'il fait ? N'a t'il pas déclaré dans les trois

Ordonnances à ce fujet , & ne fçait on pas
on pas d'ailleurs qu'il en

a conferé avec plufieurs Théologiens ? Et qui feroit aſſez noir

pour penfer d'un Prélat , dont la droiture fait le caractere ,

qu'il n'a pas agi conformement à ce qu'il croïoit être conve.

nable à la verité & à la pieté Il a donc pleinement fatisfait à ce

que le Concile de Trente exigeoit de lui.

XIV.

Point du tout ; car il faut abfolument que ce Prélat foit

criminel la fatisfait à la Lettre du Decret , il n'en a point ,
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felon vous , rempli l'efprit , qui eft que l'Evêque faffe informer

auffi tôt qu'il entendra parler de nouveaux miracles .

Eh !d'où , je vous prie , fçauriez-vous que telle étoit l'inten

tion du Concile? Il ne l'a point declaré : quelque Ange eft il

donc venu vous le dire à l'oreille ? Si c'eſt là ce que vouloit le

Concile , ne pouvoit il pas le dire ? Nele devoit-il pas ? Pour-

quoi donc ne l'a-t'il pas dit ?

Mais il l'a dit équivalemment , puifqu'il a ordonné à l'Evê-

que de prendre fur cela le parti qui lui paroîtra convenable

à la verité & à la pieté. Voilà à quel raifonnement vous de-

vez vous reduire . Mais qui ne voit l'infigne abfurdité de ce

raiſonnement ? Et moi je foûtiens qu'en donnant cet ordre à

l'Evêque , le Concile a dit équivalemment le contraire de ce

que vous pretendez. Car oferiez-vous avancer qu'il feroit toû-

jours fage de procéder juridiquément à l'examen de nouveaux

miracles , auffi tôt qu'on en entendroit parler; ne conviendrez.

Vous pas au contraire qu'il peut arriver des occafions où

ceferoit fomenter l'illufion , enhardir la fraude , compromettre

la verité, l'autorité & la Religion?ll eft donc conftant , foit qu'on

faffe attention à la loi du Concile en elle-même , foit qu'on

en confidere l'efprit , que la conduite de M. l'Archevêque eſt ir-

reprehenfible , & que l'ayant fi hautement & fi obſtinement in-

fulté comme un prevaricateur de ce Decret , votre temerité eft

horrible devant les hommes & devant Dieu.

XV, C'eſt par les

Miraculiftes

Le plus revoltant en ceci, c'eft que dans le temps que , fans la loi du Concile

ombrede raifon , vous accufez M. l'Archevêque d'avoir contre- a été violée.

venu à la loi prefcrite par le Concile de Trente , vous la violez

fans frein & fans meſure.

Coulons fur la defenfe que fait ce faint Concile , d'expofer

à la pieté , en quel lieu que ce foit , aucune image extraordi-

naire , non approuvée de l'Evêque. Nous aurions droit de vous

demander fi ces images de M. Pâris , qu'on voit expofées non-

feulement fur vos Oratoires & fur ceux de vos Devotes ; mais

encore dans des Chapelles domeftiques , où fe célébrent les di-

vins Myfteres , ont eu l'approbation de M. 1 Archevêque ; ou

plûtôt, fi fçachant que loin de les approuver , il les blâme ,

Vous pouvez les expofer ainfi , fans enfraindre la loi du

Concile. Mais peut être contefteriez-vous le fait principal de
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(a ) Bullar.

mag.com. 4.p.83.

Mime fujer.

l'exposition de ces images dans des Chapelles fait qui m'a

été attefté , mais dont je n'ai point de preuve que je puiffe

produire.

Coulons encore fur cette entreprife , de couronner des raïons

de gloire les portraits de M. Pâris. Elle eft cette entrepriſe

prohibéefous peine de fufpenfe & d'interdit ; mais c'eſt le Pape

Urbain VIII. qui a prononcé ( a ) cette peine , & non le Con-

cile de Trente ; & c'eft maintenant du Concile que nous par-

lons.

Infiftons donc principalement fur la defenfe qu'a fait le

Concile , d'admettre de nouveaux miracles , fans la verifica-

tion & l'approbation de l'Evêque. Cette defenſe eſt très pre .

cife ? l'avez vous refpectée ? fous pretexte que M. l'Archevê-

que n'a voulu ni approuver les votres , ni proceder juridique-

ment à leur verification , vous avez pretendu être en droit de

lesannoncer avec le plus grand éclat , & de vous jouer de fes

Ordonnances. Eft- ce donc que la Loi du Concile eft condi-

tionnelle ? Et ce qu'il nous a permis de faire rendre compte

aux Evêques des raifons de leur refus , lorfqu'il nous a de-

fendu de reconnoître des miracles s'ils ne les approuvent ?

Eft ce enfin qu'en ordonnant aux Evêques de faire ce qu'ils

jugeront être le plus fage , & par confequent de refufer l'ap-

probation des miracles , lorfqu'ils croiront qu'il eft de la

fageffe de la refufer , il a refervé au peuple le droit d'in-

fulter à leur conduite , & de reverer malgré leurs défenfes ,

tels nouveaux miracles qu'il lui plaira , s'il juge leurs rai

fons moins bonnes que les fiennes ? Seroit il rien de moins

fenfé qu'un tel Decret ? Mais c'eft dans votre fens que le De-

cret du Concile eft oppofé à la raifon dans fon vrai fens rien

n'eft plus fage , & c'eft dans ce fens que vous le violez.

XVI.

Ne pourrions nous pas relever encore cette diftribution qui

fe fait des reliques de M. Pâris , & cette vénération qu'on leur

porte , non feulement fans la verification de M. l'Archevê-

que, & fans fon approbation expreffe ou prefumée , mais en-

core contre fes intentions bien connues ? Je comprends que

ce n'eft pas tout-à- fait le cas dont le Concile parle quand il

défend de recevoir & de révérer des reliques , fi elles ne font

approuvées de l'Evêque , & s'il ne les à verifiées. Mais pre-
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nons l'efprit de la Loi : n'eft il pas certain que le but en eft',

que dans notre culte , comme dans notre foi , nous foïons tou-

jours foumis aux Evêques , & que nous nous reglions par leur

jugement ? Or leur eft on foumis dans le culte , lorfqu'on s'ob

ftine à révérer des Reliques , dont l'Evêque défaprouve ouver-

rement le culte ?

Enfin , le Concile défend aux Evêques , en cas qu'il arrive

au fujet de nouveaux miracles quelque queftion grave , de de-

cider fans l'avis de leurs Métropolitains , & des Evêques de

leurs Provinces. Or y eut-il jama is de queftions plus graves ,

que celles dont vous foutenés qu'il s'agit dans vos prétendus

miracles? Vos Evêques n'ont donc dû rien décider à ce fujet

fans l'avis de leurs Métropolitains , & des Evêques leurs Com-

provinciaux. Ont ils obéi à cette Loi ? Ne l'ont ils pas au con-

traire tranfgreffée ? Et cependant vous leur avés applaudi.

Concluons donc que ce même Décret du Concile de Trente ,

auquel vous avés fi fouvent & fi injuftement accufé M. l'Ar-

chevêque de Paris d'avoir contrevenu , c'est vous mêmes qui

Pavés enfraint en bien des chefs.

XVII.

Jufqu'ici je n'ai eu , Meffieurs , que de vos délamations

foutenues de nombre de menfonges , à réfuter ; paffons à vos

grandes preuves. Quel bruit , dès que vingt quatre Curés de

Paris , ou des Fauxbourgs eurent prefenté (4) à M. l'Arche

véque les Procès verbaux de quatre miracles , conftatés juridique-

ment , difoient ils , par M. Thomaffin fousfeu M. le Cardinal de

Noailles ? A vous entendre & à entendre vos partifans , c'en

étoit fait ; il ne reftoit plus à M. l'Archevêque quede publier

les quatre miracles , & puis de révérer à mains jointes l'appel .

Comment contefter fans déshonneur & fans crime , ce que M.

Thomaffin avoit conftaté , ce quil avoit conftaté juridique-

ment , ce qu'il avoit juridiquement conftaté fous feu M. le

Cardinal de Noailles ? Tout cela me fut objecté dans le tems

bien des fois , & à chaque fois je difois : attendons car je

foubçonnois beaucoup ce qui a été depuis fi bien démontré,

que l'artifice avoit conduit toute cette affaire.

Faut il rappeller les preuves qu'en a donné M. Nigon

Promoteur , en examinant ces Procès - verbaux & quant à la for-

me, & quant au fond ? Mais ces preuves font entre les mains

On objecte que

M. Thomaffin

voit informé de

plufieurs miracles

par l'ordre de M.

le C, de N, Rép.

La forme & le

fond de ces infor-

foutenables.

mations font in-

(a) Inft. Paft.

de M. l'Evêq, da

Montp. p. 12.
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des Procés ver-

de tout le monde , & tout le monde içait combien elles font

frappantes : ce fut un coup de foudre pour le Parti , ainfi qu'une

belle leçon au public de n'avoir deformais de confiance`ni en

vos miracles , ni en vous.

XVIII.

La répréſenta Obfervons feulement , pour ce qui concerne la forme des

tion de la com-

miffion , loin de Procez Verbaux , que loin qu'elle ait été juſtifiée par la répré-

juftifier la forme fentation de la commiffion pour informer des miracles , c'eft

baux , a achevé par là au contraire que le vice de la procedure a achevé d'être

de la déshonnorer, conftaté. Le Parti avoit bien fenti que ce malheur étoit in-

faillible , fi jamais il venoit à produire cette commiffion . Auſſi

quelle obftination à la cacher? En vain les avoit on preffez de

la montrer ; en vain les y avoit on interreffez par les endroits

les plus fenfibles : M. Thomaffin , & plufieurs autres avoient

toûjours proteſté à M. l'Archevêque & au public , qu'elle

étoit perdue: ils craignoient moins de bleffer la verité, que

d'être connus. Enfin pourtant on l'a répréfentée : M. Ni-

gon fit ce miracles à force de frapper , il contraignit M. Tho-

maffin de tirer de fon porte feuille la piece fatale : nous l'avons

vie ; & qu'avons- nous vû en la voïant ? Surpriſe faite à M. le

Cardinal de Noailles ; artifice dont avoit ufé M. Ifoard Pro-

moteur , pour furprendre une commiffion à cette Eminence ;

prévarications de M. Thomaffin dans l'execution de fa com-

miffion , manege enfin , fraudes & menfonges dont toute cette

affaire a été comme tiffuë . C'eſt ce que l'Auteur des réflexions

fur l'Acte de dépôt de cette commiffion , a mis dans un figrand

jour que couverts de confufion vous avez été , Mel.

fieurs , contraints de vous retirer fans bruit. Il n'y a que l'En .

fantperdu du parti, qui dans fa Gazette du 21 Juillet 1736. fema

fur ces Réflexions quelques chicanes. Mais l'Auteur d'une Let-

tre inferée dans le Supplement du 8. Août 1736. le releva f

bien , que ni lui , ni fes fouffleurs n'ont plus ofé parler fur l'ar-

ticle. Il est donc certain que ces procez -Verbaux , quant à la

forme , font abfolument indignes d'attention : & que la fraude.

& la prévarication y ont préfidé.

Les miracles

dont M, Thom. a

"

XIX.

Lefond n'en eft pas meilleur. Parlerons-nous du miracle de

Jean
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faux. Faufelé de

Déclarat. du 15.

Jean Nivet , miracle reconnu par Monfieur Ifoard (a) , informé , fent

vérifié par M. Thomaffin attefté avec ferment par dix té celui de Nivet.

moins Mais de notoriéte publique , & de votre propre aveu, [4] Voies fa

Nivet eft fourd & muet comme il a toujours été. Tant M. Jany, 1732. à M.

Thomaffin conftatoit bien ce qu'il conſtatoit juridiquement l'archevêque.

Tant les Promoteurs & les témoins de vos miracles étoient

gens précautionés , ou fincêres ! Laiffons dont ce faux mira-

cle,& paffons aux quatre autres que vous vous obftinés à fou-

tenir.

Fauffeté de ce-

fuiv in

61 in 12 ,

4. &

(c) Lett. à M.

l'Evêq, de Montp,

Beau miracle en vérité que celui de Lero : Neft il pas éton lui de Lero Nott-

nant qu'on ait penfé à miraculifer une femblable babiole En- velle obfervat. fur

core plus étonnant qu'après que M. Nigon (k) en a fait fibien ce miracle.

(b) Ibid. p. 38 .

fentir l'abfurdite , M. l'Evêque de Babylone fe foit mis en tête &

de nous y rendre dévots ? Je ne m'amuferai pas à fuivre le Prêlat P.

dans le cercle de fes petites chicanes : voici dequoi le faire ré-

foudreà ne plus affirmer & defendre des faits , du détail defquels

il convient (c) qu'il ne peut être fuffisamment informé.

On fçait qu'avec un remède compofé de Vin & des Rofes &c. p. 23. coli.

de Provin, non feulement Lero fçait diminuer fon mal de

jambe, mais encore que , quand il veut , ce mal paroît ſe diffi-

per. On fçait auffi que depuis le prétendu miracle , ce mal de

jambe lui eft revenu de tems en tems. Et de qui fçait on ces

faits fi décififs contre le miracle ? C'eft de celui qui en avoit

été le principal témoin , du Sieur Forget Marchand Bouton-

nier , qui a déclaré de vive voix à M. l'Archevêque , & par

écrit à M. l'Official , après avoir promis par ferment de dire

vérité , que Lero lui -même en a fait l'aveu . *

X X.

la

Que de follicitations , de prieres & de menaces ne mit on

pas en œuvre auprès du Sieur Forget , quand on le vit agité

de remords au fujet de la déclaration qu'il avoit faite devant

M.-Thomaffin ! Deux perfonnes que je fçais , mais que je ne

nommerai pas pour certaines raifons , emploïerent à étouffer

fon fcrupule toute l'ardeur imaginable. M. Joard Curé de

Sainte Marine y emploïa auffi tout fon zéle : & quel zéle !

D'autres perfones s'emprefférent pour cela avec un zéle pref-

que auffi ardent. Mais en vain. Le Sieur. Forget preffe par fa

conſcience , averti de fon devoir par M. l'Abbé de Marfan fon

Directeur , docile enfin aux fages avis de M. Hazon Avocat,

QQQQ qq q

* Le fieur Me-

niffier , autre té-

moin a fait à M.

l'Archevêque une

pareille déclara-

tion.

Même fujet.
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Fauffeté de celui

qui par un fond de droiture fupérieur à fes faux p rejugés con-

tre la Bulle , lui dit qu'il fe devoit indifpenfablement à fa

conſcience & à la vérité , alla faire à M. l'Archevêque & à fon

Official déclaration fatale au miracle.

Sincérité qui lui a coûté bien cher. Lero pouffé de ce même

zéle , qui l'a dépuis porté à lailler obſtinément mourir la Fem

me fans confeffion , va exhaler par des injures fa colére contre

lui , & lui faire des menaces. Bien des perfonnes imitent Lero.

Les deux Vicaires de Saint Leu en particulier , & les Sieurs

Rablate & le Guet , l'un Prêtre de Saint Sauveur , & l'autre

de Saint Leu , lui difent avec ce feu que le Parti infpire , que

s'ils avoient été préfens à fa nouvelle déclaration , ils lui au-

roient craché au vifage. Enfin , dès ce moment . il perd toutes

les pratiques du Parti . Tout cela je l'ai fçu d'abord de M.

l'Abbé de Marfan , qui veut bien que je le nomme , & enfuite

du Sieur Forget lui- même , qui confent auffi d'être nommé.

Ainfi vous y prenés-vous , Meffieurs , pour intimider quicon-

que pourroit & voudroit dire vrai . Mais ces fortes de man-

œuvres une fois bien connues , qu'elle attention vos prétendus

miracles peuvent ils mériter ?

X X I.

Beau miracle auffi que celui de la Demoiſelle Orget ! Quand

de la Demoifelle on examine de bonne foi les réfléxions de M. Nigon , ne voit

Orget, Nouvelle on pas que ce miracle n'eft qu'une chimere C'est ce qui a été

depuis confirmé par le témoignage de la Demoiselle Fromen

tin , coufine de la prétendue miraculée ; témoignage bien for

mel, & qui en renferme plufieurs autres également précis.

obfervat. fur CC

miracle.

Cette Demoiſellle aïant appris par l'Ordonnance de M. l'Ar

chevêque du 8. Novembre 1735. ce que portoit l'Acte que des

gens du Parti avoient extorqué à la malade peu de tems avant

fa mort , déclara à Noyon licu de fa refidence , le 3. Juin

1737. pardevant Maffon & le Jeune Notaires Royaux (2) :

[ a ) Voïès cet qu'étant allée à Paris le 29. Mars 1731. chès ladite Demoi-

Acte entier dans felle Orget , où elle paffa trois mois , elle avoit reconnu plu
le fupplément des

NN, EE, du 8, fieurs fois en la changeant de linge qu'elle avoit la même ma-

ladie fecrette , dont elle avoit dépofé devant M. Thomaffin

quelle avoit été miraculeufement guérie. La Demoiſelle de Fro

mentin ajoute qu'elle en avertit le Sieur de la Borne Chirur

gien , l'un des certificateurs du prétendu miracle : que Marie

Juillet 1737.
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Jeanne Blondel l'une des Apprentiffes de ladite Demoiselle

Orget , & le principal témoin du miracle prétendu fut témoin

auffi que l'infirmité dont elle avoit cru fa Maitreffe guérie ,

fubfiftoit toujours : que l'ancienne Garde de la malade s'en

apperçut de même : qu'enfin la Demoifelle Orget lui dit :Ma

chere Confine , je n'en puis plus , il faut que je te déclare mon mal ,

c'est ma defcente , cela me fera mourir. La malade aiant depuis

répété plufieurs fois la même chofe à la Demoiſelle Fromen

tin , celle - ci en prit occafion de lui remontrer , combien elle

étoit coupable d'avoir publié que M. Paris l'avoit guérie de

ce mal ; rémontrance dont la Demoiselle Orget parut fort

touchée. Qu'enfio , en partant pour s'en retourner à Noyon ,

elle l'avoit laiflée dans le lit , malade de fon ancienne infirmité ,

& avec un peu de fièvre , & qu'elle en mourut quelques mois

après à l'Hôpital.

Après un témoignage fi décifif , que dira M. de Babylone

fi l'envie de parler lui reprend ? Et que peut dire le Public de

votre obſtination à divinifer ce prodige d impoſture ?

XXII.

Fauffeté de ce-

lui de Mademoi-

[a ) Req. à M.

l'Archev.

in 4.

Beau miracle enore que celui de Mademoiſelle Laloe ! Je

rougis pour M. l'Evêque de Babylone , qui donnant affés à felle Laloc.

connoître , foit en déclinant les objections de M. Nigon ,

foit en y répondant puerilement , qu'il fent malgré lui l'horri-

ble intrigue de ce faux miracle , ofe neanmoins exiger que

nous le révérions comme un miracle divin. Et quel est l'hom-

me fenfible aux interêts de la pieté & de la raifon , qui n'en

ait pas rougi de même pour le Prélat ? Qui n'a point dit avec

M. Nigon (4 ) : S'il eſt poſſible , enfeveliffons- le dans l'oubli cefaux

miracle , ce miracle indecent , mélé , confondu , compliqué , pour

ainfi dire , avec le crime , ou avec fes fuites , & bienplus propre à

exciter les railleries des libertins , qu'à édifier la pieté des Fidéles ?

Beau miracle enfin que celui de Mademoiſelle Moffaron ! Fauffeté de ce-

Pour achever d'en conftater la vanité , ne fuffit-il pas d'ob- lui de Mademo

ferver que les Medecin , Chirurgien & Apotiquaire qui avoient Nouv. obfervat.

érigé cette guérifon en miracle devant M. Thomaffin Com- fur ce miracle.

miffaire , en ont depuis la Réquête de M. Nigon , rendu la

gloire à la nature par les Ecrits publics ?

Qu'on vienne nous dire maintenant que parmi les miracles

du temps , il y en a d'indubitabes. Comment ne craint- on pas , dir

QQQQq qq ij

P. 67-

in 4. & P. 111.

in 12.

felle Moffaron.
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fur les NN. EE.

P... 6.

014
par

( 4 ) Réf judic. judicieufement un Appellant éclairé ( a ) , que quand il fera

queltion d'en faire lapreuve , il arrive ce que l'on a vû à l'égard

de quelques-uns qu'on croyoit folidement établis , comme ceux de la

Laloe, & de la Demoiselle Moßiron , que les faits foient dementis

les perfonnes mêmes qu'on fuppofe malades & guérics , ou par

les Medecins qui en ont pris foin pendant leur maladies ; & qu'au

lieu de l'évidence il n'y ait plus que ténébres & obfcurité ? Ainfi

penfent de tous ces miracles en général , & de ceux que M.

Thomaflin avoit vérifiez en particulier , les perfonnes fages du

Parti même de l'Appel.

Object. 24. Cu-

rés ont approuvé

XXIII.

N'infiftés pas , Meffieurs , fur l'approbation donnée à ces

quatre de ces mi. quatre miracles par vingt-quatre Curez. Je refpecte leur titre.

racks , & offertde Mais de quel poids peut être une approbation donnée ſur la

fournir les preu- foi de la procudre de M. Thomaffin , procedure fi vicieuſe ,

fi indigne d'attention ? Faut-il , parce que ces Meffieurs ont

ététrop vite , que nousnous foyons imprudens ?

ves de treize au-

tres. Réponse.

Me dites pas non plus qu'on doit du moins révérer les treize

autres miracles , dont ils ont offert d'adminiftrer les preuves.

Carenfin , puifqu'il faut s'expliquer , pourquoi cette obliga-

tion ? Parce que ce font des Curés. Nous devons donc par

reſpect pour un bien plus grand nombre de Curés , & de Ĉu-

rés unis à leur Evêque , qui ne font aucun cas de ces treize

miracles , n'en faire nous mêmes aucun cas. Je m'en tiens à

ce dernier devoir.

Mais de plus, vouloir faire trouver du miracle dans la gué-

rifon du fieur le Doulx , qui a attefté avec ferment , & par

deux actes authentiques , que l'expofé qu'on lui a fait faire

de fes maux , eft un tiffu de fauffetés , & que c'eft en ajoûtant

le facrilege à l'impoſture qu'on a érigé en miracle la ceffation

vifiblement naturelle d'un mal très leger : n'eft- ce pas un fcan-

dale ? Quel fcandale auffi , ou quelle illufion de divinifer la

guérifon d'Aimée Pivert , guérifon que M. Winflow auffi ref-

pecté pour fa candeur & fa picté , que pour fa profonde con-

noiffance du corps humain , a déclaré à M. l'Archevêque de

fens n'avoir rien d'extraordinaire , être très naturelle , très eloignée

de la moindre marque de miracle , être enfin leffet d'un rémédefpe-

cifique qu il lui avoit donné ? Dans le cours de cette Lettre j'au

rai occafion de faire fentir lenéant de la plupart de cesautresmi
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part

&

(a ) Lett. de M.

s. Vinc. de Paul .

à M. au fujet de

les p. 8.

racles que les vingt quatre Curés vouloient nous faire adorer.

Ajouterai-je qu'au fentiment d'un Appellant ( a ) , la plu-

de ces Curés femblent s'ètre rendus coupables de parjure ;

que fi quelques-uns ( * ) font justement estimez ..

autres en plus grand nombre l'étoient , & le font encore affez peu ,

& méritent affez peu de l'être ? Je fupprime leurs noms , conti .

nuë-t-il , parce que vous les connoiffes. Je les fupprime moi auffi ,

parce que je n'aime point à bleffer perfonne , lorfque , fans

trahir ma caufe , je puis faire autrement. Ce que je ne puis

diffimuler , c'est que parmi ces Curés miraculiftes brillent M.

Ifoard Curé de fainte Marine , Monfieur de Rochebeüet

Curé de faint Germain le Vieux , & certains autres , à qui il

n'a pas tenu que nous n'adoraffions quelques centaines de mil-

liers de miracles de convulfions . Des Apôtres de fcenes fi af-

freufes & fi impertinentes , font ils bien propres àconcilier du

refpect aux autres merveilles qu'ils certifient ? Ils me prêche-

roient bien jufqu'au jour du Jugement , que je ferois tout de

glace. Pour mériter de l'attention , il faut au moins fe mon-

trer judicieux. Or certainement on ne fe montre point tel ,

quand on donne des folies & des horreurs pour des œuvres

adorables.

XXIV.

Après tout , continuerez vous , cft il probable que des mi-

racles , après lefquels on avû courir la multitude , & dont en

core aujourd hui bien du monde eft perfuadé , ne foient que

des impoftures ou des illufions ?

à

la

Objection. La

multitude a ajou

té foi aux miracles

du tems. Rép.

Si cela eft probable. Eft-ce que les fimples ne font pas

multitude ? Est -ce que dans tous les fiécles on n'a pas vû la

multitude courir après les plus étranges nouveautés Eft ce

que nous ne l'avons pas vûë nous - mêmes révérer comme un

fpectacle tout miraculeux & tout divin , l'incompréhenſible

folie des convulfions Le nombre des Sots eft infini , dit le fage

(b ). Il faut fouvent fipeu de chofe pour perfuader le peuple , ilpour perfuader le peuple , il (b) Eccle. C..

en faut fi peu pour lui faire pouffer des cris ,lui faire pouffer des cris , que c'eft infulter au

fens commun , que de propofer les cris & la croïance popu-

laires pour une régle infaillible de critique. Ou convenez de

( * ) L'Ecrivain ne nomme qu'un de ces Curez : diftinction injurieufe à tous les au-

tres. Voilà pourquoi j'ai paflé fon nom . Outre qu'il y a fur cet endroit une Note , qui

donne à douter fi ce Curé eft eftimé , ou s'il l'eftjustement.

IS.

·
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Object. Toute

tefte, Exageration

outrée,

l'incertitude de tous vos pretendus miracles , ou produifez en

des témoins , tels qu'ils doivent être pour mériter la confiance

des gens fages. Avez - vous donc de ces témoins à nous pro

duire?

XXV.

Ily en a fans nombre , s'il faut vous en croire : cent mille

la France les at bouches, dites vous ( a ) s'élevent de toutes parts , & dépofent en

faveur de ces miracles. Tout ( b ) Paris ; ou plutôt toute la France

en ont été les témoins oculaires. A quel pyrrhonifme ne feroit cede M. de Montp.
donc pas

fe livrer , & livrer de même la Religion & la So-
pour notifier un donc

iniracle , &c. du cieté , fi l'on ſe refufoit à des faits ainſi atteſtez ?
21. Avril 1734.

[ a ) Lett . Paft .

P. 5.

[ 6 ] Entret. fur
les miracles . & c.

Preface , P. 3.

(c) Ci-def, p.

1158.

Objection tout à-fait confiderable , fi le fondement en eft

réel . Mais aujourd'hui que l'enthoufiafme eft moins fort , n'a-

voüerez vous pas , Meffieurs , qu'elle porte fur une éxageration

bien ridicule & bien outrée ? Deja on vous a entendu ( c )

avouer qu'une infinité de Prêtres , de Réligieux , de Mede.

cins , de Chirurgiens , de Grands & de perfonnes de nom , de

gens refpectables par leur caractere , de perfonnes même in .

differentes , que dis je ? d'hommes de merite très oppoſez à

(d) Entret, fur la Conftitution , combattent ces miracles , ou n'en font point

les miracl. p . 31. d'état. De plus vous convenez [ d ] que dans les Provinces le

plus grand nombre n'y ajoûte point de foi. Or , je vous prie ,

comment concilier l'objection avec ces aveus ? n'en rendent ils

pas la vanité bien fepfible ?

Refpect dû au
temoignage hu-

main . abtraction

faite des circon
tances.

Mais je l'avoue à mon tour , fi vous avez exageré à l'excez

le nombre des temoins de vos prétendus miracles , on voit

neanmoins dans les Relations que vous en avez publiées , qu'il

eft beaucoup de perfonnes qui les ont atteftez , & quelque fois

on en rencontre quelques autres temoins dans les cercles.

Sont ce là des preuves qui doivent fixer notre jugement ? ou

peut on legitimement s'y refufer? Voilà les queftions qui nous

reftent à éclaircir , & qu'il importe déclaircir avec grand foin ;

car de là dépend le jugement qu'on doit porter de la verité ,

ou de la fauffeté de ces prétendus miracles.

Je commence , Meffieurs , par d'éclarer : & par déclarer de

la plus haute voix qu'on puiffe prendre , queje refpecte beau-

coup le témoignage humain confideré en général , &abſtrac-

tion faite des circonftances particuliéres qui peuvent l'infir.

mer. Je reconnois avec vous que c'eft là le fondement effen
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tiel de la Societé , & en un fens de la Religion même. Vous

avez eu foin de le prouver dans plufieurs Ecrits , & vous l'avez

fort bien prouvé , rien n'étoit plus facile. Pourroit on deman-

der en paffant pourquoi cette attention ? Etoit il parmi nous

quelque Pyrrhonien qu'il fallût convaincre & confondre ?

Queleft il donc ce téméraire , cet infenfé , pour queje lui jette

ma pierre ?

XXVI.

M. l'Arch. af

ébranlé par-là la

15. Juillet 1731,

p. 27. dern. ligne.

( b ) II . Lettre

de M. l'Abbé da

Je rougis de le dire , même en qualité de votre écho . A

vous entendre , c'eft M. l'Archevêque : vous l'accufez de mê cufé de l'avoir

prifer le temoignage humain , de le détruire , & pir- là de méprifé , & d'avoir

fapper les principes de la Religion & de la Societé. Je nefai , Religion & la fo-

difiez vous dans un Ecrit ( a ) qui fit une grande fortune dans ciete,

le Parti , & que M. le Gros honora de fes éloges ( b) , cm- (4 ) II. Lettre

d'un Ecclefiaftiq.

ment Rome s'accommodera du mépris avec lequel M. l'Archevê- àun ami , au fujet

que réjette ici , au fujet d'un miracle atteflé par fix vingt per- du Mandement du

Jonnes : un témoignage humain toûjours faillible , dit-on.. Il

eft dangereux que ce mêpris du témoignage humain comme trújours

faillible , ne retombe fur la Canonifation même des Saints ..... Mais Life , p. 16 .

ne s'agit il ici que d'une atteinte qu'on donne à la Canonifition

des Saints ? Ce mépris du témoignage humain en haine des miracles

de M. Paris , n'ébranle- t'il pas les fondemens de la Religion , en

même temps qu'il attaque les principes de la Societé ? ...... C'eſt

donc ainfi qu'on hazarde tout fans attention aux confequences

quand on eft poffedé d'une paffion violente ? Il faut donc que les

querelles de Religion , par la neceffité de défendre , ou par la fu-

reur d'attaquer , ébranlent les fondemens de la Réligion , & la pre-

fentent ainfi aux coups de fes ennemis ? Quelle playe faite à la

Religion par cette parole du Mandement contre les témoignages hu-

Elle attaque de même tous les principes de la So-
mains !

cieté, &c.

>

M. l'Archevêque eft donc bien criminel ! Mais qu'a t'il dit ?

Quelle eft cette propofition fcandaleufe & deteftable qu'on lui

réproche avec tant d'amertume? La voici. pouvez-vous ig-

nororer [ c ] qu'il n'est jamais permis d'oppofer desfaits toûjours ap-

puyésfur un témoignage humain & faillible , à des decifions dont

la certitude eft fondéefur les promeffes de Jefus Chrift même ? Voilà

ce qui a bleffé jufqu'au cœur le faint homme , dont nous avons

entendu les plaintes ; & c'eft auffi ce qui a arraché à M. le

(c) Mandem.

du 15. Juill. 173 Le

P. 28,
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life
› P. 21 .

( ) . Lettre Gros les exclamations pathetiques que voici . Quel eft ( α )

de M. l'Abbé del'homme imprudent qui a inferé cette étonnante phrafe dans le Man

dement d'un Archevêque ? Quels font les ravifeurs mal-habiles qui

ly ont laissé fubfifter ? Comment a-t- on pú ignorer que ce feul trait

de plume livroit à l'incredulité les miracles de tous lesfiécles ,&

tous lesfondemensde l'analyse de la foi chrêtienne ? Ainfi parle le

déclamateur par excellence. Parlons nous à notre tour .

Iniquité de fes

accculateurs,

XXVII.

Par quel travers de noirceur & d'iniquité M. le Gros , & fon

Confrere ofent ils imputer à M. l'Archevêque de méprifer le

temoignage humain ? A t il dit autre chofe que ce que tout

Chrêtien , que ce que tout homme raifonnable doit penfer

qu'il n'eft pas permis d'oppofer le témoignage des hommes à

celui de Dieu , parce que le témoignage des hommes peut

tromper , & que celui de Dieu eft infaillible ? Eft-ce donc qu'en

fait de verité ils prétendent mettre Dieu de niveau avec les

hommes ? Ou penfent ils que ce foit méprifer le témoignage

des hommes , que de le regarder comme moins certain que ce-

lui de Dieu ? Prendre occafion d'une maxime auffi fage , &

auffi conftante que l'eft celle de M. l'Archevêque , pour char-

ger d'invectives fon Mandement , & pour l'en charger lui- mê-

me, ne faut t'il pas avoir le cœur bien noir , ou tout au moins

l'efprit bien de travers ?

Non , Meffieurs , jamais M l'Archevêque n'a méprifé le té

moignage humain pris en général ; toûjurs même il a montrê

qu'il l'eftimoit , & qu'il y ajoûtoit foi , lorfqu'il n'eft rien qui le

rende fufpect. Mais il refpecte infiniment d'avantage le temoig-

nage de Dieu ; & à l'exemple de faint Auguftin , qui réjettoit

avec mépris les miracles oppofez à l'Eglife , dont le Parti de

Donat triomphoit , il ne peutfouffrir que vous veniez oppoſer

de prétendus miracles à un Décret qu'il croit , & qu'il fçait

être confacré de Dieu par la voix de l'Eglife. Si c'eſt là

meprifer le temoignage humain , imputez doncà faint Auguſtin

le même excez ; & confentez de plus qu'on vous l impute à vous-

mêmes. Combien de fois n'avez vous pas déclaré que tout mi-

racle opposé à une doctrine autorifée de Dieu par le jugement

de l'Eglife , ne peut être qu'un faux miracle , un miracle mê-

prifable , de quelque temoignage qu'on vienne l'appuyer ? Or ,

c'eſt là précilément le langage de M. l'Archevêque. Si vous

differéz



1179

differez d'avec lui , ce n'eft donc pas dans le principe , qui eft

le votre comme le fien ; ce n'eft que dans l'application du prin-

cipe. Et c'eft cependant du principe même que M. le Gros &

fon Affocié lui font un crime! Tant la paffion les aveugle &

les tranſporte !

XXVIII.

Reprenons notre déclaration. Nous réconnoiffons donc qu'il

feroit extrêmement téméraire de méprifer le témoignage hu-

main , fi l'on n'a de bonnes raifons pour ne s'y pas loumettre.

Jamais on ne nous entendra contefter une verité fi importante

&fi certaine ; & pour moi en particulier , je la profefferai tou-

jours hautement. Mais s'enfuit-il de-là qu'il faille d'abord y

céder fans précaution & fans examen ? C'est l'illufion que vous

femblez , MM. vouloir introduire , & à laquelle nous nous op

polerons toûjours avec fermeté. Il faut , dites vous , ajouter foi

au témoignage humain. Sans doute.C'eſt-là , ajoutez vous , le

lien de la focieté , & le fondement de l'analyfe de la foi. D'ac

cord. Donc , concluez vous , le témoignage humain dont les mi-

racles du tems font appuïés , mérite toute confiance. C'eſt déci-

der bien leftement. N'a - ton donc jamais atteſté des chime-

res & des menfonges ? On n'a qu'à vous fuivre ; les imaginatifs

& les menteurs auront beau jeu : plus de critique , & une fotte

crédulité tiendra lieu de prudence. S'il y a des témoignages

vrais , n'y en a t-il pas de faux ; Quelque refpect qu'on ait

pour le témoignage humain , il faut donc , avant que de fe

rendre à celui dont on autorife vos miracles , en examiner les

caracteres.

ya des té-

tables , il y en a

moignages refpec-

qui ne le font pas.

guepour les mira-

cles du temps .

conde claffe.

Ceux qu'on allé-

font de cette fo

>

M. l'Archevêque a fait plufieurs fois cet examen , & d'au-

* MM. les Ar-

tres grands Prélats l'ont fait auffi : qu'en a til refulté ? Un
chevêque de Cam-

grand déshonneur pour ces miracles , & pour les témoignages bray d'Embrun

dont on les avoit étaïez . Moi à mon tour je vais , felon ma &de Sens .

promeffe , faire cet examen : qu'en refultera til ? La fuite l'ap-

prendra.

XXIX.

1. Plufieurs

Premierêment , font ils réels ces témoignages ? N'y en au- font faux & Lup-

roit-il point de fuppofez ? La queſtion eft importante : car pofés,

quel cas mériteroient des témoignages que quelque fourbe :

auroit forgés ? Or , qui fera caution de la verité d'un grand

nombre au moins de ceux que vous ayez produits ? Quel lieu

RRRR
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■ Suite du

a2 Août 1737.

au contraire n'a-t - on pas d'en concevoir de la défiance ? Voici

pourquoi

Combien de fignatures d'adhésion à M. de Senez contre le

Concile d'Embruin , qu'on a fuppofées ! Je fçais moi de ſcience

certaine , que dans les Liftes imprimées de ces Adhérans , on

trouve entr'autres les noms d'un bon nombre de Bénédictins de

la Congregation de Saint Maur , qui ont protefté les uns de

vive voix , & les autres par écrit , qu'ils n'avoient ni figné cette

adhéſion , ni donné à perfonne procuration de le faire. Je fçais

de même que de ces Religieux , dont on trouve les noms dans

ces Liftes quelques uns étoient morts avant même la convo

cation de ce Concile. Voilà donc des fignatures manifeſte .

ment fauffes & fuppofées , que vous avés pourtant préſentées

au Public comme réelles . Qui m'affurera que des hommes af-

fés peu fcrupuleux pour emploïer une fi indigne fupercherie

en faveur de M. de Senez , aient été toujours fincères dans

l'affaire des miracles ? Des menteurs averés ne font- ils pas

toujours fufpects ? N'eft on pas toujours dans l'obligation de

craindre qu'ils ne mentent ?

Mais il y a plus nous avons une preuve précife de cette

fuppofition de témoignages fur le fait de miracles , preuve

confignée dans le Supplement des Nouvelles Ecclefiaftiques.

L'Auteur de cet Ouvrage obferve d'abord ( a ) que dans le

Supplement du fameux Livre auquel M. C. de M. a eu le malheur deprêterfon

nom on trouve à la page 25. des Piéces juftificatives du pré-

tendu miracle opéré dans la perfonne de la Demoiſelle Thi-

bault , un certificat de Mademoiſelle Morin , figné ainfi : A

Paris le 16. Juillet 1737. figné Morin Bourgeoife de Paris , raë

Princeffe , Fauxbourg Saint Germain à Paris ; & qu'au deffous

il est écrit : Plus réiterée la fignatre dudit Billet par moi fouffi•

gnée MORIN. Après quoi il rapporte un certificat poftérieur

figné par cette Demoiselle , certificat dont je vais donner l'ex-

trait , & qui mérite toute l'attention des lecteurs.

Même fujet. XXX.

J'ai été dit elle , étrangement furprise d'apprendre par un de

mes freres , qui eft Officier che's Madame la Marechalle de Mon-

tefquiou , qu'on avoit inferé dans le Livre de M. de Montgeron un

certificat figné de ma main , en preuve d'un miracle opéré dans la

perfonne de Mademoiselle Thibault ouvrière. J'ai été encore plus
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Surprise quand j'ai lu ce certificat que mon frere m'a envoyé, tel

qu'il avoit extrait du Livre de M. de Montgeron. Je déclare que

je n'ai jamais donné ledit certificat ; que je n'ai pas même pû le

donner ,parce qu'on ne me l'a point demandé : &quand on me l'au-

roit demandé, je ne l'aurois pas donné , n'ayant pas été témoin de

la guerifon , & ne croyant pas qu'on puiſſe guérir par l'interceffion

de M. Pâris ..... Tout ce que je puis dire ici , c'est que j'ai donné

de l'ouvrage à Mademoiselle Thibault ; que je l'ay vie dans fon

lit malade. J'ignore abfolument fi elle a été guerie , ni comment elle

à été guérie: & j'attefte que le certificat inféré dans le livre deM.

de Montgeron , eft une piece abfolument fuppofée , à laquelle j'ai

autant depart qu'à tout le reste du Livre En foi de quoij'ayfigné

MORIN rue Princeße.

pas

A la vue de cet Acte de quelle impreffion les perſonnes

d'honneur fe fentent-elles frappées , je nedis pas , contre celui

fous le nom de qui on a publié la déclaration , mais contre

ceux qui l'ont fabriquée ? Une fraude fi criante ne fait elle

horreur à la probité ? Et comment après cela ne pas fe défier

du refte des témoignages qu'on allegue ? Qui ment , & qui

trompe une fois avec tant d'impudence & de noirceur , peut

bien mentir & chercher de tromper foixante & quatre-vingt

fois.

XXXI.

2. Le très-

grand nombre de

témoignages

Mais tous ces témoignages ne font pas fuppofez , direz

vous , & vous aurés raifon de le dire , il y en a qu'on fçait bien ces

pofitivement être de perfonnes dont ils portent le nom. Ceux- fans connoiffance ,

ci du moins ne méritent ils pas qu'on y ajoute foi?

Peut être qu'oui , peut être que non , cela dépend des cir-

conftances. Ces témoignages n'auroient ils pas été rendus le-

gérement & fans connoillance ? Ne les auroit on point furpris ,

extorquez , alterez , falfifiez ? En ces cas ils feroient nuls de

plein droit. Or combien qui ont ces défauts effentiels ?

Dans la feule affaire d'Anne le Franc on en trouve un grand

nombre. Je n'examinerai point fi cette fille a été bien guerie,

& miraculeuſement guérie. Pour le prétendre, après qu'on a

produit de fi fortes raifons de le nier , il faut avoir bien peu

de droiture ou de jugement. Mais ce n'eft pas dequoi il eſt

maintenant queſtion il s'agit feulement de montrer qu'un

grand nombre des Certificats donnés en faveur de ce prétendu.

RRRRrrr ij

ont été rendus

ou furpris , ou ex-

torqués , ou falli
fiez.
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Même fujet

(4) Mandem.

miracle , font nuls par les raifons dont j'ai parlé. Mais c'eſt

ce que M. l'Archevêque a deja prouvé fi clairement , que pour

le conteſter il faut avoir un fond inépuifable de chicane . Souf

frés , Meffieurs , que je faffe l'extrait de fes preuves : cet ex-

trait fera long , mais il eft important pour notre objet , & on

ne doit point trouver long ce qui eft fort utile.

XXXII.

On a produit aux yeux du Public , difoit en 173 r . cet illuftre

au fujet d'un Ecrit Prélat (a) , jusqu'à vingt deux Certificats , fignés par environ fix-

qui a pour titre , vingts perfonnes. Mais de qu'elles voies s'eft - on fervi pour les obte-

Differt,fur les mi- nir? C'est un mistere d'iniquité que l'information nous a révélé.
racl. &c. p. 21.

& Luiv.

Même fujet,

Parmi ceux qui les ont fignés , il en eft qui l'ont fait ou par fur-

prife , ou parce que d'autres l'avoient fait avant eux ; quelques uns

ont été féduits par leur propre complaisance , ou forcés par des folli-

citations importunes ; plufieurs fe font déterminés à figner fans lire

&fans entendre lire l'Ecrit qui leur étoit prefenté; & dautres qui

en ont fait & écoute la lecture , font furpris de voir leur nomfur un

imprimé différent de l'original qu'ils ont fouferit , & de fe trouver

par-là témoins de faits dont ils ont aucune connoißance. Deux té

moins nous apprennent qu'ils l'ont figné lefoir , l'un étant dans fon

lit , & l'autre prêt à fe coucher , ne connoiſſant l'un & l'autre Anne

le Franc que de vue , fignant uniquement fur laparole de ceux qui

avoient figné avant eux...... Trois autres témoins avouent qu'ils

ont également figné , parce que d'autres l'avoient fait avant eux.

Quatre autres font le même aveu , & atteftent encore qu'ils n'at

voient point vu la Relation impriméefous le nom d'Anne le Franc

lorfqu'ils ont figné l'attestation , par laquelle on leur a fait dire

qu'ils avoient connoiffance des faits rapportés dans cette Relation ;

& l'un d'eux declare même qu'il ne fait s'il étoit fait mention de

cette Rélation dans fon Certificat.

XXXIII.

Le premier témoin dépofe qu'il a figné une attestation , parce

qu'Anne le Franc la prie d'y mettrefafignature ; & qu'après avoir

lâ cette attestation il lui dit " Que s'il avoit à rapporter la chofe ,

, il ne la rapporteroit point de cette façon ,, : En effet par fa

dépofition faite en Juftice , il renverse tout ce qu'on lui avoit fait dire

dans le certificat.

Le trente-feptiême témoin expofe , qu'Anne le Franc vint la

preffer de lui donner un Certificat , en lui difant que c'étoit
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un petit écrit qui ne portoit préjudice à perfonne ; qu'elle.

dépofante fut plus de huit jours à le refufer , qu'elle déchi"

,, même le premier modéle qui lui avoit été préfenté qu'à la

fin toujours follicitée Elle donna malgré elle ce certificat

qui lui fut arraché par importunité. Elle ajoute qu'elle ,, ne croit

,, pas avoir dit dans ce Certificat qu'Anne le Franc avoit été

guérie & marchoit librement après le voyage fait à faint

Médard , ce qu'elle reconnoit qu'elle n'auroit pû dire avec vé-

rité. Elle remarque encore qu'elle ,, ne fe fouvient pas du con-

,, tenu du Certificat qu'elle a donné mais , qu'elle ,, le fouvient

,, bien qu'on le lui a extorqué par follicitation. ""

"

"

,,

Les follicitations & les intrigues dont on s'eft fervi pour extor.

quer ces Certificats , paroiffent encore par la dépofition d'un Chi-

rurgien , qui néanmoins a réfufé conftamment de donner celui qu'on

lui demandoit. Un Chirurgien de fa connoiffance , un Bourgeois de

la Paroiffe de faint Barthelemy& quantité d'autres perfonnes lui

font des inftances à cesujet ; on le prie , on le follicite , on lui repré-

fente qu'il rendra fervice à quantité d'honnêtes gens , dont

le parti quoique foible en apparence , eft encore en état de

rendre de grands fervices : en un mot , on met tout en œuvre pour

le gagner ; il réfifle à toutes ces inftances ; mais des follicitations fi

importunes n'auront elles pas eu plus de fuccès à l'égard de beaucoup,

d'autresperfonnes ?

"

"

"

""

Plufieurs témoins qui avoient figné des Certificats avouent qu'ils

n'en avoient ni fait ni entendu la lecture. Une mere dépofe , qu'elle ,

fa fille & fon gendre étant à fouper , on leur apporta un pa-

pier en leur difant , fignés cela , c'eft pour cette pauvre fille,

» pour certifier qu'elle a été malade qu'ils le fignérent fans

le lire & fans l'entendre lire ; qu'elle n'avoit point vû alors

la Rélation d'Anne le franc , & que depuis qu'elle l'a lûe,

elle l'a trouvée bien impertinente. Le témoignage de la fille eſt,

conforme à celui de la mere.

29

99

Le même aveu d'avoir fiigné fans lire & fans entendre lire , fe

trouve encore dans la dépofition des vingt- trois & vingt huit té.

moins.

XXXIV.

Enfin l'information démontre que plufieurs Certificats ont été Même fujet,

alterés & falfifiés . On voit par la dépofition du vingt-quatrième

Témoin , que dans un papier volant qu'on lui préfenta à figner vers
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Mêne fujet..

"

"

le mois de Décembre , " il n'étoit fait aucune mention de rien

" autre choſe , finon qu'Anne le Franc avoit été long - temps-

malade , & qu'on lui portoit fouvent le faint Sacrement ;

qu'on a ajouté fur l'Imprimé où est la fignature d'Elle dé

"pofante , le furplus de ce qui s'y trouve concernant Anne le

Franc , n'ayant aucune connoiffance du prétendu miracle

"ni des autres faits raportez dans l'Imprimé.

63

"

"

La dépofition du vingt -feptiéme temin porte qu'on " eft venu

lui préfenter un écrit à figner de la part d'Anne le Franc qu'il

ne connoiffoit point, lequel écrit ne contenoit ,, prefque rien ;

ily étoit dit feulement qu'elle avoit été malade , fans y faire , au

cune mention des faits rapportés dans la Rélation que lui

dépofant n'avoit point vûe ; enforte que l'Imprimé qui paroît

'aujourd'hui , n'eft pas conforme à l'écrit au bas duquel il a

" figné ; lequel " écrit ne contenoit que fept ou huit lignes.

ود

29:

29

""

Le vingt-neuviéme témoin affirme " qu'il a figné une atteſta-

tion , parce qu'il a ve Anne le Franc malade, & qu'il a aſſiſté-

"au faint Sacrement qu'on lui portoit ; qu'il " n'y avoit rien

"autre chofe dans l'écrit dont on luifit la lecture , finon
que

cette ,, fille étoit malade dépuis long temps , & qu'on lui portoit

les Sacrcemens , qu'il , ne prévoïoit pas qu'on dût inſerer dans

fon atteftation , plufieurs impertinences qui font aujourd'hui

dans l'Imprimé '.

99

""

Dans un Certificat donné par le trente -neuviéme témoin , on

ajouté , ainfi qu'il l'affüre dans fa dépofition , les paroles fuivantes :

' je l'ai vûe marchant & fe portant bien ; & dans celui du fieur

Gilles Chirurgien , au lieu de ces mots ,, elle dit fe porter bien &

"aller à la Meffe , on a mis` ceux cy, elle fe trouve bien , & elle

"va à la Melle ".

Tels font , mes très chers Freres , conclut M. l'Archevêque „

les moyens par lesquels on s'eft efforcé d'impoſer au public ; intrigue

artifice pour furprendre & extorquer des Certificats ; infidelité

mauvaisefoipour les alterer & les falsifier : c'est ainsi qu'on eft par-

venu à perfuader aux fimples , qu'Anne le Franc a été miraculeufe

ment guériepar l'interceffion dufieur Pâris.

XXXV.

N'allez pas, Meffieurs , me renvoyer aux clameurs que vous

excitates à l'occcafion de ce Mandement. Pourquoi le Com

miflaire de M. l'Archevêque n'a t'il point entendu cette fille ?
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Pourquoi s'eft-il contenté d'entendre quarante témoins ? Pour-

quoi n'a t'il pas fait appeller tous les autres témoins citez

dans la Rélation du miracle ? Pourquoi les Medecins & Chi-

rurgiens commis par le Prélat , ont ils decidé contre le mira

cle , fur le feul expofé de la Rélation , & du Chirurgien qui

avoit traité la miraculée dans fes maladies , & fans l'entendre

elle même ? C'étoit des pourquoi qui ne finiffoient point. Rien

ne feroit plus aifé que d'y répondre : mais , qu'on ait fait alors ,

ou qu'on n'ait pas fait tout ce qu'il convenoit de faire , peu

m'importe pour le prefent. Il s'agit fi parmi les atteftations

données à vos miracles , il n'en eft point qui ayent été renduës

fans connoiffance , qu'on ait furprifes , qu'on ait extorquées ,

qu'on ait alterées , qu'on ait falfifiées. Mais comment le con-

tefter ,lorfqu'on voit un grand nombre de ces témoins affirmer

enfuite en juftice , les uns , qui avoient figné uniquement fur

la parole d'autri , fans fçavoir les faits par eux - mêmes ; les

autres , que par des follicitations les plus importunes , on leur

avoit arraché des Certificats contraires à la verité d'autres ,

qu'ils avoient figné des papiers qu'on leur préfentoit , fans les

lire, & parce qu'on leur en déguifoit le contenu ; d'autres ,

que les atteftations qu'on a fait imprimer fous leur nom ,

font effentiellement differentes de celles qu'ils ont fignées , &

qu'elles contiennent des fauffetés & des impertinences , auf-

quelles ils n'auroient jamais confenti de donner leur nom ?

Comment réſiſter à des déclarations fi préciſes ?

Il est donc conftant que parmi les témoignages rendus à vos

merveilles: il en eft un grand , nombre que la verité n'a point

dictés , mais qui ont été accordez à la complaifance , arrachez

par l'importunité , furpris , alterés , falfifiés par l'impofture.

Après cela , quel fond peut on faire fur le refte des témoigna

ges ? C'eft au public équitable à prononcer.

XXXVI.

Moïens em-

Rien au refte n'étoit oublié pour obtenir des Certificats. On ploïés pour enga-

vient de voir les divers moyens qu'on y employoit : mais a t-on

bien pris garde à celui dont fe fervirent plufieuts Perfonnes ,

pour réfoudre un Chirurgien à faire un menfonge? Vous ren-

drésfervice , lui dit -on , à quantité d'honnêtes gens , dont le Parti

guoique foible en apparence , est encore en état de rendre de grands

fervices. C'est à-dire que pour l'engager à fe parjurer , on lui

ger à attefter cer-

tains miracl. con-
tre fa confcience,
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Même fujet.

propofa le motif de l'interêt du Parti , & celui de fon interêt

propre. Ce Chirurgien fut. trop honnête homme pour vouloir

mentir en faveur de ces pretendus honnêtes gens , & fon de-

voir l'emporta fur l'efpoir de leur réconnoiflance. Mais combien

de perfonnes qui n'auront pas été à l'épreuve d'une tentation

fi forte !

Joignons à ce Chirurgien un Medecin diftingué par fa pro-

bité & par fes lumieres. C'eft de lui même que j'appris , il y a

quelques années , le fait que je vais rapporter , & c'est en bonne

compagnie qu'il en fit le récit. Plufieurs de ceux qui l'enten-

dirent , font en état d'en rendre témoignage. Ce fait eſt d'au-

tant plus important , qu'il régarde une fille que le Parti a pu-

bliê avoir été miraculeufement guérie , & que ce miracle eſt

un de ceux dont on a orné I un des portraits de M. Pâris.

XXXVII.

Une fille domeftique reçoit dans l'eftomach un coup qui lui

fait vomir le fang , & qui la met en fort grand danger. On

appelle ce Medecin qui la conduit fi fagement , qu'au bout de

trente ou de quarante jours elle eft guérie. La voilà fur pied ,

elle marche , elle va dans les ruës , elle fe porte bien. Son ac-

cident avoit fait du bruit , on fçavoit combien elle avoit été

en péril , on la voit bien rétablie : voilà pour le Parti de quoi

faire un bon miracle. Il n'en manque pas l'occafion . On ac-

cueille cette fille , on la met en maifon affidée , on l'inftruit ,

enfin on la rend docile à dire que M. Pâris l'a guérie. Dieu

fçait à quel prix on mérita fa docilité. Jufques- là tout va à ſou-

hait pour le miracle.

Mais le Certificat du Medecin manquoit , & ce Certificat

étoit extrêmement important pour conftater la merveille. On

prétexte donc qu'il y a un malade à visiter , & on appelle pour

cela le Medecin. Il entre , & voit fa miraculée environnée

d'Ecclefiaftiques , de deux Notaires , de deux autres Laïcs , &

de quelques Dames & Demoifelles. Ce n'étoit pas là à quoi

il s'attendoit. Auffi fat il furpris. Dequoi eft - il queftion , dit-

il à la devote Affemblée ? Alors on lui dit avec componction &

gravité , une Rélation bien détaillée de l'accident de cette

fille , & des malheurs qui l'avoient fuivies on expofe les dangers

qu'elle avoit courus , & les maux qu'elle avoit foufferts ; & tout

cela le Docteur le trouve jufte. Enfin il fallut en venir au point

délicat ,
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délicat , & fubftituer M. Pâris au Médecin ;& à ces mots com-

mença la brouillerie On veut que le Docteur figne la Rela-

tion & il y confent , mais à condition qu'il fera le Thauma.

turge: car difoit il , s'il y a du miracle , c'eft certainement

moi qui l'ai fait. Envain le tourne ton de tous les lens , il eſt

inflexible ; & fi l'on ne confent qu'il foit le faint de la Fête ,

point de fignature de fa part. Comme on n'avoit garde de con-

fentir à la condition , il fe retira , laiffant dans l'affliction la

pieufe Compagnie

XXXVIII

Je ne fçai quels moïens on propofa dans le dévot Confeil

qui fuivit , Mais voici fans doute le refultat de la déliberation

qui y fut prife. Le lendemain , ou le fur lendemain , je ne me

fouviens pas bien de la datte , voilàdeux Dames à la porte du

Docteur, qui demandent à lui parler. Cela n'étoit point ſingu-

lier : fa capacité lui attire fouvent de ces vifites . On les intro-

duit , il les écoute ; & au lieu de maladies dont il croïoit qu'

elles alloient lui parler , elles l'entretiennent de la mer-

veille , & le follicitent de la certifier. On fçait que ce que les

femmes veulent , elles le veulent bien , furtout fi ce font des

dévotes du Parti . Qu'on juge de là qu'elles furent les inftances

des deux Dames pour fléxir le Docteur. Mais en fait de droi-

ture fon cœur eft à l'épreuve. Elles eurent beaù lui dire de ce

ton infinuant qu'elles fçavent fi bien prendre , combien ſa fi-

gnature lui feroit d'honneur parmi les gens de bien , & quel

avantage il en reviendroit à la caufe de la vérité , un tel dif

cours, fans l'amolir , le furprend & l'offenfe , il eft prêt de cé-

der à l'impatience. Dans cette extrêmité il ne reftoit plus

qu'un moïen à prendre, moïen efficace fur tant de gens ; elles

le prennent & lui préfentent une bourſe.

Que les gens d'honneur voïent ce qu'ils auroient fait en pa-

reil cas. Le Docteur le fit , & oubliant qu'il parloit à des fein.

mes, il fe fouvient feulement que les fourbes font indignes

d'égards.

Telle eft l'hiftoire. Cent fois en y réfléchiffant , j'ai dit en

moi même : c'eft donc par ces voies iniques qu'on a mendié

dés certificats Sans doute c'est ainsi qu'on en a obtenu un

bon nombre. Grand & preßant motif d'en méprifer les se

cucils.

S S S S S S 1

Même fujet
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Réfléx. en eas

de défaveu des

faits qu'on a rap-

portés.

(a) Natural,

des Convulf. z.

part p. 12. &

174

3' Plufieurs de

ces témoins fe

XXXIX.

Je ne fçai , Meffieurs , fi vous nierés le fait mais je fçai

bien qu'il n'y a aucun fond à faire fur vos défaveus. Cent

éxemples ont déja convaincu le public de ce que difoit

M. Hecquet (a) , que vous avós toûjours une teffource toute

prête pour vous difculper. C'eft de nier audacieufement tous les cas

honteux.A toutes les hiftoires qu'on en fait , à toutes les preu-

ves qu'on en fournit , l'on repond en le répétant , dit il , qu'il eft

faux , qu'il eftfaux enfin qu'il eftfaux, Car c'eft un autre événement

bien étrange. que vos Theologiens , ces Défenfeurs de la Morale

rigidefurte menfonge , ſe départent hardiment des principes de leurs

Peres ; car ceux-ci ne vouloient pardonner , ou pallier aucun men

fonge ; mais vos Meffieursy trouvent un milieu ; car le moindre man-

quement dansun récit les autoriſe ànier le fond d'un fait , pourvû

que par devers eux ils aient la connoiſſance qu'une circonstance du

lieu , de la maison , d'une perfonne pour une autre , fe trouvefauffe ;

& ainfi , contre ce qu'en penfoit l'Apôtre , le ouy & le nomfe trouve

dans leurs diſcours. On peut bien s'en fier à cet Appellant , avec

qui vous avés vécu fi long tems , qui vous connoiffoit jufques

dans le fond de l'ame , & qui étoit rempli de probité. Et ce

"qu'il dit , bien d'autres Appellans l'ont dit , & l'ont prouvé.

XL.

Allons plus loin , & voïons qu'elle impreffion doivent faire fur

font écartés de la des perfonnes judicieufes , les témoignages mêmes qu'on fçau-

brobité dans leurs roit n'avoir été ni falfifié , ni furpris , mi extorqués : faudroit il

temoignages mé- les recevoir fans autre examen ?

mes.

Ce feroit une fort grande imprudence . Eh files temoins

n'étoient pas des gens d'honneur & de probité , s'ils étoient

fufpectsde menfonge& defraude , feroit- ce une obligation d'ad-

hérer à leurs certificats ? Ne faudroit il pas au contraire mon-

'trer d'autant plus de répugnance à croire ce qu'ils atteſtent

'qu'ils feroient voir plus d'ardeur a en perfuader la vérité ? C'éſt

donc un dévoir indifpenfable de fageffe , de s'affurer du carac-

tère de ces témoins , avant que de leur livrer fa confiance.

Mais dès qu'on veut remplir ce devoir , de qu'elle défiance ne

fe fent on pas frappé ? J'ai de la peine à le dire , mais il n'eſt

pas poffible de le diffimuler. S'il fut jamais des témoins qu'on

ait dû foupçonner de mentir , & de vouloir tromper , c'eſt

Meffieurs , un grand nombre de ceux qui ont certifiés vos pré:
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tendus miracles. Je ne le dis pas fans fujet: voici une partie

de mes preuves ; car il en eft que certaines confidérations ne

me permettent pas de produire au Public.

XLI.

Il eft conftant que dans la Relation des maladies d'Anne le

Franc , & de fa guérifon , il y a des menfonges fans nombre &

des menfonges impudens , Malgré les cris du Parti, ce fait paffe

pour indubitable parmi les gens fages ; ils conviennent tous

qu'il a été parfaitement conftaté par le Mandement de M. l'Ar-

chevêque , par la Déclaration de M. le Franc frere de la mira-

culée, & par le témoignage du refte de la famille Pourrai je de-

mander par occafion ce qu'eft devenue cette miraculée ? Je m'in-

téreffe à fon fort . Eft-elle morte la pauvre fille eft elle malade?

eft elle en fanté? Nous voudrions admirer le prodige. Pourquoi

fe cache t-elle ou pourquoi la cache t-on ?En femontrant , rien

à craindre pour la liberté , fes compagues courent les rues fort

librement. Mais fi elle paroiffoit , il y auroit trop à craindre

pour le miracle. Nous ne la verrons donc point , non plus que

les deux Aubigan , & beaucoup d'autres. Le Parti , qui pour

fauver les miracles , a dérobé ces miraculées à leurs familles &

aux yeux du Public , les tiendra toujours dans les lieux d'oubli

où il les a enfevelies. Nouvelle raifon de regarder les Rela-

tions de ces miracles , & en particulier celle du miracle d'Anne

le Frane , comme un amas de fauffetés. Cependant il y a des

perfonnes qui de leur plein gré ont certifié cette Rélation

comme véritable. Sont ce là des perfonnes d'honneur & de

probité?

Combien encore , qui ont atteſté avec ferment que Jean

Nivet fourd &muet de naiſſance , avoit reçû par l'interceffion

de M. Pâris, l'uſage de louïc & de la parole , quoiqu'il n'ait

pas ceffé un inftant d'être fourd & muet? On a été même af

fés hardi , affès impudent , pour faire illufion fur ce fait à un

Seigneur d'une naiffance la plus illuftre & pour le lui faire

attefter juridiquement.

Combien auffi qui fe font donnés pour témoins du miracle

opéré difoit-on fur le fieur le Doulx miracle néanmoins

démenti authentiquement par le fieur le Doulx lui même ?

Combien qui ont publié à Paris & dans les Provinces la pré-

tendue guériſon miraculeuſe de M. le Chevalier Folard , quoi-

SSSSsss ij

Même fujet
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NN. EE, du 21 ,

ett canonifé,

P. 14, 0,

tres ,

qu'il foit conftant que fes infirmités font les mêmes ? Entr'au

feu . M. Gudver dit Duchateau , Curé de Saint Pierre le

[ ] Voies les Vieil à Laon , que le Nouvelifte nous a appris ( 4 ) être l'aus

Jauv, 173 , où ce teur des impertinens & blafphêmatoires Entretiens fur les m

detant Vifionnaire racles , a eu le front d'écrire ( b ) qu'il a vû le Chevalier Folard...

(b) 1, katret, guéri miraculeusement : & qu'après avoir fait par lui-même toutes

les informations neceffaires pour s'affurer de la réalité de cette gué

rifon , il a elé forcé de fe rendre. Des hommes capables d'attef

ter fans pudeur des menfonges fi notoires , ( & combien d'autres

menfonges n'ont ils pas de même atteftés ? ) font ils dignes

d'être crus , quand même ils feroient mille fermens ? Semel

malusfemper prafumitur malus in codem genere mali , felon la

maxime du Droit. Puis donc que nous avons furpris tant de

témoins de vos miracles mentir dans leurs dépofitions , n'eft-

il pas fage , n'eft-il pas neceffaire de s'en défier ?

ces

4. La plupart de

été dirigés dans

XLII.

Défiance d'autant mieux fondée , que la plupart de ces té

témoins ont moins , ignorans par éducation & par étát , étoient manifefte

leurs certificats , ment incapables de dreffer eux-mêmes les certificats qui por-

par des hommes tent leurnom ; certificats dont le ftyle n'a ordinairement rien
trés-fufpects de

enforge, de populaire , & où les divers fymptômes des maladies font

f. Des témoins

memes de probi-

exactement exprimés dans les termes de l'art. Il eft donc clair

qu'on leur a fait la leçon , qu'on les a dirigés dans leurs té-

moignages , qu'on leur a dreffé à la plupart leurs dépofitions.

ex-

Mais quels ont été leurs maîtres ? Ce font ces mêmes hom-

mes qui , comme nous l'avons fait voir , ont fabriqué de faux

certificats de miracles , qui ont travaillé à en obtenir par les

voies les plus indignes de la probité , qui en ont furpris

torqué , alteré , falfifié. Ce font des Figuriftes , ces zélateurs

ardens des merveilles du tems , ces hommes qui , au rapport

du refte des Appellans , & au fçu du Public , ont , en fait d'ar

tifice & de duplicité , une habileté & une expérience confom-

mée. Or , quand on est livré à des Directeurs de ce caractère

n'eft on pas fufpect d'avoir la confcience gangrenée , & de

marcher de travers ? Les témoins de vos miracles font donc

pour la plupart indignes de foi.

XLIII

Je dis , pour la plupart, car il en eft que je n'aurai jamais

té , pour mériter la penfée de foupçonner d'avoir voulu mentir. Mais la con
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hoiffance de leur probité fuffit-elle pour perfuader la vérité

des miracles qu'ils ont certifiés ? Non il eft certain que ce

n'est là qu'une des conditions néceffaires , pour que des té-

moins méritent d'être crus : il faut de plus qu'ils aïent vû les

faits qu'ils certifient ; car s'ils ne les atteftent que fur des oüi-

dire , fuffent ils les plus honnêtes gens du monde , leurs dé-

pofitions font incertaines. Je croirai bien qu'ils ne racontent

que ce qu'ils ont entendu ; mais je douterai fi ce qu'ils racon-

tent eft véritable , à moins que je n'en aie des preuves d'ail-

leurs.Chaque jour nous voïons que de faux bruits volent ra-

pidement , & qu'ils trouvent de la créance chès des perfonnes

de probité comme chès celles qui ne font pas finceres , &

communément même d'avantage. Qui de nous n'a pas enten-

du de fort honnétes gens , raconter & attefter fur la foi d'un

certain Public , des merveilles de guérifon , ou de convulfion

qu'on a fçu depuis n'être que des impoftures , ou des chime-

res?ll feroit donc fort imprudent de croire des faits , pré-

cifément parce qu'on en parle , parce qu'on en parle beau-

coup, parce qu'on en parleavec affurance , long-tems & en

divers lieux.

Fama malum , quá non aliud velocius ullum

Mobilitate viget , virefque acquirit eundo......

Tam ficti pravique tenax quàm nuncia veri , obferve un

judicieux Poëte (a]. Il n'y a donc que des témoins oculaires

qu'on puiffe admettre pour de bons témoins.

XLIV.

la confiance , dok..

moins oculaires.

vent avoir été té-

(a) Virgil, A-

neid, L. 4.

Or , parmi ceux

qui ont attefté les

miracles du tems .

très peu qui los

Mais,qu'eft ce , à proprement parler , qu'être témoin ocu-

laire d'une guériſon miraculeufe : Tout le monde s'imagine

le fçavoir , & prefque tout le monde l'ignore , ou plutôt né-

glige d'y faire attention. L'eft on quand on a vu la maladie , aicat vûs.

fans avoir vu la guérifon ? L'eft on quand on a vu la guériſon

fans avoir vu la maladie ? L'eft on quand on a vu la maladie

& la guérifon , fans avoir vû de qu'elle maniére cette guéri-

fon s'eft opérée ? Il eft conftant que rien de tout cela ne fuffit.

Pourquoi? C'est que tous ceux qui ont été bien malades , &

qu'on dit être bien guéris , ne font pas bien guéris pour cela ;

que tous ceux qui font bien guéris , n'ont pas été auffi mala-

desqu'on le public , que tous ceux qui font bien guéris après

avoir été bien malades , ne font pas guéris par miracle. Tout
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6. Des témoins

·

cela eft indubitable , & bien tot je le confirmerai par des

exemples. Pour une guérifon miraculeofe il faut réalité de la

maladie , vérité de la guérifón , & que la guérifon ne foit l'ef

fet ni de l'art , ni de la nature. Donc , fi on n'a vû ces trois

chofes , il eft certain qu'on n'eft point , à proprement parler ,

témoin oculaire d'un miracle de guérifon.

Or , fi l'on examine fur cette maxime du bon fens , les dépo

fitions des perfonnes de probité , qui ont pris la qualité de té-

moins oculaires des prétendus miracles du tems , s'en trou-

vera til beaucoup qui en aïent été réellement témoins ocu-

laires. J'ofe affûrer qu'il ne s'en trouvera que très peu , & je

veux bien fur ce fait m'en rapporter , Meffieurs, à vous mèmes.

N'eft il pas vrai que fi la plupart s'étendent fur la nature des

maladies , & en font au long l'hiftoire & comme la généalo-

gie , & que fi l'on en entend beaucoup d'autres appuier fur

la verité des guérifons , prefque tous font muets ou ne parlent

que par oui dire fur la manière dont ces guérifons ont été opé-

rées , ce qui eft pourtant ici le capital ? II eft aifé de s'en con-

vaincre en lifant les Recueils . Comment donc , je vous prie ,

nous dites vous que leurs témoinages méritent une confiance

entiére.

X L V.

:
Je dis plus c'eft que quand ces témoignages feroient les

font peu croiables plus complets qu'on puiffe défirer , il faudroit fufpendre fon

ils ont jugé avec jugement , fi on a lieu de foupçonner les perfonnes qui les ont

une imagination rendus , d'avoir l'imagination trop vive , trop aiſée à ébran.

frappée.

ler ; à moins que les miracles qu'ils ont certifiés , ne foient

tels ,, que l'imagination n'ait pû prendre le change. Je com-

prends , Meffieurs , que vous allés me trouver trop circonfpect ,

trop difficile , pour moi je crois que je ne fuis que prudent ,

& vous allés le croire vous mêmes. Car enfin parlons lang

préocupation d'efprit , & conformement
à la raifon & à

l'experience n'eft - il pas certain que quand l'imagination eft

une fois frappée, on voit ordinairement les chofes tout au

tres qu'elles ne font ? que pour avoir de la probité , on n'eft

point à l'abri des préftiges de l'imagination , & que rien n'eſt

plus aifé que de frapper l'imagination de la plupart des hom-

nes ? Permettes moi de rapporter un fait qu'Eraſme racons

•
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A

toit (a) comme en aïant été témoin : le récit n'en fera pi [«) In Spreto.

long, ni défagréable , ni inutile.

XLVI.

Combien il eft

de merveilles.

Dans le tems que ce célebre Ecrivain étoit en Angleterre , aifé de frapper l'a-

un certain Polus , hommefacétieux , & qui fe plaifoit à fe jouer magination en fait

de la crédulité du Public , vcïageant à cheval avec quelques

perfonnes , s'arrêta tout à coup , comme frappé d'un fpectacle

effraïant ; & faifant un grand figne de Croix : ah ! bon Dieu ,

que vois je , s'écria til ? Les Cavaliers qui étoient auprès de

Jui lui demandent tout étonnés qu'elle eft fa vifion . Que le bon

Dieu, repond il d'un ton tremblant , & en faisant un plus

grand figne de Croix encore , nous préferve des malheurs que

ee monftre nous préfage. A ces mots ,& au gefte , qui les ac-

compagne , la fraïeur s'empare de fes voisins : ils l'interrogent

avec empreffement fur ce qu'il apperçoit. Eh leur dit il en

homme tranfi d'horreur , ne voïés vous pas cet affreux Dra-

gon armé de cornes tout en feu , & dont la queue le tourne

en cercle ? D'abord ils ne virent rien . Mais regardés donc ,

ajouta til en leur montrant du doigt un endroit fixe du Ciel ,

Óh ouï s'écria alors celui d'entreux dont l'imagination étoit

la plus vive , oh je vois le Dragon. Un moment après deux

autres le virent de même. Dans trois jours la nouvelle de ce

grand prodige fe répandit tellement par toute l'Angleterre ,

qu'elle y donna de l'exercice aux Sçavans & bien de l'épou

vante aux ignorans , tandis que Polus fe rejouiffoit de bon cœur

des uns & des autres.

Qu'on n'infulte pas à leur fimplicité ; elle n'eft pas fi rare

qu'on le penfe; & gens qui fe croïent fort fages , n'en font pas

exempts. Quiconque aura le don de frapper l'imagination des

hommes ,leur faira voir des prodiges quand il voudra ; & quand

une fois elle fera bien échauffée , ils en verront tant & plus

-fans qu'il s'en mêle.

"

XLVII.

qui ont certifié les

tion très-frappée .

Ne feroit ce pas dans cette fource que beaucoupde miracles ,lestemeine

du temps ont pris leur origine ? Il y a tout lieu de le penfer ; & mitacles du temps,

j'eus bienfujet de m'en convaincre à S. Medard dans letemps du avoient l'imagina .

grand concours. Allant un jour de Convulfionnaire en Con-

-vulfionnaire , pour me mettre en état de mieux parler de

et odieux fpectacle , j'apperçus un Ecclefiaftique , qui a ge

•

-

१

quand ils ca ent

jugé.
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noux exhortoit dévotement les paffans à admirer l'œuvre di.

vine. Je m'arrête , & je vois à deux pas de lui une femme de

25.à 50. ans , qui affife fur les genoux d'un homme de fon

âge , fe donnoit de fort grandes agitations , & remuoit fes jam.

bes avec violence. Des Curieux demandent quelle eft la malà.

die. Elle avoit les jambes tournées dit d'un air de compone.

tion le pieux Ecclefiaftique , & les voilà qui fe redreffent peu

peu ; voïés vous ? Tout ce que j'apperçus , c'est que de tems

en tems les fymptomes de la merveille n'étant pas à contem-

pler , & que dans la pofture devote ou étoit le bon Ecclefiafti.

que , il devoit les contempler trop bien s'il ne fermoit les

yeux. Mais je croirois ailément qu'à l'aide de fa dévotion &

de fon difcours , plufieurs perfonnes découvrirent le miracle ;

& ce queje vis un moment après à quelques pas de là , me rend

cela fort probale.

XLVIII

Apperçevant des perfonnes affemblées autour d'un jeune

holome d'environ 15. ans , je m'approchai , & j'entendis dire

qu'il étoit venu aveugle , & que fes yeux s'éclairciffoient fenfi-

blement. La nouvelle me rend attentif : j'obferve bien les yeux

du jeune homme , & au jugement des miens ces yeux ne va

lent rien. Cependant ,dans le moment même , (mepermettra

t on ce récit familier ? ) j'entens à mon oreille une voix de

femme , qui difoit avec grande admiration : ,, Mais voïés ,

voïés done , tenés , les yeux fe racommmodent ... Grand fle

gme de ma parts car je ne voïois point cela , quoique j'ouvriffe

de grands yeux. Un moment après voilà qu'une autre femme

s'écrie avec un enthoufiafine qui penfa m'étourdir : Ah ! out ,

oui , je le vois , je le vois ,,. Tant l'imagination eft féconde

en merveilles ! Un particulier , qui me parut être le directeur

du miracle , dit alors au jeune homme : N'eſt il pas vrai ,

,, mon enfant , que vous commencés à voir " ?L'enfant ne re-

pondit rien. Seulement , en ouvrant & en roulant les yeux

éteints , il montra combien il eût fouhaité que la nouvelle fût

véritable. Cependant le particulier eût l'allûrance de lui rè

péter qu'il commençoit à voir. ,, Remerciés bien Dieu & le

Bienheureux Pâris , lui dit-il d'un toa dévot , bientôt vous

verrés tout à fait clair , voilà votre guerifon déja bien avan

cée. Oh Jefus dirent enfin en fe retirant les deux femmes

ود

31

32

"

""

qui
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39
qui avoient vû le miracle : ,, cela eft bien admirable ? Je me

retirai auffi admirant à mon tour ce miracle dimagination &

de prejugé. Dieu fçait fi les voifines à qui elles en firent la

relation comme témoins oculaires , en douterent un moment ;

& fi toutes enfemble , fur l'appui d'une figrande & fi conftante

merveille , manquerent de convaincre d'héréfie la Conftitu-

tion & les Conftitutionnaires.

XLIX.

Ne rebutés pas , Meffieurs , ces récits ; ils font exactement

vrais. Et que gagneries-vous à les rejetter ? Le Public n'a t'il

pas été cent & cent fois témoin de faits femblables Eft il

quelqu'un de ceux qui ont fréquenté le Cimetiere & les Char-

niers de faint Medard , dans le tems de la grande devotion

qui n'y ait fouvent entendu dire , miracle , fans en voir , quoi-

qu'il vit ce qui faifoit ainfi crier D'où venoit cette differen

ce : C'elt que les uns confideroient les chofes de fang froid

ou avec moins de préoccupation ; & que les autres les con-

temploient avec une imagination troublée par la rumeur publi

que , par l'idée de fréquens miracles fortement gravée dans

leur efprit, par un defir ardent qu'il s'en operât , par les cris

& les agitations des Convulfionnaires , par le concours & le

tumulte , par l'entoufiafme réel ou affecté de plufieurs per-

fonnes , qui poftées çà & là crioient de tems en tems , miracle.

Fn falloit il tant pour frapper l'imagination populaire Les uns

voïoient donc les chofes telles qu'elles étoient , & ainfi nul

miracle à leurs yeux : les autres voïoient des miracles , comme

les Compagnons de Polus avoient vû le Dragon ; c'eſt à dire ,

qu'ils croioient voir au déhors ce qui n'étoit que dans leur

tête.

L.

Même fujet.

Et debonne foi , peut on porter un autre jugement de ce même fujet.

que nous avons oui dire à tant de perfonnes , qui de retour du

fpectacle de M. l'Abbé de Befcherant , affûroient que pen-

dant l'acte de convulfions auquel elles avoient affifté , fon talon

s'étoit allongé d'une ligne D'une ligne quel miracle n'eſt-

il pas

du reffort de l'imagination bien plus que de celui des

Eyeux.

(a )Journ, hift.
Quel miracle auffi que celui de la petite fille d'Orleans

fourde & muette ! (4) Elle commence à entendre & à parler , des Convuif. p. 5 .

TTTTttt
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Même fujet.

difoient par tout mille perfonnes , & plufieurs l'atteftoient , je

penfe , de fort bonne foi. Le lendemain le miracle s'étoit per-

fectionné , s'écrioient elles. Peu après ce ne fut plus cela ; il

fallut convenir qu'elle ne parloit pas encore , mais on foutine

qu'elle entendoit affés joliment. Enfin , au bout de quelques mois

nonobftant les foins d'une Religieufe & d'une Convulfionaire

pour aider Dieu à faire la merveille , il fe trouva que c'étoit

une chimere , formée d'abord par quelques fourbes , & enfuite

réalisée par l'imagination ardente des badauds du Parti.

Mêne origine du refpect accordé à la prétendue guérilon de

M. le Doyen de faint Mery ; l'imagination mit ce miracle en

crédit. Je finirai par cet exemple fur ce fujet inépuisable Qui

ne fe fouvient du bruit épouventable que fit ce faux miracle

pendant un certain tems ? Je m'en fouviens moi parfaitement

& je me fouviens encore d'une conteftation qui furvint à cette

occafion , & qui fait bien à mon ſujet.

L I.

Deux Prêtres , que je pourrois nommer par nom & par fur-

nom , ( & bien d'autres que moi font inftruits de l'hiftoi

re ) , étant allés enfemble pour s'affurer de ce celebre événe-

ment , en firent à leur retour un récit tout contraire . L'un des

deux trés habile homme , fort droit , fort religieux

& extrêmement eftimable par bien des endroits , mais d'une

tendre dévotion & d'un grand zéle pour M. Pâris , & pour les

miracles , dit , affûre , foutient qu'il a vû M. le Doyen qui re-

muoit librement la main & le bras auparavant paralytiques :

pour en douter , il falloit felon lui être impie. Il les remue ,

difoit l'autre , comme moi qui ne puis prefque les remuer , car

celui- ci étoit attaqué de paralyfie : certainement ce M. le

Doyen n'eft point guéri. Ils parloient l'un & lautre felon qu'ils

avoient vû': mais qui des deux avoit vû mal ? Ce ne fut pas

long tems un problême. Depuis qu'on eût imprudemment ex

polé au grand jour M. le Doyen , le miracle fut démenti au

point d'attirer aux panegyriftes du miracle , ainſi qu'au Mira-

culé bien des huées. Un prêtre , parfaitement honnête hom .

me , & de plus fort éclairé , attefta donc comme témoin ocu-

laire un miracle vifiblement faux . N'en foions pas furpris : per-

fonne n'est à l'abri des preftiges de limation , fi le zéle ou

quelqu'autre paffion la lui échauffe.
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De là que s'enfuit-il ? C'eſt que fi M. Pâris a obtenu quelques

miracles , ce que je n'aurai jamais la tentation de penler , vous ,

Meffieurs , vous en avez fait cent fois plus que lui , en criant

par tout miracle , & en échauffant par ce moïen l'imagination

populaire. Que s'enfuit il encore? C'est qu'après toutes les

marques que vos temoins ont données de la préocupation d'ef

prit, avec laquelle ils ontjugé des pretendues merveilles du tems,

juftice qu'on leur doit , c'eft de croire qu'ils ont pour la plû.

part attefté leurs fonges.

LII.

7:
On peut

avoir trompé , ea

feignant des mala-

cette fourberie

Nouvelle inquietude. Qui m'affûrera qu'aucune des perfon-

nes pretendues miraculées n'ait fait illufion à bien d'honnêtes

gens , en feignant d'être bien plus malades qu'elles n'étoient , dies . Exemples de

ou même en fimulant des infirmitez qu'elles n'avoient point ? dans des hommes ,

. Par tout on trouve des fourbes & habiles en ce genre , qu'ils

trompent les plus attentifs ; fourbes par confequent tout à fait

propres à feindre des miracles quand ils voudront ; & ils le

voudront fans doute , quand il fera de leur interêt de le vou-

loir.

( a ) IV. Lett.

En veut- on des exemples en fait de miracles? En voici deux

ou trois , choifis entre mille ; je vous ai dejà , Meffieurs , en-

tretenus (a ) du premier. Quelle agitation à Leon Capitale de

la Province de ce nom en Espagne , à l'occafion d'un grand Theol . p. 74

nombre de faux miracles , que le peuple s'obtinoit à regarder,fuiv.

comme veritablement operez fur les Tombeaux d'un homme

mort dans I herefie , & d'un fcelerat que le Magiftrat avoit

fait mettre à mort pour les crimes ? Une foule de laïcs &

d'Ecclefiaftiques en étoient également convaincus & enchan-

tez. Là on difoit à pleine voix , qu'un`aveugle , après avoir fait

fa priere , venoit d'être gueri foudainement. Ici l'on atteftoit

la guerifon miraculeufe d'un boiteux : l'une de fes jambes , di-

foit on , étoit plus courte que l'autre d'un demi pied ; & tout.

à coup elle a pris fa jufte longueur. Ceux ci proteftoient qu'un

fourd & muet venoit d'obtenir le don de l'ouie & de la parole ,

& qu'il entendoit depuis & parloit à merveille. Ceux-là cou .

roient raconter à leurs voisins & à leurs voisines , qu'un pauvre

Paralytique porté par des perfonnes charitables , avoit été

faitement & fubitement gueri fur ces Tombeaux : ce pauvre

homme, difoient ils , ne pouvoit fe foûtenir , & un moment

TTTTtttij

par-
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Les femmes & les

fufpectes de cet

& exemples,

après il a marché d'un pas lefte. D'autres enfin publioient que

des démoniaques avoient été délivrés par l'interceffion des

deux grands Saints ; & tout cela c'étoit des gens d honneur

qui le racontoient , qui l'affuroient , qui le juroient comme

en aiant été témoins oculaires. On ne fçauroit dire à quel

point allerent l'entoufiafme , & l'enchantement du Public à

ce fujet : ce fut à Leon un bruit , & , pour ainfi dire , un cha-

rivari plus grand encore que celui que nous avons entendu à

Pâris.

Qu'étoient ils néanmoins ces miracles fi notoires , fi bien

atteftés par cent milles bouches , par tant de gens de probité!

Il n'y en avoit pas un feul qui fut réel ; c'étoient de pures im-

poſtures. On en fut à la fin bien éclairci. Des fripons gagnés

par des hérétiques Albigeois , feignoient d'abord d'étre atta-

qués de grandes infirmités , d'extrêmes maux , & jouoient leur

jeu à furprendre les plus habiles. Enfuite ils alloient aux Tom-

beaux des prétendus Saints , & là ils fembloient être réelle-

ment ce qu'ils vouloient paroître. Enfin , après quelques céré

monies , ils entonnoient , miracle ; & chacun de ces miracles

étoient reçû avec des acclamations pareilles à celles

avons entenduës. Tant il eft vrai qu'en fait de merveilles de gué

rifon , fuffent elles atteftées par des temoins connus pour être

de la plus parfaite probité , il faut s'en défier , fi l'on ne con-

noit de même la probité des prétendus miraculés.

LIII

que nous

A plus forte raifon cette précaution eft elle neceffaire , s'il

filles encore plus eft question de miraculées . On fçait qu'en artifice rien n'égale

artifice . Autorités une fille , lorfqu'elle a quelque paffion en tête. Alors , pour

parvenir à fon but , elle inventera des moïens que n'imagine-

oient jamais des fourbes de notre fexe. Tous les fiécles , &

toutes les nations en ont vû des traits les plus finguliers ; tous

les hiftoriens en racontent ; & fi chacune des perfonnes répan-

dues aujourd hui dans le monde , vouloit & ofoit dire ce qu'elle

en a vû , ce qu'elle en fçait , combien d'autres traits des plus

étranges ! Il n'eft point de malice , dit le Saint Efprit (a) , qui

ne foit peu de chofe en comparaison de celle d'une femme animée de

quelque paffion : & c'eft ce que l'expérience a vérifié , vé-

rifiéra dans tous les fiècles. Aufi une fille de mérite , qui avois

veilli dans le bon fens & dans la piété , difoit-elle écrit M. Hec-

26.

[* ] Eccli 25
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quet (4) , qu'il faut être fille pour connoître les filles , & que c'eft ( 4 ) Naturalifi

pourquoi les Directeurs y font fi fouvent trompés.

Ne parlons maintenant que de leur habileté à feindre des

miracles , & encore bornons nous à deux faits affès récens.

qui n'a entendu parler des incompréhensibles ftratagemnes ,

qu'employa à Pâris en 1709. cette célébre Cataleptique , dont

le R. P. le Brun de Oratoire (b ) , & quelques autres Ecri-

vains ont rapporté l'hiftoire ? Encore aujourd'hui qu'on n'eft

perfuadé que c'étoit une fourbe , conduite par l'intérêt & par

la vanité , on ne peut concevoir comment elle a pû porter

l'art & l'artifice fi loin.

Le fait que je vais raconter , mérite encore plus d'être re-

marqué par le rapport qu'il a avec ceux qu'on nous objecte:

c'eft d'après le même R. P. le Brun (c) que je vais en faire

le récit.

LIV.

des Convulfions,

P. 127,

(b) Tom, 1 , des

pratiques fuperft,
depuis la page

337, jufqu'à la

page 364,

( c ) Ibid, page

326, & fuiv,

En 1702. grande rumeur à l'occafion d'un miracle opéré , Même fujet,

difoit-on , fur une fille au tombeau du pieux Roy d'Angleterre

Jacques II. Voici de quels maux elle fut guérie , felon fa dé

claration & voici en même tems les preuves de la réalité de

ces maux , & de la vérité de la guérifon.

Elle étoit devenue muette à Elbeuf, le 24, de Juin 1691 .

& fa langue s'étoit tellement racourcie , qu'elle ne pouvoit la

porter jufqu'aux dents. Outre cela , il lui vint fur la poitrine

une tumeur plus groffe que les deux poings fermés. Les Mé-

decins ne pouvant la guérir , M. l'Evêque d'Evreux fit fur elle

des prières. Le Curé de Notre Dame de Lielle , qui l'avoit

confeffée par fignes , lui en donna une atteftation. Le Prêtre

de l'Hôpital de Laon la confeffa de la même manière. Un

Fermier à Melun , chès qui elle logea , fut auffi témoin de ſon

trifte état ; & les R R. PP. de S. Magloire , qui dans le même

tems avoient fait à Melun une miffion , atteftérent qu'ils y

avoient alors vû cette fille qui ne pouvoit parler. Placée enfin

au village de Wanvres chès le Blanchiffeur des mêmes RR .

PP. la femme , les filles , & les fervantes de ce Blanchiffeur

virent la groffe tumeur qu'elle avoit fur la poitrine , & l'enga

gérent à aller faire un neuvaine à la Chapelle du Roy Jac-

ques, pour obtenir de Dieu la guérifon de cette tumeur ,
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Même fujet

& l'ufage de la parole. Voilà des infirmités bien grandes , bien

difficiles à guérir.

Miracles maintenant bien beaux , bien évideos. Le 22 Août.

1702. cette fille aïant paffé trois quarts d'heure devant la

Chapelle où le corps du Roy répofoit , voilà qu'elle tombe en

pamoiſon , fa langue s'allonge , fa tumeur difparoit ; & au rap-

port du R. P. le Brun qui en fut témoin , les perfonnes qui la

connoifoient étoient fort étonnés de lui voir la langue libre &la

poitrine fans tumeur.

LV.

?

Eft-il rien , ce femble , de plus certain que ces miracles ?

Comment douter des infirmités de cette fille Depuis plufieurs

années elle avoit perdu l'ufage de la parole ; c'est ce qu'elle

déclare ; c'est ce qu'atteftent auffi des hommes fenfés , véridi-

ques , non fufpects , tels qu'étoient les Miffionnaires de S. Ma-

gloire ; ce que croient de même les autres perfonnes qui l'a

connoiflent. Et d'ailleurs , qui penfera qu'une perfonne & qui

plus eft , qu'une fille qui auroit eu la faculté de parler , cût

pû fi long tems gagner fur elle de fe taire. il est donc certain

qu'elle étoit muette. Il ne l'eft pas moins qu'elle avoit fur la

poitrine une grofle tumeur : cette tumeur étoit visible , & com

ment feindre une telle infirmité ?

La guérifon eft également conftante. La tumeur a diſparu

on le voit la langue eft libre , cette fille parle , & parle fort

diſtinctement auffi les perfonnes qui la connoiffent , font elles

toutes étonnées de ce prodigieux changement. Rien n'eſt donc /

en apparence mieux conftaté , que les deux grands miracles

opérésfur elle.

Mais qu'un miracle de fille eft fufpect ! Les infirmités & la

guérifon de celle ci n'étoient qu'une friponnerie : le R. P. le

Brun en donne des preuves fans replique , dont on peut voir

le détail dans le premier Tome de fon Traité des pratiques fu-

perftitienfes , depuis la page 332. jufqu'à la page 337. Inutile-

ment chargerois je cette Lettre du détail de ces preuves. Il

fuffira d'en raporter deux , qui ferviront à convaincre de plus

en plus , combien fur l'article de la diffimulation les filles font

à craindre.

En 1699. à Villambray à quatre lieues de Beauvais , la

même fille avoit auffi joué fi bien fon perfonnage , qu'on y
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avoit fait une proceffion en actions de graces de fa miraculeufe

guerifon : & douze ans auparavant , à Breffuyre , dans le Dio.

cefe de la Rochelle , fur la declaration des Chirurgiens & fur

l'attestation du Public , qu'elle n'avoit ni entendu , ni parlé de-

puis l'âge de 14. ans , naïant même qu'un petit bout de lan-

gue attaché à la machoire , M. l'Evêque de la Rochelle avoit

prononcé qu'elle avoit été miraculeufement guérie à Nôtre-

Dame des Ardilliers à Saumur.

Deteftable Comedienne ! Qu'est ce qui l'avoit engagée à

ces fcenes facrileges ? l'interêt , paffion commune dans les

perfonnes de fon fexe , & vive dans les perfonnes de ſon état. La

vanité , paffion dominante& favorite de la plupart des filles .

LVI.

Aprés de tels exemples , ne faudroit - il pas porter l'impru-

dence jufqu'à un grand excez , pour croire aifement fur le

compte de leurs maux , cette troupe de femmes ou de filles

qui font venues nous dire emphatiquement que Dieu les a

gueries : Beaucoup d'entr'elles , perfonnes inconnues , ou con-

nues par de mauvais endroits , ne peuvent elles pas avoir feint

d'être comme à l'agonie , ou avoir exageré leurs maux , pour

avoir lieu de fe vanter que le Ciel les a exaucées ? Ce feroit un

prodige , fi à la vûë de l'abondance qui pleuvoit chez les pre-

tendues miraculées , & des honneurs que leur rendroient des

Prêtres , d'autres hommes de caractere , & des Dames du plus

haut rang , l'induftrie de bien des filles n'avoit pas été excitée.

Avec quel foin , & quel fcrupule ne falloit- il donc pas exami-

ner la nature & la realité de leurs maux , avant que de faire

fond fur la réalité de leurs guerifons !

LVII

L'a t-on fait cet examen ? Oui peut- être quelque fois : mais

ordinairement , pour chanter miracle , cherchoit on tant de

façon ? J'ai bien entendu trente perfonnes , dont je connois la

probité , raconter qu'elles avoient vû au Tombeau des mira-

cles bien certains , & qui n'en avoient pas feulement la pre-

miere preuve. Qu'avez vous vû , leur demandois je tranquil

lement?Une femme repondoient - elles , qui remuoit bien fon

bras , & qui marchoit très bien. C'est tout , reprenois je ? Et

moi auffi j'en ai vû deux aujourd'hui qui alloient grand train ,

& qui paroiffoient fe porter à merveille. Oh : mais celle ci m'a

Motifs de crain-

dre cet artifice

léesdu temps ,

dans les miracu

moins de perfonnes

qui avant que de

certifier les guéri-

affurées de la natu-

desmaladies .

Trés- peu nean-

fons , fe foient bien

re & de la réalité

1
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8.On pouvoit

avant que d'atte

dit qu'elle étoit auparavant paralytique. Elle vous l'a dit : Ne

pourroit elle pas avoir menti ? Seroit - ce un phenomene nou-

veau qu'une femme fit un meníonge ; je voyois alors mes te

moins cuvrir fur moi de grands yeux , montrer un grand me.

contentement de ma reflexion , être tentez de la traiter de

blafphême ,& ne fçavoir pourtant que répondre. Pareille avan-

ture m'eſt arrivée un très grand nombre de fois , au fujet tan-

tôt d'un miracle , tantôt d'un autre ; & par làje reconnoiflois

de plus en plus combien cet enthoufiafme populaire étoit pré-

cipité.

Rien ne pouvoit le fufpendre. En vain faifions nous ob-

ferver que , puifqu'il étoit notoire que grand nombre de per.

fonnes feignoient des convulfions , pour s'attirer des fecours

d'argent & des refpects , on devoit craindreon devoit craindre que par les mêmes

motifs plufieurs ne fimulaffent des infirmités , ou ne les exage.

raffent . En vain auffi montrions nous que l'exageration & le

menfonge étoient comme palpables dans ce qu'on racontoit

des maux de plufieurs : on ne vouloit rien voir , rien entendre

que ce qui fervoit à affermir dans l'enthoufiafme. A la faveur

d'un tel'aveuglement , comment la friponnerie ne fe feroit elle-

pas enhardie à faire illufion ? comment n'auroit elle pas eu de

grands fuccez ?

LXIII.

Il n'eft gueres plus difficile de tromper dans certaines occa-
tromper en feig-

nant d'être gueri fions , en faifant femblant d'être guéri , qu'en feignant d'être

Il falloit done , malade, On le comprend bien aifement. Il falloit donc pour

ter les miracles , fe conduire fagement , examiner avec attention fi les guéri-

s'affûrer des gué fons étoient réelles , avant que d'ajoûter foi aux miracles qu'on

re qu'on l'ait fait, publioit..

rifons . Or il eft ra-

A t on toûjours uſé de cette précaution fi neceffaire ? N'eſt.

il pas certain au contraire , que fur la verité des guérifons ,

comme fur la réalité des maladies , on s'eft ordinairement de .

cidé avec une exceffive legereté ? Telle perfonue , difoit on ,

étoit très malade , ce qui pouvoit être vrai ; & la voilà bien

guérie aujourd'hui : fur le champ , on chantoit miracle , & on

l'auroit attefté de bonne foi avec mille fermens. Mais d'où fça-

voit on que la perfonne étoit bien guérie ? Elle le difoit , peut-

être le croit - elle , & on y voyoit quelque apparence : c'en

étoit alfez ; on n'avoit garde d'approfondir les caracteres de

cette
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cette guérifon , ou d'attendre que le tems la certifiât ; dans le

moment on prononçoit pour le miracle.

Qu'arrivoit il de cette précipitation ? A la verité un grand

bien pour le Parti : car par là fes iniracles fe multiplioient ;

les perfonnes qui auroient voulu les examiner tous , perdoient

courage ; & les fimples s'enthoufiafmoient de plus en plus. Mais

auffi quel nouveau motif pour les gens fages , d'avoir tous ces

miracles pour fufpects , nonobftant le fuffrage des gens d'hon.

neur qui les atteftoient.

LIX.

Combien de fois n'avons nous pas eu lieu de nous convain- Exemples de

fauffes guèrifons

cre de l'équité de ces foupçons , en apprenant la continuation , atreftées pat le

(4) V. ci-deff.

(b) V. ci-deff,

(c) sinème du

Melange confondu

&c, p , s, in 4. &

6. in 12 .

[d] Ibid.

ou le retour des mêmes maux , dont la délivrance avoit été Parti comme de

annoncée comme trés certaine ? On avoit publié , par exem- grands miracles ,

ple , que Lero étoit guéri miraculeufement defon mal de jam-

be: & ce mal lui eft fouvent revenu (a) . On prônoit par tout

la guérifon miraculeufe de la Demoilelle Orget : & cette De P. 71,

moiſelle meurt du même mal , dont on avoit juré en juſtice

qu'elle étoit guérie (b). On affûroit que par l'interceffion de

M. Pâris , Mademoifelle Pinault étoit guérie de grandes in- p. 72, 74.

firmités , elle l'affûroit elle même : & elle meurt de ces inėmes

infirmités ( c) . On ne parloit que du miracle opere fur un jeune

enfant de cinq ans , fils d'un Cordonnier nommé Leduc ; M.

Pâris , difoit on , vient de le guérir des écrouelles ; & au milieu

de ces acclamations l'enfant meurt de ce mal (d). On annon

çoit de toutes parts qu'il s'étoit fait une merveille étonnante ,

une merveille fans exemple dans Charlotte : & cependant , dit

M. d'Asfeld (e) aprés M. Fouillou , & dit le Public fage (e) bid, p. 57.

avec eux , cette fille , quoiqu'en dife la Requête prefentée pour elle

au Parlement , nefait pas plus d'ufage aujourd'hui de fes jambes.

pour marcher , oufe foutenir. Enfin , ( car il faut finir ce détail , au-

quel on pourroit donner bien plus d'étenduë , ] l'année derniere ,

tandis qu'il n'étoit queftion dans les cercles que de Mademoi-

felle le Juge , que la Relation imprimée du miracle prétendu

de la guérifon voloit dans tout Paris , & par tout le Roïaume

qu'à cette occafion des gens de mérite d'un Corps refpectable

fouffroient perfécution de la part des dévots du Parti , voilà

que la maladie qui revient diffipe le miracle. Dans quelle

V V VVÿÿÿ

>

in iL.
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9. On pouvoit

tromper en fei-

multitude d'illufions en fait de guérifons , ainfi qu'en fait de

maladies , ne s'eft on donc pas laiffé entrainer ?

LX.

Mais une des plus fécondes fources de ces illufions , c'eſt le

gnant d'être guéri peu de foin qu'on a eu d'obferver de qu'elle maniére les guéri-

par miracle. On fons s'étoient opérées. Des dévors à M. Pâris avoient été ma-

devoit donc ap- lades , on l'avoit invoqué pour eux , ou ils l'avoient invoqué

nière des guéri- eux mêmes ; ils fe trouvoient guéris : donc ils étoient guéris

prefque toujours par miracle.C'étoit une conféquence à laquelle on auroit fait

négligé de faire. un grand fcrupule de réfifter.

profondir la ma-

fons : ce qu'on a

( a ) Voïés la

Lett. pag. 19.&

fuite de ma VIII.

fuiv.

(b) Rép. à la IV.

Lett. Théolog. P

34,

Exemple dans la

guérifon de la De-

mollelle Gobiat,

Les malades n'avoient- ils donc pas employé des reme-

des capables d'opérer cette guérifon apparente , ou réelle ?

ou ne s'étoit elle pas opérée avec quelqu'une de ces circon-

ftances , qui indiquent l'action de la nature , & dont nous ferons

bien tôt obligés de parler ? On ne d'aignoit pas s'en éclaircir ;

nulle diligence pour percer dans ces miſtères ; il femble qu'on

auroit craint d'en trop apprendre. On cherchoit des miracles ,

& on ne cherchoit que cela ; au premier mot qui favorisoit

le miracle , on fçavoit tout ce qu'on vouloit fçavoir.

C'est ce que feu M. Chaulin a été obligé de reconnoître ,

lui qui avoit porté néanmoins la crédulité en fait de prodiges ,

prefque jufqu'à l'imbecillité (a ) . Bien des perfonnes de l'un , com.

me de l'autre fexe , difoit il ( 6) , en parlant des miracles du

tems , montrent beaucoup d'empreffement à trouver les chofes toutes

telles qu'on les défire : leur ardeur , leur activité, leur crainte ne

les confeillent pas toujours le mieux ; leur prudence n'eft pas toujours

fazeffe. Dans cette difpofition des efprits les Lero , & les Demoi-

felles Laloe avoient beau jeu. Auffi avons nous eu de leurs mi-

racles.

Et combien d'autres guérifons n'a ton pas enlevées à l'art ,

& à la nature , pour en faire honneur à M. Pâris ? Y a - t- il cu

rien de plus commun que cette espèce de vol ? J'en citerai deux

exemples ; l'un , parce que j'y fuis intereffe perfonnellement ?

l'autre , parce qu'il eft important de ne pas oublier.

LXI.

Une fille du fieur Gobiat , Marchand Bonnetier dans la

Cour des Religieux de l'Abbaïe , fille agée de quatorze à quinze

ans , fille très fage , mais fort incommodée de fuffocations

depuis quelques mois , tomba malade dans le mois de Janvier
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dernier. De quelle infirmité? Il ne convient gueres de la dé.

finir on la devine. On appelle M. Reneaume Medecin

habile , qui ordonne les remédes convenables contre cette

maladie de l'âge , & on execute fes Ordonnances. Arrive M

Lenfant , Vicaire de faint Jacques de l'Hôpital , Confeffeur de

la jeune fille , & grand Miraculifte , ainfi que M. Gautheron for

Confrere. Viennent auffi , dit on , plofieurs Ecclefiaftiques de la

troupe de ces Prophêtes , qui font tantôt Clercs , tantôt Bour-

geois , tantôt Cavaliers: ce font là les amis de la maifon. J'ig

nore ce que M. Lenfant & fes affociés agiterent dans leurs af

femblées ; je n'y fus point appellé : feulement j'ai oui dire qu'il

yfut conclu de faire un miracle , & que ma converfion fût là fin

principale de ce pieux deffein. Si par là , dirent ils , nous le

gagnions , nous ferions un bon coup . S'il fe mocque du miracle ,

comme il y a tout fujet de l'apprehender , nous dirons que les

miracles ne fervent qu'à endurcir fans l'onction interieure de

grace; & de ce texte nous tirerons dequoi édifier nos Devo-

tes cefera leur amusement pour quelques jours.

la

Le deffein pris , on met la main à l'œuvre, & au bout de

deux ou trois jours le miracle fe trouva fait : il s'en fait cha-

que jour de pareils en moins d'une heure. Voilà cependant

qu'on crie au miracle dans les deux Cours de l'Abaye , la jeune

miraculée ne s'y épargne pas , enchantée des honneurs qu'on

va lui rendre , le bon homme fon grand pere crie de même de

fon mieux ; & le refte de la devote famille s'y exerce auffi ,

malgré la rifée d'un grand nombre de perfonnes. Bien tôt le

bruit s'en répand dans la Ville ; on y debite chez toutes les

Devotes du Parti , que c'eft un miracle , & que ce miracle eſt

fait pour moi ; enfin grande attention à la maniere dont j'en

apprendrai la nouvelle. Je l'apprends , & j'en badine. Alors , fe-

lon le projet , on a recours au defaut de l'onction interieure de

la grace
.

N'y auroit il donc pas de meilleures raifons de mon mépris

pour ce miracle : Demandons le à M. Reneaume : il eft droit ,

il est éclairé , il n'eſt pas fufpect au parti : trouve t- il l'ombre

de miracle dans cette guerifon ? ne penfe t'il pas qu'il faut la

rapporterà la vertu de fes rémédes , & à la force de la na-

zure?On fçait que c'eft là fon jugement.

Contrafte plaifant. Dans le temps même que la jeune Gobiat

V VV V vv vij
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annonçoit avec ardeur le miracle operé fur elle , M. Reneau-

me lui trouva encore la fièvre. Il l'a déclaré plufieurs fois , &

à plufieurs perfonnes , dont quelques-unes me l'ont attefté.

Tel a été le miracle deſtiné à ma converſion . On ne s'éton-

nera pas que je fois demeuré le même . Mais s'il ne m'a pas chan-

gé , il n'a pas été pour cela inutile : par devotion on a acheté

dans la boutique du miracle bien des bas & des bonnets.

LXII.

Exemple bien
L'autre exemple eft bien plus important : c'eft celui du mi-

plus confidetable

dans le miraclede racle de Mademoiſelle Dumoulin miracle que cette Demoi

la Demoitelle felle ,, que M. Dumoulin Prêtre fon frere , & que M. de Fon-

Dumoulin, tenay (*) Soudiacre ont chanté d'un ton fi enthouſiaſte ( a ) ;

(4 )Voiez leurs miracle prôné avec tant d'emphaſe , & promené , pour ainfi

Déclarations,
dire , avec tant d'oftentation , miracle dont on a fait retentir

Paris & les Provinces ; miracle enfin dans lequel nous voïons

nos Miraculiftes fe retrancher , comme dans leur Fort , losf-

qu'ils font pouffez & battus fur les autres. Sçair on bien que

M. Paris en ait été l'ouvrier ? Eft on bien allûré que Made-

moiſelle Dumoulin n'ait fecretement ufe d'aucun rémede ,

d'aucune pommade capable de la guerir ?

A ce mot de pommade il me femble voir le Nouvellite fe

livrer contre moi au même dépit , dont nous le vîmes , il y a près

de trois ans , fi outré contre M. Nigon ( ** ) Chantre de S. Ger-

mainl'Auxerrois. Mais , comme fa colere ne m'a jamais inquieté,

j'irai mon train. Encore une fois , eft il donc certain que Made-

(* ) On m'a affûré que ce M. Fontenay étoit notoirement incapable de dreffer la dé

claration qui a paru fous fon nom, C'eft , dit-on , un honnête homme , mais d'un efprit

at deffous d'un très borné, On m'a affûré de même que M , Avril Prêtre de S , Germain

liAuxerrois , & autre temoin du pretendu miracle , étoit prefque reduit à un état .

d'enfance , lorfqu'il figna fa déclaration , & que ce fait eft très - connu dans le Cloitre de

S. Germain,

(** ) Le Nouvellifte dit dans la feuille du 1 , Fevrier 1-3 , que la famille de la De-

moifelle Dumoulin a été autre-fois liée avec celle de M. Nigon, I ignore apparemment

que le pere de cette Demoiselle , fort emploïé dans la profeffion de Barbier , qu'il a exercée

jufqu'à la mort tur le Quay de l'Ecole , auroit pû fe glorifier de pareille liaifon avec les

meilleures familles de fon quartier. Son expreflion n'eft pas convenable, Quant au recit

qu'il fait de l'entretien de M. Nigon avec cette Dlie. il y glifle tant de mensonges & de

calomnies , que M, de la Foreft , Chapelain de 5, Germain l'Auxerrois , quoiqu'un peu fon

allié par la doctrine , voulut lui donner publiquement le dementi , & en fit l'offre à M.

Nigon c'eft un fort honnête homme , & il avoit été temoin de cette converfation . M,

Nigon témoigna ne s'en pas foucier , & il eut raifon : le Nouvellifte eft fi bien connu dans.

le Public , pour être pea fiacere , qu'il et depuis long-temps parvenu à meatic fans

confequence.

:
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moiſelle Dumoulin n'ait point employé de pommade propre à

operer fa guerifon ? Voici des Certificats qui en diffuade

ront , je penfe.

»

23

19

33

LXIII.

Certificat de Madame de Kemmerlin.

·

Depinay , Epoufe de

* Ils font depo-

fès au Secretariat

de Mgr. l'Arche-

vêque.

C'eftpar une
,,Je fouffignée Dame Beatrix Diot Depinay , Epoufe de

pommade qu'elle

Meffire Jean Baptifte Nicolas de Kemmerlin , Chevalier , a été guerie, Cer-

Seigneur de Montrevat , certifie que j'ai été chez la Dame tificat qui le prou-

vc.

Dumoulin rue Sainte Marguerite , vers le 5. ou 6. du mois

,, d Octobre 1734 à la priere d'une nommée Madame Cot-

tin , veuve d'un Officier d'Artillerie , pour voir un apparte-

,, ment qu'elle avoit loué dans la maifon de ladite Dame Du-

moulin : que n'étant pas en état de monter , je m'arrêtai

,, avec Madame Cottin chez la Dame Dumoulin au premier

érage , qui nous pria d'entrer chez elle que là j'apperçus

une Demoiſelle affife vis à vis une table proche une fenêtre ,

» qui étoit occupée à broder ; que frappée d'une dartre fort

dégoutante qu'elle avoit à la joue , de la largeur d'un écu ou

environ , je lui demandai depuis combien de tems elle avoit

, cette infirmité . Je me fouviens parfaitement qu'elle me ré-

pondit , qu'il y avoit quinze ans qu'elle prenoit toutes for-

,, tes de remedes , qu'elle en prenoit encore actuellement ,

& qu'elle commençoit à s'en lafler. Je lui propofai alors de

,, lui envoïer une pommade fouveraine pour ces fortes de maux ,

& que je regardois comme un remede infaillible. Elle me

,, temoigna fur le champ fa reconnoiffance avec beaucoup de

vivacité , & un très grand empreffement d'en avoir. Etant

de retour chez moi , j'envoïai chercher Mademoiſelle de

Meniere rue Saint Honoré , qui a le fecret de cette pomma-

de , & qui certifiera me l'avoir appottée chez moi le lende-

main. Entre dix & onze heures du matin , j'envoyai mon

fils chez Mademoiſelle Dumoulin , pour lui remettre le pot

de pommade que je lui avois promis. Elle la reçut avec nne

joie extraordinaire , & répondit à mon fils , qui en a encore

la memoire très fraiche : Monfieur , je vous attendois com .

» me le Meffie. Je certifie en outre , que depuis la Dame Du-

,moulin eft venue chez moi plufieurs fois à l'Hôtel d'Ecoffe ,

ruë des petits Auguftins. La premiere vifite qu'elle me fit ,

"

"

,

"

27

"

•

4

26
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""
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" fut uniquement pour me remercier de la pommade que je

,, lui avois fait remettre , & les autres fois pour fe plaindre que

la Dame Cottin ne venoit pas occuper l'appartement qu'elle

avoit loüé chez elle. J'avoue que trois mois après , ou envi-

,, ron , je fus infiniment furprife d'entendre dire dans le mon-

,, de , c'est à dire vers le mois de Janvier 1735. que la De-

moiſelle Dumoulin avoit été guérie miraculeufement. J'en

fis hautement mes plaintes à Monfieur l'Abbé le Clerc , ami

des Dames Dumoulin , ci-devant Aumônier de Madame la

Princeffe de Conti feconde Douairiere , en prefence de Ma-

dame Grouchi attachée à Madame la Duchelle de Bour

bon , & de fes deux femmes de chambre , qui eft encore

actuellement en état de me rendre juftice à ce fujet. Je de-

fiai même Monfieur l'Abbé le Clerc de me réprésenter le

„,pot de pommade , en cas qu'il n'eût pas été emploïé ; je l'en

ai fommé plufieurs fois depuis , lui difant que fans cela il

lui feroit impoffible d'accréditer ce miracle dans mon eſprit.

Il me promit bien plufieurs fois de m'apporter ledit pot de

pommade , ce qu'il n'a jamais pû executer : dont j'ai conclu

,, que ma pommade vraisemblablement avoit été emploïée

», par Mademoiſelle Dumoulin ; & fa vertu m'étant d'ailleurs,

" connuë par les experiences que j'en ai eües , je me fuis cru obli-

,, gée ,, pour fatisfaire à ce que je dois à la verité & à la Réli-

gion , de détailler avec candeur & fimplicité tous les faits.

ci deffus , que je certifierai toutes fois & quand j'en ferai ré-

quife. Fait à Paris ce 18. Janvier mil fept cent trente-fix,

·Beatrix Diot d'Epinay de Kemmerlin.

"

22

""

95

LXIV.

Certificat de Mademoiselle de la Meniere.

Je fouffignée Perrine de la Meniere , âgée de quaranted

huit ans , fille de feu Meffire Gabriel de la Meniere Ecuyer,

Lieutenant de Cavalerie , certifie qu'aïant reçu de feue ma

,, mere plufieurs manufcrits fur la compofition de quelques.

,, remedes , entre autres d'une pommade fpécifique pour les

,, dartres , j'ai cru devoir les emploïer au foulagement des

», pauvres à la Ville & à la Compagne , & particulierement

» près de Meulan , chez feue Madame Choppin Dame de la

Autre Certificat.
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"

"

Ruelle , & chès Madame de Gaillon fa four , où j'ay été

paffer tous les ans un tems très- confiderable pendant plus

devingt ans. C'eft ou j'ai vû des effets merveilleux de ma

», pommade , dont ce païs a été témoin. Je me crois obligée

,, de déclarer que le feul motif de la charité m'a engée à me

confacrer à cette occupation , n'aïant jamais rien demandé

,, aux malades que Dieu m'a fait la grace de guérir. Madame

de Kemmerlin maïant fait demander de ma pommade vers

le mois d'Octobre 1734. je me fouviens de lui en avoir

porté moi méme chès elle un pot. Elle me remercia difant

» que c'étoit pour une Demoifelle qui avoit une dartre très-

» vive au vifage . Je ne doute point que fi ladite Demoiselle

,, s'en eft fervie , elle a dû être guérie , aiant toujours vû ce

remède avoir un heureux fuccès depuis vingt - huit ans &

plus que je l'ai emploïé Fait à Paris ce 19. Janvier 1736.

"

"

"

"

"

"

"

"
De la Meniere.

LXV.

Certificat de Madame Cottin.

Je fouffignée Anne Bertrant , veuve de François Cottin

Lieutenant d'Artillerie , déclare que j'allai avec Madame

de Kemmerlin vers le mois d'Octobre 1734. chès Madaine

» Dumoulin pour y louer une chambre , que j'entrai d'abord

avec Madame de Kemmerlin dans l'appartement de ladite

Dame Dumoulin , que j'y apperçus deux Demoifelles , &

,, entre autre une que j'apperçus être fa fille , très incommo-

dée d'une dartre à la joue. Je me fouviens parfaitement que

Madame de Kemmerlin l'aïant interrogée fur cette incom.

„, modité , elle lui répondit , qu'elle avoit fait toute forte de

remedes , & qu'elle en faifoit encore , mais qu'elle com •

mençoit à s'en laffer : qu'à ce propos Madame de xemmer-

linlui propofa de lui envoyer une pommade fouveraine pour

,, ces fortes de maux , & que Mademoiſelle Dumoulin parut

très fenfible à cet offre , la pria avec inftance de lui ea

envoyer, & qu'elle lui en feroit éternellement redevable.

,, Depuis Madame de xemmerlin m'a dit plufieurs fois qu'elle

lui avoit envoyé. Je me crois obligée de rendre compte de

», ces faits dont j'ai la memoire très diftincte , pour rendre

gloire à la verité. Fait à Paris ce 27. Janvier 1736. Anne

,, Bertrant Veuve Cottin.

37

31

33

"

Autre Certificat



1210

Autre Certificat,

On détruit les

fubterfug
es

, auf-

quels les partifans

de ce faux miracle

pourroien
t

avoir

recours.

"

"

93

"

"

LXV I.

Certificat de M. Dupebre , Ecuyer.

Je fouffigné Jean-Baptifte H. Dupebre , Ecuyer,fils de Clau-

de Dupebre , Ecuyer , Officier de Marine , certifie que Mada.

,, me de Kemmerlin ma mere , m'a remis vers le mois d'Octo.

bre 1734. un pot de pommade de la compofition de Male-

moiſelle Meniere , avec ordre de le porter chès Madame

Dumoulin rue Sainte Marguerite , pour être emploïée à la

guérifon de fa fille. J'obéis fur le champ , & j'allai entre dix

& onze heures du matin chés ladite Deinoifelle Dumoulin ,

que je trouvai auprès du feu , & qui s'écria en me voïant ,

ha , Monfieur , je vous attendois comme le Meffie. Elle reçut

le pot de mes mains , & je pris congé d elle. C'est ce que je

fuis preft d'attefter devant Dieu , comme en aïant la me

moire trés fraiche. A Paris ce dix neuvième Octobre 1736.

Jean-Hipolite Dupebre.

""

""

"

"3

LXVII.

Qu'oppoferont nos Miraculiftes à des déclarations fi pré-

cifes contre le miracle prétendu ? Chercheront ils à en tendre

le contenu fufpect de faufferé ? Mais , outre que le langage de

la verité y est tout à fait fenfible , à qui perfuaderont- ils que

des perfonnes de naiffance qui ont des fentimens , aïent conf

piré à attefter des faits faux , au rifque certain d'être convain.

cues de menfonge ; & qu'elles s'y foient portées , non feulement

fans interêt , car quel bien pouvoient elles en attendre mais

contre leur interêt , puifqu'elles n'ignoroient pas les intrigues ,

& la fureur du Parti contre quiconque croife fes deffeins ?

Diront ils que les déclarations prouvent bien qu'on donna

à Mademoiselle Dumoulin une pommade fpecifique contre fon

mal , mais qu'il n'y ait point prouvé qu'elle s'en foit fervie ?

Inutile reflexion. De bonne foi , s'imagine-t-on qu'après avoir

fait de vives inftances pour qu'on lui envoyât ce remede ſou-

verain contre un mal qui la defoloit , & après avoir été comme

tranfportée de confiance & de joïe quand on le lui apporta , elle

l'ait renfermé dans fa caffette , fans en faire ufage ? Cela peut-

il entrer dans l'efprit ? Mais coupons court. Qu'on nous pre-

fente le pot de pommade que M. Dupebre lui rémit : ce pot doit

Être
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être plein ,fi elle n'y'a pas touché. C'eft à l'argument tranchant

de Madame de Kemmerlin.

Il ne feroit pas moins inutile d'alleguer que la mere , le

frere , & la fœur de la pretenduë miraculée , certifient que lorſ-

qu'elle fut guerie , il y avoit trois ans qu'elle ne faifoit aucun

remede. Le dit elle elle même ? Elle ne parle que de quinze

mois. Voilà une diverfité de temoignages qui reffemble fort à

une contradiction. Mais , ce qui eft plus confiderable , deux

Dames dont j'ai produit les Certificats , déclarent le fouvenir

parfaitement que deux mois & demi avant le prétendu mira-

cle , elle leur dit qu'elle avoit ufé de toutes fortes de remedes ,

& qu'elle en ufoit encore. Il faut donc ou qu'alors elle ait

menti; ( mais alors quel motif l'y auroit engagée ) ou qu'elle

& fa famille n'aïent pas dit vrai dans leurs déclarations . Mais

coupons court encore une fois. Eft il faux qu'elle ait entamé

le pot de pommade? Qu'elle le montre tout plein.

LXVIII.

En vain auffi nous répeteroit on que c'est pour avoir appli Même fujet,

qué fur la joue une particule d'une petite Croix , dont M.

Pâris avoit fait autre fois prefent à une perfonne pieufe , que

-Mademoiſelle Dumoulin fut guérie. Ce feroit donner pour

principe ce qui en eft queftion. Mais de plus , y a t il dans cette

prétention l'ombre de vraisemblance : Quoi ! Pendant trois

ans & demi Mademoiſelle Dumoulin aura mis en œuvre , pour

fe concilier la faveur de M. Pâris , tous les inftrumens ordi-

naires de les miracles ; pelerinages , neuvaines , terre de fon

Tombeau , cau de fon Puits , priere des infirmes , fans en re-

cuëillir le moindre avantage , car elle même certifie tont cela :

& len croiroit fans répugnance qu'une particule d'une Croix

dont il avoit fait preſent , a fait tout à coup le miracle ? Ceux

qui exigent de nous tant de crédulité : l'ont ils eux mêmes ?

Encore, fi on attribuoit ce miracle à la vertu de la Croix ,

la difficulté s'expliqueroit ailement. Pourquoi Mademoiselle

Dumoulin n'a t'elle rien obtenu en priant M. Pâris ? C'est parce

que M. Pâris eft fans credit. Pourquoi a telle tout obtenu en

appliquant avec refpect la Croix fur fa joue ? C'eft parce que

Dieu exauce fouvent les devots à fa Croix. Mais c'eſt à M.

Pâris qu'on pretend faire honneur de cette guérifon , fans quoi

feroit-elle contre nous d'aucun ufage C'eſt là ce qui m'étonne

XXXXXXX
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Même fujet.

Pendant trois ans & demi il n'aura pû foulager Mademoiſelle

Dumoulin , ou il aura été infenfible à fes maux & à fes inftantes

prieres : & foudainement il aura pû , ou voulu lui accorder tout ,

prefque à propos de rien ?

LXIX.

Mais comment donner à l'art cette guérifon , après que

trois Chirurgiens ont déclaré que l'efpece de dartre , qui étoit

fur la joue de Mademoiſelle Dumoulin , étoit phifiquement in-

curable fans l'operation du fer ou du feu , & après que M. Fe-

vrier l'un des trois l'a prouvé ? C'étoit même leur avis que le

fuccès de l'operation étoit fort incertain.

C'eft de toutes les objections la moins foible , objection très-

foible néanmois . Ignore t on que c'est l'ufage de certains Maî-

tres de l'Art , d'appeller incurable tout mal qu'ils n'ont pù

guérir Ignore- t on que quelques fois des maux jugés fans ref

fource , ont été foudainement diffipés par la nature toute feule ?

Ignore t-on enfin que tels Medecins , ou Chirurgiens ne voient

nul remede à certaines maladies , que d'autres plus habiles , ou

qui ont des fecrets particuliers , guérifent ailement : Quoi.

que les exemples en foient ordinaires , je crois devoir en ci-

ter un , parce qu'il eft , pour ainfi dire , fous la main de M.

Fevrier.

Il connoit une perfonne , queje connois auffi , qui depuis plu-

fieurs années avoit le corps fort enfle , & dont les infirmités

étoient fort dangereufes & fort compliquées. Lui ,. M. Ma-

laval & M. Berard , Chirurgiens hábiles , après avoir épuifé

toute leur fçience pour la guérir , deciderent , il y a peu de

tempsque la ponction étoit l'unique reffource ; & encore n'o-

foient ils efperer un grand fuccès de cette operation . S'il l'eût

fallu , fans doute ils auroient démontré fçavemment que leur

décifion étoit inconteftable : l'avoient ils donnée fans de bon.

nes raifons ? Cependant , fans ponction , & par des témedes

que le Medecin de Fieulaine proche faint Quentin a envoïés à

cette malade , fa guerifon eft affez avancée : elle refpire libre-

ment ; elle dort dans le lit , où dépuis plufieurs années elle n'a-

voit pû fe tenir couchée ; & fon enflure eft diminuée très con-

fiderablement. Tant il eft vrai que les décisions des Maîtres

de l'Art ne font pas infaillibles ; que ce que les uns ne peuvent

faire , d'autres le font ; & que l'expreffion de mal incurable .
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"

qui eft fi familiere à quelques uns , doit ordinairement s'ex-

pliquer d'un mal , dont le rémede leur eft inconnu.

Ceft ce qu'entendoient les trois Chirurgiens , lorfqu'ils dé-

clarerent que le mal de Mile . Dumoulin étoit incurable , fans

l'operation du fer ou du feu ; ou du moins c'eft ce que nous

devons entendre. Ils n'en connoiffoient pas le remede : voilà

tout. Mais Mademoiſelle de la Meniere avoit une pommade

fpecifique & fouveraine contre ce même mal , ainfi qu'une

multitude d experiences le démontre ; pommade dont on ap-

porta un pot tout plein à Mademoifelle Dumoulin , & qu'elle

reçut avec des démonftrations de joie les plus vives. Si elle

s'en eft fervie , elle a dû guerir : & qui croira qu'elle ne s'en

foit pas fervie? Que fi neanmoins elle ofe le pretendre , j'en

reviens à l'argument de Madame de Kemmerlin : qu'elle mon-

tre le pot de pommade tout plein. Sans cela quoiqu'on puiffe

dire , jamais elle ne perfuadera qu'elle n'en ait pas fait ulage.

LXX.

Nouveau certi-

ficat contre IC
On imprimoit mes Reflexions fur ce faux miracle , Iorf-

qu'on m'a communiqué une déclaration , dépofée depuis peu miracle de Mile.

de jours au Secretariat de Monfeigneur l'Archevêque , & don- Dumoulin.

née. par une Dame connue dans tout le Cloître de faint Ger-

main de l'Auxerrois , pour une perfonne très incapable d'attef

ter le menfonge. Cette déclaration m'a paru fi propre , tant à

fortifier celles que j'ai produites , qu'à manifefter l'impofture

des nouveaux miracles , que je ne dois pas la laiffer ignorer au

Public.

Déclaration de la Dame Marie Tillier , Epoufe du ficur Foreft. *

,, Je certifie que vers les premiers jours de Decembre 1734.

,, m'étant trouvée dans une maiſon , ruë de Follés faint Ger-

main l'Auxerrois , où étoit malade une de mes amies ,

fille d'un Procureur au Parlement , M. l'Abbé Dumoulin y

„ eft venu pour lui rendre vifite au même temps que moi : &

après les complimens à la malade , il m'adreffa la parole ,

» me difant : Ma fœur eft prefque guerie de fa joie , il n'y a plus

qu'un petit bouton. Je lui fis réponſe : Monfieur , je vous affure

» que vous me rendez bien aiſe : & je fus bien furprife , quand

» un mois après on allûra que la guerifon étoit arrivée ſubi

XXXXxxxij

"

Habile Pein.

tre en mignature,
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2.4.1298

,, tement le premier jour de l'an 1735. Marie Tillier de Foreft .

A Paris le 3. Novembre 1738.

LXXI.

Quand on rapproche cette déclaration des quatre pre-

mieres , peut-il refter le moindre doute fur l'origne du mira-

cle prétendu ? Au mois d'Octobre 1734. on offre à Made-

moiſelle Dumoulin un rémede fouverain contre fon mal à la

joue ; elle reçoit cet offre avec de vives actions de graces , &

le lendemain elle reçoit le remede avec des marques de la plus

grande joie ces faits font conftatés par les quatre premiers

certificats. Il eft conftaté de même par la déclaration que je

viens de produire , qu'au commencement du mois de Decem.

bre fuivant , fon mal à la joue fe trouva tellement diminué ,

qu'il n'y reſtoit plus qu'un petit bouton , Quelle merveille qu'un

mois après cette joue fe trouve entierement guérie ? Et qui ne

fent que c'est à l'ufage du rémede fpecifique , que cette fille

doit le commencement , le progrès & la perfection de fa gué-

rifon ? Pour méconnoître cette verité , ne faudroit il pas avoir

comme juré de s'étourdir ?

Mais ce n'eft pas la feule confequence importante du nou-

veau certificat. Puifqu'il y eft prouvé , qu'au commencement

du mois de Decembre 1734. Mademoiſelle Dumoulin étoit

prefque entierement guerie , & qu'alors M. Dumoulin fon frere

en annonça la nouvelle ; en quelle confcience a t il enfuite

protefté au Public , que depuis le mois de Juin 1732 Jufqu'au

premier de Janvier 1735. le mal de fa foeur avoit été toûjours

le même, & que ce jour- là elle en fut guerie fubitement ? com-

ment auffi cette fille , & fa mere ont elles ofé attefter fermement

ces deux fauffetés ? Societé bien perverfe , où l'on apprend à

mentir fi fcandaleufement , & d'un ton fi intrepide.

Ce qui me fait fur tout frémir , c'eft d'entendre M. Dumou-

lin prendre Dieu à temoin de la verité de ces faits , qu'il fçavoit

être faux. Un Chrêtien , un Prêtre fe parjurer ainfi pour tromper.

les peuples ! Je n'ofe reflechir plus long temps fur un fi affreux

excès. Qu'on en apprenne à connoître le genie du Parti , &

àformer la réfolution immuable de ne fe fier jamais ni à fes

déclarations , ni à fes fermens.

Ne fe trouvera t-il pas de bonnes ames , qui veuillent nous
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révéler ce que le refte des miraculés & des miraculées du tems

ont faitpour le rétablir en fanté ; & quels fymptomes ont préce-

dé, accompagné & fuivi leurs guérifons ? Que de miracles alors .

à rétrancher des Récüeils ! De Combien de forfanteries au con-

traire , de combien de fraudes ne ferions nous pas des liftes ?

Eh: qu'avons nous cru , qu'avons nous attefté , diroient alors

bien de vos temoins tout confus ? Mais ce qui feroit fi utile

pour la verité , feroit trop préjudiciable aux vûes des miraca .

les , & aux interêts du Parti. Jamais donc , fans quelque miracle

de la grace , nous n'obtiendrons la faveur que nous défirona.

LXXII.

les témoins des

prétendus miracles

du temps.

(4) Ci-deff, P

1180. 1181.

(b).p. 1181.8

fuir,

(e ) p. 1189

1190,

(d) p. 11920

Terminons nos Réflexions fur les témoignages rendus aux Précis des rai-

miracles du temps , par l'abregé de ces Réflexions. Il eft conf- fous de reprocher

tant que parmi ces témoignages il y en a de fuppofez ( a ). Il

eft conftant qu'on en a furpris , extorqué , alteré , falfifié un

grand nombre d'autres ( b ) . Il eft conftant que des perfonnes

qui ont atteſté ces miracles , plufieurs font très- fufpectes en

fait de probité , que plufieurs même ont certifié des miracles

notoirement faux ( c ). Il eft conftant que plufieurs de ces té-

moins ont déclaré ce qu'ils avoient oui dire , plûtôt que ce

qu'ils avoient vû ( d ). Il eft conſtant que beaucoup encore ont

attefté ce qui n'exiftoit que dans leur imagination frappée &

féduite [ e . Il eft conftant enfin qu'il y en a un très grand nom-

bre qui ont témoigné en faveur des miracles , fans avoir exa-

miné, les uns , fi les maladies n'avoient pas été feintes ou exa-

gerées (ƒ) ; d'autres , fi les guérifons étoient veritables ( g ) ;

prefque tous , fi la maniere dont elles avoient été opérées ;

étoit miraculeufe [ h ] . J'ai donné des preuves de tout cela. Il

eft donc conſtant , non feulement qu'on ne nous préfente au-

cun motif folide d'ajouter une entiere foi à ces témoignages ,

mais qu'il eft même beaucoup de raifons extrêmement fortes

de n'y ajouter, aucune foi.

Si maintenant on fe rapelle ce que j'ai répondu aux pré.

jugés generaux que vous alleguez , Meffieurs ,en faveur de vos

miracles ; ne demeurera t il pas évident que la verité de ces

miracles n'eft donc fondée fur rien de folide , & qu'ils font tous

faux , ou du moins très-incertains ?

LXXIII

[+]P, 1193,&

fuir.

I LOL.

P.
(f) p. 1201

[ p. 1202 .

120 .

& fui ,

( b ) p. 1204

Sentiment de M.

Depuislong tempsilmefemble entendre de grands murmures, Poacet & de M
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te Gros , que les je crois voir un violent orage qui fe forme contre moi : dois je
miracl, de J C. &

ceux de M. Paris , trembler ? J'examine , & je n'ai point peur : cent moïens s'of

font égaux en cer- frent à moi de conjurer l'orage , & de le faire tomber à plomb

fur fes auteurs.

titude.

( a ) Poft . fcript .

pourfervit de lui

27,

En contestant la verité des miracles du temps , malgré les

temoins qui les certifient , ne fournis je point des armes au

libertin , pour contefter la certitude des miracles de Notre-

Seigneur Jefus Chrift , & pour les combattre ? Voilà ce qu'on

pente à m'objecter d'un ton foudroïant , comme c'eft ce qu'on a

oppofé d'une voix terrible , à quiconque a nié , ou revoqué en

doute la verité des miracles du Parti : car c'eft , MM . votre

doctrine , que leur certitude égale celle des miracles de J. C. Je

foutiens , dit M. Poncet Defelfarts [ a ) , que ce n'est faire aucune

te à la Rep. gén. injure au Sauveur , que de comparer les miracles de nos jours aux

D. L. L. &c, P. fiens méme , quant au dégré de certitude. En confequence de cet-

te prétention , quel zele contre nous ! S'il eft fage , dites-vous ,

de regarder les miracles de M. Pâris comme faux ou incertains ,

ne le fera t il pas de même de ne voir dans ceux du Sauveur

que fauffeté ou incertitude ? Si l'on a raifon de réprocher les

temoins des merveilles du temps , n'en aura t'on pas d'auffi fo

lides de reprocher les temoins de celles de la Religion ? C'est

ce que M. le Gros fur tout a fortement foutenu dans la troi-

fiéme Lettre qu'il a écrite fous le nom d'Abbé de l'lfle ; car

c'eſt lui qui s'eft mafqué fous ce nom ; & j'ai d'autant plus licu

de chercher fa doctrine dans cet Ouvrage , qu'il me l'a vanté

( b ) 1. Difc. fur ( b ) comme un des Ecrits les mieux travaillés , & les plus exacts +

les miracl. de M. & que c'eft à cet ouvrage qu'il dit que j'aurois dû répondre.

de P, : , part. pag. Il est donc très à propos de l'y entendre déclamer.24.

de M. le Gros

ne font pas dignes

LXXIV.

Quel principal moïen oppofe t il au Theologien , auteur

Raifonnemens d'un difcours contre les miracles du Parti ? St ceux , dit il (c ) ,

pour prouver ,que qui combattent & qui rejettent les miracles de M. Paris , font les

fi les temoins des perfonnes fages & éclairées de notre temps , ainsi que l'infinuë le

miracles du temps Théologien , quel avantage...... ne donne-t-on point au libertin

de confiance, ceux contre la Religion Chrêtienne ? Quelle induction n'en tirera t- ilpoint

des miracies de J. contre les miracles de Jefus Chrift ? Il ..... objećtera que·les ad

mirateurs defes miracles fe réduifoient à une poignée de Difciples ,

(+) 111. Lettre à une petite troupe de femmes du fimple peuple , dont la plupart

avoient des liaifons de parenté avec ces Difciples ; à un Nicodeme ,

C, ne la meritoient

pas.

de M. l'Abbé de

ge , &c. p. 40
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à quelque chef de Synagogue , Difciples cachez , c'est-à dire témoins

muets ; enfin à une multitude de peuples toute compofee de pauvres ,

de mariniers , de pêcheurs , d'artifans , & autres gens de cette efpece.

Or rien de plus aifé , de l'aven même du Théologien , dira l'incre-

dule , que de féduire par illufion , ou de corrompre par argent un

peuple ignorant , crédule , intereffe , & qui a toujours du penchant

pourlafuperftition.

Tel eft le texte de M. le Gros. On y voit clairement que ,

files adverfaires des miracles de M. Pâris font fages & éclai-

rés , il s'enfuit que les premiers admirateurs des miracles de

J. C. n'étoient ni l'un ni l'autre , & que le libertin aura droit

de réjetter les témoins des merveilles de la Réligion , fi nous

fommes fondés à réprocher les témoins de celles du Parti .

LXXV.

L'incredule infiftera encore , pourfuit M. le Gros , & dira à

notre Auteur , que les miracles de J. C. étoient combattus , ou mé-

prife's par tout ce qu'il y avoit de récommandable dans la Nation

Juive , parle Souverain Pontife ; par le grand Sanhedrin , par les

Docteurs de la Loi , les Pharifiens , les Chefs de Synagogues , par

le RoyHerodes & toute fa cour ; c'est-à - dire , en un mot par tout

se que notre Auteur appelle les perfonnes fages & éclairées d'une

Nation : ce qui fe trouvefi bien exprimé par cette question qu'on

lit dans l'Evangile : Yati quelqu'un des Princes ou des

Pharifiens , difoit l'un des hommes fages , qui ait crû en lui ?

Non , il n'y a que cette populace maudite & ignorante de

la Loi ,.. Voilà , dira le libertin , enfuivant la façon de raison-

nement de notre Théologien , de quelle maniere pensoit la multitude

des honnêtes gens de Jerufalem & de la Judée. Airfi , conclura-

t-il , ........ toutes les perfonnes fages & éclairées s'accordoient à

juger unanimement que les guérisons de Jefus de Nazareth n'étoient

qu'impostures, ou prestiges du demon.

39

33

Raifonnemens qui paroiffent à M. le Gros fi concluans con .

tre les incredules à fes miracles , qu'à fon avis il eft impoffible

qu'ils n'y fuccombent pas. Je ferois bien curieux , dit il (a ) , de

fçavoir comment s'y prendroit notre Théologien , pour oppofer quel-

que chofe de raisonnable & de fenfe à de telles objections. Le pre-

nant enfuite fur un ton encore plus décifif, & après avoir dé-

clamé violemment contre l'adverfaire qu'il a en tête , il con-

clut par ce bel épiphoneme : Que le préjugé pour des miracles

Même fujet.

(a ) pag. 1 )
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Même fujet.

On fait voir

combien les mira-

eftfort , quand on ne sçauroit parvenir à les détruire , fans enve-

lopper dans la même ruine tous les miracles qui ontfervi à l'établis.

fement du Chriftianiſme !

LXXVI.

Après de textes fi précis , comment douter que les mi-

racles attribués à M. Pâris ne foient , felon M. le Gros , au

cerrains , auffi folidement établis que ceux de Jefus Chrift ,

& que les preuves de la verité des uns & des autres ne foient

les mêmes ? Ce feroit vouloir qu'il ait raifonnė fans fuite &

fans fiftême. Suppofons en effet que les miracles de Jefus -Chriſt

foient à fes yeux tout autrement conftatés que ceux de M. Pâ-

ris ; fes clamations ne pechent-elles pas en ce cas contre les

prémieres régles du bon lens ? Eh : depuis quand y auroit il de

la folie à réjetter des faits , parce que ce feroit être déraison-

nable que d'en nier de beaucoup plus certains ? Depuis quand

l'obligation de ceder à des témoignages infiniment croïables ,

feroit elle un devoir de fe livrer à des témoignages bien moins

dignes de foi ? Ces confequences font fi groffierement abfur-

des , que je n'oferois les imputer à M. le Gros. Il est donc in-

dubitable que , dans fon fentiment , il n'y ait point de différence

entre les miracles de Notre Seigneur Jefus Chrift , & ceux de

M. Pâris quant à la certitude.

LXXVIL

Extravagance inouïe , doctrine blafphematoire : car il eſt

cles de J. C. & tems de m'abandonner aux mouvemens de furprife & d'hor:

ceux du tempsdif- reur , que des excès fi grands m'ont caufés.
ferent quant à la

certitude ; & com.

mens de M. le

gans.

D'abord , de quel droit notre Docteur défend il de compter

bien les raifonne- parmi les témoins des miracles du Sauveur , le Souverain Pon-

Gros font feanda. tife des Juifs , les Princes des Prêtres , les Docteurs de la Loi

Jeux & extrava- & le grand Sanhedrin , les Scribes & les Pharifiens? Comment

ofe-t-il avancer qu'ils s'accordoient àjuger unanimement , que les

guérifons deJefus de Nazareth n'étoient qu'impoſtures , ou preftiges

du demon ? Il est vrai qu'ils donnerent à ces guérifons le nom

de preftiges diaboliques. Il eſt vrai encore qu'ils firent diffi-

culté ( a ) de croire que l'Aveugle-né , guéri par Jefus Chrift

eût été aveugle. Mais , outre que c'eft-là l'unique figne que

nous trouvions de leur défiance fur la verité des faits , sils

formerent d'abord des foupçons contre ce miracle , ne furent il

pas enfuite forcés d'y ajouter foi ? Non crediderunt ergoJudæi d

x3.

( a) Joan. 9.

*
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illo quia cæcus fuiffet & vidiffet , dones vocaverant parentes ejus

qui viderat &e. Ne fçait on pas encore qu'il y cut difpute en

tr'eux à ce fujet ; 4) les uns pretendant que Jefus Chrift n'é-

toit point envoyé de Dieu , puifqu'il guerilloit le jour du Sa- 16

bat & les autres foutenant que fi Dieu ne l'autorifoit , il ne

pourroit faire de fi grands prodiges ? Peut on defirer de leur

part un aveu plus precis de la verité de fes miracles ?

(a ) Ibid. V.

(b ) Luc. XI.

Toûjours ils fe foutiennent dans cet aveu ; & quoique dé

chaînés contre la doctrine de Jefus Chrift , & contre la per

fonne , jamais on ne les entend nier qu'il fit des miracles. C'eft

au nom de Beelzebuth Prince des demons difoient ils (b qu'il

chaffe les demons. Ils convenoient donc qu'il les chaffuit . Que

faifons-nous ? dirent-ils encore dans leur fameufe affemblée ( c ) ,

voilà que cet homme fait beaucoup de miracles. Ils reconnoiffoient ( c ) Joan. xx,

donc qu'il en operoit. Et M. le Gros ofe dire qu'ils regar-

doient ces miracles comme des impoftures ! N'eſt ce pas fallifier

le texte facré?

Qu'est-ce qui l'a porté à un tel excès? Avoit il en vue d'af

foiblir la certitude de nos miracles , en leur enlevant l'aveu des

plus grands ennemis de Jefus Chrift : A Dieu ne plaife que je

lui impute un fi affreux deffein. Quel étoit donc fon but ? Hi

vouloit faire croire que les miracles du temps font également

certains. Or comment y réuffir , s'il ne paroiffoit que , comme

ceux ci pallent pour des impoftures chez les Pontifes , & chez

les Docteurs , ceux de Jefus-Chrift avoient eu chez les Prêtres

des Juits, & dans le grand Sanhedrin , le même fort ? Il a donc.

fallu avancer cette faußeté infigne. Malheureuſe paffion de

Parti à quels crimes ne conduis -tu pas!

LXXVIII.

15.

Mais ce n'eſt qu'un des vices du parallele. On a vû que , Même fujet,

felon M. le Gros , il faut livrer au inepris du libertin , cette

multitude de peuple qui atteftoit les merveilles du Sauveur , fi

on regarde les temoins des miracles de M. Pâris comme peu

dignes de confiance. Or , fur quoi porte cette comparaiſon ? Sur

tico , ou fur des impertinences.

Pourquoi en effet difons nous que les temoignages pro-

duits en faveur des pretendus miracles du temps , font indignes

d'attention ? C'est d'abord , d ) parce que vous , Meffieurs , qui fa) Ci deff.

avez publié ces temoignages , enaviez dejà fabriqué pour up, 1380. 1183

YYYYYYY
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(4) Ci-deff. p.

118. & fuir.

Même fuiet.

1189. 1190.

autre intérêt du Parti ; & qu'au fujet des miracles mêmes , vous

avés emploïé le même ftratageme. En eft- il ainfi des Evange-

liftes , qui ont publié les témoignages rendus aux miracles de

Jefus Chrift ? Les a t on convaincus de pareille friponnerie ?

Les en a-t on même accufés ?

2º Combien (4) parmi les témoins qui avoient atteſtê

vos miracles , ont enfuite déclaré juridiquement ; les uns,

qu'ils l'avoient fait fans connoiffance , & fur la relation d'au

trui ; d'autres , qu'on avoit ufé de menfonge & de fraude pour

leur arracher ces atteftations ; ceux ci , qu'ils les avoient ac

cordées à la follicitation , & à l'importunité , contre leur con-

fçience ; ceux là enfin , que celles qu'ils avoient confenti de

fgner , on les a enfuite effentiellement altérées & falfifiées ?

Aton à nous oppofer quelques rétractations femblables , de la

part des témoins cités par les Evangeliftes ? Ont ils déclaré ce

témoins , qu'ils avoient attefté ce qu'ils ignoroient qu'on leur

avoit extorqué des déclarations par importunité , ou par fur

prife & par fraude ; qu'on les avoit falfifiées.

LXXIX.

3º . Ne İçait- on pas (b) que parmi vos témoins il y en a , qui

(b) Ci-deff.P fans refpect pour les devoirs les plus facrés de l'honneur &de

la probité , ont menti fçiemment , & avec ferment même , fur

le fait des miracles ? Qui ne comprend encore qu'étant , pour

la plupart , les difciples & les échos des Appellans Convul

fonistes & Figuriftes , gens connus dans le Public pour de

menteurs d'habitude , & décriés comme tels par leurs Confrere

dans l'Appel , il eft tout naturel d'apprehender qu'ils n'en aiest

appris à attefter le faux fans façon ? Mais pour les témoins des

miracles de la Religion , qu'elle difference ? Qui les auroit in-

ftruits à mentir? Jelus- Chrift Mais fes plus cruels ennemis

n'oférent même l'accufer de menfonge. Les Apôtres : J'amais

non plus les Juifs n'accuférent les Apôtres d'avoir menti ,

loin que les Apôtres s'en foient mutuellement accufés eux-

mêmes.

[e] Ci-deff.

1192. & fair.

p.
4. Ce n'est pas tout. Quel ( e ) pitoïable entoufiafme dans

la plupart de vos témoins ! Ils avoient vû des miracles, di

foient-ils ; & ordinairement c'étoient de riens que leur imagi

nation avoit réalifés. Taxera t-on d'un enthoufiafme pareil les

témoins des merveilles de Jefus-Chrift ; ou quand on voudroit
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le leur imputer , n'aurions-nous pas un moien infaillible de les

en défendre par le caractere même de ces merveilles ? Une

multitude infinie de guérifons de toutes fortes de maux , gué-

rifons toutes fubites & parfaites , l'obéiflance foudaine des vents

& des flots irrités , la mer renduë folide fous les pieds de Pierre ,

plufieurs milliers d'hommes nourris & raffafiés avec cinq pains ,

des refurrections perfeverantes de morts , & de morts de qua-

tre jours , lobfcurciffement du Soleil , le trouble de la nature

entiere , &c. font ce-là de ces miracles où imagination puiſſe

fe méprendre ?

LXXX.

}

on

5. Ce n'eft pas tout encore. Grands fujets (4) de craindre

qu'en feignant des maux dont on n'étoit point attaqué ; ou

plus fouvent , qu'en exagerant ceux dont on étoit atteint ,

n'ait trompé grand nombre de vos témoins. Que de pauvres

parmi vos miraculés & miraculées , que linterêt excitoit

puiffamment à cette feinte ! En connoit on qui ait manqué

même du fuperflu L'orgueil y excitoit encore plus fortement.

De Combien de diftinctions & d'hommages n'étoit-on pas alors

comblé Mais les perfonnes qui rendirent gloire à Jefus Chrift ,

comme à leur liberateur , qu'eft ce qui les auroit excitées à

une feinte femblable ! L'interêt. Helas ! Jefus Chrift n'avoit

pas où répofer la tête , & fes amis étoient prefque tous dans la

pauvreté. D'ailleurs les Pharifiens , fes implacables ennemis ,

lui auroient ils épargné ce réproche , s'ils y avoient trouvé le

moindre fondement : La vanité ; le defir de recevoir des Let-

tres de felicitation des premiers Pontifes , de le voir encenſe

par une foule de Prètres & de Pharifiens , d'être protegé , vi-

fité , careffé , fêté par des perfonnes de naiffance , & de ca.

ractere ; Ce n'étoit pas alors la mode.

6. Combien de fois auffi les témoins de vos miracles he

Mêmefujet.

[4 ] Ci deff. p.

1201. 1102.

(b) Ci deff. p

fe font ils pas laiffez prendre à de faufles apparences de guéri-

fon ! J'en ai rapporté des exemples (b ). En a ton de femblables , 110 , 1104.

que les guerifons attribuées à Jefus Chrift n'aient été qu'ap

parentes Les boiteux qu'il redreffa , redevinrent ils boiteux

bien tôt après La belle mere de faint Pierre , dont il chaffa la

fiévre , mourut elle de cette fievre Les lunatiques qu'il guérit ,

redevinrent ils lunatiques au bout de quelque temps s

AQuoi donc penfoit M. le Gros , de mettre les remoins des

YYYYyyyij
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(4) Ci-deff. p.

118. & fuiv.

Même fujet.

1189. 1190.

autre intérêt du Parti ; & qu'au fujet des miracles mêmes , vous

avés emploïé le même ftratageme. En eft- il ainfi des Evange

liftes , qui ont publié les témoignages rendus aux miracles de

Jefus Chrift ? Les a ton convaincus de pareille friponnerie ?

Les en a-t on même accufés ?

2º Combien (4 ) parmi les témoins qui avoient atteſtê

vos miracles , ont enfuite déclaré juridiquement ; les uns,

qu'ils l'avoient fait fans connoiffance , & fur la relation d'au-

trui ; d'autres , qu'on avoit uſe de menfonge & de fraude pour

leur arracher ces atteftations ; ceux ci , qu'ils les avoient ac-

cordées à la follicitation , & à l'importunité , contre leur con-

fçience ; ceux là enfin , que celles qu'ils avoient confenti de

figner , on les a enfuite eflentiellement altérées & falfifiées ?

Aton à nous oppofer quelques rétractations femblables , de la

part des témoins cités par les Evangeliſtes ? Ont ils déclaré ces

témoins , qu'ils avoient attefté ce qu'ils ignoroient qu'on leur

avoit extorqué des déclarations par importunité , ou par fur.

prife & par fraude ; qu'on les avoit falfifiées.

LXXIX.

3. Ne çait on pas (6) que parmi vos témoins il y en a , qui

(5) Cideff.P fans refpect pour les devoirs les plus facrés de l'honneur & de

la probité , ont menti fçiemment , & avec ferment même , fur

le fait des miracles ? Qui ne comprend encore qu'étant , pour

la plupart , les difciples & les échos des Appellans Convul-

fioniftes & Figuriftes , gens connus dans le Public pour des

menteurs d'habitude , & décriés comme tels par leurs Confreres

dans l'Appel , il eft tout naturel d'apprehender qu'ils n'en aient

appris à attefter le faux fans façon ? Mais pour les témoins des

miracles de la Religion , qu'elle difference ? Qui les auroit in-

ftruits à mentir ? Jelus- Chrift Mais fes plus cruels ennemis

n'oférent même l'accufer de menfonge. Les Apôtres : J'amais

non plus les Juifs n'accuférent les Apôtres d'avoir menti

loin que les Apôtres s'en foient mutuellement accufés eux-

[ ] Ci-deff.

$191. & fair.

p.

mêmes.

4. Ce n'eft pas tout. Quel ( e ) pitoïable entoufiafme dans

la plupart de vos témoins ! Ils avoient vû des miracles, di-

foient-ils ; & ordinairement c'étoient de riens que leur imagi

nation avoit réalifés. Taxera t-on d'un enthoufiafme pareil les

cémoins des merveilles de Jefus-Chrift ; ou quand on voudrois
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le leur imputer, n'aurions-nous pas un moien infaillible de les

en défendre par le caractere même de ces merveilles ? Une

multitude infinie de guérifons de toutes fortes de maux , gué .

rifons toutes fubites & parfaites , l'obéiflance foudaine des vents

& des flots irrités , la mer renduë folide fous les pieds de Pierre ,

plufieurs milliers d'hommes nourris & raffafiés avec cinq pains ,

des refurrections perfeverantes de morts , & de morts de qua-

tre jours , lobfcurciffement du Soleil , le trouble de la nature

entiere , &c. font ce- là de ces miracles où imagination puiſſe

fe méprendre?

LXXX.

5. Ce n'eft pas tout encore. Grands fujets (4 ) de craindre

qu'en feignant des maux dont on n'étoit point attaqué ; ou

plus fouvent , qu'en exagerant ceux dont on étoit atteint , on

n'ait trompé grand nombre de vos témoins. Que de pauvres

parmi vos miraculés & miraculées , que linterêt excitoit

puiffamment à cette feinte ! En connoit on qui ait manqué

même du fuperflu L'orgueil y excitoit encore plus fortement.

De Combien de diftinctions & d'hommages n'étoit- on pas alors

comblé Mais les perfonnes qui rendirent gloire à Jefus Chrift ,

comme à leur liberateur , qu'eft ce qui les auroit excitées à

une feinte femblable ! L'interêt. Helas Jefus Chrift n'avoit

pas où répofer la tête , & fes amis étoient prefque tous dans la

pauvreté. D'ailleurs les Pharifiens , fes implacables ennemis ,

lui auroient ils épargné ce réproche , s'ils y avoient trouvé le

moindre fondement : La vanité ; le defir de recevoir des Let-

tres de felicitation des premiers Pontifes , de le voir encenſé

par une foule de Prètres & de Pharifiens , d'être protegé , vi-

fité , careffé , fêté par des perfonnes de naiffance , & de ca.

ractere ; Ce n'étoit pas alors la mode.

6. Combien de fois auffi les témoins de vos miracles he

Mêmefujet.

[ a ] Ci delf. p.

1201. 1102.

fe font ils pas laiffez prendre à de faufles apparences de guéri- ( b ) Ci deff.

fon ! J'en ai rapporté des exemples (b ) . Ena ton de femblables , 110 , 1104.

que les guerifons attribuées à Jefus Chrift n'aient été qu'ap

parentes Les boiteux qu'il redreffa , redevinrent ils boiteux

bien tôt après La belle mere de faint Pierre , dont il chaffa la

fiévre , mourut elle de cette fievre Les lunatiques qu il guérit ,

redevinrent ils lunatiques au bout de quelque temps

A Quoi donc penfoit M. le Gros , de mettre les temoins des

YYYYyyyij
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Même fujer.

Même fujet.

(4 ) Ordonn.

du 8. Nov. 735.

P. 93. in 4.

183. in 12.

&

prétendus miracles du temps , à l'abri des temoins des miracles

de la Religion ; & de pretendre que nous ne fçaurions porter

de coups à ceux là , que ceux ci n'en foient bleffés ; Fût-il ja-

mais de plus fort vertige ?

LXXXI.

Ce vertige eft complet en voici la preuve. Quels font les

temoins que nous mettons en téte aux incredules A propre.

ment parler , ce font les feuls Apôtres. C'eft d'eux furtout que

nous fçavons que Jefus Chrift a fait une multitude innombra-

ble des miracles , & les miracles les plus grands : c'eſt eux qui

nous ont appris que les peuples , & fes ennemis mêmes en ont

reconnu la verité. Si l'on prouve qu'ils ont trompé , ou qu'ils

ont été trompez , nous ne sommes plus en état de défendre.

les miracles de Jefus Chrift. Mais s'il eft impoffible d'infirmer

leurs temoignages , ces miracles font inebranlables , peut on

repandre justement des foupçons fur les autres temoins. Il eft

hors d'apparence que M. le Gros ait ignoré des verités fi

connues.

En foutenant que, fi l'on rend fufpects les temoins des mi-

racles du Parti , les libertins reprocheront juftement ceux des

merveilles de la Religion , il a donc dû pretendre que le te

moignage des Apôtres , qu'il appelle cette poignée de Difciples ,

pliera fous les attaques de l'incredulité , fi celui des Miraculiftes

du temps croule fous les notres . La confequence eft neceffaire.

Mais eft il rien de moins religieux , & de moins fenfé que cette

prétention ? Il eft important pour l'interêt de notre fainte Foi ,

de faire fentir cette verité. Pour cela je ne puis mieux faire ,

que de tranfcrire les Reflexions de M. l'Archevêque fur ce

fujet , reflexions qui entraînent la conviction .

39

"

"

LXXXII.

,, Ceux , dit cet illuftre Prelat ( a ) ; qui donnent dans un

tel excès , ignorent ils donc que les miracles du Sauveur

écrits , & publiés par les Apôtres , font partie de la revelation

divine , & font tout à la fois le fondement & l'objet de notre

Foi? Mais independamment de cette reflexion , qui fait d'a-

,,bord difparoître le parallele , quel aveuglement en premier

lieu , de comparer les miracles du fieur Pâris avec ceux du

Sauveur , par raport à la certitude des faits , & à l'autorité

des temoins qui les atteſtent ?

""

""

32
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33

"

39

Oublions , fi on le veut , que des hommes groffiers , fans

,, efprit cultivé , fans habileté , fans éloquence , tels qu'étoient

les Apôtres , étoient manifeftement incapables de former

,, un fiftême des faits fabuleux , fi beau , fi jufte , fi precis , fi

bien foutenu , où l'art des plus habiles auroit infailliblement

échoué. Oublions encore , que loin qu'aucun motif humain

dût les exciter à fuppofer fauffement que Jefus Chriſt avoit

operé les merveilles que l'Evangile raconte , il étoit viſible-

,, ment de leur interêt , s'il ne les avoit pas operées , de l'a-

bandonner , de le haïr , de le décrier comme un impofteur ,

,, qui les auroit expofés à devenir les victimes de fes orgueil-

,,leux projets. Circonstances qui écartent toute comparaifont

entre les premiers Predicateurs de l'Evangile , & ces hom-

,, mes également habiles & intereffés à faire valoir les preten

dus miracles qu'ils publient. Voici des reflexions plus déci

fives encore contre les auteurs du parallele.

"

20

"5

33

Au lieu que les defenfeurs des miracles du temps varient

,,fouvent , & le contredifent les uns les autres dans leurs dif

,, cours & dans leurs écrits ; jamais on n'entendit un Apôtre

fe démentir dans fon témoignage , ou contredire celui des

,,autres Apôtres. Toûjours , en tout lieu , & devant toutes

fortes de perfonnes ; dans les Synaguogues , au milieu des

Gentils , & fur les échiffauts , quoique feparés par des mers

& des trajets immenfes , quoique difperfés en divers Empires ,

,, & hors d'état de fe concerter entre eux , ils attefterent tous ,

les mémes faits , d'une maniere conftante & uniforme. Un fi

parfait accord ne démontre t il pas qu'ils étoient tous guidés

→ par la verité ?

>

39

LXXXIII.

Autre preuve inconteftable de la certitude de leurs temoig. Même fujer,

,, nages. C'eſt devant les Scribes & les Pharifiens qu'ils an-

,, noncent les miracles du Sauveur : ils prennent à temoins de

la verité ce qu'ils racontent , ces furieux ennemis de J. C.

,, & de fa doctrine : ceux ci l'entendent , & ils fe taifent ; ils

,, a'ofent contredire ce recit qui les couvre de confufion , &

qui fait retomber fur toute la Nation le plus fanglant repro.

,, che. Le filence en ce cas ne parle-t- il pas hautement en fa-

» veur des miracles publiés par les Apôtres ?

» Ce n'eft pas feulement par leur filence que les Dodcura
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M. le Gros a

ment: & par fn

de la Loi les ont confirmés ; ils en avoient reconnu la ve

rité

par un avcu formel , dès le temps que notte divin Maître

vivoit encore parmi eux. Que faifons- nous , avoient-ils dit dans

leur fameux Confeil , voilà que cet homme fait beaucoup de pro

,, diges. C'est ce que l'évidence des faits leur arracha , dans

un temps où ils avoient le plus grand interêt à les combattre.

Que des temoins font dignes de foi , lorique comme les

Apôtres , ils peuvent s'autorifer du filence , & de l'aveu même

,, de ceux qui ont le plus grand interêt à les contredire !

"

"

Aujourd hui , ceux qui publient & atteftent les pretendus

,,miracles de nos jours , peuvent ils fe prevaloir d'un ſembla-

,, ble aveu ? Avons nous donc été forcés de convenir de la

» verité des miracles qu'ils nous vantent & par la diſcuſſion

qui a été faite de ceux qui fembloient les mieux conftatés ,

» n'a-t on pas convaincu les témoins , d'erreur , de méprife ou

de fraude!31

22

W
Quelle prodigieufe difference encore entre les perfonnes

» qui atteſtent ces vains prodiges , & les Apôtres qui nous ga

rantiffent la verité des miracles du Fils de Dieu ! Ceux ci ,

» pour confirmer leur témoignage , efperent les plus grandes

,, merveilles ; leur attouchement , les habits & les linges qui ont

été à leur ufage , leur ombre même gueriffent parfaitement ,

,,& tout à coup toutes fortes de maladies ; ils commandent

,, avec empire aux demons ; ils reffufcitent des morts , & éton.

,, nent toute la terre par une infinité d'autres prodiges. Quels

≫ temoins ! Qu'ils font refpectables & dignes de foi ! Et on

ofe leur comparer ceux qui dépofent en faveur des miracles

,,de nos jours Convenez , mes très chers Freres , qu'il y a

,,autant d'extravaguance que d'irreligion dans ce parallele".

"

Ainfi parle M. l'Archevêque. Qui n'a été frappé de la force

de les raifonnemens , & de l'énergie de fon difcours ! A qui

n'a til pas fait fentir l'infinie difproportion des temoins de

nos miracles , aux témoins des miracles du Parti ! .

LXXXIV.

M. le Gros l'a enfin fentie lui-même. Forcé de ceder aux

parlé depuis autre- reflexions decifives du Prelat , & intimidé par l'indignation

nouveau langage , qu'elles caufoient contre le Parti , il a pris dans fon second

le convaine Difcours fur les miracles , un langage bien different de celui
Voic ci- qu'il avoit tenu fous le mafque d'Abbé de l'lfle . Ce n'eſt pas

On
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à convenir

bon fens, & la Rc-

ligion.

(*) II. Difc.

differe
nce

fur les miracl. de

M. de P. pag. 9.

qu'il ait encore parlé du ton qu'il devoit : mais cofin ce n'eft devant bleffé le

plus le même ton . Je n'aurai pas de peine , dit il (a) ,

dans les miracles de M. de Paris les faits ne font pas auſſi cer-que

tains que dans ceux de Jefus-Chrift ; car c'est une ....

que nous reconnoiffons volontiers entre les miracles de Notre-Sei. col. 1.

gneur & ceux des autres Saints , que les premiers fontplus certains

en diverfes maniéres. Plus certains fouvent en eux- mêmes , foit par

la nature des faits qui ne pouvoient étre que très notoires , foit par

le nombre, par la qualité , par la conftance des témoins , foit par

l'aveu forcé des ennemis les plus envenimés .... Plus certains pour

les Fidêles , puifqu'ils font atteftés par des auteurs que nous fçavons

avoir été infpirés de Dieu , & qu'ils font rapportés dans des livres

où tout eft divin ..... Plus certains par rapport aux Infidéles , &

aux preuves fenfibles qui doivent les convaincre. Car dans les
pre-

miers fiècles , ceux qui annonçoient les miracles du Sauveur , en

faifoient eux mêmes de très grands , pour confirmer la vérité de de

qu'ils difoient , &c.

Que conclure de ce texte , finon que , felon M. le Gros ,

c'eft renoncer à la raifon & infulter à la piété , que de met-

tre la certitude de ces miracles du tems en parallele avec celle

des miracles du Sauveur ? Donc , puifque notre Docteur avoit

fait ce parallele , & qu'il y avoit infifté fortement , il avoit

donné dans une infigne extravagance , & offenfé bien fcan-

daleufement la religion . Ainfi le voilà confondu par lui mê-

me;& par lui encore nous pouvons confondre M. Poncet.

LXXXV.

encore

Du même texte n'ait une difficulté qui m'embarraffe . Les On les convaine

vérités dont M. le Gros convient dans fon fecond Difcours , rance,ou decrime
ou d'igno.

les ignoroit il quand il écrivoit fous le nom d'Abbé de l'ifle? contre la Reli,

En ce cas quel Docteur , à qui les premiers élemens de la Religion.

gion n'auroient pas été connus ! Etoit il au contraire bien in-

truit de ces vérités? Pourquoi donc les diffimuloit- il ? pourquoi

les obfcurciffoit il ? pourquoi les combattoit il ? Sçavoir qu'il

y a une grande difproportion entre les miracles du Sauveur &

ceux du tems , quant à la certitude ; être intimement convain-

cu que les témoins des merveilles de Jefus Chrift , font bien

plus croïables que ceux des merveilles du tems : & faire néan-

moins tous fes efforts , non-feulement pour voiler des vérités ſi

importantes , mais encore pour infpirer les erreurs oppoſées :
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Fafia on le

vaiſe foi.

comment qualifier convenablement cette conduite , fans la

qualifier très durement ?

LXXXVI.

Ce n'eft pas là le feul crime de M. le Gros. Lorfqu'il condam-

convaine de mau- noit le parallele des miracles de M. Pâris avec ceux du Sau-

veur quant à la certitude , avoit il oublié que ce parallele étoit

de fa façon ? Il n'a pas la memoire fi courte. Que n'avoüoit il

donc humblement fon peché ? que ne confeffuit il à l'Eglife ,

qu'offufqué par la paffion de Parti , il avoit écrit des folies &

des impletés mais que revenu à lui même il les retrace , it

en gemit? C'eſt ce qu'ordonnoient la Religion & la probité.

Oh alors , loin de le frapper , j'aurois follicité pour qu'on

lui fit grace. Ou , fi fon amour propre étoit trop fort pour

lui permettre une humble confeffion , du moins devoit il fe

taire , & ne pas ajouter peché fur peché , en cherchant , ainfi

qu'il l'a fait , à fe juftifier par un menfonge , & par un men

fonge calomnieux. A l'exemple de M. IEvêque de Babylone ,

il affûre hardiment [ a ] que ni lui , ni aucun autre Appellant

fur les miracles de n'a eu la temerité de mettre en parallele les miracles du tems

avec ceux de J. C. & que c'est un excès qu'on leur impute gra-

tuitement. N'eft ce pas mentir au S. Efprit ? N'est-ce pas encore

accufer M. l'Archevêque , les autres Prélats , & les Ecrivains

particuliers qui ont fi juftement imputé cet excez à des Ap-

pellans , d'avoir intenté des calomnies ? Quand aurai je affaire

à des gens droits , pour que je puiffe écrire fans chaleur !

Je fuis , MESSIEURS , &C.

(*) II. Dife.

M. P. 1. part . p.

S. col. 2.

A Paris , ce 8. Décembre 1738.

[On imprime la continuation. ]
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SUITE

DE LA VINGTI
ÉME

LETTRE THÉOLO
GIQUE

AUX ECRIVAINS

Défenfeurs des Convulfions , & autres prétendus Miracles

dutems.

I

LXXXVII.

racles du tems ,

ment miraculeux

Left temps de paffer à un autre point de critique , qui ne

Second objet de

mérite pas moins l attention de mes Lecteurs , que ceux que fuppofant vérita-

cette Lettre. En

je viens de traiter. J'ai fait voir que nulle folide raifon ne bles les Relations

nous conduit à adopter les miracles du temps , comme certains des prétendus mi-

dans le fait & que bien des puifflaus motifs portent au con- faut-il examiner

traire à penfer qu'il n'y a que fraude dans un très grand nombre, s'ils fent réelle-

& qu'illufion dans la plupart. Il s'agit maintenant , en fuppo faut-il fans exa-

fant que quelques uns de ces faits foient conftans , d'exami- men croire qu'ils

ner ce que doit faire & penfer un homme fage , qui veut le ga-

rantir de l'erreur : queſtion très importante en elle même , &

fort importante encore pour convaincre pleinement de ce

que je n'ai qu'infinué , que faute d'attention ferieufe fur les

circonftances des guérifons , on en a fouvent érigé en mira.

cles , qui n'étoient que de purs effets de l'art , ou de la nas

ture.

Eft il donc à propos , lorſqu'on eft témoin , ou qu'on ait bien

affaré d'ailleurs de quelque guerifon furprenante , qu'on fe

decide d'abord en faveur du miracle ? ou convient il qu'on

conſidére auparavant avec foin , s'il y a du fupérieur à la verto

de la nature , & de l'art ?

Z Z Z Z zzz.

le font?



1228

1

men , felon M. le

:

LXXXVIII.

Il ne faut point Sans M. le Gros j'aurois bientôt tranché la queftion ; mais

pour cela d'exa- fon autorité m'arrête , il eft fouvent fur mon chemin . Aprés ,

Gros : le feul bon dit-il (a) , avoir terminé cette information , faudra t-il queje com-

fens y fuffit d'a- mence encore une nouvelle enquête , pour m'affarer fi lefait quej'ai

reconnu véritable , eft miraculeux ? C'est une chimere

(4) III . Lettre Comme fi le bon fens & la droite raifon ne m'avoientpoint appris ,

l'Ifle , pag 20 & en reconnoiffant la vérité du fait , qu'il ne pouvoit être que mi-

raculeux , puiſqu'il furpaffoit évidemment les forces de la na-

bord imagination

qu'on réfute.

de M. l'Abbé de

21.

ture.

Ce Docteur est heureux d'avoir le fens fi bon , & la taifon

fi droite qu'il difcerne d'abord ce qui eft miraculeux d'avec

ce qui ne l'eft pas. S'il étoit queftion de faits , tels que des ré-

furrections de morts , l'opération foudaine & parfaite d'une

multitude infinie de guérfions , & un grand nombre d'autres

événemens , tant de l'ancienne que de la nouvelle Loi , je n'ad-

mirerois point fon talent : le furnaturel fe manifefte fi vive-

ment dans ces fpectacles , qu'il eft impoffible de l'y m'écon

noître. Mais que lorfqu'il s'agit feulement de quelques guéri-

fons , l'on fe vante d'y voir & d'y faifir dans l'inftant ce qui

furpafle les forces , ou la maniére d'opérer de la nature , c'eft là

fur l'Exode , Dif- ce qui m'étonne. La plupart des hommes , dit Dom Calmet (b)

fert. fur les mira- & tous les gens qui ont réfléchi fur la matiére le difent de

même , we font pas capables de difcerner entre un vrai , & unfaux

miracle ....

... On doit reconnoître qu'il est aise de s'y méprendre.

Mais M. le Gros eft bien fupérieur à la plupart des hommes.

ce qu'ils font incapables de difcerner après bien des réflé

xions , il le difcerne lui dans un inftant , & d'un coup d'œil,

par
le feul fecours de fa raiſon & de fon bon fens. Homme

admirable ?

(b) Comment..

cles , p . xx111.

LXXXIX.

Même sujet,

Mais plutôt homme bien leger & bien vain , s'il s'eft mis en

tête
, ainfi que fon difcours le fait entendre , qu'il eft en état

de faire fur le champ un difcernement que tant de fçavans

Canoniftes & Phificiens , long tems ocupées à éclaircir ce fujer
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déclarent , être fouvent très difficile auquel les plus habiles

& les plus expérimentés Médecins font quelquefois bien emba-

raffes de parvenir ; fur lequel il n'eft pas rare de voir les hom-

mes les plus éclairés fe partager , & même le combattre M.

le Gros croit il donc qu'il n'y a point de fauffes apparences

de miracle que l'art eft impuillant en fait de guérifon mer-

veilleufes ? que
la nature n'a dans ce genre aucun pouvoir ? Ou

du moins s'eft il perfuadé que par un privilege special , les

bornes du pouvoir de l'art & de la nature font fi diftin&ement

marquées dans fon efprit , qu'il n'ait qu'à ouvrir les yeux pour

les reconnoître à chaque occafion ?

Imagination plus bizarre encore. Il fait d'un privilége fi

inoui , le don de tout homme qui a de la raifon & du bon lens.

Comme la taifon & le bon fens fuffifoient toujours pour

qu'on démêlât d'un coup dœil , l'art & la nature dans leurs fe

crets ? Comme fi les Papes & les Evêques , qui avant que de

prononcer fi des guérifons font miraculeufes , en font un exa-

men fi fcrupuleux , & confultent ceux des Médecins qui par-

roiffent les plus au fait des miftères de la nature , s'écartoient

en cela de la raifon ! Comme files Médecins les plus éclairés

qui ufent eux mêmes de tant de précautions & de lenteur ,

avant que de former leur jugement fur ces guérifons étoient

dépourvûs de bon fens : Comme fienfin les difputes qui s'agi .

tent aujourd'hui d'entre gens raisonnables & fenfés , au fujet de

certains phénomenes du tems , qui paroiffoient naturels aux uns

& que les autres coient n'être pas du reffort de la nature ,

n'étoient pas une preuve fenfible de la grande difficulté qu'il

y a fouvent , à difcerner entre un vrai miracle , & un miracle

feulement apparent !

XC.

Mais voïés jufqu'où M. le gros eft conduit par ce bon fens

dont il fe vante. Exiger qu'on examine avec circonfpection les

guérifons du tems , avant que de les regarder comme des mi

racles , c'eſt , ſelon lui s'écarter de la fagefle de nos Peres , &

ébranler la Religion. Penfez vous dit il (1 ) , que l'Evangile eût

fait de grands progrès , fi toutes les Villages & les Bourgades avoient

été remplies de Docteurs prudens & circonfpects , conne notre Théo

ZZZZzzz jj

M. le Gros pré-

tend que d'éxiger

cet examen , c'eſt

nuire à la Religion.

On fe fache , &

idée.

n rit de cette

(a) III. Lettre

de l'Abbé de l'If

le p . 22 .

11
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Même fujet.

[ 4]Ibid.

A. VIH .

logien? Ce n'eft pas de moi qu'il parle , mais je prens volontiers

fur moi le foin de refuter.

Il penfe donc que c'eft fans examen qu'on adopta les mira-

cles de l'Evangile , & que c'eſt à cette precipitation que la Re-

ligion eft redevable de fes grands progrès La qualification

d'impie , appliquée à ce fentiment , feroit elle trop forte Mais

de plus , quelle illufion ! Jamais miracles furent ils examinés

avec plus d'attention , que ceux de Jefus Chrift & des Apôtres !

Quelle envie dans les Pharifiens , & dans les Prêtres des faux

Dieux , de n'y trouver que du faux & du naturel! Que de per-

quifitions par confequent pour en decouvrir les caracteres !

Sans compter , ce qu'on ne doit jamais perdre de vûe , que ces

miracles , bien differens de ceux du temps , étoient tels pour la

plupart , qu'ils entraînent la raison par leur évidence , & par

leur dignité. Viendra - t-on toûjours , pour l'interêt des pre-

tendus miracles du Parti , compromettre avec tant de ſcandale

ecux de la Religion ?

Aurefte , s'il y a lieu de fe fâcher de cet écart , il y a auffi

dequoi en rire. Comment garder le ferieux , lorfqu'on voit M.

le Gros metamorphofer la temerité & l'étourderie en figne

dejugement fain , & en un devoir de pieté ; adjuger les titres

de lenfés & de Religieux , à ceux qui transforment brusquement

les guerifons extraordinaires en vrais miracles ; faire gloire

d'être le collegue de ces imprudens ; prendre leur religion pour

modéle de la fienne , & leur bon fens pour la meſure du lien ?

On devroit bien le réunir pour lui en faire compliment.

XCI.

Il revient au ton devot , & declare que c'eft fur la conduite

des premiers Chrêtieos , qu'il veut regler la fienne. Auffi tôt .

dit il (a ) , que Notre Seigneur Jefus Chrift eût declaré à

Nathanael qu'il l'avoit vû fous le figuier , Nathanael ne re

pliqua t-il pas fans examen : Vous êtes lefils de Dien , vous êtes

le Roi d'Ifraël ? Dès que Jefus Chrift eût dit à la Samaritaine

qu'elle avoit eu cinq maris , & que celui avec qui elle habitoit ,

n'étoit point fon mari , balança t-elle à trouver dans cette con.

noiffance des motifs pleinement fuffifans , pour le déterminer à le

reconnoître pour le Meffie ? Lorfque le Diacre Philippe eût fait

quantité de miracles à Samarie , ni eut-il pas un grand nom

bie d'Idolatres qui crurent en lui , &fefirent baptifer ? Combie-
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auffi de Païens aïant va faint Paul guerir un Paralytique , er u

rentfur le Champ la verité de fa doctrine , à caufe du miracle. Ils

ne confultent point les gens fages & éclairés , pour voir ſi ces

faitsfurpallent la nature au premier coup d'œil ils decident ;

ils n'ont befoin pour cela que de leur bon fens. Pourquoi au-

jourd'hui le bon tens ne fuffiroit il pas de même , pour crier

d'abord au miracle , fans enquête & fans examen ? C'eſt le

precis du raifonnement de M. le Gros ; car j'ai cru devoir

épargner à mes Lecteurs l'ennui d'un raifonnement à perte de

vûe ce que j'en ai extrait en fait tout le fond ; le reste n'eſt

que la broderie du declamateur.

Nous voilà donc ramenés aux miracles de la Religion ; &

fi c'eft avec fageffe qu'on n'a pas hefité à les croire furnatu-

rels , il eft fage auffi de porter precipitamment de ceux du

temps unjugement femblable. N'y auroit-il donc pas de la dif-

ference ?

XCII

Mettons d'abord à l'écart le dernier fait , citépar M. le Gros :

d'où eft il pris ? Je ne me fouviens point de l'avoir lû , & je ne

l'ai point trouvé dans les actes des Apôtres. Si le fait étoit

vrai , réponſe feroit facile : mais je ne fçais point répondre

à un fait que je crois imaginé.

Quant aux miracles du Diacre Philippe , à la vûe defquels

tant d'Idolâtres fe convertirent , qu'en peut-il réfulter en fa

veur de ceux du temps ? Eft ce une confequence de ce qu'on

dût ceder fans examen à la multitude des miracles que Phi-

lippe operoit , miracles grands & très grands , ainfi que parle

le texte facré , virtutes maximas , qu'on doive fe rendre fans

reflexion à un petit nombre de minces miracles , tels que ceux

du Parti ?

Même fujet.

Iln'eft pas moins fingulier de voir M. le Gros appuïer for-

tement fur les exemples de Nathanael & de la Samaritaine ,

& attribuer à la force de l'évidence ce que la grace opera dans

leur efprit & dans leur cœur. Qu'il apprene du P. Quefnel ,

que je lui cite plûtôt qu'un autre Ecrivain , pour empêcher qu'il (4) Reflex. mo-

ne le recufe , que la revelation faite à Nathanael ( a ) fut en ral , furs. jean.

elle-même très peu de chofe mais que le fuccès en fut grand , chap . 1. v . 49,

parce que Dieu répandit fa lumiere & fon amour dans l'efprit

& dans le cœur de cet Ifraëlite. Il en eft de même de la Samay

V.
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ritaine. Quel eft le Pere de l'Eglife , quel eft l'Orateur facré , qui

en parlant de la foi de cettte femme , & de celle de fes conci-

toïens , ait dit que ce fut le triomphe de la raison , qui n'ait pas

dit que ce fut le triomphe de la grace : C'est même à l'impref.

fion de la grace , plutôt qu'à celle de l'évidence , que le Pere

Quefnel rapporte la perfuafion de ces Idolâtres , qui cederent

( ) Réf. mo- d'abord aux miracles da Diacre Philippe. Adorons , dit il ( a ) ,

des Apôt.chap. 8. la puiffance de l'esprit de la foi , qui diffipe toute illufion , l'efficace

de la grace de J. C. qui rompt tout obftacle aufalut.

1al. fur les Act.

y. 12.

Moien que prend

respecter les mica-

qu'il y a de moins

Rep. à tous les

Ecrits qui ont pa-

Mal à propos M. le Gros vient il donc nous citer ces exem-

ples , pour le difpenfer d'examiner fi les guerifons attribuées à

M. Paris font réellement miraculeufes. Ici c'eft , dit il , fon

bon fens qui le guide : là c'étoit la lumiere & l'onction divine

qui dirigoient. Faut il que ce que Dieu a infpiré ne foit pas

fage , fi ce que le bon fens de M. le Gros imagine , n'eſt pas

judicieux ?

XCIII.

Trouvez bon , Meffieurs, que je profite de l'occafion de faire

ce Parti pour faire une reflexion peu honorable pour vous , mais qui pourra vous

cles ; c'eft de les être utile , comme elle est importante à 1 honneur de la Reli-

approcher de ce gion. Dans l'embarras où vous vous trouvez , de montrer par

confiderable dans des moïens directs que les pretendues merveilles du temps foient

ceux de la Reli furnaturelles , que faites vous? Vous allez chercher parmi les

gion.

miracles dont il eft parlé dans les divins Livres , ceux qui font

(b) Voiez la les moins confiderables ; le cataplafme de figues ( 6 ) emploïé

par Ifaïe pour la guerifon du Roi Ezechias ; le fiel de poiſſon

ru contre M. de dont le jeune Tobie ufa , par le confeil de l'Ange Raphaël , pour

Becher. & autres rendre la vûe à fon Pere ; ce que Notre Seigneur dit à Natha-

nael ; ce qu'il déclara à la Samaritaine , &c. Vous dites enfui-

te : ofera - t-on revoquer en doute le furnaturel de ces évene.

mens Chacun de ces miracles ne fait il pas preuve par lui-

même? En eft il aucun qui ne foit pas le fondement inébranlable

de notre foir Et vous déclamez tant , & avec tant d'ardeur fur

ce fujet , que vous intimidez prefque tous ceux qui voudroient

oppofer des reflexions. Les efprits ainfi preparés , vous pre-

fentez vos merveilles à côté de ces miracles ; & emploïant

toute votre éloquence à montrer que le furnaturel n'eft pas

plus fenfible dans ces miracles que dans les votres , quelle hor-

reur, ajoutez vous , de venir attaquer le furnaturel de nos

Ouvrages.
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guérifons , par de moïens capables de fapper les fondemens

inebranlables de notre fainte foi ? Vous feignez , je crois , d'en

fremir ; mais vous faites que les ignorans en fremiffent réelle-

ment ; que de peur d'ébranler la Religion , ils plient fous vos

miracles , & qu'ils exigent de nous à leur tour la même doci

lité.Mais nous qui avons pitié de leur fraïeur , & que vos ex-

clamations font rire , nous continuons à réverer profonde.

ment les miracles de la Religion , & à méprifer fouveraine-

ment les votres. Il eſt à propos d'inſtruire les fimples de l'illuſion

que vous leur faites.

XCIV.

1

eft , ou n'en eft pas

branlable.

Oili , tous les miracles de la Religion font furnaturels , tous chaque

En quel feng

miracle

font preuve , tous fervent à la confirmation de notre fainte foi. de la Religion ca

Mais pourquoi ? C'est parce que tous ces miracles font corps un fondement inc

enfemble ; & que de la plupart où la main toute puiffante de

Dieu fe montre à decouvert , il rejaillic fur les autres un ca-

ractere visible de furnaturel & de divin , ainfi que je l'ai dé-

montré dans ma XIII. Lettre. Mais que les faits , par exem-

ple , de la guérifon d'Ezechias ou de Tobie , de la revelation

faite à Nathanael ou à la Samaritaine , s'ils étoient feuls , fuf-

fent desfondemens inebranlables de la foi c'eſt ce que M. le

Gros a dit fans le croire , ou ce qu'il ne croit que parce que l'inte-

rêt des petits miracles du Parti lui a troublé le cerveau . Eh ! de

combien d'évenemens plus furprenans les Hiftoriens Ecclefiaf-

tiques & profanes , les Peres de l'Eglife , & même les Auteurs

facrés ne nous apprennent ils pas que l'Idolâtrie s'eft autori-

fée ? Eh M. le Gros feroit même fort en peine de démontrer

à un infidele , que ces fortes de faits furpaflent la nature.

430.

Que nos Peres avoient des idées bien oppofées à celle du

Docteur ! Qu'il prenne la peine de voir dans ma IX. Lettre *
Depuis le pi

ce qu'ont dit au fujet de plufieurs miracles du Sauveur , faint 420. jufqu'à lap

Irenée , Tertulien , Lactance , Origene , faint Auguſtin &

beaucoup de fçavans & pieux Théologiens & Interprêtes ; & il

s'affûrera qu'il a declamé en femmelette.

XCV.

Rendons donc à la Religion & à fes miracles le plus pro

fond reſpect , ajoutons y la foi la plus entiere , & efforçons

nous d'inspirer à chacun les mêmes fentimens jamais on ne

les croira , & on ne les refpectera autant qu'ils font croiables

Comment , poue

parler dignement

de la Religion , &

doit en parler,

de fes miracles , on



3234

On entre dans

Fexamen fi les mi-

racles dutems font

& refpectables. Mais fi nous voulons avoir du fuccès , & parlet

de la religion d'une manière digne d'elle ; ce que Dieu a uni

pour lui concilier un fouverain refpect , ne le feparons point?

reprefentons la telle qu'elle eft , environnée de ces miracles ,

inombrables , fi grands , fi auguftes , fi évidens qui ont été

opérés par Moïfe , par les Prophètes ,, par N. S. Jefus Chrift ,

ou par les Apôtres . Alors il fera impoflible qu'une raifon fainte

ne foit pas vivement frappée : un fpectacle fi magnifique l'en-

lévera : elle n'efiftera ni à y adorer le Tout puiffant , ni à re-

vérer profondément la religion qui en eft consacrée. C'eft fous

cette noble image que les défenfeurs de la Religion tant an

ciens que modernes , l'ont toujours répréfentée ; & c'est par là

qu'ils on toûjours triomphé de l'infidelité . En ufer autrement ;

laiffer à l'écart ce qu'il y a de plus grand dans nos miracles , &

dans nos propheties en dépouiller , pour ainfi dire , la reli

gions ne la reprefenter qu'accompagnée de trois ou quatre

faits tout ilolės , tels que le cataplafme de figues , le difcours

tenu à Nathanael ; & puis s'écrier que tels font les fondemens

inébranlables de la religion : qu'est ce finon le commettre ,

l'affoiblir , la défigurer , la trahir ?

Finiffons fur cet article , il a été long , mais il étoit necef

faire; & commençons à examiner , pofé la verité de ces gueri-

fons du temps qu'on dit être des miracles , fi elles n'appartien

droient pas à l'art ou à la nature. J'en ai affez dit , foit pour

juftifier la methode de cet examen , foit pour faire defirer à

M. le Gros de ne l'avoir jamais infultée. Maintenant je puis

la fuivre , fans craindre limportune chicane.

XCVI

Quelque attention d'abord fur la vertu de l'art. Il eſt cers

fumaturels. Pou- tain qu'il y a des remedes & des fecrets capables d'operer des

culeux de l'art en effets , en genre de guériſon , qui tiennent du prodige. Quoi

fait de guerifons. que les exemples n'en foient pas rares , on me permettra d'en

voircomme mira-

rapporter un , dont je fus temoin fur la fin du mois de Juin

dernier. Appellé pour confeffer une malade , je la trouve avec

une groffe fievre , & dans le delire ; le Medecin jugeoit qu'elle

étoit en grand danger. On lui fait prendre en ma prefence

quelques goutes d'une eau cephalique & cordiale ; & dans

l'inftant même , cette perfonne poula quelques foupirs , de-

mandant toute étonnée d'où elle venoit , la tête fur debandée ,

la
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le délire fut diffipé , & au bout de moins de deux minutes,

elle commença à fe confeffer avec la même liberté d'efprit ,

que lorfqu'elle fe poroit bien. Peu de tems après je la revis en

pleine fanté.

Le bon miracle , fi l'eau eût été du puits de M. Pâris › J'en

tenois pour le coup
,

la glofe eût été belle. Mais ce prodige

étoit l'effet de l'eau dont j'ai parlé , cau artificielle , eau four-

nie par une perfonne fort indévote au nouveau Saint.

XCVII.

Voilàdonc une merveille , bien plus belle certainement que les

deux tiers des miracles du tems , merveille qui a été néanmoins

opérée par un moien de l'art. Des moïens femblables auroient

donc pû opérer de ces miracles , fi on les a employés Mais qui

nous répondra qu'on n'en ait pas fait ufage Telle femme .

dit-on , étoit fort mal , & le Bienheureux l'a guérie : telle fille

étoit comme morte , & il l'a comme reffufcitée. On le dit :

mais fçavons nous qu'aux reliques de M. Pâris , & à l'eau de

fon puits , on n'ait point ajouté quelque remede quelque eau ,

quelque elixir plus efficace? Et fi nous ne fçavons cela com-

ment fçaurions nous le miracle?Ce ne font que des foupçons

dira ton.pas tout à-fait de fimples foupçons , puifque nous

fommes bien informés qu'à l'invocationdu du Diacre de S. Mé

dard , le fieur Lero avoit ajouté du vin des roles & de provins,

remède bien plus propre pour la jambe,que la Demoiselle

Orget avoit ajouté l'ufage d'un peffaire , moïen capable de la

guérir , & à plus forte raifon de la foulager pour un tems ; &

que la Demoiſelle Dumoulin avoit ajouté une pommade fpé

cifique & fouveraine. Et combien d'autres éxemples n'en trou

verions nous pas , fi nous en étions bien curieux , ou fi on vou

loit nous dire vrai ?

Mais fimples foupçons , fi l'on veut ne font ilsne font ils pas bien

fondés Cette paffion d avoir des merveilles qui en a fait ins

venter de notoirement faufles qui a fait fabriquer des certi-

fiats , en furprendre , en alterer , en fallifier un grand nom

bre ne peut elle pas avoir porté à aider M. Paris par des

moïens de l'art , & à lui donner la gloire de ce que l'art auroit

operé ? Quand on ne craint pas d'avoir recours à des meïens

très dangereux , en néglige ton de bien plus furs , de bien

moins à craindre

AAAAA aaaa

Raifons de croire

qu'on a attribué à

veilles de l'art.

M. Pâris des mer-
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Miracles operés

par d'autres cfpe-

Au refte ce n'eft pas dans un feul genre de maux , que l'are

fait quelquefois des merveilles de guerifon , c'est dans beau-

Coup de genres : non feulement les Livres des Medecins font

pleins de ces exemples , mais il n'eft gueres perfonne qui o en

ait vû quelqu'un de fes yeux. Pour cela même , ceffons d'en

parler , & confiderons d'autres efpeces d'art fort differentes , qui

ont operé auffi de fort belles merveilles.

XCVIII.

Art de perfonnes muettes de naiffance , qui fe font elles

ces d art.Muets de mêmes procuré l'ufage de la parole. Art de gens habiles qui

naiffance qui fe fort le leur ont procuré. Il eft à propros de faire mention de ces

de parler , ou à qui miracles , en honneur de celui de M. Laleu.

procurés la facilite

on la procurée.

( a ) Plaut.

nå ..

in

(by Lib . 2. tit.

111. quest . 8. n. 23 .

Zachias , Medecin celebre par fa fçience & par fa pieté,

Audul. Act. 2. fee- après avoir cité les paroles d'un ancien Poëte , a , qui difoie

que de fon temps il n'y avoit point de femme muette : Pour moi ,

dit il (b ) car il faut être fincere, j'ai connu une fille muette , fer-

vante d'un de mes parens. Cette fille , tant le naturel& lepenchant

ont deforce ,fit tant par fes efforts , qu'elle rompit les liens qui lui

retenoient la langue depuisfa naiẞance , enforte que de jour en jour

elle parloit plus librement. Telle eft la merveille qu'opera cette

fille , en s'effaiant frequemment à parler.

Merveille femblable par un autre efpece d'induſtrie. En

1661. à Londres un Docteur , nommé Jean Wallis , fe met

en tête d'apprendreà un homme de condition , appellé Daniel

Waley , fourd & muet , à comprendre le fens des Ecrits , à

parler & écrire lui même. Il l'entreprend , & il réuffit. L'Aca-

demie de Londres fit l'épreuve de ce phenomene ; le Roi avec

toute fa Cour en fut temoin , ainfi que beaucoup d'Etrangeis ,

devant qui Waley prononçoit les mots les plus difficiles de

leurs langues. C'est ce qu'on trouve rapporté dans les Actes

philofophiques de la focieté de Londres , traduits en Latin

& imprimés à Amfterdam en 1681 chez Henri & Théodore

de Boom , aux Actes de Juillet de l'an 1670. pag. 253. J'ai

Te II. Lettre déjà parlé ( c ) de ce fait , ainfi que des deux faivans.

Theol.

Waley, ajoutest on dans ces Actes , n'eft pas le feul en qui le

Docteur Wallis ait fait voir fon induftrie ; car il eut le mêmefuccès

dan urjeune bɔmme d'une famille riche & très illuftre , jourd de

naill :nce.

Wallis non plus n'eſt pas le feul qui ait fait de ces miracles.
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4. tit De mi-

Zachias fait mention ( a ) d'un Religieux , qui par une induftrie (4 ) ...1.

ſemblable , inſtruiſoit à parler des gens qui étoient nés fourds & quaft,3. 7. &

muets ; & il n'en eſt pas , dit il fort étonné. J'ai oui dire qu'un cul . quaflio 8. m,

Prémontré faifoit , il y a peu de temps, à Amiens la même chose. 12.

XCIX.

Le miracle de
J'ai dit c'eſt en l'honneur du miracle de M. Laleu que M. Laleu reflem-

que

je voulois rapporter ces exemples.Nen font ils pas en quel ble à ceux- là . An-

que façon des modéles , du moins quand on le confidere telgien & nouvel état

qu'il eft ? car ce feroit autre chofe , s'il falloit s'en rapporter

au recit qu'en font les Miraculiftes du Parti.

de ce pretendu mi.

raculé felon M.

le Gros , qui fait

à ce fujet plufieurs

menlouges.

(b) IV. Lettre

Pife. p. 16.

A entendre M. le Gros en particulier , ce miracle eft bien

la plus belle choſe du monde ; il en fait tantde cas , que pour

donner quelque exemple de miracle qui en vaille la peine ,

c'est celui-ci qu'il produit. Entre une multitude d'exemples , dit-

il (b)
je vous nommerai M. de Laleu , homme connu de la meil- de M. l'Abbé de

leure bourgeoisie de Paris , & âgé d'environ 38. ans. Il devint

fourd à l'age de quatre ans , & depuis jufqu'au mois de Decembre

dernier 1731. il n'avoit ni entendu , ni parlé. C'est un fait que

toute fa famille & le quartier vous attefteront.... Ce fait prouvé,

je vous apprendsque M. de Laleu entend aujourd'hui parfaitement ,

& qu'il commence à parler .... Ce grand changement.... provient

de ce qu'il a été prier au Tombeau de M. de Paris....car il n'a

pas eurecours à l'art des Medecins , ni des Chirurgiens.

Que de menfonges dans ce recit : Prefque autant que de

pároles. Menfonge que depuis l'âge de quatre ans jufqu'au

jour du pretendu miracle , le fieur Laleu n'eût ni entendu , ni

parle. Menfonge que ce foit un fait que toute la famille & le

quartier attefteront. Menfonge que M. Laleu entende parfai-

tement. Menfonge enfin qu'il foit redevable à M. Pâris de ce

qu'il entend . & de ce qu'il parle moins mal qu'autre fois. Deux

mots contre chacun de ces menfonges : après quoi nous ver-

rons d'où eft venu le petit changement.

C.

Menfonge qu'avant le pretendu miracle M. Laleu n'eût au-

cun ufage de l'ouie & de la parole. Il entendoit fort difficile.

ment , cela eft vrai ; mais il entendoit. Il prononçoit très mal ,

on en convient ; mais il prononçoit. N'en at on pas produit

des preuves très-formelles ? M. Huerne Chanoine de Sens , &

M. Desfoffez Grand- Vicaire de Beauvais , deux hommes afft-

AAAAaaaaij

Avant le preten-

du miracle M. La-

entierement fourd

& muct.

leu n'étoit point
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Depuis le miracle

rément bien croïables , l'ont déclaré comme en aïant été të.

moins. M. Martel alors Vicaire , aujourd'hui Curé de Sainte

Opportune , l'a atteſté de même ; & fon témoignage eft d'autant

plus decilif, qu'outre que fa probité & fa piecé font univerfeb

lement connues , il avoit vû & confeflé fouvent le fieur de Laleu

avant le pretendu miracle. Peut on défirer rien de plus precis ?

Mais , dit-on , toute fa famille & le quartier vous attefteront le

contraire. Autres menfonges. Des perfonnes très dignes de foi

qui ont demeuré dans le quartier , & d'autres qui y font sea

core ; m'ont affûré que dans tout le quartier on fçait que ja

mais le fieur Laleu n'a été ni entierement fourd , ni entiere-

ment muet ; & que ce prétendu miracle y paſſe au moins pour

une chanfon. Bien plus. MM. de Laleu , qu'on nous cite en

core comme temoins , ont déclaré dans l'Acte qu'ils firent au

mois de Janvier 1735. pour la défenſe du pretendu mira-

cle , qu'il reſts au ficar Claude de Laleu un jargon & l'uſage

de certains mots de l'enfance , quoiqu'il les ait toujours fort mal

articulés . N'eft ce pas démentir bien formellement ce qu'a

avancé M. le Gros , que depuis l'âge de quatre ans le fieur Lalea

n'avoit point parlé ? S'ils difent en même temps , qu'il perdit to

talement louie à l'âge de quatre ans , fans doute ils ont pris une

grande difficulté d'entendre pour une impoffibilité , erreur de

langage aflez commune : pouvoient-ils avoir autre choſe en

vûe lorfqu'il eft certain par des temoignages au deffus dè

tout foupçon , que l'ufage de l'ouïe lui reftoit , quoique fort

embarralle Tel étoit donc l'état du fieur Laleu avant le mira

cle: il entendoit & parloit très mal.

CI.

Depuis le miracle , comment eft ce qu'il entend ? Parfaites

il est encore fourd, ment , dit M. le Gros. Il a été entiérement queri de fa furdité,

difent les Sieurs de Laleu . Fauffeté natoire. S'il n'eft plus fourd ,

pourquoi faut il prendre une voix affez forte , & articuler avec

tant d'attention quand on lui parle ; Pourquoi même alors

entend il fouvent de travers ? comment les maîtres qu'on lui

avoit donnés pour l'inftruire , ont- ils ufé leurs poulmons pour

s'en faire entendre ? Veilà qui eft fingulier. Cet homme entend

parfaitement , & on va lui crier aux oreilles : que ne lui parla

t on tout bas ? Il a l'oreille fine , & il entend de travers : com

ment cela fe fait-il ? Il entend à merveille , & il fait égofiller
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des maîtres qui lui donnent tous leurs foins cela n'eft- il pas

d'un mauvais cœur ! Mais plutôt n'eft il pas étrange qu'on ofe

avancet que le fieur de Laleu entend parfaitement , au milieu

des faits qui démontrent qu'il a l'oreille fort dure ?

CII

core fort mal.
Et pour la langue , l'a t il maintenant bien déliée ? parle prononce en-

t'il ailement , correctement ? Pas encore. Il commence àparler ,"

1

Combien ce mira-

combien il eft ridi-

Dieu.

* Le prétendu

dit M. le Grass , comme fi jamais il n'eût parlé auparavant , cle differe de ceux

menfonge refuté par des temoignages authentiques . On a , di- qu'open it J. C

fent MM. de Laleu , donné des mattres au fieur de Laleu , pour cute de l'attribuer à

lui donner les inftructions telles qu'en peut être fufceptible un enfant

de quatre ans ; & il a fait par ce moyen un progrès fi grand , f

miraculeux , que dans l'efpace de trois ans quelques mois * il

ajoutent ils , appris fes prieres , le petit Catechisme , les Com miracle eft du mois

mandemens de Dieu & de l'Eglife . Il eft vrai qu'il en fçavoit une de Novembre 1731

partie avant le miracle ; j'en fuis bien inftruit : mais la mer-

veille n'en eft pas moins belle. Il eft vrai encore qu'aujourd'hui › Janv. 1755+

même, il prononce le tout fort imparfaitement ; MM. de Laleu le

déclarent dans leur Acte : mais il y a efperance que dans quel

ques dixaines d'années il prononcera paflablement ; & cette

efperance n'équivaut elle pas à un miracle ?

En verité, plaifant Thaumaturge que M. Pâris ! Oh ! quella

difference de les ceuvres à celles du Sauveur ! Pour guérir les

fourds & les muets , J. C. ditoit qu'ils entendiffent , & qu'ils

parlaffent : fur le champ , & fans inftruction , ils entendoient

ce qu'on difoit , & en comprenoient le fens ; ils parloient eux-

mêmes , & fçavoient de quels termes ils devoient fe fervir pour

exprimer leurs penfées : & loquebantur rectè . Cela s'appelle faire

des miracles comme il faut. Mais ce n'eft pas de ces miracles

qu'on doit attendre de M. Pâris. Pour faire parler ceux qui

p'enont pas le talent , il a befoin d'adjoints habiles ; & encore

avec ce fecous , ne peut il dans plus de trois ans enfeigner à

prononcer que fort imparfaitement . Eft ce là fçavoir fon métier ?

N'eft il pas charmant de voir M. Laleu ne pouvoir , fans s'effor

conydire que M. Pâris lui a rajuſté la langue ? Comment Meffieurs

les vingt- quatre Curés n'ont ils pas eu honte de fe déclarer

hautement les adorateurs d'un évenement fi chetif, & de nous

leprefenter comme un miracle furnaturel & divin ? Des hom.

mes fçavent procuret à des fourds & muets de naiffance la fa-

& l'Acte de MM.

Laleu eft du 25.



1240

Ceft le feur

culté de parler couramment , diftin&tement: & la puiffancede

Dieu aboutira à faire bredoüiller un homme qui n'eft ni tout .

à faitfourd , ni tout-à fait muet , & qui n'a l'oüie & la parole

embarraffées que par
que par accident ; On fait bien de l'honneur à

Dieu dans le Parti.

CIII.

Que n'attribue t on plutôt le petir changement qui s'eft fair

qui raifembla dans le fieur Laleu , à fa propre induftrie , & à celle de fes

Laleu lui-même

blement l'a com- maîtres !

mencé .

Il entend un peu moins mal qu'autrefois : eft- ce un miracle ?

Auroit on dans d'autres conjonctures , daigné penfer à de ces

petits mieux ? La nature n'en a- t- elle pas fouvent operé toute

feule Et de plus , croit on qu'en s'agitant la tête avec une

extrême violence , ainfi qu'il le faifoit prefque fans celle dans

les horribles convulfions qu'il eut, ou qu'il fe donna pendant

ſes trois neuvaines au Tombeau , il n'ait pû fans miracle le

procurer du changement dans les organes de loüic ? Il femble

qu'on ait refolu de s'aveugler.

Pourquoi auffi tant s'étonner qu'il prononce un peu moins

mal qu'il ne prononçoit autrefois S'imagine ton que pour

parler il n'ait jamais fait de ces efforts , qui réuffirent fi bien à

la fille fourde & muette de naiffance , dont j'ai fait l'Hiſtoire

d'après Zachias ? Qu'on dife qu'il avoit moins de demangeai-

fon de parler que cette fille ; cela fe peut , cela eft fort proba.

ble mais pourtant il avoit envie de parler. Car , rendons-

nous juftice: fi communement les hommes y ont moins de

penchant que les femmes , ils y ont tous pourtant du penchant,

& quelques uns un très- grand penchant il en eft même qui y

font plus portés que la plupart des femmes , comme il y a des

femmes qui dans leurs paroles font plus circonfpectes que la

plupart des hommes. En general , l'envie de parler eft forte

dans les deux fexes. Il n'eſt donc pas douteux , quel que foit le

caractere du fieur Laleu , qu'il n'ait fort defiré de parler.

Or , s'il l'a defiré fortement , il eft certain qu'il s'y eft fou

vent effie , pour en douter il faudroit ignorer abfolument la

nature. Mais pourquoi des tentatives qui avoient procuré à

une fille muette de naifance , la liberté entiere de prononcer ,

n'auroient elles pas pû degager un peu de langue de M. Laleu

d'un embarras accidentel: Y a t il quelque raifon de penfer
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que les efforts pour vaincre un embarras furvenu par accident ,

aïent dû être entierement & éternellement inefficaces , lotf-

qu'on fçait que des efforts pareils ont parfaitement furmonté

un embarras de naiffance : Je fuis bien fûr qu'on n'en trouvera

Dulle raiſon.

CIV.

Mais on objectera que , fi mon raifonnement avoit lieu , il

ne devroit y avoir ni muets , ni muettes dans le monde : & je

repondrai que dans ce genre d'incommodité , comme dans les

autres genres , ce qui réuffit à certaines perfonnes , ne reuffit pas

aux autres , parce que les obftacles ne font pas dans chacune

les mêmes: je repondrai que , sil y a fujet de croire que des

empêchemens de parler peuvent fe lever , c'eft furtout lorf

qu'ils ne font qu'accidentels , & qu'ils n'ont pas ôté totalement

lufage de la parole , tels qu'étoient ceux du fieur Laleu : je

répondrai enfin que l'objection ne pouvant empêcher que le

fait de la fille muette , qui fe procura elle même la liberté de

la parole , ne foit vrai , elle ne fçauroit empêcher non plus

que ce quej'ai dit de M. Laleu , ne foit très vraisemblable.

On m'objettera encore que voilà un beau pretexte pour l'in

credule contre les miracles de Jefus-Chrift , operés fur des

muets ; & fur cela je n'ai maintenant rien à dire , parcè que

je l'ai dejà prevenu , & que bien-tôt je refuterai fortement

cette forte d'objection.

CV.

A l'envie de parler qu'avoit M Laleu , premier moïen phi

fique du changement leger qu'il a éprouvé , s'eft joint un fe

cond moïen qui n'a pas dû être inutile. Ce que le Docteur

Wallis avoit entrepris avec tant de fuccès en faveur de plu-

fieurs fourds & muets de naiffance ; ce qu'un Religieux auffi

avoit fi heureufement executé fur d'autres perfonnes fourdes

& muettes , on l'entreprend pour M. de Laleu. On lui donne

des maîtres , fa famille l'a déclaré ; & ils n'étoient pas païez

pour ne rien faire. Ils firent donc pour l'inftruie ce qu'ils

pouvoient , & ils travaillerent tant en effet à lui dégager la

langue , que leurs poulmons en fouffrirent.

Outre ces Docteurs étrangers , il eut un maître domestique.

Madame de Laleu fa belle foeur s'occupoit à lui prêcher tan-

tôt une chofe , tantôt une autre ; & fi dans cet exercice elle

Objections

Réponses.

&

C'eft fa belle

fœur , ce font des

maîtres qui ont

perfectionné

changement.

се
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s'échauffa la poitrine , du moins elle reuffit à apprendre à fon

beau frere une partie du peu qu'il fçait. Leüons fon zele & la

charité : peu de belles fœurs ont le cœur auffi bien fait. Mais

donnons lui encore cette autre louange qu'elle ne défire peut-

être pas , mais qu'elle mérite , d'avoir dans le miracle la bonne

part. Croit-on en effet que tant de penibles foins qu'elle seft

donnés , & que fe font donnés auffi les autres maîtres du ficur

Laleu pour l'inftruire à prononcer , aïent été fans effer ? Pen-

fe t on qu'elle s'en fût chargée , fi elle n'en avoit elpéré aucun

fuccès qu'on eut pris des maîtres , & fi on n'eût cru qu'ils fe-.

roient utiles qu'on les eût long tems confervés , fi leur in-

ftuctions avoient été fans aucun fruit.

C'est donc aux foins de cette charitable belle focur , & à

ceux des autres maîtres du fieur Laleu qu'il eft redevable du

petit progrés qu'il a fait dans l'ufage de la parole. Le fuccès

auroit été plus grand , il auroit été entier , fi cette Dame , &

fi les autres maîtres avoient été auffi habiles que
Wallis & que

le Religieux dont nous avons parlé.

Réduifons ce que j'ai dit. M. Laleu entendoit très-mal

avant le prétendu miracle & il entend mal encore. Il parloit

très mal , & il parle mal . encore. S'il entend moins mal , c'eſt

un de ces petits mieux qui ne méritent point d'attention , &

que fes convulfions ont pû très-naturellement lui procurer.

S'il parle moins mal , if fe le doit à lui même , il le doit auffi

à fes maîtres , & à Madame de Laleu fa belle foeur. C'est donc

à la nature & à l'art qu'appartient ce miracle , ainfique bi en

d'autres du tems..

CVI.

La nature eft en- Si l'art eft capable d'opérer des guérifons tout-à fait ad-

core plus propre mirables , la nature n'y eft pas moins propre fans ce fecours.
que l'art à operer L'exemple qu'en rapporte M. Fouillou , eft remarquable.

operer par des mo-

guerifon , & à en Un homme de qualité, dit il ( a ) , qui le fçavoit du Palais ,

iens mêmes qui Royal , m'a conté que dans l'Automne de 1731. un jeune Savoyard

femblent contrai- qui étoit noüé , & qui fe tenoit dans les Cours du Palais Royal ,

res. Exemples 16 fe trouva la jambe allongée du foir au matin de quelques pouces
сеп .

prog'ès des Con-

$, a ) Obfervat, enforte que le lendemain il lui falloit boetter , fa jambe fe trou-

fur origine & le vant plus longue que l'autre , qui s'allongea de même quelque temps

vulf. &c. p. 95. après , fans qu'il eût pensé le moins du monde à s'adreſſer à Dieu

pour obtenir fa guériſon , ou à récourir à l'interceffion de M. Pares.

C'eft
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Cet bien dommage que quelqu'on n'y eut pas penfé pour lui :

on auroit cu là un beau miracle à nous produire : quel murmu-

re enfuite , fi nous avions ole le dire naturel !

[•] Gazette

de France du 1.

Mars 17 2. article

Quelque fois même la nature opére des guérifons par des

moïens qui y paroiffent contraires ou inutiles. En 1732. (4 )

un jeune homme aveugle de naiffance , eft attaqué de la petite de Copppenhague.

verole ; & cette maladie , qui ôte la vue à tant de gens , la

donne à ce jeune homme. Quelle nombreuſe lifte ne feroit-on

pas de ces fortes de miracles , fi l'on vouloit confulter les Li-

Tres des Phificiens & Naturaliftes , & fi ce travail devenoit de

quelque neceffité ! On peut voir cependant dans Zachias ( b )

plufieurs exemples d'aveugles gueris par des efpeces de ha

zard.

CVII

(b) Lib. 4. tit,

De mirac. que . 8.

.45. 46. 47.48 .

L'exercice du

corps très-propre

à produire de ces

Ce qui donne le plus ordinairement lieu à la nature de fe miracles . Exemple.

dégager , & d'operer des guérifons les plus furprenantes , c'eſt

l'agitation des efprits ; foit qu'elle foit caufee bar l'exercice

du corps , ou par quelqu'autre caufe exterieure , foit que quel .

que paffion de l'ame en foit le principe.

Je dis en premier lieu , l'exercice du corps. Car fi le travail

immoderé a des dangers pour la fanté , le repos trop continu

n'eft pas moins à craindre. Combien d'infirmités qui font occa-.

fionnées par le défaut d'exercice ? De- là très-fouvent de vio-

lens & opiniâtres maux de tête , des obſtructions , des engour.

diffemens , des rhumatifmes , des apoplexies , des paralifies &c.

Cette verité n'est que trop fenfible par l'experience. Marchez ,

travaillez , agitez-vous , fuez , faites des efforts pour furmonter

ce poids qui vous affaiffe ; & vous qui nous dites , je n'en puis

plus , bien tôt peut-être vous nous direz , je me porte bien.

C'eft ce que l'experience confirme également , lorfque les

maux viennent de ce que le fang circule difficilement , ou de ce

que les muſcles & les nerfs font embarraffes : & de combien de

maux n'eft ce pas là l'origine ?

Veut on un exemple de l utilité de l'exercice du corps , pour

allonger les nerfs , & redreffer les membres ? Je fçais , difoit en

1733. M Fouillou ( c ) un Religieux Feuillant actuellement à

Paris, qui compte à qui veut l'entendre , que ....... lorfqu'il

toit jeune , il étoit noué , & avoit lajambe cambrée. Un jour , il

s'avija d'aller gliſfer fur la glace dans le Jardin des Thuillerics ,

BBBBbbb

(c) ibid.
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pées par des acci-

dene

tonte une après - dinde le lendemain felevant il fe trouva denoüé,

fa jambe allongée & l'os redreffe.

CVIII.

Phrenefies diffi- Ce qui n'eſt pas moins fingulier , c'eft que des accidens très.

Cans très-dangereux dangereux par eux mêmes , deviennent le principe de la guéri

fon par Tébranlement qu'ils caufent dans la machine. Le cé-

lébre Ambroise Paré , Chirurgien de Charles IX. en cite des

exemples , que je vais rapporter tels qu'ils les a écrits , car fon

vieux langage ne laiffe pas d'avoir des graces.

chap. 24. P. XIV.

>

Un Gentilhomme , dit il , ( a ) de maursfortfage & moderé, se

(• ) Introduct. mois de Juillet 1574. fus furpris d'une fièvre continue , dont lui fur-

à la Chirurgie vint unephrénefie , &se précipita des fenêtres dufecond étage de fa

maifon , fur l'épaule de M. Vatetre Medecin ordinaire de Monfeigneur

le Duc D'Alençon , puis jur le pavé , où il fe bleffa aux côtes , &

fe fit unegrande contufion fur l'os fcbion : &fi tôt qu'ilfut tombé

& rapporté enfon lict , il revint en fon bonfens , par transport de

matiére caufant la phrenefie de haut en bas.

Febricitent pa

Auffi n'aguéres an Gafcon malade d'une fiévre ardente , tombéen

phrénéfie , étant au logis d'Agrippa ruë pavée , ſe jetta de nuia

d'unefenêtre du fecond étage fur le pavé , & ſe bleſſa en plusieurs

endroits de fon corps , où jefus appellé pour le medicamenter ; &

fubit qu'ilfutpofé enfon lit , commença à raciociner , & perdit da

tout fa phrenesie , & quelque-temps aprèsfut du tout guéri.

Monfieur d'Ortoman , continë t il , Docteur Regent , & Pra

feffeur du Roi en l'univerfité de Montpellier , m'a affirmé qu'un

Meafnier demeurant à Broquiere en Albigeois , phrenetique , fe

jetta par une fenêtre dedans l'eau , où tout fubit , étant tiré bors,

perditfa furiephrenetique . Or pour la curation de tels malades , je

ne voudrois les faire précipiter par les fenêtres , mais bien voudrois

confeiller les faire getter à l'improvifte en une grande cuve d'eau

froide , la tête premiere , & qu'on les y fit unpeu barbotter , afiæ

que par cette apprehenfion & mutation fubite , fe fit une commotion

& tranfport des matières étant en la tête , aux autres parties.

De cet avis de Paré , ainfi que des exemples qu'il cite , il

eft ailé de comprendre combien ce qui occafionne une agita

tion forte dans les exprits , eft propre à operer dans le corps

des revolutions falutaires.

CIX.

C'est par là que certaines paffions ont quelque fois tant de



1245

force pour diffiper les maladies , elles qui ordinairement pro ralytique , muet de

duifent dans le corps , ainfi que dans les cœurs , de fi grands rimpreffion de le

défordres.

naifance guer's par

frayeur. Muet de

lytique gueris audi

23. P. XLIII .

On a vu des fièvres enracinées fe diffiper par une revolution naifance , & para-

que caufoit la fraïeur. L'homme de chambre de M. de Lanfac le par celle de la cole-

jeune , écrit le même Paré , ( 4 ) diſoit n'a gueres qu'un Gentil- re(a ) Ibid. chap.

bomme François étant à Poulogne , ayant la fieure quarte Te

promenant le long de la Viftule fleuve , au commencement de fon

accès , fat poussépar un fien amien riant dedans · ledit fleuve , dont

il cut telle frayeur , combien qu'il fçeût nager , comme fçavoit bien

celui qui l'avoit pouffé , que depuis n'eut la fievre.

Des Paralytiques auffi , & des Muets ont été gueris à la vûe ,

& par l'impreffion de certains objets effraïans. Le feu ( b ) prend ( b ) bid,

à une chambre , où étoit couché un nommé Jean Berlé , de-

tenu dans un lit depuis plufieurs années par une paralyfie : le

plancher brûle , des meubles de la chambre font déja enfiam-

més. A la vue d'un danger fi preffant , dit Paré , le maladefait

tant qu'il fe leve , il gaigne unefenêtre par laquelle il fe jette en

bas , & commença incontinent à marcher , & fut gueri de fa pa-

ralyfic.

1. H. p. 18. Edit,

Le fils de Cræfus ( c ) , muet de naiffance , voit le Roi lon [ e] Herodot . 1.

Perc fur le point d'être maffacré par un Soldat qui ne le con- Henric. Stephan.

noiffoit pas & la fraïeur qu'il en conçoit , fait tout à-coup 1566. 5. Aul.

une telle revolution dans les organes de fa voix , qu'il fe met . p. 9.

à crier : arrête, Soldar , me tue point Crafus . Depuis ce moment

il eut la parole libre.

Gell, lib . 5. Nod.

ibid c. Valer.

La colere , cette paffion communement fi dangereufe & fi fu.

nefte , ne laiffe pas d'être quelquefois très efficace. Un Athlete ,

nommé Æglés ( d ) , muet auffi de naiffance , s'apperçevant Aul. Cell.

dun trait de mauvaife foi à fon prejudice , s'efforce de parler , Maxim.lib. 1. sis.

& l'indignation lui en acquiert foudainement la faculté. Un De miracul .

nomméJean Sobirat , dit Paré ( e ) étoit perclus de l'usage de fes ( •)Ibid.

jambes , ayant les jarrets retirés de convulsions , environ fix ans y

avoit. Ceftui un jour ſe cholera tellement contre fon valet , & s'ef-

força de forte à l'atteindre pour le battre , qu'à l'instant fes nerfs

sétendirent& amollirent , dont il recouvra la force de fes jambes ,

&marcha droit comme il a toûjours fait depuis.

CX.

Mande toutes les paffions , celle qui a le plus de vertu pou,

BBB Bbbbbij

L'imagination
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fur tout , & la con-

fance qu'on gue

opérer des merveilles de guérifon , c'eft la confiance qu'on gue .

rira ,fervent infini- tira ; vertu fi certaine & fi connue , que les Medecins fages la

mentà donner aux pofent pour regle de conduite.
remedes la vertu

operer des mira- L'un d'entre eux , après avoir remarqué ( a ) que felon

cles de guerifon. Galien , les Medecins en qui l'on a plus de confiance . font ceux

Martius Narnen- qui guériffent le plus de malades ; & qu'au jugement d'Avi-

fis de doct. promif- cenne , l'action de cette espece de confiance vaut mieux que tous les

sua , cap. 15. pag. inftrumens , & que tous les remedes des Chirurgiens & Medecins ;

161. Edit. Lugd. donne à fes Confreres un avis fort propre à confirmer ma thefe ,

avis dont on ne fera pas fâché d'être inftruit.

3554.

Ilfaut , dit il , qu'un Medecin , pour guerir les malades parfa

réputation de capacité , s'attache à confiderer le caractere de ceux

qui il a affaire. Cette précaution eft de confequence. Car s'il voit

des gens éclairés , & qui fçavent la verité des chofes , il doit leur

parler clairement & dans les termes ufités. Mais quand il parle à

des perfonnes du peuple & ignorantes , à des femmes & à des hom-

mes qui leur reffemblent , ilfaut que ce qu'il pourroit exprimer aife-

ment enlangue vulgaire , il le dife obfcurement ou en grec , ou en

langue barbare. Car le commun des hommes croit que ce qu'il n'en

send pas , eft excellant & falutaire. Par exemple , fi vous allez dire

que vous donnerez du vin de Grenade , ou de la racine de Grenadier ,

comme ce font des chofes connues & communes , le peuple ignorant

les méprifera. Mais fi vous les exprimés en grec , ou dans une autre

langue qu'il ne fçachepas , il prendra ces remedes comme venant d'a»

autre monde , & comme envoyez de Dieu , de forte que s'attendant

avec unegrande confiance à enrecevoir du fecours , ilguérira&c.

Voilà la juftification des Medecins contre les cenfeurs de

leur barbare dictionnaire. S ils s'en fervent , c'eft pour paroître

habiles , pour faire valoir leurs remedes dans l'efprit des igno-

rans , pour animer dans les malades l'efperence de guerir , &

pour les guerir par cette confiance plus que par les remedes.

Cela Prouve combien ils font prudens , & combien la confiance

a de vertu pour diffiper les maladies.

C'est ce que l'auteur de l'avis declare qu'il a éprouvé pla

fieurs fois . Souvent , continue-t-il , il m'est arrivé enBoheme , en

Allemagne , en Hongrie & en Espagne , que des malades s'infor

mant de moi quels remedes je voulois leur donner , je ne leur nom-

mois pas dans leur langue , mais en langue Carthagincife , on dave

que autre qu'ils n'entendoient pas je voyois que cela les foulagecis
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à vnë d'œil , & qu'ils récouvroient la fanté. Les Anciens fe fer-

voient avec fuccès du même moyen , ainsi que Pine le remarqué au

Livre de fon Hiftoire naturelle.29.

Il est donc conftant qu'une vive efperance de guerir eft très-

propre à operer la guerilon, & que les remedes en tirent or

dinairement leur principale efficace.

CXI.

Exemples auf

Domestiques étant dans le délire , s'ymagina que le pavé de fa
independamment

autre re-

Souvent même cette confiance guérit fans le fecours d'aucun

& autorifés , qui

remede. Fienus en rapporte , d'après Thomas à Vega , un prouvent cambien

exemple fingulier. Thomas à Vega , dit-il , ( a ) raconte qu'un de l'efficace de la con-

fes

fiance eft grande .

chambre étoit un étang, & pria avec des grandes inftances les Me- de tout

decins de lui permettre d'y nager , affirant que cela le guérirois. Les mede.

Medecins y confentirent. Alors le malade fe jette fur le pavé; & imaginationis , q. x

après s'y être roulé quelque temps , il s'écrie tout joyeux que l'eau est

dėja montéejufqu'à fes genoux , enfuite un peu plus haut : & enfin

s'étant imaginé qu'il en avoit jusqu'au col : „ Bon , dit-il , me

voilà guéri ; & li fut gueri effectivement.

( a ) De viribus

(b) L. 2. chrif

de reta in Deum

tianaparanefis,five

fide, cap 7. fol. 70.

Venet. 1504

Ce n'eft pas feulement dans les fous , ou phrenetiques que

la confiance produit de ces merveilles elle, n'eft pas moins

falutaire aux perfonnes qui jouiffent du bon fens. Il arrivefou

vent , dit le celebre Theologien Michel Medina ( b ) , qu'à l'oc-

cafion de certains verbiages , qui d'eux- mêmes n'ont aucune vertus

la force de l'imagination diffipe les maladies. Tel eft fouvent fon

pouvoir. Mais fouvent auffi elle ne fait qu'adoucir & fufpendre

les maux pour un temps.J'ai vu à Salamanque , ajoute t- il , bean-

coupde performes dupetit peuple , foulagées) de maladies très- confi

derables par l'attouchement d'un certain enfant , qu'on s'imaginoit

avoir le don de guerir : mais enfuite , quand l'imagination s'étoit

rafroidie , & qu'elle étoit devenue tranquille , les maux revenoient. De

Jai va , dit auffi le célébre Zachias [ c ] , plufieurs malades , qui ». 10.

par laprefence , ou à Parrivée de quelque Religieux en qui ils

avoient beaucoup de confiance , ou par l'attouchement de quelques

Reliques des Saints canonifts ..... fe trouvoient foulagés , &fe por-

toient mieux s mais qui bien-tôt après étoient fortement repris de la

même maladie ; quelques-uns même en mouroient. La caufe de leur

foulagement , c'est que dans la confiance qu'ils avoient , ils s'étoient

imaginéqu'ilspourroient querir par ces moyens. La nature foutenue

alors , & mife en mouvementpar la confiance , avoit fait des efforts

[ ]L. 4. tit. 1

mirac. quaſt, 3 .
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Même fujet.

Rien ne prouve

que les miracl. du

temps ne viennent

Pas de le nature.

contre le mal , maisbien-toe après elle avoit été forcée de séder à

fa violence. Quand c'est Dien quifait les miracles , il n'en est pas

ainfi : il lesfait entiérement , & fes operationsfont parfaités.

CXII.

A ces exemples je n'en ajouterai qu'un , dont une grande

partie du Royaume pourroit rendre temoignage , & dont j'ai

été moi même temoin en 1721. C'est ce qui fe paffa lorfqu'un

homme fans aveu , qui fe difoit le Chevalier de Saint Hubert ,

parcourut nos Provinces. Une Multitude de peuple le fuivoit

on le voïoit prefque toûjours environné de plufieurs milliers

de perfonnes , qui venoient pour qu'il les touchât & les guerit.

Il les touchoit & plufieurs étoient foulagés de leurs maux ,

quelques uns même auroient qu'ils étoient guéris parfaite

ment . Tant la confiance & l'imagination ont de pouvoir fur

le corps !

Je dis la confiance & limagination : car ce pretendu Ches

valier de Saint Hubert étoit un impofteur , qui ne fe conten

toit pas , ainfi que l'avoit fait le fameux George Hubert ( * ) ,

de toucher pour guerir ou pour preferver de la rage ; mais

qui s'attribuoit une vertu fur toutes les maladies ; & qui ,fous

une apparance de défintereffement , ramaffoit dans toutes les

Provinces, où il paffoit , des fomines confiderables. Dans le

temps qu'il faifoit cette moiffon en Gascognele Commandant

de Bayonne prit des mefures , par ordre de la Cour , pour le

faire arrêter mais averti par les efpions , il fe fauva.

Je n'entreprens pas d'expliquer comment , & par quels ref

forts l'agitation du corps , les paffions , & en particulier l'ima-

gination & la confiance , agiffent fur le corps d'une maniere

fi merveilleufe ; c'eft l'affaire des Phificiens. Il me fuffit qu'on

fçache que ces caufes phifiques font très capables par clics mês

mes de foulager les maux, & même de les diffiper.

CXIII

Ces principes polés , j'examine qu'eft- ce qui pourroit em-

[* ] George Hubert , Gentilhomme de la maifon du Roi , fedifoit iffu en droite ligne

de Saint Hubert . Le deinier jour de l'an 1649. il obtint des Lettres Patantes pour pou-

voir ufer tranquillement du don qu'il pretendoit avoir de guerir les perfonnes enragées.

Quatre Archevêques de Paris confecutifs , & plus , de 35. autres Evêques ou Archevêques,

lui en accorderent auffi la permiffion. Veiez l'Hiftoire critique des pratiques fuperftitienfes ,

tom 2. pag . 101 Cependant le R. P. le Brun de l'Oratoire , auteur de cet ouvrage

ontre beaucoup de mépris pour ce don prétends.
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pêcher de prendre les guerifons du temps prêtendues miraca-

leufes , pour de purs effets de la nature.

Seroit ce parce qu'il y en a eu , dit- on , de fubites ? Mais on a

vû que la nature en a operé de ce genre. Seroit ce parce qu'il y

en a eu de parfaites ? Mais j'ai prouvé que la nature en a fait

de femblables. Seroit ce parce qu'il y en a eu de fort extraor-

dinaires ? Mais j'ai fait voir que parmi celles que la nature a

operées , il en eft de bien plus furprenantes Seroit ce enfin ,

parce que des circonftances particulieres indiquent que la na-

ture n'y a point eu de part ? Maison y voit concourir au con-

traire ces caufes naturelles , que nous avons montré être fi

fecondes en merveilles de guerifon. On en conviendra fi l'on

veut m'entendre avec un efprit d'équité.

CXIV.

Preuve que l'a
N'eft il pas laction &

l'exercice du corps rercice du corps espas indubitable
que

ont précedé
la plupart de ces guérifons

? Je ne parle point a dû procurer,

deces agitations
, ou convulfions

dont on a tant difputé
; agis

tations
naturellement

auffi propres à diffiper
certains

maux

qu'à en occafionner
d'autres

, ainfi que plufieurs
Sçavans

l'ont

démontré
. Je ne parle que des efforts qu'ont fait les miraculés

& miraculées
en général

, Convulfionnaires

ou non Convul-

fionnaires
. Quel mouvement

ne falloit- il pas qu'on fe donnât

pour aller pendant
plufieurs

jours d'un quartier
de Paris , fou-

vent fort éloigné
, à l'extrêmité

d'un Fauxbourg
, ou pour venir

de la campagne
! Les malades

faifoient
pour cela tous les ef

forts qu'ils pouvoient
, & des efforts même dont ordinaire-

ment on les auroit crû incapables
. Quels efforts auffi lorfqu'ils

étoient
arrivés à S. Medard , pour percer la foule , & pour

aborder
le Tombeau

: Ils nous font eux mêmes tout naturel-

lement
( a ) le recit de cette fatigue

, & bien tôt on le leur

entendra
répeter.

(a) Voyez IT.

Rec. des miracl. P

32. col. 2. P. +46.

Voilàdonc une caufe phifique qui fe prefente , caufe qu'on col . 1. III. Recueile

ne doit point paffer fans reflexion. N'a- t elle pas dû , cette P. 3. col , 1, p. 13 .
col . 2. p. 16. col . 1.

grande fatigue , mettre les efprits en mouvement , & les ren- & dans les autre.

dre beaucoup plus actifs ? N'a telle pas dû encore fecoüer for. sécurile frequéme

tement les humeurs , & leur ouvrir des iffues par les pures

Elle l'a dû incontestablement. Or , puifque les efprits ont été

mis dans un grand mouvement , que les humeurs ont été for

tement agitées , & qu'elles ont trouvé des canaux tout ou
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Objection & Ré-

ponie.

L'imagination &

la confiance ont dû

en opérer auffi un

grand nombre.

erts pour s'écouler , eftil furprenant que plufieurs malades fa

foient trouvés foulagés , & quelques uns guéris ? ne feroit- ce

pas au contraire un miracle , fi parmi tant de perfonnes qui

navoient befoin que d'une forte agitation pour recouvrer la

fanté , cette agitation n'avoit été jamais falutaire ?

CX V.

Mais , dira t-on , s'il y avoit des malades devots à M. Pâ-

ris , à qui le mouvement & lexercice devoient être utiles , n'y

en avoit-il pas auffi à qui ils ne pouvoient être que perricicieux ?

D'accord: aufi y en a- t il eu beaucoup , à qui cette agitation

a été funefte. Combien qui font morts dans les convulfions ?

combien qui en ont été eftropiés , ou qui en font devenus bien

plus malades ? combien auffi dont les maux ont redoublé au

retour du Tombeau , ou qui ont contracté des nouvelles ma-

ladies ? Jai dit ailleurs , & je le repete , qu'une bonne fille nom

mée Aimée Retorée , que j'avois vite quelque fois chez une

Demoiselle de pieté de ma connoiffance , dont elle étoit fer-

vante , étant allée au Tombeau de M. Pâris pour y chercher

des oreilles , y perdit l'efprit : elle en revint folle , & mourut

folle à l'Hôtel Dieu , environ trois mois après . Que chacun à.

mon exemple dife ce qu'il fçait par lui- même , & nous aurons

de belles hiftoires .

CXVI.

La guérifon de beaucoup de malades étoit d'autant plus in

faillible , felon le cours ordinaire de la nature , que l'imagina-

tion & la confiance , qu'on fçait avoir tant de vertu pour guérir,.

agiffoient en eux puiffamment..

Reprefentons nous un homme affligé , par exemple de la

fiévre quarte , ou d'une paralyfie , à qui l'on vient dire d'un

ton empreflé : Hier tel paralytique fut gueri à S. Medard , au-

jourd'hui telle fille febricitante y a recouvré la fanté , chaque

jour il s'y fait des miracles par l'interceffion du Bien heureux :

que n'allez-vous à fon Tombeau? ou que ne vous y faites vous

porter? que n'invoquez vous ce grand Saint ? votre guerifon

feroit en ce cas certaine. Ce n'eft pas une feule perfonne , &

une perfonne telle qu'elle qui le lui dit ; c'eft une multitude

de perfonnes très capables de faire impreffions ce font des

Dames d'un grand nom , & qui font profeffion de pieté ; co

font des hommes de caractere , c'est un Curé , ce font des Ec-

clefiaftique
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elefiaftiques qui fembloient bien devots. Eft-il poffible , pour

peu que ce malade ait de difpofition à efpérer en M. Paris ,

qu'il n'efpére point alors de guérir , que cette confiance ne

dévienne pas fort vive , & qu'il ne fe fente pas déja tout réjoui

de l'idée , & de l'attente d'une guérifon prochaine ?

CXVII.

Paffons à cette fille enflée , languiflante , & qui peut à peine Même fujet ,

fe foûtenir ; & écoutons ce que les voisines lui prêchent. Je

ne puis fuivre la volubilité des leurs fermons. Mais une lui dit

du ton le plus animé que tel qui n'en pouvoit plus , fe porte

à merveilles par la faveur de M. Pâris Mademoiſelle telle ,

lui dit une autre , avoit la même maladie que vous , & en

étoit encore bien plus incommodée la pauvre fille faifoit

grand pitié. Mais à prefent , graces au Bien heureux , elle eſt

comme elle doit être; elle va , elle vient , elle dort , elle man-

ge , elleboit fort bien. Chacune fait fes cinq ou fix hiftoires ,

& chaque Hiftoire eft verité de l'Evangile. Succedent de vives.

exhortations de récourir au bienheureux , & des promelles

pofitives que le vœu fera exaucé ; exhortations & promefes

confacrées enfin par la voix du Diredeur. Comment la bonne

fille ne feroit-elle pas comme hors d'elle-même ? Son cœur fe

dilate donc , la joïe s'y répand , il lui tarde d'être à S. Medard ,

elle tente d'y aller , elle y va , elle y arrive toute agitée des

efforts qu'elle a fait , & pleine de confiance qu'elle guérira .

Que voit-elle quand elle y eft , & qu'est-ce qu'elle y entend?

Rien qui ne foit propre à échauffer de plus en plus fon ima

gination & fa confiance. Il eft vrai que bien du monde s'y moc-

que , & y gémit de ce qui s'y paffe ; mais elle ne l'entend point,

parce que c'eft tout bas qu'on fe mocque & qu'on gémit , crain-

te de fâcheufe avanture ; car il étoit défendu , fous les plus

grieves peines , de s'y fcandalifer de rien : un R. P. Capucin

pourroit en dire des nouvelles ( * ). La multitude ne parle que

(* Compliment inefperé des Sarcellois

à MtArchevêque , p. 5.

Déja l'un d'entr'eux nommé Fiacre ,

Effaïoit contre le Saint Diacre ,

De foulever les paroiffians .

Difant qu'ils n'étiont pas Chêtians

D'honnorer ainfi la Rétique

D'un Saint qui étoit most Hérétique

Et damné comme un Huguenot.

Mais il n'eut pas lâche le mot ,

Qu'il en eût bien-tôt répentance,

Pour payer fon inpartinance

Deux ou trois bons gars du Fauxbourg

Qui n'aviont par cor le bras gourd ,

Ailés le toute ) alliance ,

Yousic frusucat d'importance :

1

CCCCccce
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Objeâion : cet-

te confiance avoit

Dieu pour objet.

Reponte,

de prodiges , & crie fouvent miracle , miracle. Le moïen qu'une

imagination déja frappée puifle réfifter ? Le moïen quand on

a deja bien de la confiance , qu'on entende tout cela fans qu'elle

s'enflamme?

Or , puifque la confiance , a été bien vive , y a-t-il ombre de

raifon à prétendre qu'elle a dû être ftérile N'eft il pas in-

conteſtable au contraire , qu'elle a dû produire les bons effets

dont elle eft naturellement capable , de l'aveu de tous les Phi-

ficiens , & qu'elle a operés dans tant d'occafions dont j'ai par-

lé , & dans une infinité d'autres rencontres ?

CXVIIL

Qu'on n'objecte pas que cette confiance avoit pour objet la

puillance divine.

Oui Mais quel que foit l'objet de la confiance , ne doit- elle

pas , quand elle est bien forte , opérer naturellement un grand

changement dans le corps Croiten que la crainte qui & pour

objet la justice de Dieu , fi elle cftbien vive , ne redere a pas

le cœur & ne fera pas dans le corps les mêmes impreffioos

que fi elle étoit éxcitée par la vûe de quelque malheur tem-

porel? Il en eft de même de la confiance de guérir. Que ce

foit de la puiffance de Dieu , ou de l'efficace des remèdes qu'on

efpére vivement fa guérifon , cette efperance dilatera le cœur ,

& le réjouira ; elle bandera les refforts qui fervent à la natu-

re , pour dégager le corps de ce qui l'affaiffe & le tour-

mente ; elle y caufera un mouvement& unjeu très falutaires.

Refter-il encore du fcrupule fur ce point ? Voici de quoi le

guérir La confiance qu'on avoit dans l'attouchement foit du

jeune homme dont parle Medina , foit du prétendu Cheva

lier de S. Hubert dont j'ai parlé , celle aut qu'on reffentoit

dans les conjonctures dont Zachias fait mention , n'avoient

elles pas de même pour objet la puiffance de Dieu ? Craints

on pour cela d'en rapporter les effets falutaires à la vertu phi

fique de la confiance & de l'imagination ?

L'un vous l'y faute au capuchon,

L'autre déchire fon Jupon

Un troifiéme veut qu'an le pande

Avcuq la fangle & ion Cordon,

Et l'eût fait fans un Efpion

Des Jefuiftres par occurrance

Qui le fauvit de la potence.

mais il perdit dans ce micmag

Sa Barbe arcuq too abrefae
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CX I X.

Qu'on ne dife pas non plus que parmi les perfonnes mira »

culées du tems , il y en a qui étoient réduites à une grande

extrêmité ; & qu'il feroit par conféquent bizarre de penfer

que l'imagination & la confiance les aïent guéries .

Je veux bien fuppofer les faits , quoique je n'en fçache pas

un feul de véritable. Mais loin que ce foit une objection , j'en

tire une preuve.

Object. Quel-

malades étoient à

extremité , donc

la confiance & l'i-

magination n'ont

pû les guérir, En

fuppofant le fait ,
on en tire une

conféquence

trainire.

Con-

tit. 1 quaff. 8. n.

Neft il pas bien moins furprenant qu'une maladie com-

mence à fe diffiper , quand elle eft parvenue à fon comble ,

que fi elle déclinoit lorfqu'elle eft dans fon progrès ? Cette

doctrine peu connue du peuple , eft néanmoins fi certaine ,

qu'au fentiment de deux Médecins fort fçavans , & très-éxpe- ( 4 )-Zach . ?. 4.

rimentés (4 ) , il faut pour une guérifon miraculeufe , que la. 6. & Gaspard à

maladie ne foit point arrivée à fon dernier période. La raifon qu'en Reies , Ely . juc.

donne le premier , c'est que dans ce tems- là tous les fimptomes 24. pag. 154. Bru-
quest. camp. quaßt.

font plus forts ; enforte que quoique quelques-uns de ces malades , xell, ann. 1661 .

foient en danger de mort à la faveur néanmoins & par le moyen

d'une crife , il fe fait en eux un changementfoudain qui les ramene

à lafanté, changement que la plupart s'imaginent enfuise être mi-

raculeux. Lorfrue les malades , ajoute-il , font en cet état ,

ont promptement recours aux remèdes furnaturels ; ils font grand

nombre de vœux à Dieu & à fes Saints quand la maladie vient

à diminuer , ils regardent cet effet comme miraculeux fur- tout voyant

que leur fanté défefpérée revient dans fi peu de tems. C'est néan

moins naturellement que la maladie diminuë ainfi , & qu'elle va

en déclinant.

.

ils

J'ai vu un homme , continue-t-il (b ) , qui de trois en trois mois

étoit attaqué d'une maladie fi affreuse qu'il n'est point de fympto-

me mortel dont il ne fut alors tourmenté: & cependant , dans le tems

que les perfonnes peu inftruites du train de la nature , croyoient qu'il

étoit mort , on l'a vu plufieurs fois revenir en Santé. C'est ce quefanté. C'

j'ai remarqué en diverses perfonnes , & ce que je fçais que d'autres

encore ont obfervé. Généralement parlant , ajoute t-il , c'eft fur

tout dans les femmes que cela s'obferve. Vous les verrés avoir des

maladies bien plus extraordinaires & bien plus fortes que n'en ont

les hommes ; mais auffi vous le verrés en revenir bien plus aifé.

men',

Telle eft la doctrine de cet Auteur fi habile . fi zelé

CCCC ccccij

pour

( e ) ibid. n. 18.
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Raifons généra

les de renvoier à

T'honneur dû aux vrais miracles , & fi verfé dans les principes

qu'on fuit à Rome pour leur vérification. Apprenons en com-

bien notre zéle en cette matière doit être circonfpect ; puif

que l'extrêmité du mal , qui eft pour le commun du monde

un motif de croire qu'on a été guéri miraculeuſement , eft

ſouvent au contraire une raifon très jufte d'exclure la guéri

fon du nombre des miracles.

CXX.

Ce qui acheve de démontrer que Dieu n'eft point l'auteur

la nature une gué par miracle , des guérifons prétendues miraculeufes du temps ,

sif n. 1. Si elle a c'eſt

été leate , quoi-
que la plûpart n'ont été opérées que fucceffivement &

que la maladie ne avec beaucoup de lenteur , quoique les maux nefudent point

fût pas naturelle- incurables ; c'eft que plufieurs ont été precedées , & accom·

Ainfi l'a enfeigné pagnées d'evacuation & de crifes ; c'eft que d autres enfin

M. l'Archevêque. n'ont point été ftables . Il en est même un affez bon nombre ,

ment incurable.

Emportemens

des Ecrivains du

Parti contre cette

où l'on trouve enfemble tous ces defauts , qui font les carac ·

réres des guérifons les plus ordinaires que la nature opére.

Qu'une guérifon ne foit point miraculeufe , lorfqu elle ne

furpaffe pas par elle-même les forces de la nature , & qu'avec

cela elle eft lente , M. l'Archevêque la déclaré dans fon Man-

dement contre le prétendu miracle d'Anne Le Franc. Une gué

fon miraculeuse , difoit cet illuftre Prélat , ne peut être régardée

comme miraculeufe , que lorfque la maladie étoit incurable , ou que

le malade a récouvréla fanté d'une manière fi parfaite & fi fubi-

te, qu'il eft vifible qu'un tel changement ne peut être attribué à

ane caufe naturelle. Sans l'une de ces deux circonftances , nulle gué-

rison , quelque furprenante qu'elle paroiffe , ne peut être réconnuë

pour un vrai miracle , parce que la nature renferme dans fonfein un

sel effet. Mais cette autorité ne fera pas fuffifante pour faire

refpecter mon fentiment. Comment y fuffiroit-elle , après qu'on

a tant infulté M. l'Archevêque , pour avoir enfeigné cette

doctrine? Que le Public entende de quel air , de quel ton vous

l'avez , Meffieurs attaquée.

CXXI.

C'eft , dit l'un de vous ( a ) , une nouveauté, qui ne doit fa naif-

doctrine du Prélat. fance qu'à l'embarras , où se trouve M. l'Archevêque. C'est , dit un

(4 ) Lett. Apo- autre ( b ) , un fiftéme qui brouille avec toute la Théologie , & aves

le bon fens , un fiftéme en l'air .......le fiftéme de ces Faifeurs de

(6) 11. Letre.fiftémes , qui en trouvent toujours un fous la main. C'eſt unfiftémé

loget. au fujet des

miracl. &c. p. 13 ,
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nouveau ...

.....

fiftéme

à un ami, &c. p. 67

•fiftéme dangereux par les armes qu'il fournit aux d'un Ecclefiaftque

Spinofistes , & à tout adverfaire de la Religion , contre une de fes

plus belles preuves ; fiftéme injurieux à Dieu ; fiftéme qui n'est

bon qu'à faire des ingrats , qu'àformer des mocqueurs

hardi & répréhenſible ; ..... enfin fiftémeenfin fiftéme qui n'eft appuyé fur

vien , qui revolte tout, qui infulte tout qui combat tout , les notions com-

munes , les définitions des Theologiens & des SS. Peres , la Tra

dition de l'Eglife , & jusqu'à un miracle de Jesus -Chrift. Quel

portrait!

(4) II. Lettte

L'ide p. 15 .

A la voix de ces deux déclamateurs M. le Gros n'a pas man-

qué de joindre la fienne. Je n'entrerai point , dit-il [ a ] dans de M. l'Abbé de

La difcufion de ces principesfi nouveaux & fi hazardés. Ils ont été

dejà relevés& refutés dans plufieurs Ecrits où l'on a fait voir que

c'étoit un fiftéme bizarre & inconnu à toute l'antiquité, & qué le

feul befoin du jour avoit enfanté. C'eſt de ce ton infultant que

ces hommes , qui demandent tant de menagement & d'égards ,

traitent les perfonnes les plus refpectables . Ne feroit-on pas

pardonnable , quand on les réprendroit durement ?

CXXII.

(b ) Pag. 17. &

M.1 Archevêqua

[ d ] Ibid.

(e) II. Requête

Qu'ils nous difent du moins fur quel fondement ils fe dé- Mauvaise foi de

chaînent contre M. l'Archevêque avec tant d'indécence & de ces Ecrivains.

colere ? Sa doctrine n'eft-elle pas celle des Sçavans dont M. Ni-

gon a produit les textes dans fa Requête (b) ? Differe-t- elle

en rien de celle du Canonifte Zypaus , qu'il a expofée auffi , & fuiv. in 4.

dont MM. les 24. Curés Miraculiftes avoient emploïé [ ] l'au-

torité ? C'eft celle de ces Curés mêmes. S'ils difent ( d ] que les à

SS. Peres nefont point de difficulté de placer les guérifons qui s'o-

pérent peu à peu , au rang des miracles , veulentils que ce foit

coûjours ? non c'eft feulement lorsqu'elles furpaffent les forces de

la nature. Ils exigent donc pour le miracle , ou que la nature

n'ait pu opérer la guérifon , ce qui fuppofe une maladie natu-

zellement incurable ; ou que la guérifon foit parfaite foudai-

nement. Et cette doctrine que l'on canonife chez eux , eſt

un monftre chez M. l'Archevêque ? Grande iniquité.

CXXIII.

Prétexte qu'ile
Le prétexte en eft une calomnie. La guerifon(ubite & par-

faite, dit le Gazetier [ e ] , n'eft pas auffi effentielle que le texte da ont pris.

Mandement nous l'affure. On veut furtout , dit M. le Gros (f) ,

pourcondition effentielle des miracles , que le malade nis reconuréla

[ e) NN. EE. da

10. Août 1731.

(f) 11. Lacke
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de M. l'Abbé de fanté d'une maniere parfaite & fubite

i'lдe , p. ¹i.

Voilà des miracles

comme il enfaut à M. l'Archevêque . Mais point de ces miracles

lents , point de ces guérisons furnaturelles qui fe font par fucceffion

de temps quelques furprenantes qu'elles puiffent paroître , elles ne

peuvent être reconnues pour miraculeufes . Dans le Mandement du

(a ) III . Lett . 15. Juillet , dit il encore ( a ( , M. l'Archevêque avoit défini ex-

de M. l'Abbé de preffement , que le caractere d'INSTANTANE E étoit une condition

effentielle à toute guérison miraculeuse ; & tout cela encore , parce que

rifle , p. 12.

Ce prétexte eft

une évidence ca-

raculiftes , à l'é-

Têque,

la plupart des miracles de M. de Paris , dont on veut fe debarraſſer ,

n'ont étéoperes que par degrez..

Tel eft donc le fondement de vos déclamations contre M,

l'Archevêque : C'eſt qu'il ne veut jamais réconnoître pour mi

raculeufe , une guérifon , fi elle n'eſt parfaite dans l'inſtant.

Voilà le fcandale qui a enflammé votre zele , & excité votre

courroux.

•

CXXIV.

Mais quoi jamais de droiture , jamais de verité : Il eft

lomnie, Ecart de fi faux que M. l'Archevêque ait défini que le caractère d'inf

MM . les Curés mi- tantanée eft effentiel à toute guérifon miraculeufe , que je

gard deM.l'Arche Vous fomme , & que je vous fais en même temps un défi public

de le prouver. Loin de le définir expreffement , il réconnoît

expreffement du miracle dans une guérifon , lorfque la mala-

die eft incurable ; ou ( qu'on remarque cette disjonctive , o

lorfque la guérifon eft parfaite & fubite . N'eft-ce pas déclarer

bien clairement , que s'il faut toujours pour le miracle l'une ou

l'autre de ces conditions , l'une ou l'autre y peut être fuffifan-

te? Vous avez vû ce texte , puifque c'eft celui contre lequel

Vous vous êtes élevés . Comment avez-vous eu le front d'y don-

ner une interprétation fi contradictoire ?

En paffant , prions MM. les vingt-quatre Curés Miraculiftes ,

de nous dire pourquoi dans leur feconde Requête ils le font

tant attachés à foutenir , & à prouver à M. l'Archevêque ,

qu'une guérifon eft miraculeufe , quoiqu'elle ne foit pas fubite ,

fielle furpaßle les forces de la nature. L'avoit-il nié On vient

de voir qu'il l'avoit au contraire déclaré. C'étoit donc lui

à prouver qu'il avoit raifon , & offenfer foi-même la raifon , &

Péquité.

Concluons que & la maladie n'étoit point naturellement in
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curable , & fi la guérifon s'eft opérée lentement & par degrès ,

il n'y a point dans cette guérifon de vrai miracle.

CXXV.

Il n'eft pas moins certain qu'une guérifon précedée d'éva 2. Une guéri-

cuation & de crife , ne doit point être régardée comme mira- vacuation & de
fon précédée d'é-

culeufe , s'il n'y en a d'ailleurs des preuves évidentes. Ainfi crife , n'est point

ledécident deux fçavans Auteurs ( 1 ) cités par M. Nigon. Ainfi un miracle.

le dicte la raifon même Ne faut il pas en effet , felon le cours

de la nature , que la fanté fe rétablifle , lorfque les humeurs

qui caufoient les maladies fe font diffipées ? N'eft ce pas auffi

ce que l'expérience générale apprend chaque jour ? C'est pour

cette raison, dit Zachias , qu'on ne voit d'évacuation dans au-

sune des guérifons miraculeufes dont il eft fait mention dans les Li-

vres Saints : ce que je crois , ajoute - til , être arrivé uniquement

pour qu'ilfut bin certain , & bien évident que c'étoient des mira-

cles. Eh par quel moïen la fçience de la Medecine cherche-

t-elle à guérir la plupart des maux , & y réuffit-elle fort fou-

vent ? N'est-ce pas en procurant des évacuations & des crifes ?

Or , le fuccez ne doit-il pas en être auffi grand , lorfque fans

le fecours de la Medecine , la nature les excite elle-même ?

C'est donc à la nature qu'on doit rapporter les guérifons pré-

cédées d'évacuations & de crifes , fi le miracle n'y eſt d'ail

leurs fenfible & certain.

A

!

CXXVI.

Enfin , fi une guérifon n'eft ftable , elle n'eft point cenfée

miraculeufe. Telle eft la décifion des deux fçavans Auteurs

déja cités , ( 2 ) décifion produite par M. Nigon ( 4 ) La rai.

(1) Zach, 1. 4. tit . De miracul. que . 8. n. 13 , Sanationes que per infignem aliquam

evacuationem fiant , nempe per vomitum , per hemorragiam , per alvi Auorem , per fu-

dorem , per urinam aut aliam , quacumque evacuationem , neque promptè neque liben-

ter pro miraculis admiferim , uifi abundè id conftet , etiamfi alias dubitandi aliqua occafio

orgeret , etiamfi illicò & quafi in inftanti fierent : nam , ut ex Galeno elicitur . de crifibus

ap, 9. aliqui interdùm fubitò & quafi inftantancè à morbo evadunt : hoc autem numquam

fit fine crifi . cùm id naturaliter fuccedit. Itaque crifes , præfertim que per infignes eva-

euationes fiunt , maximè oftendunt fanationem naturæ vi fucceffam. Undè noto in facris

quafcumque fanationes abfque ulla fimili evacuatione fucceffiffe : hoc autem non alià ex

aufa factum puto, nifi ut ex hoc pateret eas ex miraculo , factas , non ex naturæ beneficio

Gafp. à Reies Elyf, juc. quaft . camp. quat . 24 , Requiritur et nulla notatu digna eva-

tuatio præcedat ; quia fi accidat , tunc verè miraculofa fanatio dicenda non erit, fed vel

extoto , velex parte naturalis.

(2) Zach. ibid. n, 9. Si aliquis liberetur à morbo aliquo difficili & infanabili , feu per

3. Une guéri-

fon n'eft point mi-

raculeufe , fi elle

n'eft ftable . Chi

cane puérile de M.

le Gros fur cette

condition .

[4 ] Req. à M.

l'Archev. p.

in-4. P. 42. in,

12 .

28.
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Vife , p. 19.

fon en eft , dit l'un d'entr'eux , que quand Dieu fait des mira

cles ; ilsfont entièrement parfaits. La raifon en eft encore , qu'une

guérifon n'eft point miraculeufe , fi elle n'eft veritable : or

compte t-on pour véritable une guérifon , fuivie de prompte

réchute?

Ce principe n'eft point conteſté , mais pourtant on chicane.

Combien faut il qu'une guérison miraculeufe perfevére de temps pour

[ ] III. Lett. être cenfée ftable , demandoit M. le Gros ( a ) dans fa mau-

de M. l'Abbé de aile humeur, à un Théologien. Un an fuffira til en faut-il

deux poufferons-nous la chofe jufqu'à trois ? Et pendant tout ce temps

faudra-t - il que la perfonne guérie foit préfervée par la vertu da

miracle , de tout accident , maladie , infirmité , & à plus forte rai-

fon de la mort ? Notre Théologien , conclut il , eft un babilehom、

me. Et M. le Gros , répondrai je , eft affûrément fort chica-

neur. Eft-ce que pour s'affûrer qu'on eft bien guéri , il ne faut

pas un certain temps? Eft ce qu'un foulagement de peu de du

rée , eft une véritable guérilon ? Ce n'est pas fon idée . Mais

puifqu'il faut du temps , combien en faut-il? Qu'il le dife , &

voilà notre réponſe.

Qu'il nous dife auffi combien il faut que la juftice perfévére

de

temps , pour être cenfée ftable , lui qui doit avoir pénétré

toutes les dépendances de ce dogme favori. Un an fuffira-t-il ?

enfaut-il deux poußerons - nous la chofe jufqu'à trois ? Et pendanɛ

tout ce tempsfaudra-t -il que laperfonne guérie de ſes vices , foit pré-

fervéepar la vertu de la justice , de tout accident , maladie , in-

firmité, & àplus forte raifon de la mort de l'ame ? Dès que M.

le Gros , qui eft un fi habile homme , aura fatisfait à ces questions ,

nous fatisferons couramment à la fienne.

En attendant , je dirai qu'on ne sçauroit la décider en gé

néral , & que c'eft une de ces queftions fur lefquelles il faut

toûjours avoir égard aux occafions & aux circonftances. Seu-

lement on peut définir que lorfqu'il arrive une réchute , fans

rien de confiderable qui ait été capable de la produire de

riculofo , utpote à forti apoplexia , mox autem denuò in illam relabatur , velab ea libera-

tus paralyticus tamen permaneat , miraculofè factum id non putaverim. Idem quaft.

. 10. Cæcum cæcitate exuere qui mox in illam relabatur , miraculum non eft , quia opus

imperfectum , & fic de cæteris ...... Deus , cùm miracula operatur , omninò& undes

quaque perf- ta opera efficit.

Gafg. à Reies loco citato, Requiritur ut residive fublato mesbo non contingat.

HOUYCAR
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nouveau , ily a tout lieu de croire que la racine & le fond de

la maladie fubfiftoient.

CXXVII.

Sur ces condi-

tions on examine
Ces conditions établies , il s'agit d'examiner quel cas on

doit faire de ces guerifons du temps , qu'on nous vante comme les miracl . de gué-

de grands miracles Sont elles entiéres & fubites ? Elles font sifon du temps en

général , & on en

au contraire pour la plûpart fi imparfaites & fi lentes , qu'il a indique les défauts .

fallu que M. d'Etemare , & plufieurs de fes confreres allaffent

chercher dans de myfterieufes chimères , un déncüement à

ces defauts. Les maladies étoient elles du moins de celles que

la nature ne peut guérir , ni tout à coup , ni lentement ? Je

n'en fçache point d'exemples. N'eft il jamais arrivé que des

évacuations & des crifes aïent précedé ces guérilons ? Le

contraire eft arrivé très frequemment. Enfin , ces guérifons

ont elles toutes perfeveré affez de temps , pour fonder folide-

ment la prefumption de miracle ? On fçait , & je l'ai déja fait

voir ( 4 ) , que plufieurs ont été fuivies de promptes réchutes , ( * ] Ci-deſſ. p.

& quelques-unes de la mort.

Mais ilfera utile de produire encore quelques exemples de

miracles purement naturels parmi ceux du temps : & pour faire

mieux fentir combien la caufe de ces miracles eft déplorée ,

je vais m'attacher à ceux qu'on a le plus célebrés comme fur-

naturels incontestablement.

CXXVIII.

De ce nombre eft celui de Moify proche de Blois , opéré

dans la Veuve le Mercier , au mois d'Octubre 1737. Le parti

en a triomphé , & en triomphe encore comme d'un miracle

évidemment fuperieur à la nature. Nous foutenons qu il en eft

évidemment l'effet. Qui de nous eft dans le vrai ?

D'abord grand prejugé contre vous , Meffieurs : c'est qu'à

Blois, & dans les autres lieux voifins de Moify , les perfonnes.

neutres entre la Bulle & l'Appel , penfent du miracle comme

nous.

Préjugé plus fort encore : c'eſt que des hommes de réputa-

tion. qui tiennent par le cœur au Parti , ont été obligés d'a-

bandonner ce miracle prétendu . & de l'adjuger à la nature.

Faut-il vous dommer quelques uns de ces incrédules ? Voi 2

M. Oudonneau Medecin de Chateaudun ? on eftime fa druž

DDDDdddd

88050

On examine en
particulier le célé-

bre miracle de Moi

fy, & on démontre

qu'il eft puremCUS

naturel.
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Même fujet.

talpag. s.

4

ture ,
& fa capacité ; vous n'ignorez pas qu'il eft des votres , il

eft public qu'il alla voir la Veuve le Mercier , environ quinze

jours après le prétendu iniracle , & que pour le mettre en etat

d'en juger fainement , il s'informa fcrupuleufement de tout ce

qui avoit précedé , & de tout ce qui avoit accompagné. Quel

fut fon avis? Le méme que le notre. Il déclara que cet éve

nement portoit manifeftement l'empreinte de la nature. Voyez

encore M. Gaultier Doïen de la Cathedrale de Blois : vous ne

lui réfuferez pas de la probité , & des lumières ; vous êtes bien

inftruits de fon zele pour les miracles de M. Pâris , duquel il le

dit allié ; perfonne n'ignore à Blois que lorfque la Veuve le

Mercier y eut été transportée , il la confidera attentivement ,

& qu'il l'entretint. Jugea t-il que fa guérifon fût un miracle

adorable? " Quelle credulité, dit il hautement au contraire,

de transformer en miracle une telle guériton " ! Juſtifions for

jugement , & celui de M. Oudonneau .

CXXIX.

D'où venoient les infirmités de la Veuve le Mercier ? Je le

dis forcé par la neceffité de demalquer le miracle , c'eſt d'une

fuppreffion , qui lui furvint à lâge de vingt fept ans , & qui a

duré quatre ans , c'eft-à dire , pendant tout le temps de la ma-

ladie. C'étoit la fuite d'une fièvre , qui avoit ôté pendant quel

que temps à cette femme l'ufage de la raifon. Elle même a de-

claré ce fait , dont on a été encore inftruit d'ailleurs : & c'eſt

une infidelité tout à fait inexcufable dans l'Auteur de la Rela-

tion de ce prétendu miracle , d'avoir fupprimé une circonſtan.

ce fi importante dans le cas prefent ; car ce n'eft pas par mo

deftie qu'il l'a cachée ; la plupart des Relations des pretendus

miracles du temps font rougir , tant on y parle à decouvert. Or,

cette circonstance une fois connue , rien n'étonne dans la def-

cription des maladies qui ont fuivi : l'hiftoire & l'experience

n'apprennent elles pas, dit on , à craindre de cette efpece d'in-

firmité les maux les plus étranges ?

Comment enfuite la guériton s'eft elle operée ? Si c'eft fane

aucune espèce d'évacuation , ainfi que l'auteur de la Relation

le fait entendre ( a ) , le miracle paroit certain. Mais fi lin.

firmité caufe des autres maladies , a enfia ceffe ; & fi c'eft au

retour des évacuations naturelles que la fanté a commencé de

revenir , s'obftinera t-on à contefter le naturalifime de la gue
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gifon ? Or, il eft conftant que quelques jours avant le commen-

cement de fa guérilon , la Veuve le Mercier reffentit des dou-

leurs internes , preludes de l'évacuation. Il eft conftant que

ces douleurs augmenterent confiderablement le 15. & le 16.

d'Octobre , époque du prétendu miracle , & qu'elles durerent

jufqu'au 19. à dix heures & demi du matin. Il eft conftant

enfin que ce jour là quatre perfonnes l'aïant tranfportée d'uo

lit dans un autre , & l'aïant changée de linge , elles s'apper-

Curent du retour de ce qui depuis quatre ans n'avoit point pa

ru. Ceft après s'être affùré de ces faits , en queftionnant la

miraculée , & les perfonnes qui l'environnoient , que M. Ou-

donneau ne balança pas à prononcer contre le miracle. Com

ment pourrions nous ne pas former le même jugement , après

avoir été inftruits des mêmes faits ?

1

CXXX.

Suivons la guérifon depuis fon commencement jufqu'à la

perfection ; & nous verrons encore bien fenfiblement dans fes

progrès les traces de la nature.

Le 16. Octobre 1737. commence la guerifon. Alors le bras

droit , quoique encore fans mouvement, fe trouve moins roide

& fans reffort. Le 18. au matin elle voit clair de l'oeil droit.

Le 20. elle commence à remuer le bras droit , quoiqu'avec.

beaucoup de difficulté. Le 21. à deux heures après midi , deux

femmes la tenant fous le bras , veulent la faire effaïer de

marcher, mais en vain , il fallut la remettre au lit. Le 22. fou

tenue de deux bequilles , elle fait quelques pas dans la cham

bre. Tel fut fon état jufqu'au 27. Eft ce ainfi que Dieu opére ?

Ce jour là , dixième jour après le prétendu miracle , déter-

minée à aller à Eglife , & chez M. le Curé , afin de rendre le

miracle authentique , elle a befoin qu on Ecclefiaftique & une

autre perfonne la conduifent par deffous les bras : & nonobftang

ce fecours , elle fe trouve très fatiguée , quoiqu'elle n'ait fait

que vingt pas. Arrivée chez M. le Curé , elle fe confeffe au-

près do feu . Ses deux conducteurs la menent enfuite , ou plûtôt

la traînent dans l'Eglife ; d'où après la meffe , le fieur le Mer-

cier ,& un autre dont on ne m'a point appris le nom , la tenant

pir
deffous les bras , la conduifirent au lieu où le dreffuit le

rocès verbil da intracle. Depuis ce jour jufqu'au 8. Novem

iniracle.

D055. ddij .

Même fajet,
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Même sujet.

Même fujer

bre fuivant , affife auprès du feu fur une chaife , elle ne pouvoit

fe lever qu'à l'aide d'un bâton. La nature alloit fort lentement

dans fun œuvre.

CXXXI.

Le 9. de Novembre on conduit cette femme à l'Hôpital

de Blois , où en arrivant elle s'affit far une chiife à fentrée

de la Cour , aïant à les côtés fi bequille& fon bâton. Quelque

temps après , aïant été aidée à fe lever , elle te fervit de ce

bâton & de certe bequille pour marcher. Elle avoit fes fou-

liers en pantoufle , à caufe que l'enflure de fes jambes , & on re-

marqua qu'elle avoit autfi de l'enfure à la joue droite. Le 10.

Dimanche
, quoique pour aller à la Melle , elle fe fût lervie

de bequille & de bâton , elle ſe trouva fi fatiguée , qu'elle ne

put affilter à Vôpres ; & que le lendemain
, jour de S. Martin ,

elle ne peut aller à la Metfe. Elle fut obligée de garder la cham-

bre jufqu au 15. fur les quatre heures du foir.

Ce jour-là , un mois moins deux jours après le prétendu

miracle , deux perfonnes li tenant par deflous les bras , la con-

duifirent devant les Meffieurs du Bureau affemblés. Elle

parut munie de fon bâton ; & en arrivant , elle demanda à s'af-

feoir , alleguant la foibleffe de fes jambes Quand il fallut fe

relever , elle s'appuïa d'une main fur fon bâtou , & de l'autre

fur la chaife. On la fait marcher quelques pas, & on voit que

fa démarche est embarraffée. Son vifage étoit livide , fes mains

étoient décharnées. C'eſt à la vûe du trifte état de cette fem.

me, que M. le Doïen fut fi étonné , qu'on ofât en miraculifer

le changement.

Il fallut tant de temps pour perfectionner fa guérifon , que

dans le mois de Decembre fuivant , elle fe plaignoit encore

qu elle reffentoit quelquefois des douleurs aux genoux , & dans

les articulations des doigts & des bras , lorfqu'elle vouloit cou-

dre; que jufqu'au dix du même mois , elle ne difcontinua point

de fe fervir d'une bequille , ou d'un bâton ; & que ce n'eſt que

deux mois & demi après le pretendu miracle de fa guérifon ,

que l'enflure de fes jambes fut diffipée , qu'elle ceffa de portes

les fouliers en pentoufle , que fa fanté fut retablie.

CXXXII.

A cet expolé très-exact des progrès infenfibles de la gueri-

fon de la Veuve le Mercier, qui de mes lecteurs n'a pas diz
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[

que la nature s'y montre fans nuages , & qu'il y a bien de l'il-

lufion , ou de la mauvaiſe foi , à vouloir qu'on y reconnoiffe

du divin ? Jamais recueils de miracles en avoient ils ren

fermé de cette efpèces Notre- Seigneur Jefus Chrift , pendant

fa vie , rendit la fanté à une infinité de perfonnes ; les Apôtres

en guerirent auffi des milliers : pourroit on en indiquer quel .

qu'une qui ait d'abord remué un bras , & le fur lendemain une

jambe qui ait eu befoin , plufieurs jours après , de bequille &

debâton pour faire quelques pas ; qui pendant deux mois &

deni ait eu les doigts engourdis , & les jambes enflées Parcou

rons même ces nouvelles Legendes , dont plufieurs Ecrivains du

parti ont tant decrié les miracles je mets en fait qu'on n'y en

trouvera aucun , dont le naturalifme foit auffi vifible que celui

du miracle de Moify. Nulle part on ne verra des exemples de

miraculés , ou de miraculées , qui après le miracle , vrai ou

pretendu , n'ayent pâ fe foutenir un moment fur leurs pieds ;

qui ait fallu tenir à deux fous les bras ; qui encore long -temps

après , n'aïent pû marcher fans bâton , ou lans bequilles. C'eſt à

nos jours que l'invention de pareils miracles étoit refervée. En

verité , je ne puis retenir la jufte reflexion qui me vient dans

Fefprit , le Public Janfenifte eft parvenu à une imbecillité bien

extrême. Plaignons le , & prions Dieu qu'il y repende quelque

portion de bon feos : il ne faudroit que cela pour voir perir

tous les miracles du Parti.

1

Au refte , tous les faits que j'ai racontés , concernant la Veuve

le Mercier , & le miracle dont on l'a gratifiée , j'en ai la preuve

en main ; & j'ai la preuve auffi de bien de circonftances fur

le caractère de cette pauvre femme , & fur la conduite que le

Parti a tenue à fon égard , circonstances dont quelques unes

feroient intereffantes . Mais elles ne decident rien au fujet du

miracle ; & c'est à celles qui fervent à en juger , que j'ai crû

devoir me reftaindre. J'en ferai part , fi le Public temoigne
file

le defirer.

CXXXIII.

Padons à d'autres miracles : & pour mettre le Parti au pied

du mur, & achever de démonter lineptie , ou le peu de droitu-

re des chefs , & l'exceffive fimplicité de leurs partifans , je vais

renoncer pour un temps aux motifs generaux de regarder les

Relations de ces miracles comme faulfes & infidéles , fermer

Pour rendre

Tineptiedes mi.

raculiftes plus

fenfible , on va

prouver par

leurs relations

mêmes , le ua-

turalifie
leurs miracles.

de
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Naturalifme de

la guériton de Phi-

Jippe Sergent.

les yeux aux raifons propres à chacune de les rejetter comme

indignes de foi , en un mot , les adopter pour veritables. Auriez-

vous . Meffieurs , ofé jamais efperer un tel excès de generofité ?

Eh bien dans cette fuppofition même , je foutiens , & je vais

demontrer que vos miracles font des chimeres ; foit , parce

qu ils manquent de quelqu'une des conditions que j'ai prouvé

Y être effentielles ; foit parce qu'on y decouvre l'action de plu-

fieurs caufes phifiques capables de les operer. Un effai lur quel

ques uns va juftifier ce que j'avance.

!

CXXXIV.

Quel bruit dans le Parti au fujet de la guerifon de Philippe

Sergent Meffieurs les vingt- quatre Curés étoient fi devots à

ce miracle , qu'ils vouloient que M. l'Archevêque le confa-

crât;& le Parti y fait de même un fi grand fond , qu'il l'a mis

au nombre de neuf miracles dont il a entrepris la demonftra-

tion , & qu'il a fait graver dans un certain Livre. Mais que

porte la Relation de cet évenement , inferée dans le fecond

* ) pag. 4. & Recueil des miracles ( a ) : La preuve que c'est un évenement

tout naturel.

ivant.

Philippe Sergent eft attaqué en 1729 d'un rhumatiſme dans

le bras droit. Quelque temps après , ce mal fe jette fur fes reins ,

& fur fes jambes ; il eft obligé de garder le fit fept mois. Il va

à Rheins , & de Rheins à Paris , où il eft reçu à Bicêtre. Il

en fort; & un Chartier le conduit dans fa charette jufqu'à la

Pitié , d'où il va chez fon Oncle à la rue de la Clef Le lende

main , & les deux jours fuivans , il va à faint Medard ; & le troi-

fieme jour , qui étoit le to. Juillet 1731. étant au tombeau

il fentit du mouvement dans les doigts de fes pieds ; il fe leve , il

marche fans bequille , & va à la Sacriftie declarer le miracle ,

qu'on y reçoit à l'ordinaire , fans façon & fans examen Voilà

ce qu'on nous propofe comme un prodige évidemment furna

turel.

Sur quel fondement Et ce que la maladie étoit incurable ;

Mais felon la Relation , après que Philippe Sergent le fût

fervi des remedes d'un Operatur , il eut affez de force dans

les jambes pour fortir du lit , & pour le tenir debout un peu de

temps , en prenant quelque appui. Il convient de plus que les

bains d'Aix la Chapelle lui firent encore plus de bien ; que fes

reius deviarcos plus forts ; & que la paralyfie d'une de ses



1265

jambes fe diffipa : il n'y eut que l'autre jambe qui demeura

paralytique. Mais cette paralyfie étoit - ce un mal naturelle.

ment incurable ; n'étoit ce pas au contraire le même mal de

l'autre jambe & des teins , qui s'étoit deja diffipé naturelle-

ment

La guerifon fut-elle du moins fubite Non. Depuis ce jour

difoit-il quinze jours après le pretendu miracle , ma jambe qui

avoit été paralytique , & mon brasfe font fortifiés de plus en plus ,

enforte queje fuis entierement guéri. Cette guerifon s'opera done

lentement & par degrez. Elle manque donc des deux condi-

tions , dont les vingt- quatre Curez exigent l'une ou l'autre

pour
le miracle. Par quelle illufion l'ont ils donc prefentée ,

& l'avez vous donnée , MM. dans le celebre Livre , comme

un miracle inconteſtable & évident s

:

• CXXXV.

Il y a plus c'eft qu'on y découvre visiblement l'effet des Même fujet

caufes phifiques dont j'ai parlé. Quel mouvement , quels cf-

forts pour aller à pied , de la Pitié à la ruë de la Clef , où lo.

geoit l'Oncle de Sergent , & pour aller auffi à pied pendant

trois jours confecutifs de cette ruë à S. Medard car c'eſt à

pied qu'il fit tous cesvoïages. Agitations d'autant plus propres

à faire couler les efprits dans les nerfs , & dans les muſcles

de la jambe paralytique , que la confiance de guerir étoit

grande dans Sergent , ainfi qu'il le declare lui-même. Quand

on voit ces caufes agir , & qu'avec cela on ne voit qu'une gue-

rifon lente d'un mal qui peut fe guerir naturellement , ne faut-

il pas fermer les yeux , pour n'y voir pas la nature
!

11 y a plus encore. Une nouvelle caufe , qui fuffiroit feule

pour diffiper toute idée de miracle , eft indiquée dans la Re-

lation. Sergenty declare que le jour de fa guerifon , ( c'étoit

le 10. Juillet, temps ordinairement fort chaud , étant au Tom-

beau , il fe trouva tout enfueur , & que c'eſt à la fuite de cette

erife qu'il fentit du mouvement dans les doigts de fes pieds ,

& qu'il commença à marcher fans bequilles. Comment me-

connoître dans cet évenement l'efficace de la nature , lorſque

gout y concourt à la conftater !

CXXXVI.

J'en dis de même de la guerifon de la Demoifelle Thi

Nateralifaé
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Demoiselle Thi-

baut.

La guérifon de la baut (a) , autre miracle du nombre des 13. que Meffieurs

les vingt quatre Curés ont pris fous leur protection ; miracle

[ ) Même Re- encore le plus célébre , ou l'un des plus célebres du tems , &

cucil , p. 6, & fui-

qui eft l'un des neufque le Parti a confacrés dans le fameux

Livre. N'y voit on pas de caufes naturelles ?

yant.

Mais d'abord , combien la confiance . cette fource fi fecon-

de en miracle de guérifon , ne fut elle pas vive dans la De-

moifelle Thibaut Animée par un Laïc inconnu , qui avec

(b`P. 9. col. des détours d'une je ne fçai quelle humilité , s'etant vanté à

elle d'avoir reçu au Tombeau de M. Pâris des graces fi extaor-

dinaires , qu'il ne lui étoit paspermis de les dire ...... pare qu'il

en pourroit tirer vanité , l'exhorta ainfi à aller à ce Tombeau :

C'est donc que vous ne voulés pas guérir ? ..... Que ne vous fri-

tes vous porter? Si vous y alliés , je fuis perfuadé que vous qué-

.. j'ofe vouspromettre que vous ferés guérie : fortifiée

dans la même confiance par un Ecclefiaftique , qui entrant

chès elle au moment que le Laïc en fût forti , & feignant

de trouver du miraculeux dans cette vifite , lui ditvifite , lui dit qu'elle

devoit fuivre le confeil de cet Inconnu merveilleux , encoura

rivies

gée enfia par fon Confeffe
ur

, qui prenant l'air d'un homme

infpiré , lui dit qu'il lui étoit venu trois ou quatrefois en penfée

de lui faire la propofiti
on

d'aller au Tombea
u

, & exhorta à

commen
cer

le lendema
in

avec lui une neuvain
e

: elle fentit la

confianc
e
de guérit fi fortemen

t
imprimée en elle , qu'elle regarda

la guérison comme prochaine. Ce font fes propres expreffi
ons

.

( e ) Ci del Commen
t
une telle confianc

e
, les Médeci

ns
declare

nte
)

être fouvent plus propre que tous les rémedes à procurer la

guerifon , n'auroit-elle pas excité dans la Demoile
ile

Thibaut

un ébranle
ment

falutaire ?

1244.& fuiy.

Même fujet.

(d)P. 8. col.

2. p. 9. col. 1.

que

CXXXVII.

•

¿

Un autre moïen de guérifon fe prefente , c'eft l'excès mê-

me du mal. L hydropifie devint fi forte , qu'il s'etoit fait

dit elle , ( d ) na pli du bras une ouverture de quatre à cinq pouces

en travers , & large d'un pouce , d'où ilfurtoit des fer fités épaiffes

& rouffetres ...... Il s'étoit fait auffi , continuë-t elle , au plz

des aines & aux reins , des excoriations très-vives . & au deffous

des reins une playe large & profonde , qui rendois du pus & une

odeur cadavereufe. Ce pus , ces ferofités épaiffes & routlâtres

qui s'écouloient par sine diffues , n'eroit-ce pas ce qui form it

sette

·



1267

1

i

cette efpèce d'hydropific ? & ponunioncelles s'écouler par tant

d'endroits , fans que la malade en fût à la fin confidérablement

foulagée:

$. & p. fuir.

A ces deux moïens naturels de guériſon ſe joint un troifié-

me. Le 19. Juin ( 4 ) 1731. on la porte à S. Médard , voïage (4 ) P. 11. col.

de trois quarts d'heure , dit elle , voyage qui dut fécouer beau-

coup les humeurs déja en voie de s'écouler. A peine fut elle

fur le Tombeau qu'elle penfa fuffoquer par la vertu du Saint .

Mais après un quart d'heure , les efprits agités par l'imagina-

nation & la confiance , par la longueur & la fatigue du voïage ,

par la chaleur de la faifon , & par celle que caufoit le con-

cours , commencent enfin à forcer leurs obftacles ; une chaleur

brúlante , fe répand dans tout le côtégauche de la malade ,avec un

tiraillement des plus riokens dons les nerfs & dans les muscles

de lajambe & du bras gauche , commefi on les allongeoit àforce. Cela

fait , les douleurs ceffent; & les canaux étant ouverts & déga-

gés , les efprits y coulent avec moins de difficulté . Eft il rien

de plus naturel?

CXXXVIL

Même fujet.

col. I.

(c) Ci. 2.

Encore , fi la Demoifelle Thibaut avoit été bien guérie fur

le champ , fans évacuation & fans crife , il y auroit lieu d'être

fort étonné de fa guérilon. Mais ce n'eft pas ainfi qu'elle fut

guérie. Il est vrai qu'après qu'elle fe fut levée du Tombeau ,

quelqu'un aiant crié miracle , elle S'écria à fon tour : c'est le Sei

gneur qui l'a fait : mais ils fe prefloient trop l'un & l'autre. Ne

déclare t elle pas [6] que pour fe lever , elle fut obligée de [ Pag. 2.

faire un effort inconcevable ; & que quand elle voulut le tenir

debout elle étoit chancelante comme un enfant qui ne peut en-

core marcher nife foutenir ? Est -ce là être bien guéri ? Ne dit-

elle pas encore ( c ) que pour mar . her elle fit effort, & qu'elle

s'appuia fur l'épaule d'un ie: domestiques qui l'avoient accompag-

gnée? On la porte enfuite à l'Eglife : que n'y alloit-elle de fon

pied , fi elle étoit guérie ? On s'apperçoit qu'elle y devient

pâle , on lui offre de l'eau des Carmes , & elle en prend. Pour

qu'elle aille à l'Autel , on et obligé de lui donner la main ; &

quand elle eft près de l'Aurel , elle s'appuie fur le bras d'un

Ecclefiatique. Après la Mec (4) , tenant une talle de la main

gauche , cette main vacille. Arrivée chès elle dans fa voiture,

il lui faut l'aide dun bras pour monter le premier étage ; &

EEEE ceeG

3

(d] Pag. 13.

col. 1.
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pour monter le fecond .il faut que deux perfonnes l'aident ;

enfin , dès qu'elle eft dans fa chambre , elle a befoin qu'on la

mette au lit. Les hydropiques que notre-Seigneur guérifoit ,

faifoient-ils de même ?

Elle étoit encore alors fi peu guerie , qu'elle raconte elle-

même que fa guérifon fit les jours fuivans du progrès peu-à-

peu , & qu'étant rétournée à S. Medard neuf jours après le

pretendu miracle , elle fut encore obligée de prendre une chai-

fe à porteurs. Revenue à fa maifon , comment monta-t-elle

(4) Pag. 14. l'efcalier ? C'eft , dit-elle ( a ) , avec beaucoup plus de facilité que

la premierefois. N'est-ce pas dire qu'elle l'avoit fait la premiere

fois avec difficulté , & qu'elle y en fentoit encore au bout de

neufjours ? Si c'est là un miracle fubit , affûrement la nature

& l'artfont des miracles fubits tous les jours.

col. 1 .

Mêmefujer. :

gol. 1.

CXXXIX.

Sa guerifon ne fe fit pas non plus fans évacuation & fans criſe.

Déja nous avons obfervé combien la vivacité de fa confiance

la fatigue du voïage , la chaleur de la faifon & du lieu , étoient

capables de faciliter en elle l'écoulement des humeurs. Nous

avons vû auffi dans fon propre recit , que par de larges ouver

tures qui s'étoient formées aux bras ; aux reins , au deffous des

reins , & aux plis des aines , il couloit du pus & des ferofités

épaiffes & rouflâtres. En falloit-il d'avantage pour commencer

fa guerifon ? Je le demande à tout Phificien , à toute per-

fonne même capable de refléchir. Voici ce qui l'a perfect

tionnée.

Deux heures après être couchée , au retour du premier voïage

(b ) Pag. 13 à S. Medard , je fentis , dit- elle (b ) , par tout le corps , une tranf

piration douce & ABONDANTE , fans feu , fans chaleur , ni au

dedans , ni au-dehors , QUI A DURE' PLUSIEURS JOURS. Una

fueur abondante qui lui dure plufieurs jours ! Doit on chercher

d'autre caufe du foulagement fucceflif qu'elle reflentoit ? N'en

eft ce pas là une caufe bien naturalie & bien fenfible ?

Loy Pag.

col. I.

Il eft ficonftant que fou foulagement venoit de-là , qu'elle

14. le déclare elle mêrne. Cette tranfpiration , dit-elle ( c ) , me fon-

lageoit beaucoup. L'aveu n'eft-il pas précis ? C'est pour cela ,

ajoute- t-elle , qu'on me confeilla de refter au lit. Comme fi le lie

étoit l'endroit le plus favorable aux miracles de Dieu ! Je rou

gis de la fottife de notre fiècle.



1269

CXL.

ils

Même fajet.

( a ) Pag. 13.

Après cela cette fille a beau nous dire (a ) que trois Me.

decins étant venus la voir le jour du prétendu miracle , fur les

cinq heures du foir , ils furent fort étonnés de trouver que fon

ventre étoit mollet , & bien moins enflé que le Dimanche d'aupara

vant;que fon bras gauche faifoit les mêmes mouvemens que fon

bras droit ; que fa main gauche étoit confiderablement defenflée ;

que la jambe & le pied étoient confidérablement moins erfies, la

peau merveille &c. & qu'en fe regardant les uns les autres ,

dirent pour ce coup , nous ne pouvons pas aller contre : le Medecin

qui vous a gueri , eft plus puissant que nous. Ils avoient en cela

raifon ; la nature eft fouvent bien plus puiffante que l'art ; &

nous avons entendu [ b ] de très-habiles Medecins le reconnoî-

tre , & l'enſeigner comme un principe. Mais qu'ils aïent crié 245. & fui .

miracle, en voïant l'enflure de la Demoifelle Thibaut feule-

ment diminuée , & lemouvement de fon bras , de la jambe &

de fon pied , devenu moins embarraffé , c'est ce qui me paroît

fort étonnant. Eft ce un miracle , qu'une perfonne foit moins

enflée , lorfqu'elle a rendu bien du pus & des ferofités , & au

milieu des fueurs abondantes? Est-ce un miracle , que des mem

bres foient moins engourdis , lorfqu'ils font moins enflés ? Eft ce

un miracle , qu'une peau moins tendue refifte moins au tact ,

& ceffe d'être livide ?

Nul miracle auffi , qu'à mesure que l'enfure diminuoit , les

plaïes fe foient fermées. On raconte ce fait dans la Relation

avec beaucoup de complaifance : mais n'eft-ce pas-là ce qui fe

fait tous les jours , & ce qui doit neceffairement fe faire felon

le cours de la nature ? Concluons. C'eft affûrement à la nature

qu'appartient le miracle de la Demoifelle Thibaut , l'un des

meilleurs miracles du Parti.

CXLI.

(b ) Ci-de . p.

Naturalisme de

la guérifon de
M. Pâris n'a pas influé d'avantage dans la guérifon de Loitis

Noël , quoique ce foir- là encore un des treize miracles hutn- Louis Noël.

blement révérés par Meffieurs les vingt quatre Curés , dans

leur feconde Requête.

Le 15. d'Août 1728. (c ce pauvre Manoeuvre fe fent tout-

coup frappé de douleurs très aigues dans les reins , les côtés , les

épaules , & tout le reste du corps , ce qui lui caufe une fiévre très-

violente, Pendant fix mois il fut très mal Mais enfia , par la

ELEEeeeeij

[e ) Second Re

cueil des miracles,

P. 44
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ol. 2.

#ol, I.

feule efficace de la nature , fon état commence à devenir moins

trille. Après cesfix mois il eut , dit-il , un peu de relâche dans les

douleurs , la fièvre le quitta , mais tout le corps lui refta entrepris.

Cela dura jufqu'au mois de Mai 1730. auquel temps il alla avec

des bequilles à S. Jangou proche Chevry en Sercine , à quatre

licües de chez lui. Là , dit-il , j'expofai à Dieu mafituation & mon

incommodité, qui m'empêchoient de gagner ma vie : je lui demandai

ma guérifon par l'interceffion de faint Jangou , & mefentis exauçé

en partie ; car dans le momentje fus delivré de cette pesanteur que

je reffentois au-deffous des reins , & qui m'incomm odoit fifort. Ainfi

voilà fes douleurs diminuées , la fiévre diffipée , la peſanteur

qui l'incommodoit fi fort au-deffous des reins entiérement

évanouie. Il ne lui reftoit plus que la paralyfie des jambes ; elle

fe diffipa enfin , & en voici les moïens phifiques.

CXLII.

Même fujet.

Sur le bruit des prétendus miracles de M. Pâris , il fe fentit

( a) Pag. 45. ( a ) animé d'une grande confiance : premier moïen. En confe

quence il entreprend de venir à Paris , voyage de dix-huit licües ,

voiage qu'il fait en neufjours à pied , avec le fecours de fes

béquilles : fecond moïen . Arrivé à Paris , il fait la neuvaine à

M. Pâris , allant tous les jours fe faire mettre fur la Tombe :

(b) Pag. 46. & comme , dit-il , ( b ) , la foule étoitfi grande , qu'on avoit bien de

la peine à en approcher , je me levai de grand matin lepremier jour

de Septembre.. •pour pouvoir entrer des premiers dans le Ci-

metiere .........J'eus la devotion de me mettre & de me cacherfous

le Tombeau , ce queje fisencore le foir : j'y paſſai bien quatre heures

& demi.........Je fuai beaucoup , & ma chemife étoit auſſi

mouillée , quefi on l'avoit trempée dans l'eau. Je me fentis affoibli

par la fueur , &fi fatigué en fortant de ce lieu , qu'on fut obligé de

me porter entre les bras jnfqu'à mon Auberge près de Saint Medard ,

oùje fus bien une heure à me remettre. Troifiéme moïen bien vi-

fible de la guérifon qui s'opera le lendemain , jour auquel étant

retourné à faint Medard , il reffentit de nouveau dans l'Eglife

unegrande fueur par tout le corps , pendant laquelle il commença

à fe tenir debout fans s'appuier , tenant fes bequilles entre fes

bras. Le bon homme fe mit alors à crier ; Graces à .......

M. de Paris , je fuisguéri : mais , difoit le fçavant Zachias ( c ) ,

à moins qu'il n'y ait des preuves entiérement conftantes , je ne croirai

point qu'une guérison précédée ...... d'unegrandefueur , foit mi-

[ )V, ci-deff.

8.1256.
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raculeufe , y eût-il quelque raison presante de le foupçonner , & la

guérifon fefut elle operée fur le champ. Avec un principe fi fage ,

cut-il compté au nombre des miracles la guérifon de Louis

Noël , & pouvons nous l'y compter nous - mêmes ; furtout

voïant que , de l'aveu de ce bon homme , il lui refta encore pen-

dantfixjoursquelques douleurs dans les épaules ?

CXLIII.

Bris

ficur Frouard , &

Rien non plus que de naturel dans la guérifon de Mlle.Ma- Naturalifme de

la guérifon de la

rie Magdelaine Bridan , femme du fieur Frouard ( a ). De com- Demoifelle

bien de maux cette pauvre Dame n'a-t-elle pas été affligée dan, femme du

pendant une longue fuite d'années ? Il faut qu'on me permette diverfes reflexions

d'en faire l'abregé d'après l'auteur de la Relation , tant pour furcefaux miracle.

faire fentir au doigt combien l'art & la nature operent de mi-

racles , que pour montrer l'illufion qu'on cherche à faire aux

fimples ,, par des détails de maladies qui n'ont point de rap.

port aux miracles prétendus.

A l'âge de trente un an , quatorze ans avant le pretendu mi-

racle , Magdelaine Bridan étant accouchée, & fon lait s'étant

répandu , elle eut le corps tout entrepris , & fouffrit de gran-

des douleurs ; fa jambe droite fe replia en dedans , & il lui fur-

vint des élevures & rougeurs enflammées. M. François Chirur-

gien lui fait un baume , elle s'en frotte la jambe & la cuiffe ,

& dans quatre jours fa jambe s'allongea. Premier miracle.

Mais il n'eft pas de M. Pâris ; c'eft un miracle de M. François.

Les douleurs de la maladie ne diminuerent pourtant pas , &

elles furent fi violentes pendant fix mois , qu'elle ne pût pren-

dre aucun repos. Pour la foulager , Madame Rondet fa garde ,

la frotta avec de la graiffe de mulet , fondue avec du beurre

frais , & ce rémède réuffit fi bien , que fes grandes douleurs s'ap-

paiférent , & que la pauvre femme dormit enfuite pendant qua

rante-huit heures fans fe reveiller. Autre bon miracle , mais de

la façon de Madame Rondet.

La jambe & la cuiffe de la Demoifelle Bridan enflent en-

fuite confiderablement : mais le fieur François qui avoit fait le

premier miracle , en opere un autre : il fait mettre la jambe

& la cuiffe malades dans une Sapine pleine de vin chaud , & les

enveloppe enfuite avec des compreffes imbibées , continuant ce remède

pendant douze jours après quoi l'enflurefe diſſipa , graces à M,

François.

(a )III. Recueil

des miracl . p. 12 ,
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Même fujet.

(4 ) pag. 18.

Il refta néanmoins à la jambe de la malade une fi grande

foibleffe , qu'elle ne pouvoit marcher dans fa chambre , ou

aller à l'Eglife , qu'à l'appui d'un bâton , ou foutenue par une

perfonne , elle fut même obligée de garder la mailon pendant

trois mois mais , dit elle , les forces me revinrent peu àpeu s je

devins un peu plus libre à pouvoir fortir , quelquefois : miracle qu'o-

péra la nature toute feule.

Quelque temps après il lui furvint une espèce d'éréfpelle aux

deux jambes , qui les fit enfler : mais les medicamens dont je mefer-

vis , diminuerent , dit elle , un peu l'enflure , je me portai un peu

mieuxpendant un an : quatrième miracle de l'art.

CXLIV.

Au bout de l'an , il lui furvient pendant huit jours autour

du cou des élevures & des rougeurs , dont l'humeur lui ren-

trant dans la gorge , lui ôtoit la refpiration. Mais des ſaignées

la delivrent de tout cela cinquième miracle de l'art .

.

Ses jambes étoient toujours bien foibles & un peu enfiées ,

& elley fouffroitdes douleurs de temps en temps; la jambe droite:

ne défenfloit qu'au lit. Dans la fuite tout le côté lui devint f

entrepris , qu'elle ne pouvoit fe remuer , elle garda le lit pen-

dant trois mois. Le tour de M. de Pâtis eft il enfin venu ? Pas

encore. On ( 4 ) mit à la malade un emplâtre vefficatoire , qui

lui procura du foulagement , & la liberté de marcher : fixième

miracle de l'art.

L'enflure des jambes fubfiftoit , & de temps entemps les éle

vures révenoient accompagnées de grandes douleurs. Survient

une fuppreffion , qui lui entreprend la moitié du corps , & qui

lui caufe une efpèce d'hydropifie. Mais un emplâtre veffica-

toire la foulage encore au bout de trois mois ; lui laiffant pour-

tant les jambes enflées. Elle a une rechute , elle redevient entre-

prife de tous les membres ; & malgré les ptifannes qu'elle prit ,

non feulement elle demeura dans le même état , mais fes deux

yeux fe fermerent alternativement. Elle fut dans cet état de-

puis le mois d'Octobre , jufqu'au mois d Avril fuivant , auquel

ter ps fe trouvant afes foulagée, elle eut la devotion d'aller

pendant fept jours à Saint Medard & à Sainte Geneviève , faire

fa priere & partit enfuite par la voiture de Tonnere pour la

Bourgogne , où des affaires de famille l'appelloient. Revenue

à Paris , elle commence une feconde neuvaine au tombeau de

:
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M. Paris, pour obtenir la liberté de fefervir defesjambes , qui.

étoient toujours enflées & tremblantes , ou plutôt pour obtenir une

plus grande liberté de marcher ; car déja elle ne marchoit pas

trop mal , puifque pendant fept jours , elle avoit été à pied ,

appuïée feulement d'une perfonne , de la rue fainte Marguerite

Faubourg faint Germain , à fainte Geneviève & à faint Me-.

dard ; & qu'elle s'étoit fans doute fervie de fes jambes en Bour-

gogne , ainfi qu'en allant , & en retournant. Les trois derniers.

jours de la neuvaine , les jambes défenflerent entièrement , & elle

cutla liberté de marcher fans peine , ce qui futpour moi , dit-elle ,

unegrande confolation.

CXLV.

"

Même fujer.

2.

4. tit.

1. quift. 8. n, 17,

C'est ici que commence l'oeuvre de M. Pâris fur la Demoi-

felle Bridan. Fit-il en elle une bonne befogne ? Helas : dit la

pauvre femme , ( a ) je fentois, bien n'être pas entiérement guérie , ) pag. 13à

carje n'avois encore aucun appetit ; & dans le mois de Septembre ,

ilme parut encore autour du cou , au bras , aux mains&auxjam-

bes ces prémieres rougeurs & élevures enflammées , qui me rendirent

les mains fi roides , que je n'avois pas la liberté de m'en fervir.

Plaifant miracle ! Pour qu'une guérifon foit cenfée miracu

leufe , il faut qu'elle foit ftable. Or celle-ci ne le fut pas. II

faut encore, felon la remarque de Zachias ( b ) que la maladie ( b ) Lib.

nefoit pas de celles qu'on a déja éprouvées fe diffiper , reve

nir , & s'évanoüir derechef pour revenir encore. Car , dit- il ,

ily a des perfonnes qui font fujettes à des maladies grandes , mor-

selles & horribles ,& qui néanmoins en ont étéguéries plufieursfois

contre toute efperarice . Ce qu'il confirme par des exemples que

j'ai rapportés ( c ). Il n'y avoit donc pas ombre même de mi- ( el Ci-deff, p

racle dans le foulagement que la Demoifelle Bridan avoit

reffenti après la feconde neuvaines puifque ce foulagement fut

fuivi des mêmes maux qu'elle avoit déja éprouvés plufieurs

fois , & dont elle avoit été autant de fois naturellement de

livréc.

CXLVI.

1252.

Enfin , dit-elle , & voici le beau de la merveille , le jour de Même fujet,

faint Marcel je crus devoir faire effort pour approcher du Tom.

beau , ce que je n'avois pû faire depuis ma premiere neuvaine , à

caufe de la grande foule. Je me panchai la tête fons la tombe pen-
[ d ]III. Rec.

&
dant un quart d'heure , pour yfaire ma priere : (d) ………….. dansle p. 14 , col. 1. &
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Même fujet.

(a) P. 14. col. a.

(b) P. 15. col. 1.

moment le tremblement me prit , je ne pus me relever , onfut obligé

de me prendre à deux fous les bras , poour m'affeoir fur une chaife

ou je perdis la connoiffance. Revenue à moi-même ....... il me pris

des convulfions fi terribles , qu'il fallut trois ou quatre per-

fonnespour me tenir ........Jai continuépendant vingt deuxjours

à me mettre tous les jours fur la tombe , & à chaque fois j'éprou

vois le mêmes convulfions que la premiere , fouvent même plus gran

des & en plus grand nombre. Dans le fort de la convulfion , je per-

dois la connoiffance , qui me revenoit après la convulfion paffee Je

les ai éprouvées auffi à la maison toutes les fois que je buvois de

l'eau où l'on avoit detrempé la terre du Tombeau de M. de

Paris ; avec cette différence , qu'elles n'étoient pas fi violentes , &

qu'elles ne me faifoient pas perdre la connoiẞance j'éprou

vois de grandes douleurs lorfqu'elles me laifoient la connoiffance ;

mais prefqu'auffitôt que ces convulfions étoient affées mes douleurs

ceffoient auffi ........ Tantôt il me fembloit qu'on me déchiroit les

jambes d'autres fois qu'on m'ouvroit la tête Il me fembloit quel

que-fois qu'on me tiroit les bras à quatre Chevaux.

Telle étoit la vertu de M. Paris , & tel eft le bienfait qu'il

accorda à la Demoiselle Bridan. En échange de la guérifon

qu'elle lui demandoit , il la fit trembler , fauter , s'agiter , &

fouffrir cent fois plus qu'auparavant ; & pour furcroit de grace ,

très fouvent il lui renverfoit l'efprit. Dignes faveurs d'un Saint

de Parti.

CXLVII.

Il les prodigua à la Demoiſelle Bridan ( a ) . Qu'elque foin

qu'on prit d'elle dans lefort des convulfions , unefois il l'a fit tomber

fur fon pouce , enforte qu'après la convulfion elle crut avoir le

pouce démis , y refentant degrands douleurs ; & une autrefois il la

fit tomber, tous les rains portansfur le travers d'une chaife , chute

fuivie des grandes douleurs qui durérent deux jours. Un bon

Saint a til jamais fait tant de mal à fes dévots ?

25.
Novem

Il cefle à la fin de maltraiter cette pauvre femme ; & s'il faut

croire ce qu'elle affûre , il lui fait du bien. Le

Tre dit-elle [ 6 ] qui a été le dernier jour de mes convulfions , je

meis fentie les mains très libres ..……………. j'ai reconnu être parfai-

t et radicalement guérie. Voilà le miracle. Mais pourquei

fut elle guérie ? Parce que M Pâris l'avoit protegée? La boone

femine le dit, & je penfe qu'elle le croit ; elle dit pourtant , &

démontré
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démontre que c'eft par un autremoïen. Fai reconnu , dit- elle ,

être parfaitement & radicalement guérie , parceque j'ai vuidé les

derniers jours beaucoup d'humeurs & beaucoup d'eau : ce qui m'a

délivré de mon hydropifie. Je me fuis fentie enfuite le corps entiére-

ment libre , & la poitrine degagée : l'appetit m'eft revenu ........

j'ai une couleur de fanté. Grande merveille qu'une perfonne ,

après avoir vuidé beaucoup d'humeuts & beaucoup d'eau , ne

foit plus hydropique ; qu'elle fe trouve libre & degagée , que

l'appetit lui revienne , & qu'elle reprenne la couleur de fanté !

Ne fentira t-on pas enfin le ridicule de toutes ces Relations de

miracles , dont on a berçe , fi long tems le pauvre Public ?

CXLVIII.

Je ne finirois pas , fi j'allois relever tous les prétendus mi-

racles du tems , où la nature fe manifefte. Contenons- nous

de parler rapidement de deux autres que je trouve dans le

même Recueil.

Naturalyfie de

la
guérifon

Marguer. Cauffer

de

[ a ] III. Rec.

15. & 16.

Margueritte Cauffet (4) devenuë très- enflée , guérit enfin .

Comment ? C'eſt dit- elle , que la nuit , après que j'eus éré du

Marché aux Poirées à faint Medard , il me prit une évacuation des mirac. &c. p .

d'urine très- abondante & très- épaiffe , & je dormis cette nuit - là

quatre heures de fuite Je continuai ma neuvaine , &je me

trouvai très-foulagée de jour en jour , l'évacuation continuant tou-

jours. La nuit du Mercredi aujeudi , jour de ma parfaite guerifon ,

l'évacuationfut bienplus confiderable que les autresjours.

Doit on être furpris que le lendemain matin l'enflure ſe ſoit

enfin diffipée ? ne le falloit- il pas neceffairement , felon le cours

ordinaire de la nature Aflûrement on rêve de miraculifer de

tels évenemens.

CXLIX.

que
fon

Naturalyfme de

la guerifon de la

Demoif. Tridon.

Il n'y a pas plus de miraculeux dans la guérifon de la De

moifelle Marie-Anne Tridon [ b ). Je pourrois obferver

enflurefut telle , de fon aveu , qu'elle duroit cinq ou fix mois , &

qu'elle fe diffipoit enfuite peu à peu ; qu'après s'être diffipée elle re- P.

venoit encore , & duroit le même espace de temps ; & que pendant ·

trois ans elle fut enflée de cette forte à quatre differentes reprifes :

ce qui , felon Zachias , eſt un prejugé certain contre le miracle

de la guerifon qui fuccede. Mais je ne m'attache qu'à la décla-

ration fuivante qu'elle a faite. J'ai eu, dit elle , des fueurs depuis

le premierjour de ma neuvaine , qui m'ont continuépendant un mois 3--

FFFFffff

to

[ b ] Même Rec,

21. & fuiv.
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Somm. de la Let.

pendant fes fueurs qui rendoient une odeur infuportable , mon bras

droit s'eft trouvé enflaminé & rouge , comme fi j'avois eu une éré-

fipele ; & après que cette chaleur a diminué & ceffé , tout mon bras

s'eft pélé. J'ai auffi eu plusieurs dévoiemens qui me font arrivés à

différentes fois , & m'ont fait ceffer cette douloureufe incommodité

dont j'ai parlé au commencement de ma Relation , & qui m'a tou-

jours continué pendant tout le tems de ma maladie , douleur qui m'é-

puifoit , & me fatiguoit autant que toutes mes autres ensemble.

Voilà donc une guérifon qui s'eft opérée fucceffivement , par le

moïen des dévoiemens & des fueurs. Par qu'elle fimplicité a t-

on pû y trouver du miracle ?

Difons donc au fujet de cette guérifon , & de la plupart des

(4) Jugement autres , ce qu'a déja dit un célébre Appellant ( a) Peut on ſe

de M. l'Evéq. de perfuader que les Appellans Convulfioniftes aient toujours été fin.

M. de Senez &c. p . céres dans ces fatras de relations de miracles qu'ils nous ont donnés ?

Ne leur étoit il pas auffi facile qu'à nous de voir que le plus grand

nombre au moins de ces Relations , quoique tournées avec art , quoique

dirigées à leur but , neprefentoient pas le moindre veftige évident de

miracle ?

21.

Objection. M.

C L.

J'entends ce qu'on va m'objecter. Il est vrai , dira t-on ;

Paris peut avoir qu'une guérifon précedée , ou accompagnée d'évacuations &

procuré les crifes de crifes , eft au moins très probablement du reffort de la na-
caufes phifiques

des guéritons ture; & que c'eſt par confequent à la vertu de la nature qu'on

peut en un lens rapporter les guérifons dont on vient de par-

ler , ainfi qu'un grand nombre d'autres que l'on a traité de mi-

raculeuſes. Mais s'enfuit il de-là qu'il ne faille voir dans ces

événemens rien que de naturel ? Qu'est ce donc qui a caufé

ces évacuations & ces crifes ? Sont elles venues naturellement !

ou n'ont elles pas été procurées par miracles C'est ce qu'on

cft obligé d'éxaminer. Or , quand on fait cet examen , on a

tout lieu de penfer que c'eſt à M. Pâris,que les malades doivent

ces crifes falutaires ; puifque c'eft en allant à fon Tombeau , ou

étant au Tombeau même , ou quand ils en étoient revenus , qu'

elles leur arivoient. Pourquoi n'arrivoient elles pas quand ils

alloient en d'autres lieux ou pourquoi , fi elles arrivoient alors,

n'opéroient elles pas la guérifon C'est là ce qu'on peut m'ob-

jecter de plus apparent , mais c'eft à quoi la réponſe eft bien

facile.
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CLI.

N'est- ce pas la maxime des Médecins & des Canoniftes , Réponses.

maxime fuivie à Rome dans la vérification des miracles , qu'à

moins qu'il n'y aye des preuves entiérement certaines & évi-

dentes , on ne doit point croire qu'une guérifon précédée d'é-

vacuation , ou d'autre crife confidérable , foit miraculeufe ; y

cût il quelque raifon preffante de le foupçonner , & la guérifon

eût elle été opérée fur le champ ? A plus forte raifon ne doit on

pas révérer comme miraculeufes les guérifons dont il s'agit ,

guérifons non feulement précédée d'évacuations abondantes

mais encore opérées avec lenteur , fi le miracle n'y eſt évident

par d'autres endroits. Or produit on aucune autre preuve de

miracles dans ces guérifons , que les guérifons mêmes ? Il n'en

cft aucune mention dans les Relations. C'eft donc fuivre la

règle , que de bannir ces guérifons du nombre des miracles.

D'ailleurs , fi guérir des malades par fa volonté fans le fe-

cours des caufes phifiques , c'eſt faire des miracles dignes de

Dieu ; il faut convenir que prendre pour leur rendre la fanté ,

la précaution de les vuider de leurs mauvaiſes humeurs , de

les faire fuer long-tems , de faire couler plufieurs jours des

urines abondantes , d'éxciter d'autres évacuations , c'eft tel.

lement imiter la conduite , des hommes , que rien n'y fait

reconnoître l'action d'un Dieu . Du moins eft - il bien cer-

tain que s'il a miracul
eufemen

t
quelque part à des guérifon

s

de cette forte , il n'a pû avoir en vue de fortir de fon fecret ,

pour venir nous inftruire de quelque importan
te

vérité. Quand

il veut fe montrer au grand jour , s'envelo
ppe-t-il de voiles fi

fombres ?

CLII.

>

Enfin , fans avoir recours à M. Pâris pour trouver la fource Même fujet,

de ces évacuations & de ces crifes , n'en voit on pas , ainfi

que je l'ai déja obfervé , des caufes trés naturelles dans l'ima

gination échauffée & la vive confiance des malades dans

les voïages qu'ils entreprenoient avec des difficultés extrêmes

pour aller à S Medard , dans les efforts qu'il falloit faire

pour percer jufqu'au Tombeau & dans la grande chaleur .

qu'ils y éprouvoient , foit à caufe de la faifon , foit à caufe de

la foule qui les environnoît , & dont ils étoient comme acca-

blés :Eh combien d'autres moïens que nous ignorons!

9
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mais
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que nous avons droit de préfumer , à la vûe de tant de gueri

fonsque nous voïons s'operer chaque jour par des crifes , qui

viennent , on ne fçait comment , fouvent dans le temps qu'on

s'y attend le moins , crifes très naturelles ? Mais on ne veut

point aujourd'hui de ces préfomptions ; & à moins qu'on ne

montre clairement la caufe précife d'un effet , c'eft , dit-on , un

vrai miracle.

Quel fiftéme M. Nicole en étoit bien éloigné. Parlant du

concours qui fe failoit au Tombeau de M. de Pontchateau ,

& des miracles qu'on publioit s'y être opérés , Je vous avoie,

( a ) Eff.de Mo- difoit-il ( a ) que je ne fais pas un grand fond fur ce concours de

lume , Edit de Pa- peuple à fon Tombeau , ni fur les miracles qu'on lui attribue . Je ne

ris 1715. Lett. 10. fçais pas bien même s'ils font effectifs, Mais je fais ...... que ne

rale , huitiéme vo-

P. 143 .

Autre objection.

Des Medec. & des

paroifant pas de la qualité de ceux où l'operation particuliere de

Dieu eft incontestable , il cût été bon , ce me femble , de n'en pas

faire du bruit. Une humeur s'eft diffipée en un jour après l'attouche-

mentde fes pieds : quifçaitfi elle ne fe futpas diffipée d'elle-même ?

car il y en a qui fe diffipent , & cela arrive en un certain temps

qui peut être celui-là. Ne femble-t-il pas qu'il ait prevu ,

qu'il ait voulu condamner d'avance la façon dont on raiſonne

aujourd'hui?

CLIII.

&

On m'objectera encore que des Medecins , & des Chirur

Chirurgiens ont giens ont certifié qu'il y a du miracle dans ces mêmes gueri-

autorife ces mira- fons , oùje ne vois rien de furnaturel ; & je répondrai qu'ils fe

cles . Reponse,

font trompés en ceci fi fouvent , que leur decifion ne fçauroit

être de poids. Ne connoit on pas de ces Maîtres de l'art

qui ont été obligés de fe retracter publiquement après avoir

été publiquement convaincus d'erreur & d'illufion ? Plufieurs

d'entr'eux n'ont ils pas même paru être plus peuple que le

peuple même ? Soit defaut de lumiere , foit legereté d'esprit ,

foit zele pour le Parti , foit défir d'en mériter la faveur , ils

entonnoient miracle auffi aiſement que des femmes. En veut on

une preuve fans replique ? J'ai oui dire à plufieurs Medecins

(b1M. Gudvert écrivoit un Appellant [ 6 ) celebré par le Gazetier ( c ) , que

111. Entrét , fur les chaque convulfion étoit un miracle : voilà donc bien des miracles,

miracl . P. 75. concluoit il ,, de nosjours expofez auxyeux de tout le monde. Oui ,

(c) NN. EE. fi c'étoient là autant de miracles , depuis le jour de la créa-

tion il ne s'en feroit pas tant fait que de nos jours. Mais peut-

dit du Château »

du 21. Janv. 173
ſi

Oüi
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on defirer de preuve plus forte que l'enthousiafme populaire ,

ou que quelque autre paffion avoit enyvré plufieurs Maîtres

de l'art?

Veulent ils que nous faffions cas de leur jugement ? Qu'ils

aïent donc foin de l'appuïer de bonnes raifors ; ou qu'ils le

fallent approuver de ce qu'il y a de plus habile dans la Fa-

culté , après un examen tel que le meritent des faits fi deli-

cats , & où il eft fi aifé de fe méprendre. Alors leur déciſion

pourra faire fur nous de l'impreffion : mais fans cela nous ne

fçaurions prudemment les écouter .

CLIV.

Mais , dira t on encore , s'enfuit il de ce que dans un bon

nombre de guerifons le naturalifme eft certain , qu'il n'y

du miracle dans aucune ?

ait

ce
Non. Mais dirai je à mon tour , ne s'enfuit il pas de

qu'il n'y a pas même l'ombre de miracle dans un bon nom

bre des guérifons dont le Parti a fi hautement triomphé , qu'il

ny a aucun fond à faire fur fon jugement & fur fes cris ; &

les autres guérifons qu'il à prônées , font très fufpec-

que les

tes d'appartenir à l'art , ou à la nature ? Affûrément ces con-

fequences font fenfibles . Or , ne fuffit-il pas que toutes ces

guérifons foient ainfi fufpectes , pour qu'elles foient toutes in-

dignes d'attention?

·

Aller plus loin , éplucher chacune de ces guérifons ; déja

je n'ai pas affez de connoiffance de la nature pour la démêler

clairement dans tous fes effets : mais de plus quel long & en-

nuieux travail ! Si pour prouver feulement neuf miracles , on

a fait un fi gros & fi ennuieux Livre , ne faudroit il pas au

moins un gros volume auffi pour difcuter toutes les Relations ?

Or je n'ai point le temps d'être ennuïeux , ni ne fuis d'humeur

à vouloir en courir rifque. L'effai que j'ai fait fur quelques

Relations , fuffit de refte pour montrer ce queje pourrois faire

fur bien d'autres , &encore plus ce que feroient des gens plus

éclairés que moi , s'ils vouloient , & s'il falloit l'entreprendre.

CLV.

object.de ce que

grand nombre de

le naturalifme d'un

ces miracles eft

démontré , il ne

s'enfuit pas qu'il

n'y eu ait aucun

ponfe.

de furnaturel. Re-

Obje&tion

Nouvellifte.

du

Si

l'on donne avec

Il ne me refte plus pour terminer cette differtation , qu'une

objection à difcuter : mais auffi eft ce une objection infiniment

importante par fon objet. C'est que s'il y a lieu d'attribuer

la fçience , à l'art & à la nature les prétendus miracles du & à l'art les mira

raifon à la fcience
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credule pourra di-

cles du tems , l'in- temps , l'incredule fera bien fondé à expliquer par les mêmes

re juſtement que principes les miracles de la Relgion. Comme on pourroit dou-

les miracl, de J.C. ter qu'il y ait eu des hommes capables de former cette objec

enfont les effets . tion , il estimportant de conftater d'abord qu'on l'a faite ; après

quoi nous en ferons fentir l'horreur & l'abfurdité.

NN. EE. du 24.

Dcc. 1731.

Premiérement on a prétendu que d'attribuer à la fçience &

à l'art les miracles du temps , c'eft autorifer le libertin à ne voir

rien de plus dans ceux de Notre- Seigneur Jefus Chrift . Et qui

(* 1 Suite des l'a prétendu ? Le Nouvellifte. L'incredulité , dit-il ( a ) , expli

quera deformais par les mêmes principes tous les miracles de Jefus

Chrift .Les Morts refufcités ne l'embarraſſeront pas d'avantage : le

jeune hom ne de Naym & la fille de Jayre étoient en Syncope : celle

de Lazare eft plus forte & plus opiniâtre on en trouve des exem-

ples. Jefus de Nazareth très habile Phificien , connoit la caufe de

sette mort apparente , y applique fubitement le remède. Ainfi il

les tira de leur fommeil lethargique. NON MORTUA EST

PUELLA, SED DORMIT. Voilà , conclut cet Ecrivain ,

le mystère d'un incredule : & voilà , ajouterai je une preuve bien

précile que le Nouvellifte a comparé les miracles prétendus de

M. Pâris , avec les miracles du Sauveur ; & que , felon lui , on

pourra attribuer ceux ci à la fçience & à l'art , fi l'on peut ex-

pliquer les autres par ces principes.

Cenfuré au fujet

de cette préten-

voua: mais on le

CLVI.

Je fçai qu'il nia enfuite ( b ) qu'il eût jamais donné dans ces

défa- idées. Mais je fçai auffi qu'il ne les défavoüia , que pour le dé-

convaine de l'a- charger de l'indignation publique qu'elles lui avoient attirée ,

voir avancée, & & parce qu'il redouta les fuites de la cenfure qu'en avoit fait
d'y perfifter dans

T'endroit mêmeoù M. l'Abbé Duguet ( c ) . N'avoit il pas dit que fi les miracles.

il s'en défend. de M. Pâris peuvent s'expliquer par les principes de l'art , l'in

NN. EE. du 15. credulité expliquéra par les mêmes principes tous les miracles de

Jefus Christ ? Or , n'est-ce pas fuppofer clairement une reffem-

e Lett. à unblance , & même une égalité de ceux ci avec les autres ? Expli

que t on par les mêmes principes des phénomenes qui ne fe-

roient ni égaux , ni reffemblans ? Ce n'est donc pas la fince

rité qui dicta fon défaveu.

b Suite de

Mars 1732.

Profeff. de l'Orat.

pag. 9.

Conduite encore plus condamnable , encore moins droite &

moins fincére . Dans l'endroit même où il feint de condamner le

parallele des miracles de Jefus Chrift avec ceux du tems , il dit

derechefque la méthode d'expliquer ceux-ci par les principes
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de l'art , ne va à rien moins qu'à fapper les autres ; il revient

par un detour ſubtil à cette même comparaifon qu'il fembloit

avoir rejettée ; il infinue qu'on peut la faire ; & fous pretexte

que les miracles des Apôtres font comparables à ceux de Jeſus-

Chrift , verité dont perfonne n'a douté , il cherche à faire

croire que le parallele des prétendus miracles du temps avec

les miracles de la Religion , eft légitime. N'est-ce pas réprendre

d'une main ce qu'il repouffe de l'autre ? Allons droit. Si cette

comparaiſon eft jufte , pourquoi s'en défend il ? Si elle ne l'eft

pas , pourquoi l'infiouë- t-il ? C'eſt qu'il veut , fans lâcher fon

errreur , écarter les reproches. Son apologie n'est donc que dé-

guilement & artifice.

CLVII.

On l'en con-
Veut-on une autre preuve bien forte de fon vrai fentiment

Confultons fon Ami M. Poncet : par-là nous nous affûrerons en vaine auffi par des

même-temps de l'un de fes complices.

M. Poncet averti ( a ) par gens qui ne fe trompoient pas ,

que je pourrois bien me fcandalifer de la comparaison qu'il femble

faire des miracles de notrefiecle avec ceux de Jefus-Chrift , m'affûra

(b ) que ce fcandale n'étoit qu'un fcrupule : mais n'ofant com-

pter fur ma confiance en fes décifions , il s'efforça de me con-

vaincre par
des raisons , dont j'ai déja diſcuté la valeur , ou

plûtôt dont j'ai montré le ridicule. Ne nous attachons donc

qu'à pénétrer ce qu'il penfe , & ce que penfe le Gazetier dont

il prend la défenfe.

Pourquoi , dit M. Poncet (c ) parlant en fon nom , & au nom

du Nouvellifte , vous étonnez- vous de ce que nous comparons ces

miracles à ceux de Jesus-Chrift ? Ces guérifons que vous

voyez, font toutes femblables à celles qu'il a operées par lui même.

Il ne nie donc point que le Nouvellifte ait fait cette compa-

raiſon , ou qu'il l'ait faite lui même ; moins diffimulé que fon

affocié , il avoue tout cela franchement ; feulement il prétend

le justifier.

textes de M. Pon-

cet fon complice.

( a ) Poft fcript.

pour fervir de fui-

re

à

à la Rép. gén.

D. L. &c.

[ b ] Pag. 25

( c) Ibid,

Il fe fait faire enfuite cet aveu ( d ) par je ne fçai quel im- ( d] Pag, 26% )

, que les miracles d'aujourd'hui , fi on les confidere dans leur

principe , dans leur nature , & par rapport à leurfin

becille ,

..font

les mêmes que ceux de Jefus Chrift ; & loin de trouver l'aveu trop

fort , il entreprend d'en arracher un plus fort encore. Eſt- ce-là

défavoüer le parallele ?
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CLVIII

Même fujet.

par

>

•

" оц

Ce n'eft pas qu'il prétende comparer tous les miracles de nos

(*) Pag. 31. jours à tous les miracles de Jefus- Chrift. Jefçais , dit il ( a ) ,..

que la refurrection de Lazare , par exemple a quelque chofe de

plus frappant que la guérison d'un boiteux , d'un paralytique

d'un aveugles parce qu'il y a plus loin de la mort à la vic , que de

la maladie ou de l'infirmité , quelle qu'elle foit à la fanté par-

faite....... Ce que je foutiens , c'est que laguérison furnaturelle

d'un paralytique n'est pas moins elle-même une preuve concluante

pour la miffion & la divinité de Jefus Chrift que la refurrection

d'un mort ..... La raison en deux mots , c'est qu'ilfaut un TOUT-

PUISSANT pour l'une comme pour l'autre. Ainsi , fans prétendre

comparer la réfurrection de Lazare avec les guérifons de nos

jours , & en convenant qu'il y a quelque chofe de plus frap-

pant dans cette refurrection que dans une guérifon du temps ,

quelle qu'elle foit ; il ne laille pas de comparer l'une avec l'au-

tre dans le point le plus confidérable , c'eſt à dire , en ce qu'elles

exigent toutes deux un Tout-puiffant. N eft ce pas faire une,

comparaison , en prétendant ne la point faire Cela eft bien du

genie de M. Poncet.

Contradiction

de M, Poncet.

(b)Pag. 5 .

""

ود

CLIX.

?

Ceci ne l'eſt pas moins. On vient de l'entendre décider qu'il

faut pour la guérifon d'un paralytique , comme pour la refur-

rection de Lazare , un Tout-puiffant ; & qu'une guérifon n'eft

pas moins par elle même une preuve concluante , que la ré-

furrection d'un mort. Souhaite t - on maintenant l'entendre fou

tenir le contraire ? Qu'on ouvre fa dixième Lettre. Après y

avoir attribué [ 6 ) ces propofitions à l'Auteur des examens,

qu'une réfurrection ne marque pas plus de puiffance qu'une

guérifon , & que l'un & l'autre miracle prouve avec la mê-

, me évidence " , il s'écrie : Ces idées font fi abfurdes , & je fuis

fi affuré qu'elles paroîtronitelles à toute la terre , qu'il feroit fuperflu

d'infifterpour le démontrer. Mais ce n'eft pas là ce qui m'embarraſſe,

& dont je fuis leplus choqué. C'est de voir cet Auteur égaler les

plus grands miracles aux plus petits , les refurrections des morts à

defimples quérifons. Il a raifon d'être choqué de ces idées Mais

nous n'avons-nous pas raifon auffi d'être choqués de ce qu'il

les a avancées le premier ; & de ce qu'il ne s'en eft offenſé ,

que lorfqu'un Auteur qui lui déplaît , les a foutenues : Ceci foit:

dit
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[^ ] Lett & M.

B. où on l'exhort:

à lire les der Lett.

dit en paffant car je ne veux point harceler M. Poncet , dang:

le temps qu'il est tout tranfporte de colere contre M. d'Arfeld ,

& qu'il doit être encore étourdi du nouveau coup qu'un de .

fes Confreres dans l'Appei vient de lui porter ( ) , coup fi bien

appliqué, coup affommant. Difons feulement que parlant (b)

de la correction faite au Nouvellifte par M. Abbe Duguet , de M Poncer &c.

il craint fort , dit-il , & quoi ? C'est que par- là M. Duguet ne

rende inutile l'ECLAT DU TONNERRE DE SA GRANDEUR. Si

ces mots remplifient les oreilles , ne font-il pas rire ici le

bon fens ?

CLX.

bjpeg je

Aurre obje . Je

pluf Ecrivains du

nent de la con-

fondé à foutenir

que ceux de la

Il n'eft pas moins dangereux , felon les Ecrivains du Parti ,

d'attribuer les prétendus miracles du temps à la vertu de lima- Parti. Si les mira-

gination , de la confiance , ou de quelque autre caufe phifique , cles du tems viea-

A les entendre . c'eft inftruire l'incredule à rapporter aux ine- fiance de l'ima

mes caufes les miracles de la Religion . Ainfi , dit l'un d'en gination , on fera

ar'eux cl,la belle mere de faint Pierre attaquée de la ficure , aura

appris que Jefus Chrift faifoit une infinite de miracles , qu'il devoit Réligion ca

venir chez elle ; la joye , cette paffion fi douce , aura frappé fon ima potent aufli
fe ) Rép. à tous

gination , tousfesfens en auront été ébranlés , la vue de Jefus Chrift les Ecrits qui ont

aura mis le comble à fa joye , le cours des liqueurs & des efprits pic contre,
l'Abbé de Bech.

animaux aura repris fes enciennes routes ; ja maladie aura enjoy 11. Lett. p. 7.

été terminée. Il enfera de même del'Hemorroiffe , & des Aveugles de

Evangile , des guérifons d'Ezechias , de Tobie & DE TOUTES

LES AUTRES ; & ondéfillera jufqu'ànous déjabufer de la crogan-

se que nous avons donnée à la Religion Chrétienne. C'est ainsi

quepour faire pafier les grandes verités de la Bulle , on jappe par

des fondemens lafoi qu'on doit avoir en Jeſus Chriſt.

CLXI.

a

Sil'on contefteles prodiges du temps , dit un autre Ecrivain du

Partid , quel avantage ne donne- t - on pas aux incredules pour

combattre les miracles de Jfus-Chrift › Il a gueri des paralytiques :gueri des paralytiques

mais l'incredulité ne pourront-elle pas dire ce qu'elle dit aujourd'hui ;

¿'étoit des maladies arrivees à leur dernier periode, & la nature

fçu fe debarraffer. Il a fait entendre & parler des fourds & muets

de naißance : mais ne diroit - on pas comme aujourd'hui , que ces

fouris & mucts couroient à lui avec empreffement , & que la con-

fiance qu'ils avoient d'être guéris , a cause une telle révolution , que

les organesfefont débouchež ? a éclairé des aveugles : mais c'éton

GGGGggg

Mène fujet.

VC-

M.

( 4) Lett. Apa-

logetiq. au fujet

des nirac es que

Dieu opére fur le
Tombeau de M.

de P. &c. P, JLa
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de la prétention

avec des enctionsfur les yeux ; & qui doute , diroit on , qu'il n'y ais

dans la nature des fecrets contre l'aveuglement ? Il a guéri des hy.

dropiques , des lepreux & diverfes infirmités : mass quelle merveillé

difnt nos incrédules , que d'une infinité de malades qu'il rencontroit

partout , ily en ait eu plufieurs dont les maladies fe trouvoient à

lear fin Voilà le raisonnement des ennemis du Chriftianisme : c'est

Avec ces armes qu'ils ofent attaquer les fondemens de notre Religion.

Quelle honte pour les défenfeurs de la Bulle d'être obligés d'em-

prunter de pareilles armes contre les miracles de M. Pâris !

Il est donc conftant , ainfi que je l'ai remarqué , que s'il en

faut croire les Ecrivains du Parti , c'eft fapper les miracles de

la Réligion , & fournir à l'incrédule des moïens de les renvoïer

à la fçience , à l'art , & à la nature , que d'attribuer à ces caufes

les miracles du tems. Il s'agit maintenant de faire fentir lim

pieté & l'extravagance de cette prétention.

CLXII.

Jugement que Ecoutons d'abord M. l'Abbé Duguet. Il avoue [ ] qu'en co-

M. Duguet porta piant les paroles du Nouvellifte que j'ai rapportées , il frêmil

du Nouvellifte , foit ; & il fe plaint de l'infigne téméritéavec laquelle cet Ecrivain

que les miracl , de parle des miracles de Jefus Chrift. Mais , ajoute - til , ce qui

1. C. pourroient

aire attribués à jurpaffe tout étonnement , c'est l'incroyable aveuglement avec lequel

l'art , 6 l'art a o- il compare la résurrection du Lazare avec des prodiges infinimentpeté ceux du inférieurs dans toutes les - circonftances , & la facilité avec laquelle

Lettre à un il admet la plus impertinente , & la plus déraisonnable défaite d'un

Profell. de l'Orat, incrédule à l'égard des morts refufcités par fus Chrift , ou plutôn

qu'il lui fuggére lui-même , & dont aucun incrédule n'a éténi aßés

injuste , ni affes fupide pour s'en fervir jusqu'ici.

tems.

P..

On fait fentir le

travagance de

ce.te prétention,

Tel fut le jugement que ce célébre Théologien de l'Appel

porta de .l'objection du Nouvellifte ; jugement qui fut de même

celui de tout ce qu'il y a de fenfé dans le Parti , comme il

létoit déja de tout le Public religieux & éclairé.

CLXIII.

Eb /quel homme chrêtien pourroit ne pas s'irriter contre

feandele , & l'ex- une objection fi fcandaleufe ? Dire que fi nous fommes bien

fondés à rapporter à la fcience & à l'art les guérifons du tems ;

les incrédules auront raifon de ne voir que l'art & la fcience

de J. C. dans tous les miracles ; n'eft ce pas blafphemer , ou

approcher de bien près du blafpheme ?

Mais de plus , n'eft-ce pas fe montrer infenfé ? Quoi ! s'il eft
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vrai que l'art ait operé plufieurs des prétendus miracles da

tems , miracles prefque tous lents , prefque tous imparfaits il

s'enfuivra que l'art aura på opérer cette multitude infinic de

guérifons de toutes fortes rapportées dans les Livres Saints ,

guérifons toutes parfaites , toutes fubites ! il s'enfuivra que l'in-

crédulité expliquera par les principes de l'art , la naiſſance & le

cours de cette étoile qui annonça le Sauveur nouveau né , le

changement foudain de l'eau en vin , la multiplication des pains

& des poiſons , l'obéiſſance des vents & des flots irrités , la fo

lidité des eaux fous les pieds de Pierre , l'éclipfe du Soleil à la

mort de J. C. dans le tems de la pleine Lune , la réfurrection

de Lazare mort & enfeveli depuis quatre jours , la réfurrection

de J. C. lui même , en un mot tous les miracles, de Jefus Chrift

Fut il jamais de folie pareille ?

Le Nouvellifte protefte qu'il eft bien éloigné de vouloir

abandonner les miracles du Sauveur à l'incrédule. Qui lui a im-

puté ce deflein ? Mais fans vouloir céder ces miracles , ne les

céde t-il pas en effet , en faifant dépendre leur fort de l'idée

qu'on fe fera formée des miracles du tems ; & en propofant

comme jufte & folide , le plus abfurde raifonnement contre les

plus grands miracles de J. C. s'il y a de la juſteſſe & de la foli .

dité dans ce qu'on objecte contre les miracles du Parti ?

CLXIV.

Même extravagance , & même blafphême dans ceux de fes

Confreres qui ofent dire que de rapporter à la vertu des caufes

naturelles ces derniers miracles , c'eft défabufer dela croiance

donnée à la Religion , fapper par les fondemens la foi qu'on

doit avoir en J. C & donner aux incrédules un grand avan

tage pour combattre fes miracles. Quelle eft donc la propor-

tion des miracles du tems avec ceux de la Religion , pour que

la ruine de ceux ci amene celle des autres ?

Extravagance

auffi & blafpheme

de ceux qui difent

que fi la nature eft

caufe des miracles

du tems , elle a pu

l'être de ceux de

la Religion.

La guérifon d'E-

zechias , dit-on ,

ncft pas plus fur-
naturelle que cel .

les du tems. Re

pones. 1. La Loi

Ils nous parlent de la guérifon du Roi Ezechias , guérifon

précédée de confiance & de l'application d'un cataplafme de

figues : comment , difent ils , fauver ce miracle , fi la manière

dont on raifonne fur les nôtres eft légitime ? comment garan

tir des infultes de l'incrédulité ce fondement de la Religion

Judaïque ?

Quelle objection quelle fraient : Eft ce que quand on ar- appuis.

rachcroit à la Loi de Moïſe lappui de ce miracle , elle cour

GGGGggg ij

de Moife a bien

d'autres meilleurs
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[ 4 ] Exod. cap.
7. 8. 9. 10. 11 .

[6 ] Exod . 14 .

(e) Exod. 13 .
• & 14

( 4 ) Exod. 17.

& Num.ao,

roit rifque de crouler ? Qui des Juifs ou des Chretiens , pour

prouver qu'elle eft divine , a pris la guérifon d'Ezechias pour

argument principal ? l'at on même jamais apportée en pica-

ve? Elle a été naturelle , dira lincredule. Soit qu'importe à

la divinité de la Religion des Juifs : faudra-t-il pour cela don-

ner aufli à la nature les autres miracles qui l'ont confacrée ,

les plaies de l'Egypte ( a ) ; le paffage de la mer rouge ( 6 ) ;

les colomnes de nuée & de feu , qui fervirent de guides aux

raëlites dans le Defert ( c ) ; la production foudaine des deux

ruifaux abondans dans les Déferts de Raphidin & de Sim ( d ) ;

cette manne qui pendant quarante ans tomba du Ciel en af.

fez grande quantité pour raffafier un peuple innombrable , &

dont le goût le diverfifioit felon le défir de chacun ( e); cen

bourgeons , ces fleurs & ces fruits qui nâquirent tout à coup

(f) Nm. 1. d'un bâton aride (f ; ce pouvoir qui dans une occafion gl

arrêta le Soleil , & qui le fit retrograder dans une autre b );

des refurrections de morts ( ; des prophetics fans nombre

d'événemens libres , propheties clairement verifiées par l'évé

nement , & une infinité d'autres miracles opérés par Moïfe , '

par Jotué , par plufieurs des Juges de la nation , & par les

Prophètes ? Nos faifeurs de Libelles ne fe lafferont ils jamais

d'avilir la Religion

[ ]

Non, 11. Jufus 5.

34. 16 .

(g) Jafe 10 .

[a ) 38.

Icdi.

(i). Reg.

4. Reg. e. 4. & 13.

2. 5. Jerome
Theodoret & San-

6ins permettent

eattribuer à la na
ire cette guéri

CLXV.

4

Comment , dit on , fauver le miracle de guérifon d'Eze .

chias , files miracles du temps font attribués à la nature ; Mais

S. Jerôme ne s'inquiétoit point pour fauverce miracle : il rap

fon ; & plufieurs porte ( 1 ) que felon les uns cette guérifon étoit miraculeufe ,

que felon les autres c'étoit l'effet naturel d'un remède phifi-

que , & nous laiffe l'option des deux opinions. Théodoret n eft

pas plus fcrupuleux ( 2 , il dit que dans le fentiment de plu-

fieurs cette guérifon appartient à la nature è & ne condamne

point ce fentiment. Sanctius , célèbre Interpréte , oblerve ( 3 )

Interprètes la

eroicht naturelle.

( 1 )In rap. 33, Ifdie. Aiunt Hebræi verbum siis ..... ulous fanare , non vulnus.....

Aquila . Symmachufque & Theodorio ... morbum Regium intelligi volunt,cui contrarie

potentur vel fampta in cibo , vel appofita corpori quæcumque funt dulcia. Ergo ut Dei po-

ientia monkzaretur , per res noxias & adverfas fanitas reftituta eft Alii Sim , non wless

fed atcftem fufpicantur , quando tumens corpus , cotto & purefcente pure completur. Ee

juxta artem Medicorum onuis fanies ficcionibus ficis atque contufis in cutis fuperficiem
་་

provocatar.

( 2 ) In cundem locum.

( 3 ) Ineandemlocum . Ancafuerit morbi nature, ut ficulas leairi @tuerit, vel cui fens
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que ,comme on ne fçait point au jufte quelle étoit la maladie

d'Ezechias , on ignore auffi fi la guérifon fut naturelle où mi .

raculeufe ; & que vouloir décider , c'eft vouloir déviner. D'au

tres Ecrivains ( 1 ) vont plus loin , & décident que c'est par

le cataplafme de figues qu'lfaie appliqua fur le mal d Ezechias ,

que ce Prince fut guéri ; fentiment qu'ils appuient du texte

faic. Alors , dit ce Prophète en parlant de lui même ( 2 } .

Jaie commanda que Pon prit une maffe de figues , & qu'on en fit

un cataplafme fur le mal d'Ezechias , afin qu'il recouvrát lafanté.

C'est donc par la vertu du cataplafme , difent ils , que la fanté

revint. Le texte du quatrième Livre des Rois n'eft pas moins

formel. ( 3 ) Alors Ifaie dit : qu'on m'apporte une maffe de figues ;

& dès qu'on l'eût apportée , & qu'il eût mife fur Palcere , Exe-

chiasfut gueri.Par quelle vertu ? Le texte en indique t- il d'au-

tre que le cataplafme ? Ce n'eft donc pas bien garantir le fur-

naturel des miracles du tems , que de le mettre à l'abri de la

guérifon d'Ezechias , guérifon d'un furnaturel fi incertain .

CLXVI.

pro-

3. Elle des

craits refpectables

que n'ont pas cel-

Comment , dit on , fauver ce miracle , en abandonnant à la

nature ceux du tems ? Fort ailément , fi on le trouvoit à

pos. Déja , fi ce que difoient plufieurs au rapport de faint Je les du tem

rôme (4 ) , fi ce que dit Procope [ 51 , ce que difent Grotius

& autres eft véritable , que le mal d'Ezechias étoit tel que le

cataplafine devoit naturellemen
t lui être très pernicieux , il

o'y a pas moïen de douter que la guérifon n'ait été miraculeufe .

potiùs nocerent , ut magis appareret Dei potentia, qui rebus interdum noxiis atque contrax

iis medicinam facit , nihil eft certum. De utroque funt qui cogitent, fed omnes divinant.

( ) Aldrovand. de arborib. 1. 2. Fici emplaftrati peftilentia ulcera molliunt & difrum

pant ; quo medicamento fanatum volunt Ezechiam Regem . Vide, Bartolin. de morbis bi-

Blicis , art, 10. Francifc. Valef defacra Philofophia , cap . 39. Les figues feches , dit Dom

Calmet fur le chap. 20 du 4. Livre des Rois , font trés-utiles dans la Medecine, & on leu?

attribueungrand nombre d'effets finguliers ...On les met encataplafme dans tous les endroite

Yoù l'on veut faire ceffer l'enflare , & lorsqu'on veut faire meurir un abcès : omnibus quæ

c. 3. On les emploie auffi en
aturanda aut difcutienda funt , imponuntur , dit Pline 1. z

emplâtre pour guérir des ulceres peftilentiels ; & ily en a qui croient que tel étoit celui d'Exe-

thias dont il guérit par l'impofition de ces figues.

(2) Ifais 38. Et juffit Ifaias ut tollerent mailam de ficis , & cataplafmarent fuper val

aus ,& fanaretur .
(3) 4. Reg. 20. Dixitque Ifaias : Afferte maffam ficorum. Quam cùm attuliffent , e

pofuiffent fuper ulcus ejus , curatus eft.

(-) Loco citato.
( ) in cap. 38. Ifaia. Cùm miraculum edere ftatuiflet Deus , ficum illi ( que vut

Baum alioquin dolorem augere maximè folet ) in remedium tradidit.
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Comment.

Livredes Rois.

Un remède qui par fa nature doit augmenter le mal , le fera

til celler naturellement ?

Mais indépendamment de ce moïen , qui n'appuiant que

fur des conjectures , ne fçauroit être fort folide , n'a t'on- pas

dequoi prouver le miracle ? Croit on qu'un ulcere morte! foit

un de ces maux , qu'un mouvement de confiance ; & une fim.

ple application de cataplafme puiffent guérir tout à coup &

parfaitement ? Difons donc , fi l'on veut , que la confiance d'E-

zechias excitée par la promeffe d'lfaïe , & que le cataplafme

de figues mis fur fon ulcere par ce Prophète , pouvoient con.

tribuer à fa guérilon : mais que dans la perfection , & la

promptitude de cette guerifon on reconnoiffe auffi une main

fupérieure à celle de la nature.

Tel et le fentiment de Dom Calmet. Quoique ce fruit ( les

fur le chap. 1o de figues ) par fa vertu naturelle& médicinale ait pû , dit ilfa) , con.

tribuer à la guérison d'Ezechias , comme le remarquentfaintJerôme

& Theodoret fur Ifaye , nous ne laiffons pas d'y reconnoître un vrai

miracle , quand ce nequand ce neferoit que dans la découverte du remède que

Ditu révéla à Ifage , & dans la promptitude & la facilité avec

laquelle ce Prince recouvrà lafanté. Ajoutons y la circonftance

fort remarquable , que c'eft une guerifon , dont Dieu avoit

fcellé la promeffe par un miracle des plus grands qu'on ait ja-

mais vûs , c'eft à dire , en faifant retrograder le foleil . Or ne.

feat on pas de la répugnance à penfer que Dieu ait promis

miraculeufement un effet purement naturel ?

La gubi on de

.

encore > pourra

Voilà , Mellieurs , par quels moïens je défendrois ce mira-

cle ,fi on venoit à l'attaquer , & s'il falloit qu'on en prît la

defenfe. Elaiés de défendre les vôtres par de femblables

moïens.

CLXVII

Vous nous objectés encore la guérifon de Tobie , qu'il fau•

Tobie dit on dia , dites vous , lâcher à l'incredule comme un miracle natu-

tre rapportée à rel , fi c'eft de la nature que viennent vos miracles. Or quelle

la nature , fi c'eft horreur d'expofer ce miracle à être renvoié à la nature , &

à la nature qu'ap d'expofer avec lui les fondemens de la Religion ?partiennent les

miracles , de

jours Soit : rien à

nos Docteurs bien fages , bien inftruits ! Ne diroit on pas que

craindre pour la fans le miracle de Tobie ç'en eft fait de la Loi de Moife ; &

Loi de Moife, qu'il faudra ne compter pour rien cette multitude innombra-

Quelle étoit Pin- bie de miracles infiniment grands , que Dieu a faits pour la
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Tobie , & com.

rendre vénérable ? Quels ridicules déclamateurs ! Quand je les commodité de

entends raifonner fi petitement fur la Religion , je ne puis que

je ne m'impatiente. Mais voïons l'objection.

ment s'opera fa

(*) Tob , 2,

[b) Tob, ultim

(d ibid. c. 6 .

Le vieux Tobie fut gueri. Quel étoit fon mal ? comment s'o-

pera la guérifon ? Ce faint Homme ( 4) dormant un jour , cou-
િ

ché auprès d'un mur , il lui tombe fur les yeux de la fiente

chaude d hirondelle , & il devient aveugle. Voilà fon incom-

modité , qui dura (b) quatre ans felon la Vulgate , & huit ans

felon les Septante. Son fils va par fon ordre à Ragés ville des cap.

Medes (c ) ; un Ange l'accompagne ; & étant arrivés fur le bord (c) bid . c . 4. 5 .

du Tigre , (d) il en fort un poiffon énorme , que l'Ange dit au

jeune Tobie de prendte & d'éventrer , en mettant à part le

cœur , le fiel & lefoie , comme des chofes neceffaires pour des

remèdes utiles. Lefiel , lui dit enfuite , eft bon pour oindre les

yeux , où ily aura une taye , & ilsferont guéris : ou , comme porte

la verfion des Septante : Oignés de se fiel un homme qui a des

Bayes dans l'œil , & il fera guéri. Tobie de retour de fon voïage ,

eft averti (e) par l'Ange de prendre du fiel de ce poiffon , &

d'en oindre les yeux de fon pere : il le fait , & ce fiel y étant

refté environ demie heure , il commença à s'en détacher une

taye , comme une membrane d'oeuf. Le jeune Tobie prenant

cette membrane , la fit fortir des yeux de fon pere , qui dans

le moment recouvra la vûë. Sumens Tolias defelle pifcis , linivit

•culos patris fui : &fuftinuit quafi dimidiam ferè horam : & cœpit

albugoex oculis ejus quafi membrana ovi , egredi &c. Le texte de

Septante eft encore plus expreffif : Et infperfit fel fuper oculos

Patris fui , dicens : confidepater. Ut autem erofi funt , detrivit oculos

fuos , & defquamata funt ab angulis oculorum ejus albugines. C'eſt

ainfi que
fut guérile vieux Tobie. Eft-ce miraculeufement.

a

CLXVIII.

e Ibid. c. II.

Quelques - am

penfent qu'il

avoit da
miracle

fon la plupart:

II
y fur cela deux opinions. Eftius [f) penfe que cette gué

rifon cft veritablement miraculeufe , parce qu'il croit que la

fepte chande d'hirondelle eft auffi cauftique que la chaux dans cette guéri

vive, & qu'elle avoit pénétré & brûlé les yeux de Tobie jul n'y en trourea

qu'au nerfoptique. Dans cette hypothefe le miracle eft cer- point.

taín. Eft il d'imagination , ou de remède capable de rétablir .

des yeux abfolument brûlés ?

La plupart des Interpretes jugent au contraire qu'il n'y a

dans la guérifon de Tobie rien que de naturel ; car ils ne

f In buso le
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Même fulet:

eroient pas que la fiente d'hirondelle cat caufé dans fes yeus

le défarde qu'Eftius penfe : ils croient qu'elle y forma feule.

ment unetaye , que la vertu du fiel diffipa fans miracle . Tel eft

le fentiment de Serarius , Interprète fçavant & eftimé : il juge

( que cette guérifon fut toute naturelle : & les raifons qu'il

en donne , c'eſt que , felon les Medecins & les Naturaliſtes

qu'ilcite , le fiel de certains poiffons eft extrêmement falutaire

pour les maladies des yeux ; c'eft encore qu'il fallut demy.

heure depuis l'application du remède juſqu'à la guériſon ; quoi,

que l'on s'opiniâtre à prétendre que le remède ne pouvoit

pérer naturellement en fipeu de temps , il ne veuille point s'obf

tiner à le difputer ? c'eft enfin que Tobie fentit fes yeux com

me mordus & picotés par ce fiel , enforte qu'il fut obligé do

fe frotter les tayes , de les lever & de les ôter. Un Chirurgien .

dit il, qui ne procure que des guérifons natarelles , fe conduiroit it

autrement Ainfi , c'eft fa conclufion , c'est une chofe furnaturelle

que l'Ange Raphaëel ait indiqué ce remède ; mais que ce rémède

étant unefois connu & appliqué , l'aveuglement ait été diſſipé, jo

arois que cela eft naturel.

fur le chap 1. du la vúc

Livre de Tobic.

... ...

CLXIX.

Dom Calmet eft du même fentiment. On demande , dit-il(a

(4) Comment cefutpar un effet naturel , ou par un miracle que Tobie récouvra

Les uns n'y réconnoiffent qu'un effet purement naturel,

Lesyeux de Tobie n'étoient pas gâtés intérieurement z ni la prn.

melle , ni le nerfoptique n'étoient point endommagés , ni les humeuro

alterées. Tout le mal confiftoit dans une taye qui s'étoit formée dane

lacornée, oufar la partie extérieure de l'œil , qui empêchant que

rayons de la lumière ne pénétraffent jusqu'à la prunelle & a
ks

118 c. 11.

Nicolaus Serarius in cap.-x1 . Lib . Tob . quatiune. 2. An Tobia cmeitatem fel illus

maturalisercuravit. Videtur , quia fuis in collyriis acria medicamenta & fel adhibet Ce:f

J. & generatim ad medicamenta , in oculorum præfertim vitiis , valere fel docet Piim,

speciatim verò docet 1.id idem Plinius 1. 32. c. 4. .. .. a. idem docet Ga

eus 1. 10. de fimplicium medicamentorum facultatibus , c. 12. Elianus 1. 13. c. 4. Rhu-

fis l. 9. c . 27. Odoardus Oxonienfis de animalibus 3. ita etiam è recentioribus cenfet V-

kfius c. . Franfcic. Gregor, tom 6. problem . 185. ... Affentiuntur etiam .... Lyranus

& Carthufianus. Suad t etiam ipfum curationis tempus , que noa in momento facta , fed

dimidia quali horâ ad quam tamen celeritatem fi quis divinà vi opus fuiffe contenderet,

non magnopere pugnandum. Interim factam curationem iftam naturaliter an parùm etiam

ine detipfe felts hujus oculis applicandi modus , ejufdemque in illos vis ? Quid, qui

naturalein tantum fanationem procurat , diceret aut faceret aliud Chirurgus ? .... Ut igi-

ur fet hoe Raphaël monftraret , fupernaturale fuit ; fed ut ex co moto , beque oculi

eppolito cæcitas curaretur , maturale opinor.

vert
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nerfoptique, ſuſpendoit & arrêtois les fonctions de ces organes. La

fiente des hirondelles qui eft fort caustique , avoit d'abord caufé fur

la cornée une espèce de brûlure. Il s'étoit formé entre la premiere

pellicule & la feconde un abcès , & une humeur étrangere qui détacha

petit à petit ces deux membranes , & qui interrompit le cours des

raions , enforte qu'ils ne pénétroient plus jufqu'au dedans de l'œil.

Peut-être n'y eur il qu'une fimple brûlure de cette premiere membrane.

Ellefut amortie& deffechée. La cornée s'épaiffit & fe durcit. Four

guérir le mal de Tobie il nefalloit que détacher cettepremiere pelli-

ule, & lafeparer du corps de la cornée. Or le fiel de poiffon , pria-

ipalement celui de brochet , & du callionymus & de quelques au-

tres , eftfort bon contre le mal des yeux , & en partuulier pour

amortir & pourfaire tomber les tayes , du confentement des Nata-

ralistes & des Médecins [ 1 ] . Il ne paroit donc pas néceffaire de

recourir au miracle pour expliquer cette guérison.

canonisel. L.4pt.

V.BenoitXI .de

Il s'objecte enfuite le fentiment d'Eftius , & répond que ce

fentiment ne lui paroit pas le plus vraisemblable. Au refle , ajoute <.9.ne

til , il eft permis ici d'abandonner en jon fens.
Quel des deur

fiflêmes

pour le fu naturel

Abondés donc , Meffieurs , dans le vôtre ,je vous laiffe le anèmes qu'on

choix entre les deux fentimens . Mais raifonnés conféquem- en braffe , on n'en

ment. Vous plaît il de dire avec Eftius , que les yeux de Tobie peut rien conclure

étoient abfolument brûlés , & que fa guérifon fut par confé- des guéritons du

quent un grand miracle ? Très volontiers . Mais qu'en conclure tems.

enfaveur de vos miracles prétendus ? En eft il qui reffemblent

en ce cas à la guérifon de Tobie ? L'œil pouni de Dom Al-

phonte de Palacios , par exemple , a-t-il été guéri ? Nul chan-

gement dans cet ail ; & même l'autre œil qui n'étoit que ma-

lade avant le miracle , a été toujours foible depuis , & fouvent

plus malade qu'auparavant. Que fi vous préférés le fentiment

de Serarius , de Dom Calmet , &c. qui ne comptent point au

nombre des vrais miracles , la guérifon de Tobie , comment

s'en fervir pour prouver que des guérifons qui y reffemblent,

font miraculeufes ? De toutes parts l'objection cft donc bi

Zarre.

1) cite Celf. 1. s . Plin. 1. a . 6. 13. & 1. 31. 8. 4. Gelen, 1. x, de fimplic. medica

mentorum facultat. c. 12. Ælian, l . 13. e. 4. Rhafis l. 9. c . 27. Francifc. Va ef. de facra

Philofoph. c . 42. Vide , ajoute-t-il ,& Juftinian. Serar.& Menoch. & Tirinum hic , &

aos fupr. VI. 2.

HEHELLь
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On démontre

par bien des traits

de différence , qal

eft pe & infen-

lé de prétendre

que nous rap-

portons avec juf
nice les miracles

confiance ; l'incré-

de à ne

weite VCICH dans

I, C.

3

CLXX.

à

Celle ei ne l'eft pas moins , & de plus elle eft d'une impietê

qui fait fremir. C'eft que de rapporter les miracles du tems

imagination , à la joie , à la confiance , c'eft donner droit à l'in-

crédule de ne voir que l'efficace de ces paffions dans les miracles

de J. C. & fapper par les fondemens fa Religion. Quelques

Courtes reflexions contre ce milerable parallele.
du Partt à la vertu

de l'imagination , Et ce indiftinctement à tous les malades qui ont invoqué M.

de to joie de la Pâris , que la fanté a étérenduë ? Oh ! qu'il s'en faut Sur un mil .

dul fera bien fon- lier de perfonnes , qui pour obtenir de lui quelque foulagement

voir que dans leurs maux, lui ont prodigué le titre de Bienheureux

Ies miracles de pour qui l'on a multiplié les neuvaines en fon hoaneur , qui ſe

font chargées de fes haillons , qui ont mis dans leur boillon de

la terre de fon Tombeau , qui ont bû fréquemment de l'eau

de fon puits , c'est beaucoup s'il s'en trouve une qui ait pare

s'en porter mieux. Qui n'en connoît un bon nombre qui ont

fait tout cela , & qui peut être le font encore fans aucun fuca

cès ? Mais N. S. J. C. Jamais infirme ne le pria co vain il gue .

riffoit fan exception tous les malades qui l'invoquoient , on

pour qui l'on imploroit fon fecours le texte facré y est très-

précis ( ) ; malades au refte de toutes les fortes , fébricitans

Mare.c, . . 55. fourds , muets , aveugles , boiteux , eftropiés , paralytiques

lepreux , phrénctiques , lunatiques , demoniaques , &c. Or , de

ec que dans la multitude des perfonnes dévotes à M. Pâris ,

la confiance & d'autres caufes naturelles en ont guéri quel

ques-unes , s'enfuit - il que cette multitude innombrable de ma-

lades de toutes fortes , qui s'adrefferent à J. C. aient dû , tous

fans diſtinction , recouvrer la fanté , par la feule efficace de cco

moïens phifiques? Ne faut il pas arborer l'extravagance , pour

vouloir nous faire redouter une confequence & folle ?

CLXXI.

396.

σ 16.

Même sujet.

9

Quelle difference auffi dans la maniere d'operer ! Comment

ent été guéris les prétendus miraculés du tems Prefque tous.

avec beaucoup de lenteur , prefque tous imparfaitement. Mau-

vais préjugé contre le furnaturel de ces guérifons préjugé

bien fort qu'elles appartiennent à la nature. Ne fçait on pas

quil eft bien peu de maux , que la confiance & d'autres caufes

naturelles ne puiffent guérir peu à peu , & qu'il en eſt même
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dont elles peuvent guérir foudainement Tous les Medecine

en conviennent ;& chacun en avû , ou en a entendu raconter

des exemples. Mais comment les malades qui invoquerent

notre divin Maître , furent ils gueris : Tous dans linftant ,

tous parfaitement ! Que la difference dans la maniere doperer

eft donc grande Et on ole nous dire que a les guérilons de

tems font naturelles , celles qui s'opererent à invocation de

'Jefus Chrift , venoient de la nature Faut- il donc que la nature

puiſſe faire le plus , fi elle peut faire le moins : Le bon fens

raiſonna - t - il jamais de la forte.

CLXXII.

Toutes lesguerifons operées à la parole de Jefus Chrifti Même fajet,

font , dit-on , des effets naturels de la confiance & de limagi-

cation , fi les guerifons du tems viennent de ce principe. Mais

la confiance fut toujours le prélude des miracles de guérifon

que Notre Seigneur Jefus Chrift opera , combien de fois nea

operat il pas en confequence , non de celle des malades , mais

de celles des perfonnes qui intercedoient pour eux Ceft ce

qu on remarque dans les guerifons du Serviteur du Centurion

(*), de la belle mere de faint Pierre (b) de la fille de la Cha-

Dance (c) de plufieurs autres démoniaques [ d ] , de l'enfant

lunatique [e ] , de 1 homme qui avoit une main feche [f]) & (6) Matth. 15.

dun grand nombre d'autres. Or , quoique notre propre con-

hance puifle par elle-même nous étre falutaire , neft - il pas

évident que celle d'autrui ne fçauroit nous guerir Toutes ces 1 ,

querifons font donc à labri de l'eſpèce de critique dont on veut

Bous faire peur.

CLXXIII.

(*) March. 8.

( b ) ibid.

Larc. 3.

( ) March, 8. 9.

IL, I & alibi.

[ ) bid.

[f] Matth. 12 .

Même fujet.

-

( g ) Marc, S.

(b) Luc. 7 .

( i ) Joan . Il.

[ K] Joan, 1.

Mab. 14,

17. & feq. 15 , 35.

Mais qu'elle part l'imagination pouvoit - elle avoir dans ces

miracles que Jefus Chrift opera fur des morts , & fur tant de L

chofes infenfibles ! Nous fçavons qu'il a reffufcité la fille de

Jaïre g) , le fils de la veuve de Naïm qu'on portoit au tom

beau [b] , & Lazare mort depuis quatre jours , enfeveli & déja

infec [ i ] .Nous fçavons qu il a changé leau en vin [ K ] , quil Mar. 6, 41 , LME.

a multiplié des pains & des poiffons dans le défert [ 1 ] , qu'il a 9. 16,

fait taire les vents & appaile les tempêtes [m , quil a rendu

la mer folide fous fes pieds & fous ceux de Pierre [ ] , quà fa

paffion toute la Terre fe couvrir de ténébres , que les pierres

HHHHhhh ij

m Matth, . 8.

14. Marc. 4. 6,

Luc. 8 ,
n Matth. 14.
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Mere. 15. Lur, 21.

fe fendirent , que le voile du Temple fe déchira , que les tom-

( ^) Matth. 27. beaux s'ouvrirent (4) , & qu'enfin il réfufcita lui - même trois

(b)Matth. ul- jours après la mort ( 6b ) . Soupçonnera t-on dans ces miracles

sino . Mare , ulti- la vertu de la confiance & de l'imagination ? L'extravagance

ne fçauroit aller jufques là .

.. Lu . 14, Joan.

20.

Or , dès qu'il y a de tels miracles , dequoi ferviroit il à

l'impie de prétendre que les guérifona attribuées au pouvoir

de Jefus Chrift , étoient des effets de la confiance que les peu.

ples avoient en lui ? Indépendamment de ces guérifons , notre

Religion n'eft-elle pas parfaitement autorifée par ce grand

nombre de miracles d'un ordre fi différent , d'un ordre ſi fa-

périeur à ceux que la confiance opére ? Dès qu'il y a de tels

miracles , comment difputer à Jefus Chrift le pouvoir d'opérer

des guérifons miraculeufes ? Celui qui réfüfcite des morts , qui

change la nature des Etres , qui fait entendre fa voix à la mer &

aux vents , & c . ne peut il pas , s'il le veut , guérir des malades ?

Enfin des qu'il y a de tels miracles , qu'on ca rapproche lea

guérifons dont nous parlons , & qu'on les voit opérées dans le

même tems qu ils font opérés , dans les mêmes circonstances ,

& à la parole du même homme , en vérité ne faudroit- il pas

porter lincrédulité jufqu'à l'extrême folie , pour hésiter à

eroire que le principe des uns & des autres eft furnaturel ?

Aini confondrions nous , Meffieurs , des impies qui tenant

le langage que vous leur fuggerés , oferoient donner à la verta

naturelle de la confiance , les guérifons que nous attribuons au

pouvoir de Jefus Chrift , & infulter en conféquence à la Re-

ligion.

Avés - vous des armes femblables pour couvrir vos miracles

contre nous , qui y admirons au plus la vertu de limagination ?

Quels Morts M.Pârisa til donc réfufcités ? quels font fes mi

racles fur des Etres infenfibles ? Rien de tel dans ce qu'on lui

attribuë ; car ferions pous attention à ce que le Nouvellifte

raconta fort férieufement , que M. Pâris s'étoit amufe plufieurs

heures à caffer des vitres à coup de pierres , finon pour remar

quer de nouveau à quel point cet Ecrivain a lefprit à l'envers ?

Finitions ; mon objet pour cette Lettre eft rempli. Il me

refle encore à donner le précis de mes raifonnemens , & de

mies principes objet trop valle , objet trop diftina de celui
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qui vient de nous occuper , pour que je puiffe le traitter en

forme de fuite , ainfi que je me létois propofé. Encore done p

wne Lettre ;on ne lattendra pas long tems , fi jai du loifir ; &

je termine mon Ouvrage. Je fuis , Meffieurs , &c.

A Paris ce 8. Novembre 1738 .

UN

POSTSCRIPTUM.

N homme de mérite aiant fçu de quoi je traitois dans

cette XXe. Lettre , me demanda , il n'y a que quatre jours ,

j'y parlois du miracle de Pezenas. Je lui dis que non , parce

qu'outre que je n'avois pas le laifir de refuter chaque faux mi-

racleen particulier , un tel détail feroit ennuieux à mes lec-

teurs , & inutile en lui-même , après tous les motifs que j'ai

apportés , de méprifer le corps entier de ces miracles préten-

dus. ,, D'ailleurs , ajoutai je , le miracle de Pezenas eft fi dé-

crié, qu'on peut en toute fureté le paffer fous filence ". II

convint du décri où eft ce miracle dans le Païs , & auprès de

toutes les perfonnes qui ont cherché à s'inftruire. Mais , me

dit-il ,,, combien y en a t il qui frappés de l'éloge pompeux

qu'en fit feu M. 1 Evêque de Montpellier dans fa Lettre an

Roi , & de ce que le Parti l'a encore préconisé dans le fameux

Livre , croient qu'effectivement c'eft un miracle fans replique ?

Ne feroit-il pas à propos de les guérir de cette idée , qui les

,, entretient dans l'illufion ? J'ai en main , ajouta til , des Let

tres qui y feroient fort propres : je vous les communiquerai;

& fi on ofe les contredire , je vous promets des certificats

très authentiques " . J'entrai dons fes vûës ; il m'envoïa le

Lettres , & en voici les extraits.

"

Extrait d'une Lettre de M. Chatelain Chanoine de l'Eglife Cathe

drale d'Agde , Ville à deux lieues de Pezenas da même Diocèse

dy 21. Juin 1733 .

Nos Janfeniftes de Pezenas ont fait opérer un miracle à

leur faint Pâris en faveur d'un fila do Payfan , qui n'y voïoit
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"

"

"

pas à fe conduire , à ce qu'ils difent , & qui y voit aujourd'hu

,, comme vous & moi , felon le témoignage de ces Meffieurs

En révenant de Montpellier je paffai par Pezenas , & je fu

inftruic que ce garçon n'y voïoit aujourd'hui ni plus , ni

moins qu'auparavant : j'eus la curiofité de voir le Miracu-

life , & je découvris ailément que le prétendu miracle étoit

bien imparfait , puifqu'il ne découvroit pas un objet à deux

,, pas de distance , qu'on lui montra en ma préfence.

"

29

: Extrait d'une autre Lettre du même , du 20. Août 1733€

""

J'ai donné dans plufieurs occafions les mêmes règles do

,,perfpective pour les prétendus miracles de M. Pâris : il eft

certain qu'ils difparoiffent à mesure qu'on s'approche de l'en-

droit où on prétend qu'ils ont été operés. Je nen voudrois

2 pas d'autre éxemple que celui de Pezenas. Si vous vous tranf

portiés dans cette Ville , vous y verriés la contradiction fon-

dée qu'il y a éprouvé & vous y verries de plus le Miracu-

life , nommé Pierre Gautier, qui dit à tous ceux qui veu

lent l'entendre , qu'il n'y voit ni plus , ni moins que comme

il y voïoit avant fa prétendue guérifon ; & qu'on l'avoit

, obligé à dire tout ce qu'il avoit debité fur ce prétendu mi,

"

"9

"

93

racle.

Extrait d'une autre Lettre du même , du 1. Octobre 1733.

31
Il eft certain que vous ririés du prétendu miracle de Po

§ zenas , fi vous éties fur les lieux la fimple vûe du Miracu

life produiroit infailliblement cet effet. 11 eft furprenant que

les Janfeniftes aient choisi un fi mauvais fujet pour l'expoſes

,, au grand jour , & lui faire jouer un rôle qui eft au deffus de

fa portée. Je vous ai marqué dans mes précédentes , quej'a-

i, vois vû le fujet , & que je l'avois interrogé moi même : it

ne me fut point difficile de découvrir tout le ridicule de ce

miracle . Ce pauvre garçon refta quelque tems errant

& vagabond , n'ofant entrer dans Pezenas parce que les

enfans coutoient après lui , en l'appellant , faint Pâris. Va

↳ jour érant preffé par la faim , il alla trouver un Paifan aus

'
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D

"

48

"

près de l Hermitage faint Simian , à demi lieue de Pezenas

, pour lui demander un morceau de pain. Le Pailan touché

de compaffion , lui donna tout ce qu'il avoit , & le conduific

l'Hermitage. Le Pere Jerôme Prêtre Hermite , en préfene

ce des Freres Bernard & Baptifte , de M. Mauria Confeiller

de la Cour des Aides de Montpellier , & dudit Paifan , lui de-

manda qui eft ce qui lui avoit fuggeré tout ce qu'il avoit

dit. Il répondit fort naïvement que M. Caviffol , Secondai-

"

ก

93

19

"

"

43

ге

dice, Vicaite.

* de Pezenas , lui avoit fait faire trois neuvaines à l'hon- Terme de La

neur du Saint ; qu'il le faifoit coucher tout de fon long fur guedoc : c'eft-à-

un tombeau de la Commanderie de faint Jean ; & qu'aprén

ce tems voïant qu'il étoit comme auparavant , il lui dit de

publier qu'il étoit ci devant aveugle , & que prefentement

ily voïoit à merveille par l'interceffion du grand faint Pâris.

Je tiens ce fait par moi même , du Paifan qui le conduifit à

l'Hermitage , & qui étoit prefent à tout.

Extrait d'une Lettre de M. Michel Archiprêtre à Pezenas ;

Octobre 1733•du2# 4.

J'ai parlé au Chirurgien qui eut foin du nommé Gautier ;

du moment qui fe fut donné un coup dans l'œil droit ; &

il m'a affuré qu'il avoit toujours crû que fon mal n'étoit

., point incurable , & que fa vûe pourroit fe retablir peu à peu.

J'ai encore parlé à MM. nos Medecins ; qui m'ont faitl'hon-

neur de me dire qu'il n'y avoit rien que de fort naturel dans

la guérifon trés imparfaite dudit jeune homme. Il l'ont

examine ; & après plufieurs experiences ils m'ont dit que ce

i jeune homme n'étoit pas en état de difcerner les objets .

quoiqu'ils fuffent dans une diſtance raisonnable , & qu'ile,

donneroient leurs certificats , s'il étoit neceffaire que s'ile

ne les donnent pas auellement , c'eft qu'ils ne veulent pae

faire de la peine à certaines perfonnes ; mais que s'il y avoie

le moindre ordre de la part du Miniftre , ils le donneroiens

'd'une maniere à couvrir de confufion tous les partifans de

de prétendu miracle , fans pourtant bleffer la verité. Voilà

Monfieur , ce que ces Meffieurs m'ont dit...... Au refte, jo

Us dois pas oublier de vous dire que ce jeune homme ag

:
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ругов

""

, jamais été entierement aveugle. Il a travaillé environ deux.

mois à ôter les ruines de notre Eglife , avant qu'il eût publié

d'avoir été guéri d'une maniere extraordinaire. Il y a de fes.

, parens qui affurent qu'il n'y voit pas mieux qu'il y voïoit au-

,, paravant. D'autres perfonnes feroient en état de dépofer que

ledit Gautier leur a dit la même chofe Mgr. l'Evêque d'Agde

,, n'a fait l'honneur de me marquer qu'il ne croioit pas le mie

racle en queftion M. l'Abbé de Balfà , à qui j'ai envoïé u

extrait de la déclaration faite par ledit Gautier , & qui a

examiné les chofes de prés , a eu la bonté de me dire qu'il

,, n'y avoit rien de furnaturel dans ce qui eft arrivé à ce jeuné

homme. Dans la déclaration dudit Gautier il eft dit qu'il a

,, apperçu un arbre à un gros quart de lieue de distance de

l'endroit où il étoit ; & cependant tout le monde est forcé

,, de convenir que fa vûe eft i balle , qu'il ne fçauroit difcer-

ner un objet de quinze pas.

"

39

Dans une Apoflille M. Michel ajoute : ,, Dans la minute de

, la déclaration dudit Gautier , qui fut prétentée à M. Maitre

Notaire , l'on avoit inferé que ce jeune homme avoit befoin

d'un guide pour aller à l'Eglife , ce que le jeune homme nia.

,, M. Maitre m'a dit lui même ce fait".

33

Toute réfléxion de ma part feroit ici inutile. Les faits parlent ,

annongent la ciminelle maneuvre de ce faux miracle.

Ce 4. Decembre 1738.

J'apprends dans ce moment que Mademoiſelle Dumoulia

n'est point entiérement guérie. Une perfonne qui la vit , & qui.

lui perla fur la fin du mois de Novembre dernier , vient de

m'aifurer qu'elle a encore , à l'endroit de fon ancienne dartre,

un bouton cuflammé.
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VINGT-UNIEME

ET DERNIERE

LETTRE THEOLOGIQUE

AUX ECRIVAINS,

DéfenfeursdesMiracles& autresprétendus Miracles

V

du tems.

PREMIERE PARTIE.

I.

OICI , Meffieurs , le précis de ma doctrine au fu-

fe

Plan de cette

mettre en fubftan-

non éclaircies , &

jet des miracles en général , & de vos miracles en Lettre. C'eft d'y

particulier ; accompagné tant de mes réfléxions fur ce l'effentiel de ce

quelques Ecrits , & fur quelques difficultés que je n'ai qu'il y a dans les

pas encore eu occafion de difcuter , que de l'abregé de mes d'y réfoudre quel-

réponſes aux principales objections que j'ai déja réfutées. C'eft ques objections

un travail auquel on m'a fouvent exhorté , & que je m'étois d'y répondre à

moi-même propofé depuis long-tems comme très-utile. Peu de quelques Ecrits.

perfonnes en effet ont le loifir de lire un long Ouvrage , pour Pourquoi cet

former une idée de la doctrine d'un Auteur , pour en connoître

àfond les principes , pour juger s'il réfout les difficultés folide-

ment : & cependant , dans le fujet dont il s'agit , combien n'eft-

on pas intereffé à s'affûrer qui de vous , ou de moi fe trompe ?

C'est donc rendre au Public un vrai fervice , que de lui met-

tre fous les yeux dans un feul écrit , l'effentiel & la fubſtance

de ce qui a été difcuté dans mes vingt Lettres précédentes.

Une autre raiſon m'engage à faire cet Abregé. C'eft qu'at-

taqué avec la plus grande impétuofité par différens Adverfaires,

j'ai été fouvent forcé d'interrompre le fil de mes principes

tantôt pour repouffer l'un , tantôt pour combattre l'autre ; in-

KKKKkkkk
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quoi dans les Let-

tres précédentes

celle qu'on va

convénient inévitable à la vérité , mais inconvénient réel ;

tant pour
moi qui n'ai pû donner à l'exactitude de la méthode

tout ce que j'aurois défiré , que pour mes lecteurs , qui detour-

nés par-là de l'attention à l'objet principal , ont eu moins de

facilité à voir la liaiſon , & à fentir toute la force de mes

principes. Aujourd'hui que je fuis débarraffé de la plupart de

ces conteftations perfonnelles ou incidentes , il me ſera aiſé

d'en dégager auffi ma doctrine ; foit en les condamnant à

l'oubli , ce que je ferai à l'égard prefque de toutes ; foit en

les plaçant dans un lieu où elles ne pourront qu'éclaircir le fu-

jet ; ce que je compte faire à l'égard de quelques-unes qu'il fe-

roit dangereux d'oublier , mais ce que je ferai très-briévement,

Ce n'eft qu'au fujet du prétendu miracle de Moify qu'il faudra

que je m'étende : j'y fuis contraint par un gros Ecrit que le

Parti a publié , & dont il triomphe comme d'un Ecrit victo-

rieux.

I I.

Raifons pour- Quant à la méthode que je fuivrai dans ce précis , ce n'eſt

pas celle que j'ai fuivie dans mes Lettres , mais celle que j'au-

on a fuivi une au- rois prife , fi les circonftances
du tems l'avoient permis. Lorf-

tre méthode que qu'il s'agit de juger des faits miraculeux , la premiere queftion

prendre dans cel- qui fe préfente, eft fi ce qu'on en raconte eft vrai , ou faux. Il

cût donc été convenable que je commençaffe par ce que j'ai

traité dans une partie de ma XX. Lettre , c'eft-à dire , par rap

peller les moïens que dicte la raifon , pour difcerner dans ces

fortes de récits le menfonge d'avec la vérité.

le-ci.

En fuppofant les faits véritables , vient d'abord cette autre

queftion que j'ai difcutée dans le refte de ma XX. Lettre : s'ils

font furnaturels , ou s'ils ne coulent pas de la Nature. C'étoit

donc à établir des règles pour la décider , que j'aurois dû , ce

femble , m'attacher en fecond lieu. Enfin dans l'hypothefe de

la furnaturalité des faits , refte à fçavoir fi c'eſt Dieu , ou fi

c'eft le Démon qui en eft le principe. Les maximes pour dif-

cerner les miracles divins d'avec les diaboliques , auroient donc

dû , felon la meilleure méthode , n'être que le dernier objet

de mes réfléxions , & de mes recherches.

Je fçavois tout cela lorfque je commençai d'écrire mais

alors la multitude m'auroit-elle écoûté , fi j'avois pris ce plan ?

Les efprits étoient tellement tournés vers le merveilleux , que
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tout ce qui fervoit à fortifier l'idée de prodiges furnaturels

étoit reçû avidement ; & que tout ce qui tendoit à en mon-

trer le naturaliſme , ou la fauffeté , étoit rejetté fans examen ,

& avec colere.

III.

J'avois fous les yeux l'exemple du Mandement de Monſei- Même ſujet.

gneur l'Archevêque de Pâris , contre le prétendu miracle d'Anne

le Franc : la chimere de ce miracle y étoit démontrée ; les arti-

fices dont on avoit ufé pour lui acquerir du crédit , y étoient

très-bien dévoilés ; les réponſes enfin que le Parti avoit oppofées

aux raiſonnemens du Prélat , n'étoient que des déclamations

pleines de fiel , & fans ombre de folidité. Cependant quel fut

le fort du Mandement? Tous ceux qui furent moins attentifs

aux cris qu'aux raifons , le trouvérent concluant ; ils réjetté-

rent le miracle , & furent indignés contre le Parti : mais la

multitude n'en fut point ébranlée ; elle n'ouvrit point les oreil-

les à la raifon ; les cris la décidérent ; & nonobftant le Man-

dement , elle continua d'ajouter foi au miracle d'Anne le

Franc.

•

Un autre éxemple encore me frappoit. Avant moi deux Ecri-

vains avoient publié de petits Ouvrages contre ces miracles ,

& s'étoient attachés à y montrer , ici l'artifice , & là l'action de

la Nature. En plufieurs chofes ils avoient fort bien rencontré.

Eurent-ils néanmoins bien du fuccès ? Non la multitude ne

daigna pas même les entendre. N'aurai-je pas le même fort ,

difois-je en moi-même , fi je fuis le même plan ? C'eſt- là pour-

quoi je formai le deffein d'en fuivre un autre.

Je faifois de plus attention qu'avant que d'être au fait de

bien des circonſtances , qui ne pouvoient tranfpirer qu'à la fa-

veur du tems , il étoit moralement impoffible de perfuader au

peuple préoccupé , que dans ce qu'on publioit de miraculeux ,

il n'y avoit rien que de faux ou de naturel. Moi-même j'etois

en fufpens fur l'article. Je comprenois bien que la plupart des

merveilles de convulfion , & de guérifon dont on faifoit du bruit ,

étoient fauffes dans le fait , ou venoient de la nature ; mais je

n'étois pas affûré qu'il n'y en eût point d'un genre différent :

pour me décider j'attendois de la faveur du tems de nouvel-

les lumiéres.

KKKKkkkk
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Même fujet.

I V.

Dans cette difpofition des efprits , & moi-même ainfi dif-

pofé , il ne reſtoit qu'un moïen pour combattre avec fuccès

tous ces miracles , où déja je voïois à découvert une infinité

de traits fouverainement méprifables. C'étoit , en fuppofant

les faits véritables , & véritablement fupérieurs aux cauſes

materielles , fans pourtant les reconnoître jamais pour tels ,

de montrer que Dieu ne pouvoit en être l'auteur , & que dans

cette hypotheſe c'étoient infailliblement des merveilles du dé-

mon moïen pratiqué par Saint Auguftin contre les Donatif-

tes ; moïen qui devoit me décharger d'une infinité de chi-

canes ; moïen que je me fentois en état de pouffer bien loin,

avec le feul fecours de la raiſon , & des livres ; moïen enfin

dont je comprenois que le Parti feroit terriblement inquiet &

défolé.

Pour m'affûrer le fuccès il y avoit encore une précaution à

prendre. Quoique le zèle pour les convulfions fût fort vif,

fort étendu , & que les attaquer ce fût m'expofer à une cruelle

guerre ; les raifons qu'on alleguoit en faveur de ce fpectacle ,

etoient néanmoins fi vaines , les vices en étoient fi frappans ,

que j'efperai venir aisément à bout de défiller les yeux à qui-

conque ne les auroit pas fermés fans reffource. Mais pour

les prétendus miracles de guérifon , le refpect qu'on leur por-

toit , étoit bien plus difficile à guérir la reffemblance qu'on

s'imaginoit y découvrir avec les miracles que la Religion con-

facre , y étoit un obftacle bien fort ; & j'avois tout lieu d'ap-

préhender que fi je n'apprivoifois les efprits à confulter le bon

fens & la pieté fur l'oeuvre des convulfions , je n'en parlaſſe

inutilement le langage contre celle des guérifons. Je formai

donc le deffein d'attaquer d'abord les convulfions , & les con-

vulfions feules ; deffein d'autant plus convenable contre les

guérifons mêmes , qu'il m'étoit évident que la liaifon des unes

avec les autres étant très-étroite , tôt ou tard le fort de tou-

tes feroit le même. Voilà les motifs du plan que je me for-

mai ; & la ſuite a fait voir que , vû les conjonctures , il ne pou-

voit être plus jufte.

Maintenant qu'il eft rempli , & que les conjonctures font

bien différentes , je penfe à traiter mon fujet ainfi que je le

trouverai plus convenable. Je vais donc dans ce Précis ren-
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verfer en quelque forte l'ordre de mes vingt Lettres. Outre

que la meilleure méthode d'un Abregé n'eft pas toujours celle

d'un Livre ; travaillant fur mon fond , j'ai le droit d'y donner

la forme qui me conviendra davantage. En indiquant à la mar-

ge l'endroit de mes Lettres , où les fujets que je ne pourrai ici

qu'effleurer , font traités plus au long , je préviendrai l'embar-

ras que le changement d'ordre pourroit produire.

V.

te Lettre en neuf

on examinera

Ce qu'on a raconté des merveilles de l'oeuvre des convul- Partage de cet-

fions elt-il véritable ? Premiere Queſtion que je me propofe Queftions , & en

d'examiner , & très-briévement , ainfi que les trois fuivantes. trois Parties . Dans

Faut -il néceffairement reconnoître du furnaturel dans cette la premiere Partie

œuvre Seconde Queſtion. Doit - on adopter pour véritables quatre Queftions

les relations des miracles de guérifon du tems ? Troifiéme & un gros Ouvra

Queftion. Peut-on renvoïer à l'art & à la nature ces guéri- de Moify.

fons , fi ce qu'on en raconte eſt véritable ? Quatrième Quef-

tion , dont la folution fera fuivie de ma réponſe àun fort gros

Ecrit publié pour le miracle de Moify , réponse qui ne fçau-

roit être courte : & c'est par où je terminerai cette premiere

Partie.

ge fur le miracle

ra quatre autres

contre la XVIII .

Lett. Théol.

Ces points de critique & de phifique éclaircis , nous entre- Dans la feconde

rons dans la grande queſtion théologique , à quel principe il Partieon éclairci-

faudroit rapporter les miracles de convulfion & de guérifon Quelt . & on re-

du tems , s'ils étoient réels & fupérieurs à la nature : queftion pondra à un Ecrit

infiniment intéreffante par la nature de celles dont elle dé-

pend ; queſtion dont l'éclairciffement doit fervir de baſe au

jugement qu'on doit porter , non-feulement de ces prétendus

miracles , mais encore de tous les miracles en général ; quef-

tion par conféquent à laquelle il convient que je m'arrête prin-

cipalement , en abregeant néanmoins les moïens dont je me fuis

déja fervi. Nous éxaminerons donc avec grand foin. 5 ° . Si les

démons ont reçû du pouvoir fur les corps , & le pouvoir d'y

opérer des efpèces de miracles. 6° . Suppofe qu'ils en aient

reçû , fur quels genres d'effets merveilleux s'étend ce pouvoir.

7. Comment par la nature même des merveilles on peut re-

connoître fi c'eft de leur part qu'elles viennent , ou fi c'eſt

Dieu qui les opére. 8 ° . Comment on le peut par leurs circonf-

tances & leurs caractères : & là je terminerai la feconde partie de

cette Lettre ; après néanmoins que j'aurai réfuté un Ecrit pu-
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Dans la troifié-

on réfutera quatre

blié contre ma XVIII. Lettre , par un Appellant ennemi des

convulfions.

Enfin j'éxaminerai comment ce difcernement doit fe faire

me on traitera de par la fin & par les effets des miracles ; éxamen qui fera ſuivi

la neuvième quelt .de mes Réponses à quelques chicanes du même Appellant , aux

Lettres contre la Lettres de feu M. de Montpellier , de M. de Senez , de M.

& on parlera de Bourfier , de M. d'Etemare contre ma XIX. Lettre ; & de mes

quelques autres Réfléxions fur certains autres petits Ecrits publiés à mon ſujet.

Là finira tout mon Ouvrage.

XIX . Lett. Théol.

petits Ecrits.

vrai dans ce qu'on

fions.

(a)On peut con-

Voilà le Plan de cette Lettre. On voit que l'objet en eſt bien

vafte. N'y inférer précisément que ce qu'il faut , y inférer tout

ce qui eft néceffaire , c'eft à quoi je dois m'étudier , mais à quoi

il ne fera peut-être pas aifé de réüffir. Je ferai de mon mieux..

PREMIERE QUESTION.

Doit-on ajoûterfoi à ce qu'on a racontédes merveilles

de l'œuvre des convulsions.

V I.

S'il falloit parler de toutes les fcenes du fpectacle des convulBeaucoup de

faux ,beaucoup de fions , la queſtion feroit d'une étendue immenfe. (a) Pour cou-

a dit du merveil- per court , aïant à parcourir une carrière très-étendue , je prends

leux des Convul- droit du fentiment uniforme du Public ; & je prononce en con-

féquence que fur le merveilleux de la plupart des agitations ,

fulter mes I. II. fur les dons qu'on attribuoit aux Convulfionnaires de pénétrer

dans l'intérieur des confciences , de découvrir le paffé , de pré-

voir l'avenir , de difcerner les reliques , de parler des langues.

inconnues , de guérir des malades , d'en prendre fur foi les in-

firmités , &c. on a fait des menfonges fans nombre.

V. XIV. XV.

XVI. & XVII.

Lettres.

Mais tout ce qu'on en a raconté de furprenant , eft- ce menſon-

ge ? Non ; & ceci eft de même généralement avoué. Comment

douter , par exemple , qu'il n'y ait eu à la fuite de la dévotionà

M. Pâris , des convulfions fort étonnantes ; qu'à l'attouchement

de fon tombeau , ou de fes reliques , bien des perfonnes n'aïent

été foudainement agitées de convulfions , qui ceffoient au mo-

ment qu'on retiroit les reliques , ou que ces perfonnes fe reti-

roient du tombeau ; que plufieurs filles , dans le tems de leurs.

agitations , n'aïent reçu impunément des coups horribles &



7311

meurtriers ; pour taire bien d'autres faits prefque auffi confidé-

rables ? C'eſt fous les yeux du Public que tout cela s'eft paffé ,

& qu'il s'en paffe encore une partie : amis & ennemis de l'œu

vre admis à voir ces ſcenes , en ont reconnu la vérité : qui en

douteroit , peut certainement douter fi à Paris l'on répréſente

des fcenes comiques & tragiques fur les Théâtres.

A ces faits remarquables j'en ajoute un que les Convulfion-

niftes n'ont eu garde de mettre dans leurs faftes , mais qui eſt

bien digne d'être configné dans ceux de la Religion. C'eſt ce-

lui de Mademoiſelle Thevenet (a) faifie de convulfions pour
(a) Voïés la

avoir invoqué M. Pâris , mais convulfions tiffues d'horribles mer- Relat.de ce fait à

veilles , dont je tracerai le précis lorfque j'en ferai l'examen la fin de ma XIII.

phifique , c'est-à- dire , dans un moment. Rien n'eſt plus cer-

tain que ces faits ; ils ont été conftatés par une procédure juri-

dique, & ils l'ont été encore pour la plupart , par l'aveu forcé

du Patti. (b)

Lettre.

(b) NN. EE. du

Pofons donc pour conftant que s'il y a bien du faux dans ce 28. Février 1735 .

qu'on a publié des merveilles de l'œuvre des convulfions , il

y auffi bien du véritable. Il s'agit maintenant de fçavoir s'il y

a du furnaturel .

SECONDE QUESTION.

Y a-t'il dufurnaturel dans l'œuvre des Convulfions?

VII.

a

Sur ceci il y a du partage. Les Appellans adorateurs de cette Une grande par-

œuvre, en étendent le furnaturel à l'infini, MM. Hecquet , & de tiede ce merveil

leux appartient à

Bonaire Appellans auffi , & quelques autres Philofophes , pré- la nature.

tendent au contraire qu'il faut renvoïer toute cette œuvre à

l'artifice & à la nature. Le reste du monde tient un milieu.

Contre les Convulfioniftes il penfe qu'on doit adjuger à la na-

ture & à l'artifice la plupart de leurs merveilles : contre MM.

Hecquet & de Bonaire,il foutient au contraire qu'il en eft plu-

fieurs que l'art & la nature ne fçauroient opérer. Pour moi

après des réfléxions férieufes , & dégagées , ce me femble , de

toute vûë particulière & de tout intérêt , je fuis perfuadé que

c'eſt à ce dernier fentiment qu'il faut s'en tenir. Voici pourquoi.

Premiérement , il eft indubitable que parmi les phéno-
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(a) Voïés mes

XIV. XV. XVI.

XVII. Lettres.

Il eft certain

furnaturel.

mênes de l'œuvre des convulfions , dont on a prêché avec tant

d'entouſiaſmẹ la divinité , il en eft une multitude que la fourbe-

rie opéroit , une multitude encore qui étoient des effets tout

naturels. En vain produirois-je ici les preuves de cette vérité :

elle eft foutenue de tant de faits décififs rapportés par MM.

d'Asfeld , de Lan , Fouillou , de Bonaire , Hecquet , par Madame

Mol , & par plufieurs autres Ecrivains du Parti ; MM. Hecquet

& de Bonaire l'ont de plus démontrée par des raiſonnemens

fi clairs & fi preffans ; elle eſt conſtatée enfin par tant d'expé-

riences connuës , par tant de faits notoires , dont j'ai moi-même

expofé (a) un bon nombre , qu'il n'eft perfonne qui ofe la con-

tefter en face. Coulons donc fur ce point , & paffons à l'autre

qui a trouvé plus de contradiction.

VIII.

D'abord , comment rapporter à la nature ce que Mademoi-

qu'il y a audi du felle Thevenet éprouva pendant fes convulfions ? (b) Ses mam-

(6) XIII. Lett. melles fe tournoient & s'entortilloient d'elles-mêmes comme fi

P. 646. & faiv. on les eût torduës avec les mains. Etoit-ce naturellement ? (c) Des

(c) Voiés fur ce

fait & fur les fuiv . parties glanduleufes , & où il n'y a point de mufcles , font-elles

ma XIV. Lett . p . naturellement capables de ces fortes d'agitations ?
$79. & fuiv.

Elle s'élevoit de tems en tems à fept ou huit pieds de hau-

teur , & jufqu'au plancher ; & en s'élevant elle emportoit à trois

pieds de terre deux perfonnes , qui pefoient fur elle de toutes

leurs forces. Les Phificiens ne verront-ils ici que la nature

N'eſt-il pas conftant par les principes du celebre Borelli , qu'une

force purement naturelle ne fçauroit y fuffire ?

Evénement encore plus prodigieux en un fens , évenement

horrible. Pendant que Mademoiſelle Thevenet s'éleve la tête

en haut , les juppes & fa chemife fe replient comme d'elles-

mêmes fur la tête. La nature a-t-elle jamais opéré de tels ef

fets ? ou peut-elle en opérer ? Confultons les principes. N'en-

feignent-ils pas , ainsi que l'expérience , que lorfqu'un corps.

s'éleve , la colomne d'air qu'il écarte , doit fe rabattre autour

de lui , & en comprimer les dehors ? L'air que cette Demoiſelle

écartoit en s'élevant , devoit donc naturellement fe rabattre

autour d'elle , péfer fur fes habits , & les comprimer für fon

corps. Et cependant le contraire arrive. Comment donc ren-

voïer à la nature cet événement ?

De tems en tems auffi , lorfqu'elle étoit couchée , fa tête &

les
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fes pieds s'élevoient enfemble à plufieurs pieds de hauteur : de

tems en tems elle devinoit des chofes très- cachées , ce qu'on

avoit fait loin d'elle , que telles & telles perfonnes étoient en

chemin pour venir la vifiter. Le bon fens ne découvre-t'il rien

de furnaturel en tout cela ?

Í X.

Point de raiſon (a) non plus à renfermer dans la vertu des Même fujet.

cauſes matérielles , ce qui arrivoit aux Convulfionnaires , qui Theol. pag. 976.

(a) XVIII. Lett.

aumoment qu'ils touchoient le tombeau de M. Pâris , étoient 977. 978. 979-

faifis de convulfions affreufes , & qui dans l'inftant même qu'on

les en retiroit , redevenoient parfaitement tranquilles. Peut-

être pourroit-on expliquer par la Phifique le premier de ces

effets. Mais l'autre effet , comment la nature l'auroit- elle pro-

duit ? On fçait que lorfque de violentes convulfions tourmen-

tent le corps , les efprits animaux courent fans règle & avec

impétuofité dans les parties nerveufes , parties extrêmement

élaftiques , & qu'ils leur impriment de fortes vibrations. Afin

donc qu'au fortir de ces fortes de convulfions la tranquillité

pût devenir parfaite dans l'inftant , il faudroit. que dans l'inf

tant le cours précipité des efprits dans les nerfs , & la forte

agitation des nerfs s'appaisât parfaitement. Or eft- ce un effet

qui foit naturellemont poffible ? J'ai prouvé par l'expérience

& par la raifon qu'il ne paroît pas qu'il puiffe s'opérer natu-

rellement.

La merveille eſt encore plus certaine dans certaines expé-

riences qu'on a faites. On appliquoit des reliques du prétendu

977. 978..

Bienheureux , tantôt à (6) des enfans , tantôtà d'autres perfon- (b) XVI: Lett .

nesqui ne pouvoient s'en appercevoir , à desperfonnes même pag. 863 , 964. &

profondément endormies ; & cette application étoit fuiviedans XVIII. Lett . pag .

le moment de convulfions étonnantes. Retiroit- on ces reli-

ques Les convulfions ceffoient foudainement. Etoit ce ma-

ladie ? Etoit ce imagination ? Etoit ce fourberie ? Il eſt évident

que ce n'étoit rien de tout cela..

X.

Merveilles encore innombrables d'expériences cruelles qu'on Même. fujet..

faifoit fur des filles Couvulfionnaires , fans les bleffer. N'en

rapportons ici que deux ou trois traits , de ce grand nombre.

que j'ai rapportés ailleurs. (c) On battoit la Nifette für la tête

avecquatrebuches, Quatre hommes déchargeoient de grands

LLLLIIL

(c) Voïés ma

t

XVI. Lett. p. 869,

&
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874

coups de poing fur la tête de Marguerite-Catherine Turpin ,

furnommée la Croffe ; & d'une buche fi grofle qu'on ne pou-

voit laprendre qu'à deux mains , on la frappoit fur le ventre,

fur le dos , fur les côtés , & quelquefois fur le vifage ; &on lui

donnoit ainfi jufqu'à deux mille coups. Et tout cela ſe faifoit

fans que ces filles en fuffent même meurtries.

Que dicte la raifon fur ces expériences , & fur cent autres

également certaines , également meurtrieres ? Que la nature

(a) ibid. p. 873. feule y adonné le fuccès ? C'eftce que penfoit M. Hecquet. (#)

Mais penfoit-il raiſonnablement ? Est- ild'éxemple que des hom-

mes condamnés à la roïe aïent été impunément frappés fur

les os ? Supposât-on même , ce qui paroit être fonhypothèſe,

que les filles Convulfionnaires qui ont fubi ces épreuves fans

inconvenient , avoient les os pétrifiés , hypothèſe fans preuve

& fans vraiſemblance : ne devroit-on pas encore l'accufer d'il-

lufion ? Qu'on frappe à grands coups fur une pierre ; & quel-

quedure qu'elle foit , qu'on voie fi l'on n'y fera aucune impref

fion , fil'on n'y caufera aucun dommage. Et c'eft naturellement

que des milliers de coups de buche fur la tête , & fur les au-

tres parties offeufes , n'ont caufé ni léfion , ni meurtriflute ?

Imagination bien indigne d'un auffi habile Phificien.

Concluons donc , en fuppofant la vérité de ces faits , qui

ne paroît pas pouvoir être conteſtée , que dans l'œuvre des

convulfions il y a certainement autre chofe que la nature . Si

nos efprits prétendus farts fe jouent de cette décifion , je les

regarderai à mon tour en pitié. Ils fuivent leurs préjugés , &

moi la raifon.

TROISIEME QUESTION.

Si les Relationsdes miracles de guérifon du temsméri-

tent notre confiance,

X I.

Les préjugés al- Le parti a montré une vivacité infinie à foutenir que rien

legués par le Parti
pour la vérité de n'en eft plus digne. Mais pour tous motifs de crédibilité , j'ai

fes miracles de fait voir qu'il nous allégue tantôt des préjugés qui ne prouvent

guériſon, ne prou-

ventrien, ou prou-
rien , ou qui prouvent contre les miracles ; tantôt des témoi-

nt le contraire. gnages manifeftementfaux , ou extrêmement fufpects par bien
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dès endroits. Un court expofé de fesmoïens , & demes répon

fes fuffira pour remettre tout ceci fous les yeux.

XX. Lett. p. 1157°

1158.

C'eſt , difoit-on , (a) à Paris fur tout qu'on a prôné ces mira_(a) Voïés ma

cles. Or combien de gens éclairés à Paris ? Oui , répondis-je :

mais auffi à Paris combien d'hommes fimples , combien de

femmes auffi femmes qu'ailleurs ? Témoin le culte qu'on y a

rendu à la folie des convulfions. Quant aux gens d'efprit qui

y font en grand nombre , ne fe joüient-ils pas ouvertement de

ces miracles ? Le Parti le fçait , &l'éprouve tous les jours.

*Mais (4) la vérité de ces miracles a le témoignage des Ap- (b) bid. p. 119.94

pellans pour appui . Or les Appellans paffent pour fort fincéres. 1160.

Et chès qui ont-ils cette reputation ? Les Conftitutionnaires

les convainquent de mentir fans ceffe lès perfonnes neutres

leur imputent de même bien des fuppofitions & des fauffetés ::

enfin , qui plus eft , ils s'accufent tous , les uns les autres ,.

d'être des menteurs , d'infignes impofteurs..

Mais ( c ) auroient-ils tant multiplié les miracles de guéri- (c) bid. p, 1160 .

fon , fi c'étoient de faux miracles ?

!
Eh n'ont-ils pas multiplié encore plus les fauffes merveil-

les de convulfion ? N'y a t'il pas d'ailleurs beaucoup d'art à

multiplier beaucoup les menfonges ? A la faveur de la multi-

tude , il eft difficile qu'aucun ne ſe fauve.

ΧΙΙ

1161.

Même fujetMais (d) j'ai avoué la vérité de ces miracles. Fauffeté. Mais

M. l'Archevêque de Paris l'à tacitement reconnue. Autre fauf- (d) Ibid. p. 11622 .

feté. J'ai pleinement réfuté l'un & l'autre menfonge.

1163.

Ici vient cet argument répété tant de fois , (e ) qu'en refufant (e) Ibid. p. 1163;.

de donner commiffion pour informer fur ces miracles , M. l'Ar- 1164.

chevêque les avoit conftatés. Comme s'il eût pû nommer un

Commiffaire , qui tout à la fois méritât fa confiance , & n'eût

pas excité les clameurs du Parti. Comme fi le parjure connu

de plufieurs témoins du faux miracle de Nivet , & l'horrible

fraude de Mademoiſelle Laloe , avouée enfin par elle-même ,

n'avoient pas été un motif néceffaire , n'y eût-il point eu d'au-

tres raifons , d'éviter les informations comme un piége & un:

écueil : fans compter que dans l'enyvrement où étoit alors le

peuple , on auroit transformé en miracles cent événemens tout

naturels , pour peu qu'il y eût eu de l'extraordinaire.

Mal-à-propos le Parti s'eft-il acharné à reprocher avec in--
1.1 1
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fulte à M. l'Archevêque , que par ce refus il violoit une loi

(a) Ibid. p. 1164. préciſe du Concile de Trente. J'ai (a) fi bien juſtifié la con-

juſqu'à la p. 1169. duite du Prélat en ce point , j'ai mis dans un fi grand jour l'ini-

quité des auteurs de ce reproche , je les ai fi bien convaincus ,

ainfi que tous les autres miraculiftes , d'être eux-mêmes les

infracteurs de cette importante loi , que depuis on les voit ré-

duits à unfilence de défeſpoir.

XIII.

Il en eft de mê-

Des préjugés qu'ils avoient allegués, je paffai à leurs preuves,
me des preuves

qu'il propofe. (b) Combien de fois ne nous avoient-ils pas objecte d'un air

(b) Ibid. p. 1169. triomphan
t

, que par commiffio
n
de M. le Cardinal de Noailles

jufqu'à la p. 1174. M. Thomaffi
n
avoit vérifié en 1728. quatre de ces miracles?

Tous les échos retentiffoient de cette objection : & cependant

je rendis fenfible , non feulement qu'elle étoit vaine , mais que

c'étoit même un argument victorieux contre le Parti. Car ou-

tre que M. Ifoard Curé de Sainte-Marine , alors Promoteur ,

avoit furpris cette commiffion ; que M. Thomaffin Commif-

faire étoit allé au-delà d'une part , & y avoit effentiellement

manqué de l'autre ; qu'en unmot,elle étoit lefruit ,comme elle

fut la fource d'une infinité de manéges & de menfonges ; M.

Thomaffinn'avoit-il pas vérifié de même,& dans lemême tems,

les miracles de Nivet& de Menedrieu , miracles que le Parti a

étéforcé d'abandonner ? Ajoutons queM.Nigona parfaitement

démontré dans fa Requête à M. l'Archevêque , que les quatre

prétendus miracles font au moins quatre chanfons ; & queje

l'ai démontré auffi par de nouvelles preuves fans replique , ainfi

que les friponneries mifes en œuvre pour miraculifer les gué-

rifons de Lero ( 1 ) de la Demoifelle Laloe , & de la Demoi-

felle Orget , trois guérifons du nombre des quatre fi célebrées,

(1 ) Peu après que ma XX. Lettre eut paru , M**. me manda que MM. les deux Vicai-

res de Saint Leu , & M. le Guet fe défendoient d'avoir dit au Sieur Forget ce que je leur

attribuois pag. 1172. que s'ils avoient été préfens à la nouvelle déclaration qu'il donna à

Monfeigneur l'Archevêque , de l'impofture du fieur Lero , ils lui auroient craché au visage.

C'est au fieur Forget qu'on doit s'en prendre , puifqu'il me l'avoit attefté de vive voix , &

dáns un Memoire figné de lui. Depuis , il s'eft expliqué ; il m'a dit que dans ce Memoire

le fait étoit rendu un peu autrement qu'il n'avoit eu intention de le déclarer : que jamais

ces Meffieurs ne lui ont parlé de la forte ; mais que très-certainement M. Roblate l'avoit

fait , lui difant de plus qu'ils lui auroient eux auffi craché de même au vifage. C'est tout

ce qu'il avoit prétendu dire , mais ce qu'il avoit mal expliqué. Ainfi la grande faute doit

tomber fur M. Roblate , & ce n'eft pas fa feule faute. Qu'il me fçache gré fi je fuis fi dif-

cret fur fon compte ; & qu'on m'en fçache auffi fi je ne compare pas avec la vérité cer-

taines circonstances qu'on me marqua dans la Lettre en queſtion.
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1175.

Ils n'avoient pas moins triomphe de ce que 24. Curés ( a) (4) Ibid. p. 1174-

avoient approuvé ces 4. miracles , & de ce qu'ils avoient ga-

ranti la certitude de 13. autres. A les entendre , la force de ce

témoignage devoit nous accabler. Le dirai-je encore ? Mais

comment le taire ? Que prouve la démarche des 24. Curés ?

Rien, finon qu'ils fe font montrés fort imprudens. Quelques-

uns d'entr'eux , Convulfionniſtes jufqu'au dernier ridicule ,

étoient-ils capables de fe conduire fagement ?

Pitié (b) que cette autre objection fi vantée , que la multi- (6) P. 1175.

tude a couru après ces miracles : comme fi ce n'étoit

fimples & des fots que la multitude eft compoſée.

XIV.

pas des

Même fujet.

(c) Ibid. p. 1176.

Pitié encore que celle-ci , l'une des plus célébres : ( c) que

le témoignage humain étant le fondement de la focieté , & 1177.1178.1172

en un fens de la Religion même , c'eſt détruire l'une & l'autre,

que de méprifer les témoignages rendus aux miracles du tems,

Oui, répondis-je , le témoignage humain doit être reçu ,

fi rien ne le rend fufpect. Qui eft aflés infenfé pour être Pyr

rhonien Mais ne feroit-ce pas auffi une folie de fe livrer à

toute eſpèce de témoignages ? N'yen a-t'il pas de faux ? N'yeſt-

on pas furpris chaque jour ? Il faut donc , avant que d'ajouter

foi à ceux dont le Parti ſe glorifie , en fonder les caractères. Or

les voïons- nous ces témoignages bien marqués au coin de la

vérité (d) Sont-ils tous réels ? N'en eft-il point qui ayent été

furpris , extorqués , alterés , falfifiés ? Et quels font les témoins?

Sont-ce des gens d'honneur , des témoins oculaires , des per-

fonnes d'une imagination faine & tranquille ? Deplus fçavons

noustoutà la fois que les miraculés , & les miraculées n'aient pas

feint, ou exageré leurs maux; que leurs guérifons aïent étéréel-

les ;
que

l'art & la nature n'aïent pas été le principe des guéri-

fons ? J'ai prouvé que fi l'on n'eft affûré de tout cela , on ne

peut faire de fond certain fur les témoignages dont on parle.

X V.

Or j'ai prouvé de même par plufieurs faits décififs , que les

Ecrivainsqui ontpublié ces Certificats, en avoient déjarépandu

beaucoupdefuppofés contre le Conciled'Embrun;&qu'au fujet

même desmiracles , ils ont commis la même fraude. J'ai prou-

vé qu'on en a furpris , extorqué , alteré , falfifié un très-grand

nombre; & que pour en obtenir on a mis en œuvre les moïens

(d)Sur tout cet´

article , voïés ma

XX. Lett. depuis

la pag. 1179.juf-

qu'à la pag. 1214.

Même fujet.
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miracles de J. C.

pour

les plus indignes de la probité. J'ai prouvé qu'il y a bien des

menteurs averés parmi ces témoins ; & qu'étant pour la plu

part fous la direction des Appellans Figuriftes , ils font

la plupart fort fufpects de mentir fans façon. J'ai prouvé

qu'il n'y en a point , ou qu'il n'y en a que très-peu , qui aïent

été témoins oculaires des miracles qu'ils atteftent. J'ai prouvé

qu'ils en ont jugé avec une imagination féduite , avec un en-

thoufiafme le plus marqué. J'ai prouvé que l'intérêt & la va-

nité excitoient puiffamment à feindre qu'on avoit été guéri

miraculeufement , motif d'un examentrès-circonfpect : & qu'a-

vant que de chanter miracle , jamais néanmoins , ou prefque

jamais on n'avoit pris des précautions ; ici pour s'affûrer fi les

maux n'étoient ni feints , ni exagerés , quoique la feinte ou

l'exageration y fût ſouvent fenfible ; là pour reconnoître fi les

guérifons étoient réelles , précipitation fuivie d'une infinité

d'illufions ; prefque par tout fi des remèdes de l'art n'avoient

pas été emploïés pour procurer les guériſons , ou fi dans la

maniere dont elles s'étoient opérées , la nature ne s'étoit pas

montrée par quelque endroit; & fur ce point la fraude & l'il-

lufion ont eu le plus grand cours. Je n'ai pas feulement prouvé

tousces faits , le Public parut convaincu que je les avois même

démontrés.

Comment donc ne pas rejetter avec mépris les témoignages

qu'on nous objecte ? Comment faire attention à des miracles:

qui n'ont que ce miferable appui ?

X V I.

Nul danger pour n'importe. (a ) Si l'on mépriſe les témoins des miracles du

la certitude des tems , l'on ne fçauroit , difoient nos Miraculiſtes , garantir du

quoi qu'on nie la mépris ceuxdes miracles de Jefus-Chrift : & cette objection , ils

vérité de ceux du avoient tous confpiré , M. le Gros furtout , à y appuïer , à l'é--

(a) Ibid. p . 1116. tendre, & à la faire regarder comme infurmontable. Cette ex-

jufqu'à la p. 1226. travagance me fit rire , mais cette impiété me fit horreur.

tems.

Quoi donc leur dis-je , les Evangeliftes du Sauveur ont-ils été

convaincus, ainfi que ceux de M. Pâris , d'avoir fauffement

fuppofé des témoignages , d'en avoir furpris , extorqué , alteré ,

falfifié ? A-t'on jamais reproché aux témoins des miracles de

Jefus- Chrift , ce qu'on reproche fi juftement & de toutes parts

à ceux des miracles du Parti , d'avoir fait de faux fermens , &:

d'avoir pour docteurs des hommes familiarifés avec le men-

•
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......

fonge? Les merveilles qu'ils certifioient étoient-elles , comme

celles du tems , de nature que l'imagination pût s'y méprendre ?

Alors comme aujourd'hui , les riches facrifioient-ils leurs biens

enfaveur des perfonnes qui fe difoient miraculeufement gué-

ries ? Alors comme aujourd'hui , les Pharifiens leur prodi-

guoient-ils le reſpect & l'encens ? Alors, comme aujourd'hui ,

les perfonnes de la plus haute naiffance les combloient-elles

de bienfaits , & de marques de diftinction ? Enfin , alors com-

me aujourd'hui , vit-on les plus célébres miracles s'évanouir

.dans peu de tems ; les maux qu'on difoit diffipés , revenir bien-

tôt, la mort ſuivre de près les guérifons prétenduës ?

C'est donc extravaguer, comme c'eft calomnier horrible-

ment la Religion , que de prétendre que le mépris pour les

témoignages publiés en faveur des miracles du tems , doit

rejaillir fur ceux qu'on a rendus aux miracles de J. C.

XVII.

Quelle folie , ajoutai je , de comparer les Evangéliftes de Même fujet.

M. Pâris avec les Apôtres , témoins effentiels des miracles de

la Religion Ceux-ci , gens fimples & ruftiques , & intéreſ-

fés en tout fens à renoncer à J. C. s'il n'eût rien fait de mi-

raculeux , pouvoient-ils forger un fiftême de miracles fi bien

foûtenu; & quand ils l'auroient pû , l'auroient-ils voulu ? Ja-

mais de plus , nulle oppofition , nulle inconftance dans leurs

témoignages. Cités par les Pontifes & les Prêtres des Juifs ,

ennemis irréconciliables de J. C. ils en atteftent les miracles

en leur préſence , & perfonne n'ofe les contredire. Que dis-je ?

Souvent ces Prêtres ont confeffé eux-mêmes la vérité de ces

merveilles qui les couvroient d'opprobre. Enfin , en preuvede

la certitude des miracles de J. C. les Apôtres en opérent d'in-

nombrables , & des plus étonnans. Fut-il jamais de témoins

plus refpectables , & plus dignes de foi ?

Mais les Evangeliftes de M. Pâris , font-ce de même des gens

fansinduftrie? N'ont-ils nul intérêt à s'étaïer de faux miracles ?

Ont-ils été reconnus pour véridiques par les Pontifes de la

Religion? Ont-ils fait de grands miracles en preuve de ceux

qu'ils atteftoient ? En ont- ils fait un feul ?

Difons-le donc encore : rien n'eſt plus fcandaleux , & plus

infenfé que ce parallele. C'eft cependant de ce parallele que

le Parti efpéroit le plus pour fes miracles. Combien donc ne

font-ils pas défefperés !
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L'art a pû opé

de guérison du

QUATRIEME QUESTION.

Enfuppofant véritables les relations des miracles de

guerifon du tems , faudroit-il regarder ces guéri-

Jons comme furnaturelles ?

XVIII

Il le faut , felon M. le Gros , (a) & il le faut fans hésiter : car

les miracles il faifoit un devoir indifpenfable de prudence & de Religion ,

tems ,& en a opé- de juger des miracles étourdiment & fans examen : imagina-

ré plufieurs. tion bien digne de cette foule d'autres imaginations qu'il a

(a) Ibid. p. 1227 enfantées. J'ai fait comme fentir au doigt à quel point celle-

jufqu'à la page

1238.. ci eft abfurde , & injurieufe à la Religion : mais comme je ne la

crois pas contagieufe , je penfe que je puis fans inconvénient

m'abstenir de donner ici Fabregé des réflexions par où je l'ai

confondue. Entrons donc tout d'un coup dans l'examen de la

Queſtion; ou plutôt faifons auffi brièvement qu'il fe pourra ,.

le précis des moïens que j'ai emplores pour la réfoudre.

(b)Ibid. p. 1233..

234.

(d) lb. p. 1172.

D'abord je prouvai qu'il eft indubitable (b) qu'en fait de

guérifons l'art eft capable d'opérer des merveilles , & qu'il en

a fouvent opéré du genre de celles que l'on furnaturaliſe au-

jourd'hui , & de bien plus belles encore.. D'où j'inferai que

fi l'on ne fçait que l'art n'a point été emploïé pour procurer-

celles du tems , c'eft témerité que de les élever au rang des.

effets furnaturels..

Or, continuai -je , fçait on cela ? Ou plutôt ne fçait-on pas.

(c) Vores ma le contraire ? Les fourberies de Lero , (c ) & des Demoiſelles

XX. Lett . p. 1171. Orget (d) & Dumoulin ( e) ne. font pas oubliées. Et combien.

(e) lb. p. 1206. d'autres Miraculés , & Miraculées na- t'on pas lieu de foup-

& les 8.pag, fuiv. çonner de cet artifice , lorfqu'on a des preuves fi précifes que:

pour fabriquer des miracles, on s'eſt ſervi de tant d'autres ef

péces de fraudes bien moins faciles à cacher ?

(f) 16. p. 1235.
Je fis voir enfuite (f) que l'art eft propre à opérer encorè :

d'autres merveilles : que des hommes induftrieux ont procuré

à des fourds & muets de naiffance , l'ufage de la parole : qu'une

fille néefourde & muette , fe procura elle-même cet ufage par-

(g) b. p. 1236: les efforts. Eft-il rien d'auffi extraordinaire (g) dans le chan-

jufqu'à la p. 1241. gement qui s'eft fait dans le fieur Laleu ? Le Parti abeau van-

ter
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ter ce changement comme un miracle des plus admirables : j'ai

fait voir que c'est l'effet de l'art , & que c'eſt en foi-même ſi

peu de chofe , qu'un rien eft preſque autant.

XIX.

opéré encore

plus grand nom

un

jufqu'à la p. 1147.

Le pouvoir de la nature en fait de miracles eſt encore plus La nature en a

grand que celui de l'art. Combien qu'elle a operés (4) on ne

fçait comment , & quelquefois par des moïens tout contraires bre.

en apparence ! Combien à la faveur de l'exercice du Corps , (a) b. p . 1241 .

ou par des accidens même très- dangereux Combien lorf-

qu'elle étoit mife en œuvre par les paffions , & fur tout par

l'imagination & par la confiance : Sur tout cela j'ai produit

nombre d'autorités précifes , & d'exemples décififs : on peut y

avoir recours.

.

Or les prétendus miracles dont le Parti fe vante , font-ils (b) (b) b. p. 1248.

plus furprenans ? Il s'en faut bien qu'ils le foient autant. A-t-on jufqu'à la p. 1253 .

du moins des preuves qu'aucune des caufes phifiques , dont j'ai

prouvé la vertu , n'y ait contribué ? J'ai démontré au contraire

que toutes ces caufes ont concouru dans la plupart . Comment

donc feroient-ce des miracles furnaturels ?

(c) Ib. p 1253.
Leur Naturaliſme eft d'autant plus conftant , que (r) de l'a-

veu du Parti , la plupart des guériſons dont il eft queftion , juſqu'à la p. 1258 .

n'ont été operées que fucceffivement & avec beaucoup de len-

teur , quoique les maladies ne fuffent pas naturellement incu-

rables ; préjugé décifif contre le miracle : que la plupart ont été

précedées ou accompagnées d'évacuations & de crifes , marques

viſibles de l'action de la nature : & qu'il y en a beaucoup qui

n'ont point été ftables ; défaut avec lequel une guérifon , loin

d'être miraculeuſe , n'eſt pas même véritable. L'autorité & la

raiſon confpirent , ainfi que je l'ai fait voir , à certifier ces

maximes,

X X.

Même fujet.

(d) b. p, 1258.

jufqu'à la p. 1262 .

Non content de ces argumens généraux , j'en vins à l'applica-

tion ; & enfaiſant (d) l'analyfe du miracle fi célébre de Moify, j'y

montrai l'empreinte de la nature. Je fis plus : pour faire mieux

fentir le peu de droiture ou de capacité des Chefs miraculif

tes , & l'illuſion de leurs Partifans , j'examinai (e) fur leurs (e)P. 1262. juſ-

relations mêmes , les guérifons de Philippe Sergent , de la De- qu'à la p, 1278.

moiſelle Thibaut , de Louis Noel , de Mademoiſelle Bridan

femme du fieur Frouard , de Marguerite Cauffet , de la De-

MMMMmmmm
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(a) lb. P. 1279 .

moiſelle Marie-Anne Tridon , guérifons toutes divinifées dans

le fecond Recueil des miracles , & prefque toutes confacrées par

MM. les vingt-quatre Curés , ainfi que par l'Auteur du Livre

qui porte le nom de M. de Montgeron : & par cet examen ,

je fis comme fentir au doigt la main de la Nature dans ces fix

miracles. Jamais l'on ne détruira les raifonnemens fimples &

frappans dont je me fuis fervi ; jamais on ne fera revivre les

objections que j'ai prévenues & diffipées.

Sur tout je réfutai (a) vertement & au long cette objection du

juſqu'à la p. 1294. Gazetier Janféniſte , de M. Poncet Defeffarts , & de plufieurs

autres fanatiques du Parti : que de rapporter à la vertu de l'art,

de la fcience & de la Nature les prétendus miracles du tems,

c'eſt autoriſer à renvoïer aux mêmes principes les miracles de

la Religion ; &je laiffai cette folle & fcandaleuſe objection fans.

l'ombre de prétexte. Mais je ne ferai point l'abregé de mes

moïens ; ils n'en font que très-difficilement fufceptibles ; il con-

vient de les voir dans leur entier.

Confufion & co-

vue de ma ving-

::

Tels font les coups par où j'ai fappé le Coloffe des miracles

que le Parti avoit érigé pour nous épouvanter , & pour s'at-

tirer des Sectateurs. Les relations de la plupart font fauffes :

& pour ce qu'il y a de vrai , nulles raifons d'y reconnoître du

furnaturel , & bien des raifons preffantes de n'y voir que la

Nature.

REPONSE

Aux Ecrits intitulés : Réflexions importantes touchant le miracle-

de Moify, &c. & Nouvelles Reflexions importantes touchant ce

miracle

X X I.

Tout ceci frappoit trop fenfiblement le Parti pour qu'il pût

lere du Parti à la fe taire. Se voir convaincu d'impofture fur un grand nombre de

tiéme Lettre où je faits , & de ridicule crédulité fur beaucoup d'autres , com-

fappois tous fes
ment foutenir une telle confufion Il a donc fongé à fe fou-

miracles. Il n'en-

treprend néan lager , & pour cela il a mis en œuvre toute fon induftrie.. Mais ,

moins de défen- mifere bien extrême , état bien défeſperé : De ce grand nombre

dre que celui de

Moify.. de prétendus miracles que j'ai attaqués foit dans le furnaturel ,

foit dans le fait , il n'a entrepris la défenfe que de celui de Moi-

fyauprès de Blois ; c'eft-là fa reffource , c'eft fon enfant chéri ::

pour les autres , quoique pénétré de douleur de les voir périr ,,
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il me les abandonne. Je ferois prefque tenté de laiffer vivre ce

cher objet de leur complaifance. De tant de milliers de mer-

veilles qu'ils avoient enfantées dans le tranfport de leurs cœurs

& de leurs cerveaux , n'en retenir , n'en défendre qu'une , c'eſt

faire compaffion. Mais non : ils l'ont tellement hériffée de leur

colere contre moi , ils l'ont tellement imbibée de leur venin

contre l'Eglife , qu'en honneur & en confcience je dois la faire.

expirer.

XXII.

De combien d'accufations graves l'Auteur des Nouvelles Ré-

flexions importantes touchant le miracle de Moify , &c.
ne me·

L'Apologifte de

ce miracle fe dé-

chaîne contremoi.

(b) Pag. .

charge t'il pas en punition de ce que j'ai écrit contre ce faux

miracle : (a) Fauffetes lesplus groffieres , fictions les plus abfurdes , (4) Pag. 6.

principes les moins foutenables , contradictions les plus fenfibles , il

m'impute tout cela . Auffi s'exhorte-t'il lui-même à me rendre

le fervice de me couvrir d'une falutaire confufion. Monprocede l'in-

digne ; (b) & il nefçait comment caracterifer tant de hardieffe à en

impofer au Public , ni comment définir un homme à lafauffeté ,

la calomnie , rien ne coûte pour fatisfaire fon aveugle paffion contre

les miracles. On (c)fefent partagé entre la compaffion & l'indigna (c) Pag. 18 .

tion , en lifant l'amas des fauffetés que je débite. Miférable Ecri-

vain , ajoute-t'il , qui proftitue fans honte & fans difcernement fon

efprit & fa plume à tout ce qui favorise fon aveugle paſſion contre

les miracles.

qui

Ce font là quelques échantillons de l'ouvrage : le corps eft du

même tiffu : par tout pétulance & invectives. Pour broderie on

y trouve des imputations fréquentes de blafphême ; & fur le tout

l'accufation (d) d'Atheiſme rafiné. Me fâcherai - je ? La chofe en

vaudroit la peine. Mais n'empruntons rien de la méthode du

Parti. Qu'il s'abandonne à la fureur ; c'eft fon génie : pour nous

contentons-nous de parler raiſon.

XXIII.

que

(d) Pag. 31 .

que j'ai attribué à

Quels font les prétextes à ces reproches fi vifs , fi impétueux Principal pré-

qu'on vient d'entendre ? Il en eft de plufieurs fortes que j'exa- texte des infultes

minerai ſéparément, Mais le principal , & celui par où il con- qu'il me fait. C'eft

vient de commencer , c'eſt j'ai avancé que M. Audonneau MM. Gaultier &

Médecin de Châteaudun , avoit adjugé à la nature la guériſon Audonneau

de la veuve Mercier , fait qui ne fe trouve pas véritable ; & racle , & qu'ils le

que j'ai dit auffi que M. Gaultier , Doïen de la Cathédrale de nient.

MMMMmmmm ij

d'a-

voir réjetté ce mi-
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Blois , s'étoit étonné qu'on transformât cette guérifon en mira-

cle , fait contre lequel ce Doïen s'eft infcrit en faux. Voilà mes

plus grands crimes , mais crimes irremiffibles qui me rendent

noir de la tête jufqu'aux pieds; crimes qui donnent fur moi tant

d'avantage , que l'Auteur les étale avec cent airs de triomphe,

des exclamations fans nombre , & des injures fans fin. Dirai-je

qu'en tout cela c'eft un Artiſan d'inepties & d'injuſtices ? Non. IL

fuffira de le prouver.

XXIV.

Quoique M. Au- Eh bien ! Oui : M. Audonneau n'a point naturalife ce phé-

donneau ait rai- nomene ; cela eft vrai : & M. Gaultier n'y a jamais vû la nature ;

fon de le nier ,

n'ai pas eu tort de je veux bien le paffer pour un moment. Faut- il pour cela chan-

le dire. Pourquoi. ter victoire ? Puérilité. C'eſt bien contre le miracle un préjugé

de moins : mais eft-ce une preuve pour le miracle ? De bonne

foi , deux Dévots de plus à cette prétenduë merveille , Dévots

prévenus d'inclinarion pour le Parti , eft-ce grand chofe ? Eh que

de minuties ont eû , & ont encore une foule de Janféniftes pour

adorateurs Le jugement de ces Meffieurs eft aujourd'hui chès

les gens fages fi leger , fi chétif!

Õh mais ! Ne s'enfuit-il pas de là que j'ai menti en prêtant

ce difcours à MM. Gaultier & Audonneau ? Point du tout..

Ment-on lorfqu'on parle comme on penfe ? Or je penfois qu'ils

avoient réellement tenu ce difcours. Queſtion feulement fi j'a-

vois lieu d'avoir cette penſée. Mais n'y étois-je pas bien fondé ,.

-après que
M. Bernarder , Prieur de Villebelfol , & Adminiſtra-

teur de l'Hôpital général de Blois , m'avoit certifié ces faits ,

& que Monfeigneur l'Evêque de Blois m'avoit fait l'honneur

de m'écrire que je pouvois ajouter foi à ce que me mandoit ce

Prieur ?

Mais pourquoi appuier fur ce témoignage après le certificat

donné par M. Audonneau de fa dévotion au miracle ? Pourquoi.

ne faire même aucune mention de ce certificat ?

La raiſon en eſt excellente. C'eft que j'ignorois parfaitement

ce certificat , & que je ne l'ai connu qu'en conféquence de ce.

reproche. Il faut que le Parti ait publié différens Recueils de

témoignages en faveur de ce prétendu miracle : j'ai un de ces.

Recueils ; & il ne contient que l'acte de Louife Tremafle , la

Lettre de M. le Curé de Moify à Monfeigneur l'Evêque de.

Blois , la Réponſe du Prélat à ce Curé , l'extrait d'une Lettre.
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Fun Eccléfiaftique de Vendôme , & celui d'une autre Lettre

d'un Eccléfiaftique. Je ne connoiffois point d'autre Recueil ; ja-

mais je n'en avois vû d'autre ; c'eft le feul que la perfonne char-

gée d'acheter pour moi ce qui paroît fur ces fortes de matières ,

m'eût apporté. Si l'on veut venir chès moi , je montrerai dans.

un volume de Piéces relié depuis plus de 18. mois , celles qui

concernent ce prétendu miracle , & on n'y en trouvera point

d'autres que celles que je viens d'indiquer. Je fuis donc parfai-

tement innocent. Pouvois-je faire attention à un certificat dont

je n'avois alors aucune connoiffance ≥

XXV.

Du moins , comment juftifier M. Bernardet , qui m'avoit cer-

tifié ces deux faits ?

Fort bien fur celui de M. Audonneau ; & parfaitement bien

fur celui de M. Gaultier.

Sur le fait de M. Audonneau rien n'eft plus fimple : la Veuve

Mercier a été la caufe de l'erreur , & M. Audonneau y a don-

né lui-même occafion. Cette femme peu de tems après fon ar-

rivée à Blois , déclare à M. Bernardet que ce Médecin n'avoit

point trouvé de miracle dans fa guérifon , & il croit ce qu'elle

lui affure. Qu'en cela il ait eu tort , cela fe peut. Mais fieroit-

il à nos Miraculiftes de lui faire un crime de cette credulité ,

eux qui le font montrés fi crédules à cent fortes de contes ridi-

cules , & qui veulent , comme on le verra dans la fuite , que

nous ajoûtions foi à bien de fots difcours , que la même femme

a tenus ?

que

Raifons qui juf

tifient celui qui

me l'avoit mandé.

M. Bernardet fut d'autant plus excufable de ne pas croire.

que M. Audonneau fût fincerement dévot à ce miracle , la

nouvelle fe répandit qu'il défapprouvoit la Relation des mala

dies de la Miraculée , comme peu conforme à la vérité , & qu'on

n'apprit point qu'il reconnût en même tems le miracle. Et il eft

fi vrai que ce bruit courut , que l'Auteur des Réflexions , loin

de le nier , y trouve lui - même du fondement. Nous soupçon-

nons , dit-il , (a) que M. Audonneau aura pû répeter dans quelque (a) P.- s,

Compagnie de Châteaudun ce qu'il dit à Moify immédiatement après

fon long entretien avec la Miraculée , que dans la Lettre d'avis à

M. de Blois on avoit mal caractérisé la maladie , qu'elle n'étoit ni

paralyfic, ni hydropifie proprement dite : mais fans ajouter peut-être

ce qu'ilavoit dit alors tout de fuite , que le miracle n'en étoit queplus
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(a) P. 9.

Pour M. Gaul-

voir rejetté ce mi-

grand. Mais puifqu'il foupçonne lui-même que M. Audonneau ,

en blâmant la Relation , n'avoit rien dit à Châteaudun en fa-

veur du miracle , fe conduit-il felon l'honneur & felon la conf-

cience , lorsqu'il s'acharne à traiter (a) d'impofteurs déclarés , ou

d'hommes en délire , ceux qui en ont conclu que le miracle n'é-

toit point cher à ce Médecin ? Eft-on criminel de tirer une con-

féquence qui , quoique fauffe , femble fi naturelle ? Noirceur

bien grande d'être fi enclin à former de noirs jugemens !

XXVI.

Quant à M. Gaultier , que je fuis fâché de fa conduite ! Je lui

tier , en niant d'a- avois fait honneur en marquant qu'il avoit regardé ce miracle

racle ,il nie la vé en pitié : pourquoi s'en plaindre ? Le fait eft-il faux? Il ofe le

dire ; & non content de me l'avoir mandé dans une Lettre qu'il

m'écrivit dans le tems , il a défavoué encore le même fait dans

rité.

(b) A lafin des une Lettre (b) qu'on a rendue publique. C'en eſt trop . Ce que

Nouvell . Réflex. je lui marquai dans ma réponse * auroit dû l'arrêter. Puifqu'il

chant le miracle va néanmoins fon train , allons le nôtre : il ne fçauroit ſe plain-

dre fi dans le rencontre je viens à le heurter.

importantes tou-

de Moify.

Quoi ! Ce que je lui ai fait dire que le changement arrivé

dans la veuve Mercier n'avoit point l'air de miracle , est une

pure fable ? Ce que j'ajoutai qu'il parut furpris qu'on osât mira-

cularifer un tel changement , n'a pas defondement ? La main fur

la confcience. N'y a-t'il pas ici quelque reftriction mentale ,

pour me fervir du terme le plus doux ? Peut - être n'ai -je pas

rapporté précisément fes paroles , & que j'en ai feulement ex-

primé le fens peut-être que dans mon récit il y a quelque cir-

conftance indifférente un peu alterée : car à nos Janféniftes il ne

faut que cela pour nier réſolument le fond même des faits les

plus certains ; ainfi que M. Hecquet , grand Janſéniſte lui- mê-

(c) Natural. des me , l'a atteſté & prouvé ; (c) & comme l'attefte & le prouve de

Convul. 2. part. même Madame Mol , (d) non moins zélée Janfénifte. Pour moi

(d) Rep. à la qui n'entens point cette morale , je foutiens à M. Gaultier qu'il

Lett. de M. Bour- s'écarte de la droiture , puifqu'il eft très-certain qu'il a dit l'eſ-

d'autres Ecrits. fentiel de ce que je lui ai attribué.

P. 172. &174.

fier ,, p. 6. & dans

Preuves de ce

que j'avance.

Voici ce que

XXVII.

m'en a mandé M. Bernardet dans une Lettre

On m'a rapporté que M. Gaultier dit que je ne lui ai point fait réponſe. J'ai de la

peine à le croire. Mais s'il l'a dit , il n'a pas dit vrai : je lui répondis dans le tems , &

je n'ai pas oublié la ſubſtance de ma réponſe, Je la lui rappellerai en cas de beſoin.
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du 7. Août 1739. M. le Doïen a pour témoins de ce que vous avan-

cés fur fon compte Monseigneur l'Évêque , M. de Bonville Lieute-

nant-Criminel , Madame d'Amboife mere du Prélat , & M. de Lan-

noy Chantre en dignité, qui , quoique abusé par le Doïen , & dévoué

àM. Paris , m'a avoué à l'Hôpital en defcendant un jour l'Eſca-

lier du Bureau , il y a près d'un an , lui avoir entendu dire ce que

vous avancés.

C'est à moi , m'écrivit auffi dix-huit jours après Monfeigneur

l'Evêque de Blois , que M. le Doien dit étant dans mon Caroffe

avec M. de Lannoy Chantre , qu'après avoir vû cette femme , il fan-

droit être bien crédule pour penfer qu'ilput y avoir rien de merveil

leux dans la guérifon , difcours que je repetai à mon arrivée à l'Evêché

àplufieursperfonnes queje trouvai avec ma Mere. Vous pouvés mettre

dans votre Lettre que c'est moi qui vous l'ai dit , & que la chofe eft

notoire à Blois.

Je le marque donc , & j'en conclus 1 °. Que M. Gaultier a

cruellement maltraité ici la droiture & la vérité. 2 °. Que l'au-

teur des Réflexions s'eft conduit au moins bien imprudemment ,

lorfqu'il m'a accufé (a) de n'avoir pas voulu confulter M. l'Evê- (4) P. 10.

que de Blois fur le fait de M. Gaultier , de peur de perdre un

trait fabuleux dont je voulois me fervir pour faire illufion. Outre

que par la mifericorde de Dieu pareilles vûës n'entrent point

dans mon ame , avant que de raconter ce fait j'avois confulté

le Prélat , par Lettre d'abord , & enfuite de vive voix ; & l'on

voit qu'encore à préfent il me le confirme.

XXVIII.

:

Autres faits fur

la droiture.

Puifque j'en fuis fur M. Gaultier , finiffons notre querelle. Il

attefte dans fa Lettre donnée au Public , que le 15. Novem- quoi il s'écarte de

bre 1737.
1 veuve Mercier traverfa les deux Cours de l'Hôpital

fans autre fecours que defon báton , & qu'elle monta d'elle-même le

dégré: & cela pour contredire ce que j'avois rapporté (6) que (b ) XX . Lettre

ce jour-là , un mois moins deux jours après le prétendu mira- pag . 126 ..

ele , deux perfonnes la tenant par-deffous les bras , la conduisirent

devant les MM. du Bureau affemblés. Auffi l'auteur des nou-

velles Réflexions n'a-t'il pas manqué d'opposer à cette Rela-

tion le témoignage de M. Gaultier , & de conclure de ce

qu'il a écrit , que ce que j'avois écrit eſt une fauffeté. Me laif-

ferai -je taxer publiquement de fuppofition , lorfque j'ai dit
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En quoi confif-

dies de la veuve

vrai , pour n'ofer répondre que M. Gaultier a fait un menfon

ge : Cela ne feroit pas jufte.

Prions donc M. le Doïen , & en cas de befoin, fommons-le

de nous dire s'il a vû ce qu'on vient d'entendre qu'il atteſte au

préjudice de ma relation : car s'il ne l'a pas vû , il n'a pû le cer-

tifier fans injuſtice & fans témérité. Que s'il répond qu'il l'a vû ,

qu'il nous explique comment , pour fe difpenfer d'expofer l'état

où étoit cette femme dans la Salle du Bureau , il a pû dire :: je

ne pus bien l'envisager ; j'ai la vûë baffe , & je ne m'aprochai pas

affes d'elle pour la confidérer Ce qu'on avance de la foibleffe

de fes jambes , démarche embaraffée , viſage livide , mains déchar-

nées , eft beaucoup exageréfuivant ce que j'en, entendois dire. Eſt-ce

qu'il a la vûë trop baffe pour voir en plein jour le vifage , les

mains & la démarche d'une perfonne à quatre pas de lui : &

qu'il l'a affés perçante & étendue pour bien diftinguer la mê-

me perfonne au travers d'une double vitre , traverfant feule les

deux Cours de l'Hôpital : Vûë bien fingulière ! Je ferois preſque

tenté de croire qu'il a le don de l'étendre ou de la racourcir

felon que ce qui fe préfente lui plaît , ou lui déplaît. En vérité

M. le Doïen a mal arrangé fes faits. Il devoit ou voir moins à

travers les vitres dans les Cours , ou voir mieux dans la Salle.

De plus , s'il faut l'en croire , cette femme monta d'elle-même le

degré. Eft-ce qu'il quitta l'affemblée pour aller au-devant d'elle

fur l'Escalier , & pour obferver de quelle maniére elle le mon-

toit ? M. Gaultier dira bientôt , je l'efpére , quelque bon Pec-

cavi : & pour exciter en lui une contrition plus prompte , affû-

rons-lui ce que M. Bernardet m'a affûré par écrit , qu'on lui de-

montrera lafauffeté de ce qu'il avance , par les perfonnes mêmes qui

conduifirent la veuve Mercier : l'une s'appelle la Boureau , & l'autre

Marie Doreau.

Nous voilà fortis bien aifément de ces dehors de la queſtion

que l'auteur des nouvelles Réflexions avoit femés de tant d'en-

traves, Paffons à ce qui en fait le fond.

XXIX.

Eft-ce miraculeufement que la veuve Mercier a été guérie ?

toient les mala- C'eſt- là le point effentiel ; mais que l'on ne peut décider fi l'on

Mercier. Les Curés ne fçait de quel caractère étoient les maladies de cette femme ,

comment s'eft operé ce qu'on appelle fa guerifon , & quelles

en ont été les fuites, Parcourons donc ces trois points , mais

Miraculiftes de

Blois fe contre-

difent entr'eux

auff
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teftent tous des
auffi promptement qu'il fe pourra : pourvû que nous ne laiffions à ce fujet , & at-

point de vraie difficulté en arriére , plus nous ferons diligens , fauetés.

mieux nous ferons.

Quelle étoit la maladie de la veuve Mercier? Demandons- le

à M. Malherbe Curé de moify : car ce n'eft pas un Miraculifte.

étourdi ; fans doute il n'a prononcé qu'en connoiffance de cauſe.

Cette maladie , écrivit-il à M. l'Evêque de Blois , étoit unepa-

ralyfie prefque complette , qui avoit étéprécédée d'une attaque d'apo-

plexie , & d'une hydropifie qui lui étoit restée dans l'eftomach juſqu'au

tems defa guérifon. Et M. Sorin Curé de morée dans fon Certi-

ficat, & les 42. autres Curés dans leur feconde Requête , com-

ment caractériſent- ils la maladie car il nous importe de fça-

voir leur fentiment : leur mérite , quoique fecret eft très- con-

fiderable ; puifque felon l'auteur des nouvelles Réfléxions ,>

(a) Dieu a fait en eux un miracle de courage & de force , après (4) 2. Part. p. 2 .

avoir operé dans plufieurs un miracle de lumière. Eh bien ! par-

lent-ils de la maladie comme le Curé de moify leur cher Con-

frére? Pas tout-à-fair. Celui-ci n'avoit ofé dire , paralyfie uni-

verfelle : prefque complette étoit affés. Mais pour eux , cette ref

triction bleffe leur zéle ; ils tranchent hardiment le mot , & ils

affûrent , non-feulement que la paralyfie étoit complette , uni-

verfelle , mais encore que pour fe former une jufte idée du mi-

racle , c'eſt à celle-ci qu'il faut s'en tenir. Pour juger , difent les

42. Curés, (b) de la merveille de cette guérison , c'eſt une paralyfie (b) 2. Req. à M.

univerfelle & invéterée, mais fi d'un côté ils chargent le tableau l'Evêq. de Blois .

plus que n'avoit fait le Curé de moify , ils le déchargent de l'au-

tre; puifqu'ils en effacent l'apoplexie & l'hydropifie , qui fous le

pinceau de leur Confrére avoient fait tant de peur. Fiés-vous

après cela à ces Curés donneurs d'avis , & fignateurs , pour ainfi-

dire, de Certificats & de Requêtes.

Ils font plus qu'éxagerer les maladies , ils les dénaturent ;

puifqu'au jugement des médecins mêmes dont on nous objecte

les déclarations , cette femme n'étoit nullement paralytique ,

nnllement hydropique ; & qu'il n'eſt aucun témoin qui ait fait

mention de l'apoplexie : tant ces Curés ont figné légérement

les Lettres & Requêtes qui portent leurs noms : Légéreté d'au-

tant plus inexcufable dans les 42. Curés , que c'eft immé-

diatement après avoir vanté le jugement des maîtres de l'art ,

qu'ils atteftent de la maladie le contraire de ce que ces maî-

NNNNnnnn
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Ce n'eft que fur

de faux Memoires

tres en avoient décidé. Ces Curés n'auroient- ils pas figné fans

lire ? Ils l'ont du moins fait fans éxaminer. Et cependant , con-

duite inexplicable ! Ils ofent dire à leur Evêque qu'ils le font

fait un devoir d'éxaminer tous ces témoignages , & de les comparer

enfemble. Dieu veüille leur infpirer le repentir.

XXX.

Mais , dira-t-on qu'ils aïent fait un menfonge , ou qu'on

que trois médecins les ait trompés , eft-ce à dire que le miracle foit une chime-

de Paris crurent re ? Ne fuffit- il pas , pour qu'on doive le croire réel , que la ma-

ladie , quelle qu'elle fût , ne pût être diffipée naturellement ?

cette maladie in-

curable.

* M. Reneaume

xems là .

Sans doute. Mais où eft la preuve que cette maladie fût na-

turellement incurable ? Ici l'Apologifte du miracle prend le plus

haut ton : il me met en tête trois célébres Médecins de Paris ,

un Médecin de Châteaudun , un Chirurgien demeurant à Ouc-

ques , un autre Chirurgien demeurant à la Ferté Vilneuil ; &

de ce recueil de décifions il fait un corps dont il compte m'ac-

cabler. Confiance bien vaine.

Oui , MM. Molin , Reneaume * & Bailly Médecins de Pa-

eft mort depuis ce ris font fort habiles , je le fai , & je fais grand cas de leur

fçience. Mais ici leur nom doit-il faire impreffion ? S'ils avoient

vu la malade , s'ils avoient examiné par eux- mêmes l'origine ,

les progrès & les fymptomes de fes maux , oh ! ce feroit-là le

cas de les entendre. Mais l'ont-ils vûe ? Jamais. S'ils ont cru

fon état fans reffource , c'eft en conféquence d'un Memoire

dreffé & envoïé par le Parti , & en fuppofant ce Memoire

véritable. Il eſt à propos de le leur entendre dire à eux-

mêmes,

XXXI

Même fujet.

Piéc.

p. XXXII.

XXXIV.

Sur quel fondement M. Molin déclare-t- il (a ) que le Chi-

(a)viée, juftific . rurgien qui a eu foin de la malade , a raison de dire qu'il la croit

incurable? Sur celui d'un Memoire qui lui a étécommuniqué. Qu'eſt-

(b) 1b. p. XXXIII. ce qui a fait dire à M. Reneaume (b ) qu'il eft certainement bien

tard pour avoir quelque espérance de rendre la fanté à la mala-

de , ou d'en adoucir confidérablement les maux ? C'eſt un long

Memoire qui lui a été communiqué, & où il nepeut même s'empêcher

de fe perfuader qu'il y a du plus ou du moins dans les circonstances.

) .p. XXXVI. Pourquoi M. Bailly a-t'il décidé (c) que tant de complications

différentes ne paroiffent pas même fufceptibles d'adouciffement , bien

loin qu'elles le foient de guérison ? C'eſt à cauſe de la mul,iplicité
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d'accidens dont on fait une très-longue énumeration dans le Memoire

à confulter. C'est ainsi qu'ils parlent. Leurs décifions font tou-

tes relatives au Memoire envoïé . Elles n'ont donc de force qu'au-

tant qu'on fera certain que le memoire a été fidéle. Mais qui

nous en garantira la fidelité ? Ou plutôt qui ne le rebutera avec

mépris , lorfqu'on ignore quelle perfonne l'a fabriqué , quelle

perfonne l'a envoïé ?

D'ailleurs , quand eft-ce qu'on s'avifa de le dreffer ? Ceci

eft remarquable. C'eſt précisément dans le tems qu'on fe dif-

pofoit à publier le prétendu miracle ; c'est-à-dire , vers la fin

du mois d'Octobre 1737. Les réponſes des trois médecins con-

fultés enfont foi , puifqu'elles font des 5. & 7. Novembre fui-

vant :& c'est ce que l'auteur des Réfléxions avoue lui-même par

ces paroles mifes à la tête de la Réponse de M. Bailly (a) que (a) Piéc. juſtific.

la veuve Mercier étoit guérie lors de la Confultation. Il eft donc p. XXXVI.

clair que fous prétexte de chercher des moïens pour la foula-

ger, on ne penfoit qu'à furprendre des certificats de ces méde-

cins , afin d'accrediter le prétendu miracle. Or , cette intention

une fois connue , comment fe fier au memoire qui leur avoit

été envoïé ? Sans doute qu'on n'avoit eu garde de ne le pas

forger tel qu'il le faloit pour parvenir à ce but. Auffi , de l'a-

veu du même Auteur , (b) M. Bailly refufa de figner fon té-

moignage , dès qu'il eut fçû de quoi il étoit queſtion : & croit-

on que
fi M. Molin l'avoit appris à tems , il n'eûtil n'eût pas fait un

pareil refus ? L'autorité de ces habiles médecins n'eſt donc ici

d'aucun mérite ; puifque c'eft fur un Memoire plus que fufpect

qu'ils ont donné leurs avis ; & que jamais ils ne les auroient

fignés , crainte de furpriſe & de fraude , fi les perfonnes qui

confultoient avoient dévoilé leur deffein .

XXXII.

(b) Ibid.

fuppofant vrais

Le jugement de M. Audonneau , Médecin de Châteaudun , C'eſt auffi fur un

n'eft pas plus décisif. Il eft vrai qu'il a vû la prétendue mira- faux récit , & en

culée mais quand la vit-il pour la premiére fois ? Quinze jours deux faits faux ,

après le prétendu miracle ; jamais il n'avoit été témoin de fes que M. Audon-

maux ; il n'en a jugé que fur le récit d'autrui. Son jugement Châteaudun en

peut-il donc être irréfragable ?

neau médecin de

porta ce juge-

Eût-il tout vû par lui-même , je le crois éclairé , mais feroit- ment .

ce une obligation de le croire infaillible , lors même qu'il y a

tant de ſujet , comme on le verra dans la fuite , de juger qu'il

NNNNnnnn ij
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cats

Preuve par fes

s'eft trompé? Ne lui eft-il jamais arrivé de voir guérir des gens

qu'il croïoit fans reffource , & mourir des perfonnes qu'il com

ptoit guérir.

Ajoutons que s'il a vû la miraculée , M. Hemery Médecin

de Blois l'a vûe bien plus fouvent que lui ; & que s'il eft habile ,

M. Hemery l'eft auffi. Or M, Hemery regarde comme natu-

rel tout ce qui eft arrivé à cette femme. C'eſt ce qu'il déclare

dans une Lettre qu'il a écrite à M. l'Evêque de Blois , Lettre

que j'ai en main , & dont j'aurai occafion de parler plus d'une

fois.

XXXIII.

Mais je ne veux que les Certificats mêmes de M. Audonneau

propres Certifi- pour leur ôter toute autorité. Qu'on les life , & on verra que

c'eft fur des erreurs de fait qu'il s'eſt décidé pour l'incura-

bilité de la maladie. Dans le premier datté du 13. Novembre

1737. il dit que ni l'art , ni la nature ne pouvoit procurer la

où

guérifon. Mais pour quelle raifon ? C'est parce qu'il fuppo-

foit la vérité de ce qui étoit porté dans la Relation qui lui

a été, dit-il , communiquée , que la maladie avoit par la violence

de l'inflammation éteint entiérement l'œil droit. Voilà ſon motif.

Si l'œil n'avoit été que bien malade , fi la veuve Mercier n'a-

voit été que perclufe de fes membres , il auroit héſité : mais

l'extinction de l'œil droit le détermine. Dans le cas , dit-il ,

on auroit pû efpererpar la fage & experimentée conduite d'un mé-

decin , deprocurer quelque forte de mouvement & de flexibilité aux

bras & aux jambes de la malade , vû fur tout la grande jeuneſſe du

fujet , au moins ne pourroit-on pas dire que l'on auroit pu également

rétablir l'œil droit , & lui rendre la vue qu'elle avoit perdue depuis

fi long-tems.

Il femble aller plus loin dans le récit ou certificat qu'il figna

deux jours après. J'ai laiffe entrevoir , dit il , que peut - être lafage

adminiftration des remedes auroit pû rendre à cette femme quelque

forte de mouvement & de flexibilitédans les bras & dans les jambes ;

& cependant , à prendre la Relation à la Lettre , comme on le de-

vroit faire naturellement , il faudroit dire qu'ils feroient aui incura

bles l'œil droit. Car en effet par quels moïens rendre à des mem-

bres defféchés , roidis , rapetiẞsés , en un mot , à des membres morts ,

fentiment , le mouvement & la vie ?

que

le

N'est-il pas clair par ces textes que fi M. Audonneau a jugé la
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maladie de la veuve Mercier fans reffource , c'eft parce qu'il a

fuppofé que l'œil droit de cette femme étoit éteint , & que les

membres en étoient morts ? Donc , fi ces deux faits font faux

fon jugement n'eft d'aucun mérite. Or il eft certain que dans

ces faits il n'y a que fauffeté.

XXXIV.

9

(a) Piéc, juſtific.

10. Qui a dir , ou qu'eft-ce qui a fait croire à M. Audon- Même fujer

neau que l'œil droit de la Mercier étoit éteint ? Je ne puis le

deviner. Nous avons plufieurs Relations , où affûrément on n'a

pas diminué fes maux ; & je n'y trouve point l'extinction de

l'œil. Ouvrons la déclaration de la prétendue Miraculée. Nous

ytrouvons bien (a) qu'elle perdit entierement l'œil droit. Mais en

quel fens? C'est que la paupiere fe ferma fans pouvoir l'ouvrir. p. II.

S'enfuit-il de la que l'œil fût éteint ? Nous y trouvons encore

que M. Provendier Maître Chirurgien demeurant à Oucques , levant

la paupiere avec les doigts , vit que l'ail n'avoit aucun mouvement

qu'il étoit tourné en haut , & que la prunelle étoit cachée fous l'os

dufront : déclaration confirmée par la mere de cette femme , &

par le fieur Provendier. Mais en fuppofant même l'exacte vérité

de ce fait , où il pourroit aifément fe trouver de l'exagération ,

& où l'éxageration , pour petite qu'elle paroiffe , eft de confé-

quence : faut-il en inférer l'extinction de l'œil ? Mais comment

juger fi un œil eft éteint , lorfque quelque obftacle empêche

d'en obferver la prunelle ? Ou faut-il que l'oeil s'éteigne dès

qu'il fera caché fous l'os frontal ? Je ne vois pas cette nécef-

fité. Mais me défiant de mes lumières , j'ai confulté le célébre

M. Winflou , qui m'a affuré que l'oeil peut fe conferver lain ,

quoique pouffé & retenu fous l'os du front par quelque contrac-

tion des muſcles.

Quant à ce que M. Audonneau a dit des membres morts de

la veuve Mercier , c'eft une autre erreur de fait d'autant plus

furprenante , que, que les autres Médecins confultés , & que le fieur

Provendier même n'y ont vû qu'un fpafme , ou contraction des

nerfs . Or des membres font- ils morts pour être roidis , ou en

convulfion ?

C'est donc dans une double fuppofition fauffe que M. Au

donneau a jugé incurable la maladie de la veuve mercier. De

quel prix peut donc être ce jugement ?
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Inutilité du pré-

tendu certificat du

XXXV.

Ferons-nous plus d'attention à celui de M. Provendier , Chi-

fieur Provendier , rurgien demeurant à Oucques ? Il avoit , dit-on , vifité plufieurs

Chirurgien à Ouc- fois la veuve Mercier pendant le cours de fa maladie ; il la vit

immédiatement après la guériſon ; il a enfin déclaré (a) que l'art
(a) Addit. aux

Piéc. juſtific . p . II . ne lui fourniſſoit aucune reſſource pour la foulager , & qu'il regarde

cette guérifon comme furnaturelle. Ne faut-il pas plier fous fa

ques.

& IIL

(b) P. 17.

(*) Ibid.

décifion ?

Mais où est-elle cette décifion ? Dans le certificat produit

fous le nom de M. Provendier ? Mais il a refufé de le ſigner ,

de l'aveu de l'auteur des nouvelles Réfléxions. (b) Dans la Let-

tre qui porte auffi fon nom ? Mais le même Auteur convient

qu'elle n'eft point fignée. Piéces donc à mettre au rebut. Je ne

reconnois pour le vrai fentiment d'un homme , que ce qu'il re-

connoît pour fon vrai fentiment. Je doute qu'on penfe ce qu'on

refuſe de figner.

Quelques Eccléfiaftiques l'ont intimidé , dit-on (c) , & voilà

pourquoi fon refus. Et la preuve ? Il n'en eft point. En toute oc-

cafion , ajoute-t-on , il foutient de vive voix la vérité du mira-

cle. Je le croirai fi je l'entends , ou fi des témoins irréprocha

bles me l'affirment. Néant jufqu'alors.

Veut-on néanmoins que j'admette comme du fieur Pro-

vendier la Lettre que Madame de Laage dit être de lui ?

Eh bien Je l'admets fans conféquence. Mais le fieur Pro-

vendier connoît- il tous les remédes de l'art , pour qu'on doi-

ve dire : il n'en connoît pas pour telle maladie , donc il n'y en

a pas ? mais le fieur Provendier ne devoit-il pas faire attention

à cette vérité fi connue , que la nature opére fouvent ce que

l'art ne sçauroit faire ? Mais le fieur Provendier , Chirurgien

demeurant à Oucques , a-t'il l'efprit plus folide que tant de

Chirurgiens demeurant à Paris , à qui une inclination pour le

Parti pareille à la fienne , a fait voir des miracles certains dans

mille ſcenes , certainement opérées par l'artifice & par la nature ?

Mais le fieur Provendier précipita fi fort fon jugement dès la

premiére fois qu'il vit la veuve mercier depuis le prétendu mi-

racle , que quoiqu'elle ne fût pas même encore fortie du lit , ainfi

qu'il l'attefte lui-même ; quoiqu'elle ne fût pas en état d'appuïer

le pied à terre ; précisément parce qu'on lui dit qu'elle étoit

guérie , & parce qu'il la trouva fans fiévre , il prononça qu'elle
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étoit guérie , & guérie miraculeufement. Une douzaine de

Certificats d'un poids fi leger ne me fléchiroient pas d'un

pouce.

XXXVI.

rurgien à la Ferté

& fe

Reſte celui du fieur Turlier. Il eft fingulier , il eft court , Combien le

rapportons-le tout entier. (a) Je Pierre Turlier , Maître Chirur- fieur Turlier Chi-

gien demeurant à la Ferté-Vilneuil , certifie à tous qu'il appartien- Vilneuil fe rend

dra , avoir vu Louife Tremaffe veuveJean Mercier , malade d'une Para- ridicule ,

lyfie univerfe le incurable , laquelle veuve Mercier eft préfentement dans le fien.

guérie par l'application des Reliques du Bienheureux Paris ; ce que (a ) Piéc. juſtific.

je certifie être très- véritable. Enfoi de quoi je figne ce préfent; ce 26. P. XVIII.

Octobre 1737. Signé , Turlier.

de mots

C'est là ce qui s'appelle décider en juge fouverain , & fans

verbiage tout d'un coup on vient au fait , & en peu

on tranche les plus importantes queftions. Les plus habiles mé-

decins font embaraffes à définir la maladie. mais pour le fieur

Turlier , bien plus habile qu'eux , il voit & prononce fans hé-

fiter que c'étoit une Paralyfie , une Paralyfie univerfelle, une Pa-

ralyfie incurable : voilà pour le très-fçavant Chirurgien. Et , ce

qui eft plus que du Theologien , il ett décidé que M. Pâris eft

Bienheureux , & que c'eſt lui qui a guéri cette incurable maladie.

Le fieur Turlier doit être un grand homme.

Raillerie à part ,
il lui appartient

bien de prononcer
ainfi

fur des queſtions
réfervées

aux Paſteurs
de l'Eglife , lui qui fe

montre fi peu capable fur celles de fon art. Outre qu'il n'y

a pas de fincérité
à nous donner pour une Paralyfie

uni-

verfelle , ce que le Curé de Moify , qui voïoit fouvent
la ma-

lade , n'a ofé qualifier
que de paralyfie

prefque complette
: avoit-

il raifon de traiter cette maladie
de paralyfie

? M. Audonneau

en fçait plus que lui ; & il a déclaré qu'on avoit eu tort de la

caractériler
ainfi. M. Molin en fçait plus que lui ; & non feule-

ment il dit dans le Certificat
qui porte fon nom , qu'il ne penfe

point qu'on puiffe l'appeller
paralyfie

, mais il en donne cette

raifon décifive
que dans a paralyfie

les membres font fouples &

reláchés , comme le terme l'exprime , & qu'ici au contraire les parties

font roides, & marquent
une contraction

conftante
& infurmon

table , qui doit être rapportée à la convulfion
plutôt qu'à la para-

lyfie. Gens donc bien à plaindre que ceux qui dans leurs maux

n'ont que le fieur Turlier pour confeil : A l'entendre
décider

montre ignorant
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Cinq miracles

teur des Réflex.

ainfi leftement & à l'aveugle , je crains prefque qu'il ne traite

de la colique quand on a mal aux yeux.

Concluons. C'eft fur de fauffes relations que les trois méde-

cins de Paris , & le médecin de Châteaudun ont regardé com-

me incurable la maladie de la veuve mercier : je l'ai démontré.

Pour le fieur Provendier Chirurgien , outre bien d'autres raifons

qui infirment le Certificat & la Lettre qu'on cite de lui , j'ai

fait voir que s'il en eft l'auteur , il auroit étrangement précipité

fonjugement. Enfin , dans le témoignage du fieur Turlier pref-

qu'autant d'abfurdités , ou d'erreurs que de mots. Je demande

à tout homme fage fi ce font-là des témoignages à ſe faire

écouter.

XXXVII.

Ils ont d'autant moins de force , que dès qu'on réfléchit ſẻ-

fubits felon l'au- rieufement , on découvre qu'il y a beaucoup à retrancher du

qui compofent le merveilleux de la guérifon , & que diverfes caufes phifiques

miracle lent de la ont pû opérer le refte.
guérifon de la

weuve Mercier. Qu'est-ce que la guérifon préfente de fi miraculeu
x ? L'au-

teur des Nouvelles Réflexions n'y trouve pas moins de cinq

(4) P. 42. 43. gros miracles fubits. Si l'on s'obftine , dit-il , (a) à vouloir des mi-

raclesfubits , nous pouvons en montrer plus d'un dans l'événemen
t de

Moify. Et d'abord la paupiere de l'œil droit eft parfaiteme
nt réta-

blie......Quelque tems après l'œil droit mort & arideſe trouve tout

d'un coup ranimé le Vendredy matin. ..... Un autre miracle inftan-

tane & complet en fon genre , c'est le rétabliſſem
entfubit de l'oreille

droite dans fes fonctions... .. Que dire encore de laguérifon dugros

orteil ? N'eft-elle pas un quatrième prodigefubitementparfait?

Un des cinq mi-

cher.

(b) P. 25.

Mais enfin ce qui frappe leplus les fens & l'imagination , c'eft la dé-

livrance du tronc du corps . Voilà cinq miracles fubits , qui tous

enfemble en font un lent & fucceffif, qu'on appelle le mira-

çle de la guérifon, Sont-ce là cinq miracles ?

XXXVIII,

D'abord je demande que l'on mette à l'écart la guériſon du

racles à retran- gros orteil. Car fur quel fondement la transforme- t-on en mi-

racle? C'eft 19. dit l'auteur des nouvelles Réfléxions , (b) parce

qu'il y avoit un calus formé. Mais ce fait eft-il certain ? Sans

doute , dit-il , il eft conftant par la dépofition de bons témoins , que

la veuve Mercier deux ans avantfa maladie s'étant bleffée au gros

orteil , il fe recourba fous lepied , & yfut fixé par un calus , ce qui

Pincommodoit
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Pincommodoit jufqu'à être obligée d'aller mud pied. Et quels font ces

bons témoins qui dépofent ce fait ? L'Auteur nous cite Louife

Dreux , femme de Jean Rantier Laboureur ; & c'est tout. Ne

voilà til pas un fait bien conftaté ? Avoüons pourtant que la

miraculée & fa mere l'ont déclaré. Mais en vérité font-ce des

témoins à nous convaincre ? Je veux croire que ces femmes ont

parlé comme elles penfoient ; je veux croire auffi que la veuve

Mercier avoit au gros doigt du pied une enflure , qui lui tenoit

l'orteil roide & courbé. Mais que ce fut un calusformé, des

femmes de cet état entenden-elles affés l'énergie des termes de

Chirurgie , pour que nous nous arrêtions à ceux qu'elles em-

ploient , lorfqu'aucun homme du métier ne vient à l'appui à

XXXIX.

2°. Cette guérifon fut , dit-on , fubite ; autre fondement du Mème fujet.

miracle. Mais quelles font les preuves de ce fait que l'on affûre

fi hardiment ? Il n'en eft pas une feule. Louiſe Dreux n'en dit

rien. La mere de la miraculée ne le dit pas non plus , & le con-

tente de déclarer que le prétendu calus eft guéri. Pour la mi-

raculée , après avoir dépofé qu'elle n'y avoit plus penfé depuis qua-

tre ans qu'elle étoit alitée , elle fe contente d'ajouter qu'après fa

guérifon miraculeufe elle a été bienfurprise de voir en fe chauffant ,

Jon gros orteil droit parfaitement retabli. Etoit- ce dire que cet or

teil avoit été rétabli fubitement , & rétabli après l'application

des reliques du prétendu Saint du Parti ? Ou plutôt n'étoit- ce

pas faire entendre bien clairement qu'elle ne fçavoit quand il

avoit été rétabli ? Je défie bien le plus habile d'affigner l'épo

de la guériſon d'un mal , auquel on n'a pas pris garde de-

puis quatre ans. Il faut que l'auteur des nouvelles Réfléxions

foit bien hardi d'ofer , non-feulement bâtir un miracle fur des

faits ainfi deftitués de toute preuve , mais encore de tirer de

là un motif de nous infulter. Mais il le fait fi plaifamment que

je le lui pardonne. Qu'il eſt réjoüiſſant , dit-il (a) , de voir toute la

vaine fcience de ces hardis & téméraires Naturaliftes venir échouer

contre le gros orteil d'une pauvre paysanne ! Echouer contre un

gros orteil , contre le gros orteil d'une payfanne , contre le gros

orteil d'une pauvre payſanne , qui ne goûteroit le fel de cette

gradation ?

que

X L.

Je demande en fecond lieu que l'on retranche le miracle de

00000000

(a) Pag. 26.

A retrancher ex
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ces miracles.

core un autre de l'oeil éteint , tout d'un coup vivifié. Nulle preuve que cet œil

fût mort , je l'ai fait voir ; (4) c'eft gratuitement que l'on avance

ce fait fi grave , & c'eft par conféquent à bien jufte titre que

j'éxige qu'il foit retranché .

(a) Ci-deffus p.

1333.

Point de déci-

Enfin , je requiers qu'on ne faffe point plufieurs phénomenes

du rétabliſſement de cet œil , & des trois autres prétendus

miracles ; mais qu'on les réuniffe à la guérifon du mal princi-

pal . En effet, les maladies de la paupière , de l'œil , de l'oreille

& du tronc du corps venant dans la veuve Mercier du même

principe , étoit ce répétition de miracle , que le principe étant

ôté , ces maux fe diffipaffent l'un après l'autre ? Dans l'art , lorf-

qu'en conféquence d'une maladie la fièvre furvient , fuivie elle-

même de douleurs dans tout le corps , & de plufieurs autres.

infirmités , ce qui eft très ordinaire , à quoi s'attache le Mé-

decin ? Emploie t'il les febrifuges ? Ordonne t'il des remèdes.

contre chacun de ces maux ? Tout cela feroit inutile tandis que

la maladie radicale fubfiftera. C'est à cette maladie qu'il s'atta-

che. Mais en a-t'il attaqué le foïer ? L'a-t'il diffipé ? Ordinaire-

ment tout le refte s'en va de foi - même ; & fi on entend van-

ter le Médecin de ce qu'il a guéri le malade , jamais on ne l'en-

tend féliciter d'avoir fait autant de guérifons que le malade

avoit de maux. La guérifon du mal qui caufe les autres , con-

duit à la guérifon de tous. Quelle eft donc la chimère de l'au-

teur des nouvelles Réfléxions de venir nous compter autant de

guérifons & de miracles , qu'il y a eu d'infirmités diffipées dans

la veuve Mercier ? Si par là il réuffit à jetter de la pouffière aux

yeux des fimples , par - là auffi ne fait - il pas pitié aux gens.

éclairés ?

Qu'il ne foit donc queftion que de la maladie primitive &

radicale de cette femme , maladie que les Maîtres de l'art pa-

roiffent faire confifter dans le fpafme , autrement convulfion ,

& dans la contraction des nerfs , occafionnée par on ne fçait

quoi , & qui dans le cours de plufieurs années avoit infenfible-

ment amené différens maux. Faut- il en regarder la guérison

comme un miracle ? C'eſt à quoi toute la difpute doit fe ré-

duire.

XLI.

Mais n'eft- il point de caufes phifiques qui aïent pû l'opérer

fion des Maîtres Déja nul Maître de l'art n'a décidé que cette contraction de
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ladie radicale de

incurable.

nerfs n'ait pû être guérie par la nature. M. Molin difoit bien de l'art que la ma-

que les parties font roides , & marquent une contraction conftante cette femme ait

& infurmontable. Mais outre ce que j'ai déja remarqué , qu'il été naturellement

n'a parlé ainsi qu'en conféquence du Memoire infidéle qui lui

avoit été envoïé , ne propofa-t'il pas des moïens de l'art qu'il

n'oſoit dire devoir être certainement inutiles ? Il hélitoit. Que

feroit-ce s'il avoit examiné par lui-même la malade , .& s'il en

avoit jugé fur les yeux ?

Pour M. Reneaume, comme il ne s'étoit pas formé de la ma

ladie la même idée que les autres Médecins confultés , nous igno-

rons ce qu'il auroit prononcé s'il l'eût fait confifter dans le fpaf-

me , & dans la contraction des nerfs.

M. Bailly, quoiqu'on le dife bien précis , ne l'eft pas plus

que M. Molin. Quoiqu'une paralyfie complettefoit , dit-il , (a) une (4) Piéc. juſtific .

des maladies de la Médecine plus difficile à guérir , & que les éxem. p. XXXVIII.

ples en foient très-rares , nous eftimons cependant qu'une contraction

conftante de nerfs , accompagnée de defféchement , eft encore moins

fufceptible de guérifon. Oui dans la fuppofition felon laquelle il

décide , du defféchement des membres & des nerfs. Mais puif-

que la fuppofition eft fauſſe , la déciſion eſt- elle applicable à

notre objet ?

J'en dis de même de M. Audonneau. Ce n'est qu'en prenant

à la lettre la rélation qu'on lui avoit fait de la maladie , c'eſt-

à- dire , en fuppofant des membres defféchés , des membres morts ,

qu'il a déclaré le mal incurable. Car en effet , dit-il , (b) par (b) Ibid. XXXI.

quels moïens rendre à des membres defféchés , roidis , rapetiffes ; en

un mot à des membres morts , le fentiment , le mouvement &la vie?

Mais encore une fois , non-feulement ce fait n'eft pas prouvé

dans les déclarations qu'on a produites , mais elles n'en font

pas même mention. Or , fi ce fait n'eſt pas vrai , M. Audon-

neau étoit fi éloigné de décider que la contraction des mem-

bres fût fans reffource , qu'il a laiffé , dit-il , entrevoir que peut-

être la fage adminiftration des remèdes auroit pû rendre à cettefem-

me quelque forte de mouvement & de flexibilité , vû fur tout (c) la (c) Piéc. juſtific .

grande jeuneffe du fujet. Il n'eſt donc aucune décifion des Maî- P. XXX,

tres de l'art , par où on puiffe prouver que cette contraction

des membres de la veuve Mercier étoit fans reffource du côté

de l'art , & à plus forte raifon , du côté de la nature. Enten-

dons au contraire un autre Médecin habile affûrer que cette

DOOOoooo ij
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Jugement d'un

maladie a pû ceffer naturellement , & en indiquer une raifon

phifique.

XLII.

C'eft M. Hemery Médecin de l'Hôpital de Blois , qui a lû

Medecin qu'elle a attentivement les Relations du miracle , & qui a vû très-ſou-

pú fe diffiper natu- vent la veuve Mercier.

rellement. Moïen

phifique qu'il en

indique.

Après avoir remarqué dans fa Lettre à M. l'Evêque de Blois ,

laquelle j'ai en main , que la Mercier eft d'un tempéramentfoible ,

très-pathétique , & que la mauvaife nourriture jointe à d'affidus.

trayaux avoit dépouillé fon fang de fon humide radical , difpofition

préparante à la convulsion , il obferve que deux caufes y ont à la

fin concouru. Elle avoit , dit-il , marchépendant deux ans avec beau-

coup de douleur & d'incommodité , parce qu'elle avoit le pouce du

pied droit plié fous le pied , enfuite d'une dislocation mal“ reduite,

L'irritation du nerf qui aboutit au tendon de ce gros orteil , s'eft in-

fenfiblement communiqué au système nerveux destiné aux mêmes fonc-

tions ; lafievre violente & continue furvenant , elle a par des circu-

lations précipitées infinué fucceffivement dans les tendons des jointu

res des particules falines , qui étant roides , ont , comme tout autant

de coings , fait les contractions violentes de l'épine du dos , des bras ,

des mains , & des genoux. L'expérience autorife à reconnoître le pli

dupouce fous le pied pour un des principaux acteurs de la fcene tra-

gique. Il y a des convulfions , comme l'épilepfiefympathique , qui naif-

fent de l'extrémité des nerfs , & qui font moins dangereufes que celles

qui commencent à la fource. Sans trop pénétrer les routes fecrettes que

la nature s'est réservées pour la guérifon des maladies extraordinai-

res , il y en a de ces routes , comme quand la nature fait paſſer du

pus de la poitrine par les urines. Jeftime qu'il eft inutile de crier

au miracle , lorsqu'on a des éxemples. Pour fe rapprocher du naturel ,

j'ai v de vieilles paralyfies , des catalepfies , une entr'autres de plus

de fix années , des convulfions terribles , comme un epiftotone dont la

guérifon a été plutôt l'ouvrage de la nature que des remèdes. Il

a de l'analogie entre un tendon & la corde d'un arc. Un arc trop

tendu fe relâche avec le tems. Un reffort qui eft composé d'une lame

repliée fur elle-même par plufieurs circonvolutions , fe débande auffi

par la longueur du tems. Les cordes d'un Luth fe roidiffent dans

une conftitution feche , s'amolliffent & fe relâchent dans un tems hu-

mide. Si l'on ne veut pas que la caufe phifique de ces effets foit la

même , que celle qui a fait cefer la roideur des membres de la fa-

y
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дне
celle qui

meufe malade , on ne peut nier qu'elle ne foit la même

fait ceffer les accès de la goute , que celle qui a fait ceffer les-cata-

lepfies & l'epiftotone , de la guérifon defquelles j'ai été témoin , fans

les malades aient eu recours à aucune neuvaine , ni à l'invoca-

tion d'aucun Saint.

que

XLIII.

gou-

fortifie.

.. ) .

Deux chofes fuivent de ce texte pour notre objet. L'une , Conféquences de

que c'eft de l'irritation du nerf qui aboutit au tendon du gros cette décifion &

orteil , qu'eft probablement venue comme de fa premiére ori- réfléxion qui la

gine , cette complication fucceffive de maux dont la veuve Mer-

cier a été affligée. L'autre que la caufe phifique qui a fait cef-

fer ces maux , eft la même , quelle qu'elle foit , ( car qui la

connoît au juſte ? ) que celle qui fait ceffer les accès de la

te , & qui a diffipé les étranges maladies dont M. Hemery a vû

la guérifon s'opérer fouvent par l'efficace de la nature. Aiofi ,

tandis qu'aucun Médecin n'a prononcé de la maladie de la veuve

Mercier , telle qu'elle étoit effectivement , qu'elle ne pût être

naturellement guerie , j'en produis un , qui après un examen

exact des Relations de la maladie , & du tempérament de la

malade , décide qu'il n'eft pas douteux que fa guérifon n'ai pû

s'opérer fans miracle , & qui nous indique une caufe naturelle

de cette guérifon.

L'obfervation de M. Hemeryfur la caufe , & fur la guérifon

de la maladie , eft d'autant plus probable , que , comme nous

l'avons déja remarqué , il y a tout lieu de croire que le gros

orteil de la Mercier étoit guéri depuis quelque-tems; mais que

comme il y avoit quatre ans qu'elle n'avoit fait attention à ce

mal , elle ne s'apperçut de la guérifon que lorfqu'elle voulut

fe chauffer. Or dans cette fuppofition ne pourroit-on pas dire

que les maux dont cette femme avoit été tourmentée , étant ve-

nus de l'irritation du nerf qui aboutit au tendon du gros orteil ,

comme de leur premiére fource , ils dûrent fe diffiper fucceffi-

vement , après que cette irritation eût cellé , & que le nerf &

le tendon eurent repris leur fituation naturelle ? Auquel cas où

feroit le miracle ? C'eft une réfléxion que je foumets au juge-

ment des Maîtres de l'art , ainfi que la fuivante , où j'indique

une nouvelle caufe phifique de la guérifon , qui me paroît mé-

riter une attention férieufe,
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cede tous les dé-

grès.

XLIV.

Autre moïen La veuve Mercier déclare , (a) que pendant quatre ans qu'elle

phifique de la gué-

rifon : c'eft le fom- a été alitée , elle n'a pas eu un quart-d'heure de bonfommeil , fesfouf-

meil long & tran--frances étant continuelles ; & que depuis trois ansjuſqu'au 16. Octo-

quille qui en pré- bre 1737. elle n'apû unſeul inftantfommeiller , ni s'aſſoupir , nifer-

mer l'ail. C'étoit-là l'effet de fes fouffrances , mais il n'eſt pas

(a ) Piéc. juftific. douteux que cette privation de fommeil n'ait à fon tour au-

gmenté beaucoup fes maux. Il eft donc certain qu'un retour de

fommeil long & tranquille devoit lui être fort utile , & d'autant

plus utile , que le fommeil eft par lui-même extrêmement fa-

lutaire dans la plupart des maux.

P. IV.

(b) Ibid. p. V.

& VI.

Même fujet.

Or fi l'on prend la peine de pefer ce que cette femme nous

apprend au fujet de ce qui précéda chaque dégré de fa gué-

rifon , on verra que le fommeil en a été toujours le prélude.

A onze heures& demie du foir elle fentit , dit-elle , (b) ce qu'elle n'a-

voit point fenti depuis trois ans. J'ai grandfaim de dormir , dit-elle

à fa mere. Elle dormit en effet d'un profond fommeil juſqu'à une

heure après minuit. S'étant réveillée , elle appella fa mere pour dé-

tacher fon bras droit , parce qu'elle fentoit que le ruban lui faifoit

mal : le bras nefit plus de réfiftance , &fe laiffa placer à côtéd'elle:

mais elle ne pouvoit encore le remuer toute feule. Voit-on la fuite

de ce favorable fommeil Le bras qui étoit roide , fe trouve de.

venu fouple , quoique encore immobile. Tel fut le premier dé-

gré de la guérifon.

?

Le reste du tems , continue-t'elle , juſqu'au 17. Octobre Jeudi de

relevéc , ſe paſſa prefqu'à dormir à différentes reprifes. Quel fom-

meil ! C'eft alors qu'elle fe fit , dit-elle , appliquer la relique fur

l'œil droit ; & trois heures après la paupière de cet oil s'ouvrit

d'elle-même , mais l'œil n'étoit point guéri. Croit-on qu'un tel fom-

meil de plus de douze heures n'ait pas bien contribué à déten-

dre cette paupiére roide ?

Enfuite elle dormit fort bien , dit-elle , jufqu'au point du jour du

Vendredi 18. Octobre , c'est- à- dire , pendant 15. heures ou envi-

ron. Bon remède réïteré. Auffi nouveaux dégrés de guérifon .

En s'éveillant elle s'apperçut qu'elle voioit auffi bien de l'œil droit

que du gauche......fon oreille droite fut auffi parfaitement réta-

blie , & elle en entendoit clairement.

XLV.

Il ne reſtoit à détendre que les nerfs , & les mufcles des cuiffes,
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du tronc du corps , & du bras gauche. Le fommeil fit peu à peu ,

comme il avoit fait le refte. Malgré elle elle fe rendormit , dit-

elle ; & à la fin de ce fommeil les jambes & les cuiffes n'étoient

plus roides , & s'allongeoient fans peine. Tout le corps étoit bien dé-

fenflé, & avoit repris fon état naturel : le ventre étoit plat & mol-

let , comme en bonnefanté : l'estomach ne faifoit plus aucune douleur :

le cou étoit tout-à-fait dégonflé; & elle tournoit aisément la tête de

tous côtés. Cette parfaite guérison de l'enflure , conclut-elle , s'eft

faitependant lefommeil. Qu'il y a d'apparence qu'elle s'eft faite

par l'efficace du fommeil même !

Elle fe rendormit après midi , c'eſt toujours elle qui parle ; &

quand elle fe réveilla , elle trouva un grand changement dans fon

bras gauche qui n'étoit plus roide , & dont- elle remuoit les doigts. Elle

passa la nuit du Vendredi au Samedi dans un fommeil tranquille.

Le Samedi matin , 19. Octobre elle fe trouva fi bien , qu'elle s'allon-

geoit &fe tournoit toute feule dans fon lit. Ainfi fe confomma ce

qu'on appelle le miracle de fa guérifon . Tous les dégrés en

furent précédés par le fommeil. C'eft après avoir bien dormi

que chaque membre fe dégage l'un après l'autre. Que les Maî-

tres de l'art daignent prononcer fic'eft là une circonftance in-

différente pour juger du miracle ; ou plutôt , fi vû la vertu phi-

fique du fommeil , fur tout dans une perfonne qui depuis plus

de trois ans n'avoit pû fommeiller un inftant , il n'eſt

méraire de donner cette guérifon pour un miracle évidemment

furnaturel .

XLVI.

pas té-

Se reſtraindroit-on à dire qu'au moins ce fommeil étoit mi-

raculeux ? On feroit d'inutiles efforts pour le prouver. J'ai fort

bien dormi la nuit derniére , après huit jours d'infomnie. D'où

vient cela ? Je n'en fçai rien . Je fçai feulement que j'ai fort bien

dormi , après avoir été huit jours fans pouvoir le faire ; & que

c'eft fans miracle que j'ai dormi.

Même fujet,

(4) Nouvelles
Mais (4) auparavant on avoit appliqué des reliques de M.

Pâris fur la veuve Mercier. C'est donc de la vertu de ces reliques Réfléx. p. 24.

qu'eft venu le falutaire fommeil. Voilà l'argument poft hoc , ergo

propter hoc , fi fujet à caution , à moins qu'il ne foit lui-même

garanti par d'autres moïens. Il eft mille & mille effets dont

on ne fçauroit dire pourquoi ils arrivent dans un tel tems plu-
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(a) Pag. 1277.

tôt
que dans un autre , & qui appartiennent pourtant à la na-

ture. Et pour approcher de notre fujet les exemples , je prie mes

lecteurs de jetter les yeux fur cet endroit de ma vingtiéme Let-

tre , (a) où je cite le jugement que portoit M. Nicole des mira-

cles attribués à M. de Pontchateau , fous prétexte que des ma-

lades avoient recouvré la fanté en un jour , après avoir touché

(b) Eff. de moral . fes pieds ou fon cercueil. Quifait , difoit-il , (b) fi l'humeur ne fe

8. vol, Edit. de fût pas diffipée d'elle-même ? Car il y en a qui fe diffipent , & cela

1715. Lett. 30. P. arrive en un certain tems , qui peut être celui-là. Auffi avoüoit- il

qu'il ne faifoit pas un grandfond fur ce concours de peuple à fon tom-

beau , nifur les miracles qu'on lui attribuoit. Voilà quelle feroit ma

réponſe ſi l'on me faifoit l'objection.

143.

Troifiéme moïen

Abfurdes & injuf-

XLVII

Aux deux caufes phifiques que j'ai indiquées de la guérifon

phifique de cette de la veuve Mercier , c'eft-à-dire , au rétabliffement du nerf

guérifon c'eft le

retour des évacua- & du tendon du gros orteil , & aux fréquentes reprifes de ce

tions périodiques. bon fommeil qui précéda chaque dégré de la guérifon , en

tes déclamations ajoutetai-je une troifiéme caufe ? Je voudrois qu'il me fût per-

l'auteur des mis de n'en plus faire mention. Mais l'obligation de confon-

occafion . dre le faux miracle , & encore plus la neceffité de me défen-

dre contre les impétueufes infultes de l'auteur des Nouvelles

Réflexions , me force à parler de ce que j'aimerois mieux

Réflexions, à cette

pag. 1259.

taire.

En conféquence d'un Memoire que j'avois reçû , & n'aïant

jamais entendu parler d'aucun Certificat contraire, j'avois penſé

que les maladies de la Mercier venoient originairement d'une

(c) XX. Lettre fuppreffion ; & dans cette fuppofition j'avois dit (c) que fi la

guérifon s'eft operéefans aucune espéce d'évacuation , le miracleparoit

certain. Scait-on ce que notre Ecrivain penfe de ces paroles

qu'une erreur de fait m'avoit fait prononcer ? Paroles toutes d'or ,

dit-il. (d) Voilà qui eft bien flatteur. Je croïois bien dire de

bonnes chofes , quand je parlois contre les miracles du Parti :

mais que mes paroles fuflent d'or , je l'ignorois. Quel doit être

leur prix lorfqu'elles appuient fur le vrai , fi elles font d'or lorf-

que je me trompe ?

(d) P. 12.

Même fujet.

XLVIII.

Dans le férieux , qu'eft-ce qui rend ces paroles fi précieufes

à l'Auteur ? C'est que ce qui me paroit certain dans ce genre

doit paroître certain à tout le monde. C'eft encore que je ne dis

Pas
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pas , le furnaturel paroît certain , pour laisser indécis quel enferoit

l'agent , Dieu ou le Diable ; mais que dis-je , te miracle , terme con-

facré , quand il eft feul , à défigner une opération divine dans l'ordre

furnaturel. Pauvre Théologien qui ignore que Dieu même (a) a (a) Jer. 23. 32 .

défigné des opérations furnaturelles du Démon par le terme

feul de miracle ; & que les Peres , Saint Auguftin entr'autres ,

pour défigner les mêmes opérations de Satan , fe font cent &

cent fois fervis de ce terme tout feul , ainfi que je l'ai prouvé

dans ma neuvième Lettre (6) par l'indication d'une multitude (6) P. 384

de leurs textes. Mais diffimulons la mifere de fa Théologie , pour

admirer la nobleffe de fa critique.

Cequi meparoît certain dans cegenre , doit , felon lui , paroître

certain à tout lemonde. Et pourquoi cela ? A la vérité , je ne céde

à perſonne en mépris pour les prétendus miracles du tems : mais

en connoiffance des caufes phifiques d'une guériton fuis-je le

premier homme du monde , moi qui dans ce genre reconnois

tant de mes maîtres ? L'Auteur lui-même m'applique (c) à ce

fujet ce proverbe ne futor ultra crepidam , & il m'ordonne de

laiffer les Maitres de l'art en raisonner. Quelle folie donc de con-

clure de ce que j'ai dit , que fi la guérison s'eft opérée fans aucune

évacuation , le miracle paroît certain , le miracle doit paroître cer-

tain à tout le monde ? C'eft ainfi que nos Critiques loüent & blâ-

ment non felon le mérite , mais felon leur intérêt. En deux

mots , ce n'eft qu'en conféquence de l'idée que je m'étois for-

mée fur l'origine des infirmités de la Mercier , que j'ai dit les

paroles que l'Auteur vante & répéte fi fouvent. Comment donc

lui qui prétend , & qui prouve que cette idée n'eft pas jufte ,

peut-il judicieufement triompher de ce que je n'ai dit qu'en

la ſuppoſant véritable ?

>

XLIX.

(c) P. 21.

Voici le dénouement , mais que tout autre qu'un Enthou- Même fujet.

fiafte , n'auroit jamais imaginé. C'eſt parce qu'à fon avis Dieu

lui-même m'a fait tenir ce langage , m'élevant à mon infçû au

rang des demi - Prophètes. Quand l'Auteur des Lettres Théo-

logiques , obferve- t'il (d) , a dit que fuppofé la non évacuation (d) P. 27.

le miracle paroît certain , c'eft le fouverain maître des pensées bu-

waines qui a dirigéfon efprit &faplume : un raïon fubit de la vérité

afufpendu fes préventions , & diffipé pour un moment les ténébres

defes préjugés : il a prophétifé fans le fçavoir. Saül entraîné par

PPPPPPPP
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Même fujet.

(4) P. 12,

fa fureur à laperte d'un rival fans fecours , va en perfonne Sefaifir

du foible David , & en chemin il eft lui-même faifi de l'efprit du Sei-

gneur , qui fufpend les effets de fon aveugle paffion , & l'oblige de

celébrer par de faints Cantiques le triomphe futur de fon Compé-

titeur. il en eft ainfi à peu près de l'Auteur des Lettres Théolo-

giques.

J'ai donc été favorifé de l'efprit de prophétie Illuftre préro-

gative Mais c'eft comme Saul , ce qui n'eft pas fort honora-

ble. Me glorifierai-je donc de l'aventure , ou dois-je m'en af-

fliger ? Le mieux , je crois , fera de ne faire ni l'un , ni l'autre :

auffi-bien l'oracle qu'on vient d'entendre , a t'il l'air d'une ima

gination creufe. Notre Auteur auffi eft-il donc Prophète ? Il le

faut car fans cela auroit-il pénétré un fait auffi fombre que

celui de mon infpiration prophétique ? En vérité l'enthouſiaf-

'me eft bien funefte à la raiſon.

:

L.

Ajouterai-je ce qu'il ajoute ? Répétons , dit-il (a) , ces belles pa

roles : fi c'eft fans aucune espèce d'évacuation , le miracle pa-

roît certain ,, & quelles admirables conféquences y font renfermées !

Donc , fuppofé un fait quifera bien-tôt démontré , il eft certain qu'il

s'eft opéré un miracle proprement dit par un Appellant déclaré , mort

dans la proteftation publique de fon attachement inviolable à l'Ap-

pel..... Donc au cas de la non- évacuation , Dieu a canoniſé un Ap-

pellant , & dans fa perfonne l' Appel avec les motifs qui en font in-

Séparables. Donc la Bulle eft une décifion erronée , &c..

Et ce font-là , dit-il , d'admirables conféquences ? Difons plutôt ,

admirables impertinences ; & je démontrerois bien aiſément que

(6) XIX. Lett. c'eſt-là leur vrai nom , puifque je l'ai prouvé ailleurs (b) fans re-

plique. Mais pourquoi faire ce qui eft déja fait ? Continuons

d'entendre le Difcoureur.

(c) P. 13. Combien , pourfuit- il (c) , d'autres conféquences plus perfonnelles à

l'Auteur des Lettres Théologiques , plus pratiques& plus intéreſ-

fantespour lui? Tout ce qui lui refte de foi & de religion l'oblige defe

dire à lui-même : ft la prompte & éclatante guérison de la veuve

Mercier s'eft opérée fans nulle évacuation , je ne puis me refuser à

ta lumière qui me dit CERTAINEMENT que c'eſt un miracle de la

Puiffance divine.

Et la raifon , s'il lui plaît ? C'eſt parce que j'ai dit qu'en ce

cas le miracle y paroît certain. Mais quoi ! Un , il paroît , il
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femble , fignifie , cela eft certainement ? Lemot , miracle , équi-

vaut à ceux de miracle divin ? J'ai déja rendu juſtice à cette

derniere prétention , que le défaut de fçience a enfantée. Pour

l'autre , ne fuffit-il pas de la préfenter au bon fens , pour la

faire rejetter ?

LI.

Ce n'eſt pas tout. Si c'eſt un miracle , ma foi & ma religion Même fujet.

dirigées par notre Ecrivain , m'obligent encore de penser que

j'ai été jufqu'ici dans une pernicicufe illufion , & que j'ai eu le mal-

heur d'emploier mon tems & mes talens pour y engager les autres....

Il ne me refte , dois-je en inférer , que le parti de rendre les armes

à la vérité que j'ai trop long-tems combattuë , de brûler mes vingt

Lettres de ma propre main , de faire à Dieu & aux hommes une

amende honorable de mes blafphêmes & de mes calomnies , & d'expier

dans le fac & la cendre mon aveugle fureur contre les œuvres de

Dieu.

Quels confeils : Ils font affés férieux pour ne les pas fuivre

à la légére. Délibérons-en donc auparavant. Mais quand même

la guérifon de la Mercier auroit été miraculeufe , s'enfuivroit-il

qu'il faille canonifer les illufions , les fraudes & les excès de

tout genre , dont j'ai convaincu dans mes vingt Lettres nos Mi-

raculiftes ? S'enfuivroit-il que cette foule de raifons , & d'auto-

rités , par où j'ai démontré qu'il eft impoffible qu'aucun miracle

du Parti foit divin , on doive les transformer en calomnies &

en blafphêmes? Je n'aime pas à me fâcher ; mais quand j'en-

tends d'emphatiques abfurdités , la patience m'eſt bien pénible.

LII.

Cependant l'Auteur efpère qu'elles me réfoudront à faire les

folies qu'il me confeille : & ce qu'il y a de plus étrange , il fe

Aatte que Dieu s'en mêlera. Hé ! Pourquoi , s'écrie-t'il , n'espé-

rerions-nous pas que le Dieu des mifericordes lui fera cette grace ?

Ne fçait-elle pas , quand elle veut , cette grace victorieuse & toute-

puiffante , brifer la durcté det cœurs , & diffiper les plus épaiffes té-

nébres?

Dogme plaifamment appliqué. Dieu dans fa miféricorde &

par fagrace le fervir de quelques mots de Phifique que j'ai dit

dans une fauffe fuppofition , pour me faire renoncer à la Théo-

PPPPPDDp ii

Même fujet
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(4)P. 19. 20.

Même fujet.

logie & à l'Evangile , c'eft une efpérance digne du Vifionnaire

qui m'a fait prophétifer.

Pour ce qu'il ajoute : Puiſſions-nous (a) bâter par nos vœux , &

nos priéres cet heureux changement ! Je n'en ai pas peur Dieu:

eft bien éloigné d'exaucer de telles prières. Mais l'efprit fé-

ducteur les entend volontiers. Que je meure plutôt que d'écou-

ter des fuggeſtions fi malignes ! J'efpére que Dieu dans fa mi-

féricorde & par fa grace m'en préfervera à jamais.

"

LIII.

Mais c'est trop nous arrêter à des extravagances. Que l'Au-

teur continue donc , s'il le veut , de prêcher à fes dévotes , que

fi par unfunefte dépit , la confufion d'avoir été l'écho de tant de fa

bles & de fauffetés , ne fait que m'irriter & m'endurcir davantage;

ce nouvel exemple, en les pénétrant d'une fraïeur falutaire pour elles-

mêmes , les convaincra de plus en plus de ce qui mérite toute leur

attention , & encore plus toutes leurs larmes , fçavoir qu'elles vi-

vent au milieu d'une foule d'hommes de tout caractère & de toute

condition , qui aiment mieux ,, leurs ténébres que la lumière , par-

Qu'il crie encore
» ce que leurs œuvres font mauvaifes

jufqu'à perdre haleine fiécle infortuné qui l'emporte fur tous les

précédens , depuis lafondation du Chriftianifme chès les Gentils , en

libertinage d'efprit & de cœur , en incrédulité réfléchie & fiftèmati-

que , en indifférence pour Dieu & la Religion , en haine de la vérité,

&c..... Tems de ténébres & d'aveuglement , tems de coléxe & de

vengeance , à qui nul autre ne peut être comparé que celui auquel

Jefus- Chrift & les Apôtres préchoient , &faifoient des prodiges inouis

au milieu des Juifs obstinés & endurcis dans leur incrédulité. Cet

affemblage de grands mots deftitués de toute preuve , que

nous apprend-il , finon à quel point les Chefs du Parti abuſent

de la fimplicité de leurs Sectateurs , & combien ils font eux-

mêmes poffedés de l'efprit de vertige ? J'ai écrit , il eſt vrai ,

puifqu'il faut le dire encore , que fi la guérifon de la veuve Mer-

cier s'eft faite fans aucune efpèce d'évacuation , le miracle paroît

certain : mais je ne l'ai dit que dans l'hypothèſe que fa maladie

venoit de la ceffation des évacuations périodiques. Prendre de

cela fon thême pour s'écrier que j'ai contracté l'obligation de

révérer un Appel fcandaleux , d'abjurer une Bulle confacrée

par l'Eglife , de reconnoître la main divine dans un événement

qui ne fçauroit venir de Dieu , de brûler des Lettres où je parle
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le langage de l'Ecriture & de la Tradition , de m'avouer cou-

pable de calomnies , de blafphêmes , d'aveugle fureur contre

les œuvres de Dieu , lorfque j'ai vangé fon Saint Nom des hor-

reurs dont on le faifoit Auteur : quels prodigieux égaremens !

Et en prendre encore occafion de débiter pompeufement , qu'en

cas de réfiftance de ma part il ne refte qu'à me prendre pour

un endurci , & à regarder notre fiécle comme un fiécle le plus

infortuné , comme un tems de ténébres & d'aveuglement , de

colere & de vengeance : n'eft-ce pas faire profeffion de fana-

tiſme complet ?

:

Je fais excufe à mes lecteurs de les avoir entretenus de ces

miféres mais le fafte qui les environnoit , ne m'a pas permis de

les négliger. Revenons enfin au fait d'où l'Auteur nous a tant

écartés.

LIV .

me Ecrivain à l'é-
Le mal de la veuve Mercier ne venoit pas , dit-il , de fup- Injuftice du mê-

preffion : je le veux. Ce n'eft pas le retour des évacuations pégardde M. l'Evê

riodiques qui l'a guérie : foir. Donc cette guérifon eft un mira- que de Blois.

cle? Paffe , fi comme je l'avois cru , le mal étoit venu de fup-

preffion. Mais puifque la caufe en eft différente , faudroit- il s'é-

tonner que fans évacuation le mal ſe fût diffipé ?

Mais eft-il bien vrai que ce mal fe foit diffipé fans aucune

évacuation ? Qui , felon la Miraculée ; & c'eſt , dit l'Auteur (a) , (4) P. 15 .

ce qu'elle attefte avec cette naïve candeur qui caractériſe fa dépo-

fition. Il y a plus , ajoute-t'il , dans la captivité même , & malgré

les fraïeurs d'un avenir qui n'annonce que de nouvelles miferes , elle

déclare à M. l'Evêque de Blois , qui vouloit éluder le miracle par la

même défaite , que fa guérison s'étoit opérée fans nulle évacuation.

Elle répéte plus clairement , & confirme la même chose à Monfieur &

Madame Selleron dans la vifite qu'ils lui rendirent le 19. Novem-

bre 1737. ob ! qu'un témoignage rendu au milieu des chaînes , à la

vue de tout ce que peut faire fouffrir une Puiſſance irritée , eftpropre

à perfuader !

Déclamateur fade & injufte ! La veuve Mercier a-t'elle donc

été maltraitée par M. l'Evêque de Blois Ne lui a- t'il pas

au contraire procuré dès le commencement toutes les com-

modités de la vie ? Qu'il écoute la Demoiſelle Collet de la

Prée , cette ardente Miraculifte. Elle fait (b) même un crime (6) Addit, aux

au Prélat des amitiés qu'on faifoit à cette femme , de la douceur Piéc . juſtific, D
14,
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(a) P. 16.

Quand la veuve

évacuation , elles

ont dit faux,

Preuves.

qu'on lui procuroit , de la liberté entière qu'on lui laiffoit de fortir

quand elle vouloit. Que veulent donc dire ces miféres , ces chaî

ces déplorables malheurs dont il parle avec tant de pa-
nes ,

thétique ?

Mais n'exigeons pas qu'il foit équitable à l'égard des Evê-

ques , lorfqu'il manque fi ouvertement à la juſtice , & au reſpect

qu'il doit au Roi. Pour nous engager à ajouter foi au témoi-

gnage de la veuve Tremaffe mere de la Miraculée , qui attefte

également que fa fille n'avoit rien rendu ni par haut , ni par bas,

fçait-on quel motif il nous préfente ? C'eſt (a) que la colere du

Roi eft pourtous fes ſujets , combien plus pour une pauvre païfanne

avancée en âge , plus redoutable que le rugiffement du lion. Comme

fi tous les autres Certificateurs des prétendus miracles du tems

avoient été accablés par l'autorité du Roi. Comme ſi le Roi ,

dont le regne eft fi marqué au coin de la bonté , gouvernoit

comme un lion en fureur. Une iniquité fi hardie mériteroit bien

l'indignation , fi elle n'étoit encore plus digne de mépris. Bor-

nons-nous donc à examiner fi les dépofitions de la Miraculée ,

& de fa mere font faites avec cette naïve candeur , & cette

droiture que l'Auteur feint d'y révérer.

LV.

J'avoue que j'ai de la peine à conferver mon flegme à la vûe

Mercier ,& fa me- de ces menfonges. La veuve Mercier , dit-on , déclara à M.
re ont dit que la

guérifon s'étoit l'Evêque de Blois qui vouloit éluder le miracle , quefa guérison s'étoit

opérée fans nulle opéréefans nulle évacuation. Oui mais c'eft en mentant qu'elle

le déclara : & pourquoi taire qu'elle fut obligée fur le champ

d'en convenir? Sur les faits de l'évacuation qui a précedé fon fou-

lagement , m'écrivoit le 25. d'Août dernier M. l'Evêque de

Blois , elle me l'a avoué à moi même en préſence du Bureau de l'Hô-

pital , après me l'avoir nié. Je lui dis qu'elle mentoit , puifqu'elle

l'avoit deja avoué à l'ancien Curé de Romilli : ce qui la détermina

à en convenir. Et preuve bien préciſe de fon menfonge & de ce-

lui de fa mere , c'eft qu'après avoir dépofé que la guérifon s'é-

toit operée fans nulle évacuation , enfin le contraire s'étant

ébruité , & ce bruit portant coup à leursdépofitions , le Parti

détermina la mere le 13. Novembre 1737. c'est-à-dire , 17 .

jours après fon premier témoignage , à retourner chés le No-

Piéc.juftific. taire , & à déclarer (b) que le Vendredi 18. Octobre , c'eſt à-dire ,

le jour même du prétendu miracle , en changeant fafille de linge,

P. XIX.
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elle comparante avoit remarqué des taches rouges furfon linge ; fair

avoué enfuite par d'autres perfonnes , & par l'Auteur lui-même.

C'étoit donc faire un menfonge que d'attefter que cette gué-

rifon s'étoit opérée fans nulle évacuation : comment le contef

ter après cet aveu? L'Auteur à qui cette feconde déclaration

eft connue , & qui nous en parle fouvent , a-t'il donc bonne

grace de nous vanter la naïve candeur , & l'intrepidité avec la→

quelle la Miraculée attefta , d'abord pardevant Notaire , & en-

fuite à M. l'Evêque de Blois , qu'elle avoit été guérie fans nulle

évacuation ; & d'éxalter de même le courage avec lequel la

mere de cette femme attefta le même fait ? C'eſt infulter à la

religion & à la probité. C'eft nous donner l'effronterie à mentir

pour un motif de croire.

LVI.

Même fujer.

Voïés l'artifice. Pour couvrir leur menfonge.commun , la me-

re, ou plutôt fon confeil fait mettre dans l'Acte du 13. No-

vembre , qu'elle , ni fafille n'avoientpoint parlé de ces faits dansleur

précédente déclaration : parce que M. Provendier Maître Chirurgien

demeurant à Oucques , leur avoit dit devant témoins qu'il en parle-

roit dans l'attestation qu'il promettoit de donner. Subterfuge ridi-

cule. Pourquoi auroient - elles fupprimé ces faits , fi elles avoient

voulu qu'une autre perfonne les révélât ? Pourquoi ne les pas

raconter , elles qui les fçavoient , pour en renvoïer la déclara-

tion à un homme qui n'en avoit pas été témoin ? Et de plus

perfuadera-t'on à des gens fages qu'il fe foit fait entre elles &

le fieur Provendier cette convention , qu'elles attefteroient qu'il

ne s'étoit fait nulle évacuation , & qu'il attefteroit qu'il s'en

étoit fait une ? Il y a dans tout cela des traits de fraude fi bien

marqués , qu'ils font ineffaçables : & pour l'Auteur qui forcé

d'avouer que le jour de la guérifon la Miraculée eut une éva-

cuation , foutient pourtant (a) qu'il eft averépar la dépofition una-

nime de tous les témoins , que la guérison n'a été ni précédée , ni ac- P. 14.

compagnée d'aucune espece d'évacuation ; fa conduite eft fi étrange

que je renonce à la définir.

LVII.

Imagination non moins étrange de prétendre (b) qu'il faut

ou queje me rendefur cet article , ou que je retracte ce que j'ai dit

de la droiture & de la capacité de M. Audonneau : auquel cas je

dois confentir auffi à paſſer pour le plus malhonnête homme du mon

(a) Nouv. Réf

Même fujet,

(b) P. 17.
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Réponses à ce

de , qui ne juge du mérite des perfonnes que par un aveugle intérêt,

Odieux caractère . ! Je le détefte , & c'est une des raiſons pour-

quoi je trouve le gros des Appellans fi indignes d'être aimés.

Mais fans toucher en aucune forte à l'honneur de M. Audon-

neau , comment appercevoir dans fon témoignage fur l'article

l'ombre même de valeur ? Il aẞûre avoir entendu dire à la veuve

Mercier
, que, que fa guériſon s'étoit opérée fans évacuation : eh bien !

Je crois qu'il l'a entendu : peut-il exiger quelque chofe de plus ?

Mais que parce quelle le lui a dit , cela foit vrai , n'eft-il pas

abfurde de le prétendre ? En le difant au Notaire elle avoit

menti. En le difant à M. l'Evêque de Blois elle mentit encore.

Je l'ai prouvé. En le difant à M. Audonneau elle a donc de mê-

me menti. Voilà tout. Pitié donc que tous ces phantômes d'ob-

jections dont l'Auteur me harcèle.

LVIII.

Oh mais! Cette évacuation n'a influé en rien dans le mira-

qu'on allégue cle. En rien ? Cela eft fort. Car enfin ne dit-on pas qu'autant

le retour des éva-qu'on court rifque lorfque ces fortes d'évacuations ceffent , au-

cuations n'a point tant le retour en eft ordinairement falutaire ?

pour prouver que

rifon.
influé dans la gué- Mais ce fut fi peu de chofe. Quand cela feroit , fçai-je fi ce

nefut pas affés , vû fur tout le concours des deux autres cauſes

phifiques dont j'ai parlé ? C'eft aux maîtres de l'art d'en déci

der. Mais , ce qui eft de mon reffort , qui a dit qu'il n'y ait eu

rien de plus? C'eſt la miraculée , c'eſt fa mere. La belle auto-

rité que celle de deux perfonnes convaincues d'avoir menti

précisément même fur ce fait , en atteftant que la guériſon

s'étoit opérée fans nulle évacuation. Qui n'a pas craint , malgré

le témoignage de fa confcience , de nier toute évacuation , ne

doit pas être cenfé trop fcrupuleux pour l'avoir diminuée.

Mais on ne s'apperçut de l'évacuation qu'après la guériſon.

Soit ; Eft-ce à dire qu'elle ne l'ait pas precedée ? Faut-il qu'elle

ne foit furvenue qu'au moment qu'on la remarqua?

Mais en tranfportant la Miraculée de fon lit dans un autre , on

ne s'étoit apperçu de rien. S'étoit-on propofé de l'obſerver ?

Outre que , quand on y auroit penté , les précautions que la

(a) Nouv. Réf. préſence d'un homme alors dans la chambre (4) , obligea de

prendre , ne permettoient pas d'en faire l'examen.

P. 19.

Mais la première année de fa maladie la veuve mercier avoit

eu trois ou quatre fois cette forte d'évacuation. J'y confens en-

core ,
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core , quoique elle & fa mere après avoir menti fur un fait , aïent

bien pû mentir fur un autre. Mais n'arrive-t'il jamais , ou plutôt

n'eft-il pas ordinaire que ce qui n'opére rien dans une occafion

foit efficace dans une autre conjoncture ? Les difpofitions ne font

plus les mêmes , fouvent fans qu'on s'en apperçoive : & de-là

que de changemens qui furprennent ! L'Auteur des Nouvelles

Réfléxions n'oferoit chicaner contre une vérité fi conforme à la

raiſon , & à l'expérience. Qu'il avoue donc auffi qu'en avan-

çant (a) que jamais je ne répondrai rien de raisonnable à ce court (a) Pag. 25,

dilemme ou c'est uneforte de prodige que la veuve Mercier n'aitpoint

étéguérie dés la première année , malgré l'efficace defes règles ; on

c'est par miracle qu'elle a étéguéric en 1737. il s'eft montré bien

peu judicieux.

r.

:

Hâtons-nous de quitter ce fujet où il ne nous a que trop arrê

tés. Je n'ai dit que ce que je n'ai pû taire ; mais j'en ai dit de

refte pour manifefter le frivole de fon triomphe , pour réduire

au néant les objections , & pour les convaincre lui , la Miracu-

lée & fa mere , de péché grief contre la droiture.

LIX.

Preuve encore

racle.

>

Si la chimère du miracle eſt déja fi fenfible , combien

plus va-t'elle le devenir quand on confiderera la manière par la manière de

dont la guérifon s'eft opérée ? N'entrons point dans ce laby- la guérifon que
cette guérifon

rinthe de difcuffions infiniment rebutantes où l'Auteur s'eft n'eſt point un mi-

enfoncé , fur la datte de divers changemens qui fe firent dans

la veuve Mercier pendant près d'un mois. J'ai en main de

quoi le relever fur plufieurs faits. Mais que m'importe que

ces changemens foient arrivés tel ou tel jour , tel ou tel mo-

ment,pourvû qu'on n'y reconnoiffe que la nature ? Or il avoue

formellement qu'il eft indubitable que c'est elle qui a fait tout

cela. C'eft , dit-il (b) , à cette époque du 18. Octobre après midi

qu'ilfautfixer l'entiére guérison de la veuve Mercier. C'eſt comme la

confommation du prodige commencé environ 40. heures auparavant.

Jufqu'alors la main du Tout-puiſſant avoit feule agi d'une manière

Supérieureaux loix qu'elle a preferites à la matière , & dont elle eſt

indépendante. Déformais elle abandonne , pour ainsi dire , à ces mê-

mes loix , & au cours des efprits & des autres fluides , dont les ca-

naux ont été réformés , le foin de fortifier avec leur lenteur ordinaire

quelques reftes de foibleffe qu'elle laiffe à deffein , furtout dans les

QQQQ99 9 q

(b). 118. 24.
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(4)Pag. 30.

(b) Pag. 28.

ment ces fortes de

jambes. Vérité fi manifefte à les yeux , qu'il prendroit pour êx-

travagant quiconque voudroit reconnoître autre chofe que la

nature dans ces changemens. La nature , dit-il (a) , fe montrefans

nuages dans la convalefcence de la veuve Mercier. Car qui eft aßés

infenfé pour croire que c'est par miracle qu'au commencement de No-

vembre elle appuïoit mieux fur fes jambes , & avoit plus d'appetit

qu'au 19. & 20. Octobre.

C'est donc à la nature feule qu'il faut rapporter tout ce que

cette femme éprouva de favorable depuis le 18. Octobre après

midi. N'eft-il pas
bizarre que devant aboutir à cet aveu , l'Au-

teur des nouvelles Réfléxions ait conteſté avec tant de chaleur

(b) l'époque que j'avois donnée à quelques-uns de ces change-

mens ? S'ils font naturels , n'est-ce pas tout ce que je voulois

qu'on crût , tout ce qu'il me faut ? Permis donc à cet Ecrivain

qui paroît avoir du tems de refte , & compter pour peu d'en-

nuïer le Public , de pointiller fur la datte de ces effets de la na-

ture. Pour moi , je mépriſerai de fi infipides querelles : & puif-

qu'il renferme tout le miracle dans ce qui fe paffa depuis le

17. Octobre à une heure après minuit , jufqu'au lendemain après

midi , c'eſt- là que je vais tranfporter toute la difpute. Il ne nous

faudra pas grand tems pour la terminer ; mais il en faudra pour

entendre , & pour refuter le déclamateur.

LX.

QuandDieugué Déja l'on a vu qu'il n'eft aucune preuve que la maladie fût

rit miraculcufe- incurable. De plus j'ai fait voir dans la guérifon le concours de

maladies , ce n'eft trois caufes phifiques , toutes propres à y contribuer. Que faut-

point avec cette il davantage pour faire évanouir tout l'avantage que le Parti

s'étoit promis de cette guérifon ? Mais quelle lenteur dans le

miracle Quelle imperfection ? Deux nouveaux motifs de le

réjetter.

lenteur , & avec

cette

tion.

imperfec-

Quelle lenteur ! Quarante heures pour le faire ! Cela eft bien

long quand il s'agit d'un Dieu qui dit , & cela eft fait. Ce n'eſt

pas qu'abfolument parlant il foit effentiel au miracle d'être fu-

(c) XX. Lett. bit. J'ai dit, & j'ai prouvé (c) le contraire. Une guériſon peut

Théol. p. 1253. être miraculeufe, quoique opérée par dégrés : mais il faut

cela que l'incurabilité naturelle de la maladie foit conftante ;

fans quoi j'ai montré que les Canoniftes , les Médecins & les

Miraculiftes mêmes du Parti font d'avis qu'on adjuge la guéri-

fon à la nature. Or ici nulle certitude , nulle preuve que la ma-

& fuir.
pour
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ladie ait été incurable ; & certitude au contraire par des aveus

précis , & par la notorieté publique , que la guérifon ne s'eſt

opérée que fucceffivement. Le moïen donc de fouftraire cette

guérifon à la nature?

Mais quelle imperfection Dieu avoit , dit-on , fini le 18.

Octobrefon œuvre dans la veuve Mercier : & la pauvre femme

ne pouvoit (a) encore marcher , pas même appuier les pieds à

terre, porter le pain à fa bouche , fe remuer feule dans fon lit.

Eft-ce ainfi
que Dieu opére?

""

LXI.

(a)Voïés fa dé

clarat . pag.

Piéc. juftific.

VI. & VII.

Réfléxions contre

Qu'ai-je dit ? Jamais épervier n'a fondu avec plus d'impé- Emportemens de

tuofité fur fa proie , que l'Auteur s'eft jetté fur moi pour avoir de l'auteur des

fait cette queftion. Après avoir rapporté ces paroles : ,, Eft-ce moi , pour avoir

,, ainfi que Dieu opére ? O homme, dit-il , ô pouffiére , ô vil dic : Est-ce ainst

que Dieu opére ?

néant , qui veut preferire à l'Etre fuprême , à l'Eternel , à l'Indépen² (6) Pag . 30 .

dant comment il doit opérer ! A-t'il été appellé au confeil de Dieu

pour lui apprendre ce qui convient àfafageffe ? Ilparle au hazard,

il décide à l'aveugle ; & il ne voit pas deux blafphêmes renfermés

dans cette impie& infolente question. " Eft-ce ainfi que Dieu opére ?

S'il les avoit vis, il en auroit rougi. Daigne le Dieu qu'il a blaf-

phêméfans le fçavoir , lui en inſpirer une confuſion & une répen-

tance falutaire.

Tranſporté toujours du même zéle , il m'impute encore (c) (c) Pag. 31.

un Atheiſme rafiné qui dit : ily a un Dieu , mais ce Dieu doit être

conforme à mes penfées , à mes defirs : ce qu'il peut , & ce qu'il doit

faire , mes lumiéres& mafageffe enfont la regle & la mefure : Atheif

me qui difpute àDieu la fouveraine indépendance dans fes opé-

rations , & lesprofondeurs incompréhensibles de fa fageffe.

•

Il va jufqu'à trouver chés moi (d) une dernière espèce d'impiété, (d) P. 31. 32 .

qu'on peut appeller le Polytheisme , impieté qui gagne par tout

corrompt presque tous les efprits , & femble ramener les Gentils Chré-

tiens à l'ancienne idolatrie dont la grace de fefus- Chrift les avoit

délivrés. Impiété qui confifte à représenter la nature , ou le hazard

& la fortune comme des caufes & des agens diftingués de Dieu. Le

Dieu fuprême , ajoute-t'il , n'est plus le Dieu des armées & de la

victoire , le Dieu de la prudence & du courage , le Dieu desfaifons

& de la varieté des tems , le Dieu de laftérilité& de l'abondance

le Dieu de l'adverfité & de laprofperité, le Dieu de lapauvreté&.

des richeffes, le Dieu de lafanté& de la maladie , le Dieu de la

QQQQqqqq ij

>
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(a) Pag. 34.

Combien ees

vie & de la mort. Tout cela c'eft nature , c'eft hazard , Dieu n'y eft

pour rien. L'honnête homme dans les converfations , le Prêtre , le

Religieux dans fes Ouvrages auroient honte de nommer Dicu , & de

remonter àfa puissance & àfafagcffe dans les évenemens de la vie

& de lafociété civile : comme fipar cette folle impieté , l'hommepou

voit fe décharger de l'adoration , de la gratitude , de la dépendance ,

de la foumiffion qu'il doit dans tout ce qui lui arrive , à l'Etrefouve-

rain qui fait tout , qui regle tout , qui décide de tout.

""
tient

Enfin cette queſtion : ,, Eft-ce ainfi que Dieu opére ?

fi fort au cœur de l'Ecrivain , qu'il y revient encore en ces ter-

mes. (a) Mais dit le blafphêmateur des œuvres de Dieu , . . . . . „, Eſt-

ainfi Dieu opére ? ,,
que Je veux un Dieu qui d'unfeul coup &

dans un inftant renverse & rétabliſſe , crée & détruife, o l'homme

incomparable & de la plusprofonde fageffe , quifeulfçait ce que Dien

doitfaire , & comment il le doit faire!

"

LXII.

Que d'horreurs ! Que de crimes ! J'en tremble , ou plutôt peu

omportemensren- s'en faut que je n'éclate d'indignation à la vue de tant , & de
ferment d'igno-

rance & d'abfur- fi atroces calomnies. Mais m'en fâcher ce feroit y donner du

poids. Ne les païons donc que du mépris qu'elles méritent.

dité.

(a) Pag. 31.

L'Auteur a-t'il juré de fe rendre ridicule ? Cette question ,

Eft-ce ainfi que Dieu opére ? Eft , dit-il , impie & infolente ; & c'eſt

entreprendre de prefcrire des loix à Dieu , & proférer des blaſ

phêmes , que de la propofer. Mais chaque jour n'entend-on pas

les Appellans anti-convulfionnistes faire fans fcrupule la même

queftion ? Sont-ils donc eux auffi infolens , blafphêmateurs , im-

pies ? Je fçai bien qu'il dit(b) que les traces de cette impiétéſont ré-

pandues dans les écrits mêmes deplufieurs Théologiens , & qu'il y a

toute apparence que c'eft de ces Appellans qu'il entend parler.

Mais réponſe claire & précife. Sont-ils ces Appellans coupables

d'infolence , de blafphême , d'impiété ? Je ne le fuis point , s'ils

ne le font pas ; & fi je le fuis , ils le font. Réponſe donc claire

& préciſe.

Difons plus eft-il aucun Défenfeur de la Religion , aucun

Pere de l'Eglife , qui pour diffiper l'objection tirée des mira-

cles du Paganifme , n'ait dit de la plupart Eft-ce ainfi que

Dieu opére ? Etoient-ce donc des infolens , des blafphêmateurs ,

des impies? Ajoutons : étoient-ce des Athées rafinés qui préten-

deient preſcrire des loix à Dieu , régler fa puiffance, lui dif-
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puter fa fouveraineté & les profondeurs de fa fageffe ? des ref-

taurateurs de cette idolâtrie , qui répréfentoient la nature& le ha-

zard comme des agens diftingués de Dieu , & qui lui enlevoient

fes prérogatives de Dieu des armées & de la victoire , de Dieu

de la vie & de la mort , &c. ? Des orgueilleux enfin & des in-

fenfés qui refufoient de remonter jufqu'à Dieu dans les divers

événemens de la vie , qui fembloient vouloir fe décharger de

l'adoration qu'ils lui devoient , & qui prétendoient fçavoir feuls

ce qu'il doit faire , & comment il le doit faire ?

:

LXIII.

Rougiffons pour l'Auteur de fes déclamations , bouffies d'une

fi fade réthorique mais n'en foïons point étonnés. Tels

font toujours les difcours des Convulfionnaires & des Con-

vulfionniſtes : expreffions vives & empoullées , & fond d'er-

reurs & d'abfurdités. C'eft auffi leur plus grand intérêt qu'on

n'approche jamais leurs merveilles de cette queftion , qui y

a été toujours fi fatale : Eft-ce ainſi que Dicu opére ? Or l'Au-

teur eft un Convulfionniſte des mieux conditionnés : les con-

vulfions armées du Figurifme lui ont tellement pénétré l'ame

qu'à la vûe des horribles agitations des dévots à M. Pâris , nous

avons di apprendre , dit-il ( a ) , que le cœur de l'homme forme au-

jourd'hui plus de résistance àsa guérisonpar un aveuglement plus cri-

minel & une malice plus rafinéc. & qu'il faut paffer par les

travaux & les douleurs , par les délais & les épreuves , par les con-

vulfions& les tranchéespour enfanter l'homme nouveau. Quels yeux !

Nous ne découvrons dans les convulfions , nous profanes , que

maladie ou fourberie de l'homme , artifice ou malice du dé-

mon. Mais nos Convulfionnistes ! Les phénomenes mêmes

les plus indignes de Dieu , ils y voïent l'empreinte de la di-

vinité. Gens bien propres à groffir la généalogie des Fana-

tiques. Pardonnons à l'Auteur , en confidération des maladies

de ſon eſprit , tout le mal qu'il a dit de moi : mais quand il

nous ramenera à la maniére lente & imparfaite dont la guériſon

de la veuve Mercier s'eft opérée , que le fcandale qu'il prend

ne nous empêche pas de répéter à haute voix Eft-ce ainfi que

Dieu opére.

LXIV.

En effet le refpect que nous devons à Dieu Tour-puiffant &

infiniment Sage, nous permet-il de penfer que lorfqu'il opére

Même fujet.

(a)P. 39.

Même fujet.
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Enfin , des reftes

ladie ont mis nou-

ril.

furnaturellement , dans l'intention de nous foumettre à quelque

importante vérité par l'évidence & la force d'un miracle , il ſe

borne à guérir par degrés une perfonne malade , & à la gué-

rir fi imparfaitement , que quand il l'abandonne à la nature , elle

ne puiffe encore s'aider ni des bras , ni des jambes ? Ses œuvres

font parfaites , dit le Roi Prophète : & des miracles qu'il opérera

pour manifefter fa Toute-puiffance , & pour notifier les volontés ,

feront fi imparfaits ? Eft-ce ainfi qu'il opéroit par Moïſe ? Qu'on

en défigne quelques miracles marqués ainfi au coin de l'imper-

fection , & tout à la fois de la lenteur. Eft-ce ainfi quele Dieu-

homme opéra , ou par lui-même ou par fes Apôtres , quand il

éxauça cette multitude innombrable de perfonnes qui l'invo-

quérent dans leurs maux? En fçait-on une feule qu'il ait rendu

fimplement convalefcente ; une feule qui après avoir reçû ſes

bienfaits miraculeux , eût long-tems befoin de béquilles pour

marcher, & encore ne put de quelques jours marcher avec ce

fecours ? Et l'on criera au blafphemateur & à l'impie , lorſqu'à la

vûe d'une femme , qui après que Dieu a , dit-on , opéré en elle

un miracle , pour confondre l'autorité des Paſteurs , eſt encore

réduite à la plus extrême foibleffe , je demanderai fi c'eſt ainſi

que Dieu opére ? Cris d'erreur , cris de fanatiſme dont la reli-

gion s'offenfe, qui font pitié à la raiſon , & que nous ne devons

entendre que pour nous animer à dire encore plus haut : Eft-ce

Ainfi que Dieu opére?

LXV.

Preuve encore , mais bien forte , de l'imperfection & du faux

de la premiére ma- de ce prétendu miracle ; c'eft que la veuve Mercier n'a jamais

vellement la vie été guérie radicalement. Témoin la maladie dangercufe dont

de la veuve Mer- elle a été attaquée aux mois de Juillet & d'Août dernier. Ecou-
cier en grand pé-

tons ce que M. Hemery qui l'a traitée dans cette maladie , en

écrivit le 22. Août à M. l'Evêque de Blois dans la Lettre dont

j'ai déja parlé , & quej'ai entre les mains. La préfente maladie ,

difoit- il , n'eft pas tout-à-fait femblable à la premiére : elle afeu-

lement quelques fymptômes qui y ont du rapport , tels que lafurdité

plus ou moins forte , felon l'augmentation ou la diminution des accès

defa maladie , qui nepeut être confiderée que comme une fuite de la

premiére, que comme un effet du mauvais levain qu'elle auroit laiſſé.

Vers le 17. deJuillet elle eut un grand mal de tête , un mal degorge

fort preffant , ne pouvant avaler. L'indication étant de la faigner ,
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que

elle le fut au pied , parce qu'elle avoit fon évacuation périodique.

Quelques jours après elle le fut au bras. Elle fut enfuite unpeu mieux :

mais ce bon intervalle ne fut pas de longue durée. La douleur de

tête redoubla avec évacuation de fang caillépar le nés , impoffibilité

d'avaler , méme ni vin ni eau ; deforte que lui en aiant fait pren-

dre devant moi , lorsqu'ellefut aupaffage pour entrer dans l'ejepha-

ge , ellefentit une douleur extrême. Elle fe plaignoit outre ce d'avoir

unferrement detête , une tension convulfive dans les côtés de cettepar-

tie , qui s'étendoit jufqu'au milieu de la poitrine tant par devant
que

par derriere ; & pour peu qu'on lui touchát la peau , elle enfentoit

une douleur aigue. On jugea à propos de la refaigner , & unpeu de

calme s'en étant enfuivi , en ce qu'elle avaloit librement , ellefut pur-

gée avec des pillules angeliques qui opérerent juſqu'à neuf on dixfois

avec quelque apparence de convulfion. Lesjoursfuivans elle fe trouva

en état d'aller un Dimanche à la Meſſe&àVêpres. J'ai oublié de dire

dansfagrande difficulté d'avaler qui dura quatre ou cinq jours ,

elle neprenoit qu'un peu delard cuit ; maisfroid , de la groffeur d'une

feve qu'elle laiffoit fondre dans la bouche. Après le mieux defept à

buit jours, vers le 13. d'Août , elle retomba dans la même difficulté

d'avaler , la même tenſion convulſive dans les côtés de la tête , &

jufqu'au milieu de la poitrine & dudos , rendant par le nés beaucoup

depus & defang caillé : ce qui obligea de la refaigner au pied le

·16. &lefoirfon évacuation périodique furvint qui ne dura
quejuf-

qu'au foir du 17. n'aïant pas coutume d'en avoir beaucoup. L'aiant

vifitée ce jour-là, je la trouvai avec une extinction ou foibleffe de

voix , ne mefaifant connoître fes fymptômes que par figne. Il eſt à

préfumer que dans la premiére maladie le reffort desfinus & de ven-

tricules du cerveau s'étant affoiblis , cela a donné occafion aufang de

croupir dans les finus , & de s'épancher enfuite vers la glande pitui-

taire , & vers le nerfauditoire , fur lequel péfant il a produit lafur-

dité, & parlafuite s'étant changé enpus , a formé l'abcès dont une

partie eft fortie par le nés.

*

Telle eft la teneur de la Lettre de M. Hemery. D'où il ré-

fulte que jamais cette femme n'a été radicalement guérie; &

que fi le changement arrivé en elle peut être compté parmi

les effets finguliers de la nature , il eft abfurde de lui donner

rang parmi les miracles divins.

+
LXVI.

Les Miraculiftes de Blois fentirent fi vivement combien leur Inquiétude du
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Parti lorsqu'il la cher miracle alloit être dès-honoré ,'s'il revenoit à la veuve Mer-

vit en danger d'u-

ne rechute , & def- cier quelques fymptômes de fon ancienne maladie , qu'au bruit

fein qu'il formade & aux apparences qu'elle en étoit prochainement menacée , l
l'enlever.

Vanité & autres

ficats qu'on pro-

à M. Pâris fa gué-

rifon.

l'at-

larme fut dans leur camp , & qu'ils prirent leurs méfurès pour

l'enlever de l'Hôpital , & la fouftraire aux yeux du Public. Le

jour fut affigné au 16. Juillet dernier , après qu'on eut emporté

furtivement tout fon équipage. Ce jour- là déguifée avec la

cappe & les coëffures de la Dame Selleron , elle s'efquiva :

mais malheureuſement pour eux , comme elle entroit chès Bour-

geon Boulanger , le Portier l'apperçut & la fit rentrer. La cappe

& les coëffures à la marque de la Dame Selleron , font restées

en dépôt à l'Hôpital , & le lendemain même la maladie ſe dé

clara telle que M. Hemery vient de la décrire.

Que fignifie cette tentative ? Parlons de bonne foi. N'eſt-ce

pas qu'on fentoit parfaitement que la maladie dont la Mira-

culée étoit menacée , alloit faire tomber le miracle dans le dé-

cri ? On peut donc prouver encore par le Parti même que ce

miracle dont il a étourdi le Public , n'eftqu'une chimere.

Refumons nos moïens. Nulle preuve de l'incurabilité de la

maladie. Trois caufes phifiques ont concouru à la guériſon.

Cette guérifon a été lente & fucceffive. L'imperfection en a

été de plus figrande , que le miracle fini la Miraculée ne pou-

voit encore s'aider d'elle-même , & que 21. mois après , des

reſtes de la maladie l'ont mife en grand danger de périr. Enfin ,

puifque la feule apparence de ce danger fit frémir le Parti fur

le fortdu miracle , comment ce miracle ne feroit- il pas déploré

après que la maladie & le danger ont été fi loin ?

LXVII.

Après cela quel peut être le mérite des Certificats que l'on

défauts des Certi- produit pour prouver que cette femme a attribué à M. Pâris la

duit pour prouver gloire de fa guérifon , & que quand elle en a parlé autrement,

qu'elle attribuoit c'est parce qu'on l'y avoit follicitée ? Je veux que tous ces Cer-

tificats foient dignes de foi. Qu'en conclure ? C'est qu'elle fe

trompoit , & qu'on avoit travaillé à lui ouvrir les yeux. Car

enfin faudra-t'il adorer un effet certainement naturel , parce

qu'elle a trouvé bon de le transformer en miracle ? Forfanterie

donc que cet étalage de Certificats. Qu'elle penſe de fa guériſon

ce qu'elle youdra , les preuves de l'illufion du miracle en feront-

elles moins folides ?

Peut-être



1361.

Peut-être néanmoins ne fera t'il pas hors de propos d'obfer-

ver que les Auteurs de ces derniers Certificats font , pour la

plupart , des perfonnes infectées de longue main par le Parti;

comme les fieur & Dame Selleron , le fieur Allain , les De-

moifelles Petit du Château , Collet de la Prée , Duflos , Bel-

linger , le Vaffeur , &c. Que les déclarations qui portent le

nom de Joly , ne font point de lui ; un Vigneron eft-il сара-

ble d'en dicter de pareilles ? Que pour la même raiſon les Let-

tres qu'on cite de la veuve Mercier aux Curés de Moify & de

Semerville , lui ont été évidemment fuggérées. Que le fieur

Amiot n'étoit pas à lui- même lorfqu'il figna fon Certificas

(a) ; c'étoit dans un tems où il avoit des abfences de raifon. (a) Addit. aux

Que Marie Lidoreau (b) fut furprife , qu'elle figna fans fçavoir Piéc. juftific. p.

quoi , & qu'elle a enfuite fait fon poffible pour retirer ce Cer. (b) Ibid.

tificat. Que Monfieur Bernardet Prieur de Villebelfol affûre

+

VIII.

1

que l'extrait de la Lettre qu'on cite de lui , eft infidéle. Qu'il

elt aifé de fe convaincre par la Lettre de M. Hemery à M.

l'Evêque de Blois que j'ai rapportée , combien la Demoiſelle

Bellinger calomnie (c) M. Bernardet au fujet de M. Hemery. (c) Ibid. p. IX.

Enfin que comme le Parti prétend que la veuve Mercier fut

catéchisée pour
pour ôter à M. Pâris l'honneur de fa guérifon , nous

foutenons auffi qu'elle le lui a attribué parce qu'on l'y a folli

citée. A Moify lui avoit- on prêché autre chofe A Blois que

de careffes , que de promeffes , que de bienfaits pour qu'elle

répétât toujours la premiere leçon ! Jufques-là qu'afin de l'en

récompenfer , ou de l'y encourager , on lui envoia de loin des

habits de foïe , mais habits que le confeil de Blois fupprima ſa-

gement , crainte de la raillerie. Mais pour prouver combien l'on

avoit foin d'engager cette femme à foutenir que M. Pâris l'avoit

guérie , faut-il autre chofe que les Certificats mêmes de Mlle, de

la Prée (d) , de la Haye Menuifier (e) , de la Dame Selleron (f) , (d) Piéc. juftific.

& de Madame Courtin de Lâage (g) ? On voit que fi l'objet en va- p. XLVII.

loit la peine , il m'en coûteroit bien peu pour ôter à ce recueil de ( P. XLVIII.
(f) P. L.

Certificats toute autorité. Mais encore une fois eft-il rien de plus ) Addit. aux

Piéc. juftific, pag.

indifférent , que de fçavoir fi la veuve Mercier a cru , ou n'a

pas cru que M. Pâris l'avoit guérie : Son idée aura- t'elle la ver-

de nous perfuader qu'un phénomène où la nature fe montre

à découvert , ne vient point de la nature ? Ainfi grand mépria

RRRRrrrr

VI.
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le cœur de quel-

Réfléx.

2.

& pour ce miracle prétendu , & pour les certificats de ce qu'elle

en a jugé,

LXVIII.

Miracles imagi- > En échange voici bien d'autres miracles aufquels nous ne

naires opérés dans penfions pas. La lifte m'en a prefque effraié. Miracle de lumiére

ques perfonnes , dans plufieurs Curés (a) , que le miracle de Moify a rendus Jan-

felon l'Auteur des féniftes. Miracle de force dans un bien plus grand nombre (6)

(4) Nouvelles qui en font devenus Janfeniftes plus déterminés. Miracle d'inf

Réfléx. 2. part. p. piration dans le jeune M. Sainfon Curé de Semerville (c) , Jan-

(b) Ibid. fenifte dès la bavette , pour qu'il excitât la veuve Mercier à invo-

( ibid. p. 1. quer M. Pâris. Miracle dans l'efprit & dans le cœur de cette

(d) Ibid. p. 14. femme avant fa guériſon (d) , pour la faire eſpérer dans ce feu

Diacre , & pour la rendre fenfible aux maux de la petite Eglife.

Miracle enfuite de converſion , après qu'elle eût abjuré celui de

(e) Suite des fa guériſon ; mais miracle fi grand, qu'il (e) mérite l'admiration &

les adorations , les louanges & les actions de graces des Anges & des

hommes. S'il falloit étaler toutes les autres pompeufes chimeres

de l'Auteur touchant ces miracles imaginaires , j'aurois dequoi

égaier long - tems mes lecteurs. Mais irai - je leur faire perdre le

tems, & le perdre moi-même à réfléchir fur des chanfons ?

Nou . Réfl 3 .

part, p.1. & 2.

Cinqautres mi-

Dilons donc feulement que parmi les Curés Miraculiftes du

Diocèſe de Blois , nous n'en connoiffons point à qui le miracle

de lumieres foit applicable. Qui font-ils ces Curés ci-devant , dit-

on, ignorans & aveugles , qui aient ceffé de l'être ? Ajoutons

qu'il n'eft point de Secte qui ne foit parée de miracles de lu-

miéres , de force , d'infpirations , & de converfions marquées

au même coin. Nos Vaillantiftes entr'autres en ont de bien plus

brikas que ceux dont on nous parle , & qui pourtant font du

plus mauvais alloi. La caufe fait tout dans ces fortes de cho-

fe, Or quelle caufe que celle des Janféniftes : Orgueil , mife.

res , iufions , ç'en eft tout le fond. Loin donc de nous ces mi-

ravies : ou fi on veut les placer quelque part , que ce foit parmi

ceux dont toutes les Sectes fe font glorifiées.

LXIX.

Nous donnerons un peu plus d'attention à certains autres dont

racles dont il dit l'Auteur des Réfléxions veut nous faire croire que la veuve

que la Mercier Mercier a été favorifée. D'abord , miracle dont on avoit ou-favorisée.
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blié de nous inftruire , de reproduction de chairs dans une an-

cienne cavité , lors de la grande merveille. Long tems après

miracle de renaiffance de plufieurs dents ; miracle d'une perte

arrêtée fubitement ; miracle d'une contufion au ſein guérie ; mi-

racle enfin de punition exercée contre un incrédule au premier

miracle de la guérifon. Jamais , depuis la création , les miracles

n'avoient été ainfi multipliés en qui que ce foit. Riche fiécle que

le nôtre , où une feule perfonne en reçoit plus d'une douzaine

Je fuis affûré que fur l'étiquette du fac la plupart de mes lec-

teurs fe moquent de ces miracles. Pour moi , je n'en fais pas

plus d'état. Mais ce qui leur fuffit , ne me fuffit pas :je dois en

core montrer qu'ils font effectivement riſibles.

d'una

LXX.

Miracle de re-

chairs arrivée on

le foi de cette

partie p. 2. & 3..

L'Auteur des nouvelles Réfléxions raconte (a) que la veuve

Mercier quatre ans environ avantfa grande maladie , eut un abcès production de

an côté droit , entre l'épine du dos & les fauffes côtes. L'abcès creva ne fait quand , &

endedans , &fut heureuſement évacué : mais l'humeur corrofive aiant certifié fur la feu-

rongé les chairs , forma une plaie dont les levres fe cicatriférent fans femme.

pouvoir fe réunir : & il refta fous la peau une cavité où elle faifoit (a) Suite des

entrer fes cinq doigts joints enfemble , jufqu'à la profondeur à peu près Nouvel. Réf . 3.

pouce & demi. L'excès de fes maux qui avoient rendu tout le

côtédroit infenfible , lui firent aifément oublier cette legére infirmité,

&ce nefat qu'aux fêtes de Noël 1737. qu'elle s'aperçut comme par

hazard , que la cavitéétoit parfaitement remplie de nouvelles chairs ,

&que la place de l'abcès avoit la même confiftance queles parties cir-

convoifines. On peut , ajoute- t'il , s'informer de tout Chirurgien unpeu

expérimenté, s'il eft naturellement poffible que des chairsfeparées&

cicatrifées , dont les extremités fe font comme racornies depuis 7. ou 8.

ans , repouffent tout d'un coup jufqu'à remplir tout l'espace vuide , &

effacer toutes les traces de l'ancienne place.

Je ne ferai point cette queſtion , mais j'en ferai une autre :

fçavoir fi c'eft montrer du jugement , que d'affûrer un fait ex-

traordinaire que l'on n'a pas vû , & dont on ne cite aucun

témoin. Or c'eft ici le cas. Pas un Certificat ni du mal , ni

de la guérifon ; & l'Auteur n'a vû ni l'un , ni l'autre. Toute

fa preuve eft que la veuve Mercier a raconté ces faits à quelques

perfonnes , & qu'on ne peut point dire (a) qu'une circonftanceat (U) Ibid. §. 3 .

Leftée uniquement par la veuve Mercier ne mérite aucunefoi. Com

RRRRrrrr ij
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me fi la maxime , teftis unus , teftis nullus , devoit être oubliée.

Comme fi à plus forte raifon , l'on méritoit d'être crû lorſqu'on

fe dit gratifié d'une faveur ignorée de tout le monde.

"

LXXL

Objection pué . Mais , dic il (a) , quel intérêt...... peut-elle avoir de feindre

rile de l'Aut. des aujourd'hui , & dans la captivité? Quel intérêt ? Le même qui
Réfléxions .

(a) Ibid.

Miracle de re-

naiffance des dents

tendue

leufe.

miracu-

l'animoit lorfqu'elle déclara fauffement au Notaire , à M. l'Evê-

que de Blois , & à M. Audonneau que fa guérifon s'étoit opérée

fans aucune évacuation . Le même qu'elle eut lorfqu'elle fit les

autres menfonges dont nous la convaincrons dans la fuite. Croit-

on que ce ne fait rien aux yeux d'une femme , que de pal

fer pour être comblée de dons du Ciel , & que d'être encen-

fée par bon nombre de Prêtres, & par une troupe de leurs Par-

tifans & de leurs Dévotes ; fur tout leur encens & leurs bien-

faits redoublant à méfure qu'elle fe montre ferme à défendre

le premier miracle , & qu'elle en préfente de nouveaux ? il eft

en vérité d'une puérilité fi extrême de nous fatiguer de tels

raifornemens , que je ne puis comprendre comment on ne la

fent pas.

Fut-il vrai que la veuve Mercier a eu l'infirmité en queſtion ,

& qu'elle en eft guérie , fur quoi fonder le miracle , après qu'elle

a déclaré que cette infirmité avoit précedé de quatre ans fa

grande maladie , qu'elle en avoit perdu le fouvenir , & que c'eſt

feulement plus de deux mois après le prétendu miracle qu'elle

s'apperçut par hazard que l'infirmité avoit ceffé Pour fixer au

milieu de telles circonftances l'époque de la guérifon , ne fau-

droit-il pas être plus qu'Aftrologue ? C'est donc un miracle de

pure conjecture , un miracle à méprifer en tout fens.

LXXII.

Même mépris pour celui de la renaiſſance des dents. Dicu , dit

quatre mois après l'Auteur (b) , en rétabliſſant tant de membres perclus de la veuve

la guérifon pré- Mercier , fembla oublier l'infirmité des dents. Pauvre femme ! Dieu

l'avoit miraculeufement guérie , il y avoit quatre mois , & elle

n'avoit encore pû , nous dit-on , manger de croute , tant fes dents

étoient gâtées. Il n'en ufoit pas ainfi dans le bon vieux tems

de nos Peres : il n'oublioit rien alors ; & quand il guérilloit par

miracle , non-feulement il diffipoit la maladie principale , mais

(b) b. p. 4.
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encore il rémédioit aux défordres qu'elle avoit caufés : nuls ma-

lades guéris miraculeufement n'étoient forcés par le mauvais état

de leurs dents à fe nourrir de bouillie , ou de mie de pain. A

quel Voïant aurons-nous recours pour découvrir les miſtères

de cette nouvelle conduite ?

que Dieu avoit

comme oublié les

dentsgâtécs de la
Mercier.

L'Auteur qui n'eft jamais court quand il s'agit de prophéti- Grotesques idées

fer, n'a pas manqué de nous l'apprendre. Dieu , dit-il , femble de l'Auteur fur ce

oublier l'infirmité des dents , pourfaire voir qu'il ne confulte dans

fes œuvres ni les défenfeurs , ni les adverfaires desmiracles : pour nous

apprendre que dans fes dons il est toujours indépendant , & qu'une

premiére faveur n'eft pas un droit à unefeconde : pour fournir enfin

un puiſſant motif aux pénitens & aux juftes de neſe pas troubler de

ce qu'il leur laiffe des foibleffes humiliantes qui les avertiffent de ce

qu'ils ont été, & de ce qu'ils deviendroient s'ils étoient laiſsés à eux-

mêmes.

Femme donc illuftre à jamais , dont Dieu n'a oublié les dents

gâtées , que pour les faire fervir de preuve à de grandes véri-

tés de la Religion ! L'Auteur ne fe laffera-t'il point de débiter

des rêveries ?

LXXIII.

dents.

La feule vérité que je voie dans ces dents fi long-tems gâtées La nature apâ

malgré le prétendu miracle , c'eft que la nature travailla long- reproduire ces

tems avant que d'achever fon œuvre. Je dis , la nature : car je

voudrois bien fçavoir en vertu de quel principe on prétendroit

qu'elle ne puifle pas faire tomber des dents cariées , & en faire

repouffer d'autres. Eft ce un phénomene inoui , fur tout dans

unejeune perfonne ? Je pourrois marquer ce qu'on m'a mandé

de Blois , que l'Epoufe de M. Guenois Notaire de cette ville ,

eut quatre nouvelles dents à l'âge de 36. ans. Combien de Mé-

decins & de Naturaliſtes atteftent de femblables faits ! Mais je

me borne àun témoignage qui étant entre les mains du Public,

me difpenfera de chercher ailleurs des exemples. En jettant

par hazard les yeux dans le Dictionnaire de Trevoux de l'édi

tion de 1732. fur le mot , Dent , voici la remarque que j'y ai

trouvée. Les dentsfont revenues à quelques- uns en vieilleffe : Ment-

zelius Médecin Alleman , dit qu'il a vû un Vieillard à Cleves en

1666. ágé de 120. ans , à qui les dents étoient revenues deux ans

auparavant avec grande douleur ; & qu'en même tems il fe trouva
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Elle les a repro-

duites.

(a) Ibid.

un Anglois à la Haye , à qui pareillement les dents étoient revenues

en fa 118e année. Ce font-là de bien plus belles merveilles que

celle des nouvelles dents dans la jeune veuve Mercier , quand

même ces dents feroient faines & entiéres ; au lieu que ce ne

font que des chicots fort fales & fort noirs , comme on vient de

me le certifier. S'eft-on pourtant avifé de voir du furnaturel dans

ces deux faits ? Mais quand on a la tête échauffée , on trouve

par tout les vifions. Si jamais l'Auteur parvient à avoir l'eſprit

tranquille, il rougira d'avoir tant éxalté comme miraculeux un

événement fi naturel en lui-même ; & de plus , fi naturel dans

la manière dont il eft arrivé.

LXXIV.

Le 18. Février 1738. dit - il (a) , c'eſt-à-dire , quatre mois après

le miracle , la Mercier commença àremarquer que quelque chose d'ex-

traordinaire l'incommodoit dans la bouche , & s'apperçut que les chicots

des cinq dents molaires du côté droit étoient pouffes en dehors , fentant

fes gencives fort échauffées & fa jone enflée : on reconnut bientôt que

c'étoit des dents naiffantes qui chaffoient ces chicots , & qui caufoient

l'inflammation & l'enflure. Quinze jours après elle s'apperçut de la

naissance des quatre autres dents molaires du côté gauche , qui chaffé-

rent auffi les chicots des anciennes : & à Pâques elle fe fervoit de

toutes les neuf, qui avoient dès-lors laforce & la taille qu'elles ont

àpréfent ; ellesfont très-fortes &proportionnées aux autres , & elle

en fait ufage avec vigueur & fuccès.

Paffons ce récit. Je fuis fort aife. que la pauvre femme ait

aujourd'hui de bonnes dents , fur tout étant dans un lieu où elle

a bien plus qu'elle n'avoit à Moify , dequoi les occuper ; & je

fuis bien aife auffi qu'elle s'en ferve avec vigueur ; leurfuccès en

ce cas eft infaillible : des dents très -fortes qui agiffent avec vi-

gueur , agiffent toûjours avecfuccès. Mais que ces dents lui foient

revenues par miracle , il faut donner au-deffous de la niaiferic

pour le prétendre. A quelles marques connoît-on la main de

la nature , quand elle fait tomber les dents de lait , ou des

dents cariées , & qu'elle en fubftitue d'autres ? N'eft ce pas à

celles que l'Auteur vient d'étaler : Les gencives s'échauffent ;

la joue s'enfle ; les nouvelles dents qui naiffent , chaffent peu à

les anciennes ; de-là l'inflammation & l'enflure ; enfin , au

bout d'un certain tems , ces dents deviennent très -fortes , & l'on

s'en fert avec vigueur &ſuccès. C'eſt-là exactement notre mira-

peu
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cle. La feule différence eft qu'il a été plus douloureux , & moins

prompt que ne le font bien d'autres opérations femblables de

la nature , & qu'il a été auffi beaucoup moins parfait. Combien

de perfonnes à qui elle a rendu toutes les dents , lorfqu'il en

manque encore plufieurs à la veuve Mercier Beau fujet pour

exercer la veine prophétique de l'Ecrivain. Car feroit- ce fans

quelque profond miſtère que Dieu , après s'être fouvenu des dents

de cette femme qu'il avoit comme oubliées , en a oublié en-

core quelques-unes ? NosNeveux feront un jour bien furpris de

voir dans un Parti qui avoit prétendu faire la loi à toutes les

Puiffances , un fond fi inépuiſable de fottifes.

LXXV.

tendit

perte arrêtée, mais

fait, & fort nata-

Sottife bien grande auffi que le miracle de la perte arrêtée. Miracle d'une

Cette femme, dit l'Auteur (a) , eut le 23. Août un accès de fiévre deftituée de toute

qui le lendemain fut fuivi d'une perte de fang très-abondante. Après preuve dans le

plus de trois heures d'un mal qui l'avoit jettée dans une grande foi- rel s'il étoit véri-

bleffe , elle eut la pensée de mettre de la terre du tombeau de M. table.

Paris dans fa ptifanne. Lorfqu'elle fe préparoit à le faire , elle en- (a) suite des Ré-

fléx. 3. part. p. 8,

que quelque perfonne entroit dansfa Chambre , &dans la crainte

que ce ne fût quelqu'une de fes furveillantes , ellejetta la terre avec

précipitation , non dans fa ptifanne , comme elle en avoit eu deſſein ,

mais dans une rotie qu'on lui avoit apportée un peu auparavant :

elle mangea la rotie , & la perte ceffa fubitement. La veuve Mer-

cier ne doute point qu'une fi prompte délivrance_n'ait été l'effet de la

puißante interceffion de fon Bienheureux Protecteur.

Voilà le miracle. Mais queſtion d'abord fi le fait eſt vrai ;

queſtion encore fi , quand il feroit vrai , ce feroit un miracle.

Á chacune des deux queſtions on ne peut qu'on ne regarde l'Au-

teur en pitié. Quoi ! Sans un feul témoin des faits dont cette

femme fe vante , fans que qui que ce foit l'ait vûe mettre dans fa

rotie de laterre du Tombeau , fans que perfonne ait déclaré ſça-

voir ni que fa perte ceffa fubitement après qu'elle eut mangé

la rotie , ni même qu'elle a eu cette perte : il faudra croire tout

cela précisément parce qu'elle le raconte ? C'est trop infulter

le Public. Accordés ainfi à, chaque femme d'être crue en fait

de miracles fur fa fimple parole ; & dans peu de jours vous

verrés le monde inondé de miracles de toutes les fortes. Il eft

fcandaleux d'introduire fur des faits auffi importans & auffi fa-

crés que le font des miracles , une crédulité à laquelle on au-
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Miracle d'une

(a) Ibid.

roit honte de fe livrer fur les affaires mêmes les plus ordinaires

de la vie.

Mais , quand même ces faits feroient certains , y auroit-il lieu

à chanter miracle ? Combien de perſonnes qui travaillées de la

même maladie , s'en trouvent délivrées au bout d'un certain

tems , fans qu'on s'avife d'en être étonné ? On fçait que ce n'eſt

pas-là un accident furquoi la nature ne puiffe rien , ou qui doive

naturellement durer des mois & des années. Et d'ailleurs , fi

l'on s'opiniâtre à vouloir que ce foit par la vertu miraculeufe

de cette terre que la perte fut arrêtée , je m'obſtinerai moi à

foutenir que c'eſt par la vertu naturelle de la rotie. Et comment

me débufquerde là ? Autant que de ma connoiffance cette terre

a fait de mal à beaucoup de perfonnes , autant des roties ont

fait de bien à beaucoup d'autres. Encore donc un miracle à

bannir avec mépris.

LXXVI.

Vient le quatrième de ceux de la nouvelle création. Nous le

contufion au fein rapporterons , dit l'Auteur (a) , dans les propres termes d'une perfonne

guérie fubitement, tres fenfée, & incapable de feindre & d'exagerer ; c'eft-à dire , de

mais avancé de M. Selleron , Marchand à Blois , dont nous aurons lieu bientôt

même fans preuve.

d'examiner le bon fens & la droiture. Le 5. Août 1738. à 9.

heures du matin une chaife s'étant renversée , une des pommes porta.

deffüs le bout de la mamelle droite de cette femme , avecune telle for-

ce , que nonobftant fon corps de baleine , le contour du mamelon fut

meurtri de la largeur d'un écu defixfrancs , &devint tout violet. Un

quart d'heure après elle y mit une compreffe imbibée d'eau-de-vie, ; mal-

gré cela toute la mamelle devint en peu de tems extraordinairement

enflée déja elle ne pouvoit presque plus agir , & vers le midi il

avoit une glande fous l'aiffelle , & l'enflure auffi-bien que la douleur

alloient en augmentant. Celafe pafoit fous lesyeux & à la connoif_

Lance des
gens defa chambre , & entr'autres de la fille Baufferay,

qui avoit eu la charité defournir de l'eau-de-vie pour la premiere

compreffe, & qui l'incitoit encore à y en remettre : mais à fix heures

du foir , au lieu de réiterer , elle mit de la terre du tombeau du Bien-

heureux François Pâris dans un gobelet d'eau , & imbiba une compref-

Je , mit la terre par-deffus , l'appliquafurfa bleffure , & fe coucha.

Lagrande douleur qu'elle reffentoit , ne lui permit pas de s'endormir

avant onze heures, & sétant éveillée peu après minuit , elle fe fen-

tit
parfaitement guéris.

و
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Sans entrer dans la queftion de droit , qu'il convient à mod

état d'éviter , s'il eft poffible , je m'attache tout d'un coupà celle

de fait. Le fieur Selleron a-t'il été témoin de la maladie & de

la manière de la guérifon , ou du moins de l'une , ou de l'au-

tre ?Non. Etla Dame Selleron fa femme? Non. Et la Demoi-

felle Coller de la Prée ? Non. Et le fieur Allain Marchand à

Blois ? Non. Quatre perfonnes en tout qui nous ont déclaré ces

faits , dont aucune n'en a été témoin : c'eft fur le récit de la

veuve Mercier qu'ils les atteftent. Voilà donc encore le récit

de cette femme donné pour décisif en fa propre faveur. Si cette

règle de critique paffe , il faut céder la place : le moien de te-

nir contre le torrent de fuppofitions & d'impoſtures qui va nous

inonder ?

LXXVII.

Mais, dit-on , quelques perfonnes qui avoient vu le fein ma-

lade , virent le lendemain qu'il étoit guéri ?

Objection & ré

ponfe. Contradic-

tion dans les Cer-

Qui font-elles ces perfonnes? Pourquoi ne les pas nommer? tificats , & men-

Des témoins qu'on ne déclare point , font des témoins fans au- fonge groffier

torité. On ne cite nommément que la fille Baufferay , dont on l'Aut. des Réfléx.

ne produit néanmoins aucun Certificat. Et d'ailleurs , que lui

fait-on dire , & que fait- on dire auffi aux autres témoins ? Re-.

marquons combien en tout fens le prétendu miracle eft frivole

& combien nos Miraculiftes font téméraires , ou crédules. La

circonftance principale , le point effentiel , 1çavoir l'application

d'un linge trempé dans une eau impregnée de la terre du re-

nommé tombeau , ni la Baufferay , ni aucune des femmes ano-

nimes dont on parle , n'en a été témoin : c'eft en cachette , dit-

on , que la veuve Mercier imbiba de cette eau fon linge , & tel-

lement en cachette que perfonne ne le vit , que perfonne ne le

comprit. Si c'eft là un fait à être reçu d'un homme fenfé, il faut

s'attendre à voir les miracles de tout genre fe multiplier fans

fin. Ne fe laffera t'on jamais de nous ennuier d'hiftoriettes def

tituées de toute preuve

Obfervons de plus qu'au dire du fieur Selleron , l'enflure

étoit fi grande dès les neuf à dix heures du matin , que déja la

veuve Mercier nepouvoit prefque plus agir ; & que le mal aug.

menta toujours jufqu'au foir. Quand le foir fut venu , elle dut

donc être tout-à-fait hors d'état d'agir. Cependant la Demoi-

felle Collet de la Prée la fait aller toute feule à l'Egliſe à fix

SSSSLIČO
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(a) Addit. aux

heures du foir. Trouve-t'on que ces témoignages s'accordent ?

Je ne veux pas dire que dans l'un , ou dans l'autre il y a un men-

fonge ; mais pour beaucoup je ne voudrois pas le nier. Que ce-

lui du fieur Selleron fur tout eft fufpect!

Obfervons encore le titre que l'auteur des Réflexions a mis (a)

Piéc. juſtif. p. XI. à la feconde Lettre de M. Selleron. Extrait , dit- il , d'une Lettre

touchant la guérifon d'un cancer. D'un cancer ? Qui lui en a ap-

pris la nouvelle ? Les fieurs Selleron & Allain , la Dame Selle-

ron & la Demoifelle Collet de la Prée , dont le zéle pour M.

Pâris va jufqu'au tranfport , auroient-ils oublié un cancer gué-

ri , s'il y avoit eu guérifon d'un cancer ? Cependant il n'en eft

aucune mention dans leurs témoignages , pas même dans celui

du fieur Selleron , où l'Auteur des Réfléxions ofe écrire qu'on

en trouve la preuve. Si c'eft là dire vrai , je ne fçai plus ce que

c'eft que mentir. Encore fi le menfonge étoit vraisemblance.

Mais métamorphofer foudainement en cancer , une fimple en-

flure qu'un accident vient de caufer , c'eft dire faux avec ſi peu

d'efprit , qu'on ne fçauroit mériter grace.

Miracle enfin de

contre un incré-

tefté auffi fur la

parole feule de

cette femme.

LXXVIII.

,

On ne doute point que je ne fois extrêmement ennuïé de

punition exercée l'examen de tant de fornettes. Encore une pourtant qu'il faut

dule à celui de la effuier. Ce font les avantures d'un certain homme , qui accom-

guérifon, mais at- pagné de trois certains autres , avoit infulté un certain jour da

mois de Septembre 1738. la veuve Mercier , pour avoir dit que

M. Pâris l'avoit guérie. Peu après cet inconnu étant tombé dan-

gereufement malade , envoïa fon fils à cette femme pour lui de-

mander pardon , & pour la prier de faire en fa faveur une neu-

vaine au prétendu Bienheureux : ce qu'elle fit : & pendant cette

neuvaine le Malade recouvra la fanté , dont il alla enfuite plu-

fieurs fois la remercier, en pleurant de repentir & de reconnoif.

(b) Addit. aux fance. Le fieur Selleron raconte (b) cet événement qu'il trouve

Piéc. juft. p. XII .
auffi frappant qu'admirable. La Demoiſelle Collet de la Prée , la

XIII.

Dame Selleron , & le fieur Allain le rapportent auffi avec de

grandes marques de dévotion ; ce que l'Auteur des Réfléxions ,

dans le titre de l'extrait de leurs témoignages , a eu grand foin

de faire remarquer
.

A tout cela je n'ai qu'un mot à dire : c'eft ou que tout cela

n'a été qu'unjeu ; ou que c'est une pure fiction de la veuve Mer-
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cier. En effet , quel eft celui qui lui fit infulte , qui fut puni ,

qui fut guéri? On l'ignore , & elle dit qu'elle ne le connoît pas.

Quels font les trois autres qui allérent la voir avec lui ? Autre

miſtère pour tout le monde. Quels font les témoins de l'offenſe ,

de la punition , de la guérifon ? Il ne s'en trouve aucun qui

que ce foit n'en a rien vû. Qui fut préfent lorfque le fils du

coupable inconnu demanda pour lui pardon , & les priéres de

la Miraculée ? Qui fut inftruit de la neuvaine qu'elle fit ? Qui

vit le coupable pénitent revenir miraculeufement en fanté?

Qui l'entendit rendre à fa bienfaictrice des actions de graces ?

Perfonne. Mes lecteurs auront peine à le croire , tant il leur

paroîtra incroiable qu'on ait ofé affûrer de tels événemens fans

l'appui de quelque témoignage. Le fait eft pourtant vrai. Nul

témoin d'aucune de ces circonftances fi flatteufes pour l'amour

propre de la veuve Mercier : c'eft elle feule qui les a racontées ,

c'eft fur fa feule autorité qu'on les attefte. Je laiffe au Public de

caractériſer cette conduite : car l'ennui de tant de fottifes me

gagne , je ne puis plus y tenir.

LXXIX.

Pour nous délaffer , parlons de quelques autres avantures de Combien elle eft

cette célébre veuve. C'eft une femme à vifions : elle en a eu des vifionnaire. Si l'on

adopte fes mira-

plus admirables. M. l'Evêque de Blois en aiant été inftruit peu cles , il faut adop-

après le premier miracle , l'interrogea fur l'article , & voici ce ter fes vifions.

qu'il en apprit. Elle lui déclara en préfence des MM. du Bureau

affemblés , qu'étant domeftique chèsun Laboureur à Ofoir , elle

avoit vû pendant neuf jours de fuite fon pere, qui étoit décé-

dé lorfqu'elle n'avoit que deux ans ; qu'il lui avoit apparu fous

la forme d'un pigeon blanc ; qu'il s'entretint avec elle fur fon

état ; & qu'après lui avoir demandé des prières , & lui avoir

ordonné de rendre du fel qu'il avoit emprunté , il lui avoit révélé

qu'il faifoit fon purgatoire auprès de la pierre de l'évier. C'eſt

par la chatiére qu'entroit fon pere le pigeon , quand il vouloit

s'entretenir avec elle. Mais il ne vouloit point de témoins. Auffi-

tôt qu'il furvenoit quelqu'un , il s'envoloit par la fenêtre dans

la Cour, & y mangeoit avec les poules. Le monde étoit il re-

tiré Il revenoit à elle , & renouoit la converfation.

Elle déclara encore qu'elle avoit vû de même fon grand-pere

& fa grand-mere , avec qui elle avoit eu des entretiens : mais

qu'en étant beaucoup importunée , elle avoit eu recours à des

Ssssffff ij
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Même fujet.

voïages de piété ; & que ,fuivant le confeil d'un Curé , elle avoit

étendu par terre dans fa chambre en forme de croix une nappe

blanche , accompagnée de deux cierges allumés : ce qui avoit

fait ceffer fes vifions. Tel fut fon récit , auquel elle ajouta quel-

ques autres femblables hiftoires.

LXXX.

Rien n'est plus rifible : mais il y a des perfonnes qui pourront

bien prendre tout cela au férieux. Par éxemple , M. Selleron &

M. Allain , Madame Selleron & Mademoiſelle Collet de la Prée ,

demandons-leur fi la veuve Mercier eft une vifionnaire indigne

de confiance ; ou plutôt fi elle ne mérite pas d'être crue fur fon

feul témoignage. Il n'y a pas ici à douter. Sur fon témoignage

feul ils ont cru qu'il s'étoit formé à fon côté droit une cavité où

elle mettoit fes cinq doigts jufqu'à la profondeur d'un pouce &

demi , & que cette cavité s'étoit miraculeufement remplie. Sur

fon témoignage feul ils ont crû qu'elle a eu une grande perte ;

que pour l'arrêter elle mit dans une rotie , de la terre du tom-

beau ; & qu'après qu'elle eut mangé cette fainte rotie, fa perte

ceffa fubitement. Sur fon témoignage feul ils ont crû qu'elle

avoit mis fur fon fein malade de l'eau où elle avoit détrempé de

la terre du tombeau , & que c'eſt à cette eau qu'elle dut fa gué-

rifon. Enfin fur fon témoignage feul ils ont crû qu'un inconnu

l'avoit infultée , qu'il en fut miraculeufement puni , qu'il euc

recours à fon crédit auprès de M. Pâris , que les priéres qu'elle

fit en fa faveur eurent un prompt effet , & qu'il vint l'en remer-

cier plein de componction, & couvert de larmes. Sur fon té-

moignage feul ils croiront donc , & jugeront qu'on doit croire

l'hiftoire de ſes vifions. Refufer d'y ajouter foi , ou feulement

en faire difficulté , ce feroic porter un coup mortel aux quatre

nouveaux miracles qu'ils chériffent fi tendrement , & qu'ils pro-

pofent avec tant de zéle à notre adoration. L'appui des vifions eft

le même que celui des miracles en queftion. Elle a déclaré les

miracles , elle a déclaré les vifions. Si les vifions n'ont été at-

teſtées que par elle feule , les miracles non plus n'ont point d'au-

tre témoin. Il faut donc ou rejetter les miracles fi on rejette

les vifions ; ou recevoir les vifions fi on reçoit les miracles : ou

plutôt , puifqu'ils trouvent les miracles indubitables , ils adop-

teront les vifions fans ombre de difficulté. Ce feroit méconnoî-

tre leur jugement que de n'y pas compter.
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LXX XI.

Quenous aurions donc de fatisfaction , s'il nous étoit donné Même fujet.

de les entendre difcuter entre eux de fi rares avantures ! L'ame

du pere de la veuve Mercier qui , fous la forme d'un pigeon

blanc , converſe avec elle , mange avec les poules , & fait fon

purgatoire auprès d'un évier : le feu grand-pere , & la feue

grand-mere de cette femme , qui l'entretiennent auffi plufieurs

fois une nappe blanche étendue en forme de croix , &

des cierges allumés qui chaffent pour toujours deux bonnes

ames : eft-il de fujets plus propres à leur fournir matière d'en-

tretiens & de recherches ? Mais auffi feroit-il de converfations

plus agréables à écouter ? Nul doute que nous n'en fuffions

aux larmes : fur tout fi l'Auteur des Réfléxions guindé fur fon

char prophétique , venoit expliquer les miftères des cierges

allumés , de la nappe blanche , du purgatoire auprès de l'évier ,

& du pigeon blanc qui demande des priéres : car cet Auteur ,

qui exige de moi que je reçoive quatre miracles fur la fimple

parole de la veuve Mercier , ne fçauroit me refufer de croire ces

viſions fur la même parole. Or de fi belles vifions feroient- elles

chès un Figuriſte de fa pénétration & de fon rang , vuides de

toute figure ?

On me pardonne bien de prendre ce ton. La vraie réponſe

au ridicule eft l'ironie : outre qu'il n'eft pas de meilleur moïen

d'enfévelir dans le mépris les miracles & les difcours fondés

fur l'autorité de cette femme , que de faire voir qu'elle eſt vi.

fionnaire à l'excès.

LXXXII.

eft de mauvaiſe

foi.

Quefera-ce quand j'aurai fait voir encore qu'elle eft de très- Combien elle

mauvaiſe foi ? Déja l'on eft inftruit du menfonge qu'elle fit au

Notaire , à M. l'Evêque de Blois , & à M. Audonneau , lorf-

qu'elle leur dit que fa guérifon s'étoit opérée fans nulle évacua-

tion. Voïons maintenant les détours & les menfonges dont elle

ufa dans fes réponses aux queftions du fieur Selleron (a). (a) Addit. aur

XX. XXI.

J'avois dit (b) que le 9. de Novembre jour auquel elle arri- Piéc. juftific. pag.

va à Blois , elle fe fervoit de béquille & de bâton. Sçait-on le XX. Lett.

tour qu'elle prend pour garantir , nonobftant ce fait notoire , Theol. p. 1261 .

le miracle de fa guériſon ? C'eſt qu'à la vérité ce jour-là elle fe

fervoit d'une béquille & d'un bâton : mais . que c'estpar un
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2328.

accident qui lui étoit arrivé le Jeudi 7. Novembre : car ce jour-là

elle contracta , dit-elle , une entorfe à la cheville du pied

gauche. Voilà une entorfe qui fe trouve bien à propos , Mais

eft-ce invisiblement que cet accident lui arriva ? Car on n'en

cite aucun témoin. Ou faut-il fur les accidens qui lui arrivent ,

comme fur les graces qu'elle reçoit , ſe fier à fa feule parole ?

Jufqu'à ce qu'on prouve la réalité de l'entorfe dont elle parle,

je ne croirai point qu'elle l'ait contractée , mais je croirai qu'elle

a offenfé beaucoup la vérité.

Remarquons cependant la contradiction . On vient de l'en-

tendre affûrer que le 9. Novembre , jour auquel elle arriva à

l'Hopital de Blois , elle fe fervoit d'une béquille & d'un bâton

parce que deux jours auparavant elle avoit contracté une en-

torfe : & malgré cela elle ne s'eft fervie , dit-elle , de la béquille que

deux jours aprèsfon arrivée à l'Hôpital. Peut-il être de contradic-

tion plus ridicule , & de menfonge plus palpable ?.

Interrogée enfuite fur fa comparution devant MM. du Bu-

reau de l'Hôpital , elle répond que ce Bureau est une pure inven-

tion. Eft ce bêtife ? Eft- ce menfonge ? Ne comparut- elle pas dans

la Chambre où étoient affemblés MM. les Adminiftrateurs de

l'Hôpital Elle convient qu'elle y comparut. Mais qu'eft ce

que le Bureau de l'Hôpital , finon les Adminiftrateurs de l'Hô-

pital affemblés ?

Tout de fuite elle affûre qu'elle alla dans cette Chambre

fans être foutenue par perfonne. Fauſſeté déja relevée dans M.

(4) Ci-deffus p . Gaultier (a). Elle avance encore qu'après qu'elle y fut arrivée ,

elle ne demanda point à s'affeoir , & que dès qu'ellefut entrée , on

lui donna une chaife où elle s'affit fans befoin , maisfans vouloir re-

fufer l'attention qu'on avoit pour elle. Menfonge fans pudeur ,

puifque tous les Adminiftrateurs furent témoins du contraire

& que M. Gaultier lui-même , malgré fon attention à écarter

(b) Addit. aux les circonftances défavorables au miracle , certifie (b) qu'un peu

Piéc. juftific. pag. après qu'elle fut entrée dans la Chambre , elle demanda permif-

fion de s'asseoir.

XXII.

Pour les autres circonftances que j'avois rapportées de l'en-

flure de la joue droite , de celle des jambes , des douleurs aux

articulations des doigts & des bras , circonftances qu'elle nie ,

mais que l'on continue de m'affûrer être très- certaines : m'a-

muſerois-je à en diſputer , après l'avoir convaincue de menfon-
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ges évidens? Femme donc indigne de toute confiance , & com-

me très-vifionnaire , & comme de très-mauvaiſe foi.

LXXXIII.

Puifque nous en fommes aux informations de M. Selleron à Infidélités du

mon fujet , il eſt très- à propos que je lui faffe part de quelques- fieur Selleron dans
les queftions qu'il

unes de mes réfléxions. Juge & Greffier tout à la fois , il in- fit à cette femme.

terroge la veuve Mercier fur divers faits énoncés dans ma XX.

Lettre , & écrit fes réponſes à chaque article. Je veux bien ne

lui point faire de querelle fur cette entrepriſe : mais du moins

me fera-t'il permis de defirer qu'il y eût apporté un peu plus

de droiture , & un peu plus d'efprit.

(a) Addit. aux

Piéc. juftific. pag.

XXII. XXIII,

(6) XX. Lett . p.

1260.

(c) Piéc. juftific.

Memoire , dit-il (a) , de M. Selleron contenant les questions fai-

tes à la veuve Mercier le 24. Avril 1739. au sujet du faux cx-

pofé que l'Auteur des Lettres Théologiques a fait du progrès de

fa guérifon , & les réponses de cette Veuve à chaque article. Les

queftions font donc au fujet de mon expolé , & en renferment

le fens & le précis. Pourquoi donc le fieur Selleron demande-

t'il à cette femme , fi le 27. Octobre 1737. jour qu'elle alla à l'E-

glife , il fallut la traîner fous les bras pour l'y conduire ? Etoit- il de

la droiture de faire entendre par- là que felon moi elle y fut traî-

née , comme on traîneroit un corps inanimé , lorfque j'ai dit

qu'on l'y conduifit par-deffous les bras ; & lorſqu'il eft fi clair par

mon texte (b) que j'avois voulu feulement exprimer la difficulté

qu'on eut à la conduire ? Difficulté au refte fi conftante qu'un

des plus zélés Certificateurs du miracle l'a lui-même atteſtée (c)

Pourquoi lui demander encore fi elle fut obligée defe confeffer au- p. LV.

près du feu? Avois-je dit qu'elle y fut obligée ? N'avois-je pas

expofé tout fimplement qu'elle fe confeffa auprès dufeu , comine

elle avoue expreffément qu'elle le fit ? Pourquoi lui demander

fi depuis le 17. Octobre jusqu'au 8. Novembre elle demeuroit toujours

fur une chaife auprès du feu? Eile le nie avec raifon : mais lui

avoit-il raifon de m'imputer d'avoir écrit qu'elle demeuroit tou-

jours fur une chaife , lorfque j'avois marqué que jufqu'au 8. No-

vembre affife auprès du feu fur une chaife , elle ne pouvoit fe lever

qu'à l'aide d'un bâton ? N'étoit-ce pas dire qu'elle ne demeuroit

pas toujours affife ? Pourquoi lui demander auffi s'il eſt vrai

qu'elle ne pouvoit fe lever qu'avec une béquille & un bâton , lorsque

je n'avois pas parlé de la béquille ? Voilà pour fa droiture. Voici

pour fon bon fens.
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Peu de juge-

cés queftions.

LXXXIV.

Il fait à cette femme la queftion , s'il eft vrai que jufqu'au

ment du même 8. Novembre elle ait demeuré toujours affife , & qu'elle ne fe

fieurSelleron dans foit levée qu'à l'aide d'une béquille & d'un bâton : c'eft à dire ,

s'il eft vrai tout à la fois que jufqu'à ce jour elle ait été tou-

jours , & n'ait pas été toujours affile. La queftion eft-elle d'un

homme fenfé ?

(a) P. XI.

Enfuite , pour me convaincre d'avoir expofé faux , lorfque

j'ai écrit que jufqu'au 8. Novembre elle ne pouvoit fe lever

qu'à l'aide d'un bâton , il lui fait répondre fortement qu'elle fe

fervoit non feulement d'un bâton , mais encore d'une béquille ,

qu'elle ne garda pas néanmoins fi long-tems que le bâton.

Pour détruire encore ce que j'avois dit , que le 9. Novem-

bre, jour auquel elle arriva à Blois , elle fe fervoit d'un bâton

& d'une béquille , il remarque ce quelle affûre , que ce jour- là

ellefefervoit d'une béquille & d'un bâton : & pour achever de nous

faire connoître fon jugement , il affûre avec elle que malgrécela

elle ne s'eft fervie de la béquille que deux jours après.

De plus , il adopte la bêtife qu'avança cette femme , lorſ-

qu'elle lui déclara que le Bureau de l'Hôpital eft une pure in-

vention.

Enfin , pour que l'on foit bien affûré que jufqu'en Janvier

1738. elle n'avoit point les jambes enflées , ainfi que je l'avois

dit , & pour rendre évident que je femble paffer tacitement con-

damnation contre moi même , il obferve que j'ai fait aller cette

femme au Bureau le 15. Novembre fans lui conferver de bé.

quille. Or , dit cet habile raifonneur , fi elle avoit eu les jambes

enflées jufqu'enJanvier 1738. elle en auroit eu befoin pendant tout ce

tems. Ainfi , dès qu'on a de l'enflure aux jambes , il faut indif-

penfablement s'armer d'une béquille ; & , fi l'on marche fans ce

fecours , preuve infaillible que les jambes ne font point enflées.

C'eſt un homme bien judicieux que le fieur Selleron.

Les deux Lettres qu'on rapporte de lui dans l'Addition aux

Piéces juftificatives du prétendu miracle , m'avoient déja mon-

tré fon génie. C'eft de l'une de ces Lettres (a) que l'Aureur des

(b) Ci-deffus p. Réfléxions a emprunté cette circonftance fi admirable (b) , que

quand les nouvelles dents de la veuve Mercier furent devenues

très-fortes , elle en fit ufage avec vigueur &fuccès. Avec quel

enthoufiafme , & quelle fimplicité M. Selleron n'y preconife-

1366.

L'il
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til pas les miracles de la cavité remplie , des nouvelles dents ,

de la perte arrêtée , de la contufion au fein guérie , de la puni-

tion d'un incrédule au grand miracle , & puis de la guérilon de

cet incrédule après fon repentir ? Et , ce qui paroîtra de plus

en plus étrange , pour nous réfoudre à croire ce qu'il débite

fur ces miracles prétendus , c'eft d'elle-même , dit-il plein de

confiance , que je le tiens. Si le fieur Selleron eût parlé de

négoce, peut-être auroit- il bien parlé. Mais il a voulu faire cé-

lébrer fon nom en certifiant quelques miracles du Parti , & il a

feulement fait voir qu'on a raifon de dire que chacun doit fe

mêler de fon fair.

LXXXV.

(a) Nour. Réf-

J'ai fini ma réponſe. Nulle objection qui eût ombre de dif- Conclufion.

ficulté
que j'aie négligée : nulle difficulté que je n'aie , je crois , Egaremens étran-

ges de l'Auteur

diffipée. Que refte til finon de gémir fur l'Auteur des Réflé- des Réflex.

xions ? Deux volumes pour divinifer le faux miracle de moify !

Des déclamations à perte de vûe tiffues de colere & d'injures

contre moi , parce que j'ai réjetté cette chimére ! Je ne veux

pasm'en offenfer : l'Ecrivain mérite bien plus la pitié , que l'in-

dignation. S'il a le cœur malade , l'efprit eft encore plus affecté.

Quel travers , par exemple , de dire (a) qu'aujourd'hui l'Eglife

porte dans fon fein ...... les deux peuples d'Acceptans , & d'Ap- P. 39.

pellans qui ...... déchirent fes entrailles ; avoüant par-là expref-

fément que lui & les Appellans fes confreres font des enfans

dénaturés , qui déchirent les entrailles de leur mere ! Quel

travers de nous rendre complices du même crime , nous dont il

eft notoire que l'Eglife , dans tout le monde Catholique , loue la

foi , le zèle , la foumiffion : Quel travers de penfer & d'écrire (b) (6) Pag. 40,

qu'on ne fçauroit nepas voir dans l'état déplorable où la veuve Mer-

cier a étépendant quatre ans , une peinture naturelle & expreffive de

l'état préfent de l'Eglife , imagination fi incompatible avec le bon

fens , comme avec la pieté ! Quel travers enfin , pour laiffer là

une multitude d'autres exemples , dans un homme qui fe dit Ca-

tholique , de s'écrier en parlant de l'Eglife : ( c ) Qui ne craindroit (c) P. 47-

dans unVaiffeau agité d'une violente tempête , qui feroit eau de tou-

tes parts , &où les Pilotes &les paffagers dans l'yvreffe troubleroient

la manœuvre , & feroient de nouvelles ouvertures ? L'Eglife n'eft

donc plus cette Arche , contre laquelle les vents & les flots irri-

tés viennent en vain fe brifer. Il faut donc craindre , & éviter

TTTTtttt
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culiftes au filence,

va

cette Lettre.

d'être renfermé dans fon fein : feroit-il de la fageffe de faire fon

féjour dans un vaisseau agité d'une violente tempête , qui feroit eau

de toutes parts , & où les pilotes & les paffagers dans l'yureſſe tron

bleroient la manœuvre , & feroient de nouvelles ouvertures ? On a

fans doute horreur de ce blafphême : mais moi j'en ai fur tout

pitié. Non , je ne fçaurois croire que l'Auteur ait deffein d'ex-

horter à fe féparer de l'Eglife : fes expreffions fcandaleufes vien-

nent bien plus d'un dérèglement de fon efprit , que d'un défor-

dre de fon cœur. Le fanatifme lui a échauffé la tête ; & la tête

une fois échauffée , combien de difcours que l'on défavoueroit

fi elle étoit faine & tranquille Plaignons-le donc feulement ,.

& prenons enfin congé de lui , en conjurant le Dieu mifericor-

dieux & puiffant de les guérir , lui & fes confreres , de ce mal-

heureux fanatifme qui les poffede.

LXXXVI.

Néceffité pour Jufqu'à ce qu'il faffe en eux ce miracle , n'efpérons pas qu'ils

réduire nos Mira- abjurent jamais leurs miracles prétendus. C'eft-là leur refuge &

de les attaquer par leur falut. S'ils font aujourd'hui plus refervés à en forger , c'eſt

la méthode qu'on qu'on eft bien moins difpofé à les croire : mais ils n'en ont pas

feconde Partie de perdu la volonté. S'ils n'ofent fe compromettre par des Réponſes

fuivies aux Ecrits où l'illufion en eſt manifeftée , ils ne ceſſeront

pas pour cela de les prôner , & continueront à s'en faire un titre.

de mérite. Les reffources que fournit la facilité d'alterer les

faits , ils ne manqueront point de les emploïer : toujours ils fçau-

ront inventer des moïens tant pour donner quelque couleur de

vrai aux témoignages qu'ils obtiennent en faveur de leurs mer-

veilles , que pour le défendre de ceux qui y font oppofés : tou-

jours ils auront à leur dévotion nombre de dupes préparées à

tout croire fur leur parole , & d'une tournure d'efprit à décou-

vrir du miracle par tout où l'on voudra. Si donc nous nous bor-

nons à combattre la vérité , ou la furnaturalité des faits merveil-

leux dont ils fe glorifient , attendons nous qu'ils nous feront ef-

fuier des chicanes fans fin.

Pour les reprimer efficacement , en attendant que Dieu les

éclaire & les convertiſſe , il faut recourir à un moïen différent ,

moïen que je pris dès que je commençai d'écrire. C'eft en leur

paffant que les merveilles qu'ils racontent foient véritables ;

en fuppofant même que parmi les guérifons dont ils ont fait

des recueils , il y en a de fupérieures à la nature, comme il y a
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certainement du furnaturel dans quelques phénomenes de leur

œuvre des convulfions ; d'examiner fi dans cette hypothèſe le

mérite de leurs miracles fe trouvera en fureté. Eft ce de Dieu

qu'ils viendroient ? Eft-ce du Démon? C'est ce que j'ai difcuté

dans p'ufieurs de mes Lettres , & ce que je vais difcuter encore

en abregé dans la feconde Partie de celle-ci. Elle eft fous la

preffe , on ne l'attendra pas long-tems. Je fuis , &c.

A Paris ce 1. Janvier 1740.

REFLEXIONS

Sur la Feuille des Nouvelles Ecclefiafliques du 6. Février 1740 .

P.S.

LXXXVII.

Nouvellifte tou-

Uand j'eus achevé l'examen des inepries & des men- Nouvelles inep

fonges fans nombre , dont on avoit fatigué le Public ties que débite le

au fujet de la veuve Mercier , je croiois avoir fini fur fon compte. chant la veuve:

Je me fuis trompé : le Parti que je connoiffois pour fi fécond Mercier.

en ce genre , l'eft encore plus que je ne penfois : voici le Nou-

vellifte qui non content d'avoir fcellé de fon approbation les

premieres fables , vient d'en produire de nouvelles , mais fi bi

zarres que fallut- il les adopter pour des vérités , il n'en réſulte-

roit rien pour fon Saint , & pour le Parti , ou rien que de dé-

favorable. C'est ce qu'il ne fera pas inutile de montrer , puif-

que j'en ai ici une occafion fi naturelle.

Depuis la publication , dit-il (a) , des nouvelles Réfléxions tou (4) P. 21. col. 1 .

chant le Miracle de Moify , il est arrivé par rapport à la même

Veuve , une fuite d'événemens qui ne font pas moins remarquables , &

dont le récit ne doit pas être omis. Faifons - y donc attention ; &

puifqu'ils ne font pas moins remarquables que ceux dont l'Auteur

des Réfléxions avoit fait un étalage fi pompeux , qu'on juge du

prix de ceux-ci par le mérite des autres.

Selon le Nouvellifte , un homme qui protégeoit la veuve Mer-

cier depuis long-tems , s'étant laiffé trop facilement prévenir par de

TTTTrii
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Même fujet.

Même fujet.

faux bruits , s'aigrit & s'indifpofa tellement contre- elle , que dans le

premierfeu de cette violente impreffion , ilfe laiffa emporter jusqu'à la

maltraiter rudement ; & fpécialement il lui donna à la temple droite

un coup qui luifit répandre du fang par le nés. C'étoit le jour de la

Nativité de lafainte Vierge 8. Septembre 1738. C'est ainsi que ce

dévot Janfénifte fanctifia la fête. Voit-on dans ce trait le ca-

ractère des zélés du Parti ?

LXXXVIII.

เ

Cette bonne Veuve , continue le Gazétier , •protefta de

fon innocence ; & l'ami qu'un zéle inconfideré avoit porté à un excès

fi incroiable , s'en répentit fur l'heure , & lui en fit une forte de ré-

paration. Ainfi la contrition fuivit immédiatement le péché, Sans

doute qu'elle fut fuivie de même du pardon ? Oüi , fi Dieu feu-

lement avoit été offenfé. Mais on ne veut pas que M. Pâris foit

fi facile. En vain même les regrets , & la confufion de cet amifur

la manière dont il avoit traitéla pauvre Veuve , voient augmenté

à mesure qu'il s'étoit affuré de la vérité. Ni fon repentir , ni la ré-

paration qu'il fit de l'injure , ni la vivacité de fes regrets ne pu-

rent, dit-on , fléchir le feu Diacre : il garda la rancune juſqu'au

bout. Six mois après ayant trouvé l'occafion de fe vanger de

lui , il ſe vangea. Six femaines enfuite l'occafion d'en punir auffi

la Femme , quoique fort innocente , s'étant préfentée , il en pro-

fita. Saint bien vindicatif ! Faut-il s'étonner que fes dévots ne

pardonnent jamais ? Mais Thaumaturge auffi d'une plaifante ef-

pèce Sçait-on comment il s'y prit pour frapper fes deux victi-

mes Toujours fes miracles , & les effets de la nature fe reffem-

blent parfaitement. Le Mari , c'eft de la petite verole qu'il le fit

mourir ; & la Femme , il la fit mourir en couche, Quelles merveil-

les ! En vérité , ne faut-il pas que le Nouvellifte , les correfpon-

dans & fes directeurs aient la tête renversée , pour inférer dans

leurs faftes de pareils événemens ? Car c'eft dans ce deffein

qu'ils les racontent. A quoi bon fans cela nous en inftruire ? Qui

peut avoir intérêt d'apprendre qu'un homme inconnu eft mort

de la petite verole , & qu'une femme inconnue eft morte en

couche on ne fçait où ?'

LXXXIX.

Au refte , tandis qu'ils nous repréfentent M. Pâris comme fi

animé contre celui qui avoit infulté fa miraculée , ils nous le

dépeignent d'une indolence pour elle qui fcandalife : il fem
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bleroit que c'eſt d'inclination qu'il fait du mal , & qu'il ne fait

du bien qu'à regret. Le coup à la temple , dit le Nouvellifte , eus

desfuites confidérables , dont lapremiére fut un abcès qui creva quinze

jours après , &fortit par l'oreille. Un mal de tête prefque continuel ,

& quife faifoit principalement fentir dans les changemens de tems ,

fut auffi un effet de la même bleſſure ; & au bout de quatre mois un

fecond abcèsfe fit encore jour de lui-même par l'oreille & par le nés

fans que le malfe diſſipât. . Le 17. le mal de têtefut fi violent ,

que lafièvre s'y étant jointe , l'onfut obligé le 18. de la faigner au

pied. Le 20. elle commença à devenir fourde , & trois jours après elle

le devint totalement. Qu'en penfe-t'on ? N'eût-il pas mieux valu

garantir de tant de maux la veuve Mercier , que de rouler fix

mois entiers des projets de vengeance contre un homme péni-

tent , & contre une femme innocente ? Sans le fecours de la na-

ture & de l'art la miraculée eût péri.

.....

A la fin pourtant le vénérable Diacre daigna , dit-on , jetter

fur elle quelques regards : mais ce fut pour lui refufer ce qu'il

lui falloit , & pour lui donner ce dont elle n'avoit que faire.

Dans l'inftant même qu'elle devint entiérement fourde , dit le Nou-

velliſte , elle eut , pour ainfi dire , le don de voir la parole , & d'en-

tendre
par

les yeux....... en un mot , fes yeuxfaifoient exactement

lafonction de fes oreilles. Miracle étrange & comique ! Si M.

Paris vouloit la faire entendre , pourquoi par les yeux ? Ou ,

puifqu'il aime le nouveau , en lui faifant voir les fons , n'auroit-

pas dû lui faire entendre les couleurs ? Je ne reviens pas de

la furpriſe où l'abſurdité de l'Hiſtorien m'a jetté : furpriſe d'au-

tant mieux fondée , qu'il ajoute que trois chofes étoient néceßai-

res pour
le miracle : la premiére que l'on prononçât diftinctement ,

quoiqu'extrêmement bas en fecond lieu , que la fourde eût les yeux

fixés fur la bouche de la perfonne qui lui parloit : enfin qu'il y eût

aßés de jour , ou affés de lumière s'il étoit nuit. Avoit- on jamais

entendu parler de miracle fi bizarre d'une part , & fi naturel

il

de l'autre ?

X C.

Toutefois , continue notre Enthouſiaſte , malgré ce phénomene Mêne fujet .

fi étonnant , le mal gagnoit toujours : il nous enfait une defcrip-

tion très-touchante. Violentes douleurs de tête , abcès qui ereva une

troifiémefois , & s'évacua , au moins en partie , par l'oreille , par le

nés&par la bouche : ferrement des dents fi fort , qu'on ne pouvoit
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Même fujet.

encore .

les lui ouvrir encore vomiffement d'abcès : quatre jours entiers

Sns pouvoir ni boire , ni manger , ni même avalerfa falive : grand

fujet de craindre pourfa vie: & après trois jours defoulagement ..

amas encore de pourriture qui l'empêcha abſolument de boire & de

mangerpendantfept jours confécutifs ; au bout defquels l'abcès creva

après quatre jours de foulagement revint de nou-

veau au-dedans & au-dehors de l'eftomach , formant à l'extérieur

une élevation ou tumeur , de la groffeur de laforme d'un chapeau :

foibleffe où elle perdit la connoiffance pendant un voïage qu'elle

fit : impuiffance réelle de rien avaler après fon retour , pendant

neufjours. A tout cela M. Pâris fe montra infenfible , fatisfait

d'avoir donné à la malade de voir la parole , & d'entendre par

les yeux.

XCI.

Comme elle commença un peu à manger pendant trois jours , il

faifit le moment favorable pour lui faire du bien. Au bout de ces

trois jours , dit le Nouvellifte , elle prit de la terre du tombeau de

fon Bienheureux interceffeur. Ce rémède fouverain , dont elle avoit tant

de fois éprouvé l'infaillible vertu , opéra deux heures après. L'abcès

prodigieux qu'elle avoit au-deffus de la mammellegauche , commença à

fe dijfiper. Elle en vomit fur le champ unepartie , & le refte s'évacus

doucement par les voies ordinaires. Et c'est là une merveille ? Mais

n'eft il pas du dernier ridicule de donner pour miraculeux un

' effet , qu'on vient d'avouer avoir été déja opéré plufieurs fois

par la nature dans la même perfonne : Encore , fi la fource du

mal s'étoit diffipée. Mais point du tout le Nouvelliſte con-

vient que cette femme demeura toujours fourde , toujours très-

grandes douleurs à la tête .... fang rendu par le nés , vifage

rouge & enflé jusqu'à la gorge. Une perfonne fujette encore à

de fi grands maux.eft- elle miraculeufement guérie : Eft elle mê-

me guérie ?

Il ajoute que quelque-tems après aiant mis derecheffur la tê-

te , de l'eau où elle avoit mêlé de la précieuſe terre , elle dormit

long- tems à deux repriſes ; & qu'ellefe trouva parfaitement gué-

rie du mal de téte & de l'enflure , ce qui fit qu'on rendit graces

à Dieu de cette guérison ; & qu'aiant encore dormi depuis nenf

beures du foir jufqu'à fix heures du matin , la furdité fe diffipa.

Mais quelle extravagance de transformer en miracle un foula-

gement précedé d'un fi long fommeil , & qui ne vint qu'à la fuits
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de tant de foulagemens femblables procurés par la nature ? Ne

diroit-on pas que dès qu'on mêle quelque part le nom de M.

Pâris , la nature s'enfuit , & perd toute la vertu ? Certainement

nos Janféniſtes ont perdu l'efprit.

XCII.

qu'il débite.

Pour leur rendre toute juſtice , ajoutons qu'ils ont abjuré la Menfonges auſſi

vérité. Dans la feule Feuille que je viens d'examiner , on pour-

roit bien cotter cinquante menfonges : mais le grand talent du

Nouvellifte en ce genre eft fi connu , que ce feroit peine perdue.

N'en faifons obferver que quelques-uns.

Fauffeté que trois Sœurs de l'Hôpital de Blois , & un Vicaire de

Vendôme représentoient la veuve Mercier , comme une miférable qui

s'étoit abandonnée aux derniers excès. Fauffeté qu'elle ait été fourde

auffi long-tems , & au point qu'on le dit. Fauffeté qu'elle eût la

faculté de voir la parole , & d'entendre par les yeux. Fauffetés

que M. le Curé du Fauxbourg de Vienne , que M. Drouillon

Archidiacre, que M. le Curé de Champigni , que d'autres Ecclé-

fiaftiques , & que les Sœurs de l'Hôpital aient eu avec la veuve

Mercier des colloques tels que le Nouvellifte les raconte. Fauf

feté qu'après le départ de cette femme pour Moify, Monſeigneur

l'Evêque de Blois ait ordonné de la faire revenir morte , ou

vive. Fauffetés en très-grand nombre dans le recit de ce qui

s'eft paffé en dernier lieu , lorfque le Parti l'a enlevée. Enfin ,

au milieu même de certains faits qui font vrais , grand nom-

bre encore de circonftances fauffes. Je pourrois me difpenfer

de citer mon garand , puifque le Nouvellifte ne cite point les

fiens. Mais comme j'aime à aller uniment , je déclare que c'eſt

Monfeigneur l'Evêque de Blois qui a bien voulu prendre la peine

de cotter lui-même tous ces menfonges ; & je le déclare d'au-

tant plus librement, que le Prélat y a confenti volontiers.

Je finis

XCIII.

par trois courtes Réfléxions. La premiere eft que fi ,Trois Réfléxions ,

l'on veutbien comparer ce que M. Hemery témoin des rechutes & conclufion.

que la veuve Mercier nous en a appris , avec ce que le Nou-

velliſte en raconte , on verra combien celui- ci fçait alterer les

faits.

La feconde eft que l'hiſtoire qu'il a fabriquée de l'inconnu

qui maltraita , dit-il , cette femme , a par tant d'endroits du
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rapport avec la fable de l'Auteur des nouvelles Réfléxions tou

chant l'inconnu par qui elle fut infultée , qu'on eft obligé de les

confondre mais que l'une & l'autre renferment auffi des traits

fi différens , que ce font des contradictions formelles. Ainſi ſe

dément l'iniquité.

Enfin , & celle-ci eft la plus importante : pourquoi l'hiſtoire

du coup à la temple? Pour qu'on ne regarde pas les rechutes de

la Mercier comme des fuites de fa premiére maladie , pour fau-

ver le miracle. Mais qui a été témoin de ce coup ? Perfonne.

N'est-ce pas infulter au fens commun , que d'efpérer détruire

par une hiftoriette pareille , l'impreffion que doit faire contre

le miracle prétendu , le retour de tant de maux dans la mira-

culée ? Que le Nouvelliſte ſe détrompe donc. Malgré fes fables

ce miracle eft perdu ; & fi elles ont produit quelque effet ,

c'eſt de nous convaincre de plus en plus qu'il n'a point de pu-

A Paris ce 29. Février 1740.

deur.
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SUITE

DE LA

VINGT-UNIEME

ET DERNIERE

LETTRE THEOLOGIQUE

AUX ECRIVAINS ,

DéfenfeursdesConvulſions ,&autresprétendus Mira-

cles du tems.

E

SECONDE PARTIE.

XCIV.

Cris des Appel-St- ce de Dieu , eft- ce du démon que viendroient les pré-

tendus miracles du tems , en les fuppofant réels , & fu- lansdès que j'eus

périeurs aux caufes phifiques ? Je foutiens que c'eft du

dit que leurs mi-

racl . feroient dia-

boliq. s'ils étoient

réels. Leurs divers

embarras.

leurs

démon.

Quelle agitation , quel vacarme la première fois que j'eus motifs , leurs con-

lâché le mot ! Les uns , qui dans les chofes de la religion , com- tradictions ,

me dans ce qui eft du reffort de la nature , veulent tellement

la raifon feule pour regle , qu'ils y affujétiffent même les divines

Ecritures , s'imaginant qu'au jugement de la raifon le pouvoir

du démon fur les corps eft chimérique , m'infulterent comme un

protecteur de vifions. Tels furent M. de Bonaire , & furtout

l'auteur de l'Esprit en convulfion.

Quelques autres bien éloignés de donner à la raifon l'em-

pire fur la foi ; mais préoccupés ; fans y prendre garde , des

préjugés également puériles & funeftes de l'efprit prétendu

XXXXxxxx
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Mêmefujet.

Même fujet.

fort , tournérent en raillerie la doctrine qui attribue ce pouvoir

au démon ; & pour fe diffimuler à eux-mêmes , ainſi qu'au

Public , leur vrai motif, ils chefchérent à fe perfuader qu'elle

étoit nuifible à la religion ; prétexte qu'avoient de même alle-

gué l'auteur de l'Esprit en convulfion , & M. de Bonaire.

D'autres enfin , c'eſt-à- dire , les zélateurs des prétendus mi-

racles du tems , élevérent tous enfemble leur voix contre moi ;

ce n'étoient que projets & menaces de me foudroïer , & de me

perdre mais allant à tâtons & fans concert , fouvent ils fe

croifoient ; & au lieu de m'atteindre , ils s'entrechoquoient &

fe bleffoient mortellement . Je n'entrerai point dans l'hiſtoire de

leurs querelles , mais voici le précis de leurs divers fentimens.

XCV.

Ceux d'entr'eux à qui les convulfions avoient ceffé de faire

illufion , foutenoient avec moi que c'eſt au démon qu'appartient

tout le furnaturel de cette œuvre : mais ils s'accordoient à éxiger

que je divinifaffe l'oeuvre des guérifons ; fort divifés du refte

dans les motifs de leur prétention. Que le démon , difoient ceux-

ci , faffe du mal , il en a le pouvoir : mais qu'il faffe du bien ,

il ne le fçauroit. Erreur , difoient ceux-là : ce n'eft pas le pouvoir

de faire du bien qui lui manque , c'eft feulement la volonté.

Diſtinction frivole , prononçoient les autres : il eft certain que

le démon peut opérer des guérifons ; il eft certain que pour

perdre les ames , il le veut quelquefois ; & que fi les guérifons

d'aujourd'hui ne peuvent venir de fa main , c'eft uniquement

parce que leurs circonftances , leurs caractères , & leur fin, font

conformes à l'efprit de Dieu : raiſon dont fe fervoient de même

les partifans des deux autres fiftêmes.

le

XCVI.

Pour les Miraculiftes attachés aux convulfions , leur zéle

contre moi n'étoit ni moins impetueux , ni plus éclairé. Tantôt

ils difoient que le démon ne peut guérir les corps ; tantôt qu'il

peut , mais qu'il ne le veut jamais ; tantôt qu'il le peut &

qu'il le veut , mais que dans les conjonctures préfentes Dieu ne

fauroit le lui permettre contradictions qui leur étoient com-

munes avec les Miraculiftes Anti-convulfionniſtes , mais auf-

quelles ils en ajoutoient qui leur étoient propres ; & celles- ci

regardoient les convulfions. Selon les uns , toute cette œuvre

étoit divine : felon les autres , Dieu & le diable y préſidoient
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tour à tour , & fouvent tout à la fois ; Dieu en opéroit une par-

tie , & le démon faifoit le refte. Sur cet article les Docteurs de

la derniére claffe étoient tous d'accord. Mais s'agiffoit- il de

dire quelle étoit la portion de Dieu , quelle étoit celle du dé-

mon ? Ce n'étoit plus qu'un babil confus & difcordant. Plufieurs

avouoient leur ignorance. D'autres donnoient au démon ce que

leurs Confreres attribuoient à Dieu : & ce que ceux-ci croioient

être divin , ceux-là le regardoient comme diabolique.

Tels font en abregé les divers fiftêmes des Ecrivains que j'ai

eu à combattre , & que j'ai combattus. C'eſt de mes moiens

contre chacun des ces fiftêmes que je dois donner ici le précis ,

en y ajoutant feulement la réponſe à quelques objections que

je n'ai pas eu jufqu'ici occafion d'éclaircir & de détruire.

CINQUIE'ME QUESTION.

Si lesdémons ont du pouvoirfur les corps.

XCVII.

du

ve

Les démons ont

pouvoir fur les

corps. On le prou-

contre M. de

Bonaire , & contre

convulsion , par

l'auteur de l'Esprit

en

des exemples &

des textes de l'E-criture.

Par la tentation

d'Eve dans le Pa-

(a) Voïés ma

Je commence par le fiftême de M. de Bonaire , & de l'au-

teur de l'Esprit en convulfion , qui condamnent la doctrine du

pouvoir du démon fur les corps , comme contraire à la raifon ,

comme dangereufe à la religion : & je prouve 1 °. par l'Ecritu-

re , 2°. par la Tradition , 3° par la raifon , que de réjetter cette

doctrine , c'eft offenfer également la religion & la raiſon.

1°. Par l'Ecriture qui préfente dans un très-grand nombre

d'endroits des effets de ce pouvoir. C'eſt le démon (a) qui tenta

Eve innocente , & cette vérité eft fi diftinctement exprimée radis Terreftre.

dans les Livres faints , que M. de Bonaire n'a ofé la conteſter.

Mais comment le démon opéra-t il cette tentation ? N'eft ce VI. Lett. p. 158.

pas en parlant par l'organe d'un ferpent ; foit que ce ferpent fût

réel , ainfi que quelques Peres , & quelques Interprêtes l'ont

penfé ; foit qu'il ne fût que fantaftique , comme le croient la

plupart ? Or quelle des deux hypothèfes qu'on embraffe , le

pouvoir du démon fur les corps eft inconteftable. Car former

des fons articulés dans les organes d'un vrai ferpent , ce qui eft

Ja premiére fuppofition ; tromper les yeux & les oreilles d'Eve

au point de lui faire voir un ferpent qui n'étoit pas , & de lui

XXXXxxxx ij



1392

(a) Rép. pour

Exam. à l'Ecrit in-

P. 9. 10 .

faire entendre un difcours qu'aucune bouche ne prononçoit , ce

qui eft l'autre hypothèle : n'étoit-ce pas agir fur les corps , & y

agir d'une maniere bien merveilleuſe ?

Oui dans ces hypothèſes , répond M. de Bonaire (a) . Mais

l'auteur des trois pourquoi ne pas entendre par ce ferpent le démon même ?

titulé : Jufte milieu Pourquoi ne pas expliquer le texte de la Génèle du fimple

pouvoir qu'ont les mauvais Anges de tenter par des fuggeſtions

intérieures ? Et pour donner de la probabilité à ce nouveau fen-

timent , il propofe contre le notre neuf difficultés , ou plûtôt

neuf queſtions qu'il juge infolubles. Comme jen'ai point cu oc

cafion d'en parler , & que perfonne n'y a fait droit , il eſt à

propos qu'en paffant je les examine.

Objections deM.

de Bonaire , & ré-

XCVIII.

10. Pourquoi Moïse ne dit- il pas un mot qui puiſſe faire foupçonner

ponfes à ces ob- que c'étoit le diable quiparloit dans leferpent &c.

jections. Suppofition fauffe : car raconter qu'un animal incapable de

parler naturellement , a néanmoins parlé , effet par conféquent

furnaturel ; & qu'il a parlé pour folliciter au crime , effet par

conféquent dont Dieu ne fçauroit être l'auteur : n'étoit-ce pas

faire entendre diftinctement que le diable parloit dans cet ani-

mal ? Mais pour répondre à M. de Bonaire de fon ton , puiſque

c'eſt par des queftions qu'il nous a attaqués , repouffons- le par

des queſtions. Pourquoi Moïfe ne dit-il pas un mot qui puiffe

faire foupçonner que ce n'étoit qu'une fuggeftion intérieure du

démon S'il répond bien à ma demande , nous répondrons en-

core mieux àcelle qu'il nous fait,

?

20. Tourquoi Eve ne marque-t-elle pas la moindre ſurpriſe d'en-

tendre parler un ferpent ? Mais pourquoi n'en marque- t -elle pas

non plus , lorfque le démon lui fuggére que l'ufage du fruit

prohibé la rendra femblable à Dieu ? La réponſe à ce pourquoi

fera la folution de l'autre,

30. Dans quelle vûefait on remarquer que leferpent étoit la plus

rufée des bêtes des champs ? N'étoit-il pas égal au démon de fefer-

vir de la bête laplusftupide , fi c'étoit lui quilafaifoit parler ? Mais

fi c'eſt le démon que Moïfe entendoit par ce ferpent , pourquoi

l'appelloit-il la plus rufée bête des champs ? Eft-ce une bête des

champs que le démon ?

4° . Eft-il croïable que nos premiers Peres ne connurent pas qu'ils

étoient nuds ? Et quand on nous . dit qu'ils s'en apperçurent après
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leurpéché, que vent-on nousfaire entendre , finon que le péché com-

mença de les faire rougir de leur nudité? D'accord. Mais M. de

Bonaire n'y penfe pas en réfulte-t-il rien contre l'opinion qui

fait parler le démon par l'organe du ſerpent?

50. Eft-ce une circonftance bien littéralement hiftorique , d'ajouter

qu'ils entendirent la voix du Seigneur qui fe promenoit dans le Pa-

radis Terreftre ? Non : qui l'a dit ? N'est-il pas plus raisonnable

de croire que Moife s'accommode encore en cet endroit à la maniére

de penfer dupeuple&c ? Oui : qui l'a nié ? Mais depuis quand s'en-

fuit-il de ce que dans une narration il y a quelque métaphore ,

que toute la narration foit allégorique ?

XCIX.

6º. Dieu parle au ferpent : ce ferpent avoit-il de l'intelligence Même fujet.

pour l'entendre?
Neft-ce pas ici vifiblementici vifiblement un apologue &c.

M. de Bonaire a des yeux bien finguliers. Y a-t-il donc tou-

jours du ridicule à adreffer la parole à une bête ? Il l'a peut-

être fait lui-même mille fois , fans croire être blâmable. David

& les trois Enfans dans la fournaife , qui étoient infpirés de

Dieu , ne l'ont-ils pas adreffée aux animaux de la Terre , aux

Reptiles , aux Oifeaux , aux Poiffons , aux Etres mêmes infen-

fibles ?

..
7°. Dieu condamne le ferpent à ..ramper. Ne rampoit- il

donc pas avant la chute de l'homme&c ? Mais le démon que M.

de Bonaire entend par ce ferpent , n'étoit-il pas , lorſqu'il tenta

l'homme , le même qu'il a été depuis ? Le démon rampe-t- il

commeun infecte ?

8°. Le ferpent eft condamné de plus à manger de la terre tous les

jours de fa vie. Cette circonstance eft-elle éxactement vraie ? Mais

fi ce ferpent eft le démon , la circonftance eft- elle plus littéra-

lement véritable ? Le demon mange-t-il de la terre tous les

jours?En mange-t- il quelquefois ?

90. Faire parler un ferpent n'est- ce pas un miracle exactement

parallele pour le moins à celui defaire parler une âneſſe ? Cela eſt

vrai , abſtraction faite de la fin , & des citconſtances. L'intérêt

de la Religion fouffre- t- il donc qu'on égale ainfi le pouvoir de la

créature à celui du Créateur ? Pauvre réfléxion. Eft- ce que l'in-

térêt de la Religion ne fouffre pas qu'on attribue à la nature ,

par éxemple , ces morts fubites dont nous fommes témoins ,

quoique la mort foudaine d'Oza ait été miraculeuſe ? Egale-
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t-on par-là le pouvoir des caufes naturelles à celui de Dieu ?

(a) VIII. Lett. J'ai fait ailleurs (a) fentir le faux de cette objection par des

P. 246. 247. 248. moïens fans replique.

249.

Par les tentations

démon excite dans

les hommes.

161 .

De tout cela que s'enfuit-il ? C'eft que s'il y a des difficultés

dans l'explication que nous donnons au texte de la Génèfe ; il

y en a de bien plus grandes dans celle de M. de Bonaire. Qu'il

eût donc fait fagement de s'épargner ce vain travail , & de s'en

tenir à la doctrine des Peres & des Interprêtes !

C

Quand même le (b) démon n'auroit que le pouvoir d'exciter

ordinaires que le dans l'homme des tentations ordinaires , pouvoir fi fouvent in-

culqué dans les divins Livres , pouvoir que M. de Bonaire avoue

(b) Voïés ma être inconteftable : ne faudroit-il pas reconnoître que ce pouvoir

VI . Lett . p . 160. s'étend fur les corps ? Comment en effet produire ces tenta-

tions , fans repréfenter à l'efprit les objets des paffions ? Or,

pour reveiller les idées de ces objets , ne faut-il pas exciter les

traces qui en fubfiftent dans le cerveau ? 11 tente encore en

excitant dans la chair ces défordres dont faint Paul gémiffoit

fi amérement. Mais le moïen d'exciter des traces dans le cer-

veau , le moïen d'exciter dans la chair des défordres , fi l'on ne

peut rien fur les
corps ?

Par l'hiftoire de

Job.

(c)ibid.p. 162.

163. 164. 165 .

Il eſt de même impoffible (c ) d'expliquer fans ce pouvoir ce

qui eft dit dans l'Ecriture , des malheurs du faint homme Job ,

frappé par Satan dans fes troupeaux , dans fes ferviteurs , dans

fes enfans , enfin dans fa propre perfonne. Satan percuffit Job

ulcere peffimo à plantâ pedis ufque ad verticem &c. Dire avec l'au-

teur de l'Esprit en convulfion , que Satan ne fait point ici de per-

fonnage , n'est-ce pas contredire le texte facré de la manière

la plus téméraire ? Il eft vrai que , comme il l'obferve , il y a

de la fiction dans ces autres paroles du texte , que Satan parut

avec les Enfans de Dieu. Mais en conclure que c'eft auffi une

fiction que Satan ait frappé Job , c'eft une miférable Logique.

Faut-il donc , s'il y a quelque trait allégorique dans un récit ,

que tout y foit fiction , & parabole ? N'eftce qu'en fiction que

Job fut frappé ? Ne doit-on auffi regarder que comme des

fictions la prédiction de Michée contre Achab Roi d'Ifraë!,

& la punition de ce Roi impie , parce qu'il y a de l'allégorie

dans le commencement de cette prédiction ? Ridicules raiſon-

nemens : C'eſt où la licence va toûjours aboutir.
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Dieux.

N'oublions pas les anciens Oracles diaboliques ( a) . En con- Par les anciens

tefter l'éxiſtence malgré le témoignage formel & uniforme de Oracles des faux

toute l'antiquité facrée & profane , malgré celui des Livres (a)ibid. p . 166.

faints , quelle témérité ! Mais reconnoître la réalité de ces Ora- & XIV. Lett. p.

cles , & nier cependant que le démon puiffe agir fur les corps ,

ne feroit-ce pas une folie ?

CI.

ne

Preuve auffi de ce pouvoir bien décifive que (b) la tentation

de notre divin Maître , porté (c) par le démon fur le faîte du

Temple , & de-là fur une montagne. Nul moïen de décliner une

fi forte preuve : & cependant M. de Bonaire l'a tenté , il

redoute point l'impoffible. Pourquoi , (d) dit-il , ne pas pren-

dre le récit de cette tentation pour une allégorie ? Comme fi

l'on pouvoit expliquer allégoriquement ce récit : Je l'ai défié

de le faire fans dire quelque abfurdité , & je l'en défie encore.

Foible défenfe que cette maxime d'Origene , dont il cher-

che à fe couvrir , que dans les récits des divins Livres il y a

des circonftances qui ne fe font pas réellement accomplies. De

quels textes parle donc Origene ? Il n'en cite que de ceux où

le fens figuré & allégorique faute aux yeux. Comment donc

appliquer fa maxime à la tentation de Jefus- Chriſt , qui ne

fçauroit être expliquée dans le fens d'allégorie ?

Défaite encore plus mauvaiſe que cette opinion d'un très-

petit nombre d'Interprêtes , que la tentation du Sauveur fe

palla toute entiére dans fon imagination ; ou cette autre , que .

c'eſt par des repréſentations fenfibles que le démon le tenta.

Je ne conçois pas comment un homme d'efprit , tel que M.

de Bonaire , a pû appeller à fon fecours des opinions fi incom-

patibles avec fon fiftême. Car le démon pouvoit-il , fans agir

hors de lui-même , remuer l'imagination de Jefus Chrift , & y

former des vifions ? Pouvoit-il former aux yeux du Sauveur

des repréſentations de Jerufalem , du Temple , d'une Montagne

&c. fans agir fur les corps , & fans y agir d'une manière bien

plus merveilleufe que par le fimple tranfport d'un corps d'un

lieu dans un autre ? Ce que cet Ecrivain ôte d'une main au dé-

mon , il le lui rend donc de l'autre au centuple.

CII.

697.&fuiv.

Par la tentation

de J. C. dans le

(6) Voïés ma V I.

Defert.

Lett.
pag. 167.

(c) Matth. 4.

(d) Voïés ma

XIV. Lett. p.684 ..
685.686.

Nouvel embarras pour lui , & pour fon confrere l'auteur de Par les conval-
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fait mention.

VII. Lett. p. 168.

fions des poffedés l'Esprit en convulfion (a) D'où venoient les agitations des pof-

dont l'Evangile fédés dont il eft parlé dans l'Evangile ? Ce dernier Ecrivain

(a) Voïés ma fait la fourde oreille à la queftion , fous prétexte que pour

y répondre il faudroit des précautions & des éclairciffemens.

Referve de défefpoir. N'eſt-il donc
que les démons

pas certain

étoient réellement dans les corps de ces poffèdés , qu'ils les

agitoient , qu'ils les tourmentoient ? Eft- ce à une maladie na-

turelle que Jefus Chrift demanda fon nom ? Eft ce une maladie

qui répondit qu'elle s'appelloit legion ? Sont- ce des démons

métaphoriques qui priérent le Sauveur de ne les point forcer à

rentrer dans l'abîme ; qui demandérent qu'il leur permît d'en-

trer dans un troupeau de pourceaux ; qui rendirent ces pour-

ceaux furieux , & les précipitérent dans les flots ?

(b) Voïés ma

& fuiv.

:

Pour M. de Bonaire , il s'eft expliqué clairement. Il avoue

(b) que la maladie de l'Enfant délivré par Jefus Chriſt , quoi-

XIV. Lett. p . 663. que femblable aux épilepfics naturelles dans fes fymptômes , avoit

un démon pour caufe. Il déclare très-pofitivement qu'il ne préten-

doit pas nier qu'il y ait eu des poffeffions réelles. C'en eft affés pour

juſtifier fa foi mais auffi cela fuffit pour confondre ſon fiſtê-

me. Car s'il y a eu des poffeffions réelles , fi le démon a été

l'auteur des convulfions des poffédés , il peut donc agir fur les

corps : la conféquence eft évidente. Mais où le préjugé ne con-

duit-il pas les plus brillants efprits M. de Bonaire prétend

que ce font des faits particuliers , dont on ne peut rien con-

clure en faveur du pouvoir diabolique fur les corps. Quoi

donc ! Il ne s'enfuit pas de ce que le démon a agité des corps

qu'il puiffe en agiter la conféquence de l'acte au pouvoir n'eſt

plus néceffaire ?

Envain dit-il , pour donner à cette abfurdité quelque cou-

leur de raifon , qu'il eft conftant par l'Evangile qu'il y a eu des

poffeffions réelles , qu'il eft conflant par la raison que les poffeffions

font naturellement impoffibles. Si ce principe eft vrai , il eft donc

vrai auffi que chaque poffeffion étoit un miracle furnaturel &

divin ; que Dieu a fait des miracles pour procurer au démon

la fatisfaction de tourmenter les hommes ; & que Jesus-Chrift

en délivrant des poffédés , défaifoit des miracles plûtôt qu'il

n'en faifoit. Qui pourroit ne pas rebuter des abfurdités pa-

reilles ?

CIIL
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1

CIII.

VI. Lett. p. 171.

Parlerai-je des fleaux (a) dont les Anges malins font les minif Par plufieurs
autres éxemples

tres ; de la mort de fept premiers Maris de la fille de Raguel tirés de l'Ecriture.

tués par le démon ; de ce feu que l'Antechrift fera defcendre (4) Voïés ma

du Ciel fur la terre devant la multitude , & des autres grands

fignes qu'il opérera par la vertu de Satan : évènemens fi diftinc-

tement exprimés dans les Livres faints ; évènemens qui conf-

tatent fi parfaitement le pouvoir du démon fur les corps ? Ja

mais les Ecrivains qui conteftent ce pouvoir , ne fe débarraſſe-

ront de ces difficultés ; elles font infurmontables.

Par celui des

prodiges des Ma-

Même impoffibilité pour eux de ne pas fuccomber fous les

prodiges des Enchanteurs de Pharaon. Qu'on dife que ces pro- giciens de Pha-

diges étoient réels , ou qu'on foutienne qu'il n'y avoit que du raon.

preftige, cela nous eft égal ; puifque dans l'une & dans l'autre

hypothèſe il eft vifible que le démon a dû agir fur les corps

d'une manière bien merveilleufe. Je fçai que felon l'Auteur de

l'Esprit en convulfion , (b) ces Enchanteurs étoient de fimples joueurs (b) Voiés ma.

de Gobelets , & que leurs prodiges n'étoient que des tours depaffe-paffe , VI . Lett. p. 172..

que des puérilités qui ne méritent pas de nous arrêter. Mais quels char- 173.

latans qui imitent les trois premiers miracles de Moïle au point

de tromper tous les fpectateurs ! Quels charlatans que Moïfe

a écrit avoir opéré des miracles femblables aux fiens ! Eft-il

donc permis d'attribuer à cet homme fi grand , fi fage , fi inf

truit de la fcience des Egyptiens (c) , ou de s'être laiffé furpren- (c) Act. 7.220.

dre par de fimples tours de joueurs de Gobelets ; ou s'il voïoit

l'artifice , d'avoir négligé de le découvrir à Pharaon & à ſa

Cour, &d'avoir tranfmis à la pofterité des puérilités , en termes

qui les égalent à fes propres miracles ? Verrons-nous toujours des

téméraires ? Heureufement ils fe montrent toujours impertinens;

car ils méritent qu'enfin nous ne leur épargnions pas leurs vrais

titres.

CIV.

Par les textes:Combien d'autres preuves que la magie diabolique eft réelle :

J'ai prouvé (d) non feulement que telle eft la doctrine des Lé- qui conftatent la

giflateurs & des Philofophes idolâtres , des Empereurs Ro- réalité de la ma-
gie diabolique.

mains , de nos Empereurs & de nos Rois , de tous les Parlemens (6) VI . Lett . p..

dn Roïaume , & des Proteftans les plus habiles : mais que c'eft 174. 175. 176.

encore celle de tous les Peres de l'Eglife fans exception , & de

L'Eglife elle-même; qu'il n'y avoit eu jufqu'ici que des gens fans:

YYYYYY YY

3
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Combien il cft

gereux de nicr ce

pouvoir.

Religion qui l'euffent conteftée ; qu'enfin elle eft évidemment ex-

primée dans plufieurs endroits des divines Ecritures Dieu pro-

nonce un arrêt de mort contre les Magiciens & les Devins , &

contre ceux qui les confultent. Que cet arrêt eft fevere , fi ces

Magiciens font de fimplesjoueurs de gobelets ! Dieu reproche à

fon Peuple d'avoir interrogé fur des chofes cachées un bâton ; il

nous apprend que ce bâton les leur a annoncées par une trom-

perie de l'efprit malin : y a-t'il là du fens , fi la magie diaboli-

que n'eft qu'une chimere ? Dieu nous dit qu'une Pythoniffe évo-

qua l'ame de Samuel ; événement au moins bien difficile à ex-

pliquer, fans y donner part au démon. Il nous dit qu'une autre

Pythoniffe procuroit à fes Maîtres de grands profits par les di-

vinations ; que faint Paul commanda à l'efprit qui étoit en elle ,

d'en fortir , & que cet efprit en fortit fur le champ. Eft-ce l'im-

poſture , ou une maladie que l'Apôtre apoſtropha ? N'eſt-ce pas

un mauvais Ange ?

CV.

Après tant de textes de l'Ecriture qui établiffent fi invinci-

téméraire & dan- blement le pouvoir du démon fur les corps , qui ne s'étonneroit

que des hommes qui font gloire d'être Chrétiens , aient néan-

moins l'audace , les uns de nier publiquement ce pouvoir , bien

d'autres d'en plaifanter ? L'incrédulité fur l'article avoit telle-

ment gagné , que pour ofer foutenir l'existence de ce pouvoir

il a fallu bien du courage, Graces à Dieu , à force de confon-

dre ces téméraires , le nombre en eft beaucoup diminué ; mais il

en reste encore. Auront-ils toujours l'efprit fafciné ? Rien n'eſt

plus férieux ; & je ne balance pas à dire qu'ils doivent ou recon-

noître ce pouvoir , ou renoncer à la qualité de fidéles. Car re-

fufer de le foumettre à un point de doctrine que les divines Ecri-

tures atteftent formellement , c'eft donner au libertinage d'ef-

prit un prétexte de ne rien croire , & ceffer foi-même d'avoir

la foi, Ór eft-il rien qui foit plus formellement déclaré dans les

divins Livres , que le pouvoir du démon fur les corps ? Grand

ſujet de réfléxion pour nos incrédules , & pour nos plaifans, s'il

leur refte encore de la religion. Plaiſe à Dieu qu'ils ſe repen-

tent & qu'ils fe corrigent.

Excès de M. de

CVI.

Mais , difent M. de Bonaire , & l'Auteur de l'Esprit en convul-
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fion (4) , c'eft à la raifon de décider ; & tout fentiment qui y eft Bonaire & de

contraire , doit être cenfé faux , parût-il formellement expri- prit en convulsion,

l'Auteur de l'ES-

mé dans les faintes Ecritures : il faut croire alors qu'on entend touchant l'autori

mal le texte de ces Livres. Or le fentiment que le démon peut (a) Voïes ma

agir fur les corps , eft contraire à la raiſon.

!

té de la raifon.

VII. Lettre pag

Contraire à la raifon Bien- tôt je convaincrai mes lecteurs, 195. & fuir .

que c'eſt une vifion toute pure. Mais ce n'eft pas ce qui me tou-

che le plus dans l'objection ; je fuis bien plus frappé d'en enten-

dre les auteurs ériger la raifon en fouveraine arbitre de la foi

Eh Que ne déclaroient-ils d'abord que c'eſt à la raiſon feule

qu'ils font réfolus de céder ? Pourquoi dire , ainfi qu'ils l'one

fait , que les Ecritures font la règle de ce qu'il faut croire , &

nous engager par-là à en raffembler les textes inutilement ?

Puifque l'autorité de l'Ecriture ne peut leur rendre croiable

rien de ce qui bleffe leur raifon , ils devoient dire franche-

ment que
leur parti étoit pris; & que c'eft par lafeule autorité

de la raison qu'il falloit les combattre. A quels excès la France

commence-t'elle à fe livrer : La licence qui défole nos voifins ,

fe gliffe chès-nous , & s'y accrédite : & l'on n'en tremble pas r

Ой peut aboutir l'excès dont je gémis , finon à boulverfer la

Religion , en tranfportant à la raifon le jugement de tous les

dogmes qu'elle nous propofe ? Non , je ne crois pas que ce

foit-là le but où tend M. de Bonaire , & je veux croire que

ce n'eft pas non plus le deffein de l'Auteur de l'Esprit en con-

vulfion. Mais leur principe en eft- il moins pernicieux , moins

condamnable? J'en ai démontré ailleurs (b) les vices & les dan-

gers ; & j'ai démontré en même tems que c'eft à la faveur d'une

falfification inexcufable , que ces deux Ecrivains ont cherché

à rendre faint Auguftin complice de leurs excès : que ce faint p.201

Docteur dans le texte qu'ils citent , avoit une vûe bien diffe-

rente ; & que loin d'avoir autorifé leur idée , il l'a condamnée

très-formellement dans ce texte même , & dans beaucoup d'au-

tres endroits , où il exige qu'à la vûe d'un texte précis de l'E-

criture la raiſon fe foumette aveuglément.

Revenons donc à l'autorité de cette Ecriture , où le Dieu vé-

rité par effence nous inftruit de la vérité ; & quels que puiffent

être les moïens tirés de la raifon contre la doctrine du pou-

voir des démons fur les corps , foyons inébranlables dans cette

doctrine que l'Ecriture nous enfeigne fi expreffément.

YYYYyyyy ij

-

(b)Ibid



1400

*

du démon par la

des Peres.

CVII.

On prouve en- La Tradition , autre règle de la foi Catholique
, n'eft pas

Core Ce pouvoir moins précife fur ce point. Les Peres de l'Eglife en font les té-

doctrine unanime moins infaillibles
, lorfqu'ils font unanimes ; & ils font telle-

ment unanimes à croire que le démon a du pouvoir fur les corps,

qu'ils profeffent tous hautement
cette doctrine , & que pas un

feul n'a même témoigné être agité fur cela du moindre doute.

Ce feroit fans befoin que j'en produirois ici les textes , devant

prouver dans le cours de cette Lettre qu'ils ont même reconnu

dans le démon le pouvoir de faire des merveilles ; & d'ailleurs

n'aiant été contredits fur cet article par qui que ce foit. Inuti-

lement auffi m'arrêterois
je à relever une feconde fois (a ) la ma-

nière indigne dont l'Auteur de l'Esprit en convulsion , homme d'un

mérite inconnu , traite à ce fujet les Peres de l'Eglife , ces hom

mes fi refpectables
aux yeux des Chrétiens , & qui par l'éleva-

tion de leur efprit , & par l'étendue de leurs connoiffances
, fai-

foient l'admiration
des Païens mêmes. Il y a tant d'extravagant

dans fa conduite , qu'on peut fans péril en oublier l'indécent.

CVIII.

ma(a) Voïés

VII Lett. p. 188.
& fuiv.

Réfutation d'une

de Bonaire contre

Pour M. de Bonaire , il eft moins hardi. C'eft avec quelque

Objection de M. circonfpection qu'il tente de fe débaraffer de l'autorité de la

l'autorité des Pe- Tradition. Les Peres, dit-il ( b , n'avoient-ils pas des préjugésfur la

res fur ce point. nature , &fur les opérations des démons ? ..... L'Auteur des Exa-
(b) Rép. pour

l'Auteur des trois mens a fait deux réfléxions aufquelles fes adverfaires n'ont pas même

Exam. à l'Ecrit entrepris de répondre ; réfléxions néanmoins importantes & decifives

intitulé , Jufte mi- en cette matière. 1° . Tous les Peres ont presque tous crû pendant plu-
lieu, &c. p. 12. 13. fieurs fiécles , &jufqu'aux derniers , que les démons avoient des corps.

2º. S'ils leur ont...... donné quelque pouvoirfur les corps, c'étoit

par leurs propres forces corporelles qu'ils leur faifoient éxercer ce

pouvoir.

Si perfonne n'a répondu à ces réfléxions , ce n'eſt pas qu'on

y vit trop de difficulté : pour moi à peine y en vois- je l'ombre.

Faifons ici ce que M. de Bonaire croit qu'on n'a ofé entrepren-

dre , & ce queje n'ai pas encore eu occafion d'éxécuter.

Il eft vrai que quelques Peres ont penfé que les démons ont

de vrais corps , ne regardant néanmoins ce fentiment que com-

me une pure opinion , ainfi que faint Auguftin l'un d'entr'eux
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s'en eft expliqué. (1 ) Mais que tous , ou prefque tous les Peres ,

jufqu'aux derniers fiécles , aient cu la même idée , c'eſt ce qui eſt

certainement faux. N'eft-il pas conftant que de ceux qui ont

attribué des corps aux démons, plufieurs ne donnoient point au

nom de corps le fens que nous y donnons ; qu'ils oppofoient cor-

porel à immenfe (2) ; & que quelquefois ils appelloient corps

toute fubftance revêtue d'accidens ? N'eft-il pas même certain

que le plus grand nombre des Peres (3 ) ont enfeigné que les dé-

mons font de purs efprits , conformément à la doctrine de l'A-

pôtre (4)? Il est donc certain que la premiére réfléxion de M.

de Bonaire porte à faux.

CIX.

Sa feconde réfléxion n'eft pas plus folide. Il foutient que fi Mème fujet.

les Peres ont donné quelque pouvoir fur les corps aux démons ,

c'eſt parce qu'ils les fuppofoient revêtus de corps , & que ce

n'eft que par leurs forces corporelles qu'ils les faifoient agir.

Erreur manifefte. Eft- ce en les fuppofant corporels , que ceux

d'entre les Peres qui les croioient de purs efprits, leur attri-

buoient ce pouvoir fur les corps ? Est-ce par leurs facultés cor-

porelles que les faifoient opérer tant d'autres Peres , qui n'o-

fant affûrer qu'ils aient un corps , affûroient pourtant qu'ils ont

fur les corps un grand pouvoir ? Or il eft indubitable que tous ,

ou prefque tous les Peres font compris dans ces deux claffes.

En un mot , beaucoup ont nié que le démon ait un corps , beau-

coup en ont douté ; & nul n'a nié fon pouvoir fur les corps ,

(1) Si quifquam , inquit Lib . 21. de civ. Dei c. 10. nulla habere corpora dæmones af-

feverat , non cft hac de re laborandum operofa inquifitione , aut contentiofa difputatione

certandum.

(1) S. Joan. Damafc. Lib. 2. de fide Ortod. c. 3. Greg . Mag. Lib. 2. Moral. c. 3.

( 3 ) Eufeb. Cæf. Lib. 4. de demonftr . Evang. c. 1. ( Angelos vocat ) " incorporcas quaf-

dam & intelligentes ac divinas virtutes , materia expertes , & puros omninò fpiritus.

Theodoret. quaft . in Genef. ( Angeli funt ) ,, Imagines Dei ..... incorporeæ , utpote

corporibus prorfus liberæ , & impermixtam invifibilem naturam poffidentes. ,, S. Greg.

Naz. Orat. 38. & 42. ,, Angelos ( dicit ) fecundos à Deo fplendores , fpiritus intellectua-

les , ignem materiæ & corporis expertem ". Hyeron . Epift . ad Avit. arguit Origenem

quod docuiffet ,, dæmones ob delicta aëreis corporibus elle veftitos, " Greg. Mag. Lib.

›, 4. Moral. c. 3 . ,, Angelus folummodò fpiritus eft : homo verò & fpiritus eft & caro.

" S. Joan. Damafc. loc. cit. Angelum definit ,, ſubſtantiam intelligentem materiæ atque

corporis expertem". Vide etiam Autorem Lib. de cœlefti Hyerarchia , Ignat. Epift. ad Tral-

Lianos , Greg. Nyll. Lib. 12. cont. Eunom . Chryfoft. Hom. 22. in Gen. c. 2. Concil. Later.

IV. cap. 1. defide Catholica &c.

>>

""

"

(4) Ephef. 6. " Non eft nobis colluctatio adversùs carnem & fanguinem , fed adversùs

» fpiritualia nequitia in cœleftibus ,,.
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Refut. d'une au-

me Ecrivain , &

cette doctrine des

nul n'en a douté ; on peut défier hardiment de fournir quelque

preuve du contraire. C'est donc indépendamment de l'idée

fur la nature diabolique , que les Peres ont reconnu le pouvoir

du démon fur les corps. Voilà des réfléxions auffi dignes , je

penfe , du nom de décifives , que celles de M. de Bonaire le

méritent peu.

C X.

Faut-il faire plus de cas de cette autre objection de l'Auteur

tre object du mê de l'Esprit en convulfion , & que M. de Bonaire a fi rebatue : que

de l'Aut.de l'Esp . les Peres étoient imbus du Platonicifme , & que c'eft-là une

en convulf.contre des fources , & peut- être la principale de leur fentiment fur le

pouvoir du démon ? Cette objection n'eft pas nouvelle ; & fi la

réponſe que j'y vais faire , ne l'eſt pas non plus , du moins a-t-

elle le mérite d'avoir été fans replique. C'eſt du fçavant Pere

(a) Rép. à l'hift. Balthus (4) que je vais l'emprunter, en n'emploïant que la fubf

part. p. 80. &fuir. tance de fa principale réfléxion.

Peres.

des Oracles, prem.

bus.

(b) Lib. XIII.c.

Eft-ce en qualité de Platonicien qu'Eufebe de Céfarée re-

connoiffoit le pouvoir diabolique , lui qui dans fa Préparation

XV. & fequenti Evangelique (6) rapporte & réfute au long les erreurs de Pla-

ton , & en particulier celle où il a été touchant les démons ?

Eft- ce comme fectateur de Platon que S. Juftin Martir croioit

(c) Cobort, ad que les démons ont du pouvoir , lui qui expofe (c) un long dé-

nombrement des contradictions de ce Philofophe , dont il fait

(d) In Apolog. d'ailleurs (d) une profeffion fi ouverte d'abandonner la doctrine ?

1. indial. cam Eft- ce comme Platonicien que Lactance parle fi fouvent du

Tryph.

(e) Lib. 3. Infti- pouvoir du démon , lui qui après avoir combattu (e) diverfes

Gracos.

tut.

(f) Lib. VII.

IX. X.

erreurs de Platon , fait voir que ce Philofophe n'a point connu

la vérité Eft ce par refpect pour Platon & pour fa Secte , que

faint Auguſtin a enfeigné fi fouvent que les démons font puif-

fants, lui qui rejette fi fortement les Platoniciens dans fes Li-

vres de la Cité de Dieu (f) ; & qui les aiant loués avec leur

chef , dans ceux qu'il avoit compofés contre les Académiciens

étant jeune , défavoue & condamne ces éloges dans fes Rétrac-

Lib. 1.6.1. tations (g) Eft-ce en conféquence de la doctrine de Platon

que Theodoret a attribué aux démons du pouvoir fur les corps ;

(b) Lib. de Grae, lui qui (h) s'attache à prouver que ce Philofophe a donné dans

affectu , Serm. IX. des égaremens étranges , & qu'il a autorifé dans fes Livres

de Legibus.

les plus grands crimes ? Eft- ce par préjugé pour le Platonicif-

me que S. Epiphane a reconnu la puiffance des démons fur les
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eft Platonicorum.

corps , lui qui met (a) cette fecte parmi celles du paganifme qui , (a) Lib. adverſ.

fe font le plus égarées , & de laquelle il dit que les Chrétiens bare harefi que

ont toujours eu horreur ? Si M. de Bonaire peut réfoudre ces

queftions , qu'il le faffe. S'il ne le peut , comme il ne le fçau-

roit en effet , qu'il ceffe d'alleguer le Platonicifme des Peres ,

pour fe défendre de leur autorité.

CX I.

Bonaire fur la

droit cité.

Il parle mieux lorfqu'il dit (b) que le langage de l'Ecriture Refutation de

contribua à leur infpirer cette idée. Mais que ce foit , ainfi deux autres ob-

qu'il le prétend , fur le langage feul , & non fur le vrai fens de jections de M. de

l'Ecriture qu'ils fe font fondés : outre que j'ai démontré par même matiére.

les textes mêmes des Ecritures , que c'eſt une erreur infoute- ) Dans l'en-

nable ; n'eft-il pas étonnant qu'un homme d'efprit , qui par con-

fequent devroit avoir de la modeftie , ait pû fe perfuader qu'il

comprend le fens de l'Ecriture , mieux que tous les Docteurs

de l'Eglife ne l'ont compris , penſée fi abfurdement préſomp-

tueuse?

Mais , ajoute-t'il quelque part , fi les Peres ont enfeigné la

doctrine du pouvoir diabolique , c'eft comme une pure opinion ,

dont il eft par conféquent permis de s'écarter. Comme une

pure opinion ! M. de Bonaire voudroit-il bien en citer quelques-

uns qui aient parlé ainfi de la réalité de ce pouvoir ? Pourroit-

il en citer même un feul ? Pour moi , fi je n'avois à emploïer

dans la fuite leur autorité , je produirois ici un très-grand nom-

bre de leurs textes , où l'existence de ce pouvoir eft enfeignée

comme une vérité conſtante & révélée. Qu'il fuffife maintenant

de rapporter celui - ci de faint Auguſtin ( c) Addimus..

homines damonicarum artium , & ipforum per feipfos damonum multa

miracula : qua fi negare voluerimus , eidem ipfi cui credimus facrarum

Litterarum adverfabimur veritati.

..per (c) Lib. de civ.

De tout cela tirons cette conféquence , que la doctrine du

pouvoir des démons fur les corps eft incontestablement fondée

fur le fentiment unanime des Peres , interprêtes infaillibles de

l'Ecriture , & témoins infaillibles de la Tradition divine , lorf-

qu'ilsfont unanimes. D'où coule néceffairement cette autrecon-

féquence , que quiconque refufe de croire ce pouvoir des dé-

mons, péche contre la foi , puifque la Tradition divine en eft

la règle , ainfi que l'Ecriture.

Après cela qu'on m'objecte cent & cent difficultés , pui-

Dei c. 6.
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Moïens tirés de

convulf. & M. de

fées dans la raifon : quand je n'y verrois aucune réponſe , je

n'en ferois nullement ébranlé. Pourquoi ? Parce que la raifon

humaine n'eft pas la règle de ma foi ; parce que la raiſon hu-

maine eft un maître d'illufion , toutes les fois qu'elle conteſte

ce que le Dieu véritable par effence révéle. Mais tant la préoc-

cupation de nos adverfaires eft forte , ils n'ont que les plus pau-

vres raiſons , & des imaginations bizarres à oppoſer à l'exiſten-

ce de ce pouvoir ; & nous , nous avons des raifons décifives qui

le conftatent. C'eſt ce qu'il faut démontrer,

CXII.

Quelles font ces objections qu'on fait fonner fi haut , & auf-

la raifon qu'objec- quelles on prétend que nous ne pouvons fans opiniâtreté refu-

tent contre le pou fer de nous foumettre? C'eft , dit- on , (a) que fi le démon opére,
voir diabolique

fur les corps, l'Au- fes œuvres font naturelles , ou furnaturelles. Si elles font natu-

teur de l'Eſpriten relles , comment font-elles diaboliques ? Si elles font furnatu-

Bonaire , & refu- relles , le démon fait donc des miracles proprement dits : ce

ration de tous ces qui offenfe la religion , ce que la raifon condamne , & ce que

(a) Voïés la j'ai déclaré moi-même convenir à Dieu feul. Tel eft l'argu-

premiére part, en- ment que M. de Bonaire , & l'Auteur de l'Esprit en convulsion

ont tant & tant de fois objecté.

moïens.

tiére de ma VIII.

Lettre.

(b) Ci-deffus p.

1396.
Deux motsfuffiront pour M. de Bonaire. On l'a entendu (6)

avouer que le démon étoit l'auteur des convulfions des poffedés

dont il eft fait mention dans l'Evangile. Cela fuppofé , je lui

demande fi ces convulfions étoient naturelles , ou furnaturelles:

fa réponse à cette queftion je convaincrai de vanité fon
& par

objection.

Répondons - y encore directement. Souvent on appelle für-

naturel ce que le démon opére , parce qu'on donne commu-

nément ce nom à tout ce qui n'eft point l'effet des cauſes ſen-

fibles : mais , à proprement parler , & dans la rigueur , toutes fes

opérations font purement naturelles ; tant parce qu'il n'agit

que par le pouvoir qu'il a reçû de Dieu dans la création , que

parce qu'il ne fait rien au-déhors , non plus que les autres agens

naturels , qu'en mettant en œuvre les caufes phifiques , con-

formément aux loix de la nature. Ses œuvres font donc naturelles.

& diaboliques , comme les notres font naturelles & humaines:

& loin que ce qu'il fait ne puiffe être naturel , parce qu'il le

fait ; par la raifon même qu'il le fait , il faut que cela foit na-

urel:
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turel :comme il fuit qu'une œuvre eft naturelle , de ce qu'elle

eft humaine.

CXIII.

Mais la nature ne fuffit-elle pas pour tout ce qui eft naturel ?

Sans doute. Pourquoi donc mêler l'opération du démon dans les

chofes naturelles ? Pitoïable raifonnement. De ce que la na-

ture fuffit pour tout ce que nous faifons , s'enfuit-il que nous ne

faifons rien? Les hommes & les démons font partie de la na-

ture. Et comment ne comprend-on pas que la plupart des cau-

fes phifiques n'agiffent point , fi quelque agent extérieur ne les

applique?

?

Mais , ajoute l'Auteur de l'Efprit en convulsion , de quelle ma-

nière le démon feroit-il agir les caufes naturelles Selon leur

cours ordinaire? Cela feroit ridicule , puifqu'en cette manière

elles n'ont pas befoin de lui pour agir. Contre leur cours ? 11

feroit donc des miracles proprement dits.

Fort bien. Mais comment l'homme fait- il agir les caufes na-

turelles ? Selon leur cours ? Ou contre leur cours ? Et tout de

fuite j'ajoute les réfléxions de l'Ecrivain. Ne trouveroit- il pas

l'argument fort bizarre ? C'eft pourtant le fien.

Tout y eft abfurde. Abfurdité que parce qu'on ne feroit agir

les caufes phifiques que felon leur cours ordinaire , ce feroit

inutilement qu'on les feroit agir. Eh ! n'eſt-ce pas ainfi que

ainfi.que

tous les agens naturels opérent? Abfurdité que ce foit toujours

opérer un miracle proprement dit , que de faire agir les caufes

fenfibles contre leur cours ordinaire. N'y-a-t'il pas d'étonnan-

tes merveilles de l'art & de la nature ? Or qui dit merveilles ,

ne dit-il pas des évènemens qui ne font point felon le cours or-

dinaire ?

CXIV.

Mais fi le démon opéroit , ce feroit invifiblement. Or , fi

c'eſt invisiblement , qui l'a vû , pour qu'il puiffe le dire ?

C'eſt- là une de ces gentilleffes qui charment les petits eſprits ,

& qui font pitié aux gens fenfés. Comment agiffent même

beaucoup de corps , l'air , la matière éthérée , la matière fub-

tile , les efprits animaux ? N'est-ce pas inviſiblement ? Ces cau-

fes quoique corporelles , font-elles vifibles autrement que par

leurs effets ? Pourquoi donc ne pourroit-il pas en être de même

du démon ? On ne le voit point , on n'en voit point la main qui

Même fujer

Même fujet.

7777
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Même fujet.

XIV. Lett. p. 663.

& fuiv.

opére ; mais on la découvre très-fûrement , lorfqu'il fe prefente

des effets qu'aucune caufe corporelle ne produit , & qui , à rai-

fon de leurs circonftances , ne fçauroient venir de Dieu. N'eſt-

ce pas invifiblement que notre ame agit fur notre corps ? C'eſt

inviſiblement auffi que Dieu lui même opére ; & ce n'est que par

la nature , ou par le caractère des effets que nous reconnoiffons

fon opération.

CXV.

Mais , fi l'on donne (a) au démon quelque pouvoir d'agir hors de lui-

(a) Voïés ma même , ce

même , ce pouvoir n'aura point de limites , parce qu'il eft infini de fa

nature. Il eft abfurde de reconnoître dans une volonté créée la puiſſan.

ce d'agir hors d'elle-même , & que cette puiffance n'est pas ce que nous

appellons la puiffance infinie. Le pouvoir infini d'un efprit conſiſte à

pouvoir agir hors de lui-même. Ainfi parle M. de Bonaire , c'eſt- là

fa raifon principale , c'eft fon grand moïen : & cependant ſe-

lon fes propres principes , & felon la vérité , c'eſt une erreur

palpable.

Selon fes principes. Car il déclare que le démon étoit cauſe

des convulfions de l'enfant poffedé que Jefus- Chrift délivra,

& par conféquent que le démon agiffoit alors hors de lui-même.

Prétend-il pour cela qu'alors le démon ait été tout - puiffant ?

Il paroît croire auffi que c'eft en formant des répréſentations

fenfibles dans l'imagination , ou dans les yeux du Sauveur , que

le démon le tenta dans le Défert ; ce qui fuppofe néceffaire-

ment une opération du démon hors de lui-même. Croit- il lui

attribuer par-là un pouvoir infini ? C'eft de même fa doctrine

que les démons ont un pouvoir très réel , & très-étendu de tenter ;

que les effets de ce pouvoir font très-réels , & très étendus : preuve

conftante qu'il reconnoît en eux un pouvoir très- réel , & très-

étendu d'agir hors d'eux- mêmes. Faut-il donc leur adjuger la

toute puiffance ? Jamais M. de Bonaire ne le tirera de ces rai-

fonnemens.

نم

Qu'importe que le pouvoir de tenter s'appelle phifique , oc-

cafionnel , ou moral , puifqu'il eft réel , & qu'il prouve que le

démon agit hors de lui-même ? En faut il davantage pour faire

voir par

les propres maximes de M. de Bonaire , que ce qu'il

donnoit pour un principe certain & lumineux , eft une pure

chimère ?
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CXVI.

On le comprend également lorsqu'on confidére ce prétendu Même fujet.

principe en lui-même. Le pouvoir d'agir hors de foi-même eft un

pouvoir infini : lepouvoir infini d'un efprit confifte à agir hors de foi-

même. Mais avant M. de Bonaire , a- t'on jamais raifonné de

la forte ? Jamais a-t'on pris pouvoir infini , & pouvoir d'agir

hors de foi- même pour des expreffions fynonimes ? Oui , le

pouvoir d'agir hors de foi-même eft infini , fi c'eſt un pouvoir

d'y opérer fans difficulté tout ce qu'on veut y opérer ; c'eſt-

là ce qu'on entend par un pouvoir fans bornes. Mais que let

pouvoir infini confifte précisément dans la faculté d'agir hors

de foi-même , on n'en a donné aucune preuve , on ne sçauroit

en donner , & c'eſt certainement une vifion. Notre ame n'agit-

elle pas hors d'elle-même , quand elle agit fur le corps qui lui

eft uni? A t'elle pour cela le pouvoir d'y opérer tout ce qu'elle

veut ? Eft-elle toute puiffante Le pouvoir des Efprits , comme

celui des Corps , vient du Créateur , qui leur en a diſtribué la

portion qu'il a voulu ; & c'eft à cette mefure que les uns & les

autres font aftreints. Voilà ce que la raifon dicte ; & elle dicte

par conféquent que la maxime de M. de Bonaire eft une ima-

gination fondée ſur rien.

CXVII.

Preuves par la

raifon de l'exiften-

ce du pouvoir des

démons fur les

corps.

Difons plus : il eft certain que d'infulter à notre doctrine ,

comme à une erreur contraire à l'évidence , ainfi qu'il l'a fait ,

& que l'a fait auffi ſon Collegue , c'eſt avoir l'efprit étrange

ment affecté. Pour le comprendre , demandons-nous à nous

mêmes s'il feroit fenfé (a) de prendre pour erreur & faux pré-

jugé , un fentiment qui feroit de tous les tems , de toutes les VII . Lett. p. 208 .

Religions , de tous les Sçavans , de tous les Sages. La queftion

mêmefurprend . Nulle erreur qui ait eu ces caractères ; on fent

qu'ils ne fçauroient convenir qu'à la vérité.

Or tels font les caractères de la doctrine du pouvoir des dé-

mons fur les corps. Qu'en penfoit l'antiquité Païenne ? (b) L'Au-

teur de l'Esprit en convulfion prétend que les fages Païens n'a- &

voient pas la moindre connoiffance de ce que nous appellons des dia- P.

bles : mais c'est lui qui n'a pas la moindre connoiffance de l'an-

tiquité. Il eft conftant que les fages Païens ont reconnu de mau-

vais démons , & qu'ils leur ont attribué beaucoup de pouvoir :

je l'ai prouvé en particulier de Platon , d'Empedocle , de Xe-

ZZZZzzzz ij

(a) Voïés ma

(b) Ibid. p. 210.

fuiv. jufqu'à la

223 .
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Même fujet.

Même fujet.

nocrate , de Chryfippe , d'Apulée , de Pline , de Dion , de Plu-

tarque, de Porphyre &c. Qu'en ont penfé auffi les Juifs & les

Chrétiens de toutes les focietés , & dans tous les fiécles ? 11 eft fi

notoire qu'ils reconnoiffent tous le pouvoir des démons fur les

corps , que perfonne n'a ofé conteſter ce fait. Comment donc

nier fenfément ce pouvoir? Je ne fçaurois le comprendre.

CXVIII

On s'obſtine néanmoins non-feulement à en rejetter la doc-

trine , mais même à la traiter de préjugé contraire à l'évi-

dence. Quoi donc ! Les Docteurs de l'Eglife , ces hommes fi

pleins d'efprit & de lumière , ces hommes à qui les Philoſophes

Païens ne pouvoient refufer leur admiration , étoient affés peu

judicieux , affés peu éclairés pour confpirer tous dans une er-

reur, & dans une erreur manifeftement contraire à la raifon ?

Les Sçavans , & les Sages de tous les païs , & de tous les tems ,

étoient tous des ftupides que l'évidence ne pouvoit frapper ? Les

Nations les plus oppofées dans la conduite & dans les dogmes ,

fe font toujours réunies dans la croiance d'une erreur que l'é-

vidence condamne ? Quel malheur pour le genre humain que

M. de Bonaire , & fon Collegue ne foient pas nés quelques mille

ans plutôt ! Ou quelle eſpèce de raifon ont des hommes , à qui

tous les gens raifonnables de tous les tems paroiffent combat-

tre la raiſon !

CXIX.

Mais encore , fi la doctrine du pouvoir diabolique eft un pré-

jugé évidemment faux , comment s'eft-elle établie dans tous

les lieux , & dans toutes les focietés du monde ? Qu'est-ce qui l'y

a invariablement entretenue ? Les paffions du cœur ? Mais j'ai

fait voir que les plus cheres paffions concouroient à la faire ban

nir. L'empire des fens fur l'efprit ? Mais les fens portent ils à

croire l'exiſtence & le pouvoir de ce qu'on ne voit point , de

ce qu'on ne touche point , de ce qu'on n'entend point , de ce

qu'on ne fent point ? Encore une fois , d'où auroit coulé cette

doctrine fi déraifonnable , dit-on , & néanmoins fi perfévérante

& fi générale Jamais nos adverfaires n'en indiqueront quelque

fource probable.

Pour nous , nous voïons aisément d'où elle prend fon ọri-
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gine. C'eſt des divines Ecritures, où elle eft par tout autoriſée ,

& qui étoient entre les mains , non-feulement des Chrétiens &

des Juifs , mais des Sages même du Paganifme , qu'on fçait y

avoir puifé. C'eft auffi de cette Tradition qui fervoit de règle

avant la Loi écrite , Tradition qui s'eft confervée pure parmi

les Juifs & les Chrétiens , & dont il s'eft perpetué certains reftes

parmi les Idolâtres. C'eft d'un grand nombre de faits très-conf-

t ns , qu'on voïoit clairement ne pouvoir venir ni de Dieu , ni

de la nature , vû leurs divers caractères.

Mais la doctrine de l'impuiffance des démons , d'où a-t'elle

coulé ? C'eſt du libertinage de l'efprit & du cœur : non que j'ac-

cuſe l'Auteur de l'Esprit en convulfion de s'être conduit par un fi

affreux principe ; je le laiffe au jugement de Dieu : non que je

l'impute à M. de Bonaire ; j'en fuis très-éloigné : mais parce

que fur cette doctrine ils n'ont que des libertins pour ancêtres ;

& c'est ce qui eft inconteſtable. Dieu veüille les rendre dociles

à la voix de l'Ecriture , de la Tradition , de la droite raifon.

SIXIEME QUESTION.

Surquelsgenres d'effets merveilleux s'étendle pouvoir

du démon.

CXX.

ncs du pouvoir des

démons.

(a) Voïés ma

III. Lett p. 26.

(b) Voïés ma

Vouloir définir les bornes du pouvoir du démon , ce feroit Etendue & bor-

entreprendre ce que faint Auguftin jugeoit avec raifon (a ) être

au-deffus de notre capacité. Ce que les Peres affurent en gé- (4

néral (6) , & ce qui doit nous fervir de principe dans la fuite ,

c'est que le démon peut faire ce qui peut être opéré par la vertu X. p. 444-

des caufes naturelles , &rien au-delà. Mais qui pourroit faire

le détail de ce que ces caufes peuvent produire , & de ce qui

furpaffe leur vertu ? Le moien par confequent de dire au juſte

jufqu'où s'étend , & où précisément fe termine le pouvoir des

démons ? Tout cela furpaffe notre intelligence. Seulement , &

ceci fuffit , nous avons affés de lumières pour décider avec cer-

titude que le démon peut opérer tels & tels effets , & que pour

tels & tels il ne fçauroit les produire. Je ne parlerai ici , & dans

la Queſtion fuivante , que de ceux du premier genre ; nous
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Le démon peut

agiter des corps& les élever.

(a) Voïés ma

XIV. Lett, p . 661 .
666. 667. 668.

669. 670.

(b) Ibid. p. 670

671. 679. 680

681. 682.

684.

683

traiterons des autres dans la huitiéme Question , où il s'agira

des miracles qui font réfervės à Dieu.

CXXI.

Premiérement il eft indubitable que le démon a le pouvoir

d'agiter les corps (a) : cela fuit neceffairement de ce principe ,

qu'il peut faire ce que peuvent opérer les caufes phifiques :

Outre que l'Ecriture l'attefte formellement en décrivant les con-

vulfions de plufieurs poffédés , & que la Tradition fur ce point

eft conftante & uniforme.

Nul (b) doute non plus qu'il ne puiffe élever des corps , &

les foutenir en l'air. C'eft également une conféquence néceffaire

du principe établi ; & c'eft ce qu'il fit en faveur de Simon le

Magicien, & dans beaucoup d'autres évènemens racontés par

des Peres de l'Eglife , ainfi que par des Ecrivains Idolâtres. Ajou

(^) Voïés mes I. tons ce qu'éprouvérent (c) les Convulfionnaires que faint Hilai-

P. 10. 11. 12. & re , faint Sulpice Severe , faint Jerôme , & faint Paulin atteftent

VII. p. 224. 225. avoir été élevés en l'air , & y être reftés fufpendus la tête en

(d) Ci-deffus p.

1395.

Il peut les for-

tenirfur l'eau, ga-

rantir des attein-

des incendies, fai-

former des vifions.

bas , & les pieds en haut : car j'ai démontré que ces faits font

certains , qu'ils étoient furnaturels , qu ils venoient du démon.

Ajoutons encore le tranfport de Notre- Seigneur Jefus Chrift du

Défert fur le faîte du Temple , & de là fur une haute Mon-

dont j'ai fait voir (d) qu'il n'eſt pas poſſible detagne preuve

fe défendre.

CXXII

Combien de fois auffi le démon n'a-t'il pas foutenu fur l'eau

tes du feu , arrêter des corps plus pefans que l'eau J'en ai rapporté (e) divers

se defcendre le feu exemples ; & j'ai fur tout infifté fur les fréquentes merveilles

du Ciel , emprun- de ce genre , qui arrivoient dans les anciennes épreuves par

ter des figures , l'eau froide. Combien de fois n'a-t'il pas de même préfervé

(e) Voïés mes des atteintes da feu , ou de l'eau bouillante , dans les épreuves

XIV. Lett. p. 687. qu'on faifoit autrefois (f) par l'un & par l'autre moïen ? Com-

836. jufqu'à la p. bien de fois n'a- t'on pas par fon pouvoir arrêté l'activité des

flammes , & éteint des incendies ? (g) Combien de fois enfin
(f) Ibid. p . 688.

689. 690. XVI. n'a t'il pas fait defcendre le feu du Ciel (h) ? Il eſt du moins

bien certain qu'il le fit (2) au tems de Job , & qu'autems de l'An-

XIV. Lett. p. 690. techrift (k) il le fera encore.

& XVI. Lett. p.

851.

Lett. ibid.

(g) Voïés ma

(i) Job. 1.

(h) Ibid. p. 691. Quelquefois auffi le démon emprunte diverfes figures pour

tromper les hommes : on en trouve la preuve dans un grand
(k) Apoc. 13.
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-

XVI. Lett. p. 691.

nombre de faits que j'ai indiqués (a) d'après plufieurs Ecrivains (4) Voïés ma

du Paganiſme , & d'après les Hiftoriens & les Peres de l'Eglife.

Quelquefois encore il forme des vifions aux yeux , ou dans l'ima-

gination des hommes (6) : je l'ai de même prouvé par plufieurs (b) Ibid. p. 691 .

autorités , & par plufieurs éxemples.

CXXIII.

693. 694. 694.

696.

turalement l'avc-

C'eft fur tout à révéler des chofes futures , ou d'autres faits Il peut fouvent

cachés , qu'il a éxercé fes lumiéres & fon pouvoir. Que d'éxem- connoître conjec-

ples n'en trouvons- nous pas dans l'antiquité J'en ai produit (c) nir libre , & cer-

un grand nombre.

1427.

tainement l'avenir

néceffaire , com-

(d) ib. p. 698.

699.

En vain objecte-t'on que le démon ne connoît point l'avenir. me ce qui fe fait

Nous en convenons (d) , s'il s'agit d'un avenir libre & contin- fecrettement , ou
au loin.

gent , & fi l'on entend une connoiffance fixe & certaine : dans
(c) Ibid. p. 697.

la Queſtion fuivante , nous dirons pourquoi. Mais pour des con- jufqu'à la p . 710 .

noiffances conjecturales ! Pourquoi n'en auroit- il point ? Souvent

ne formons-nous pas nous mêmes à ce fujet des conjectures

très- probables , nous dont l'expérience & les lumiéres font bien

inférieures aux fiennes ? Pourquoi auffi ne pourroit-il point dévi-

ner (e) au juſte des évènemens futurs qui dépendent des caufes (e) bid . p. 699.

néceffaires , puifque fouvent des hommes yréuffiffent ? A plus

forte raifon eft-il capable de pénétrer ce qui fe fait dans des

lieux fecrets , puifqu'il n'eft point de lieu fecret pour
des fubftan-

ces qui n'occupent point de lieu. Aifément de même peut-il con-

noître (f) en très -peu de tems ce qui fe paffe dans les lieux (f) Ibid . p . 700 .

éloignés de ceux où il fe trouve : d'autres Efprits ne peuvent-ils 701 .

pas le lui apprendre ? Et étant par tout où il agit , & pouvant

dans de courts intervalles de tems agir en des endroits éloignés ,

qu'est-ce qui empêche que dans de courts intervalles de tems

ne puifle comme paffer d'un lieu à un autre lieu très- éloi-

gné , & fçavoir ainfi par lui-même dans très- peu de tems , ce

qui fe paffe en divers lieux ?

CXXIV.

Mais , dit on , (g) ces révélations que nos Peres attribuoient
L'erreur & le

vien-

au démon , on y trouve fouvent de l'erreur & du faux . C'eſt faux ne prouvent

pas que des révé-

donc de la fraude , ou de l'imagination échauffée des perfonnes lations ne

qui parloient , & non des fuggeftions du démon , que venoient nent point du dé-

ces révélations prétendues.

mon.

(g) Ibid. p. 706.

Tel eft l'argument qu'on fait valoir en toute occafion , 707. 708.

argument néanmoins des plus frivoles. Eft ce donc que les dé-
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n. 10. Vide etiam

?

1412

mons font auffi éclairés , & auffi vrais que Dieu ? Eft-ce qu'ils ne

fçauroient ſe tromper Eft-ce qu'ils font incapables de vouloir

(4) In Otav. tromper les hommes ? Falluntur &fallunt , difent Minucius (4)

(b) L. deIdolor. & faint Cyprien (b). Damonesplerumque , dit faint Auguftin (c) ,

(c) Lib. de divi- & falluntur & fallunt. Falluntur quidem.....fallunt etiam ftudio

nat. demon. c. 6. fallendi , & invidâ voluntate, quâ hominum errore latantur. Si l'on

1. 9. de civit. Dei veut juger prudemment , c'eft à une autre règle qu'il faut avoir

c. 21.& tom. 6. recours. N'y a-t'il rien de furnaturel dans ces révélations ? At-
col. 510. Vide

tribuons-les à la nature. Les caractères en font-ils divins ? Rap-

portons-les à Dieu. Mais y trouve-t'on quelque trait tout à la

fois furnaturel , & indigne de Dieu ? C'eft , en affectant le bel

efprit , donner dans le parfait ridicule , que de ne les pas re-

garder comme diaboliques. Telle eft la règle que nos Peres

ont fuivie : toute autre conduit à l'erreur. Or c'étoit-là le ca-

ractère des révélations dont j'ai parlé.

quoq. Lactant. I.

2.

Il peut encore

infpirer des dif

CXXV.

Aux révélations dont le démon eft quelquefois l'auteur , joi-

cours fublimes ,& gnons les difcours qu'il infpire , difcours fouvent fublimes , dif-

en langue étran- cours quelquefois en langue étrangere. Non- feulement j'en ai

gére. Obferva- cité des éxemples (d) , mais j'ai encore prouvé que l'inſpiration

(d) Ibid.p. 710. diabolique y eft inconteſtable.

tionsimportantes.

711. 712.

Ce n'eft pas que je prétende qu'il foit au pouvoir du démon

de donner par infufion la fcience des chofes , des faits , ou des

langues nous verrons au contraire dans la fuite qu'une telle

merveille eft propre à Dieu. Ce que je dis , c'eſt que le démon

peut faire fortir de la bouche des perfonnes qu'il poffède , ou

qu'il infpire , des difcours au-deffus de leurs connoiffances & de

leur portée. Et comment le nier lorfqu'il y en a tant d'éxem-

ples conftans ?

(e) Ibid. p. 713. Je ne prétens pas non plus que tout difcours (e) au-deffus

jafqu'à la p. 720. de la portée ordinaire , foit une marque d'infpiration
furnatu-

relle. Qui ignore que l'imagination
en chaleur peut éclaircir

la mémoire , & produire des peníées fublimes, comme elle eſt

capable d'enfanter
des puérilités &

des folies Mais que les

convulfions
, la langueur , le fcorbut , la fièvre , ou la phréneſie

aïent , par exemple , la vertu d'élever des ignorans & des idiots ,

au point de furpaffer Ciceron en éloquence
, de ne dire pen-

dant plus de huit jours pas un mot qui ne foit fuivi de fa rime ,

& de devenir fçavans en Hiftoire , en Philofophie
, en Théolo-

gie ,
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gie , en connoiffance du fens des divines Ecritures ; que ces ma-

ladies foient capables de faire parler des enfans prefqu'au mo-

ment de leur naiffance ; qu'elles puiffent nous faire parler des

langues qui nous font inconnues ; prétentions avancées , les unes

par M. de Bonaire , & les autres par M. Hecquet : ne font- ce

pas-là des paradoxes , & des erreurs

CXXVI.

On objecte (4) que par des remèdes naturels on a fait dif- Objection , & tế-

paroître ces maladies avec leurs merveilleux fymptômes : d'où ponte.
(a) Ibid. p. 720.

l'on infére qu'elles ne renfermoient rien que de naturel . Mais 721. 722.

fi on a vû cela quelquefois , très -fouvent n'a-t'on pas vû le con-

traire ?D'ailleurs , Dieu qui permet de tems en tems au dé-

mon d'agir fur les hommes , ne peut- il pas, au moment qu'il le

trouve bon , retirer cette permiffion ? Le démon lui-même ne

veut-il jamais nous jouer , en cachant fa main fous le voile de

la nature ? Ajoutons que ne pouvant opérer qu'en mettant en

œuvre les caufes phifiques propres aux effets qu'il veut produi-

re, ôter de nos corps par des remédes ce qui fert à ces effets ,

c'eſt ôter au démon le moïen de les opérer. Après tout , quoi

qu'on puiffe objecter , ne fera-t'il pas toujours conftant que les

phénomenes dont j'ai parlé , font fupérieurs à la nature ? Puis

donc qu'ils ne peuvent venir de Dieu , que refte-t'il à un hom-

me fenfé, finon de les adjuger au démon?

CXXVII.

feindre des réfur-

dies extraordinai-

guérir.
(b Ibid. p . 721.

La faſcination des fens (b) eft encore une œuvre à laquelle peut enfin faf-

cet Elprit d'illufion s'eft fouvent exercé. Que d'éxemples dans einer lesfens

les Livres de l'antiquité ! On peut, fi on le juge à propos , con- rections de morts,

fulter ce que j'en ai extrait dans plufieurs de mes Lettres (c ) . caufer des mala-

Il n'eft pas moins certain (d) felon les Peres , & felon les res , & enfuite les

Théologiens , qu'il peut feindre de réfufciter des morts , foit

en reveillant des perfonnes qui paroîtroient mortes fans l'être ; (e) Voies nics

l'art même & la nature l'ont fait fi fouvent ! Soit , ce qui eft bien II . VI . IX Lett .

plus admirable , en agitant des cadavres , & en parlant par leur (d) Voïés ma

bouche. Saint Anaftafe Patriarche d'Antioche , non-feulement XIV. Lett. p . 724-

l'enfeigne bien formellement , mais il en cité même un éxem- jufqu'à lap. 730.

ple des plus furprenans , dont il fe dit parfaitement inftruit.

Saint Cyrille de Jerufalem pente aufſi que c'eft par un ftratagê-

me femblable du démon , que l'Antechrift paroîtra réſuſciter

P. 1. 15. 15. 369.

АААААаааа
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des morts : & c'est également la doctrine des Interprêtes & des

Théologiens.

Nul doute non plus que le démon ne puiffe caufer des ma-

(a) Voïés mes ladies extraordinaires (a) . Combien d'éxemples l'antiquité

I. Lett. p. 1o. II. Payenne n'en fournit-elle pas ? Combien les divins Livres ?

78. 79. X. p. 459. Combien les Hiftoriens Eccléfiaftiques ? Auffi eft-ce la doctrine

&fuiv.XI . p. 722. conftante de la Tradition qu'on ne fçauroit méconnoître ce pou-

voir dans le démon.

12. IV. p. 72. 73.

723.

On ne doit donc pas s'étonner qu'il ait guéri des maladies.

Souvent que falloit-il pour cela que retirer fa main qui les cau-

(b) Voïés ma foit ? C'eft-là le ftratagême dont les Peres penſent (b) qu'il s'eft

III . Lett. p. 37. fervi fort fouvent , pour entraîner , ou pour entretenir les hom-

mes dans l'illufion.

maladies dont il

·

Mais peut-il quelquefois guérir les maladies dont il n'eſt

point l'auteur Ou , s'il le peut , le veut-il ? C'eſt un point qui

a été fi agité , qu'il mérite d'être traité dans une Queſtion par-

ticulière.

SEPTIEME QUESTION.

Ledémon peut-il, & veut-il quelquefois guérir

des maladies?

CXXVIII.

Le démon peut Oui il le peut , & il le veut. Commençons
par le pouvoir.

fouvent guérirdes N'eft-il pas certain (c) que felon plufieurs Peres , & plufieurs

n'eft pas l'auteur. Théologiens
, le démon fut affés induſtrieux , & affés puiffant ,

Diverfes preuves. pour imiter les trois premiers miracles de Moïfe devant Pha-

(c) Ibid. p. 27. raon ; miracles incomparablement
plus confidérables

que des

guériſons de maladies ? Or qui peut le plus , ne peut-il pas le

(d) Voïés ma moins ? J'ai vangé (d) ce raifonneinent
des fades chicanes qu'on

y avoit oppofées.
X. Lett. p. 440.

441. 442. 443 .

N'est-ce pas de même un principe des Peres & des Théolo-

(e) Ibid. p. 444. giens (e) , que le démon peut faire ce qui peut être fait par la

vertu des caufes naturelles ? Or eft-il douteux que par la vertu

de ces cauſes on ne puiffe fouvent recouvrer la fanté ? Ne la

recouvre-t'on pas fouvent par leur efficace ?

(f) bid. Depuis De plus (f) les Peres , les Hiftoriens de l'Eglife , & les Théo-

logiens déclarent formellement que certains miracles de guéri-

la p. 468. jufqu'à

P. 492.
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39.
& fur X. p. sa²,

& les 4. fair.

fon célébres dans l'antiquité , ont été opérés , ou du moins ont

fûl'être par le démon. C'eft ce qu'ont dit Euſebe de Cefarée ,

M. de Tillemont & M. Fleury de ceux qu'on attribuë à Apol-

lonius de Thyane; les mêmes M. de Tillemont & M. de Fleu-

ry , après le Cardinal Bellarmin , de ceux dont on fait hon-

neur à l'Empereur Vefpafien ; Tertullien , Origene , Eufebe de

Cefarée, Sozomene de ceux d'Efculape; faint Gregoire de Tours

(a)de ceux d'un faux Chrift , & du Diacre Secundellus ; Gla- (a) Volts mes

ber & le Cardinal Baronius (b) de ceux qui s'opérérent au tom- L

beau du faux faint Juft.

C'est également ( c) la doctrine conftante des Conciles , des (b) bui. p. 42.

Peres , des Théologiens ; & des plus éclairés Jurifconfultes , 43. 4. los 5.

que les effets furnaturels de la fuperftition & de la magie ap- Voi's ma

partiennent au démon : & c'eft de même celle de plufieurs XI Lett . p . 108 .

Conciles , de faint Auguftin , de faint Antonin , de Gerfon ,

de Delrio , de M. Thiers, de M. de Matta Evêque de S. Se-

ver en Italie , de M. Pontas , de M. Gilot , & de tous les Doc-

teurs de la Faculté de Paris en 1701. que la vertu de la ma-

gie diabolique & de la fuperftition s'étend fur des maladies.

Peut-on défirer des preuves plus préciſes ?

CXXIX.

& ailleurs.

Même fujer

A toutes ces autorités j'ai joint (d) celles de l'Auteur du (d) bid . p . 520.

Livre des Recognitions attribué à faint Clement Pape ; de & les 4. p. fuiv.

faint Hypolite Martyr , de Minucius Felix , de faint Anaſtaſe

Sinaïte Patriarche d'Antioche , de faint Thomas , de Medina

Théologien du Concile de Trente , de Veron , docte Contro-

verfifte , de Gafpard de Reies , & deM. de Matta , Interprêtes

en ceci du fentiment du S. Siége & des Canoniftes : j'ai pro-

duit les textes de tous ces grands Hommes , qui reconnoiffent

comme une vérité inconteſtable , que le démon peut guérir les

corps. N'en eft-ce pas de refte pour faire voir que ceux qui

oppofoient la Tradition à ma doctrine , ignoroient profondé-

ment la Tradition ?

Ils l'ont à la fin fenti ; plufieurs d'entr'eux ont été obligés

d'en faire l'aveu ( e) ; plufieurs même ont pofé ma doctrine

pour principe ; & non feulement des Anti- convulfionniſtes l'ont

fait , mais les Convulfionnistes même les plus déterminés , tels

que M. Poncet Defeffarts, & M. le Gros. Elle ne doit donc

plus fouffrir de difficulté ; & nous devons tenir pour conſtant

AAAAAaaaa ii

(e)Ibid. p. 524,
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Souvent auffi il

le veut , & Dieu

le lui permet.

(4) Lib. 8. de ci-

vit. Dei. cap. 24.

diverf. quaft. 83.

quaft. 79. num. 2.

que ce feroit fe tromper avec un grand péril , que de mécon-

noître dans le démon le pouvoir de guérir des maladies.

CXXX.

Mais , a-t'on dit dans la fuite : oui le démon peut opérer

des guérifons , fouvent il a pour cela plus d'induftrie.qu'il n'en

faut , cela eft vrai. Mais veut-il jamais emploïer pour cela fon

pouvoir , lui qui ne cherche qu'à nuire ?

S'il le veut? Sans doute , puifqu'il l'a fait fouvent , ainfi que

le prouvent les autorités que j'ai produites. Eh Nuit-il jamais

davantage aux ames , qu'en faiſant du bien aux corps ? Damones

beneficia præftando magis nocentes , quia magis decipientes , difoit S.

Auguſtin (a).

Mais , ont dit d'autres , fi le démon a fouvent le pouvoir de

Vide etiam lib. de rendre la fanté à des malades , & s'il en a quelquefois la volon-

té , Dieu lui permet-il de le faire ? Non certainement. Il lui a

bien laiffé le pouvoir de frapper les corps , mais jamais il ne lui

permet de les guérir : ce Dieu bienfaiſant s'eft refervé les œu-

vres qui portent quelque caractère de bonté.

Autre erreur où le Parti chercha fon falut , mais que je con-

fondis fi bien peu après qu'elle eût paru , qu'il n'ofa de quel-

que-tems la faire reparoître. Toujours conftant néanmoins dans

fa méthode , la même illufion que j'avois confondue par l'au-

torité de toute la Tradition , il l'étala de nouveau dans le qua-

triéme Avis aux Fidéles , avec un air de confiance étonnant ,

comme une maxime que la Tradition avoit confacrée. Cela

m'engagea à retoucher la même corde (b) ; & il en refulta

XV. Lett . p . 763. une telle confufion pour l'Auteur de cet Avis , qu'il perdit le

goût de, répondre. Il feroit donc fort inutile de la toucher

(b) Voïés ma

& les 3. ſuivans,

Nul intonvenient

de cette doctrine

encore,

CXXXI.

Mais fi le démon peut opérer des guérifons , s'il veut le fai-

pour les miracles re, s'il le fait quelquefois , les miracles de guériſon opérés par

Notre-Seigneur Jeſus-Chrift ne prouvent donc pas fa millionde N. S. J. C.

& fa divinité ?

C'est ce que m'objectérent avec un bruit épouvantable les

Poncet Defeffarts , les Moliniers , les Docteurs le Gros , les

Chaulins , & leurs Echos. Ils ne prévoïoient pas
alors qu'un

jour , & bientôt les plus célébres Docteurs du Parti adopte

roient publiquement ma doctrine en ce point , & qu'ils s'y trou
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47. IX. p. 419.

veroient eux-mêmes contraints pour la plupart. Maintenant

qu'ils tiennent mon langage , c'eſt à eux comme à moi , de ré-

foudre l'objection qu'ils ont faite. S'ils l'entreprennent , on aura

le plaifir de voir qu'ils auront recours aux mêmes moïens

dont , pendant fi long-temps , ils ont condamné en moi l'uſage.

Ces moïens font péremptoires. C'eft 1 ° . (a) que les mira- (a) Voïés mes

cles de guérifon que Jefus Chrift opéra , aïant été annoncés Lett. III . p . 46.

par des prophéties certainement divines , comme nous le di- jufqu'à la p. 433-

rons bientôt, le caractère de divinité y eft certain & évident.

Tel fut le moïen de Tertullien , d'Origene, de Lactance , de S.

Auguſtin , & d'une multitude d'autres Docteurs , pour prouver

que ces guérifons venoient de Dieu. C'eſt 2 ° . que ce même Je-

fus qui guériffoit les malades , opérant par la même vertu d'autres

miracles manifeftement fupérieurs à toute puiffance créée , ainſi

que nous le montrerons en fon lieu , il s'enfuit clairement que la

vertu par laquelle il rendoit la fanté aux malades , étoit divine.

C'eſt 3 °. que la fin des miracles de guérifon que Jefus- Chrift

opéroit , étant ouvertement contraire aux deffeins de l'Eſprit

de défordre, il étoit impoffible que ces miracles euffent cet Ef-

prit pour principe. L'attention à un feul de ces caractères fuf-

fifoit pour écarter tout foupçon de diabolicifme dans les gué-

rifons opérées par Notre-Seigneur Jeſus-Chrift ; & c'est ce que

j'ai toujours prétendu , quoique contre toute équité l'on fe foit

long-tems obſtiné à m'imputer d'exiger le concours des trois cir

conftances (b). Ne feroit-il doncpas plus qu'abfurde de diaboli- (6) Voïés ma

fer ces guérifons , lorfque les trois circonftances concourent à y & fuir.

démontrer la main Divine ? Outre que dans la multitude de ces

guériſons , & dans la perfection foudaine de toutes , fe mani-

fefte encore un trait frappant de l'opération de Dieu , ainſi que

nous le ferons voir dans la Queſtion fuivante.

CXXXII.

IX. Lett. p. 407.

fi dangercufe.

Mais s'il étoit vrai que le démon opérât quelquefois des Pourquoi Dien

guérifons , & de ces autres merveilles dont nous avons parléquieftbon,&qui

dans la queſtion précédente , combien cette tentation ne fe- foient fauvés, per-

roit-elle pas à craindre ? Or doit-on croire que Dieu qui eft la metune tentation

bonté par effence , que Dieu qui veut que nous foions tous fau-

vés , nous expofe jamais à une tentation fi délicate & fi forte ?

Oui , on doit le croire , & le croire très-fermement (c). Eft-

ce en vain qu'il ordonna par la bouche de Moïfe de réjetter les

(c) Voïés ma

XV. Lett . P. 743.
juſqu'à la p. 757.
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fignes & les prédictions des faux Docteurs ? Est-ce un jeu que

cet anathême qu'il prononça par la bouche de Jeremie , con-

tre ceux qui avoient féduit fon peuple par de faux miracles ?

Eft-ce enfin d'un évènement chimerique que Notre- Seigneur

Jefus Chrift fit la prédiction , quand il déclara que de faux

Prophètes opéreroient de grands prodiges pour nous induire en

erreur ? Eh ! Ne permit il pas au démon de tenter ainfi Eve dans

le Paradis Terreftre? Ne lui a-t'il pas permis de faire des pro-

diges par le ministère de beaucoup d'Idolâtres & d'Héreti-

ques ? Ne lui permettra-t'il pas d'en faire par celui de l'Ante

chrift ?

:
Dieu eft bon mais il veut nous éprouver , & nous donner

lieu de faire connoître fi nous fommes fermes dans la voie qu'il

nous a une fois révélée ; ou fi , comme des pailles legeres , nous

nous laiffons aller à tout vent de l'efprit particulier.

Dieu eft bon : mais auffi il eft jufte , & cette juftice l'engage

à livrer les défobéïffans & les trompeurs à la féduction des mi-

racles du démon. Voilà les raifons pourquoi il permet cette

tentation. Ce fujet mérite de férieufes réfléxions , mais je ne

puis ici m'y étendre. Que l'on prenne la peine de péfer ce que

j'en ai dit dans ma XV. Lettre , depuis la p. 743. jufqu'à la

P. 757. On y trouvera combien les Peres & les Théologiens

ont appuié fur ces vérités , & combien elles font aujourd'hui de

faifon.

Qu'on ne dife pas que la féduction fera donc inévitable. Car

outre que pour nous garantir du péril , nous n'avons qu'à nous

tenir fermement attachés à la voix des Paſteurs que Dieu nous

a donnés pour guides : le difcernement des miracles diaboli-

ques d'avec ceux qui font de Dieu , peut fe faire fouvent en

confidérant leur nature ; plus fouvent en éxaminant leurs cir-

conftances, & leurs caractères ; toujours en faiſant attention à

leur fin & à leurs effets. C'est ce que nous allons éclaircir dans

les Queſtions qui nous reftent à traiter.
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HUITIEME QUESTION.

Eft-il des miracles divins par leur nature , & quels

Sont-ils?

CXXXIII.

de leur nature :

Il y ena , & en très-grand nombre (a). Mais qui peut lesfpé Beaucoup de mi-

cifier au jufte? Qui peut les compter? Ne tentons pas d'entrer racles font divins

dans l'immenfité de la Toute-puiffance de Dieu , & de pénétrer beaucoup où l'ou-

l'étendue infinie des effets qu'elle peut produire ; lui feul eft vrede la création

capable de fe comprendre. Contens de le connoître dans les (a) Voïés ma

merveilles qu'il lui a plû d'opérer , bornons-nous à y faire dif- XII . Lett . p. 541 .

cerner fa main adorable.

Qu'elle brille dans la fubftance même d'un grand nombre

des miracles qu'il a faits par le miniftère de Moïfe , de Jofué ,

des Prophétes , & dans la nature de la plupart de ceux de Notre-

Seigneur Jefus-Chrift & des Apôtres ! Pour l'y découvrir bien

clairement , qu'on faffe attention que dans ces miracles fe re-

trace fenfiblement la même opération qui dès- le commence-

ment forma les corps dont le monde est compoſé , & qui y éta-

blit le concert & l'harmonie que nous y admirons : car ici la

droite raiſon ne fçauroit méconnoître l'empreinte d'un Etre

Tout-puiffant. Donnons à tout cela quelque étenduë.

CXXXIV.

!

eft retracée.

fenfibles , mani-

fant couler de

D'abord (b) combien les Etres même non vivans & inſenfi. La main qui

bles ne font- ils pas admirables ! Quel autre qu'un Dieu infini créa les Etres in-

en puiffance a pû les former d'une matière brute ; & , ce qui feftée dans l'œu-

eft encore plus étonnant , les former tout-à-coup ! Que l'induf- vre de Moïfe fai-

trie & la fageffe des hommes fe rafflemblent pour faire , par deux Rochers des

exemple , avec de la terre un ruiffeau , une étoile , du grain , ruiffeaur.

ou quelque autre corps phifique : qu'ils tentent tous enfemble , (b) bid. p . 543.

de faire cette formation foudainement : où aboutiront leurs

efforts , finon à manifefter leur impuiffance ? Il eſt évident

qu'un pouvoir limité , qu'une fageffe bornée ne fçauroit ſuffire

à ces effets,

C'est pourtant ce qu'ont fait Moïfe , Elie , & Elifée ; c'eſt

ce qu'a fait Notre-Seigneur Jefus-Chriſt.

Remontons en efprit à ce tems auquel les Hebreux étant

544.
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Dans le mira-

qui nourrit les If-

40. ans.

(a) Ibid. p. 545-

546.

preffés par la foif dans le défert de Raphidim & de Sin , Moïfe

frappa de fa baguette deux Rochers , & en fit fur le champ cou-

ler des ruiffeaux capables de fournir abondamment aux befoins

de plus d'un million d'hommes , & d'une grande multitude de

bêtes de charge. Cette prodigieufe quantité d'eau étoit-elle

naturellement raffemblée dans le fein de ces Rochers , où l'on

n'avoit jamais vû feulement une fource ? Cela eft improba-

ble. Il n'eft donc d'autre voie raisonnable d'expliquer cette

merveille
, que

de fuppofer qu'à la prière de Moïfe Dieu for-

ma tout-à-coup ces eaux , de la même maniere qu'il en avoit

formé l'immenfe volume au commencement du monde.

CXXXV.

Merveille (a) plus variée , & encore plus étonnante dans un

cle de la Manne fens. La nourriture manquant aux Ifraëlites dans le défert de

raelites pendant Sin , un mois & demi après leur fortie de l'Egypte , Dieu dic

à Moïle que le lendemain , avant le lever du Soleil , il fera def-

cendre du Ciel un grain propre à faire du pain ; que chacun

ait ſoin d'en ramaffer autant qu'il lui en faudra pour un jours

que tous les jours , à l'exception de celui du Sabbath , pareille

merveille arrivera ; qu'ainfi on ramafsât la veille du Sabbath le

double des autres jours : & pendant 40. ans confécutifs la pré-

diction s'accomplit à la lettre , & s'accomplit avec ces circonf-

tances fi admirables , que cette Manne célefte produit en cha-

cun le goût qu'il defire ; que celle qui tombe la veille du Sab-

bath , fe conferve deux jours ; & que fi les autres jours on en a

ramaffé plus qu'on n'en a confumé le jour même , elle ne man-

que jamais de fe corrompre.

.

Quiconque réfléchira de bonne foi fur la grandeur , fur la

durée , & fur les autres circonftances de cette merveille , ne fe

fentira-t'il pas comme entraîné à y adorer la main de Dieu ?

Quel étoit le germe de ce grain célefte qui pendant 40. ans

tomba avec tant d'abondance ? Qui l'a pû produire que celui

qui a produit tous les autres , que celui dont le pouvoir ne s'é-

puife , ni par la grandeur de ce qu'il faut faire , ni par la lon-

gueur du tems où il faut opérer ?

Mais quelle lumière qui pénétre à chaque inftant les défirs

de chaque Particulier , & qui connoît au jufte les diverſes im-

preffions qu'il faut faire fur les organes du goût , pour exciter

dans l'ame les fenfations de tous les goûts poffibles ! Quelle

habileté
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habileté qui imprime dans chacun précisément & toujours la

fenfation qu'il defire ! Oh ! que le Dieu fouverainement puiffant

eft vifible dans cette œuvre!

CXXXVI.

cation de l'huile ,

& des poiffons par

J. C.

(a)ibid.p. $47.

548.

Encore (a) bien fenfible , lorſqu'à la priere d'Elie la farine & Dans la multipli-

l'huile fe multipliérent chès la veuve de Serephta ; lorfqu'à la de la farine,& des

prière d'Elifée on vit les pains fe réproduire en faveur du Pins par Elic &
Elifée; des pains

peuple qui le fuivoit , & l'huile fe multiplier de même chès la

pauvre veuve d'un Prophète. Car de l'huile produite tout-à-

coup fans les fruits d'où elle coule , des pains formés fubite-

ment fans farine & fans grain : n'eft-ce pas une imitation par-

faite de la production qui avoit formé le monde ?

Même(6) miracle , & miracle encore plus grand que Jefus (b) ibid. p $48.

Chriſt opéra en deux occafions , où fuivi de plufieurs milliers

de perfonnes dans le Défert , fans autre provifion que celle de

cinq pains & de deux poiffons , il multiplia ces poiffons & ces

pains à un tel point , que cette multitude en fut raffafiée , &

que les reftes qu'on ramaffa fuffirent pour remplir douze cor-

beilles. Eft-il d'Etre créé qui fans matiere propre, fans pré-

paration & dans un moment , foit capable de faire de telles

merveilles ? N'est-ce pas la même œuvre que celle de la

création ?

CXXXVII

J'en dis (c) de même de l'étoile qui annonça la naiffance

du Sauveur , fuppofé qu'elle ait été formée dans cette conjonc-

ture, ainfi que l'ont cru S. Bafile , S. Chryfoftome , S. Ambroife,

S. Auguftin , S. Fulgence , & beaucoup d'autres , & comme cela

paroît certain. Car réduire foudainement la matière en une

pouffière très-fubtile , lui imprimer dans un inftant l'agitation

prodigieufe qu'elle doit avoir pour qu'il en naiffe un corps bril-

lant , dont la lumière fe répande dans des efpaces immenfes

& perce non-feulement les ténébres de la nuit , mais les rayons

mêmes du Soleil ; en diriger enfin le cours felon un ordre tout

fingulier , fans troubler l'harmonie du monde : c'eft ce qu'a fait

l'Auteur de cette étoile ; mais c'eſt ce que n'a pû faire que le

Créateur des étoiles du Firmament , l'Auteur même de l'ordre

du monde , celui qui a dit : que cela fe faffe , & cela s'eft fait.

BBBBBbbbb

Dans la nouvelle

étoileà la naiffan-

(c) ibid .p. $49.

ce du Sauveur.

1
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la production des

fait en faveur

d'Aaron.

550.

CXXXVIII.

Le miracle de Dans (4 ) les Plantes , encore plus que dans les Etres infen-

plantes retracé fibles , fe montrent fa fageffe & fon pouvoir. Pour peu qu'on

dans un miracle ait de lumière , & qu'on fçache réfléchir , ne fe fent-on pas pé-

nétré d'admiration en voïant ces corps prendre des accroiffe-

(a) Ibid. p. 549. mens , produire des feuilles fi artiftement travaillées , des fleurs

fi belles & fi variées , des fruits dont le goût eft fi diverſifié ?

Et ce qui eft encore plus admirable , des fruits qui renferment

dans leur fein les germes d'une infinité d'autres plantes , d'au-

tres arbres , d'autres fruits Quel art auffi pour que le fuc de

la terre y pénétre , s'y filtre , & y circule comme le fang dans

nos corps : Quel ordre par conféquent dans le tiffu des fibres

qui les compofent : Si l'on fe perd dans toutes ces beautés quand

on veut les fonder , l'on y voit du moins à découvert le ſceau

de la Sageffe & de la Toute-puiffance.

gyptc.

& les 4. fuiy.

Or ne s'opéra-t'il pas fous les yeux des enfans d'Ifraël une

merveille de ce genre , lorfque pour autorifer le Sacerdoce

d'Aaron , un bâton aride reverdit tout-à-coup , & qu'il en na-

quit fubitement des bourgeons , des fleurs , & des fruits ? C'eft

donc une merveille bien inconteftablement divine.

CXXXIX.

Celui de la créa- Celle (b) qu'opéra Moife , lorfqu'à fon ordre la pouffière de

tion des animaux la terre fe convertit foudainement en une multitude infinie de
renouvellé par

Moife dans l'E- Pous ou de moucherons , eft marquée à des traits encore plus

admirables. Car la formation des animaux , encore plus que

(b) ibid. p . 550. celle des plantes , manifefte la puiffance & l'intelligence de leur

Auteur. Ne jettons même les yeux que fur les plus vils infectes.

Qu'ils renferment de beautés &de merveilles aux yeux de la

raiſon Combien de mufcles , de nerfs , de fibres ! Quelle fa-

geffe dans la difpofition de chaque partie de l'animal : Quelle

economie dans les refforts qui fervent à fes diverſes fonctions !

Eft-il de pouvoir humain, de fageffe créée qui ait pû les faire

voir , entendre , fentir , vivre , s'imprimer du mouvement , en-

gendrer Toute induſtrie bornée eft ici impuiffante.

Comment donc méconnoître la main de l'Etre fouverain

dans la formation fubite de ce nombre infini de pous ou de

moucherons , qui en punition de l'endurciffement de Pharaon

& de fes Sujets , infeftèrent tout-à-coup leurs maifons , & défo.

lérent les hommes & les bêtes dans toute l'Egypte Car ce n'eſt
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point un vent impétueux qui ait tranſporté de divers lieux ces

infectes , puifque c'eft au moment même que Moïfe l'eût ordon-

né , que ce vaſte Roïaume en fut rempli. Ce n'eft pas non plus

par un accroiffement foudain de leurs oeufs : y avoit- il généra-

lement dans tous les lieux de l'Egypte des œufs de ces infectes ?

Ce n'est donc qu'en prenant à la lettre l'expreffion du Texte

Sacré , que lapouffiére fe convertit en moucherons , ou en pous , que

la merveille peut être expliquée , merveille par conféquent bien

évidemment divine.

CXL.

l'harmonic du

de Jofué.

Ceux-ci (a) font d'un autre genre , mais Dieu s'y eft montré L'Auteur de l'ar-

de même avec bien de l'éclat. Jofué pourfuivant les Amaléci- rangement & de

tes affemblés pour détruire Ifraël , dit au Soleil : Arrête, & il monde manifefté

s'arrêta , enforte que ce jour dura autant que deux jours ordi- dans un miracle

naires. Quel commandement? Quelle obéiffance avoit-on ja (4) Ibid. p. 554 .

mais vû rien de pareil ? Les Amalécites entiérement détruits , 555 556.

le Soleil * reprend fon cours , & nulle confuſion dans la nature.

Qui n'adoreroit la main de Dieu dans cet évènement ? Eh ! Qui

a pûimprimer aux Aftres & aux Planetes le mouvement , qui

a pû le leur ôter , finon l'Etre qui a créé & arrangé le monde ?

Quelautre que lui a pû fufpendre le mouvement de l'un de ces

vaftes corps , fans troubler l'harmonie du monde entier ? Car

enfin ou le Soleil s'arrêta feul , ou tous les Cieux s'arrêtérent

enſemble. Dans la premiére hypothèſe , n'auroit-on pas dû voir

toute la nature ſe bouleverfer , à moins qu'un agent infini en

puiffance n'y mît obftacle ? Dans l'autre hypothèſe n'étoit ce

pas forcer la nature même ? Et rendre enfuite à chaque Aftre ,

& à chaque Planete précisément le même dégré , & la même

direction de mouvement , n'étoit-ce pas faire ce qu'avoit fait

le Dieu Créateur en formant l'Univers ?….

Miracle (b) non moins incompréhenfible. En figne de la

prolongation de vie pour quinze ans accordée au Roi Ezechias , cle

le Prophète Ifaïe fit retrograder le Soleil & augmenter le jour

de quinze heures. Quel pouvoir Sans la moindre difficulté

forcer ce Corps immenfe , qu'un tourbillon exceffivement agité

emporte vers l'Occident , à fe replier vers le lieu de l'Horifon

C'est pourme conformer au langage ordinaire , & à celui des Livres faints que je

parle ainfi. La merveille feroit à peu près la même , quand ce feroit la Terre qui tour-

neroit chaque jour autour de fon Axe.

BBBBBbbbb ij

Dans un mira-

d'Ifaïe.

(b)Ibid. p. 556°
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cle de N. S. J. C.

(a)Ibid. p. 557.

558.

où il fe leve ; le fixerau moment marqué après qu'il a pris un

cours contraire ; lui faire enfuite reprendre fon cours naturel ;

enfin ménager des évènemens fi extraordinaires , fans que l'or-

dre du monde fe trouble : font-ce là des traits aufquels on puif-

fe ne pas connoître celui qui fe joue dans le monde felon fon

bon plaiſir ?

CXLI.

;

Dans un mira- L'éclipfe (4) du Soleil à la mort de Jeſus-Chriſt , évènement

reconnu par les Païens mêmes , n'eft pas moins admirable. Nulle

éclipfe de Soleil fans l'interpofition de la Lune entre cet Aſtre

& la Terre, La Lune fe plaça donc alors entre le Soleil & Nous.

Or qui ne fçait qu'il eft phifiquement impoffible qu'au tems

que la Lune eft pleine , elle foit entre la Terre & le Soleil

& que néanmoins au jour de la Paffion de Jefus Chrift , jour

auquel les Juifs célébroient la Pâque , la Lune étoit pleine &

dans fon quinzième jour ! Il étoit donc phifiquement impoffible

qu'elle fûtalors entre le soleil & Nous. Quelle eft done cette

puiffance qui fçut interrompre le cours de cette Planete , l'o-

bliger à retrograder tout-à coup dans ces efpaces immenfes du

Zodiaque , qu'elle parcourt , du jour de fa conjonction à celui

de fon oppofition , & produire une révolution fi grande , fans

déranger pour la fuite l'harmonie des Cieux? En peut-on ima-

giner d'autre que celle du Créateur ?

Image auffi de la

me dans les réfur-

Que fi l'on attribue cette éclipfe , non à l'interpofition de la

Lune, mais à des nuages qui aient couvert foudainement toute

la Terre , le miracle aura été différent , mais en aura-t'il été

bien moins confidérable ? Jamais la raiſon ofera t'elle attribuer

à un pouvoir fini d'avoir formé , & formé dans l'inftant , des

nuages affés épais & affés étendus , pour que la Terre entiére

en foit devenue ténébreufe

CXLII.

De l'attention aux merveilles dont le grand monde eft tiſſu ,

création de l'hom- fi nous paffons à la confidération de l'Homme , qui eft comme

rections des morts un monde en petit , nous y trouverons de quoi nous convain

opérées par J. C. cre encore combien il eft évident que la Religion eft confacrée

& par les Prophê par des miracles divins.

par les Apôtres ,

tes.

(b) Ibid. p. 558.

59.

Qu'il (b) , faut être fage , qu'il faut être puiffant pour for-

mer cette multitude inconcevable de parties délicates dont le

corps humain eft compofé , & pourles arranger dans un fi bel
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ordre !Une feule , oui , une feule de ces parties fuffit pour prou-

ver manifeftement la divinité. Eft-il de philofophie qui puiffe

inſtruire à former feulement un œil , ou une oreille ? Qu'il faut

être fage , qu'il faut être puiffant pour produire une ame qui

penfe , qui découvre de fublimes vérités , qui les combine , qui

en tire des principes , qui defire , qui efpére , qui veut , qui afpire

immuablement à la félicité ! Une telle fubftance ne porte-t'elle

pas l'empreinte d'un Etre fuprême ? Qu'il faut être fage enfin ,

qu'il faut être puiffant pour unir l'ame & le corps ,

corps , fubftances

fi différentes ; & pour les rendre fi dépendantes l'une de l'au-

tre , qu'à l'ordre de l'ame le corps fe remue ; & que felon les

impreffions diverfes qui fe font fur le corps , l'ame reffente de la

douleur , ou du plaifir ! Jamais homme judicieux n'a méconnu

la Toute-puiffance dans cette union.

Donc rétablir les parties d'un cadavre humain dans le même

état & dans la même harmonie où elles étoient pendant que le

corps étoit en vie , & en ranimer toute la machine par la for-

mation de nouveaux efprits, c'eft une opération dont tout au-

tre que Dieu eft incapable. Donc réunir l'ame & le corps après

leur féparation par la mort , c'eft démontrer qu'on eft revêtu de

la puillance de Dieu,

1

Or Notre- Seigneur Jefus-Chrift , les Apôtres , Elie , & Eliſée

ont fait plufieurs fois cette merveille. 11 eftdonc inconteſtable

qu'ils opéroient par la vertu de Dieu.

CXLIII

Quoique (a) les réfurrections des morts foientbien au-deffus

des miracles de guérifon ; quoique le démon paiffe guérir des

malades , & en ait fouvent guéri , ainfi que je l'ai prouvé , je

ne laiffe pas de prononcer fans crainte que Dieu feul étoit ca.

pable d'opérer les guérifons qui s'opérérent à la parole , ou par

le feul attouchement de Jefus Chrift & des Apôtres. Pourquoi ?

C'estqu'elles furent en fi grand nombre , toutes fi promptes ,

toutes fi parfaites , quelles que fuffent les maladies , lépre , fur-

dité , aveuglement , paralyfie , hydropifie , dérangement du

cerveau &c. qu'il eft impoffible de les attribuer qu'à celui qui

produit tout par fa feule volonté. Eft-il dans la nature quelque

moïen de diffiper parfaitement , fans difficulté , & dans un mo

ment toutes fortes d'infirmités & de maladies ? Or quelle autre

puiſſance que celle de Dieu peut agir hors de foi autrement

Dieu bien vifible

rifons queJ.C. &

les Apôtres opt-

auffi dans les gué-

rérent.

(a) Ibid. p. 5600

561. 562.



1426

Bien vifible de

même dans le don

& dans une autre

qu'en mettant en œuvre les moïens que fournit la nature ? Dieu

agiffoit donc bien vifiblement dans les miracles de guérifon

qu'opérérent Jefus Chrift & fes Apôtres.

.

CXLIV.

Adorons de même fa main (a) dans une autre merveille

de langues accor- d'un genre bien élevé. Au jour de la Pentecôte les Apôtres for-

dé aux Apôtres , tent du Cenacle animés d'un efprit tout nouveau. Ces hommes

merveille arrivée ruftiques , qui ne fçavoient que le Syriaque , langage de leur

à la Pentecôte. Patrie, fe trouvent tout-à- coup verfés dans les langues des Juifs

(a) Ibid . p. 562. de toutes les nations que la Fête avoit affemblés à Jerufalem ;563. 564.

des Parthes, des Medes , des Elamites , des Romains , des ha-

bitans de la Mefopotamie , de la Cappadoce , du Pont , de la

Phrygie , de la Pamphilie , de l'Egipte , de la Lybie de l'Ara-

bie , de l'Ifle de Crete. Miracle auffi grand qu'inoüi ! Pour ap-

prendre une feule langue, que de tems , que de travail ne faut-

pas ! Et tout-à-coup les traces de ce nombre infini de mots &

d'expreffions d'un fi grand nombre de langues , fe trouven: gra-

vées & mifes en ordre dans les Apôtres ! Qui n'en feroit ravi

d'admiration?

il

Ce jour-là même Pierre prêche à des Juifs de toutes les

nations affemblés à Jerufalem , & certainement il ne pouvoit

parler qu'une langue à la fois. Cependant chacun de ces Juifs

l'entend dans fa propre langue. Rien n'eft plus raviſant. Eft-ce

que la parole formée dans la bouche de l'Apôtre, en paffant

dans l'air , s'y transformoit tout à la fois en vingt fons diffé

rens? Ce miracle feroit fi grand qu'il paroît impoffible. Eft-ce

donc fur les fens de fes Auditeurs que le miracle s'opéra ? Mais

quel incompréhensible miracle qu'à chaque mot hebreu , par

éxemple , que l'Apôtre prononçoit , chacun des Romains qui

étoient préfens , ait reçû dans fes fens l'impreffion du mot qui

dans fa langue répondoit à ce mot hebreu ; que la même mer-

veille fe foit en même tems opérée fur tous les Parthes , fur

tous les Lybiens , fur tous les Egyptiens , fur tous les Crêtois ,

fur tous les Arabes , fur tous les Pamphiliens qui l'écoutoient ;

&que pendant tout le tems que dura fon difcours les mêmes

miracles fe foient renouvellés à chaque inftant , avec la même

promptitude qu'il parloit : Que fi ce n'eft que fur l'efprit des

Auditeurs de Pierre que s'opéroit la merveille , comment s'eft-

il fait que recevant tous les mêmes fons qui n'avoient pas chès



1427.

tous le même fens , ils aient tous entendu la même chofe Er

comment ces fenfations produites contre l'ordre de la nature

dans cette multitude d'Auditeurs de tant de nations diverſes ,

furent-elles à chaque inftant fi diftinctes , fi fuivies, fi conve-

nables à chacun ? La raifon fe perd dans la grandeur de ces

merveilles , & n'y comprend autre chofe , finon que le Tout-

puiffant les a faites.

CXLV.

évidente dans un

cien & du nouveau

(a) Voïés ma

XIV. Lett. p. 708.

709. 710 .

(b) Ci-deffus p

1411.

(c) Voïes ma

N'oublions pas les prophéties des évènemens libres & contin- Enfin , l'infpi-

gens. Je dis libres & contingens ; car je fçai que pour les chofes ration de picu eft

paffées , pour ce qui arrive dans le tems , quoiqu'au loin ou en grand nombre de

fecret , & pour les chofes futures qui dépendent des caufes né- prophéties de l'an-

ceffaires , fi la connoiffance en eft très - fouvent fupérieure à Teftament.

l'intelligence humaine , ainfi que je l'ai prouvé dans fon lieu (a),

celle des démons peut fouvent y atteindre pour les raifons que

j'ai déja expliquées ( b) . Mais pour les évènemenslibres & con-

tingens , les Intelligences créées peuvent bien quelquefois par-

venir à des conjectures affés probables , mais Dieu feul eft ca-

pable de les connoître avec certitude (c). La raifon en eft évi-

dente, quelque fiftême qu'on embraffe fur la caufe qui a fait que XII. Lett. p. - 565-

les chofes fimplement poffibles , font devennes futures. Eft.ce

Dieu par
fes décrets ? Il est donc impoffible de fçavoir pofitive-

ment qu'elles arriveront , fi Dieu ne manifefte fa volonté. Eft-

ce la détermination futuré des caufes fecondes ? Mais la cauſe

étant encore indifférente , comment en prévoir certainement

la détermination Cela eft fi impoffible à une intelligence bor

née, que beaucoup de Théologiens ont peine à concevoir que

cela foit poffible à Dieu même. Il eft donc inconteftable que

quiconque découvre avec certitude cette forte d'avenir , eſt in-

failliblement éclairé de la lumière divine.

parOr , que de révélations de ce genre faites par Moïfe ,

les Prophètes , par Notre-Seigneur Jefus-Chrift , par les Apôtres !

Quelque defir que j'aie d'en citer ici des exemples , je fuis for-

cé , pour n'étendre pas trop cet Ecrit , de renvoïer à ma XII.

& fuiv.

Lettre (d) où j'en ai produit un grand nombre. Là on verra (d) P. 56t. æ

combien ces révélations font diftinctes & préciſes , & que l'é- les 5. p. ſuivant,

vènement y a répondu fi parfaitement , qu'on les prendroit

moins pour des prédictions que pour des hiftoires. Que la rai-
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fon adore donc dans ces prophéties l'infpiration de l'intelligen-

ce fuprême.

C'en eft affés ; & fans rechercher les autres genres de mi.

racles que l'Hiftoire nous apprend avoir été opérés , & qui par

leur fubftance éxigeoient la voix du Tout-puiffant , bornons-

nous à récueillir de ceux que nous venons de voir être fi ma-

nifeftement adorables , les conféquences qui en résultent pour

la Religion.

CONSEQUENCES

Des principes établis dans cette Queſtion.

CXLVI.

Conféquences S'il n'eft rien de plus certain que les principes que nous avons

de ces principes établis , rien n'eft plus decifif en faveur de la Religion.

;

1. Loin que ces

miraclesfoient af- (a)Conteſteroit-on la divinité des Miracles de Moïfe , des

foiblisparceuxqui

font moins confi- Prophètes , de N. S. Jeſus-Chrift & des Apôtres , fous prétexte

derables , ils leur que dans le nombre de ces miracles , il y en ade nature à pou-

impriment , ainfi

que lespredictions voir être produits par une puiffance bornée ? Mais quelle abfur-

qui lesont annon- dité : Pour démontrer qu'ils ont operé par la vertu de Dieu , ne

cés, un caractère fuffit-il pas de faire voir dans leurs mains des miracles effen-

(4) Voïés ma tiellement divins ? Or , on la vû , combien de ces miracles

XII . Lett . p . $ 83 . n'ont- ils pas opere ?

certainde divinité.

& les 3. fuiv.

(b) ibid. p. 586.

& les 2. fuiv.

(c) ibid.p. 588.

& les 4. fuiv.

doce d'Aaron , l'E-

Il y a (b) plus , puifque des miracles effentiellement divins

qu'ils ont faits , il rejaillit fur tous les autres un caractère vifi-

ble de divinité. Car qui oferoít dire que par leur miniſtère

Dieu & le demon ayent operé des miracles tour à tour ?

D'ailleurs (c) la plupart des merveilles de la Religion ayant

été prédites comme divines , par une lumière qui ne pouvoit

venir que de Dieu , ainſi que je l'ai démontré dans ma XIII.

Lettre : comment revoquer en doute leur divinité ?

CXLVII.

2. La Loi de Mais (d) après cela , le moyende nier que la Miffion de Moïfe

Moïfe , le Sacer- ait été divine , qu'Aaron ait été Pontife du vrai Dieu , queque l'E-

vangile deJ. C. vangile apporté par Jefus- Chrift , & annoncé aux Nations par

viennent de Dieu. les Apôtres , foit la fin & l'accompliffement de l'ancienne Loi?

(d) ibid. p. 593. Si Jefus- Chrift & les Apôtres , fi Moife & Aaron avoient fimple-

ment fait des miracles ; fi ces miracles n'avoient pas été deſtinés
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(a) Voïés mes

III. Lett.
49. à

à leur concilier de l'autorité ; fi l'on y découvroit quelque fin

différente j'en conviens , & j'en ai dit les raifons dans le lieu

convenable (a) ; on ne pourroit en conclure rien de decifif en

faveur de leur miffion. Mais fifces miracles ont été faits pour la marge &XIII.

prouver que leur miffion étoit divine , la divinité de cette mif- Lett.p. 620.621.

fion n'eft- elle pas auffi conftante , qu'il eft conftant que Dieu 622.

fouverainement veritable ne fçauroit rendre au menfonge quel

témoignage que ce puiffe être ? Or , après les preuves que j'ai

produites (b) de cette deſtination des miracles , preuves en très-

grand nombre , preuves les plus precifes , ne faudroit-il pas 594. & les 4. fuir .

pour la contefter , porter l'incrédulité jufqu'à l'obftination la

plus infenfée.

(b) Voïés ma

XIII. Lett. pag.

600.
Donc (c) nulle objection folide contre la Loi de Moife. (c) ibid. p. 599.

Peut-il être de veritable difficulté contre une Loi évidemment

confacrée par des miracles divins ? Donc nul effort des Juifs ,

des Idolâtres , des Libertins contre l'Evangile de Jeſus-Chriſt ,

ne doit nous ébranler. Armés de cette multitude de miracles

fi inconteſtablement divins , qu'il a opérés par lui-même &

par fes Apôtres , en preuve de fa miffion & de fa divinité , man-

quons-nous de moyens pour confondre l'incredulité ?

CXLVIII.

3. Les Protef-

tans errent dans

tous les pointsqui

les féparent de

nous,& en parti-

Saints.

(d) ibid. p . 601 .

culier fur le culte

Même (d) facilité à démontrer par nos miracles que les Pro-

teftans errent dans tous les points où ils s'écartent de nous ; &

en particulier fur l'invocation des Saints , & fur le culte de leurs

Reliques. Il eft vrai que quelques-uns d'entr'eux , tels que le

Miniftre Jean le Sueur , & M. Serces , fe font comme infcrits en des

faux contre les miracles opérés fur les tombeaux des Saints :

mais je foûtiens qu'ils l'ont fait contre leur confcience , ou qu'ils jufqu'à la p. 618.

ont peché contre le bon fens. Quelle impertinente témérité

de regarder un Eufebe de Céfarée , un Ambroiſe , un Jerôme ,

un Chryfoftome , un Auguftin, un Theodoret &c. hiftoriens d'un

grand nombre de ces miracles , comme des fourbes qui ne nous

ont tranfmis que des fuppofitions , ou comme des femmelettes

en fait de credulité ! Ils font fi certains ces miracles , que d'au-

tres miniftres en grand nombre , dont j'ai produit les textest

dans ma XIII. Lettre , Hofpinien , Frederic Baudoüin , les

Centuriateurs de Magdebourg , Calvin , Martin Bucer , Rivet ,

Drelincourt &c. tous fi intereffés à en nier la verité , l'ont pu-

bliquement reconnuë,
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Mêmefujet.

Même fujet.

CXLIX.

Sont-ils donc de Dieu ces miracles , comme nous le croions ;

ou viennent-ils du demon ? Eft- ce pour autorifer le culte des

Saints qu'ils ont été operés , ainfi que nous le foûtenons ; ou ten-

doient-ils à quelque autre fin ? Tout dépend de ceci dans notre

difpute avec les Proteftans. Mais fur ces deux points il fut aiſé

de les confondre par eux mêmes.

N'eft-ce pas , leur dis je , la doctrine d'Hofpinien , de Cal-

vin & de bien d'autres , que ces miracles font divins ? N'eft-il

pas certain , ajoûtai je , que felon le Miniftre Baudouin , felon

Bucer , felon les Centuriateurs de Magdebourg &c. la fin de

ces miracles étoit de faire révérer les Saints , & d'inſpirer pour

eux de la confiance ? Dieu autorife donc cette confiance & ce

culte , felon vous-mêmes.

L'argument eft preffant ; mais ils ne s'y foumettront pass

car ceux d'entr'eux qui adjugent ces miracles à Dieu , préten-

dent que ce n'eft pas pour confirmer notre foi qu'ils font faits ;

& ceux qui les croient operés en notre faveur , difent qu'ils

viennent du démon. Mais quoi ? difois-je aux derniers : vous

n'appercevés pas dans ces miracles la main de Dieu ? Vos Con-

freres , gens aufli intereffés que vous à l'y méconnoître , gens

d'efprit comme vous , gens dont vous avés fi fouvent vanté le

difcernement & la capacité , l'y ont pourtant vûë à découvert.

Quoi difois-je aux autres , ce n'eft pas pour autorifer notre

culte& notre foi que ces miracles ont été faits ? Mais vos Con-

freres l'ont cru , ils l'ont dit fouvent , ils l'ont hautement de-

claré. Etoient - ce des imbécilles qui ont fait & réïteré té-

mérairement un aveu fi dangereux pour leur caufe jufqu'à

ce que ces Meffieurs fe foient fait entr'eux le procès , & que

les uns aient convaincu les autres d'illufion & d'erreur fur le

point qui les divife ent'eux , nous prendrons toujours de leurs

aveus différens ce qui prouve qu'ils fe trompent tous , dans ce

qui les fépare de nous.

CL.

Mais en avons-nous befoin pour le perfuader à tout Chré-

tien équitable ? non-feulement j'ai produit des textes des Doc-

teurs de l'Eglife , où la divinité de nos miracles , & leur deſti-

nation à autorifer le culte des Saints , font formellement ex-

primées ; mais j'ai de plus defié les Proteftans , ainfi que je les
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en défie encore , de citer un feul Pere de l'Eglife qui ait mon-

tré quelque doute fur l'un , ou fur l'autre point. Argument

péremptoire. Car tandis qu'on prendroit pour un extravagant

quiconque nonobftant la decifion unanime des Jurifconfultes

de tous les païs , & de tous lestems fur une queſtion de droit ,

s'obſtineroit à croire la queſtion mal decidée : efpereroit-on

paffer pour fage en accufant generalement tous les Docteurs

de la Religion , de s'être mépris au point de regarder comme

confacré pour elle , ce qu'elle auroit cependant profcrit comme

une idolâtrie ?

CLI.

Même fujet.

les fuiv.

(a) Ibid. p. 612.

3.

(b) ibid .p. 615.

16.

D'ailleurs , (a) combien parmi les miracles operés fur les

tombeaux des Saints , n'en eft il pas de divins effentiellement , &

tels que des refurrections de Morts &c? Or (b) il eft certain

quec'est pour récompenfer , & pour autorifer la confiance dans

les Saints , que Dieu a fait ces miracles. C'eft ce que prouve

l'impreffion conftante & générale qu'ils ont faite fur les Chré-

tiens de toutes les nations , & de tous les fiècles ; fur les Paf-

teurs , comme fur les Peuples ; fur les fçavans , comme fur les

ignorans. C'est ce que prouve de même (c) l'aveu des Pro- (c) Ibid. p. 617.

teftans , que ces miracles avoient pour fin de confirmer la foi

des Saints , auxtombeaux defquels ils s'opéroient : car peut-on

ignorer que ces Saints pendant leur vie nous ont montré l'e-

xemple du culte des Saints ? c'eſt enfin ce que démontre

l'idée de la fageffe de Dieu , de fa véracité , de fa juſtice , de ſa

bonté : perfections inintelligibles , fi fans avoir deffein d'exci-

ter à révérer les Reliques des Saints , & à avoir de la confiance

dans leur interceffion , fi déteftant au contraire ce culte comme

une idolâtrie , il a continué pendant plus de douze fiécles de

faire des miracles , que toutes les nations Chrétiennes ont pris

pourune aprobation authentique donnée à ce culte.

Ainfi coulent des principes que j'ai établis , des preuves dé-

monſtratives que la Loi de Moïfe vient de Dieu , que les Pro-

phètes étoient infpités de lui , que Notre - Seigneur Jeſus-

Chrift eft le legislateur qu'il a envoyé , que les Apôtres ont

été les Hérauts de fes Ordres , & que la foi des Catholiques

infultée par les Proteftans , eft autorifée divinement.
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miracles.

CLII.

par la

Comment enten- Des mêmes (a) principes réfulte encore un moyen d'expli-

dre cette maxime, clairement cette maxime jufqu'ici fi obfcure , qu'il faut

qu'on doit juger quer

des miracles par juger de la doctrine par les miracles , & des miracles

la doctrine , & de doctrine. Oui , l'on doit juger de la doctrine par les miracles ,
la doctrine par les

quand ce font des miracles divins de leur nature , pourvû qu'il

(a) ibid. p . 8. foit conftant que c'est pour la confacrer qu'ils ont été faits.

Alors toute difficulté ceffe ; alors le caractère de la doctrine

ne peut être oppofé juſtement aux miracles ; alors enfin celui

des miracles autorife toûjours & infailliblement la doctrine. La

raiſon en eſt évidente. C'eft qu'il eft d'une impoffibilité méta-

phyfique que Dieu faffe des miracles pour concilier du credit à

Ï'erreur.

& fuiv,

Témérité & igno-

lans dans la dé-

Mais il faut auffi juger des miracles par la doctrine. Et quand ?

Très-fouvent c'est-à-dire , lorfque les miracles font de ceux

dont j'ai parlé dans la feptiéme Queſtion , qui dans certaines

occafions viennent de Dieu , qui en d'autres font operés par le

démon. Si c'eſt par ces fortes de miracles feulement qu'une doc-

trine eſt autoriſée , & qu'avec cela cette doctrine paroiffe mar-

quée à quelque caractère de l'erreur ; en ce cas elle doit les

décrediter , loin d'en recevoir de l'appui. Comment en effet

des miracles d'un mérite équivoque , & dont l'auteur eſt dou-

teux , auroient- ils la vertu de divinifer une doctrine , & une

doctrine qui paroîtroit fauffe ? C'est par cettte règle que tou-

tes les fois que les Idolâtres & les Hérétiques ont ofé oppofer

à l'Eglife des miracles opérés en leur faveur , elle n'a jamais

manqué de les repouffer , & qu'elle a toujours réuffi à les con-

fondre.

CLIII.

(b) La dernière conféquence des verités établies dans cette

rance des Appel- Queftion , & dans la Queſtion précédente , c'est que dans la

fenfe de leurs pré- défenfe de leurs prétendus miracles , les Appellans ont donné

tendus miracles des preuves d'une extrême témérité , & d'une profonde ignoran-

(b) ibid. p. 623.
jufqu'à la p . 629. ce. Selon eux , à la vûë de ces merveilles , c'étoit un devoir d'a-

dorer humblement leur doctrine ; elles la défendoient , elles

la confacroient , elles la divinifoient clairement; & pour con-

tinuer de la combattre , il falloit renoncer àla raifon , & ab-

(c) Voïés ma jurer la Religion. Cependant que font ces merveilles ? Des fa-

artie de celle- ci, bles & des impoftures , pour la plupart ; je l'ai prouvé (c) . Mais

XX. Lett. & la re-
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quand elles feroient véritables , eft-ce qu'elles annoncent par

leur nature la main de Dieu , pour qu'on doive les lui attribuer

fans examen ? Ce ne font au contraire que des convulfions

quelques révélations , quelques guérifons ; en un mot que de

ces effets fur quoi la vertu du Démon peut s'étendre , & qu'il a

même opérés très-fouvent. Comment donc imprimeroient-elles

à la caufe de l'Appel un caractère certain de divinité ?

Il n'eft qu'un moïen pour faire qu'on les refpecte : ce fe-

roit de montrer que leurs caractères , leur deſtination , leurs

effets font dignes de Dieu ; & que rien n'y reffent la main du

démon. Mais quelle entreprife ! On va en connoître l'inutilité

en examinant ici avec moi quels font les caractères des mira-

cles que Dieu opére , quels font ceux des miracles qui ont le

démon pour auteur ; & on s'en affurera de même dans la der-

niere partie de cette Lettre, par l'examen de la fin où doivent ten-

drelesmiracles divins,& par celui deseffets qu'ils doivent produire.

NEUVIEME QUESTION.

Quelsfont lescaractères des miracles divins, quelsfont

ceux des miracles diaboliques ?

CLIV.

utilité vient de

XV. Lett. p. 759.

Sur ceci , comme fur bien d'autres points , le Parti a long- Selon les Appel-

tems debité avec emphaſe des chimères. Donnons le précis de lans , toute mer-

fes principes , & des réflexions que j'y ai oppofées ; de mes veille de quelque

règles, & des chicanes dont il a voulu les embaraffer. (a) Nul Dieu . Erreur .

miracle marqué à quelque caractère d'utilité ne fçauroit ve- (a) Voïés ma

nir du démon ; Dieu en eft infailliblement l'auteur. Telle eft & les 6. fuir,

la règle en vertu de laquelle M. l'Evêque de Senez , le Pere

de Genes , M. Poncet Defeffarts , M. Molinier , & bien d'autres

ont prêché la divinité des miracles du Parti : mais règle fri-

vole & erronée. Il eft vrai que jamais le démon n'a deſſein de

contribuer à la fanctification des ames. Il eft vrai encore qu'il

nuit bien plus fouvent à la fanté de l'homme , qu'il n'y eſt utile ,

foit que fa malignité l'y porte , foit que Dieu ne lui permette

que rarement de mettre en peril les ames , en guériffant les

corps . Mais que nul effet diabolique ne porte le caractère d'u-

tilité apparente , cela eft fi faux , que j'ai produit , ce qui eſt à
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Selon eux , tout

miracle reffem-

obferver , des textes de beaucoup d'Appellans , de M. Poncet

même , & de M. Molinier , où la maxime contraire fe trouve

établie. Mais , ce qui eſt tout autrement confidérable , j'ai prou-

vé dans la feptiéme queſtion , par l'Autorité de la Tradition ,

que les œuvres du démon peuvent être , & ont été fouvent

marquées au coin d'une utilité apparente, que cet Efprit ſé-

ducteur peut guérir les corps ; & qu'il l'a fouvent fait pour per-

dre les ames. Il eftdonc certain que la premiere règle de nos

miraculiftes eſt une voie d'illufion , & une vraye chimère.

CLV.

Leur fecond principe (a) qu'il y a pour le demon une exclufion

blant à ceux qui nette, précife & fans exception , à l'égard de tous les miracles qui

ont fervi à la reli- ont fervi à la propagation de la Foi; & qu'il n'eft point permis de

Erreur. penfer qu'il puiffe en operer de femblables , n'eft pas moins infoute-

(a) Ibid.p. 76s. nable. N'eft- ce pas à la faveur des miracles de guérifon , ainſi

gion , eft divin.

766.

que par des prodiges d'un autre genre , que la Foi s'eſt répan-

due? & cependant n'ai-je pas produit une multitude d'auto-

rités des Peres & des Théologiens en témoignage du pouvoir

qu'a le démon d'operer des guérifons merveilleufes ? Mais ,

tant les Ecrivains du Parti ont mal étudié les divins Livres !

leur doctrine y eft démentie très-clairement. Dieu frappe de

maladie la Sœur d'Aaron , il rend tout-à coup aveugle le Ma-

gicien Elymas ; & par-là il affermit la Foi dans l'ancien & dans

le nouveau Teftament : s'enfuit-il que le démon ne frappa pas

Job de maladies ? Pour faire refpecter l'Arche , Dieu fit mourir

Oza ; & pour rendre faint Pierre de plus en plus refpectable , il

fit mourir Ananie & Sapphire : niera-t-on pour cela que le dé-

mon ait fait mourir les fept premiers Maris de la fille de Ra-

guel? Pour fortifier & rétablir fon culte , Dieu fit deſcendre le

feu du Ciel fur les foldats d'Ochozias , & fur l'holocaufte d'E-

lie : doit-on en conclure que le démon ne peut faire defcendre

Selon eux ,toute le feu du Ciel , qu'il ne l'a point fait au tems de Job , qu'il ne

dée de l'invoca- le fera point au tems de l'Antechrift : Nos docteurs foutien-

tion de Dieu , ou nent eux-mêmes le contraire. Qu'ils reconnoiffent donc que

lieu Saint , eft di- leur règle eft une erreur.

opérée dans un

vine. Erreur.

(b) Ibid. p. 768.

& les 3. fuiv. &

V. Lett.

102.

108.

P. 101. n'eft

CLVI.

Celle-ci , (b) quoique du plus grand ufage dans leurs Ecrits ,

106. 107. pas plus véritable : c'eſt que tout miracle précédé de l'in-

vocation dufaint nom de Dieu , eft divin, J'avoue que c'est un
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753

caractère très digne d'attention : mais qu'il foit par lui-même

décifif, c'eſt ce que j'ai fait voir être contraire à la doctrine de x,lettre 1,7:30

l'antiquité ce
ce que les 30.

Docteurs Confultans de l'Appel ont

rejetté comme une erreur , ce que M. le Gros lui-même , l'un

des plus vifs defenfeurs de cette maxime , a néanmoins reconnu

fi bien être faux , qu'il a donné à la doctrine contraire le nom

de règleprécieufe : tant fes principes font peu fuivis.

(a) ibid. p. 771.

772. & V. p. 101.

Même idée (a) de cette autre maxime , fur laquelle ils ont

tant infiſté , que tout miracle opere dans un lieu faint , vient &fuiv.

de Dieu. Je l'ai détruite par des raifonnemens , & par des au-

torités jufqu'ici fans replique ; & elle a paru fi peu exacte aux

30. mêmes Docteurs qui ont figné la Confultation contre les

Convulfions , qu'ils ont cru devoir auffi la rejetter & la com-

battre.

CLVII.

miracle operé à

l'invocation d'un

homme mort eft
divin. Erreur.

(b) ibid. p. 773.

774-775.

Du moins ( b ) , ajoutoient nos Miraculiftes , nul miracle Selon cux , tout

operé à l'invocation , ou fur le tombeau d'un homme mort , ne

fçauroit venir du démon. Autrement Dieu nous féduiroit invin-

ciblement , n'y ayant rien dans un Mort qui puiffe nous défendre con-

tre fes preftiges. Illufion , leur répondis-je. Puifque de votre

avcu , le démon
peut operer des prodiges par le miniſtère d'un

homme vivant , pour nous induire en erreur : pourquoi n'en

pourroit-il point faire fous le nom d'un Mort pour le même

deffein ? Les prodiges ne font-ils à craindre que lorfqu'ils s'ob-

tiennent en invoquant un Mort ?

Mais , reprenoient-ils, quand il s'agit d'un homme vivant ,

il y a dans fa doctrine des reffources contre fes prodiges. D'ac-

cord, N'y en a-t-il pas de même dans celle d'un Mort , quand

on fçait quelle a été fa doctrine pendant ſa vie ?

Coupons court. N'eft-il pas conftaté par l'aveu de nos Mi-

raculiftes , ainfi que par le témoignage de toute l'antiquité ſa-

crée & prophane , que fous les noms des faux Dieux du Paga-

nifme , qui étoient des hommes morts divinifés par la fuperfti-

tion , le démon a fait des miracles pour précipiter , & entre-

tenir les Peuples dans l'erreur : Delitefcens fub nominibus & ima-

ginibus mortuorum , quibufdam fignis , & miraculis , & oraculis

fidem divinitatis operatur , difoit Tertullien. N'eft-il pas de mê-

me indubitable qu'il peut le faire auffi , & qu'il l'a fait au milieu

du Chriftianifme même ? Ainfi l'ont enfeigné faint Auguftin ,
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Selon eux , tout

faint Anaftafe Patriarche d'Antioche , Glaber & le Cardinal

Baronius , Bernard de Luxembourg , Prateole , M. de la Barre ,

Delrio , M. de Matta Evêque de faint Sever en Italie , M. Gillot

Docteur Appellant , les trente Docteurs de l'Appel Confultans ;

& , ce qui eft fingulier, mes Adverfaires mêmes. Sur tout cela

il faut confulter ma XV. Lettre.

CLVIII.

Enfin , (a ) leur dernier principe étoit , que quand Dieuper-

miracle non con- met des prestiges , ce n'est que pour faire mieux éclater lagrandeur
tredit par des mi-

racles plus grands
defes merveilles; & que fi elles ne font pas contredites par des œn-

vient de Dieu. Or, vres plus grandes , elles font divines : principe qu'ils appuient de

difent-ils, ceuxde l'autorité de M. Pafcal , & c'eft tout. Que les Conftitutionnai-

point ainfi contre- res , ajoûtent-ils , oppofent donc à nos miracles , des mira-

dits. On prouve le cles plus grands , ou qu'ils fe taifent.

l'Appel ne font

contraire.

(a) ibid. p. 776.

& les 6. fuiv.

Erreur de lcur

maxime.

Pour répondre d'abord au défi , je donnai la réponſe que

faint Auguftin fuggéroit aux Fidéles contre certains ignorans

de fon tems , qui les infultoient fur ce qu'ils ne faifoient point

de miracles. Repondés-leur , difoit ce faint Docteur , que Pierre

a refufcité des morts , qu'il a fait une infinité d'autres mira-

cles , & que ces miracles font les vôtres , parce que vous lui

êtes unis : réponſe dictée comme pour nous. Tous les miracles

de Pierre & des Apôtres ne nous appartiennent-ils pas en effet,

à nous qui leur fommes attachés , non de parole fimplement ,

démentie par d'autres difcours & par la conduite , mais par

une foûmiffion fincère à leurs ordres , & à leurs decrets ? Or ,

auprès de tels miracles ceux de l'Appel ne doivent-ils pas s'a-

néantir ?

Je répondis encore à nos Miraculiftes , que ce qu'ils exi-

geoient de nous Dieu l'a fait , en les livrant pour la plupart à

un fanatiſme ſi étrange , qu'ils ont été contraints d'avouer qu'il

leur femble que Dieu fe joigne à leurs adverfaires pour les écrafer ;

qu'ils font devenus un objet d'horreur à leurs meilleurs amis , & à

leurs proches qu'ils ne trouvent rien dans toute l'étendue des fiécles

qui ressemble à leur état. Ne font-ce pas là des miracles bien

plus vifibles que ceux dont ils fe vantent , & infiniment pro

pres à en démontrer l'illufion?

CLIX.

Enfin , je les défiai de produire un feul texte de l'Ecriture ,

des Peres , de quelques Théologiens de nom , où leur maxime

fût
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fut établie , & ils n'ont pû répondre à ce défi. Ils ont bien cité.

l'exemple des prodiges des Enchanteurs d'Egypte , & de Simon

le Magicien ; prodiges que Dieu confondit par des miracles

plus grands. Mais ce que Dieu aura fait cinq ou fix fois dans.

l'efpace d'un grand nombre de fiecles , faut- il qu'il le faffe

toujours ? Il ne le fit pas dans le Paradis Terreftre , lorfque Sa-

tan eût parlé à Eve par l'organe du Serpent pour la féduire..

Il ne le fit pas ordinairement parmi les nations idolâtres , lorf-

que le démon les trompoit par fes preftiges. Dans ces conjonc-

tures au contraire n'a - t-il pas prefque toûjours laiffé aux hom-

mes le foin de confulter les règles que la raifon dicte , & celles.

qu'il a révélées ?

Saint Gregoire le Grand étoit fi éloigné de penfer que toute

merveille non contredite par des miracles plus confiderables ,

foit divine , qu'il affûre que les miracles qu'operera l'Ante-

chriftferont fi grands , que les nôtres paroîtront en petit nombre ,

ou qu'ilfemblera même que nous n'en avons point. D'ailleurs , pour-

quoi Notre-Seigneur Jefus-Chrift nous auroit - il avertis avec

tant de foin de ne pas croire aux miracles des faux Prophètes ,

s'il avoit voulu les combattre toûjours par des prodiges plus

grands? Doit-on craindre que l'on foit féduit par des mira-

cles ainfi confondus ? Revenons donc à ce que j'ai déja dit (a) , (4) Ci -deffus g ;

conformément à l'autorité des Théologiens , des Peres , & de 1417 1418.

Dieu même dans les faintes Ecritures , que c'eſt pour mani-

fefter la conftance des vrais Fidéles , pour punir les perfonnes

qui méritent d'être féduites , pour que les trompeurs foient

trompés , que Dieu permet quelquefois au démon de faire des

merveilles..

Les règles de nos Miraculiftes pour difcerner l'origine des

miracles par leurs caractères , étant infoutenables dans l'éten-

duë qu'ilsy donnent , il s'agit d'en affigner les règles véritables.

CLX.

Le concours des

dont ils parlent ,

d'un très-grand

circonftances

eft

poids , pourvû

qu'aucune aurre

: Ce font celles-là mêmes , pour la plupart ; mais , qu'on le

remarque , à condition feulement que nulle circonftance in-

digne de Dieu ne dégrade les miracles , condition dont ils ne

vouloient point entendre parler. Sont-ils utiles ces miracles ?

Reffemblent-ils à ceux qui ont fervi à la propagation de la

Foi Eft-ce après l'invocation du faint nom de Dieu , ou dans foit mêlée,

DDDDD dddd

circonftance in-
digne de Dieu n'y
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1. Règle. Nul
miracle inutile,ou

mêlé de cruauté ,

ves.

(a) Voïés ma

un lieu faint , ou fur le tombeau d'un homme mort , qu'ils ont

été opérés ? Voilà des préjugés favorables , & leur concours

eft d'un grand poids. Mais ne font-ils , par exemple , d'aucune

utilité Cela feul fuffit pour les deshonorer , cuffent- ils d'ail-

leurs cent beaux caractères. J'en dis de même ſi l'on Y voic

quelque caractère d'obfcénité ; ou fi celui qui les opere a dans

ce moment la raifon troublée , ou le corps agité ; ou fi la per-

fonne qui les obtient , s'eft pour cela fervie de pratiques fuper

ftitieufes & criminelles ; ou enfin s'ils font étroitement liés à

des phénomenes certainement indignes de Dieu. Un feul de

ces défauts efface tout le mérite des miracles. Je l'ai prouvé ;

& par-là j'ai fappé jufqu'aux fondemens tout l'édifice des pré-

tendus prodiges du Parti. Il ne s'agit ici que de reprendre en

abregé les preuves de mes principes.

CLXI.

(4) Premiére Règle. Si le miracle eft inutile , ce n'eft pas

Dieu qui l'a fait. Ainfi l'ont enfeigné faint Bonaventure , Ger-

n'eft divin. Preu- fon , Medina , le Cardinal Bona. C'eſt par l'éclat de cette vé-

rité qu'Arnobe & Origene firent rougir les Païens d'un grand

XV. Lett. p. 783. nombre de leurs miracles. C'eft ce que Dieu lui-même a ré-

784.785. & ma vélé , lorfqu'il a dit par la bouche du Pfalmiſte que fes œuvres

font grandes , magnifiques , admirables. C'eſt enfin ce que la

raifon prêche à haute voix : n'eft-il pas manifeftement déraifon-

nable de penfer que pour faire des inutilités , l'Etre fouveraine-

ment fage aille interrompre les loix qui forment la nature ?

II. Lett. p. 40. II.

22. 13. 14. 15.

Auffi le Public judicieux jetta- t'il la pierre au Pere de Ge-

nes , au Laïc défenfeur du Plan fur l'œuvre des convulfions , à

M. Poncet Defeffarts , au Nouvellifte , & au refte des Appel-

Jans fanatiques qui ont ofé divinifer mille & mille puérilités :

& fi M. de Lan , feu M. Fouillou , M. d'Asfeld , M. Befogne ,

& plufieurs autres n'ont encore pû , non plus que moi , par leurs

repréſentations & par leurs Ecrits , les guérir de ceue folie , du

moins ils les en ont convenablement châtiés.

Avec combien de fageffe & de force ne les ont- ils pas aufſi

repris de cette obftination avec laquelle ils ont préconisé com-

me des effets de l'opération divine , des fcenes ridicules , &

cruelles tout enſemble Ils les ont convaincus de blaſphêmer

par là contre l'Etre fouverainement bon , & fouverainement

lage vérité que j'avois déja démontrée dans ma feconde Let.

!
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tre par des raifonnemens aufquels on n'a jamais ofé tenter de

répondre.

Pofons donc pour règle indubitable , que nul prodige mar-

qué au coin de l'inutilité , de la ridiculité , de la cruauté , ne

fçauroit être divin ; & qu'on doit toujours , & fans hésiter l'ad-

juger à la nature , fi cela fe peut ; ou au démon , fi des caufes

phifiques n'ont pû le produire.

CLXII.

Mais , ce principe pofé , (a) que de miracles du Parti à ren-

voïer à la nature , ou au démon ! C'eft dans l'oeuvre des con

vulfions qu'eft renfermée la multitude de fes merveilles. Mais

qui ignore que les merveilles de cette œuvre n'étoient propres

pour la plupart , qu'à faire rire , ou à faire horreur ; & qu'elles

étoient prefque toutes abfolument inutiles ?

Donc c'eft à la

nature , ou au dé-

monqu'appartien-

nent la plupartdes

(4) Voïés ma

XV. Lett. p. 786.

miracles du Parti.

& les 6. fuiv. &

ma II. Lett. Ibid.

Nul titre qui les juftifie. Si quelques faints Solitaires , & quel-

ques Saintes Myftiques ont éprouvé des agitations femblables

à celles du tems , agitations nuifibles , ou purement frivoles :

M. Poncet , qui nous les objecte , n'a-t'il pas foin de dire & de

prouver que le démon en étoit l'auteur ; tant il eft peu confe

quent ! Si l'on vit autrefois des perfonnes s'agiter horriblement

fur les tombeaux de plufieurs Saints , n'ai-je pas fait voir dans

ma Premiére Lettre (b) , & dans la Septiéme ( c) , par les tex-

tes les plus formels , que c'étoient des Energuménes ? Enfin ,

fi quelquefois des malades ont été agités de convulfions fur 224

ces tombeaux , avons-nous un éxemple qu'elles aient été vaines,

telles que celles , dont il eft ici queſtion ? Toûjours une prompte

guérifon ne les a-t-elle pas accompagnées ?

Donc , puifque la plupart des miracles du Parti confiftent

dans des convulfions nuifibles , ou frivoles , il eft clair par ma

première Règle que la plupart au moins de ces miracles ne sçau-

roient être divins..

!

(b) P. 10. 11.

12. 13.

(c)
P. 212. 223.

225.

Chicanedu Now-vellifte relevée.

(d) Feuille du

Que le Nouvellifte du Parti n'abuſe pas de cette expreffion ,

La plupart , comme fi elle dénotoit que j'en revere quelques-

uns. C'est l'abus qu'il fit (d) de l'expreffion femblable , prefque

tons, que j'avois emploïée. Ce « prefque tous " le trahit , dit-il 22. Decembre

voit de fa part l'aveu forcé d'une vérité quifefait fentir à lui

malgré lui. Faut-il donc que parceque je n'apperçois pas dans

chacun de ces miracles toutes les espèces de vices , je recon-

noiffe qu'il y en a de divins Mais ce n'eft pas par bêtife que

on y

מ נננ

1735.
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Nul miracle ob-

fcéne en lui-mê-

me , ou dans fes

effets , n'eft de

Dieu. Excès du

Parti à ce fujet.

(a) Voïés ma

XV. Lett. p . 795 .
796. 797. & ma

11. Lett. p. 16.
17. 18.

ne en délire , n'a ,

le Nouvelliſte a fi mal raiſonné. C'eſt qu'en annonçant ma XV.

Lettre , plutôt que de n'en dire aucun mal , il aima mieux dire

une abfurdité.

CLXIIT.

Ma (a) feconde Règle pour difcerner les miracles par leurs

caractères , eft que toute merveille obfcene ou indécente , ſoit

en elle-même , foit dans fes effets , fi elle n'eft pas naturelle ,

eft diabolique. Qui ne trouve dans fon efprit & dans fon cœur

cette vérité que Dieu eft faint dans toutes les œuvres , “Sanctus

in omnibus operibusfuis ? Je ne répéterai pas ce que j'ai dit dans

quelques-unes de mes Lettres pour la confirmation de cette

vérité ; on peut y avoir recours. Ce que je dirai , & ce que je

ne puis dire fans gémir , c'eft que le Pere de Genes , M. Gudver

die du Château , & beaucoup d'autres Sectateurs de l'Appel ,

ont pouffé le fanatifme au point de penfer & de dire , que l'in-

décence n'eft point un caractère indigne de l'œuvre de Dieu ,

que c'est même ce qui en relève les beautés , que les indecences y

font aujourd'hui comme neceffaires. Les faux Gnoftiques des pre-

miers fiécles ont- ils erré plus groffiérement , plus fcandaleuſe-

ment ? Ce que je dirai encore , c'eft qu'en conféquence de cette

illufion un grand nombre de Prêtres , de Laïcs , & de femmes du

Parti ont révéré comme des opérations miraculeufes de Dieu ,

des indécences les plus marquées : que dis-je ? des obfcénités

mêmes, & les plus grandes infamies. Tirons le rideau fur ces

affreux défordres. Mais que le Parti rougiffe de fes égaremens ,

& de fes miracles.

CLXIV.

Nul miracle opé- Troifiéme règle (b). Jamais Dieu n'a troublé les fens , & la

ré paruneperfon- raifon des perfonnes par qui il vouloit dicter fes volontés , ou

& ne peut avoir faire des miracles ; jamais il ne s'eft fervi pour cela de perfon-

Dieu pour auteur. nes qui naturellement , ou par l'opération du démon fuffent

(b)Voyés ma agitées dans le corps , ou troublées dans l'efprit ; jamais enfin

XV. Lett . p . 795.- il ne le fera , parce qu'il ne fçauroit le faire avec fageffe.

-Preuves.,

jufqu'à la p. 803.

Jamais il ne l'a fait . Je l'ai prouvé par l'énumeration en gros

de tous les faits rapportés dans les Livres divins ; & je l'ai prou-

vé auffi par l'examen des éxemples qu'on nous oppofoit ; de

l'Aneffe de Balaam qui parla , de Pharaon & de Nabuchodo

nofor qui virent dans le fommeil des fymboles de l'avenir , de

Saul qui prophétifa à Naioth. Car de ce que Dieu pour mani-
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fefter fes volontés , a élevé miraculeufement une Anelle au-

deffus de fon état , s'enfuit-il que pour le même deffein il ré-

duife quelquefois l'homme à la condition de bête , ou qu'il fe

ferve de lui lorfqu'il eft fans raifon ? Pourquoi auffi reconnoif-

fons-nous qu'une lumiére divine opéra les fonges prophétiques

qu'eurent Pharaon & Nabuchodonofor dans le fommeil ? C'eft

que cette lumiére , au lieu de leur troubler l'efprit , le perfec-

tionna en le dirigeant vers les objets importans : C'eft que Jo-

feph & Daniel , qu'on fçait avoir été infpirés de Dieu , en dé-

clarerent le fens & les myftères. Quant à Saül , il ne prophétifa

point , à proprement parler , à Naioth ; il y chanta feulement

des Cantiques en l'honneur de Dieu ; & encore , loin que le

mouvement de l'efprit du Seigneur lui ait alors troublé les fens

& la raison, il y devint libre de la fureur dont il étoit tranſ-

porté contre David. Nul éxemple donc ni que Dieu ait jetté

dans le délire ceux par qui il vouloit inftruire , ni qu'il s'en foit

fervi pour cela dans le tems qu'ils avoient les fens & l'esprit

troublés.

CLXV.

J'ai ajoûré qu'il ne le fera jamais , & qu'il ne fçauroit le faire, Même fujet.

parce qu'il eft fage néceffairement. Ainfi l'ont crû Origene ,

faint Jerôme , Theophilacte , Oecumenius , le Maître des Sen-

tences , faint Thomas , Eftius , & beaucoup d'autres , qui ont

expliqué ces paroles de faint Paul , les efprits des Prophètes , font

foumis aux Prophètes , en ce fens que l'efprit qui anime les vrais

Prophètes , laiffe toujours l'ufage de la raifon & la liberté . Ainfi

l'ont crû Lactance , Minutius Felix , faint Cyprien , Tertullien',

Athenagore , précédés en cela des Sages mêmes du Paganifme,

tels que Ciceron & Apulée , qui ont foutenu que puifque c'eſt

dans l'aliénation de l'efprit , & au milieu des agitations du

corps , que les Prêtres & les Prêtreffes des Dieux des Gentils

rendoient leurs oracles , il falloit qu'un autre Efprit que celui da

vrai Dieu les animât. Ainfi l'ont crû tous ceux qui ont combattu

les difcours prétendus divins de Montan , & de fes compagnes

Prifcille & Maximille , prononcés dans l'aliénation de l'ef-

prit ; fçavoir Apollinaire , Miltiades , Origene, S. Athanafe ,

S. Chryfoftome, S. Epiphane , S. Jerôme , S. Auguftin , S. Cy-

rille de Jerufalem , l'ancien Auteur du Commentataire fur Ifaïe

attribué à S. Bafile , S. Thomas, & beaucoup d'autres , qui ont



1442

Vains fubterfu-

fionnistes.

donné pour règle invariable , qu'un dilcours prononcé , ou une

révélation faite dans l'aliénation de l'efprit , eft un preſtige du

démon , fi ce n'eft pas l'effet d'une imagination naturellement

déreglée. Ainfi l'ont crû enfin le Cardinal Cajetan , le Cardi-

pal Bona , Eftius &c. qui ont appuïé fur la même règle , com-

me fur un principe certain. Comment ne pas fuccomber fous

le poids de tant & de fi grandes autorités réunies ? Comment ,

nonobftant les agitations du corps , & l'aliénation de l'efprit

où font les Convulfionnaires d'aujourd'hui quand ils parlent ,

perfiſter à rapporter leurs difcours à l'infpiration de Dieu ?

CLXVI.

Deux moïens qu'ont pris pour cela les Convulfionnistes. Le

ges des Convul- premier eft de n'appliquer cette Doctrine de la Tradition

qu'aux perfonnes qui feroient Prophètes par état , & de dire

que les Convulfionnaires ne prophétifent que par une impref-

fion de Dieu paffagére. Comme fi Elie & Elifée , par exemple,

Prophètes du premier ordre , avoient dans tout le cours de leur

vie prophétifé auffi fouvent que nos Convulfionnaires , préten-

dus demi- Prophètes. Comme s'il n'étoit pas certain que

miére de la prophétie n'eft jamais permanente, Comme fi les

Peres & les Théologiens avoient mis à leur règle la reſtriction

que nos Docteurs y mettent aujourd'hui, Comme s'il étoit à la

vérité indigne de Dieu d'ôter pour toûjours à un homme la

raifon , & qu'il fût néanmoins digne de lui de renverfer l'efprit

pour un tems, Quelles illufions !

La plupart de

leurs miracles

confondus par

cette règle.

la lu-

Le fecond moïen des partifans du délire eft l'autorité de

plufieurs Ecrivains , qu'ils prétendent avoir crû le trouble des

fens , & l'aliénation de l'efprit compatibles avec l'infpiration

divine. Sur quoi M. d'Asfeld , M. de Lan , M. Befogne & quel.

ques autres Appellans ont fait de fi folides réfléxione dans les

Ouvrages qu'ils ont publiéscontre ceux des Convulfionniſtes ,

ne puis mieux faire que d'y renvoyer , furtout dans la ne-

ceffité où je fuis d'abreger.

que

CLXVII.

Ce que (a) j'ai dit des difcours & des révélations , je le dis

des miracles quiconque en opére dans l'enthoufiafme & dans

le trouble, n'opére point par la vertu divine. Qui croira que

(a ) Voies ma Dieu fouverainement fage , en communiquant à un homme fa

puiffance , aille le tourmenter dans le Corps , & lui renverfer

XV. Lett. p. 803 .

& fuiv.
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l'efprit ? Jamais dans la Synagogue ou dans l'Eglife , a t-on vû

quelque Miniftre du vrai Dieu faire des miracles l'efprit égaré ,

le corps en convulfion ? C'étoit- là le caractère des miniftres

du démon dans le Paganifme ; & pour confondre leurs œuvres

miraculeuſes , c'eſt à ce vice que les Peres s'attachoient.

Que penfer donc de ces miracles de cent fortes , dont M.

Poncet a fait un fi long étalage , & qu'il honore d'un fi vif reſpect?

La bizarrerie s'y montre de toutes parts : mais pour en conce-

voir le plus profond mépris , faut- il autre chofe que cet aveu

du même Ecrivain : que les Convulfionnaires font des miracles par

unefuite de l'aliénation d'efprit où ilsfont ?

CLXVIII.

(a) Voïés ma

Quatrième Règle. (a) Lorfque les miracles font l'effet des Nul miracle, ef-

pratiques illicites , ce n'eft point Dieu qui les opéres ou , s'il fet de pratiques

les fait , c'eft dans fa colere. Je mets cette reftriction par ref- illicites , n'eft un

fuperftitieufes &

pect pour lefentiment de faint Auguftin , & de plufieurs Théo- bienfait divin.

logiens , qui penfent que par une juftice terrible Dieu accorde XVI . Lett. p. 311 .

quelquefois aux fuperftitieux les miracles qu'ils demandent , 811.

miracles qui fervent à les aveugler & à les endurcir. Mais com

me ces cas font très-rares ; & qu'un miracle doit également

faire trembler , foit qu'il vienne du démon , foit que Dieu le

faffe dans fon courroux ; & qu'enfin l'ufage ordinaire des Théo-

logiens , & des Peres eft d'appeller diabolique tout effet mira-

culeux des pratiques illicites , c'eft à cet ufage que je vais me

conformer.

Rien n'est plus certain que cette Règle. La raiſon la dicte

quel homme , s'il n'a l'efprit troublé , ne voit pas dans l'idée

de l'Etre infiniment faint , qu'il ne fçauroit récompenſer le cri-

me par des miracles? Auffi M. de Lan , feu M. Fouillou , M.

d'Asfeld , & bien d'autres Appellans ont-ils foutenu avec moi

contre les Convulfionnistes , la certitude , & l'évidence de ce

principe ; s'attachant en cela à la Tradition , qui fur ce point

eft unanime. Rien n'eft plus formel que ce qu'écrivent à ce fu

jet faint Auguſtin , faint Eloy de Noyon , faint Thomas daus les

textes que j'ai produits dans ma XVI, Lettre , & un très-grand

nombre d'autres Peres & Théologiens dont j'ai cité les textes

dans la XI. (b).

CLXIX.

(b) P. 495. juf-

qu'à la p. 508.

Une feule chofe peut faire difficulté : ce font les anciennes Grande difficulté
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dre.

tirée des anciennes épreuves par l'eau , par le feu , & par d'autres moïens , épreus
épreuves. Princi-

pes pour la refou- ves fuivies fouvent de miracles de faveur. Comme la difficulté:

eft très confidérable , & fur un objet fort important , j'ai tâché

dans ma XVI. Lettre de l'éclaircir avec un grand foin ; & pour

cela j'ai pofé d'abord les principes qui fervent à reconnoître :

fi des épreuves font fuperftitieufes , ou licites ; fans quoi la diffi-

culté auroit été incxpliquable.

& par là on jufti-

J'y ai dit (a) 1. qu'il eft permis de recourir à une épreuve:
Une épreuve inf-

tituée ou infpirée dont le fuccès dépend d'un miracle , lorfque c'eft Dieu qui l'a

de Dicu eft licite , inftituée ; maxime évidente. D'où j'ai conclu que ceux qui

fie beaucoup d'é dans l'ancienne Loi avoient recours aux eaux de jaloufie pour

preuves , & de mi- s'affûrer de la fidélité de leurs Epoufes , lorfqu'elles leur don-

racles. Objection , noient fajet de foupçon , ne faifoient que ce qu'il leur étoit

(4) Voïés ma permis de faire.

& reponfe.

XVI: Lett. p. 817.

818.

& les 3. fuiv.

7

J'y ai fait voir enfuite (b) qu'il eft également licite de pro-

(b) Ibid. p. 818. mettre , ou de demander un figne , lorfque Dieu infpire de le

promettre ou de le demander, & qu'il faut feulement le bien

affûrer de l'infpiration divine : fur quoi il y a des régles tracées

dans l'Ecriture & dans la Tradition.

(c)Ibid. p. 822.

823.

C'eft tenter Dieu

C'eft für ce principe que l'on refpecte la conduite d'Eliezer ,

de Moïfe , de Jofué , de Gedeon , de Samuel , lorfqu'ils deman-

dérent à Dieu des fignes , ou qu'en fon nom ils promirent d'en

donner. C'est par ce principe que l'on doit juſtifier celle de

S. Ephrem, lorfqu'il confentit à une épreuve propofée par un

Hérétique ; celle d'un Diacre de Ravennes qui pour la défenſe

de la Foi dans une conjoncture où le peuple couroit grand

rifque de la perdre , plongea fon bras dans l'eau bouillante ; &

celle de ce Difciple de S. Jean-Galbert , qui pour déraciner la

Simonic , marcha pieds-nuds dans un brafier.

confor-
Ileft vrai (c) que ces fortes d'épreuves ne font pas

mes aux règles ordinaires : mais après avoir expliqué quelles

que de demander font les règles qui ne fouffrent jamais de difpenfe , j'ai prouvé

par l'autorité des Saints , des Peres de l'Eglife , & de l'Eglife

utilité confidéra- elle-même , qu'il en eft d'autres , quoiqu'importantes & très-

ble :& fil'on en facrées , dont Dieu a quelquefois difpenfé.

des miracles fans .

néceflité , oùfans

obtient par-là , ce

n'eft Dieu qui
pas

.

..CLXX..

les accorde. J'ai prouvé en 3. lieu ( c) par la réponſe que Notre- Seigneur

(c) ibid.p. 834. Jefus Chrift fit à Satan dans le Defert , par la doctrine de faint
& les 3. fuiy. Thomas interprête en ceci de la Tradition, par l'autorité des

Conciles
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Conciles & des Papes , fuivis enfuite des Magiftrats , que c'eft

tenter Dieu que de fe porter de foi-même , fans neceffité , ou

fans une utilité confiderable , à une épreuve dont le fuccès

dépend d'un miracle ; & que fi en confequence de cette épreuve

il arrive quelque évènement miraculeux , ce n'eſt jamais à une

faveur de Dieu qu'il faut l'attribuer. On trouve une preuve ſen-

fible de cette verité dans un fait très-fingulier que j'ai rapporté

d'après M. Baillet.

perftitieuſes.

(4) Ibid. p. 828.

4°. Mais (a) fi c'eft de bonne foi que pour obtenir quelque Ce qu'il faut pea

effet miraculeux , on a recours à de mauvaifes pratiques , j'ai qu'on dit avoir re-

fer des perfonnes

fait voir qu'on doit uſer de diftinction. Cette prétendue bonne cours de bonne foi

foi part - elleelle d'une ignorance invincible ? Elle excufe entiere- à des pratiques fu-

ment.Coule-t'elle d'une ignorance qu'on ait pû diffiper ? Le pe-

ché y eft plus ou moins grand , à proportion que cette ignoran-

ce a été plus ou moins volontaire ; mais il y atoujours du peché.

Qu'il n'y ait point d'ignorance invincible du vice des pratiques

fuperftitieufes , je n'ai ofé le décider : mais j'ai affûré qu'elle

eft du moins bien rare ; d'où j'ai conclu qu'en recourant à ces

pratiques , loin de meriter des faveurs miraculeufes de Dieu , il

eft du moins bien rare qu'on ne merite pas fa colere.

CLXXI.

Permis de de

mander des mira-

néceffité , ou d'u

cles dans le cas de

tilité confidéra-

condamnoient.

5°. J'ai mis (6) dans un ordre bien différent ceux qui dans

un cas de neceffité , ou d'utilité confiderable , manquant de

toute autre reffſource , demandent humblement un miracle à

Dieu , & l'attendent avec confiance. J'ai prouvé par la prati- ble,ce qui juſtifie

que générale de l'Eglife dans tous les fiécles , & par les raifon- certaines épreuves

nemens , ainfi que par l'autorité de faint Thomas & d'Yves que quelques-uns

de Chartres , que loin que cette conduite offenſe Dieu , elle

l'honore ; & à la faveur de cette maxime conftante , j'ai pris

la défenſe des épreuves que firent l'Imperatrice fainte Cune-

gonde , fainte Simplice d'Autun , faint Brice de Tours , pour

faire ceffer le fcan ale caufé par la calomnie , & pour fauver

leur vie , ou leur honneur; épreuves que quelques Théologiens

de ce tems-ci avoient mis imprudemment au nombre des épreu-

ves fuperftitieuſes.

60. Après avoir obfervé (c) qu'on n'eft pas moins innocent Juftification auffi

de ceux qui fubif-

lorfque c'eft malgré foi qu'on fait des épreuves mauvaiſes par foient forcément

elles-mêmes ; j'ai fait voir combien il y auroit par conféquent des épreuves.

d'injuftice à accufer de fuperftition , par exemple , la Reine 834 815.

(c)Ibid. p. 833.
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Superftition des

nées par les Loix

ces Loix.

Emme , Mere d'Edouard III. Roi d'Angleterre qui fubit forçé-

ment l'épreuve du fer chaud , & une infinité d'autres perfon-

nes qui dans les fiécles précédens furent condamnées , en con-

féquence des Loix , à fubir la même épreuve , ou d'autres épreu-

ves non moins répréhensibles de leur nature , combien de

même il feroit déraifonnable de regarder ces perſonnes com-

me indignes que Dieu les protegeât miraculeufement.

CLXXII.

Enfin, (4) en parlant des Loix qui ordonnoient que pour dé-

Epreuves ordon- couvrir des crimes fecrets , ou pour quelque autre motif fem-

des Princes. Occa- blable , on eût recours à des moïens qui fuppofent la certitude ,

fion, & excès de ou l'efperance d'un miracle , Loix qui ont fubfifté long-tems

(a) Ibid.p. 836. en France , en Espagne , en Italie , en Suede , & en d'autres

& les9. p. fuiv. Contrées , je les ai fortement combattues comme fuperftitieu-

fes , dirigé par la raifon , par l'autorité des Souverains Pontifes

Etienne V. Honorius III. Alexandre II. Celeſtin III. Innocent

III. par celle du IV. Concile de Latran , par celle d'Agobard

Archevêque de Lyon , & de faint Thomas , par les Ordon-

nances des Princes , & des Magiftrats qui fe conformerent enfin

à la doctrine de l'Eglife. Un Théologien diftingué parmi les

Appellans avoit néanmoins cru que l'origine de ces fortes d'é-

preuves étoit des plus refpectables : mais j'ai fait voir par des

faits certains , que c'eſt dans le fein de l'Idolâtrie qu'elles ont

pris naiſſance.

Comment des pratiques fi manifeftement vicieuſes ont- elles

été folemnellement autorifées par des Princes Chrétiens ? J'ai

répondu que c'est qu'ils les trouvérent établies chès les Peu-

ples qu'ils venoient de fubjuguer , Peuples qui demandoient la

confirmation de leurs ufages ; & j'en ai montré la preuve dans

deux Capitulaires de Dagobert , dans un de Charlemagne , &

dans plufieurs autres Capitulaires de nos Rois. Si j'ai dit pour-

quoiil peut être permis d'excufer ces Princes à ce fujet , j'ai

prouvé auffi qu'ils font inexcufables d'avoir ordonné qu'on

ajoûtât foi à ces épreuves , comme àun jugement de Dieu mê-

me, ainfi que l'ordonna Charlemagne ; d'y avoir condamné

non-feulement les Idolâtres , mais même les Chrétiens , ainfi

que fous l'autorité des Princes , les Magiftrats l'ont fait en mille

occafions ; d'y avoir eu recours eux-mêmes fous les yeux de tout

le Public , comme dans l'affaire de Louis le Germanique avec
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Charles le Chauve fon Oncle , dans celle de l'Empereur Lo-

thaire avec ſa Femme Tietberge , & dans plufieurs autres con-

jonctures.

CLXXIII.

ves.

Nulle raifon' .On objectoit que dans une ancienne Formule l'on trouve

qu'à la prière de Louis le Debonnaire , Eugene III. inftitua l'é- nulle autorité ne

juftifie ces épreu

preuve de l'eau froide. Mais j'ai fait remarquer que long-tems

avant cet Empereur cette épreuve étoit en ufage ; que loin d'en

demander l'établiſſement , il ordonna qu'on s'en abſtînt ; & que

les PP. Cellot & le Cointe ont fourni d'autres preuves palpa-

bles de l'ignorance de l'Obfervateur.

y

Pour montrer que c'eft auffi fans fondement , ce femble ,

que les fçavans font fi embaraffés à juſtifier le Canon 22. du

Concile de Tribur tenu en 891. & ce qui eft porté dans un Pé-

nitenciel Romain du dixiéme fiécle au fujet des épreuves , j'ai

obfervé qu'outre qu'on pourroit n'y voir qu'un fimple confen-

tement forcé aux Loix féculieres qui en ordonnoient l'ufage , il

eft queſtion de ces cas de néceffité , où j'ai fait voir
que Dicu

n'eft point tenté.

Enfin , j'ai dit qu'il ne paroît pas plus de difficulté à juftifier

ce qu'ordonnerent les Peres du Concile de Sarragoffe en 592.

fçavoir que dans les lieux où l'Arianiſme avoit regné , pour ne

pas rifquer d'honorer les offemens de quelque Arien , on pré-

fenta aux Evêques toutes les Reliques qui y étoient confer-

vées , pour êtreéprouvées par le feu. Prétendoient-ils ces Peres

qu'on regardât comme certainement profanes , toutes les Re-

liques que le feu n'épargneroit pas ? Non. Seulement ils efpe-

rerent un miracle ; & ils aimérent mieux courir le rifque de

perdre les vraies reliques , que de laiffer les fideles dans le

danger d'en reverer de fauffes. Il n'y avoit rien en cela que de

légitime.

Il n'est donc ni raiſon , ni autorité à l'abri de laquelle on

puiffe mettre les épreuves ordonnées par les anciennes loix :

la raifon au contraire , & toutes les autorités concourent à les

faire rejetter comme fuperftitieufes & criminelles.

CLXXIV.

fiDe quels principes couloient donc les miracles qu'on a vus

fouvent à la fuite des épreuves ? J'ai montré (a) combien la

décision eft embarraffante. Du démon ? Mais les perfonnes

ссссс

Difficulté de fça-

voir l'auteur des

miracles qui en

ont été les fuites.

Ceux que Dieu

faifoit , c'étoit

pourproteger l'in-

nocence & ceux

qui tendoient à

autorifer ces è-

preuves , le dé-

mon les opéroit.

(a) Ibid. p..845.

les 5. p.fuir.&
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Or les miracles

du tems , s'ils font

ques criminelles.

innocentes qu'on contraignoit à fubir ces épreuves , & dont

l'honneur & la vie dépendoient du faccès , étoient - elles in-

dignes que Dieu étendît fa main en leur faveur ? De Dieu ?

mais on le tentoit fcandaleufement dans ces pratiques , & elles

étoient de l'inſtitution du démon. A ces réfléxions j'en ai

ajouté plufieurs autres , qui font fentir de plus en plus combien

ce difcernement eft difficile ; réfléxions que j'ai appuiées par

une déciſion du Pape Luce III, par une réponse d'Yves de

Chartres , accompagnée d'une preuve décifive inférée dans les

Décrétales ; & par les divers jugemens que l'on porta du fuc-

cès des épreuves emploïées dans l'affaire de Tietberge avec le

Roi Lothaire fon Epoux , & dans celle de Charles le Chauve

avec Loüis fon neveu , fils de Louis le Germanique. L'unique

chofe que nous puiffions décider fur ce point , c'eft que tous les

miracles de faveur que Dieu a faits dans les épreuves fuperfti-

tieufes , il les a faits en vûë de proteger l'innocence oppri-

mée ; & que tous ceux qui ont été opérés en conféquence de

ces épreuves , & pour les faire refpecter , c'eſt le démon qui les

a opérés.

Ainfi fe foutient parfaitement la quatrième Règle de difcer-

nement que j'ai établie. Voïons-en maintenant les conféquen-

ces contre les prétendus miracles du tems.

CLXXV.

Je foutiens qu'il n'en eft aucun qu'elle ne doive faire rejetter

réels , ont tous été comme diabolique , s'il eft réel. Quels font les genres de ces

les effets de prati- miracles ? Ce font des divinations faites par les Convulfionnai-

On le prouve des res ; des convulfions & autres infirmités produites , & enfuite

réponſes des Con- détruites à l'invocation , ou par les Reliques des Saints du Par-

vulfionnaires aux ti ; une infinité d'expériences meurtrières faites fans aucun ac-

cident ; des guérifons enfin opérées les unes par des Convul-

fionnaires , les autres par l'application des Reliques , & à l'in-

vocation de M. Pâris. Encore une fois je foutiens que tous ces

miracles font faux , ou diaboliques ; & la Règle conftante que

je viens d'établir , en eft la preuve. Venons au détail.

questions qu'on

leur faifoit,

(a) Ibid. p. 852 . On confultoit (a) les Convulfionnaires
fur des chofes ca-

jufqu'à la p. 861. chées , & elles répondoient jufte , dit-on. Paffons le fait. Mais

fur quoi les confultoit on ? Sur le fort des Morts , fur tous les

cas douteux & embarraffans , & pour le difcernement des per-

fonnes. Sur quoi encore ? Sur les Reliques des prétendus Saints ,
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& des prétendues Saintes du Parti , fur les vrais portraits de

M. Pâris. Voilà les objets des queſtions fans fin qu'on leur fai-

foit , & des oracles qu'elles rendoient tous les jours. Ces fortes

de queſtions étoient-elles donc licites à Mais n'étoit-ce pas ten-

ter Dieu , que de vouloir que felon les défirs & le caprice de

chacun , il révélât le fort éternel des Morts , qu'il a caché dans

fon fecret jufqu'à la manifeſtation du grand jour ; que de né-

gliger les fecours ordinaires qu'il nous a laiffés dans nos diffi-

cultés & dans nos doutes , pour recourir à des voies de divina-

tion dont tout le fuccès dépend d'un miracle ; que de deman-

der que les Loix qu'il a établies , il les interrompît chaque jour ,

pour donner aux curieux la fatisfaction de fçavoir cent chofes

inutiles à fa gloire , & à leur fanctification ?

CLXXVI.

Mais encore qu'étoient ces femmes & ces filles que l'on rẻ- Même fujet.

véroic comme infpirées de Dieu ? Des folles , des orgueilleuses ,

des menteuſes , des impudentes , des perfonnes pour la plupart

de mauvaiſes mœurs , ou de moeurs au moins très-fufpectes.

Voilà par qui l'on vouloit que Dieu révélât tous les fecrets.

N'étoit-ce pas infulter à fa fainteté , & à ſa ſageſſe ?

Et à quelles marques jugeoit-on , que Dieu leur faifoit con-

noître les vrais portraits de M. Pâris , & les vraies Reliques ?

C'eſt fi à la vûë de ces portraits elles fourioient ; fi ces Reli-

ques les brûloient. Signes bien expreffifs & bien divins ! Vit-on

jamais de plus grandes extravagances ? J'en ai rapporté bien

d'autres , quoique je n'en aie fait remarquer que la plus petite-

partie. Il faut être étrangement fanatique pour ne pas recon-

noître que Dieu étant offenfé avec fcandale par toutes ces

fcenes , fi elles ont abouti à des découvertes non naturelles ,

c'eſt du démon qu'on les a obtenues.

CLXXVII.

C'eſt du démon auffi que venoient les agitations opérées On le prouve

dans les Convulfionnaires par l'application des Reliques du auffi des conval-

Parti , fi ces convulfions ont été furnaturelles (a) . C'étoient fons procurées

par les Reliques
dans l'idée des adorateurs de l'oeuvre tout autant de mira- de M. Pâris , & de

cles de Dieu ; & pour s'en donner le fpectacle , ils ne crai- la délivrance de

gnoient pas de faire cette application cent fois le jour. Qu'eft-
Qu'eft- vu fions par les

ce donc que violer le premier des commandemens de Dieu , mêmes Reliques.

(a) Ibid. p. 863,

fi l'on n'est pas coupable , lorfque par le feul plaifir de l'ex- & les 3. p. fuiv.

ces mêmes con-



1450

(a)Ibid. p. 867.

898.

périence on lui demande de renouveller fans ceffe d'inutiles

prodiges ? Deus tentatur , dit faint Auguſtin , cùm figna & pro-

digia flagitantur ad folam experientiam. N'eft-ce pas le jouer de

Dieu & de la Religion , que de fe faire des miracles une eſpèce

de jeu ?

Autres mommeries (a) ou d'hommes trompeurs , ou des

Efprits féducteurs. On appliquoit des Reliques des Saints &

Saintes du Parti , & voilàfur le champ des convulfions miracu-

leufes qui rendoient , dit- on , les uns fourds & muets , d'autres

furieux , d'autres aveugles ou perclus de leurs membres. On

réïteroit l'application des mêmes Reliques ; & d'abord tous ces

miracles de convulfion fe diffipoient avec leurs miraculeux ac-

cidens. Ne faut-il pas avoir l'efprit affecté jufqu'à la folie , pour

attribuer à Dieu le bizare ſuccès d'un jeu qui lui étoit ſi in-

jurieux ?

Onle prouve du A plus forte raiſon n'eft-il pas permis (b) de penfer que ce

fuccès des épreu- foit lui qui protegeoit les filles Convulfionnaires au milieu des

(b) Ibid. p. 868. épreuves meurtrières qu'elles faifoient fur elles-mêmes , ou que

jufqu'à la p. 882. faifoient fur elles les Sectateurs de l'oeuvre. Pour peu qu'on ait

ves meurtrières .

On le prouve

dit avoir été opé-

(c) Ibid. p. 882.

de pieté & de bon fens , peut-on ne point frémir au récit de

ces épreuves ? Mille & mille fois , de gaieté de cœur , on s'eſt

expofé à donner la mort à ces filles , & elles s'y font exposées

elles-mêmes. Quelle extravagance , quel blafphême de penfer

qu'un Dieu infiniment Saint , dont tels crimes doivent né-

ceffairement exciter le courroux , les ait comme canonifés par

une continuité de miracles : que l'on prenne la peine de reflé-

chir fur ce que j'ai écrit contre ces horreurs , & contre les fcan-

daleufes apologies qu'on en a faites : jamais le parti n'a ofé de-

puis dire unfeul mot fur cet article.

CLXXVIII.

Même origine des miracles opérés , dit-on , par des filles

des miracles qu'on Convulfionnaires , fi elles ont en effet operé ceux qu'on leur

rés par certaines attribuë ; (c) reftriction dont j'ai montré la néceffité par l'hif-

Convulfionnaires . toire de plufieurs miracles qu'elles avoient entrepris de faire ,

jufqu'à la p . 893. & qu'elles ont manqués. Donnons pourtant qu'elles en aient

fait , font-ils de Dieu ? Mais elles les avoient promis poſitive-

ment , jufqu'à en fixer le lieu , le jour , le moment , la maniere ,

fans rien laiffer , pour ainfi dire , à fon choix , & à fa liberté.

Leur avoit-il donc infpiré des promeffes fi préfomptueuſes , ſi
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téméraires , fi manifeftement injurieuſes à fa fouveraine indé-

pendance ? Et , fi ce n'eft pas lui qui leur avoit infpiré de

mettreainfi les Miracles , eft-ce lui qui les a opérés ?

pro-

Combien d'autres défauts dans les deux plus célébres de

ces miracles , fçavoir , celui de la Duffon fur la nommée Anne

Dubois , & celui d'une convulfionnaire du Calvaire du Lu-

xembourg fur une Religieufe de la même Maiſon ! J'ai produit

un grand nombre de préjugés contre ces prétendus miracles :

mais pour leur refufer le nom de divins , ne fuffit-il pas à un

homme inftruit , que ce foit à la fuite de ceremonies extrava-

gantes & fcandaleufes qu'ils ont été opérés ? avant que de

faire le fien , la Duffon retourne fes bras derrière le dos : quel

prélude pour un miracle : & fans fe coucher , ni fe mettre à

genoux , elle applique fa tête fur le carreau en prefence de

beaucoup de monde.

L'Ouvrière du miracle du Calvaire fait encore pis. Allant

chès la Religieufe malade , elle defcend les Efcaliers for le

dos , la tête en bas , les pieds en haut. Arrivée auprès de

la malade elle s'affied fur fon lit près de la quenoüille ; & en

préfence du Confeffeur & de plufieurs Soeurs , fe renver-

fant d'un côté la tête en bas , aiant les pieds de l'autre , elle

fait enfuite la culbute. C'eft après ce trait d'effronterie qu'elle

guérit la Religieufe. Qui pourroit , fans rougir , attribuer cette

guérifonà l'operation du Dieu qui détefte les impudens ?

CLXXIX.

tous les miracles

Je ne ferai point le precis des raifons que j'ai emploïées On le prouve

contre certains autres miracles dont le Parti a quelque-tems généralement de

fait un grandbruit : ils font aujourd'hui tellement tombés dans du tems qui ont

le mépris & dans l'oubli , qu'ils ne valent pas la peine qu'on été l'effet du culte

les relève. Il fuffira de faire l'extrait d'un moïen qui fappe gé- l'on réfute les ré-

néralement tous les prétendus miracles de M. Pâris. C'eſt que vellifte contre ce

le culte de ce Diacre eft conftammentillégitime , & quetous ces moïen.

miracles en font l'effet.

›

fléxions du Nou-

la p. 146. & XVI.

Que (a) ces miracles foient l'effet du culte de M. Pâris , c'eſt (a) Voïés mes

ce que le Parti prétend ; & que ce culte foit illégitime , c'eft V. P. 137. jufqu'à

ce dont j'ai produit trois preuves déciſives. 1º . Un culte abfolu , Lett. p. 893. & les

& prefque entiérement public , rendu à un homme que fuiv.
l'auto-

rité de l'Eglife n'a ni canonifé , ni béatifié , n'eft- il pas illicite ?

Qui , fans doute , puifque c'eft une infraction manifefte d'une
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Loi importante & folemnelle , Loi approuvée du Parti même

dans plufieurs Ecrits. Or il eft certain que le culte qu'on a

rendu à M. Pâris , étoit marqué à ce double caractère. Car

donner abſolument de vive voix , & par écrit , le titre de Saint

& de Bienheureux , n'eft- ce pas là ce qu'on appelle rendre un

culte abfolu ? Faire imprimer des priéres en l'honneur d'un mort ,

couronner les portraits de raïons de gloire , placer ces portraits

fur des Oratoires & dans des Chapelles , donner ou recevoir

des aumônes pour célébrer en fon honneur le faint Sacrifice ,

n'eft-ce là qu'un culte particulier ? Or qui ignore que c'eſt d'un

tel culte que M. Pâris a été honoré ?

L'argument étoit preffant , mais le Nouvellifte du Parti fei-

gnit de n'en être point embarraffé. Comme s'il n'y avoit jamais

(a) Feuille du eu , dit-il , (a) , de Saints invoqués dans l'Eglife avant les formali

19. May 1736.

Même fujet,

(b) Ibid.

tés des canonifations ! Etoit-ce là mon objection ? Comme fi les Saints

mêmes canonifés n'avoient pas fait avant leur canonisation des mi-

racles reconnus! L'avois-je contefté ? Comme fi pour obtenir ces mi-

racles , il ne falloit pas avoir eu recours à leur interceffion ; en quoi

confifte le culte particulier rendu à M. Paris. Fauffeté infigne.

S'eft-on contenté d'invoquer ce Diacre ? & ne l'a-t'on pas fait

encore avec ces circonftances dont j'ai fait le détail , & qui

font propres au culte public ? Voilà fur quoi il falloit me faire

raiſon , puifqu'on feignoit de vouloir me répondre.

CL X X X.

2º. Comment ne pas regarder comme illégitime un culte ,

en faveur duquel il n'y a ni approbation expreffe de l'Eglife ,

ni préfomption de fon approbation ? Or tel eft le culte de M.

Pâris : je l'ai prouvé dans ma V. Lettre par des raifons aufquel-

les on n'a point répondu , & que j'ofe dire être fans replique.

Cependant le Nouvellifte n'y fait pas grande attention. Il eft

vrai , dit-il (b) , qu'il n'y a point en faveur de ce culte d'approba-

tion expreße de l'Eglife ; mais il eft faux qu'il n'y ait point de

présomption de fon approbation. Et pourquoi cela eft-il faux ? Il

ne l'explique point : fon autorité tient lieu de tout. Ainſi ré-

pond l'impuiffance orguëilleuſe.

3º. Eft-il de Loi divine , ou humaine qui ordonne de rendre

un culte à M. Pâris ? 11 eft évident que non , & j'ai produit l'a-

veu qu'en fait le Parti. Mais qu'enfeigne la Morale Evangeli-
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que fur la foûmiffion dûë aux Supérieurs ? C'eft qu'on doit leur

obéir comme à Dieu même , toutes les fois qu'il n'eft pas ma-

nifeſte , qu'il ordonne ce qu'ils défendent , ou qu'il défend ce

qu'ils ordonnent. C'eft là un principe dicté par la raiſon mê-

me; principe fur lequel faint Bernard , & M. Nicole ont ap-

puïé très-fortement. Donc , puifque de l'aveu du Parti le culte

de M. Pâris n'eft point ordonné de Dieu , c'étoit un devoir in-

difpenfable de s'en abftenir par foûmiffion aux Supérieurs qui

Font profcrit. Donc il eft certainement illégitime. L'argument

eft péremptoire.

CLXXXI.

que

Deux moïens que prend le Nouvellifte (4) pour s'en défen-

dre , & pour tranquilifer le peuple féduit par le Parti : C'eſt

ce culte a été défendupar le Supérieur , c'eſt à-dire , à Parispar M.

de Vintimille , àSens par M. Languet. Plaifante réponſe : comme

fi c'étoit à M. d'Utrecht de preferire des loix à Sens , à M. de

Babylone de faire des Ordonnances à Paris ! comme fi M. de

Vintimille , & M. Languet n'étoient pas les Supérieurs dans

leurs Diocèſes ! N'eft-ce pas raiſonner en dépit de la raiſon

Qui ne voit , ajoute t'il , que l'évidence des miracles dont il s'agit ,

emporte avec elle la préfomption d'une Loi qui ordonne de les recon-

noître? Qui ne voit que ces miracles certains font une preuve cers

taine de la volonté de Dieu ; volonté affés marquée , pourcraffurer

contre une défenfe dont les motifs font trop connus ? Raifonnement

remarquable par fa fingularité. Il n'y a donc point de Loi divine

qui ordonne de reconnoître les miracles de M. Pâris , il y en

a feulement une présomption. Or la préfomption emporte rou

jours avec foi le doute & l'incertitude . Mais quoique la Loi de

reconnoître ces miracles foit ainfi incertaine , il eft pourtant

certain que Dieu veut qu'on les reconnoiffe. C'est- à-dire que

la volonté de Dieu nous eft douteufe , & néanmoins connuë

certainement. Grand Logicien que le Nouvellifte !

CLXXXII

་

Même fujet.

(a) Ibid.

Ce n'eſt Même fujet.Combien d'autres vices dans fon raifonnement

donc plus par la voix des Supérieurs unis au Corps des Paſteurs

que Dieunous inftruit , malgré fa promeffe éternelle & Nous fom-

mes donc criminels , fi nous ne préférons à la voix de ceux

qu'il a ordonné clairement & précisément d'écouter comme lui-

même , celle des miracles conteftés dans le fait , & dont l'ori

FFFFF ffff
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Nul miracle é-

troitement lié à

n'eft divin. Or tels

gine eft extrêmement difputée ? Les Fidéles doivent donc , non-

obftant la difficulté de diſcerner l'auteur de ces fortes de mira-

cles , nonobſtant les grands fajets d'inquiétude que prefentent

ceux dutems , nonobftant l'ordre formel de J. C. de ſe tenir en

garde contre les miracles , nonobftant la défenſe expreſſe du

Concile de Trente d'en reconnoître de nouveaux avant qu'ils

aient été approuvés des Evêques , fuivre en cela leurs lumières

propres , & condamner leurs Paſteurs mêmes , s'ils en jugent

autrement qu'ils n'en jugent eux-mêmes : Si ce n'eft pas-là ou-

vrir la porte à l'illufion , & bouleverfer tout ordre dans l'Eglife ,

je ne fçai quand eft-ce qu'on le rendra coupable de ce crime.

Vanité done , illufions , erreurs que les réponſes du Nouvel-

lifte. Loin de juftifier le culte de M. Pâris , elles ne fervent qu'à

montrer de plus en plus combien il eft illégitime. Donc , puif-

que les miracles du tems en ont été l'effet , il eft impoffible que

ce foient des faveurs divines.

CLXXXII.

Cinquiéme Règle de difcernement des miracles par leurs

des phénomenes caractères ; Règle qui , comme la précédente, fappe tous les

indignes de Dieu, prétendus miracles du Parti fans exception. (a) C'eft que nulle

fonttous les mira- merveille liée intimement à des effets indignes de Dieu , ne

cles du Parti, fçauroit être divine ; & que tels font néanmoins généralement

XVII. Lett. page tous ces miracles.

(a) Voïés ma

903.& les 3. fuiv.

(b)2. Cor. 6.
propor-

Que des évènemens miraculeux liés intimement à des cir-

conſtances indignes de Dieu , ne puiffent venir de lui , c'eſt ce

que l'Apôtre enfeigne par ces paroles : (b) Quelle est la

tion de la lumière aux ténébres? Quel eft le rapport entre Jefus

Chrift & Belial? C'est ce que dictent la raiſon& la pieté : Dieu

fouverainement Saint confondroit-il fes oeuvtes avec le défor-

dre & l'iniquité? Dieu fouverainement Sage nous expoferoit- il

ainſi au péril inévitable de méconnoître , de mépriſer , de ré-

prouver les œuvres de fa puiffance ? c'eft enfin ce que j'ai prouvé

par l'aveu de tous les Appellans , foit anti-convulfionniſtes , foit

convulfionniftes , quoique tous fort intereffés à le nier . Ma Rè-

gle eft donc hors de toute atteinte,

Reftoit à prouver que la liaifon de tous les miracles du tems

fans exception , avecdes effets indignes de Dieu , eft très-étroi-

res point contefté par tous les Appellans , mais dont la de-

monſtration a été facile,
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Pour la rendre complette , après avoir partagé avec eux

l'œuvre du tombeau en celle des guérifons , & en celle des

convulfions , je n'ai eu qu'à prouver contre ceux qui introdui-

fant un mêlange dans les convulfions , en rejettent certains

phénomènes comme indignes de Dieu , & en adorent les autres

comme divins, que ces phénomènes fe tiennent tous infépara-

blement : & contre les Anti-convulfionniſtes , que l'œuvre des

guérifons qu'ils veulent que nous refpections , eft indiffoluble-

ment unie avec celle des convulfions , qu'ils jugent devoir être

rejettée toute entiére.

CLXXXIV.

vulfions le bien

' diffolublement.

1. par l'autorité

propre aveu.

C'eſt par les Convulfionnistes que je commençai , & voici Dans les con-

l'abregé des reflexions que je leur fis faire (a). Forcés mainte- apparent, & lemal

nant d'abandonner une partie de l'oeuvre des convulfions , réel le tiennent in-

vous prétendez en retenir l'autre ; & pour cela vous foutenez On le prouve con-

que ces parties n'ont point enfemble de liaifon. Mais écoutés tre les Mélangiftes

les trente Docteurs confultans , & plufieurs autres Confeffeurs de leurs Confie-

de l'Appel , dont vous aviés fi fouvent éxalté les lumiéres: res , 2. par leur

n'ont-ils pas jugé , foutenu , prouvé que
le bon apparent

de (a) Ibid. p. 907.

cette œavre eft intimement lié avec le mauvais ? Vous-mêmes , jufqu'à la p. 923 .

combien de fois n'avez vous pas déclaré que toutes les parties

en étoient ſemblables à celles d'un anneau , & que la liaifon

en étoit fi étroite , qu'on ne fçauroit en appercevoir la coûture a

C'eft ce qu'ont dit en particulier M. Bourfier , M. d'Etemare ,

le Gazétier , le Pere de Genes , M. Gudver dit du Château , &

plufieurs autres Ecrivains de votre focieté. Vous fied-il au-

jourd'hui de vous élever contre la décifion de vos plus célébres

Confreres dans l'Appel , & contre votre propre jugement ?

CLXXXV.

fibilité où ils font

ne peut donner à

Mais enfin , puifqu'il vous plaît maintenant de détacher di- 3. Par l'impof

verfes parties de l'œuvre , pour en donner les unes à Dieu , de dire ce qu'on

d'autres à l'imagination & à la fourberie , les autres au démon , doit , & ce qu'on

aidés- nous du moins à faire ce partage . Ils en font fi peu capa- Dion dans cette

bles , qu'après avoir nuit & jour étudié les convulfions plus de ceuvre.

cinq ans , on les entendit avouer qu'ils en ignoroient le fecret

& qu'ils ne fçavoient comment déterminer ce qu'on devoit y

donner à Dieu , ce qu'on devoit lui ôter : tant le noble & le

bas , le bon & le mauvais y paroiffoient confondus. Qu'une telle

preuve de l'infeparabilité de ces phénomènes eft forte ! Car

FFFFF ffff ii
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Par la reffem.

vre avec celles des

qui trouvera leur nœud , s'il a échapé aux recherches des per-

fonnes qui pendant tant d'années les ont eus , pour ainſi dire ,

jour & nuit entre les mains ?

A la fin pourtant nos Mêlangiftes tenterent d'affigner à Dieu ,

à la nature , & au démon leur portion dans l'œuvre. Mais alors

nouvelles incertitudes , nouvelles contradictions des plus éton-

nantes. J'en ai fait l'expofé dans le lieu convenable ; & j'ai faic

voir que depuis qu'ils ont changé de fyftême fur les convul-

fions , depuis qu'ils ont voulu y introduire un mêlange de di-

vers principes furnaturels , cette œuvre eft devenue pour eux de

plus en plus ténébreuſe.

CLXXXV I.

A ces objections jamais nulle réponſe. Nulle réponſe non
blance de leur œu- plus à celle-ci , qui effectivement eft fans replique : (a) qu'ils

Auguftiniftes & doivent ou renoncer à féparer les traits odieux de leur œuvre ,

des Vaillantiftes , d'avec ceux qui leur paroiffent divins , ou adorer une partie de

qu'ils rejettent l'œuvre des Auguftiniftes & des Vaillantiftes dont ils reprou.

(a) Ibid.p. 923. vent le corps entier.

-toute entiére.

924. 985.

Que veulent-ils que nous refpections dans la leur? Le zéle

des Convulfionnaires contre la Bulle & pour l'Appel , leur at-

tendriffement fur les pertes & fur les maux du Parti , leur in-

dignation contre quiconque refpecte le formulaire& la Conſti-

tution , leur courage pour tout fouffrir , leurs idées fur la ref

fource préparée à l'Eglife , les difcours fublimes qu'ils pronon-

cent, les répréfentations des chofes faintes qu'ils donnent , la

manifeftation qu'ils font des chofes fecrettes , les merveilles en

fin qui s'opérentfur eux , ou par leur miniſtère ? Voilà les traits

que M. de Senez , & les autres mêlangiftes ont prétendu n'être

poins liés au refte de l'œuvre , & qu'ils ont jugé à propos de

mettre fur le compte de Dieu. Mais ne voit-on pas précifé-

ment tous ces mêmes traits dans les Convulfionnaires de Frere

Auguſtin , & de M. Vaillant ? C'eſt donc fans raifon que les

Mêlangiftes veulent faire dans leur ceuvre un choix de traits

5. Par le con- divins , & de traits dignes feulement du démon. Ou rien n'y

cert entre ce qui vient de Dieu , ou celle des Auguftiniftes & des Vaillantiftes eſt

dieux , & ce qu'ils mêlée de diabolique & de divin.

s'y trouve d'o-

y trouvent de

beau.

(b) Ibid. p. 925.

CLXXXVII.

Autre (6) preuve bien déciſive de la liaiſon de toutes les par-

juſqu'à la p. 931. ties de leur œuvre , c'eft le concert entre les traits qu'ils trou
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vent admirables , & ceux qu'ils jugent être odieux. Quel fu-

blime dans ce diſcours d'un Convulfionnaire , que M. Poncet

rapporte dans fa IV. Lettre ! Cet Ecrivain en étoit enchanté :

voilà le beau côté. Mais qu'exprimoit ce fublime La fédition ,

la fureur , l'héréfie : je l'ai fait voir. Le bon & le condamnable

y font donc inféparablement liés. Quelle montre de pieté dans

la prière d'une Convulfionnaire , dont j'ai parlé d'après un

Appellant ! Mais quelle horreur ! Avant que de la reciter elle

veut qu'on lui mette la tête en bas , les pieds en haut ; & après

qu'elle l'a recitée , elle exige qu'on lui faſſe faire en l'air une

culbute : & tout cela pour figurer que tout eft renversé dans

l'Eglife. L'indécent figure ici le férieux , & le férieux y allégo.

rife l'indécent : n'eft-ce pas là une œuvre unique , un tout mo-

ral ? J'ai cité beaucoup d'autres faits qui prouvent avec la mê-

me évidence l'union indiffoluble du vrai , du grave , du beau ,

avec le faux , le puéril & l'obfcêne : mais il feroit trop long

d'en faire l'extrait : ce que je viens de dire fuffit pour pouvoir

conclure avec les trente Docteurs de l'Appel , qu'on a beaufe

tourner en tous Sens ; qu'il fera toujours vrai que les convulsions for-

ment un tout , dont les différentes parties fe reüniffent comme celles

d'un anncau.

CLXXXVIII.

vaifes , & celles

même origine.

C'est ce qu'il me fut aifé de démontrer encore par les pro. 6. Parce que les

pres principes des Mêlangiftes. (4) Pourquoi foutiennent - ilsconvulfions mau-

que les convulfions tiennent indiffolublement aux miracles de qu'ils appellent

guérifon ? C'est parce qu'elles fortent du mème tombeau , de l'appli bonnes , ont la

cation des mêmes Reliques , de la même ievocation d'où font nés & (a) Ibid. p. 931-

fortis les miracles. Voilà l'un des plus grands moïens de MM. Bour- jufqu'à la p. 936.

fier , d'Etemare , le Gros , Gudver , du Nouvellifte , & de tous

les autres Patrons du mêlange ; ils n'ont ceffé d'en importuner

leurs confreres Anti-convulfionnistes. Tout eft donc de même

lié intimement dans l'œuvre des convulfions , fi tout y a la mê-

me origine. Or n'eft-il pas évident que les mauvaiſes convul-

fions du Parti Auguftinifte , & de la Secte Vaillantifte , & que

les mauvais traits dont les Mélangiftes voudroient débaraſſer

leur œuvre , ont la même origine que les traits qu'ils tentent

d'y divinifer ? Tout cela ne coule- t'il pas du tombeau , ou du

culte de M. Pâris ? C'eft la replique des Anti-convulfionnistes ,

& jamais les Mêlangiftes n'ont fçû s'en dégager.
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vent à Dieu , ont

vies de celles

7. Parce que Pourquoi encore ne peut-on , à leur avis , feparer des mira

cellesqu'ils refer- cles de guérifon l'oeuvre des convulfions ? C'eft , difent-ils, parce-

été précedées , ac- que plufieurs d'entre ces miracles , & peut-être le plus grand nom

compagnées , fui- bre , ont été accompagnés , précedés , ou fuivis de convulfions. Mais

qu'ils attribuent ces convulfions qu'il leur plaît d'appeller bonnes , n'ont-elles

pas été de même accompagnées , précédées , ou fuivies de cel-

les qu'ils reconnoiffent être mauvaiſes ? Comment donc les

défunir ?

au démon.

même rapport

CLXXXIX.

8. Parce que les Enfin , pourquoi exigent-ils qu'on regarde l'union des con-

mauvaiſes ont le vulfions avec les miracles de guérifon , comme très -intime ?

avec la caufe de C'est parce qu'elles ont le même rapport que les miracles àla caufe de

l'Appel que les l'Appel , parce qu'il n'entre dans le parti des convulfions que des
prétendues bon- Appellans , ou des perfonnes qui canonifent l'Appel. C'eſt un vrai

Bes.

L'œuvre des con-

plaifir de les entendre propofer cet argument d'un ton de

triomphe; argument très-fort effectivement. Mais les convul-

fionnaires du mauvais coin , ceux de la fecte de Frere Auguſtin ,

ceux du Parti de M. Vaillant , ne tonnent-ils pas de même

pour l'Appel contre la Bulle ? Eft-il perfonne parmi eux qui ne

foit du appellant , ou fectateur zélé de l'Appel Leur œuvre

que les Mêlangiftes rejettent toute entière , & celle des Convul-

fionnaires qu'ils adoptent , font donc les mêmes. I ! n'eft donc plus

poffible d'affigner à Dieu quelque portion dans l'œuvre des

convulfions: & puifqu'ils fçavent que les miracles de guériſon

tiennent indiffolublement aux convulfions , il faut qu'ils abju-

rent généralement tous ces miracles. Il le faut. Mais le feront-

ils ? Non: ce font des fanatiques fans retour.

CXC.

Il s'agit maintenant de convaincre les Appellans Anti-con-

vulfions & celle vulfionniftes qu'ils doivent y renoncer de même : & pour cela ,

tiennent auffi for- après avoir rappellé la Règle , qui eft la leur comme la mien-

tement. Pour le ne , & comme elle l'eft de tout le monde , que des évènemens

MM. les Conful- étroitement liés à des phénomènes indignes de Dieu , ne fçau-

tans , on feur op roient être divins ; après avoir rappellé auffi ce fentiment pour

pofe 13. moïens. lequel ils ont combattu avec tant de zéle & de fuccès ,

prouver contre

que

dans l'œuvre des convulfions , il n'eft rien qui ne foit indigne

de Dieu , je n'ai qu'à leur prouver que l'union de ces convul-

fions avec les miracles de guérifon eft inféparable.

Differtation bien peu néceffaire , ce femble : car quelque
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(a) Voies ma

XVIII. Lett. pag.

944. 945. 946.

femblant (4) qu'ils faffent , ajoutent ils foi à ces miracles ?

font-ils touchés pour eux de refpect ? Que de fujets d'en dou-

ter, quand on fait attention aux textes que j'ai tirés de leurs 947.

Ouvrages , textes qui expriment fi naïvement leurs inquiétudes

à ce fujet? Mais foit appréhenfion de la redoutable colére de

leurs Confreres , foit quelque autre motif, de tems en tems ils

ont fait mine de révérer ces miracles. C'eft ce qui me met dans

l'obligation de difputer avec eux fur ce pied , & de prouver

que par-là ils fe deshonorent , puifque l'oeuvre des convulfions

qu'ils rejettent , tient à ces miracles viſiblement.

CXCI.

N'auroient-ils (b) pas dû craindre de le nier , pår refpect

pour feu M. l'Evêque de Montpellier , pour M. l'Evêque de

Senez , pour le gros des Appellans , qui l'affirmoient à pleine

voix ; & par égard pour eux-mêmes , puifque avant qu'ils fe fuf-

fentapperçus que fi la liaifon des miracles avec les convulfions

paffoit pour conftante , ç'en étoit fait des miracles & de l'Ap-

pel , ils l'avoient reconnue publiquement.

il

Encore fi la raiſon les en avoit diffuadés : mais dès qu'on la

confulte , cette liaiſon faute aux yeux (c) Car l'effet ne tient-

pas néceſſairement à ſa cauſe phifique ? Or plufieurs des gué-

rifons qu'ils n'ont ofé bannir du nombre des miracles , telles

que celles de M. de Befcherand , de M. Bingant , de Marie-

Anne Vafferau , de Magdelaine Geoffroy , de Deniſe Duclos

&c, ont été l'effet phifique des convulfions ; & le fait eſt ſi cer-

tain que
les Maîtres de l'art , que le Public , qu'eux-mêmes le

déclarerent. Et qu'aujourd'hui ils ofent le nier ?

CXCII

1. L'autorité de

leurs Evêques ,2 ".
celle du gros des

Appellans, 3. La

leur propre, 4.
L'influence phifi-

que des convul-

ons dans plu-
fieurs de leurs mi-

racles de guériſon.

(b) ibid.p. 948.

948.949. 950.
(c) Ibid.p. 951.

réponſes à la qua-

preuve.

(d) Ibid. p. 952.

953.954.95s .

Sur quel fondement ? Quoique gens d'efprit , ils n'en fçavent Illufion de leurs

rien. (d) L'un , après bien des efforts d'imagination , trouva triéme

enfin que fi les convulfions paroiffent fi bien liées avec ces mi-

racles de guérifon , c'eſt parce que le démon auteur des con-

vulfions , conjecturant que Dieu fe preparoit à faire des mira-

cles , proportionnoit fon action à la fienne , afin de lui en ente-

ver l'honneur. Fit-on jamais de plus bizarre découverte ?

D'autres répondirent qu'il y avoit des convulfions plus pro-

pres à nuire qu'à guérir , ce qui eft vrai ; & que les malades &

les Medecins mêmes fe trompent fouvent à affigner la vérita-

ble caufe des guérifons , ce qui n'eft pas moins indubitable ;
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Aveu de la plu-

mon.

Mais , repliquai-je , s'enfuit-il de-là que telles & telles agita-

tions n'ayent pas été propres à allonger les nerfs , à redreffer

les membres , & à produire d'autres effets utiles ? Je fis fentir le

faux de cette conféquence , ainfi que l'illufion de quelques

autres réponſes encore plus frivoles. Après quoi , fondé fur ces

deux verités adoptées par MM. les Confultans , que nul évè-

nement étroitement lié à des phénomènes indignes de Dieu ,

ne fçauroit être divin , & que l'oeuvre des convulfions efttoute

entiere indigne de Dieu ; je prononçai fans crainte qu'il y a donc

un grand nombre de leurs Miracles de guériſon , dont il eſt

impoffible que Dieu ait été l'auteur.

CXCIII.

Ils (a) avoient prévû la conféquence , & fans doute elle les

part que ces fortes avoit inquietés : mais trop vivement frappés de l'évidence

de guérifons ap-

partiennentau dé- qu'elle préfentoit , pour la contefter , ils franchirent le pas ter-

rible , & fe déterminerent à attribuer au démon tous les mira-

(a) Ibid p. 956.

jufqu'à la p . 965. cles de guérifon , dont des convulfions auroient été les moïens

phifiques. Tels furent M. Duguet , l'auteur du Jugement équi

tablefur les convulfions , & MM. les Docteurs Confultans. Tel

fut auffi M. Fouillou , quoique dans un moment de précipita-

tion , il lui eût échapé d'avancer le contraire. L'auteur du Se-

cond avis aux Fidéles , fut le feul qui condamnant à l'opprobre

l'œuvre entiére des convulfions , ofât entreprendre de juftifier

les miracles qui en auroient été l'effet. Ces convulfions , dit-il ,

font naturelles ou diaboliques , mais les miracles qu'elles ont

operés , font divins. Il étoit difficile de pouffer le ridicule plus

loin : ridicule d'autant plus grand , que l'Auteur venoit d'éclater

contre le fiſtême du fimple mêlange : ridicule accompagné de

peude bonne foi ; puifque cet Ecrivain , qui en cela contredifoit

de front MM. les Confultans , fe difoit en cela leur interprête.

J'ai diſcuté tous ces points avec étenduë.

CXCIV.
5.La néceffité

ou de rejetter tous

les mirales qui

d'être Mêlangifte , J'allai plus loin (b) , & je prouvai qu'un adverſaire du mê-

lange non-feulement ne peut adopter les guérifons operées par

n'ont même été les convulfions , mais qu'il doit même rejetter celles qui n'en

qu'accompagnés

ont été qu'accompagnées.de ces convul-

fions.

En quoi en effet confifte ce fiftême du mêlange que MM. les

(b)Ibid. p . 965. Confultans réprouvent ? C'eft à introduire dans l'ordre furna-

turel un mélange de l'operation de Dieu , & de celle du démon ,

966. 967. 968.

969. 970.

dans
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dans un mêmeſujet , &dansunmême tems : ainfi s'en expliquent-

ils eux-mêmes. Mais ne l'introduit-on pas ce mêlange odieux ,

fi l'on attribue à Dieu une guérifon accompagnée de convul-

fions , qu'on dit venir du démon ? N'eft-ce pas fuppofer que

Dieu & le démon ont opéré dans un même sujet , & dans un mê-

me tems? Cette objection eft fenfible ; mais l'application que

j'en fis à deux faits particuliers , la rendit encore plus frap-

pante.

Inutilement MM. les Confultans difoient - ils qu'entre les

guériſons & les convulfions il n'y a pas le même concert qu'en-

tre les diverfes parties de l'œuvre des convulfions. Avoient- ils

parlé de concert , lorsqu'ils commencérent à attaquer le fiftê-

me du mêlange ? ne condamnérent-ils pas alors , & la fuite de

leurs principes ne les conduit-elle pas encore aujourd'hui à

condamner dans l'occafion tout mêlange de divers principes

opérant furnaturellement dans un même tems , & dans un même

fujet ?Et , s'il n'y a que le concert de diverfes parties , les unes

bonnes , & les autres mauvaifes , qui doive les faire rebuter

toutes , fur quel prétexte rejetteroient- ils certains traits non

mauvais des convulfions , qui font comme ifolés , & fans rapport

aux autres ?

CXCV.

Mal-à propos auffi me diroient-ils qu'il y a eu autrefois des Même fujet.

miracles de guérifon accompagnés de convulfions , miracles

qui n'ont pas été pour cela reprouvés. Oui , accompagnés de

convulfions , fuites naturelles de la douleur dont Dieu en gué-

riffant les malades , ne vouloit pas toujours les éxempter. Mais

ici ce font des convulfions fouvent fans douleur , ou qui la

précédent & la caufent ; des convulfions par conféquent d'un

ordre tout différent ; des convulfions mêlées de cruautés , de

folies , d'obfcénités , ou étroitement liées avec d'autres con-

vulfions marquées à ces traits odieux. C'eft ce que M M. les

Confultans ont fagement répondu aux Convulfionniſtes ; & c'est

ce que je leur répondrois à eux-mêmes.

Će feroit auffi à leur réponſe que j'aurois recours , s'ils m'ob-

jectoient , que Dieu a fouvent délivré des perfonnes poffedées ,

dans le tems que le démon les tourmentoir. Y a-t-il quelque

rapport de ces bienfaits qui avoient pour objet la délivrance

des convulfions , & fuivis toujours d'un calme parfait , avec les

GGGGGgggg
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6. Les mira-

Convulfionnaires.

971.

miracles du tems dont il eft ici queftion , miracles dont les con-

vulfions étoient comme le figne & le prélude , miracles qui

fouvent n'interrompoient pas le cours des convulfions , & qui

quelquefois en étoient l'époque & comme l'origine ; fans

compter d'autres differences effentielles dont j'ai parlé en plu-

fieurs endroits.

Mais fi tous les miracles du tems dont les convulfions ont

été les moyens phifiques , ou qui en ont été accompagnés , ne

peuvent venir de Dieu , en eft-il quelqu'un qu'on puiffe lui at-

tribuer ? Non , affûrément. Quel partage , quel cahos feroit-ce !

Mais bientôt nous reviendrons à cet argument par une route

différente.

CXCVI.

Une autre preuve (a) de la liaiſon étroite des convulfions

cles opérés par les avec les miracles , ce font les merveilles que les Convulfionnai-

(4) Ibid. p. 970, resont operées, De combien d'efpeces , & en quel grand nom-

bre n'en raconte-t-on pas ? Ne faifons ici attention qu'à la cé-

lébre guérifon de la Soeur Sainte Clotilde , Religieuſe du Cal-

vaire de Luxembourg. Eft-ce un miracle ? Oui , felon MM . les

Confultans. Mais quel en a été l'inftrument ? C'eſt , difent-ils ,

l'invocation de M. Pâris , & l'eau mêlée avec de la terre de

fon tombeau ; illufion formée par l'intérêt de Parti. On invo-

que M. Pâris pour cette fille ; mais en vain. On lui fait boire de

l'eau impregnée de la vertu du prétendu Saint , & le mal fe

foutient , le mal empire , le danger devient éminent. Mais une

Convulfionnaire agitée alors des plus horribles convulfions ,

lui fait-elle boire de cette eau ? Prefque auffi-tôt voilà un com-

mencement de guérifon. Un moment après cette Convulfion-

naire prie-t-elle pour la malade , & lui ordonne-t-elle de fortir

de fon lit ? Sur le champ la malade fe leve , & fe trouve guérie.

Eft-il poffible de détacher des convulfions ce miracle ?

7. L'origine

commune des mi-

racles & des con-

vulfions.

CXCLII.

quetous

Argument plus preffant encore , (b) parceque généralement

tous les miracles du Parti s'y trouvent confondus . C'eſt

ont la même origine : convulfions , guérifons furnaturelles , s'il y

(b) Ibid. p . 972. en a , tout vient de l'invocation de M. Pâris , ou de fontombeau.
jufqu'à la p. 981 .

Que les miracles de guérifon partent de là , c'eft ce queveu-

lent MM. les Confultans : mais que les convulfions aient la

même fource , c'eſt à quoi ils ne veulent point entendre. Quelle
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en eft donc l'origine ? Plufieurs des plus confiderables d'en-

tr'eux ont cru , ou conjecturé que c'étoit un fleau envoyé de

Dieu , pour punir le motiftéméraire qui porta M. de Befche-

rand à s'étendre fur le tombeau : penſée infoutenable. Ce n'eſt

pas que je ne regarde les convulfions comme un châtiments

c'en eftun , & j'en fuis bien perfuadé. Ce n'eft pas non plus que

je prétende juftifier de témérité M. de Befcherand , & les au-

tres perfonnes , qui fur tout depuis les défenfes faites par M.

l'Archevêque ont invoqué M. Pâris , & ont été fe profterner

fur fon tombeau pourrois-je juftifier ceux que Dieu condamne

(a) ? Mais que l'efpèce de témérité qu'on reproche à M. de (a) Ci-deffus p .

Beſcherand , ait été l'origine des convulfions , c'est ce que j'ai 145 1452.

prouvé choquer toute vraisemblance. Car outre qu'il eft au

moins douteux que ce reproche lui ait été fait justement : l'eût-

il merité , tant d'autres perfonnes qui priant M. Pâris avec des

intentions bien différentes , ont été frappées du même fleau,

l'avoient-elles mérité de même ? C'est donc de quelque autre

fource que viennent les convulfions.

CXCVIII.

1453. 1454.

1

(c) P. 869.juf-

Quelle eft- elle cette fource ? Il eſt aifé , felon M. de Bonai- Même ſujet,

re , de l'affigner . Les unes , dit-il , viennent de la maladie , beau-

coup de la fourberie , bien d'autres de l'imagination frappée.

Oui : mais n'en est-il point qui viennent d'ailleurs J'ai fait voir

dans cette Lettre (6) qu'il y en a qui font certainement fur- (b) 1. Part. p.

naturelles ; & c'est ce que j'ai établi bien plus au long dans 1311. 1312.

mes Seiziéme (c) & Dix-huitiéme (d) Lettres , & fur tout dans 1313. 1314.

la quatorziéme. Il feroit d'autant plus inutile de rappeller ici qu'à la p. 874.

ines moïens , que MM. les Confultans avec qui j'ai maintenant

affaire , ont fouvent dit & foutenu que dans plufieurs convul-

fions du tems , il y avoit du furnaturel , mais du furnaturel dia-

bolique. D'où partent- elles donc ces fortes de convulfions ?

Ils ont bien rêvé pour répondre à la queſtion ; mais leurs pro-

fondes réfléxions n'ont pu jufqu'ici enfanter de réponſe. Seu-

lement ils font fermes à dire que ce n'eft point du culte & du

tombeau de M. Pâris que ces convulfions font venuës.

CXCIX.

(d) P. 976. 977.

978. 979.

Eh bien moi , (e) pour les ferrer de plus près , je foutins Même fujet.

que ce n'eft pas de-là non plus que viennent les miracles ; & je (e) Voies ma

les défiai d'alleguer aucune raifon pour l'origine qu'ils don- 979. 980. 981 .

XVIII. Lett. pag.
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Même fujet.

8. La reffem-

& des autres.

nent aux guériſons , qui ne s'applique juftement à celle que je

donne aux convulfions. Faiffons- en l'effai , en abregeant celui

que je fis alors,

Quelles font les preuves que le culte & le tombeau de M.

Pâris foient la fource des guérifons ? Que c'eft tantôt après l'a-

voir invoqué , tantôt après l'application de fes reliques , que

la ſanté à été renduë ? On ne fçauroit en produire d'autres rai-

fons. Mais ne concourent-elles pas ces raifons à prouver de

même , & à prouver bien plus fortement l'origine que je donne

aux convulfions ? Pour deux perfonnes que l'on dit gueries ,

n'y en a-t-il pas cinquante qui fur le tombeau de M. Paris , ou

en l'invoquant , ou en touchant de fes prétendues reliques , ont

été faifies de convulfions ? Comment donc s'obftiner à foute-

nir que les convulfions , & les guériſons ont une origine diffé-

rente ?

CC.

Mais , difoient-ils , conclure de ce que les convulfions font

venues à la fuite du culte de M. Pâris , qu'elles en font l'effet

n'eft-ce pas le fophifme , Poft hoc , ergo propter hoc ? C'est donc

auffi un fophifme de prétendre que les guérifons font l'effet de ce

culte , parce qu'elles l'ont fuivi ?

Mais il y a des guérifons du tems qui font furnaturelles.

Soit. Mais de l'aveu deMM. les Confultans , n'y a-t- il pas auffi

du furnaturel dans beaucoup de convulfions du tems , & ce fur.

naturel n'eft-il pas auffi certain , & bien plùs certain que celui

des guérifons ?

Mais bien des perfonnes ont invoqué M, Pâris fans avoir

des convulfions. Oui. Mais encore plus de perfonnes l'ont in-

voqué fans être guéries. Encore une fois , tout eft égal pour

les convulfions , & pour les guérifons quant à l'origine. Com-

ment les féparer , comment les attribuer à des principes dif-

férens ?

CCI.

Ce deffein eft d'autant moins raifonnable (a) que les con-

blancedu but , & vulfions & les guérifons tendoient à la même fin , & ont occa-
des effets des unes fionné les mêmes effets. Pourquoi les guérifons ? pour décré-

(a) ibid.p. 982. diter la Bulle , dit-on , & pour accréditer l'Appel . Qu'ont opéré

983. 984 985. les guériſons ? La hainede la Bulle , & l'attachement à l'Appel.

Mais les convulfions n'avoient-elles pas le même bût : n'ont-

986.
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elles pas produit le même effet ? Difons plus. Avant les con-

vulfions peu de perfonnes prenoient parti pour l'Appel ; les

Ecrits n'avoient furpris que peu de monde ; les miracles de

guérifon n'avoient fait que peu d'effet. Mais les convulfions

parurent-elles ? Voilà tout en mouvement : des milliers de per-

fonnes commencent à canonifer l'Appel , & à dire anathême à

la Bulle ; des Conftitutionnaires mêmes font renversés ; c'eſt à

Paris, & dans quelques Provinces , un fracas à faire peur ; le

peuple prefque entier y devient Janfenifte. Voilà où tendoient

les convulfions , tels furent leurs effets. Comment donc nier

que les convulfions tendiffent à mettre l'Appel en crédit ?

CCII.

L'objection eft accablante. Pour y parer , on avoit oppofé Même fujet.

que Dieu prenant le démon dans fes propres piéges , il s'eſt fait

quelquefois des converfions à la vûe des opérations diaboliques

dans les poffédés. Je le fçai. Mais quelle différence ! Les con-

vulfions des poffédés , c'eft à la fureur du démon qu'on les at-

tribuoit ; & de-là la fraieur qui difpofoit les pécheurs à changer

de vie. Mais les convulfions du tems , les regardoit-on comme

diaboliques ? L'Appel auroit été détefté en ce cas. C'est parce

que par une illufion pitoïable on les prenoit pour des opéra-

tions divines , qu'on conçût du zéle pour l'Appel.

Or , que MM. les Confultans parlent ici de bonne foi : n'eft-

il pas également contre le bon fens & contre la pieté , de regar-

der comme venant de Dieu un zéle fondé uniquement fur une

erreur , qu'ils foutiennent avec moi être fi injurieuſe à Dieu ?

CCIII.

D'ailleurs , à quelles marques connoiffent-ils quelle eft la Même fujet.

deſtination des prodiges ? Qu'ils en indiquent , s'il fe peut , une

feule par où nous ne puiffions prouver que le but des convul-

fions étoit d'accréditer l'Appel. Je les y ai invités ; je les en ai

preffés : ont-ils répondu ? Profond filence. Qu'ils nous difent

auffi s'ils ne jugent pas par les effets qui fuivirent les prodiges

des Enchanteurs d'Egypte , de Simon le Magicien , d'Apollo-

nius de Thianne &c. que ces prodiges tendoient à produire ces

effets : & s'ils avouent cette conféquence, comme ils l'avoueront

fans doute , peuvent-ils nous refufer , à la vûe du zéle contre la

Bulle , dont les convulfions ont été fuivies , de conclure qu'elles

étoient deſtinées à le produire , & à l'enflammer?
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9. Le fiftême

où ils s'engagent ,.

les miracles.

guérifons vien-

nent de Dieu.

Par-là encore ne détruifent-ils pas fans s'en appercevoir , le

monument qu'ils avoient érigé à leur Appel , & qu'ils fon-

doient fur les miracles ? Comment prouveroient-ils que c'eſt

pour l'honneur de l'Appel que ces miracles ont été faits , & que

le refpect pour l'Appel en eft l'effet veritable , finon parceque

I'Appel a pris faveur en conféquence des miracles ? Mais n'en

a-t-il pas pris de même en conféquence des convulfions ? On

aura beau fe retourner : jamais on ne perfuadera que les guéri-

fons ayent eu un but différent de celui des convulfions , & que

les effets des unes & des autres n'aient pas été les mêmes : ja-

mais par conféquent on ne prouvera qu'elles partent des prin-

cipes oppofés.

CCIV.

Ce qui en fait voir encore l'impoffibilité , (a) c'eft que pour

nouveau & erroné l'entreprendre , il faut enfanter un fiftême nouveau de Reli-

en voulant feparer gion , fiftême erroné par conféquent, A-t-on jamais vû , a-t-on

des convulfions jamais oui dire que dans un même tems , fur un même tombeau ,

(4) Ibid. p. 987. & à la fuite d'un même culte , il fe foit operé des miracles di-

vins , & des miracles diaboliques ; que Dieu ait guéri quelques

perfonnes , & que le démon fe foit faifi de plufieurs autres ?

10. Le faux des Preuve encore (b) que les guérifons du tems n'appartiennent

raifons pourquoi

ils rejettent les pas plus à Dieu que les convulfions : c'eft qu'il n'eft aucune

convulfions , fi les raifon qu'on puiffe employer en faveur de la divinité de celles-

là , qui ne puiffe être alleguée de même pour divinifer les au-

(b)1bid. p. 988. tres. Pourquoi faudroit - il rapporter à Dieu ces guérifons ?

Parce que c'eft fur le tombeau , ou à l'invocation de M. Pâris

qu'elles ont été opérées ? Mais le lieu & le tems où font nées

les.convulfions , font les mêmes. Parce que les perfonnes gué-

ties fe font déclarées pour l'Apel ? Mais les Convulfionnaires

auffi ont éclaté pour la même caufe. Parce qu'il y a du furna-

turel dans ces guérifons ? Mais il y a des convulfions bien plus

miraculeufes. Parce que ces guérifons ont été fuivies de cer-

taine eſpèce de converfions ? Mais autant & plus de conver-

fions de la même forte ont été le fruit des convulfions. Tout

eft égal. En vertu de quoi vouloir donc donner les guériſons à

Dieu , & les convulfions au démon ?

11. Une autre

erreur qui fuit de

leur fiftême.

CCV.

De plus, (c) prétendre attribuer à Dieu , les guérifons accor-

(c) 1bid. 989. dées , dit-on , à quelques cliens de M. Pâris , tandis qu'on rap-
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porte au démon les convulfions dont beaucoup d'autres ont été

frappés , n'eft-ce pas placer les opérations divines à côté des dia-

boliques , & introduire le même fyftême que l'on convient con-

fondre toutes les voies de Dieu ? Qu'on nous dife après cela

qu'un culte ne fçauroit être approuvé de lui , & du démon :

en voici un que l'un & l'autre ont , dit-on , autoriſé de leurs

merveilles. Se roidira- t-on toujours contre la raifon ?

Eh! (a) fi c'eft Dieu qui accordoit des faveurs miraculeufes

aux dévots à M. Paris , & fur fon tombeau , pourquoi auroit- il

permis au démon d'opérer des prodiges dans le même tems

dans le même lieu , fouvent dans les mêmes perfonnes ? Admi-

rons dans quelles abfurdités des gens de mérite ont été entraî-

nés par le deffein de donner aux guériſons & aux convulfions

du tems divers principes. C'eft , difoient-ils , qu'il eft raiſonna-

ble que Dieu faffe acheter fes faveurs à des pecheurs qui l'in-

voquent. Comme s'il étoit raisonnable qu'il livrât au démon

ceux qui l'invoquent de la maniére qu'il le veut ! C'eft , difoient-

ils encore , afin que ce contrafte des œuvresde Dieu avec celles

du démon , fît connoître quel eft celui de qui nous devons

tout efperer , quel eft celui dont nous avons tout à craindre.

Comme s'il y avoit du contrafte entre des œuvres qui s'opéroient

dans les mêmes circonftances , qui paroiffoient naître d'un mê-

me culte , que la multitude rapportoit à un même principe !

CCVI

Nouveaux embarras (b) dans le fiftême de ces Meffieurs : la

bonté , la fageffe , la puiffance de Dieu y font deshonorées. A

les entendre , Dieu a voulu faire éclater fa bonté dans l'œuvre

du tombeau. Mais quelle bonté de faire acheter la délivrance

d'un mal fouvent peu confiderable , par des convulfions infini-

ment douloureuſes , & fuivies fouvent de maux encore plus

grands ! Quelle bonté , pour deux perfonnes qu'il auroit gué-

ries , d'en faire tourmenter trente qui fe portoient bien Et

auffi quelle fageffe : Il vouloit , difoit-on , faire éclater ſa mi-

féricorde fur le tombeau. En étoit-ce le moïen que d'y mon-

trer un ſpectacle mille fois plus cruel que falutaire ? Il vouloit

encore , ajoutoit-on , nous convaincre que le parti qu'avoit ſuivi

M. Pâris , eſt celui qu'il canonife : & il le laiffoit canonifer de

même par le démon : étoit- ce atteindre à fes fins ? mais com-

bien ce fyftême n'eft-il pas encore injurieux à ſa puiſſance : Le

12. Les abfurdi-

tés où il les en-
traîne.

(a) Ibid. p. 990,

Enfin , l'injure

qu'ils font à la
bonté , à la fagef

fe , à la puiſſance

de Dicu.

(b) Ibid. p. 991.

992.
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Défenfe de ma

contre les chica-

démon , difent-ils , combattoit contre Dieu dans les théâtres

des merveilles du tems. Et à qui adjuger la victoire ? A Dieu ?

Mais pour quelques guerifons , feule efpece de miracle qu'ils

lui attribuent , le démon en faifoit de vingt fortes , guériſons ,

agitations , communication de force , transfufion de maux ,

dons de divination , de prophétie , de miracles , &c. Pour un

prodige que Dieu auroit opéré , le démon en auroit fait mille.

Outre que du nombre des perfonnes guéries , beaucoup ont été

enfuite frappées de convulfions : outre encore que les guéri-

fons ont ceffé , & que les convulfions continuent. C'est donc au

démon que feroit demeuré toute la gloire du combat.

On voit par combien d'endroits ce fiftême péche , par com-

bien de raiſons je l'ai convaincu de faux. Efpérons qu'enfin

MM. les Confultans s'en détacheront ; & que dans l'impoffibi-

lité de féparer les convulfions & les guérifons du tems , fans

s'écarter du bon fens & de la religion , ils éclateront contre le

furnaturel des guérifons, puifqu'ils n'ont pû fe diſpenſer d'ad-

juger audémon tout le furnaturel des convulfions.

REPONSE

AdeuxLettres à un R.P. Benedictin de la C. de S.M.

aufujet dela XVIII. Lettre Théologique.

CCVII.

Cependant , s'il faut en croire l'un de ces Meffieurs , ou l'un

XVIII. Lettre de leurs amis , je fuis bien loin de mon compte. Ces preuves

nes d'un des Doc- de la liaiſon des convulfions& des miracles que je croyois vic-

seurs Confultans. torieufes , il les trouve fans folidité , il les a attaquées , il a cru

(a) Lettre à un

&c. p . I.

(b) P. 16.

les confondre. Lui répondrai-je ? Cela va m'arrêter. Neglige-

rai-je fes moïens ? On dira qu'ils font fans replique. Il faut donc

lui faire raiſon , mais fuccintement : pourvû que je ne diffimule

rien de ce qui pourroit paroître fouffrir difficulté , plus je ferai

court , plus je ferai approuvé.

D'abord il dit (a) que j'emploie cinq moïens pour prouver

R. P. Benedictin , qu'il y a une liaiſon intime entre les miracles & les convulfions , &

il ajoute ( b ) qu'il n'a diffimulé aucune de mes raifons. A-t-il

(c) Seconde Lett. donc fait droit fur toutes mes preuves ? Il avoue (c) que non.

N'avois-je pas emploïé treize moïens? Il le reconnoit, Mais

à un R. P. Bene-

dict. &c. p. 1.
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9

jecrois cependant , ajoute- t-il , avoir fatisfait à tout ce qu'il obječte

de plus fpécieux pour établir fa thèse , & on trouvera , pour peu

qu'on y faße attention , que fes treize prétendues preuves je rédui-

Jent aux cinq que j'ai expofées , & aufquelles& aufquelles il ne m'a pasne m'a pas étédif-

ficile de répondre. Il va l'être encore moins de prouver qu'en

tout cela cet Ecrivain fe trompe ; que quand il a répondu , il

a répondu mal ; & qu'à la plupart de mes raifons il n'a rien

répondu.

CCVIII.

Peu de jufteffe &

de fincérité dans

ce qu'il répond à

l'autorité de leurs

Evêq. que je leur

Qu'avois-je dit en premier lieu ? C'eft que MM. de Mont-

pellier & de Senez , dont MM. les Confultans avoient fouvent

fait de fi grands éloges , font réunis contre eux avec moi fur

l'article en queftion. Qu'avois-je dit en fecond lieu ? C'eft que vois objectée.

beaucoup de leurs Confreres , dont ils nous avoient auffi vanté

fouvent la capacité , les condamnent de même fur ce point.

de ces deux moïens l'Ecrivain n'en a fait qu'un à la bonne

heure. Mais qu'y répond-il ?

&c. p. 2.

Il dit 1 ° . que (a) M. l'Evêque d'Auxerre , & M. de S. Pa. (a) Lett. à un

poul font fort oppofés aux convulfions. Soit. Belle réponſe ! S'en- R. P. Benedictin ,

¡fuit-il que M. de Senez , & feu M. de Montpellier ne les aient

pas adorées ? Mais d'ailleurs ce que l'Ecrivain dit de M. l'an-

cien Evêque de S. Papoul , eft-il bien vrai ? Qui n'a pas oui dire

que les principales liaiſons de ce Prélat , après fon changement,

ont été avec les Convulfionnistes , pour ne pas parler d'autres

bruits bien plus forts qui ont couru ? Mais je veux que ces bruits

fuffent faux , quel figne de vie le Prélat a-t-il donné contre les

convulfions , pour qu'on ait pû dire fi affirmativement qu'il les

déteste ?

Eſt-il bien vrai auffi que M. l'Evêque d'Auxerre y foit fort

oppofé ? Je ne l'avois jamais mis fur la fcene , lorfque le Cen-

feur prit la plume contre moi : pourquoi l'y placer , & me

forcer par-là de lui déplaire les Convulfionniftes l'ont fou-

vent aggregé à leur fecte ; fouvent ils fe font vantés d'avoir de

fes Lettres , où il fe montroit refpectueux envers les Convul-

fions ; & jamais nous ne l'avons entendu fe plaindre qu'ils le

calomniaffent. Comment mon Cenfeur qui fçavoit fans doute

tout cela , ofe-t-il donc attefter l'averfion du Prélat pour ce

fpectacle ?

HHHHHhhhh
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Même fujet.

Point de droiture'

varié fur les con-

vulfions,

CCIX.

,

Sa feconde réponſe ne vaut pas mieux : c'eft que , felon feu

M. de Montpellier , on peut très-bien foutenir les miracles Sans

entrer dans la question des convulfions. Oh ! fans doute. On les

foutiendroit même bien moins mal fans cette importune quef

tion. Mais de ce que la clarté fupofée par le Prélat dans les

miracles , devoit , à fon avis , raffûrer contre l'obfcurité des

convulfions , ( car c'eft ce que porte le paffage qu'on en cite , )

s'enfuit-il que les convulfions & les miracles faffent deux touts

différens ? Cette conféquence choque le bon fens. D'ailleurs ,

le texte de M. de Montpellier fut- il équivoque , eft-il permis

d'en abufer , lorfque dans l'inftruction même d'où on l'a arra-

ché , ce Prélat appuie fur la liaiſon des miracles avec les con

vulfions ; & lorfqu'on a vu dans ma Lettre à laquelle on répond ,

qu'il a donné une approbation folemnelle à cette doctrine de

M. de Senez , que les convulfions tiennent indiffolublement au

tombeau de M. Pâris ; & que Dieu a lié étroitement aux mi-

racles cet évènement ? En fait de fincérité mon Cenfeur paroît

peu fcrupuleux.

Enfin il dit qu'en féparant les convulfions des miracles on

ne fait qu'imiter les Prélats & les Docteurs Mêlangiftes , qui

féparent les convulfions les unes des autres ; & en cela il dit vrai

en quelque façon. Mais en eft-il moins véritable que fur le point

de la liaifon des miracles avec les convulfions MM, les Con-

fultans font en contradiction & avec les Prélats , & avec les

Docteurs dont-ils nous avoient parlé comme des lumiéres du

monde ? J'ai donc cu raifon d'en faire valoir contre eux l'au-

torité.

CCX.

Si j'ai convaincu mon Cenfeur de peu de fincérité ſur l'ar-

quand il m'accufe ticle des Evêques Appellans , il m'accufe de mauvaiſe foi fur
d'avoir injufte-

ment imputé à M. celui des Docteurs Confultans. A la marge de ma Lettre j'a-

Petit-pied d'avoir vois cité M. Petit-pied pour éxemple des Docteurs qui avoient

varié fur les convulfions ; & au jugement de l'Ecrivain , j'ai

fait en cela un grand peché. Il y a , dit-il (a) peu de bonnefoi

de citer encore la Lettre de M. Petit -pied , après que cet illuftre

Docteur s'eft fi clairement expliqué. Oui , il s'eft expliqué claire-

ment contre les convulfions :l'ai-je nié ? ne l'en ai-je pas loué

dans l'occaſion ? Mais auparavant ne les avoit-il pas révérées

(a) P. 2.
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comme des moïens divins de guerifon ? Et ne s'en étoit- il pas

clairement expliqué dans la Lettre que j'ai citée ? Il eſt donc

vrai que ce Docteur a varié fur les convulfions. En quoi ai - je

donc bleffe la bonne foi en lui imputant cette variation ?

CCXI.

C'eft qu'éloigné de Paris , & ne fçachant point toutes les chofes Même ſujer.

mauvaises & defavantageufes qui accompagnoient les convulſions ,

il a pû porter une Dame à qui il écrivoit , à s'édifier de ce qu'elle

voïoit. Queft-ce que cela fait pour prouver que ces convulfions , que

ce Docteur reprouve dans la Confultation , font intimement liées

avec les miracles?

Cela fait peu , fi l'on veut, pour prouver cette liaiſon : mais

cela ne fait- il pas tout pour prouver que M. Petit-pied l'avoit

reconnue ? Et n'étoit-ce pas ce que j'avois à prouver ? A enten-

drenotre Ecrivain , l'on diroit que les convulfions révérées par

M. Petit-pied ne font pas les mêmes que celles qu'il a enfuite

rejettées. Pourquoi me contraindre à parler lorfque je voulois

me taire? J'efpere que ce Docteur , dont j'eſtime autant le mé-

rite , que je gémis fur fes préjugés , me pardonnera fi dans la né-

ceffité de mejuſtifier du reproche de mauvaiſe foi, je fais obſerver

1º. que lorsqu'il honora les convulfions de fon reſpect,il s'agiffoit

de celles de M. de Befcherand , de M. Legal , du fieur Mau-

point &c. convulfions rejettées enfuite de lui, & des autres Doc-

teurs Confultans. 20. Qu'alors il étoit fi bien inftruit de quel-

ques - uns des traits de l'oeuvre qu'il a enfuite reprouvés , qu'il

y voïoit , difoit-il , une figure des convulfions de l'Eglife , figure

qu'il propofoit dévotement à la Dame pour fon édification ,

mais figure qu'il a enfuite traitée juſtement de rêverie. 3 °. Que

c'eſt dans cet état même qu'il les regarda comme liées avec

les miracles. Qu'on juge maintenant qui de mon Cenfeur , ou

de moi , eft coupable de peu de bonne foi. N'eût-il pas mieux

valu m'abandonner M. Petit- pied , que j'avois traité avec tant

de circonfpection , que de m'obliger, en me l'enlevant avec

infulte , à infifter fur un fait qui ne lui eft pas honorable ?

CCXII.

On veut m'enlever auffi feu M. Fouillou , dont j'avois de

même indiqué quelques Ecrits à la marge de ma Lettre. Il n'y

a , dit mon Cenfeur , rien dans les Ouvrages de M. Fouillou ,

aufquels D. L...... renvoie , qui puiffe fervir à établir cette pré-

Point de droiture

M. Fouillo

à prétendre que

n'a jamais recon-

nu la liaifon des
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convulfions.
miracles avec les tendue liaiſon des guerifons avec les convulfions ; rien dans ce qu'i

a ditfur cela qui contredife le moins du monde la Confultation , à la-

quelle onfait qu'il a eugrande part.

·

Je me laffe de dire que cet Ecrivain n'eft pas fincére , mais

il ne fe laffe point de le prouver. Il n'eft pas queſtion de trouver

dans les Ouvrages de M. Fouillou des preuves de la liaiſon des

convulfions avec les miracles ; il y en a de très-fortes , je les

(a) Obfervat. indique (a) : mais encore une fois ce n'eſt pas dequoi il eſt

fur l'origine & le queftion. Il s'agit feulement de fçavoir fi l'on n'y trouve pas

progrès des con-

vuli. p . 54.55. qu'il avoit cru cette liaiſon. Or c'eft ce qu'on y trouve fi ex-

preffément dans un des endroits même que j'avois marqués à la

marge , que je ne puis concevoir comment le Cenfeur a eu le

(b) Ibid. p. s. 6. Courage de le nier. C'est une pensée , difoit M. Fouillou (b) , dans

laquelle on eft entré dès-le commencement des convulfions , que des

mouvemens fi extraordinaires , fi variés , fi inouis , & qui fe fai-

foient fentir principalement dans les parties malades , étoient furna-

turels dans leur principe .... Des perfonnes éclairées , & qui font

fort attentives à ce qui fe paffe dans l'Eglife ...... regardant ces

convulfions comme miraculeufes , les regardérent en même tems com-

me des effets mistérieux , par lefquels Dieu fignifioit des chofes im-

portantes , & convenables à l'état préfent de l'Eglife..... J'avouë

que dans ces commencemens je fuivis affés le torrent. Ce que j'enten

dois dire du merveilleux de ces mouvemens , qui avoient tous les

jours des Médecins & des Chirurgiens pour témoins & obfervateurs ,

&encore plus ce que l'on difoit des effets qu'elles produifoient , me

mettoit dans une fituation où je me laissois aller fans peine àporter

le même jugement , que prefque tout le monde en portoit. Les Chi-

rurgiens les plus habiles étoient dans l'admiration à la vie de ces

mouvemens extraordinaires ; ils y voïoient une proportion merveil

leufe avec le rétabliſſement des parties malades ...... Ce jugement

des Maîtres de l'art devint le jugement commun ...... C'est le pra-

grès des convulfions ...... qui me donna de la défiance. Je commen-

çai à entrer en doute , &c. Eh bien eft- il vrai que jamais M.

Fouillou n'ait été favorable aux convulfions ? Ou eft- il vrai qu'il

n'y a rien dans fes Ouvrages aufquels j'avois renvoïé , qui

puiſſe fervir à prouver qu'il avoit reconnu la liaiſon des convul-

fions avec les guérifons ? En vérité mon Cenfeur a la conſcience

peu délicate.

·
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CCXIII.

a mife dans mes

Il va nous en donner bien d'autres preuves , ainfi que de fon Confufion qu'il

peu de jufteffe d'efprit. Sous prétexte de renfermer dans qua- preuves ; & mife-

tre moïens mes onze preuves qui lui reftoient à difcuter , il a re de fes objec-

tout brouillé , tout confondu ! ce fera une grande affaire de tions contre l'in-
Auence phifique

réduire ces réponſes dans quelque ordre. Je le rendrai métho- des convulf. dans

dique , fi je le puis , pour l'être moi-même dans ma replique. de guériſon.

plufieurs miracles

J'avois dit que les convulfions ont influê phifiquement dans

plufieurs miracles de guérifon du tems & pour exemple j'a-

vois cité celles de M. de Befcherand , de M. Bingant , de

Marie-Anne Vafferau , de Magdelaine Géoffroy , de Deniſe

Duclos &c. De-là le Cenfeur conclut (a) qu'il n'y a point eu ( ) P. x3.

d'autres convulfions guériffantes. Une preuve certaine , dit- il ,

qu'il n'y en a pas davantage , c'est que Dom L.....

d'après les Ecrits convulfionnistes qu'il copie , que cinq éxemples. Il

fe trompe les Ecrits des Convulfionnistes, & les Recueils des

miracles renferment un grand nombre d'autres éxemples. J'au

rois donc pû en citer plus de cinq, Mais pourquoi le lui dire ?

Il ne l'ignore pas , pour peu qu'il ait lû de ces Ecrits , & de ces

Recueils. Il n'a donc pas parlé felon fa confcience. Si je n'ai

cité que cinq éxemples , c'eft que je ne devois pas faire fur ce

feul point un volume ; c'eft que cinq bons éxemples me fuffi-

foient. Nefont-ils pas juftes ces éxemples?

:

CCXIV.

n'apu citer

Même fujet.Non , felon lui ; il en retranche trois tout d'un coup , parce

que j'y ai infifté peu , étant , difois- je , mêlés de queftions qu'il

ne convient de difcuter qu'à faint Côme portes fermées. Il a

raiſon , obferve le Cenfeur (b) , il ne convient pasà des Religieux , (b) Ibid.

ni à des Ecclefiaftiques de difcuter ces fortes de queftions. Mais D.

L...... devoit conclure de-là qu'il ne falloit pas qu'il citât de tels

éxemples. Un hommefage ne doit pointfaire valoir des preuves qu'il ne

peut pas approfondir pour enfaire fentir la folidité.

C'est une leçon dont je ne comprens pas bien la ſageſſe. Puif-

qu'on avoit démontré dans des Ecrits publics , que les convul-

ions avoient influé dans ces trois guérifons , n'avois-je pas droit

de m'en autorifer ; furtout voïant que les efforts impuiffans de

MM. les Confultans ajoutoient à la démonſtration une nou-

velle force , & qu'on avoit pulverifé toutes leurs réponſes ? Si

de peur d'inquiéter la pudeur , j'ai fupprimé le détail des ma
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Même fujet.

(s)P. 13.

(b) Ibid.

ladies , & les circonftances des guérifons , ce que mon Cenfeur

a trouvé lui-même fort convenable , de bonne foi étoit- il jufte

de fe faire de ma retenue un titre contre moi ? En me tenant

dans la referve , j'ai fait ce qui convenoit à des Religieux & à

des Ecclefiaftiques. Mais j'ai renvoïé MM. les Confultans aux

Ecrits où l'influence des convulfions dans ces trois guériſons

avoit été démontrée : en falloit-il davantage pour queje fuffe en

droit de me prévaloir contre eux de ces éxemples ? Cela doit

donc me fuffre de même pour m'en autorifer encore à préfent.

Une leçon mal placée ne m'enlevera pas des preuves fi puiffantes.

"

CCXV.

Un autre éxemple , dit mon Cenfeur (a) , eft celui d'un M.

Bingant , qu'un Laïc , auteur des Réflexions fur le Plan , aſsûre

avoir été gueri par le moien des convulfions. C'est l'unique témoin

que D. L...... cite pour ce fait. Je n'ai pas befoin de vous faire

fentir lepeu defonds qu'on doitfaire fur un tel témoin , dont l'ima-

gination étoit fi échauffée fur l'article en question , que les plus ba-

biles Mêlangiftes ou Difcernans ont méprisé fon Ecrit

feignant lefanatisme.

comme en-

S'ils ont méprifé cet Ecrit , ils ont bien fait ; le fanatiſme

n'y eft effectivement que trop marqué. Mais le fanatiſme ne

confifte pas à dire que les convulfions ont été le moïen phifi-

que de plufieurs guérifons ; c'eft-là le fentiment de tous les

Mêlangiftes ou Difcernans , que mon Cenfeur défend (b) dap-

peller fanatiques. A quoi fert donc le fanatisme du Laïc pour

prouver que ce n'eſt pas par le moïen des convulfions que la

guérifon dont il parle a été opérée ? Et ce un fourbe qui pour

l'intérêt de fon fiftême ait forgé l'hiftoire de la guérison de

M. Bingant ? On ne doute pas , dit au contraire mon Cenſeur ,

que ce ne foit un honnête homme incapable de vouloir mentir. Pour-

quoi donc rejetter fon récit ? C'est que dès qu'il eft convaincu

d'avoir eu l'imagination fi échauffée ſur cet article , elle peut fort

bien lui avoir représenté comme guériffantes des convulfions qui n'é-

toient peut-être qu'un accompagnement de guérison , & un effet pure-

ment naturel.

Peut-être ! Cela n'eft donc pas certain . Donc ces convul-

fions étoient peut-être guériſſantes. Ainfi il eft douteux fi mon

Çenfeur n'a pas tort ; douteux fi ma thèſe n'eft pas véritable.

Ce n'eft pas-là ce qu'il promettoit de prouver.
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•

?

CCXVI.

Même fujet.
Mais venons au fait. C'eſt donc à la vérité de l'hiftoire qu'il

s'attaque ; & la raifon dont il s'appuie , c'eft que je n'en cite

qu'un témoin , & un témoin d'une imagination fort échauf-

fée fur l'article. Toujours même façon de raifonner. Je ne

cite que cinq éxemples de guérifons opérées par les convul-

fions : donc il n'y en a que cinq. Je ne cite qu'un témoin de

la guérifon de M. Bingant donc ç'en eft le témoin unique.

Dois-je tout dire & tout ce que je n'aurai pas dit , doit- il

être cenfé n'être point ? Qu'on voie les Recueils des mira-

cles n'y trouve-t-on pas (a) celui de M. Bingant , tel que l'a (4) 4c . Recueil

expofé le Laïc ne le trouve-t-on pas de même annoncé , P. 41 .

certifié , divinifé dans les Ecrits des autres Convulfionniſtes ?

Or cela pofé , fi mon Cenfeur nie ce fait , je nierai moi tous

les autres qu'il veut conferver ; car il fe dit dévot aux mira-

cles du tems : & comment m'en prouvera-t-il la verité ? Les

Recueils de ces miracles ne viennent- ils pas tous de la même

boutique ? Que fi par crainte de l'inconvénient , il conſent à

adopter pour conftante la Relation du miracle de M. Bingant ,

les Réfléxions du Laïc font dès-lors affommantes : c'eft d'une

imagination réglée qu'elles partent , elles portent fur les faits ,

& en coulent visiblement. Que le Cenfeur entreprenne de les

détruire : un Docteur célébre y a échoué : & je fuis fûr qu'il y

échouera de même. Il me permettra donc d'en faire toujours

ufage ; & pour me fervir de l'expreffion originale de M. d'Ete-

mare , de retenir cette guerifon dans le fac des faits qui me font

avantageux.

CCXVII.

Même fujet.
Refte , dit-il (b) , l'exemple de M. de Befcherand ; & pour celui-

ci , il convient que plufieurs Médecins & Chirurgiens qui l'ont vúfur (b) Ibid. p . 14.

le tombeau , ont affuré que fes convulfions tendoient à le guerir , &

à allongerfa jambe. C'eft donc avec grande apparence de rai-

fon que j'ai cité cet éxemple. N'importe ; j'ai tort , felon lui .

Et pourquoi ? C'est parceque M. de Befcherand eft fipeu , &

fi imparfaitement gueri . que ce n'eft pas la peine d'en difputer.

Pour la même raifon ce ne feroit donc pas la peine de difpu-

ter de la plupart des autres miracles , puifqu'ils font pour la

plupart imparfaits.

•

Mais ne confondons rien. La jambe de cet Ecclefiaftique n'a-



1476

pas entièrement acquis par les convulfions fa jufte longueur ; on

le dit , & je le crois. Je crois de même, &je ne me répens pasde

l'avoir dit , qu'il a cent fois plus perdu que gagnépar les convul

fions; & que fi elles lui ont un peu allongé les nerfs de la jambe , il

lui a coûté d'avoir les vertebres de l'épine du dos difloquées. Mais

(4) Ibid. p. 3. inférer de là , à l'exemple du Cenfeur (a) que je ne fçai pas

bien raiſonner, quand je conclus de tels exemples qu'il y a une liai-

fon intime entre les convulfions & les miracles , c'eſt défigurer l'é-

tat de la queſtion. Ce qu'il dit que je ne tiens point pour mira-

culenfes la guérifon de M. de Belcherand , & les quatre autres

dont jai cité les exemples , eft vrai : je ris dans le fond de mon

ame du miracle de M. de Befcherand ; & quoique je croie les

quatre autres miracles d'un auffi bon alloi que le refte de ceux

qui forment les Recueils , j'avoue que je n'y trouve rien de vé-

nérable. Mais que, MM. les Confultans en jugent comme moi ,

ainfi que le Cenfeur l'affûre (b) , ce feroit une aimable nou-

velle. Voudroit-on bien la conftater ? Où ont-ils manifefté le

fentiment qu'on leur prête ? Que j'irois loin contre eux avec

ce fecours !

(b)Ibid.

Même fujet.

CCXVIII,

Malheureuſement , loin d'avoir declaré que ce font- là cinq

faux miracles , ils en ont parlé comme de miracles véritables.

(c) Pag. 951. C'eft ce que j'avois prouvé dans ma XVII Lettre (c) par l'o-

piniâtreté avec laquelle ils nient la liaifon des convulfions avec

ces guérifons , & avec celle de M. de Befcherand en particu

lier : car , leur diſois-je , pourquoi tant d'Ecrits & tant d'efforts

pour les en détacher , fi ces guériſons n'étoient à vos yeux que depurs

effets de la nature ? Vous importe-t-il de faire croire tes convul

fions ne tiennent à des phénomènes naturels ? Ou c'eſt une preuve

décifive qu'ils tenoient ces guérisons , & celle de M. de Befche-

rant en particulier , pour miraculeufes ; ou ils penfent d'une fa-

çon , & parlent d'une autre.

que

Or , ayant à leur prouver que les convulfions étoient liées

aux miracles du tems , comme àleurs effets phifiques , étoit- ce

mal raifonner que de leur produire une guérifon qu'ils rece-

voient pour miraculeufe , & où cette liaifon étoit fi fenfible ?

C'étoit argumenter ad hominem , comme l'on dit ; c'étoit . fe

fervir d'eux comme eux-mêmes. Depuis quand eſt-il interdit

d'ufer de cette façon éternelle de raiſonner ?

CCXIX.



7477

CCXIX.

(a) Ibid. P. 14.

Mais , obferve encore le Cenfeur (a) , il y avoit trois fenti- Même fujet.

mens differens fur l'origine des convulfions de cet Abbé , Dieu , le

diable , & la nature. Peu m'importe : avois-je à raifonner ſur

l'idée du Public ? N'eft-ce pas fur celle des Confultans ? Or ces

MM. n'avoient pas ces trois idées differentes. S'ils avoient

d'abord regardé les convulfions comme divines , ils étoient

enfin revenus de leur erreur ; & ils avoient folemnellement dé-

claré qu'en cas que la liaifon des convulfions avec certains mi-

racles fut réelle , ces miracles appartiendroient au démon.

Notre Ecrivain l'avoue (b) , & approuve cette décifion. Donc , (b) Ibid. p. 15 .

pour leur prouver qu'ils devoient rejetter comme diabolique

la demi-guériſon de M. de Befcherand , à laquelle ils confer-

voient le nom & le rang de miracle , c'étoit affez de leur faire

voir que les convulfions avoient influé dans cette demi-

guérifon.

Il fait beau voir ici mon Cenfeur traiter deux idées des 30 .

Docteurs fur l'origine des convulfions de M. Befcherand , d'i-

dées fans preuves , & y donner le nom d'erreur ; lui qui trouve fi

mauvais que j'aye attaqué leur fiftême , & que je n'aye pas plié

fous leur fentiment. S'ils fe font trompés fur un point , pourquoi

ne pourrois-je pas croire qu'ils fe trompent fur un autre?

Après tout ce que je viens de dire , il eft aifé de juger s'il

feroit fage de l'écouter , quand il exhorte (c ) à laiffer là les (c) Ibid. p. 14.

convulfions , & à n'abandonner pas les guerifons miraculeuſes

dont-elles auront été l'accompagnement. L'accompagnement ! N'y

que
1460. 1461 .

eût-il cela dans les guérifons du tems , j'ai prouvé (d) (d) Ci-deffus

qu'elles font non recevables. Mais ici il s'agit de guérifons non

feulement accompagnées de convulfions , mais qui en ont été

les effets. Comment donc conferver les guérifons en laiſſanc

les convulfions ? Il faut ou tout abandonner , ou tout retenir.

Cu plutôt on doit ne rien retenir pour les refpecter , & confer-

ver tout pour en battre éternellement nos miraculiftes & tous

leurs miracles. n . An

CCXX.

J'admire ce qu'il ajoûte (e) , que les Docteurs ont reconnu dans

la Confultation , qu'on a vû quelquefois aux tombeaux des Saints de

telles guérifons , qu'on n'a pas laiffé de regarder comme de vrais mi-

racles à & j'aifait le même aveu , & qu'il n'en faut pas davan-

Même fujet.

P.

(e) Ibid. p. 14.

& 15.

iii
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TCS.

(a) Pag. 3.

Défense d'une

tage pour renverser tout ce que j'ai dit contre les guérisons du tems

accompagnées de convulfions. A ce compte je ferois vaincu à bon

marché. Mais ma défaite n'eft pas fi facile. Oui , nous avons

reconnu pour vrais miracles , MM. les Confultans & moi , cer-

taines guériſons accompagnées autrefois de convulfions , fuites

naturelles d'une douleur dont Dieu ne jugeoit pas à propos d'é-

xempter les malades. Nous nous enfommes fouvent expliqués.

Mais non-feulement ni eux , ni moi n'avons reconnu pour mi-

racles divins , des guérifons qui auroient été operées par les

convulfions , ce qui eft ici notre thèſe ; nous avons même pofi-

tivement rejetté de tels miracles , rejettés , ce qui eft remar

quable , par le Cenfeur lui-même ; & nous avons de plus re-

prouvé tout miracle qui feroit fimplement mêlé de convulfions

telles que celles du tems. Voilà notre doctrine. Ne faut- il pas

être dans le rêve , pour y trouver dequoi meterraffer ?

Concluons que ce que j'ai dit de la liaifon phifique des con-

vulfions avec plufieurs miracles , loin d'avoir été obſcurci par

les refléxions du Cenfeur , en a reçû un nouvel éclat ; & que

puiſqu'à fon jugement. (4) , fi j'avois prouvé cette liaiſon , je

pourrois me vanter pour le coup d'avoir confondu MM. les Con

fultans , je puis du moins me flatter d'avoir bien prouvé qu'ils

Le trompent.

CCXXI.

Ma s . preuve de cette liaiſon étoit fondée fur ce qu'on ne

autre de mes preu- peut féparer les convulfions des miracles qui en ont été fim-

plement accompagnés d'où j'avois conclu , ainfi que de ma

4. preuve , qu'il n'eft aucun des pretendus miracles du tems

qu'on puiffe détacher des convulfions , qu'il n'en eft aucun

par conféquent que MM. les Confultans puiffent attribuer à

Dieu.

(b) P. 4.

a

Sur la premiere propofition l'Auteur fe tient en repos ; ap-

paremment qu'il l'a trouvée trop bien foûtenuë. Mais fur la

conféquence il prend le haut ton. C'eft , dit-il (b) tomber dans

le fophifme qui confifte à conclure du particulier au général ; c'eſt

pécher groffierement contre les règles du raifonnement.

N'avois - je donc pas prouvé la certitude de cette confé-

quence ? pourquoi diffimuler mes preuves ? c'eft que de dire

fimplement que je conclus du particulier au général , c'étoit

me donner l'air de mauvais raifonneur : mais que de produire"
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mes raifons fans pouvoir y répondre , ç'auroit été prouver que

j'avois bien raifonné. Qu'il revoye mes moiens ; & s'il les

trouve peu folides , qu'il les détruife. Mais il n'ofera même

le tenter.

CCXXII.

cle

Combien il fe

que j'avois ob

Calvaire.

(a) P. 3.

Il s'étend un peu plus contre ma fixiéme preuve mais ce:

qui m'a fort furpris , il la confond avec la quatrième , qu'il tire mal du mira-

compte pour la troifiéme. L'exemple , dit-il (a) , de la Religieufe jette de la Con-

du Calvaire guérie en 1733. n'est pas propre à établir la liaifon vulfionnaire du

phifique des Convulfions avec les miracles. Eft ce que j'avois

cité cet éxemple pour prouver cette efpece de liaiſon ?.Jamais

je n'y ai penfè. Où tend-il donc quand il me foutient que ce

n'en eft pas une bonne preuve ? Voilà ce que je difois , il n'y a

pas long-tems : cet Ecrivain brouille tout dans ma Lettre : eft-

ce ma faute fi je femble enfuite y parler de travers ? Je vais

rétablir cet éxemple dans fa place , & alors l'on verra qui

de lui ou de moi raiſonne jufte.

C'eft feulement pour prouver une liaiſon morale , mais très-

étroite des convulfions avec les miracles , que j'avois produit

l'exemple du miracle opéré fur cette Religieufe par une Con-

vulfionnaire. Cet éxemple eft- il inutile pour montrer la liaiſon

dont-il s'agit ? Oui , felon mon Cenfeur. Et quelle eft ſa raiſon ?

C'eft que ce miracle a été opéré par la terre du tombeau de

M. Pâris , & non par la Convulfionnaire. Vain difcours , puif-

qu'il eft fans preuve : difcours même manifeftement démenti

par le fair. Je l'ai remarqué. On prie M. Pâris pour la malade ,

elle l'invoque elle-même , & cependant nul fuccès. Elle boit

de l'eau où l'on a détrempé de la terre du tombeau , & néan

moins le mal empire. Comment feroit - il vrai que ce foient

cette invocation , & cette terre qui l'ont guérie : Mais la Con-

vulfionnaire a-t'elle prié pour la malade ? Lui a- t-elle fait boire

de l'eau mêlée avec de la terre du tombeau ? Lui a-t-elle enfin

ordonné de fe lever ? Elle fe leve fur le champ , & fe trouve

guérie. Eft-il raisonnable de refufer à cette Couvulfionnaire

l'honneur de la guériſon ?

CCXXIII.

le moien

Sans doute , dit le Cenfeur (b) . C'est comme fi quelqu'un m’a-

voit jetté de l'eau benite , & que Dieu m'aiant accordépar le moïen

de cette eau quelqu'effet furnaturel , je m'avifois d'attribuer cet effet

Ï¡¡¡¡ ii

Même fujet.

(b) P. 3.
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Même fujet.

(a) P. 3. & 4.

furnaturel à celui qui m'auroit jetté cette eau. Il n'en eft pas ainſi

tout-à-fait , car l'Eglife reconnoit dans l'eau benite une vertu

qu'elle ne connoit pas dans l'eau de M. Pâris ; & de plus l'é-

xemple peche dans le point effentiel. Pour le rendre exact , di-

fons : c'eft comme ci-après que j'aurois pris , & qu'on m'auroit

jetté de l'eau benite fans aucun fuccès , tout m'étoit accordé

au moment qu'une perfonne m'en auroit jetté , en invoquant

Dieu , & enme difanten fon nom qu'il m'exauce. Qui ne croi-

roit que le bienfait a été obtenu par cette perfonne , ou tout

au moins qu'elle y a véritablement contribué ? N'est-ce pas

précisément au même titre qu'on attribue aux Saints beau-

coup de miracles qu'ils ont operés en diftribuant des chofes

bénites , après avoir fait des prières à Dieu ? Combien dans les

miracles de faint Bernard en particulier , ne trouvons- nous pas

de ces éxemples ?,

CCXXIV.

Mais , ajoûte le Cenfeur , peu content fans doute de fa pre-

miére réponſe : (a) que les agitations de la Convulfionnaire

alors dans l'alienation aient été naturelles , ou qu'elles vinffent

du démon , elle a pû dire des paroles pathétiques & touchantes ,

qui auront réveillé lafoi de la malade.

Pour le coup il n'eft pas aifé de garder le férieux. Quelle

idée , fur tout de la part d'un défenfeur des Docteurs Conful.

tans ! Pourquoi donc reprouver les difcours des Convulfion-

naires ? C'eft , difent-ils , que ce font des perfonnes folles ,

ou poffedées. Eh ! qu'importe ? Celle du Calvaire étoit l'un ,

ou l'autre : & cependant on vient nous dire que fa prédi-

cation enflamma la foi d'une malade au point d'obtenir un

miracle fur le champ. Mais quelquefois elles fe roulent par

terre en prêchant , elles marchent & parlent la tête en bas ,

les pieds en l'air , & font devant leur auditoire des culbutes

obfcènes. Qu'importe encore ? N'eft-ce pas en prêchant ainſi

que celle du Calvaire réveilla la foi de la Soeur Sainte Clo-

tilde , foi que les fermons des Religieufes & du Confeffeur n'a-

voient pû tirer d'un mortel affoupiffement ? Le Cenfeur ne

rougira-t-il pas d'avoir appellé pathétiques & touchants les dif

cours de l'impudente Prêcheufe du Calvaire ?

Touchants néanmoins , & pathétiques tant qu'onvoudra : fi

cette raiſon fuffit pour frustrer cette fille de la gloire du mira-
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cle , combien de miracles qu'on avoit toujours cru devoir ac-

tribuer aux Saints , ne faudra-t-il pas leur enlever ? Ne par-

loient-ils pas aux malades d'une maniére pathétique & tou-

chante? D'ailleurs fuppofition fauffe que la confiance de la Re-

ligieuſe en M. Pâris fut alors morte ou endormie. Ne trou-

vons-nous pas le contraire attefté dans l'acte ? N'y trouvons-

nous pas encore que les Religieufes , & le confeffeur qui étoient

auprès d'elle , avoient eu foin d'exciter fa foi dans leur Saint ?

Mifere donc que tout ce qu'a dit le Cenfeur , pour ſe dé-

baraffer du miracle du Calvaire : ce miracle l'accable , & donne

une force invincible à mon fentiment.

CCXXV.

"

m'enlever cette

Vient mon 7e. Argument en faveur de la liaiſon des convul. Vains efforts

fions avec les miracles , fondé fur ce que le culte & le tombeau qu'il fait pour

de M. Pâris font l'origine desunes & des autres : toute autre

origine eft improbable.

D'où viennent en effet les convulfions ? J'ai dit (a) que

quelques Appellans Anti-convulfionnistes les attribuent à la

maladie , à l'imagination , & à l'artifice ; fentiment indubitable,

s'il ne s'étendoit que fur le très-grand nombre des phénome-

nes de cette œuvre ; mais certainement faux , appliqué à tous

fans exception. J'ai ajoûté que le refte de ces Meffieurs les rap-

portoient au démon , puniffant par l'ordre de Dieu , dans M.

de Befcherand , & dans un grand troupeau , l'intention témé-

raire avec laquelle cet Ecclefiaftique , & fes amis avoient de-

mandé un miracle : idée que j'ai auffi rejettée ; tant parce que

l'hiſtoire de cette intention eft fort incertaine ; que parce que

du nombre des perfonnes qui ont été frappées de convulfions ,

beaucoup n'avoient eu précisément que l'intention , en vertu de

laquelle on prétend que Dieu a accordé des miracles. Voilà

l'abregé de mes raifons.

CCXXVI.

preuve que l'ori-

gine des convul-

fions & des guéri-

fons eft la même.

(4) Ci-deſſus p .

1462. 1463 .

1464.

Mêmefujet.Sont- elles de poids ? Mon Cenfeur les trouve pitoïables : non

qu'on puiffe (b) attribuer à la nature tout ce qui s'eft paſſé dans; (b) Ibid. p. 6.

les convulfions ; il affûre qu'aucun ni des Confultans , ni de ceux qui

penfent comme eux , ne conteſtent mon fentiment ; & il ajoûte

qu'il y a dans les convulfions un furnaturel qui vient du démon ,

m'adjugeant ainfi la victoire fur les Anti- convulfionniſtes de la

premiere claffe : mais parce qu'à fon avis , la verité eft du côté
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(a) P. s.

de l'autre claffe des Anti - convulfionnistes. Ont ils donc ces

MM. eu raifon de placer l'origine des convulfions dans la té-

mérité de M. de Befcherand ; & dans celle de fes amis ? D'a-

bord il incidente fut le fait. Les grands hommes , dit-il (a) dont

il s'agit , n'ont pas affûré la chofe ; ils ont marqué feulement leur

foupçon , ou pultôt leur crainte , & les motifs furlesquels elle étoit

appusee. C'eft trop affoiblir leur penfée : il eft vifible par les

(b) Voïés ma textes que j'en ai rapportés (b) , qu'ils avoient un ſoupçon bien

XVIII. Lett. pag. formé que telle étoit l'origine des convulfions. Mais accor-,
972. 973.

•

(c) P. 3.

Même fujet.

(d) P. s

•

9

dons qu'ils n'en ayent eu que la crainte : du moins ne nous ont-

ils point indiqué d'autre fource des convulfions ? Donc , fi j'ai

montré que le fondement de cette appréhenſion eſt fort incer-

tain , & que quand il feroit conftant , il ne prouveroit rien pour

l'origine des convulfions en général , on doit convenir que j'ai

détruit tout ce qu'ils ont déclaré fur cette origine. Or n'ai-je

pas montré l'incertitude & la vanité de ce fondement ?

Le Cenfeur ne le penfe pas. Il n'affure point , à la verité ,

que M. de Befcherand & fes amis foient coupables de la crimi-

i nelle témérité dont on les foupçonne' ; mais il l'infinuë affés

ouvertement (c). Que ne répondit.il donc à ce qu'ont dit les

Convulfionnistes , pour montrer l'injuftice de cette accufation ,

ou de ce foupçon ? Je le laiffe entré leurs mains : nous verrons

comment il s'en débarraffera.

CCXXVII.

des

Ce fera bien mal , s'il ne s'en tire pas mieux que de cette

objection que j'avois faite que dût-on imputer affirmative-

ment à ces MM, le crime qu'on leur reproche , mal- à- propos

on en feroit partager la punition à tant d'autres perfonnes

qui invoquant M. Pâris avec les mêmes difpofitions aufquelles

on attribuë d'avoir obtenu des miracles , n'ont reçû que

convulfions pour récompenfe. Tant il a approfondi le fecret des

cœurs s'écrie à ce fujet mon Cenfeur (d) Mais quoi : Eſt - ce

fouiller dans le miftère des coeurs , que de ne point prêter à

un grand nombre de perfonnes une intention criminelle , ſans

en avoir de preuve , & lorfqu'il n'en paroît rien au dehors ?

N'eft-ce pas juger conformément à la probité , & comme la

religion l'ordonne ? Mais admirons le fingulier de la morale

de notre Ecrivain. Sous prétexte que je ne fçaurois avoir ap-

profondi le fecret des cœurs , il trouve mauvais que j'aie dé

!

•
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chargé une multitude de perfonnes d'une accufation fans

preuve : & lui , (a) il va les noircir d'un crime , & d'un crime (a) Ibid.

digne d'être châtié miraculeufement A-t-il donc pénétré le

fond de ces cœurs fi fombres pour moi ? S'ils font pour lui éga-

lement ténébreux , quelle témérité , quelle injuftice d'en juger

fi défavantageufement : Que fi Dieu lui en a révélé le fecret ,

qu'il nous dife donc quel eft ce crime mistérieux que nous igno-

rons tous , & dont les perfonnes qui ont été frappées de con-

vulfions , font feules coupables ?

Il l'ignore fi bien lui-même , que quoiqu'inftruit , s'il faut

l'en croire (b), par la raifon éclairée des principes de la religion ,

il nous laiffe à déviner fi les convulfions font la punition d'un

crime , ou une épreuve de la vertu. Seulement il décide que

c'est l'un ou l'autre.

Nous voilà bien inftruits. On eft devenu convulfionnaire ,

peut-être parce qu'on étoit criminel , peut-être parcequ'on

étoit jufte. Ainfi c'eft ou de l'innocence , ou du crime que vien-

nent les convulfions. Après une décifion fi précife , & fi lumi-

'neufe , ne doit on pas être bien fatisfait ? On voit dans quelles

ténébres on s'enfonce , quand on veut chercher la fource du

furnaturel des convulfions , ailleurs que dans le culte du Saint

du Parti.

CCXXVIII.

(b) Zbid.

Eh ! où l'obſtination à l'y méconnoître ne doit-elle pas Même fujet.

conduire M M. les Confultans ? J'avois fait voir qu'en ce cas

ils n'y trouveront plus l'origine des miracles ; & j'avois mis

cette réfléxion dans un tel jour , que le Public la jugea fans re-

plique. Qu'y oppoſe le Cenfeur ? Un profond filence. Conduite

fage on doit fe taire quand on ne fçait que dire. Mais s'il dif

fimule mes preuves , en échange il nous fait part de fes penfées

fur la caufe des convulfions. Nous venons de voir qu'il la place

à notre choix , ou dans le crime que Dieu punic , ou dans la

vertu qu'il éprouve entendons - le maintenant perfectionner

fon fyftême.

Selon lui (c), rien dans les convulfions de M. de Befche- () P. 6. &7.

rand , rien dans les autres qu'on vit fur le tombeau , qui n'ait

été naturel. Mais après la cloture du cimetière , dit-il , on donna

entrée à l'Ange des ténèbres pour se mêler dans les convulfions , pour

en cauſer même & pour produire plufieurs effets extraordinaires ,
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Même fujet.

Même fujet.

2.dont on ne fçauroit rendre raifon en foüillant dans la nature , com-

me le remarque fort bien Dom L...... Doit-on s'étonner. que Dien

ait permis au démon de fe faifir des Convulfionnaires , qui fe plai-

foient àfaire des épreuves où il étoit tenté , & qui entreprenoient de

découvrir des penfees , ou les chofes fecrettes. Et faut il chercher

ailleursla caufe qui aura donné entrée au malin Efprit dans l'évè-

nement des convulfions , poury opérer un nombre de choſes ſurprenan-

tes, & qui paffent les forces ordinaires de la nature ?

At..

CCXXIX.

Ainfi avant la clôture du Cimetiere point de convulfions

qui aient été la punition du crime , ou l'épreuve de la vertu ;

tout y venoit de la nature. Mais a-t - on donné entrée à l'Ange des

ténébres pour le mêler dans les convulfions ? Alors viennent des

convulfions diaboliques , ou en punition du crime : j'entends

cela ; ou pour eprouver la vertu je n'y fuis plus. Que fait- là

la vertu Eft-ce fa place ? On commet de grands crimes : &

pour cela Dieu éprouve la verta ! Ce miftère me paffe.

Mais de plus , qu'avant la clôture du Cimetière les con-

vulfions n'ayent préfenté rien de furnaturel , c'eft une déciſion

bien lefte. N'a-t- on pas bien prouvé le contraire en divers

Ecrits ? Ne l'avois je pas bien prouvé moi même dans ma

XVIII. Lettre , que le Cenfeur promettoit de refuter ? Pour-

quoi donc n'entreprend-il pas de détruire ces preuves ? Pour-

quoi n'en donne- t-il pas de fon fentiment ? Qu'on ne s'en étonne

pus. Il fait ce qu'il peut. Il peut decider : il decide. Mais il faut

répondre & prouver ? Ce n'eft plus fon fait.

# CCXXX.

Pas plus de raifon à n'alleguer d'autres motifs pourquoi le

démon s'eft mêlé dans les convulfions depuis la clôture du

Cimetière , que la témérité des divinations & des épreuves.

Que l'on ait mérité par- là d'être livré au démon , cela eft in-

dubitable , & je l'ai prouvé fort au long dans ma XVI. Lettre,

Mais encore une fois ; n'a-t'on pas fait voir qu'avant la cloture

du Cimetière , avant qu'il eut été queftion d'épreuves & de di-

vinations , l'œuvre des convulfions avoit renfermé des phéno-

menes fupérieurs aux forces de la nature ? Et depuis que le Ci-

metiére eût été fermé, n'eft-ce que fur ces téméraires qu'eſt

tombé le fleau des convulfions ? Combien de fois au contraire ,

fans idée de divination , fans veftige d'épreuve , en appliquant

feulement
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feulement des Reliques de M. Pâris à des enfans pour obtenir

leur guérifon , ne leur a-t-on pas procuré des convulfions

affreuſes ? Or ce phénomene pouvoit-il venir de la nature , lorf-

qu'il arrivoit à l'écart , loin du tumulte, & en des lieux où rien ne

pouvoit bleffer l'imagination ? Non , affurément. Mais , s'il n'é-

toit pas naturel , quel crime l'avoit attiré , finon celui de ce

culte même ?

Quelle épreuve auffi , quelle divination avoit tenté de faire

Mademoiſelle Thevenet , lorfqu'elle fut faifie de convulfions

fi évidemment diaboliques (a) ? On ſçait qu'elle n'avoit invo. (4) Ci-deſſus re.

qué M. Pâris que felon les rubriques des directeurs de ce culte , part. p. 1312 .

que comme les perfonnes qu'on dit avoir été miraculeufement

éxaucées. C'eſt donc ce culte qui fit fon crime ; c'eſt en puni-

tion de ce culte qu'elle fut poffedée du démon.

Je pourrois pouffer l'induction bien plus loin : mais c'en eſt

plus qu'il n'en faut pour affermir ma 7. preuve de la liaiſon

des convulfions avec les miracles , & pour diffiper toutes les

imaginations du Cenfeur fur l'origine des convulfions.

CCXXXI.

des miracles & des

Sur ma 8. pteuve encore bien des chicanes de fa part. Com- Extrême embar-

ment , difois-je , attribuer les guérifons à Dieu , & les con- infirmer cette au-

ras où il eft pour

vulfions au démon , fi la fin & les effets des unes & des autres tre preuve : que le

ont été les mêmes , fi tout cela tendoit & fervoit à étendre le but & les effets

zéle pour M. Pâris & pour l'Appel ? Or , il eft fi certain que convulfions ont

tout cela tendoit à ce but , & concouroit à produire cet effet , été les mêmes.

que depuis le mois d'Aouft 1731. jufquà l'année fuivante , MM.

les Confultans , comme les Convulfionniſtes , loin d'en douter

le publiérent ; que c'eft depuis la naiffance des convulſions que

le culte de M. Pâris s'eft tant étendu ; que depuis cette époque

on lui a fait mille fois plus de vœux & de neuvaines qu'aupa-

ravant ; que fi le peuple s'ébranla avec tant de vivacité pour

l'Appel , c'eſt en conféquence de ce fpectacle ; que c'eft auffi à

leur occafion que des Conftitutionnaires en embrafférent le

parti ; enfin qu'il eft autant de zélés adverſaires de la Bulle ,

qu'il y a de Convulfionnaires & de Convulfionnistes. Voilà

mes preuves en précis. Je les croi fortes. Mon Cenſeur n'en

fait aucun cas. Suis-je dans l'erreur ? Eft-ce lui qui fe trompe ?

Voions.

KKKKK Y Y Y Y
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Même fujet.

(a) P. 10.

Même fujet.

(b) Ibid.

CCXXXII.

Que dit-il donc de la perfuafion où furent MM. les Con-

fultans dans les premiers tems des convulfions qu'elles étoient

favorables au Parti ? Rien. Que répond-il à ce que j'ai objecté

du progrès de la dévotion à M. Pâris , en conféquence des

convulfions ? Rien. Qu'oppofe-t- il à cette autre preuve de fait ,

que les convulfions ont acquis à l'Appel une grande multitude

de fectateurs Rien. Effectivement c'étoient des preuves fans

replique. Seulement il foutient que mes deux autres moiens, loin

d'établir ma thèſe , la détruiſent. C'est ce qu'il faut examiner.

Toute la preuve , dit- il (a) qu'allegue Dom L...... pour mon-

trer que les convulfions tendoient , auffi-bien que les miracles , à accré-

diter l'Appel, & à multiplier les Appellans , c'est l'exemple d'un

Sous -Vicaire de S. Jacques de la Boucherie.

A ce commentaire reconnoit-on mon texte ? Est- ce avec

bien de la candeur qu'on dit que cet exemple eft toute la preuve

que j'allegue ? On fe fouvient des autres preuves que je viens

d'indiquer , & que le Cenfeur a diffimulées : & dans l'endroit

même dont-il parle , j'avois obfervé que M. Sabarthés Sous-

Vicaire de faint Jacques de la Boucherie , dont il dit que l'é-

xemple fait toute ma preuve , avoit eu pour compagnons en ceci

bien d'autres Ecclefiaftiques , & beaucoup de Laïcs , à qui les

convulfions changerent également l'efprit & le cœur. il faut

avouer que fi le Cenfeur s'étend mal à répondre, il fait fort

bien , en fupprimant mes raifons , abreger fon travail.

CCXXXIII.

Du moins ne conteftera- t-il point que les convulfions n'ayent

acquis à l'appel ce Sous-Vicaire ? Non : mais il affûre que c'eſt

une mauvaiſe conquête , & en cela je fuis fort de fon avis. On

fçait , dit-il (b) , ce qui est arrivé à cet Ecclefiaftique , à qui la

téte a tourné , jusqu'au point de devenir difciple de M. Vaillant.

Cela n'eft-il pas bien propre à prouver que le but des convulſions a

été d'accrediter l'Appel ?

Diftinguons. Parle- t-on des perfonnes veritablement ſages ?

J'avoue que
le but des convulfions n'étoit pas d'autorifer l'Ap-

pel dans leur efprit ; ou , fi ç'en étoit le deffein , c'étoit un def-

fein bien peu raifonnable. Mais pour le commun du monde ,

oui fans doute , les convulfions tendoient à leur infpirer du zéle

pour l'Appel , & y étoient même fort propres. Eft- ce que la



1487

multitude juge des chofes fainement ? Eft-ce quefon ufage n'eſt

pas de fe laiffer entraîner à toute efpece de merveilleux ? Mais

pourquoi difputer d'un fait palpable ? Ouvrons feulement les

yeux , & confidérons ces milliers de fectateurs dont l'Appel a

fait depuis quelques années la conquête : n'en doit-il pas le

très-grand nombre aux merveilles de l'œuvre des convulfions ?

CCXXXIV.

Pauvre défaite que d'alleguer le cerveau troublé de M. Sa-

barthés , pour prouver que fon changement ne tendoit pas à

l'honneur de l'Appel. Paffe , fi avant ce changement cet Eccle-

fiaftique avoit eu la tête dérangée. Mais , quoique d'un cer-

veau foible , puifqu'il fe laiffoit vaincre par les convulfions , il

n'y avoit point de défordre dans fon efprit. C'eſt au moment

qu'il nous quitta , que commença le dérangement de fa tête ;

& ce n'eft que lorfqu'il fe fut bien enfoncé dans l'Appel ,

qu'elle lui tourna tout-à-fait. Eft-il jufte d'imputer aux convul-

fions ce que l'Appel a caufé ? Elles lui ont gagné M. Sabarthés ,

homme , il eft vrai , d'un efprit peu folide ; mais homme alors

auffi fage qu'on l'eft communément : voilà leur vertu voilà

leur effet. Que mon Cenfeur leur rende donc gloire. Mais en-

fuite , fi ne trouvant plus où pofer le pied dans les divers fiftê-

mes de l'Appel , M. Sabarthés a eu la folie , au lieu de revenir

à nous , de fe chercher avec bien d'autres , une reffource dans

la venuë d'Elie , n'eft-ce pas fon attachement à l'Appel qui l'y

a précipité ? Eh ! où en feroit le Parti s'il falloit le dépouiller

de toutes les mauvaises conquêtes qu'il a faites ? Quel fquelette

alors ! Mais coulons fur cette vérité qui pourroit chagriner le

Cenfeur , & examinons les réfléxions qu'il fait contre le fecond

des deux moïens qu'il a attaqués.

CCXXXV.

Point de Convulfionnaires , difois je , point de Convulfion-

niftes qui ne foient très zélés pour l'Appel. Donc c'est à lui

concilier du crédit que l'œuvre des convulfions étoit deſtinée ,

C'eft ici fur tout que le Cenfeur s'épanouit avec complaifan-

ce. Fauffe conféquence , repond-il : on doit conclure tout le

contraire. L'Esprit malin (a) cherchoit à jetter les Appellans dans

le fanatifme : il étoit donc naturel que voulant fe faire écouter des

mêmes Appellans , il commençat par porter les Convulfionnaires à

relever leur cauſe , afin de leur faire recevoir plus aifément différens

K K KK K L

Même fujet.

Même fujet.

(a) Pag. 11.
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(a)Ibid.

Même sujet.

(b) Ibid.

principes , que les mêmes Convulfionnaires mêloient dans leurs dif-

cours, & qui étoient propres à jetter dans le fanatisme ceux qui les

écoutoient. Tel étoit , felon le Cenfeur , le premier motif da

démon opérant les merveilles des convulfions : en voici un

autre.

Comme cela ne pouvoit finalement aboutir qu'à décréditer la cauſe

des Appellans dans le monde , bien loin qu'on puiffe prouver par-là

que le deffein du diable étoit d'accréditer cette caufe , cela preuve

précisément le contraire.

Le démon avoit donc deux vûës en mettant du fien dans les

convulfions : l'une d'engager les Appellans dans le fanatiſme ; &

en ce cas il a fort bien réuffi : l'autre d'induire le monde à mé-

prifer l'Appel ; & fi c'eft-là qu'il tendoit , jamais il n'a eu plus

de fuccès auprès du monde fage. Mais croirai -je fur cela mon

Cenfeur ? Il ne veut pas me permettre de voir dans les con-

vulfions le démon vouloit autorifer l'Appel , parce que

diable (a) ne m'apas communiquéfes intentions : les lui a - t- il donc

à lui communiquées ? Eft-il le confident du démon ? Ne pren-

dra-t-il point garde fi fes réfléxions ne portent pas plus contre

lui , que contre moi ? Venons au point effentiel.

que

CCXXXV I.

le

Il prétend (b) que fi c'eſt dans le deffein de fortifier & d'é-

tendre le zéle pour l'Appel , que le démon s'eft mêlé dans

les convulfions , ilfaut avouer , que cet Efprit féducteur est bien

mal habile. Et pourquoi ? Sa raifon eft que les convulfions ne

fervent de mon aveu qu'à décrier l'Appel & les miracles. Qui ne

voit , ajoute-t-il , qu'au lieu de conclure de-là que
le démon favo-

rife l'Appel & les miracles , il faut tirer une conféquence toute

contraire?

Pour donner à ce raifonnement plus de force , il le réduit

dans une autre forme , où il le croit victorieux. Je ferois curieux

dit-il , defçavoir ce que Dom L.... auroit à repliquer à l'argu-

ment fuivant. Selon vous , c'eft le diable qui a operé , & qui opére

dans les convulfions plufieurs chofes furnaturelles , qui ne convien-

nent effectivement qu'à cet Efprit de malice. Or vous convenes que

ces fortes de chofes ne fervent qu'à décrier l'Appel & les miracles.

Donc le diable eft opposé à l'un& à l'autre. Donc la cauſe de l'Ap-

pel& des miracles eft la caufe de Dieu. Done l'Ecrivain qui com

"
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bat ces deux chofes , combat contre Dieu même , & eft le coopérateur

du diable.

Cet argument eft long : auffi le Cenfeur a-t-il une efpèce de

regret de s'être arrêté (a) trop long tems à refuter les abfurdités (a) P. 12 .

tombe. Mais il vouloit détruire ce préjugé..
où

je
d'un nombre

de perfonnes....... qu'on ne peut pas bien défendre les miracles ,

quand on abandonne généralement les convulfions ; & il y croioit

fon raifonnement fi propre , qu'il fe réfolut à en éffuïer l'ennui.

On voit que pour le bien public il fçait fe faire violence.

Il eſt moins heureux que charitable. Rien n'eft plus pauvre

que le raifonnement dont il nous fait préfent ; & pour l'en con-

vaincre , je ne veux que lui faire fentir que s'il étoit folide , il

faudroit reverer le Paganiſme , & le Montaniſme comme odieux

au démon & comme approuvés de Dieu.

CCXXXVII.

En effet , d'où venoient les convulfions furnaturelles qu'on Même fujet.

voïoit dans les devins & les devinereſſes du Paganiſme , dans

Montan & dans les Prophéteffes de fa fecte ? Il n'y a pas fur

cela dans la Tradition deux fentimens : elle eſt unanime à rap-

porter ce furnaturel à l'action du démon ; & je fuis bien für

qu'en ce point mon Cenfeur ne l'a point abandonnée. Or ne

conviendra-t'il pas que ces fortes de chofes ne fervoient qu'à décrier

auprès des gens raisonnables , le culte des faux Dieux , & la fecte

de Montan ? Il en conviendra fans doute . C'est donc avouer

que ce quefaifoit le diable dans ces convulfions , tendoit à détruire

ce culte, & cette feite, Donc le Paganifme & le Montanifme

étoient la caufe de Dieu. Donc les Peres qui combattoient ces deux

chofes , combattoient contre Dieu même , & étoient les coopérateurs

du diable. Je ferois moi curieux à mon tour de fçavoir ce que le

Cenfeur auroit à repliquer à ce raiſonnement.

Tandis qu'il y cherchera en vain quelque réponſe , je vais le

réfoudre , & d'un même train diffiper le fien. Pour cela je n'ai

befoin que de la diftinction dont j'ai déja ufé. Nul homme ju-

dicieux à qui les convulfions du Paganiſme , du Montaniſme ,

& du Janfenifme n'aient infpiré du mépris. On fçait comment

Ciceron & Apulée (b) infultoient aux oracles deleurs devins

Convulfionnaires : on fçait avec quelle indignation les Peres II. Lett. p. 4. 5 .

de l'Eglife s'éleverent contre les difcours de Montan , & de fes

Prophételes prononcés dans l'agitation (c) : on fçait combien (c) Ci-deffus P

(b) Voïés ma

1441. 1442.
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ma 9c. preuve , &

100.

les gens fenfés ont été choqués du fpectacle des convulfions

du Janféniſme , & qu'ils ont regardé ce fpectacle en pitié. Mais

le peuple , mais le commun du monde ! Tout merveilleux eft

capable de le féduire : l'hiftoire fait foi qu'il ſe laiffa prendre

aux convulfions du Paganiſme & du Montaniſme ; & nous fom-

mes témoins que celles du Janfénifme l'ont de même enyvré.

Le démon n'étoit donc pas mal habile en préfidant à ces fortes

de fcènes. Si elles déplaifoient aux fages , elles entraînoient la

multitude: & n'étoit-ce pas de quoi le bien dédommager de

fes foins ? Ainfi s'affermit ma 8. preuve par les efforts qu'on a

faits pour la renverfer.

CCXXXVIII.

Son Glence fur Pour la 9. preuve prife de ce qu'en attribuant à Dieu les

fes chicanes fur la miracles de guérifon , & au démon ceux de convulfion , quoi-

qu'operés dans le même tems , fur le même tombeau , & à la

fuite d'un même culte , on introduit un fiftême inoui , fiftême

faux par conféquent : le Cenfeur a montré pour elle tant de

refpect , qu'il n'y a pas touché.

(4) P. 9.

Il a été moins refpectueux envers la 10. Je penfois avoir

bien prouvé par une induction complette , qu'il n'eft aucune

raifon de divinifer les miracles de guérifon du tems , qui ne

fût applicable à ceux de convulfion. Mais le Cenfeur m'ap-

prend (a) que de raiſonner ainſi c'eſt pecher contre toutes les rè-

gles du raifonnement. Je demande pourquoi. C'eft , dit-il , qu'on

a raifon d'attribuer à Dieu des miracles de guérifon operes au tom-

beau de S. Martin & d'autres Saints ; & que les XXX. Docteurs

ne doutent pas de la fainteté de M. Paris. C'eſt donc à cauſe de

la prétenduë fainteté de M. Pâris qu'on divinife les guérifons

operées à fon invocation. Mais pourquoi , ainfi que je l'avois

(6) Voïés ma remarqué (6) , ne pas divinifer pour la même raifon les con-

vulfions que fon invocation a de même procurées ? C'eſt , ré-

pond-il , parce que de l'aveu des Mêlangiftes il s'y trouve des chofes

indignes de Dieu , ce qui les a obligés de recourir eux-mêmes au dé-

mon. Les guérifons qui ont fuivi le culte de M. Pâris , font

donc divines parce qu'il eft Saint : mais quoiqu'il foit Saint ,

les convulfions qu'on a obtenues en l'invoquant , viennent du

diable. Le comprend-on ? Ou plutôt le diabolicifme des convul-

fions procurées par fon invocation , ne démontre-t-il pas celui

des guérifons fuites de fon culte ?

XVIII. Lett. pag.

988.
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CCXXXIX.

Mais , ajoûte le Cenfeur , quand on voit des guérifons fur-

naturelles s'opérer par l'interceffion d'un , Mort , il faudroit

avoir une démonftration de la derniere évidence que c'eſt un

reprouvé , pour les attribuer au démon. Soit. Il faudroit donc

auffi quand on voit des convulfions furnaturelles s'opérer par

l'interceffion d'un Mort , qu'il fût de la derniere évidence que

c'eſtun reprouvé, pour les attribuer au démon : Car un Saintpar

fon interceffion n'obtiendra pas des miracles tantôt de Dieu ,

tantôt du diable. Pourquoi donc le Cenfeur attribuë-t-il au dé-

mon les convulfions furnaturelles dont l'invocation de M. Pâris

a été ſuivie ? Lui eft-il évident que ce Diacre eft un reprouvé ?

On voit qu'en quelque fens que l'on fe tourne , on ne fçauroit fe

dépétrer des convulfions , quand on veut retenir les guérifons.

:

Qu'on me permette encore une réfléxion fur la décifion du

Centeur touchant les merveilles opérées fur les tombeaux des

Morts. J'avais prouvé par un grand nombre d'autorités dans

ma XV. Lettre ( a) , que c'eſt une décifion fauffe & erronnée

& cependant , comme fi elle n'avoit jamais effuié de contra-

diction , il vient la reproduire d'un ton d'oracle. Ne pourrois-

je pas m'en impatienter juftement ? Mais pourfuivons l'éxamen

de fa critique fur le refte de mes moïens.

CCXL.

Même fujer,

(a) P. 774.775.

dit rien , & fur la

très-mal.

Il y en a encore trois dont voici tout de fuite le fommai- Sur mes rie. &

re. C'eſt que fi l'on rapporte à Dieu les guérifons accordées 12c . preuves il ne

au nouveau culte , tandis qu'on attribuë au démon les convul- dernière il dit

fions qui en font de même les fuites & les effets , il s'enfuit que

toutes les voies de Dieu demeureront confondues ; & que le même

culte aura été tout à la fois confacré de Dieu , & du démon.

C'eſt que pour parvenir à féparer des convulfions les miracles ,

on a été obligé de forger des imaginations tout-à - fait bizarres.

C'eft enfin que le fiftême de MM. les Confultans deshonore la

bonté , la fageffe , & la puiffance de Dieu.

De ces trois moïens le Cenfeur en laiffe couler deux fans

obftacle , paffant tacitement condamnation . C'eſt au troiſième

qu'il s'attache. Quelle extravagance , dit- il (b) ! J'aurois affùré- (b) P. s.

ment beau champ fije voulois retorquer contre Dom I ...... tout ce

qu'il dit contre les 30. Docteurs
pour

montrer que dans leur fiftê-

me ils font injure à la fageffe , & à la toutepuiffance de Dieu , parce
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Même fujet.

qu'ils foutiennent que c'est lui qui a guéri ceux qui l'ont étéfans con

vulfions par l'interceffion du B. Diacre. Que n'entroit- i ! donc dans

cette belle carriére ? pourquoi ne pas profiter de l'occafiou de

me repouffer , & de meconfondre ? C'est dit il , qu'il croiroit per-

dre fa peine à refuter férieuſemene de tels paradoxes. Ne feroit-ce

pas-là une rodomontade de ces gens qui battus , & n'ofant fe

battre , difent d'un air dédaigneux : je ne veux pas le tuer , il

n'en vaut pas la peine ? En tout cas , je tends la main au Cen-

feur : quand il voudra , nous entrerons en lice. Mais point de

fupercherie: qu'il ne commence pas par fauffer mes armes ,

ainfi qu'il l'a fait. Je n'ai point prétendu ce qu'il dit que je

prétends ? que MM. les Confultans infultent à la fageffe & à la

puiffance de Dieu , précisément parce qu'ils lui attribuent des

guérifons operées fans convulfions : non , ce n'eft-là ni mon dif-

cours , ni ma penſée. Ce que je penfe , & ce que j'ai dit , c'eſt

qu'ils font injure à ſa bonté, à ſa fageffe , à ſa puiffance , en lui

rapportant ces guériſons , dans le tems qu'ils attribuent au dé-

mon les convulfions furnaturelles qui les ont accompagnées.

CCXLI.

L'ai-je mal prouvé ? Oui , felon le Cenfeur : car , à fon avis ,

je ne m'appuie que fur une fuppofition abfolument fauſſe , fçavoir

que les Confultans conviennent qu'il y a plus de perfonnes poßedées ,

oufaifies du démon au tombeau de M. Paris , qu'il n'y en a eu de

guéries.

Point de mauvaife chicane. Si MM. les Confultans n'ont

jamais fait diftinctement un tel aveu , n'ont-ils pas déclaré

l'équivalent , en donnant au démon tous les miracles de con-

vulfions ? Car enfin il eft notoire que ces miracles excedent

ceux de guériſon , de mille contre un. Mais que le plus , ou le

moins ne nous arrête point : foions genereux. Si le Cenfeur le

veut , les miracles de guérifon font le double de ceux de con-

vulfion. Eft-il content ? Eh bien dans cette fauffe hypotèſe

même mes raiſonnemens confervent leur force. Quoi ! fuppo-

fer que Dieu , pour manifefter fa bonté envers les dévots au

nouveau culte , en guérit fix , & qu'il en fait maltraiter trois

par le diable , ce n'eft pas faire injure à fa bonté? Quoi ! fup-

pofer que faifant fix miracles pour décréditer la Bulle , il per-

met au démon d'en faire trois qui rendent l'Appel méprifa-

ble & odieux , ce n'eft pas infulter à fa fageffe : Quoi : fuppofer

que
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•

que tandis qu'il rend fimplement à fix malades la fanté pour

prouver fa puiffance , il fouffre , non- feulement que le dé-

mon à fon tour en guériffe trois , mais encore qu'il commu-

nique à beaucoup d'autres des dons miraculeux de divers gen-

res fuppofer entre Dieu & le démon un tel combat , que de

plufieurs perfonnes zélées pour la même caufe , Dieu en fou-

Îage les unes , & le Diable en tourmente les autres : fuppofer

même qu'après que Dieu a étendu fur certaines perfonnes fa

main bienfaifante , le démon s'en eft faifi ; car tout cela fuit

du fiftême de MM. les Confultans : ce n'eſt pas deshonorer la

puiffance divine ? Qui ne feroit revolté de fi étranges idées ?

Que le Cenfeur comprenne enfin que le fentiment qu'il dé-

fend , eft de toute part infoutenable ; ou l'on comprendra qu'il

a plus d'opiniâtreté que de raifon.

CCXLII.

•

Comme ce n'étoit que pour en venir à ce point que j'ai pris Témérité de l'E-

la plume , maintenant que j'y fuis parvenu , je vais négliger le crivain fur un
point très-impor-

refte des fautes du Cenfeur, Seulement je le prierai de faire avec tant.

moi deux
remarques.

1º. Il avance (a) que je ne pourrai alleguer aucunes raifons (a) . 9.

pour qualifier de preftiges de Satan les guérisons opérées au tom.

beau de M. Paris , que les Proteftans ne puiffent dire.......... pour

attribuer au démon les miracles faits par l'interceffion des Saints.

Quelle témérité ! N'avois-je donc pas démontré dans ma XIII.

Lettre depuis la page 601. jufquà la page 617. par nombre

de raiſons les plus frappantes , que cette prétention eft égale-

ment extravagante , & injurieufe à la religion ? Comment donc

a-t-il la hardieffe de la renouveller ? Reconnoiffons- là le génie

du Parti. Il eft aifé d'en confondre les défenfeurs. Mais de les

faire taire , ou d'empêcher qu'ils ne reviennent toûjours à prê-

cher les mêmes erreurs , jamais on n'y réüffira.

CCXLIII.

d'entre eux
gros

pas

cule & injuftice

dans une accufa-

Ecrivains Convul. te fur un autre

point.

2º. Le Cenfeur fe plaint (b) d'une injure groffiere que je fais , Fauffetés , ridi-

dit-il , aux Appellans , en répétant fouvent que le

eft livré aufanatifme & à l'illufion. N'y font-ils donc effecti- tion qu'il m'inten-

vement livrés. Il convient que plufieurs .

fionnistes ont plus d'une fois donné occafion à ce reproche injurieux , en

affurant , comme ils ontfaitfouvent , que le plus grand nombreparmi

les Appellans étoitfavorable à l'œuvre ; & par-là fans y penfer,

LLLLLIIII

(b) P. 12.
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Même fujet.

Même fujet.

il rejette fur ces Ecrivains l'injuftice prétendue dont il vouloit

me charger. Mais pourquoi traite-t'il ce reproche de calomnie?

X'eft , dit-il , qu'il n'eſt pas vrai dans le fond que legros des Ap-

pellans foit effectivement pour les convulfions. Cela n'eft pas vrai?

Il faut donc que le bruit public foit bien faux. Pour moi , je

puis affûrer que parmi les Janfeniftes de ma connoiffance dans

divers états, & j'en connois un affès bon nombre , s'il y a trois

ennemis des convulfions , il y en a bien trente qui y font fa-

vorables ; & je l'aurois bien-tôt prouvé par une longue induc-

tion , fi ce moïen ne renfermoit rien d'odieux.

CCXLIV.

Suppléons-y par une autre voie. De quel coté font les plus

grandes finances ? C'eft de ce côté qu'eft le gros des Appel-

lans. Or MM. les Confultans peuvent-ils en ceci parier avec

les Convulfionniftes ; Ils me femblent à la vérité être à leur

aiſe : mais eu égard aux autres , qu'ils me permettent le terme ,

ce font des gueux. C'eft pour les Convulfionnistes que fe rem-

plit fi fouvent la fameufe Boete à Perette : c'eſt en leur faveut

que fe font faits ces legs énigmatiques & immenfes dont on a

vû tant de Teftamens chargés : c'est pour eux que tant de per-

fonnes fe font ruinées , & que tant d'autres ont fruftré de leurs

biens leurs légitimes héritiers. Auffi n'eft- ce que pour eux que

font occupées la plupart des Imprimeries furtives ; & ce nest

de même que pour eux que travaille le gros des fcribes , des

colporreurs , des émiffaires & des efpions du Parti. Je fuis per-

fuadé que M. Bourfier , par exemple , & M. l'Abbé d'Eaubonne

peuvent difpofer de plus de piftoles , que MM. les Conſultans

n'ont de fuls. Bon moïen pour créér des dévots , & pour fe

les bien attacher.

CCXLV.

Admirons au refte l'étrange broüillerie des idées du Cen-

feur. Nous venons de l'entendre avouer que d'imputer au gros

des Appellans d'être favorables à l'ouvre , c'eft donner licu

de reprocher au gros d'entr'eux d'être livré au fanatifme.

Tout à l'heure auffi il n'excufoit de fanatifme le gros des Ap-

pellans , que parce que le gros des Appellans n'eſt pas , dit-il ,

pour les convulfions. Qui ne croiroit qu'il enveloppe donc

dans le fanatifme tous les Mêlangiftes ? Cependant il lui plaît
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de les en juftifier, non pas tous à la vérité , il avoue qu'il y

en a un petit nombre qui font véritablement fanatiques , mais feu-

lement la plupart. C'eſt ce que je ne puis entendre. Eft- ce

qu'il n'y a qu'un petit nombre de Mêlangiftes qui foient favo-

rables à l'œuvre des convulfions ? Quel Oedipe expliquera cette

énigme !

•

Mais pourquoi , à fon avis , la plupart des Mêlangiftes ne

font-ils pas coupables de fanatifme ? C'eft , dit il , qu'en géné-

ral. . ils déclarent communément qu'ils fe tiennent aux

convulfions qu'il leur plaît d'appeller guériffantes. Qu'ils aient tort en

cela , ajoûte-t'il , je ne le contefterai point ; mais il y a une injustice

manifefte à traiter de telles perfonnes de fanatiques : c'est une ca-

lomnie manifefte de laquelle Dom L.... fe rend coupable : mais

les Docteurs Confultans ont été bien éloignés de commettre une telle

injustice,

·

Et moi auffi , quoi qu'en dife le Cenfeur , je fuis bien éloi-

gné de la commettre. Cet Ecrivain a un terrible talent. Tou-

jours je fuis déraisonnable ou injufte , quand je parle par fa

bouche.

CCXLVI.

Où ai je donné le nom de fanatiques aux Mêlangiftes , parce

qu'ils fe tiennent aux convulfions qu'il leur plaît d'appeller guérif-

Jantes ? Nulle part. Si c'étoit là toute leur doctrine , je me

ferois contenté avec le. Cenfeur de dire qu'ils ont tort. Mais

bien éloignés de fe tenir dans ces bornes , ils nous ont parlé

des Convulfionnaires comme de Prophètes d'un nouvel ordre ;

ils en ont éxalté les difcours prononcés dans l'aliénation ; ils

en ont reçû avec applaudiffement les rêveries , & les blafphê-

mes fur l'apoftafie prefque générale de l'Eglife , & fur la fubf-

titution prochaine des Juifs aux Gentils ; enfin ils ont divinifé

une infinité de fcenes horribles , obfcenes , manifeftement in-

dignes de Dieu. N'eft-il pas inconcevable que le Cenfeur ait

ofé les juftifier de ces excès , lorfque tous leurs Ouvrages en

fourmillent ? Voilà pourquoi je les ai accufés de fanatifme. Ai-je

eu tort? Voilà pourquoi MM. les Confultans les en ont de même

accufés ; car ils l'ont fait , ainfi que moi , cent & cent fois. Com-

ment le Cenfeur n'a-t'il pas craint de nier un fait fi notoire ?

Je ne fçai plus dans quelle occafion il aura honte d'offenfer la

vérité.

Mêm jet.
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Difons-lui adieu : non que je n'euffe bien d'autres infidé-

lités * d'autres erreurs à relever dans fes deux Ecrits ; mais

parce qu'elles regardent des matieres que je n'ai point ici à trai-

ter , & parce que cet adieu me met à portée d'entrer enfin dans

ma dixième & derniére Queſtion , qui fera le ſujet de la troi-

fiéme & derniére partie de cette Lettre. Je fuis , &c.

On va hâter l'impreffion de cette derniére Partie.

A Paris ce 1. Avril 1740 .
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SUITE

DE LA

VINGT-UNIÉME

ET DERNIERE

LETTRE THEOLOGIQUE

AUX ECRIVAINS,

Défenfeurs des Convulfions , & autres prétendus

Miracles du tems.

TROISIE' ME PARTIE.

DIXIE'ME ET DERNIE'RE QUESTION.

Comment connoitre à lafin,& aux effets des miracles,

s'ils font divins, ou diaboliques.

C

CCXLVII.

'Eſt à cet éxamen que j'emploïai toute ma dix-neuvième

Lettre dont je vais donner le précis .

L'origine de la

plupart des mira-

cics doit être

cherchée dans leur

effets. ' reuves de

cette règle contre

Il eſt des miracles (a) , tels que ceux dont j'ai parlé

dans ma douzième Lettre , & dans la huitième queftion de fin , & dans leu.s

celle-ci , opérés par Moïfe , par les Prophètes , par Notre-

Seigneur Jefus- Chrift , & par les Apôtres , dont on n'a pas M. Pontet.

beloin d'examiner la fin & les effets , pour en connoître fûre- x ) Voies ma

ment le principe. Tout examen eft fuperflu lorfqu'il eſt queſtion 1009 .

de merveilles fupérieures à tout pouvoir créé il eft évident

que c'eft de Dieu qu'elles partent. Mais il s'agit feulement

NNNNNnnnn

XIX. Lettre pag
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(a)Ibid. p. 1010

ΙΟΙΙ . 1012.

1013 .

Ecueil à crain-

dans la fin des mi-

cur. Tel eft l'é-

de certaines guérifons , de mouvemens extraordinaires , de

certaines révélations , de difcours fublimes ou en langue étran-

gére , de miracles en un mot du genre de ceux du tems , j'ai

foutenu que c'eft dans la fin & dans les effets qu'il faut en

chercher l'origine.

Comme (a) M. Poncet Defeffarts avoit prétendu que cette

maxime fuppofe que les autres miracles ne peuventjamais avoir d'auto-

rité, qu'elle ôte à l'Eglife pour tous les tems l'appui des miracles ,

& qu'elle empêche qu'ils ne puissent jamais fervir pour décider les

questions douteuses ; je fis voir quà fon ordinaire il ne débitoit

en cela que des imaginations & des erreurs ; & que cette ma-

xime eſt au contraire fi certaine & fi facrée , que Dieu lui-

même ordonna aux Juifs de la prendre pour règle de leur

conduite ; que N. S. Jefus-Chrift nous a de même ordonné

de la retenir pour notre ufage ; & que les Peres & les Theolo-

giens , comme Origene , Eufebe de Cefarée , Arnobe , faint

Auguſtin , Gerſon , faint Bonaventure , Medina , le Cardinal

Bona &c. l'ont inculquée avec un très-grand foin. Je fis voir

de plus que MM. les Confultans , dans leurs difputes contre

les Convulfionnistes , n'ont jamais manqué de la rappeller :

que ceux-ci à leur tour , ce qui eft très furprenant vû leur con-

duite , ont reconnu qu'il falloit s'y attacher : & , ce qui feroit

plus étonnant encore , fi l'on n'étoit accoûtumé à voir M.

Poncet fe contredire , qu'il affûre lui-même que cette maxime

eft. prefcrite par faint Paul. Quoiqu'en ait donc dit cet étrange

Ecrivain , décidons qu'elle eft inconteſtable , & qu'elle doit

nous fervir de règle pour toujours.

CCXLVIII.

Mais , ajoutai-je ( b ) , deux dangéreux écueils à éviter. Le

dre : c'eft de pren- premier feroit de prendre pour mauvais dans la fin & dans Tes

dre pour mauvais effets des miracles , ce qui feroit feulement obfcur ou fufpect ,

racles ce qui eft & de rapporter en conféquence ces miracles au démon. Faute

fimplement obf de cette précaution , les Juifs fe font perdus. Bleffés de ce

cueil où les Juifs que Notre-Seigneur Jeſus-Chriſt ſe difoit Fils de Dieu , & de

ce qu'il n'obfervoit pas le Sabbath de la manière qu'ils vou-

loient qu'il fut obfervé , ils attribuérent fes miracles au dé-

mon. Abſurde & funefte erreur ! Auroit-on crû qu'un Chrétien

en eût pris la défenſe ? C'eſt ce que fit M. Poncet , avec ref-

triction à la vérité , mais ce qu'il fit pourtant. Car il foûtint

ont péri.

(b) Ibid. p. 1015,

1016. 10 7.

1018. 1019.
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que fi la maxime de juger des miracles par leurs effets & par

leur fin eft légitime , c'eft juftement que les Juifs réprouvérent

Jeſus-Chrift & fes miracles : & fes raifons étoient que Jefus-

Chrift divifoit la majefté de Dieu , non en propofant deux

Dieux , mais en propofant deux perfonnes divines ; qu'il y avoit

plufieurs éxemples qu'il étoit un violateur de la Loi ; & que,

quelque attention qu'ils y fiffent , fes miracles ne leur . paroif .

foient point deſtinés à faire adorer le feul Dieu véritable. Répé-

terai-je ce que je dis dans le tems contre ces folies & ces blafphê-

mes? Je ne le puis , forcé d'abreger. Ceux qui fouhaiteront en

être inftruits , peuvent aisément fe fatisfaire, en prenant en main

ma XIX. Lettre. Ici je rappellerai feulement cette remarque

fi décifive : que Jefus-Chrift par lui-même pendant fa vie , &

par fes Difciples après fa mort , fit tant de miracles évidem-

mens divins de leur nature , qu'ils ne laiffent aucun prétexte à.

l'incredulité.

CCXLIX.

Autre écueil :

comme divin tout

miracle qui fem-

IOII. 1012.

Un fecond écueil (a) encore plus à craindre , parce que la

multitude s'y porte par fon propre génie , c'eft d'attribuer à c'eft de regarder

Dieu tout prodige dont le but a quelque apparence de bonté ,

& qui occafionne certains effets falutaires. Grande & fatale bleroit tendre &

aboutir à quelque
illufion Les miracles , & certains oracles du Paganiſme ; que I'E- bien. Combien

criture & la Tradition nous apprennent avoir eu le démon pour cette illuſion eſt

auteur; tant d'autres miracles que S. Severe Sulpice , S. Gre- à apprehender.
(a) Ibid. p. 1010.

goire de Tours , Glaber & Baronius racontent qu'il a operés

en divers tems , & en divers lieux ; les merveilles qu'on a vûës 1013. 1014.

fi fouvent dans les anciennes épreuves par l'eau & par le feu ,

merveilles regardées dans l'Eglife comme diaboliques pour la

plupart ; enfin les guérifons miraculeufes que M. Gilot & la

Faculté de Théologie de Paris décidérent en 1701. devoir

être attribuées à la nature ou au démon , n'avoient-elles pas

donné occafion à des réfléxions falutaires ? N'avoient - elles

pas du moins appris aux libertins qu'il eft d'autres Etres que

ceux qui tombent fous les fens ?

On ne réfléchit pas affez fur les artifices de Satan. C'eſt fous

l'apparence du bien qu'il fe cache ordinairement , c'eſt par

cette apparence qu'il trompe. Que lui importe que fes mira-

cles occafionnent quelque bien , s'il ne perd pas pour cela fa

proye , & fi c'est un appas pour féduire la multitude ? Telle

NNNN N nn`n nij

1015. 1016.
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Même fujet.

(a) Ibid.

eft l'eftimation que donnent faint Auguftin , faint Ambroise ;

Gerfon , Corneille de la Pierre , le Cardinal Bona , Medina &

M. Nicole , j'ai rapporté leurs textes.

CC L.

Auffi ( a ) le même M. Nicole vouloit- il qu'on ne fe décidât

jamais par des témoignages extraordinaires , qu'après s'être

affure par les voyes ordinaires qu'ils font conformes à la doc-

trine de l'Eglife. C'eft fur le même fondement que Medina

exigeoit qu'on ne fe fiât pleinement ni aux citations fréquen-

tes de l'Ecriture , ni à l'éminence de la fcience , ni à un zéle

apparent pour la doctrine de l'Eglife , ni à de beaux déhors de

fainteté , ni au Martyre même , ni enfin aux miracles , fuffent-ils

très-certains ; parce que le démon a abufé de tout cela , & qu'il

s'en fert quelquefois pour pervertir les hommes. C'eft en con-

féquence de la même vérité que Gerfon exhortoit avec tant

de zéle à examiner le principe des merveilles , & à confiderer

pour cela , non-feulement quelle en eft la fin prochaine & ma-

nifeſte , mais encore quelle en eft la fin cachée& éloignée , la

fin prochaine pouvant , difoit-il , paroître bonne , falutaire,

pieufe , & dégénerer à la fin en beaucoup de fcandales. C'eſt

enfin fur le même principe que faint Gregoire le Grand de-

cidoit que fi le bien que procurent les miracles n'eft pas par-

fait , il faut l'éxaminer avec la plus grande circonfpection ,

de peur qu'il ne devienne funeſte.

Telle eft donc la maxime fuivie toûjours dans l'Eglife. Si

les effets des miracles font bons , & fi leur fin eft fainte en tout

fens , c'eſt de Dieu que viennent les miracles. Mais voit-on

dans cette fin , & dans ces effets le mal mêlé avec le bien , &

ce bien apparent aboutir à un mal véritable ? Ces miracles

n'ont point Dieu pour auteur. C'eft fur cette règle inébranla-

ble que j'examinai dans ma XIX. Lettre de quelle fource cou-

lent les miracles du tems , en les fuppofant réels.

CCLI.

Le but des mi- Déja j'avois prouvé par leurs circonftances , & par leurs

racles du tems caractères , qu'il eft impoffible qu'ils foient divins. Que reftoit
preuve indubitable

qu'ils ne peuvent
il que de prouver la même vérité par leur fin & par leurs

être divins. effets ?

(b) Ibid. p. 1027.

1028.

Pour cela (b) je demandai à nos Miraculiftes à quoi étoient

deſtinés leurs miracles prétendus : car c'eſt d'eux que je voulus
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l'apprendre , pour éviter toute chicane. C'eft , dirent-ils , à

nous convaincre que la Conftitution Unigenitus eft un decret

monstrueux qui ébranle jufques dans les fondemens le premier arti-

cle du Symbole, & le premier précepte du Decalogue ; qui condamne

un grand nombre de vérités capitales du Dogme & dela Morale ,

de la Difcipline & de la Hierarchie. C'eft à prouver encore que

les Conftitutionnaires font des gens féduits & fedueurs, des ennemis

de Dieu , de Jefus-Chrift , de fon Eglife & defa vérité. C'eſt auffi

à confacrer l'Appel aux yeux de toute la Terre. C'eſt enfin à

faire connoître que les Appellans font les faints , les amis de

Dieu , les défenfeurs de la vérité& defon Eglife.

Fort bien , repris-je : mais cette fin peut-elle être digne de

Dieu ? Je démontrai qu'elle eft au contraire fi mauvaiſe ,

qu'elle n'eft digne que du démon. C'eſt des moïens que j'em

ploïai qu'il faut donner ici la fubſtance.

CCL II

*

Quoi (a) , Dieu a voulu nous faire croire que la Bulle Uni- On les dit defti-

genitus ébranle la Religion , & qu'elle en profcrit beaucoup de nés à condamner

la Bulle Unigeni-

vérités capitalés ? Par la connoiffance que j'ai de la doctrine
tus , confacrée par

qui eft condamnée dans ce Décret , je fçai pofitivement que 4. Papes , par l'E-

cette accufation eft très-impertinente , très-calomnieufe. Mais

puiſque ce n'eſt pas ici le lieu propre à le confiderer fous ce verfelle. Donc

point de vûë , jettons du moins les yeux fur l'autorité d'où il

part , & fur celle qui l'environne.

1

C'eft de l'autorité du Pape que cette conftitution eft éma-

née. N'eft-ce pour elle qu'un foible préjugé ? Helas : oui dans

l'efprit des libertins , & des ignorans qui font en grand nom

bre. Ceux-là ennemis de toute dépendance , ne defirent rien

tant que de voir l'autorité avilie , mépriſée , anéantie, Les au-

tres , Chrétiens de defir , mais féduits par les railleries des liber-

tins , & par les déclamations du Parti , ont conçû contre l'auto-

rité de tels ombrages , qu'ils n'en font prefque aucun cas. Prions

pour les premiers : les inftructions leur font inutiles : c'eft leur'

coeur qu'il faut guérir or la guérifon des cœurs eft l'ouvrage

de Dieu , & non le nôtre, Mais pour les autres , comme c'eft

par préjugé qu'ils pêchent , il y a efperance qu'ils revien-

droient à la vérité , fi on leur défilloit les yeux. C'eft pour eux

qu'il faut écrire.

glife de Rome ,

par l'Eglife uni-

en

Dieu ne peut co
être l'auteur.

(a) Ibid.
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Même sujet.

1030. 1031.

1032. 1033.

1034,

CCLIII.

Qu'ils (4) ouvrent donc l'Evangile : ils y trouveront que

(a)ibid.p. 1029. Jefus- Chrift dit à Simon : Vous êtes Pierre, & fur cettepierre j'é-

difierai mon Eglife , & les portes de l'enfer ne prévaudront point

contreelle: paroles fufceptibles , il eft vrai , de divers fens ; mais

que la Tradition a néanmoins appliquées à la perfonne même

de faint Pierre , ainfi que je le prouvai en indiquant une mul-

titude d'endroits , où les Peres de l'Eglife expliquent ainfi ces

paroles du Sauveur ; & par deux textes bien formels , l'un du

grand Boffuet , l'autre de M. Nicole.

Même fujet.

(b) Ibid.

Or il eft fi conftant que l'autorité de Pierre a paffé , & ſe

perpetue dans les Evêques de Rome fes Succeffeurs , que c'eſt-

la la doctrine unanime de la Tradition , comme je le prouvai

auffi Par l'indication d'un grand nombre de textes des Peres ,

& par des paffages du grand Evêque , & du célébre Théolo-

gien que je viens de nommer.

CCLIV.

De (b) ce que les anciens Peres de l'Eglife ont dit , fi l'on

paffe à ce qu'ils ont fait , combien l'autorité du Pape paroîtra-

t-elle de plus en plus vénérable ! Auprès de qui faint Athanafe-

Patriarche d'Alexandrie , Paul Evêque de Conftantinople ,

Marcel d'Ancyre , & Afclepas de Gaze dépofès par l'iniquité

des Ariens , chercherent- ils un fecours pour être rétablis ?

Auprès du Pape , qui par l'étendue de fa jurifdiction fur toute

l'Eglife , dit Sozomene , les remit dans leurs Siéges , & or-

donna aux Ariens de venir à Rome rendre raifon de leur

conduite.

A qui s'adreffa faint Jean Chrifoftome , après qu'il eût été

dépoté dans le Conciliabule du Chefne ? Au Pape , qu'il pria

de caffer par fon autorité la Sentence de ce Concile , d'en :

frapper de cenfures les Evêques , & de le rétablir dans fon

Eglife.

Quelle autorité reclama faint Auguftin en fon nom , & en

celui des autres Peres du Concile de Mileve , comme plus ca-

pable que la leur , de foumettre Pélage & Celeftius ? Celle du

Pape.

Par quelle autorité faint Bafile crût-il que les Ariens pout-

roient être enfin reprimés dans l'Orient ? Par celle du Pape.

Qui caffa les Sentences de dépofition & d'excommunication
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prononcées par Neftorius & fes Sectateurs , contre des Evêques,

& contre des Laïcs oppofés à leurs erreurs Le Pape. C'eft par

fa Sentence auffi que Neftorius fut lui-même dépofé : & non

feulement le Concile general d'Ephèse ne trouva rien de re-

prehenfible dans cette Sentence , mais il y appplaudit & s'y

conforma.

Enfin , lorfque la difpute fur la divinité du S. Efprit excitoit

dans l'Orient tant de troubles , qui les appaifa ? Le Pape. Sur

une fimple Lettre où il decida la queftion , toute difpute ceffa ,

dit Sozomene. Tant dans ces prémiers fiécles de l'Eglife , fié-

cles les plus éclairés , fiécles à la doctrine defquels le Parti

feint de vouloir nous ramener , on refpectoit les décifions des

Evêques de Rome,

Voilà de quelle fource eft émané le Decret qu'on nous dé-

peint comme monftrueux. Un Pape l'a donné ; & , ce qui mé-

rite une attention bien férieufe , trois autres Papes l'ont con-

firmé. Eft-il probable qu'un Decret confacré folemnellement

par l'autorité de quatre fucceffeurs de Pierre , autorité fur la

quelle Jefus Chrift a fondé fon Eglife éternelle , profcrive des

vérités capitales de la foi , & mette Jefus-Chrift fous l'ana-

thême Croit-on poffible que Dieu veuille nous le perfuader ?

Je ne voudrois ici qu'un peu de droiture & de religion.

CCLV.

(4) Ibid. p . 1034°
1035. 1036.

Mais ( a ) il y a plus , ajoutai-je ce Decret a le fuffrage du Même fujet.

faint Siége , c'est-à - dire , de l'Eglife particulière de Rome ;

Eglife qui eft le centre de la Foi & de l'unité Catholique ; Egli- 1037.

fe , difoit M. Boffuet , qui ne connoit point d'héréfie , & de

qui toutes les héréfies ont reçu le coup mortel ; Eglife , difoit-

il encore , toujours vierge ; dont la foi eft toujours celle de

l'Eglife ; & que S. Optat , S. Auguftin , S. Cyprien , S. Irenée ,

S. Profper , S. Avite , S. Théodore , le Concile de Calcedoine ,

& les autres Conciles , l'Afrique , les Gaules , la Grece , l'A-

fie , l'Orient & l'Occident unis enfemble , ont exaltée comme

à l'envi ; Eglife , dit de même M. Nicole après Gerfon & le

Cardinal Cufa , que Dieu préfervera toujours de toute erreur

qui lui feroit perdre la foi pour ne pas parler des prérogatives

que faint Bernard , le B. H. Lanfranc Archevêque de Cantor-

bery, & tant d'autres grands Hommes y ont reverées. C'eſt

par cette Eglife que la Bulle Unigenitus a été approuvée com-
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Même fujet.

(a, Ibid. p. 1037
1038. 1039.

1040. 1041.

4

me un faint Decret , non tacitement par fon filence , mais fo-

Temnellement dans un nombreux Concile.

Comment après cela feroit-il vrai que les fondemens de la

religion fuffent fappés dans ce Decret ? Comment fe pourroit-

il que Dieu vint nous l'annoncer par des miracles ? La raiſon

& la pieté s'effraient à ces idées.

2009 CCLVI.

Pour (a) imprimer de plus en plus à ces prétentions un

caractère palpable de témérité & d'erreur , je fis encore ob-

ferver que l'Eglife difperfée , en qui tout Catholique recon-

noit l'infaillibilité , ne s'eft jamais élevée contre la Bulle. Ar-

gument victorieux : car il eft impoffible que l'Eglife , qui eft la

colomne & le fondement de la vérité , voie jamais d'un œil

indifférent des vérités effentielles à la religion foumifes à l'a-

nathême. L'Eglife de Dieu , difoit S. Auguftin , ne diffimule

point ce qui eft contre la foi , ou contre les bonnes mœurs. Il

ne peut arriver , difoit après lui M. Boffuet , que l'Eglife inf-

truite par l'efprit de vérité , ne s'oppofe point à l'erreur. Si les

Evêques , difoit M. de Barcos neveu de M. de S. Cyran , ſe tien-

nent tranquilles lorfqu'on condamne une doctrine , ils approu-

vent cette condamnation : l'Eglife s'explique affés hautement

par un confentement tacite , puifqu'elle devroit reclamer fi

elle ne confentoit pas , & qu'elle ne peut manquer à fon de-

voir. Après la décifion du Pape , difoit enfin le P. Quefnel ,

le filence des Eglifes doit tenir lieu d'un confentement

général.

2

Or a-t-on entendu reclamer contre la Bulle Unigenitus , les

Eglifes & les Evêques Catholiques d'Italie , des Païs - Bas ,

d'Efpagne , de Portugal , d'Allemagne , de Pologne , de l'A-

merique , des Indes Orientales &c? Jamais. Beaucoup d'Evê-

ques de ces Eglifes , & les principaux d'entr'eux n'ont- ils pas

au contraire déclaré en leur nom , & au nom de leur Coilé-

gues , qu'ils la révéroient comme contenant la foi de leurs

Eglifes ?

Il eft donc impoffible que la doctrine de la Bulle foit corrom-

pue , que celle qu'elle profcrit foit fainte , & que des miracles

deftinés à nous perfuader ces erreurs , viennent de l'efprit de

vérité.

CCLVII.
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CCLVII.

(a) Ibid.

En vain , ajoutai-je (a ) , diroit-on qu'en France cette Bulle a Objections & ré--

fouffert de grandes contradictions. Il eft vrai : bien des fem. Ponfes.

mes fe font déchaînées contre ce Decret. Mais fur quoi leurs

difcours & leur colere ? Sur la foi d'autrui. Leurs lumiéres font

courtes , on le fçait ; & l'on fçait auffi que leur devoir eſt d'o-

beïr à leurs Paſteurs , & de fe taire ; on fçait que c'eſt en gé-

néral le caractére des femmes , d'aimer les Novateurs & les

nouveautés ; on l'a vû dans tous les fiécles.

Grand nombre de Laïcs ont de même pris parti contre la

Bulle. Oui. Mais n'eft-ce pas un vrai défordre ? Et en con-

noiffons- nous qui fçachent au vrai de quoi il eft queſtion ?

Beaucoup d'Ecclefiaftiques & de Religieux l'ont fait auffi.

J'en conviens. Mais combien dans ce nombre que nous fça-

vons être profondément ignorans ? Combien d'autres qui n'ont

fait qu'effleurer les queftions , & qui n'ont écouté qu'une partie?

que

Enfin plufieurs Evêques du Roïaume ont interjetté Appel

de cette Bulle. Mais la plupart ne l'ont- ils pas folemnellement

acceptée ? Et de ceux qui en avoient appellé , prefque tous

n'ont-ils pas reconnu leur faute ? il n'en refte aujourd'hui

deux. Quelle mifere ! N'eft il pas pitoïable de prétendre ba-

lancer par de tels témoignages l'autorité de quatre Papes , de

l'Eglife de Rome , de tous les Evêques & de toutes les Eglifes

Catholiques de l'Univers ? Eft- il d'autre Efprit que celui d'il-

lufion & d'orgueil , qui puiffe déployer fon bras en faveur d'une

fi ridicule témérité ?

CCLVIII.

perfonnes foumi-

Ce point terminé , il me fut enfuite (6) bien-aifé de dé- Impoffibilité

montrer que tout miracle qui feroit deftiné à faire croire que ait opérés , puif-
auffi que Dieu les

nous Conſtitutionnaires fommes des féducteurs , des ennemis qu'ils tendent, dit-

de Dieu , de Jefus-Chrift , de fon Eglife & de la verité , vien- on, à proferire les

droit néceffairement du démon. Quel autre que lui pourroit fes à cette Bulle ,

chercher à nous noircir , précisément parce que nous fommes

foumis à un Decret , que l'autorité, infaillible de Jefus- Chrift

parlant par fon Eglife a confacré ? D'ailleurs Jefus-Chrift nous

ordonne en termes formels de faire tout ce que difent les Paf-

teurs. Nous le faifons. Il veut que nous les écoutions , comme

nous l'écouterions lui-même : c'eft ainfi que nous les écou-

tons. Il nous commande de leur obéir : nous leur obéiffons.

000000000

l'Appel

pellans.

& à canonifer

pel &les Ap-

(b) Ibid . p . 1042.

1043. 1044.
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Seroit-il poffible qu'il vînt nous charger miraculeufement d'ana-

thêmes , en récompenfe de notre foumiffion à fes volontés ?

Même impoffibilité qu'il opére des miracles
pour autorifer

l'Appel interjetté de la Bulle Unigenitus. N'eft- il pas impoffible

qu'il confacre la défobéïffance à l'infaillible autorité dont cette

Bulle eft revêtue ?

Comment donc en feroit-il pour montrer que les Appellans

coupables de cette défobéillance , font fes faints , fes amis , les

défenfeurs de fa vérité & de fon Eglife ? Ce feroit fuppofer qu'il

couronne d'une main les mêmes perfonnes qu'il reprouve de

l'autre. Ainfi les dépouillai-je de ces nobles titres qu'ils s'appro-

prioient , & dont ils font fi indignes.

CCLIX.

Vous êtes (a) des faints leur dis-je encore. Mais l'eft-on

donnent préfomp- quand on fe vante de l'être ? Vous êtes des faints ! Quoi ! tous ?

tueufement le ti- Mais on connoît des Appellans qui ont un nom dans le monde ,

(a) Ibid. p. 1044. dont les défordres font , ou du moins ont été bien grands ; &

tre de faints.

1045.

(b) Ibid. p. 1046.

l'on fçait de plus des greffes , & d'autres lieux où les preuves

en fubfiftent. Qui font-ils ? & quels font leurs crimes ? C'eſt ce

que je promis qu'on ne m'entendroit jamais révéler, Ma mo-

rale n'eft pas celle du Parti. Nous devons couvrir du manteau

de la charité nos ennemis même. Dieu veuille que ces Mel-

fieurs nous imitent ; & qu'attentifs à ce que leur difoit feu M,

l'Abbé Duguet dans fa Lettre à un Confrere de l'Oratoire ,

qu'il y a parmi eux des hommes déréglés , ils foient moins

acharnés à perdre d'honneur quiconque de leurs adverfaires

donne lieu à de mauvais foupçons. Ne relevons de leurs dé-

fauts que ceux qui paroîtront être l'effet de leurs fentimens ,

ou le mobile de leur conduite fur la religion ; & que ce foit

feulement felon ce plan que nous éxaminions fi ce font des

faints.

Mais (b) c'eft leur doctrine comme la notre , que pour être

jufqu'à la p. 1060. faint il faut être véritablement catholique. Or ce titre leur

convient-il ? Je leur propofai fur cette question des doutes

dont ils furent déconcertés. Mais comme on en prit l'allarme ,

je ne les rappellerai point , même en abregé. Seulement je dé-

clarerai , puifque l'occafion s'en préfente , que loin de tendre à

mettre le comble à nos maux , je ferois volontiers pour les

écarter le facrifice de ma vie. Telles font mes difpofitions , &
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elles font de tous les tems. Faffe le Ciel que ce foient de mê-

me celles de nos adverfaires ; & que ceffant enfin de troubler

l'Eglife & l'Etat par leur réſiſtance à un Decret autoriſé des

deux Puiffances , ils s'uniffent avec nous par des liens folides &

éternels.

CCLX.

Leurs divifions
touchant la doc-

Preuve encore , leur dis-je (a) , que le titre de faints défen-

feurs de la vérité vous eft étranger , & qu'il eft impoffible que trie

Dieu vous en honore , c'eft que fur les points même de doctrine

qui font l'objet de votre Appel , la diviſion eſt éxtrême parmi 1064.

vous.

Interrogeons , par exemple , ces meres de la petite Eglife ,

ces femmes qui ne parlent que d'appel ; & qui pour l'étaier ,

facrifient leur tems , leurs biens , la paix de leurs familles :

pourquoi leurs cris ? Pauvres dupes ! Elles n'en fçavent rien :

on les trouvera à cent lieues du vrai but. Queſtionnons auffi

ces Laïcs de tout état qui montrent contre la Bulle tant de

chaleur : font-ils bien inftruits ? Comme leurs femmes. Grands

appuis de la vérité qui ignorent même en quoi elle confifte !

Difons plus , ajoutai- je : il eft certain que fur la liberté , fur

lesimpreffions de la grace & de la cupidité , fur la volonté de

Dieu , fur la rédemption du Sauveur , fur le motif néceſſaire

pour que les actions foient bonnes , &c. , il n'eft parmi ces pro-

tecteurs & ces protectrices de l'Appel prefque perfonne qui ne

penſe comme nous , qui ne penfe le contraire de ce que le s

chefs du Parti foutiennent : & je ne l'avance pas en l'air ; un

grand nombre de fois j'en ai fait l'expérience , & je m'engage à

la faire encore en préfence de témoins quand on voudra. Ap-

pelle-t-on cela union , concorde dans la doctrine entre les fec-

tateurs de l'Appel ?

CCLXI.

(a) Ibid. p. 1061 ,

1062. 1063.

Combien l'oppofition de fentimens n'eft-elle pas grande , Même fujet,

entre les Docteurs mêmes du Parti ! Si certains révérent dans

les 101. propofitions condamnées 101. vérités , n'en con-

noît-on pas qui feroient fcrupule d'en enfeigner une feule

N'en fçait- on pas auffi qui ne s'intéreffent que pour les propo-

fitions qui concernent la morale , convenant du vice de celles

qui regardent le dogme ; ou qui ne font jaloux que de celles.

ci , reconnoiffant dans celles-là de l'excès? Et encore ,
com-
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Portraits affreux

bien les uns & les autres font-ils peu d'accord entre eux fur

-leur objet !

Enfin partage entre les Appellans , dont les uns fe difent

Thomiftes , les autres font Janfeniftes . Que penfent ceux-là

du fiftême des autres fur la grace ? Ils le donnent pour très-ab-

furde , très- erroné. Et que penfent les Janféniftes du fiftême

des Thomiftes ? A l'imitation de Janfénius leur Patriarche , ils

s'en raillent en toute occafion . C'eft cependant par zéle pour

le fiftême Thomitifque que les uns difent avoir appellé , pré-

caution fans fondement ; & c'eft par attachement au fiftême

Janfénifte que les autres ont formé leur appel. Le moyen de

voir entre les uns & les autres de la concorde dans la doctrine ?

Elle eft fi loin d'eux cette concorde , qu'un Appellant ha-

bile a accufé & convaincu un très - grand nombre de fes Con-

freres , d'excès & d'erreurs que le refte des Appellans font ,

dit-il , forcés de condamner. Dire après cela que le Parti de

l'Appel eft une focieté de défenfeurs de l'Eglife , & de colom-

nes de la vérité , qu'eſt-ce finon avancer des rêveries ?

CCLXII.

Négligeons pourtant (a ) tout cela s'ils le défirent : & pour

qu'ils font les uns décider la queftion de leur mérite , n'admettons qu'eux dans

(a) Suite de la notre confeil ; que ce foit fur leur propre jugement que nous

XIX. Lett. pag. règlions le notre.

des autres.

1069. 1070.

C'eft ici , jofe le dire , une des plus plaifantes fcenes dont on

ait jamais entendu parler. Ces hommes qui , quand il eft queſtion

de faire leur éloge , ne trouvent point d'expreffions affés pom-

peufes , & qui prêchent fur les toits que Dieu du haut du Ciel

les canonife par des miracles ; partagés néanmoins en trois

claffes principales , de Figuriftes , d'Antifiguriftes , de Figurites

mitigés , fe peignent les uns les autres avec des couleurs fi noi-

res , avec des traits fi hideux , qu'on les prendroit pour des

monftres. On fe fouvient combien le fpectacle de ces Tableaux

raffemblés étonna , & réjouit le Public. Un fimple craion ne

fçauroit y fuppléer. Donnons-le pourtant ce craion leger ,

puifque le plan de cette Lettre m'y engage: il fervira à ceux

qui ont vu les tableaux , à s'en rappeller les principaux traits ;

& pour ceux qui ne les ont pas vûs , il leur fera defirer de les

voir.

Au reſte je prie mes Lecteurs de remarquer , & de bien re-
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tenir que les traits dont je me fervis , & dont je me ſervirai

encore pour former ces tableaux , c'eft d'après les originaux

faits par les Appellans que je les ai copiés. Ainfi qu'on n'en

mette aucun fur mon compte.

C'eſt par les portraits des chefs des Figuriftes que je com-

mençai , d'où je paffai à ceux de cette fecte entiére. Je fuivrai ici

le même plan.

CCLXIII.

Même fujet.

(a) Ibid. p. 1071
Cœur (a) anti- Chrétien que celui de M. l'Abbé d'Etemare *.

C'eſt un menteur impudent , un calomniateur par fyftême , 1072. 1073.

qui a renoncé à l'honneur & à la probité , qui compte la reli- 1974.

gion pour rien. Tête fêlée qui prétend avoir reçû, le jour de fon

Ordination , entre les deux élevations à la fainte Meffe , l'intel-

ligence des divines Ecritures , & le don de les interprêter ;

qui les tord fans ceffe en des fens étrangers , & les tourne en

figures grotesques. Prophète de fa propre création , & fouve-

rainement vifionnaire , qui fur l'appui des calculs arbitraires

a fouvent fixé pour un certain tems la venue d'Elie , & le re-

tour des Juifs ; qui à la naiffance des convulfions du Parti dé-

clara que c'étoit le prélude certain de l'un & de l'autre événe-

ment ; qui en conféquence révéroit comme des oracles les

décifions de certaines convulfionnaires , obeïffoit à leurs or-

dres , & fe profternoit dévotement à leurs pieds. Enfin , fujet

dangereux & mauvais citoïen : un trait infolent qu'il a lâché ,

a dévoilé le fond de fon ame. Tel eft , au jugement de beau-

coup d'Appellans , ce Matathias de leur Synagogue. Nous

verrons dans peu fi les efforts qu'il a faits pour fe laver lui ont

réuffi.

Pour M. (b) Poncet Defeffarts fon Collegue , & l'un des (6) Ibid. p. 1076.

plus déterminés Confeffeurs du Parti , c'eſt bien , difent beau- 1077.

coup de fes Confreres , l'imagination la plus déreglée , l'efprit

le plus mal- fait , le cœur le plus mauvais que l'on connoiffe.

Il fe croît prophête , & veut tout décider en dernier reffort ,

foi , morale , difcipline. Malheur à qui s'oppoſe à lui : jamais

il ne pardonne ; & s'il peut le perdre , il le perdra. Inquiet ,

* Dans mes Lettres précédentes j'écrivois , M. d'Etmars , aiant lû ainfi fon nom dans

les Ouvrages de Madame Mol. Aujourd'hui que j'ai vû dans fa Lettre en réponse à ma

XIX. qu'il fe donne lui -même le nom d'Etemare , je crois qu'à l'avenir je dois écrire

ainfi fon nom , excepté lorsque je ferai des extraits des Ouvrages de Madame Mol.
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2079.

intriguant , entreprenant , brouillon , il eft encore faux , & a

le coeur double. Sa malignité eft la plus noire , fa mauvaiſe foi

la plus impudente. Vifionnaire extravagant , & calomniateur

effronté , furieux & fanatique. Ainfi eft dépeint ce faint

fes faints Confreres.

CCLXIV.

par

M. le Gros (4) ne vaut guéres mieux. C'eſt un Figurifte ou-

Même fujet. tré , un Convulfionniſte dont la tête eft infectée. Ses maximes

(a) ibid . p . 1978. font dangereufes pour les moeurs : il autorife des crimes il

fraie une voie à toutes fortes d'excès : fa doctrine ne tend à

rien moins qu'à renverser la morale Chrétienne , & à confacrer

le fanatifme. En conféquence de fon penchant à voir par tout

des figures , il a enfanté des rêveries . Calomniateur , orgueil-

leux , faux dévot , il pouffe même le menfonge , la calomnie ,

& l'impudence au dernier excès. Tel eft le portrait que plu-

fieurs défenseurs de l'Appel ont tracé de ce héros de l'Appel.

1081. 1082 .

1083. 1084.

Mais en mérite de cette trempe perfonne n'égale , dit-on ,

M. Bourfier (b). C'eft- lui qui dès le commencement dirigea

(b) ibid. p. 1080. cette Gazette méprifable & licentieufe dont notre fiécle rou-

git. Plein de l'efprit de domination , il falloit que tout fût

porté à fon tribunal : rien n'étoit bon de la part de fon Parti

même , que ce qu'il approuvoit ; & quiconque avoit décliné

fa jurifdiction , devoit s'attendre à être perfecuté. A quels ex-

cès contre feu M. l'Abbé Duguet cet orgueil ne le porta-t-il

pas ! Gêné par le crédit de ce Théologien , il l'obligea par de

faux avis qu'il lui fit donner , à fuir en Hollande ; & puis ,

pour le faire déchoir de fa réputation , il le fit accufer d'avoir

pris la peur fans fujet. Long-tems il avoit été fort oppofé au

nouveau Figurifme ; enfin il en prend le parti pour retenir ſes

Difciples, qui par zéle pour ce fiftême paffoient de fon camp

dans celui de M. d'Etemare. Bien-tôt les convulfions gagnérent

fon efprit & fon cœur. Bien- tôt la venue prochaine d'Elie l'en-

chanta . Dès ce moment il n'oublia rien pour étendre la gloire

des convulfions & des figures. Quiconque s'y montroit oppofé ,

il cherchoit à le perdre par des calomnies : mais en homme

cauteleux , ainfi que l'appelloit feu M. de Lorraine Evêque de

Bayeux , tantôt croifant fes petites mains fur fon eftomach ,

penchant la tête , & prenant un air trifte , il blâmoit les au-

ieurs de ces bruits ; tantôt il les louoit , felon les difpofitions
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des perfonnes à qui il parloit. La punition ordinaite de l'or-

gueil l'a fuivi ; il a donné dans d'extrêmes égaremens. Grand

refpect pour les convulfions & pour les Convulfionnaires ,

foumiffion entiere pour les décifions de la Reftan & de Mlle.

Danconié ; invention du monftrueux fiftême du mêlange.

C'eſt-là une partie de fes excès. Dans peu nous verrons s'il

s'en eſt juſtifié.

CCLXV.

Même fujet.

(a) Ibid. p. 1089.

Même caractère dans le Nouvellifte fon Secretaire. (a)

Point d'équité & de bonne foi , nous dit - on de lui dans le 1090. 109 .

Parti ; beaucoup d'aigreur & de partialité , menſonges , ca-

lomnies , injuſtice , malignité , impudence , ce font fes qua-

lités dominantes. C'eft un imprudent , y dit-on encore , un

hiftorien partial , un ingrat , un indocile , un rebelle , un

furieux , un phrénétique , un enragé , un fripon. Quels titres !

M. l'Evêque de Babylone (b) ne lui reffemble que trop , (b) Ibid. p. 1092 .

felon certains Appellans. Il viole , difent-ils , toutes les rè-

gles de la charité , de l'équité , de la bienféance. Il débite

des fauffetés qui ne font pas même vraisemblables. Il y a

chès lui plus que de la bizarrerie & de la malignité. On

pourroit révéler quelques anecdotes affés humiliantes pour

lui , & capables de le faire enfin rougir.

1096.

Ce qui eft plus étrange , (c) M l'Evêque de Senez , & feu (c) Ibid. p . 1093 .

M. l'Evêque de Montpellier ne font pas plus beaux fous le 1094. 1095 ,

pinceau de leurs enfans dans l'appel. Ils font répréſentés

comme coupables de mille abfurdités , de mille fauffetés , de

mille calomnies , de mille erreurs. Bien-tôt ils nous rame-

neront eux-mêmes à leurs portraits.

CCLXVI.

Même fujet.

(d)Ibid. p 1097.

La fecte entiere ne dégenére pas de fes peres & de fes

chefs. (d) Que ne nous en difent pas des Appellans qui en

ont étudié l'efprit & la conduite ? Ce font , difent- ils , de jufqu'à la 1114.

pieux faineans , des orgueilleux , des gens d'intrigue & de

cabale , des menteurs , des calomniateurs , des hommes qui

portent jufqu'à l'impudence & à la fureur la haine & la

vengeance. Pour l'honneur des convulfions , quels devoirs n'ont-

ils pas négligés ? quelles règles de bienféance , de pudeur &

d'humanité n'ont - ils pas franchies ? Chés - eux encore rien

fans le goût des figures n'eft eftimable , & ce goût couvre
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Même fujet.

tous les défauts. A-t'on de la moderation ? Veut-on rappel-

ler aux pratiques communes de la Religion ? C'en eft affés

pour s'attirer leur haine , & pour éprouver leur vengeance.

Dans la maniere dont ils penfent , dont ils inftruifent , dont

ils dirigent , dont ils décident toujours , ils prennent le fin-

gulier , l'extraordinaire , l'extrême , l'outré ; & fi vous vous

montrés éloigné de ce fiftême , ils arment contre vous les

mains , les plumes , les langues dont ils peuvent difpofer.

Que d'illufions que d'erreurs ! que d'excès ! Infatués de

figures , ils en voient par tout , & en forgent d'infiniment ex-

travagantes. A leurs yeux l'Eglife des Gentils que J. C.

s'étoit acquife par fon fang , & qu'il avoit promis de con-

ferver pure jufqu'à la fin des fiécles , n'eft plus qu'une gran

de proftituée ; elle eft aux abois , elle ne vit plus que dans

un petit nombre de fes membres ; & par fon adhésion à

la Bulle Unigenitus , elle eſt devenuë apoftate preſque entiére.

A les entendre , toute fa reffource eft dans la venue du Pro-

phéte Elie , qui réuniffant au refte des Gentils demeurés

fidéles , le corps des Juifs , la rendra plus belle que jamais.

Auffi n'eft ce point férieufement qu'ils ont appellé de la Bulle

au Concile : c'eft pour fe procurer du repi , en attendant

que le Prophête arrive.

CCLXVII.

Excès encore fur la crainte & fur la confiance : ils font

fur ce point prefque au niveau des Calviniftes . Injuſtice dans

le jugement qu'ils portent des Prédicateurs & des Direc-

teurs. Quiconque entre dans leurs vûës , fut-il du plus mince

mérite , ils l'exaltent , ils le prônent , ils fe donnent les plus

vifs mouvemens pour lui attirer des auditeurs , ou des difci-

ples. Mais ne leur êtes - vous pas affervi ? Fuffiés - vous pur

comme un Ange , euffiés- vous les plus rares talens , ils ten-

teront tout pour vous décrier. Dans quelles extrémités ne ſe jet-

tent-ils pas, foit par rapport au delai de l'abfolution pour

des fautes legéres , foit en éloignant les Prêtres de l'obla-

tion , ou les Laïcs de la participation des divins Mysteres

& en leur faifant un titre de mérite d'un éloignement fi

plein de péril Fanatiques enfin qui fe vantent de fçavoir

l'enchaînement de tout ce qui doit arriver à l'Eglife jufqu'à

la fin des fiécles ; qu'on a vûs en très-grand nombre appren-

dre
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dre l'Hebreu , comptant le parler à Jerufalem à la fuite d'E-

lie ; qui dépofitaires des charités les plus abondantes , &

dépouillant les Dames de leurs bijoux , fous prétexte d'af-

fifter des pauvres , ne difpenfent le plus fouvent tant de ri-

cheffes que pour avancer leur fiftême , pour fournir à l'im-

preffion des Ouvrages de Figuriſme , pour entretenir des per-

fonnes notoirement fourbes & déreglées.

Voilà l'efquiffe du tableau que les Appellans Antifiguriſtes

& Figuriſtes mitigés font des Appellans Figuriftes Mêlangiftes ,

c'eſt-à-dire , de tous les Appellans de Hollande , du gros de

nos Appellans , & prefque de tout le fretin Janféniſte du

Roïaume.

CCLXVIII.

Même fujet.

1115. 1116.

Pour (a ) les Appellans Figuriftes dits Auguftiniftes ou

Coffiens , parce qu'ils regardent le Sieur Coffe , dit Frere (4)Ibid.p. 1114.

Auguftin , comme le précurfeur d'Elie ; & pour les Appel- 1117 1118.

lans Figuriftes dits Vaillantiftes ou Eliféens , parce qu'ils

croient que M. Vaillant Prêtre de Troyes en Champagne ,

eſt Elie lui-même en perfonne : tout le monde eft telle-

ment réuni à les traiter , les uns d'impies , & tous d'infenfés ,

que les Mêlangiftes mêmes , quoique leurs docteurs & leurs

peres , ne leur épargnent pas ces titres. Par combien de faits

n'a-t'on pas conftaté leurs folies & leurs crimes ? J'ai rapporté

quelques- uns de ces faits : mais ce que je me fuis étudié le plus

à prouver , c'eſt que la fecte des Mêlangiftes eft l'origine de

l'une & de l'autre fecte fanatique ; & je l'ai démontré d'après

plufieurs Appellans , par des raiſonnemens & par des faits

fans replique.

A ces trois nombreuſes fectes de Figuriſtes (4) j'ajoutai en- (a) Ibid. p. 1119.

fin un Figuriſte ifolé , un Figurifte non Auguftiniſte , non Vail-

lantifte , non Mêlangifte , dont le point de raifon eft que Dieu

& le démon ne fçauroient concourir dans l'oeuvre des convul-

fions ; & dont celui de folie confifte à divinifer toute entiére

ceue œuvre extravagante& impie. Ce Figurifte fingulier eft le

Pere Boyer autrefois de l'Oratoire , que j'ai appellé pour

cela le fanatique folitaire , & qu'on fçait être Fanatique de

tout fon efprit , & de tout fon cœur.

Tels font les Appellans Figuriftes au jugement des deux

autres claffes d'Appellans, Dieu pourroit-il tonner pour leur

eloire › P P PPP p p DD
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Même fujer.

II20. II21.

CCLXIX.

Race maudice auffi , au jugement des Appellans Figuriſtes ,

& des Appellans Figuriftes mitigés , que celle des Appellans

(b) Ibid.p. 1119. Antifiguriftes. J'aurai (a) exprimé en deux mots l'effentiel

de ce que j'en ai raconté d'après les Appellans de ces deux

claffes , lorfque j'aurai dit que ce font des hommes extrê

mement licentieux en fait de Doctrine , & très-féconds en

erreurs ; des téméraires qui attaquent & bouleverſent la Re-

ligion , des libertins d'efprit indignes du nom de Chrétiens ,

& dignes d'anathême. Affreux portrait. Y reconnoît - on des

Saints , des amis de Dieu , des défenfeurs de l'Eglife & de la

vérité , dignes que le Ciel les canoniſe ?

1123 1124.

1125. 1126.

1127. 1118.

CCLXX.

.

Même fujet.
De là (b) je reprefentai les portraits que feu M. l'Evê-

(a) Ibid.p. 1122. que de Montpellier , M. l'Evêque de Senez , & le refte des

Appellans Figurites ont fait des Appellans Figuriftes miti-

gés : & quels portraits ! Ce font des Docteurs partiaux , in- ,

juftes , calomniateurs , infidéles , manquant à la vérité , à

l'équité , à la charité , à la bonne foi , joignant à un tiffu

de faux beaucoup de malignité , & d'éffroiables calomnies.

Ce font des téméraires , des fuffifans , dont l'efprit eft en

convulfion , qui empoifonnent l'innocence même , qui trom-

pent indignement l'Eglife , & fcandalifent la pieté des fidéles ,

qui prêtent des crimes à ceux qui n'en ont point , qui ont

poids & poids , qui introduifent une inquifition parmi leurs

freres , qui font moins animés contre les erreurs que contre

les perfonnes , qui conteftent la Toute-puiffance de Dieu ,

des Caïns enfin qui déchirent des Abels.

il fe

Que M. Petit-Pied en particulier eft peu Chrétien : Après

avoir révéré les convulfions , il les a rejettées par des vûës

oppofées à la vérité , à l'équité , à la fincerité. Que M.

Befogne eft léger & présomptueux ! Il médite très peu ce

qu'il écrit ; fes fautes font très-groffiéres ; & malgré fes in-

fidelités , fes contradictions , fes méprifes de tout genre ,

complaît beaucoup en lui-même. Que M. l'Abbé d'Asfeld

offenſe la Religion & la probité ! Il fait des libelles diffa

matoires ; il cherche à attirer la haine & l'indignation pu-

blique fur des hommes chers à l'Etat , & précieux à l'Eglife ;

il intente des accufations graves & multipliées , fans fe ren-
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1

.dre aux apologies les plus complettes. Que M. de Lan a de

défauts & de vices: Ses Ecrits font les plus confus & les plus

déraisonnables de toutes les façons ; & qui pis eft , il tâ-

chede tromper le Jufte , & de l'accabler ; fans bonne foi dans

les accufations qu'il forme , & d'un acharnement des plus

marqués à pourfuivre fes adverfaires par les moïens les plus

odieux .

CCLXXI.

Que feu M. Foüillou étoit abominable : L'efprit & le Même sujet.

cœur agités de convulfions , il étoit tout occupé à pcuffer

à bout des innocens : homme barbare , à qui il étoit refer-

vé de méconnoître toutes les règles de la charité & de la

Religion , de révéler la turpitude de fes freres , de deshono-

rer les familles , de dévoiler les Vierges , d'employer le

menfonge & la calomnie , d'armer les peres contre les enfans ,

fans s'embarraffer du fcandale qu'il caufoit , pourvû qu'il fit

périr le Jufte ; & qui riant de tout à fon ordinaire , trouvoit

encore fujet de rire dans une conduite que des torrens de

larmes auroient pu à peine expier. Que Madame Mol , ( car

cette Dame tient bien fon rang parmi les Figuriſtes mitigés )

eſt d'un mauvais caractère ! Elle n'eft pas même digne aux

yeux de M. L'Abbé d'Eaubonne , qu'on lui rende juſtice ;

efprit pervers & dangereux ; un autre Aretin pire que le pre-

mier ; un démon féminin. Enfin que de petit & de mauvais

parmi les bonnes & grandes qualités de feu M. l'Abbé Du-

get fon oncle , bon homme qui obfedé croioit être libre :

Théologien opiniâtrément déclaré contre les deffeins de

Dieu , & l'ennemi des faints & généreux défenſeurs de la

vérité.. Et ce qu'il y a de plus mortifiant (a) pour les per- (4) bid. p. 1119 .

fonnes jaloufes de fa gloire , non feulement les figuriftes l'ont 1130. 1131. 1132 .

décrié , mais même un Figurifte mitigé l'a accufé de viſions ,

de chiméres allégoriques , de hardieffe très-condamnable ,

de penchant pour la méthode qui a fait de nos jours tant de

Fanatiques , d'erreur condamnée par la Tradition , & de fo-

ciété avec Calvin & les Calviniftes fur un point très-impor-

tant de la Religion. "

f.

: Tels font les Figuriftes mitigés au jugement des Figuriftes.

Doit-on les prendre pour des Saints , ou pour des monftres ?
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Même fujet.

tous ces portraits :

CCLXXII.

Les Appellans Antifiguriftes ne nous en donnent pas une

Conféquence de meilleure idée. (4) Sous leur pinceau M. Befogne l'un des

Le corps des Ap- principaux Figuriftes mitigés , eft un rêveur & un enthou-

pellans et tout fafte tout-à- fait pernicieux à la Religion ; un faux dévot ,

(a) ibid. p. 1133. dont le but est d'en impoſer , de calomnier , de décrier ceux

gangrené.

1134. 1135.

1136.

(b) Ibid. p. 1136.

2337.

Jufteffe de cette

conféquence

1139. 1140.

qui lui déplaifent ; homme de la partialité la plus outrée ;

hypocrite qui veut paffer pour moderé jufques dans fes excès ;

qui joint aux ignorances groffiéres une orgueilleufe fuffiſance ,

aux affectations d'humilité l'envie de paroître , l'entêtement

des opinions , le génie qui cabale , & la vanité qui veut do-

miner ; enfin de cette efpece de mal - honnêtes gens qu'on

détefte le plus , & qui n'a plus rien à demander que de mourir

de honte.

Sous leur pinceau de même les autres Appellans Figuriftes

mitigés font gens tout-à-fait odieux , violant vifiblement les

règles de la fimplicité & de la droiture , & portant à l'excès

la mauvaiſe foi. Si avec cela Dieu peut les canonifer , quel

mal -honnête homme n'aura pas droit à la gloire éternelle ?

Rendons (b) enfin juſtice aux Appellans , puifqu'ils font fi

bien juſtice les uns des autres. Ils fe connoiffent de longue

main : & puiſqu'à les entendre ils font tout couverts de vi-

ces , ne craignons pas de croire qu'ils ne méritent pas d'être

révérés. Lors donc qu'ils fe vantent d'être les Saints , les

amis de Dieu , les défenfeurs de l'Eglife & de la verité ,

canonifés miraculeufement de Dieu , ne faut-il pas que ce

foit par une impreffion de cet orgueil & de ce vertige qu'ils

s'imputent mutuellement ? Ne faut-il pas de même que files

miracles qu'ils alleguent comme operés en leur faveur , font

réels , ce foit le démon qui les ait faits ? Ils ne fçauroient

oppoſer à ces conféquences rien de raiſonnable,

CCLXXIII.

Que (c) répondre en effet que cette foule d'accufations

(6) Ibid.p. 1138. graves dont ils fe chargent réciproquement , font autant de

menfonges ? Soit, répondis-je. Mais ils font donc tous des

calomniateurs déteſtables. Qu'il y a moitié vérité , moitié

menfonge ? Soit encore. Mais ils font donc tous bien vicieux

d'une part , & de l'autre d'horribles Calomniateurs. Que des
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trois claffes d'Appellans deux ne valent rien , & que l'au-

tre eft refpectable? Mais quelles font les deux qu'il faut reprou-

ver? quelle eft celle qui mérite des hommages? Dans cha-

cune ils proteſtent qu'en accufant les autres ils ne mentent

pas. Pour les accorder tous , ne conviendroit - il pas de s'en

tenir bonnement à leurs témoignages ; & de croire qu'en di-

fant ainfi du mal les uns des autres , ils difent vrai ?

Ce n'est pas que dans mon efprit ils foient tous de niveau.

Il s'en faut bien. Mais quels cris fi j'allois dire ce que je penſe

de chacun d'eux ! J'aurois pour certains bien plus d'indulgence

qu'ils n'en ont les uns pour les autres ; & la reconnoiffance

que j'en recevrois , c'eft qu'ils fe plaindroient tous de moi. En-

core une fois , que ce foit fur ce qu'ils jugent les uns des au-

tres que l'on règle fon jugement.

CCLXXIV.

La difcorde n'

finira jamais. On

cela contre les pré-

tendus miracles

(4)Ibid.p. 1141.

conclut de tout

du Parti.

1144.

Méprifable & odieufe focieté , (4) vraie tour de Babel

où l'on ne s'entend point , & infiniment pire que la tour de

Babel , puifqu'on s'y égorge avec une fureur qui n'a jamais

eu d'exemple : Difcorde au refte , qui tandis que le Parti fub-

fiftera , ne s'éteindra jamais totalement. Jamais les Figuriftes

s'avoueront- ils calomniateurs dans les accufations horribles 1142. 1143 .

qu'ils ont intentées contre leurs freres Figuriftes mitigés ?

Cependant fans cela comment rentrer en grace avec eux?

Jamais de même les Figuriftes mitigés feront-ils tentés d'ef-

facer par leurs larmes les preuves qu'ils ont données du ri-

dicule , & de la noirceur des Figuriftes ? Comment donc com-

pter qu'ils en recevront le pardon ? Jamais enfin les Anti-

figuriftes fe refoudront-ils à fe noircir en blanchiffant les Fi-

guriftes mitigés & les Figuriftes? Jamais les Figuriſtes & les

Figuriftes mitigés confentiront - ils à retracter les accufations

dont ils ont chargé les Antifiguriftes ? c'eft donc pour l'é-

ternité qu'ils font brouillés.

Le paffé nous inftruit fur l'avenir. Qu'ont produit les efforts

de M. l'Evêque d'Auxerre pour les réconcilier ? De plus

grandes brouilleries , & de plus fanglans combats. N'héfitons

donc pas à méprifer de toute notre ame ceue focieté ; c'eft

ainfi que nous la mettrons à ſa jufte valeur. N'héfitons pas

par conféquent à prononcer que s'il eft vrai qu'il ſe ſoit fait
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On prouve auffi

par les effets de

divins.

(a)Ibid. p. 1144.

1145. 1146.

1147. 1148.

en fa faveur des miracles , c'eſt infailliblement le démon qui

les a faits.

"

CCLXXV.

La (a) même vérité n'eft pas moins fenfible , quand on

ees miracles qu'ils confidére les effets que ces prétendus miracles ont produits ;

ne sçauroient être & c'eft ce que je prouvai , d'abord par l'analyse de ce que

le Parti a objecte de plas fpécieux dans ce genre , c'eſt-à-

dire , par l'examen des prétendues converfions qu'il a prô-

nées , & que je fis voir n'être qu'un changement d'erreurs

& de défordres ; enfuite expofant la licence effrenée con-

tre les puillances , qui a pris dans ces prétendus miracles fa

naiffance ; enfin en faifant obferver que c'est dans leur fein

qu'est née cette œuvre extravagante & horrible des con-

vulfions , qui à fon tour a produit des fectes infâmes qui font

rougir la raison & la Religion.

1149. 1150.

1151. 1152.

Scandale & im-

rallele entre les

Il eſt donc évident que de toutes parts , & fous toutes les

faces ces miracles , loin de porter l'empreinte de la Divinité ,

font marqués au ſceau du démon.

CCLXXV I.

Après cela , comment entendre fans indignation & fans

pertinence du pa- horreur , ce que le Parti a eu le front de répéter tant de fois ,

miracles de N. s. que de contefter la divinité des miracles du tems , & de les

J. C. & ceux du rapporter au démon , c'etoit donner la main aux Paiens &

Parti.

aux Juifs qui transformoient en opérations diaboliques les

miracles de notre Seigneur Jelus- Chrift? J'ai refuté au long

cette extravagance, & ce blafphême , fur tout en deux de

(4) V. mes XIII. mes Lettres. (b) lci je ne rappellerai qu'un petit nombre de

Lett. p. 62 , juf- mes réfléxions.

qu'à la p. 642. &

XIX p. 1004.jul-

P. 1152 1153.

Qu'on confidére la nature des miracles du Sauveur , & celle

qu'à la p. 1008. & des prodiges du tems ; qu'on en examine les circonftances & les

caractères ; qu'on falle attention à leur fio & à leurs effets :

quelle proportion y at-il pour qu'il faille réprouver les uns

comme diaboliques , fi les autres ne font pas divins?

Dans leur nature , folie de conclure des uns aux autres.

Si le démon a pu opérer le petit nombre des guérifons que le

Parti a preconifees , prefque toutes lentes , prefque toutes

imparfaites , prefque toutes accompagnées de longues con-

vulfions , & de violentes douleurs : s'enfuit-il qu'il ait pû

guérir foudainement , parfaitement & fans douleur un nom-
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;bre infini de perfonnes affligées de toutes efpeces de maladies

& qu'il ait pû encore multiplier des Etres , former une étoile

dans les Cieux , couvrir tout-à-coup de ténébres toute la Terre ,

& réſuſciter nombre de morts ; miracles que Jefus Chrift opéra ,

& aufquels il en ajoûta une multitude d'autres , foit par lui-

même , ou par fes Apôtres ?

CCLXXVII.

1

Même difproportion dans les circonftances & les caractè- Même fujet.

res. C'eſt à l'inutilité , à la pétiteffe , à la ridiculité , à l'indé-

cence , à la folie , à la cruauté que font marqués la plupart

des miracles du tems ; & pas un feul qui ne foit la fuite &

l'effet de la fuperftition , pas un feul qui ne tienne indiſſolu-

blement à des phénomenes indignes de la divinité. Mais ceux du

Sauveur ! Jamais dans leurs circonstances & leurs caractères l'in-

fidélité a- t- elle pû découvrir l'ombre même de vice ? Jamais le

libertinage a- t- il ofé les attaquer par cet endroit ?

Enfin , rien n'eft plus noble , plus digne de Dieu que le but

des miracles de Jefus-Chrift & des Apôtres , & que les effets

que ces miracles opérérent dans le monde : l'établiffement du

culte du vrai Dieu , la deftruction du culte des démons , voilà

à quoi étoient deſtinés ces miracles , & ce qu'ils ont opéré.

Mais ceux du tems où tendoient-ils ? A profcrire un Décret

confacré par une autorité infaillible , & à confacrer un Parti

profcrit par la même autorité ; à reprouver l'obéïffance dont

Dieu fait une loi , & à faire une loi de la défobéïffance qu'il

reprouve ; à canonifer enfin une focieté où le menfonge , la ca-

lomnie, la difcorde , la malice , la fureur regnent avec le plus

grand fcandale. Quelle fin ? Et de plus , quels effets ! Je viens de

le dire, Culte extravagant , pratiques obfcenes & fuperftitieu-

fes , fanatifme monftrueux , égaremens , défordres , excès in-

croïables : c'eſt-là ce que ces miracles ont produit. Or n'eft- ce

pas-là ce que le démon procure auffi volontiers , que Dieu le

détefte ? Que le monftrueux & blafphêmatoire parallele des

prétendus miracles du Parti avec ceux de la religion ; diſparoif-

fe donc pour toûjours , & demeure éternellement confondu.

Tout annonce Dieu dans ceux-ci ; & dans ceux-là rien qui y

démontre fa main ; prefque rien , s'ils font réels , qui n'y ma-

nifefte celle du démon.
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1

La XIXe, fur tout

furieux contre

moi.

CCLXXVIII.

Finduprécis des Ici finit le précis de mes XX. Lettres. Qu'elles m'ont coûté

XX. Lett . Theol. cher ! Si elles ont fervi par la mifericorde de Dieu à défiller

a rendu le Parti les yeux à bien du monde , elles m'ont attiré la haine éter

nelle du Parti , dont la haine eft fans mefure Mais fi cha

cune de ces Lettres lui a déplu , la XIX , le fit fortir des gonds;

jamais il ne me la pardonnera. Au défefpoir d'être démafqués

par eux-mêmes , & de fe voir l'objet de la rifée publique , fes

Chefs furent déconcertés , & la tête leur tourna. Plaintes ,

gémiffemens , déclamations , cris furieux , intrigues fourdes ,

noires cabales , c'eſt par où il cherchérent à foulager leur

douleur. Pour des moïens fondés en raiſon , nous fommes en-

core à les attendre.

Vanité & injufti-

C'est ce qu'il faut montrer dans l'examen que je vais faire

de ce qu'ils ont écrit , & de ce qu'ils ont fait contre moi à ce

fujet.

EXAMEN

Dequelques Réflexions contre ma XIX. Lettre.

CCLXXIX.

Le premier Ecrivain qui s'éleva contre cette XIX . Lettre ,

ce des Réfléxions eft celui qui avoit entrepris de répondre à ma XVIII . & que

j'ai refuté il n'y a pas long- tems ( 4). Cet Auteur n'avoit ex-

le Cenfeur de la core lû , difoit- il (b) , que les Sommaires de la XIX. Lettre ,

contrecette XIXe. ..

Lett, avancées par

XVIIIe.

qu'à la p. 1498..

....(a) Voïés ma qu'il en avoit aßez vú pour.. prendre la refolution de ne point

XXIC. Lett. 2. entrer en difpute avec un Ecrivain tel que moi : non qu'il craignît

part. p. 1468. juf l'iffue de ce combat , il n'a pas tant de défiance de lui-même ;

(b)He.Lett. où mais parce qu'il n'y apoint d'honneur à fe commettre avec un bom-

l'on réfute fom- me capable de dire des injures fi groffieres , & qui fe diffâme lui-

tême de D. L. & même en voulant noter d'infamie un nombre d'honnêtes gens.

de M. le Rouge , ne mérite assurémentpas , ajoûte-t-il , qu'on lui réponde.

mairement le fif-

P. 17.

it

L'entend-on répéter fa phrafe chérie : Il pourroit me con-

fondre, mais je n'en vaux pas la peine. Cette affectation de

dédain ne feroit-elle pas un voile à la foibleffe ? Qu'on me

le pardonne. Jefens que fans la moindre inquiétude je le ver-

rois s'armer contre moi de pied en cap. Ma XIX . Lettre à la

main , rien ne feroit plus aifè , ce me femble , que d'émouffer

tous les traits , & de l'accabler.
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Ce qui me pique dans ce moment , c'eft de l'entendre mer-

tre fur mon compte les injures groffiéres dont cette Lettre

eft remplie. Eft-ce à un écho qu'il faut s'en prendre des paroles

offenfantes qu'il répéte ? Mais comme cette injuftice ne lui eft

c'eft dans ma Réponse à fes complices que je lapas propre ,

releverai.

CCLXXX.

Même fujer.

(a) Ibid. p. 19.

Ici je répondrai feulement à cette remarque : que n'ofant ,

dit-il (a), attaquer les Appellans fur le fond de la doctrine qui eft

Pobjet & le motif de leur Appel , je cherche à donner le change en me

jettant fur d'autres queſtions qui partagent les Appellans entr'eux.

En tout cela il veut tromper , ouil fe trompe. Si je n'ai pas atra-

qué les Appellans fur le fond de la doctrine , ce n'eft point pour

ne l'avoir
pas

ofé, il ne faut pour cela qu'un très-médiocre cou-

rage : c'est parce que le lieu n'y étoit pas propre ; & je m'en

étois ainfi expliqué ( 6 ) . Convenoit-il en parlant des miracles ,

d'entrer dans une foule de queftions qui n'y ont point de rap- 108

port ? N'y ai-je pas d'ailleurs bien fuppléé , en démontrant

d'une part que la Bulle dont on a appellé, émanée d'une auto-

rité très-refpectable , a été confacrée par une fouveraine au-

torité ; & en faifant voir de l'autre (c) que fur le fond même

de la doctrine dont on fait l'objet de l'Appel , les Appellans ne 1062. 1063.

font unanimes qu'en défobéiffance ?

(b) Voïés ma

XIXe. Lett. pag.

1028.

fur le fond même (c) Ibid. p . 106 .

J'ai expofé auffi leurs divifions fur d'autres points de doc-

trine , il eft vrai. Mais pourquoi ? C'est parce qu'à l'occafion

de ces divifions ils fe font démafqués les uns les autres ; & que

rien n'étoit plus capable que leurs accufations réciproques , de

montrer combien ils fe rendent ridicules quand ils nous di-

Lent que Dieu tonne pour leur gloire. L'effet que ces imputa-

tions mutuelles des chefs du Parti ont fait fur l'efprit du Pu-

blic, prouve affés qu'en les expofant je n'ai ni donné , ni pris

le change.

CCLXXXI.

Mais doit-on , objecte l'Ecrivain (a) , prendre au pied de la

lettre tout ce que les Appellans ont avancé dans la chaleur de la

difpute les uns contre les autres ? ..... C'est uneprétention abfurde.

Ne diroit-on pas qu'il ne s'agit ici que de quelques expref-

fions vives échapées dans la difpute ? Mais point du tout. C'eft

un fiftême fuivi d'accufations les plus horribles que l'on s'in

QQQ QQqqqq

1064.

Même fujet.

(a) II. Lett, &e,

P. 19.
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C'est à regret

la Lett. de feu M.

Lett. Théol. Mais

tente , que l'on ne ceffe de renouveller, que l'on foûtient avec

force , & où l'on perfifte encore aujourd'hui avec une conf-

tance infléxible. Si de telles accufations ne doivent pas être

prifes à la lettre , il faut donc en rejetter l'excès fur la maligni-

té des accufateurs. Confent-il que nous concevions cette idée

de lui & de fes Affociés ? Mais c'eft m'arrêter trop à de fi

minces chicanes. Paffons à la Lettre de feu M. de Montpellier :

fon nom annonce de meilleures chofes ?

EXAMEN

De la Lettre defeu M. l'Evêque de Montpellier au

fujet de la XIX . Lettre Théologique.

CCLXXXII.

J'ai lûcette Lettre du Prélat , je l'ai reluë, & j'y ai trouvé :quoi?

qu'on va refuterJe n'ofe prefque le dire. Objections étranges , bien de l'injuf-

de Montpellier tice , nombre d'injures , un vrai tocfin contre moi , & c'eſtcout.

contre la XIXe. L'analyfe de cette Lettre va le démontrer. Que ne puis-je me

on y eft forcé. Il difpenfer d'y répondre ! Faire fentir les torts d'une perfonne

appelle cette Lett. qui n'eft plus en état de la réparer , j'y fens la plus grande

piéce étonnante ; il

y trouve de l'em- répugnance. Mais comment s'en abftenir lorfque le Parti a

portement. Ré- donné cette Lettre pour une excellente défenſe ? Il faut donc

ponſe.
me faire la violence de la refuter : mais avec cette précau-

tion que pour ce qu'elle a de commun avec celle de M l'E-

vêque de Senez , j'y ferai attention fur tout en répondant à ce

dernier Prélat , qui vivant encore peut encore fe répentir , &

fe fauver.

L'étonnante piéce s'écria d'abord feu M. de Montpellier en

parlant de ma XIX. Lettre ; & à parler vrai , c'eſt une éton-

nante piéce en effet. Fut- il jamais rien de plus furprenant que

de voir des hommes qui s'appelloient les dépofitaires de la

vérité , s'accuſer mutuellement d'erreurs horribles ; qui ſe van-

toient d'être les défenfeurs de la charité , fe porter les uns

aux autres les coups les plus furieux ; qui prétendoient être les

amis de Dieu , fe traiter mutuellement de fuppôts du démon ?

Or c'eſt-là le fpectacle que préfenta ma XIX. Lettre. Piéce

donc étonnante que cette Lettre , mais uniquement par les

étonnantes fcenes de ridicule & de colere qu'y donne le Parti,
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Que d'emportemens ! Que defureur ! ajoûta le vehement Prelat;

& en cela je n'ai garde de le contredire : loin de nier le fait ,

je defire que tout le monde en foit inftruit. Mais de qui eſt

l'emportement ? de qui la fureur ? Iniquité bien fenfible ! Les

Appellans fe déchirent avec une espece de rage : & ce font

encore des faints , felon feu M. de Montpellier. Moi , je ne fais

qu'expofer leur colere & leurs combats : & c'eft moi qui , à l'en-

tendre , fuis l'emporté & le furieux. Malheur à l'avenir aux

Hiſtoriens & aux Cenfeurs des vices : on les leur imputera.

Mais qu'on ne craigne plus de s'abandonner à la colere & à la

vengeance: on ne laiffera pas de paffer pour pacifique & innocent.

CCLXXXIII.

font les feuls Ap-
Mais je partage les Appellans en trois claffes qui fe combattent Les Figuristes

mutuellement. Eh bien qu'y a-t-il là de répréhenfible ? Ce par- pellans dont l'hu-

tage eft-il mal fait ? ou eft-il faux que les Appellans des trois miliation le tou-

claffes fe combattent mutuellement ?

Mais je ramaffe dans des feuilles fans aveu les reproches que

les Appellans fe font . Oui quelquefois : eh : pourquoi ne le fe-

rois-je pas, lorfqu'il eft fi utile à ma caufe que je le faffe ? Ici

commence à fe montrer un miftère qu'il eft important de dé-

voiler.

Quelles font ces feuilles où il doit être interdit de ramaffer ?

Toutes celles qui font anonymes ? Mais celles du Gazétier le

font , & les autres Ecrits des Figuriftes font de même fans

nom. Etoit-ce donc la volonté du Prélat qu'on négligeât ces

Ecrits & ces Feuilles ? Oh non. Permis de ramaffer dans les

Feuilles que publient les Figuriftes , des accufations & des in-

vectives , non-feulement contre les Conftitutionnaires , mais en-

core contre les Appellans Antifiguriſtes , & contre les Appel-

lans Figuriſtes mitigés ; il l'avoit fait lui-même ; & fije n'avois

fait que cela , je n'aurois eu rien à craindre de fon zéle. Mais

d'aller ramaffer des reproches contre les Appellans Figuriſtes

dans les feuilles des Appellans leurs adverfaires , c'eſt ce qui

le bleffa. Il s'étoit hautement déclaré leur protecteur ; il fui-

voit leur fiftême les toucher c'étoit lui toucher la prunelle

de l'œil. Voilà ce qui enflamma fon zéle. Si j'avois laiffé les

Figuriftes en paix , j'aurois été blanc comme neige. Auffi n'eſt-

ce qu'en leur faveur qu'il défendoit de dire , qu'aucun Appellant

nemérite pasplus de créance que l'autre, & que le meilleur parti

QQQQQ ୨ ୨ ୩ q ij

:

che.
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eft de les croire tous véridiques dans leurs accufations. 11 avoit

profcrit M. de Bonaire chef des Appellans Antifiguriftes , com-

(a) Voïés ma me (4) un homme qui n'eft point chrétien : & dans la Lettre

XIXe. Lett. pag. même dont je fais ici l'examen , il l'excommunie folem-

nellement lui & fes Collegues. Ce n'eft donc pas pour eux

qu'il demandoit notre confiance : ç'eût été lui plaire au con-

(b) Ibid. p. 1114. traire que de les bien maltraiter. Selon lui de même (6) ,

1119.

Il fe plaint de ce

les

Appellans Figurites mitigés font des menteurs pleins de ma-

lignité qui accufent & déchirentleurs freres , & qui ne les atta-

quent qu'en les calomniant : ce font des Caïns piqués d'une noire

jaloufie contre des Abels. Il eût donc été bien fâché qu'on les

cût regardés comme d'honnêtes gens , comme des hommes

véridiques. Pour qui donc combattoit-il ? Pour qui exigeoit-

il notre refpect ? C'est pour les chers Figurites , & pour eux

feuls. Me voilà confolé. Puifque c'eft pour avoir humilié ces

fabricateurs d'erreurs & de folies que j'ai déplu au Prélat , je

lui ai déplu pour avoir fort bien fait.

CCLXXXIV.

J'encourus auffi fa difgrace pourun autre fujet ; & c'est bien

qu'on compte M. innocemment pouvois-je le prévoir fans être prophète ? Il

de Bonaire parmi fe fâcha de ce que j'avois fait dufieur de Bonnaire , & dequelque
les Appellans ,

plainte étrange.

Scandale de fa

autre Ecrivain de cette efpece , une claffe d'Appellans , quoique je

fçuffe qu'il étoit bien éloigné de les regarder comme tels. Je me

contente , ajoûta-t-il , de remarquer que c'est une fuite du deffein

qu'il avoit de calomnier. Deffein de calomnier ! Si cette inten-

tion avoit trouvé place dans mon cœur , j'en mourrois de

honte : & il n'hélita pas à me l'imputer : Je parlerois ici fort

haut , s'il pouvoit m'entendre. Dieu lui pardonne cette iniquité.

On en a vûle prétexte. C'est ce que j'ai ofé faire du fieur de

Bonnaire & de quelque autre Ecrivain de cette espèce , une claffe

d'Appellans , quoiqu'il ne les regardât pas comme tels. Com-

me fi fon idée avoit la force d'anéantir des actes ! Comme s'il

y avoit de la calomnie à placer parmi les Appellans des gens

qui ont appellé , & qui n'ont point retracté leur appel : Quelles

abfurdités !

CCLXXXV.

Voici le férieux. De ce que le trouble & la difcorde régnent

prétention que de avec tant de fureur dans la focieté des Appellans , j'avois con
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pellans à caufe de

condamner

clu qu'il eft impoffible que le Dieu de paix y préfide , qu'il la rejetter les Ap-

chériffe , qu'il la confacre par la voix des miracles : & cette leurs divifions

conféquence eft fi naturelle , que le Public défintereffé y avoit c'eft

applaudi : mais auffi elle étoit fi fatale au Parti , que pour la l'Eglife,

détruire fes Ecrivains ont employé tout leur fçavoir faire. Il

s'agit de voir s'ils ont bien réuffi.

Comment s'y font-ils pris pour énerver mon raiſonnement ?

Eft-ce en s'inscrivant en faux contre la réalité de cette dif-

corde ? Aucun n'a voulu en courir le rifque , à l'exception de

M. de Senez , qui même n'a ofé en dire qu'un mot : l'extrait

que j'avois fait de leurs textes la prouvoit trop clairement , &

ma fidelité dans cet extrait étoit au- deffus de tout reproche.

Il fallut donc tenter une autre voie , & faute d'autre , celle

qu'ils ont prife , eft la plus odieuſe qu'on puiffe imaginer. C'eſt

de dire par la bouche de feu M. de Montpellier , que fi la mé-

thode dont je me fers pour décrier les Appellans eft concluante ,

l'Eglife ne peut plus fe défendre contre les objections defes ennemis.

Ainfi ils ne fe juftifient point , mais ils accufent l'Eglife : ils ne

fe lavent point , mais ils la noirciffent. Défendons cette fainte

Mere de l'injure qu'ils lui font.

CCLXXXV I.

Proteftans folenc

fe

Parmi les objections dont ils difent qu'on pourroit accabler Fauffeté que les

l'Eglife à la faveur de ma méthode , celle dont ils femblent de même en droit

efperer le plus , eft celle-ci. L'Auteur des Lettres Théologiques , d'objecter à l'Egli-

difoit le Prélat , n'apas apperçu qu'un Proteftant pouvoit luifermer lelescombats des

la bouche , en retorquant contre lui le même argument. Vous parta- res & des Appel-

gés , dira celui-ci , les Appellans en trois claffes , & moi je n'en lans.

fais que deux de tous les Papiftes. Les´uns font foumis à la Bulle

Unigenitus, les autres la rejettent.

Pauvre objection. Un Proteftant ne fera jamais de bonne-

foi ce partage. Qui ignore que chez les Proteftans les Appel-

lans n'ont point la réputation de vrais Papiftes , & qu'on ne

les y connoît que fous le nom de Janféniftes ? Mais donnons

qu'un Proteftant veuille ainfi chicaner , comment prouvera-t-il

à la faveur de ma méthode , qu'il n'y a ni vérité ni fainteté

dans notre Communion ? C'eft , felon le Prélat , par les accufa-

tions dont les Conftitutionnaires & les Appellans fe chargent les

uns les autres. Que peut-on , difoit-il , ajoûter au portrait hideux

que les Conftitutionnaires font des Appellans ? Quoi de plus horrible
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Même fujet.

que celui que les Appellans font des Conftitutionnaires ?

L'Auteur de la XIX. Lettre , ajoutoit-il , croit fon raisonnement

invincible contre nous. Aveugle qui n'a pas vu que le glaive dont- il

vouloit nous percer , ne peut nous faire du mal : mais que Le Pro-

teftant qui le lui arrache d'entre les mains , le perce lui- même d'où-

tre en outre , fans qu'il puiffe s'en défendre qu'en revenant fur fes

pas. Grands mots, Pefons-les , & nous n'y trouverons que du

vent.

CCLXXXVII.

Et d'abord que le glaive dont j'ai frappé les Appellans ,

n'ait pû leur faire de mal , le Prélat l'a dit fans le croire; jette-

t-on tant de cris , quand on ne fent ni bleffure , ni mal ? En-

fuite , que le même glaive entre les mains d'un Proteſtant ,

doive me percer d'outre en outre ,d'outre en outre , fi le Prélat l'a cru
fi le Prélat l'a cru , comme il

l'a dit , il n'a pas fait preuves
de grandes lumiéres.

Pour en convaincre mes Lecteurs , confentons qu'un Pro-

teftant s'arme de ce glaive. J'ai déja dit qu'aucun ne le pren-

dra férieuſement ; & j'ajoute que fi quelqu'un d'eux le prenoit s

on pourroit d'un mot le lui faire tomber des mains. Mais je

veux qu'il le prenne , & je veux bien encore le lui laiffer. Quel

enfera l'ufage ? De Conclure que puifque dans le fein d'une mê-

me Communion les Conftitutionnaites font un portrait hideux

des Appellans , & que celui que les Appellans font des Confti.

tutionnaires eft horrible , il s'enfuit que la vérité & la fainteté

font bannies de notre Societé? C'est justement ce que lui fug-

géroit le Prélat , mais ce feroit au jufte une folie. C'est comme

fi l'on s'avifoit de conclure qu'il n'y a point d'ordre dans un

Etat , de ce que les Magiftrats y condamnent les coupables ,

& de ce que les coupables condamnés déclament contre les

Magiftrats. Qui extravaguera jufqu'à ce point? Comment donc

infereroit-on fans abfurdité qu'il n'y a ni vérité, ni fainteté dans

notre Communion , de ce que les Juges y ayant condamné les Jan-

féniftes , ceux-ci vomiffent des injures contre les Juges ? Dans

toute Societé policée ces fortes de divifions font inévitables.

L'autorité eft toujours ennemie du défordre ; & c'eſt le carac-

tère , comme l'intérêt du défordre , de décrier toujours l'au-

torité. Malheur à un Etat où les Juges & les coupables ne fe

font pas la guerre. Voilà quelle feroit ma réponſe au Prote

tant : qu'auroit-il à repliquer ?
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Eft-ce là l'efpèce de difcorde que je reproche aux Appel-

lans , & dont je conclus qu'il n'y a ni vérité , ni fainteté dans

leur Parti ? Quelle différence ! C'eſt précisément la diffenfion

qui fe trouveroit dans un Etat , où les Princes & les Gou-

verneurs partagés en factions oppofées , & armés les uns contre

les autres , fe feroient tous une guerre opiniâtre. Diroit-on que

le Dieu de paix regne dans cet Etat , que l'ordre& la fainteté

у fleuriffent ! Or voilà notre cas. Les Princes & les Chefs des

Appellans , fuivis chacun de fa troupe , s'attaquent tous ,

déchirent , s'entretuent. Comment feroit-ce une focieté fainte ,

& bénie de Dieu ? Comment ne feroit-ce pas une focieté ché-

rie du démon? Non , jamais mon argument ne fera renverfé.

CCLXXXVIII.

Encore une courte , mais décifive réfléxion. Luther , fes ad- Mêne fujet,

hérans & les Sacramentaires condamnés avant le Concile de

Trente par le Pape & par les Evêques difperfés , fe plaigni-

rent hautement qu'on les condamnoit contre toute juftice , &

déchirerent la reputation de leurs Juges. Falloit-il conclure

du jugement qu'en portoient le Pape & les Evêques, & des In-

vectives dont à leur tour ils chargeoient le Corps Paftoral ,

qu'il n'y avoit ni vérité , ni fainteté dans l'Eglife? Les Appellans

n'auront garde de le dire : ils diront au contraire ce que leurs

ancêtres ont dit fort judicieufement & fort fouvent , que de la

part des Sacramentaires & des Luthériens , c'étoit des plaintes

& des injures fans conféquence , telles qu'en exhalent toujours

les orgueilleux lorfqu'ils font condamnés. C'eſt la réponſe que

je leur fais à eux-mêmes. Ils font condamnés , ils font orgueil-

leux voilà pourquoi ils crient : leurs cris font fans conféquence.

Mais ces Sectaires , tous unanimes à décrier le Pape & les

Evêques , ne fe décriérent pas moins les uns les autres
& fe

firent enſemble une guerre cruelle. Etoit-ce là une ſcene inu-

tile pour nous ? M. Boffuet , M. Nicole , & nos autres Contro-

verfiſtes ont-ils eu tort de leur oppofer ces diffenfions , com-

me un titre victorieux contre leurs Sectes ? Les Appellans n'o-

feront jamais le prononcer. J'oferai donc leur dire que leurs

cris contre nous ne prouvent rien contre nous , mais que leurs

guerres mutuelles prouvent contre eux , & les confondent,

CCLXXXIX.

Une autre défenſe du Parti fous le nom du Prélat , c'est la Etrange idée de
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fenfions des Ca-
comparer les dif confufion où l'on vit l'Eglife fous l'empire de Conftance. Souvent l'E-

tholiques & des vêque Catholique.fe voyoit affis à côté de l'Evêque Arien ; & de

Ariens , avec la quels crimes ne fe chargeoit-on pas réciproquement ?

guerre que fe font

les Janfeniftes.

Remarque im-

portante fur ce

Ariens

Quel exemple ou plutôt quelle illufion de mettre les guer

res inteftines d'un même Corps , en parallele avec les diffen-

fions qu'on vit entre les Catholiques & les Ariens , deux focié

tés entiérement féparées ! Sans doute que les injures dont les

Ariens chargeoient les Catholiques , ne prouvent point que le

Dieu de paix ne régnoit pas chez ceux -ci : une maifon eft-elle

en trouble , parce que des chiens abboient au dehors ? Mais-

quand c'eft dans la maifon même que fe livrent les combats ,

& que tous ceux qui y habitent font enſemble aux prifes , peut-

on dire que le Dieu de l'ordre & de la charité y a choiſi ſon fé-

jour Or chez les Appellans c'eft la maiſon même qui eft en

difcorde les peres , les freres , les enfans , tous s'y frappent &

s'y égorgent. Et Dieu feroit au milieu d'eux? Et ce feroit fa

fociété chérie ? Cela eft impoffible.

Que fi par le paral
lele

des diffen
fions

des Appel
lans

entre

eux avec la divifion qui féparoit les Ariens & les Catholiques ,

l'Auteur de la Lettre du Prélat a voulu nous faire entendre qu'il

y a des Appellans catholiques , & des Appellans hérétiques qui

ne font plus enſemble une même fociété , voudroit-il bien

nous apprendre quels font ceux qu'il regarde comme fes freres ,

& quelles font les deux claffes d'Appellans hérétiques dont il

eft féparé? Car des trois claffes d'Appellans qui fe frappent f

vertement , il n'en peut être qu'une au plus qui ait avec elle la

vérité. Belle ſcene , joli débat s'il ſe hafardoit à faire ce partage !

Mais il ne l'ofera. Qu'il reconnoiffe donc que l'exemple qu'il

m'objecte , n'a nul rapport aux diffenfions du Parti..

C.CXC..

Au refte , je ne fçaurois lui paffer d'avoir dit féchement;

que dit le Prélat que du tems de l'Empereur Conftance , fouvent l'Evêque Catholi

des Catholiques que fe voyois affis à côté de l'Evêque Arien. C'eft faire entendre :

affis à côté des qu'alors les Catholiques & les Ariens ne faifoient qu'un même

Corps: mais n'eft-ce pas infulter à la vérité , & faire injure à

PEglife Si dans ces tems de confufion l'Evêque Catholique fe

voyoit quelquefois affis à côtéde l'Evêque Arien , quelle en étoit la

caufe ? C'eftqu'alors les Evèques Ariens cachoient leur impieté,

& feignoient d'avoir la foi de l'Eglife , comme on le vit dans

-

le
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le célébre Concile d'Antioche , en 341. & dans celui de Ri-

mini en 359. Mais lorsqu'ils étoient connus pour tels , point d'u-

nion avec eux ; on les condamnoit : & ils le fçavoient fi bien ,

que lorsqu'ils fe voïoient découverts , & que dans les Conciles

le nombre des Evêques Catholiques étoit plus confidérable que

le leur , ils n'ofoient s'y préfenter , & s'enfuioient , comme ils

le firent dans le grand Concile de Sardique en 347. Si dans cer-

taines occafions les Catholiques confervérent avec des Ariens

connus certaines marques de focieté , c'eft en gémiſſant , &

parce qu'ils crurent que la prudence les yobligeoit , vû les con-

jonctures. Il feroit trop long d'entrer dans le détail de ces oc-

cafions ; qui d'ailleurs feroit inutile pour notre objet. Mais il

étoit important de diffiper l'illufion que l'Auteur de la Lettre

de feu M. de Montpellier pouvoit avoir faite.

CCXCI.

Les autres éxemples qu'il m'oppofe , ne feroient guéres moins Autres faits ti-

déplacés s'ils étoient expofés fidélement. Après la mort de Conf- rés de l'Hiftoire

tance , dit-il , les Catholiques eux-mêmes éprouvérent des divifions qu'il m'oppofe.

dont on ne peut lire le récit fans en être effrayé, S. Bafile & S. Gre- Gémiffemens de

goire de Nazianze comparent à un combat de nuit où perfonne ne fe Gregoire de Na-

connoît plus , & où l'on frappe indifferemment fur tous , ce quifepaf- zianze. Il en ex-

foit alors. Le Schifme de l'Eglife d'Antioche , la difpute fur les trois pofe mal le motif.

hypoftafes donnérent lieu aux reproches les plus vifs. " Je ne connois

39 point Vital; je rejette Melece ; j'ignore Paulin , difoit S. Jérôme.

Des folitaires très - aufteres , très -pénitens & très - orthodoxes trai-

toient cefaint Docteur d'hérétique Sabellien. Ceux qui étoient unis de

communion avec S. Melece , n'étoient pas mieux traités par S.

Jerôme.

Voilà bien des objections en peu de lignes. Quoi qu'il faille du

tems pour les détruire , il fuffira néanmoins pour cela de rap-

porter au jufte les faits que l'abregé déguiſe.

S. Bafile , & de S.

Il eft vrai qu'on ne peut lire fans être touché , l'expofé que

S. Bafile & S. Gregoire de Nazianze font de l'état où de leur

tems l'Eglife étoit reduite dans l'Orient. Mais eft-ce ſur la di-

vifion des Catholiques que tomboient leurs grands gémiffe-

mens ? Il femble , à entendre l'Auteur , que c'en étoit l'objet

unique ; mais rien n'eft plus éloigné de la vérité. Qu'on life ,

par éxemple , la Lettre 70. * de faint Bafile au Pape Damafe , fa * NoveEditionis.

Leure 90. aux Evêques d'Occident , & fes Lettres 92. & 243 .

RRRRRrrrr
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Même fujet. Sur

quoi les Catholi-

alors entr'eux.

aux Evêques d'Italie & des Gaules : pourquoi y répand-il tant

de larmes ? pourquoi y conjure-t- il le Pape , & les Evêques d'Oc-

cident d'envoyer inceffamment au fecours de l'Eglife d'Orient ?

C'eſt parce que l'impieté , l'infolence & la fureur des Sectateurs

d'Arius y croiffoient de jour en jour , & y faifoient les plus af-

freux ravages. C'eft de cela fur tout qu'il gémit , c'eſt ce qui

lui arrache tant de foûpirs. Etoit- il permis de taire ce motif

principal de fa douleur ? falloit- il métamorphofer les violen

ces des Ariens contre les Catholiques , en une guerre de l'E-

glife contre l'Eglife ?

CCXCII.

Il eſt vrai pourtant que S. Bafile , & S. Gregoire de Nazianze

ques difputoient ont parlé de la divifion des Catholiques entre eux ; mais ce n'é-

toit pas là le grand objet de leur affliction. Si faint Bafile en fait

mention dans fa Lettre au Pape Damafe , c'eft en un mot , & en

paffant. Il n'en dit rien ni dans fa Lettre 90. aux Evêques d'Oc-

cident , ni dans fa Lettre 243. aux Evêques d'Italie & des

Gaules , dans lesquelles il décrit d'une manière fi touchante les

malheurs de l'Eglife Orientale. Ce n'eſt que dans fa Lettre 92 .

aux mêmes Evêques que la divifion des Catholiques entre dans

le tableau des maux de cette Eglife. Mais avoit- elle cette di-

vifion quelque reffemblance avec les guerres inteftines du Parti

de l'appel , ainfi que le prétend l'Auteur de la Lettre du Pré-

lat? Pas la moindre , & c'eft ce que je vais juſtifier.

1. Au fujet de

Trois articles fur quoi rouloit cette divifion. 10. A Césarée

en Cappadoce quelques Catholiques trouvoient mauvais que

S. Bafile ne prêchât pas affés ouvertement que le Saint- Esprit eft

Dieu ; & les autres approuvoient fa conduite. 2º. A Antioche

les Catholiques étoient partagés entre deux Evêques , Melece

& Paulin ; & pour furcroît de malheur, Vital vint encore s'y

mettre fur les rangs en qualité d'Evêque , & c'étoit là le princi

pal fujet du trouble, 3°. Des Occidentaux n'étoient point d'ac-

cord avec les Orientaux fur l'expreffion de trois hypoftafes ; la

plupart de ceux-ci voulant qu'on s'en fervît , & les autres refu-

fant de le faire. Voilà toutes les querelles. Par où reffemblent-

elles à celles que je reproche au Parti ?

CCXCIII.

En premier lieu , nul rapport de la divifion qui s'éleva au

Bafile. Nulle fujet de S. Bafile , avec la guerre dont la fociété Janſéniſte eſt de-
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chirée. Là il ne s'agiffoit entre les Catholiques que de la con- reffemblance de

duite d'un de leurs Evêques : & dans les diffenfions des Janfé-

niftes tous leurs chefs font attaqués.

Là on n'imputoit à S. Bafile ni vice , ni erreur ; on ne l'accu-

foit que d'ufer d'une timide politique , en s'abftenant de donner

au Saint- Efprit le nom de Dieu , quoiqu'il en prêchât la Divini.

té: & les Janféniftes au contraire confpirent tous à fe charger

les uns les autres de nombre d'erreurs & de vices.

Si l'on foupçonna S. Bafile de lâcheté , ces foupçons duré-

rent peu bientôt fa conftance intrépide au milieu des menaces

du Préfet Modefte & de l'Empereur Valens , le juſtifia aux

yeux de les cenfeurs , & au fçu de toute la Terre. Mais les Jan-

léniftes ! Se font- ils ainfi lavés des défordres qu'ils s'imputent ?

s'en font ils encore déchargés mutuellement ? Ou plutôt ne les

entend-on pas chaque jour renouveller leurs accufations récipro-

ques ? Leur état eft fi déploré , qu'ils ne fçauroient même fe re-

tracter aujourd'hui , fans fe couvrir tous de la tache de noire

calomnie.

Les Catholiques qui cenfuroient S. Bafile , étoient en très-

petit nombre , eu égard à ceux qui l'approuvoient , qui l'ad-

miroient ; & encore en le blâmant fur un point , lui rendoient-

ils le tribut de leur refpect & de leurs éloges fur tout le reſte. Eſt-

il de même quelqu'un dans les trois claffes d'Appellans , qui aic

parmi les Appellans bien plus d'admirateurs que de Cenfeurs ?

Eft-il quelqu'une de ces claffes que les deux autres refpectent

plus qu'ils ne la blâment ?

CCXCIV.

cette conteftation

avec les guerres

mutuelles des Jan-

feniftes.

Enfin , ceux qui trouvoient à redire à la conduite de S. Ba- Même fujet.

file , étoient des gens peu éclairés , des gens fans nom : & ceux

au contraire qui y applaudiffoient , comme à une fage œcono-

mie , étoient les plus grands hommes de l'Eglife : c'étoit un

Athanafe , quoi qu'il eût préfidé au Concile d'Alexandrie en

362. où la divinité du Saint-Eſprit avoit été définie , & quoi-

qu'il eût profeffe ce dogme avec le plus grand zele dans fa Let-

tre à Jovien. C'étoit un Gregoire de Nazianze , Prédicateur fi

zélé (6 ) à donner au Saint- Eſprit le nom de Dieu confubftan-

tiel au Pere & au Fils ; & qui , quoique inquiet dans une occa-

fion (c) de ce que S. Bafile perfévéroit dans fa difcrétion , ſe

crut néanmoins obligé dans la fuite (d) de l'imiter , par con-

RRRRRrrrrij

(b) Epiſt . 26. O
Orat. 20.

(c) Epiſt. 27.

(d) Orat. 44.

th
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2. Au fujet des

Evêques Melece &

Paulin , nul rap-

port de ce fait avec

Janfenifte fe

trouve.

defcendance pour certains Catholiques d'accord avec lui fur la

foi , mais que le filence du Concile de Nicée rendoit timides

à donner au Saint Efprit le nom de Dieu. C'étoient enfin les

Eglifes Catholiques dans tout le monde , qui bien-tôt porté-

rent de S. Bafile le même jugement que S. Gregoire & S. Atha-

naſe en avoient porté ; & qui le révérérent comme un fage

& généreux défenfeur de toute vérité.

Eft-ce là la condition des Appellans ? Quels Saints , quels

Docteurs , quelles Eglifes font leur apologie ? Nous Conftitu

tionnaires n'y penfons pas : & loin qu'ils y penfent eux-mêmes ,

nous voïons tout ce qu'il y a d'Appellans en réputation de lu-

miéres , s'occuper à fe traduire reciproquement en ridicule , &

à fe déchirer.

Tirons donc du nombre des exemples utiles au Parti Janfè-

niſte , la diviſion au fujet de S. Bafile : elle y figure très-mal.

CCXCV.

L'exemple du fchifme d'Antioche que l'on m'objecte , ne leur

eft pas plus favorable. Voici le fait.

S. Euftathe d'Antioche aiant été chaffé & déposé par les

l'état où le Parti Ariens en 331. ils lui donnérent pour fucceffeur Eudoxe hom-

me de leur fecte , qui fut transferè au Siége de Conftantinople

en 360. L'Empereur Conſtance ayant fait affembler en 361. un

Concile à Antioche , Melece Evêque de Sebaſte fut unanime-

ment élû par le Concile pour Evêque de cette Ville. Melece

dans fon premier Sermon fe déclara hautement pour la foi

de Nicée ce qui irrita tellement l'Empereur Conftance & les

Ariens , que 30. jours aprèsfon entrée à Antioche , il fut banni

dans fon Païs , à Melitine en Armenie. Malgré cet exil qa’il

fouffrit pour la foi , & qu'il fouffrit encore deux fois dans la

fuite , ceux des Catholiques qu'on nommoit Euftathiens , parce

que pendant la vie de S. Euftathe ils n'avoient jamais voulu re-

connoître d'autre Evêque , conduits par le Prêtre Paulin Ca-

tholique zélé , refuférent de fe foumettre à Melece , tandis

que les autres Catholiques de la Ville le reconnoiffoient pour

leur Paſteur. Pour mettre fin à cette divifion , le célébre Luci-

fer Evêque de Cagliari étant allé à Antioche , y ordonna en

372. pour Evêque le Prêtre Paulin : imprudence qui loin de

faire ceffer le trouble , l'augmenta confidérablement. Voilà le

ſujet de la diviſion parmi les Catholiques , non-feulement à
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Antioche , mais encore dans bien d'autres Eglifes : les uns ,

comme S. Bafile & prefque tous les Orientaux , voulant qu'on

reconnût Melece : les autres , comme le Pape Damaſe avec

les Occidentaux , & S. Athanafe avec les Egyptiens , tenant

pour Paulin ; car on ne doit prefque pas compter Vital , qu'A-

pollinaire Evêque de Laodicée , déja hérétique en fecret , en-

treprit en 376. de confacrer Evêque d'Antioche , & qui n'y fut

reconnu que des Apollinariftes : d'autres enfin , comme S.

Jerôme , étant quelque tems incertain pour qui , de Melece

ou de Paulin , il convenoit de fe déclarer. Voïons fi cette divi-

fion reffemble par quelque endroit à celle des Appellans.

CCXCVI.

Que reprochoient à Melece les Catholiques Euftathiens ? Des Même fujet.

érreurs dans la doctrine , des déreglemens dans les mœurs?

Ils applaudiffoient au contraire à la fainteté de fa vie , & à la

pureté de fa foi : ils admiroient en lui les plus grands talens

& les plus aimables vertus. L'unique chofe qui les bleffoit , c'eſt

que plufieurs Evêques Ariens avoient concouru à ſon élection .

Voilà pourquoi ils ne purent jamais fe réfoudre à le re-

connoître.

De quoi les Catholiques Meleciens accuferent-ils à leur

tour l'Evêque Paulin ? De rien qui intereffât fa perfonne : ils

refpectoient fa fainte vie ; ils donnoient de grands éloges au

zéle admirable avec lequel il avoit foutenu la foi , après l'exil

de S. Euftathe. Seulement ils foutenoient que Melece étant

déja leur Evêque légitime , l'ordination de Paulin étoit illicite.

De bonne foi , voit-on là un tableau des diffenfions des Ap-

pellans , qui chacun dans fa claffe , impute aux chefs des deux

autres factions , nombre d'erreurs dans la doctrine , & le carac-

tère le plus odieux d'efprit & de cœur ?

CCXCVII.

Si d'Antioche nous paffons au refte de l'Eglife , pourquoi les Même fujet.

Egyptiens & les Occidentaux s'attachérent- ils à la communion

de Paulin pour la même raiſon qui empêchoit les Euftathiens

d'Antioche de reconnoître Melece : parce que celui-ci avoit été

élû par des Ariens. Cette circonftance les inquiéta , au point

même de former des foupçons fur fa foi , foupçons aufquels S.

Jerôme fe livra trop fortement. Mais cette inquiétude ne fut

pas de durée. Bien- tôt les Occidentaux rendirent juſtice à
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3. Au fujet de

rexpreffion de

trois hypoftafes.

Melece & non-feulement ils ne le rejetterent jamais de la

communion des Fidéles , mais même ils ne lui refuférent point

l'efpece de communion propre aux Evêques , puifqu'ils reçû-

rent les Lettres qu'il avoit compofées , & aufquelles il avoit

foufcrit en qualité d'Evêque , avec d'autres Evêques unis de

communion avec l'Occident. Ils firent plus : ils vantérent fon

mérite & fa foi , comme il paroît par la Lettre de faint Am-

broife , & des autres Evêques du Concile d'Aquilée tenu en

381. adreffée à l'Empereur Theodofe , & par deux autres

Lettres des Occidentaux au même Empereur , dans l'une def-

quelles ils déclarent que Melece & Paulin étoient vraiment

Catholiques ; le priant dans l'autre de confirmer l'accord fait

entre eux deux , qu'à la mort de l'un , celui qui furvivroit ,

gouverneroit feul l'Eglife d'Antioche. Quel éloge n'en fait

S. Epiphane même , quoique intimément uni avec Paulin ! Ainfi

rien de perfonnel qui éloigât de Melece les Occidentaux ; ils

ne lui reprochoient ni vice , ni errreur ; ils l'approuvérent au

contraire dans fa perfonne & dans fa foi ; ils n'en vouloient

qu'à fon élection , par éloignement des Ariens qui y avoient

contribué.

pas

De même, pourquoi les Catholiques Orientaux rejetterent-

ils pour la plupart l'ordination de Paulin , pour s'attacher à

Melece Eft-ce que la doctrine , ou le caractère de Paulin leur

déplaifoient ? Non. C'eſt par le même motif qui avoit éloigné

de lui la plupart des Catholiques d'Antioche , parce que S. Me-

lece en occupoit déja le Siége ; le regardant d'ailleurs comme

un faint homme , & comme un généreux Confeffeur de la Foi.

Je prends ici pour juge tout homme fenfé . Quoi ! Parce que ,

nonobftant une conteftation entre des Catholiques , accom-

pagnée de tant d'eftime mutuelle , on pouvoit être faint , il

s'enfuivra que les Appellans peuvent l'être au milieu de que

relles telles qu'on les connoît , fi différentes , fi furieufes ,

incompatibles avec l'efprit de religion ? C'eſt une chimere.

CCXCVIII.

fi

Chimere auffi que le parallele de ces querelles avec la diſpute

des Catholiques fur les trois hypoftafes.

ils

Nul'c proportion
Point de divifion entre eux fur la doctrine : tous conve-

de cette difpute noient de la Trinité des perfonnes dans l'unité de nature ;

avec celles qui di- ne differoient que dans la façon de s'exprimer, Les Grecs , qui
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n'entendoient par hypoftafe que ce que nous entendons au- vifent les Appel-

jourd'hui par ce mot , c'est-à-dire , une perfonne qui fubfifte lans entr'eux .

réellement, éxigeoient qu'on reconnût en Dieu trois hypoſta-

fes. Le mot latin de perfonnes ne les contentoit pas. Comme ils

en ignoroient le vrai fens & la valeur , ils craignoient que fous

ce terme on ne cachât l'héréfie de Sabellius , c'eſt-à-dire , qu'on

n'entendît fimplement trois différens noms d'une même ſubſ-

tance. Les Latins penfoient comme eux fur la doctrine : mais

prenant le mot grec, hypoftafe, pour un terme finonyme à celui

de fubftance , l'expreffion de trois hypoftafes leur faifoit peur.

Ainfi même foi dans tous , union très-réelle dans la doctrine ,

mais défunion fur un mot , les Latins n'entendant pas le grec,

les Grecs n'entendant pas le latin.

Plaifante imagination de comparer cette efpèce de difpute

avec la guerre que fe font les Appellans , non fur un mot ,

mais fur le fond même de la doctrine , & avec les imputations

dont ils fe chargent de malice , d'impudence , de calomnie ,

de noirceur !

Il eſt donc fenfible , pour reprendre ici tous les éxemples

qu'on m'a oppofés de diffenfions entre les Catholiques , que

ni dans celle qui regardoit faint Bafile , ni dans celle qui fui-

vit l'ordination de Melece & de Paulin , ni dans celle qui s'é-

leva au fujet des trois hypoftafes , il n'eft rien de reffemblant

aux divifions qui regnent parmi les Janſéniſtes ; & que de vou-

loir conclure des unes aux autres , pour prouver que Dieu peut

refider avec eux , c'eſt prétendre que Dieu n'abhorre point les

défordres & la fureur , parce qu'il pardonne des ignorances &

des foibleffes.

CCXCIX.

Refte la conteftation au fujet d'Origene , conteftation où feu

M de Montpellier s'imagina trouver un exemple de celle dont

nous voïons le Parti agité. L'affaire de l'origenisme , difoit.il ,

anit de même des Saints aux prifes avec des Saints.

Oui. Mais fur quoi leur difpute ? Sur un pur fait non dogma-

tique ; les uns foûtenant que les erreurs contenues dans les Li-

vres d'Origene étoient de lui ; & qu'ainfi il falloit , en les prof-

crivant , profcrire auffi fes Ecrits & fa perfonne ; les autres ,

qui difoient de même anathême à ces erreurs , prétendant

que des hérétiques les avoient inferées dans les Ouvrages d'O-

L'affaire de l'O.

rigenifie que le

Prélat m'objecte ,

n'eft pas moins

inutile à fa cauſe.
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Autre différence

rigene ; & par conféquent que fa perfonne devoit être refpec-

tée , ainfi que fes véritables Ecrits. C'eft fur cela que l'on vit

des Saints aux prifes avec des Saints. Origene avoit-il enſeigné

les erreurs que l'on trouve dans fes Ouvrages ? Eft-ce des hé

retiques qui , pour s'autorifer , les y avoient inférées ? Tel étoit

l'objet de la conteftation. Je ne vois pas qu'elle foit incompati-

ble avec la fainteté. Il a pu s'y mêler de la chaleur , il y a eu

quelque amertume dans le zéle : mais eft-il fur la Terre d'hom

mes parfaits ?

N'eft-ce qu'en quelque chofe d'approchant que les Appel-

lans font divifés? Les uns au contraire font accufés de fana-

tifme , de Montaniſme, de Quiétifme ; d'autres de s'égarer hor-

riblement dans la foi , & d'avancer des blafphêmes ; les autres

enfin de libertinage d'efprit , & des plus horribles excès contre

la réligion ; & tous de menfonges impudens , d'infigne mau-

vaiſe foi , de calomnies atroces , de noire malice. Y a-t'il donc

ombre de raiſon àmettre en parallele avec la difpute de quel-

ques Saints fur Origene , les querelles des Janféniftes fur cant

d'objets importans ?

Que fil'Auteur de la Lettre du Prélat a eu en vûë les com-

bats des Catholiques avec les Origeniſtes , vraiment fauteurs

des erreurs attribuées à Origene , à quoi penfoit-il de nous dire

que des Saints furent aux prifes avec des Saints ? D'autres que

des hérétiques ont-ils jamais foûtenu ces erreurs ?

Concluons donc que de tous les éxemples de divifion dans

l'Eglife que cet Ecrivain m'a objectés , il n'en eft pas un feul

qui ait du rapport à l'efpèce de divifion qui défole fon Parti.

CCC.

Mais je veux qu'ils n'en foient pas totalement différens.

effentielle entre Qu'en conclure ? Ma condamnation , ou celle de l'Eglife ? C'eſt

qu'il allegue , & ce que prétendoit le Prélat. Car , difoit-il , fur chacune de ces

l'état de fonParti . conteftations mettés dans la bouche d'un ennemi de l'Eglife ce que l'Au-

tous les exemples

teur des Lettres Théologiques vomit contre nous , il en conclura que

celle qui fe qualifioit alors l'Epoufe de Jefus- Chrift , ne l'étoit point ;

qu'il n'y avoit ni vérité , ni fainteté dans fes membres , & que tous

les miracles qu'elle publioit étoient des preftiges du démon.

Mifere que ce raifonnement. En effet , & cette obfervation

eft très-importante de toutes les divifions qui font arrivées

entre des Catholiques , il n'en eft aucune qui ait agité l'Eglife

entiére.
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entiére. Quelquefois c'étoient de fimples difputes de particu-

lier à particulier , qui n'étoient connues que d'un petit nom-

bre de perfonnes. D'autrefois le trouble n'étoit que dans une

Société , dans une Ville , dans une Eglife , ou dans une Pro-

vince , tout le refte de l'Eglife Catholique demeurant dans le

calme. Quelquefois enfin fi l'agitation fe gliffoit dans quelques

Nations , par tout ailleurs on étoit en paix.

C'eft ce qui fe vérifie en particulier dans tous les éxemples

qui ont été allegués par feu M. de Montpellier. Trouble dans

l'Eglife à l'occafion de faint Bafile. Mais où ? A Céfarée en

Cappadoce , & aux environs : ailleurs ce grand Homme n'a

que des admirateurs parmi les Catholiques. Trouble dans l'E-

glife au fujet des Evêques Melece & Paulin. Mais où ? A An-

tioche , & dans quelques autres Eglifes d'Orient. Les autres

Eglifes d'Afie , & celles de l'Europe & de l'Afrique voient avec

douleur , il eft vrai , la divifion d'Antioche ; mais les Catholi-

ques ne s'y font point la guerre , ils y font parfaitement d'ac-

cord. Trouble dans l'Eglife au fujet de l'expreffion de trois

hypoftafes. Mais où ? En Paleſtine , & dans quelque autre con-

trée de l'Afie. Le refte de l'Orient , & l'Occident entier ne

connoiffent cette conteftation au plus que par oùi dire . Trou-

ble enfin dans l'Eglife au fujet des Ouvrages d'Origene. Mais

où ? D'abord en Egypte & en Paleſtine ; enfuite dans quelques

autres contrées. Nulle part ailleurs ces Ouvrages ne cauſent du

trouble.

Or, quand je pafferois à l'Ennemi de l'Eglife cette abfur-

dité , qu'aucun des Catholiques engagés un peu avant dans ces

difputes , n'étoit faint : fur quel fondement en concluroit- il que

l'Eglife n'étoit point alors l'Epoufe de Jefus Chrift Faut-il pour

qu'elle foit fainte , que tous les membres foient faints ? Le Sau-

veur ne lui a-t-il promis d'être avec elle , qu'à condition que

ſes enfans feront tous pacifiques , tous bien unis ? N'a-t- il pas

prédit au contraire qu'elle renfermeroit du froment & de la

paille , des bons & des méchans ? Voilà par où je fermerois la

bouche à un ennemi de l'Eglife.

CCCI.

Que les Appellans tentent de me la fermer par le même Même fujos,

moïen. J'ai dit que leur Parti ne vaut rien ; je l'ai prouvé par

les divifions qui y regnent ; & je foûtiens que cette preuve eft

SSSSSSSSS
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Combien il don-

raifonnement de

Chriftianifme.

milieu du ze. fié-

cle.

invincible. Et pourquoi cette prétention ? S'ils ne fe harceloient

que dans quelque coin , je ne voïois que quelques-uns des

leurs aux prifes , je n'en rirois , je n'en triompherois que fo-

brement. Mais quand dans un Parti , quoique referré dans les

plus étroites bornes , quoiqu'un rien , eu égard au Corps des

Catholiques de toute la Terre , je vois guerre par tour , feu

& flammes par tout , querelles , haine , fureur par tout : eh!

où veut-on que je trouve pour le Dieu de paix une place ? Au

moins chès nous s'il étoit quelque lieu où il ne pût habiter , il

y en a tant d'autres où il pourroit faire fa demeure : notre Egli-

fe eft fi grande. Mais chès les Appellans point de refuge pour

lui. Nulle part ils ne laiffent le monde en paix , & n'y vivent

eux-mêmes. Et pour venir à quelque détail , où juge-t -on qu'il

fait fa demeure ? Chès les Figuriftes ? Mais ils haiffent à mort

leurs freres Antifiguriftes & Figuriftes mitigés. Chès les Anti-

figuriſtes ? mais ils ont maffacré leurs freres Figuriſtes mitigés

& Figuriftes. Chès les Figuriftes mitigés ? Mais ils ont porté des

coups mortels à leurs freres Figuriftes & Antifiguriftes, Les que-

relles ont donc gangrené tout le Parti , tout y eft infecté.

On voit combien les exemples propofés par feu M. de Mont-

pellier , de divifions entre les Catholiques , font éloignés en

tout fens de celles que je reproche aux Appellans.

ge que

CCCII.

Le Prélat ajoûta une autre objection à laquelle je ne me ſe-

ne dans le travers rois jamais attendu. Le Payen , difoit-il , fait le raisonnement de

en m'oppofant le l'Auteur de la XIX . Lettre pour triompher .... de toutes les fectes

Celfe contre le qui confeffent l'unité de Dieu. Qu'on life ce qu'Origene nous a con-

fervé du Philofophe Celfe contre la Religion Chrétienne. On verra que

* Ce fut vers le cet impie dès le commencement du Chriftianifme faifoit le perfonna-

l'Auteur des Lettres Théologiques fait aujourd'hui. Celfe met

aux prifes unJuifavec un Chrétien ; & après avoir mis dans la bou-

che du Juif ce qu'il lui plaît pour décrier le Chriftianifme , il fe moc-

que également duFuif& du Chrétien. Un des reproches qu'il fait au

Chrétien eft " de s'être divifé en une multitude de fectes qui fe

condamnent mutuellement. Ils n'ont , dit-il , prefque plus

rien de commun que le nom , fi l'on peut même dire qu'ils

l'aient c'eſt au moins , continuë Celfe , la feule chofe qu'ils

aient eu honte d'abandonner. Pour ce qui eſt du refte , ils

» ont tous leurs maximes différentes. "

""

""

""

""
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Il eſt vrai que Celfe fait cette objection , & qu'il la propoſe

même avec beaucoup de confiance : tant la divifion a été toû

jours regardée comme un préjugé défavorable mais indépen-

damment des folides réponſes qu'y fait Origene dans fon fecond

Livre , réponſes dont le Parti Janfenifte ne fçauroit tirer avan-

tage pour le défendre : où me tranfportoit le Prélat Je pars

des querelles des Appellans avec des Appellans attachés à une

même cauſe , & unis dans un même Corps : & il vient me pla-

cer auprès de deux focietés totalement diftinctes & féparées ;

de la focieté des Chrétiens , & de celle des Juifs , dont l'une

cefferoit de fubfifter , fi elles ceffoient de fe faire la guerre.

Y a-t-il là de la raifon ?

CCCIII.

Même fujer,

(4) L. 111. cont.

Celf. p. 454. 455.
nova Edit.

Pas plus raisonnable d'oppofer au Chriftianifme cette multi-

tude de fectes quife condamnent mutuellement. La médecine eſt-elle

condamnable, répondoit Origene à Celfe (a) , parce que chès

les Grecs , & chès les Barbares il y a diverfes fectes de médé-

cins ? Doit-on rejetter la Philofophie , parce que les Philofophes

forment divers fectes ? Faut-il blâmer la doctrine de Platon ,

parce qu'Ariftote l'a abandonnée ; & celle de Socrate , parce

que fes difciples fe font partagés en fectes oppofées ? Ainfi il

confondoit Celle par fes propres armes ; & à ces moïens il en

ajoûra çà & là (b) plufieurs autres très-forts , & pris du fond (b) vide pracipuè

du même fujet.

Mais encore une fois dois-je fuivre le Prélat dans tous fes

écarts ? Au fait. Les fetes féparées de l'Eglife ont combattu

l'Eglife , & l'Eglife les a condamnées , je le fçai. Je fçai encore

que leur haine pour elle , & que les infultes qu'elles lui ont faites

& qu'elles lui font , loin de la défigurer , la rendent aux yeux

de Dieu plus aimable & plus belle. Mais fi tous fes principaux

membres étoient fans concert , fi elle fe déchiroit elle-même

le cœur & les entrailles , auroit-elle encore bonne grace ? Or

voilà l'état où fe trouve la fociété Janfenifte , dont tous les

principaux membres font appliqués à fe déchirer les uns les

autres , & où l'on ne voit que fang & que carnage. C'eſt de

cela qu'on doit montrer quelque exemple dans cette Eglife où

habite le Dieu de vérité & de fainteté , fi on veut prouver

que Dieu peut habiter dans la fociété des Appellans , nonob

SSSSSSSss ij

6

1.
s. p. 627.
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Miferes de la

Rép. de M. de Se-

nez à ma XIXe.

ftant la fureur qui y regne. Mais en vit-on jamais d'exemple

Y en aura-t-il jamais ?

Rien done n'eft moins judicieux que les défenſes de feu M.

de Montpellier ; & c'eft avec autant d'inutilité que de fcandale ,

que pour blanchir fon Parti , il a tenté de noircir l'Eglife.

Il me resteroit , pour ne laiffer pas veftige de fa Lettre , de re-

futer le parallele qu'il faifoit de mon mépris pour fes miracles ,

avec le mépris de l'Idolâtre Celfe pour les miracles de Jefus-

Chrift ; & d'examiner cette prétention fur laquelle il s'éten-

dit , que mes raifonnemens tombent à plomb fur la Congré

gation de Saint Maur. Mais c'eſt un parallele dont j'ai déja fi

bien montré l'extravagance & le blafphême , que le Parti n'a

fçû que repliquer : & pour l'autre prétention du Prélat , j'eſpére

trouver quelque endroit plus propre à en faire fentir le malin ,

le faux & le ridicule. Venons à la Lettre de M. l'Evêque de

Senez en réponſe à ma XIX . Lettre.

EXAMEN

De la Lettre de Monfeigneur l'Evêque de Senez ,

au fujet de la XIX , Lettre Théologique.

CCCIV.

Ce Prélat a donc cru devoir écrire au fujet de cette Lettre ,

& il l'a fait. A la bonne heure :je m'y attendois. Il devoit li

Lettre. Soit qu'il être bien douloureux de trouver la caufe des miracles & de

fe taife fur mes

montre confondu.

moïens , foit qu'il l'appel fi profondément humiliée ; de voir le Corps des Appel-

en parle , il fe lans fervir au Public d'amufement , & lui donner à fes dépens

un fpectacle également fanglant & comique. Il étoit donc na-

turel qu'il tentât de relever fes pauvres miracles , fon pauvre

appel , & de détourner l'attention publique d'un fpectacle qu'il

trouvoit fi défolant.

:

Mais , le croiroit-on fi on ne le voïoit ? A l'exemple de feu

M. de Montpellier , M. de Senez ne fait rien de tout cela. Il

tonne , il éclate contre ma Lettre mais à peine l'a- t- il effleu-

rée qu'il difparoît. Il jette feu & flammes contre moi : mais

c'eſt de fi loin , que je n'en perds pas un cheveu : mais c'eſt

avec tant d'ardeur qu'il fe perd lui-même. Voilà tout fon fuc-

८८
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cès. Pour procurer au Public la fatisfaction d'en être témoin ,
aior

il est néceſſaire de reprendre en gros les moïens dont je m'é-

tois fervi pour frapper le Parti , & de faire voir que loit que

le Prélat fe taife fur ces moïens , foit qu'il tente de les parer ,

il fe montre vaincu, Feu. M. de Montpellier va reparoître quel-

ques momens fur la fcene : mais en relevant les fautes com-

munes aux deux Prélats , c'eſt à M. de Senez fur tout que je

m'attacherai.

CCCV.

miracles du Sau-

D'abord , j'avois montré dans ma XIX . Lettre combien il Nulle réponse de
fa part à mes ré-

y a d'impieté & d'extravagance à mettre en parallele les pré- Aéxions contre le

tendus miracles du tems avec ceux de Notre Seigneur Jefus- parallele entre les

tel eft néanmoins l'affreux excès des plus célé- veur , & ceux du
Chriſt , & que

bres d'entre les Appellans Miraculiftes. Le coup étoit rude ; tems , contre les

le Public le trouva bien frappé ; & ceux fur qui il tomba en

furent , dit-on , bleffès à mort. Que firent les deux Prélats à l'appel.

cet affligeant fpectacle ? Ils le contemplérent triftement ; ils en

gémirent , mais en fecret ; ils fe retirérent dans un profond

filence.

De là je paffai à M. Poncet Defeffarts ; je le forçai d'abord

à respecter une maxime facrée contre laquelle il s'étoit élevé ;

& puis , en le convainquant de deux blafphêmes, je le préci-

pitai , pour ainfi dire , dans le tombeau. Lugubre fcene pour

les deux Evêques à qui M. Poncet étoit fi cher. La Religion

leur fut- elle encore plus chère ? Condamnérent- ils les excès

de ce téméraire Ecrivain ? Ils ne purent s'y réfoudre : l'amitié

de Parti prévalut fur la Religion. Ecrivirent-ils du moins pour

le juftifier ? Firent-ils quelques efforts , s'armérent-ils pour le

défendre ? Ils n'oférent branler : le Public ne les entendit pas

même pouffer un feul foupir.

Coup bien plus fatal au Parti. Je démontrai que la Bulle

Unigenitus eft confacrée par la voix infaillible de l'Eglife ; que

la revolte des Appellans contre ce décret ne prouve que contre

eux ; que d'y être foûmis de cœur & d'efprit , c'eft marcher dans

la voie fûre & unique ; que l'appel eft illufoire ; que d'en fui-

vre le parti c'eſt s'égarer ; qu'il eft impoffible par conséquent

que des miracles faits pour contredire la Bulle & pour auto-

rifer l'appel , viennent d'un bon principe : & ces moïens pa-

rurent au Public fi fimples & fi frappans , qu'il les honora

excès de M. Pon-

cet & contreD
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Sa réponse au

du Parti fur le

ouvertement de fon approbation & de fes éloges. C'étoit donc

une conjoncture à reveiller les deux Prélats , & à les preffer de

prendre en main toutes leurs armes. Repoufférent-ils donc le

coup fatal Non. Leur cœur en faignoit : mais ils effuièrent ce

coup en filence.

CCCVI.

Ce n'eft pas tout. Je montrai par des preuves qui ont paru

fujet des divifions fans replique , que fur le fond mêmede l'appel les Appellans

fond de l'ppel , ne s'entendent point , que leur divifion fur ceci eft extrême ,

bleffe la droiture. & qu'ils ne s'accordent qu'à défobéir. Objection accablante

pour le parti. Qu'y répondit M. de Montpellier ? Rien , abſo-

Jument rien. Quelle fut la réponſe de M. de Senez ? Sans nul

refpect pour une vérité qu'il voïoit démontrée , il répondit

froidement , & en deux mots , que parmi les Appellans il n'y

a point de difcorde par rapport aux vérités revendiquées par

l'appel , & qu'il y a fur ceci réalité d'union entr'eux. N'étoit-ce

pas bleffer mortellement la droiture , & fe montrer aux abois ?

Enfin , & ce fut ici le coup le plus fenfible : je fis voir que

les Appellans féparés en trois claffes principales , font armés

les uns contre les autres , & fe frappent fans mifericorde. Je

fis voir en particulier que plufieurs d'entr'eux accufent MM.

de Montpellier & de Senez d'enfeigner la défectibilité de l'E-

glife des Gentils , de faire même entendre clairement que fa

défection touche prefque à fa conſommation , de tolerer le Fa-

natifme , de paroître l'approuver , & d'en repandre les femen-

ces dans leurs Inftructions. Je fis voir encore qu'un grand nom-

bre d'Appellans des plus éclairés , forment la même accufation

contre MM. d'Etemare , Poncet Defeffarts , Bourfier , le Gros ,

contre le Nouvellifte , & contre la troupe entiére des Figu-

riftes , à qui les deux Prélats avoient voué leur confiance ;

qu'ils les accufent de plus d'orgueil très-bizarre & très-outré ,

d'intrigue & de cabale , de menfonges effrontés , de calom-

nies impudentes , de malice noire , de fureur , de folies les

plus extrêmes , de Fanatifme déclaré , de Quiétiſme , de mon-

tanifme, d'un grand nombre d'autres erreurs très- pernicieuſes ,

& d'avoir enfanté les monftrueufes fectes des Auguftiniftes &

des Vaillantiftes. Je fis voir enfin que dans les textes que j'ai

produits , la plupart de ces accufations font appuiées de preu-

ves décisives, Tel eft en partie ce fpectacle qui amufa tant
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le Public , & dont il parut fi charmé. Jamais le Parti ne s'étoit

trouvé à pareille fête. Voir tous fes Heros fe mettre en pièces ,

voir le Public rire de ces fanglants combats , & ne voir ni

fin , ni remède à de fi grands malheurs : cela n'étoit- il pas dé-

ſeſperant ?

CCCVII.

Les deux Evêques fentirent vivement ce défaftre , & cher- Faux & ridicule

chérent des moïens pour le conjurer. Mais où trouver ces de ce qu'il répond

moïens ? Enfin , M. de Montpellier en découvrit un , & M. de touchant la difcor-

Senez un autre tout oppofé.

de des Appellans

fur quantité d'ob-

Oui , dit le premier : du moins c'eft l'efprit de fon difcours , jets.

ainſi qu'on l'a déja vâ : oui , nos maux font grands , nos divi-

fions font réelles & extrêmes. Mais pourquoi faut-il que pour

cela Dieu ne foit pas avec nous ? N'eft-il pas toûjours avec

l'Eglife , quoi qu'elle ait autrefois éprouvé , & quoi qu'elle

éprouve encore les mêmes maux que nous ? Telle fut fon uni-

que reffource , que j'ai montré n'être qu'une illufion pleine de

fcandale.

Eh Laiffés-nous faire , s'écria au contraire M. de Senez ,

car c'est là ce que fon difcours exprime : vous nous croïez en

guerre , & nous fommes en paix. Penfès vous que quand j'é-

gorge les Appellans ennemis de mon Figurifme & de mes che-

res convulfions , ce foit tout de bon ? C'eft amusement , c'eſt

amitié ; & c'eft auffi par un pur badinage de gens qui s'aiment fa-

miliérement , que ces Appellans à leur tour nous plongent à

mes affociés & à moi le poignard dans le fein. Réellement nous

fommes tous fort bien enfemble : c'eft avec tendreffe & avec

charité que nous nous perçons reciproquement le cœur tout

cela n'eft qu'une ombre de difcorde.

Qu'une ombre de difcorde ! Quand on entend ceci , ne croit-

on pas rêver Eh ! Qu'eft-ce donc que difcorde réelle , ſi les

plus animées & les plus furieufes querelles n'en font que l'om-

bre ? En vérité M. de Senez n'en peut plus , puiſqu'une fi gran-

de mifere eſt toute fa reffource.

CCCVIII.

Son filence fut

Qu'on juge maintenant fi le Prélat a bien repouffé cet en- la plûpart dec ac-

droit de ma XIX . Lettre qui lui pefoit tant fur le coeur ; ou cufations , preuve

plutôt , s'il n'en eft pas accablé. Mais pourquoi interpeller le certaine de fon

Public de parler , lorfqu'il s'elt expliqué fi clairement de lui- réfuter.
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Il feint de fe tai-

tience , & fe mon-

plein de feu & de

fiel.

même ? A la lecture de la Lettre de M. de Senez , où n'a-t-on

pas oui dire , quelle pitié : Quoi ! Après des accufations publi-

ques où fon honneur eft fi compromis , où fa foi eft fi inte

reffée , où les perfonnes unies avec lui de cœur & de fenti-

mens font fi noircies , il fe taît , ou il ne dit que quelques mots

vagues fans preuve fans détail : Affûrément fon filence eſt for-

cé : puifqu'il ne fe juftifie point , puifqu'il ne juftifie point la

troupe qui lui eft attachée , le moïen lui en a manqué , il faut

qu'il fe fente confondu.

!

CCCIX.

que

la
pa-

Mais ce filence ne viendroit-il pas d'une meilleure fource ?

re par efprit de pa- Il ne tient pas au Prélat qu'on ne le penfe. Qu'on me permette

tre néacmoins quelques réfléxions fur un double perfonnage qu'il fait. C'eſt

un Saint : il veut , dit-il , imiter la conduite des premiers Chré-

tiens & des Apôtres eux-mêmes ; il veut ne m'oppofer que

tience , la douceur , la priere ; il proteſte que Dieu lui a mis par

fa mifericorde ces fentimens dans le cœur ; &
la vérité lui ap-

prend à fouffrir avec joie les humiliations & les mépris où l'intérêt

de fa caufe réduit les défenfeurs de l'appel. C'est ici la patience

&la foi des Saints , dit- il en finiffant. Le voilà d'une paix &

d'une douceur d'Ange. Premier perfonnage. Mais comment le

foûtient-il ? Par celui d'un homme tout-à-fait en colere ; en lan-

çant contre moi les traits les plus violens , les plus envenimés;

en me comparant enfin à Rabfacès , à Sémei , à l'impie Senna-

cherib. Quel feu ! Que de fiel ! Seroit-il permis de demander

comment fait le Prélat quand il fe fâche , s'il eft fi vif lorſqu'il

eft patient ?

Ily a
bien du petit à eſpérer que l'on prendra ſi aifément le

change. Non , on ne croira point qu'une patience emportée

foit du bon coin , & que ce foit de la bonne fource qu'elle

coule. Et d'ailleurs , les Apôtres & les premiers Chrétiens ,

qu'il fe vante de prendre pour modeles , négligeoient- ils de

juftifier leur conduite & leur foi , fous prétexte qu'il falloit être

patient ? Si donc M. de Senez prend le parti de fe taire , c'eſt

qu'il ne fçauroit bien parler. Il ne peut répondre , & il ne faut

pas qu'on le fçache : voilà pourquoi l'affectation de patience :

ce n'eft qu'une voile à fon impuiffance. Mais le Public judi-

cieux ne s'arrête pas au voile , il perce au delà , & fait bonne

juſtice,

CCCX.
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CCCX.

Peut-être que je me trompe , peut-être que le Prélat a bien

répondu. Pour éclaircir le fait , parcourons fes réfléxions l'une

après l'autre.

C'eft, dit il , la pureté de la doctrine des Apôtres qui contri-

buoit à les rendre odieux ; faifant entendre que nous haïffons les

Appellans, & que nous les haïffons à caufe de la pureté de leur

doctrine accufation calomnieufe en tout fens. A Dieu ne plaife

que nous haïffions les Appellans : en mon particulier j'en fuis

très-éloigné ; & fi j'écris contr'eux , c'eft en partie parce que je

les aime. Mais fi leurs perfonnes me font cheres , je déteſte leur

Parti , j'en conviens , & c'eft de toute mon ame que je le détef-

te ; non parce que la doctrine en eft pure ; c'eſt fans croire dire

vrai que le Prélat nous prête ce motif; mais parce que je la croi

extrêmement dangereufe , extrêmement corrompue. Eſt-il rien ,

par exemple , de plus fatal à la réligion que l'efprit d'indépen-

dance & d'examen particulier que le Parti s'efforce d'introdui-

re ? Eft-il rien de plus horrible pour les mœurs , que les con-

fequences qui coulent néceffairement du fiftême des deux dé-

lectations indéliberées & victorieufes , tel qu'il l'enfeigne ? On

les a fi fouvent & fi bien battus fur ces points , qu'il m'en coû-

teroit peu de les bien battre encore. Mais c'en eft de refte pour

refuter la vaine allegation de M. de Senez.

CCCXI.

Fauffeté de ce

qu'il dit que noushaiffons les Ap-

pell. & que c'eft à

caufe de la pureté
de leur doctrine.

ce

Lettre d'emportée ,

La fuite de la XIX . Lettre Théologique , ajoute-t-il , eft Excès où il tom-

l'Ecrit le plus emporté, Oui. Mais pourquoi ? J'en ai déja dit & la raifon ,

be contre la jufti-

la raifon. C'est parce que les Appellans y parlent prefque lorfqu'il traite ma

d'un bout à l'autre. Dès qu'ils ouvrent la bouche , le feu en de calomnicufe ,

fort. N'est-il pas fouverainement injufte & ridicule de m'im- d'indigne & d'in-

puter les emportemens que je n'ai fait qu'extraire de leurs fame."

Ecrits ?

Cette Lettre , ajoute- t-il , eft l'Ecrit le plus calomnieux qu'on

ait peut-être jamais vû , rien n'y échape à la calomnie de l'Au-

teur ; c'eſt une indigne Lettre , un infame Libelle. Que j'aurois

ici droit de me fâcher ! J'en ai même prefque envie. Mais non ,

raifonnons ,tranquillement. Qu'eft donc cette Lettre , à pro-

prement parler , finon une hiftoire de ce que les Appellans.

penfent , & de ce qu'ils font , écrite par eux- mêmes ? Si donc

la calomnie y regue , fi c'eft une Lettre indigne , un Libelle
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Sa douleur au

que j'ai fait de lui

emploie pour dé-

gnages.

infâme , qu'en conclure , finon que les Ecrits des Appellans font

femés de calomnies , d'indignités & d'infamies ? C'eſt à eux

de le remercier de l'honneur qu'il leur fait mais c'eſt à moi

de remarquer combien il fe montre déraisonnable & injuſte ,

en tranſportant ces vices fur moi , qui fuis le fimple écho des

Appellans.

Après tout, où eft la preuve que ma Lettre mérite les qua-

lifications de calomnieufe , d'indigne , d'infâme ? Il n'en eft au-

cune que le Prélat ait alleguée , aucune qu'il puiffe alleguer :

l'auroit-il négligée ? Conduite bien odieufe , bien criminelle !

Oh , que ce Saint a befoin de contrition pour fe fauver !

CCCXII.

Au moins fuis-je inexcufable d'avoir rapporté les injures dont

fujet du portrait les Appellans qu'il a condamnés l'ont chargé. Il faut entendre

d'après des Appel- à ce fujet fes plaintes & fes défenſes : c'eſt ſur ſon chapitre ſeul

lans . Moien qu'il qu'il s'eft évertué. Je ne releveṛai point , dit-il , les injures grof-

truire leurs témoi-fiéres que l'Auteur de la XIXe. Lettre rapporte avec complaisance,

pour faire mon portrait d'après les nouveaux Ecrivains Appellans

que j'ai condamnés..... On n'eft point furpris que des coupables con

damnés s'élevent contre leurs Juges ; & perfonne ne s'est encore avifé

de prendre les invectives de ceux-là , pour faire le procès à ceux-ci.

Le P. L..... eft le premier Auteur que je fçache , qui ait em-

ploïé un fi indigne ftratagême. Il en fait ufage dans toute fa XIX.

Lettre avec une malice & une mauvaise foi inconcevables. Il n'au-

roit donc rien à me reprocher , fi je n'euffe pas condamné les Ecri-

vains téméraires qu'il a combattus lui- même avant moi. Et ne me

reprocheroit- il point aujourd'hui avec fondement le filence qui m'au-

roit épargné leurs infultes ? Eft il befoin que je prenne le foin de ma

reputation contre de telles attaques ?

Ce moïen lui eft

ciable.

On voit que nonobftant fa patience angelique , & malgré

fa joye à fouffrir les humiliations & les mépris , la douleur que

lui a caufé ce portrait , eft vive & profonde. J'en fuis fâché ;

car je voulois le guérir , & non le bleffer. Mais au fond ai-je

cu tort ?

CCCXIII.

Que ce foit avec complaifance que j'ai fait l'extrait des in-

inutile & préjudi- jures que lui ont dit des Appellans , je ne veux ni l'avoùer, ni

le nier. Mais qu'il y ait eu un ftratagême indigne , une malice&

une mauvaise for inconcevables à faire cet extrait , c'eft ce que
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nie bien fortement. Et quelle preuve en donne le Prélat ? C'eft

qu'il avoit condamné ces Appellans , & qu'on n'est point furpris

que des coupables condamnés s'élevent contre leurs juges. Sage réflé-

xion. C'eſt celle dont je me fuis fervi plufieurs fois contre feu

M. de Montpellier. Mais M. de Senez en a-t-il prévû les con-

féquences ? Donc on ne doit pas être furpris que les Janféniftes

s'élèvent contre le Pape , & contre les Evêques. Donc on ne

pas être furpris que M. de Senez fe foit élevé contre le

Concile d'Embrun. C'eſt fon principe qu'on n'est point furpris

que des coupables s'élèvent contre leurs juges. Encore une fois j'ap-

plaudis à fon obſervation.

doit

Mais en quoi lui eft- elle utile ? Quoi ! S'il s'agit de faire voir

que les juges , & ceux qui font jugés , s'en veulent les uns aux

autres ; que ceux- là maltraitent leurs inférieurs , & que ceux-

ci les traitent mal à leur tour , c'eſt firatagême , c'eſt malice ,

c'eft mauvaise foi de produire les jugemens amers & violens

des uns , & les invectives des autres ? Qui prêtera l'oreille à

cette abfurdité ? Or tel étoit mon but je voulois montrer que

les Evêques de l'appel maltraitent des Appellans , & que ceux-

ci les traitent mal à leur tour ; en un mot qu'il y a entre eux

une très-réelle , & très grande difcorde. Où eft donc mon

crime ?

CCCXIV.

:

En ami , fi le Prélat veut bien me permettre ce terme , je

lui confeille de fe tenir tranquille. Pour peu qu'il me prefsât ,

j'irois plus loin. Les Appellans qu'il avoit condamnés , ne fe

font pas contentés de le mener rudement ; mais fur plufieurs

points ils ont fort bien prouvé qu'il le mérite. Je ferois hom-

me à faifir leurs preuves, & à m'en prévaloir : & j'ai d'ailleurs

affés lû fes Ecrits , pour fçavoir qu'il feroit facile de le con.

vaincre de nombre d'illufions , & d'illufions étranges. Qu'il

me fçache donc gré de ma difcrétion , ou du moins qu'il ceffe

de fe plaindre. S'il n'avoit pas condamné certains Appellans

que j'avois combattus avant lui , il déclare qu'il auroit été ré-

préhenfible , faifant par-là le procès à M. d'Auxerre fon col-

legue , qui n'a donné contre ces Ecrivains téméraires aucun

figne de vie : & je conviens qu'en effet ce filence eût été fort

blamable ; comme je conviens qu'il lui auroit épargné en tout ,

ou en partie , les infultes de ces Ecrivains. Mais ce n'eft pas

TTTTT

On offre de prou-

reffemble.

ver que ce portrait

lui
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Si les Appellans

dit , il faut qu'il fe-

me.

parce qu'ils lui ont fait des reproches que nous le jugeons cou-

pable ; c'eſt parce qu'en bien des chofes il fe les eft attirés : S'il

a profcrit certaines erreurs , il en a embraffé une multitude d'au-

tres. S'il a condamné des excès , il en a autorifé beaucoup à

fon tour. En un mot , les couleurs dont les Appellans fes en-

fans , & tout à la fois les adverfaires l'ont chargé , ne font pas

belles ; mais il les falloit telles à peu près pour le naturel. Son

portrait n'eft pas vénérable affûrément ; mais à l'exception de

quelques traits , il reflemble. Quand il voudra nous viendrons

au détail , & nous prendrons le Public pour juge.

CCCXV.

Autre crime qu'il m'impute. C'eft d'avoir ramaffé des traits

font tels qu'il le fatyriques & injurieux contre des hommes refpectables par leur ca-

condamne lui-mê- ractère , connus par leur fcience , révérés par leur piété, recomman-

dables par la générofité de leur courage , par la pureté de leur foi ,

par l'intégrité de leurs mœurs , par la droiture de leurs démarches

par leur patience dans les prifons & dans les exils , par le respect &

la fidélité inviolable qu'ils confervent pour toutes les Puiſſances éta

blies de Dieu.

.

Quelle tirade d'éloges : La raillerie feroit ici bien à propos.

Mais paffons que les Appellans les aient mérités. Serois-je pour

cela blâmable d'avoir ramaffé contre eux des fatyres & des in-

jures ? Eh Tant mieux pour nous dans un fens , qu'on les nom-

me de très-grands & de très-faints perfonnages. Comme c'eſt

de leur plume que partent les fatyres & les injures mutuelles

que j'ai ramaffées contr'eux , plus on les dira tous vénérables ,

plus on prouvera qu'ils font tous méchans. N'eſt-ce pas une bien

horrible malice d'accabler de traits fatyriques & injurieux , de -

très-grands & de très-faints perfonnages ? Ainfi M. de Senez

eft pris dans fon filer.

Le voici encore dans les entraves. De qui viennent les traits

fatyriques & injurieux qui forment fon portrait ? Des mêmes

Appellans contre qui j'ai ramaffé des fatyres & des injures. Si

donc ces Appellans font tels qu'il les dépeint , il eft perdu :

ce font de très-grands & de très-faints perfonnages qui auront

publié qu'il n'eft ni grand homme, ni faint homme. Bonne piéce

à garder pour le tems auquel les Figuriftes acheveront fon

apothéofe. De qui auffi ai-je emprunté les traits fatyriques &

injurieux que j'ai ramaffés contre les Appellans ? C'eſt en par-
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tie de M. de Senez lui-même. Donc fi les Appellans font auffi

vénérables qu'il le dit , c'eft contre des hommes des plus vé-

nérables qu'il a éguiſé fa langue , & jetté fon venin. Le voilà

terriblement preffé.

CCCXVI.

ne fes éloges , &

Il n'eft qu'un moïen par où il puiffe fe dégager. C'eſt de A quelle claffe

confeffer franchement qu'en feignant de proteger les Appel- d'Appellans il don-

lans en général , ce n'eft dans le vrai que des Appellans Figu- combien ces flo-

riftes qu'il prend le parti. Alors tomberont les réfléxions que je ges font déplacés.

viens de faire car il n'a maltraité d'autres Appellans que les Fi-

guriftes mitigés , & les Antifiguriftes ; & ce n'eft que par les

Appellans de ces deux claffes , par les Antifiguriftes fur tout ,

qu'il a été maltraité. Pour les Figuriftes , jamais il ne les a in-

fultés , jamais il n'en a été inſulté : toujours ils l'éxaltent , tou-

jours il les bénit.

pasMais feroit-ce ſe tirer d'embarras , ou plutôt ne feroit- ce

s'enfoncer dans le ridicule , que d'avouer qu'en préconifant les

Appellans il n'a cu en vûe que les Figuriftes ? Des gens qui

pour toute étude ne s'occupent la plupart qu'à la creufe recher-

che des figures , loués pour leur fcience ! Des gens que le Pu-

blic fçait avoir enfanté tant d'illufions grotefques , & tant d'hor-

ribles erreurs , vantés pour la pureté de leur foi ! Des gens pu-

bliquement convaincus cent & cent fois de malice & d'im-

poffure , pronés pour leur droiture , & pour leur pieté ! Des

gens que tant de monde a éprouvé être coleres , & vindicatifs

à l'excès , éxaltés pour leur patience : Des gens enfin de qui

partent chaque jour des difcours & des Ecrits , où les Puif-

fances font fi peu menagées , élevés jufqu'au Ciel pour leur

reſpect envers les Puiffances ! Il faudroit être hypocondriaque

pour ne pas rire d'un fi ridicule travers.

Reprenons. Eft-ce des Appellans des trois claffes que M. de

Senez a fait le magnifique éloge qu'on a entendu ? C'est donc

par des hommes du premier mérite qu'il a été attaqué , mé-

prifé , infulté ; & c'eſt à des hommes du premier mérite qu'il

a fait bien des infultes à fon tour. Le voilà de deux côtés

plongé dans le bourbier. Que s'il n'a voulu prôner que les

Appellans Figuriftes , quel connoiffeur ne dira qu'il auroit dû

fe taire ?
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Encens qu'il fe

mérite pas. Vague

tion dont il me

charge.

CCCXVII.

Parle-t-il mieux quand il dit de lui-même & de fes affociés :

donne ,&qu'il ne Tout ce que nous fommes de parfaits ? Que cela eft humble ! En

& faufte accufa- d'autres on diroit que cela eft vain ! Mais c'eſt par humilité

que le Prélat s'encenfe , & qu'il s'attribue la perfection. Peut-

on profaner ainfi ces paroles de l'Apôtre ? S'appeller parfait

quand on n'écoute que fon fens particulier , & fon amour pro-

pre appeller parfaits des ridicules & des orgueilleux , qui loin

d'obéir aux Puiffances , prétendent les faire toutes plier : n'eſt-

ce pas donner à rire , & fcandalifer ?

Autre déclama-

moi.

Mais ne donnai-je point à mon tour un jufte fujet de fcan-

dale , moi qui , au dire du Prélat , empoisonne les actions les plus

innocentes, qui fonde lefond des confciences , à qui la paſſion de mé-

dire fait trouver des crimes jufques dans le fein de la vertu , qui en-

fin enleve au triomphe de la grace fes plus glorieufes conquêtes ! Oüi

fi j'ai fait tout cela , ou fij'en ai fait une partie. Mais non-feu-

lement je ne m'en fens pas coupable , je foûtiens même que c'eſt

très-calomnieufement qu'on me l'impute. Tirons- nous de ces

accufations vagues dont la calomnie fe couvre ordinairement :

qu'on m'articule les faits. Quelles actions innocentes ai- je em-

poifonnées ? De quelles confciences ai-je fondé le fond ? Quelle

vertu ai-je travestie en crime ? Quelle est la conquête que j'ai

enlevée à la grace ? On ne marque rien : la parole du Prélat

tient lieu de toute preuve.

Je vois bien qu'il avoit en vûë ce que j'ai dit de certaines

metamorphofes que vantoit le Parti , & que je n'ai pas adorées.

Mais n'ai-je pas dit pourquoi mon incrédulité ? Que ne détruit-

on mes raifons fi elles ne font pas folides ? Se contenter de crier ,

c'eft prouver qu'on eſt battu .

CCCXVIII.

Il en eft de même de cette déclamation du Prélat , que

tion vaine contre blafphémateur des œuvres de Dieu je revendique les intérêts du dia-

ble ; & que je plaide depuis long- tems la caufe de cet ennemi de

tout bien , en lui attribuant des guériſons conftantes , & démontrées

miraculeufes. Je l'ai déja dit quelque part. Faut-il déclamer ?

Les Appellans font les premiers hommes du monde. Mais exi-

ge-t-on qu'ils prouvent ce qu'ils difent emphatiquement ? On
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les trouve muets. Quelle preuve donne м. de Senez que je fuis

un blafphêmateur des œuvresde Dieu ? Fût-il auffi certain qu'il

eft certainement faux , que les guérifons dont il parle , font

conftantes & miraculeufes : n'ai-je pas donné fouvent le défi de

prouver que ce foient des œuvres de Dieu ? N'ai-je pas de mê-

me défié hautement de détruire les autorités & les raifonne-

mens fans nombre , par où j'ai fait voir qu'en ce cas ce feroient

des œuvres du démon : Noble façon de raifonner que de met-

tre pour principe ce qui eft en queftion , & ce qu'on a même

fait voir être très- faux. Si c'eſt là une bonne méthode pour

pouvoir quereller qui l'on veut , c'eft auffi , on me permettra

de le dire , un excellent moïen pour fe faire fiffler.

CCCXIX.

Voïons enfin le Prélat ajouter aux divers perfonnages que Il fait le Pro-

nous lui avons vû faire , un autre perfonnage fort dangereux , Prophète. On lui

phète, & eft faux

mais fort à la mode dans fon Parti c'eft celui de Prophète. fouhaite les plus

Tout à coup , à l'imitation de fes chers Convulfionnaires , fe grands biens.

guindant lui-même à ce fublime rang, il prononce d'un ton d'o-

racle que je vais être miraculeufement châtié , & que Dieu ne

peut manquer de vanger les Appellans par des fecours prompts & écla-

tans , des malédictions d'un nouveau Sémei.

Ou Dieu a manqué à fon devoir , ou M. de Senez eſt un

faux Prophète. Au lieu des châtimens miraculeux dont le Pré-

lat prononça que j'allois être accablé , je reçûs un honneur . 1639

qu'il a dit fans doute , & avec raiſon , être bien au- deffus de

mon mérite, & que j'ajouterai avoir été autant au-deffus de

mes défirs. Au lieu de ces fecours prompts & éclatans par

lefquels Dieu ne pouvoit manquer , felon lui , de vanger de

mes prétenduës maledictions les Appellans , nous les enten-

dons s'accabler chaque jour les uns les autres de malédictions

nouvelles. Voilà ce que c'eft que de prophétifer fans miffion.

On peut d'abord intimider des fimples : mais lorsque le tems

a convaincu de faux les prédictions , on eft la fable du peuple

même.

Que je ferois content fi ma réponſe au Prélat pouvoit lui

infpirer une confufion , & une fraieur falutaire : Et que ne

fuis-je digne d'obtenir de Dieu qu'il le touche , qu'il le rame-

ne , qu'il lui faffe grace ! Je le lui demande humblement & de

tout mon cœur.
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Tentatives pour

EXAMEN

De la Lettre deM. Bourfier auſujet de ce qui eft dit

contre lui dans la XIX . Lettre Théologique.

CCCXX.

La converfion feroit pour le moins auffi belle , fi c'étoit

guérir M. Bour- celle de M. Bourfier. Ce feroit là , dit- on , une conquête bien

fier jufqu'ici inu-

tiles : on va les re- digne de la grace toute- puiffante qu'il prêche. J'avois tâché

nouveller. Vaux d'y contribuer en racontant dans ma XIX . Lettre des faits

moi : vœux que je très- propres à le dégonfler mais cette ponction n'a pas eu

fais pourlui.

qu'il fait pour

(a)Lettr. de M.

grand fuccès ; l'enflure perfévére , le mal fubfifte , & la gan-

grene n'a fait qu'augmenter. Ne craignons pas pour le fauver

d'aller jufqu'au vif ; & pour trouver fûrement la fource du

mal , prenons pour guide Madame Mol , qui pendant long-

tems a été portée d'en obferver les progrès & les fymptômes ,

& qui s'entend bien à appliquer où il faut le fer & le feu.

Je commence par le remercier de ce qu'il a offert (a) à Dieu

B. D. de la M. & pour moi des prières & des vœux , à la vérité très- indignes d'être

S. de S. au fujet de éxaucés , mais affûrément très -fincéres , & qui partent d'un cœur qui

me fouhaite toutes fortes de biens. 11 me devoit cela par recon-

noiffance : car certainement c'est avec bien de la fincérité que

je defire fon falut ; & fi je lui ai fait du mal , je puis lui pro-

tefter que ce n'eft point par le plaifir de lui en faire , mais parce

qu'il le falloit pour le guérir , & pour en fauver bien d'autres.

C'est encore aujourd'hui mon but , en me propofant de fonder

fes plaies.

ce qui eft dit con-

tre lui dans la

XIXe. Lett. Th.

page 1.

Que le Dieu des mifericordes pardonne à l'Auteur de cet Ecrit !

dit- il encore ; & je le remercierois de même de ce fouhait ,

s'il n'en eût pas développé le motif : car en bien des chofes

j'ai grand befoin que Dieu me pardonne dans fa grande milé-

ricorde. Mais comme c'eft de ce que j'ai écrit à fon fujet qu'il

parle , & que ma confcience ne me dit point que fur cet ar-

ticle je l'aie bleffée , je ne puis fans précaution applaudir à fa

prière. Un peu d'attention à la manière dont il fe défend de

mes reproches , & à la replique que lui a fait Madame Mol ,

va faire connoître qui de lui , ou de moi a befoin de pardon.
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CCCXXI.

voir jamais voulu

Convulfionnaire :

Sur la foi du Journal hiftorique des convulfions j'avois dit prétend n'a-

que M. Bourfier , conjointement avec M. l'Abbé d'Etemare , qu'on refpectât les

avoit déclaré que les décifions de la Dlle. Reftan , ou de Mlle. décifions d'aucune

Danconi Convulfionnaire , fuffiroient tant pour tous les cas Madame Mol lui

douteux ou embarraffans , que pour le difcernement des per- foûtient le con-

fonnes : & c'eſt le premier reproche contre lequel il s'eft élevé. deux il convient

traire. A qui des

Ne tient-il donc , dit - il , (a) qu'à produire des accufations fans d'ajuger la vérité .

en apporterlapreuve ?..... Je n'ai point dit ce qu'on m'attribue , & (a)P. 1 .

j'ai pofé un principe directement oppofé dans le mémoire que j'ai

drefé fur l'évènement des convulfions. Cela eft précis. Mais le

démenti que lui donne Madame Mol ne l'eft

Je donnerai volontiers , dit-elle , (b) Acte à M. Bourfier qu'il (6) Rép. de Mad.

,, ne dit plus cela ; mais je ferois démentie par tout le Public , M. Bourfier , au

fi je difois qu'il n'a point parlé comme le Journaliſte l'a rap. fujet de ce qui eft

porté dans fon Journal compofé au commencement de 1733. la XIX . Lettre

L'intervalle qu'il y a entre la datte du Journal & fon Me- Théol . P. 3 .

moire eft affez grand , pour que mieux inftruit des infamies

""

"

ور

""

""

"

pas moin
s

.

de cette créature & des autres , il ait changé de fentiment &

,, de langage. Le fiftême du mêlange inventé pour y reme-

dier , & qui étoit inconnu lors de la gloire de la Reftan , en

eft une bonne

"

"" preuve

Voilà des faits contradictoires. M. Bourfier nie qu'il ait dit

ce qu'on lui attribue ; Madame Mol affure qu'il l'a dit , & de

plus que bien du monde en eft inftruit. Qui des deux a

menti Au fond peu m'importe contre qui l'on le déclare : le

menfonge viendra toujours du Parti de l'appel . Mais comme il

faut aimer l'équité , n'eft- il pas convenable de préferer le té-

moignage de Madame Mol que fes adverfaires n'ont pû en-

core convaincre de menfonge , à celui de M. Bourfier qui fur

l'article eft connu pour fi peu fcrupuleux ? Ce qui eft certain ,

c'eft que la preuve qu'il tire de fon Memoire eft pitoïable ,

ainfi que cette Dame l'a fort bien obfervé. Il a parlé d'une

façon en 1737. Donc 4. ou 5. ans auparavant il n'avoit pas

parlé d'un autre ton ! C'eft comme fi de ce qu'aujourd'hui le

tems eft beau , j'inferois qu'il ne pleuvoit pas , il y a quinze mois.

CCCXXII.

Mol. à la Lett. de

dit contre lui dans

d'être entré dans
La feconde accufation dont il fe défend , eft d'être entré , Il fe défend

dans le Couvent du Calvaire en dedans , pour examiner de plus près

V V V V V v v v v
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xembourg : &

le Calvaire du Lu- le grand œuvre. Mais , dit-il (a) , je dois le dire , &je n'apprehende

Madame Mol len point qu'on prouve le contraire , ce prétendu fait publié comme très-

accufedenouveau. certain , eft très-certainementfaux.

(a) P. 2 .

(b) P. 4. 5. 6.

Réfléxions fur

fon fiftême du

Mélange qu'il

difcours avec fa

conduite.

(c) Ibid.

Cependant Madame Mol , d'après qui je l'avois raconté ,

l'affûre encore : & la premiere preuve qu'elle en apporte (b)

c'eft le filence que M. Bourfier a gardé touchant ce reproche

pendant près de fix ans. Cette preuve eft en effet très-forte :

car , comme elle le remarque fort judicieuſement , ne tien-

,, dra-t- il pour faire regarder un fait vrai comme faux , que

d'attendre s'en plaindre que les preuves en foient dimi-

nuées , ou même péries ? ,, Je ne rapporterai point fes autres

obfervations , quoique dignes qu'on les life , ne prenant au fond

de la chofe qu'un très petit intérêt.

"" pour

CCCXXIII.

Il n'en eft pas de même de l'article fuivant. On m'accuſe en-

core , continue M. Bourfier c) d'avoir inventé , & de foutenir

veut juftifier , & opiniâtrément un fftème qui a étonné la Religion , & qu'on fçait

oppofition de fes étre traitépar les Appellans fages , d'extravagant & de monstrueux ;

&..... d'étre un Docteur Fanatique. Pour fe juftifier de cette

acculation , il renvoie à fon Memoire fur l'événement des con-

vulfions , Memoire où il parle de l'attention la plus religieuse avec

laquelle on dit obferver les regles de l'Ecriture & de la Tradi-

tion
;
& où il pofe pour maxime immuable de faire dépendre de ce

qu'enfeigne la Tradition , le jugement qu'on porte fur cet évène-

ment Quand on afoin de marcherpar cette voie , ajoûte-t-il,

peut-on être accufe de Fanatifme ? Cependant on m'en accufe aujour-

d'hui , fansproduire une feule ligne de ce Mémoire.

Ne diroit-on pas pas que cet écrit préſente une juſtification

complette ? Cependant M. de Lan , & M. l'Abbé d'Asfeld en

ont fait fi bien fentir le néant , que M. Bourfier n'a ofé pren-

dre la plume pour le défendre. Voilà pourquoi je n'y ai point

eu d'égard , fuis - je blamable ? ou plutôt n'est- il pas étonnant

que malgré les Ouvrages qui ont réduit fon Mémoire en pou-

dre , il vienne nous l'oppofer comme un titre victorieux ?

On n'attend pas fans doute que j'aille faire ici la diffection

de ce Memoire : d'autres l'ont fait parfaitement. Mais qu'on

y trouve la juftification du Docteur , parce qu'il y enfeigne qu'on

doit obferver fort religieufement les règles de l'Ecriture & de

la Tradition , c'eft une fornette. Oui , M. Bourfier a tenu ce
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beau difcours mais combien de fois ne l'a-t-il pas démenti

par d'autres difcours & par la conduite ? Vouloit-on , avant

que d'examiner les faits particuliers de l'oeuvre des convulfions ,

qu'on commençât par établir les règles de la Tradition & de

l'Ecriture , felon lefquelles il falloit proceder dans cet exa-

men? Jamais il n'en avoit le loifir : c'étoient des fubterfuges

fans fin : toujours il ramenoit aux faits , ainfi que l'ont fouvent

attefté MM. d'Asfeld & de Lan , qui avoient été des Con-

ferences. Sans compter que dans la pratique lui & les autres

Mêlangiftes ont autorifé , tantôt par leur approbation expreffe ,

tantôt par leur filence , mille & mille fcenes oppofées à toutes

les règles , comme plufieurs des 30. Docteurs Confultans l'ont

prouvé , & comme je l'ai fouvent prouvé moi-même. Sans

compter encore que quand les règles étoient trop claires pour

qu'ils ofaffent les contefter , ils cherchoient prefque toujours à

les éluder par des exceptions , ou par des cas de difpenfe. Que

M. Bourfier cherche donç ailleurs que dans fon Mémoire de

quoi fe blanchir. S'il n'a pas d'autre reffource , il fera noir

toute la vie.

CCCXXIV.

Pourquoi fon

Memoire doit être
Plaifante réfléxion que celle qu'il ajoute que je me con-

tredis au fujet de fon Mémoire , en difant d'une part que M. appellé les Riens

Fouillou l'appelloit les Riens de M. Bourfier ; & de l'autre que de M. Bourfier ,

le fiftême qui y eft expofé , eft traité d'extravagant & de monf- quoique le fiftême

trueux par les Appellans fages.

en foit affreux.

1

C'est donc là ce qu'il appelle contradiction ? Eh comment

ne comprend-il pas que , quoique le fiftême du mêlange con-

tenu dans fon Mémoire foit affreux & ridicule , ce Mémoire

mérite néanmoins d'être appellé fes Riens , parce qu'il n'y ré-

pond à rien de ce qu'on lui objectoit , & qu'on n'y trouve rien

de ce qu'il avoit promis de traiter ? Rien ( a ) des prédictions , (a) M. de Lan,

rien des beaux difcours , rien des répréfentations édifiantes , rien Suite des Réflex.

des épreuves quife faifoient , riendesfecours meurtriers , rien de l'é judic. fur les

tat Figuratif. rien des convulfions fans maladie , rien de l'in-

fluence des convulfions dans les guérifons ', • rien de la vertu mi-

raculeufe des Convulfionnaires. Mais croit-on qu'il n'ait pas fenti

qu'il raifonnoit mal ? C'eft fon embarras qui lui a infpiré de

chicaner.

Nouv. Eccl. p. 62.
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Son embarras

fur plufieurs re-

proches graves

montré par fon
filence. Il ne fe dé-

fend prefque que

fur fa conduite en-

vers M. Duguet.

Il prétend qu'on

ne pourroit le blâ-

Duguet à s'enfuir

CCCXXV.

C'eft fon embarras de même qui l'a rendu muet fur plufieurs

autres faits que je lui avois reprochés d'après Madame Mol.

J'avois dis que feu M. l'Evêque de Bayeux Armand de Lorraine

l'appelloit un homme cautelcux , & cette éphitete ne dut pas lui

réjouir le cœur. A- t-il cependant ofé nier le fait ? Non.

J'avois dit que de concert avec d'autres Figurift
es

M. Bour-

fier exerce fur les Appella
ns
même une inquifiti

on
tiranniq

ue
:

que tous les ouvrage
s

qu'ils font , s'il en a approuv
é

le plan ,

font admirabl
es

; & que s'ils ne font pas faits felon fes vûes &

parfon av
eu

,
il entrepr

end
tout pour les décrier : & en preuve

j'avois cité un fait bien frappant raconté par Madame Mol

avec toutes les circonft
ances

. S'eft-il infcrit en faux contre

une accufati
on

fi grave ? Non.

J'avois dit que fort oppofé d'abord au Figurifme , jufqu'à fe

railler des figures les plus regulières , il s'étoit enfin radouci en

faveur de ce nouveau fiftême , piqué de voir ſes difciples dé-

ferter fon camp , pour fe ranger fous M. dEtemare. Nie- t-il

qu'il ait ainfi varié , ou qu'il ait varié pour cette raifon ? Non.

J'avois dit que devenu Figurifte & Convulfionniſte , il n'a

ceffé de travailler à la gloire des figures & des convulſions :

que conjointement avec MM. d'Etemare & Poncet , il donne

le ton à la populace Janféniſte , & aux Evêques mêmes de l'ap-

pel : & qu'il fait courir à Paris & dans les Provinces toutes

fortes de mauvais bruits , quand cela peut fervir à ſes vûës.

Reproches bien ignominieux. S'en eft-il défendu ? Non.

Ce n'eft proprement qu'au fujet de la conduite qu'on l'ac-

cufe d'avoir tenue à l'égard de feu M. l'Abbé Duguet , qu'il a

ouvert la bouche. Effectivement il falloit ou parler , ou paffer

pour un homme indigne de vivre.

CCCXXV I.

Former , par jaloufie du crédit de M. Duguet , le deffein de

mer , quand même l'obliger à s'enfuir en Hollande; lui faire donner pour cela le

il auroit excité M. faux avis qu'il fera arrêté , s'il ne s'enfuit inceffamment ; & puis,

en Hollande. Fauf pour faire croire qu'il avoit l'efprit baiffé , répandre le bruit

feté de les raifons. qu'il avoit pris la fuite fans ombre de péril : voilà ce que Ma-

dame Mol foutient que M. Bourfier a fait ; voilà ce que je lui

ai reproché fur la foi de cette Dame ; & c'eft fur quoi il tente

d'abord de fe juftifier par trois moïens (a) que je vais difcuter
(a) P. 3. 4. 5. 6.

féparément.
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Le premier eft que , quand même il auroit fait donner à M.

Duguet le faux avis en queftion , il eût été pardonnable , &

que ce feroit une criante injuftice de lui attribuer une mau-

vaife intention. Car enfin , dit-il , le jour auquel on lui donna

cet avis , étoit-ce un jour tranquille ? C'étoit précifém nt le

8. d'Aouſt 1730. jour auquel un Commiffaire & des Exempts

avoient fait une vifite dans fa maifon : & , ce qui eft encore re

marquable , deux jours après M. le Cardinal Miniftre écrivit

pour qu'on le fit fortir de Paris. Dans une telle conjoncture

qui n'étoit fondé à croire qu'on en vouloit à fa liberté ?

On étoit donc fondé à le croire ! Ce n'est donc pas fans

fondement que M. Duguet le crut ? Pourquoi donc M. Bour-

fier fit-il parler dans les Nouvelles Ecclefiaftiques , de la fuite

de M. Duguet, comme de l'effet d'une terreur panique ? Le voilà

convaincu par lui-même d'indigne procedé.

CCCXXVII.

Mais vient-il de parler fincérement ? On diroit , à l'enten- Même fujets

dre, que la vifite faite chès M. Duguet & l'ordre de le faire

fortir de Paris , font l'époque des inftances qu'on lui fit pour

qu'il prit la fuite. Cependant , près de deux mois auparavant ,

on s'étoit tant étudié à lui donner l'allarme , qu'on l'avoit

obligé de fe cacher. Pourquoi donc alors ces inftances ? Sur

quoi les fondoit-on ? Point de vifite encore de la part de M.

Herault , point de Lettre du Miniftre , tout étoit tranquille

du côté du dehors. Encore une fois , pourquoi donc folliciter

fi fortement M. Duguet à prendre la fuite ? Ou l'on nous dé-

veloppera les raifons de cette conduite , ou l'on nous autori-

fera à croire fermement ce qu'affûre Madame Mol , que dans

le Parti il y avoit des hommes qui défiroient avec ardeur l'é-

loignement de M. Duguet ; & que fi dans la conjoncture done

parle M. Bourfier , ils renouvellérent les faux avis , & redou-

blérent leurs inftances , ce fut pour profiter de la conjoncture

qu'ils trouvoient favorable à leur projet.

D'ailleurs eft-il bien aifé d'entendre que la Lettre de M. le

Cardinal poftérieure de deux jours à ces faux avis , en ait été

le fondement ? Avoit- on deviné qu'il écriroit cette Lettre ?

Et , l'eût-on deviné , falloit-il preffer M. Duguet de s'enfuir en

Hollande , parce qu'il devoit venir un ordre pour qu'il fortît

de Paris ?

1
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mais excité. Preu

ves ducontraire.

dame Mol à M.

Bourfier pag. 40.

Quant àla vifite faite par un Commiffaire & des Exempts dans

la maifon où il logeoit , qu'elle l'eût d'abord intimidé ; je n'en

ferois pas furpris. Mais puifque , de l'aveu de M. Bourfier , on

fçût quelques momens après que M. Duguet n'avoit point été

l'objet de cette vifite , & que M. Herault l'avoit fait affûrer

qu'il ne devoit rien craindre : pourquoi s'opiniâtra-t-on le reſte

du jour , & la nuit fuivante , à lui faire peur par de faux avis ,

jufqu'à ce qu'enfin on l'eût déterminé à s'enfuir en païs étran-

ger? En vérité, fi c'eftamitié , je ne fçai plus ce que c'eft que

tromperie.

CCCXXVIII.

Il prétend enco- M. Bourfier n'eft pas plus heureux quand il veut nous per

re ne l'y'avoir ja- fuader qu'il n'eût aucune part aux faux avis donnés à M. Du-

guet, Madame Mol avoit raconté que le 8. Aouft 1730. Mile.

G **. penitente & amie particuliére du Docteur , étoit allée

avertir la perfonne chès qui M. Duguet logeoit, que s'il ne fe

retiroit inceffamment , il alloit être arrêté ; & c'eft de Mlle.

Gui foeur du fieur Gui Bonnetier (a) qu'elle avoit parlé. Sçait-
(a) Rép. de Ma-

on comment M. Bourfier prouve qu'il n'influa point dans cet

Avis ? C'eft en produifant une Lettre de Mlle. de Guitaud , qui

déclare n'avoir jamais reçû de lui pareille commiffion. Eft ce

finafferie ? Elle ne feroit ni d'un homme d'efprit , ni d'un hom-

me de probité. Eft-ce fimple erreur venue de ce que Madame

Mol n'avoit défigné Mile. Gui que par la Lettre initiale de

fon nom En ce cas qu'il éfface donc fa réponfe & qu'il en

cherche une autre : c'elt Mile. Gui qu'on lui met en face: qu'il

laiffe Mlle. de Guitaud en paix.

41. 46.

42.

C'eft lui auffi que Madame Mol avoit rendu reſponſable des

faux avis donnés à M. Duguet par le Nouvellifte. Cependant

il ne dit rien pour détruire cette accufation. Il foûtient feule-

ment qu'il ne fut point l'auteur de ceux que donna M, Ar-

nauld, & pour le prouver il en cite une Lettre propre à le juſti

fier fi la vérité s'y trouvoit , mais où il n'y a guéres d'appa

rence que la vérité fe trouve.

CCCXXIX.

Dans cette Lettre M. Arnauld nie que M. Bourfier l'eût char-

Même fujet. gé de donner ces avis à M. Duguet , & il nie encore qu'il ait été

l'agent ordinaire du Docteur, Mais quelle hardieffe ! " Il fçait

(b) Ibid. p. 41. bien , dit Madamę Mol (b) , que je fuis inftruite

22 que
c'étoit
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"

""

ور

,, fous fon nom que M. Bourfier avoit fait paffer la procura-

tion des Evêques depuis le Concile d'Embran ; que toutes

,, les fignifications qui regardérent ces affaires , étoient faites

,, au nom de M. Arnauld , quoique ordonnées par le Docteur ;

,, & qu'enfin toutes les démarches dangereufes , & qui pou-

voient attirer de mauvais traitemens , le Docteur les faifoit

fous le nom de M. Arnauld , qui plein de zéle s'y prêtoit

,, aveć joie , mais que M. fon Pere en étoit au défefpoir ; &

,, que cela les broüilla enfemble. Comment donc peut-il au-

jourd'hui le dénier ? Il n'y a qu'une manière de l'entendre :

c'est que
les affaires des deux Evêques étoient fon feul dé-

,, partement , & que M. Bourfier avoit encore bien d'autres

,, Agens ".

"

Voilà une réponſe cathégorique , voilà un détail qui n'eft

pas inventé : je ne fçai pas trop comment le Docteur & M. Ar-

nauld pourroient fe tirer d'intrigue.

"

"

"

"

ور

"

Mais pour venir au point effentiel , " s'il eft vrai , ajoute (a) P. 42. 43 .

Madame Mol , (a) , qu'il dénie m'avoir nommé M. Bourfier ,

lorfqu'il vint avec le Nouvellifte après minuit nous avertir

qu'on vouloit nous arrêter , affûrément il parle contre fa

confcience , ou fa mémoire le trompe. Pour moi qui fuis bien

fûre de la mienne , je fuis prête d'attefter de la maniere la

plus folemnelle que le feul nom de ce Docteur cft ce qui me

fit ajouter foi à l'avis "

De part & d'autre c'eft ici un démenti bien formel. M. Ar-

nauld nie qu'il ait nommé M. Bourfier à Madame Mol : elle

affûre au contraire qu'il le lui nomma. Qui ment ? qui dit vrai ?

Je ne le déciderai pas : mais j'avouerai que j'ai un grand pen-

chant à ajuger la vérité à cette Dame fi fûre de fa mémoire ;

& , ce qui mérite bien des égards , qu'on a voulu fouvent , &

qu'on n'a pû encore convaincre d'avoir menti.

CCCXXX.

Les autres défenſes de M. Bourfier font les témoignages

que M. l'Abbé d'Eaubonne , & le P. Fouquet ont rendus de fes

fentimens pour M. l'Abbé Duguet , & celui qu'il en rendit lui-

même dans fa Lettre à ce R. Pere. Ces témoignages ne font pas

plus relatifs aux faux àvis donnés à M. Duguet pour le faire

fuir en Hollande , qu'aux autres mauvais procedés qu'on a eus

à fon égard , & dont on rend M. Bourfier refponfable. Mais

་

Défenfe inutile

Lettre de M. l'Ab-

d'Eaubonne.

pour lui que la

bé
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(a)P. 5. 6.

(b) P. 33.

Cette Lettre ne

autcur.

puifque c'eft ici (a) qu'il fait valoir ces témoignages , c'eſt ici

que je vais les examiner : ce fera autant de fait.

❤Il fe prétend donc déchargé par là de l'accufation d'en

avoir mal ufé envers M. Duguet. Efpére-t-il nous faire ainſi

illufion M. d'Eaubonne déclare , il eft vrai , que les papiers

que Madame Mol lui avoit remis pour le convaincre des mau-

vais procedés de M. Bourfier , ne renfermoient rien qui les prou

vât , puifque ce Docteur n'y étoit pas même nommé : il dé-

clare encore qu'en lui rapportant ces papiers il lui fit faire

cette remarque , & qu'elle lui répondit que c'étoit juftement

ce qui prouvoit la fourberie du Docteur. Mais feroit- ce une

conféquence que M. Bourfier ne fût pas coupable , de ce que

M. l'Abbé d'Eaubonne l'auroit jugé innocent ? D'ailleurs , Ma-

dame Mol nie hautement le fait que ce Chanoine raconte.

,, M. d'Eaubonne vint voir mon Oncle , dit-elle (b) , & ne lui

parla de rien ; & en fortant de fa chambre il me rendit les

papiers fans me dire un feul mot ". Quel fond faire après

cela fur le témoignage de M. d'Eaubonne ?

"

>>

CCCXXXI,

Cependant M. Bourfier ofe me faire un crime de ce qu'après

fait tort qu'à fon une telle apologie , &fans en faire la plus legére mention , j'ai rap-

pellé les faits allegués par Madame мol. Eft- ce que cette

Dame n'avoit pas refuté fi bien cette apologie , que ni lui , ni

M. d'Eaubonne n'ont ofé la défendre ? Quelle prétention de

vouloir que je refpecte un Ecrit pulverifé , tandis qu'il diffimule

une Réponſe fans replique ! Ou il détruira cette Réponſe , ou

il doit compter que la Lettre de M. d'Eaubonne fera toujours

pour moi une piece de rébut.

Lettre au refte , puifqu'on m'oblige d'en parler , qui n'au-

roit jamais dû paroître. Que vousferies bien confolée , écrivoit à

Madame Mol feu M. Foüillou (c) , de la maniére étrange dont

(e)Dans la Rép vous y êtes traitée , fi vous pouviés être témoin du foulevement que

M. Bourfier p. 14. cette Lettre a excité contre fon auteur ! Tout le monde, ami ou en-

de Mad. Mol. à

nemi , le blâme également , & nepeut comprendre comment on a pú

l'écrire Quel titre , quelle défence qu'une Lettre contre la-

quelle tout le monde s'eft foulevé ! Et de plus , fi M. Bourfier

en a autant d'estime qu'il le fait ici paroître , pourquoi envoïa-

t-il en différentes maifons M. Coudrette fon premier courier ,

& M Davolé fon facteur , affarer qu'il n'y avoit aucune part ?

Outre
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Outre qu'il fe déceloit par-là : car s'empreffer de fe juftifier ,

c'eft s'accufer.

"

CCCXXXII.

Inutilité auffi de

(a) P. 6.

Titre également inutile à fa juftification que la Lettre du P.

Fouquet à M. de Senez. Ce Pere , remarque le Docteur (a) , la Lettre du . P.

écrivant à M. l'Evêque de Senez dit " que c'eft un prodige pour Fouquet.

lui , & pour tous ceux qui me connoiffent particulièrement ,

qu'on ait pû imaginer , & qui foit revenu à M. l'Abbé Du-

›› guet que j'euse parlé de lui d'une manière peu refpectueuſe.

,, ...... Pour moi , dit-il , je l'ai toujours vû plein de refpect

» pour notre illuftre Défunt , &je l'ai toujours entendu parler

,, comme en étant pénétré ". A cefujet , ajoûte M. Bourfier

le P. Fouquet produit une Lettre que je lui avois écrite. Je m'y dé-

fens d'avoir dit que M. l'Abbé Duguet cût changéfur la Bulle , fur

la Paix de Clement IX. ou le formulaire , & de l'avoir fait paffer

pour imbecille. Je reclame contre depareils faits...... Je lui marque

le defir fincére & ardent que j'ai de faire voir à M. Duguer

,, ce que je lui fuis , & quel eft pour lui mon refpectueux atta-

ود
chement".

Belles paroles. Mais que font des paroles lorfque les actions

n'y répondent pas ? Laiffons- là pour quelques momens le dé-

faveu de M. Bourfier , & péfons feulement le témoignage du

P. Fouquet. Le Docteur en fe fâchant de ce que je n'ai point

rappellé ce témoignage , ne fe fâche- t-il pas de ce qui auroit

dû lui faire plaifir? si j'en avois fait mention , aurois-je pû me

difpenfer d'ajouter que Madame Mol l'avoit abfolument dé-

truit ? Difons - le donc aujourd'hui , puifqu'on veut que j'en

parle ; & faifons l'extrait des obfervations qu'elle à publiées ,

en répondant à cet article de la Lettre de M. Bourfier.

""

CCCXXXIII,

Même fujet.

Oui , le P. Fouquet écrivit à M. de Senez en faveur du Doc-

teur. Mais n'est- ce pas le Docteur même qui avoit follicité le

Prélat à y engager le P. Fouquet ? Madame Mol n'en doute

pas. " J'en fus d'autant plus convaincue , ajoute- t-elle ( b ) , que (6) P. 8 .

M. Fouillou m'avoit montré quelque tems auparavant deux

Lettres que M. Petitpied , qui étoit encore en Hollande ,

écrivoit à MM. les Evêques de Senez & de Montpellier ,

" pour répondre aux reproches que ces Prélats lui avoient faits

à la follicitation de M. Bourfio , fur ce qu'il avoit ofé écrire

XXXXX X X X X

"

"
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Même fujor.

(a) V. fa Rép.

à M. Bourfier p.

1Q.

""

""

"

,,

"

"

"

"

"

""

""

"

"

»

fur la matiére de la Crainte & de la Confiance , fans l'aveu &

le concert de M. Bourfier , qu'ils érigeoient ainsi le Supérieur

des Supérieurs. M. Petitpied , dont le caractère naturel eft

une exceffive douceur , & une prévention pour M. Bourfier

équivalente à fa douceur , ne laiffa pas d'être vivement bleffé

de ce que ces Prélats vouloient aflujettir un Théologien ,

qui en toutes maniéres auroit été le pere & le maître de M.

Bourfier , à ne rien dire , ni écrire que par fon ordre : & il leur

écrivit d'une manière très- forte. J'avois vû ces Lettres , con-

tinuë t-elle ; & comme je le viens de dire , elles ne me per-

mirent pas de douter que la Lettre du P. Fouquet contre

moi ne fût le fruit des inftances de M. Bourfier au Prélat ,

& du Prélat au P. Fouquet. Je crus donc que je ne pouvois

rien faire de mieux , que de commencer ma Réponſe à ce

Pere par cette anecdote 330

Elle est en effet cette anecdote fort curieufe & fort impor-

tante ; puifque non feulement elle fait voir à quel point va la

vanité de M. Boufier , qui veut foûmettre à fa ferule les plus

accredités Docteurs du Parti , & combien il en a fubjugué les

Prélats ; mais qu'elle donne encore le plus légitime fujet de

penfer qu'il eft en premier l'auteur de la Lettre du P. Fou-

quet. C'eſt à fa follicitation qu'elle a été écrite , c'eſt confor-

mément à ſes vûës : comment ne feroit-elle pas en fa faveur?

Néant donc fur cette Lettre. Concluons feulement du profond

filence que M. Bourfier a gardé au fujet de l'anecdote que

Madame Mol a racontée , & de la contéquence qu'elle a tirée

de cette anecdote , que fur l'un & fur l'autre article il s'eft fenti

hors d'état de dire rien de bon.

CCCXXXIV.

Eh ? Comment ofe- t- il nous citer avec confiance la Lettre

du Pere Fouquet , malgré la Réponſe publique qu'y fit cette

Dame ? " Je vous fupplie de vous fouvenir , Monfieur lui écri-

99

"2

""

vit-elle (a) , que vous vintes dire à mon Oncle en ma pré-

fence que M. Bourfier avoit refusé le projet , & que vous en

étiés d'autant plus faché , que pour vous , vous n'aurié: fait au-

cune difficulté de le figner. Eile lui ajoûta qu'il avoit dit la mê-

me choſe à pluſieurs perfonnes connues qui font en état de

le certifier "" ; & parmi ces perfonnes elle nomma M. Fouillou.

& M Hecquet qui vivoit encore alors. Quel étoit ce projet

"
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que M. Bourfier refufa opiniâtrement de figner pour parvenir

à la reconciliation avec M. Duguet ? C'étoit de déclarer ou

qu'il n'étoit ni auteur , ni complice des bruits qu'on avoit fait

courir , ou qu'il étoit fâché de fa faute. Rien n'étoit plus fim-

ple ; rien ne devoit être plus facile à un homme qui auroit

aimé & refpecté M. Duguer. Comment donc le P. Fouquet ,

qui fçavoit que M. Bourlier s'étoit montré infléxible à refuſer

cette déclaration , qui l'avoit dit à tant de monde , qui l'en

avoit blâme , a-t-il pû avec vérité fe donner pour témoin du

refpect perpetuel de ce Docteur envers M. Duguet ? Et com-

ment M. Bourfier a-t-il pû fe flatter qu'un tel témoignage le

blanchiroit ?

Efpérance d'autant plus déraisonnable que le P. Fouquet fe

repentit d'avoir lâché cette Lettre , & que la douleur qu'il en

reffentit ne contribua pas peu à hâter fa mort. Auffi M. Hec-

quet (a) , en mandant cette mort à Madame Mol , lui marqua : (a) Dans la Rép.

que le chagrin qu'avoient caufé au P. Fouquet fes juftes plaintes , Bourfier p. 12 .

& la bonte d'y avoir donné lieu , lui avoient fait une impreffion fi

vive , qu'elle avoit augmentéfon mal , d'autant plus qu'il étoit en-

vironnéde gens avec qui il ne pouvoit s'ouvrir fur cet article.

Bizarre phénomene : Le P. Fouquet meurt , en partie de dou-

leur, pour avoir déclaré que M. Bourfier en avoit toûjours bien

ufé avec M. Duguet : & M. Bourfier veut que nous penſions

qu'il en a toûjours bien ufé avec M. Duguet , parce que le P.

Fouquet l'a déclaré ? Cela eft rifible.

CCCXXXV.

de Mad. Mol à M.

Il prétend n'a-

blée à Ecouan , où

Mol , dans le tems

qu'on le dit. &reu-

Entendons maintenant le Docteur repouffer une autre accu-

fation affés délicate. J'avois écrit d'après Madame Mol , que voir ni tenu , ni

le lendemain de la mort de M. Duguet , il s'étoit tenu chès pu tenir d'affem-

lui à Ecouan une affemblée , où fe trouva M. Poncet , & dans il ait été queftion

laquelle il fut arrêté de perdre cette Dame. Il eft malheureux ,
de perdre Madame

répond-il (b ) , pour une aſſemblée fi bien circonstanciée , dont on

marque le tems & le lieu , dont on prétend avoir les preuves fub-

fiftantes de la résolution qui y fut prife de perdre Madame Mol :

il est malheureux , dis-je , qu'elle fe trouve placée à Ecouan un jour où

l'on y envoïa pour m'avertir de la mort de M. Duguet , où j'enpar-

pour aller affister à fon enterrement. Ainfi parle le Docteur ;

& j'avoue que je fens une efpèce d'impatience de l'entendre

maltraiter ainfi la vérité.

tis

XX xxx ji

ves qu'il l'a pû ,

& qu'il l'a fait.

(b) Pag. 7.
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Même fujet.

Quel jour mourut M. l'Abbé Duguet ? Le Dimanche 25.

Octobre 1733 , fur les fix à fept heures du matin. Quel jour

M. Bourfier fut- il averti de cette Mort ? Le jour même , &

dans la même matinée : car on fçait que de Paris à Ecouan il

n'y a que deux ou trois heures de chemin : or M. Nivelle , qui

ce jour-là étoit parti d'Ecouan à la pointe du jour pour
fe ren-

dre à Paris , rencontra en chemin l'Exprès qui portoit à M.

Bourfier la nouvelle. Quel jour prétend- on qu'il tint l'affem-

blée en queſtion ? Le lendemain Lundi 26. Octobre. Quel jour

enterra- t-on M. Duguet ? Le Mardi 27. à midi. Donc ce n'eft

pas au jour où il fut averti de cette mort , qu'on a placé l'af-

femblée , ainfi qu'il l'avance. Donc ce n'eft pas non plus le

jour qu'il apprit cette mort , qu'il partit pour fe trouver à

l'enterrement ; à moins qu'il ne foit parti d'Ecouan le Diman-

che , pour pouvoir être à Paris le mardi à midi. Les époques

ainfi rétablies , on voit que M. Bourfier a fait deux menfonges

en deux lignes.

CCCXXXVI.

Pourquoi ces menfonges ? Pour faire croire qu'il n'a pû tenir

l'affemblée dont-il s'agit. Car , pourfuit- il , il auroit donc fallu ,

ou qu'il fe fût trouvé à point nommé à Ecouan un nombre de per-

Jonnes pour tenir cette affemblée , ou qu'elles y fuffent venues exprès

dans ce deffein. Il y a là de l'entortillement & de la mauvaiſe

rufe. Oui , pour tenir à Ecouan une affemblée il falloit ou qu'il

y eût déjà quelques perfonnes , ou qu'il y en vînt. Sans doute.

Mais pourquoi auroit- il fallu qu'elles y fuffent venues exprès dans

ce defein ? Ne fuffifoit-il pas qu'elles s'y trouvaffent , quel que

fut le motifqui les y avoit amenées ? Parlons nettement. Etoit-

il alors feul à Ecouan ? N'y vint-il perfonne ? C'eft fur quoi il

devoit parler , & fur quoi il s'eft tû . Par là il donne à croire qu'il

n'a ofé dire ni l'un ni l'autre.

Au refte , qu'il n'ait pû alors fe tenir chès lui d'affemblée ,

il ne pouvoit le prouver plus mal. Je n'avois pas affés de mon-

de , dit-il , je n'avois pas affés de tems : c'eft - là le fens de fon

excufe. Mais falloit- il tant de monde pour une affemblée de

cette forte ? Trois ou quatre amis n'étoit- ce pas affés ? Or nous

perfuadera-t-il qu'alors il n'ait pû avoir chès lui deux ou trois

perfonnes & pour le tems , il fe mocque de vouloir nous faire

croire qu'il n'en eût pas affés. Un jour & demi , l'après- midi
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du Dimanche ,& le lendemain tout entier n'auront pû fuffire

pour une affemblée ? J'en tiendrois quatre en moins de tems.

CCCXXXVII

Non-feulement il a eu le tems d'en tenir , mais il en a tenu

effectivement. Déja croira-t- on que dans une conjoncture fi

intéreffante pour les Appellans , conjoncture où les uns d'entre

eux venoient d'être privés de M. Duguet , & les autres déli-

vrés , M. Bourfier & fes confidens fe foient endormis , & qu'ils

ne fe foient pas hâtés de déliberer fur leurs affaires ? Cela

n'eft pas probable. Queftion feulement fi Madame Mol fut

mife en jeu dans leur affemblée , & fi on parla de la perdre.

Perfonne n'y eût-il penfé , il n'eût fallu que M. Poncet pour

le propofer , & pour le refoudre. Il eft coutumier du fait on

l'a convaincu publiquement d'avoir dit d'un homme qui lui

avoit déplu : Il faut perdre cet homme-là. Or Madame Mol lui

avoit terriblement déplu.

Mais quelque chofe de plus précis. Le lendemain même de

l'enterrement de M. Dugnet , 28. Octobre , une perfonne en

place , & plus à portée que qui ce foit d'être inftruit dès affem-

blées furtives , parla à Madame Mol de celle qui s'étoit tenue

le 26. & lai dit qu'on y avoit formé des projets contre elle.

Quel intérêt auroit- il eu à la chagriner par de faux avis ?

De plus , on lui parla auffi d'un Mémoire qui avoit été pré-

fenté contre elle , & on l'interrogea fur les articles qui y étoient

contenus. D'où venoit ce Mémoire fi-non de quelque projet de

lui fufciter du chagrin ?

De plus encore , M. Nivelle inftruit qu'on le foupçonnoit

d'avoir été de cette affemblée , s'en défendit en parlaut à M.

Fouillou. Et comment ? en niant qu'il s'en fût tenu ? Non. C'eſt

en difant qu'il étoit déja parti d'Ecouan.

Même fujet.

Enfin , M. Fouillou , qui fur la nouvelle de cette affemblée

étoit allé aux enquêtes , voulant tranquilifer Madame Mol ,

lui dit-il que la nouvelle étoit fauffe ? Il fe contenta de l'affû-

rer qu'elle ne devoit rien craindre ; donnant à entendre qu'il

fçavoit bien le projet , mais qu'il fçavoit auffi qu'on n'avoit

point eu d'égard au Mémoire fait en conféquence . C'eft de la

Réponse de cette Dame à M. Bourfier (a) que j'ai tiré tous ces

faits. " Ils font tous , dit-elle en finiffant , certains & indubita- 91. 92. 93 .

,, bles , & j'en dis affés pour être entendue de ceux qui n'en

(a) P. 89.90.
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Il fe défend

des NN. EE . &

mal.

(4) P. 7.

""

, ont point eu connoiffance. Pour ceux qui en ont été inſ-

truits dans le tems par d'autres voies , le nombre n'en eft

», pas petit ; plufieurs font encore pleins de vie , & ils en fça-

vent plus que je n'en fçai moi-même ,,."

Quand M. Bourfier aura détruit tous ces faits , je lui pro-

mets de croire qu'il n'eft point prouvé que dans l'affemblée où

il préfidoit il ait été conclu de perdre Madame Mol. Mais fans

cela il demeurera toûjours chargé de cet odieux projet.

CCCXXXVIII.

Maintenant il va entreprendre de fe juftifier d'une autre ac-

d'être le Directeur cufation , qui , je penſe , lui pefe moins fur le cœur que les pré-

s'en défend très- cédentes , mais dont il veut pourtant fe defendre , ne fût-ce

que pour montrer combien j'inftruis mal le Public fur les faits.

Qui peut être mieux informé, dit-il ( a ) , que le Nouvellifte de ce

qui concerne les Nouvelles Ecclefiaftiques ? La XIX . Lettre l'appelle

mon Secretaire. Elle conclut de ce que rapporte Madame Mol, que

j'ai toûjours dirigé les Nouvelles. Vous n'avez pas oublié, Monſieur ,

la Feuille des Nouvelles du 7. Avril 1736. ni celle du 9. Juinfui-

vant , où le Nouvellifte s'élève hautement contre le Supplément du 8.

Fevrier de la même année , pour m'avoir qualifié du titre de Chefdu

Bureau des Nouvelles Ecclefiaftiques.

Même fujer.

Je croiois à м. Bourfier plus d'efprit. Beau témoignage à

nous alleguer que celui du Nouvellifte connu de toutes parts

pour menteur, & de qui les Appellans non Figuriftes ne ceffent

de fe plaindre , comme d'un homme qui facrifie chaque jour

la juftice & la vérité ! Après l'extrait que j'ai fait dans ma

XIX . Lettre des accufations de menfonge & d'impofture , qu'ils

forment contre lui , & qu'ils ont appuiées de faits précis , nous

en objecter la déclaration , c'eft en vérité fe traduire en ridicule.

Il eſt d'ailleurs remarquable que M. Bourfier n'ofe nier les

faits rapportés par Madame Mol , & dont j'ai conclu qu'il a

toûjours dirigé les Nouvelles , mais qu'il nie teulement que cette

conféquence fuive de ces faits. Par là il fe trahit , & me donne

lieu de le convaincre de n'être pas fincére. Voici les deux

faits en queftion : que le Public nous juge.

CCCXXXIX.

Au tems que commencérent les Nouvelles Ecclefiaftiques, M.
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"

"

Marc Defeffarts inftruit par une Lettre écrite de Troyes , que

M. Duguet , qui y étoit alors , trouvoit mauvais qu'on eût in-

feré dans les Nouvelles certains faits , fit réponfe " qu'il étoit

bien étrange que M. Duguet qui n'étoit point à Paris , vou-

lût mieux fçavoir que M. Bourfier , ce qu'il étoit à propos de

taire , ou de rendre public ,,. Donc c'eft M. Bourfier qui dé-

cidoit de ce qu'il falloit y mettre , & de ce qu'on devoit né-

gliger. La conféquence eſt ſenſible. mais qu'est-ce que décider

de ce qu'il faut mettre ou ne pas mettre dans les Nouvelles ,

finon les diriger.

""

">

L'autre fait eft qu'en 1730. M. Duguet alors à Paris , per-

fiſtant à prendre la défenſe d'un Ouvrage que M. Bourfier , M.

d'Etemare & M. Poncet vouloient décréditer , M. d'Etemare lui

dit enfin avec vivacité : " Monfieur , c'eſt une choſe réfoluë

,, que la condamnation de cet Ecrit. Les Auteurs ont ofé le

compoſer fans notre aveu : il ne faut ni fouffrir ni autorifer

une telle conduite. M. Bourfier & moi nous en dreffames hier

la cenfure , & nous l'avons remife au Nouvellifte , avec ordre

de l'inférer dans les Nouvelles , fans y rien changer , & nous

,, avons déclaré qu'il étoit condamné unanimement ,,. M. Bour-

fier , conjointement avec M. d'Etemare , avoit donc le Nou-

vellifte fous fes ordres ; & ce qu'il vouloit qu'on mît dans les

Nouvelles , le Secretaire l'y mettoit fans y rien changer. Tel

eft le fait que M. Bourfier eft cenfé reconnoître en n'ofant le

nier. A til bonne grace de prétendre qu'on ne peut point en

inférer qu'il dirigeoit le Nouvellifte & les Nouvelles ?

N'oublions pas de remarquer avec Madame Mol (a) que _ (a ) Rép. à M.

" M. le Gros lui-même dit dans fon Difcours fur les Nouvelles B. p. 93 .

Ecclefiaftiques, que cet Auteur , quelque preuve qu'il ait donné deود

»

""

fonfçavoir, nefait que tenir laplume ,, ; & par là , dit-elle , “ il

,, confirme tout ce que j'ai dit : car quel autre que le
chefpeut-

il diriger un homme plus autorité que tous les autres ,, ? Affi

perfifte t- elle à foûtenir que " rien n'eſt plus certain , ni plus

indubitable que ce qu'elle a dit , que MM. Bourfier & d'E-

,, temare dirigeoient les Nouvelles , & que le Nouvellifte eft

le Secretaire du Docteur ,, ; & j'ajoute que c'eft là le dif

cours unanime du Public , qui réjette fur M. Bourfier principa-

lement l'indignité des Nouvelles.

"

"
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qu'il a eu part aux

2.

quoiqu'il le nie.

CCCXL.

Raifon de penfer Enfin , ce Docteur nie (a) qu'il ait fait , ou dirigé les deux

2. Plans de Réfléx. Plans de Réfléxions fur la Confultation, des XXX. Docteurs au

fur la confultat. fujet des convulfions. La chofe n'eft pas de conféquence : & fi

je m'étois trompé en le penfant , je me ferois trompé avec le

odieux que lui Public : qui n'entendit dans le tems attribuer ces Ecrits à M.

impute & à fes

Bourfier ? C'est ce que remarque auffi Madame Mol (b) qui

& dont il n'a ofé ajoûte : que la manière dontil a parlé dans le tems à l'un des

Autres faits

fe défendre.

(a P. 7 .

(b) P. 94.

Menfonge qu'il

Bracman Arche-

"

ود

""

Confultans , en y joignant des menaces que l'on a fçûës d'un

homme qui l'entendit par hazard , ne laifferoit aucun lieu de

douter qu'il ne fût auteur des Plans de Réfléxions.

Ici finiffent les efforts de M. Bourfier pour fa juftification.

On a vû combien ils font vains. Sa réponſe lui a fi mal réuffi ,

que loin de l'avoir lávé des faits qu'on lui imputoit à l'égard de

M. Daguet , elle à donné lieu à la révélation d'autres faits

auffi odieux , & plus odieux encore ; faits où d'autres que lui

font quelquefois impliqués , il eft vrai , mais où il jouë ordi-

nairement le principal perfonnage ; faits fi certains , que quoi-

que Madame Mol les lui ai publiquement reprochés depuis

plus de 20. mois , ni lui , ni le Nouvellifte , ni aucun autre de

fes confidens n'a ofé ni entreprendre de les détruire , ni même

nous en dire un feul mor. C'eft ce qui me donne le droit d'en

faire ufage , droit que je ne dois pas négliger , tant pour faire

connoître à nos freres abufés à quels hommes il donnent leur

confiance au préjudice de leurs Paſteurs ; qu'afin que la poſté-

rité fçache quels étoient les chefs de ce Parti , qui dans le

XVIII . fiécle réfiftoit avec tant d'obftination aux chefs de

l'Eglife , & qui ofoit s'approprier la vérité & la fainteté.

Avant que de quitter M. Bourfier , je fatisferai à ce qu'il dit

de moi à la fin de fa Lettre. C'eſt de lui & de fes amis qu'il

s'agit maintenant , & ce n'eft pas pour peu de tems que j'ai à

en parler. Ce qui me confole , c'eft qu'on ne s'ennuiera pas

m'entendre les faits font intéreſfans.

CCCXLI.

Pour commencer l'hiftoire des indignes procedés de M.

fit en 1727. à M. Bourfier & de fes amis à l'égard de M. Duguet , par les plus an-

vêque d'Utrecht , ciens faits dont Madame Mol nous ait donné connoiffance ,

voici ce qu'elle rapporte (c) qui fe paffa à la fin de 1727.

" M. Bracman Archevêque d'Utrecht aiant, dit-elle , confulté

au défavantage

de M Duguet.

(c) Rép. à M.

M. Bourfier
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"

""

"

"

& fuiv.
Bourfier au fujet de l'ufure qui s'exerce publiquement en Hol- d'Etemare, p. 168 .

lande , ce Docteur , dont les vûes font courtes , fans exami-

ner l'impoffibilité où étoit cet Archevêque de fe faire obéïr ,

qui le mettoit dans l'impoffibilité de faire ceffer ce qui à la

vérité est très condamnable , engagea l'Archevêque à

,, faire une demarche d'un grand éclar. Auffi-tôt tout fon Cler-

gé , & tous les Laïcs fe foulevérent contre lui. Il le manda

5, au Docteur qui ne l'avoit pas prévû , & qui en fut fi effraïé ,

qu'il ne vit point d'autre reffource que de tout abandonner.

L'Archevêque vit alors , mais trop tard , qu'on l'avoit mené

,, trop loin ; & craignant avec raifon de tomber dans un grand

décri , fi ce qu'il avoit décidé demeuroit fans exécution , il

écrivit à mon Oncle , le priant de lui donner conſeil ; &

,, envoïa fa Lettre à M. Bourfier pour la faire tenir à mon On-

cle , qui étoit alors publiquement à Troyes

»,

""

""

""

""

"

530

Jufqu'ici on n'accufe M. Bourfier que de vûës courtes , &

d'imprudence , défauts excufables : mais voici ce qu'on ne fçau-

roit excufer. " Le Docteur , continue Madame Mol , fupprima

,, cette Lettre , & manda à l'Archevêque que mon Oncle avoit

conftamment refufé de la recevoir , & de lui donner con-

feil. L'Archevêque le crut , & les chofes en demeurérent là ,

fans que mon Oncle en eût aucune connoiffance. C'étoit à

la fin de 1727. ,, Quelle petiteffe , quelle vanité d'être ja-

loux qu'on prît confeil de M. Duguet ! Mais de fupprimer la Let-

tre qu'on lui écrit , & de mander enfuite qu'il a refuſé conf-

tamment de la recevoir , quel eft le nom de cette conduite ?

Ce nom eft fi ignominieux , que je ne veux pas le prononcer.

"

""

On peut voir dans l'Ouvrage de Madame мol comment

deux ans après м. Duguet fut inftruit de cette avanture , &

comment M. Bourfier chercha à fe juftifier en difant que la Let-

tre de M. l'Archevêque d'Utrecht avoit été brûlée par M. Dhille.

Comme fi , en fuppofant même ce fait , il avoit pû fans men-

tir écrire à M. l'Archevêque d'Utrecht que м. Duguet avoit

refufé conftamment de recevoir fa Lettre. Ces traits ne par-

tent pas d'un fond de probité.

CCCXLII.

Ceux-ci ne font pas d'un meilleur coin. M. Duguet tenoit le

haut bout à Paris , & paffoit pour l'oracle : il ofoit outre cela

défaprouver fouvent ce que M. Bourfier faifoit , ou approu

YYYYY YYYY

Efforts & men-

fonges que font

Parti , pour em

des perfonnes du
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pêcher le retour de voit. Motifs pour l'éloigner , & pour le décréditer. Quels in-

M. Duguet de

Hollande , après dignes tours afin d'y réuffir ! On a vû ceux qu'on emploïa pour

l'y avoir exile. l'obliger à s'enfuir en Hollande , & comment enfuite on répré-

fenta fa retraite comme l'effet d'une terreur panique. Voïons

par quels ftratagêmes on chercha à l'empêcher de revenir.

(a) Rep. de Ma- Au (a) mois de Décembre 1730. Monfieur Duguet & Ma-

dame Mol à M. dame Mol étant à Utrecht , elle reçût une Lettre où on l'ex-

Bourf. p. 71. juf-

qu'à la p. 89.
hortoit à revenir inceffamment à Paris avec M. fon Oncle ,

avec affûrance qu'il n'y avoit rien à craindre ni pour lui , ni

pour elle. Déterminés par cette Lettre à revenir , Madame

Mol écrivit pour qu'on leur cherchât une maison de campa-

gne à quelques lieues de Paris. Cette nouvelle s'étant répanduë

parmi leurs prétendus amis , voilà l'allarme dans leur camp :

les avis volent en foule à Utrecht que tout eft à craindre pour

eux , s'ils quittent leur retraite. Mais trompés cruellement une

fois ils craignirent de l'être encore ; & nonobftant ces nouvel-

les vagues , ils perfiftérent dans leur réfolution. On tente

donc un autre moïen pour les en détourner ; & abuſant de la

bonne foi de M. de Charmont , on le fait écrire à M. Petitpied

fon frere qui étoit à Utrecht , qu'il y a des avis certains de per-

fonnes de grande confidération à la Cour , qui difent que fi M. Du-

guet revient en France , comme le bruit en eft repandu par tout , il

fera infailliblement arrêté , & lafœur M. mife en lieu de fureté. Je

nai , ajoutoit-il , que le tems de vous écrire ces lignes ; elles font

très-vraies , & très-ferieufes : Lettre que Madame Mol a entre les

mains , & qu'elle offre de dépofer avec les autres dont nous

allons parler.

Même fujet.

CCCXLIII.

Ces avis qu'on avoit fait croire à M. de Charmont être très-

certains , étoient très-certainement faux. M. Duguet en fut

bien-tôt affûré par les réponſes que reçût Madame Mol à plu-

fieurs Lettres qu'elle avoit écrites. Deux Seigneurs de la

Cour , après avoir pris toutes les précautions neceffaires , lui

marquérent qu'elle pouvoit en toute fureté revenir en France

avec M. fon Oncle , & établir leur demeure où il leur plairoit.

Réponſe ſemblable de M. le Préfident R….…………. M. l'Abbé de

Fernanville , que les convulfions n'avoient pas encore gâté ,

manda auffi que M. le Cardinal de Biffy lui avoit dit fçavoir

pofitivement de M. le Cardinal Miniftre, qu'il n'y avoit point
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eu d'ordre contre M. Duguet , & qu'il lui étoit libre de reve-

nir. Même affûrance dans la réponſe de M. Julien de Prunay

il marquoit qu'un des Miniftres avoit déclaré à Madame la P.

de C. que M. Duguet & Madame Mol pouvoient revenir où il

leur plairoit , même à Paris. Après tant d'affûrances fi préci-

fes, qui ne pouvoient être ignorées à Paris des Chefs du Parti ,

n'eft-ce pas à preffer M. Duguet d'accélerer fon retour qu'ils de-

voient s'appliquer , s'ils avoient été fes amis véritables ?

:

:

CCCXLIV.

:

Mais point du tout ils n'en deviennent que plus ardens à Mème fujer.

lui infpirer de la défiance & de la fraicur. Scachant bien que

M. Duguet ne confentiroit point à revenir fans Madame fa

niéce , M. d'Etemare leur écrit qu'à la vérité M. le Cardinal de

Biffy a donné à leur égard de bonnes affûrances au nom de M.

le Cardinal Miniftre , & que M. Herault en a donné de même

à M. Bafin Mais que Madame la P..... avoit dit depuis quel-

ques jours à Madame de Maifi ', qu'il y avoit une niece , & que

c'étoit le feul objet qui pouvoit faire de la difficulté fait faux ,

& dont Madame Mol démontre la fauffeté , en approchant la

Lettre de M. Julien de Prunay de celle de M. l'Abbé d'Ete-

mare, M. Poncet qui étoit à Utrecht , trompé par les chefs

de Paris , ou leur confident & leur agent , emploïa toute fa

rhetorique pour perfuader à Madame Mol qu'elle ne devoit

point retourner en France , ni м. Duguet non plus. Nouvelle

Lettre de Mr. de Charmont , qui trompé de nouveau mande

que Mademoiſelle C ** avoit prié un ami puiffant de tenter

les moïens poffibles pour affûrer le repos à M. Duguet , mais

que cet ami lui avoit répondu que la chofe étoit bien delicate

quelques jours après Madame ** étoit allée trouver une per-

fonne de confidération , de qui il l'a fçû , pour la prier de faire

avertir promptement M. Duguet que le danger étoit pour lui

plus grand que jamais , mais particuliérement pour Madame

Mol. Et j'ai feu d'un autre côté, ajoutoit M. de Charmont , que

l'ami de Mlle. Ċ✶✶ lui avoit dit les mêmes chofes. Il ajoutoit en-

core que tous ceux qui donnèrent des avis qui n'étoient , diſoit- il ,

que trop certains , dans le tems de la retraite de M. Duguet , ont

tous été avertis du danger que couroit M. Duguet s'il revenoit en

France. Quel acharnement à empêcher ce retour , & cela par

cent menfonges : Lettre enfin de Mlle. C ** elle-même ,

YYYYYyyyy ij

: que

ou
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Même fujet.

après des démonſtrations d'attachement & de refpect pour M.

Duguet , elle lui difoit : Il faut fçavoir vivre ou mourir où vous

étes. C'est vous en dire affés pour vous faire comprendre que tout eft

pire que jamais. Pire que jamais dans un tems où l'on avoit à

Paris même une certitude entiére que tout alloit bien ! Quand

on a le cœur droit , on fe fent revolté à cette réfléxion.

CCCXLV.

Qui avoit engagé cette Demoiſelle dans une démarche fi

peu digne d'elle , finon les faux amis de м. Duguet , avec lef-

(a) Ibid. p. 82. quels elle étoit liée , & (a) qui lui avoient donné pour Cha-

pelain M. de Bins ci-devant Vicaire de S. Etienne , & depuis

décreté le Parlement dans l'affaire des convulfions
par

(b) P. 87.
""

"

"

""

""

ور

""

M.

cc
? Elle

n'avoit , obferve Madame Mol , ( b ) , aucun intérêt perfon-

nel d'empêcher le retour de mon Oncle en France. Mais

,, elle étoit devenuë dévote ; & malheureufement pour elle ,

elle avoit donné fa confiance à des hommes livrés à leurs

paffions , qui lui avoient fans doute perfuadé qu'il n'étoit

point à propos que mon Oncle revînt dans fa patrie. Ces

hommes font les mêmes que м. d'Etemare veut que l'on re-

garde comme de tendres amis. Ils emploient toutes fortes

de voies
pour tenir en païs étranger un homme infirme de-

puis long- tems , âgé de plus de 80. ans , qui avoit été aux

,, portes de la mort par ce changement de demeure , & à qui

l'air , la nourriture , & enfin tout étoit contraire dans ces

païs éloignés. Dans de telles circonftances la compaffion

n'auroit-elle pas dû engager ces tendres amis à faire tous

leurs efforts , & à implorer la protection de toutes les Puif-

fances auprès de qui ils auroient eu quelque accès , pour

obtenir le retour d'un ami refpectable , à qui ils avoient tous

de fi grandes obligations , & pour faire lever les obſtacles

,, qui pouvoient le retarder ? Mais au contraire ces tendres amis

,, apprennent avec douleur que malgré leurs menées cet ami

a la liberté de revenir ; & ils vont , pour l'empêcher , juſqu'à

,, abufer de la confiance d'une perfonne qui les croit ce qu'ils

,, ne font point &c.

""

"

"

""

29

"?

""

Je m'arrête le récit d'une fi cruelle conduite me touche

prefque aux larmes , moi qui ne tiens aux Appellans que par

les fentimens de l'humanité & de la charité. Et des Appellans

1
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mêmes ont eu le cœur affés barbare pour fe conduire ainfi en-

vers un des leurs , envers leur Pere & leur Chef?

CCCXLV I.

Malgré toutes ces indignes menées , M. Duguet & Madame M. Duguet de

fa Niéce revinrent en France , & fe retirérent à Troyes dans retour dans le

le mois de Juillet 1731 , Là nouvelles indignités contre lui , re à Troyes , où

nouvelles horreurs.

Roïaume , fe reti-

MM. Bourfier &

Nivelle lui font

faire un mauvais

compliment par le
P. Paul de l'Ora-

Au mois (a) de Septembre fuivant , le P. Paul de l'Oratoire ,

de la Maiſon du Saint Efprit , homme vif & de beaucoup d'ima-

gination , revient de Paris à Troyes , & dit en confidence à toire.

quelques-uns des Peres de fa Maiſon , qu'il étoit chargé par les (a ) Rép. de Ma-

Chefs de Paris , de bien avertir M. Duguet & Madame Mol de dame Mol à M.

ne point revenir à Paris , que perfonne ne le fouhaitoit , que tous le & fuiv.

craignoient. " Le P. Camufat fon Confrere , fort lié auffi- bien

,, que lui , dit Madame Mol , avec des amis d'une amitié ſi

» rare , & par confequent qui n'eft pas fufpect de nous être

,, trop devoué , lui fit une grande honte de ce difcours.

"

25

>>

""

" Le P. Paul perfuadé par le P. Camufat paffe quinze jours

fans exécuter fa commiffion : mais au bout de ce terme il va

voir Madame Mol , & lui déclare ce qu'on l'a chargé de

lui dire , & ajoûte : M. Nivelle me l'a dit lui-même , me par.

lant enfon nom & au nom de M. Bourfier; & ce n'eft pasfeulement

eux, mais tous les amis. Hé ! De quoife mêlent-ils ? Répondit Ma-

dame Mol. Nous irons quand nous voudrons , & nous en avons toute

liberté. Le fçavent-ils bien ? Hé ! Vraiment oui , ils lefçavent , re-

prit le Pere , & c'est ce qui les défole. Après ces mots conduit chès

M. Duguet , & en aiant effuié à ce fujet de vifs reproches , il

lui dit tout honteux : Monfieur , on m'a forcé à le dire.

Je laiffe- là la fuite de cette affaire , parce que M. d'Etemare

m'obligera bien-tôt à la raconter. Difons feulement que dans

une autre occaſion où le P. Paul cherchoit à excufer auprès de

M. Duguet Meffieurs Bourfier & Nivelle , il lui échappa néan-

moins d'avouer il eft vrai qu'ils craignent furieufement que vous

n'alliés à Paris , & que depuis que vous êtes ici , ils font toutes les

femaines dans la tranfe de voir arriver Madame votre Niéce

vous préparer un logement.

pour

Qu'une crainte fi vive de voir revenir M. Duguet à Paris ,

eft
propre à conftater de plus en plus le defir qu'on avoit eu

de l'en éloigner Et qu'elle prouve en particulier combien M.

d'Etemare , P. 120.
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Mauvais détour

Bourfier l'aimoit pea , combien il appréhendoit d'être obligé de

lui céder le premier rang !

CCCXLVII.

Ce Docteur a pour primer tant d'attrait , que les barriéres

de M. du Tron- de la droiture ne peuvent l'arrêter. On l'a déja vû , & on va

rie de M. Bour- le voir encore.

chet , & fuperche-

fier , ou de fes

amis , aufujet d'u-

Vers le même tems (a) le P. Blondel ancien Curé de faint

ne Confultation. Etienne du Mont porta à м. Duguet trois Confultations pour

(4) Rép.deMad, de grandes Abbaies de Religieux ; & les décifions devoient

d'Etem. p. 173. & être enfuite propofées à d'autres Abbaies , qui avoient les mê-

Mol à M. l'Abbé

fuiv.

Même fujet.

mes vûës , & les mêmes intérêts. L'une des trois Maiſons joi-

gnoit à la Confultation la décifion de M. Bourfier , à qui quel-

ques-uns de ces Religieux s'étoient adreffés : mais n'en aiant pas

été contens, ils l'avoient jointe à leurs Confultations , avec des

remarques pour en montrer les défauts. M. Duguet , fans vou-

loir qu'on lût ni l'avis de M. Bourfier , ni les remarques qu'on

avoit faites , de concert avec le Pere Blondel , le P. Lenet &

quelques autres , donna une décifion dont on fit trois copies ,

qui furent envoïées aux trois Maiſons qui avoient confulté.

Quelques jours après voici M. Baudouin Chanoine de Rheims ,

éxilé à Troyes , qui apporte à M. Duguet un pacquet qu'il

venoit de recevoir de M. du Troncher. Celui- ci , Commis &

Courier de M. Bourfier , eft aujourd'hui le fameux Frere Vic-

tor , qui dans l'affaire des convulfions a joüé un fi vilain per-

fonnage. Il mandoit que des Religieux de ce grand Corps venoient

de faire imprimer un avis qu'ils croioient néceẞaire de répandre , &

d'envoïer dans toutes leurs Maifons ; qu'il étoit le maître de toute

l'édition qui étoit dans fes mains , mais qu'avant de le repandre , il

feroit bien aife d'avoir l'avis de M. Duguet. Qui n'auroit cru que

M. du Tronchet ne fçavoit ni ce que м. Duguet penfoit de cet

Ecrit , ni même qu'il en eût connoiffance ? Cependant м. Bau-

douin lui aiant marqué dès le lendemain que м. Duguet n'avoit

voulu ni en dire fon fentiment , ni même le lire , il lui répon-

dit qu'avant que d'avoir écrit il étoit inftruit que M. Duguet avoit

étéconfulté , & qu'il n'avoit pas étédu même avis que les auteurs de

l'imprimé, mais que l'on voudroit fçavoir ce qu'il y trouvoit à re-

prendre. Voiés les détours!

CCCXLVIII

Voici de la franche ſupercherie. Cinq ou fix mois après , le
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Prieur de faint Martin , fort lié avec les Convulfionnistes , &

en particulier avec м. C...... apporta à M. Duguet des Let-

tres d'un certain nombre de Religieux du même Ordre que

ceux qui avoient confulté. Ils avoient joint un Exemplaire

d'une Feuille imprimée contenant la déciſion de M. Bourfier ,

& une Copie de l'Avis de M. Duguet , avec cette note en haut :

Cet Avis apaßéfauffement pour être celui de M. Duguet . Son Avis

eft contenu dans la Feüille qui eft imprimée. Ainfi il faut avertir

ceux à qui on pourroit l'avoir envoïé, afin qu'ils n'en faffent aucun

ufage.

Dire que l'Avis de M. Duguet n'eft pas de lui , & que c'eſt

fauffement qu'on le lui attribuë : dire que fon Avis étoit con-

tenu dans une feuille à laquelle il n'avoit aucune part : M.

Bourfier oferoit-il décider doctoralement que ce ne fût pas une

friponnerie Et s'il ne l'ofe , n'ofera t-on pas le foupçonner

d'avoir manqué encore ici à la probité? Tout au moins les amis

& fes agens l'ont bien bleffée , & toûjours c'eft contre lui un

fort mauvais préjugé.

CCCXLIX.

A l'occafion d'u-

ne plainte contre

M. Duguet , allar-

ne la fuite. Lettres

Pourfuivons. En 1732. ( a) M. l'Archevêque de Sens inftruit

qu'on éxigeoit des fignatures dans fon Diocèfe , & que ceux

qui faifoient figner , fe difoient chargés de miffion de la part mequ'on lui don-

de м. Duguet, en porta fes plaintes en Cour. M. le Cardinal ne pour qu'il pren-

chargea un grand Magiftrat de faire avertir M. Duguet d'être de Madame Mol

plus circonfpect; & le magiftrat en donna la commiffion à à M. le C. Minif

Madame....... très liée avec M. Bourfier , laquelle donna l'al- (a) Rép . de Ma-

larme fi chaude , que м. Fouillou manda à Madame Mol qu'il dame Mol à M.

n'y avoit pas un moment à perdre pour quitter Troyes. Mais fuiv.

les faux avis d'autrefois rendant celle-ci circonfpecte , elle prit

le parti d'écrire à fon Eminence deux Lettres , l'une dattée du

12. Mars , l'autre du 13 .

Dans la premiére , après avoir parlé de l'avis qu'elle avoit

reçû , elle difoit que quelques faux amis feroient peut - être

bien aifes de fe débarraffer de fon Oncle , parce que les avis

étoient d'ordinaire plus moderés que les leurs ; parce qu'il

avoit parlé contre les convulfions , contre la crédulité à des

miracles rapportés fans preuves , contre des fignatures qu'on

propofoit ; & parce qu'il avoit écrit deux Lettres qui leur

avoient fort déplu , l'une fur les pélérinages à faint médard ,

tre.

Bourfier
P. 16. &
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Même fujet.

Inftances réite-

M. Duguet fe re-

l'autre contre les Nouvelles Ecclefiaftiques. Elle finiffoit en ra-

contant le trifte état où M. Duguet étoit réduit par la mala-

die ; & en fuppliant Son Eminence d'honorer de la protection

ce vénérable Vieillard.

Ainfi parloit- elle. Je demande fi c'eft-là déceler plufieurs

perfonnes qui étoient en relation avec fon Oncle ; fi on y

voit l'ombre d'un deffein d'obtenir une penfion de la Cour ,

comme on l'en entendra bien-tôt accufer ; & fi c'eft-là une

trahiſon noire , un forfait horrible , comme les émiffaires du

Parti l'ont fi long- tems débité.

CCCL.

Cette Dame ajoûta dans fa feconde Lettre , ce que je prie

mes Lecteurs de bien remarquer pour la fuite , que M. Du-

guet étoit recommandable par sa piété , fa douceur , fon humilité ,

Ja patience& fafoumiffion , ne défirant rien , nefe plaignantjamais ,

plein derefpect pour les perfonnes quifont au-deffus de lui , & d'amour

pourles égaux ; & uniquement occupé à mettre à profit tout ce qui lui

arrive, par lapatience & lafoumiſſion , afin d'avoir quelque chofe à

offrir àJ. c. &c.

De quelle eſpèce de foumiffion mes Lecteurs ont- ils pris ici

l'idée ? Eft ce de la foumiffion au Formulaire , & à la Bulle

Unigenitus ? Je ne croi pas que qui que ce foit en ait feulement le

foupçon. Il eft clair comme le jour , qu'il s'y agit uniquement

de la foumiffion compagne de la patience , de la foumiffion à

la volonté de Dieu dans les infirmités , & dans les traverſes

de la vie. Continuons : nous verrons bien-tôt l'ufage de cette

remarque.

CCCLI.

M. le Cardinal renvoie ces deux Lettres au même magif-

rées fans fujet par trat , qui certainement ne donna point en confequence ordre de

le Parti pour que leur écrire rien d'effraiant. Cependant on continue pendant

tirât ou fecachât. quelques jours de les preffer de partirfans délai , quelque mal que

Bruits dangereux fut M. Duguet , & defe cacher dans quelque folitude d'une maniére
pour lui que l'on

fait courir. M. fi fevére , qu'on ne pût en avoir connoiffance.

pect d'en être cou-

pable.

Bourfier très-fuf- Inébranlables , malgré ces avis preffans & redoublés , on fe

réduit , dit Madame Mol , à me faire dire par une perfonne

très-refpectable , à qui l'on avoit écrit pour cela , qu'il falloit

au moins bien fermer notre porte , & ne laiffer entrer perfonne , afin

d'appaifer la Cour irritée du concours de ceux qui venoient voir mon
4

Oncle
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Oncle, Sçait-on pourquoi ce defir ardent qu'ils fermaffent leur

porte , s'ils ne vouloient pas fe retirer , & fe cacher ? C'est parce

qu'on lifoit chez M. Duguet fa Lettre contre les Nouvelles

Ecclefiaftiques , Lettre dont on défiroit que perfonne n'eût

connoiffance.

"

"

""

ود

"

"

"

"

Ce nouvel avis n'aïant rien opéré , voici une Lettre d'une

Demoiſelle qui me manda , dit madame Mol , "
que nous

étions en plus grand peril que jamais ; qu'il étoit très-public

qu'un gros Ouvrage , intitulé , Dénonciation des erreurs de

M. de S. qui devoit , dit-on , paroître fous le nom de deux

Evêques contre le Métropolitain , étoit de mon oncle ; que

, je priffe garde à ceux qui venoient au logis , parce qu'on ne

pouvoit en avoir été inftruit que par cette voie".

Eft-il donc vrai que M. Duguet fût l'auteur de ce mauvais

Ouvrage Madame Mol déclare au contraire " qu'aiant oui

dire par hazard que cet Ecrit étoit fait , de qui il étoit , &

», qu'on efpéroit le faire adopter par ces deux Prélats , fon oncle

avoit parléàun ami avec beaucoup de force , pour qu'on dé-

tournât ces Prélats d'écouter cette propofition , au cas qu'elle

leur fût faite". Le bruit déja très-public étoit donc très-faux ,

Qui le faifoit courir ? Il n'y apas de preuve précife que ce fût

M. Bourfier, mais il y en a un foupçon très-violent : car Ma-

dame Mol aiant mandé à M. Fouillou qu'elle étoit laffe de

voir M. Bourfier fe couvrir perpetuellement du manteau de

fon oncle , pour faire des démarches dangereufes ; & l'aiant

prié de l'avertir de fa part que s'il s'avifoit encore de mettre

fous le nom de M. Duguet des démarches , ou des Ecrits où

il n'auroit aucune part , elle feroit dire en lieu qui ne lui plai-

roit pas , que c'étoit lui M. Bourfier qui en étoit feul auteur ;

cette Lettre fut fi efficace , que dès ce moment on n'entendit

plus de bruits pareils. Donc ou Monfieur Bourfier faifoit cou-

rir ces bruits , ou ils venoient de perfonnes dont il étoit le

maître.

ود

CCCLII,

Mais , fi on leslaiffa tranquilles de ce côté- là , on les perfé-

cuta en cent autres maniéres différentes , & toujours à la fa-

veur de l'impofture,

le

Faux bruits que

Parti contic

l'on répand dans

Duguet & Mada-

me Mol, pour les

Défefpérant de les obliger à fortir de Troyes , ou à fermer y decréditer.

leur porte , on débite dans Paris que Madame Mol avoit écrit

Z ZZZZzzzz
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à M. le Cardinal miniftre , & qu'elle avoit promis pour fon oncle

tout ce qu'on peut imaginer ; revocation de l'appel , fignature

pure & fimple du Formulaire , foûmiffion à la Conftitution

Unigenitus. Eh ! plût à Dieu qu'elle l'eût promis par fon ordre ,

& qu'il eût éxecuté cette promeffe ! Nous n'aurions pas la dou-

leur , en rendant juftice au rare mérite de cet Ecrivain , de

pleurer fur fes préjugés , & fur la défobéïffance. Mais enfin elle

n'avoit rien promis , & il a toûjours perfévéré dans cette dé-

fobéïffance criminelle ; jamais il ne nous a confolés par fon

retour , jamais il ne nous en donna même l'efperance. Sur

quoi donc fonder le bruit qu'en répandoit ? Admirons les

odieux artifices de ces faints du Parti. C'eft fur le mot defou-

(a) Cy-deffus p. miffion que j'ai fait remarquer (a) dans la feconde Lettre de

Madame Mol à M. le Cardinal. Ce mot équivoque quand il

eft feul , mais dont le fens eft fi clair dans la Lettre , ils le

traveſtiffent en foumiffion au Formulaire & à la Bulle. Et pour-

quoi cet indigne artifice ? Pour perdre abfolument dans le

Parti l'oncle & la niéce.

1584.

Impoſture

criante de M.

Bourfier à ce

fujet.

!

Peu s'en fallut qu'ils n'euffent un fuccès entier. Que d'excla-

mations alors parmi les Dévotes , à mesure qu'on leur difoit

la nouvelle à l'oreille ! Ce cédre du Liban eft donc tombé !

cette colomne eft renversée qui l'auroit crû ? ah ..... Aux

exclamations fuccédoit une pieuſe colere. Cet homme jadis fi

respecté ne méritoit plus que l'indignation des faintes perfonnes.

C'étoit un apoftat , qui comme Pierre , avoit rénié Jeſus-Chriſt.

Bien-tôt la médifance , exercice favori de ces Dévotes , pre-

noit la place ; & Dieu fçait fi elles alloient bon train. Aban-

donnons le reste à la pénétration & à l'expérience des lecteurs.

CCCLIII.

Mais quels étoient les auteurs de ce noir complot ? Je l'i-

gnore. Seulement on foûtient que M. Bourfier y étoit pour une

bonne part , & en voici une preuve précife. "Un homme d'une

""

grande probité, & qui a été long-tems des amis de ce Doc-

,, teur , dit Madame Mol , m'a allûré que l'ayant rencontré

dans la rue lorfqu'on répandoit ces bruits , M. Bourfier l'a-

voit abordé , & lui avoit dit : Je viens de chez le Magiftrat à

qui fon Eminence a renvoïé les Lettres de Madame Mol , &je

les ai lûes. " Cet ami lui dit avec empreffement ? Ce

repand est-il vrai ? " Sur quoi M. Bourfier répondit ? Le motde

99

que
l'on
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!
Joumiffion y est bien nettement , & je l'y ai lû. Eh oui , il y eft :

mais y eft-il dans le fens qu'on le débite ? Qui ne fe fentiroit

ému à la vûë d'une fi noire duplicité ? Auffi , lorfque Madame

Mol de retour à Pariscut par hazard communiqué la Lettre

en queſtion à celui à qui M. Bourfier en avoit fait ce rapport ,

,, il en conçût , dit cette Dame , tant d'indignation , qu'il ne

,, put fe contenir , & m'interrompit pour m'apprendre ce trait

,, de noirceur de ce Docteur ".

"

CCCLIV.

Duguet & Ma-

Ce n'étoit pourtant là que
le prélude de ce que trâmoient

les On mande à

faux amis deM. Duguet. Non contens de lui enlever ainfi four- Troyes que M.

dement fon crédit à Paris , ils entreprennent
d'éloigner de dame Mol ont

lui à Troyes toutes les perfonnes
qui lui étoient encore atta- apoftafié ; & en

conféquence leur

chées ; & cherchent
les moïens de l'enfevelir

dans une dure maiſon eft tout- à-

captivité , en feignant de lui procurer une tranquille
retraite, coup déferte.

Commençons
par le récit de la prémiére des deux intrigues.

"

En conféquence de ce bruit , dit Madame Mol (a) , on

manda à Troyes que déformais on devoit ce témoignage à

», la vérité , de ne plus voir un homme qui l'avoit fi lâchement

abandonnée ; & de marquer par la maniere dont on me

,, traiteroit , toute l'indignation que je méritois pour avoir

abufé de la confiance de mon Oncle , & de la foibleffe de

fon âge , pour le livrer à la Cour ". Quelles gens quelle

malice !

"

ود

Ces ordres furent ponctuellement exécutés , continue-

,, t-elle ; & dans un jour notre maiſon devint déferte , à l'exce-

ption de trois ou quatre perfonnes qui demeuroient à Troyes

dans des quartiers éloignés du nôtre , & du feul P. Lenet

,, qui demeuroit dans la même Cour ; Car nous étions logés

dans l'Abbaie de faint Martin ".

"

"

Voilà fans doute les ennemis de M. Duguet bien contens :

il eft abandonné : ceux qui alloient le confulter & recevoir

fes avis , le fuient maintenant comme un excommunié. Leur

malignité dut donc être bien fatisfaite. Mais non : c'eſt fans

mefure qu'ils haïffent. Sçachant combien les vifites du Pere

Lenet lui donnoient de confolation , & que ce Pere lui étoit

de plus très-utile auprès de M. l'Evêque de Troyes dont il eft

parent , ils forment la réfolution de l'obliger , à quelque prix

que ce foit à l'abandonner.

Z Z Z Z Z z z z z ij

(a) P. 24. 25.
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Même avis au

P. Lenet Chan.

à les voir , eft me-

cachet.

(b) P. 26.

CCCLV.

D'abord ce fut par le même moïen (b) qui avoit déja réuſſi

Régulier ; qui per- fur la plupart ; c'eft-à -dire , en lui faifant marquer par bien.des

fiftant néanmoins perfonnes de fa connoiffance , que cette liaiſon lui faifoit tort.

nacé par le Parti Cette tentative n'ayant pas réuffi , ( remarqués comment les

d'une Lettre de ferpens fçavent changer de peau ) , ces Meffieurs qui gémiffoient

auprès de tant de monde fur le prétendu changement de M.

Duguet , écrivent , ou font écrire au Pere Lenet qu'il doit

s'attendre à une Lettre de cachet contre lui , s'il voit davantage

des perfonnes qui déplaisent à la Cour. Madame Mol déclare

qu'elle pourroit nommer une partie des perfonnes qui ont ainfi

écrit , ou parlé à ce Pere ; & qu'elle a vû les Lettres , & les Ré-

ponfes qu'elle croit qu'il a gardées. Enfin , le voiant fi conf-

tant dans fon attachement pour M. Duguet , ils font fonner

l'une des groffes cloches du Parti , ils font agir M. l'Evêque

d'Auxerre.

M. l'Evêque

d'Auxerre écrit à

Que ne puis-je raconter cette intrigue fans faire mention du

Prélat car j'ai une vraie peine de lui déplaire. Mais il eft tel-

lement impliqué , qu'il faut ou la cacher toute entiére , ou qu'il

paroiffe fur la fcene. Or je ne puis en confcience la fupprimer

entiérement.

CCCLIV.

Au défaut du Pere Fiefé Prieur de la Couture fainte Cathe-

M. Lenet frere de tine , & Vifiteur de Champagne , " trop homme de bien , dic

ce Pere, pour qu'il ,, Madame Mol (a) , pour écouter ce que

le détermine à

abandonner M.

Duguet.

(a ) Rép. à M.

Bourlier p. 27.

(b) Ibid. p. 19.

"

""

les
gens de M. Bour-

,, fier dans
la Congrégation

auroient
pû lui fuggerer

, on effaie

un dernier
moïen

. Ce fut d'engager

M. l'Evêque
d'Auxerre

d'écrire
à M. Lenet

Confeiller

au Parlement

de Dijon
, &

à lui marquer
qu'il

étoit important

pour M. fon Frere
le Cha-

noine
Regulier

, de ne plus voir M. Duguet
, ni Madame_fa

·

Niece
. Le Prélat

qui laiffé
à fon propre

fond
feroit

, je crois
,

incapable

d'injuftice

, fe livra
néanmoins

à celle
- ci : c'étoit

l'effet
de l'empire

qu'ont
pris fur lui des hommes

fi indignes

de la fimple
amitié

. Il écrivit
à M. Lenet

Confeiller

(b) pour

l'exhorter

à avertir
le Pere

, Lenet
fon frere

, qu'il
devoit

abfo

lument
ne plus aller

chez
M. Duguet

: qu'il
étoit vieux

....
qu'il

y avoit
des momens

où il n'étoit
plus , que fa niéce

en profitoit
c.

qu'il
fe laißoit

gouverner

par elle , & qu'il
fe feroit

bien paffé
de

faire
fa Lettre

fur les Nouvelles
, & encore

plus de la faire
paroî
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tre &c. Quefa niéce eft une femme dangereufe , qui a deceléplufieurs

perfonnes qui étoient en relation avec fon Oncle , pour obtenir une

penfion de la Cour. On dit même , ajoûtoit-il , qu'elle est en rela-

tion avec le Languet &c.

Tel étoit , au rapport de Madame Mol , la Lettre de M.

l'Evêque d'Auxerre à M. Lenet le Confeiller.

Ce Magiftrat qui a pour lui une confiance fans bornes , &

qu'on pourroit même qualifier autrement , dit cette Dame

(c) , écrivit fur le champ tout ce qu'on le chargeoit d'écri- . (c) P. 27. 28 .

,, re , & envoïa fa Lettre à Auxerre ..... On a lieu de croire

„, que le Prélat l'aiant reçûe , l'envoya à Paris à ceux qui l'a-

voient engagé à la faire écrire , & qu'ils ne voulurent plus

,, en faire ufage , parce que mon voïage de Compiegne ...

39

"

leur fit craindre qu'elle ne pûr leur nuire. Mais ils n'eurent

„, pas la précaution de faire écrire au Magiftrat que l'on avoit

changé d'avis " : ce qui occafionna de fa part une Lettre à fon

frere le Chanoine Regulier , pour fe plaindre de fon filence

fur une Lettre importante qu'il lui avoit écrité. En conféquence ,

Réponse du Pere Lenet à M. fon Frere , où il lui demande l'ex-

plication de l'énigme ; & une autre Lettre de celui- ci , par où ,

comme l'on dit , tout le pot aux rofes fut découvert.

Ici finit l'intrigue pour arracher à M. Duguet le Pere Le-

net. Voïons ce qu'elle occafionna après qu'elle eût été connuë.

CCCLVIL

(a)P. 30. 31.

!

Je ne ferai point l'extrait de la réponſe ferme que ce Pere Suites de cette

fit à M. fon Frere , (a) nonobftant ce qu'il fentoit avoir à crain affaire.

dre , difoit-il , des implacables ennemis de l'oncle & de la niéce:

preffentiment qui ne le trompa pas , puifque (b) " tous les (6) P. ze.

,, Convulfionnistes féculiers , ou reguliers ne lui ont point par--

,, donné cette réponſe ". Sans la reconnoiffance que Madame

Mol lui doit , & fans l'amour exceffifqu'il a , dit- elle , pour fon.

Corps , elle nous auroit appris à ce fujet de curieufes anecdotes.

Comme (c) le Pere Lenet avoit prié M. fon Frere de com-

muniquer fa Lettre en original au Prélat , & de lui marquer

l'impreffion qu'elle auroit faite fur fon efprit au bout de .

cinq femaines il en apprit: " Qu'auffi- tôt après avoir reçu

fa Lettre , il l'avoit envoïée au Prélat , qui l'avoit gar-

dée jufqu'à ce moment , & qui pour toute réponſe lui écri-

(c) P. 32. 330
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ور voit : Monfieur , il faut déformais laißer tomber cette affaire.

M. votrefrere eft trop prévenu pour efperer de le dissuader.

Si une telle réponſe nous choque , combien dut- elle déplaire

à M. Duguet Auffi en fut-il fenfiblement touché. Pour en

(d)P. 33. 34. avoir Juftice (d) il fit écrire au Prélat par Madame Mol. Point

de réponſe. Seconde Lettre qu'il fit porter par un Exprès ,

avec ordre de ne point dire de quelle part il venoit , & de

rendre la Lettre en main propre au Prélat , qui ne pouvant

plus fe difpenfer de répondre à Madame Mol , le fit enfin en

ces termes: Qu'il ne fçavoit à quels propos elle demandoit repa-

ration pour fon oncle & pour elle ; qu'il feroit bien fâché de n'avoir

pas pour lui toute la vénération quele Public aconçue ; que pour elle ,

il ne laconnoît ni directement , ni indirectement.

M. l'Evêque de

Troyes prend le

parti de M. Du-

de M. Bourfier à

dame Mol à M.

d'Etem . p. 137.

En comparant cette Réponse du Prélat avec fes deux Let-

tres à M. Lenet Confeiller , qui ne fe fent ..... Mais taiſons-

nous. Je réfléchirois s'il s'agilfoit d'un autre.

""

CCCLVIII.

M. du Tronchet (a) , courier de M. Bourfier , étoit alors

à Troyes, M. Duguet & Madame fa niéce le font venir , & lui

guet. Obftination difent que fi Meffieurs Nivelle & Bourfier , qui étoient ceux

refufer la juftice que M. d'Auxerre écoutoit le plus , ne détrompoient le Prélat ,

à M. Duguet. & s'ils ne leur écrivoient à eux - mêmes pour défavouer tout ce

(4 ) Rep .de Ma- qu'on avoit mandé , on prendroit des voies pour les y contrain-

dre. M. l'Evêque de Troyes l'envoya auffi chercher , & lui dé-

(b) Ibid. p. 140. clara , dit madame Mol (6) , " qu'on ne pouvoit plus s'empê-

cher de croire que ceux dont nous nous plaignions , étoient

animés de jaloufie contre mon oncle ; & que croiant que mon

attachement pour lui étoit un obftacle à leurs deffeins , ils

avoient cherché à nous accabler de peines mon oncle &

moi , afin que perfuadés que nous n'aurions aucun repos

tandis que nous ferions enſemble , nous priffions réciproque-

,, ment la réfolution de nous féparer : mais qu'ils fe trom-

poient..... Que ceux qui en ufoient ainfi , tomberoient , s'ils

continuoient , dans un décri dont-ils ne reviendroient pas ;

qu'il étoit de leur intérêt de finir cette affaire , & qu'ils n'a-

voient d'autre voie que de m'écrire , de me témoigner leur.

répentir , & de me demander pardon , & qu'il vouloit que

ces deux mots y fuffent "

"

""

""

"J

ود

""

Monftrueux mots pour des orgueilleux. M. du Tronchet pa-
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rut pourtant les trouver juftes , & promit qu'on déféreroit aux

ordres qu'il recevoit. Mais nulle foumiffion à ces crdres, Jamais

endroits des 2.
(a) quelque chofe que pût dire , faire , & faire dire ou écrire (a) En divers

M. Duguet , il ne put obtenir de M. Bourfier , ni qu'il défa- Lett. de Madame

bufât M. d'Auxerre des fauffes impreffions qu'on lui avoit don- Mol.

nées ; ni qu'il lui écrivît à lui-même , ou pour défavouer les faits,

s'il en étoit innocent , ou pour lui en faire excufe , s'il en étoit

coupable. Au milieu des plus preffantes inftances toujours des

proteftations vagues de refpect & d'attachement , fans jamais

venir au fait.

CCCLIX.

égard , & envers

M M. Nivelle &

Madame Mol à

Pour M. Nivelle (d) , il fe contenta d'écrire un billet affés Injustice auffi de

court au P. Blondel , qui le lut à M. Duguet & à Madame M.Nivelle à fon

Mol ; billet qui n'étoit qu'un compliment vague par rapport à Madame Mol . Ré-

l'oncle , & où il n'y avoit rien pour la niéce. Auffi ne fatisfit- fléxion contre

il ni l'un , ni l'autre ; & le Pere Blondel qui jugea qu'ils avoient Bourfier.

raiſon , manda dès- le lendemain à M. Nivelle qu'il falloit écrire (d) Rép. de

à Madame mol , & écrire d'une maniére préciſe. Mais après M. d'Etem. pag.

une remiſe de fix femaines , il répondit enfin au Pere Blon- 143. 144,

del , que puifque la perfonne avoit refusé de recevoir une Lettre

préfentée par lui , il n'y avoit pas d'apparence qu'elle reçût mieux

une feconde Lettre , & qu'ainfi il prenoit le parti du filence. Pré-

texte faux , puifque le Pere Blondel lui avoit mandé préciſé-

ment le contraire. Prétexte ridicule , puifque le refus de fe

contenter d'un rien ne prouve pas qu'une Lettre cathégori-

que n'auroit pas fatisfair.

Si je pouvois efperer que Meffieurs Bourfier & Nivelle con-

fentiffent à s'entretenir un moment avec moi devant le Public ,

je les fupplierois de me dire , la main fur la confcience , s'il eſt

faux , ou s'il eft vrai qu'ils aient trempé dans les menfonges

dont fe font plaints M. Duguet & Madame Mol , & qu'on avoit

perfuadés à M. l'Evêque d'Auxerre. Si cela eft faux , eh ! que

ne le difoient-ils ? pourquoi fe faire tant tirer l'oreille pour

l'écrire pourquoi s'obſtiner infléxiblement à en réfuſer la dé-

claration aux perfonnes qu'il importoit de fatisfaire , ou de dé-

fabufer? Quelle bizarrerie d'aimer mieux effuier cent fortes

d'inftances fatiguantes , & paffer pour calomniateurs , que

dire une chofe fauffe , cela eft faux : Que s'ils ont été les au-

teurs , ou les complices de ces menfonges , comme par là ils

de
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Intrigue horri-

ble couverte d'un

voile de zéle ,

pour faire enfer-

mer M. Duguet

& Madame Mot

dans un Château

où ils n'auroient

eu aucune liberté.

(a) P. 48.

(a) P. 49.

Même fujet.

faifoient un très-grand tort à l'oncle & à la niéce dans le

Parti , pouvoient ils en bonne morale fe difpenfer de réparer

leur faute enfe retractant , quelque humiliation que dût en re-

cevoir leur vanité ? Tandis qu'ils penferont à la réponſe , je

vais raconter la feconde des deux intrigues dont j'ai promis

le récit.

CCCLX.

Elle eft telle cette intrigue que depuis que j'en ai eu connoif-

fance , jamais je n'y ai penfé fans dire en moi-même: de quelles

noirceurs l'homme de Parti n'eft- il pas capable ? Voici le

fait en précis.

Dans le tems des manoeuvres dont j'ai parlé , imaginées pour

obliger le Pere Lenet à abandonner M. Duguet , celui-ci ( a) ,

voulant arrêter la malice de fes ennemis qui faifoient courir à

Paris & dans les Provinces , des extraits tout-à-fait infidéles de

fa Lettre fur les nouvelles Ecclefiaftiques , défiroit extrême-

ment quelle fût renduë publique. On tenta donc de la faire

imprimer à Troyes ; mais inutilement : M. Rouffel trouva le

fecret d'y mettre obftacle. On écrivit à Rouen ; mais fans fuc-

cès encore : celui à qui Madame Mol s'étoit adreffée , ardent

Convulfionniſte fans qu'elle le fçût , loin de s'en charger , lui

fit une réponſe fort infultante , & manda à Paris la tentative

qu'elle avoit faite : tentative qu'on eut foin de publier par

tout comme un forfait fi grand ; qu'une Demoifelle du païs

du Maine , qui jufques-là avoit montré de grands fentimens

d'eftime pour elle , lui marqua qu'elle fe perdoit de reputation.

Mais ce n'eft encore rien. On (4) s'abandonne au defir qu'ils

n'aient plus de liberté , & fans perdre de tems , on travaille à

la leur ôter.

CCCLXI.

Peu de jours après voici un billet du Pere Levêque Cha-

noine Regulier à la Couture fainte Catherine , fort lié avec

M. Bourfier , au Pere Lenet fon Confrere ; billet où il lui

adreffoit une Lettre de Madame la M. de V... à M. Duguet ,

avec prière de la lui rendre en main propre , de l'engager à y

répondre , & de fe charger de la réponſe. Cette Lettre étoit

dattée du 14. Avril 1732. & Madame Mol l'a rapportée toute

entiére. Il fuffit pour moi de dire que la Dame qui l'écrivoit ,

& dont je veux bien fupprimer le nom , quoique Madame

Mol
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Mol l'ait nommé , après avoir renouvellé à M. Duguet les pro-

teſtations de fon amitié & de fon refpect , lui marquoit qu'elle

n'avoit pû apprendre la fituation où il fe trouvoit , fans croire

devoir faire une tentative pour lui en procurer une meilleure ;

qu'elle a réuffi , & qu'elle eſt chargée de conferer fur tout ce

qui le regarde avec une perfonne de grande conſidération :

mais qu'en attendant elle le fupplioit de ne rien ajoûter à ce

qui avoit été fait jufqu'alors , ( c'eſt-à- dire , de ne point faire

imprimer fa Lettre fur les nouvelles ) , parce que toute dé-

marche pourroit barrer les fiennes. Elle finiffoit en lui deman-

dant un grand fecret , & en le priant de brûler fon billet , &

de fe livrer à elle avec confiance.

Cette Lettre bleffa vivement (a) M. Duguet , qui ne douta (4) P. 51. 52 .

point que ce ne fût quelque mauvais tour qu'on vouloit lui

jouer , & il fut encore plus touché qu'une Dame de cette naif-

fance , & de ce mérite eût été capable d'entrer ainfi dans la

paffion de M. Bourfier , elle qui pendant fi long-tems avoit eu

pour lui tant de zéle. Il lui fit néanmoins le 17. Avril une ré-

ponſe polic que l'on trouvera dans l'Ouvrage de Madame

Mol , & dont le point effentiel eft une espèce de reproche du

miſtère qu'elle lui faifoit des fervices qu'elle vouloit lui rendre,

Cette Lettre envoïée par le P. Lenet au P. Levêque , fut ren-

due par le P. Levêque à la Dame.

CCCLXII.

Même fujet.
Seconde Lettre (b) dattée du 28. Avril écrite par la même

Dame , & envoïée comme l'autre par le P. Levêque au P. (b) 53.54.

Lenet. Là , après avoir marqué à M. Duguet que ce qu'elle a

entrepris eft prêt à finir , elle lui dit qu'elle croit lui avoir

trouvé une retraite de fon goût , qu'il ne s'agit plus que de la

faire agréer , & de s'affûrer pleinement qu'il y fera tranquille.

Mais toûjours femblable conclufion. Je ne puis , difoit- elle , ni

ne dois pour le préfent vous en dire davantage , & cepeu eft plus

que fuffifant pour vous faire entendre qu'il faut perfevérer dans

l'inaction & dans le fecret , car je n'ai pas encore la liberté de par-

ler. Je vous demande de brûler cette Lettre dans l'inftant que vous

l'aurés lue.

Sçait -on quelle étoit la retraite que les bons amis de M.

Duguet & la Niéce leur préparoient ? Car , pour abreger ,

je crois devoir omettre ce qu'il répondit à cette Lettre ce

AAAAAaaaa a

>
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60. 61. 61. 63.

qui fe paffa à Compiegne (a) dans la favorable audience que

(a) P. 58. 59. fon Eminence M. le Cardinal Miniftre y accorda à Madame

Mol le 15. May, & ce qui fut dit de part & d'autre dans la

converfation qu'elle eut en repaffant par Paris , avec la Dame

qui avoit écrit à M. Duguet les deux Lettres. Je remets Ma

dame Mol à Troyes , & je demande de nouveau quelle étoit

cette aimable retraite qu'on leur ménageoit , à elle & à M. ſon

oncle. Je le donnerois à déviner en mille. C'étoit un Château

Roïal , dont le Gouverneur & le Lieutenant de Roi avoient

tant d'éloignement pour le Parti , qu'on étoit bien perfuadé

qu'ils ne leur laifferoient aucune liberté , ni pourfortir , ni

recevoir & écrire des Lettres. C'eft ce que des perfonnes (b)

(b) P. 67. 68. dignes de foi qui vivent encore , & que Madame Mol nomme-

ra , fi on l'y force , lui apprirent. C'eft ce que confirma Ma-

dame la Comteffe de Mornay , qui ajoûta que cette Maiſon

Roïale étoit le Château de Limours ; & qu'on l'avoit choisi parce

que celui qui en étoit Gouverneur pour le Roi , étoit très-zélépour

la Conftitution ; qu'il croioit digne des plus grandes peines quiconque

n'y eft pas foumis ; que celui qui étoit Lieutenant de Roi dans ce Cha-

teau , étoit encore plus ardent que le Gouverneur , & qu'on étoit bien

afsûré qu'il ne leur baifferoit aucune liberté. Eh bien qu'en dit-

on ? Connoit-on de malice & de trahiſon plus noire ?

Même fujet.

CCCXLIII.

Madame la Comteffe de Mornay déclara encore , dit мa-

dame Mol , cc que c'étoit M. de B.
M. de B .... fon parent qui lui

,, avoit fait ce récit ; & que fur ce qu'elle lui avoit repréſenté

, que м. Duguet ne confentiroit point d'aller demeurer dans

,, ce lieu , il lui avoit répondu qu'on lui cachoit avec foin ce qu'il

venoit de lui dire , & qu'on avoit pris la précaution de l'avertir

qu'on lui cherchoit une retraite ; mais qu'on ne lui en diroit

qui pourroit lui plaire ; & que lorsqu'il y feroit , il n'auroit ni lui ,

ni moi , aucune iffue pour enfortir , ni pour s'en plaindre.

que ce

Grand Dieu de pareilles noirceurs entrent - elles dans le

cœur de l'homme Des perfonnes du Parti de l'Appel cher-

cher à faire enfermer & maltraiter un Appellant , un Appel-

lant plus qu'octogenaire , un M. Duguet,la palme des Appel-

lans , leur chef , leur défenfeur , leur lumiére ! & , pour com-

ble d'indignité , au milieu de ces noires manoeuvres travailler

à l'endormir par des proteftations d'attachement & de zéle !
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Haïffable Parti où l'on apprend à hair ainfi fes peres & fes

maîtres , & à emploïer pour les perdre , l'impoſture & la

trahifon !

Eft ce à l'infçu de M. Bourfier que fe trama ce barbare com-

plot ! Oferoit-il le dire ou efpéreroit-il le faire croire après

ce qu'on a déja vû du caractère de fon cœur , & lorfqu'on fçait

qu'il étoit le directeur des perfonnes qui y ont trempé ? Con-

jurons Dieu de lui accorder le don des larmes pour le refte de

Les jours.

CCCLXIV.

nic contre Mad.

Mol.

(a) P. 65. 66.

Après ce trait de noirceur on ne fera pas furpris d'un autre Ridicule calom-

trait qui me tombe fous la main. Madame Mol (a) revenue

de Compiegne à Paris , en partit le Dimanche 19. Mai , &

arriva à Troyes le lendemain matin. Ce même Dimanche ,

après fon départ , on publia aux Prônes dans plufieurs Pa-

roiffes de Paris un Mandement de M. l'Archevêque. Plufieurs

perfonnes fçachant qu'on devoit le publier , allérent exprès au

Prône dans l'intention de faire de l'éclat , en fortant de l'Eglife

au moment qu'on en commenceroit la publication ; & du nom-

bre de ces zélées furent мefdemoiſelles de Monchal & De-

poifles , ce qui leur attira à chacune une Lettre de Cachet.

S'imaginera-t-on que Madame Mol eût influé dans la puni-

tion de ces deux Demoifelles ? On voulut du moins le faire

croire. Mlle. Robinot très-liée avec M. Bourfier qui étoit fon

héros , écrivit le 22. au P. Lenet qu'elle avoit connu pendant

qu'il étoit à la Couture fainte Catherine , car elle étoit de ce

quartier qu'il ne pouvoit ignorer que Madame Mol n'étoit plus

à Troyes , mais qu'il ignoroit fans doute où elle étoit allée , & ce

qu'elle étoit venue faire qu'elle étoit depuis quinze jours à Com-

piegne pour folliciter deux Letrres de Cachet pour faire arrêter

Mefdemoiselles de Monchal & Depoiffes : qu'elle les avoit obtenues ;

mais que les Demoiselles qui avoient des amis , aiant été averties

à tems
,

s'étoient cachées , & qu'elle étoit actuellement à Paris occk-

pée à les découvrir pour les faireprendre.

Je crois que le P. Lenet dut bien rire d'un tel avis , lui qui

voïoit Madame Mol à Troyes : mais je crois auffi qu'il dut être

bien indigné de ces menfonges. C'eft ainfi que les dévotes de

M. Bourfier recevoient & débitoient des calomnies : métier

qu'elles n'ont pas oublié.

A A A A A aa aa a ij
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& difcours outra

CCCLXV.

Calomnie auffi , Ajouterai-je (a) qu'en 1732. M. Boulonois Eccléfiaftique ,

geans contre M. Parent & ami de M. Bourfier , par qui il avoit été envoïé à

Duguet . M. Bour- Troyes , y avoua à M. Duguet & à Madame Mol , qu'il enten-

fier , ou fes amis, doit débiter à Paris que M. Duguet n'étoit plus en état de

donner confeil ? Chès qui fe débitoit ce menfonge ? Chès M.

qu'on lui a faites. Bourfier , & chès les autres Chefs : car alors M. Boulonois

(a) Rép. de Mad.

Mol à M. d'Etem. n'ofoit voir d'autres perfonnes.

auteurs de toutes

les indignités

P. 165. 166. 167.

168:

Bourfier p. 34.

Enfin M. Duguet & Madame Mol quittent Troyes , & arri-

(b) Rép. à M. vent à Paris le 25. Octobre (b) de la même année. Grand creve-

cœur pour ces Meffieurs ! Il fallut pourtant par bienséance

qu'ils allaffent leur faire vifite , & qu'ils leur témoignaffent

être charmés de leur retour , lorfqu'ils en étoient au défefpoir.

Quel embarras Toujours ils furent les mêmes : grandes dé-

monſtrations d'attachement en leur préfence , & le venin dans

d'Etem. p. 164,

le cœur.

Un fait arrivé en Decembre 1732. ou en Janvier 1733. en

(c) Rép. à M. (c) eft une preuve bien frappante. M. Richer ancien profef-

feur des Graffins , dînant dans une maifon près de faint Roch

avec nombre d'autres Janféniftes , & aiant dit qu'il falloit qu'il

s'en allât , parce qu'il avoit heure prife chès M. Duguet qu'il

vouloit confulter : M. Boucher le Docteur , ardent Convul

fionniſte , & très-lié avec M. Bourfier lui dit : Quelqu'un s'a-

vife-t-il encore de le confulter ? On lui a abandonné les P ...... de

Paris , on verra s'il en convertira quelqu'une,

Par tout M. Bourfier. Point d'occafion dans cette multitude

d'infultes qu'on a faites à M. Duguet , qu'on n'y rencontre

norre Docteur malgré fon talent à marcher à couvert ; ou qu'on

n'y trouve fes confidens , fes amis , fes difciples. Le voilà dé-

mafqué. Les faits font précis : les témoins en font ordinaire-

ment nommés , ou l'on en produit des preuves écrites : s'il fe

tait , ou s'il ſe défend auffi mal qu'il l'a fait dans fa derniére

Lettre , le voilà perdu de reputation ; nous ne croirons jamais

qu'il foit honnête homme , & nos neveux le traiteront éter-

nellement d'homme fans probité. Même idée de ſes confidens

& de fes difciples. Des hommes capables de prendre part à

une malice auffi outrée que celle que préfentent les faits que

j'ai rapportés , doivent avoir abjuré la droiture , & être en-
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durcis contre les remords. Plaife à Dieu d'ouvrir , pour leur

changer le cœur , les tréfors de fa Grace toute-puiffante !

CCCLXV I.

cufations que M.
J'ai prouvé la vérité des faits odieux que j'avois imputés à Puérilité des ac-

M. Bourfier d'après Madame Mol ; & j'ai produit les nouveaux Bourfier forme

faits dont- elle l'a chargé , & dont il n'a ofé jufqu'ici fe dé- contre moi.

fendre. Reſte à me juftifier des crimes dont-il m'accuſe à fon

tour.

Ces accufations n'ont rien d'effraiant que le ton avec lequel

il les propoſe. Ce que j'ai enfeigné fur les miracles dans ma

III . Lettre , étonne , dit- il (a) , la religion , & il en a frémi.

(a) Lett. de M.

Bourlier au fujet

Mais pourquoi ? car comme je prouve ce que j'avance , je veux de..... la XIX.

auffi que ce qu'on avance on en donne des raifons. Il n'a fçû Lett. Th. p. 3 .

le dire. Permis donc de rire de fon frémiffement.

Qu'un Auteur , ajoûte-t-il , qui a attaqué les miracles d'une ma-

niére fi affreufe , attaque auffi tout le Corps des Appellans par une

méthode non moins étrange , rien ne me paroît plus assorti. Maniére

affreufe , méthode étrange , voilà encore de grands mots.

Mais ce n'eft qu'un fupplément à la raifon ; le Docteur n'a pû

en alleguer aucune. Ce font donc des mots à méprifer .

Ce qui mérite attention en quelque forte , c'eft ce qu'il

ajoûte : qu'en même tems rien n'eſt plus confolant pour ceux quifont

enveloppés dans cet opprobre. Aveu naïfque ma méthode les a

couverts d'ignominie lui & fesCollegues ; & avec celamenfonge

de fe dire comblé de confolations , lorfqu'il eft outré de dépit.

Je fuis perfuadé qu'il eût donné beaucoup pour que je ne le

confolaffe pas de la forte. Pourquoi fe mafquer ainfi ? Pourquoi

dire encore (b) que de quelque maniére qu'il fait traité , il eft pen

fenfible? C'est le vanter à pure perte.

CCCLXV II.

рец

(b) P. 8..

Le grand crime dont-il m'accufe , & fur quoi il feint de gé- Même fujet,

mir le plus , c'eft ma conduite envers les Appellans en corps.

Quelle horreur, dit-il (c) , qu'unpareil Ecrit qui vient infulter àtout le

Corps desdéfenfeurs de la caufe de la vérité : Evêques , Pafteurs dufe- (c) ibid.

cond ordre , Docteurs , perfonnes diftinguéespar leur rang, par leurs lu-

miéres , par leur mérite , tout le Corps des Appellans en un mot eft at-

taqué, & attaqué avec outrage , attaquépar une méthode pernicieuſe

& horrible..... Ni le nombre , ni lefçavoir , ni une piété éclatante ne
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Même fujet.

XVI. Lett. p. 863.

Parrefte. Tels font mes crimes. Ils font grands s'ils font vrais;

mais ce font des fictions.

Le Corps , dit-il , des défenfeurs de la cauſe de la vérité ! Rêve-

t- il de me tenir ce difcours , à moi qu'il fçait croire ferme-

ment , & avoir prouvé qu'entre eux & la vérité la broüillerie

eft entiére ?

J'attaque , ajoute-t-il , des Evêques. Oui. Mais lui , mais le

Nouvellifte fon Secretaire , mais fes autres amis & confidens

n'en attaquent-ils pas chaque jour tout le Corps ? Si féu м.

de Montpellier fe trouva un peu noir dans ma Lettre , ſi M.

d'Auxerre ne s'y trouva pas beau , fi M. de Senez s'y trouva

laid , c'eſt trois Evêques en tout que je n'ai pas fait contens.

Mais M. Bourfier , combien de fois n'a-t- il pas infulté

Papes , Cardinaux , Archevêques , Evêques , foit dans fes

Ouvrages , foit dans les feuilles périodiques qu'il dirige ,

foit dans les autres Ecrits aufquels il a eu part ? Eft-il rien

de refpectable qui ait échappé à fes infultes , & à celles de fes

Difciples& de fes Collegues ? Bizarrerie étonnante , incompré-

henfible iniquité Ils fe permettront de vomir contre le Chef

vifible de l'Eglife , & contre le Corps Paftoral les plus calom-

nieufes accufations , & les plus indécentes fatyres : & ils ofe-

ront me faire un crime d'avoir dit fur le compte de leurs trois

Evêques quelques vérités ?

!

Encore fi j'avois été leur peintre en premier! Mais ce font

des Appellans qui en ont fait les tableaux prefque entiers :

moi , je n'ai fait , à proprement parler , que des copies . Et on

me querellera tandis qu'on ne dira mot à ces Appellans ?

CCCLXVIII.

Crime encore , felon lui , d'avoir attaqué les Pafteurs du feoond

(a) Voïés ma ordre. Mais combien en ai-je attaqué nommément? Deux (a) ,

pas davantage : fçavoir M. Ifoard Curé de fainte Marine , &

M. de Rochebouet Curé de faint Germain le Vieux ; & en-

core n'eft- ce qu'en deux mots. Dois -je en avoir de la douleur?

Après tant & de fi ridicules fcênes que ces deux Curés don-

nerent dans le tems que le jouoient les convulfions , fi je ne

les aimois fincérement felon Dieu , je ferois coupable ; mais

pour de l'eftime , fi j'avois confenti à en avoir pour eux , j'en

ferois un acte de contrition. Et quand j'aurois nommément

attaqué tous les autres Curés du Parti , le reproche feroit-il
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jufte Ils ont bien ofé attaquer le Pape & leurs propres Evê-

ques; fans compter que nous entendimes , il n'y a pas bien

long-tems , un Ecrivain de l'Appel donner (4) tous les Cures ,

fignateurs de Paris , un feul excepté , pour des hommes du s.

plus mince mérite.

1

Pauvreté que ce que M. Bourfier ajoûte : que ni le nombre ,

ni le fçavoir , ni une pieté éclatante ne m'ont empêché d'atta-

quer le Corps entier des Appellans. Leur nombre ! Mais que

font-ils auprès des Acceptans qu'une infiniment petite poignée

de gens , dont la focieté diminue même à vûe d'œil ? Leur

Sçavoir ! Mais pour un Janféniſte qui fçait , n'y en a- t il pas

mille ignorans ? leur pieté éclatante ! J'ai pensé répondre : hy-

pocrifie , oftentation pharifaïque dans la plupart ; & je n'au-

rois- pas mal dit , ce femble : mais je veux dire feulement : pieté

fauffe : en eft- il de véritable fans obéiffance & fans humilité ?

Il faut que j'ouvre ici mon cœur à M. Bourfier , pour qu'il ceffe

de feindre de la furpriſe. Il eft des Janféniftes qui ont du mérite;

je le fçai , & j'en fais la déclaration volontiers : c'eft de bonne

foi qu'ils font dans l'erreur ; du refte fort honnêtes gens , &

incapables de fupercherie. Mais qu'il en eft peu de ce nombre !

Le gros d'entre eux ne leur reffemble point. Plus je les étu

die , plus je les mépriſe. Pour l'intrigue , ils s'y entendent. Pour

la malice , ils y excellent. Pour la médifance & la calomnie ,

c'est là leur fort. Mais ôtés-leur ces talents , je ne conçois plus

pourquoi certains les eftiment , pourquoi d'autres les craignent.

Je les ai vûs , & les vois conjurés contre moi ; & jamais je

n'ai eu peur. C'est une grace que Dieu m'a faite , d'être fen-

fible à la raiſon , de refpecter la religion , mais de n'être point

intimidé par les injures & par la malice.

CCCLXIX.

(a) Lettre de M.
M. au fujet de

Viac. de Paul ,

P. 8.

Abfurdité au refte de vouloir me porter au répentir de les Même fujet.

avoir attaqués , fuffent-ils en très-grand nombre , & y en eut-

il beaucoup de fçavans & de pieux. Pourquoi nous feroit-il in-

terdit de le faire , lorfqu'ils ne craignent pas d'infulter les

conftitutionnaires malgré leur multitude , & nonobſtant la

dignité , la ſcience , la fainteté d'un grand nombre ? Faut-il

que nous nous renfermions dans le filence & dans l'inaction ,

lorfqu'il n'eft point de bornes à leur licence ?

藤

Mais je les ai attaqués avec outrage. Si cela eft , c'eft leur
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Il demande cc

qu'il a gagné par

fa conduite , & on

faute, puifque je ne les ai attaqués que comme ils fe font atta-

qués entre eux , c'est de leurs mains que j'ai reçu mes armes ,

c'eft leurs coups mutuels queje leur ai portés,

Mais c'est par une méthode pernicieuſe& horrible. Oui , & non.

Oui , elle a été pernicieufe au Parti ; & tant mieux , c'étoit bien

mon deffein ; affûrément je ne penfois pas à le mettre en crédit.

Mais qu'elle foit horrible , je ne le conçois pas. Faire voir que des

gens qui difent d'une part que Dieu les canonife , fe traitent

en même tems les uns les autres de gens fans foi , fans pro-

bité , n'est- ce pas donner au contraire un fpectacle réjouiffant ?

S'il y a de l'horrible , c'eft dans la manière dont ils fe déchi-

rent . Ils font horreur , mais moi j'ai fait plaiſir.

Après tout , M. Bourfier qui me querelle parce que j'ai atta-

qué le Corps des Appellans , prétend- il en défendre tout le

Corps ? Les Antifiguriftes , par exemple , veut-il les mettre

fous fes aîles? Il les a fait attaquer au contraire avec la plus

grande impétuofité , il n'a pas tenu à lui de les perdre. Et les

Appellans Figuriftes mitigés , a-t-il à cœur leur gloire ? Il leur

a fait , & fait faire au contraire cent & cent infultes. Dans le

vrai ce n'est donc qu'à caufe de l'humiliation des Figuriftes fes

chers enfans & affociés , qu'il pleure & qu'il gémit. Qui ne

doit donc rire de fes larmes?

CCCLXX.

Le moïen de juſtification par où il finit fa Lettre , & qu'il a

gardé , comme on dit , pour la bonne bouche , m'a paru plai-

le lui explique : il fant. Pour fe difculper des mauvais maneges qu'on lui attribue ,

& on lui fait voir qu'ai-je gagné , dit-il (a) , par mes menées ? qu'ai-je pú prévoir

fes profits.
que je gagnerois ?

(a)P. 9.

expofe fes pertes ,

(b) Ibid.

Ce qu'il a gagné par là ? Ce que gagnent ordinairement ceux

qui ne vont pas droit. Au commencement , du crédit & du

fuccès ; & c'est ce qu'il prévoïoit : à la fin , bien du mépris &

du décri ; & c'est ce qu'il ne prévoïoit pas , & ce qu'il auroit

dû craindre.

Finiffons avec lui : auffi bien ne refte- t-il rien de fa Lettre à

refuter : car doit- on compter pour quelque chofe l'encens

qu'il donne (c ) à la ferveur de fon zéle , qui lui a valu , dit-

il , l'exclufion d'une place dont il n'étoit point question pour lui ,

la privation de tous les droits du Doctorat , la perte d'un ap-

partement dans la Maifon de Sorbonne , enfin le rifque d'être

arrêté?
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"'

arrêté ? Quand on fçait fa fituation , cet encens fait mal au

cœur. Outre que c'eft la caufe , & non la peine qui fait le mar-

tyr; & que de fouffrir pour fa révolte contre les Puiffances

c'eft fouffrir comme les coupables : devant qui vient- il comme

déplorer fon fort ? Pour une place à laquelle il convient qu'au

fond il n'avoit point de part , pour quelques droits très - peu

lucratifs dont-il a été privé , pour un appartement qu'il a per-

du , pourun fimple danger d'aller à la Baſtille : fe trouver à la

tête d'un Parti ; en être écouté comme un oracle ; voir com-

me à fes pieds Docteurs , Curés , nombre de fimples Prêtres

& d'Ecclefiaftiques , Laïcs de tout état , Comteffes , Mar-

quifes , Ducheffes ; donner le ton aux Evêques même du Parti

& prefque à toute la fecte ; avoir à fa difpofition de grandes

richeffes , être comme inondé de dons & de legs ; voilà fa

fituation : la trouve.t-on bien trifte ? Qu'on promette à qui

l'on voudra le quart des avantages dont il jouit , fi l'on ne

confulte que l'homme , qui ne confentira volontiers à effuier

le double de fes pertes ? Ainfi point de compaffion pour M.

Bourfier ou fi l'on en a pitié , que ce foit à caufe de ſes er-

reurs & de fes fautes.

EXAMEN

Des deux Lettres de M. d'Etemare à l'occasion

desfaits prétendusfaux avancés dans la XX.

Lettre Théologique
.

CCCLXX I.

temare contre la

fieurs articles . Il'

J'ai maintenant à éxaminer les deux Lettres de M. l'Abbé Divifion des 2 .

d'Etemare au fujet de ce que j'avois écrit fur fon compte dans Lettres de M. d'E

ma XIX . Lettre : & après les avoir lûes attentivement , j'ai XIX. Lett. Théo

cru que pour donner à cet examen de la clarté , il convenoit logique en plu-

de les divifer comme en plufieurs articles. D'abord je lui ferai fe plaint iuftement

Faifon fur fes reproches. Je réfléchirai enfuite fur le portrait qu'il fur un point. Rép.

a tracé de M. Duguet. De là je pafferai aux louanges qu'il don- à un autre de fes.

ne à м. Bourfier , & à ce qu'il avance pour juftifier ce Doc.

teur , & fes complices. Je comparerai enfuite fes invectives con-

tre Madame Mol avec les réponfes qu'elle y a faites : après

quoi, je difcuterai fes moïens de défenſe contre les accufations

BBBBBbbbbb

reproches.
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1481.

- £0.

(b) 2. Lett . p.

dont-elle l'avoit chargé. Enfin , j'ajouterai à fon hiftoire un

fupplément digne d'attention.

Je commence par ce qui me concerne perfonnellement dans

ces deux Lettres : & comme tout faux me pefe trop fur le cœur,

pour que je ne me hâte pas de m'en décharger ; je m'accuſe

(a) XIX. Lett. p. d'abord de l'avoir impliqué (4) dans les faux avis qu'on don-

na à м. Duguet , pour l'obliger à s'enfuir en Hollande. En

cela j'ai eu tort , s'il eft vrai , comme il l'affûre (b) , & comme

je le crois , que dans le tems de cette manoeuvre il n'étoit pas

à Paris. Ce qui me trompa , c'eft que quand Madame Mol

parle des faux amis de M. fon oncle , elle comprend ordinai-

rement м. d'Etemare dans ce nombre ; & que les faux avis en

queſtion c'eſt aux faux amis de fon oncle qu'elle les attribue.

Ainfi point de malice de ma part , point de deffein de calom-

nier : Dieu m'eſt témoin que la penſée m'en feroit horreur. C'eft

par une erreur fort excufable qu'à tant de reproches que je lui

ai faits juſtement , j'ai mêlé celui - ci qu'il ne méritoit pas.

((c) 1.Lett. p. 8.

(d) p. 10.

Quantà ce qu'il dit (c) que ma méthode eft de confondre les inno-

cens avec les coupables , & de les rendre tous folidairement refpon-

fables les uns pour les autres : que (d) tout m'eft bon pour combat-

tre mes adverfaires , le certain & l'incertain , ce qui eft prouvé &

ce qui ne l'eft pas , & ce que moi-même je ne crois pas véritable :

comme c'eft fans preuve qu'il le dit , c'eſt par le mépris que

je dois y répondre.

CCCLXXII.

C'eft auffi-bien brièvement que je répondrai à cette objec-

Pauvre objection, tion : (e) que puifque je trouve ridicule que des Appellans
& réponſe.

(e) .Lett. p. 3. fans autorité éxercent une inquifition rigoureufe fur des Ap-

pellans , je ne crois donc pas que ni lui , ni м. Bourfier , ni

M. Poncet aient voulu l'exercer. Puifqu'il reconnoit , dit- il ,

que cela eft ridicule , pourquoi fait- il femblant de le croire ? Cette

objection m'a étonné , ne croiant pas avoir donné lieu à м.

d'Etemare de penfer que je les regardaffe lui & fes deux col-

legues , comme incapables de ridicule. Puifqu'il m'oblige à par-

ler , je lui confefferai ingénument que c'eſt de quoi je les crois

le plus capables , lui fur tout & м. Poncet.

Tout de fuite il prouve qu'en cela je lui rends juſtice. Car il

prétend que quand même ils auroient voulu cenfurer publi-

quement l'écrit d'un Appellant , précisément pour punir l'Au-
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teur de l'avoir compofé fans leur aveu , & afin d'intimider les

autres, il ne s'enfuivroit pas qu'ils vouloient dominer fur les

Appellans. Le récit de Madame Mol , tout faux qu'il eft , dit-il ,

n'autoriferoit certainement pas cette conféquence. Abfurdité qui

faute aux yeux , & qu'il couronne par un menfonge. Selon le ré-

cit de Madame Mol , ajoûte- t-il , tout fe termina par l'avis de

M. Duguet , & cet avis fut fuivi fur le champ : ce qui eſt une

fauffeté manifefte , puifque de fon propre aveu (a) Madame (4) Ibid. pax37-

Mol l'accufe d'avoir témoigné faire peu de cas de l'avis de

M. Duguet ; & de ne s'être défifté de la réſolution de faire in-

férer dans les Nouvelles la cenfure de l'Ouvrage , que parce-

que le Pere de Genes menaça d'en prendre la défenſe. En

tous fens il a donc tort ; & en tous fens le ridicule & lui fym-

patifent mieux qu'il ne penſe.

Ici finiffent les reproches que m'a fait M. d'Etemare. On

voit qu'il n'y en a qu'un feul de fondé , & qu'il n'en eft aucun

qui foit grave.

CCCLXXIII.

Il s'étend bien plus fur le compte de M. Duguet , mais c'eſt Magnifique por

fur un ton bien différent. Rien n'eft plus fingulier que le por- trait qu'il fait de

M. Duguet : pour-
trait qu'il en a tracé. C'eſt un éloge hiftorique en forme , au- quoi les éloges.

quel il emploie une grande partie de fa feconde Lettre : on qu'il lui donne.--

diroit que pour fe louer il oublie qu'il eft lui-même accufé , &

qu'il faut qu'il fe juftifie ; ou que ce panegyrique va neceſſaire-

ment opérer fa propre juftification. Je foupçonne là de l'arti-

fice. Quel étoit fon but ? de tranfmettre à la poftérité les ra-

res talens de M. Duguet ? Mais en étoit- cele lieu & le tems ?

Je croirois aifément qu'en exaltant ainfi la pénétration , l'élé-

vation d'efprit , la fcience & la fageffe de ce Théologien , il

penfoit à glorifier fourdement le Figurifme: & ce qui me porte

à le croire , c'eft qu'il a grand foin (b) de vanter cet efprit (6) 2. Lett

de comparaifon qu'avoit M. Duguet dans l'explication des

phéties , & des autres parties de l'Ecriture ; efprit que M. d'E-

temare& les autres Figutiftes cherchent avec tant d'applica-

, que la tête leur en tourne..
tion ,

pro-

Un autre motif, fi je ne metrompe , a arraché à M. d'Ete-

mare cet éloge : c'eft celui de faire connoître qu'au moins

jufqu'en 1730. le zéle de M. Duguet contre la Bulle & pours

l'Appel , avoit été auffi impétueux que celui des Chefs d'au

6.87.-
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Eloges plus

grands encore

qu'il donne à M.

Bourfier mais

fans le juftifier fur

rien, il fe desho-

morelui-même,

(*) 1. Lett. p. 10.

jourd'hui : car c'eft fur cela principalement que M. d'Ete-

mare s'étend avec complaifance. Comme Madame Mol avoit

infinué plufieurs fois que leur ardeur étoit blâmée de M. Du-

guet , n'étoit-ce pas faire retomber finement le reproche fur

lui , que d'étaler en forme d'éloge le zéle actif & ardent qu'il

avoit montré pendant bien des années ? M. d'Etemare montre

ici de l'efprit.

Mais le grand motif qui l'a porté à s'étendre fi fort fur le

mérite de M. Duguet , c'eft pour qu'on en conclût qu'il ne

lui a jamais fait d'injure. Comment le croire capable d'avoir

manqué à l'égard d'un homme qui lui étoit fi cher , & fi véné-

rable ? Encore ici de l'adreffe , mais fans fuccès. Qui ne fçait

que fouvent la paffion n'épargne pas le mérite ? Si donc M.

d'Etemare ne fe difculpe en détail des mauvais procédés qu'on

lui impute contre M. Duguet , plus il l'a loué , plus il paroî-

tra criminel, Dans peu nous verrons s'il s'en eft difculpé.

CCCLXXIV.

Pour M. Bourfier il l'élève dans un fens encore plus haut

qu'il n'avoit élevé м . Duguet. Si on veut l'en croire , c'eſt un

rare perfonnage que ce Docteur , un homme bien doux , bien

humble , bien droit , bien faint. Mais c'eft mettre notre foi

à une épreuve trop forte. Donner des mots lorfqu'on a ob-

jecté des faits , eft-ce parler de façon à fe faire entendre?

Tandis que ces faits fubfifteront , exalter м. Bourfier ce fera

fe deshonorer foi-même. Qu'il les détruiſe donc ces faits , s'il

veut qu'on révére le Docteur ; ou , s'il ne le peut , qu'il nous

l'abandonne , & qu'il fe taife.

Mais , dit-il , ces faits font fabuleux. Madame мol (a) Sup-

pofoit que M. Bourfier avoit voulu fupplanter M. Duguet , qu'il

avoit tenu des difcours , &fait une fuite de démarches qui tendoient

à ce but, c'est une pure chimère , auffi-bien que tout ce qu'elle a bâti

deffus ; & c'est ce qu'il répéte à chaque page. Auffi , en le lifant,

difois-je en moi-même prefque fans ceffe : quels menſonges !

Car enfin , du nombre des faits que j'avois racontés dans ma

XIXe. Lettre d'après Madame Mol , & parmi ceux que je

viens de rapporter en répondant à la Lettre de M. Bourfier ,

il y en ade fi précis , & de fi bien prouvés , qu'il n'eft pas pof-

fible de s'y refufer, Preuves par Lettres , & par témoins , &
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depuis , preuve par le morne filence de M. Bourfier , fi inté-

reffé à fe juftifier s'il eut pû le faire.

CCCLXXV.

(a) P. 11 .

Qu'est-ce que M. d'Etemare oppofe à ces preuves ? Encore Même fujet.

de fimples mots. Depuis , dir-il (a) , que ce célébre Docteur a eus

connoiffance des préventions qui fe formoient fur fon compte dans

l'efprit de M. Duguet , j'ai toujours confidéré avec admiration la

douceur , la patience avec laquelle il s'eft conduit dans une affaire

qui lui étoit auffi fenfible , & qui lui a fait répandre bien des lar-

mes pendant la vie de M. Duguet. Mais comment M. d'Etemare

n'a-t-il pas vû que c'eft-là au contraire en partie le crime de

fon héros , d'avoir eu connoiffance des plaintes qu'on formoit

contre lui , & de s'être néanmoins obſtiné à n'en pas faire cef-

fer les fujets d'avoir fçû combien M. Duguet étoit touché

des faux bruits qu'on faifoit courir fur fon compte à Paris , à

Troyes , & dans le refte du Roïaume ; bruits qui lui avoient

enlevé prefque tous fes amis ; bruits qui avoient aliené de lui

M. l'Evêque d'Auxerre au point qu'on l'a vû: & non-feule-

ment d'avoir refufé opiniâtrément d'écrire à ce Prélat pour

l'en diffuader ; non-feulement de n'avoir jamais voulu figner ou

qu'il n'y avoit point de part , ou qu'il s'en répentoit ; mais en-

core de les avoir répandus lui-même , & de les avoir certifiés ,

comme en aiant vu la preuve par écrit ? Une conduite fi con-

damnable à tous égards , mérite- t-elle le nom de douceur & de

patience ? C'eſt ainfi que ces Meffieurs fçavent métamorphofer

leurs vices en vertus.

"

"

CCCLXXVI.

Mêmefujet

(b) Rép. à M.

Quant aux larmes de M. Bourfier , defquelles M. d'Ete-

mare parle , quoique je n'aie pas le cœur dur , elles n'ont pû

m'attendrir. Madame Mol en a ri , malgré l'indignation dont

elle étoit pénétrée. Je n'ai pû , dit-elle (6 ) , m'empêcher de

rire en lifant ce qu'il dit des larmes de M. Bourfier. Qui d'Etemare p. 155,

pourra les croire fincéres , à moins qu'elles n'aient un autre

objet ? Car un ami fincére s'amufe-t-il à répandre des lar-

,, mes fur ce que fon ami fe plaint de lui , & qu'il refufe de le

voir jufqu'à ce qu'il lui ait déclaré qu'il n'eft pas coupable , on

qu'il eft fachédefafaute ? C'eſt là le précis du modele que mon

Oncle exigeoit de M. Bourfier. Un moïen fi aife , & dont

,, un ami véritable auroit ufé de lui -même , n'étoit-il pas plus

">

""

9)

"
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144

Même fujet.

(a) . Lettre p.

des convulf. 2..

part. p. 94.

convenable que de s'épuifer en larmes inutiles , & qu'on

», pourra croire ne venir que du dépit de n'avoir pas réufi ? «

Rien n'eft plus naturel que cette réfléxion ; & il en réjaillits

fur les larmes du Docteur de quoi exciter l'indignation , &

non la pitié.

CCCLXXVII.

Mais , dit encore fon panégyrifte (a) : un homme à qui il n'est

pas échappé un feul mot , pas la moindre plainte contre M. Du

guet ! Le croira qui voudra.. Mais quand cela feroit , faudroit-

il s'en étonner ? C'eft que la confcience difoit à M. Bourfier

qu'il en avoit très-mal agi envers M. Duguet.

Mais Madame Mol n'a jamais produit aucune parole de ce

Docteur , & elle convient qu'elle n'en peut produire. J'ai honte pour

M. d'Etemare. Qu'on relife ma XIX . Lettre , qu'on fe rappelle

ce que j'ai rapporté dans celle - ci ; & l'on verra qu'il fait

ici un menfonge fort groffier...

3

Nous renvoier pour la preuve à la Réponse qu'elle fit , dit-

il , à Monfieur l'Abbé d'Eaubonne , c'eft vouloir appuier le-

menfonge par une fauffeté. Si M. d'Eaubonne a écrit qu'elle

lui avoit fait cet aveu , n'a-t- elle pas reclamé publiquement

contre ce témoignage réclamation d'autant plus croiable.

que ce Chanoine n'a point repliqué , & qu'il ne fçauroit d'ail

leurs venir dans l'efprit d'une perfonne qui a fourni tant &.

tant de preuves des mauvais procédes de M. Bourfier , ait dé--

claré qu'elle n'en avoit aucune à produire..

: >

Nous renvoier encore à ces paroles du Journaliſte des Con--

(b) Journ. hift. vulfions (b) que c'est un talent qu'a toujours eu M. Bourfier

de prendre fi bien fes mesures que ceux qui connoiffent le mieuxfes

Sentimens, font hors d'état d'en donner aucune preuve à quiconque

voudroit le lui difputer; n'est-ce pas offenfer la probité ? Oui ,

felon le Journaliste dans l'endroit cité par M. d'Etemare , M..

Bourfier , fçavoit en 1733. fe menager fi bien entre les trois

fectes de Convulfionniftes , qu'aucune ne pouvoit alléguer con-

tre les deux autres de preuve précife de fon fentiment : c'eſt

là ce qu'il veut dire , c'eft ce qu'il dit clairement. S'enfuit-il

qu'on ne pût donner aucune preuve que M. Bourfier en avoit

mal ufé envers M. Duguet ? Pourquoi tranfporter ce qu'on dit :

d'une affaire à un objet tout different ?

Voilà à quoi fe réduifent tous les efforts de M. d'Etemare
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"

pour laver M. Bourfier. Le fuccès n'a pas répondu à fon zéle :

il n'a pû effacer la moindre des taches de ce cher Confrere ,

& il a été caufe qu'on en a confideré de nouveau les diffor-

mités. Je laiſſe - là le Docteur : affés long-tems je l'ai tenu en

perſpective , pour qu'on fçache qu'en le repréfentant beau M.

d'Etemare ne l'avoit pas peint au naturel. Voïons comment il

en juſtifie les complices.

CCCLXXVIII.

complices de ce

tre M. Duguet.

te de chimère.

C'eft toûjours par des mots , jamais la moindre preuve. Il
Il Il ne juftifie

feroit trop ennuieux d'extraire tout ce qu'il a dit çà & là dans pasmieux les

fes deux Lettres contre la réalité d'un complot pour décré- Docteur au ſujet

diter M. Duguet. Il fuffira d'obferver que par tout il fe con- d'un complot con-

tente de traiter ce complot de chimère forgée par Madame Réalité de ce

Mol; & que par tout il nie réfolument que perfonne y foit complot qu'il trai-

entré , que perfonne l'ait formé. Hardieffe que je n'ofe définir,

Quoi donc les faux avis donnés à M. Duguet pour l'obli-

ger à s'enfuiren Hollande , les mauvaiſes couleurs données en-

fuite à fa fuite , les menfonges multipliés pour empêcher fon

retour en France , les difcours que lui tint le P. Paul , les faux-

bruits de fon changement que l'on fit courir dans le Parti

l'abandon prefque de tous les amis à Troyes , la Lettre de M.

l'Evêque d'Auxerreà M. Lenet Confeiller , enfin , pour
pour laiffer-

là quantité d'autres faits crians , l'horrible projet de le faire

enfermer , faits conftatés par des preuves fi précifes , ne mon-

trent pas qu'on en vouloit à M. Duguet? Eh : faudra til

donc avoir égorgé un homme , pour être cenfé ne lui vouloir

pas du bien ? Oui , le complot eft certain ; & en nier la réalité ,

ceft s'en déclarer complice.

(a) 1.Lettre de
Quand donc il feroit vrai qu'il fuffifoit (a) aux yeux de Ma-

dame Mol, de ne pas croire le complos , & d'en contefter la réali- M. Etem. p. 14.

tépour en être , auroit elle fi mal jugé ? N'étoit-ce pas confpi-

rer en quelque forte contre M. Duguet , que de prétendre qu'il

n'avoit aucun lieu de fe plaindre , au milieu des infultes qu'on

lui faifoit ? Mais on doit ajoûter que nous ne trouvons dans les

Ouvrages de Madame Mol qui que ce foit accufé de cette

complicité , fans quelque preuve de fait : préfomption bien

forte contre la vérité de ce que M. d'Etemare a avancé,

CCCLXXIX.

Pour faire croire qu'il a dit vrai , il cite l'affaire du Pere 11 objecte à Mad
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Mol l'affaire du P. Paul de l'Oratoire , & quelques mots de M. Rouffel Ge-

fur cette affaire novefain.

Paul de l'Orat. &

elle le confond ,

Paul.

1581.

(b) Rép. de Ma-
dame Mol à la

Lett , de M. d'E-

tem. p. 124, 125,

On a déja vû (a) que le P. Paul de retour de Paris à Troyes

ainfi que le Pere alla comme chargé de commiffion de M. Nivelle , qui lui avoit

(a) Ci-deffus p. parlé en fon nom , & au nom de M. Bourfier , dire à M. Duguet

& à Madame Mol de ne point revenir à Paris , & que s'ils y

revenoient , ils Y feroient mal reçûs ; ajoûtant que ces deux

Meffieurs & leurs amis étoient défolés de fçavoir que la li-

berté d'aller où il leur plairoit , leur avoit été accordée. A

cette occafion (6) Lettre de Madame Mol à M. d'Etemare

qui fut indigné de la nouvelle ; Lettre de M. Nivelle au. P..

Paul , pleine d'équivoque & d'un artifice odieux ; refus conf-

tant de ce Pere de mander au juſte à Paris ce qu'il avoit déclaré

à M. Duguet & à Madame Mol , qui par-là devenoient fuf-

pects de fuppofition & de calomnie ; enfin refus fait à ce Pere

par M. Duguet de l'admettre chès lui , jufqu'à ce qu'il eût

mandé les chofes au jufte. C'est à ce refus de M. Duguer que

(c) 1. Lettre p. M. d'Etemare donne (c) le nom de tracafferies également in-

justes & ridicules. Madame Mol , ajoûte-t-il , fuppofa que M.

Bourfier & M. Nivelle avoient chargé le P. Paul de dire de leur

part des chofes très-dures àfon Oncle, Elle me le manda : je lui répon-

dis fur le champ , avant même d'avoir vu ces deux Meffieurs , que

j'étois convaincu que la chofe étoit fauße. Elle l'étoit en effet , ainsi

que ces. Meffieurs me le dirent. Madame Mol avoit abufé de quel-

ques paroles du P. Paul : d'une fourmi elle en avoit fait un ele

phant. Ainfi , felon M. d'Etemare , le P. Paul ne dit à M. Du-

guet rien de défobligeant , comme chargé de le faire par Mef

fieurs Nivelle & Bourfier ; & c'eſt une fuppofition de Madame

Mol qui abufa de quelques paroles de ce Pere..

5.8 5.

Même fujet.

(d) Rep. àM.

d'Etem, p. 130.
"

CCCLXXX.

Mais , répond-elle (d) , " eft- il donc faux que le P.. Paul aic

dit de lui- même à mon oncle , que M. Nivelle en fon . nom,

& au nom de M. Bourfier l'avoit chargé de cette commif-

,, fion ? Le Pere Camufat fon Confrere & fon ami , ſçait , ainfi

,; que bien d'autres perfonnes , qu'il nous tint ce difcours , &

"

tous les Meffieurs de faint Martin en furent témoins ". C'eſt-

là pouffer fon homme à bout. Qu'oppofer à ce nombre de tè-

moins du fait qu'elle a raconté? Et " comment, ajoûte-t - elle ,

M. d'Etemare ofe-t-il donner le nom de tracafferies également»

injustes
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""

"

""

,, injufles & ridicules à la conduite que nous tînmes mon on-

cle & moi à l'égard du P. Paul ? Non content de s'être

chargé & acquitté d'une commiffion des plus infultantes à

l'égard de mon oncle , ce Pere refufe d'attefter qu'il l'a fait ;

,, il écrit même d'une façon à faire croire que c'est une ca-

lomnie que nous lui prêtons mon oncle & moi : & il y aura

de la ridiculité & de l'injuſtice à éxiger de lui qu'il mande la

vérité “? Ce raiſonnement eft fans replique , & convainc M.

d'Etemare d'iniquité.

""

""

CCCLXXXI.

& en conféquence

(a) 1. Lett. p

Les mots de M. Rouffel qu'il rapporte , ne font pas plus à Il lui objecte ex-

fa caufe , & ont fait grand tort à M. Rouffel. Je lis , dit-il (a) , mots de M. Rouf-

core quelques

dans une Lettre qui me tombe fous la main , écrite de Troyes du fel Chan. Regul.

12. Mars 1732. ces paroles : " Notre bonne Dame regarde elle convainc M.

comme ennemi tout ce qui n'eft pas ouvertement pour elle ". Rouffel de paffion

Eh bien que conclure de-là ? Que le projet de lui faire du &de calomnies.

tort , & de décréditer м. Duguet dans le Parti , étoit une chi- 15 .

mère qu'elle s'étoit forgée ? Mais outre que la vérité de ce

projet a été conftatée par une multitude de faits certains

outre que ces paroles mêmes de M. Rouffel pourroient fort

bien être une fuite de ce complot : il eft conftant que ce Pere

eft très- légitimement fufpect d'y avoir trempé fort avant. Qu'on

écoute Madame Mol , & qu'on juge.

ود

"

"

ود

Ce trait , dit-elle (b) , eft digne de M. Rouffel , & je ne

puis l'attribuer qu'à lui , parce que je fçai de quoi il eft ca-

pable. Cela m'oblige à le faire connoître. Je ne puis le faire

d'une manière plus certaine , qu'en rendant compte d'un fait

qui prouve jufqu'où il porte fa paffion contre moi , fans au-

cun refpect pour la vérité…………... Il refufa au mois de Mars

,, 1732. d'écrire à м. l'Evêque d'Auxerre qu'il va voir , & à

qui il écrit fouvent que tout ce qu'il avoit mandé à M. Le-

net le Confeiller étoit abfolument faux ; & d'affarer le Pré-

lat que ceux qui lui avoient mandé ces calomnies , avoient

furpris fa religion . Mon Oncle n'aiant pû obtenir de M.

Rouffel qu'il nous rendît cette juftice , le pria de ne plus

venir le voir , tant qu'il perfévereroit à la lui refufer "

""

""

ود

"

Voilà apparemment la cauſe de la mauvaiſe humeur de M.

Rouffel contre la bonne Dame : la datte du fait & celle de la

Leure le rapportent fort bien.

CCCCCccccc

(b) Ibid. p. 159.



1610

Même fujer.

Même sujet,

""

CCCLXXXII

Excepté le P. Paul & M. Rouffel , continue Madame Mol ,

tous les autres , amis ou ennemis , y étoient bien venus , & la

,, porte n'étoit refufée à perfonne. Pour ceux qui étoient liés

,, avec nos calomniateurs , non- feulement ils n'y venoient pas ,

mais ils faifoient aux autres un crime d'y venir. M. Rouffel

étoit fur cela le plus ardent de tous ". Voilà donc M. Rouf-

fel occupé avec bien d'autres , & le plus ardent de tous à

nuire à M. Duguet. Eft- ce un trait d'ami ou d'ennemi ?

"

"

""

"

ور

"

""

la

Mais quelque chofe encore de plus fort. " Pendant qu'il en

ufoit ainfi , continue- t-elle , il mandoit à Paris que je tenois

porte fi bienfermée , que les amis n'en pouvoient aborder , &

» que je ne laiffois voir perfonne à mon Oncle. Il en avoit écrit

dans ces termes à Madame la Comteffe de Mornay , qui le

dit un jour à mon oncle à Paris , à l'occafion de ce que cette

Dame étant avec mon Oncle , & moi le croiant ſeul , je vins

,, pour entrer dans fa chambre , ou l'aiant apperçue , je me re-

tirai avec précipitation. Elle courut après moi , & me dit

qu'elle n'avoit rien de particulier à dire , & que j'étois in-

fuportable là-deffus ; que je lui avois déja fait la même

chofe une autre fois . Puis elle ajoûta en regardant mon on-

cle : affûrément j'ai bonnes preuves de la fauffeté de ce que m'a

mandé M. Rouffel; & rapporta les paroles que je viens de

citer en ajoûtant : comment des hommes qui fe difent amis de

la vérité, peuvent-ils en ufer ainfi" ? Sur quoi je lui répondis :

Madame , ily a déja du tems que nous voions ces prétendus amis

de la vérité faire un grand ufage du menfonge. Réfléxions que

trop fondées. C'eft ce que nous voïons de même tous les jours.

CCCLXXXIII.

"

"

"

"

>>

""

""

" En 1734. dit encore madame Mol , étant à Troyes dans

,, une compagnie où furvint le P, Blondel , je lui fis quelque

raillerie fur le peu de cas que fon pénitent M. Rouffel pa-

roiffoit faire de la vérité ; & je lui rapportai pour preuve ce

, qu'il avoit écrit à Madame de Mornay. Il ne pût croire le

fait , & me dit qu'il vouloit s'en éclaircir avec lui , & qu'il

,, me diroit ce qui en étoit. Au bout de quelques jours ce Pere

d'un air triomphant vint chès moi , & me dit que M. Rouf-

fel lui avoit protesté en lieu qui n'est pas fufpect , qu'il n'avoit

»point écrit à Madame de Mornay depuis le mois de Janvier, Je

"
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"

"

"

""

"

"9

""

""

ود

lui répondis : mon Pere c'eſt donc ainfi qu'il fe joue de vous

& de la vérité ? car il ne s'agit pas de fçavoir la datte de fes

Lettres à cette Dame , mais s'il lui a écrit ce qu'elle a dit à

mon Oncle & à moi. Le P. Blondel me promit de le faire

expliquer fur cela , & de m'en donner réponſe ; mais elle eſt

à venir". Marque certaine que M. Rouffel ne hait

pas le menfonge , puifqu'il fçait placer l'équivoque en lieu mê-

menon fufpect.

"

encore

"

CCCLXXXIV.

Cette Dame , ajoûte madame Mol , n'eft pas feule à Même fujer,

qui il ait écrit la même fauffeté ; car étant allée un jour

chès un Epicier de la rue faint Denys ,
on me de-

manda mon nom , & je le dis. Quelqu'un de ceux qui étoient

dans la boutique éleva fa voix dans ce moment , & me dit

d'un ton d'indignation : c'est donc vous , Madame , qui teniés

à Troyes M. Duguet en prison ? Et fur ce que je dis avec vi-

vacité , qu'il n'y avoit que des menteurs & des fripons qui

pouvoient dire de telles fauffetés , il s'éleva un concert de

,, voix , car ils étoient plufieurs dans la boutique , qui dirent

,, toutes que c'étoit un fait bien certain , puifque M. Rouffel

l'avoit mandé. Alors je repliquai : Qu'on me nomme ceux à qui

il l'a mandé, &je prendrai enfin , puifqu'il le faut , les voyes pour

reprimer les calomniateurs , & les obliger auffi -bien que leurs Chefs ,

à m'en demander pardon , après les avoir convaincus publique-

ment de mensonge.

"

""

"

ود

""

La ripofte étoit vive : auffi l'infulte avoit été piquante.

Mais fe vanter d'obliger ces Meffieurs à demander pardon ,

n'étoit- ce pas ſe flatter trop? Quand il s'agit de mentir & d'in-

fulter , ils n'hésitent point. Mais de fe retracter & de faire ex-

cuſe , c'eſt une fi terrible affaire , que jamais ils n'en ont ni le

tems , ni la volonté.

Voilà M. Rouffel bien paié de fa Lettre à M. d'Etemare ,

& celui-ci bien refuté dans tout ce qu'il a ofé écrire contre la

réalité du célébre complot. Il eft queftion maintenant d'exa-

miner fi dans les autres accufations qu'il a intentées contre

Madame Mol , il s'eft montré plus fincére.

CCCLXXXV.

On croit bien que cette Dame n'eft pas fon héroïne : affû- Il maltraite Mad,

ne l'encenſe pas , il l'a au contraire décriée de fon Mol qui le relan-

C C C C C c c c c c ii

ce.
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[4.

mieux. Mais elle le lui a bien rendu : & , ce qu'il importe de re-

marquer , elle ne s'eft pas mal juſtifiée , & lui reſte couvert

d'opprobre .

Déja nous l'avons entendu lui imputer d'avoir ſuppoſé un

(a) 1. Let. p. complot ; & ailleurs (a) il compare ce complot au Chateau des

Fées; il dit que c'étoit un terrain dont- elle difpofoit avec une jou-

veraine autorité: elle y donnoit les places , elle régloit les rangs : elle

groffiffoit tous les jours le nombre de ceux qui dans fon imagination

compofoient ce complot. Enfin , tantôt d'un ton , tantôt d'un

autre il n'a ceffé de la harceler fur cet article. Mais auffi nous

avons vû
que fur cela elle l'a enfuite tellement preffé qu'il en

a perdu la voix.

S'il faut l'en

croire , clle écrivit

tres horribles.

(4)P. 5. 6.

CCCLXXXV I.

Il ne l'a pas mieux traitée , & auffi il n'en a pas été moins

en 1722. des Let- bien relancé touchant un autre article très-délicat : c'eſt celui

de certaines Lettres qu'elle écrivit en 1732. Je vous avouerai

franchement , dit-il (b) , que fa Lettre à M***. me fit horreur.

Car je ne fépare pas de cette Lettre les circonstances qui l'accom-

pagnérent & la fuivirent de lapart de cette Dame. C'eft cette Let-

tre dont parle M. l'Abbé d'Eaubonne , fur laquelle elle tâche de

donner le change dans fa Réponse à cet illuftre Abbé. Cette Lettre

me fut très-connue dans le tems qu'elle fut écrite. C'étoit au mois

de Mars 1732. f'en fus pleinement informépar plusieurs voies cer-

taines, & fans cela je ne l'aurois jamais på croire. Elle avoit été

précedée par une Lettre à M. Fouillou du 17. Mars qu'il me com-

muniqua en difant : " Voilà une Lettre fortie de l'Enfer." Madame

Mol menaçoit, & anonçoit même dans cette Lettre à M. Fouillou

la délation qui fe trouva qu'elle éxécutoit dans le même tems. C'eſt

ce qu'elle fit par fa Lettre au respectable Magiftrat , ca par

autres Lettres qu'elle écrivit à M. le Cardinal de Fleury , & à

deux Seigneurs de la Cour. C'est cette Lettre au Magiſtrat qui

ôtoit toute espérance à M. l'Abbé d'Eaubonne de faire revenir ma-

dame Mol. " Je la regardai , dit- il , comme incurable.“ Ma-

dame la Marquise de vieuxbourg en étoit faiſie d'une telle indi-

gnation , qu'elle ne trouvoit point de termes afèsforts pour l'expri-

mer. Elle me dit que fon Suiffe auroit ordre , en cas que Madame

Mol qui étoit à Troyes auprès de M. fon Oncle , fit quelque voïage

à Paris , & qu'elle se préfentât à fa porte , de ne la point laiffer

J'étois fi touché de l'indignité d'un tel procedé, &

entrer

les
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de voir dénoncer par une niéce de M. Duguet tant de perfonnes ref

pectables qu'elle nommoit , toutes perfonnes pleines de vénération

pour M. fon Oncle , que je ne pus m'empecher de dire à Madame

la Marquise de Vieuxbourg après l'énumération de ces perfonnes ,

&fur ce qu'on remarquoit que Madame Mol ne m'avoit pas en-

veloppé avec elles :" Enfin , Madame , j'ai la honte de voir que

Madame Mol ne m'a pas jugé digne de me mettre en fi

bonne compagnie ".

""

"

Telle eft la plus grave des accufations dont-il l'a chargée :

mais auffi , à en juger par fes expreffions , il n'eft rien de plus

grave. Pefons-la , non dans fa balance , mais dans celle de

l'équité.

CCCLXXXVII.

M. d'Etemare.

D'abord , je ne comprends pas où peut être le crime de Rien de repré-

Madame Mol , en fuppofant même que les faits articulés ici henfible dans ces

Lettres , quand

par M. d'Etemare foient réels. En effet , les faux amis de M. elles autoient été

Duguet non contens de l'avoir exilé du Roïaume , & d'avoir telles que le dit

mis à fon retour tous les obftacles qu'ils avoient pû imaginer ;

non contens de lui avoir fait quantité d'autres infultes , le

noirciffent encore aux yeux de la Cour , en donnant lieu de

l'y regarder comme un brouillon qui trouble les Diocèles , ce

qui lui en attire des avis & des menaces. Que devoit faire ma-

dame Mol dans de telles conjonctures ? Elle n'avoit qu'un des

trois partis à prendre : ou de fouffrir en filence que les calom-

niateurs de M. Duguet fuiviffent leur pointe , & achevaffent

de le perdre à la Cour : mais en honneur & en confcience au-

roit-elle pû ainfi le facrifier ? ou de les prier, de les avertir ,

de les fommer de changer de conduite : mais combien de fois

l'oncle & la niéce ne l'avoient-ils pas fait inutilement ? ou de

le juftifier auprès du Magiftrat , & à la Cour : mais comment

le faire avec fuccès en niant feulement qu'il fût coupable de

ce qu'on lui imputoit ? Mais à ce prix tous les criminels fe-

roient innocens. L'unique bon moïen étoit de dire : ce dont

mon oncle eſt accufé , ce font fes ennemis qui l'ont fait ; c'eſt

M. Bourfier & M. Nivelle , ce font tels & tels autres , & en

voici la preuve. Oh alors l'onOh ! alors l'on fe fait entendre , & l'on ob-

tient d'être crû. Quand donc Madame Mol auroit pris pour

garentir fon oncle , ce moïen fi raiſonnable , eft-il un homme

d'honneur qui lui en refufât l'abſolution ?
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tout autres , & fur

cela elle le con-

fond.

1583. 1584.

CCCLXXXVIII.

Mais elles font Mais elle eft dans un cas encore plus favorable. Elle écri-

vit à M. le Cardinal Miniftre ( a) mais ce fut pour lui pro-

tefter de l'innocence de M. Duguet , fans lai nommer un feul

(a) Ci-deffus p. des vrais coupables. Elle écrivit à M. Fouillou ; mais ce fut

pour qu'il les avertît qu'en cas de récidive elle leur ôteroit

enfin le mafque: s'il jugea une telle Lettre fortie de l'enfer , il

falloit qu'il fût alors dans quelque humeur noire. Quant aux

autres Lettres dont parle M. d'Etemare , & dont il dit qu'il a

horreur , voici les faits & les réfléxions dont-elle l'accable.

147. 148.

ور

"

""

""(b) Rép. à M. Depuis , dit-elle (b) , que j'eus écrit à M. Fouillou la Let-

d'Etem . pag . 146 . ,, tre dont M. d'Etemare parle ici , & dont j'ai fait l'extrait

dans ma Réponſe à M. Bourfier , ils en furent fi outrés , que

», pour s'en venger , outre la Lettre de Mile. Hardouin qu'ils

répandirent , ils firent auffi des copies de celle à M, Fouil-

lou , & les envoïérent par tout en difant que c'étoit à un

,,grand Magiſtrat que je l'avois écrite ". Voïés les menteurs.

Et comme ce fut dans le même tems que le nommé le Doux

fit à Laon pardevant Notaire une déclaration , où il nomma

,, un grand nombre de perfonnes qui crurent devoir fe cacher

dès qu'ils en furent inftruits , ils eurent affés de noirceur

,, pour dire que j'étois la caufe de leur fuite . J'ai effaié , ajoûte-

,, t-elle , de répondre fur cet article avec douceur , & en fai-

fant feulement connoître que tout ce que l'on répandoit

étoit faux : mais comme je vois que ces calomniateurs con-

tinuent fans aucune honte , & que M. d'Etemare ofe dire à

l'occafion de la Lettre que j'écrivis à un Magiftrat , que ma

,, conduite lui fit horreur, je le fomme de me rapporter cette

Lettre afin que le Public en juge , ou que je le pourfuive

,, comme calomniateur pour avoir ofé parler de moi comme

, il fait ".

Même fujet.

t

C

""

"

""

39

"

23

ود

C'eſt-là une de ces fommations , un de ces défis qui ne laif-

fent au filence aucun prétexte : & cependant M. d'Etemare fe

taît point de repréfentation de cette Lettre qu'il difoit être

fi affreuſe , pas un mot de réponſe à l'accufation publique

dont on le charge d'être en ceci un calomniateur. Que veut- il

que nous penfions de lui ? que n'avons- nous pas droit d'en dire ?

CCCLXXXIX.

""
Des hommes capables de parler ainfi , continue Madame
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"

ور

"

"

"

"

"

"

Mol , ne donnent- ils pas tout à craindre d'eux par la ma-

niére dont ils veulent dominer ? Ils veulent nous perdre mon

oncle & moi : ils font courir des bruits qui ne peuvent qu'ir-

riter la Cour ; elle s'irrite en effet , & M. le Cardinal Mi-

niftre charge le Magiftrat d'avertir mon oncle. Ce Magiftrat

ignore qu'une Dame qui eft fouvent chès lui , eft liée avec

,, nos plus implacables ennemis , au contraire il la croit amie ,

& la charge en cette qualité de faire paffer l'ordre qu'il a

,, reçu du Miniftre d'avertir mon Oncle. On profite de cette

occafion pour nous obliger de retourner en Hollande ; j'ai

l'honneur de m'addreffer au premier Miniftre , & lui envoie

,, copie de ce qu'on nous écrit ; il ne reconnoît point dans ce

,, que l'on nous a dit les ordres qu'il avoit donnés , & renvoie

,, par cette raiſon mes Lettres au Magiftrat. Ce Magiftrat

charge une feconde perfonne qui en ufe de même , & qui

,, marque qu'il faut partir fans délai. Comme ce dernier nom-

me le Magiftrat , je lui renvoie fa Lettre. Le Magiftrat parle

lui-même à une autre perfonne qui n'enfle point les chofes ,

& nous marque ce dont on fe plaint ; j'ai enfuite l'honneur

,, d'écrire au Magiftrat , & je lui donne les éclairciffemens

néceffaires. Pendant un intervalle que nous étions fans ré-

ponſe , j'avois eu l'honneur d'écrire à un grand Seigneur de

la Cour , en qui mon oncle avoit une très grande confiance

depuis bien des années. On le fçait , on me fait demander

copie de toutes ces Lettres , je le refufe ; & pour me punir

de ce refus , on fe croit en droit d'en débiter tout ce qu'on

veut fans les avoir vûes , car le Magiftrat m'a dit lui - mê-

me qu'il n'avoit montré ma Lettre à perfonne au monde. Et

de quel droit ces calomniateurs publics s'érigent-ils en tirans

de leurs freres , pour les punir de n'avoir pas obéi à la volon-

té qu'ils avoient de les éloigner , & d'avoir approfondi ces

derniers avis , après avoir été trompés dans un autre tems ?

Et ils ofent pour cela accabler d'infultes & d'outrages une

,, pauvre femme , qui a pour toute protection & toute reffource ,

fon innocence , fa droiture , fa fincérité ? Mais je fouffre

avec joie une telle perfécution , puifqu'elle fert à faire ren-

dre juſtice à un oncle , pour les intérêts duquel je donnerois

ma vie ".

95

"

ود

ود

"

ود

99

"

وو

Eh bien qu'en penfe-t-on ? Voilà M. d'Etemare mal mené ;
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n'eft que deux pe-

(a) 1. Lett. p. 5.

& cependant il n'ouvre point la bouche. N'eft ce pas que fa

confcience lui dit qu'il mérite bien ce qu'il fouffre ?

:

CCCXC.

Detout ce qu'il Je ne vois que deux faits fur quoi Madame Mol ne lui a

lui a reproché il point fait raifon. Il fe plaindroit fi je les fupprimois : conten-

tits faits fur quoi tons-le. C'eft ( a) qu'aiant écrit à M. Duguet pour juſtifier au-

elle ne s'eft pas près de lui fes anciens amis , fans faire mention de leurs dif

juſtifiée.

pofitions envers elle , cet oubli la fâcha , en forte qu'elle lui

écrivit qu'à la vérité la Lettre parloit des fentimens des amis

par rapport à M. fon Oncle , mais qu'elle ne difoit rien par rapport

à elle. Une autrefois , dit-il , aiant fait rendre par un de mes

amis ma Lettre à M. Duguet , & celui-ci l'ayant prié de lui en

faire la lecture , la niéce y donna fon attention. Après la lecture

M. Duguet commençant à dire fur ma Lettre des chofes obligeantes ,

Madame Mol qui avoit remarqué qu'il n'y étoit pas parlé d'elle ,

l'interrompit en difant: " Mais il n'y a point là de compliment

», pour moi ". Elle revint une feconde fois à la charge : " Dites

donc , mon oncle , qu'il devoit y avoir. là des honnêtetés

,, pour moi ". Ce que M. Duguet eut la complaisance de répéter.

En effet , il devoit y avoir là des complimens pour ma niéce“.

M. ** prit lapeine de me mander en détail toutes ces particularités.

Sur ces deux faits madame Mol a gardé le filence. Il eſt

probable qu'elle en fçait la vérité. Mais qu'en conclure contre

elle Au plus , c'eft qu'elle ne veut pas être oubliée , & qu'elle.

a un peu de vanité. Le défaut eſt trop commun pour être im-

pardonnable.

Pourlui , il ne

s'eft juftifié fur

rien de ce dont

elle l'a accufé.

Duguet , & qu'en

""

"

?

CCCXCI.

Mais lui M. d'Etemare n'a-t-il fur la confcience que de ces

fortes de péchés ? Nous avons vû qu'on lui en a déja reproché.

un bon nombre de très- griefs , & qu'on l'en a convaincu. En

Elle prouve qu'il a voici d'autres qui ne font pas non plus véniels. C'eſt fur fes ,

mal parlé de M. titres mêmes de juftification que j'en juge de la forte.

le niant il bleffe la La premiére accufation dont il entreprend de ſe juſtifier , eſt.

d'avoir mal parlé de M. Duguet. Madame Mol , dit-il (b) , ne

craint pas de me charger d'une fi étrange imputation. Heureuſe-

ment l'Ecritfur lequel elle l'appuie , prouve le contraire. On le peut

lire , & l'on verra combien je fuis éloigné d'y parler de M. Duguet

avec le dernier mépris.

pudeur.

(b) P. 4.

Cette confiance me paroît inconcevable. Je l'ai lû cet

Ecrit ,
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Ecrit , c'est-à-dire , fa Lettre à M. de Senez , & j'ai vu qu'il

Y traite fort mal M. Duguet. Ne l'y fait-il pas paffer , ainfi que

L'obſerve Madame Mol(a) , pour un homme " abufé , qui étoit (a) Rép. à MS-

perpétuellement trompé fur les faits les plus diftincts & les d'Etem. p. 118.

plus précis , ne fe réſervant aucun moïen pour être détrompé;

""

>>

"

», pour un homme obfedé , qui n'a été informé des faits que

,, par un feul canal , & jufqu'auquel on n'avoit pas plus de fa-

cilité de faire paffer les principes qu'on peut appeller de

droit , en forte que toute ouverture pour le détromper étoit

abfolument fermée..... Pour un homme tombé dans une

telle imbecillité , qu'on lui faifoit dire qu'il n'étoit pas gou-

verné , & qu'il agiffoit par lui-même au milieu de l'obfeffion.

où il étoit .... Et , ajoute-t-il , cette defcription , toute trifte.

», qu'elle eft , pouvoit encore être pouffée plus loin ".

"

"

"" Or , continue Madame Mol , je fupplie le Public de juger

fi l'on peut parler d'un homme avec un plus grand mépris

», que le fait M. d'Etemare en parlant de mon oncle , ainfi que.

,, je viens de le rapporter dans fes propres termes ; & fi ce n'eſt

pas bleffer la raifon & la bonne foi , de renvoïer avec un

,, grand air de confiance à ces termes , pour conftater ſon reſ-

,, pec pour mon oncle"..

1

Oui , il eft fenfible par la lecture des paroles de M. d'Ete-

mare , qu'il n'a pas tenu à lui qu'il n'ait noirci par des calom-

nies la mémoire de M. Duguet ; & il eft également fenfible

qu'en nous alléguant fa Lettre comme un titte décifif pour fa

juftification , outre le ridicule dont il fe couvre , il montre que

la pudeur n'eſt pas fa vertu.

CCCXCII.-

2

Même fujet

(b)p. 156 1576

Ces (b) calomnies étoient fi atroces , queplufieurs nepurentfeper-

fuader que M. d'Eremare en fut auteur ; que M. Fouillou preffa

Madame Mol d'agir à ce fujet , en lui difant qu'elle fe per- 158.

doit d'honneur fi elle ne défendoit pas fon oncle ; qu'il fut le

prémier à lui donner fon témoignage , dont M. d'Etemare lui

fit faire de grands reproches ; & qu'enfin fon indignation con-

tre la Lettre de celui-ci dura jufqu'à fa mott. Elle en produit

une bonne preuve...

7
Peu de jours avant la mort , dit-elle , on lui lut la Lettre

„ de M. l'Evêque de Senez à M. l'Evêque de Montpellier ;

,, & quand on en fut à l'endroit où M. de Senez parlant de

DDDDD d d d dd...
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C'est avec rai-

fon qu'elle l'im-
plique dans le

complot contre la

réputation de M.

Duguet.

(a) 1. Let p. 6,

""

30

""

""

,, mon oncle dit: Que fur lafin defes jours les yeux de M. Da-

guet ont paru obfcurcis d'un nuage qu'une main étrangere avoit

,,formé, en le prévenant contre d'anciens amis qui le respectoient

toujours , & contre des faits qu'il n'avoit pas examines , M.

Fouillou entra dans une telle indignation qu'il fit ceffer la

lecture , & pria qu'on ne lui lût plus les Ouvrages de ces ca-

lomniateurs ; & il parla fur cela d'une manière qui marquoit

la douleur que lui caufoient de tels excès. Il ne fe contenta

point de ce témoignage ; il envoia prier un ami , à qui il

avoit donné deux petits livres pour donner après fa mort à

Meffieurs d'Etemare & Poncet qui les lui avoient fait de-

mander ; & il l'obligea à les lui rapporter , en difant qu'après

ce qu'il venoit d'entendre , il ne pouvoit plus leur donner ce

figne d'amitié ". Fait mandé par M. Hecquet , & pai Made-

moiſelle de Scalberge qui a été très- unie à M. Fouillou juſqu'à

fa mort ; fait dont Madame Mol avertit qu'elle nommera trois

autres témoins fi on ofe le défavouer.

ود

دو

Ainfi penfoit M. Fouillou , ainfi penfent toutes les perfonnes

équitables de ce que M. d'Etemare écrivit à M. de Senez au

fujet de M. Duguet , & de ce que M. Poncet en a écrit fous le

nom de ce Prélat. Ce font des infultes & des calomnies : & il

faut avoir perdu toute honte pour ofer dire de ces Ecrits que

M. Duguet y eft traité avec reſpect.

CCCXCIII.

M. d'Etemare n'a pas mieux réuffi à nous perfuader qu'il a

été net de toute cabale contre ce Théologien. Ce n'est que dans

ces derniers tems , dit- il (a) que j'ai reconnu que madame mol

mefaifoit entrer dans fon prétendu complot contrefon oncle. Cela a

quelque chofe de fi extravagant & de fi éloigné de mes fentimens

pour M. Duguet , que je ne pouvois concevoir qu'elle pût ſe perfua-

der , ni qu'elle voulût perfuader aux autres une telle chimere. Il faut

qu'il nefoit pas bon expert en fait de bon fens : car ce qu'il ap-

pelle ici extravagant , eft tout-à-fait raisonnable. N'y eût-il

que fa Lettre à M. de Senez , où il fait de M. Duguet un por-

trait fi faux , fi peu honorable , nous aurions dequoi le con-

vaincre ou d'être entré dans quelque complot contre lui , ou

d'avoir été affés mauvais pour en former un defon propre fond.

Mais portons le doigt fur certaines autres circonstances de ſa

vie, elles n'annoncent fur l'article rien de bon,
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CCCXCIV.

·

Par éxemple , tout étoit-il bien droit dans la Lettre qu'il Même fujet.

écrivit à Madame мol à Utrecht en 1731. lorfqu'elle penfoit

à revenir en France avec M. fon oncle ? Il eſt certain (a) qu'il (a) Ci-deffus

n'y avoit rien à craindre de ce retour ni pour lui , ni pour elle : P. 1578, 1579-

il eft certain que M. le Cardinal de Biffy avoit déclaré à M.

l'Abbé de Fernanville que M. le Cardinal Miniftre l'en avoit

affûré ; & M. d'Etemare convenoit que cet Abbé le lui avoit

dit : il eft certain que M. Herault avoit donné la même affû-

rance à M. Bafin , & M. d'Etemare l'avoit de même avoué :

il eft certain enfin que Madame la P. de C. avoit dit très pré-

cifément à M. Julien de Prunay qu'on l'en avoit affûrée à la

Cour. Cependant M. d'Etemare s'avife de gliffer dans fa Let-

tre que Madame la P. de C. avoit dit à Madame de Maiſi

qu'elle croioit qu'on étoit favorablement difpofé ; qu'elle vouloir

néanmoins avoir encore un éclairciffement avant que de donner une

derniere réponse ; qu'on lui avoit dit qu'il y avoit une niece , &

que c'étoit le feul objet qui pouvoit faire de la difficulté. Pourquoi

ce menfonge capable de faire perdre à M. Duguet & à Madame

Mol le deffein de revenir ? Chercher ainfi à embaraffer leur

chemin , lorfque leurs faux amis remuoient tout pour empê

cher leur retour , étoit- ce fe mòntrer ami fincère ?

?

Peut-être que Madame de Maifi le lui avoit dit. En ce cas

le menfonge feroit fur le compte de cette Dame. Mais fut-il

fâché de la nouvelle il étoit fi lié de coeur avec ceux qui

craignoient le retour de l'oncle & de la nièce , comme la fou

dre , que quand la peur les auroit retenus à Utrecht , il s'en fe-

roit aifément confolé. S'il vouloit avouer ce qu'il fent , il di-

roit que j'ai bien rencontré.

CCCXCV.

Même fujet..

(b) P. 4.

Inutilement dit-il (b) qu'il ne pense pas que M. Duguet fut

devend capable de croire rien d'auffi outré que ce qu'il me plaît de

recueillir des Ecrits de Madame Mol. " Cela eft vrai dans un ſens ,

répoud cette Dame ( c) : je fuis même perfuadée que fi on

lui eût montré la Lettre de M. de Senez qui a fait le fujer de (c) Rép. à M,

mes plaintes , il auroit eu bien de la peine à la croire vraie ,

& qu'il étoit très- éloigné de penfer que M. d'Etemare fût

capable d'un tel excès. Mais il croioit , & il en avoit des

> preuves , que M. d'Etemare prenoit part , & fe laiffoit

"

*

DDDDDddddd i

par fur

d'Et. p. 119.
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4

Peu de confian-

dans la droiture

Fait qui le prouve,

99
prife entraîner à des démarches qu'il auroit été incapable

d'inventer de lui-même ". C'eft-à-dire que M. Duguet le

croioit bien plus imprudent que mauvais , mais qu'il ne le con-

noiffoit pas tout entier : c'eſt fa Lettre à M. de Senez qui a

dévoilé le fond de fon ame.

CCCXCV I.

M. Duguet n'étoit pourtant pas fi tranquille fur fes démar-

ce de M.Duguet ches , qu'il le crût incapable de n'aller pas droit. Piqué de l'un

de M. d'Etemare. de fes procedés , ne lui dit il pas un jour avec chaleur , ainfi

& menfonges de' que je l'ai rapporté (a) d'après Madame Mol qu'il regar-

M. d'Etemare fur doit ceux qui y avoient eu part , comme aiant renoncé à l'honneur

& à la probité, & comptantpour rien la Religion ? Compter pour

rien la Religion , avoir renoncé à l'honneur & à la probité ,

M. d'Etemare prend - il cela pour un éloge ?

ce fait.

(a) XIX . Lettre

P. 1071 .

1. Lett. p. 6.

27.

Même fujet.

qu en

Ceci a rapport , répond-il (b) , à la derniére vifite que je rendis

à M. Duguet dans la rue du Meurier. C'étoit au commencement

de Décembre 1732. Je ne puis me resouvenirfi M. Duguet ufa de

ces termes , & je n'aimerois pas à appuier un fait de cette nature ,

qui prouveroit jufqu'à quel degré il auroit été trompéfur le compte

de fes meilleurs amis. Je mefouviens bien qu'en effet il l'étoit beau-

coup. Ainfi il n'ofe nier le fait , confentant par conféquent que

nous ofions le croire. Ce qu'il nous défend de penfer , c'eſt

parlant ainfi м. Duguet l'eût en vûe lui perfonnellement. Com-

ment , dit-il , m'auroit-il pû venir dans l'efprit que M. Duguet

penfat à m'appliquer ces paroles ? il auroit fallu affurément qu'il

me l'eût bien dit cruement , pour que j'euffe compris que c'étoit là

Sapenfée. Mais en ce cas , moi qui juftifiois les autres par le témoi-

gnage que je leur rendois , je n'aurois pas manqué de me récrier avec

une nouvelle force contre cette imputation. Il prétend qu'alors il

étoit queftion de M. Bourfier & de fes amis , accufés par M.

Duguet d'avoir fait courir le bruit qu'il avoit acheté fon retour

en France par la fignature du Formulaire & de la Bulle ; que

c'étoit contre eux que M. Duguet faifoit éclater fon indigna-

tion ; mais que pour lui M. d'Etemare , il étoit feulement le

confident de fes peines dont il tâchoit de le guérir , en juſti

fiant ceux contre qui il avoit de tels ombrages.

CCCXCVII.

Ce n'eft pas mal l'entendre. « Je fuis effraiée , replique Ma

4c) Rép. à M. ,, dame Mol (c) , devoirun Prêtre raconter de fang - froid tant
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de chofes contraires à la vérité .. 10. Il eft faux que ce

fût au mois de Décembre , & il ne le dit que pour appuier

sun menfonge de M. Poncet..... 2º.Il eft faux que M. d'Ete-

,, mare parla de M. Bourfier , ni d'aucunautre , ni des plaintes

,, que mon oncle faifoit contre eux ...... Ce fut fur la Lettre

de Mademoiſelle Hardouin ": & c'est ce qu'elle avoit déja

prouvé par le témoignage de M. Fouillou qui vivoit alors ,

& par celui de M. Poncet même.

93

ور

" Avec quel front , conclut-elle , M. d'Etemare ofe-t-il donc

bâtir un récit qui n'a pas un mot de vrai " & elle continue

de le preffer fur l'article bien fortement. " La perfonne , ajoû-

,, te-t-elle ,, que je cite avec M. Fouillou page 28. de ma Ré-

ponſe à M. Poncet , fçait , comme je le rapporte au même

lieu , combien mon oncle étoit réfolu de ne voir M. d'Ete-

,, mare qu'à condition qu'il me feroit fatisfaction fur l'atroce

Lettre de Mademoiſelle Hardouin , foit en m'aflûrant qu'il

étoit fâché d'y avoir pris part , ou en déniant qu'il en

eût aucune".

"

"

99

"

De cette replique il réfulte 1 °. que ces paroles , qu'il falloit

compter pour rien la Religion , & avoir renoncé à l'honneur

& à la probité , c'eſt à M. d'Etemare en perfonne que M.

Duguet les appliqua. 2 °. Que fur l'article du menfonge fi la

morale de M. d'Etemare n'eft pas relâchée , fa pratique l'eft

terriblement.

CCCXCVII.

.i

d'Etemase page

150.

Autremenfonge

qu'il débite.

(a) 1. Lett. p.

9. 10.

(6) Rép. à M.
d'Et. p. 152. 153.

Il ne feroit pas mal aifé de le convaincre encore de conf-

cience large fur ce point , en comparant ſon récit (a) au fujet

de l'infulte faite à M. Duguet par M. Blain des Tournelles , 8 .

dit Guindal , ou Quindal , avec les faits articulés par Madame

-Mol (b). Mais réfléxions faites , la chofe m'a paru trop longue

à raconter , pour que j'en entretienne le Public. L'unique point

que je remarquerai , c'eft que M. d'Etemare affûre qu'il ne

comprenoit rien aux inftances que M. Duguet lui faifoit fur ce fait.

Seroit-ce , dit-il , qu'on lui auroit perfuadé dès- ce tems là que

toit moi qui lui avois dépêché cette perfonne ? Quoi qu'il en

foit , cela ne me vint pas même dans l'efprit. Il faut donc qu'il

n'entende pas le meilleur François. Car enfin , dit midame

Mol (c) , mon oncle étoit fi perfuadé que c'étoit lui qui avoit

donné cette belle commiffion , " que le jour qu'ilvint le voir

c'é-

(c) Ibid.



1622

I prie qu'on ne

fe fie pas à Ma-

"

ود

"

»,

"

"

, au mois de Février , il lui en fit des reproches , lorfqu'il

étoit debout , & qu'il le conduifoit à la porre ; & M. d'Ete-

,, mare étoit fi hors de lui de la vigueur avec laquelle mon on-

cle le traitoit , qu'il ne dit que deux mots aufquels je ne

compris rien ; & fur cela mon oncle ferma fa porte , fans

lui laiffer plus de loifir , ce qui acheva de le mettre hors

des gonds. " Eft- ce une avanture qu'il ait pû oublier? Et il eſt

fi vrai que les vifs reproches que lui fit M. Duguet , & la ma-

niére dont il le traita , le déconcertérent , qu'il s'en alla , dit

Madame Mol , en parlant tout haut jufqu'au bout de la rue,

en telle forte qu'une fille qui nous fervoit , qui l'entendit &

le fuivit des yeux par la fenêtre , vint dire à mon oncle : ce

» Monfieur qui vient de fortir eft done ..." On lui dit bien

», que non. Mais , dit-elle , un homme fage ne parle pas ainfi

tout haut & tout feul , (& elle ne raiſonnoit pas mal , ce ſem-

ble. ) M. Fouillou , ajoûte Madame Mol , à qui nous le dîmes

le, lendemain , nous affûra qu'il étoit encore hors de lui ,

lorfqu'il arriva chès lui où il fut au fortir du logis ".

"

"

"

"

"

"

"

"

Et après cela M. d'Etemare veut nous faire croire qu'il ne

lui vint pas feulement dans l'efprit que M. Duguet formât de

lui quelque jugement défavantageux ? Encore une fois , le

menfonge ne lui fait pas peur.

CCCXCIX.

Lui laifferons-nous une confolation qu'il s'eft menagée en

dame Mol fur le finiffant fa prémiére Lettre ? fai , difoit- il à l'anonyme à qui

mal qu'elle dit de il écrivoit , une grace à vous demander , que j'espere que vous ne

lui ; prière qu'on me refuferés pas : c'eft de n'aller pas , àl'imitation de l'Auteur desде реце éxaucer.

Lettres Théologiques chercher dans les Ecrits imprimés de Ma-

dame Mol l'idée que vous vous formeries de moi. Elle feroit trop

noire. Je ne vous proposerai pas non plus de vous règler fur les Let-

tres manufcrites de cette Dame , quej'ai entre les mains , pour me-

furer l'opinion que vous auriez de moi . Elle feroit trop avantageuſe. Il

y auroit de l'excès de part & d'autre. Et je pense que nous ferons

mieux vous & moi de ne prendre fur rien Madame Mol pour règle.

Il a raifon de le défirer ; ce feroit effectivement fon avan-

tage car fi elle avoit dit du bien de lui , elle en a dit enfuite

encore plus de mal : outre qu'elle déclare que dans le tems

qu'elle lui donnoit des éloges , elle ne le connoiffoit

que ce n'eft qu'à force de l'avoir connu , qu'elle a changé à fon

pas ; &
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égard de fentimens & de langage. " M, d'Etemare , écrit- elle ,

" ( a) dit en finiffant que mes Lettres qu'il a entre les mains ,

donneroient de lui une opinion trop avantageufe. Cela prou- (a) Rép. à M:

,, ve que la feule évidence de la noirceur de fes calomnies a

changé mes fentimens pour lai".
"

D'ailleurs , pour tenir la balance égale , en confidération

du bien qu'il avoit dit d'elle , on devroit donc ne rien croire du

mal qu'il en a enfuite débité. " Dans le tems que je lui écrivois

,, ainfi , dit- elle , il me rendoit la pareille , & dans quelques-

», unes des fes Lettres il m'a comparé à Abigaïl ". Or s'il ne

faut point ajoûter foi au mal qu'il en débite aujourd'hui , il ne

faut donc pas croire , qu'elle l'ait calomnié. En ce cas quel

fera fon avantage ? Faifons mieux. Ne croions point ce que

Madame Mol en auroit feulement dit ; mais croions ce qu'elle

en a prouvé. Or elle a prouvé tout ce qu'elle en a dit.

ود

CCCC.

d'Et. p. 159.

Projet bizarre

imaginé par le Par-

férens Formulai-

ti en 1731. de dif-

cile d'Embrun ,

Elle prouve fort bien auffiun autre fait dont il ne tirera pas

vanité , & qui n'eft pas non plus honorable à ſes affociés. (b) En

1731. "un Ecclefiaftique d'Auxerre , nommé M. de Neufville,

,, reçût de Paris un gros pacquet qui contenoit un acte d'adhé- rescontre le Con-

fion à l'appel du Concile d'Embrun , & des différentes For pour les perfonnes

mules les differens ages & les differens emplois que les jeunes de divers âges , &
pour

„ gens à qui on pourroit les faire figner , pourroient avoir : il y en (b) Ibid. p. 132.

avoit pour ceux qui auroient douze ans , pour ceux qui en auroient 133. 134. 135 .

davantage , pour ceux qui feroient tonfurés , pour ceux qui ne le

,,feroient pas&c.

""

"

"

Imagination bien folle ! Cependant , fi elle avoit été ſuivie ,

malgré la rifée des gens fages la fcene eût fait grand bruit.

Que de liftes d'adherans ! Liftes d'enfans , & de jeunes gens

de toutes les claffes. Lifte de Prêtres , Diacres , Soudiacres ,

fimples Tonlurés. Liftes d'Avocats , de Procureurs , de Chirur-

giens , de Marchands , d'Artifans , de Manoeuvres même & de

Porte-faix. Et pour le fexe , liftes bien plus nombreuſes encore.

Religieufes tant converfes que de choeur , Soeurs Tourrières ,

Dames , Bourgeoifes , femmes du commun , filles de tous les

états : Nous en aurions bien eu deux volumes in 4°. Et quels

cris alors ! En vérité ces Chefs de l'appel , qu'on nous donne

pour de fi grands perfonnages , ont l'efprit bien petit , bien

de travers. Eh ! à quoi bon même les liftes d'Appellans &

de divers états.

136. 137.
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M. Duguet , M.

de Troyes , & M.

d'Auxerre s'op-

pofent à l'exécu- ,

d'Adhérans qu'il a publiées ? Eft-il de Secte qui n'ait pû fe faire

des appuis pareils , fi c'est là un appui ? .

"

ود

"

ور

"

oncle
pour

CCCCI.

•

M. de Neufville , continue Madame Mol , " écrivit à mon

le confulter. J'ai fa Lettre en original , dont je

vais faire l'extrait . Monfieur , je prend la liberté de vous adref

zion de ce projet. ,,fer un Acte & un mémoire qui y eft joint. On m'afait tenir l'un

"& l'autre de Paris ... Comme je ne fuispas inftruit des mo-

tifs de cette démarche , ...... je n'ai pasje n'ai pas cru devoir communiquer

ceprojetfans apprendre auparavant l'usage qu'il convenoit que j'en

,,fiffe , &c. Mon Oncle répondit par ma main , à cet Eccleſiaſ-

,, tique , qu'il n'avoit aucune connoiffance de cet Acte avant

fa Lettre ; & qu'après l'avoir lû , non-feulement il ne lui

confeille point de le figner , mais qu'il le croit obligé à faire

tout ce qui dépendra de lui pour que perfonne ne le figne ,

&c...... Jamais mon oncle n'en auroit parlé , fi un jeune

Ecclefiaftique de Troyes nommé Terillon , ne fût venu dans

,, le mois d'Octobre le confulter . fur cet Acte , que M. Rouf

fel vouloit lui faire figner. Mon oncle l'en détourna ; mais

,, aiant preuve par là que l'on avoit à Troyes un pareil mo-

dele à celui qui avoit été envoyé d'Auxerre , il crut qu'il

devoit en rendre compte à M. de Troyes , pour qu'il y mît

ordre. Il envoïa donc au Prélat l'Acte qu'il avoit reçû d'Au-

xerre , avec les formules & la réponſe qu'il avoit faite à M.

de Neufville. M. l'Evêque de Troyes parla avec tant de vi-

,, gueur contre ces fignatures , & avertit fi bien de ce qu'il

feroit fi on continuoit à en propofer , qu'on n'ofa plus iċ

faire".

Detour contrai-

re à la probité

dont ufe M. d'Etc-

ور

"

ود

"

".

"

Le Prélat fit plus : il envoïa cet Acte à M. l'Evêque d'Au-

xerre , en l'avertiffant de l'ufage qu'on avoit voulu en faire

dans fon Diocèle. " M. l'Evêque d'Auxerre n'eût pas plutôt

reçu cet Acte , qu'il écrivit à Paris pour fe plaindre de ce

qu'on ofoit faire une telle démarche à fon infçu & fans fa

» permiffion ".

»,

">

Jufqu'ici M. d'Etemare n'a pas paru dans cette affaire : le

voici qui ya fe montrer dans un grand jour..

39

CCCCII.

Auffi-tôt , pourfuit Madame Mol , que cela fut fçû , M.

d'Etemare écrivit à M. Rouffel une Lettre pour nous être .

montree,,
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affaire , & qu'il

montrée , où il difoit qu'on avoit des vues , mais éloignées ; mare dans celte

mais qu'on vouloit avoir l'avis de mon Oncle ; & qu'on avoit appris couronne par un

que ce projet avoit tranſpiré jusqu'à Troyes , où l'on avoit aveu des plus fin-

fait entendre au Prélat les chofes tout autrement qu'elles ne guliers.

font &c. Qui ne croiroit que le pauvre м. d'Etemare étoit

en ceci la dupe de M. Bourfier , qu'il ignoroit le fond de l'af-

faire , qu'il n'étoit pas de la confidence ? M. Duguet le crut ,

& c'eſt pour cela qu'il lui fit écrire par Madame мol qu'on

l'avoit trompé , & qu'il lui fit marquer toutes les circonftan-

ces du fait. Attention ici. " M. d'Etemare , dit-elle , répliqua

qu'il avoit communiqué ma Lettre à M. Bourfier , qui l'a-

voit affuré que non seulement il avoit été confulté , mais qu'il

étoit de l'Affemblée où l'on avoit dreßé l'Acte , & concerté la

maniére d'en faire ufage ; il finifloit à l'ordinaire

teftations de zéle &c.

""

"

ود

"

"

""

"
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ود

""

""

„

par

Pour moi , puifqu'on nous demande notre avis , il me pa-

roît clair qu'un homme qui parle ainfi , va bien au deffous

de la fimplicité d'une part , & que de l'autre part il fait preuve

qu'un menfonge délibéré ne l'étonne

CCCCIII.

pas.

Voilà l'anatomie de ces deux Lettres achevée , & elle nous a Recapitulation

de plufieurs repro

confirmé dans l'idée que fon cœur n'eft pas fain. Refte à faire ches graves qu'on

la diffection de fon efprit & de fon jugement. Mais je l'ai lui avoit fait dans

faite ailleurs , & elle a fi mal tourné pour fagloire , qu'il n'a pas quoi il ne nous a

eu le courage de nous y ramener.

De tous les traits d'extravagance qui lui ont été reprochés ,

pas un feul fur quoi il ait fait raison. S'il convenoit enfin de

fes torts , je lui ferois grace . Mais puifqu'il prétend n'avoir

fait rien que de fage , il faut lui remettre en peu de mots fa

EEEEEeeeee

la XIXe.Let. & fur

point fait raifon

quoiqu'il s'y fût

engagé.

J

"
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(4)I. Lett. P. 1.

& P. 13.

conduite fous les yeux : ce que je fuis d'autant plus en droit

de faire , qu'il s'étoit folemnellement engagé (a) à fe jufti-

fier de tout en détail , & qu'il ne l'a pas même fait en gros.

Quelle folle présomption de s'imaginer que le jour de fon or-

dination entre les deux élévations de la fainte Meßse , Dieu lui

avoit donné l'intelligence des Ecritures , & le don de les interpre-

(b) V.maXIX. ter! C'eft ce dont Madame Mol & M. de la Tour (b) la-

voient accufé du ton le plus ferme : & il ne répond rien.
Let. p. 1071.

1112.

(c) Ibid. p. 1072.

Même fujet.

1974,

Quelle imagination ( c) qu'Abraham fût la figure du Pere ,

Ifaac du Fils , Jacob du Saint-Elprit : que l'hiftoire des Ma-

chabées ait été la figure de celle de Port-Roïal que l'âneffe de

Balaam ait figuré la Mere Angelique Arnauld Abbeffe de

Port-Roïal , les Curés & les autres Ecclefiaftiques Appellans ,

& les Religieufes Quênelliftes : que la promotion faite par

Louis XIV. après la bataille d'Hochftet , dans laquelle il com-

prit des Officiers prifonniers , figuroit la promotion de Mar-

tyrs & de Confeffeurs que Dieu a faite depuis la Bulle ! Peu-

vent-elles ces imaginations groteſques partir d'ailleurs que d'un

cerveau bleffé ?

CCCCIV.

Quelle extravagante témérité (d) de fixer pour un tel tems

(d) bid p 1073. la venue d'Elie , d'annoncer que le moment du retour des

Juifs étoit proche , & que ceux de Mets reviendroient les pre-

miers : vifions qui pendant plufieurs mois dérangerent les Se-

minaristes de S. Magloire fes Difciples , & qui les portérent

à aller au devant de tous les carroffes publics des Mets , pour

recevoir les Juifs qui arriveroient par cette voiture. Ni les ré-

primandes de M. le Cardinal de Noailles , ni la rifée des per-

fonnes fenfées , ni l'erreur de fes prédictions tant de fois démon-

trées par l'évènement n'ont pû redreffer fon imagination éga-

rée. Toujours le retour des Juifs & la venue d'Elie en tête ,

il s'imagina encore en voir l'accompliffement prochain annon-

cé par les convulfions ; il fit part au Public de fa rare décou-

verte ; & par là il entraîna dans la folie une multitude de

gens.

(e)Ibid. p.1073. Quels fcandales (e) pour un Prêtre de donner à des filles

convulfionnaires le droit de décider les difficultés qui furve-

noient, & de prononcer fur l'intérieur des perfonnes ; de

répondre humblement aux queſtions qu'une autre Convulfion
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naire lui faifoit ; de fe profterner aux pieds de la Convulfion-

naire aboyeuſe ; & de donner bien d'autres fcenes non moins

indignes de fon caractère !

Enfin , quelle infolence , quelle fureur de menacer la France

d'une révolution pareille à celle des Païs-Bas , fi l'on conti-

nue d'y méprifer les Convulfionnaires & leurs partifans ! Un

trait d'hiftoire , difoit-il , fuffiroit feul pour les modérer. Qu'on fe

rappelle comment furent traités devant la Princeffe Marguerite

Gouvernante des Païs-Bas , les Députés de ces Provinces , qui

ont pris depuis le nom de Provinces - Unies , & qui pour lors de-

pendantes du Roi d'Espagne , s'adreffoient à cette Princeſſe qui

les gouvernoit en fon nom , pour obtenir quelque foulagement. " Hé ,

Madame , ce font des gueux , " dit le Comte de Barlemont.

Auffi-tôt ils prirent la beface , & firent ensemble une ligue fous le

nom de Gueux: & c'est cette troupe de gueux qui a prospéré, &

qui a jetté les prémiers fondemens de la République d'Hollande.

""

Telles font les accufations qu'on a intentées contre M. d'E-

temare. N'étoit-il pas indifpenfablement obligé felon Dieu ,

& felon le monde , de les repouffer , s'il en étoit innocent ; ou

de demander pardon à Dieu & au monde , s'il en étoit coupa-

ble : Cependant nous n'avons de fa part ni juftification , ni

figne de répentir , quoiqu'il eût promis de nous faire raiſon .

Seulement fur deux faits , du nombre de ceux que je lui avois

reprochés d'après Madame Mol , le Nouvellifte a fait mine

de le défendre. Après avoir entendu ce que cette Dame a re-

pliqué , nous finirons l'article de M. d'Etemare.

"

"

"

CCCCV.

,, Le Nouvelliſte , dit- elle (a) , parle de l'Ecrit manufcrit

dont je rapporte un trait important ( fur ce qui arriva dans les

Païs-Bas en 1566. ) & il ajoûte qu'il n'eft point de M. d'Ete-

Effort du Nou-

vellifte pour le ju-

deux de ces re-

proches , efforts

(4) Réf. fur la

ftifier touchant

,, mare. La preuve qu'il en donne eft qu'il le fait certainement,

inutiles.

Pour moi j'en puis apporter de contraires plus propres à per-

fuader " , & c'eft ce dont elle donne effectivement des preu- feuille des NN

ves qui femblent tout à fait convainquantes. Après quoi , pour 1737. à la fin de

EE. du 10. Janv.

paier furabondamment fon cenfeur , " l'on auroit dû ajoûter , la Rép. à M. Bour-

,, dit-elle , ce qui termine les paroles qu'on rapporte de Gier , p . 98. 99 .

,, cet Ecrit. L'Auteur , après avoir montré qu'on doit crain-

dre d'eux les mêmes chofes qui arrrivérent alors , ajoûte au

fujet du nom de Gueux , que prirent ceux qui fe révoltérent :

""

"

EEEEEeeeee ij

98.99.
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(a) Ibid. p. 100.

1-1873

"

"

"

" C'est un trait de reffemblance avec eux , qui est pour nous d'un

" favorable augure. Dès-aujourd'hui nous prenons auffi nous-mêmes

le nom de Gueux &c. Que peut-on penfer , conclut-elle , d'hom-

mes capables de tels excès , & qui peuvent leur porter à eux-

mêmes un fi grand préjudice en tant de maniéres"? C'eſt qu'ils

ont le fanatiſme dans l'efprit , & la fédition dans le cœur. C'eſt

qu'il importe extrêmement , autant pour le bien de la fociété

politique , que pour celui de l'Eglife , que de fi mauvais génies

foient veillés , humiliés , châtiés.

››

""

Pour les envoïés au devant du Caroffe de мets , cela

étoit fi public , dit-elle (a) , qu'on avoit fait à S. magloire

une chanſon , où faifant allufion au nom de Jean que portoit

l'un des freres de M. Poncet , qui eft mort , & qui étoit auffi

un des plus zélés difciples de M. d'Etemare ; le refrein étoit :

,, va-t-en voir s'ils viennent , Jean : va-t-en voir s'ils viennent. Je

fuis perfuadée qu'il y a encore à Paris des perfonnes qui fça-

vent cette chanson , & un plus grand nombre qui l'ont en-

tendu chanter".

"

"

"

"

Ici je dis adieu à M. d'Etemare. Je veux feulement l'aver-

tir , & cet avis regarde également M. Bourfier , que s'ils ne nous

fatisfont fur toutes les accufations dont Madame Mol les a

chargés ; & s'ils n'y répondent , non par des foûpirs , par des

déclamations , par des invectives , par de vaines imputations

de malignité , par de fimples défaveus , & en feignant de vou-

loir fouffrir avec patience ; mais en oppofant témoignages à

témoignages , preuves à preuves ; ( j'y ferai attentif ) , en toute

occafion je ferai valoir contre eux ces accufations , & que

je les en fatiguerai tant que j'aurai vie. Ils ne fe laffent pas

de troubler l'Eglife & l'Etat : & moi je ne me lafferai point

de les inquiéter. Sans ceffe eux & leurs agens renouvellent

leurs calomnies , & moi fans ceffe je renouvellerai leurs véri

tés. Ou ils fe juftifieront folidement , ou ils avoueront hum-

blement leurs égaremens & leurs péchés , en promettant leur

converfion. Ce n'eft qu'à ce prix que je leur promets du repos.
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REPONSE

Ala Feuilledes Nouv.Ecclefiaftiques du 1.Juil.1739.

tes ·

CCCCVI.

Déclamation du

tre ma XXc. Lett.

Deux traits contre moi dans cette Feuille , & tous deux

fort méchans. Le premier porte fur ma XXe, Lettre. Nous Nouvellifte con-

Comptions bien , dit le Nouvellifte , que les paradoxes , les fauf-

fetés , les blafphemes , la Théologie erronée , & l'infoutenable Phy-

fique de cette étrange Lettre , ne demeureroient pas fans réponse ,

& c'est ce qui n'a pas manqué d'arriver, Les Réfléxions importan-

valent , aujugement de tous les lecteurs équitables , une ré

futation complette de la derniére production du Bénédictin , lequel

ne juftifiera jamais , au fujet du miracle de Moify , en particulier ,

ni fa Théologie , ni fa Phyfique , ni fon honneur & fa probité.

L'expérience en eft faite : & depuis que ces folides Réflexions font

répandues dans le Public , chacun en les lifant fe demande avec

indignation , comment D. L ...... s'en tirera : s'il écrira encore

& s'il ofera même fe montrer. Ce n'est à la vérité qu'un échan-

tillon de la méthode qu'a fuivi ce Religieux dans tous fes Ecrits ,

& finguliérement dans fa XX . Lettre , mais c'est un échantillon

décifif& tranchant. Quiconque eft une fois atteint & convaincu

aux yeux de toute la terre , de ne refpecier dans fes audacieufes

critiques ni la Religion ni la bonne foi , ne peut plus raisonnable-

ment espérer d'être écoutéfur rien , fi ce n'est par les complices de fon

irreligion & de fes calomnies.

CCCCVII.

d'elles-mêmes

Voilà des injures bien atroces : mais il eft aifé de les re- Ces Déclama-

pouffer. L'experience en eftfaite : on fçait aujourd'hui que l'hon- tions fe retorquent

neur & la probité m'ont dirigé dans ma XX . Lettre ; que contre le Parti .

la Phyfique en eft exacte ; que la Théologie en eft incontes-

table ; que les Réflexions prétendues importantes touchant le

miracle de moify , ne font qu'un tiffu de déclamations em-

portées & puériles ; que ce miracle cft chimérique ; que les

autres miracles préconisés par l'Auteur de ces Réfléxions , ne

font les uns que des fauffetés , & tous que des minuties di-

gnes d'un très-profond mépris ; que le Nouvellifte , en van-

tant ces miracles & ces Réfléxions , n'a fait qu'exercer fa
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fonction ordinaire d'approbateur d'inepties , de romans , de

calomnies & d'excès. Depuis que la prémiére partie de cette

XXI. Lettre eft répandue dans le Public , chacun en la lifant fe

demande avec indignation comment M. Gautier Doïen de la Ca-

thédrale de Blois , comment les Curés fignateurs des Requê

tes , comment les témoins & les partifans de fes faux miracles ,

comment l'Auteur des Réfléxions , comment le Nouvellifte

s'en tireront car le Parti n'eft fort que quand on le laiſſe

faire , & qu'on le laiffe dire ; dès qu'on a le courage & la pa-

tience de difcuter fes œuvres & fes Ecrits , il fait horreur &

pitié. Que les perfonnes qui s'y font malheureufement livrées ,

apprennent par cet échantillon décifif& tranchant , combien la

méthode qu'ilfuit dans tous fes Ecrits eft condamnable ; & que

l'ayant non pas une fois , mais un très grand nombre de fois

atteint & convaincu de ne refpeiter dans fes audacieufes critiques

ni la Religion ni la bonne foi , il ne peut plus raisonnablement efpe-

rer d'être écoutéfur rien , fi ce n'est par les complices de fon irréli.

gion & de fes calomnies. Ces expreffions du Nouvelliſte ſe font

préfentées ici fi naturellement , que j'ai cru devoir les adop-

ter. Si elles font dures , ce n'eft pas ma faute.

Expofé qu'il

fait d'un mouve-

ment excité dans

la G. de S. Maur

contre moi.

CCCCVIII.

L'autre trait qu'il a lancé fur moi , & fans quoi je n'aurois

pas fait attention à fa feuille , me touche bien autrement : c'eſt

ce qu'il y avance des difpofitions de la Congrégation de faint

Maur à mon égard. Le plus grand nombre , dit-il , a toujours été

fenfiblement affligé des principes qu'il a avancés , & de la méthode

qu'il a fuivie dans fes Ecrits ; & lorfque la XIX . Lettre parut ,

(nous pouvons le publier aujourd'hui avec asûrance ) le fouleve-

ment defa Congrégation fut fi univerfel , que les Acceptans même

me diffimulerent pas la jufte indignation que leur caufoit ce fcanda-

leux libelle. Ces Religieux offenfes d'une part de voir dans l'ou-

vrage de l'un de leurs confreres , leur Catholicité mife en Problême :

fcandalifes de l'autre part de ce que les perfonnes les plus refpecta-

étoient traitées fans nul ménagement , ne crurent paspouvoir

fe difpenfer en confcience de défavouerpubliquement les excès de l'Au-

teur , ni de demander justice contre lui au prémier Chapitre général ,

auquel ils étoient réfolus d'en porter leurs plaintes. Mais comme ce

Chapitre étoit encore éloigné , ils prirent le parti de le prévenir par

une Lettre commune , qu'ils adrefferent à une perfonne conftituée en

bles y
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dignité; la fuppliant de vouloir bien faire connoître au Public

qu'elle avoit entre les mains un défaveu formel de la XIX . Let-

tre Théologique ..... de la part d'un grand nombre de Religieux de

la Congrégation defaint Maur ..... La Lettre fut donc dreffée &

envoice , munie de près de 200. foufcriptions ; outre quelques au-

tres fignées féparément par différens particuliers , & adreffées les

unes à la même perfonne , les autres à M. l'Evêque de Seniz fur le

mêmesujet , & à la même fin : de forte qu'en recueillant ces témoi-

gnages , (quifans doute neferont pas perduspour la postérité, ) l'onpeut

dire que
la reclamation auroit été encore plus grande , fi la difficul-

té de la communication n'avoit empêché de repandre le projet autant

qu'on l'auroit fouhaité. Ces RR. PP. avoient donc efperé que leurs

Lettres demeureroient fecrettes jufqu'au Chapitre qui vient de fe te

nir ; qu'au chapitre Dom L.... encore membre de la Congréga-

tion , & en cette qualité foumis à la juriſdiction & à la corrrection

monaftique y feroit dénoncé, & qu'alors on feroit en liberté d'agir

ouvertement contre lui. Mais par un contretems fâcheux ( dont on

fçait de bonnes nouvelles à Saint Martin de Pontoife ) tout fut dé-

couvert.

CCCCIX.

Ainfiparle le Nouvellifte , & j'avoue que pour cette fois il

a enfin réuffi à me fâcher. Pendant 32. ans que j'ai été dans

la Congrégation de faint Maur , j'en ai toujours reçu de fi

grandes marques de bienveillance , & je lui ai été toujours

attaché par de fi forts liens d'amour , d'eftime & de ref-

pect , que toucher à mon zéle pour elle , ou obfcurcir fes fenti-

mens pour moi , c'eft me prendre par l'endroit fenfible. Dans

l'appréhenfion qu'il ne me fit cette injure , j'avois prié le P.

Prieur du Monaftere de Meulant de dire à Dom Edmond Du-

ret Religieux de cette Maifon , l'auteur , ou plutôt l'inftru-

ment principal de l'intrigue contre moi , & qu'on fçait être

très-lié avec les Directeurs des NN. EE. que s'il n'empêchoit

qu'on n'y parlât de cette affaire , je ferois obligé de la racon-

ter à mon tour , & que néceffairement il y joueroit un mauvais

rôle. Ou Dom Duret n'a pas jugé à propos de m'écouter , ou

il n'a pas été écouté lui-même. Il faut donc malgré moi que

j'en parle & je puis d'autant moins m'en difpenfer , que de-

puis que le Nouvellifte en a fait mention , on la trouve fouvent

ramenée dans les Libelles (a) que le parti publie. Je ferois blâ-

Raifons qui

m'obligent à le

fer le fait au juſte.

refuter , & à expo-

(a) Calendrier
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Ecclefiaftique

pour l'année

1720. Harangue

Sarcell . à M.

l'Arch. de Sens ,

P. 57. &c.

mable fi je me taifois plus long-tems. Je dois à la Congréga-

tion de ne pas laiffer prendre ainfi fon nom dans une affaire à

des Habitans de laquelle elle n'a eu aucune part ; & je me dois à moi-même de

ne pas fouffrir qu'on la reprefente comme liguée contre moi ,

elle qui dans tous les tems m'a honoré de fon affection & de ſa

confiance. Voici donc le fait dans fon origine & dans fon pro-

grès; & c'est ici que va s'offrir l'occafion que j'avois prévûe

& annoncée (a) , de faire fentir la petitefle l'injuftice & d'une

déclamation de feu M. l'Evêque de Montpellier.

(a) Ci-deffus p.

1548.

Pourfe vanger

de ma XIX. Lett.
feu M. de Mont-

pellier fonne le

tocfin contre moi

dans la Congré-

gation de S. Maur.

&c. p. 3. & 4.

CCCCX.

Le Parti au déſeſpoir du coup que je lui avois porté dans

ma XIX. Lettre , & ne voïant point de remède à fes bleffures ,

chercha fa confolation dans la vengeance , & réfolut de met-

tretout en œuvre pour me perdre: c'eft là fa méthode ordi-

naire ; il feroit fans force s'il n'étoit pas méchant. Mais com-

ment y réuffir ? il fut conclu pour cela de foulever , s'il fe pou-

voit , la Congrégation de faint Maur contre moi.

que

En conféquence voici d'abord feu M. de Montpellier qui

(b) Lett.au fu- y fonne de toutes fes forces le tocfin (6) Sous prétexte qu'il y

jet de la XIX. Let. a des Appellans dans la Congrégation , il s'enfuivoit , à l'en-

tendre , que tout ce que j'avois dit contre les appellans ,

retombe à plomb fur elle. S'il n'eft point d'Appellans , ajoûtoit-il ,

pour qui le Chrétien puiße avoir de l'eftime , & l'honnête hom-

me ne doive détefter ; s'ils font tous fans exception ou des fourbes &

des facrileges à brûler , ou des fuppots de l'Enfer , & desfavoris du

diable , que faire de la Congrégation de faint Maur ? Ce

l'on fit
que

autrefois de l'Ordre des Templiers. Les ennemis de cette Congréga-

tion trouveront , j'en fuis fûr , ma réfléxion judicieuse. Déja je les

entends y aplaudir : EXIN ANITE , EXINANITE US-

QUE AD FUNDAMENTUM IN EA. L'Auteur des

Lettres Théologiques oferoit- il mêler fa voix à la leur ?leur ? .... Voit-

il .... quefi on vouloit porter àla Congrégation defaint Maur les

derniers coups ,
il ne pourroit arracher à fes ennemis les inftrumens

qu'il leur a mis en main pour la détruire jufqu'aux fondemens &c ?

CCCCXI.

Vaine affecta-
Quel zéle pour la Congrégation de faint Maur : On diroit que

tion de zéle dans le Prélat en étoit pénétré. Mais les Janféniftes ont ils jamais

été touchés d'une véritable affection pour l'Etat Monaftique ?

Quelle attention au contraire à le décréditer Bien impru-

le Prélat pour

cette Congréga-

tion.

dents
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dens en vérité , bien imbécilles les Religieux qui fuivent les

impreffions du Parti , quand même les règles de l'Evangile leur

en laifferoient la liberté : Quelquefois , il eft vrai , il leur pro-

digue fes éloges : mais pourquoi ? Pour leur faire trouver de

l'onction , en flâtant ainfi leur amour propre , à porter fon

joug , & à lui fervir d'enfans perdus. Quelquefois auffi il jette

des cris en leur faveur mais pourquoi ? Parce qu'il lui im-

porte de faire de l'éclat du refte ne s'inquiétant jamais de

les pouffer dans le précipice , s'il lui en revient de l'utilité

& fort confolé d'avance de les voir périr eux & leurs Corps

pourvû qu'il en retire de la gloire. Ce font des vérités d'ex-

périence.

:

?

Comment donc s'imaginer que le zéle que montroit feu M.

de Montpellier en faveur de la Congrégation de faint Maur ,

ait été fincére ? Non : ce n'eft pas par appréhension pour elle

qu'il crioit étoit- elle alors en péril ? C'étoit par envie de me

fufciter des traverſes. En mettant dans la bouche des préten-

dus ennemis de la Congrégation l'exinanite exinanite , à

quoi perfonne ne pepfoit ; il le difoit effectivement contre moi

aux Religieux fes adhérans. Elevés-vous , criés , agités-vous ,

cabalés pour renverfer , pour écrafer ce deftructeur de nos che-

res convulfions , de nos chers miracles ; cet Hiftorien trop vé-

ridique de nos illufions , de nos guerres inteftines & de nos

excès. Il auroit eu honte de parler ainfi ; mais c'eft au juſte ce

qu'il vouloit dire , & perfonne ne s'y trompa. Trouve- t- on que

ce fût là fe défendre noblement ?

CCCCXII.

Abfurdité du

raifonnement

dont il fe fert pour

la foulever contre

moi.

Mais quel travers dans fon raifonnement : Parce qu'il y a

des Appellans dans la Congrégation de faint Maur, il faut , fe-

lon lui que tout le mal que j'ai dit des Appellans , retombe à

plomb fur elle. Mais de qui font les récits que j'en ai faits ?

N'eft- ce pas le Parti même qui me les a tous fournis ? C'eſt

donc du Parti que la Congrégation de faint Maur doit fe plain-

dre, Si j'ai dit qu'il n'eft donc point d'Appellans pour qui le Chré-

tien puiffe avoir de l'eftime , & que l'honnête homme ne doive détester :

n'ajoutai-je pas tout de fuite ,pourrenvoïer aux Appellans même

tout l'odieux de cette conféquence , que (a) c'étoit unefuite de (4) Suite de la

leurs propres déclarations que j'allois reprendre ?

De plus , s'il eft vrai que les coups qu'on porte aux Appel-

FFFFFfffff

XIXe Lett. page
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(a) Même

Lettre.

M. de Senez

vient à fon appui :

Bourfier forme

moïen de Dom

Appellans , retombent à plomb fur la Congrégation de faint

Maur , parce que beaucoup de ces Religieux ont appellé ; ne

faut-il pas à plus forte raiſon , en vertu du même principe , que

puifqu'unun bien plus grand nombre de ces Religieux , les Supé-

rieurs majeurs à la tête , ont accepté , les infultes qu'on fait

aux Acceptans , retombent à plomb fur elle ? Or combien d'in-

fultes le Parti n'a-t-il pas fait aux Acceptans ? Quoi deplus hor-

rible , difoit le Prélat lui-même (*) , que le portrait que les Appel-

lans font des Conftitutionnaires ! Le Parti a donc infulté la Con-

grégation de faint Maur. C'eft donc contre le Parti qu'elle doit

s'élever. Ce raiſonnement fi naturel confond celui du Prélat.

CCCCXIII.

Auffi fa déclamation ne fit pas grand effet : & quoique M.

mais leurs décla- l'Evêque de Senez l'eût fecondé de fon mieux (b) , on n'en-

mations demeu- tendit dans la Congrégation , au milieu des fignes d'applau

rant inutiles , M. diffement & de joye , que quelques murmures. Il fallut donc

uneintriguepar le y former une intrigue pour me nuire ; & ce fut là le fenti-

Duret . Caractère ment & le partage de M. Bourfier. Dom Maffon Religieux

de ce Religieux. de l'Abbaie de faint Martin de Pontoife , étant allé le faluer &

(b) Let,au fujet recevoir fes ordres , il le chargea de dire de fa part à Dom

Edmond Duret , alors Religieux de la même Abbaïe , & qu'il

fçavoit être toujours difpofé à faire ce qu'il lui prefcriroit ,

qu'il falloit dreffer contre moi une Lettre circulaire ,

envoïée à tous les correfpondans de la Congrégation.

de la XIX . Lett.

Théolog. P. 3.

Même fujet.

pour être

Dom Dure
t

eft un hom
me

extra
ordin

aire

. Tel eft fon carac
-

tère , de voulo
ir

maîtr
iſer

, & d'êtr
e
néan

moin
s
docil

e
à l'ex-

trêm
e
. Dans tous les Mona

fter
es

où il deme
ure

, il faut qu'il

foit l'ora
cle

, que tout reffo
rtiff

e
à fon tribu

nal
, que fes Con-

frere
s
, pour avoir de l'ag

réme
nt

, lui foien
t
affer

vis
, & que

fes Supér
ieurs

, afin de conf
erve

r
la paix , ne s'opp

osent
à rien

de ce qu'il veut. Mais à l'éga
rd

des chefs du Parti , c'eſt un

autre hom
me

. Dès qu'ils ont déci
dé

, le voilà d'un
e
foûmi

ſſion

d'enf
ant

. Que n'eft-il auffi obéif
fant

aux Pafte
urs

que J. C. lui

ordo
nne

d'éco
uter

: L'Egl
ife

auroi
t
lieu d'en être fatis

faite
, & la

Cong
réga

tion

de S, Maur auroi
t
été pref

que toujo
urs

tranq
uille

.

cc
cc
xi
v

.

Au tems des réappels on vit combien fon obéiffance eſt

prompte & aveugle. Loin d'en approuver le plan , il avoit

fait un Ecrit pour en montrer les inconvéniens & l'inutilité ;
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& j'ai fouvent oui dire à un excellent connoiffeur , que con-

formément même aux vûës & aux principes du Parti , cet Ecrit

étoit fort folide. Mais M. Duguet , qui poffédoit alors fa con-

fiance , & à qui il avoit envoié fon Ecrit , lui aiant marqué

pour toute réponſe , qu'il ne s'agiffoit point de raifonner quand

il étoit queſtion d'agir : fur le champ , contre les lumiéres pro-

pres , & fans fçavoir pourquoi , le voilà qui parle , qui écrit

qui careffe , qui preffe , qui perfécute pour obliger les Con-

freres à mettre leurs noms dans la nouvelle lifte.

Aujourd'hui , pour avoir changé de Voïant , il n'a pas chan

gé de fiftême. Dès la naiffance des convulfions , & peut- être

même auparavant , il avoit fubftitué à M. Duguet M. Bour-

fier ; & celui-ci l'a depuis conduit comme par la lifiére. Tandis

que le Docteur fut pur Convulfionnifte , Dom Duret foûtint &

prêcha l'unité de principe dans les convulfions : & dès qu'il

eutforgé le fiftême du difcernement & du mêlange , D. Duret

fe déclara Mêlangifte & Difcernant. Pour qu'il croie il fuffit

que M. Bourfier parle , & cela fuffit auffi pour le faire agir.

Son avis n'étoit point qu'il fe fît des mouvemeus contre ma

XIX . Lettre mais Dom Maffon ne lui eût pas plûtôt appris

que c'étoit celui du Docteur , qu'il fe mit en devoir de les ex-

citer, & qu'il n'oublia rien pour les rendre vifs , & pour les

étendre.

CCCCXV.

envoie. Mouve-

obtenir des figna-

Il dreſſe donc une Lettre , & l'envoie à fes ferviteurs , & à Lettre circu-

fes amis dans la Congrégation , avec un modèle de procura- laire que Dom

tion qu'ils devoient faire figner par autant de Religieux qu'il Duret dreffe &

fe pourroit. La Lettre étoit pleine d'expreffions fi fortes , que mens de fes cor-

Dom Pierre Courtier , quoique familiarifé avec les termes bruf- refpondans pour

ques , & quoique Janféniſte des plus outrés, lui manda le 27. Juil- tures.

let 1738. qu'elles étoient trop fortes , & qu'il jugea à propos

de modifier un peu la Lettre. Auffi zélé néanmoins pour le

fond que Dom Duret , il fit ce qu'il put pour lui acquérir des

adherans cependant , lui marqua-t-il , nous ne nous sommes trou-

vés que trois qui avons entré dans ce projet c'est-à-dire , lui ,

Dom Sulpice F.... Religieux très- aimable en tout fens , s'il

pouvoit fe guérir de fon refpect pour les convulfions , & par là

fe déprendre du Parti qui le trompe ; & Dom André M……………

bon enfant auffi , maisde ceux à qui certaines gens ont fait,,

FFFFFfffff ij
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M. l'Evêque

d'Auxerre ap-

L

& feront toûjours dire , figner & croire tout ce qu'ils voudront,

C'eft là toute la recruë que Dom Pierre Courtier fit dans fon

canton.

CCCCXVI.

Pour les autres correfpondans de Dom Duret , ils follicitent

de toutes parts pour qu'on foufcrive à fa Lettre. On le verra

par l'extrait de deux Lettres qui lui furent écrites.

Extrait de la Lettre deDomSimon Mauger écrite du

Mans à Dom Duret le 16. Août 1738.

3 ..

" M.R. P. J'attendois pour répondre à celle que vous m'a-

vés fait l'honneur de m'écrire , à avoir un nombre de figna-

tures qui pût vous faire plaifir. Quoi queje n'aie pas encore

fait ce que je fouhaitois , en voici néanmoins quelques-unes

», que je vous envoie , &c. ,,

"

ود

Extrait de la Lettre deDom Claude Serpe àDom Ed-

mondDuret , écrite de Corbie le 28.Juillet 1738.

رد

"

" M. R. P. Je n'ai pu vous envoyer cet acte plûtôt , d'au-

tant qu'après l'avoir préfenté moi-même à ceux à qui je

,, pouvois , l'aiant mis entre les mains de D. Matthieu ( Joret )

" dès Mercredi de la femaine paffée , pour voir s'il y en auroit

,, quelque autre à ajouter , & le lui aiant redemandé Samedi

,, au foir , il me dit qu'il ne pouvoit le rendre que pour partir

aujourd'hui. Le R.... l'a figné auffi , mais à condition qu'on

lui communiqueroit ce qu'on voudroit préfenter au Chapitre.

J'aurois crû que Dom Var....... & Dom Mon... l'auroient fi

gné mais..... J'ai écrit Dimanche à Dom Greffetau....

Vous y pouvés auffi mettre le foi-difant bon homme , qui m'a

mandé qu'il figneroit indifféremment l'une ou l'autre Lettre.....

Pour moi.... je m'en rapporte à vous pour faire ce que vous

croirés que je dois faire &c. ,, J'ai mis des points en certains

endroits , ici parce que ce font des mots inutiles , & là par mẻ-

nagement.

"

?

ود

در

39

:

CCCCXVII.

L'un de ceux qui fignérent la Lettre circulaire , fut un jeu-

ne Religieux nommé frere Guillaume Galbaud ; & c'eſt lui
i.
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qui porta le projet à Monfeigneur l'Evêque d'Auxerre. C'eft prouve le com-

encore Dom Simon Mauger qui va nous l'apprendre.

»

""

"

ود

"

"Un de nos Confreres ( frere Guillaume Galbaud , ) écrivoit-

il à Dom Duret dans la Lettre du 16. Août 1738. paffant

›› par ici pour aller à Dijon ( faire fon cours de Langues , ) nous

lui avons montré la Lettre & la Procuration qu'il a approu-

vée & fignée.... A Auxerre il a eu l'honneur de voir Mon-

feigneur l'Evêque , & lui a parlé du projet qu'il a fort ap-

,, prouvé ; & même il paroît qu'après le Chapitre , fi l'on n'y

eft pas écouté , il eft d'avis qu'on faffe imprimer la Lettre

& les fignatures. Vous fçaurés encore mieux les intentions &

de ce Prélat , & de fes amis. Nous fommes réfolus ici de fui-

vre ce que vous nous manderés d'ici au Chapitre. Je crois

,, que le meilleur à faire , ce feroit de gagner quelque Supérieur

qui aux Diètes parlât fortement , & demandât au nom de la

Province que Dom L..... ne fût plus Supérieur , & qu'on

fit juſtice fur fes Lettres &c.

"

"

وز

"2

""

On vient d'entendre ce qu'on marque de M. l'Evêque d'Au-

xerre. C'est là l'explication de ce que le Nouvellifte a dit d'une

perfonne conftituée en dignité, dépofitaire des fignatures.

CCCCXVIII.

1

plot.

On ne fut pas plus délicat pour cette nouvelle lifte , qu'on Nul choir dans

l'avoit été pour celles des appels , & de l'adhésion à M. de les fignatures .

Senez. Peu de Religieux de mérite voulant foufcrire , tout fut

bon ; & ni le défaut de conduite , ni la foibleffe d'efprit ne

fit rebuter qui que ce foit. Sur une telle matiére je veux être

difcret & laconique: mais il importe que j'en cite au moins

un éxemple ; & c'eft Dom Serpe qui le fournira. Je me con-

tenterai de mettre les lettres initiales des noms , voulant évi-

ter autant qu'il fe pourra , de bleffer ceux mêmes dont j'au-

rois licu de me plaindre. " Dom Vi .. , difoit Dom Serpe à

Dom Duret , vient de me remettre le préfent Acte....... Je

», vous avoue pour moi que je n'aurois pas été fort curieux de

fa fignature , non plus que de celle des deux bons vieillards

(Dom Ant... Bru... de B... & Dom Th.... D. ) , qui ne

,, fçavent peut-être pas dequoi il s'agit , & pourroient donner

occafion de dire qu'on a été chercher de vieux radoteurs

» pour groffir le nombre ".

"

-ور

""

""

La réfléxion étoit fage. Mais pareilles réfléxions auroient
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Maneges pour

les extorquer.

La cabale eft

découverte.

trop abregé la lifte. On prit donc les trois fignatures : elles

faifoient nombre. Et puis fçait-on au loin quels font ceux dont

on lit les noms ?

CCCCXIX.

Tous les moïens emploïés en 1717. en 1718. en 1720. en

1727. pour extorquer des fignatures contre la Bulle , & con-

tre le concile d'Embrun , on les mit en œuvre pour en obtenir

contre moi. Je pourrois révéler à ce fujet quelques anecdotes

affés curieufes que l'on me manda : mais je les tairai auſſi

long- tems que l'on ne me forcera pas à les raconter. L'extrait

que je vais donner de deux Lettres que m'écrivit un des fouf-

cripteurs à la Lettre de Dom Duret , y fuppléera en quel-

que forte.

Dans la premiére dattée du 28. Octobre 1738. ce Reli-

gieux , dont je tais le nom pour ne le pas expofer , après m'a-

voir marqué qu'il fe formoit une confpiration contre moi

pour le Chapitre général fuivant , & qu'on envoïoit une Let-

tre circulaire dans tous les Monafteres , pour y quefter le plus

de fignatures qu'on pourroit , ajoûtoit : " C'eft Monfeigneur

d'Auxerre qui doit être dépofitaire de ces foufcriptions : on

n'enviſage rien moins que votre ruine ... La grace que je

,,.vous demande , c'eft de ne mepas commettre dans cet avis que

,,je vous donne , parce que ces bons Meffieurs. font des gens.

qui ne pardonnent jamais , & qui ne perdent jamais de vûc

une offenfe vraie , ou fuppofée &c. “

"

"

"

´L'année fuivante le 4. Août 1739. le même m'écrivit une

feconde Lettre , dont voici également l'extrait, " Il vient de me

tomber entre les mains la feüille des NN. EE. du 1. Juillet

,, 1739.... Un pareil Ecrit ne peut partir que d'une plume

trempée dans le fiel le plus amer , laquelle n'a pû être con-

duite que par la main de quelques Philofophes myftagogi-

» ques ; qui mécontens d'une fituation privée... fe croient en

droit de brifer toutes les barriéres de la modération ...

"

גט

""

On fait trophée dans cette feuille étrange , d'un certain nom-

bre de Religieux , dont on a mandié & furpris la fignature

,, avec adreffe ; par les plus captieufes follicitations. J'ai été

malheureuſement de ce nombre. “.

CCCCXX.

L'affaire s'étoit menée quelque tems affés fecrettement. En-
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fin elle tranfpira. Dès le mois d'Août quelques Supérieurs , &

plufieurs Religieux me donnérent avis du complot. Peu après

Dom Martin Salais Prieur de faint Martin de Pontoiſe , in-

quiet de voir arriver par la pofte des paquets pour Dom Du-

ret dont-il avoit éprouvé le génie ; & craignant qu'il ne con-

duisît encore quelque cabale préjudiciable à la tranquillité

du Corps , ouvre un de ces paquets , & y trouve toute l'in-

trigue. Son devoir l'obligeoit à en donner avis au R. P. Général.

Il le fit , & lui envoïa le paquet entier.

Autres Lettres qui me viennent des Provinces ; l'on m'envoie

copie de la Lettre & de la Procuration minutées par D. Duret ,

& l'on me nomme plufieurs de ceux qui avoient foufcrit. Tout

fut ainfi découvert. Il est heureux pour Dom Duret qu'il ait

eu affaire à un Conftitutionnaire tel que moi. Un Janféniſte

tel que lui , qu'il auroit ainſi infulté , u'auroit pas tardé à

lui en donner pour fon compte ; & le moïen de le bien païer

n'eſt pas une énigme dans le Corps. Mais je n'en eus pas

même la tentation. Graces à Dieu , jamais Appellant n'a eu

à s'y plaindre perfonnellement de moi je puis les en pren-

dre à témoins tous tant qu'ils font : ils fçavent que je haïf-

fois leur Parti , mais que j'aimois leurs perfonnes , comme je

les aime encore. Je formai donc le deffein de demeurer

en paix , & de m'abandonner abfolument à la Providence ; qui

que ce foit ne m'a vû agité fur cela d'inquiétude ; & comme

fi tout étoit calme , je continuai d'écrire contre les illufions

& contre les menfonges du Parti. Quel mal , me diſois-je à

moi-même , peuvent me faire les auteurs de l'intrigue ? De

me faire defcendre du rang dont la Congrégation m'a ho-

noré ? de me reduire à la vie privée ? Très- douteux qu'ils y

réuffiffent, mais prévaluffent-ils au Chapitre Général fur mes

amis , les Charges font tellement charges , que dans bien des

momens je prenois pour un vrai bien d'en être privé , & que

jamais je ne le regardai commeun vrai mal. Si Dieu a con-

fondu la mauvaiſe volonté de Dom Duret , de M. Bourfier

fon précepteur , & des Religieux fes affociés , en m'élevant

à l'Epifcopat , il fçait que je n'ai ni recherché , ni défiré cette

dignité ; & que fi je l'ai acceptée , c'eſt par le confeil & par

la volonté des Supérieurs de la Congrégation.
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Puérilité du

projet de Dom

fons qu'il allé

guoit dans la Let-
tre circulaire.

CCCCXXI.

Rien au refte n'étoit en foi plus puéril que cette intrigue.

Duret ,& des rai. M'oppofer de fimples noms lorfque j'avois donné des raiſons

quelle pitié ! Si ma Lettre méritoit les qualifications que Dom

Duret y donnoit , au lieu de cabaler , que ne la combattoit-

il par quelque folide Ecrit que ne la détruifoit-il par une

bonne réponſe ? Et c'eft ce que lui dirent fenfément quelques

perfonnes de ma connoiffance, oh mais , repartit- il , il n'est

pas aifé d'y répondre. C'est donc pour cela qu'on cabala. Le

parti étoit plus facile , &à Dom Duret fur tout : le grand uſage

inftruit.

C'eft fottement

attribue ce mou-

Puérilité auffi que le motif qu'il alléguoit de fa Lettre cir-

culaires. Il vouloit , difoit- il , empêcher que la postérité ne

crût qu'il approuvoit mes Ouvrages , & chaque Soufcripteur

donnoit la même raifon. Admirable précaution : Outre que je

ne les avois cités ni lui , ni fes collégues , comme mes appro-

bateurs , croit-on que faute d'être au fait de leur fentiment la

postérité dût être inquiéte ?

Ils craignoient encore , ajoûtoient-ils, vû le rang que j'occu-

pois dans la Congrégation , qu'on ne penfât que j'en étois l'or-

gane dans mes Ecrits. Mais l'avois je fait entendre quelque part ?

Pour le dire avec juftice , il eût fallu qu'elle m'eût donné l'or-

dre d'écrire , & j'en avois feulement la permiffion . Prétexte

d'autant plus bizarre que dans cent occafions les Janféniftes

avoient pris fon nom à bien moins jufte titre. Combien de fois ,

ce que quelques Religieux avoient fait , lorfque la plupart des

autres refufoient d'y ad'hérer , lorfque les Supérieurs le con-

damnoient , le Parti ne l'a-t-il pas publié comme le vœu de

la Congrégation même ? Et , pour ne pas réfufciter des fce-

nes oubliées , mon affaire que le Nouvellifte à mis fut le tapis ,

n'en fournit-elle pas une preuve certaine ?

CCCCXX , I.

Lefoulevement de la Congrégation , dit-il , fut univerfel , lorf

que le Nouvellifte que la XIX. Lettre parut. De la Congrégation ! Pourquoi la

vement à la Con- nommer ici , lorfque c'eft M. Bourfier qui par Dom Duret

grégation de Saint fon agent y excita le mouvement ? Le foulevement y fut uni-

verfel ! Mais quoi fût-il vrai qu'il y a eu près de deux cens

foufcriptions à la Lettre de Dom Duret , ainfi que le Nou-

vellifte l'affure , deux cens Religieux font- ils une Congréga-

Maur.

tion
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tion qui en contient près de trois mille ? Ainfi fe conduit tou-

jours le Parti . Le cercle , étroit de fes Sectateurs dans le mon-

de , c'est le Public. Une petite partie des membres d'une fo-

cieté qu'il a féduits , c'eft la focieté même. S'il étoit queſtion

d'oppofer fignatures à fignatures , j'aurois dequoi accabler cel-

les dont le Nouvellifte fait trophée. Celles-ci ne font pour la

plûpart que des noms arrachés par adreffe , par follicitation ,

par importunité , ou les noms des Religieux fans lumiére , dont

plufieurs même n'avoient jamais lû mes Ecrits. Mais moi , j'ai

nombre de Lettres de Supérieurs , & de Religieux , l'élite pref-

que entiére de la Congrégation qui m'y témoignoient leur

zéle pour mes intérêts , & leur indignation contre les Caba-

liftes.

CCCCXXIII.

fi
les 200. foufcrip-

ainsi qu'il m'en

menace.

Quel chagrin pour moi fi la menace qu'ajoute le Nouvel-
Ce qui arrivera

lifte , s'exécute ! Sans doute , dit- il , ces 100. témoignages ne fe. l'on fait paroître

ront pas perdus pour la pofterité : & fans doute auffi , ajouterai- je , tions dont parle

le Parti ne manquera pas de mettre fur le frontifpice que ce le Nouvellifte ,

font les témoignages de 200. Religieux pieux & fçavans : car

à qui refufera-t-il ces titres , après que le Nouvellifte en a dé-

coré un Dom Jean Jacques Barré , Religieux Janféniſte , fans

autre talent que celui de fçavoir un peu de Mufique , & d'une

conduite fi peu fage , qu'en 1736. à la Diéte de fa Province ,

les Appellans, comme les Acceptans , en portérent de gran-

des plaintes , & qu'après le Chapitre Général , ils agirent en-

core de concert pour qu'il fût enfermé ; ce qui a été fait , &

ce qui ne l'a pas corrigé. Si je puis en fuppliant trouver gráce

auprès des Chefs du Parti , je les fupplice inftamment de ne

permettre jamais qu'une telle lifte parpille. Je fuis d'avance

attrifté de la feule penfée de prendre la plume fur un telfu-

jer. Mais pourrois je m'en difpenfer ? Souffrirois-je en filence

que l'on publiât que 200. Religieux pieux & fçavans le font

élevés contre mes Lettres ? Non , je fens que je ne le pour-

rois. Je la donnerois, donc moi cette lifte à mon tour , avec

des Notes fur chaque nom qui caractériferoient les foafcripteurs.

De certains je dirois : ils ontdu mérite. Mais pour plufieurs j'af-

furerois ; & je le prouverois en cas de befoin , que c'eſt la par-

tie infirme d'un grand Corps d'ailleurs fott fain ; & pour le

seftey que leurs foufcriptions font un vrai fétu

GGGGGggggg
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GCCCXXIV.

Que feroit-ce fi par occafion , ce qui arriveroit vraisembla-

blement , je reprenois les liftes des Appellans , Réappellans ,

Adhérans de la Congrégation , 400. en tout dans la plus forte

lifte Tels & tels , dirois-je , ont de la régularité , de l'eſprit ,

de la capacité c'eft dommage que le Parti les ait fafcinés.

Tels & tels autres ( & ceux-ci font en grand nombre , dans la

lifte au moins des adhérans à M. de Senez ) n'ont jamais ni

figné , ni chargé perfonne de le faire en leur place fi on y

voit leurs noms , c'est une friponnerie des Editeurs : quelques-

uns même de ces Religieux étoient morts avant la convoca-

tion du Concile d'Embrun. Pour ces autres , (& le nombre en

eft auffi fort grand ) Dieu leur a fait la grace de reconnoître

leur faute , & de revenir de bonne foi à l'obéïffance & à l'unité.

Ceux-ci ne fçavent pas feulement de quoi il s'agit : ce font des

efprits bornés à l'extrême. Ceux-là , je veax croire qu'il y

en a peu, mais je fçai qu'il y en a ) pour être au large vouloient

le trouble dans la Congrégation , & auroient defiré qu'elle fût

détruite. Enfin , tels & tels ont toûjours fait la follicitude , &

le fupplice des Supérieurs par leur caractère & par leur con-

duite : il en eft même qu'ils avoient été obligés de fentencier.

Je dirois tout cela , & je dirois vrai.

CCCCXXV.

Que feroit- ce encore fi j'allois revoir certains Ecrits que quel-

ques brouillons du Parti ont publiés fur ce qui s'eft paffé dans

la Congrégation depuis les affaires du tems ! Quede fauffetés !

Que de calomnies ! Les faits y font défigurés de la manière la

plus criantes & c'est avec une malice & une mauvaife foi qui

ne fe comprend pas, qu'on y a maltraité des Supérieurs & des

Religieux du premier mérite. Il y en a qui font morts , & dont

la mémoire me fera toûjours précieufe. D'autres vivent , & ils

me font aufli très-respectables & très-chers. Leur patience a été

grande , puiſqu'ils n'ont jamais répouffé de fi grandes injures.

Mais moi je pourrai bien les en vanger , fi jamais l'on me force

à rompre le filence.filence.derson dep

Oublions tout fi on le veut c'eft là mon inclination , c'eſt

mon defir. Mais fi lion fe donne encore la licence de répandre

des médifances & des calomnies contre les Supérieurs & les

Religieux Acceptans , je prendrai moi la liberté de dire les



1643

vérités de certains Religieux Appellans : j'en donne ma paro-

le , & je n'ai pas coûtume d'y manquer. Il faut que tout cela

finiffe. Je connois ceux qui conduifent la troupe Janfénifte ;

c'eft à eux que je m'en prendrai , & je fçai par où leur faire

regretter de ne s'être pas tenus tranquilles. Ce fera leur pure

faute s'ils ont la guerre , puifque pour s'en garantir ils n'ont

qu'à vouloir la paix, Que la fubordination & la concorde , qui

malgré les obftacles & au grand dépit de M. Bourfier & de

fes adhérans , fe font rétablies depuis quelques années dans la

Congrégation de S. Maur , s'y affermiffent de plus en plus ; pour

que l'on y continue d'édifier l'Eglife par la pieté , & de la fer-

vir , ainfi que l'Etat ,l'Etat , par d'excellens Ouvrages. Ce font là mes

vœux, & ils font ardens.

CCCCXXVI.

tout l'ouvrage.
J'atteins enfin à la conclufion de mon Ouvrage : j'ai rempli Conclufion de

tout l'objet que je m'étois propofé ; & je n'y reviendrai plus ,

fi quelque Ecrit ou quelque évènement ne m'y ramene.

!

Me fera-t-il permis en finiffant de parler de mon fuccès ? Rien

ne l'empêche , pourvû que je le rapporte , non à mon induſtrie ,

mais à la dignité de la caufe que je foûtiens , au faux & au ri-

dicule de celle que j'ai attaquée. Qu'on eft fort quand on com-

bat avec l'Eglife , quand on a pour foi la raifon & l'autorité !

C'étoit là ma fituation. Mais qu'on eft foible , lorfqu'il faut ré-

fifter à la raison , à la doctrine des divins Livres , à la foi de

tous les tems , aux Décrets de l'Eglife C'étoit là l'état de mes

adverfaires. Auffi leur confufion eft- elle complette. Qu'on faffe

attention à la manière dont ces hommes orgueilleux par édu-

cation , & impatiens d'habitude , effuient depuis fi long tems

les coups que je leur porte. Attendés , ont-ils dit à chaque Lettre ,

attendés , on va lui répondre ; M. le Gros en eft chargé depuis

long-tems; il y travaille : ohdans peu onle réfutera comme il

faut. Mais ce n'étoient que de vains difcours pour retenir dans

l'illufion les perfonnes que mes raiſons avoient ébranlées. Juſ-

qu'ici nulle Réponſe.

Y en aura-t-il dans la fuite ? Bien du monde croit que non ,

& moi auffije le conjecture . Pour quelque nouvelle Epigramme,

il eft probable qu'on m'en faluera : il ya dans le Parti tant de

gens oififs , tant de gens méchans , dont quelques-uns ont de

l'efprit. Pour des Eftampes , probable encore qu'il m'en dé-

::
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pas ;

corera de nouveau : il eft fi imaginatif , & fi pecunieux. Pour

quelque for compliment accompagné de fades menfonges , il

pourroit bien m'en venir encore : les menteurs & les fots , c'eſt

dequoi le Parti fourmille. Pour des déclamations & des injures ,

il me les a prodiguées , & fans doute qu'il ne me les épargnera

c'eſt la monnoie ordinaire dont il paie nos raifons. Pour

quelque Ecrit décoré du titre de Réponse , mais Ecrit vague &

fuperficiel , où l'on ne touchera qu'à certains points , en laif-

fant ce qu'il y a de plus confidérable à l'écart , comme peu di-

gne qu'on s'y arrête ; je croirois aifément qu'il en paroîtra :

le Parti , lors même qu'il n'a rien de bon à répondre , veut

toûjours qu'on croie qu'il a répondu. En un mot , tout ce que

l'impuiffance qui cherche à fe déguifer , & que le dépit , la

colère & la haine animent , a coutume d'infpirer , je m'y attends ,

& je n'en fuis point inquiet. Mais une Réponfe fuivie & théo-

logique aux principes théologiques & fuivis que j'ai établis

dans mes Lettres , & à l'ufage que j'en ai fait contre les pré-

tendus miracles du tems , j'avoue que fi le Parti en hazarde

quelqu'une , je ferai furpris. En tout cas , j'ai affés réfléchi fur

la matiére , pour ofer promettre que fi cela arrive , l'on ne

languira pas dans l'attente de ma Replique.

Que Dieu jette enfin für tous mes adverfaires fes yeux de

miféricorde. Qu'il oublie les ignorances & les illufions des uns,

qu'il pardonne les impoftures des autres , qu'il les éclaire tous ,

qu'il les convertiffe tous. C'eft dans ces fentimens que je fuis ,

Meffieurs , &c.

A Paris ce premier May 1740 .

Fin de tout l'Ouvrage.
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REQUÊTE

DU
PROMOTEUR,

Хил

GENERAL

DE
L'ARCHEVESCHE

DE PARIS ,

Nigon de

Berthy
.(
Lulas67578

M

ONSEIGNEUR,

Un objet important excite aujourd'hui le zéle & les

remontrances de vôtre Promoteur.

Pour expliquer le Fait , il faut remonter jufqu'au tems

que feu, Monleigneur le Cardinal de Noailles , Prédécef

feurde VOTRE GRANDEUR , vivoit encore.

Informa
tioEn 1728 il fut fait des Informations par le fieur Tho-

maffin , alors Vicegerent de l'Officialité touchant certaines de 178



Dépôt defdites

Informations fait

chés Savigny Not.

guérifons , qu'on attribuoit à l'interceffion du ficur Paris ,

Diacre inhumé dans le petit Cimetière de faint Medard.

Ces informations qui commencerent le 22. Juin , & fini.

rent le 12. d'Août de la même année , font demeurées fe-

crettes , & comme enfevelies dans un profond oubli pendant

près de trois années. Enfin le 10. d'Août de l'année 1731. un

homme dont on nous a laiffé ignorer le nom , les porta avec

cinq copies toutes dreffèes chez Savigny Notaire , qui col-

lationna les copies , & les remit avec les originaux , à celui

qui les lui avoit apportées.

Telle fut l'unique formalité employée pour autorifer la

premiere apparition de ces pièces. Mais comme l'on fentit

auffi tôt aprés , qu'on ne pouvoit décemment les produire en

public avec fi peu d'appareil , le lendemain onzième du mê-

me mois , le Pere Fouquet , Prêtre de l'Oratoire , parut chez

le même Savigni , & fit dreffer un Acte de dépôt qui porte :

Qu'en éxécution des ordres defon Eminence feu Monseigneur le

Cardinal de Noailles , il dépofe ........ les cinq informations , faites

Tar Meffire Achille Thomaffin ....... Vicegerent en l'Officialité

de Paris , Commiffaire de fadite Eminence , accompagné de Me.

Yfabeau , Greffier ordinaire en ladite Officialité , les 22. & 28.

Juin , les premier & 22. Juillet , & le 3. d'Août de l'année 1728,

Deux jours après l'Acte de dépôt , c'eſt à dire le 13.

d'Août de l'année 1731. vingt trois Curés de la Ville

Fauxbourgs & Banlieuë de Paris , préfenterent , ou plûtôt

envoyerent à VOTRE GRANDEUR par un porteur incon-

nu , une Requête , où en vous requerant , MONSEIGNEUR,

de recevoir les copies collationnées des cinq Procez verbaux

Curés du 13. Août dreffez en 1728. ils ne craignent pas d'affûter que ces

Procez verbaux font revêtus des formes les plus juridiques

Requête de 2 .

1731.

Seconde requête

des 23. Cutez.

&

que quatre des faits dont il a été informé , font prouvés avec

tant d'évidence , qu'il n'y manque plus que vôtre autorité , pourles

publier folemnellement aux peuples , & les leur propofer comme de

véritables miracles.

Cette premiere Requête fut fuivie peu après d'une ic-

conde , dans laquelle ils renouvelloient leur premiere de-

mande , & vous requeroient encore de recevoir les copies

de différentes rélations , faites au fujet de treize autresgué-

rifons miraculeules: comme étant , difoient-ils , unpetit nom-

bre de tant d'autresfaits , qui intéreſſent tous la gloire de Dieu



la Religion , le Salut des Peuples , & en particulier l'Eglife &

La Ville de Paris.

Nous nevoulons point relever ici le motif & le principe

de cette démarche : mais pouvons nous diffimuler , que

dans l'objet , comme dans la maniére , elle bleffe également

les régles ?

Par la requifition qui vous eft faite , MONSEIGNEUR , on

entreprendfur nos fonctions , & on s'arroge un droit qu'on

n'a acquis par aucun titre. On vous requiert de pronon.

cer , comme fi on vouloit attendre vôtre décifion , pour'

publier les faits dont il s'agit cependant on la prévient

en affurant que quatre de ces faits font prouvés avec évi-

dence : & pour faire part au Public de ce Jugement , on

répand les Requêtes imprimées prefque auffi tôt qu'elles

vous ont été préſentées.

VOTRE GRANDEUR a long tems diffimulé cette entrepriſe.

Mais enfin , provoqué par de nouveaux écrits , où l'on

avance avec plus d'affurance que jamais , que les informa-

tions de 1728 font juridiques , canoniques , & régulieres , &

que quatre des faits qui en font l'objet , font revêtus de tous

les caracteres de certitude , que des farts humains peuvent acque-

rir ; Vous nous avez ordonné , MONSEIGNEUR , de pren-

dre communication de ces informations , & de differentes

pieces qui y ont rapport ; & de remplir , à cet égard , le

devoir de notre miniftere.

Pour obéir à des ordres fi refpectables , nous avons exa-

miné le tout avec foin ; & après avoir difcuté la forme &

le fond des procez verbaux , nous avons reconnu. I'. Que

dans la forme ils font infectez de vices & de nullitez. 2'.

Que dans le fond ils font manifeftement infuffifans , pour

établir les prétendues guérilons miraculeuſes , dont on vous

demande la publication.

PREMIERE PARTIE.

"

Examen des Procès verbaux quant à la forme.

A

VANT que d'entrer dans l'examen de la forme &

de l'exterieur de ces procédures , il eft néceffaire de

faire le détail de plufieurs faits , qui donneront une jufte

A ij



·

Déclaration des

idée de l'intrigue & des artifices , avec lefquels toute cette

affaire a été conduite.

>

Les vingt trois Curez , dans leur premiere Requête , ex-

polent que toute la Ville de Paris retentiffant du bruit des

guérifons miraculeufes , operées par l'interceffion dufieur François

de Paris M. le Cardinal de Noailles fe crut obligé d'en

faire informer ; qu'il nomma à cet effet un Commißaire , quià

la dilligence du Promoteur en fit une information juridique, &

dreffa cinq Procès verbaux fur cinq differens miracles

dont quatre felon ces Curez , font prouvez avec évidence.

›

•

A la lecture de ce récit , Vous ne doutâtes pas MON-

SEIGNEUR , que le Confeil , qui avoit été établi pour le gou-

vernement du Diocèfe fur la fin de la vie de M. le Cardinal

de Noailles ne vous donnât bien-tôt tous les éclairciffe-

mens , que Vous pourriez defirer fur la Commiffion du

fieur Thomaffin. Vous affemblâtes donc Meffieurs Vivant

Goulard , Coüet , du Bourg & Gueret , tous Vicaires gé-

néraux de feu M. le Cardinal de Noailles , & qui ſeuls avec

feu M. d'Orfanne formoient le Confeil de Son Eminence

pour apprendre d'eux s'ils avoient été confultez fur les in-

formations & les procés verbaux , que l'on produit aujour-

d'hui , & le 18. Octobre 1731. ils fignérent en votre pré-

fence la déclaration fuivante.

1 °. Que M. le Cardinal de Noailles ne leur a jamais fait

Vicaires generaux part du deffein de faire informerfur les prétendus miracles dufieur

de M. le Cardinal Pâris.

de Noailles .

Piec.juft. p. 3.& 4.

ne.

Feu M. d'Orfan-

20. Qu'il ne leur ajamais dit avoir donné aucune commiſſion

à cet effet au fieur Thomaffin.

3.Que l'information faite par le fieur Thomaffin ne leur aja

mais été communiquée , & que S. E. ne leur a jamais dit l'ufage.

qu'elle vouloit en faire.

ayant

4°. Que trois d'entr'eux fe fouviennent feulement qu'une

perfonne du Confeil * demandé s'il ne feroit pas à propos

de faire une information desdits prétendus miracles , cette propofi-

Déclaration du Sr. tion fut unanimement rejettée , & qu'il n'en fat rien écrit dans

de M. le Cardinal les deliberations du Confeil. (p.I.

Chevalier Secretaire

de Noailles.

i . juftif. p. 4.

Le même jour le fieur Chevalier Secretaire de M. le Car-

dinal de Noailles donna féparément fa déclaration , où il

dit qu'il ne fe fouvient point d'avoir expédié aucune commiffion

par ordre dudit Seigneur au fieur Thomallin , pour informer (ur



les miracles du fieur Paris , ni d'avoir reçû à cesujet aucun ordre

de S. E& que s'il y avoit eu quelque commiffion par lui expédiée

fur cela , il l'auroit fait inferire dans les Regiftres du secretariat

qu'il n'a eu aucune connoiffance , nide ladite information , ni ques

Son Eminence en voulût faire aucun usage qu'il fe fouvient

qu'uneperfonne du Confeil établi par Son Eminence , ayant proposé

defaire faire ladite information , cettepropofition avoit étérejettee,

& qu'il n'en a rien écrit dans le Registre des déliberations du

Confeil.

cretaire de Mgr.

Pieces juftificati

Bag.5.

Le Sr. Affolan Soûfecretaire de M. le Cardinal de Noail- Déclaration de St.

les comparut auffi devant VOTRE GRANDEUR le 18. Fevrier Affolan fecond Se-

1732. Il déclare qu'ilfe fouvient d'avoir dreffé une Commiffion le Cardinal de Noail-

adreffée au ficur Thomaſſin ; pour informer des miracles qu'on di- les.

foit avoir étéoperez par l'interceffion de M. Paris : mais il ne

dit point qu'elle ait été fignée de M, le Cardinal de Noailles:

il ne dit pas même de qui il reçût l'ordre de la dreſſer : il

marque expreflément qu'il ne fefouvient pas fi c'est lui , on M.

Chevalier qui l'a contrefignée. Il aflure qu'il ne l'a point mife

dans les Regiftres du Secretariat ; qu'il n'a jamais fçû de com-

bien de miracles on a informés que depuis lors il n'a point en-

tendu parler des informations qui ont étéfaites ; qu'on n'a rap-

porté aucun procès verbal , ni autres piéces concernant lesdits pré-

tendus miracles au Secretariat ; & que jamais S. E. ne lui eu

parlé, non plus que M. Thomaffin.

•

Vous ne vous en tintes pas , MONSEIGNEUR , aux feuls

témoignages de ceux qui étoient auprès de M. le Cardinal de

Noaillles , & qui avoient part au gouvernement de fon Dio-

cèſe : Vous voulutes encore entendre féparement les trois

principaux Acteurs , qui avoient paru dans cette affaire. Vous

fites donc appeller le 15. Fevrier 1732. le fieur Thomaffins

le fieur Ifoard Curé de Sainte Marine , & le Pere Fouquet ,

c'est-à dire , le Commiflaire , le Promoteur & le Dépofitaire

des procès verbaux.

Quelque tems auparavant le fieur Thomaffin vous avoit

envoyé un Extrait des informations , qui contient cinq faits

differens. Les noms des malades que l'on prétend avoir été

gueris miraculeufement , y font énoncez , ainfi que la na

ture de leurs maladies , & les noms des témoins entendus

en chaque information. La premiere de ces informations

concerne Pierre Lero ; la deuxième Jean Nivet les trois
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Déclaration du Sr.

Thomallin Commif-

faire.

Piec. juſtific. p. S.

teur.

autres regardent Marie-Jeanne Orget , Elizabeth de Laloe ,

& la Demoiſelle Marie-Magdeleine Moffaron.

Le fieur Thomaffin , après avoir certifié devant vous la

verité de cet Extrait , fit enfuite fa déclaration , qui porte :

1'. Qu'il a fait toutes les informations par rapport aux cing per-

fonnes dénommées dans le Memoire intitulé : Extrait des infor-

mations , &c. certifié veritable par luifieur Thomaffin cejourd'hui

15. Fevrier 1732.

2. Qu'il a remis à une perfonne qu'il ne connoit point , porteur

d'une décharge de feu M. le Cardinal de Noailles , toutes les in-

formations qu'il a faites s qu'il fe reſouvient de n'en avoir remis

que cinq , &notamment l'information faite au sujet deJean Nivet z

qu'il fe refouvient même préciſement & particulierement , d'avoir

extendu dans ladite information feu M. le Duc de Châtillon.

3. Qu'il fe refouvient encore d'avoir auffi fait & remis une'

antre information concernant le fieur Menidrieux ; & que s'il n'en

a pas fait mention ci-deffus , & dans fon Memoire , c'est qu'elle

n'étoit pas parfaite.

4. Enfin , qu'il a remis au Porteur de la décharge defeu M.`

le Cardinal de Noailles , l'Ordonnance dudit Seigneur , portant

commiſſion d'informer , & toutes les autres pieces.

Déclaration du Sr. Le fieur Ifoard Curé de Sainte Marine , Promoteur au

Ifoard, Curé de fain-

se Marine Promo- tems de l'information , affirme par fa déclaration qu'il pre-

fenta une Requête à feu M. le Cardinal de Noailles , pour

Piec.-juſtific, p. 6. faire informer des faits miraculeux attribuez au fieur Paris s

& que S. E. donna une Ordonnance , portant commiſſion au fieur

Thomaffin d'informer de ces faits ; que cette Ordonnance fut

dreffée par un des Secretaires de l'Archevêché, ne fcachant ledit"

fieur Ifoard , quel fut celui des Secretaires qui la dreffe & la con.

trefigna ; mais fe refouvenant feulement que S. E. donna ordre

en fa prefence au fieur Chevalier de la dreffers qu'en confequen-

ce lui Promoteur , fit faire ting informations ; que la premiere

régardoit Pierre Lero , la feconde la Demoiselle Orget , la troifiéme

la Demoiselle Laloe , ta quatrieme la Demoiselle Moffaron , &

la cinquième le nommé Menidrieux pour chacune defquelles in-

formations it fit entendre differens témoins ; de maniere qué cha-'

cune de ces informations a été parfaite ; & que c'est tout ce qui a

étéfait à cesujet ; qu'il ne fait entre les mains de qui l'Ordon-

nance & les informations ont efté remifes dans la fuite.

Déclaration du P. Par la déclaration du Pere Fouquet du même jour 15.
Bouquet
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Février 1732. il eft dit que cing informations concernant le Prêt . de l'Oratoise.

•Piéce juftif. p. 6

Bomme Lero, les Demoifelles Orget , Laloe , Moffaron , &le St

↑ Menidrieux , lui ont éte remifes par une perfonne qu'il ne juge pas |

àpropos de nommers & qu'on ne lui aremis aucune autre informa-

tion que les cinq ci-deffus mentionnées , lefquelles n'étoient renfer-

méesdans aucunpacquet cacheté : qu'il n'a jamais eu entre les
1

› mains l'Ordonnance portant commiffion au fieur Thomaſſin d'in

former : qu'il a même oui dire par le fieur Thomaffin , que cette |

Ordonnance ayant passé fucceffivement entre les mains de luifieur

Thomaffin , celles du Promoteur & du Greffier , ladite Ordonnance

s'étoit égarée, & qu'on n'avoit pû la recouvrer.

3

De ces différentes déclarations , naiffent au premier coup

d'œil les obfervations fuivantes.

point.

PREMIERE OBSERVATION. La Commiffion en vertu de Commiffion pour

laquelle on prétend que les informations ont été faites , eft informer ne paroit

une pièce invifible , qu'on ne repréfente point aujourd'hui ,

qu'a toujours été inconnue aux cinq grands Vicaires , qui

formoient le confeil defeu M. le Cardinal de Noailles , &

à fon principal Secretaire . Le Soâfecretaire qui dit l'avoir

dreffée , ne marque point qu'elle ait jamais été fignée dé M.

* leCardinal de Noailles , il ne fe fouvient pas par quel Se

cretaire elle a été contrefignée : il convient qu'il ne l'a point |

inférce dans les Regiftres du Secretariat , & que S. E. ne

loi er a point parlé depuis. Le Commiffaire & le Greffier de

la Commiffion ne fçavent point ce que cette piéce eft de-

: venući

Perfonne n'ignore cependant que ces fortes de Commif-

fions , qui établient le pouvoir du Commiffaire , ne fe fé-

parent point de la Procedure , qu'on les place toujours à la

tere des informations : & qu'il eft bien extraordinaire que

•ceux qui ont confervé fifoigneufement tout le refte , n'ayent

perdu que la piéce , qui étoit le fondement de toutes

les actes. Et pourquoi doné ne paroit elle plus aujour-

d'hui On ne peut en imaginer que l'une de ces trois rai-

fons ou la Commiffion na point été fignée par M. le Car-

dina de Noailles : ou s'il l'a fignée , il l'a retirée depuis pour

anentir tout ce qui s'étoit fait en conféquence ou enfin

acele Commiffion contenoit des claufes & des conditions

dat on pourroit fe fervir pour détruire les informations.

Da les deux premieres fuppofitions , on ne repréſente



8

Contradictions

entre les déclara

tions du Commif-

faire , du Promo-

teur & du Dépofi-

taire de ces piéces

tre le fieur Tho-

maffin & le P

Contradiction en-

Fouquet.

Contradicio

se & lePromoteur,

point cette pièce , parce qu'il eft impoffible de repréſenter

ce qui n'ajamais exifté , ou ce qui n'existe plus. Dans la der-

niere fuppofition on nela repréfente point , parce que ce qui

feroit poffible en ce cas , fe trouveroit en même tems nuifi-

ble au deffein qu'on a formé,

>SECONDE OBSERATION . Les fieurs Thomaffin Ifoard

& le Pere Fouquet fe contredifent manifeftement dans plu

fieurs chefs de leurs déclarations.

1. Sur le fort fingulier de cette pièce fugitive , qui a dif

paru avec quelques autres piéces qui devoient y être jointės ,

le témoignage du Pere Fouquet combat manifeftement ce-

lui du fieur Thomaffin. Celui-ci are qu'il remit au por•

teur de la décharge , la Commiſſion & celui là déclare

qu'il a oui dire au lieur Thomaffin , que l'Ordonnance ayant

paffé fucceffivement d'entre les mains de lui Thomaffin , dans

celles du Promoteur & du Greffier , ladite Ordonnancesé.

toit égarée , & qu'on n'avoit pû la recouvrer. Il eft impof-

fible de concilier ces deux témoignages : l'un ou l'autre eft

l'effet d'un étrange égarement de memoire , fi tous les deux

ne font pas des fuppofitions & des défaites.

2.Il y a encore une contradiction plus étonnante entre

antre le Commillai le Commiffaire & le Promoteur , fur le nombre , fur l'objet ,

&fur l'état des informations, Sur le nombre , l'on fait

mention de fix informations , & l'autre n'en compte que

cing. Sur l'objet , le premier atteſte qu'il a informé tou-

chant la guérifon miraculeufe deJean Nivet , fourd &muet :

le fecond , après avoir parlé des informations qui concer-

ment Pierre Lero , les Demoiselles Orget , de Laloe Moffaron

& le nommé Menidrieux , ajoute que c'est tout et qui a éte

fait. Sur l'état des informations , celui-là affûre que l'infor-

mation touchant Menidrieux étoit imparfaite : celui ci

au contraire, prétend qu'elle étoit parfaite.

f
Il n'y aici ni méprifede la pirt du Sieur Thomafia , nl

oubli de la part du Sieur Ifoard. Peut-on croire d'on côté,

que le Sieur. Thomaffin Commiſſaire fe foit trompé entaifant

l'Extrait des informations , dans lequel il rappelle le nom-

bre des témoins qu'il a entendus touchant la guérihn de

Jean Nivet ; & en affurant dans fa déclaration , qu'il fait

toutes les informations , dont il eft parlé dans fon Ethit?

D'un auʊẹ côté , qui fe perfuadera que le Sieur foar I

Promote
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Promoteur ait pû oublier une information faite à fa Requête ,

où il s'agiffoit de la prétenduë guerifon d'un fourd & muet

de naiſſance , fur laquelle plufieurs témoins , & un témoin

de la confideration de feu M. le Duc de Châtillon , avoient

été entendus.

Quand on compare ces deux témoignages , & que l'on

demande de quel côté eft la verité , cette question paroît

d'abord un problême : mais en examinant les circonstances

dont le fieur Thomaffin fait le détail , on trouve qu'elles

décident clairement en fa faveur.

Le Commiffaire en

meme.

3'. Le fieur Thomaffin ne fera-t'il pas du moins d'accord

avec lui-méme ? Non , il varie fur le nombre des informa. contradiction avec lui

tions remifes fuivant l'ordre de M. le Cardinal de Noail-

les. D'abord il affure qu'il fe fouvient de n'en avoir remis

que cinq , en comprenant celle qui regardoit Jean Nivet.

Un moment aprés il déclare qu'il fe fouvient encore d'avoir

fait & remis une autre information , concernant le nommé

Menidrieux. Quelle eſt la cauſe de cette variation fi furpre-

nante? Après la premiere déclaration du fieur Thomaffin , vous

lui demandâtes , MONSEIGNEUR , s'il n'avoit rien fait fur

un certain Menidrieux ? A ces mots , il comprit que VÔTRE

GRANDEUR étoit inftruite , & il prit le parti de faire men-

tion d'un fixième procés verbal , fur lequel non feulement il

avoit gardé le filence dans fon Extrait ; mais qu'il avoit même

exclu , en atteftant qu'il fe fouvenoit de n'avoir fait que

cinq informations , au nombre defquelles celle de Menidrieux

n'étoit point compriſe.

mis au Pere Fouquet ,

par ordre de M. le

Cardinal de Noailles.

TROISIE ME OBSERVATION. Il y a peu d'apparence que blable que lesproces11 eft peu vrai-fem-

les procès verbaux ayent été remis au Pere Fouquet par or- verbaux ayent été te-

dre de M. le Cardinal de Noailles ; nous ne croyons pas que

ce Pere ait voulu impoſer au public ni à fon Archevêque ,

lorfqu'il l'a affirmé : mais n'a - t'il pas ajoûté trop ailément

foi à cet homme , dont le nom eft un myftere , & qui en

lui remettant ces pieces originales , l'affura fans doute , que

c'étoit par ordre de M. le Cardinal de Noailles , qu'il les lui

re mettoit ?

On ne rapporte point cet ordre : & pourquoi un tel ordre

auroit-il été donné ? Dira - t'on que c'étoit pour qu'on fit de

ces procez verbaux l'uſage qu'on en a fait ? Mais fi M. le Car-

dinal de Noailles avoit voulu qu'ils fuffent rendus publics , il y

B



Il eft incertain fi le

verbaux étoient entre

les mains du P. Fou

quet.

.

auroit pourvû, foit en les faifant publier lui-même , foit en

prenant de juftes mefutes pour conftater le dépôt fait au

Pere Fouquet , & pour le tranfmettre d'une maniere autenti-

que à fon Succeffeur. Il n'eft pas vrai femblable que pour l'exe-

cution d'un tel projet , ce Prélat fe foit fervi du miniftere d'un

particulier qu'il n'autorife par aucun Acte , ni par aucun Ecrit.

Ce ne feroit pas même porter le foupçon jufqu'à l'excès ,

10. Août les procez- que de douter , fi le dixième d'Août de l'année mil fept cent

trente un , les informations étoient entre les mains du Pere

Fouquet. Car , s'il en étoit deflors dépofitaire , pourquoi ne

parut il pas dès ce jour- là chez Sanigny Notaire ; ou du moins

pourquoi ne dépofa t'il pas dès ce jour-là, les pieces qu'il avoit

en fon pouvoir ? Quelle raifon avoit il de ne pas fe montrer

ou de fufpendre le dépôt qu'il fit le lendemain ? Il eft naturel

de penfer que le dixième d'Août il n'avoit pas encore en ſa

difpofition les pieces qu'il a dépofées le jour fuivant ; qu'il

joue le perfonnage d'un homme emprunté ; & que les ordres

qu'on prétend avoir été donnez par M. le Cardinal de Noailles,

font des fuppofitions inventées pour tromper le public , &

peut étre le Pere Fouquet lui-même.

Il eft incertain fi

dinal de Noailles.

Ce Pere auroit pu dévoiler ces myfteres , & la déference

qu'il devoit à fon Archevêque fembloit l'y obliger ; mais un

interêt de parti fait tout oublier.. Interrogé fur les faits dont

il a connoiffance , il tient la verité captive ; il ne dit que

ce qu'il veut , & il ne veut point dire ce qu'il importe le

plus de fçavoir. Comment , dans quel tems , par quelles mains

a t'il reçû les pieces dont il eft dépofitaire ? C'eſt un témoin

muet fur toutes ces circonstances : il eft en état de donner

des lumieres , & il les refufe : il craint de nuire au projet, dont

il a eu foin de conferver l'appui dans une reconnoiffance

de Notaire.

QUATRIE ME OBSERVATION. Nulle preuve que les pro-

les procez-verbaux ont cès verbaux de 1728. yent été remis à M. le Cardinal de

été remis à M. le Car- Noailles. Ce n'eft pas a lui que le fieur Thomaffin les re-

met ; ce n'eſt pas de ce Prélat que le Pere Fouquet les re-

çoit un anonime les retire du premier ; un anonime les

porte chez le fecond. Le billet portant décharge , eft dreſſé

en prefence du fieur Thomaffin : nous en avons la preuve dans

une Lettre qui nous a été communiquée ; mais la remiſe ne

s'en fait que par le moyen d'un porteur inconnu , même à

ce prétendu Commiffaire."
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Pourquoi ces détours , ces voyes obliques & myfterienfes ?

On vouloit empêcher que les procès verbaux ne parvinent

au pouvoir du Prelat ; & l'unique moyen pour cela , étoit

de fubftituer par tout un Entremetteur qui s'en tint toûjours

faili , ou qui ne les abandonnât qu'à un zelé partifan du nou-

veau culte. Tant de précautions , tant de maneges forment

un prejugé facheux , & un violent foupçon contre tout l'ou-

vrage qui en eft l'objet la verite eft plus fimple & plus

éloignée de tout artifice.

:

Nullitez des Procez Verbaux.

Si nous examinons maintenant de quelle autorité peuvent

être les informations , que l'on prétend être juridiques & re-

gulieres , il n'eft point d'homme raisonnable & inftruit des

regles d'une procedure juridique , qui ne les regarde com-

me des pieces informes qui ne meritent aucune attention .

Nulles & defectueufes dans leur origine , elles le font en.

core plus dans l'etat où elles fe trouvent aujourd'hui.
Procedures nulles

par le deffaut de
Toute enquête , toute information de quelque nature

qu'elle foit , doit être faite ou ordonnée par le Juge , à qui commiffion .

il appartient de prononcer fur la matiere qui fait l'objet de

l'information & de l'enquête. Sans cela elle eſt abſolument

nulle & de nul effet. Cette maxime eft fondée fur la rai-

fon & le droit naturel , fur les difpofitions des Loix ancien-

nes & nouvelles.

7

Or il n'eft pas moins certain que le pouvoir dele pouvoir de prononcer

fur un fait miraculeux . appartient uniquement à la perfon-

ne de l'Evêque. D'où il fuit , que ni l'Official , ni le Vice-

gerent ne peuvent agir valablement en pareil cas , fans l'Or-

donnance , ou le Mandement fpecial de leur Prélat : princi-

pe fi bien reconnu par le fieur Thomaffin , qu'il a eu toû

iours foin de fuppofer une Commiffion exiftante , & de la

ppeller à la téte de chaque depofition.

Nous fommes donc en droit de demander ici où eft la

Commiffion , qui a dû fervir de fondement neceffaire aux

procès verbaux. On ne la rapporte point ; & toutes les cir-

conftances que nous avons expliquées , concourent à nous

faire douter i elle a jamais exifté ; ou , ce qui eft la méme

chofe , fi elle a jamais été fignée par M. le Cardinal de

Bij
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ne fe trouve dans au-

cun des lieux où elle

devroit être.

Noailles. Elle devroit naturellement fe trouvér avec l'ac·

ceptation qu'en a faite le fieur Thomaffin , & fon Ordon-

nance pour affigner les témoins , ou au Greffe de l'Officia-

lité , ou au Secretariat de l'Archevêché. Elle ne fe trouve

Cette commiffion point au Greffe de l'Officialité , on l'y a cherchée inutile-

ment : & non - feulement elle n'eft pas au Secretariat de

l'Archevêché 3 mais le premier Secretaire de M. le Cardi-

nal de Noailles attefte qu'il n'en a aucune connoiffance ,

qu'il ne l'a jamais dreffée , qu'il n'a mème reçû aucun or-

dre de la dreffer : le Soufecretaire qui dit l'avoir dreffée

fans dire qu'elle ait été fignée de M. le Cardinal de Noail-

les , avoue qu'il ignore par qui elle a efté contrefignée , &

declare qu'il n'en est fait aucune mention dans les Regiſtres

du Secretariat.

saillé.

Reduit à la chercher hors de la place naturelle , vous

la demandez , MONSEIGNEUR , au Commiffaire , au

Promoteur , au Dépofitaire des procès verbaux : aucun d'eux

Amas de déguiſe-

mens& de contradic- n'en eft faifi , & ne peut la reprefenter. Vous les interro-

tions qui font douter gez fur le fort de cette piece fi effentielle. L'un de vous

avec raifon que la

commiflion ait jamais répond qu'il l'a remife avec les procez verbaux , au porteur

inconnu du billet portant décharge : l'autre , qu'il ne fçait

entre les mains de qui elle a efté remife : le troifième

qu'il n'a jamais eû entre les mains cette Ordonnance ; & qu'il

a oui dire par le fieur Thomaffin qu'elle s'eft égarée.

Vous preffès les deux premiers de vous declarer par quel

Secretaire elle avoit été dreffée & contrefignée : ils vous

declarent qu'ils l'ignorent. Etrange & incroyable ignorance

fur une Commiffion qui leur auroit paffé tant de fois par

les mains , & dont la lecture auroit dû être faite à cha-

que témoin entendu dans les informations. Le fieur Hoard

dit à la verité , qu'il fe fouvient que M. le Cardinal de

Noailles donna en fa prefence au fieur Chevalier , ordre

de dreffer cette Commiffion : mais le fieur Chevalier atteſte

qu'il n'a jamais reçû un tel ordre ; & il ajoûte que s'il avoít

dreffe une pareille Commiffion , il l'auroit fait tranſcrire

fur les Regiftres du Secretariat : on n'y en trouve cepen-

dant aucune trace.

On ne remarque donc que contradiction , diffimulation ,

artifice dans toutes les déclarations des differens Acteurs de

cette espece de foene ; & les difcours mêmes de ceux qui
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affurent l'exiftence de la commiffion , font devenus , malgré

cux , une des plus fortes preuves qu'elle n'a jamais exifté.

"

૩

tien qui eft faite de
la commion dans

par M. le Cardinal

Dira-t'on que le contraire refulte de l'Ecrit figné par M. Réponse à la men-

le Cardinal de Noailles , que le Commiffaire rapporte ?

Le fieur Thomaffin remettra au porteur les procez ver- l'acte de déchargedon

baux faits en confequence de la Commiffion que je lui ai né

,, donnée , fur les miracles de M. l'Abbé Paris , .... fans en

rien dire à perfonne. Le prefent ordre fervira de dé-

charge.

"

"

"

"

Mais quelle peut être la force de la preuve qu'on tire de

cet Ecrit? Il n'eft figné que vingt deux jours avant la mort

de M. le Cardinal de Noailles ; c'eft-à dire , dans un tems

où il étoit fi facile de le furprendre en abufant de l'infide.

lité de fa memoire , & de lui faire figner qu'il avoit donné

une Commiffion , quoi qu'il ne l'eut jamais fait. Qui fçait

même fi ce n'eft pas préciſement , parce que la Commiffion

n'avoit jamais exifté , qu'on a cherché à profiter des der-

niers momens de ce Cardinal , pour reparer ce deffaut , s'il

étoit poffible , en lui faifant figner un Ecrit où la Commif-

fion étoit énoncée !

:

Soppofons neanmoins , fi l'on veut , que la Commiffion

ait réellement exifté , & qu'elle ait efté fignée par M. le Car-

dinal de Noailles : on ne pourra en tirer aucun avantage.

Un pouvoir furpris & obtenu par artifice , ne merite pas

le nom de pouvoir la fubreption & l'obreption font des

vices qui annullent tous les Actes qu'ils infectent : l'un &

l'autre Droit refiftent à l'entrepriſe de tout homme qui veut

tirer avantage de la fraude & de la furpriſe qu'il fait à un

Superieur ou à un Juge. Mais peut on douter que s'il ya

eu en effet une Commiffion , elle n'ait été le fruit de l'ar-

tifice & de la furprife Le fecret qu'on a obſervé dans cette

affaire , le foin qu'on a pris d'en dérober la connoiffance à

cinq Grands Vicaires de M. le Cardinal de Noailles , &

à fon principal Secretaire ; le profond filence qu'on a gardé

fur les informations , après qu'elles ont efté achevées ; tout

cela ne fait il pas voir que le projet des informations , &

tout ce qui s'en eſt enſuivi , eft un ouvrage de tenebres

qu'on n'ofoit expofer au grand jour ?

On fçait que dans les dernieres années de fa vie , M. let

Cardinal de Noailles , en garde contre l'affoibliffement qu'il

de Noailles.

S'il y a en une

manifeftement furpri
commiffion , ellea été

sc.

Premiere preuve ti

réedece que la com-

1
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miffion a été ignorée

M. le Cardinal de

au Confeil établi par

Noailles.

Seconde preuve ti

sée de l'inaction de

part à l'information
,

ceux qui avoient eu

Nullitez des procez.

verbaux tirées de l'é-

fentoit , & toûjours occupé du gouvernement de fon Dig

céfe , avoit forme un Conile compofé de fes Grands Vi-

caires , auquel affi toit le fieur Chevalier fon Secretaire de

confiance & où toutes les affaires étoient poitees , qu'il

s'étoit fait une loi de ne rien faire fans l'avis de ceux qui le

compofoient ; & que toutes les déliberations s'ioferivoient

fur un Registre. Il eft conftant par la declaration de cing

de ces Vicaires generaux , qu'il n'y eut aucune deliberation

dans le Confeil , pour faire informer touchant les miracles

du fieur Paris ; & que le fieur d Orfanne en ayant fait la

propofition , elle fut unanimement rejettée. Coinment donc

ce projet étouffé dans fa naiffance , renaît-il auffi - tôt Com-

ment M. le Cardinal s'y eft il prêté fans l'avis , & contre

l'avis des perfonnes qui meritoient le mieux fa confiance ,

& au jugement defquelles il s'étoit fait une loi de renvoyer

la decifion de toutes les affaires importantes eft viable

que , s'il
y a eu une commiffion expedice à ce fojet , on

ne peut l'avoir arrachée à ce Prélat que par furprife , en

abufant de quelques momens d'affoibliffement , où l'âge &

les infirmitez le jettoient quelques fois , & en écartant tout

ce qui pouvoit lui faire appercevoir les fuites & Ics coníe-

quences d'une démarche fi importante.

La conduite de ceux qui ont eu part aux informations

confirme cette penfée. Car pourquoi du vivant de fon Emi-

nence , n'a - t'on jamais ofé tenter de confommer le projet

Pourquoi n'a- t on pas follicité le Prélat de publier les mi-

racles dont il avoit efté informé ? Pourquoi n'a t'on pas fait

agir auprès de lui les inêmes Curez , qui en ont depuis re-

quis la publication Manquoit on de zele pour le fuccès

de l'ouvrage , & pour la gloire du Diacre de S. Medard ?

Tout ce qui a precedé & fuivi les informations , fait bien

connoître qu'on n'avoit rien tant à cœur que d'accrediter

le nouveau culte. D'où a pû naître cette referve , finon

d'une jufte apprehenfion que S. E. n'ouvrit les yeux , qu'elle

ne reconnut qu'on l'avoit furprife , & qu'on avoit abuſé de

fon nom & d'un pouvoir obtenu par artifice

Nous avons donc eu raifon d'avancer que les procez verbaux

dreffez par le fieur Thomaffia font originairement nuls & de

tat où ils e trouvent nul effet. Ajoutons que quand dans leur origine ils auroient

aujourd'huy. été de quely e valeur , l'état où ils font aujourd'hui , les

dégrade abfolument,

|
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En matière de procédure il faut railonner de ce qui ne

paroit pas , comme de ce qui n'a point exifté. Ainfi on

zaldoit rejetrer tout ce qu'a fait le Commiffaire , lorſqu'il ne

1 repréfente point fon pouvoir, comme dans le cas où il n'en

a cú aucun Qu'il ait agi en vertu d'une Commiffion , ou fans

• Commiffion : que l'Acte dont il s'autorife , foit le fruit de la

furprife , ou d'une délibération reflêchie des que la Com-

million a diſparu , les informations doivent difparoître ; celle-

la eft la bafe de celles ci : fans te fondement tout l'édifice

demeure fans, appuip, & tombe de fon propre poids.

Comment donc les auteurs de la Requête ont ils ofé pro-

duire les informations touchant les prétendus miracles du

heur Pâris ,feparées de l'Ordonnance en vertu de laquelle

elles ont été faites Dans cet état , ce font des piécès in-

: formes & fans evaleur , qui ne fçauroient même entrer dans

. l'Ordre judiciaire.

₹

Le défaut dont nous parlons , eft d'autant plus effen-

tiel , que fans la Commiffion , il eft impoffible de conftater

quelle en étoit l'étendue , & de vérifier file Commiffaire n'a

point excédé fon pouvoir. Cette pièce fondamentale ne paroif-

fant point , on nepeut favoir fi elle avoit pourobjet en général

tous les miracles du Sr. Pâris , ou feulement certains miracles

en particulier: tous les miracles faits & à faire, ou quelques uns

feulement dont le Promoteur avoit propofé l'examen à S. E.

On peut par conféquent douter , s il a été autorifé à infor-

mer de tous les faits énoncés dans les procés verbaux : fi en

particulier il a pu en vertu de fa Commiffion , qu'on a dit être

du s . du mois de Juin de l'année 1728 procéder à la vé-

rification du prétendu miracle opéré en la perfonne de la

Demoiselle Moffaron ; dont la guérifon n'eft arrivée , felon

les informations , que le 26. du même mois. Il cft d'autant

plus impoffible d'échaper à ce raifonnement , qu'à s'en

tenit à la déclaration du fieur Hoard , la guérifon de la De-

moiſelle Moffaron n'étoit pas comprife dans la Commiffion

du fieur Thomaffin. Ce Promoteur déclare que fur le compte

qu'il avoit rendu à cette Eminence des différens faits dont il avoit

eu connoiffance, elle lui avoit ordonné de présenter une Requête

four nommer un Commiffaire qui enfit l'information : qu'en con-

féquence en fa qualité de Promoteur il avoit préſenté Ja Re

quéte audit Seigneur Cardinal , au bas de laquelle il mitfon Or-

•

3
On ne fçait f

le Commiffaire s'eft

conformé aux clau-

fes de la Commif-
fion.

Piéce juſtif. p. 6.
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donnance portant Commission au fieur Thomaffin Prevôt de S.

Nicolas du Louvre , d'informerfur les faits y contenus,

Suivant cet expofé , la Commiffion avoit pour objet les

faits dont le fieur Ifoard avoit rendu compte à M. le Cardinal

de Noailles : elle avoit pour objet les faits contenus dans la

Requêtequ'il avoit préfentée à cette Eminence. Or le fieur

Ifoard n'ayant pas le don de Prophètie , n'avoit pas rendu

compte à ce Prélat le 15. Juin 1728. d'une guérifon

qui n'arriva que le vingt- fix. Il n'avoit pas non plus com-

pris cette guérifon dans fa requête qui avoit néceffaire-

ment précedé la Commiffion. Par conféquent la Commif-

fion donnée par M. le Cardinal de Noailles ne pouvoit

avoir pour objet la guérifon de la Demoiſelle Moffaron.

Le Commiffaire , en informant de cette guérifon , avoit

donc excedé fon pouvoir , & par- là, il nous met en droit de

douter , s'il n'en a pas tranfgreffé les bornes en d'autres chefs.

Cette licence ne feroit-elle pas la véritable raiſon qui a fait

fupprimer ou cacher la Commiffion , fuppofé néanmoins

qu'elle ait exifté & qu'elle n'ait pas été fupprimée par M.

le Cardinal lui même ?

L'Acte de décharge dont nous avons parlé ailleurs , ne

fçauroit être ici d'aucunfecours au fieur Thomaffin : cet Acte,

qui n'étant qu'un fimplebillet , ne peut fuppléer à une pièce

effentielle & fondamentale dans une procedure juridique ,

D'explique point quelle étoit l'étendue de fa Commiffion : il n'y

eft même fait mention , ni du nombre des procez verbaux , ni

des perfonnes de la guériſon defquelles il avoit été informé.

Ainfi cet Acte , le feul dans toute la procedure muni de la fi-

nature de M. le Cardinal de Noailles , eft une foible reffource

pour prouverque le Commiffaire s'eft exactement renfermé

dans les bornes de fon pouvoir. D'ailleurs nous avons déja

fait obſerver , combien il ya peu de fonds à faire fur l'énon-

ciation des procez verbaux , faite dans le billet de décharge

du 12. Avril 1729.

les

Les informations

Une autre raifon qui démontre que les procez verbaux ne

me font point ou

elles devroient être font d'aucune autorité dans l'état où ils fe trouvent , c'eſt que

fuppreffions quiont n'ayant point été depofez & confervez dans les lieux que

pu être faites , & Loix * leur affignent , & qu'ayant paffez endes mains incon-

en effet. nuës , ils font devenus fufpects d'altération & de changement.

qui on été faites

Ordonnance de 1667, tit, na, ärt, as, &c.

Ils
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Ils ont erré pendant plufieurs années : nous fuppofons qu'ils

étoient chez le fieur Thomaffin au mois d'Avril 1729. épo

que de la remife faite au porteur de la décharge , qu'il ne

nomme pas Mais auparavant où étoient ils ; & que font ils de-

vénus depuis ce tems là ? Ils font reftez en des mains ineon- l

nuës , livrez à des particuliers qui ont été maîtres de les al-

terer , & de fouftraire des pieces effentielles qui pouvoient y

être jointes. L'on n'eft pas même ici dans le cas d un fim-

ple foupçon non-feulement la Requête du Promoteur , & i

la Commiffion de M. le Cardinal ont difparus mais il y a

une information entiere , qui ne paroît point. C'est celle

qui avoit été faite fur le prétendu miracle arrivé en la per-

fonne de Jean Nivet ; information qui , comme nous l'avons

déja dit , a certainement exifté ; information qui dans l'ori

gine a été jointe aux cinq autres ; information que le fieur:

Thomaffin declare avoir remile au porteur de la décharge ;

information cependant qui a été fouftraite par les mains in-

fideles, qu'on a lubftituées à celles des Greffiers. Er qui fçaiti

fi on n'a pas porté la temerité , jufqu'à fupprimer d'autres

pieces qui pouvoient fervir à détruire tout ce que l'on avoie

intention d'établir ?

Faut - il après cela entrer dans le détail de tout ce qui

s'eft fait pour introduire ces pieces dans le public ? Faut il

relever toutes les irregularitez du dépôt qu'on en a fait chez

Savigny"Notaire ? S

;

Touteftinforme &
contre les regles dans

dépôt des inforle

1. Sans vous confulter , MONSEIGNEUR , fans garder

aucun menagement à votre égard , fans pouvoir inême juf-

tifier d'aucun ordre de Mr le Cardinal de Noailles , le Pere mations.

Fouquet fait chez ce Notaire un dépôt , qu'il n'auroit pas eû

droit de faire , même avec un ordre de ce Prélat. Car enfin

les procès verbaux confiez aux foins du Pere Fouquet , ap-

partenoient au dépôt de la Jurifdiction Archiepifcopale . Feu

M. le Cardinal de Noailles , ( ceci merite attention , ) n'a-

voit pas droit d'en difpofer après la mort comme d'un effet

de fa fucceffion. Le droit qu'il pouvoit avoir pendant fa

vie , de donner des ordres au fujet de ces actes , avoit palle

afon Succeffeur ; & la Commiffion de ce Pere avoit ceffe

par la mort de celui qui l'avoit commis.

•

2'. Pour donner ou conferver une couleur d'autorité aux

pieces depofées chez le Notaire , il falloit du moins que le

C
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Commiffaite & fon Greffier affiftaflent à l'Ade de dépôt ,

& qu'ils declaraffent que les procez verbaux remis entre les

mains de Savigny , étoient les mêmes qu'ils avoient dreffez , &

que rien n'y avoit été alteré. On omet cependant une for

malité fi effentielle , & la foi de ces Actes ne demeure aflurée,

que par le témoignage d'un dépofitaire étranger,

3. Le Notaire qui reçoit ce dépôt, n'a pas l'attention de

marquer que les pieces depofées ce jour- là , onzième d'Août ,

font les mêmes qui avoient été portées chez lui , & dont il
I

avoit expedié des copies collationnées le jour precedent : ex-

pedition au refte , qui étoit une, veritable, entrepriſe ; puif-

que par- là le fieur Savigny s'étoit attribué l'Office de Gref

fier , & qu'il avoit même fait ce qu'un Greffier n'auroit pû

faire fans votre ordre , MONSEIGNEUR , ou votre per-

miſſion sun abisün 259156 onia 25

¿

er

Comment donc les vingt -trois Curez, ont ils ofé prefenter

des pieces deftituées de tout ce qui peut meriter la con-

fiance publique,, commes des Actes revêtus de toutes les for-

mes , & dont l'autorité ne peut être revoquée en doute ? Ils

n'ont pû fe flatter, d'impofer à leur Archevêque : mais ils ont

efperé d'éblouir un certain public. Auffi ont ils marqué par

leur conduite , que ce n'étoit pas proprement pour vous que

leurs Requêtes étoient dreffées ; puifqu'ils les ont fait im-

primer & répandre , avant que vous, cuffiez pû leur repon-

dre, & qu'une d'elles parut dès le lendemain du jour qu'elle

vous avoit été remife.

f

Qui pourroit ne pas reconnoître maintenant que VOTRE

GRANDEUR étoit en droit de meprifer des informations

nulles dans leur origine , & encore plus dans l'état où elles

Le trouvent aujourd'hui des procedures entreprites fur un

pouvoir , ou fuppofé , ou évidemment furpris , feparées du

titre qui feul peut leur donner quelque autorité des pièces,

deplacées & livrées à des mains étrangeres , & fucceffivement

à plufieurs mains inconnues pendant une fuite d'années ; pro

duites enfin , & depofées chez un Notaire , qui n'ufe d'au

cune précaution pour s'affurer de leur verité ?

tf
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AR

SECONDE PARTIE

Examen des Proces verbaux par rapport au fond.

PRE'S avoir fappé par le fondement les cinq in

formations depofées chès Savigny Notaire , il pourra

paroître inutile de difcuter en particulier chacun des faits

qui en ont été l'objet , nous les difcuterons néanmoins pour

achever de détruire & les informations , & les Miracles qu'on

- dit être revêtus de tous les caractéres de certitude que des faits

·humains peuvent acquerir.

Mais avant que d'entrer en matière , nous croyons de

voir obferver , que le goût du prodige & du merveilleux ,

eft ungoût dominant dans le cœur des hommes ; & que s'il

n'eft dirigé par une fage circonfpection , il peut conduire à

mille écueils. Circonfpection néceffaire , fur- tout en fait de

guérifons miraculeufes. Comme on trouve beau d'ètre dif

tingué du refte deshommes par un bienfait de ce genre , &

que la vanité fe nourrit de la confideration qu'il attire , on

le defire avec ardeur , & on fe livre aifement aux moindres

apparences Circonfpection encore plus néceffaire , lorfque

ceux qui fe vantent d'avoir été miraculeufement gueris ,

font des perfonnes pauvres & obfcures : ils excitent par là

une attention qui les met en fpectacle : qui leur attire des

diftinctions & des fecourss & rien n'eft plus fufpect qu'un té-

moignage , que l'orguëil & la cupidité peuvent infpirer.

-

Mais fi un intérêt de parti fait prendre part aux Miracles

que l'on publie , c'eft alors que nous ne fçaurions être trop

en garde : car il faut s'attendre qu'on mettra tout en œuvre

pour en établir la créance & il n'eft pas facile de compren

dre , en combien de maniéres le faux zele eft capable de

faire illufion à ceux qui en font animés.

Que dans ces circonstances il fe faffe une information

pour vérifier les faits , tout eft à craindre pour la verité. S'il

eft peu de perfonnes capables de vouloir impoſer au Juge

por un parjure , plufieurs néanmoins jureront faux aveuglez

Quoique la forme

de 1 23 foit nulle

veut bien en-

des Procez verbaux

on
trer dans l'exa

men du fond.

1

Cij
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Régles qui fer

vent à diftinguer

les vrais miracles.

par un zéle de parti , ou trompez par
de vaines apparences :

& tous , ou à deßlein , ou contre leur intention , contribueront

à obfcurcir la vérité , en éxagerant la maladie, ou la gué-

rifon.

Au milieu du cahos que forment de tels témoignages , il eſt

pourtant des Régles , qui fervent à difcerner ce qui n'a que

l'apparence d'une guérifon miraculeufe , d'avec ce qui en a

les vrais caractéres. Nous allons les expofer en peu de mots

ces Régles , puifées dans les plus pures fources de la Théolo

gie , & de la Jurifprudence Civile & Canonique : & nous en

ferons enfuite l'application aux faits énoncés dans les informa-

tions dont il s'agit.

PREMIERE REGLE. On ne doit regarder une guérifon com-

me miraculeufe , que lorsque la maladie étoit naturellement

incurable : ou que pouvant être guérie par la nature elle

( Pa été d'une manière contraire à les loix ordinaires. Sur cela

il n'y a point de diverfité de fentimens parmi les Théolo-

giens.

En effet , un miracle eft un évenement extraordinaire ,

furnaturel & divin ; c'est-à dire , qui excite l'admiration &

la furprife : qui , fuivant l'expreffion de faint Thomas , eſt

1. P. quaft. ics. au deffus du pouvoir & de l'efperance de la nature ; & qui

n'eft point une fuite des loix générales établies pour le gou-

vernement de l'Univers. Ainfi toute guérifon miraculeufe fup-

pofe une maladie naturellement incurable , ou en elle- même ,

ou dans la manière dont la guérifon s'opére.

4. 7.

Deuter. cap. 32. ,,

m cap.8. S. Mat.

3. P. q. 44. a.
ad

3.
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II . REGLE.. Lorſqu'un malade n'obtient qu'une guérifon

imparfaite, il y alieu de croire qu'elle eft un effet de la na-

ture , ou des remédes , & non d'une opération divine & fur.

naturelle. Les oeuvres de Dieu , dit Moyfe , font par-

,faites : Deiperfecta funt opera, " Tout ce que Dieu fait

par lui- même , eft digne de lui , & porte le caractére de fes

divines perfections. " Quand c'eft Dieu qui donne la fanté

elle, rend d'abord tout ce que la maladie avoit enlevé ,."

dit faint Jérôme qui à l'occafion d'un Miracle particu-

lier de guérifon , établit cette Régle générale ; Sanitas que

confertur à Domino , totum fimul reddit. Régle reconnuë par

S. Thomas, qui s'appuie du témoignage de S. Jerôme , que

-nous venons de produire , mais qu'il lifoit en ces termes:

· Sanitas, qua confertur à Domino , tota fimul redit. Régle qui

""
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3

C

"

paffe chez les Auteurs les plus verfez dans ces matières (a)

pour une maxime conftante..

A

:

Ce que nous difons des guérifons imparfaites , il faut

par conféquent le dire des guérifons qui font bien tôt fui-

vies de rechûtes puifqu'une guérifon qui n'a point de ſta-

bilité , n'eft ni parfaite , ni réelle. Auffi les mêmes Auteurs

affurent-ils , que quoique l'on fût délivré d'une maladie

difficile (b) , incurable , périlleufe , ce n'eft point un Mi-

racle fi l'on y retombe bien tôt après. Rendre l'ufage de

la vûë , dit Zachias , à un homme qui en étoit privé , &

qui peu de tems après vient à le perdre , ce n'eft point

,, un Miracle , parceque c'eft un ouvrage imparfait. Il en

,, eft de même des autres guérifons : " ce qu'il prouve par

la raifon , & par des faits dont il a été témoin. " Il faut pour

,, une guérifon miraculeuſe , ajoute un autre fçavant Auteur ,

qu'aprés que le mal a ceffé , il n'arrive point de rechûte..

"

>>

4

III. REGLE. Pour que des guérifons foient cenfées mi-

raculeufes , il faut qu'elles foient fubites & parfaites dans

l'inftant ; à moins que la maladie ne fut telle , qu'elle ne pût

naturellement le diffiper , ni tout à coup , ni avec lenteur.

(a) Gafpard à Reies . Elyf. Juc. quaf.

camp. quaft. 24. pag. 154 Edit. 1661.Re-

quiritur ut fanatio fit perfecta , non manca

aut concifa ; miraculum enim , ut opus à

perfectiffima & fupernaturali caufa dima- ,

nans , perfectum & abfolutum effe debet

quare morbi metaftafis in alium morbum

licet leviorem , fi aliter non conftet , mi-

raculofa non eft habenda.

Zach. l. 4. tit….1. de mirac. quaft. z.n. 10.

Conditio omnium maximè neceffaria eft

quòd opus miraculofum fit undequaque

perfectum. Marc. ant . Genuen, in praxe.

Archiep. Neap. cap. 9. Ricc. in praxi Epif.

Refolut. 487. n. 7. Et ex Medicis Fortun .

Licet l. 2. c. 2. in fine.

Idem Zach. ibid . qu . 8.n.9 . Sanatio de-

bet effe undequaque perfecta & abfoluta,

: miraculumnon manca feu concifa

enim ut opus à fupernaturali & perfec-

tiffima caufa emanans , perfectum & ab

folutum opus eft.

(b) Zach. ibid. Si aliquis liberetur à

morbo aliquo difficili , & infanabili , feu ,

periculofo , utpote à forti apoplexia , mox

autem denuò in illam relabatur , vel ab

ca liberatus paralyticus tamen perma-

neat , miraculofe factum id non puta-

10. Cæ-verim , &c . Idem quaft. 3. n.

cum cæcitate exuere qui mox in illam

relabatur , miraculum non eft , quia opus

imperfectum , & fic de cæteris . Et hæc

conditio videtur maximè defiderabilis in

effectibus , quorum caufæ funt ignotæ ,

aut qui miraculofi cenfentur ; nam vidi

ego plures ægrotantes aliquo morbo

moleftatos , ad præfentiam , vel adven-

tum , vel tactum alicujus Religiofi , in

quo maximam haberent fiduciam , vel

etiam aliquarum Reliquiarum , etiam ip-

forum Sanctorum ( nam neque per has

Deus quandocumque nobis libet , & fem-

per miracula operatur ) fefe à morbo re-

collegiffe , ac meliùs habuiffe : mox ex

eodem morbo deter ùs moleftatos fuiffe ,

& aliquandò etiam periiffe ; nimirùm

quia ex contracta fiducia imaginantur fe

iis mediis fanari poffe , unde natura bonâ

[fpe ducta , morbo infultat , mox autom

invalefcente morbo fuccumbit . Deus au-

tem cum miracula operatur , onninò&

undequaque perfecta opera efficit.

Gafpard à Reies loco citato. Requirituru

recidiva fublato morbo non contingat,

1
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Cette Regle eft de faint Thomas ; puifque dans le partage

qu'il fait des Miracles en trois claffes , il met au nombre des

- Miracles du dernier rang , la guerifon fubite d'une fievre

qui fe calme tout-à coup , fans l'ufage d'aucun remede . Cum

P. 1.9.105.8. in c. aliquis fubitò per virtutem divinam àfebre curatur ; abfque cara.

tione , & confuetoproceffa nature in talibus .... bujufmodi tenent

infimum locum in miraculis . Si felon faint Thomas , cette

guerifon , quoique foudaine eft un Miracle du dernier

rang , à quelle claffe de miracles appartiendront les gue-

rifons lentes & fucceffives de maladies gueriffables par la

•

L. 4. tit, 1. de mirac.

fubitò.

nature ?

4

•

C'est également la Regle des Docteurs , qui ont appro-

fondi cette matière. Ecoutons Zachias , qui a travaillé

avec tant de fuccez à établir des Regles , pour difcerner les

Miracles divins des operations de la nature. Quelques

""

uns,
dit il, gueriffent par la force de la nature de ma-

Keies & Gafp.à , ladies extrêmes & dangereufes en tout fens .......... maisloco cit. Requi- "

situr ut fanitas fiat ,, ce n'eft point par miracle qu'ils gueriffent , parce qu'il

faut du tems pour leur guerifon. Quant à celles qui fant

miraculeufes , elles fe font ......... dans l'inftant , tout d'un

, coup , fubitement , d'abord , in inftanti , confeftim , fubito

ftatim," Condition fur laquelle il appuye encore ailleurs ,

bid. quaſt, 8. v. 7. & dont il prouve la neceffité par de fortes raifons.

Seconde Requête, p. 3..

"5

Ce temoignage eft d'autant plus confiderable , que cet

Auteur affure en plufieurs endroits , qu'on fuit cette Regle

à Rome , dans la verification des miracles produits pour la

canonifation des Saints ,& qu'il ne pouvoit ignorer l'ufage

de cette Eglife , lui qui en étoit fouvent confulté fur ces

matieres comme il paroit par fes dix premieres Conful-

tations inferées au Livre 9.

"

"

L'unique exception que les Docteurs mettent à cette

Regle , eft celle que Zyppæus ,(dont les vingt trois Curez

employent l'autorité), y a mile. " Ordinairement , dit il , il eft

neceffaire à des guerifons miraculeufes , qu'elles fe falient

dans l'inftant ,, voilà la Regle : ,, à moins que la maladie

,, dont on guerit , ne foit telle que la nature foit ins

capable d'y remedier , même par des remedes d'une ope-

ration lente :" voilà l'exception. In fanationibus ferè requi-

ritur utfiant in inftanti , nifi fortè fanatio talis fit mali

natura non poffit mederi , etiam per morofa remedia. C'eſt ce

"

""

ru
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que vous aviez enfeigné très clairement , MONSEIGNEUR ,

dans votre Mandement du 15. Juillet 1731. Il eft vifible que

vous ne demandiez pour une guerifon miraculeuse , qu'elle

foit fubite , que quand la maladie n'eft pas incurable. Com-

ment donc les Curez dans leur feconde Requête n'ont - ils

pas craint d'infinuer ouvertement , que vous exigiez pour

un veritable miracle , le concours de ces deux circonſtan-

ces ? Comment tant d'Ecrivains anonimes vous ont ils inful-

té à ce sujet avec autant de chaleur que d'indecence ?

IV. REGLE. Pour qu'on doive attribuer une guerifon à

une cauſe furnaturelle , il faut 19. Que la maladie ait per-

fevere jufqu'au moment que le Malade a pratiqué l'acte de

Religion dont on prétend que fa guérifon eft l'effet. 2 °. Que

la guerifon ait fuivi de près cet acte de Religion. 3' . Qu'elle

n'ait pas été precedée d'une crife , dont on puiffe la regarder

comme la fuite & l'effet . [ a ] 4. Qu'il n'y ait point eu de

mélange de remédes & de fecours naturels , qui aient pû ope-

rer la guérifon ; & qui en rendent par conféquent la cauſe

incertaine & équivoque. S'il manque une feule de ces cir-

conſtances , c'eſt un défaut qui fait evanoüir le miracle

ou qui lerend très incertain le fimple expofé de ce prin-

cipe en fait fentir toute la verité.

•

V. REGLE. Dans une Enquête ordonnée en matiere de

miracles , on ne doit avoir aucun égard à la dépofition des

Perfonnes fans honneur & fans probité , & generalement

de toutes celles , dont le témoignage feroit rejetté en matière

civile & criminelle. Une Enquête qui intéreffe la Religion ,

exige du moins autant de précaution , qu'on en employe

dans celles qui peuvent intérefler les membres de l'Etat.

[a ] Zach. ibid. quaft. 8. n. 13. Sana- crifes , præfertim quæ per infignes evacua-

tiones que per infignem aliquam evacua- tiones fiunt , maximè oftendunt fanatio

tionem fiant , nempe per vomitum , per nem naturæ vi fucceffam. Unde noto in

hæmorragiam , per alvi fuorem , per fu- Sacris quafcumque fanationes abfque ulla

dorem , per urinam, aut aliam quamcum- fimili evacuatione fucceffiffe : hoc autem

que evacuationem , neque promptè , ne- non alia ex caufa factum puto , nifi ut

que libenter pro miraculis admiferim , nifi ex hoc pateret eas ex miraculo factas, non

abundè id conftet , etiamfi alias dubitandi ex naturæ beneficio.

aliqua occafio urgeret , etiamfi illico & Gafp. à Reies loco cit.Requiritur ut nul

quafi in inftanti fierent : nam ut ex Gal. la notatu digna evacuatio præcedat ; quia

elicitur 3. de Crifibus , cap. 9. aliqui inter- fi accidat , tunc verè miraculofa fanatio

dum fubitò & quafi inftantaneè à morbo dicenda non erit , fed vel ex toto , vel ex

cvadunt : hoc autem numquam fit fine parte naturalis,

crif , cùm id naturaliter fuccedit.. Itaque

1
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Par une fuite de cette maxime , on ne peut faire aucun

fond fur la dépofition d'un témoin , qui fe parjure viſible-

ment fur un des faits qu'il attefte ; ce témoin devient fuf- '

pect fur tous les autres faits , à titre d'homme fans foi &

fans confcience. Il en eft de même de celui qui fe contredit !

manifeftement dans fon témoignage , puifqu'il eft convaincu

par fes contradictions , d avoir fous la religion du ferment '

nié une verité , ou affirmé un menfonge.

4
Il faut avouer neanmoins qu'il arrive quelquefois , que

les faufletez qui fe trouvent dans la dépofition d'un témoin ,

font plûtôt l'effet d'une prévention qui l'aveugle , que d'un

déffein formé de bleffer la verité mais quelqu'en foit le

principe , elles doivent faire rejetter fon témoignage.

VI. REGLE. Des dépofitions contradictoires le détruiſent

mutuellement. Des perfonnes qui fe contredifent fur des

circonftances dont elles affurent avoir eté témoins , four->

niffent un jufte foupçon , & quelquefois une pleine convic-

tion de la fauffeté de leurs témoignages. C'eft fur ce prin

cipe que le Prophêre Daniel prononça un Arrêt de mort:

contre les deux Vieillards , qui interrogez feparement , ſe ›

contredirent fur une circonftance du crime , dont ils avoient >

accufé l'innocente . Suzanne.

Spol

VII. REGLE. On doit en general regarder ou comme

fufpect , ou comme faux tout ce qui eft avancé par les té-

moins , & que le malade prétendu gueri , ou ne dit pas , ou

defavoie , lorfqu'il s'agit de faits qui ne peuvent lui avoir ›

échapé , & qui contribueroient beaucoup à la preuve du mi- ›

racle. On fait combien une perfonne , perfuadée qu'elle a

été l'objet d'une telle faveur du Ciel, & le fujet d'une ope-

ration miraculeufe , eft attentive à rappeller toutes les cir-

conftances qui peuvent fervir à le perfuader aux autres. Il.

y a donc tout lieu de prefumer , que ce qu'elle ne dit pas-

en faveur du miracle , eft très douteux ; & d'affurer que ce

qu'elle contredit , eft faux & fuppoſe.

·

VIII: RFGLE. Un temoin unique ne peut jamais confta

ter la verité d'un fait qu'il avance; & un temein qui ne parle

que fur le rapport d'un autre temoin , ne forme avec lui qu'un

feul temoignage. Cette regle reçûë dans tous les Tribunaux ,

doit avoir particulierement lieu en matiere de miracles , où il

eft plus ficile & fouvent plus dangereux de prendre le chan-

ge, qu'en toute autre matiere. Nous
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.

Nous ne parlerons point ici des fentimens & des caracte-

res de fainteté , qui doivent avoir paru dans un homme pen-

dane fa vie , pour qu'on puiffe attribuer à fes cendres une

vertu miraculeufe. Afin d'éviter toute application odieuſe ,

nous ne dirons que ce que l'on pourroit dire , quand même

le fieur Pâris auroit été tel , que le Saint Siege pourroit lui

decerner un culte Religieux.

Ainfi nous voulons bien fuppofer que ce Diacre a toûjours

eu un reſpect filial pour les premiers Paſteurs , & une fou-

miffion entiere à leurs decifions ; que c'eſt une calomnie de

lui attribuer avec les Auteurs de fa vie , un attachement

perfeverant à une Doctrine fouvent frappée d'anatême , &

un langage conforme à celui des plus furieux Sectaires fut

l'état prefent de l'Eglife. Nous voulons bien fuppofer encore,

que fes Hiftoriens impofent au Public , lorfqu'ils le repre-

fentent comme un homme fi fingulier dans fa devotion , &

fi attaché à fon propre fens , qu'en certains tems il n'affiftoit

prefque jamais à la celebration des Saints Myfteres ; & que

malgré l'avis de fes Directeurs , & les Loix menaçantes de

l'Eglife , il a perfeveré pendant deux années dans un éloig-

nement ſcandaleux de la fainte Table. C'eſt dans cette hy-

pothele même , que nous allons montrer que les guerifons

miraculeufes qu'on lui attribuë , & dont il a été informé ,

font deftituées de toute preuve folide ; loin qu'elles foient

prouvées avec évidence , comme les Auteurs des Requêtes

le prétendent.

Fauffeté des prétendus miracles , dont il a efté informé

en 1728.

Les procès verbaux qui vous ont été prefentez , MON.

SEIGNEUR , par les 23. Curez , font au nombre de cinq.

Celui qui regarde Jean Menidrieux eft abandonné de leur

part ils fe reduifent à demander la publication des faits ,

qui concernent Pierre Lero , les Demoifelles Orget , de Laloe

& Moffaron .

Mais attendu que fuivant la déclaration du fieur Thomaf-

fin , il a été informé de la guerifon du nommé Jean Nivet ,

fourd & muet de naiffance ; & que ce fait forme un prejugé

contre tous les autres faits pretendus miraculeux , dont on

requiert la publication ; il doit tenir le premier rang dans la

difcuffion que nous allons faire.

D.
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rifon de Jean Nivet.

Pag. 6.

FAIT concernant Jean Nivet.

Ceux qui font valoir les informations dreffées par le fieur

Il eft certain qu'on Thomaffio , fouhaiteroient qu'on ne fit aucune mention de

informé fur la gue- celle qui regarde la guerifon de Jean Nivet. Ni les pre-

Pieces juftificatives mieres Requêtes , ni les Libelles publiez depuis ces Requê-

tes , n'en parlent jamais. Le fieur Ifoard dans la déclaration

qu'il a faite, a méme nié expreffement qu'il y ait eu d'autre

information dreſſée en 1728. que les cinq dont il fait l'é-

numeration , & parmi lesquelles celle dont nous parlons , ne

fe trouve pas.

Piecesjust. p. 5.

Pieces just. p. 1.

Movens qu'on prit

ec faux miracle.

Cependant le fieur Thomaffin a atteſté , qu'il remit au

Porteur envoyé par M. le Cardinal de Noailles , l'informa

tion qui concerne Jean Nivet. L'extrait abregé que ce pré-

tendu Commillaire a certifié veritable , rapporte les noms

d'onze témoins qu'il a entendus , & du nombre defquels

étoit feu M. le Duc de Châtillon.

Après un témoignage fi precis , peut on douter de la rea-

lité de cette fixième information ? Pourquoi donc n'eſt elle

pas jointe à toutes les autres ? C'eft un mistere que nous de-

voilerons , après que nous aurons dit quels moyens on mit

en œuvre pour faire autorifer ce faux miracle.

Jean Nivet étoit fourd & muet de naiffance : fa guerifon

ne paroiffoit pas pouvoir être un miracle équivoque ; & par

confequent rien n'étoit plus propre à accrediter le nouveau

culte , que de publier qu'un homme tel que Nivet , avoit

été miraculeufement gueri par l'interceffion du fieur Pâris.

Ceux qui s'intereffoient à la gloire de ce Diacre , annonce-

rent donc le prodige au Public , & entreprirent même de le

faire conftater par une information juridique.

Pour le fuccès de l'entreprife , ils prennent de loin de juftes

Pour faire conftater mefures. Ils publient de toutes parts que Jean Nivet a re

couvré l'ufage de l'ouie , & qu'il eft en état d'apprendre à

parler avec le fecours d'un Maître qu'on lui a donné pour

l'inftruire. Le fieur Sebaſtien Nivet coulin de Jean , Prêtre

& Chapelain de Saint Pierre de Châtillon fur Loin , fait fig-

ner par plufieurs perfonnes un Certificat en parchemin ,

pour attefter que ledit Jean Nivet eft gueri. Nicolas Nivet,

frere de Jean , & valet de chambre de M. le Duc de Châ-

L
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tillon , obtient de fon Maître qu'il y mette fon nom &

fon cachet.

Ces faits importans font pour la plupart atteftez dans une Pied juftif. p. 9.

déclaration , que plufieurs Particuliers vous firent , MON-

SEIGNEUR , après ferment prêté , le 25. Mai de l'année

2733.

9

Toutes ces mesures difpofoient les témoins à fervir uti-

lement dans une information . Ceux qui avoientfigné au par-

chemin de Nivet , avoient pris par là des engagemens. Ainfi

linformation ayant été commencée les témoignages ne

manquerent point : & pour relever cette procedure . l'illuftre

Seigneur , deja engagé comme plufieurs autres par fa figna-

ture , & difpofé d ailleurs à croire aux miraclesdu fieur Pâcis ,

fit fa dépofition.

Il manquoit encore à tout cela une précaution , qui étoít

de faire venir Jean Nivet lui - même , de lui parler & de l'en-

tendre: mais il étoit demeuré fourd & muet : & en le pro-

duifant au milieu du Cercle que formoient le Commiffaire ,

le Greffier & les témoins , tout auroit été deconcerté. Ain

l'on prit apparemment le parti de le difpenfer de paroître :

ou , s'il parut , on fuppofa qu'il entendoit , & qu'il n'avoit

befoin que de quelques leçons pour parler.

Pour reparer cette omiffion , Vous faites venir , MON.

SEIGNEUR , le 25. May 1731. Jean Nivet accompagné Jean Nivet we
point guéri

de plufieurs de fes parens & amis ; vous lui parlez , vous

l'interrogez , & cet homme qu'on avoit dit guéri , ne parle,

ni n'entend. Vous demandez à ceux qui l'accompagnent ,

fi c'eft là Jean Nivet ,ils repondent que c'eft lui -même , &

ils l'atteſtent avec ferment. Ils affurent en même tems qu'il

eft fourd & muet , & qu'il l'a toujours été fans interruption

d'un feul inftant depuis la naiffance.

Le miracle eft donc faux: & c'eft en vain que pour obtenir

par des neuvaines réïterées , la guerifon manquée , Nivet

Valet de Chambre de M. le Duc de Chatillon , environ dix-

huit mois avant la declaration dont nous venons de parler ,

avoit logé fon frere prez de faint Medard : cette feconde

tentative auffi infructueufe que la premiere , n'avoit pu re-

parerl'honneur de celui qui avoit conçu & mis aujour l'im

poſture.

C'est ce qui a fait ôter JeanNivet de deffus les rangs , com-

Dij



28

Les 13. Curez

dementi par le

St. Thomaflin,

Pourquoi on a

fouftrait l'informa-

tion de Nivet.

"

me propre à jouer un rôle dans le fpectacle des gue

rifons miraculeufes. On a même trouvé à propos de faire

évanouir le procez-verbal qui le concernoit ; & , afin qu'on

retrouvât toujours le même nombre de cinq guerifons mira-

culeufes , annoncées dans la Public comm conftantes par

des informations juridiques , on a fubftitué au procez-verbal

fouftrait , celui qui regarde Jean Menidrieux , que le fieur

Thomaffin dit être imparfait , & dont par cette raiſon , ainfi

qu'il vous l'a declaré , MONSEIGNEUR , il n'avoit

fait aucune mention dans l'Extrait remis entre les mains

de VOTRE GRANDEUR. Sur quoi il eſt à obſerver , que le

fieur Thomaffin dement formellement les vingt- trois Cu-

rez , qui affurent que l'information touchant Menidrieux

a étéachevée , & pour cela remife avec les quatre autres par

le fieur Thomaffin , entre les mains du porteur des ordres de M.

le Cardinal de Noailles .

Par quelle raifon les deffenfeurs des nouveaux miracles ,

ont ils donc fupprimé le procez verbal qui regarde Nivet ?

Eft ce parce qu'ils ne l'ont pas cru concluant ? Mais celui de

Menidrieux qu'ils y ont fubftitué , ne l'eft pas non plus , même

de leur propre aveu . Il y a tout lieu de penfer qu'une raiſon

toute contraire les a determinez à la fuppreffion de cette pie-

ce. Il paroit évident que ceux qui ont commis cette infidelité ,

ont voulu cacher au Public ' , qu'il y avoit des miracles

atteſtez par un grand nombre de temoins , & publiez com-

me certains , qui étoient abfolument faux , & d'une fauffeté

qui n'avoit pu être ignorée de la plû part des témoins.

>Le motif , dit - on qui a fait fouftraire cette informa-

tion , c'est qu'elle n'étoit que commencée , & qu'elle n'étoit

pas parfaite.

Vaine defaite le fieur Thomaffin Official Vicegerent à

fuppofé qu'elle étoit parfaite , lorfque dans fa declaration

il l'a jointe à celles de Lero , de Laloe , Orget & Moffaron ',

& a affuré qu'il n'y a pas joint celle de Menidrieux , parce

qu'elle n'étoit pas parfaite. Il paroît par l'Extrait des infor-

Les 23.Curez peu mations qu'il a lui-même remis , qu'on avoit entendu onzefincétes & dementis

Par le Sr. Thomaflin temoins touchant Nivet , au lieu qu'on n'en a entendu que

fur le fais de Nivet. dix au fujet de Lero. Où eft donc la fincerité de ceux , qui

affurent aujourd'hui que l'information concernant Nivet

n'a pas été depofée , parce qu'elle n'a été que commencée.
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Le fieur Thomaffin qui a fait l'information , les dement fur

té fait , comme il les a deja dementis fur celui de Meni-

dricux. Par confequent l'information touchant Jean Nivet ,

étoit dans le même degré de perfection , que celles dont les

auteurs des Requêtes ont demandé la publication : & on

n'a eu d'autre raifon pour la fouftraire , que parce qu'elle

faifoit connoître jufqu'où s'étoit porté un zéle aveugle , pour

faire valoir les prétendus miracles du fieur Pâris, Tout eft inique

Aujourd'hui
que la fupercherie

eft devoilée & mife au dans cette affaire.

jour , la verité rentre dans fes droits . Nous commençons
par

conclure de la fouftraction
de cette pièce , que dans toute

cette affaire on n'a gardé aucune meſure , qu'on n'a reſpecté

aucune Loi , & que tout a été jugé permis , pourvû qu'il pût

Servir au deffein formé par les Partifans du nouveau culte.

Car enfin perfonne n étoit en droit de fouftraire aucune de ces

informations
. Si entre les procez verbaux il y en avoit d'inu-

tiles , ou dans lefquels il parut que les témoins avoient fo-

lemnellement
attefté le menfonge , c'étoit à M. le Cardi-

nal de Noailles , & à fon Succeffeur
après lui , à en jugere

mais ces actes devoient refter joints à tous les autres : &

le motif qui a determiné
au parti de leur fuppreffion

, eft

precifement
pour nous une jufte raifon de nous en plaindre.

La verité tire bien d'autres avantages de la faufſeté du

miracle dont nous parlons. Voici les raifonnemens qui en

refultent contre tous les miracles du Parti.

La fauffeté du mi-

vet doit faire dou-

ter de tous les au-

tres attribuez à

Pâris.

I'L'information faite au fujet de Jean Nivet , étoit auffi racle de Jean Ni

concluante que toutes les autres emanée de la même auto-

rité , elle étoit probablement foutenuë par des temoigna

ges auffi impofans , que ceux dont ces autres informations l'interceflion du Sr.

font compofées. Le même degré de preuves doit fonder &

operer le même jugement. Le fort des cinq miracles doit

donc être égal. Si donc les quatre miracles de Lero , Or-

ger , de Laloe & Moffaron font regardez comme veritables ,

celui de Nivet le doit être de même ; fi au contraire ce der-

nier eft faux , comme il l'eft en effet ; quel jugement doit-

on porter des quatre autres ?

2'. Quoique la guerifon de Jean Nivet foit évidemment

fauffe , puifqu'il eft fourd & muet , comme il l'étoit en naiſſant,

il eft cependant vrai , que malgré cette fauffeté évidente , on

l'a annoncée au public comme indubitable. Il eſt vrai même
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qu'on a entrepris de la faire verifier par une enquête : &que

ce faux miracle eft du nombre de ceux ,au fujet defquels le

fieur lloard , ainsi que l'affurent les vingt- trois Curez , s'étoit

convaincu par lui même, qu'ils étoient tout - à - fait dignes de

L'attention dupremier Pafteur du Diocéfe , & d'ètre juridique-

ment exvniniz. Il est vrai cafin que les auteurs du projet ont

trouvé le moïen de fournir aux informations , des preuves

affez apparentes de la verité de ce fait notoirement faux.

D'où il fuit qu'il n'y a pɔint d'impɔlture , quelque groffiere

qu'elle foit , qu'on n'ait ofé hazırder , pour rendre célébre

le Diacre de faint Medard : que parmi les Partitans du nou.

veau culte , non feulement les fimples , mais même les Chefs

faififfent avidement comme vrais , des faits conſtammeng

faux , & dont la faufferé peut être verifiée avec une extrê-

me facilité que , quoiqu'un miracle du fieur Pâris foit évi-

demment fuppofe , on trouve néanmoins bon nombre de te-

moins pour l'attefter veritable ; & que par confequent tout

miracle du fieur pâris peut être de la derniere faufſeté ,

malgré le nombre des temoins qui le certifient.

On doit obferver ici que ce qui eft arrivé au fujet de

Nivet, pouvoit arriver bien plus ailement par rapport à

Lero ,& aux Demoifelles Orget , de Laloe , & Moffaron.

Car enfin le fait de Jean Nivet n étoit pas fufceptible de

ces petites apparences arrangées avec art , dont il a été aifé

d'orner les quatre autres faits : ainfi il y avoit beaucoup plus

de difficulté à faire illufion aux temoins fur ce premier fait ,

que fur les derniers. Il eft mêmeincomprehenfible comment

onze temoinsont pu fe perfuader , ou vouloir perfuader aux

autres , qu'un homme actuellement muet & fourd entendoit ,

& étoit en état deparler. Mais on comprend fans peine com.

ment des perfonnes peuvent être induites , ou fe porter d'el-

les mêmes à regarder comme miraculeufes , cerraines gueri

fons moins communes , quand ces guerifons n'arrivent , ou

ne fon publiées qu'à la fuite de quelque pratique de devo-

tion ou folide ou fuperftitieufe , à laquelle on a eu recours.

Tout ce que nous venons de dire , doit faire compren-

dre qu'on ne peut être trop circonfpect , lorſqu'il s'agit de

rendre temoignage en matiere de miracle ; & que pour

prendre Dieu à temoin de la verité d'un prodige , il faut l'a-

voir bienvû & bien approfondi. Certe condition remplie ,fe
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feroit il trouvé des temoins en état de certifier les quatre pré-

tendus miracles dont nous allers faire l'examen?

FAIT concernant Pierre Lero.

>

Entre les faits miraculeux que les vingt- trois Curez croyent

être prouvezavec tant d'évidence , qu'il n'y manque que vo-

tre autorité , MONSEIGNEUR ? pour les publier folem-

nellement aux Peuples celui de Pierre Lero Marchand

Frippier à Paris , tient le premier rang. L'information

qui le concerne , eft composée de fon expofition , & des de-

pofitions du fieur Nicolas Janfon Maître Chirurgien à Pa-

ris , & de huit autres témoins.

Lero déclare le premier Juin de l'année 1728. qu'à la fin

de l'année 1725. il fut attaqué de plufieurs ulceres à la jam-

be gauche , qui la lui firent tellement enfler , qu'il ne pou-

voit le foutenir ; & que , lorſqu'il étoit affis , il lui falloit un

placet pour la repofer. Le fieur Janfon Me. Chirurgien le

faigna , le purgea , lui donna plufieurs onguens , cataplaf

mes & autres remedes pour appliquer fur la jambe. Bien loin

que ces fecours operaffent un bon effet , le mal augmenta

de jour en jour jufqu'au mois de Septembre 1727. Le ma-

lade alors , par le confeil du nommé Forget , refolut de fai-

re une neuvaine , & d'aller au tombeau du fieur Pâris : il

fit fes efforts pour y aller à pied de la rue de la Tonnele-

rie , Paroiffe Saint Euſtache où il demeuroit ; & il Y alla

effectivement accompagné de Pierre Morel & d'Edme Gar-

nier fes Garçons de Boutique : il employa trois heures à

en faire le chemin , ne pouvant prefque s'appuyer for fa

jambe , & le foutenant fur une canne. Après avoir prié prés.

du tombeau du fieur Pâris , il donna douze fols à une

pauvre femme qu'il ne connoit que de vûë , afin qu'elle

priât pour lui au même lieu pendant neuf jours. Etant

allé à la Sacriftie , pour charger le Sacriftain de lui faire

dire une Meffe , celui ci lui donna un morceau de la cou-

che du fieur Pâris. Lero retourna chez lui avec plus de pei-

ne qu'il n'étoit allé à S. Medard , & arriva fi fatigué qu'il

ne connoiffoit plus perfonne. Il appliqua fur fa jambe ma-

lade le bois de la couche que le Sacriftain lui avoit don-

pé , ſe mit au lit , & s'y tint le refte du jour. Pendant la neu-

Déclaration de

Pietre Lero.
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La guerifon de Lero

n'eft pas furnaturelle

en elle-même.

elle a été operée.

vaines , les ulceres fe fermoient & fe gueriffoient , quoi qu'il

eût ceffé dès le commencement toutes fortes de remedes ;

& au bout de la neuvaine il fe trouva en état de marcher

comme s'il n'avoit jamais été incommodé de la jambe. Il

ne refta plus qu'une petite gale à l'un des principaux ulce-

res. Quelque tems aprés , Lero fit dire une feconde Mefle ,

& faire une feconde neuvaine , dont il chargea une autre

pauvre femme. A la fin de cette neuvaine , la gale tomba

d'elle-même & fans remedes ; enforte qu'il fe trouva parfai-

tement gueri ; & depuis fa guerifon il est allé fouvent à

S. Medard , pour en rendre graces à Dieu.

Quoi qu'on affure avec confiance que ceux qui jugeront fans

paffion , feront forcez de reconnoître dans la réunion de ces cir.

conftances , une guerifon miraculeuse qui furpaffe infiniment les

forces de la nature , il eft facile de faire voir que la gueri-

fon de Lero , foit qu'on la confidere en elle même , foit

qu'on falle attention à la maniere dont elle a été operée ,

ne renferme ni realité , ni apparence de miracle.

Cette guerifon d'abord n'a rien par elle - même , qui fur-

paffe le pouvoir de la nature. La maladie étoit guerilla-

ble , ou fans le fecours , ou avec le fecours de l'art & des

remedes. Jamais le fieur Janfon Chirurgien ne s'eſt aviſé

de dire que les maux de la jambe de Lero fuffent incura-

bles.

Un celebre Medecin confulté fur cette guerifon , après

avoir examiné toutes les dépofitions dont l'information eſt

compofée , a declaré qu'il n'y avoit dans l'incommodité de

Lero rien d'extraordinaire , rien qui caracterife un mal re-

belle aux remedes , un mal dont on ne puiffe regarder la

guerifon , non feulement comme trés-naturelle , mais mê-

me comme très-facile , entre les mains d'un Praticien bien en-

tendu & bien intentionné.

La guerifon de Lero La maniere dont Pierre Lero a été gueri , n'a rien non

n'eft pas furnaturelle plus qui foit au deffus des forces de la nature. Le même Me-

dans la maniere dont decin oblerve , qu'en comparant la depofition du ſieur Jan-

fon avec celle de Françoife Marchand femme de Dumou-

chel ,il eft vifible qu'il y a eû differens degrés de diminu-

tion dans la maladie de Lero : qu'on peut croire avec fon-

dement , qu'au mois de Septembre 1727. la jambe de Lero

étoit prefqu'entierement guerie , puifqu'il fut alors en état

d'aller
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d'aller à Grolay. Enfin que depuis ce tems jufqu'à fon en ;

tiere guerifon , c'eft à dire pendant environ trois femaines ,

il n'eft rien arrivé qu'on ne voye dans toutes les guerilons or

dinaires de maux tels que le fien . Les ulceres , ainfi que
les

témoins le dépofent , fe font gueris peu à peu ; d'abord ils fe

font fermez , enfuite il s'eft formé des gales ; ces gales fe

font deflèchées , elles font tombées les unes après les autres ;

enfin il n'eft refté que les veftiges & les cicatrices des pla-

yes . Qu'y a til en tout cela qui prefente une guerifon mi-

raculeufe , une guerifon qui furpaffe le pouvoir & l'efperance

de la nature? Qui foit contre fon cours ordinaire ? Supra

facultatem natura , fupra fpem nature , præter nature confuetudi-.

nem , comme parle S Thomas.

Le malade , dira t'on , ne voyoit plus le fieur, Janfon Chi-

rurgien , lorfque les ulceres ont commencé à fe, guerir , & il

avoit alors cellé tous les remedes : c'est donc fans aucun fecours

humain , & par confequent par une voye extraordinaire & fur;

naturelle , qu'il a obtenu fi guerifon. De plus le Chirurgiern

dépofe qu'il fut fort furpris , lorfqu'il revit le malade gueri

d'où naifoit cette turprife , s'il n'y avoit rien eu que de

commun & d'ordinaire dans la guerifon.

Objection frivole. Car en premier lieu , qui a été affez

affidu auprès de ce malade pendant un mois ou environ ,

pour pouvoir attefter fûrement qu'il n'a fait ufage d'aucun

remede dans cet espace de tems ? En fecond lieu , le Medecin

dėja cité ,
de tous a fait obferver qu'il eft des cas , où le meilleur

de tous les remedes eft de n'en employer aucun ; & qu'il

eft probible que dans le cas prefent , la ceffation des reme

des a été la caufe naturelle de la guerifon d'un mal fɔmen-

τέ par leur multiplication.

Si la furprife du fieur Janfon a été réelle , elle pouvoit

Daître de l'ignorance des circonftances qui avoient accompa-

gné la guerifon de Lero : mais il y a grande apparence qu'elle

n'a été que feinte & fimulée puifque malgré fa furprife , Jan-

fon n'attefte pas que cette guerilon eût rien de furnaturel.

Quand même la dépofition du Chirurgien & celles des

principaux témoins , feroient plus favorables qu'elles ne font

au prétendu miracle qu'on veut établir , elles ne fçauroient

en être un appui folide .

Car i . Qielle créance peut meriter un Chirurgien , cons

E ...
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Une grande fauffeté

damné pour crime de faux , à une peine infamante par une

Sentence du Châtelet , que le Parlement a confirmée ? Son

témoignage , depuis que fon caractere eft connu par fa con-

damnation , ne doit - il pas être rejetté en matiere de mira-

cles , comme il le feroit en matiere civile ou criminelle?

29. Suivant la cinquième des Regles que nous avons éta-

avancée par Pierre blies , des perfonnes qui dans une dépofition juridique atteftent

Lero , fa femme & le menfonge , ne merite aucune créance dans tous les faits

tend leurs dépofitions qu'elles depofent. Or Lero & les principaux témoins de l'in-

trés-fulpectes. formation qui concerne fa guerilon , atteſtent une faulleté

d'autres témoins

infigne. Ils affurent que les ulceres , dont ce Marchand étoit

affligé , l'avoient reduit dans un tel état , qu'il ne pouvoit

marcher , ou fe foutenir fur la jambe ; & qu'étant affis , il

lui falloit un placet pour la tenir étenduë.

De peur même qu'on ne croye que le mal étoit en voye

de guerifon , ou avoit un peu diminué , lorfque la neuvaine

commença , [ ce qui paroit fort vrai femblable , Lero ajoûte

que le mal augmentoit de jour en jour , depuis qu'il avoit re-

çû des remedes du fieur Janfon. Sa femme confirme la mê-

me chole : Ayant fait , dit elle pendant plus de dix-huit mois

toutes fortes de remedes , tant ceux que lui fit faire le fieur Janfon ,

que ceux que lui fournit une ferme qui lui donnoit d'une eau :

loin d'y trouver du foulagement , le mal augmentoit de maniere

qu'on en apprehendoit les fuites. Edme Garnier & Pierre Morel

parlent dans le même fens du progrés de ce mat.

Un pareil expoſe ne conduit il pas à croire que la jam-

be, qui dès le commencement de l'accident de Lero , ne

lui étoit d aucun ufage pour le foutenir , étoit encore moins

en état de lui fervir pour marcher, lorſqu'il entreprit la neuvai-

ne? Cependant dans cette conjoncture , & avant que le pré-

tendu miracle fut commencé , il alla à pied de la ruë de la

Tonnellerie au Cimetiere de faint Medard , & revint de mê-

me à la mailon ; c'eſt à dire , qu'il fit une lieuë & demie à

pied avec une jambe qui plufieurs mois auparavant ne pou

voit le foutenir , & dont le mal depuis ce tems là , à ce qu'il

allure , avoit augmenté de jour en jour. Il est vrai qu'il dit

avoir employé trois heures à aller , & n'être revenu qu'avec

beaucoup de peine à fa maifon : mais pouvoit il en aucune ma-

niere , faire un fi long chemin , avec une jambe fort epflce , &

fi foible, qu'il s'eft crû permis d'allurer avec ferment , qu'il ne

pouvoit fe foutenir ?
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Quelle eft la réponse à cette objection ? On affure que la Vaine défaite des

circonstance du voyage de Lero à faint Medard , ne fert qu'à 23. Curcz.

rendre plus évident le miracle de la guerifon operée peu de jours

aprés. Mais explique t'on comment un homme qui ne pouvoit

fe foutenir , alla à pied de la ruë de la Tonnellerie à S. Me-

dard On n'ofe toucher à cette contradiction fur laquelle

l'objection porte , on la diffimule adroitement ; & , quoiqu'il

foit vifible qu'on en eft accablé , on feint d avoir diffipé l'ob-

jection. C'est à cette contradiction que nous devons ramener

les défenfeurs du miracle.

& à

tre le miracle.
Il ne fera peut-être pas inutile d'obſerver qu'à s'en tenir à Autres preuves con-

la déclaratio
n
du malade , c'eſt à la vertu de deux neuvai

nes qu'on doit attribuer fa guerifon. De jour en jour pendant

la neuvaine , lui dépofant fe fentit , dit il , foulagé

la fin de la neuvajze , il fe trouva en état de marcher , comme

s'il n'avoit jamais été incommodé ne reftant plus qu'une

petitegale, qui à la fin de la feconde neuvaine tomba d'elle mêne.

Mais quelle certitude a ton que l'une & l'autre neuvaines

ayent éte faites ? Quelle eft la preuve que ces pauvres fem-

mes , à qui il avoit donné la commiffio
n
de les faire , s'en

foient acquitées ? L'ont elles du moin . informé de leur exac-

titude ? ne paroît pas qu'il les ait revûës depuis ce tems-

là. Peut - on bâtir un miracle fur des fondemens plus rui-

neux ?

c'é-

La conduite que tint Lero après la guerifon , rend fenfi-

ble en quelque façon , la faulleté du miracle qu'il a atteſté,

Și aprés la premiere neuvaine , il étoit bien perfuadé que

toit par l'interceffion du fieur Pâris , qu'il avoit été prefque

entierement gueri de ſes maux , n'étoit - il pas naturel qu'il

courut à faint Medard , pour rendre des actions de graces

à fon Bienfaiteur ? Cependant quoi que , felon fon propre

témoignage , il fut dès lors en état de marcher , comme fi

jamais il n'avoit été incommodé de la jambe , il ne retour-

pe point encore au tombeau du fieur Pâris ; il femble in.

ſenſible au bienfait reçû ; & fa reconnoiffanc
e ne s'éveille ,

que lorsque la petite gale qui avoit refifté à la premiere

neuvaine , eft entierement tombée. Cette indifference ne

fait- elle pas comprendre que Lero n'étoit pas perfuadé du

miracle ?

En voilà affez fans doute , pour convaincre toute perſon.

Eij
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-Dépofition de la

Demoiselle Orget.

ne équitable . qu'il n'y a ici núlle apparence de miracle ;

loin que le miracle y foit évident , commé les fieurs Curez

ne craignent pas de l'avancer : & que s'ils avoient moins

écouté leurs préjugez que la raifon , ils auroient fupprimé

le fait de Lero , ou l'auroient mis au même rang que celui

de Menidrieux.

FAIT concernant Marie - Jeanne Orget.

Voici le précis de ce que dépofe Marie-Jeanne Orget ,

Maitreffe Couturiere à Paris. Il y avoit trente ans , lors

de la dépofition qui eft du 28. Juin 1728. qu'elle avoit

été attaquée à la jambe droite d'une Erefipele accompag

née de fievres violentes. Dès le commencement de ce mal ,

le fieur Vergne Medecin la faifoit faigner fix fois en deux

ou trois jours. A bout de dix à douze ans , cette Erefipele

le plaça de telle forte , que la pudeur empêcha la Demoi-

felle Orget de faire vifiter fon mal par aucun Medecin ou

Chirurgien. Elle confulta neanmoins le fieur Vergne , & le

fieur de la Borne Chirurgien ; Tun & l'autre lui dirent que

cette maladie étoit incurable. Vers le quinzième d'Août

1715. elle alla avec beaucoup de peine chercher de l'ouvra !

ge aux Filles de la Croix faint Gervais : on lui donna un

paquet d'étoffe qu'elle entreprit de porter dans fon tablier.

L'effort qu'elle fit pour foutenir le paquet lui cauſa une

nouvelle incommodité fi fâcheufe & fi violente , qu'elle fûe

près d'une heure & demie à revenir des Filles de la Croix

dans Ile de S Louis où elle demeuroit. La nommée Poffe

al' femme d'un Menuifier lui indiqua une Sage - femme pour

la vifiter : celle ci , dont le nom n'eft pas revenu à la dé-

pofante , lui dit que fon mal étoit prefque incurable , à moins

que quelques remedes qu'elle lui indiqua ne la guérillent

dans peu mais les remedes indiquez ne la guerirent point.

Le 19. Mars 172. la malade après avoir fait fes Pâques ,

alla accompagnée de fes Apprentiffes , prier for le tombeau du

fieur Pâris , pour obtenir par fon interceffion la patience &

la fouiniffion à la volonté de Dieu. Ayant été près d'une

heure en prieres elle fe fentit tout d'un coup foulagée

de fon infirmité elle s'en retourna fans douleurs &

ans avoir beloin que fes Apprentifles lui donnaflent le bras,

3



comme elles l'avoient fait en y allant. Elle ne voulut pref-

que pas croire fa guerifon elle ne la regarda même que

comme un foulagement paffager ; ce qui l'empêcha pen-

dant près d'un mois d'en parler , même à fes Apprentilles ,

qui fort furprifes de la voir marcher & agir avec facilité ,

n'ofoient pourtant lui en rien dire. Etant allée à confeffe le

premier de May de la même année , le fieur Prevôt fon

Confeffeur depuis trente - cinq ans , lui ordonna de publier

fa guerifon , & d'en rendre graces à Dieu. Depuis ce tems-

là elle le trouve entierement guetie : ce qu'elle ne peut at

tribuer qu'à l'interceffion du feu fieur Pâris.

de ladite Demoiſelle

operez au tombeau de

Il eft à propos d'ajoûter ici qu'en 1731. le neuviéme Seconde déclaratios

d'Août , la Demoiselle Orget fit une déclaration pardevant Orget.

Notaire, qui porte qu'ayant été affligée d'une Erefipele pendant Recueil des miracles

vingt années , & d'une autre maladie pendant treize ans ....... M. Paris , Diacre .

le 29. Mars 1718. fes maladies fubfiftant toûjours , elle fut enpag. 55. & fuir.

devotion en l'Eglife de Saint Medard ... où étant , elle fe mit

en pricres devant le S. Sacrement environ l'espace d'une heure.

Qu'enfuite ette fe tranſporta fur la tombe de M. Paris...........

qu'auffi-tôt elle fentit des douleurs extraordinaires & un moment

après elle n'en fentit plus , fe trouva fi parfaitement guerie…....

que depuis ce jour- là , elle n'a cû aucun reffentiment des mala-

dies , dont elle étoit auparavant affligée. maisul on shar

B

Cette fille declare en outre qu'étant tombée dangerenſement.

malade, la Semaine Sainte de la prefente année , d'unefluxion de

poitrine , qui l'a depuis reduire dans des foibleffes qui lui prennent

de tems à autre , elle a fait venir pour la foulager Marie Fro-

mentin fa couſine, qui demeure ordinairement à Noyon , & qui

refté auprès d'elle l'espace de trois mois , durant lefquels elle a vi-

vement preffe la Demoiselle Orget de declarer , qu'elle ne croit

pas que ce fut par l'interceffion de M. Paris , qu'elle a cftéguerie ș

& craignant ladite Demoiselle Orget que ladite Fromentin fa

confine , n'ait abufé des foibleffes d'efprit que la violence de fa

maladie a pù caufer , pour lui faire faire des declarations , foit

par écrit ou verbalement en prefence de quelqu'un , contraires à

celles portees par le prefent Acte , elle protefte de nullité de toutes

declarations qu'elle pourroit avoirfaites , ou qu'on pourroit luifaire

faire dans la fuite dans l'accablement de fa maladie , contraires à la

prefente declaration qui contient verité , ainsi qu'elle l'affirme en for

ame & confcience , revoquant toutes les autres declarations.

118
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pag.Sto

pag. 53.

4
Dans une addition faire au Recueil des informations-im

primées , où cet Acte eft inferé , l'Auteur rapporte certai

nes particularitez qui nous paroiffent meriter dêtre obfer

vées. Il nous apprend que la Demoiselle Orget , qu'il fup,

pole avoir été guerie le 29. Mars 1728. de la double infir

Recueil des miracles, mité dont elle étoit atteinte , tomba malade le 22. Mars de

l'année 1731. d'une fluxion de poitrine , qui jointe à une

hydropific de poitrine , termina fa vie le onzième Novem-

bre de la même année. Il ajoûte qu'elle fit la déclaration

dont il s'agit , parce qu'il y avoit apparence , que preffée par

les inftances d'une de fes parentes , dans quelques momens

d'affoibliffement , où la violence de la maladie ne lui laißoit pas

le libre ufage de fon efprit & de fes fens , on lui avoit arraché

quelques paroles contraires à fes vrais fentimens , & à ſes dif

pofitions veritables fur ce point ; & que c'est peut - être à cette

legere infidelitê qu'il faut attribuer le fentiment paffager , qu'elle

eut de fon ancienne maladie pendant le cours d'environ troisfe

maines . Enfin il raconte que pour fe derober à toute fuggeftion

maligne & importune des perfonnes mal intentionnées , qui ne

paroißent occupées qu'à obfcurcir les marques que Dieu donne

de fa puiffance au tombeau & à l'interceffion de M. Paris , &

Se procurer en même tems un libre ufage des Sacremens , eile fe

rendit aux follicitations obligeantes de quelques amis , qui la pref-

foient depuis long- tems de fe retirer à l'Hôpital , où elle a efté

mife dans une chambre à part , & où rien de tout ce qui étoit

necessaire , ne lui a manqué pendant tout le cours de fa derniere

matadie.

22540

dies ayent été réeles

Malgré les déclarations réïterées de la Demoiſelle Orget ,

& les dépofitions de douze témoins , au nombre defquels

font les fieurs Vergne Medecin & de la Borne Chirurgien ,

nous montrerons que le prétendu miracle dont il s'agit , eft

deftitué de toute preuve; & qu'il faut être livré à la plus

étonnante prévention , pour allurer , comme on ofe le faire .

qu'il n'y a qu'un aveuglement prodigieux , qui puiffefe refuser à l'é-

vidence d'un miracle fi éclatant.

Nulle preuve faffi- Par la quatrième Regle que nous avons établie , ou par une

fante que les mala- fuite de cette Regle , pour la preuve d'une guerifon miraculeu-

& quefa guerifon ait fe attribuée au pouvoird'un Saint, ou d'un homme mort en re-

éte l'effet de fa devo putation de fainteté , il faut que deux chofes foient conſtantes :

la premiere, que la maladie a perfeveré juſqu'au moment qu'on

tion envors le feur

Pâris.
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deu recours à une telle protection ; la feconde , que la gue-

rifon a fuivi de près ce recours.

Aucun de ces deux objets n'eft conftaté par l'information

faite au fujet de Marie- Jeanne Orget. Tous les témoins qui

parlent de fa maladie & de fa guerifon , le Medecin même

& le Chirurgien , n'en parlent que fur le témoignage de

cette fille : * aucun d'eux n'avoit jamais vu l'érelipele , ni

Pautre maladie , à l'exception peut - être de la veuve Polle

val , qui , dix ans avant la dépofition , & dans les doux p

mieres années de l'accident furvenu à la Demoiſelle Orget ,

lui avoit donné quelques fecours neceffaires en une telle in-

firmité : aucun d'eux non plus , fans excepter la veuve Pofle-

val , n'avoit verifié par lui - même , ni aprés la pricke faite à

faint Medard , ni au tems de l'information , fi la Demoifelle

Orget étoit guerie.

pre
-

$ he ubiAinfi tous les témoins ne parlant que fur la parole de la

Demoifelle Orget , tous les témoignages fe reduifent à un poque

feul , & ne fçauroient par confequent , fuivant le huitiéme

principe que nous avons établi ci devant , former une preuve

entiere du prétendu miracle dont nous parlons.

3

".

On nous objectera peut être que plufieurs perfonnes qui

avoient été témoins de la difficulté avec laquelle Marie-

Jeanne Orget alla à faint Medard le 29. Mars 1728. & du

befoin qu'elle cut de le faire foûtenir fous le bras , la virent

retourner chez elle fans peine & fans foutien.

'Mais , 1 '. Parmi les perfonnes qui ont été entenduës dans

l'information, il n'y a que Marie-Jeanne Blondel , qui puiffe

avoir été témoin oculaire de ces circonftances ; puifqu'entre

toutes celles qui avoient accompagné la Demoiſelle Orget

le jour de Pâques , Blondel eft la feule qui ait depofé , fans

qu'on puille comprendre pourquoi les autres apprentiffes qui

étoient avec elle , n'ont point été citées & entendues. Or

pourquoi Marie-Jeanne Blondel ait obfervé dans fa depoſt-

tion , que fa maîtreffe en allant à faint Medard , avoit eu

befoin qu'on la foutint fous les bras , elle ne dit point que

la maladie fe foit paffée de ce fecours , lorfqu'elle en revinti

circonftance pourtant qu'elle n'auroit pas apparemment omiſe ,

fielle,l'avoit pu attefter avec verité.

Nara. Les Curez obfervent que Marie Jeanne Blondel a fouvent aidé fa Mat-

treffe à ufer des remedes- preferits pour la feconde infirmité , mais elle pouvoit a

lément le faire , fans avoir cette infirmité.
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•

2.

2. La Demoiselle Orget ne pouvoit elle pas , en allant au

tombeau du fieur Pâris , feindre un mal qu'elle

dre un mal qu'elle n'avoit plus ?

Ne pouvoit elle pas en revenant,, faite un effort pour pa-

roître delivrée d'un mal qu'elle avoit encore ? Les Défen

feurs des quatre miracles diront peut être , que nous por-

tons nos doutes trop loin ; mais quand il s'agit d'examiner

juridiquement des miracles , il faut qu'une fage défiance

nous tienne en garde contre illufion & la furprifo, Da

moins doivent ils convenir que le miracle porte tout entier

fur la parole & la fincerité de la Demoiſelle Orget ; & que

cette fille eft à proprement parler , le feul témoin de les

maladies & de fa guerifon. Témoin au reſte dont la dépof+

tion , comme on va le voir , n'eft d'aucun poids. a ..ny

Trois moyens vont juftifier ce Jugement. Le premier eſt

fondé fur les caracteres de fuppofition , qu'on aperçoit dans

Le témoignage de la

Demoifelle Orget, ce qui fait le principal objet de fa dépofition . Le fecond

feul appui du mira- fur les contradictions , où elle et tombée dans les differentes

ele , eft trés - ſuſpect.
declarations qu'elle a faites. Le troifiéme fur les aveux que

fait l'Auteur du Recueil des informations imprimées.

8

corps ,

L'hiftoire de fa guerifon prefente des caracteres trés fenfibles

de fuppofition. Le 29. Mars 1728. fes maladies fubfiſtant

toûjours , elle va felon ce qu'elle raconte prier fur le toms

1. Parcequ'ily a des beau du fieur Pâris : là elle reflent d'abord des douleurs ex

fupofitions dans l'hi-

ftoire qu'elle fait de traordinaires avec un grand mouvement dans tout fon

La guerifon. & un moment apiés elle ne reffent plus aucun mal : elle fe

trouve fi parfaitement querie , qu'au lieu qu'on l'avoit trai-

née , pour ainfi dire , à Saint Medards, elle eft en état de

s'en retourner à fa maiſon fans aucun fecburs ; & que les jours

fuivans on la voit agir & marcher , comine fi elle n'avoit ja

mais eu aucune incommodité , l'un d'

Cependant aucune de fes apprentiffes qui après avoir été

témoins fuivant elle de la peine avec laquelle elle étoit

allée a faint Medard la voyent fe lever avec facilitè d'auprés

de la tombe, & s'en retourner legerement à fa maifon , ne

s'avile de lui demander , fi elle eft guerie ; toutes gardent le

filence , & n'ofent interroger fur la cauſe d'un changement

fi un mois ſe palle fans quielles lui témoignent , ni leur
Jubit;

joye , ni leur furpriſe . Pendant tourfice tems Maîtreße

n'est pas moins refervée que fes apprentiffes , non feulement

elle ne leur dit rien de ce qui lui eft arrivé , elle n'en fait même

31.07

part
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part ni à fon Medecin , ni à fon Chirurgien , ni à fon Di-

recteur , ni à aucune autre perfonne. Que l'on parle ici de

bonne foi , s'il eft vrai qu'elle ne ſoit allée à S. Medard qu'avec

une difficulté extrême ,& que depuis fa priere faite au tombeau

du fieur Pâtis , elle ait marché & agi fans difficulté , eft il vrai-

femblable que les apprentiffes ayent pouffé la difcretion`fi

loin , & que la Demoifelle Orget ait gardé fi long - tems le

ſecret ſur un évenement , que les principés dont elle étoit

prevenue , l'excitoient à publier fur les toits ?

La malade , diră - ton , ignoroit qu'elle fut guerie. Mais

c'eſt ce qui eſt encore plus incroyable , fuppofé que la gue-

rifon ait été réelle. Quoi cette fille eft guerie de deux ma-

ladies confiderables , & elle n'en fçait rien Ellé croit que fa

guerifon n'eft qu'un foulagement paffager ? Elle perfifte dans

cette idée pendant un mois entier , quoiqu'elle ne reffenté plus

de douleur , quoiqu'elle marche & qu'elle agiffe avec la même

liberté, que toute perfonne qui jouit d'une fanté parfaite ? Quel

tiffu de circonftances mal afforties ? Comment ne pas foupçon .

ner la verité du témoignage qui les renferme ?

déclarations.

Le fecond moyen qui infirme ce témoignage , c'eft qu'en 2. Parce qu'elle fe

comparant ce que la Démoffelle Orget dit dans fes deux de- contredit dans fes

clarations , il eft impoffible de la concilier avec elle même.

Par la première déclaration , fon érefipele avoit duré trente

ans ; & par la feconde , elle n'en a duré que vingt . Par la pre-

miere , elle demeura une heure à prier fur le tombeau du Sr.

Pâris : par la feconde , la priere d'une heure fut faite devant

le faint Sicrement. Par la premiere , elle ne reffentit le bien-

fait du Ciel , qu'une heure apres qu'elle eut demeuré à genoux

auprès du tombeau par la feconde , lorfqu'elle fe fut tranfpor-

tée auprès du tombeau , & qu'elle eut adreffé à Dieu fa priere ,

au ffi tôt elle fentitdes douleurs extraordinaires , & un moment

après elle n'en fentit plus. Si les Srs. Curez ne s'étoient pas fait

illufion à eux mêmes , ils n'auroient pas avancé avec tant d'affu

rance , qu'il n'y a point de contradictions dans les deux Actes

de cette fille , & que l'un n'eſt que l'abregé de l'autre.

Mais pour juftifier de plus en plus , qu'il n'y a aucun fonds 3 Parce que felon

à faire fur la parole de cette fille , montrons en la preuve dans l'Auteur du Recueil,

l'Auteur même , qui nous a donné le Recueil des informations elle a retracté fon

premier témoignage.

* Elle avoit entretenu des liaifons avec Port-Royal des Champs , tant que cette

maifon a fubfifté. Rec. des miracl. p. 54.

F
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Chicane de cet Au-

teur détruite par lui-

même.

tation , a été extor

quée.

imprimées peut-être que ce dernier moyen convaincra les

plus obtinez.
od

1' . Cet Auteur nous apprend dans une addition qui com-

mence à la page 52. de fon Recueil , que la Demoifelle Or-

get étant tombée malade en 1731. il y a apparence qu'on lui

a alors arraché quelques paroles contraires à fes veritables fenti-

mens ; c'eſt à dire , qu'elle a retracté fa depofition faite en

17 28. Cet aveu que l'Auteur tache d'affoiblir , dans le tems

même qu'il fe fent force de le faire,, montre que cette fille

n'a pas toûjours perfifté à foutenir , qu'elle avoit été mira-

culeusement guerie.

·

En vain , pour prevenir les confequences de cette retrac

tation , la reprefente t'il comme arrachée dans un tems , où

la violence de la maladie ne laiffoit pas à la malade le libre

ufage de fon efprit & de fes fens. Après avoir donné cette

réponſe , il la détruit auffi tôt , en ajoutant que c'est peut-être

à cette legere infidelité , qu'il faut attribuer le fentiment paſſa-

ger qu'eut la Demoiſelle Orget , de fon ancienne maladie pen-

dant le cours d'environ troissemaines. Dieu ne punit point une

action faite fans liberté. Ainfi , s'il a puni la Demoiſelle

Orget , pour avoir retracté ce qu'elle avoit depofé en 1718.

il s'enfuit que lorfqu'elle fit cette retractation , elle joüiffoit

du libre ufage de fon efprit & de fes fens.

:

Raifons de croire

Nous ferions bien, mieux fondez à foutenir , que c'est dansque la feconde décia-

ration, où la Dlie Or. un tems d'affoibliffement , qu'on a extorqué à cette fille la

get revoque fa retrac. declaration que l'Auteur du Recueil a rendue publique. Peut-

on même penfer autrement , lorsqu'on voit cet Auteur avoüer

en termes clairs , quoi que mefurez & menagez avec art ,

qu'on craignoit que par une nouvelle retractation , elle n'a-

neantit l'acte fait pardevant Notaires ; & que dans cette crain-

te on la fit confentir d'être conduite à l'Hôpital , où elle a été

mife dans une chambre à part , inacceffible à tous ceux qui

auroient pû lui rappeller fes anciens fcrupules ?

Remarquons que c'eſt le 9. d'Août 173.1 . quel la Démoifel-

le Orget fait l'Acte dont il s'agit ; aprés quoi on la follicite ,

& on la determine à entrer à l'Hôpital , où on lui ôte tout

commerce que deux jours après cet Acte ; c'eft à dire , le 1 1 .

d'Août le Pere Fouquet va depofer les informations chez Savi-

gny : & que le. 13. du même mois les vingt trois Curez les

prefentent à leur Archeveque avec une Requête , qu'ils ré-

pandent auffi-tôt dans le public.



43

Qui nefent que cet Acte eft l'effet du même projet , qui

a operé le depôt & la publication des informations , & qu'il

a eu pour but de parer à l'inconvenient qui étoit à craindre ,

fi l'on venoit à fe fervir de la retractation de cette fille , pour

infirmer l'information qui la concerne ? Qui ne fent encore

que les Zélateurs du culte du fieur Pâris , allarmés des doutes

& des inquiétudes dont la Demoiſelle Orget avoit paru agi-

tée , l'obfedent & l'enferment , pour en prevenir les fuites ?

Tout cela nous permet- il de balancer à dire , que cet Acte

ne doit être mis que fur le compte de ceux qui ont formé

le projet dont il fait partie.

Si malgré ces raifons , l'on perfifte à foutenir que cet

Acte n'a point été extorqué , il faudra neceffairement con-

venir que cette fille , en y foufcrivant , s'eſt rendue cou

pable de parjure , & que par confequent cet Acte porte avec

foi un caractére de reprobation. Elle y affirme enfon ame &

confcience , que depuis le 29. de Mars 1728. jufqu'au 9 .

d'Août 1731. elle n'a eu aucun reffentiment des maladies dont

elle étoit auparavant afligée. Cependant l'Auteur du Recuëil

eft obligé de convenir que depuis fa prétendue guerifon ,

elle a eu
pendant le cours d'environ trois semaines , un fenti-

ment defon ancienne maladie. Elle affirme donc en fon ame

& confcience , un fait certainement faux de l'aveu de cet

Auteur. Et néanmoins , quoiqu'il prétende que cette feconde

déclaration a été faite avec une pleine connoillance , il ofe

nous la donner comme un monument de la pieté de celle qui

l'a fouferite. Il n'appartient qu'aux Partifans du nouveau

culte , de confacrer ainfi l'irreligion , & d'ériger en monu-

ment de pieté un acte , où le fceau du ferment a été em-

ployé pour confirmer un menfonge.

>

pre-La retractation qu'a faite la Demoiſelle Orget de fa

miere dépofition , a paru aux vingt- trois Curez fi fatale au

prétendu miracle , qu'ils fe font efforcés de la rendre dou-

teufe. Il eſt vrai , comme ils l'obfervent , que l'Auteur de

l'Addition ne dit point pofitivement qu'elle ait été faite :

mais il l'infinuë bien clairement , & n'eft ce pas aflez de la

part
d'un homme fi intereffé à le taire , & même à le nier ?

Ils ajoutent qu'ils n'ont aucune connoiẞance de ce que dit l'Au-

teur de cette Addition : & que ne voyant point la retractation

dont cet Auteur parle , ilsfont en droit de rejetter tout ce qu'on

Si elle n'a pas
έτε

extorquée, elle ren-

ferme un faux fer-

ment.

Recueil p. 53.

Vains efforts des

23. Curez pour élu-

der la retractation

Dile Orget.de la

Fij
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Autres preuves con-

tre le prétendu mica-

cle. 1. La malade

s'eft fervie de reme

descapables de la

en publie. Ces Curez fe trompent : cette retractation a été

le veritable objet , & l'unique motif de l'Acte fait parde-

vant Notaires : l'Acte même le fait clairement entendre. Il

n'eft donc pas douteux que cette retractation n'ait été faite :

& il n'y a nulle raifon d'entrer dans la défiance que les Sieurs

Curez voudroient infpirer contre l'Auteur de l'Addition

Quelle apparence que cet I crivain ait inventé un fait fi con-

traire à lintérêt de la caule.

Tout concourt donc à détrui e le témoignage de la De-

moiſelle Orget , unique appui du miracle qu'on veut établir,

Nous ne devons pas néanmoins négliger deux autres

moyens , qui demontrent l'incertitude & la fauffeté de ce

prétendu prodige. Le premier eft tiré de la nature des fe-

cours que la Demoifelle Orget a reçu dans fa maladie le

fecond de l'inftabilité de fa guériſon .

Un fçavant Médecin qui a examiné avec foin l'infor

mation concernant cette fille , a obfervé qu'elle a employé

des remedes , & a fait ufage de certains moyens , capables de

la mettre en état de marcher & d'agir , comme fi elle n'avoit

eu aucune incommodité.

En effet, le Sr. de la Borne l'avoit fouvent faignée, & lui avoit

indiqué une eau pour fon Eréfipele. Aprés differens moyens

dont elle ufa , pour empêcher le progrés de la maladie qu'une

indifcretion lui avoit caufée , & qui apparemment eurent

quelque fuccès , il lui en confeilla un d'une utilité finguliere.

Ce Chirurgien ne dit pas fi elle en fit ufage : mais Françoife

la Biche , une des anciennes apprentiffes de la Demoiselle Or-

get , depofe qu'elle le lui procura , & qu'elle croit que fa

maîtreffe s'en fervit. C'eft un fait que la Demoiſelle Orget

n'auroit pas dû diffimuler : car avec un tel fecours , elle pou-

voit , fuivant le fentiment du Medecin confulté , avoir été

ou entierement guerie , ou du moins foulagée , & mife en

état d'agir fans aucune incommodité ; comme il eſt arrivé à

d'autres plus incommodées qu'elle , & dont l'infirmité

étoit devenue complette , énorme inveterée. Sur quoi

le Medecin renvoye aux obfervations de Moriceau *

›

Moriceau rapporte l'hiftoire de deux filles , dont l'une par un tel ſecours ,

fut deliviée d'une incommodité de la même nature , mais beaucoup plus fâcheufe

gue celle de la Demoiselle Orget : l'autre par le même moyenfut tellement foula-

gée , qu'elle ne fentoit plus aucune inc.mmodité.
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imprimées en l'année 1691. & réimprimées plufieurs fois. Il

eft donc fort probable que le foulagement qu'éprouva la

Demoiselle Orget en 1728. fut l'effet naturel des moyens

aufquels elle avoit eu recours.

L'inftabilité de fa guerifon en eft une autre preuve bien . Sa guerifon n'a

fenfible. L'Auteur de 1 Addition , cité déja plufieurs fois , point été ſtable .

nous apprend que cette fille n'a pas furvêcu long - tems à

fa guerifon : que dans le peu d'années qu'elle a vêcu depuis ,

elle a été affligée d'infirmitez longues & fâcheufes ; & qu'elle

a eu pendant le cours d'environ trois femaines , un reffenti

ment de fon ancienne maladie. Ces aveux font comprendre.

que la malade n'a jamais été radicalement guerie ; & par

confequent, que fa guerifon n'eft , fuivant la feconde regle

expliquée ci devant , qu'une ombre & qu'un fantôme de mi-

racle.

Eft-il rien de plus meprifable & de plus pueril , que de Abfurde défaite de

prétendre que ce reffentiment qu'eut la Demoiſelle Orget, l'Auteur du Recučil

de fes anciens maux en 1731. fut un nouveau miracle , &

?

une punition divine de l'infidelité , qui lui avoit fait defa-

vouer le bien du Ciel S'il eft permis , pour donner du credit

aux prodiges qu'on publie chaque jour , d'en inventer ainsi

de nouveaux ; & de les multiplier felon le befoin ; d'imagi-

ner des miracles de punition , pour couvrir par là les rechu-

tes des malades , & leurs variations : l'audace des inventeurs

de miracles , n'aura plus ni de borne ni de frein ; & ils ne

manqueront jamais de défaites , pour éluder les refutations

les plus évidentes.

Au refte , il faut que l'Auteur de l'Addition ait apperçu

dans le retour des anciens maux de la Demoiſelle Orget , un

argument bien preflant contre la prétention , qu'elle avoit été

miraculeufement guerie ; puifque pour prévenir & éluder cet

argument , il va imaginer qu'un miracle de punition a dé-

truit un miracle de faveur qu'elle avoit obtenu. C'eſt ainfi

qu'au défaut de folides raifons , on a recours pour défendre

les prétendus miracles du fieur Pâris , aux défaites & aux

fictions les plus vaines.

Concluons de tout cela que ce prodige , qu'on a annoncé

comme éclatant , doit être rejetté comme infoutenable &

fuppofé.

1
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Dépofition de la

•

FAIT concernant la Demoiselle Laloe.

Elifabeth de Laloe âgée de vingt cinq ans ou environ , dé-

Demoiſelle de Laloe. poſe en fubftance le premier Juillet 1718. que dix-huit mois

auparavant elle reçût un coup au fein fur le Pont-neuf; qu'elle

y mit fur le champ de l'eau - de-vie de lavande , & fut prés de

deux mois fans appeller de Chirurgien ; que le mal étant aug

menté , elle appella le fieur le Vaffeur Maitre Chirurgien , qui

la fit faigner , & lui ordonna des cataplafmes ; que malgré ces

remedes le mal augmenta de jour en jour , & que le fein de-

vint fi prodigieufement gros , que l'enflure gagna le bras &

le cou qu'elle eut alors recours à l'Apoticaire des Feuillans.

de la rue faint Honoré , qui lui donna d'un baume , & lui fit

prendre d'autres remedes , tels que la poudre des Chartreux ,

qui appaiferent un peu la douleur , mais qui ne purent , ni

diffiper ni diminuer l'enflure ; qu'elle fit auffi appeller le,

fieur Chachignon Apoticaire , & plufieurs autres perfon

nes que tous les Chirurgiens lui difant qu'elle ne pouvoit

guerir fans l'amputation de la partie , elle n'en voulut plus

voir aucun , ni faire même aucuns remedes , qu'elle cefla

d'en ufer à la fin du mois d'Août 1727. que le mal faifant

du progrès , deux perfonnes de fes amies , fçavoir la Dame

d'Aubigné & la Dame Ghénard , l'exhorterent à avoir

recours à l'interceffion du fieur Pâris ; & que le premier

Dimanche de l'Avent de l'année 1727. la Dame Ghénard

lui donna un petit fachet , dans lequel étoit un morceau

du bois de la couchette , & un morceau de laine du ma-

telas fur lequel étoit mort le fieur Pâris qu'elle dépo

fante emporta le fachet chez elle , & l'appliqua le foir fur

fon fein à l'endroit malade : qu'elle fouffrit des douleurs

prodigieufes pendant la nuit du Dimanche au Lundi , & le

Lundi toute la matinée : qu'ayant vifité dans cette mati-

née ſon ſein en prefence de fa fervante , elle le trouva beau-

coup plus gros qu'auparavant : mais que l'après midi elle n'y

fentit plus aucun mal , ce qui lui donna la curiofité de l'exa-

miner le foir en prefence des Dames d'Aubigné , Ghénard &

Alain , qui demeurent dans la Communauté de l'Union Chrê-

tienne , & qui furent fort ſurpriſes de trouver le mal entiere-

ment gueri , fans qu'il reſtât ni dureté ni enflure ; qu'elle dé-

>
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•

་

pofante en fut fi frappée , & en eut tant de joye , qu'elle penfa

tomber évanouie ; que depuis ce tems- là , elle n'a plus fenti

aucun mal , ce qu'elle attribue à l'interceffion du fieur Paris.

Voilà , MONSEIGNEUR ce que la Dlle de Laloe raconte,

& c'eft principalement fur fon témoignage que l'on fonde le

miracle , qu'on prétend avoir été operé en fa faveur. Nous

allons démontrer : 19. Que l'information ne prefente aucune

preuve folide que la guerifon de cette fille ait été furnatu-

relle , ou en elle-même , ou dans la maniere dont elle a été

operée. 2. Que le prétendu prodige opere en fa perfonne ,

n'eft qu'une fiction deſtinée à fervir de voile à un miſtere

qu'elle vouloit cacher.

que

Nous l'avons déja dit , & c'eft un principe conftant , que

pour une guerifon furnaturelle en elle - même , il faut que

la maladie foit naturellement incurable. Or , il eft faux

la maladie de la Demoiſelle de Laloe fut de ce genre. La De-

moifelle Hanot qui dépoſe en faveur du miracle , & ne

penfe qu'à l'affurer , fe contente de dire , qu'on regardoit

ce mal comme prefque incurable. L'Apoticaire des Feuillans ,

loin d'attefter qu'il n'y eut point de remedes pour la gue-

rifon de la malade , déclare qu'il l'exhorta à voir des gens

capables de la guerir. Le fieur Chachignon rapporte qu'il

lui confeilla l'ufage des Fondans & l'application des Ano-

dins ce qui fuppofe qu'il croyoit que ces remedes pou-

voient lui être falutaires. Pour le fieur le Valleur , fa dé-

pofition ne fait point entendre , qu'il eut jamais defefperé de

la guerifon , & la conduite eft une preuve qu'il avoit efperé

d'y réuffir. Nons fçavons qu'il traita la maladie de diſpoſition jections qu'on pour

de cancer. Mais une fimple difpofition au cancer , eft-ce un roit faire.

•

mal fuperieur à tous les remedes humains ? Des Maîtres de

l'art ont affuré qu'un cancer même qui n'a point fa fource

dans la qualité du fang & de la lymphe , mais qui vient

de quelque accident , tel que le coup que la Demoiſelle

de Laloe difoit avoir reçû fur le Pont neuf , n'eſt pas un

mal incurable.

D'ailleurs , & c'eft la remarque d'un habile Medecin qui

a été confulté , quoique le Vaffeur ayant trouvé le fein droit de

la Demoiselle de Laloe exceder en groffeur la moitié du naturel

avec dureté dans toute fon étendue , ait pû dire avec raison que

toutes les glandes du fein étoient abreuvées ; fur cela feul , &fans

On refout les ab-

.1
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ftât au tems où on

la place .

autres fignes , il ne pouvoit caracteriſer le mat de difpofition de

·cancer , que comme on pourroit caracteriſer de méme le moindre

accident arrivé à cette partie.

A la vesiré , la Demoiselle de Laloe attefte qu'outre le

fieur le Vaffeur , l'Apoticaire des Feuillans & le fieur Cha-

chignon Apoticaire , elle confulta plufieurs autres perfonnes ,

& que vous les Chirurgiens lui difoient , qu'elle ne pouvoit

guerir fans l'amputation de la partie. Mais , fi ce qu'elle dé-

pofe eft veritable , pourquoi ne nomme - t'elle pas ces autres

perfonnes qu'elle avoit confultées , & fur tout ces Chirur

giens qui avoient prononcé qu'il falloit lui amputer le ſein ?

Rien n'auroit été plus favorable au miracle , que la dépofi-

tion de tels témoins , juges naturels de l'excés de la ma-

ladie. Cette omiffion fait fentir , ou qu'elle n'a confulté que

le fieur le Vaffeur ; ou que fi elle en a confulté d'autres ,

elle a voulu ôter tout moyen de les entendre en témoigna-

ge , dans la crainte qu'ils ne la démentiffent fur un point fi

effentiel.

.

<

•

4

•

Ce qui prouve fans replique la fauffeté de ce qu'attefte la

Demoiſelle de Laloe , c'eft que le fieur le Vaffeur , qui eft

le feul Chirurgien qu'elle ait nommé , & qu'on ait enten-

du ; homme dont le zele pour les miracles du fieur Pâris ,

n'eft pas équivoque , n'a dit dans la dépofition , ni qu'il ent

confeillé l'amputation du fein , ni qu'il eut jugé cette ope-

ration neceffaire:

On ne nous donne donc aucune preuve que le mal de la

Il n'eft prouvé, ni-Demoiselle de Laloe fut incurable ; & nous avons de juftes

que la guerifon ait.

été foudaine , ni me fondemens pour croire qu'il ne l'étoit point. Refte à fçavoir

me que le maifubfi- fi fa guerifon a été foudaine. Car , fuivant la troifiéme regle

que nous avons établie , & dont lesfieurs Curez femblent eux-

* mêmes convenir , il faut pour un miracle de guerifon , que

fr la maladie n'étoit pas incurable , la guerilon ait été fu-

bite. Mais , loin qu'il y ait des preuves certaines que la gue.

rifon ait été fubite , nous n'en avons pas même que la ma-
On previent & on

refute ce qu'on peut ladie ait fubfifté jufqu'au tems , où l'on affure qu'elle fut mi-

objecter à ce fujet. raculeufement diffipée.4

Quelques témoins , il eft vrai , femblent le dire , & plu-

fieurs dépofent auffi qu'elle fouffrit extrêmement la veille

la nuit & le matin da jour où elle fe dit miraculeufement

guerie , mais c'eft fur la foi de la Demoiselle de Laloe que

font-
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font conçues toutes ces dépofitions ; c'eft elle qui l'avoit dit

aux dépofans , c'est elle qui leur avoit affuré qu'elle fouf-

froit , & ce n'eft que par elle qu'ils l'avoient pû apprendre.

De quel poids peut être le témoignage d'une fille , déja très-

fufpecte de menfonge , & reprochable à d'autres titres , com- voyez ci-deſſus, p. 48.

me nous le verons bien tôt ?

Nous fçavons que la fervante de la Demoiſelle de Laloc

dépofe , que le matin du jour , auquel fa maitreſſe ſe dit gue

rie , elle lui avoit vu le fein qui étoit encore fort gros . Mais,

outre qu'aucun autre témoin ne l'attefte , & qu'un témoignage

unique eft , felon toutes les regles , un témoignage inutile ; cet-

te fervante ne parle dans fa dépofition que de la groffeur du

fein , & ne fait mention d'aucun autre figne de maladie . Or le

Medecin qui a examiné cette information , a fait obferver que

la Demoiſelle de Laloe auroit pû aisément tromper ſa ſervante

par quelque ftratagême , qui auroit fait paroître une partie du

fein , plus groffe & plus dure que le naturel. De quels artifices

n'eſt pas capable une fille , animée par quelque interêt , de la

nature de celui dont nous ferons dans peu obligez de parler ?

Nous fçavons encore que , felon quelques témoins , lorfque.

la Demoiſelle de Laloe s'apperçût qu'elle étoit guerie , elle

en fut tellement furprife & faifie de joye , qu'elle parut s'ê-

vanoüir : circonſtance qui fuppofe que fa guerifon étoit trés-

recente. Mais cette objection n'a de force , qu'autant qu'on

ſuppoſe une entiere fincerité dans une fille pleine de dégui-

femens & d'artifices.

Il ne faudroit même que faire attention à ce qu'elle ra-

conte à ce fujet , pour y voir toute l'apparence d'une fcene ,

où tout s'eſt paffé en démonſtrations feintes & fimulées. Si

on l'en croit , elle avoit un fein tellement enflé , qu'il étoit une

fois plus gros que l'autre fein , & que l'enflure avoit gagné le

col & le bras : elle avoit fouffert d'étranges douleurs toute la

nuit précedente , & toute la matinée du jour fuivant : enfin

vers le milieu du jour , l'enflure s'étoit évanouie , & toutes

les douleurs s'étoient appaifées. Pouvoit elle dans ce moment

ignorer qu'elle étoit guerie ? Pouvoit-elle ne pas fentir que

l'énorme groffeur de fon fein s'étoit diffipée ? Si cet objet ne

faifoit pas
affez d'impreffion fur fes fens , comment du moins

la ceflation de fes douleurs ne lui donna t'elle pas la curiofité

de faire deflors , ce qu'elle fit le foir en prefence des Dames

G
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La Dile de Laloc

étoit enceinte lors

du prétendu miracle.

Declarations de la

B

d'Aubigné , Ghénard & Alain . pour reconnoître la caufe du

calme dont elle joüiffoit Cependant , à l'entendre , elle

ignore pendant plufieurs heures , ce qui lui eft arrivé , elle

demeure dans cette ignorance jufqu'au foir du même jour ,

& jufqu'alors elle ne voit , ni ne fent le grand changement

qui s'eſt fait en elle. Qui pourra ſe le perfuader ? ou plû tôt

qui ne fent par ce recit , qu'elle arrangeoit fes faits de telle

forte , qu'elle pût avoir des temoins à fon choix , de la fur-

prife & de la défaillance qu'elle vouloit feindre le foir , en

examinant l'état de fon fein ?

Si ce que nous avons dit , fait fentir que toutes les preuves

qu'on employe pour établir le miracle dont il s'agit , n'ont

aucune folidité ; ce que nous allons ajoûter , démontrera que

l'hiſtoire debitée à ce fujet , n'eft dans fes principales circon-

ftances qu'une fiction inventée , pour fervir de voile à un

mystére honteux , dont la Demoiſelle de Laloe vouloit déro-

ber la connoillance au Public. Cette fille étoit enceinte dans

le tems qu'elle fe plaignoit d'un mal au fein , & elle accou-

cha le 18.Janvier 1728..un mois & demi après la préten-

duë guerilon miraculeufe.

Ce n'est qu'avec douleur que nous rappellons ici ce que

nous fouhaiterions pouvoir enfevelir dans un oubli éternel.

Mais l'intérêt particulier doit ceder à celui de la Religion ;

il n'eft pas permis de fouffrir qu'un évenement lié étroi-

tement avec le crime , foit inferé dans les faftes de l'Eglife ,

& qu'il foit propofé à la croyance & à la vénération des

Fidéles. Se recrier à ce sujet , & reclamer les loix de la Religion

& les premieres régies de la charité c'eft vouloir faire illufion

aux fimples & aux ignorans. Que dictent donc ces Loix qu'on

reclâme , finon qu'un Evêque ne doit tolerer en aucun cas ,

qu'on abuſe les Peuples par de faux prodiges : & qu'il eft

particulierement obligé de s'y oppofer , lorsqu'une telle im-

pofture , toûjours injurieufe à l'Auteur des vrais Miracles ,

devient encore , comme aujourd'hui , un dangereux piége

pour les Fidéles ?

Nous pouvons d'autant moins nous difpenfer de parler

Dlle de Laloe du 26. ici du défordre de cette fille qu'il eft connu , &lpar les dé-

Sept. 1734. Pieces marches de fes parens , gens d'honneur & de probité , qui

pour en arrêter le cours , l'ont fait enfermer à la Fleche ,

dans la Communautéde la Magdelaine : & pour l'aveu qu'elle

just . pag. 8.
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en a fait elle-même , afin de reparer avec éclat l'injure pu-

blique qu'elle avoit faite à la Religion

Liaifon de la grof

feté du miracle.

Mais quelle liaiſon y a-t'il entre la groffeffe de la De-

moiſelle de Laloe , & la fauffeté du miracle qu'on dit avoir fiffe de la Dile d

été operé en fa perfonne : Quand il demeureroit pour certain, Laloe , avec la fauf

difent les vingt trois Curez , que dans le tems qu'elle prétend

avoir étéguerie , elle étoit enceinte , & qu'elle est accouchée le 18 .

Janvier 1728. quelles confequences pourroit-on tirer de la cer-

titude laplus complette de ces faits , contre le miracle qui lui a

rendu la fanté!

Nous pourrions leur repondre d'abord , qu'on ne doit pas

croire aiſement que Dieu ait interrompu les Loix de la na..

ture , pour exaucer une perfonne coupable de crime , & dont

la conduite même depuis ce tems là n'a pas été régu

liere. Nous n'ignorons pas ce que remarquent ces Cu-

rez , que nôtre divin Maître a deployé fa mifericorde enfaveur

des plus grands pécheurs : mais faint Thomas obferve à ce fujet ,

qu'en guerillant les corps , il gueriffoit les ames , & qu'il

n'auroit pas été convenable qu'il guerit ceux- là fans guerir

celles-ci : Non conveniebat Chrifto ut alicujus corpus curaret ,

nifi ejus curaret animam.

Ajoûtons qu'il n'eft point d'homme libre de prejugez ,

lequel inftruit que la Demoiſelle de Laloe avançoit dans fa

groffeffe , lorfqu'elle renouvella fes plaintes fur fon mal de

fein , & lorfqu'elle annonça fa guérifon , ne foit tenté de

foupçonner dans toute cette conduite , du miſtere & de l'ar-

tifice. Soupçon qui fe fortifie , quand on fait attention , que

quelques jours avant que de parler du prétendu miracle ,

elle étoit allée prier une Sage femme de lui préterfon fecours

pour la delivrer , lorfque le terme de fes couches arriveroit.

ad

3. P. q. 44.4.3

3.

pie . just . p. 9.

Aveu précis de cette

Mais qu'eft il befoin de recourir à ces réponſes : La De- fille fur cette liaiſon .

moiſelle de Laloe nous apprend elle-même quelle liaiſon il

ya entre fa groffeffe , & la fauffeté du miracle qu'elle a pu-

blié. Elle a cru devoir le reveler à toute la terre , pour dé-

tromper le Public , & fatisfaire au mouvement de fa con-

fcience. Après avoir dit dans une déclaration du 26. Sep-

tembre 1734. que c'eft à l'inftigation de differentes perfon-

nes de fa connoiffance , qu'elle a publié que Dieu l'avoit mira-

culeufement guerie d'un cancer au fein elle avoue que piec. just. p. 8 .

tout ce qu'elle a dit , fait &écrit dans le tems de l'information ,

9

Gij
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Temerité de la

teponfe des 13. Curés

Inutilité de cette

réponie

Préces juftificatives

P. 9.

n'étoit que pour donner des couleurs à des chofes , qu'elle vou-

loit n'être connues que d'elle feule. Voilà la réponſe préciſe à

la queftion que font les fieurs Curez.

Ce n'est qu'avec ſurpriſe que nous leur entendons dire

que cette déclaration eft extorquée que la violence lui a

donnél'être , & que celle qui l'a foulcrite , n'auroit pû refuſer

de le faire , fans s'expofer à toute forte de mauvais traitemens,

C'est bien ici où nous aurions lieu de reclamer les Loix

de la justice, & les premieres régles de la charité. Quoidonc

eft il permis d'accufer fans preuves & fans fondement , les

perfonnes prépofées au gouvernement d'une maifon de re-

traite& de penitence , d'avoir employé les menaces & les mau-

vais traitemens , pour forcer une fille à fe decrier elle-mê-

me par une impoſture Jamais accufation ne mérita mieux

le nom de cal omnie.

•

.

>

La Demoiſelle de Laloe dans une Lettre à Monfeigneur

l'Evêque d'Angers , en datte du quatre Octobre dernier ,

lui marque
qu'ayant appris que les Partifans du culte de

M. Paris , regardent la déclaration du vingt-fix Septembre

1734.ou comme fuppofée , ou du moins comme fufpecte elle

veut leurfermer la bouche pour toûjours , en fatisfaisant en même

tems aux mouvemens de fa confcience : & que c'est ce qui la deter-

mine a réiterer& confirmer fon défaven entier. Je déclare done

devant Dieu , dit- elle , que je n'ai repandu dans le Public que

j'avois eté guerie miraculeusement par l'interceffion de M. Pâ-

ris , quepar l'inftigation de differentes perfonnes dema connoiſſance ,

& pour couvrir ce que j'avois intérêt de cacher : Que tout ce que

'ai dit ,fait écrit dans le tems de l'information du prétendu

miracle eftfaux& fuppofé dans toutes fes circonstances ; Que dans

aucun tems je n'ai eu de cancer au ſein , ni aucune difpofition

pour en avoir. Elle ajoûte , que la veuve Defelaux , Maîtreffe

Sage-femme , peut & doit certifier ce qu'elle avance , & la Dame

d'Aubigné. qui doit en confcience dire la verité.

Il m'en coûte ; dit-elle en finiffant , de faire un pareil aven ;

mais je préfere le bien de la Religion à mon intérêt perfonnel. Je

ne crains point au furplus que cette Lettre foit rendue publique ,

efperaut que Dieu voudra bien me tenir compte de l'humiliation

à laquelle je m'expofe pour reparer l'illufion Scandaleufe que j'ai

caufée. Le témoignage d'une fille penitente fera t'il d'un moin-

dre poids au jugement des fieurs Curez , que celui d'une

fille engagée dans le défordres
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Si fans égard à ces déclarations , on perfifte à foutenir , que

c'eſt par violence & contre la verité, que cette fille a attribué au

deffein de cacher fon deshonneur , ce qu'elle avoit publié de fes

maux & de fa miraculeule guerifon ; voici une preuve fans re-.

plique , que la violence ne lui a point extorqué cet aveu .

Ce qu'elle declara le 16. Septembre de l'année 1734. elle

l'avoit avoué en 1728. quelques jours aprés fon accouchement ,

à la Sage femme , ainfi que celle- ci l'a atteſté dans fa décla- Pieces juſtificat. p. ‹œ

ration du 24. Octobre dernier. Qu'on life cette déclaration ,

on y apprendra que dans le tems des coufes de la Demoi

felle de Laloe , un Prêtre de faint Medard alla la folliciter

de déclarer par écrit , qu'elle avoit été guerie miraculeuſe-

ment , & qu'elle promit de le faire ; perfuadée fans doute ,

que le perfonnage de fille miraculeufement guerie , joué en

public , feroit utile pour couvrir le miftere de fa groffeffe ,

& des infirmitez qui en avoient été les fuites. On y appren-

dra encore , qu'aprés que ce Prêtre fe fut retiré , la Sage- fem-

me , témoin de la propofition & de la promeffe , en fit des

reproches à la Demoiselle de Laloe , & lui demanda , fi c'étoit

pour fe mocquer de Dieu & de la Religion , qu'elle difoit avoir été

guerie par miracle : que cette fille prétendant que fi celle qui

lui faifoit ces reproches , l'avoit vûë dans l'état où elle avoit

été , elle conviendroit du miracle ; l'autre lui foûtint que le

mauvais état de fon fein avoit été l'effet des remedes vio-

lens , dont elle avoit fait ufage au commencement de fa grof-

feffe ; & qu'à ces mots l'impofture difparut , & la verité ſe

manifeſta Que vouliez- vous que je fiffe , lui dit la Demoiſelle

de Laloe , pour cacher l'état où j'étois ?

Voilà le même aveu que celui contre lequel on s'éleve fi in-

dignement. Eft-il auffi le fruit de la violence ? La Sage-femme

l'arracha- t'elle par la crainte de toutes fortes de mauvais traitemens?

On conviendra que la Demoiſelle de Laloe n'avoit rien à

craindre en le refufant. Aveu au refte fi certain , que le fieur

Belette Docteur de Sorbonne , vous a confirmé , MONSEIG-

NEUR , ce qu'a encore declaré cette Sage-femme , que dans

le même tems elle alla le confulter , pour apprendre de lui

quelle conduite fa confcience l'obligeoit de tenir dans une

conjoncture fi délicate.

Aprés cela , comment s'obſtiner à ériger en miracle la gue-

rifon de la Demoiſelle de Laloe ? Tout ne revolte-t'il pas dans

ce projet ? Et la pieté n'en eft- elle pas bleffée ?
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On détruit leur

Principale objection .

On revient neanmoins à la charge : on dit qu'il eft conf-

tant par l'information
, que, que la maladie de cette fille fut de

prés de trois mois , anterieure à fa groffeffe , & que fa gue

rifon préceda d'un mois & demi fon accouchement d'où

l'on conclut que la connoiffance de fon defordre ne peut

fonder de juftes préventions contre le miracle operé en elle.

Tel eft le précis de l'objection qu'on donne pour victorieu-

fe , & que nous regardons comme abfolument frivole.

ac-

Il est vrai que la Demoiſelle de Laloe avoit mal au ſein ,

avant que de venir enceinte ; mais il eft vrai auffi que

ce mal étoit alors gueri , ou prefque gueri. Ce qui nous le

perfuade , c'eſt que nous pouvons croire que dans le grand

progrés de fon mal , elle fe fut livrée aux derniers defor-

dres que dans un tems où elle auroit été mourante ,

cablée de langueurs , où on lui auroit dit que fon mal étoit

un cancer , dont elle ne pouvoit guerir que par l'amputa-

tion de la partie , qu'elle devoit ufer de beaucoup de regi-

me , & que cependant elle n'avoit pas beaucoup à vivre , elle

eut entretenu un commerce criminel. Il faudroit que fon

libertinage eut été monftrueux , pour être plus fort qu'un

danger prefent de mort , & que les douleurs exceffives dont

elle fe plaignoit.

Nous convenons encore que pendant les cinq premiers

mois de fa groffeffe , fon mal parut s'irriter j mais il nous

paroit conftant que ce fut l'effet de cette groffeffe , & des

remedes violens dont elle ufa. Eft-il en effet étonnant , { c'eſt

l'obſervation des Maîtres de l'art qui ont été confultez , ] que

de tels remedes qui troublent la formation du lait , operent

de mauvais effets , fur-tout dans un fein déja malade ? Le

Chirurgien lui même , quoiqu'il ignorât l'état de la Demoi-

felle de Laloe , reconnut que les remedes qu'il avoit emplo-

yez jufqu'alors , avoient entretenu & augmenté le mal , au

lieu de le guerir ; ce qui le détermina à les faire tous

ceffer , ainfi qu'il l'attefte dans fa dépofition. La Sage-fem-

me en jugea de même , lorfque dans la fuite elle apprit de

quelle maniere on avoit traité la Demoiſelle de Laloe. C'eſt

ce qui lui fit dire à cette fille , que fi elle n'avoit pas fait

tant de remedes violens , elle n'auroit pas eû le mal qu'elle avoit

Piecesjuftificat.p. 10· fenti au fein.

"

Enfin , nous ne nions point qu'un mois & demi avant fon

局
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accouchement , on n'ait vû fon fein gueri. Mais tout por-

té à croire que la ceffation des remedes fut la caufe de cette

guerifon. Le fieur le Vaffeur Chirurgien , comme nous ve-

nons de le dire , n'a pû diffimuler que les remedes qu'il

avoit donnez à la malade , n'avoient produit que de perni-

cieux effets : il dit clairement dans fa dépofition qu'ils

l'avoient épuifée fans lui procurer aucun foulagement. Com-

me ces remedes , par l'épuiſement qu'ils avoient caufé à la

malade , avoient mis obftacle à la guerifon , que la nature

pouvoit d'elle - même operer : dès qu'on les fait ceffer , la

nature agiflant fans obftacle , doit diffiper le mal peu à

peu.

Nous fommes d'autant mieux fondez à penfer que tel

fut l'heureux effet de la refolution prife par le Chirurgien

vers la fin du mois d'Août , de laiffer à la nature le foin

de la guerifon ; qu'aucune des perfonnes qui ont depoſe , ſi

on excepte ce Chirurgien , n'a declaré que dans les mois

de Septembre , Octobre & Novembre , elle ait vû le fein

malade , dans le même état où il étoit auparavant. Lui feul

affure , qu'ayant vifité cette fille par intervalles pendant de

tems - là , il lui trouva toûjours le fein dans la même fitua-

tion : mais fa dépofition eft contredite par la Demoiſelle

de Laloe , qui attefte que depuis la fin du mois d'Août ,

elle ne voulut plus voir aucun Chirurgien , rebutée par

nutilité des remedes qu'on lui avoit fait faire jufqu'alors.

Il faut conclure de ce que nous venons de dire , que

le fieur le Vaffeur a porté un jugement infoutenable , quand

il a affirmé que la guerifon de cette malade ne pouvoit

venir que de la puiflance de Dieu. Quelle attention fur

ce qui avoit entretenu la maladie , lui auroit appris quelle

a été enfuite la caufe de la guerifon. Mais il ne raiſonne

pas fon zele pour les miracles du tems l'emporte , & lui

dicte la décision qu'il prononce.

l'i-

Au reste , quelle confiance merite un Chirurgien , aſſez

imprudent pour donner pendant quatre mois & demi des

remedes violens à une fille , fans s'être affuré de fon état ,

affez peu éclairé , ou affez inattentif , pour ne pas con

noître qu'elle étoit enceinte , quoique , s'il faut l'en croire

il lui cut examiné le fein , fouvent pendant les quatre pre-
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miers mois de fa groffeffe , par intervalles dans les trois mois

fuivans , & même un mois ou un mois & demi avant fon

accouchement ?

се

Sortons de ce fujet : on n'en a que trop vû pour con-

clure que le miracle dont il s'agit , eft évidemment fuppo-

fe , loin qu'il foit prouvé avec évidence , comme on a ofe

l'avancer. S'il eft poffible , enfeveliffons le dans l'oubli ,

faux miracle , ce miracle indecent , mêlé , confondu , com-

pliqué , pour ainfi dire , avec le crime , ou avec des fuites

& bien plus propre à exciter les railleries des Libertins , qu'à

édifier la pieté des Fidéles.

FAIT concernant la Demoiselle Moffaron.

Voyezci-deſſus , p. 25.

Dépofition de la

Nous croyons avoir fuffifamment prouvé , MONSEIG

NEUR, par la déclaration du fieur Ifoard , Promoteur au

tems des informations , que l'ordre d'informer touchant la

guerifon de la Demoiſelle Marie-Magdelaine Moffaron , n'a

pû être compris dans la prètendue Commiffion du fieur

Thomaffin & que par confequent nous fommes évidem-

ment en droit de rejetter fans examen cette information ,

comme abfolument nulle par le défaut de pouvoir.

Cependant , pour ne laifler aux Auteurs des Requêtes

aucune reſſource , nous ferons voir que ce prétendu miracle

porte , comme les autres , des caracteres fenfibles de fauf-

feté. Le voici , tel que la Demoiſelle Mollaron le rapporte

dans fa dépofition reçûë par le fieur Thomaffin.

La nuit du 16. au 17. Janvier 1727. elle fe fentit attaquée

Demoiselle Moffaron. de convulfions. Le fieur le Vaffeur Chirurgien , & le fieur

Clerambourg Apoticaire ayant été appellez , elle fut faignée.

Nonobftant les faignées , & les remedes qu'on lui donna dans

la nuit même , la maladie fe changea en apoplexie . Elle fut

plufieurs jours en fi grand danger , qu'on lui adminiftra le

Lint Viatique le 20. ou le 21. Janvier. Cette apoplexie de-

genera enfuite en paralyfie , qui , malgré tous les fecours de la

Medecine ,
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que

Medecine , a duré dix huit mois : en forte que le côté gau-

che n'avoit dans le premier mois de la maladie , aucun mou-

vement ; & que dans la tuite jufqu'à fa guerifon , il n'avoit

très-peu de mouvement. La malade ne pouvoit prefque re-

muer le bras , s'il n'étoit foutenu d'un ruban : elle ne pouvoit

prefque marcher , fans étre appuyée fur quelqu'un du bras

gauche , & fans le fecours d'une canne à la main droite. Avec

ce double fecours , tout ce qu'elle pouvoit faire , étoit d'aller

dans les Eglifes les plus proches , & dans les maifons voifinės.

Pendant tout le cours de la maladie , la Demoifelle Moffaron

étoit fouvent attaquée de fièvres & de convulfions , qui aug.

mentoient la paralyfie ; un froid continuel faifilfoit tout le

côté gauche , & rien n'étoit capable de l'échauffer. Voyant

à la Fête de St. Jean mil fept cens vingt huit , que les Me-

decins , Chirurgiens & Apoticaires , après lui avoir donné

toutes fortes de remedes , regardoient fon indifpofition

comme incurable , elle refolut de demander par l'interceffion

du fieur Pâris , la patience dans fes maux , & la foumiffion

à la volonté de Dieu . Pour être à portée de faire une neu-

vaine au tombeau de ce Diacre , elle fut conduite le même

jour de St. Jean , à la maifon du fièur Verrier Tapiffier du

Roy , rue Fer à moulin proche S. Medard. Le 26. au matin

elle alla fur le tombeau , s'appuyant fur la fille du fieur

Verrier , & ne pouvant prefque fe foutenir. Le foir , elle Y

retourna avec le même appuy que le matin. Elle s'affit fur

une chaife , & dit à cette fille de s'en retourner , & de ne re-

venir que dans deux heures. Elle ne pouvoit , dit - elle , fe

mettre à genoux , fans le fecours de quelqu'un qui l'aidât à

s'y mettre , ni fe relever enfuite fans un pareil fecours. Elle

pafla la premiere heure affife près du tombeau ; après quoi ,

elle voulut fe mettre à genoux , & s'y mit effectivement avec

beaucoup de peine , s'appuyant fur la chaife. Ayant demeuré

à genoux pendant un demi quart d'heure , elle voulut fe re-

lever , & fut furprife de le faire fans peine , & fans avoir be-

foin de fecours. Elle demeura quelque tems affife en prieres ;

enfuite elie fe mit à genoux , & mit fa tête fous la tombe.

S'étant relevée très aifément , elle s'en retourna feule à la

maifon du fieur Verrier , & monta le foir l'efcalier ; ce 93 elle

a fait le refte de la neuvaine , fans avoir befoin de canne pour

H



58

Vain triomphe des 23

fe foûtenir : & depuis ce tems - là , elle fe fert aifément du

bras & de la jambe gauche , & s'eft trouvée parfaitement

guerie ; ce qu'elle attribue à la puiffance de Dieu par l'in

terceffion du fieur Pâris.

Les vingt- trois Curez , en parlant de cette guerifon , di-

Curez au fujetde ce fent : Que de tous les miracles , dont les preuves font adminif

prétendu miracle.

trées par l'information du fieur Thomaffin , c'est celui fur lequel il

eft le plus impoffible de répandre des doutes & des nuages. Ce-

pendant , lorfqu'on approfondit 1information , non- feule-

ment il s'éleve des doutes & des nuages fur la verité du

prodige , mais on en voit tous les fondemens crouler & dif

paroître.

Preuve par les carac-

point incurable.

En effet , on ne l'appuye que de deux moyens , aufquels

fe rapportent tous les autres. La maladie de la Demoiſelle

Moffaron étoit , dit on , incurable ; & fa gueriſon a été ope-

rée tout à coup , dans le tems qu'elle prioit pour la feconde

fois au tombeau du fieur Pâris. Deux prétentions , dont l'une

eft conftamment une erreur , & l'autre une allegation deſ-

tituée de preuves.
·

En premier lieu , il, eft faux que la maladie fut incurable.

On doit neceffairement l'inferer de ce qu'ont établi les cele-

teres de cette mala- bres Medecins & Chirurgiens , qui ont donné leurs avis fur

die , qu'elle n'étoit la maladie d'Anne le Franc. Ils ont mis en principe que les

convulfions >
le retirement de langue , les étouffemens &

les foiblefles , font les fimptomes ordinaires de cette espece

de maladie que la fievre , les maux de côté , la foibleffe

des jambes en font les fuites naturelles : qu'il y a des per-

fonnes à qui les convulfions durent long- tems , & dont les

accés feroient dangereux , fi elles n'étoient fecouruës par

les remedes ; & qu'au refte ils ont fouvent vû guerir par

les voyes ordinaires , des perfonnes attaquées de ce mal.

Or ce font là les fimptomes que la Demoiſelle Moffaron

éprouva au commencement , & pendant le cours de fa ma-

ladie . Nous devons donc conclure touchant la Demoiſelle

Moffaron , ce que les Medecins & Chirurgiens ont conclu

touchant Anne le Franc , que fa maladie étoit une maladie

connue , ordinaire , & qui le plus fouvent eft curable par la na-

ture , par l'art , ou par le fecours de l'une & de l'autre enfemble.

Ce qu'elle raconte des changemens qu'elle éprouva de-
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cife
changemens

furvinrent,

puis fes premiers accidens , est une autre preuve bien pré- Autre preuve par les

que fa maladie n'étoit point incurable. Après avoir dit genes qui y

qu'on lui procura tous les fecours de la Medecine , elle ajoû.

te , que le côté gauche , qui dans le premier mois de ſa ma-

ladie n'avoit aucun mouvement , en recouvra un peu dans

la faite. Voilà un aveu bien marqué que les remedes avoient

bien tôt commencé à être efficaces.

Ils produisent des effets encore plus heureux , puifqu'il pa-

roit par fa dépofition , que dans la fuite elle fut en etat de

marcher fans aucun appui. Elle ne pouvoit , dit-elle , prefque

remuer le bras , que foutenu d'un ruban ; elle ne pouvoit prefque

marcher , fans être appuyéefur quelqu'un du bras gauche , & fans

le fecours d'une canne à la main droite. Cela fignifie fans équi-

voque , qu'avant fa guerifon elle pouvoit , quoiqu'avec pei-

ne , remuer le bras gauche , fans qu'il fut foutenu ; qu'elle

pouvoit auffi , quoique difficilement , agir & marcher , fans

être appuyée. Peut être même qu'un peu d'exageration re-

tranchée , fes expreffions fe reduiroient à fignifier une medio-

cre difficulté. D'où il fuit qu'on ne peut pas nous objecter

les autres témoins de l'information , qui tous ou prefque tous

atteſtent , qu'elle ne pouvoit ni marcher fans un double appui ,

ni remuer le bras gauche , fans qu'il fut foutenu d'un ruban ; ou

qu'elle ne pouvoit fe fervir , ni de la main gauche , ni de la jam-

be gauche , s'aider en aucune maniere du côté gauche affligé ; ou

que ce côté n'avoit aucun fentiment ; qu'il n'avoit aucun mouve-

ment. La Demoiſelle Moffaron , qui conftamment a recueilli

avec foin toutes les circonftances propres à accrediter le mi-

racle , les convainc tous de menfonge ou d'exageration .

Mais qu'eft il neceffaire de montrer qu'on ne peut s'appuyer

folidement fur ces dépofitions ? Aujourd'hui les vingt- trois Cu-

rez difent , qu'ils ne s'arrétent qu'au témoignage des Maîtres de

l'Art , qui ont vû la maladie dans fon principe & dans fon pro-

grés. Voyons donc G l'autorité de ceux qu'ils citent , doit

entraîner tous les fuffrages ; ou fi un zele aveugle pour les

prodiges de nos jours , n'a pas dirigé ces Maitres dans le

jugement qu'ils ont porté,

Nous remarquons d'abord que ces Curez , aprés avoir dit

qu'ils ne s'arrêtent qu'au témoignage des Maitres de l'art , qui

avoient vû la maladie de la Demoiſelle Moffaron dans fon

Hij

Les Sieurs Curez ne

peuvent s'apuyer de

Fautorité du Sr. Tho-

maffin .
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principe & dans fon progrés , n'auroient pas dû infifter

fur la décifion du fieur Thieullier. Comment ce Medecin

avoit il vû la maladie dans fon principe & dans fon pro-

grés , lui qui dépofe qu'il ne fut appellé que le 21. Janvier

1727. c'eſt à dire , le cinquième jour de la maladie's & que

depuis le 28. Janvier 1727. il ne vit plus la Demoiſelle

Moffaron jufqu'aprés la faint Jean 1728. Les fieurs Curez

ne peuvent s'arrêter à fon témoignage , fans oublier leur re-

folution & leur promeffe.

Ce Medecin juge que

la maladie étoit in- ">

curable.

Moyens qui démon-

trent que cette dé

poids.

1

"

,,

"}

""

""

Ecoutons cependant ce qu'il a attefté. , Le 11. Janvier ,

cinquième jour de la maladie de la Demoiselle Marie-

Magdelaine Moffaron , il fut appellé pour la traiter d'une

maladie qu'on difoit trés - dangereufe , & qu'il caracterifa

de convulfions univerfelles , qui degenererent en apople-

xie , dont la crife fut une paralyfie fur le côté gauche ;

de maniere que le bras gauche étoit capable de tout mou-

vement , & que ladite Demoiſelle Moffaron trainoit la

,, jambe du même côté ; qu'après avoir tenté tous les reme-

medes que la Medecine peut fournir , il a abandonné ladite

Demoiſelle Moffaron le 28 de Janvier de la même an-

,, née , dans ledit état de paralyfie , & regarda alors cette

maladie comme incurable , difant au peie de ladite De-

moiſelle Moffaron , qu'il valoit mieux la laiffer dans l'état

d'une cure palliative , que de courir un rifque prefque

certain par l'adminiftration de nouveaux remedes , prefque

toûjours infideles dans de pareilles circonstances. "

"

"

""

Le témoignage eft très précis , mais eft-il auffi confidera-

ble ? Sans appuyer fur le decret que la Faculté de Medeci-

cifion neft d'aucun ne de Paris , porta en 1733. contre ce Medecin , & contre

un Ouvrage qu'il avoit donné au Public : il fuffira de remar-

quer que fa dépofition renferme des meprifes & des défauts

qui lui ôtent toute autorité.

'. Dès le 28. Janvier , il decide qu'une paralyfie qui

n'avoit commencé que douze jours auparavant , eft un ma!

incurable. Et fur quel principe le decide t'il ? Quels font les

Medecins habiles & experimentez , au jugement defquels une

paralyfie toute recente dans une jeune perfonne , pafle pour

une maladie que la nature ne fçauroit guerir ? Vous en avez

confulté , MONSEIGNEUR , de ces Maîtres habiles & ils
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vous ont affuré que nul principe , nulle raiſon folide n'au-

torife cette décifion .

>

2' . Ce Medecin , en même tems qu'il déclare la maladie.

incurable , abandonne la malade , & prononce que de lui

adminiftrer de nouveaux remedes , ce feroit courir un rif

que prefque certain . Cependant loin que la maladie s'aigriffe

par les nouveaux renedes qu'on employe elle diminuë fi

confiderablement que la malade dans la fuite fe trouve en

état de fe lever ; de remuer le bras , de marcher feule * dans

fa chambre en s'appuïant contre le mur , d'aller à pied avec

quelque foutien à l'Eglife , dans des maifons voifines , & de

fe trouver à des nôces. N'eft- il pas furprenant que le fieur

Thieullier ait ofé rappeller dans fa dépofition , un juge-

ment fi précipité , & s'y foutenir , malgré les expériences

qui devoient l'avoir detrompé ?

la

3' . On ne doit pas être moins furpris , ainfi que l'ont ob-

fervé les Maitres de l'Art , de lui entendre dire › que dans

l'espace de fept jours , il avoit tenté tous les remedes que

Medecine peut fournir. Nous voulons bien croire qu'à l'âge

d'environ trente ans , il connoiffoit tous ces remédes : mais

peut-on dans l'efpace de fept jours , employer tous ceux

que la Medecine peut fournir contre la paralyfie d'une jeu-

ne perfonne ? Ces raifons nous difpenfent fans doute de fouf

crire au jugement de ce Docteur , lorfqu'il dépofe que la ma-

ladie de la Demoifelle Moffaron étoit incurable.

Dépofi
tions

de la

Dame Thomas
sin
&

autres.

tention.

La Décifion du fienr le Vaffeur Chirurgien , & du fieur Cle- fieur Clerambourg &
Le jugementdes

rambourg Apoticaire , qui affurent la même chofe , n'eft le Vaffeur , encore

pas d'un plus grand poids . Outre que le premier s'eft dé- moins digne d'at

crié lui-même par le témoignage qu'il a rendu au fujet de la

Demoiſelle de Laloe , l'un & l'autre ont avancé une fauffeté

infigne , lorfqu'ils ont depofé que , depuis la retraite du Me-

decin Thieullier , les remedes furent fans aucun avantage&

fuccez, qu'ils furent toûjours infructueux , ne gueriffant , ni ne

diminuant la paralyfie. La Demoiselle Mofaron & un grand

nombre de témoins leur donnent un démenti formel fur ce

point , en atteftant qu'aprez que le Medecin fe fut retiré ,

la malade jufqu'alors fans mouvement du côté gauche , &

comme immobile dans fon lit , fut quelque tems après en

état de fe lever & de marcher.
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Témérité de ceux

qui ont atteftédans

Finformation que

la Dile Moffaron a

guérie fur le tom-

beau du Sr. Pâris .

été foudainement

Les faits qui ont

précédé ou fuivi la

feconde ftationà ce

tombeau , ne le

prouvent point.

1. Parce que ceux

qui atteftent ces

fent.

On a donc les plus fortes raifons de croire , que la mala-

die de la Demoiſelle Moffaron pouvoit être guerie par l'art

ou par la nature : & entre les autorités qu'on employe

pour perfuader le contraire , il n'en eft aucune qui doive

faire impreffion.

Il n'eft pas moins certain que c'eft une prétention fans

fondement folide , que la guerifon ait été fubite : c'eſt à-

dire , qu'elle ait été operée precifement dans le tems que

la malade prioit pour la feconde fois , fur le tombeau du

fieur Pâris.

Nous fçavons que les fieurs le Vaffeur & Clerambourg

l'ont attefté , mais comment pouvoient ils en être affurez

Suivant leur propre dépofition ils n'avoient vû la malade

que quelques femaines , ou quelques mois avant qu'elle al-

lât à S. Medard , & que quatre ou cinq jours après fa pré-

tenduë guerifon miraculeufe. Il eſt viſible que leur zéle pour

accrediter les nouveaux miracles , leur a fait croire qu'ils

pouvoient fe donner pour témoinstémoins , de ce qu'ils avoient

feulement entendu dire.

Les autres temoins qui font la méme dépofition , ne font

point des Maîtres de l'Art en matiere de maladie & de gué-

rifon & les fieurs Curez déclarent qu'ils ne veulent s'arrêter

qu'au témoigage des Maîtres de l'Art. Il paroit en effet qu'il

falloit être expert en ce genre , pour juger furement , fijuf-

qu'au tems où la malade alla faire fa feconde ftation au tom-

beau du fieur Pâris , fa maladie avoit toûjours perfeveré , &

fi dés ce moment elle fut entierement diffipée.

›

On nous dira fans doute que la preuve en réfulte des faits

qui ont précedé cette feconde ftation & de ceux qui

l'ont fuivie faits dont les yeux font les juges , & que les

temoins atteſtent qu'ils ont vûs.

Mais pouvons-nous fans inquiétude ajoûter foi à des té-

faits , fe contredi- moins , qui fe contredifent manifeftement fur le plus confidé-

rable de ces faits , c'eſt- à- dire , fur la maniere dont la Dlle Mof.

faron , arrivée le 24 Juin chez le fieur Verrier , parvint juſqu'à

la chambre qui lui étoit preparée ? Selon les uns , elle

fut foûtenue à portée pour monter dans fa chambre : felon

* La Demoiselle moffaron dit , qu'elle fut foûtenue & même portée par les per-

Sonnes qui l'aidoient à monter. Son pere dépofe , qu'ilfallut la porter dans la chambre
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les autres ,** elle fe traîna en fe couchant le long de l'efca-

lier , & ne s'aidant que de fa main droite & de fon pied droit.

La contradiction
eft palpable , & fait neceffairement

foup-

çonner la fincerité des remedes.

Recevons néanmoins pour vrais ces faits contradictoires

qu'ils atteſtent , & tous les autres faits dont leurs dépofitions

font mention ; s'enfuit il que la guerifon ait été operée ſou-

dainement , & préciſement dans le tems que la Demoiſelle

Moffaron prioit pour la feconde fois auprès du tombeau du

fieur Pâris ?

la

Pour en tirer cette confequence , il faudroit être affuré

qu'il n'y a point eu de feinte de fa part , dans ce qui parut en

elle avant & après cette feconde ſtation. Mais quelle cer-

titude en avons nous ? N'y a- t-il pas eu de l'affectation

dans l'extrême foibleffe où elle parut être la furveille ,

veille & le matin du jour auquel elle annonça fa guerifon ?

On ne voit point qu'avant ce tems elle ne put prefque fe foû-

tenir qu'elle ne put monter un eſcalier fans être portée , ou

fans fe traîner dans l'étrange attitude que quelques temoins

ont décrite. Il paroît par la dépofition de la Dame Thomaſ

fin , que la malade marchoit feule dans fa chambre , à la fa-

veur de quelque appui : & plufieurs autres temoins rappor-

tent qu'elle faifoit des vifites , qu'on la rencontroit marchant

dans les ruës. Pourquoi donc femble t-elle être dans une fi

grande foibleffe , quand elle eft arrivée chez le fieur Verrier,

auprez de S. Medard ? Peut-on ne pas craindre que par cet

objet touchant , elle n'ait voulu préparer les fpectateurs à

prendre pour un miracle , l'effort qu'elle devoit faire en re-

montant feule le 26. au foir un premier étage.

Quelque fondé que paroiffe le foupçon que ces réfléxions

font naître , toûjours eloignés de ceder aux apparences défa-

vantageufes au prochain , nous n'appuierons que fur ce point

inconteſtable , que : fi la Dlle Moffaron a voulu ufer de feinte ,

elle l'a pû,& que nous ne faurions être affurez qu'elle ne l'ait

pas voulu. Dès-là tout roule fur la fincerité incertaine de cette

qui lui étoit deftinée . Le fieur Moffaron fils , de même, le fieur Apparuit affure qu'il

foutint alors tout le poids de fon corps.

** Le fieur Verrier ,fa femme , fon fils & fa fille atteftent que la Demoiſelle Mof-

faron ne put monter dansfa chambre aupremier étage , qu'à quatre pattes , couchéeſur

la montée , s'aidant feulement de la main droite , & de fon pied droit, & qu'elle ne put

quand elle fut en haut , fe relever qu'à l'aide des perfonnes qui lafoutenoient.

2. Parce qu'il eft

incertain fi la Dile

Moffaron n'a pas

ufé de feintes.



64

Nulle preuve d'ail-

leurs que d'abord

ſtation au tombeau

du ficar Pâris , la

aprés fa feconde

querifon aitété par
faite , comme on .

le prétend.

.

fille. Or un miracle fondé fur un tel appui , eft-ce un mi-

racle prouvé ?

Quand même nous fuppoferions , ce qui eft manifeftement

faux ,qu'il y a une certitude abfolue , qu'il n'y eut point de

feinte & d'affectation dans la foibleffe , où la Demoiſelle

Moffaron parut être en arrivant chés le fieur Verrier , &

jufqu'au troifiéme jour de fon arrivée on ne peut en ce

cas fe difpenfer de croire que cette extrême foibleffe fut l'ef

fet de quelque revolution , caufée par les remédes qu'elle avoit

continuez jufqu'à ce jour , comme elle le fait clairement

entendre ; ou par la chaleur de la faifon , ou par l'agitation

du voïage , ou par que'qu'autre circonftance . Car enfin cette

foibleffe n'étoit pas fon état ordinaire , ni celui où elle s'étoit

trouvée , lorfqu'elle monta en carroffe pour aller chez le fieur

Verrier. Or faut il fouvent autre chofe qu'une revolution ,

pour guérir dans une jeune perfonne des infirmitez telles

que celles de la Demoiselle Moffaron ? C'est une réfléxion

des Maitres de l'Art qui ont été confultez .

13

Il est donc plus que probable que par cette efpece de

crife , la caufe des infirmitez de cette fille , étoit diffipées

lorfqu'elle alla au tombeau du Sr. Pâris : qu'alors elle étoit en

état de faire aifement plufieurs actions qu'elle ne faifoit au-

paravant qu'avec peine que néanmoins elle ne s'aperçut

de cette facilité , que lorfqu'étant feule à genoux auprès

du tombeau , elle eut befoin de fe relever ; que s'étant rele-

vée fans beaucoup d'effort , elle crut avec fimplicité que

ce qui n'étoit en elle que l'effet d'une revolution naturelle ,

étoit une faveur du Ciel , obtenue par linterceffion du

fieur Pâris.
F

Il est encore à remarquer qu'il n'y a pas même de preuve

dans la procedure , que la guerifon de cette malade ait été

parfaite , dans le moment qu'elle eût achevé la feconde ſta-

tien. Plufieurs temoins l'affurent à la verité : mais elle même

le dit elle ? Qu'on examine avec attention fa déclaration :

on y trouvera qu'en parlant de ce qui lui arriva à faint Me-

dard , elle ne dit point qu'elle fe foit trouvée deflors dans

une fanté parfaite , qu'elle n'ait plus fenti d'incommodité.

Elle fe contente de dire qu'elle fe releva avec facilité : qu'elle

s'en retourna feule , & qu'elle monta le foir à fa chambre

fans foutien. Ce n'est que par raport au tems qui a fuivi fa

neuvaine
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neuvaine , qu'elle affure qu'elle ne fent plus aucune incommodi-

té du côté gauche , & s'est trouvée parfaitement guerie.

Preuve fort probableCette obfervation eft fortifiée par un fait conftant dans

la procedure. Le fieur Verrier & Suzanne Vizé fi femme du contraire.

atteftent , que la Demoiſelle Moffaron demeura chez eux

pendant trois semaines. Pourquoi prolonge - t'elle ainfi fon

fejour dans une maison étrangere Pourquoi fon Pere , qui

doit être empreffe d'avoir chez lui une fille fi favorifée du

Ciel , & pleine de fanté après tant de maux foufferts , ne

la rappelle t'il pas , du moins après la neuvaine achevée ?

Cela donne un jufte lieu de penfer , que la malade n'étoit

encore qu'en convalefcence ; qu'elle n'étoit parfaitement

guerie , ni le 26. de Juin , ni à la fin de fa neuvaine ; &

que par des ménagemens prolongez pendant trois femai-

nes , on voulut donner le tems à la nature d'achever fon

ouvrage.

& Clerambourg, lorf-

effet miraculeux de

de Dicu.

Après tout ce que nous venons d'obferver , qui ne feroit Temerité des Sieurs

furpris d'entendre les fieurs Thieullier , le Vafleur & Cle- Thieullier, le Vafleur

rambourg prononcer que cette guerifon ne peut être attri- qu'ils décident que

buée qu'à la Toute puiffance de Dieu ? Qu'en fçavoit le Sr. cette gueriton eft an

Thieullier , lui qui convient que depuis plus de 17. mois , la Toute - puiffance

il n'avoit point vû la Demoiselle Moffaron ? Lui qui par

confequent n'avoit vû ni les divers états de la maladie , ni

les effets des remedes ? Lui qui ne fit même aucune quef-

tion à la malade guerie , pour découvrir fi la vertu de la

nature ne le manifeftoit point par quelque endroit dans la

guerifon ? fe fouvient qu'un an & demi auparavant un

bras de cette fille étoit immobile il croit fe fouvenir qu'il

la vit alors traîner la jambe , quoiqu'elle ne pût encore for-

tir de fon lit : & parce qu'il la trouve aujourd'hui qui mar-

che librement , parce qu'elle lui ferre la main , fans faire

attention à ce qu'il a lans doute oui dire de l'efficace des

remedes employez ; fans fe rappeller cet axiome connu de

tout Medecin , qu'il arrive des chofes extraordinaires dans

la nature ; fans examiner s'il ne refte à la malade rien de

fes anciennes infirmitez , fur des relations, vagues & fans dé-

tail , il n'hésite pas à s'écrier au miracle Divin. Eft ce ainfi

qu'un Medecin fage & éclairé doit fe conduire dans une af-

faire de cette importance ?

I
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·

Les atteftations des fieurs Clerambourg & le Vaffeur , que

l'on cite avec emphaſe , ne font pas plus capables de faire

impreffion. Pourquoi ont ils crû que cette guerilon étoit

un miracle C'eft , dit le premier , parce qu'il a toûjours re

gardé cette maladie comme incurable c'eft à dire , qu'il croit

au miracle , parce qu'il eft dans une grande erreur :.eft-ce

un motif d'y croire nous- mémes ? C'eſt encore , difent - ils

tous deux , parce que la guerifon a été fubite. Ont- ils donc

été témoins de cette circonstance , pour qu'ils puiffent l'attef

ter & appuyer leur décifion fur ce fondement ? Non , au

tems de cette prétenduë guerifon , il y avoit environ quinze

jours que l'un n'avoit vû la malade ; & l'autre d'avoit perduë

de vûë depuis deux mois , ou deux mois & demi. Et cepen-

dant ils decident fans balancer , que c'eft part miracle qu'elle

eft guerie. Comme fi dans l'intervalle du tems où ils ne

T'ont point vûë , il n'avoit pû lui arriver rien de naturel , qui

fut capable de perfectionner la guerifon , que la nature &

les remedes avoient fi heureuſement avancée. Des décifions

fi peu meditées meritent-elles quelque attention ?

"

Nous ne poufferons pas plus loin nos reflexions fur ce pré-

tendu miracle. Après celles que nous avons faites , il eft viſible

qu'on ne produit aucune preuve folide , que la guerifon de

la Demoiſelle Moffaron ait été operée fubitement fur le tom-

beau du fieur Pâris ; & qu'il eft abfolument faux que fa ma-

ladie ait été incurable. Ainfi difparoit & s'évanoüit le pro-

dige fi vanté par les vingt trois Curez ; & il ne refte que la

furpriſe de voir tant de perfonnes réunies , dans le vain pro-

jet d'en établir la créance.

Voilà , MONSEIGNEUR , les reflexions que nous avons

faites fur les informations de mil fept cens vingt-huit : ré-

flexions qui détruifent abfolument l'idée que les vingt-trois

Curez en ont voulu donner.

Ils ont avancé qu'elles font juridiques , & revêtuës de tout

ce qui peut les rendre autentiques , & leur donner une for-

ce , que rien ne fçauroit détruire , ni ébranler.

Nous avons démontré au contraire que ce font des pieces

informes , nulles & défectueufes , dénuées de toute autorité ,

& qui ne peuvent entrer dans l'ordre judiciaire.
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Les mêmes Curés ont affuré, que les preuves qui résultent

des dépofitions ,font fi victorieufes en faveur de quatre des faits

dont le fieur Thomaffia a informé , qu'elles diffipent tous les

doutes , portent la perfuafion dans les efprits , & forcent le Juge

même à les reconnoître comme certains , & à les munir du ſceau

de fon autorité.

Par la difcuffion que nous avons faite des témoignages qui

compofent les informations , nous avons prouvé qu'elles font

infuffifantes , pour établir la verité des prodiges , qui en font

l'objet ; & qu'on ne peut , ni les publier fans une exceffive

imprudence , ni les croire fans une aveugle prévention.

Perfuadés de la folidité des reflexions que nous avons eu

l'honneur d'expofer à VOTRE GRANDEUR , nous croyons ,

MONSEIGNEUR, qu'il eft de notre devoir de reclamer au-

jourd'hui votre autorité , pour précautionner les Fidéles con-

tre une credulité dangereufe , dont nous avons tant lieu de

déplorer les pernicieux effets. Credulité qui a érigé en mi-

racles , des guerifons qui ne prefentent rien de fuperieur

aux forces & aux reffources de la nature. Credulité qui a

fait reverer comme des faveurs du Ciel , d'affreufes convul-

fions , effets visibles d'une impofture meditée , d'une imagi-

nation frappée , ou de la malice du Démon. Credulité enfin

qui a été jufqu'à confacrer des fcenes pueriles ou cruelles ,

des actions même les plus honteufes , & des impietez les plus

facrileges.

Il n'eft pas neceffaire , MONSEIGNEUR , de vous propo-

fer les remedes qu'il convient d'apporter a de fi grands de-
fordres

;
votre zele & votre fageffe vous les fuggereront.

Nous nous renfermerons dans l'objet fur lequel vous avez

excité notre miniſtere.

>.CE CONSIDERE' MONSEIGNEUR , plaiſe à VOTRE

GRANDEUR , déclarer que les Procès - verbaux mentionnez

dans la prefente Requête , & qui vous ont été prefentez par

les 23. Curez , font informes , & fans autorité ; que le mira-

qu'on prétend avoir été operés en faveur de Pierre Lero ,

de Marie Jeanne Orget , d'Elifabeth de Laloe , & de Marie-

Magdelaine Moffaron , font indignes de toute créance : défen-

dre de publier tant les prétendus miracles dont il a été infor-

mé , que les treize dont il est fait mention dans la feconde

cles

I ij
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Requête defdits ficurs Curez , & tous autres qu'on attribuë

à invocation du fieur ParisPâris ; & en renouvellant l'article

XXX. des Statuts Synodaux de ce Diocefe & votre

Mandement du 15. Juillet 1731 faire, generalement dé

fenfe de publier aucuns nouveaux miracles , qu'aprés que

vous en aurez reconnu & declaré juridiquement la verité;

& dire que l'Ordonnance qui interviendra à ce ſujet , fera

enregistrée au Greffe de l'Officialité , lûë & publiée par tout

où befoin fera.
i

4

1

C
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ORDONNANCE

DE MONSEIGNEUR

L'ARCHEVESQUE

DE PARIS,

RENDUE fur la Requête du Promoteur General de

l'Archevêché de Paris , au fujet des prétendus mira-

cles attribuez à l'interceffion du Sieur Paris Diacre

inhumé dans le Cimetière de la Parroiffe de St. Medard.

C

4

HARLES- GASPARD GUILLAUME

DE VINTIMILLE DES COMTES DE MAR-

SEILLE DU LUC , par la permiffion Divine

& par la grace du Saint Siege Apoftolique

Archevêque de Paris , Duc de Saint Cloud ,

Pair de France , Commandeur de l'Ordre du

Saint Efprit , &c. Au Clergé Seculier & Regulier , & à tous

les Fidéles de notre Diocéfe : Salut & B nediction.

Depuis quelques années , mes très - chers Freres , la Ville



de Paris , les Provinces , toute la France retentiffent du bruit

des prétendus miracles , que l'on publie comme operez par

l'interceffion du hieur Pâris Diacre inhumé dans le Cimetie

re de la Parroille de faint Medard.

Un Parti puiflant fe déclare hautement le défenfeur de

ces prodiges ; qu'il regarde comme décififs en fa faveur. II

prétend que des miracles éclatans faits fur le tombeau & par

l'interceffion d'un Appellant de la Conftitution Unigenitus

la renverfent , & canonifent l'Appel ; que c'eft Dieu même

qui fait entendre fa voix , pour anéantir un Décret emané du

Saint Siége , & reçu par le Corps des premiers Pafteurs ; &

pour apprendre aux Fidéles à défobéir , non feulement fans

fcrupule , mais en quelque maniere par devoir , à ceux que

JESUS CHRIST a établis pour conduire fon Eglife.

Les Adverfaires de la Bulle , accablez fous le poids de la

plus grande autorité qui foit fur la terre , feule en droit de

terminer toutes les conteftations qui concernent la Religion ,

one envifagé comme une derniere reflource , d'oppoler à

cette autorité la voix des miracles : comme & Dieu pouvoit

être contraire à lui-même , & combattre par des effets extra-

ordinairesde fa Puiffance , ce qui eft enfeigné par le miniftere

ordinaire & toûjours fubfiftant , avec lequel JESUS-CHRIST a

promis d'être tous les jours jufqu'à la confommation du fiécle.

Oui , mes trés-chers Freres , tel eft le principe qui a infpiré à

des perfonnes d'ailleurs éclairées , un zéle aveugle pour ac

crediter les miracles attribués au fieur Pâris. C'est pourfo-

menter la défobéiflance au Pape & aux Evêques , & pour

juftifier tous les fentimens dans lesquels on dit que ce Diacre

eft mort , qu'elles ont violé toutes les regles , en publiant

comme notoires & certains , des prétendus miracles qui

n'ont été ni juridiquement examinez , ni reconnus par ceux

aqui il appartient de décider fur ces matieres.

-L'excès de la prévention a été porté jufqu'à divinifer

l'œuvre des convulfions , ces fcenes fcandaleufes & extrava-

gantes , que la Religion & la raifon tejettent de concert.

L

•

Cette méme prévention a été la fource des jugemens que

Pon a formez à notre égard . Si nous avons parlé pour décla-

erer faux ,fur des preuves convaincantes , un miracle qu'on

avoit debité comme certain , fur des témoignages mandiez ,

furpris au alterez : non feulement on ne s'eft point rendu aux
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preuves les plus claires , mais encore on nous a accufés d'a-

voir voulu étouffer les merveilles de Dieu , & d'avoir em-

ployé pourune fin fi criminelle , l'autorité qui nous eft con-

fiée. Si depuis , par des confiderations fages , pacifiques , &

pour ne pas aigrir un mal que nous voulions guerir , nous

avons gardé le filence , dans un tems où les efprits n'étoient

pas difpofez à profiter des meilleures inftructions , nôtre fi-

lence méme a été interpreté comme l'effet de l'impuiflan-

ce où nous étions de contredire les miracles , & d'une re-

folution opiniâtre de ne point rendre gloire à Dieu.

Mais au milieu de ces jugemens défavantageux que l'on

a portez fur nos demarches publiques , & fur une inaction

apparente , fur nos paroles & fur nôtre filence , peu toucheż

de ce qui nous regarde perfonnellement uniquement oc-

cupez du foin de vous être utiles , & de remplir les de

voirs de nôtre Ministére , nous avons examiné devant Dieu

ce que l'intérêt de la Religion , le refpect pour la verité ,

les Regles de l'Eglife , le bien de vos ames exigeoient de

nous : & c'eft fur ces feuls objets que nous avons tâché de

regler nôtre conduite.

Toûjours animez du même efprit , fans vouloir, mes très-

chers Freres , faire nôtre apologie , nous croyons devoir

vous rappeller ce qui s'eft paffé depuis quatre années , par

rapport aux miracles attribuez au fieur Pâris , vous expofer

avec fimplicité , & comme vous parlant devant Dieu , les

principes & les motifs qui nous ont conduit jufqu'à pré-

fent , & ceux qui nous déterminent aujourd'hui.

•

En 1731. on répandit un Ecrit qui avoit pour titre , Dif

fertation fur les miracles , & en particulier fur ceux qui ont été

operez au tombeau de M. de Paris en l'Eglife de S. Medard :

Ouvrage dont l'objet principal étoit de faire regarder com-

me miraculeuſe , la guerifon d'une fille de la Parroiſſe de

S. Barthelemi , nommée Anne le Franc.

Nous crûmes devoir examiner par nous mêmes avec la

plus grande attention , & faire examiner par plufieurs Théo-

logiens cette Differtation qu'on publioit de toutes parts avec

un air de triomphe.

Nousreconnûmes , 1 ' . Qu'au mépris des Loix de l'Egliſe

& de celles de ce Diocéfe , on entreprenoit de publier dans

cet Ecrit des miracles , que nous n'avions ni vérifiez , ni ap-
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Differt. p. 22.

prouvez. 2. Que par un abus très dangereux on vouloit

introduire dans nôtre Diocéfe , un culte religieux & pu-

blic , qui n'eft point autorifé de l'Eglife . 3. Que par un

autre abus encore plus criminel , on vouloit fe fervir de ce

prétendu miracle : pour foûlever les Fidéles contre les Pafe

teurs legitimes , & que dans cette vûë on avoit fait dire à

une fille fimple & ignorante , qu'elle avoit demandé à Dieufa

guerifon , non comme un bienpour elle , mais comme un figne par

lequel Dieu fit , connoître quel est le parti de la verité.

ja

Toutes ces circonftances exciterent nôtre zéle ; nous nous

crûmes dans l'obligation d'ordonner une information pour

découvrir la verité. Quarante témoins furent entendus fur

la nature de la maladie d'Anne le Franc , & furles circonftan-

ces de fa guerilon les depofitions des témoins reçûës juridi-

quement , furent communiquées à plufieurs Medecins; & cé

fut fur un concours de preuves , qui ne lailloient plus aucu-

ne matiere de doute , que par nôtre Mandement du 15. Juil-

let 1731. 1' . Nous declarames faux le, miracle que l'on pré-

sendoit avoir été operé le 23. du mois de Novembre 1730%

en la perfonne d'Anne le Franc, 2 ' . En renouvellant, l'Article

XXX.des Statuts Synodaux de ce Diocèfe , nous défendîmes

de publier aucuns nouveaux miracles , que de nôtre autorité,

& après quepar un examen canonique , nous en aurions reconnu

&declaréjuridiquement la verité. 3'. Nous fimes défenfes de

rendre aucun culte religieux aufieur Paris , d'honorerfon tombeau,

de célebrer ou defaire célebrer des Meffes en fon honneur. Défen-

fes que des confiderations très importantes nous obligerent de

prononcer:& que les abus , les excez & le fanatifme qui ont

ont étéles fuites de cette vaine dévotion , ont pleinement

juſtifiées. 4'. Enfin nous condamnâmes l'Ecrit intitulé : Dif-

fertation , &c. comme rempli defuppofitions & d'impoftures...... inju‐

rieux au Pape & au Corps des premiers Pafteurs.

Ce Mandement , mes très chers Freres , déconcertoir

les mesures de ceux , qui efperoient tirer les plus grands

avantages , du prétendu miracle operé fur Anne le Franc. La

fauffeté & l'impofture découvertes for un fait que l'on avoit

débité avec confiance dans le public comme miraculeux ,

repandoient des nuages , & faifoient naître des doutes fur tous

cles autres ,qui ne paroiffoientpas appuyez d'un fegrand nom-

bre de témoignages. Auffi tout fut mis en ufage pour empê-

cher
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cher les effets que nôtre Mandement commençoit à pro-

duire fur les efprits raifonnables.

Avant ce Mandement , on avoit gardé un profond filence

fur certaines informations faites en 1728. par le fieur Tho-

maffin Vicegerent de l'Officialité , en confequence , dit on ,

d'une, Commiffion de M le Cardinal de Noailles , touchant

quelques guerifons annoncées au Public comme miracu-

leufes. Pendant près de neuf mois que ce Prelat avoit fur-

vécu à ces informations , il n'avoit été queftion ni de la

part du Promoteur de requerir , ni de la part d'aucun au-

tre d'agir pour la publication des faits dont on avoit infor-

mé: & depuis la mort de nôtre Prédeceffeur , plus de deux

ans s'étoient écoulez fans qu'il y cut eu aucun mouvement

à ce fujet.

Le Mandement par lequel le prétendu miracle opere

fur Anne le Franc eft declaré faux , parut dans le mois de

Juillet en 1731. Peu aprés les Procez verbaux dreſſez en 1728

font tirez de l'obfcurité , où ils étoient reftez pendant trois

années. Le dixième d'Août 1731. un inconnu les porte

chez Savigny Notaire : le lendemain onzième du même

mois , le Pere Fouquet Prétre de l'Oratoire paroit chez le

même Savigny , & fait dreffer un Acte de dépôt de ces

pieces.

"

Enfin , le treizième d'Août de la même année , vingt - trois

Curez de nôtre Diocéfe nous firent rendre une Requête

dans laquelle attribuant nôtre Mandement du 15. Juillet

de la même année , à une ſurpriſe qu'ils difent avoir été

faite à nôtre Religion ; ils nous requierent de recevoir les

copies de cinq Procez verbaux , dreffez [ à ce qu'ils préten-

dent par les ordres de feu M. le Cardinal de Noailles , fur

cinq differens miracles attribuez à l'interceffion du fieur

Pâris , dont quatre , difent ils font prouvés avec éviden-

ce: & de faire examiner d'une maniere canonique , les autres

faits qui fe font operés , ou qui s'operent encore tous les

jours , par l'invocation de ce Diacre .

Dans une feconde Requête qui fuivit de prés la premiere

les mêmes Cutés réïtererent la méme demande , & nous re-

quirent de faire informer touchant treize autres guerifons

miraculeufes , dont ils font l'énumeration & offrent d'ad-

miniftrer les preuves & les temoignages. Et pour nous faire

K
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mieux connoître l'efprit qui les faifoit agir , cette feconde

Requéte fut imprimée dés le lendemain du jour qu'elle nous

avoit été renduë , fans avoir attendu notre réponſe.

Nous vous l'avoüons , mes très chers Freres , malgré la

moderation dont nous avons donné tant de preuves , nous

ne pûmes nous empêcher d'être fenfiblement touchez d'un

procedé , qui outrageoit en notre perfonne tout l'Ordre

Epifcopal.

que

Rien de plus irregulier qu'une telle conduite. Des Prêtres fe

liguent enfemble , malgré la difpofition des Loix qui le dé-

fendent : ils ofent approuver publiquement un culte , lear

Archevêque vient de défendre par un Mandement folemnel :

ils lui font une demande , qu'ils fçavent eux mêmes ne devoir

aboutir qu'à un dangereux éclat , qu'à foulever les efprits , &

à augmenter les troubles dont le Diocéfe eft agité . L'objet

de leur requifition eft étranger aux fonctions de leur miniſte

re ; mais un zele ardent & peu mefuré les transforme en Pro-

moteurs , & leur fait ufurper une fonction qui ne leur appar-

tint jamais. Non contens de critiquer avec indecence notre

devonsnous

conduite , ils nous prefcrivent le jugement que

ter , & femblent nous interdire l'examen des faits , fur lesquels

ils demandent que nous prononcions. A ces traits qui ne recon-

noîtra une entrepriſe contraire à toutes les loix de la fubor-

dination & de la dépendance ?

por-

Si ces Curez avoient quelque peine & quelques difficultez

fur notre Mandement , & fur la maniere dont nous nous

étions expliqués , foit par rapport aux miracles , foit à l'égard

du culte rendu au fieur Pâris , le refpect pour le caractere dont

nous avons l'honneur d'être revêtus , les loix de la fubordina-

tion , le defir de maintenir la paix ne les obligeoient-ils pas

de nous faire , fans affociation & fans éclat , des reprefenta-

tions aufquelles nous aurions eû égard , fi elles avoient été

juftes & bien fondées ? Mais on ne cherchoit à décou

vrir la verité , & à maintenir l'ordre ; & ces Requêtes pre-

fentées avec indecence , publiées avec précipitation , impri-

mées contre les loix de la police publique , ne faifoient que

trop connoître que l'on vouloit émouvoir les efprits , & nous

rendre odieux , en faisant croire qu'il y avoit des miracles

évidens que nous ne pouvions combattre , & que nous vou-

lions étouffer.

pas

1
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Des perfonnes dont nous eftimons les lumieres , nous preffe-

rent d'employer notre autorité , pour reprimer une entrepri-

fe fi contraire à la fubordination , & nous ne pouvions im-

prouver leur zele. Cependant les fentimens de la charité

paftorale l'emporterent dans notre cœur fur toute autre con-

fideration nous crûmes que la douceur & la patience fe

roient peut être plus efficaces , pour faire rentrer les Curez

en eux- mêmes , que les voyes d'autorité ; & dans l'efperance

que le tems & la reflexion leur feroient enfin comprendre

toute l'indecence de leur procedé , nous nous determinâmes

au parti du filence , que nous garderions peut - être encore

aujourd'hui , fi une nouvelle démarche de leur part ne nous

forçoit à parler.

- Dans un Ecrit imprimé , qui paroit fous leur nom depuis

quelque tems , ils femblent nous reprocher notre filence ; ils

rappellent les deux Requêtes qu'ils nous adrefferent en 1731 .

& après avoir dit qu'il étoit naturel de penfer qu'elles nous en-

gageroient à approfondir la verité , ou la fauffeté des faits fi in-

tereffans , qui nous étoient denoncez par un fi grand nombre de

Curez , ils ajoûtent que nous avons pris un parti tout different

que nous avons gardé un profond filence , & que leurs deux

Requêtes font demeurées fans réponse de notre part.

Ceft ainsi qu'ils ne craignent pas de nous provoquer pour

la troisième fois par des Ecrits publics , à l'examen des Pro-

cez verbaux , qu'ils nous ont fait remettre en 1731. & des

faits qui y font renfermez. C'est ainsi que notre moderation

& notre patience à leur égard , n'ont fervi qu'à les rendre

moins circonfpects , & qu'ils s'en prévalent en faveur des

prétendus miracles.

·
Dans ces circonstances , mes très chers Freres , il ne

nous est plus permis de nous taire nous vous avons donné

affez de preuves du defir que nous avons de conferver la

paix , il eft tems de faire ufage de notre autorité. C'est dans

cette vûë que nous avons communiqué à notre Promo-

teur les Procez verbaux dreffez en 1728. & par lexa-

men que nous avons fait des motifs expofez dans la Re-

quête qu'il nous a prefentée , nous avons reconnu , 1 ' . Que

ces Procez verbaux font nuls dans leur origine , parce qu'ils

ont été dreffez , ou fans Commiffion , ou en vertu d'une Com-

miffion ſurpriſe & obreptice. 2 '. Que , quand dans leur origi-

Kij
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" ils auroient été revêtus des formes les plus folemnelles ,

l'état dans lequel ils nous ont été préfentez , doit nous les

faire regarder comme des pieces qui ne méritent aucun

égard, Souftraits du dépôt où ils devoient être confervez , &

livrez à des dépofitaires inconnus & fans caractere , ils font

devenus fulpects d'alteration & de changement. Séparez

de la Commiffion qui en eft la baſe & le fondement , comme

l'unique titre qui peut conftater quel étoit le pouvoir du

Commiflaire , ce font des Actes fans force , fans autorité ,

inutiles , anéantis , pour ainfi dire , & que nous fommes d'au-

tant plus en droit de rejetter , qu'à s'en tenir au témoignage

du fieur Ifoard Promoteur au tems de l'information , le fieur

Thomaffin ne s'eft pas renfermé dans l'objet de la Commif-

fion , & qu'il a viſiblement excedé les bornes de fon pou

voir.

Non feulement ces procedures font défectueufes dans la

forme , mais elles font encore infuffifantes dans le fond , pour

établir la verité des guérifons miraculeuſes auſquelles on

dit qu'il ne manque que notre autorité , pour les publier fo-

lemnellement aux Peuples,

>

En examinant avec foin les témoignages qui regardent la

guérifon de Pierre Lero , on eſt forcé de reconnoître que cette

guérifon n'a pas même l'apparence d'un vrai miracle ; puif-

que la maladie n'étoit point incurable , que le malade n'a été

guéri que peu à peu , & dans un espace de tems qui étoit plus

que fuffifant pour une guérifon ordinaire & naturelle.

Il n'eft prouvé par l'information faite au fujet de la

Demoiſelle Orget , ni que fes infirmitez ayent perfèveré juf

qu'au tems où elle eut tecours à l'interceffion du fieur Pâris ,

ni que fa guérifon ait fuivi de près ce recours ; conditions

néanmoins , fans lefquelles cette prétendue guérifon ne fçau-

roit paller pour un miracle. La malade eft à cet égard , à

proprement parler , l'unique témoin qu'on puiffe nous ci-

ter ; témoin même trés-fufpect & d'ont la dépofition ne peut

par confequent , pour plus d'une raifon , nous autorifer à pro...

pofer fa guerifon à nos Peuples comme furnaturelle & divine.

Deux autres obfervations font évanouir le miracle.

1º. La Demoiſelle Orget a fait ufage de certains moyens

qui ont procuré à d'autres perfonnes affligées de la même

maladie dont elle fe plaignoit une entierre guérifon , on un
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4

foulagement fi confidérable , qu'elles ne reffentoient plus

aucune incommodité. La caufe du changement qu'on a re-

marqué en elle , eft donc très-incertaine & très équivoque.·

2º. Sa prétenduë guérifon n'a pas été ftable & perfeverante.

Elle ne doit donc pas , fuivant la regle des Thèologiens & des

Canoniftes , être regardée comme une guériſon miracu-

leufe.

A

Qui ofera deformais citer la Demoiſelle de Laloc

comme une perfonne miraculeufément guérie par l'invoca-

tion du fieur Pâris ? L'information fuffit pour faire fentir, que le

miracle prétendu operé en fa perfonne , n'a aucun fondement:

mais les éclairciffemens qui ont été le fruit de nos recher-

ches , & que d'autres voyes nous ont procurez ont dévoilé

pleinement l'impofture. L'aveu que cette fille en a fait elle

inême par une déclaration & une lettre , écrites & fignées de

fa main , doit confondre & déſabuſer , ceux qui ofent foutenir

encore aujourdh'ui , que le miracle operé en elle , eſt un

fait revêtu de tous les caracteres de certitude , que des faits

humains peuvent aquerir.

Quand à la Demoifelle Moffaron , qu'apperçoit- on dans-

fa guérifon qui caracteriſe un miracle divin › La maladie étoit

naturellement guériffable ; & les premiers fuccès des reme-

des employez pour fa guérifon , fembloient promettre ce

que la nature aidée par leur fecours , a opere dans la fuite.

Quelle preuve d'ailleurs que cette guériſon ait été foudaine-

ment operée fur le Tombeau du Sieur Pâris ? Tout porte

croire quelle fut l'effet d'une révolution déja arrivée , lorf

que la Demoiſelle Moffaron alla à ce Tombeu ; révolution

capable de changer tout à coup l'état des perfonnes attein-

tes des mêmes infirmitez , dont il paroît que cette fille étoit

attaquée.

Un grand nombre de témoins ont dépofé en faveur du

pretendu prodige ; mais leur prévention & leur zéle aveugle ,

pour favorifer les miracles du fieur Pâris , font fenfibles , &

décréditent leurs témoignages.

Quels foupçons d'ailleurs , mes très-chers Freres , ne répand

pas fur toutes ces prétendues merveilles la fauffété ave-

rée de la guérifon de Jean Nivet , fourd & muet de naifance?

Nous fçavons que le fieur Thomaffin a également informé

au fujet de cette guériſon , & nous avons tout lieu de croire,

a
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que cette information n'étoit pas moins concluante , que cel

les qui paroiffent aux vingt- trois Curez abfolument decifi-

ves. Cependant la guerifon de Nivet eft fuppofée ; il eft

aujourd'hui fourd & muet , comme il l'a. toûjours été. On ne

peut donc tirer des informations faites par le fieur: Thomaf-

fin , aucune confequence en faveur des autres miracles , dont

on nous demande la publication.

Pour prévenir l'effet que cette information devoit natu-

rellement produire , fi elle parvenoit à notre connoiſſance ,

on la fait difparoitre avant que de produire les cinq autres.

Mais une fupercherie , qui prouve qu'on s'eft crû tout permis

dans le deffein qu'on avoit formé , d'accrediter le nouveau

culte , ne doit point nous ravir l'avantage , que nous tirerions

de cette procedure , fi des mains infidéles ne l'avoient point

fouftraite.

Ici , mes très chers Freres , nous aurions bien lieu de re-

lever avec force , ce que dit au fujet de ces informations ,

M. l'Evêque de Montpellier dans une Inftruction Paftorale

du premier Fevrier 1733. Ce Prélat avance fans balancer

que les quatre miracles , dont nous avons parlé , ont été conf

tatez juridiquement fous M. le Cardinal de Noailles ; & cite les

Inft. Past. de 1733. Requêtes des Curez , comme des pieces victorieufes contre

nous il en triomphe ; & aprés avoir dit qu'elles font de

meurées fans réponse , il demande d'un ton infultant : En fa

veur de qui ce filence parle-t'ilatatu

pag. 12.

Jugez vous- mêmes , mes très chers Freres , d'un triomphe

auffi vain que precipité. C'est un Evéque à près de deux cens

lieues de Paris , qui fans examen , fe hâte d'annoncer comme

certains , des faits dont la verité ne peut être furement éclair

cie que dans les lieux où ilsafe font paffezi, qu'à la faveur

du tems , & que par de longues & exactes recherches. Tout

ce qui a été expofé par le Promoteur , doit vous avoir con-

vaincus que l'appui qui paroifoit à ce Prélat fi folide & fi

afforé lui échape, qu'il ne peut tirer aucun avantage de

notre filence ; & qu'au lieu de nous en faire un reproche ,

il lui eût été avantageux de limiter.

Si en agilant avec la précipitation qu'il eut defirée ,

nous avions propofé à la créance des Fideles , la prétenduë

guerifon miraculeufe de la Demoifelle de Laloe , quel

piege pour les fimples , quel triomphe pour les Libertins ,

quelle occafion pour les ennemis de l'Eglife , de tourner
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en derifion les jugemens émanés de l'autorité Epifcopale ;

enfin , quel fajet de reproche contre nous , de la part de

ceux qui ont à cœur l'honneur du facré caractere dont nous

fommes revêtus ! il

Nous nous attendons que le Parti , forcé maintenant d'a-

bandonner les prétendus miracles , dont le fieur Thomaffin

avoit informé , cherchera à fe retrancher dans les treize , que

les vingt- trois Curez nous avoient requis, d'examiner , & dans

ces autres que les mêmes Curez dilent intereffer us la gloire

de Dieu , la Religion , le 'Jalut des Peuples , en particulier VE- Seconde Requête

glife & la Ville de Paris.
11..

Mais , fi ceux qu'ils nous ont prefentez comme prouvez

avec évidence ; fi ceux qu'ils affurent avoir paru à M. le

Cardinal de Noailles , meriter une informationgjuridique ; fi

ceux enfin qu'ils prétendent devoir fervir de prejugez pour tous

les autres , portent fur illufion , ou fur le menfonge : que

devez-vous penfer , mes très chers Freres , de ces faits qui ne

font appuyez que fur des bruits populaires , ou fur des rela-

tions dreflées par des perfonnes fans autorité , fans caracte

re & obftinées , malgré nos défenſes , à faire valoir une

devotion de parti ?
1

•

Parmi ces guerifons qu'on a annoncées comme miracu

leufes , combien en eftil , dont il feroit extrêmement facile

de montrer la fauffeté , par l'application des Regles que les

Theologiens ont établies en cette matiere ? Combien , qui

ne font que des guerifons lentes de maux curables par l'art ,

ou par la nature ; ou des guerifons imparfaites , fuivies de

rechûtes , & entierement indignes de l'auguſte nom de mi-

racle divin ? Combien , qui n'ont paffe pour furnaturelles ,

quà la faveur du filence qu'on a gardé fur la veritable

caufe qui les avoit produites , & dont la gloire eft dûtë

toute entiere à la nature ?

Il est même plufieurs de ces faits que l'on a publiez avec

le plus de fafte & d'appareil , dont la faufleré eft conftatée

par des preuves autentiques. En voici trois qui font particu

lierement remarquables.

Le premier eft celui qui regarde le fieur le Doulx , & il

tient le premier rang parmi les treize , dont les 23. Curez

avoient requis l'examen , & fur lefquels ils fe difent encore

en état de nous donner tous les éclairciffemens neceſſaires. On a
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prétendu que ce jeune homme , qui demeuroit à la Com-

munauté de faint Hilaire , avoit été attaqué d'une maladie

* mortelle , pendant laquelle on avoit été obligé de lui

faire recevoir le faint Viatique & l'Extrême - Onction. -

On a produit à ce fujet des Certificats de Medecins & Chi-

rurgiens , qui atteftoient la grandeur de la maladie : & on

affure que le malade fut entierement gueri par les reliques

& par une image du fieur Pâris.

" "

Le fieur le Doulx a comparu devant nous le 30. Mars

1732. & après avoir prêté ferment de dire verité , il nous

Piec.juftif.p. 1o. a declaré juridiquement dans un Acte depofé à nôtre Se-

cretariat , que la Relation qu'il avoit dreffée autre fois à

la follicitation de plufieurs perfonnes , & qui avoit été

corrigée plufieurs fois par le fieur Verger Chanoine de

,, Tours ne contient point verité. Il reconnoit la faute

qu'il a faite en publiant un faux miracle : " la maladie que

,, j'ai euë , dit-il , n'ayant été qu'un fimple rhume , accom.

pagné d'une migraine à laquelle je fuis fort fujet : &

n'ayant jamais eu pendant les trois jours que dura ledit

,, rhume , ni point de côté , ni hoquet , ni perte de con-

noiffance. "( Cefont les maux dont les Maitres de l'Art

fuppofoient qu'il avoit été attaqué. ) " Mon plus grand

mal , ajoûte t'il , confiftoit dans les douleurs de tête que

caufoit ma migraine. “

"

C'eſt ainfi que rien n'eft facré , lorfqu'il s'agit d'un inté-

rêt de parti : on ne fait point fcrupule de certifier qu'un mal

leger eft une maladie mortelle : & , contre toutes les regles,

pour une incommodité legere & fans danger , on fait rece-

voirlefaint Viatique & l'Extrême- Onction , & on employe

ainfi les Sacremens même à accrediter l'impofture.

Envain les Partifans des miracles du tems s'efforcent ils

de rendre fufpecte la declaration du fieur le Doulx : tout ce

qu'ils peuvent alleguer contre cet Acte , retombe fur fa Re-

lation enfaveur du miracle. D'ailleurs comment peut-on foup-

çonner de menfonge ce qu'il nous a attefté avec ferinent ?

Eft -il croyable qu'un homme rappellé des portes de la mort

par miracle , & par un coup de la Toute-Puiffance de Dieu ,

fût aflès aveugle & affez hardi , pour défavoüer authenti-

quement le bien fait du Ciel , & pour declarer que ce qu'on

a debité à ce fujet , eft une impoſture dont il a été lui- mê-

me complice ?
Le
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Le fecond fait dont nous avons à vous parler , mes très-

chers Freres , plus celebre encore que le premier , & qui eft

auffi du nombre des treize , dont les vingt trois Curez avoient

offert d'adminiftrer toutes les preuves , eft celui de Don Alfonfe Seconde Requête.

de Palacios.

Dans une Relation imprimée , on a avancé que ce jeune

Efpagnol , qui demeuroit au College de Navarre en 1731

& qui après avoir perdu un œil à l'âge de douze ans , avoit

encore une fluxion confiderable fur l'autre , fut gueri de

cette fluxion par une neuvaine faité à M. Pâris , à la fin de

laquelle on lui avoit appliqué un morceau de la chemife de

ce Diacre. Cette guerifon miraculeufe , dont toute la Ville

de Paris a retenti , paroiffoit confirmée par un certificat du

fieur Gendron.

Mais la procedure faite en Eſpagne à cette occafion , &

dont l'original eft depofé à notre Greffe , ne laiffe aucun

doute de la fuppofition , & de la fauffeté de ce miracle . Il

eft prouvé par cette procedure , que l'œil qu'on affuroit

être miraculeufement gueri , n'eft point gueri ; qu'il a toû-

jours été foible , & fujet aux mêmes fluxions ; qu'il s'affɔi-

blit chaque jour que le jeune homme , depuis inême fon

retour en Eſpagne , s'étant appliqué , a eu fur cet œil une

Auxion auffi confiderable que celle qu'il avoit euë à Paris ,

& qu'il en a été incommodé toutes les fois qu'il a voulu

s'appliquer. Ces faits font atteftez par des témoins très dignes

de foi , Don Manuel de Palacios Aumônier de Sa Majesté

Catholique , Don Alfonfe de Palacios lui-même , & un ha-

bitant de Madrid , ami de Don Alfonfe dès fa tendre jeu-

neffe.

Que cet exemple vous faffe comprendre , mes très - chers

Freres , que la prudence dicta la refolution que nous primes ,

d'être fourds aux clameurs des Partifans du nouveau culte ,

& d'attendre en paix que la verité vint percer les nuages.

Qu'il vous convainque , ainfi que celui du fieur le Doulx

que c'est bien temerairement que les vingt- trois Curez au-

teurs des Requêtes , s'étoient engagez , & s'engagent encore

aujourd'hui , à adminiftrer toutes les preuves , & à fournir

tous les éclairciffemens neceffaires pour la verification des

treize miracles.

Le troiſième exemple que nous choififfons parmi les autres

L

Piec.juftif.p. 11.
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prétendus prodiges , que les Rélations ont annoncez , & celui

dont M. de Monpellier affure , qu'il doit répandre fur tous les

autres le dernier degré d'évidence , c'eft l'accident arrivé à la

veuve de Lorme fur le tombeau du Diacre de S. Medard.

Quel éclat dans Paris , à l'occafion de cette femme ! On pu.

blia par tout qu'elle étoit allée par dérifion à ce tombeau ,

& qu'elle y avoit été frappée foudainement d'une paralyfie,

pour venger l'honneur du Saint outrage . Cependant

yeux de tous ceux qui ne font point livrez à une préven-

tion fans retour il n'y avoit pas ombre de miracle.

*

> aux

La veuve de Lorme , en entrant à l'Hôtel Dieu , & même

après fon entrée , avoit déclaré à plufieurs Ecclefiaftiques

qu'étant allée au tombeau du fieur Pâris , pour y trouver

du foulagement aux maux qu'elle avoit , & fans efprit de

dérifion , elle étoit tombée dans l'accident où on la voyoit.

Deux Chanoines de notre Eglife , ✶ recommandables par

leur fagefle & leur probité , avoient interrogé la malade ;

& elle avoit répeté en leur préfence , la déclaration qu'elle

avoit fait en entrant. Le Procès verbal de fes réponſes

qu'ils drefferent alors , qu'ils fignerent , & qu'ils nous remi-

rent , détruifoit abfolument le fondement du prodige. Mais

le Parti vouloit faire un miracle de punition , d'un accident

tout naturel , & d'autant moins furprenant , que cette femme ,

la nuit qui avoit précedé fon voyage à S. Medard , s'étoit

trouvée incommodée.

Elle devient donc le fpectacle de tout Paris ; on accourt de

toutes parts pour faire parler une malade , dont la tête & la

langue étoient également embaraffées ; on lui fuggere des

déclarations ; un Prêtre fon Confeffeur en dicte une lui-

même par devant Notaires qu'il dit que la malade , qui ne

pouvoit articulier , l'a chargé de faire pour elle rien n'eſt

omis pour faire un prodige propre à infpirer une terreur , qui

ne permettroit plus de méprifer le crédit du Diacre de faint

Medard , & la vertu de fon tombeau.

Le concours affecté d'une infinité de monde au lit de la ma-

lade , obligea le gouvernement à la tirer de l'Hôtel- Dieu ,

pour la placer dans une maifon Religieufe , où on lui a four-

ni tous les fecours que la charité peut infpirer ; & où la

malade rendue à elle-même , & delivrée de ceux qui l'obſe

doient , adéclaré avec ferment , en préfence d'un de nos Vi-
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"

caires generaux , qu'elle n'avoit jamais ni mal parlé , ni mal pen-

fé du fieur Pâris ; qu'elle n'avoit point été au tombeau de ce Dia-

cre pour fe mocquer ; que la nuit qui preceda fon voyage à St.

Medard , elle avoit eu une attaque fâcheufe ; qu'une Dame

qu'elle nomme , la follicita de ne rien dire de cet accident ,

& que , quand on lui demandoit fi elle avoit été au tom-

beau du fieur Pâris par derision , une perfonne dont les foins

lui étoient utiles & neceffaires , lui fuggeroit de répondre ,

oži. Elle a declaré encore que les faits énoncez fous fon nom

le fieur Chaulin dans l'Acte pardevant Notaires , ne font

pas conformes à la verité ; &qu'elle ne l'avoit point prié d'enfai- Pieces juſtifiat. p.8

re la declaration en fon nom , n'étant point alors en état de faire

une pareille requifition , ni même d'y penser. Declaration qui me-

rite d'autant plus de créance , qu'elle s'accorde avec celle

qu'elle avoit faite d'abord à fon entrée à l'Hôtel - Dieu , &

qu'elle avoit repetée depuis , aux deux Chanoines Vifiteurs ,

& à quelques Prêtres de cette Maiſon.

par

Apprenez , mes trés chers Freres , de ces exemples , quelle

foi vous devez ajoûter à ce que les défenfeurs des miracles

du tems en racontent , & combien leurs atteſtations font peu

dignes de créance.

Vous le comprendrez encore mieux , lorfque vous aurez

fait reflexion aux défiances que beaucoup d'Appellans ont

marquées fur la verité de ces miracles. Vous ne pouvez igno-

rer ce que penfent des guerifons miraculeufes accompagnées

de convulfions , les trente Docteurs qui ont figné la Conful-

tation , & entre lefquels il fe trouve plufieurs Docteurs * du

nombre des vingt trois Curez. Il n'eft pas , difent-ils , raison Confult. pag. 22.

nable de croire des faits de cette importance & fi extraordinaires ,

fur des bruits populaires , & fur les feuls rapports de perfonnes

intereffées par des engagemens pris , dès le commencement & fans

examen , és portées par leur pente pour le merveilleux , à con-

vertir en miracles tout ce qui a un caractère fingulier & extra-

ordinaire.

Telle eft idée qu'ils nous donnent de ces miracles , & de

leurs défenfeurs dont le genie & le caractere leur doivent

être parfaitement connus. Mais , fi les Appellans Convulfio-

fur les
niftes ne meritent pas qu'on ajoûte foi à leur rapport

Les feurs Thomaffin Curé de faint Pierre des Arcis , Goy Curé de Ste . Marguerite ,

Bence Curéde S. Roch , Charpentier Curé de S. Leu , Secouffe Curé de S. Eustache.....

Lij
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miracles accompagnez de convulfions , pourquoi , mes très-

chers Freres , aurions nous plus de confiance dans les Appel-

lans non Convulfioniftes , lorfqu'ils nous atteftent des mira-

cles operez fans convulfions ? N'ont- ils point pris des enga-

gemens fur ce fujer ? N'ont-ils pas intereft à accrediter ces

fortes de miracles ? N'avons- no us vû dans les défenfeurs de

l' Appel , du penchant pour le merveilleux , qu'en matiere de

convulfions ?

Ce que ces Docteurs penfent des miracles accompagnez

de convulfions , d'autres Partifans de l'Appel l'ont penfe de

tous les miracles en general attribuez au fieur Pâris. On

fçait que le feu fieur Abbé Duguet , le plus celebre d'en-

tr'eux , doutoit s'il y avoit aucun de ces miracles qui fut ve-

ritable. Les Panegyriftes des convulfions ne l'ont pas ignoré ;

ils en ont fait des plaintes ameres ; & l'Auteur d'un Ecrit fait

Expofit. du fentim. au fujet de la Confultation des trente Docteurs , après s'ê-
de pluf. Theol. défen

feurs legitimesde l'œu- tre objecté une lettre du celebre M. Duguet , dont les trente

vre des Convulſ. & des Docteurs s'autorisent , répond qu'il rejettoit les convulsions

Miracles, c. pag. 11. mais qu'il étoit trop indifferent pour les miracles , & qu'on ne

peut regarder comme avantage , de penfer comme lui fur ces deux

points.

Cette difpofition à l'égard de ces miracles prétendus , n'é-

toit pas particuliere au fieur Abbé Duguet. Combien de

Theologiens devoüez à la même caufe que lui , n'avoient-

Lettre de M. à M. ils pas manifefté leurs inquiétudes à ce fojet ? On vit même ,
aufujet de l'Ecrit in-

titulé : Coup d'œil , il y a plus de deux ans , paroître un Ecrit , où l'un deux

profella hautement qu'il ne prétendoit point foutenir ces mira-

cles. Trifte declaration pour le Parti . M. de Montpellier s'en

eft plaint avec amertume , & les dèfenfeurs des miracles du

fieur Pâris en ont été confternez.

&c. p. 4. & 5.

Enfin , les reproches faits par les Convulfioniſtes aux Ap.

pellans ennemis des convulfions , de leur refroidiffement vi-

fible fur les miracles , méme operez fans convulfions , font

une preuve bien fenfible , que les plus éclairez du parti font

fort éloignez de regarder les miracles du fieur Pâris , avec

les mêmes yeux que les vingt-trois Curez femblent les re-

garder encore aujourd'hui ; & qu'il y a lieu par confequent

d'en concevoir une grande defiance.

Le motif qui a caufé ce refroidiffement pour les prétendus

miracles de ce Diacre , dans des perfonnes intereffées en tout
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fens à les foutenir , doit même , mes très-chers Freres , vous en

inſpirer le plus grand mépris. Ce motif , eft la liaiſon qu'ils

ont avec l'œuvre des convulfions ; œuvre indecente , fcanda-

leufe , fanatique , & qui a juſtement excité la vigilance & le

zele du miniſtere public.

Il eſt conſtant que c'eft faire une grande injure à Dieu, de

lui attribuer ce qui fe paffe dans l'indigne fpectacle que cette

œuvre nous prefente. Plufieurs Ecrivains ont demontré qu'un

grand nombre de ces convulfions ne font que des fourbe-

ries ; qu'un grand nombre d'autres font de vraies maladies

& les Partifans de cette œuvre n'ont ofé le nier. Ils veu-

lent feulement qu'on en reconnoiffe d'un genre très-different :

ils affurent qu'il y en a beaucoup , où l'on voit des traits évi-

demment fuperieurs à ce que l'impofture peut feindre , & à

ce que la nature peut operer : agitations étonnantes , difcours

fublimes dans la bouche de perfonnes fimples , revelations ,

predictions , coups meurtriers multipliez fans accident , gue-

rifons operées par le moyen des convulfions , & par le mi-

niftere des Convulfionnaires , ce font autant d'évenemens ex.

traordinaires , où il leur paroît que le furnaturel fe manifef

te. Ceux des Appellans qui combattent cette œuvre , fou-

tiennent avec raifon , que ceux qui en font les apologiſtes ,

en exagerent beaucoup le merveilleux ; & ajoûtent que po-

fé la verité de certains faits , qu'ils croyent ne pouvoir être

révoqués en doute , il y en a qui viennent neceffairement

d'une caufe exterieure , & fuperieure à tout le pouvoir

des hommes ; c'eſt-à-dire , felon eux , de la puiffance du Démon.

Sans entrer , mes très-chers Freres , dans aucune difcuffion

fur la verité de ces faits , il nous fuffit de vous declarer

qu'ils ne fçauroient être attribuez à l'operation divine.

Rapporterons - nous à Dieu ces difcours furieux , injurieux

à toutes les puiffances , pleins de l'efprit de fchifme , de fe-

dition & de revolte , dont on a eu la temerité d'imprimer

des Recueils ces difcours prononcez , de l'aveu même de leurs

admirateurs , dans l'alienation d'efprit , mêlez d'énonciations

fauffes d'erreurs dans le Dogme & dans la Morale ? Dirons-

nous que ce foit Dieu , qui empêche l'effet de ces operations

meurtrieres , foutenuës , dit-on , une infinité de fuis fans acci

dent ; mais aufquelles on n'a pû confentir , foit en s'en rendans

le fujet , foit en y prêtant fon miniftere , fans tenter le Seigneur



86

& par confequent fans fe rendre coupable d'un très - grand

crime ? Penferons - nous que l'Etre infiniment Saint , employe

pour l'operation de fes miracles , des perfonnes deshonnorées

par leurs debauches ; ou qui dans le tems qu'elles les ope-

rent , tombent dans des indecences capables de faire rougir

les plus libertins ? Non , mes très -chers Freres , on ne peut

attribuer à l'Auteur de toute fainteté , des guerifons qui naif.

fent , pour ainsi dire , du fein de l'infamie , & du milieu de

ces fcenes fcandaleufes , dont la honte rejailliroit fur fon

œuvre il faut les abandonner au Demon , fuppofé, pean-

moins qu'elles foient réelles , & que la nature n'en foit pas

le veritable principe.

Si vous jettez encore les yeux fur quelques autres´ traits

de la conduite des Convulfionnaires , que de nouveaux mo-

tifs pour vous convaincre que ce n'eft que Dieu qui les en-

voye , que ce n'eft point fon efprit qui les anime ! Quelle

temerité dans ces fauffes Propheteffes , qui fe font ingerées

d'impofer les mains , d'exercer les fonctions hierarchiques , de

repreſenter les ceremonies les plus auguftes de nos myſteres !

Quel orgueil dans celles qui ofent prononcer, comme infpi-

rées de Dieu , fur le fort des hommes après leur mort ; qui

obligent des Prêtres à fe mettre à genoux devant elles , écou-

tent la confeffion de leurs fautes fecretes , reglent leur peni-

tence , & le tems de leur reconciliation.

Combien de fecours obfcenes exigez par les Convulfion

naires , & que les fpectateurs n'ont pas eu honte de leur don-

ner Combien de puerillitez , de folies , d'actions contraires

à la modeſtie & à la pudeur , de crimes enfin qui ont été com-

mis dans leur affemblées ?

Arrétons nous , mes très chers Freres , n'entrons point dans

un plus grand détail des miferes & des horreurs , dont cette

œuvre fanatique eft fouillée & compofée : le bruit public

vous en a affez inftruits , & peut-être n'en avez-vous que trop

appris par vous-mêmes. Mais de ces faits certains ne conclu

rez-vous pas avec nous , que ce feroit blafphemer contre Dieu ,

que de lui attribuer une œuvre qui porte de tels earac-

teres ?

C'est ce qu'en ont conclu les Auteurs de la Conſultation.

Aucune des merveilles qu'on dit avoir accompagné les con-

vulfions , ne les arréte revelations , difcours , agitations ,

miraculeufes guerifons , &c. ils meprifent tout , ils condam-
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nent tout , ils foutiennent que tout n'eft qu'un jeu de la.

nature , de l'artifice , ou du Demon. Quand on refleshit ferieu-

fement , aux convulfions ) on ne peut , difent-ils , demeurer en Confult, pag. 296

fufpens. Tout reclame contre. La Majesté de Dieu , la fainteté de

fon culte , l'honneur de l'Eglife , la pureté des mœurs , l'honnêteté

publique , le bon ordre , le maintien des Regles exigent de tous ceux

qui s'intereffent au bien de la Religion , qu'ils concourent avec ze-

autant qu'il eft en eux , à faire ceffer un fcandale qui a duré

trop long-tems , & une illufion qui ne peut avoir que des fuites

funeftes. Les convulfions , ajoûtent - ils , ne font point l'œuvre de

Dieu : & ce prodige de nos jours , autorisé par une admiration mal

placée , doit être livré à tout le mépris qu'il merite. Puiffe-t'il ,

difent-ils en finiffant , être à jamais oublié ?

le

Prions le Père des mifericordes , le Dieu de toute confola-

tion , que ce premier pas qu'ils ont fait vers la verité , les en

rapproche entierement ; qu'ils ayent le courage de quitter un

Parti , qui fe foutient par des moyens dont ils fentent toute

l'indignité ; & qu'en fe foumettant pleinement aux déciſions

des premiers Paſteurs , ils fe mettent en état de confoler &

de fervir l'Eglife par leurs lumieres & leurs talens.

On ne peut donc regarder Dieu comme auteur de l'œu

vre des convulfions. Or cette indigne œuvre tient infepa-

rablement à celle des nouveaux miracles. On n'en douta

point d'abord : non- feulement quelques Appellans jugerent

que les convulfions étoient fi étroitement unies avec les miracles ,

qu'on ne pouvoit en appercevoir la couture ; mais tous les au- gine e le progrésdes

Obfervationfur l'ori

tres le crurent de même. Ils fuivirent le torrent , dit un de Convulſions ', pag. si

leurs plus habiles Ecrivains , ils fe laifferent aller fans peine à

porter le même jugement , que prefque tout le monde en portoit.

Si plufieurs d'entr'eux ne conviennent plus aujourd'hui de

cette liaiſon , l'impoffibilité d'une part , de perfifter dans la

défenſe des convulfions , fans fe deshonorer , & fans renverfer

les regles de la Religion ; & de l'autre , l'interêt qu'ils ont à

foutenir les miracles , ont été la caufe de cette variation. Mais

nous efperons que cette illufion , refte de leurs anciens pré-

jugez , ne fera pas de durée ; & que reconnoiffant de nou-

veau combien les miracles tiennent aux convulfions , ils abju

reront publiquement les uns comme les autres.

Cette liaifon eft en effet trop fenfible , pour qu'après de

ferieuſes reflexions , on puifle la conteſter de bonne foi. Les
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convulfions n'ont elles pas la même origine que les miracles?

Ne font-elles pas nées comme de leur fein ? N'en ont elles

pas , dit-on , produit à leur tour un grand nombre ? Ne font-

elles le fruit d'un même culte ? Ne tendent elles
pas

pas à

la même fin ? N'ont elles pas cû les mêmes fuites , & occa-

fionné les mêmes effets ?

Obfervez , mes très chers Freres , que pour nier la liai-

fon des miracles avec les convulfions , il faut , dans le fen-

timent de ceux que nous cambattons , foûtenir la diftinction

de deux fortes de miracles arrivez au Tombeau du fieur Pâris ,

les uns divins , les autres diaboliques. Etrange extrêmité !

Dieu & le démon regneroient donc , pour ainfi dire , fur le

méme trône Ils feroient tour à tour des merveilles qui

concourroient au même objet , & à la même fin ? Une même

invocation attireroit de la part de Dieu , & de celle du Prince

des tenebres , des effets extraordinaires ;& l'on feroit exposé

à tous momens à confondre l'euvre divine avec l'opera-

tion de Satan ? Conféquences qui répugnent à tous les prin-

cipes de la Religion.

Les convulfions étant donc jugées indignes de la main de

Dieu , n'héfitons pas à prononcer qu'on ne peut lui attribuer

les guérifons que l'on dit être arrivées , ou par des convul-

fions ou fans convulfions , à l'ocafion du même culte.

A cette raifon fi decifive , nous joindrons un principe fu-

périeur & fondamental qui vous oblige , mes très-chers

Freres , à rejetter tous ces miracles , fans difcuffion même

& fans examen. Ce principe eft , que nul prodige qui com-

bat l'autorité des Pafteurs , ou la doctrine qu'ils enfeignent ,

ne peut venir de Dieu , qui n'eft point contraire à lui même ,

& qui ne peut renverler ce qu'il a édifié. D'où il fuit que le

prodige en ce cas eft un faux prodige ; ou qu'il ne peut être

attribué qu'au Démon , qui fait tous les efforts pour nous

écarter de la voye que Dieu nous a préfcrite.

La regle d'où nous tirons cette conféquence , avoit été éta-

blie pour l'ancienne alliance ; & elle doit être encore plus

refpectée dans la nouvelle , qui eft fondéefur de meilleurespro-

Aux Hebr. ch. 8. meffes , & dont Jefus Chrift eft le Médiateur.

verf.6.

Comme nous ne devions pas toujours jouir de la préfence

vifible de ce Divin Maître , prêt à quitter la terre pour re-

tourner à fon Pere , il a pourvû à notre foibleffe , en donnant

aux

?

J
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aux Paſteurs toute l'autorité néceffaire pour nous enfeigner,

& pour nous conduire. En envoyant fes Apôtres & leur Suc-

ceffeurs inftruire toutes les Nations , il les revêt de la puiffance

qu'il avoit reçûe de fon Pere ; il les met , pour ainfi dire , à

fa place ; il nous ordonne de les écouter comme; lui même,

il déclare que celui qui ne les écoutera pas , doit être regar-

dé comme un Payen & un Publicain ; & pour unir tous les

membres de cette Societé fainte , il donne à ces Pafteurs un

Chef vifible , prépofé pour affermir la foi de fes Freres , &

auquel ils doivent tous avoir rapport , comme au centre de

l'unité Catholique.

Ce miniftere que JESUS CHRST établit dans fon Egliſe , n'eſt

point feulement pour un tems , comme celui de l'ancienne

Loi , auquel un miniftere plus excellent devoit être ſubſtitué :

celui- ci eft perpétuel ; il ne doit point fouffrir d'affoibliffe-

ment & d'interruption ; nul tems où l'on ne doive y avoir

recours ; il eft indéfectible & pour tous les jours. Allez , leur vers. 20 .

dit JESUS CHRIST , enfeignez toutes les Nations ;je fuis avec

vous jufqu'à la consommation du fiècle.

La confervation des veritez que JESUS-CHRIST a apportées

fur la terre , eft le grand objet du zéle & de l'attention du mi-

niftere qu'il a inftitué. Ce divin Sauveur a enfeigné à fes

Apôtres toutes les veritez dont ils devoient inftruire l'Uni-

vers. Ceux ci les ont tranfmifes à leurs Succeffeurs , qui

chargez de ce précieux dépôt l'ont fait paffer jufqu'à nous

fans alteration & fans changement ; & le Fidéle , en vertu

des promeffes de JESUS CHRIST , trouve toujours dans leur

enfeignement commun , ce qu'il doit croire , & ce qu'il doit

pratiquer.

Quelque fcandale que puiffe caufer l'héréfie , à quelque

tentation que le démon parfes preftiges puiffe expofer notre

foi ; nous trouverons toujours dans l'autorité des premiers

Paſteurs , un afile affuré contre toutes ces attaques.

Il s'élevera des heréfies , comme JESUS CHRIST 'ra prédit,

& comme on la vû dans tous les fiècles depuis la naifance

du Chriftianifme. La foi fera combattue ; rerreur tâchera

de corrompre la pureté de nos dogmes , & pourra faire du

proges : mais elle ne prévaudra point. Le Corps des Pafteurs,

uni à fon Chef , eft revêtu d'une autorité fuprême pour diffi-

per tous les doutes pour définir toute verité , pour con-
>

damner toute erreur.
M

S. Matth. 28.
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s Matth. 24.

verf. 24.

"

Le Sauveur nous annonce un fcandale encore plus grand,,

& une épreuve plus dangereufe. Il nous avertit qu'il s'éle-

vera de faux Chrifts & de faux Docteurs qui feront des

fignes & des prodiges capables d'induire en erreur les Elûs

mêmes , s'il étoit poffible . Voilà le plus grand effort de l'En-

11. aux Theffal. fer contre l'Eglife , & contre la verité qu'elle enfeigne. L'A-

2, vers. 3. & 9.

pôtre faint Paul nous predit le, même péril lorfqu'il nous

annonce que dans les derniers tems , l'homme de peché qui

s'éleve au deffus de Dieu , paroîtra avec toutes les operations

d'erreur , avec tous les fignes de la puiffance de Satan.

Aux Hebreux

13. v. 8.

s . Matth. 24

verf. 26.

JE SUS CHRIST ne fera pas alors d'une maniere visible

avec fes Dilciples , pour les foutenir contre une tentation fi

redoutable ; mais il ne les laiffera pas fans prefervatif & fans

reffource. Il étoit hier il est aujourd'hui & dans tous les

fiécles. Le miniftere qu'il a établi , confervera éternellement

fon autorité , & fuffira toûjours pour nous garantir des pie-

ges de l'erreur & de l'Enfer.

›

> ›

Si les faux Docteurs vous propofent donc un nouveau Chrift,

une nouvelle Eglife , une autre Regle de votre croyance , que

le Jugement des Suceffeurs des Apôtres ; quelques pro-

diges qu'ils operent pour autorifer fe qu'ils enfeignent , no-

lite credere n'ajoutez point foi à leurs difcours. Le Chrift

eft venu , & nous ne devons point en attendre un autre : il

n'y a point un autre Evangile que celui qui nous a été pré-

ché il n'y a point d'autre Regle de notre foi
; , que celle

qui nous a été preferite , lorfque le Sauveur nous a com-

mandé d'écouter les Pafteurs qu'il a fubftituez à fa place.

Regle immuable & pour tous les tems ; Regle fuperieure à

la voix même & à l'autorité des prodiges.

:

En effet , JESUS CHRIST nous a precautionnez contre la ten-

tation des miracles trompeurs ; il nous a mis en garde contre

les fignes & les prodiges des faux Chrifts & des faux Prophê-

tes mais il ne nous a jamais précautionnez contre les inf-

tructions & les décifions du Miniftere il n'a jamais dit qu'il

y auroit des tems , où ce même Miniftere feroit tellement

affoibli ou obfcurci , qu'il ne faudroit plus s'en rapporter

l'enfeignement commun des Paſteurs, Surquoi mes très-

chers Freres , peut être fondée cette difference , ſi ce n'eſt ,

parce qu'il peut y avoir des prodiges qui nous induiſent en

erreur ; au lieu que ,fuivant les promefles de JESUS - CHRIST&

›
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par l'affiftance qu'il a promife à fon Eglife , il eft impoffible

que l'enfeignement commundes Succeffeurs des Apôtres le tour-

nejamais en piege, & devienne pour nous une occafion d'erreur.

Quand la verité, dit M. de Montpellier , n'a plus la liberté Inſtruct. Paftorale de

de paroître , les hommes ne parlant plus de la verité , la verité 1753. pag. 6.

doit parler elle-même aux hommes. C'est à dire , dans le fens de

ce Prélat , qu'il eft des tems malheureux , où il faut que Dieu

par un moyen extraordinaire fupplée au défaut des premiers

Paſteurs , devenus prévaricateurs & infidéles.

Nous fommes effrayez , mes très- chers Freres , d'un prin- S. Matth. 28. verſ·

cipe qui anéantiroit les promefles du Fils de Dieu. Elles s'é- 20.

tendent à tous les tems , & à tous les jours : Enseignez , dit-il

à fes Apôtres & à leurs Succeffeurs ; & voici , je fuis avec vous

tous les jours jufqu'à la consommation du fiécle. Point de tems

par confequent , où l'autorité du Corps des Paſteurs unis à

leur Chef, puiffe favorifer l'erreur , & abandonner la verité ;

point de tems où nous foyons difpenfez de les écouter ; point

de tems où il nous foit permis d'oppofer des miracles à leur

jugement. Les Heretiques feuls fe font crûs en droit de le

faire nul Catholique dans aucun tems ne l'a fait. Dans tous

les lieux & dans tous les fiecles , les queftions ont été termi-

nées par l'autorité de l'Ecriture & de la Tradition , interpre-

tées par le Corps des premiers Paſteurs. La voix de ces Paf-

teurs fera donc toûjours celle de la verité ; & independam-

ment de tout examen , il faudra toûjours rejetter , comme

ne pouvant venir de Dieu , tout prodige qu'on publiera avoir

été operé pour la contredire.

Cependant , quelle eft la deftination des prétendus mira-

cles attribuez au fieur Pâris ? Vous le fçavez , mes très chers

Freres , on ne ceffe de dire que dans l'intention de celui qui

en eft l'auteur , ils font faits pour vous detourner de vous

foumettre à une décifion émanée du Chef & du Corps des

premiers Paſteurs ; pour vous perfuader que les Succeffeurs

des Apôtres ont trahi , abandonné , profcrit la verité , & qu'elle

n'a plus parmi eux que quatre ou cinq défenfeurs. C'eft , fi

l'on en croit M. de Montpellier , parce que la mauvaise caufe

eſt aujourd'hui foutenuë par les plus redoutables appuis , ( le Pape

& les Evêques , ) que Dieu éclate enfin par des miracles , & rend

témoignage à la verité par des effets merveilleux de fa Toute Instruction Paftorael

Puiffance.

de 1733. pag. 9,

Mij
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La voix des prétendus miracles qu'on vous vante , contre

dit donc celle des Paſteurs prepofez par J. C. pour enfeig

ner toute verité ; elle autorife ce qu'ils condamnent , & tend

faire rejetter ce qu'ils prefcrivent. En faut il d'avantage , ſi

l'on fait attention aux maximes de l'Evangile , pour placer

tous ces prétendus prodiges au rang des impoftures , ou de

ces fignes trompeurs que J. C. a predits , & contre lesquels

il nous a avertis de nous tenir en garde ?

Les effets qu'ont produit ces prétendus miracles , n'ont mal-

heureufement que trop de rapport avec la fin à laquelle on

dit qu'ils font deftinez . Quels defordres ne vous rappellez-

vous pas , mes très chers Freres , dans ce moment ? Depuis

qu'on a perfuadé au peuple que Dieu , par cette voye extra-

ordinaire , condamne le jugement des Pafteurs , le refpect

pour le chef viſible de l'Eglife , & pour le caractere facré des

Evêques , s'affoiblit de plus en plus , chaque jour l'indepen-

dance fait de nouveaux progrès l'efprit particulier , fource

de toutes fortes d'illufions , fe gliffe & s'en racine : la licence

contre les Pontifes regne dans les difcours : on apperçoit dans

les cœurs des difpofitions , qui femblent nous annoncer des

fuites encore plus fâcheufes. Si felon la parole de la verité

même , l'arbre fe reconnoît à fes fruits , jugez par tant de

pernicieux effets , quelle idée vous devez avoir des miracles

qui les ont produits.

En vain nous diroit-on que ces merveilles ont contribué à

la converfion de plufieurs perfonnes engagées fort avant dans

le monde. N'affure t'on pas de même , que les convulſions

ont fervi à des converfions auffi éclatantes ? Et cependant ce

qu'il y a de plus éclairé parmi les partifans de l'Appel , n'he-

fite pas à attribuer toutes ces convulfions à l'impofture , à

la maladie , & au Démon.

Au reste , s'il a paru en quelques uns plus de regles dans

les mœurs , n'y a t'on pas vû en même tems un efprit d'in-

docilité & de revolte contre les Paſteurs , un mepris marqué

pour ceux qui font revêtus du caractere le plus refpectable ?

Ces perfonnes prétendues converties , n'ont - elles pas entre-

pris de décider les queſtions qui agitent l'Eglife ? Ne le font-

elles pas érigé un Tribunal , où elles ont jugé les Juges

même de la Foi ? N'ont - elles pas oppofé les miracles aux

déciſions du faint Siege , & à l'acceptation du Corps Epifco
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pal Le Prince des tenebres ne s'oppofera point à des con-

verfions fur les mœurs , qui feront jointes à de telles difpofi

tions fur la doctrine on n'eft pas moins dans les fers par

l'orgueil , par l'indocilité pour les Paſteurs , & par le mépris

de leur autorité , que par la corruption du cœur , & le liber-

tinage des mœurs.

Comment d'ailleurs ofe-t'on nous vanter les heureux effets

de ces miracles , qui en donnant naiffance aux convulfions ,

ont occafionné tant de defordres , & ont même fait revivre

en quelque façon , ces fectes infames , qui dans les premiers

fiècles firent tant d'horreur à nos peres , & celles dont la

prétendue reforme des Proteftans a tant de fois rougi .

Cependant qui auroit pû le croire On a ofé comparer

ces odieux miracles , avec les prodiges que nous reverons

comme les fondemens inebranlables de la Religion , avec ceux

de Jefus Chrift même. Parallele fcandaleux , auquel l'increduli-

té a applaudi avec joye , & que la pieté éclairée a regardé

comme un blafphême.

·

Ceux qui donnent dans un tel excès , ignorent ils donc

que les miracles du Sauveur écrits & publiez par les Apôtres ,

font partie de la revelation divine , & font tout à la fois le

fondement & l'objet de notre foi !

Mais independamment de cette reflexion , qui fait d'abord

difparoître le parallele , quel aveuglement en premier lieu ,'

de comparer les miracles du fieur Pâris avec ceux du Sau-

veur , par rapport à la certitude des faits , & à l'autorité des

témoins qui les atteftents

Oublions , fi on le veut , que des hommes groffiers , fans

efprit cultivé , fans habileté , fans éloquence , tels qu'étoient

les Apôtres , étoient manifeftement incapables de former un

fiftême de faits fabuleux , fi beau , fi jufte , fi précis , fi bien

foutenu , où l'art des plus habiles auroit infailliblement échoué.

Oublions encore , que loin qu'aucun motif humain dût les

exciter à fuppofer fauffement , que Jefus Chrift avoit operé

les merveilles que l'Evangile raconte , il étoit vifiblement de

leur interêt , s'il ne les avoit pas operées , de l'abandonner ,

de le hair , de le décrier comme un impofteur , qui les auroit

expoſez à devenir les victimes de fes orgueilleux projets.

Circonftances qui écartent toute comparaifon entre les
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premiers Prédicateurs de l'Evangile , & ces hommes égale-

ment habiles & intereffez à faire valoir les prétendus mira-

cles qu'ils publient. Voici les reflexions plus déciflives encore

contre les Auteurs du parallele.

Au lieu que les défenfeurs des miracles du tems varient

fouvent , & le contredifent les uns les autres dans leurs dif-

cours & leurs écrits ; jamais on n'entendit un Apôtre fe dé-

mentir dans fon témoignage , ou contredire celui des autres

Apôtres. Toûjours , en tout lieu , & devant toutes fortes de

perfonnes dans les Synagogues , au milieu des Gentils &

fur les échafauts , quoique feparez par des mers & des tra-

jets immenfes , quoique difperfez en divers Empires , & hors

d'état de fe concerter entr'eux , ils attefterent tous , les mé-

mes faits , d'une maniere conftante & uniforme. Un fi par-

fait accord ne démontre t'il pas qu'ils étoient tous guidez par

la verité ?

Autre preuve inconteftable de la certitude de leurs témoig

nages. C'eft devant les Scribes & les Pharifiens qu'ils annon-

cent les miracles du Sauveur : ils prennent à témoins de la

verité de ce qu'ils racontent , ces furieux ennemis de Jeſus-

Chriſt & de fa Doctrine ; ceux- ci l'entendent , & ils ſe taiſent ;

ils n'ofent contredire un recit qui les couvre de confufion , &

qui fait retomber fur toute la Nation le plus fanglant repro-

che. Le filence en ce cas ne parle- t'il pas hautement en
fa.

veur des miracles publiez par les Apôtres ?

>

Ce n'eft pas feulement par leur filence que les Docteurs

de la Loi les ont confirmez ; ils en avoient reconnu la verité

par un aveu formel , dès le tems que notre divin Maître vi-

voit encore parmi eux : ,, Que faifons nous , avoient- ils dit

dans leur fameux confeil ; voilà que cet homme fait beau-

,, coup de prodiges. ,, Quid facimus ? Quia hic homo multa fig-

na facit. C'est ce que l'évidence des faits leur arracha dans

un tems , où ils avoient le plus grand interêt à les combattre.

Que des témoins font dignes de foi , lorfque , comme les Apô-

tres , ils peuvent s'autorifer du filence , & de l'aveu méme de

ceux qui ont le plus grand interêt à les contredire !

Aujourd'hui , ceux qui publient & atteftent les prétendus

miracles de nos jours , peuvent ils fe prévaloir d'un femblable

aveu Avons-nous donc été forcez de convenir de la verité

des miracles qu'ils nous avancent & par la difcuffion , qui a
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été faite de ceux qui fembloient les mieux conftatez , n'a.

t-on pas convaincu les témoins , d'erreur , de méprife ,

ou de fraude ?

Quelle prodigieufe difference encore, entre les perfonnes

qui atteftent ces vains prodiges , & les Apôtres qui nous ga

rantiffent la verité des miracles du Fils de Dieu Ceux ci,

pour confirmer leur témoignage , operent les plus grandes

merveilles ; leur attouchement , les habits & les linges qui

ont été à leur ufage , leur ombre même guériffent parfaite

ment , & tout-à - coup toutes fortes de maladies ; ils com-

mandent avec empire aux démons : ils réfufcitent des morts,

& étonnent toute la terre par une infinité d'autres prodiges.

Quels témoins ! Qu'ils font refpectables & dignes de foi ! Et

on ofe leur comparer ceux qui dépofent en faveur des mi-

racles de nos jours ? Convenez , mes trés-chers Freres , qu'il

y a autant d'extravagance , que d'irreligion dans ce parallele.

Mais s'il eft impie & infenfé de comparer les prétendus

miracles du fieur Pâris , avec ceux de notre Divin Sauveur ,

par rapport à l'autorité des témoignages dont on les ap-

puye , il ne l'eft pas moins en fecond lieu , de les comparer

par rapport aux caracteres de divinité , qu'on prétend y ap-

percevoir. Que devons nous penfer d'abord de ce qu'ont

avancé quelques Ecrivains du Parti , que fi on peut attribuer à

la nature les guérifons , qu'ils difent avoir été operées par l'in-

vocation du fieur Pâris , on pourra foûtenir que tous le mira-

cles de l'Homme- Dieu , ne font que des effets de la nature ?

ง

1

Quoi donc , Mes très chers Freres , parce qu'on pourra

regarder comme des effets produits par des caufes natu-

relles , ces guerifons qu'annoncent comme miraculeufes les

Partiffans du nouveau culte ; guérifons en petit nom-

bre , & pour la plupart lentes & imparfaites , ou préce

dées de remedes , ou fuivies de rechûtes : il fera permis de

prétendre que c'eſt par la vertu des mêmes caufes , que

JESUS CHRIST changea l'eau en vin qu'il multiplia

les pains & les poiffons ; qu'il calma tout d'un coup les

vents & les tempêtes ; qu'il rendit la mer folide fous les

pieds de Pierre qu'il chaffa les démons des corps d'un grand

nombre de poffédez qu'il rétablit fur le champ dans une

fanté parfaite & perfeverante une multitude innombra-

ble de Malades attaquez de toutes fortes de maladies ?

>
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fouvent fans les toucher & fans les voir qu'il reffufcita

Lazare enféveli depuis quatre jours ; qu'il couvrit toute la

terre de ténébres , ouvrit les tombeauxouvrit les tombeaux , & fe reffufcita lui

même Cette prétention révolte la raifon , elle bleffe la Re-

ligion ; & elle a paru fi monftrueufe à un cèlebre Ecrivain

du Parti , qu'il traita d'infigne témerité , d'aveuglement

& defcandale qui fait frémir.

>

Mais comment qualifier cette autre propofition de quel-

ques Ecrivains du même Parti , qui n'ont pas craint d'avan-

cer que de donner à l'efprit de ténebres certains évene-

mens attribuez à invocation du fieur Pâris fuppofé qu'on

ne croye pas pouvoir les attribuer à une caufe ordinaire

c'eft juftifier les Pharifiens qui accufoient JESUS -CHRIST

d'operer fes prodiges par la vertu de Béelzebuth , & livrer

tous les miracles de la Religion à la puiflance de Enfer.

Folie , blafphême ! Notre divin Sauveur a fait une in-

finité de prodiges , qui par leur nature même exigeoient

la main du Tout- puiffant la multiplication des pains & des

poiffons , la réfurrection des Morts , la guérifon de certai-

nes maladies font de ce genre.

En géneral , toutes les œuvres miraculeufes du Sauveur

ont été accompagnées de circonftances , qui font connoî-

tre l'excellence & la noblefle de leur origine. Rien de pue-

ril , rien de cruel , rien d'obfcene ne les deshonore. Tout

y eft grand , tout y eft digne du Fils éternel de Dieu ; tout

y faire connoître la grandeur , la bonté & la fainteté de ce-

lui qui en eft l'Auteur.

Leurs effets donnent également la plus noble idée de leur

orige , c'eft l'établiffement du culte du vrai Dieu , & la

deftruction du culte des démons par toute la terre ; c'eſt

la connoiffance de la verité , l'extirpation des erreurs , la

réforme des mœurs , le regne de la fainteté au milieu des

Nations corrompuës. A la vûë de ces fruits de bénédic

tion & de falut , qui peut méconnoître l'œuvre de Dieu ?

>

Que l'on jette maintenant les yeux fur les merveilles que

publient les Apologiftes du nouveau culte. Quels caracte-

res de divinité y apperçoit-on ? Dans leur objet fi elles

n'ont pas pour unique appuy l'impofture & le menfonge

elles n'ont rien qui furpaffe le pouvoir de la nature & da

démon. Dans leurs circonstances , elles répugnent à la fain-

teté
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teté & àla bonté de Dieu. Ce que nous avons dit de leur

liaifon avec les puérilitez , le faux , la crauté , le fanatifine,

& les obfcenitez des convulfions ; ce que nous avons ajouté

des pernicieux effets qu'elles ont produits , font des preuves

fenfibles , que s'il n'étoit pas poffible d'en trouver le principe

dans la nature , il faudroit néceffairement les attribuer à la

puiffance & à la malice du démon. Comment donc a t-on

ofé avancer que , fi on abandonne à cet efprit féducteur des

œuvres fi indignes de Dieu , il faudra lui rapporter tous les

miracles de l'Evangile ? Quel outrage fait à la Religion :

quelle honte pour un fiècle fi éclairé , qu'il s'y foit trouvè

des hommes capables d'un fi prodigieux égarement ?

Plaiſe à Dieu , mes très chers Freres , que le remede puiffe

naître de l'extrémité du mal ; & que les excès où les Parti-

fans du nouveau culte fe font jettez , ouvrent les yeux aux per-

fonnes qui s'y font imprudemment livrées , & les leurs défil .

lent à eux-mêmes.

C'eſt à vous , Miniftres de JESUS - CHRIST , Paſteurs de

nos Quailles , qui nous avez obligés de rompre le filence , que

nous adreffons la parole en finiffant cette Inſtruction.

Pouvez vous maintenant ne pas reconnoître l'irrégularité

de vos démarches ,& des inftances que vous nous avez fai-

tes ,pour nous engager à publier dans nôtre Dioceſe comme

de vrais miracles , les faits dont le fieur Thomaffin avoit infor-

mé ? Vous nous préfentiez comme juridiques , des informa-

tions dont on vient de démontrer la nullité vous annonciez

comme des miracles averez & conftans , des évenemens in-

dignes de toute attention. Inftruits aujourd'hui de ce que

peut être vous ignoriez alors , venez avec affurance à vôtre

Archevèque , l'affurer que vous avez profité des éclairciffe-

mensqu'ils vous a procurez : vous trouverez toûjours en lui

les fentimens d'un pafteur & d'un pere.

Dans le tems même que vous l'avez offencé , il n'a point

fait éclater fon indignation : au moindre figne de retour de

vôtre part , ne doutez point qu'il ne vous donne des mar

ques de fa bienveillance & de fa tendreffe .

Ce n'eft ni pour nous plaindre , ni pour vous faire des ré-

proches , que nous vous rappellons ce qui s'eft paffé . C'eſt

dans la feule vûë da rétablir le concert , l'union , la fubor-

dination qui doivent , pour le bien du troupeau , regner en-

N
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tre l'Evêque & les Miniftres du fecond Ordre , que nous

yous conjurons de comparer la conduite que vous avez

tenuë à nôtre égard , avec celle que nous avons euë en.

vers vous.

Dans les deux Requêtes que vous nous avez fait remettre,

dans la publication & l'impreffion de ces mêmes Requêtes

à notre inſçû , & fans notre aveu , vous avez oublié ce que

vous nous deviez : & Nous , nous avons fait au delà de ca

que nous devions , & de ce que vous pouviez attendre de

pous.

Sans vouloir vous attribuer une intention criminelle , il

eft certain que les Requêtes répandues dans le public , im-

primées contre l'ordre de la Police genérale du Royaume .

& contre le refpect qui nous étoit dû , n'étoit propre qu'à

foûlever le troupeau contre le Paſteur ; à faire croire à nos

Diocefains qu'en ne publiant pas les miracles , dont on avoit

informé fous le Pontificat de M. le Cardinal de Noailles

nous refuſions de rendre gloire à Dieu qui manifeſtoit ſa

puiffance; & qu'en interdifant le culte qu'on rendroit au Sr.

Paris : nous réfiftons à la voix de Dieu , qui autorifoit ce cul-

te par des prodiges éclatans.

Mais indépendamment de ce mauvais effet,que vos Requêtes

pouvoient produire , convenez qu'il étoit auffi indécent que

contraire aux regles , de voir des Curez prefcrire à leur Ar-

chevêque , ce qu'il doit faire pour le bien de la Religion , &y

joindre publiquement des reproches , comme s'il y avoit man-

qué.

Cependant fenfibles à cette injure , nous l'avons diffimu-

lée ; nous n'avons point employé notre autorité , pour répri-

mer une entreprife dont nous avions tant lieu de nous plain-

dre ; nous avons gardé le filence , nous flattant toujours

qu'enfin l'illufion fe diffiperoit , & que rentrant dans cette

fubordination que Dieu a établie, vous y rameneriez les Peu-

ples avec vous.

Votre derniere démarche , & lereproche public que vous

venez de nous faire de notre filence , effet de notre feule

modération , a fait évanouir la douce eſpérance que nous

avions conçue , & nous amis par-là dans une étroite obli-

gation de parler.

Nous efperons , mes très chers Freres , que vousn'augmen

"
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terez par notre douleur , en réfiftant plus long- tems à la

vérité mife dans tout fon jour. Si vous l'avés meconnuë , dans

le tems que ceux en qui vous aviés trop de confiance , pre-

noient foin de vous la cacher , rien ne fera plus propre à prou

verque vous l'aimiés , rien ne vous faira plus d honneur , quel

de convenir de la furprife , & de rendre témoignage à la vé-

rité connuë. S'il eft ordinaire à l'homme , comme le dit S. Au-

guftin , s'il eft excufable de tomber dans l'erreur , il est rare en

mêmetems & glorieux pour lui , de reconnoître qu'il s'eft

trompé, & d'en faire l'aveu.

Nous vous regardons comme nos Coopérateurs dans le

miniftére qui nous eft confié : comme chargés d'exercer fous

nôtre autorité , & felon les Regles d'une fubordination Cano-

nique , les fonctions faintes que nous ne pouvons remplir par

nous mêmes. Appellés à travailler avec nous au falut des

ames ,foyons donc unanimes de cœur , d'efprit , de fenti-

mens , & de langage , pour honnorer Dieu , & pour fanctifier

lés Peuples dont la Providence nous a chargés. Enfeignons

les mêmes vérités : combattons les mêmes erreurs

tenons les mémes regles , oppofons nous aux mêmes abus."

Malheur à nous , fi par la diverfité de nos fentimens , de

nôtre conduite , & de nos difcours , nous détruifons ce que

nous ne pouvons établir que par un faint concert.

main-

Vôtre devoir , comme le nôtre , n'eft il pas de vous fervir

de toute la confidération que vos places vous donnent , des

talens que vous avés reçû de Dieu , de la confiance que les

Peuples ont en vous , pour graver de plus en plus dans leurs

cœurs , le reſpect & la foumiffion pour l'autorité des premiers

Pafteurs? C'est la regle que JESUS-CHRIST a établie lui-

même , comme unebarriére contre la licence des opinions

humaines , & contre les erreurs & les illufious , dont l'efprit

de l'homme n'eſt que trop capable.

Faites fentir auffi à ceux qui font confiés à vos foins , les

extravagances& les excés des convulfions , dont on les a en-

tretenus comme d'effets fenfibles de la Puiffance de Dieu.

Apprenés leur par vos difcours & par vôtre exemple , à ne

point prévenir fur les Miracles le Jugement des Evéques ,

qui font prépofés pour en faire le difcernement , & à ne recon-

Doître pour vrais , queceux qui font déclarés tels par l'au-

torité legitime.

1
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C'eſt en tenant cette conduite , que vous rendrés nôtre.

joye & nôtre confolation parfaites , & en concourant tous

enfemble à la fanctification du Troupeau , nous nous met-

trons en état de rendre compte au fouverain Paſteur ,

ames qui font confiées à nos foins.

des

A CES CAUSES , vû la Requête de nôtre Promoteur , en-

femble celle qui Nous a été préfentée par vingt-trois Curés de

la Ville , Fauxbourgs & Banlieuë de Paris , le 13. d'Août 1731

les copies des Informations faites en 1728.par le Sr Thomaffin

Prévôt de S. Nicolas du Louvre , & Vicegerent de l'Officialité,

au fujet des prétendus Miracles opérés fur Pierre Lero , Marie

Jeanne Orget , Elizabeth de Laloe , Marie-Magdelaine Moffa-

ron , & Guillaume-Jaques Laurent Menidrieux , par l'inter-

ceffion du S. Pâris , autre Requête defdits Curés , par laquelle

ils nous ont requis d'ordonner qu'il foit informé fur treize au-

tres guérifons miraculeufes , qu'ils prétendent avoir été opé-

rées par l'invocation de ce Diacre ; après en avoir conferé avec

plufieurs Théologiens , le Saint Nomde Dieu invoqué. Tour

CONSIDERE'.

›

NOUS déclarons les Procés verbaux dreffés en 1728 , in-

formes & fans autorité , & les Miracles dont il a été informé ?

témérairement publiés , deftitués de preuves , & indignes de

toute créance. Défendons de publier tant lefdits prétendus

miracles, que les treize dont il est fait mention dans la feconde
eſt

Requète des vingt - trois Curés & tous autres qu'on at

tribue à l'interceffion du fieur Pâris. Et en renouvellant l'Ar-

ticle xxx. des Statuts Synodaux de ce Diocéfe & nôtre

Mandement du 15. Juillet 1731. Nous faifons generale-

ment défenfe de publier aucuns nouveaux miracles , qu'a-

près que nous en aurons reconnu & déclaré juridique-

ment la vérité.

Déclarons en outre que les Convulfions qui ont pris naif-

fance au Tómbeau du fieur Pâris ne font point
ne font point une œuvre

qu'on puifle attribuer à Dieu. Nous recommandons très-

expreflement , & néanmoins enjoignons à tous ceux qui

exercent le Miniftére fous nôtre autorité , de travailler à

défabüfer les perfonnes qui en porteroient un autre juge

ment, & de faire tout ce qui dépend d'eux, pour faire ceffer
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un fcandale fi indigne de la Religion , & un fanatifme fi

dangereux .

Condamnons cette propofition avancée , ou infinuée dans

differens Libelles , quefi l'on avoit éxaminé les Miracles deJefus-

Chrift comme on éxamine ceux quifont attribués au Sieur Paris ,

les Miracles de Jefus-Chrift , même la réfurrection des Morts

n'auroient pas tenu contre une pareille critique comme fauffe ,

ſcandaleufe , impie & blafphematoire. Défendons d'avancer

ou de foutenir de vive voix , ou par écrit ladite propofition ,

fous peine d'excommunication. Et fera nôtre préfente Or-

donnance enregistrée au Greffe de nôtre Officialité , lûë , &

publiée par tout où befoin fera. DONNE' à Paris dans nôtre

palais Archiepifcopal le huit Novembremil fept cent trente-

cinq.

Signé , † CHARLES , Archevêque de Paris.

Par Monfeigneur

MARTIN
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PIÉCES JUSTIFICATIVES.

•

Lettre écrite le 22. May 1731. par le Sieur Thomaffin , Prevôt de S. Nicolas du

Louvre à Monfeigneur l'Archevêque de Paris en lui envoyant l'Extrait des

Informations qu'il avoit faites du tems de S. E Monfeigneur le Cardinal de Noailles ,

au fujet des prétendas miracles du fieur Pâris.

MONSEIGEONSEIGNEUR ,

En execution des ordres de VOTRE GRANDEUR , j'ai cherché les Mémoires que j'aurois pu

avoir fur les Informations de M. Paris . Je n'ai trouvé qu'un broüillon que j'ai fait dans le tems

que j'y travaillois , qui contient un précis des faits , & les noms des Témoins. Monfeigneur le

Cardinal de Noailles , quand il écrivit la Décharge que j'ai eu l'honneur de reprefenter a VOTRE

GRANDEUR , me dit qu'il ne vouloit pas qu'on pût rendre les Informations publiques ,fans fon

ordre qu'il les enverroit chercher par une perfonne, qui ne feroit pas de fa Maifon, afin qu'on ne

fçache pas qu'il les avoit ; mais que la Décharge qu'il venoit d'écrire en ma prefence , me fervi-

roit de sûreté ; que je pouvois les remettre à celui qui me remettroit la décharge dans un paquet

cacheté , aprés que j'aurois auffi cacheté des Informations Je fuis avec un profond refpect,

MONSEIGNEUR,

DE VOTRE GRANDEUR ,

www .

Le très-humble & très obéiffant Serviteur,

Signé THOMASSIN.

Extrait des Informations faites par le fieur Thomaſſin , envoyé à Monfeigneur l' Archt-

vêque de Paris le 22, May 1731 , certifié véritable par leditficur Thomaſſin

le 15. Février 1732.

725.
>

IERRE LERO , Marchand Fripier ruë de la Tonnellerie , étoit attaqué depuis la fin de

Janfon Chirurgien ; fon mal augmentant , a éte confeillé d'aller au tombeau du ficur Pâris ;

Pendant la premiere neuvaine qu'il y fit , la jambe a été guérie , & il n'y reftoit plus



qu'une gale qui à été entierement guérie à la fin de la deuxième neuvaine , enforte que depuis le

commencement de Septembre 1717. il a marché mieux que jamais:

TE MOINS.

t. Pierre Lero Marchand Fripiet. 5. Pierre Forget Marchand Boutonnier,

2. Nicolas Janfon , Maître Chirurgien , rue des 6, Pierre Morel , Garçon dudit Lero.

Petits Champs.

3. Suzane Thaureau , femme dudit Lero.

4. Françoife Marchand , femme de Dumouchel ,

Marchand Frípier.

JEAN

6.Jean Dumouchel Marchand Fripier.

8. Cefar Charlemagne Menuifier, Tailleur,

9. Pierre Gobert , Marchand Fripier.

10,Edme Garnier.

EAN NIVET , fourd & muet , guéri de la furdité ne parle pas.

TE' MOINS.

1.Jacques Defmarois , Bachelier en Droit,

2. Guillaume Roullier , Suiffe.

3, Sebaſtien Nivet , Fouleur de Bas.

4. Marie-Catherine Croular , fa femme,

5. Pierre Nivet, Ouvrier en Bas.

6. Jacques ...de la Chapelle.

7. Pierre de Bonze.

8, M. le Duc de Châtillon

9. Nicolas Nivet.

10. Jean AnneMoreau , Faifeur de Bas,

11. Elizabeth Nivet ,femme de Jofeph le Roy.

ARIE-JEANNE ORGET Maftreffe Couturiere , guérie d'une defcente de matrice

qu'elle avoit depuis le 15. Aout 1715. & d'une érefipelle fur les cuiffes qu'elle avoit de-

puis près de vingt-quatre ans , la guériſon au Tombeau de M. de Paris arrivée le 19. Mars #728

1. Marie Jeanne Orget , guérie.

TE MOINS.

1. Jeanne Françoife Gallois . veuve de Poffe-

val , Maître Menuifier.

1, Claude Vergne , Maitre Chirurgien.

4. Mathieu le Prevost , Prêtre d'Evreux,

5. Hector Tranchon.

6. Agnés le Moine , femme de Simon Maffu ,

Marchand Mercier.

7. Maric Balagny , fille.

8. Françoife la Biche,femme d'alexis Defchamps,

Maitre Boutonnier,

9, Marie-Jeanne Blondel , Apprentiffe de ladire

Orget.

10. Marie-Marguerire le Begue , Couturiere.

11. Jeanne-Catherine Cherou , femme de Louis

la Borne , Maître Chirurgien,

12. Magdeleine Guerin , fille majeure.

13. Louis la Borne ,Maître Chirurgien.

LIZABETH DE LALOE , fille guérie d'un cancer qui étoit tellement augmenté pendant

Lun an , qu'elle croyoit en mourir , guérie par les Reliquesdudit fieur Paris le premier Lundy

de l'Avent 1727.

1. Elizabeth de Laloe , guérie,

TEMOINS.

1. Marianne d'Aubigné , Veuve d'Aubigné,

3, Anne - Marie Moraré , Veuve Ghuernard,

4. Loüife Joffon , femme de Jean Allain ,

1. Jean Durant , Veuve de Belife.

6. François-André le Vaffeur , Maitre chirur

gien,

MARIE-MAG LA

Pierre Chachignon . Marchand Apoticaire,

8. Jofeph S. Etienne Feüillant Apoticaire.

9 Marianne Hanot , fille majeure.

10. Marie - Magdelaine Daumaffe , femme de

Baudouin Rouffard , Plumacier du Roy.

11. Nicolas Thiennot , Bourgeois de Paris,

12. Marguerite Gerard , fille majeure,

ARIE-MAGDELAINE MOSSARON , attaquée d'apoplexie au mois de Jaaring

1729. qui dégénéra en paralyfie , guérie au Tombeau de M. Parisle 16 , Juin1728.

* Nota , que le fieur, Thomayin s'eft trompéfur la qualité dufieur Vergne,



TE' MOINS.

1. Marie- Magdelaine Moffaron , guérie .

2. Charles-Nicolas Moffaron ; Avocat , frere.

fœur.3. Anne -Catherine Moffaron ,

4. Louis-Jean le Thuillier , Médecin."

5. Charles-François Clerambourg , Marchand

Apoticaire.

6. Charles Moffaron , pere .

7. Philippe Brice , Maitre Diftilateur.

8. Henry-François de la Nux.

9. François-André le Vaffeur , Maître Chirar-

gien.

10. Marie Bunot , femme dudit Brice.

II.Antoine-François Hebert.

12.Jeanne-Antoinette Macet , femme de Henry

Thomaffin Agregé de Droit.

13.Ledit fieur Avocat en Parlement.

14. Anne Radegonde Vagnart , Veuve Hebert.

15. Jacques Apparuit , Peintre du Roi,

16. Urbain-François- Antoine Helye , Prêtre.

17. George- Gregoire , Marchand Gantier - Par

fumeur.

18. Etienne Moyon du Sauffai.

19. Suzanne Vizé , femme de Jean Verrier , Ta-

pifler.

26. Jean-Claude Verrier , Tapiffier.

2. Marie-Claude Verrier , fille.

22. Germain . Verrier , Tapiflier.

25. Marie-Magdelaine Adam , Veuve de Maître

Vital Boutet , Avocat.

2 Antoinette Radegonde Hebert , fille .

2.Leon de Lobel , Prêtre.

26. Marie Ducloüet , fille.

Je certifie avoir rêmis à Monseigneur l'Archevêque de Paris le préfent Extrait des Informations

que j'aifaites par ordre de S. E. Monfeigneur le Cardinal de Noailles. A Paris , ce

quinze Février milfept cent trente-deux. Signé , THOMASSIN.

Acte de dépôt fait le 11. Août 1731. par le Pere Fouquet , Prêtre de l'Oratoire ,

chez Savigni Notaire , des Informationsfaites par le fieur Thomaffin ,

PARDEY

des prétendus Miracles, du fieur Paris,

ARDEVANT les Confeillers du Roi Notaires à Paris fouffignés , fut préfent Meffire Charles-

Armand Fouquet , Prêtre de l'Oratoire , demeurant en la Maifon de Saint Magloire , ruë faint

Jacques , lequel a déclaré qu'en exécution des ordres de fon Eminence feu Monfeigneur le Cardinal

de Noailles , Archevêque de Paris , il dépofoit dans le tems qu'il avoit jugé le plus convenable aux

intentions de fon Eminence , les cinq informations faites par Meffire Achille Thomaffin , Prêtre

Docteur de Sorbonne, Prevôt de Saint Nicolas du Louvre , Vicegerent en l'Officialité de Paris , Com-

miffaire de fadite Eminence , accompagné de Maître Ifabeau Greffier ordinaire en la dite Officialité ,

les 21. & 28. Juin , 1. & 22. Juillet & 3. Août de l'année 1728. au ſujet des Miracles mentionnés

dans lefdites informations ; lefquelles cinq informations à la requête du Reverend Pere Fouquet

ont été annexées à la Minute des Préfentes , aprés avoir été paraphées de lui en préfence des Notaires

fouffignés , pour en être delivré des expéditions à qui il appartiendra. Ce fut fait & paffé à Paris

ès Etudes , l'an mil fept cent trente un , & le onzième jour d'Août avant midi , & a figné la Minute

des Préfentes demeurée à Maître de Savigny , Notaire. Signé , SAVIGNY. Et •fcellé

les jour & an. R. 6. f.

·

Déclaration donnée à Monseigneur l'Archevêque de Paris , le 17. Octobre 1731. par

Meffieurs Vivant , Goulard , Dubourg , Conet & Gueret Grands Vicaires de fen

Monfeigneur le Cardinal de Noailles , compofans fon Confeil , au fujet des. Infor

mations faites par le fieur Thomaffin , des prétendus Miracles du fieur Paris.

GASPARD-GUILLAUME
L'AN

"AN mil fept cent trente- un , & le dix-feptième jour du mois d'Octobre. Nous CHARLES-

DE VINTIMILLE DES COMTES DE MARSEILLE DU LUC '

Aichevêque de Paris , Duc de Saint Gloud , Pair de France , Commandeur de l'Ordre du Saint El-

prit , &c. Avons affemblé Meffieurs François Vivant , Prétre , Docteur de la Maifon & Societé de

Sorbonne , Chantre de l'Eglife de Paris , & nôtre Vicaire General : Jacques Goulard , Prêtre , Doc-

teur en Théologie de la Faculté de Paris , de la Maifon & Societé de Navarre. Archidiacre & Cha-

noine de l'Eglife de Paris : Etienne du Bourg , Prêtre , Docteur de la Maifon & Societé de Sor-

bonne , Archidiacre dans l'Eglife de paris Abbé de Gifmond ; Bernard Couet , Prêtre , Chanoine2

da



de l'Eglife de Paris , notre Vicaire General ; &/Nicolas - Pierre Gueret , Prêtre , Docteur de la Mai-

fon & Societé de Sorbonne , Curé de faint Paul , tous Vicaires Generaux de feu fon Eminence Mon-

feigneur le Cardinal de Noailles nôtre Prédeceffeur lors de fon décès , & compofant fon Confeil , aut-

quels Nous aurions demandé.

•

1. Si Monfeigneur le Cardinal de Noailles leur a fait part du deffein de faire informer fur les pré-

tendus Miracles du fieur Pâris . 1. S'il leur a communiqué la Commiffion qu'on prétend avoir été

donnée au fieur Thomaffin par ledit Seigneur Cardinal pour informer fur lefdits Miracles. 39 , S'il

leur a fait voir l'information faite par ledit fieur Thomaflin , & s'il leur a dit l'ufage qu'il en vuloit

faire. A quoi lefdits heurs Vicaires Generaux de feu fon Eminence Monfeigneur le Cardinal de Noait-

les , ont unanimement répondu :

19. Que cette Eminence ne leur a jamais fa: t part du deffein d'informer fur les prétendus Miracles

du ficurPâris. , Qu'il ne leur a jamais dit avoir donne aucune Commiffion à cet effet au tieur Tho-

malin. ' . Que l'information faite par ledit fieur Thomaffin ne leur a jamais été communiquée ; &

que fon Eminence ne leur a jamais dit l'ufage qu'il en vouloit faire. A quoi Meffieurs Goulard, Couet,

& Gueret ont ajoûté qu'ils fe fouviennent , qu'une perfonne du Confeil ayant demandé , s'il ne fe-

roit pas à propos de faire une Information deflits prétendus Miracles , cette propofition fut una-

nimement rejettée , & qu'il n'en fut rien écrit dans les Déliberations du Confeil . Dequoi & de

tout ce que deffus Nous avons dreffé le prefent Procès verbal , pour fervir & valoir ce que de raifon.

FAIT à Paris dans notre Palais Archiepifcopal , l'an & jour que deffus , & ont figné avec Nous.

Signé , CHARLES Archevêque de Paris , VIVANT, GOULARD , DUBOURG , COUET &

GUERET ; & plus bas , Par Monfeigneur , ARTAUD,

3

1

Déclaration donnée à Monfeigneur l'Archevêque de Paris le 18. Octobre 1731. par le

ci- devant Secre-
Sieur Chevalier , Chanoine de faint Germain l'Auxerrois

taire de fon Eminence Monfeigneur le Cardinal de Noailles au fujet des Infor-

mations faites par le Sicur Thomaffin , des prétendus Miracles du Sieur Paris.

LA

›'An mil fept cens trente- un & ledix- huitième jour du mois d'Octobre. Nous CHARLES

GASPARD-GUILLAUME DE VINTIMILLE DES COMTES DE MARSEILLE DU LUC ,

Archevêque de Paris . Duc de Saint Cloud , Pair de France , Commandeur de l'Ordre du Saint-E-

prit , &c. Avons mandé le Sieur Jean-Louis Chevalier , Soûdiacre de nôtre Diocèfe , Chanoine de

S. Germain l'Auxerrois à Paris , ci-devant Secretaire de l'Archevêché , & de feu Son Eminence Mon-

feigneur le Cardinal de Noailles , auquel Nous avons demandé,

1. Combien de tems il a été Secretaire de l'Archevêché . 1

2. Si en cette qualité , il a expedié une Commiffion par ordre de feu Monfeigneur le Cardinal

de Noailles , adreffée au fieur Thomaffin , Prevôt de faint Nicolas du Louvre , pour informer fur

les prétendus Miracles du fieur Paris ; & s'il a tranfcrit dans les Regiftres du Secretarial ladite

Commiffion.

3. S'il a eu connoiffance de l'Information faite par ledit fieur Thomaffin fur lefdits Miracles ,

& de l'ufage que fon Eminence vouloit faire de ladite Information. A quoi ledit fieur Chevalier

à répondu .

1. Qu'il a été Secretaire de l'Archevêché depuis mil fept cent dix fans interruption , jufqu'au

décès de feu fon Eminence Monfeigneur le Cardinal de Noailles.

2'. Qu'il ne fe fouvient point d'avoir expedié aucune Commiffion par ordre de mondit Sei-

gneur le Cardinal audit fieur Thomaffin , pour informer fur les Miracles du fieur Paris, ni d'avoir

reçu aucun ordre à ce fujet de fadite Eminence ; & que s'il y avoit eu quelque Commiffion par

lui expediée fur cela il l'auroit fait infcrire dans les Regiftres du Secretariat,

3º. Qu'il n'a eu aucune connoiflance ni de ladite Information , ni que fon Eminence en vou-

lût faire aucun ufage. A quoi il a ajouté , qu'il fe fouvient qu'une perfonne du Confeil établi par

mondit Seigneur le Cardinal , ayant propofé de faire ladite information , cette propofition avoit

été rejettée , & qu'il n'en a rien écrit dans le Registre des Déliberations dudit Confeil .

De quoi & de tout ce que deffus Nous avons dreffe le prefent Procès verbal pour fervir & valoit

deffus , & le-

ce que de raifon. FAIT à Paris dans notre Palais Archiepifcopal , les an & jour que

dit heur Chevalier a figné avec Nous. Signé , CHARLES Archevêque de Paris ; CHEVALIER

plus bas , Par Monfeigneur , MARTIN.



Déclaration donnée à Monseigneur l'Archevêque de Paris le 18. Février 1732. par

le fieur Affolan , Chanoine de S. Maur des Foffés , & par ci-devant Soûfécre-

taire de Monseigneur le Cardinal de Noailles.

Cmandéchez lui Medire ance Autan, Chaine de 5. Maut des Foflès , ledit fieur André Affo

EJOURD'HUy dix-huitiéme Février 1732. Monfeigneur l'Archevêque de Paris ayant

lan aprés avoir promis de dire la verité , a déclaré , fçavoir :

Qu'il a été pendant dix huit ans , Soûfecretaire de feu S. É Monfeigneur le Cardinal de Noailles,

& qu'il étoit audit Seigneur Cardinal en cette qualité , lors de fa mort : Qu'il fe fouvient avoir

informerdreffé une Commiffion adreffée à M. Thomaffin , Prevôt de S. Nicolas du Louvre , pour

des Miracles qu'on difoit avoir été operés par l'interce bon de M. Pâris : Qu'il ne fe fouvient pas

fi c'eft lui , ou M. Chevalier qui l'a contre fignée , Qu'il ne l'a point mife daas les Regiftres du

Secretariat : Qu'il n'a jamais fçu de combien de miracles on a informé : Que depuis lors il n'a

point entendu parler des informations qui ont été faites : Qu'on n'a rapporté aucun Procés verbal ,

ni autres pieces concernant lefdits prétendus Miracles au Secretariat , & que jamais fon Eminence

ne lui en a parlé , non plus que M. Thomaffin. Fait à Paris les jour & an que deffus.

Signé . ASSOLAN.

Déclaration donnée à Monseigneur Archevêque de Paris , par le Sieur Thomaffi

le 15. Février 1732. ausujet des prétendus Miracles du Sieur Paris.

EJOURD'HUY M. l'Abbé Thomaffin , Prevôt de faint Nicolas du Louvre , ayant été mandé

parCar Monfeigneur l'Archevêque de Paris , au fojes d'un Memoire qui lui avoit été envoyé par

ledit fieur Thomaffin le 22. May 131. après avoir promis de dire verité , a déclaré ; ſçavoir.

Qu'il a fait toutes les informations par rapport aux cinq perfonnes dénommées dans ledit Me-

moire intitulé : Extrait des Informations de M. Paris du 22. Juin & ſuivant, certifié véritable"par

le dit fieur Thomaffin , ce jourd'hui 15. Février 1742.

Qu'il a remis à une perfonne qu il ne connoît point , Porteur d'une Décharge de feu Monfeig-

eur le Cardinal de Noailles , toutes les informations en general fans en garder aucune ; & fe

reilouvient de n'en avoir remis que cinq audit Porteur , &notamment 1 Information faite au fujet

de Jean Nivet , qu'il croit être compofée de onze Témoins ; & fereffouvient précisément & par-

ticulierement d'avoir entendu dans la dite Information feu M. le Duc de Châtillon.

Déclare qu'il fe reffouvient , d'avoir auffi fait & remis une autre information concernant le fieur

Menidreux, & que s'il n'en a pas fait mention ci- deſſus & dans fon Memoire , c'eſt qu'elle n'étoit

pas parfaite.

Déclare au furplus avoir remis au Porteur de la Décharge de feu Monfeigneur le Cardinal de

Noailles , l'Ordonnance du dit Seigneur Cardinal portant Commiffion d'informer defdits pré-

tendus Miracles de M. Paris , & que cette Ordonnance étoit contrefignée d'un des Secretaires

de Monfeigneur le Cardinal de Noailles ne fe reffouvenant pas duquel , attendu qu'il en avoit

deux ; fçavoir , le fieur Chevalier & le fieur Affolan , & eft memoratif qu'elle étoit certainement

fignée de l'un ou de l'autre.

•

Ajoute que cette Ordonnance pertoit une Commiffion en genéral d'informer des prétendus

Miracles de M. Paris , fans défigner aucun des malades, qu'on difoit avoir été miraculeusement guéris .

Certifie qu'il ne lui refte plus aucune Minute defdites Informations , ni d'aucunes autres pieces

à l'occafion de la vérification des prétendus Miracles , les ayant toutes remiſes , comme il l'a déclaré

ci-deflus ; & fur ce qu'il lui a été repréfenté , que le Billet de Monfeigneur le Cardinal de Noailles

ne portoit décharge que des Procès verbeaux , & non de fon Ordonnance en forme de Commiſſion ,

ni des autres Minutes des Procedures , comme de l'acceptation de ladite Commiffion , &c. il a dit

& déclaté , qu'il avoit erû ladite Décharge fuffifante pour l'autorifer à faire un paquet de toutes les

Pieces , fur lequel il avoit mis une adreffe pour fon Eminence Monfeigneur le Cardinal de Noail-

les enfuite dequoi il avoit remis ledit paquet à celui qui étoit Porteur de l'Ordre dudit Seigneur

Cardinal , & qui étoit venu de fa part le chercher.

Et fur ce qu'il a été interpellé de déclarer , s'il a donné an keur Ifabean , Greffier de la Commif-



fion , aneDéchargé des Informations qu'il a remifes au Porteur de fon Eminence , & quand il la

lui a donnée , il a repondu qu'il n'a donné au Sieur Ifabeau d'autre Décharge , qu'une copie col-

lationnée de l'Ordre de feu Monfeigneur le Cardinal de Noailles , laquelle copie collationnée il

ne lui a remife qu'environ le 11 Juin de l'année 1931.

Tous lefquels faits ledit fieur Thomaffin attefte véritables , après avoir entendu la lecture qui lui

en a été faite. A Paris ce quinziéme Fevrier mil fept cent trente-deux, Signé , THOMASSIN.

Déclaration donnée à Monseigneur l'Archevêque de Paris , par le Sieur feard ,

Curéde fainte Marine , le 15. Fevrier 1732. au fujet des prétendus Miracles

du Sieur Paris.

2

CEJ OR DH'U I quinze Fevrier mil fept cent trente-deux , le fieur Ifoard , Curé de fainte

Marine , ayant été mandé par Monfeigneur l'Archevêque de Paris , au fujet des Informations

qui ont été faites du tems de feu Monfeigneur le Cardinal de Noailles , des prétendus Miracles de

M. Pâris , après avoir promis audit Seigneur Archevêque de dire la vérité, a declaré , fçavoir :

Qu'ayant été Promoteur , du tems de Monfeigneur le Cardina! de Noailles pendant quelques

- années , il avoir été chargé en cette qualité par ledit Seigneur Cardinal ,de s'informer des bruits qui

fe répandoient au fujet des Miracles qu'on publioit avoir été opérés par l'interceffion de M. Paris :

& quefurle compte qu'il avoit rendu à cette Eminence des differents faits dont il avoit pris con-

noiffance , Elle lui avoit ordonné de préfenter une Requête pour nommer un Commiffaire qui en

fit l'information : Qu'en conféquence , en fa qualité de Promoteur, il avoit préfenté fa Requête

audit Seigneur Cardinal , au bas de laquelle il mit fon Ordonnance , portant Commiffion au fieur

Thomaffin , Prevôt de S. Nicolas du Louvre , d'informer fur les faits ycontenus , laquelle Ordon-

nance fut dreffée par un des Secretaires de l'Archevêché , & fignée par fon Eminence : ne fachant

ledit fieur Ifoard quel fut celui des Secretaires qui la dreffa , & la contrefigna : mais fe reffouvenant

feulement que fon Eminence donna ordre en fa préfence au fieur Chevalier de la drefler , & en con-

féquence en faqualité de Promoteur il fit faire cinq Informations. La premiere qui regardoit pierre

Leto. La feconde , la Demoifelle Orget. La troifiéme ,la Demoiselle Laloe. La quatrième , la

Demoiselle Moffaron, La cinquième , le nommé Menidrieux . Pour chacune defquelles Informations

il fit entendre differens Temoins , de maniére que chacune defdites Informations a été parfaite , &

que c'est tout ce qui a été fait à ce fujet. Ne fçait entre les mains de qui 1 Ordonnance & les In-
formations ont été remiſes dans la fuite.

Tous lefquels faits ledit feur Promoteur attefte véritables , après avoir entendu la lecture qui

lui en a été faite. A Paris ce jour & an que deffus. Signé , ISOARD.

Déclaration donnée à Monseigneur l'Archevêqne de Paris le 15. Fevrier 1732. pan

le Pere Fouquet Prêtre de l'Oratoire : au fujet des Informations faites par Lo

fieurThomaffin , des prétendus Miracles du fieur Paris.

E JOURD'HUI quinziéme Fevrier , Meffire Charles-Armand Fouquet , Prêtre de l'Oratoire ,

Cayant été mandé par Monfeigneur l'Archevêque de Paris,au fujet des informations faites du

tems de feu Monfeigneur le Cardinal de Noailles , des prétendus Miracles de M. Paris , lesquelles

informations ledit fieur pere Fouquet a remifes & dépofées chés Savigni Notaire , aprés avoir

promís audit Seigneur Archevêque de dire la vérité , a declaré , fçavoir.

Que c'eft par le propre mouvement & ordre de feu S. E. Monfeigneur le Cardinal de Noailles ,

que cinq informations concernant les nommés Lero , la Demoiselle Orget , la Demoiselle Laloe

la Demoiselle Moffaron , & le fieur Menidrieux , lui ont été remifes par une perfonue qu'il nejuge

pas à propos de nommer , & qu'on ne lui a remis aucune autre informations que les cinq ci- deflus.

mentionnées , lefquelles n'étoient renfermées dans aucun paquet cacheté , qu'il n'a jamais eu

entre les mains l'Ordonnance de feu Monfeigneur le Cardinal de Noailles , portant commiffion

au fieur Thomaffin d'informer ; qu'il a même oui dire par le fieur Thomaffin , que cette Ordon-

nance ayant paffe fucceffivement entre les mains de lui fieur Thomaffin , celles du Promoteur &

du Greffier , ladite Ordonnance s'étoit égarée , & qu'on n'avoit pû la recouvrer ; qu'il ne refte

rien actuellement à fa pofleflion de tout ce qui concerne la yerification des Miracles qu'on attribuc

O



•M Pa ris ayant déposé tout ce qu'il en avoit chés le fieur Savigny Notaire , fuivant l'Ade

d'aport qu'il a figué le onze Août de l'année 1731,

Tous lefquels faits ledit Pere Fouquet déclare véritables , aprês en avoir entendu la fecture

qui lui en a été faite. A Paris ce quinziéme Fevrier mil fept cent trente-deux. Signé , FOUQUET

Prêtre de l'Oratoire .

Déclaration donnée le 25. May 1733. à Monseigneur l'Archevêque de Paris , par plufieurs

Particuliers aufujet du prétendu Miracle opéré en la perfonne

-L'
AN

de

ans , >

deJean Nivet , Sourd & Muet..

grace mil fept cent trente- trois , le vingt-cinquième jour du mois de May, font comparus

devant Nous CHARLES GASPARD GUILLAUME DE VINTIMILLE DES COMTES

DE MARSEILLE DU LUC , par la Mifericorde Divine , & par la Grace du faint Siége Apoftoli-

que , Archevêque de Paris , Duc de Saint Cloud , Pair de France , Commandeur de l'Ordre du faint

Efprit, &c. fur les onze heures du matin , les nommés Pierre des Gardes , Tanneur de profeflion , de-

meurant à Paris, rue & Parroiffe fainte Marguerite, âgé de quarante-un ans , Pierre Jacquet Fouleur

de Bas au métier , demeurant grande rue faint Antoine , à l'Enfeigne de la Boule blanche , Parroiſſe

fainte Marguerite , âgé de cinquante ans , Antoinette Pacti , Epoufe dudit Pierre Jacquet , demeu-

rant en la méme maifon , âgée de quarante-deux ans : Jean- Baptiste Guerbois , âgé de trente-deux

Fouleur de Bas demeurant chés le ficur Sevettre , Fouleur de Bas , ruë de Charonne , Parroiffe

fainte Marguerite: Nicolas Robinet , âge de trente-cinq ans, Menuifier, demeurant même parroiffe

ruë de Charonne lefquels, aprés Nous avoir prêté ferment de dire vérité, Nous ont déclaré connoître

parfaitement le nommé Jean Nivet , Sourd & Muet , qu'on a dit guéri de fa furdité , & à l'occafion

duquel on afait en l'année 1728. une information tendante à vérifier la guérifon par l'interceflion

dufeu fieur Paris , Diacre , enterré à faint Medard : & fur le champ ils ont fait paroître devant.

Nous un homme, âgé d'environ quarante un an , d'une moyenne taille , ayant des cheveux longs

& d'un blond clair , les foucils elevés, de même couleur , ayant plufieurs tâches blanches fur le front.

le nez aquilain , les yeux gris : qu'ils Nous ont déclaré être Jean Nivet , demeurant ruë Charonne

chès le fufnommé Pierre Jacquet,où il travaille depuis un an à fouler des bas,& couchant les nuits

depuis environ le même tems avec les fufnommés Nicolas Robinot . & Jean-Baptifte Guerbois

dans la maifon du fieur Parrin Aubergifte , à l'entrée de la rue Charonne , parroiffe fainte Mar-

guerite , tous lefquels Temoins ont attefté que le fufdit Jean Nivet préfent devant Neus , eft le

même au fujet duquel on a fait une Information pour vérifier qu'il étoit guéri de fa furdité ; & em

partieulier le fieur pierre des Gardes Nous a declarè étre coufin au troifiéme dégré du fieur Jean Nivet

être nécomme lui à Chatillon fur Loin , Parroiffe faint Pierre , Diocéfe de Sens , dont le Seigneur

eft M. le Duc de Chatillon de Luxembourg : fçavoir , lui Pierre des Gardes le quatre Mars mil fix

cens quatre-vingt-douze ,& le fieur Nivet le fept ou huit d'Avril de la même année , pourquoi ils

ont été élevés enfemble pendant leur jeuneffe . & fe font toujours parfaitement connus.

Se fouvient ledit pierre des Gardes , qu'il y a environ fix ou fept ans que le fieur Sebaftien Nivet

Chapelain de l'Eglife de faint Pierre audit Châtillon , & coufin germain du fufdit Jean Nivet

demanda à lui dépofant , qu'il fignât fur un grand parchemin , muni déja de plufieurs fignatures &

de plufieurs Sceaux , pour certifier que ledit Jean Nivet étoit Sourd & Muet dès fa naiflance ; qu'il

étoit guéri ; & on difoit alors dans le même endroit , que ledit Jean Nivet parloit & entendoit , &

qu'on lui avoit donné un Maître d'Ecole pour lui apprendre à parler François. Et ledit pierre des

Gardes avec les autres fufdits Témoins , Nous ayant réïteré que ledit Jean Nivet à l'occafion

duquel on a informé, eft celui-la même qui paroît devant Nous ? Nous avons fait audit Jean Nivet

préfent , les queftions fuivantes , en préfence des fufnommez.

Premierement , Nous lui avons demandé fon nom ,en lui difant : Nivet , comment vous appel-

Lez-vous ? Fft-ce Jean , ou Nicolas ?

En fecond lieu: En quelle Paroiffe étes-vous né ? Et quel âge avés-vous ? Depuis quand êtes-

vous à Paris ? Et quel Métier faites- vous Aufquelles queftions ledit Jean Nivet n'a rien répondu

ne témoignant même par aucun figne entendre les fufdites demandes que Nous lui avons faites

d'une voix très-intelligible , & que tous les fufdits Témoins prefens Nous ont attefté avoir plei-

nement entendu ,fans que ledit Jean Nivet ait rien répondu aux fufdites queftions. Lefquels fuf-

dits Témoins Nous ont déclaré n'être point furpris du filence dudit Jean Nivet , parce qu'ils ont

parfaite connoiffance que quoiqu'on ait dit dans le Public qu'il étoit guéri de fa furdité , il n'a

jamais



jamais mieux entendu qu'il entend à préfent. Et lefdits Pierre des Gardes & Pierre Jacquet ont ajoûté

qu'il ya environ dix-huit mois , qu'on loua une chambre ruë Mouffetar , Paroiffe faint Medard,

chez le nommé Dubois , où ledit Jean Nivet a demeuré douze ou quinze jours , pendant lefquels

il faifoit une neuvaine fur le tombeau du fieur Pâris , Diacre ; laquelle chambre avoit été loüée par

Nicolas Nivet , frere aîné dudit Jean Nivet , & Valet de Chambre de feu M. le Duc de Châtillon,

du quel Duc, le dit Pierre des Gardes nous a déclaré avoir reconnu le cachet & les armes fur le grand

parchemin qu'on lui a fait figner à Châtillon fur Loin ; & lecture faite aux fudits Temoins des

dépofitions & déclarations contenues au préfent Procès verbal , ils Nous ont déclaré qu'elles

contiennent vérité , & perfifter dans leur déclaration & dépofitions , qu'ils ont fignées avec Nous ,

excepté le nommé Jean Baptifte Guerbois , qui a déclaré ne fçavoir écrire. Signez, P. DES GARDES.

P. JACQUET,NICOLAS ROBINOT, TOINON PAETI ,CHARLES Archevêque de Paris ; & plus bas

Par Monfeigneur , LASONE , Prof.

•Declaration faite par la Demoiselle de Laloe , & écrite de fa propre main le 26.

Septembre 1734. au sujet de fa guérison prétendue miraculeufe.

J

E Elizabeth de Laloe fouffignée , déclare que la guérifon qui s'eft operée fur moi n'eft point

miraculeufe , que ce n'eft qu'à l'inftigation de differentes perfonnes de ma connoiffance , que j'ai

répandu dans le Public que j'avois été guérie miraculeufement par l'interceffion de M. Paris , d'un

Cancer que je difois avoir au fein , ce que je défavoüe de mon propre mouvement , ainfi que tout

ce qui auroit pû être dit, fait ou écrit à ce fujet , quoique dans le tems que Monfeigneur le Car-

dinal de Noailles , Archevêque de Paris a fait faire l'Information de ce prétendu Miracle : J'avouë

que tout ce que j'ai dit, fait,& écrit dans le tems de la dite Information n'étoit que pour donner des

couleurs à faire ignorer au Public des chofes que je voulois n'être connues que de moi feule : Ainfi

le prétendu Miracle, l'Information , & tout ce qui s'en eft enfuivi font faux dans toutes leurs parties.

Je crois rendre juftice à la vérité , en faisant un pareil aveu , & tirer le public de l'erreur , ou moi

ainfi que ceux qui s'étoient joints à moi pour faire conftater un faux Miracle comme vrai. Ce

font mes fentimens , dans lefquels je fuis , & dans lefquels je demande pardon au Très Haut ,

n'avoir pas to jours été. Fait de ma propre volonté & de mon propre mouvement , fans être aidée

de perfonne , le tout écritde ma main , le vingt-fix Septembre mil fept cent trente - quatre.

Signé , ELIZABETH DE LALOE.

de

Copie dune Lettre écrite par M. l'Evêque d'Angers à M. l'Archevêque de Paris,

dattée d'Eventard le 15. Octobre 1735.

MONSEIGNEUR,

Voilà une Lettre que m'écrit la nommée Elifabeth de Laloe , qui eft actuellement à la Flèche dans

la Maifon des Filles de fainte Magdelaine. Je n'ai affurément folicité ni directement ni indirectement

ce defaveu qu'elle m'a envoyé de fon propre mouvement. Elle me permet de rendre fa Lettre publi-

que , mais comme il s'y agit d'un prétendu miracle , que plufieurs de Meffieurs vos Curez de Paris ont

publié comme veritable , & dont ils vous ont demandé , MONSEIGNEUR , de faire l'examen juridi-

quement: j'ai crû devoir vous renvoyer cette Lettre , elle pourra fervir à détromper ceux de vos Dio-

céfains qui reçoivent avec un excès de credulité toutes les fables , que certaines Gens leur debitent.

Ceft une occafion favorable pour moi de vous renouveller les affurances du Reſpect infini avec lequel

j'ai l'honneur d'être ,

MONSEIGN
EUR ,

Vôtre très-humble & très-obéïffant Serviteur ,

† JEAN , Ev. d'Angers.

R



Copie de la Lettre écrite par la Dlle. de Laloe à M. l'Evêque d'Angers , daitée du

Couvent de la Magdelaine de la Flèche le 4. Octobre 1735.

MONSEIGNEUONSEIGNEUR ,

Comme je fuis plus que jamais dans la réfolution de réparer mes fautes paffées ,je m'adreſſe à vous

pour m'aider à détromper le Public fur l'illufion que je lui ai faite,au fujet d'un prétendu Miracle arri-

vé en ma Perfonne, au mois de Novembre de l'année 2. J'ai déja do iné une déclaration écrite tou-

te entiére & fignée de ma main, en datte du 2. Septembre 174. qui porte un défaveu formel de ce

prétendu mircale ? mais j'apprens que les Partifans du Culte de M. Paris, regardent cette déclaration

ou comme fupofée , ou du moins comme fufpecte : & comme je veux leur fermer la bouche pour tou-

jours;en fatisfaisant en même tems aux mouvemens de ma confcience, c'eft ce qui me détermine à avoir

Phonneur de vous écrire comme à mon Supérieur, pour réiterer mon défaveu entier entre vos mains,

& le confirmer. Je déclare donc devant Dieu,que je n'ai répandu dans le Public que j'avois été guérie

miraculeufementpar l'interceffion de M. Paris, que par l'inftigation de differentes perfonnes de ma

connoiffance, & pour couvrir ce que j'avois intérêt de cacher : que tout ce que j'ai dit , fait , écrit

dans le tems de l'Information du prétendu miracle,eft faux & fuppofé dans toutes fes circonstances: &

que dans aucun tems je n'ai eu de Cancer au fein,ni aucune difpofition pour en avoir. La nommée

Veuve Defclaux Maîtreffe Sage-Femme peut & doit certifier ce que j'avance ; & Madame d'Aubigné

nouvelle Catholique ..., doit en confcience dire la verité.

:

Il m'en coute , MONSEIGNEUR ,de faire un pareil aveu mais je préfére le bien de la Religion

à mon intérêt perfonnel. Je ne crains point , au furplus , que cette Lettre foit publique je n'ai

même l'honneur de vous l'écrire que dans cette vue , & efpérant que Dieu voudra bien me tenir

compte de l'humiliation a laquelle je m'expofe moi-même pour réparer l'illuſion ſcandaleufe que

j'ai caufée. J'ai l'honneur d'être avec un trés-profond refpect ,

MONSEIGNEUR,

Vôtre très-humble & très-obéïffante Servante

ELISABETH DE LALOE,

-Déclaration donnée à Monseigneur l'Archevêque de Paris le 24. Octobre 1735. par

Gabrielle Elizabeth Mauriffet , Maitreffe Sage -femme , aufujet du

prétendu Miracle de la Demoiselle de Laloe.

HARLES GASPARD-GUILLAUME DE VINTIMILLE DES COMTES DE MARSEILLE

·CDU LUC,par la Mifericorde Divine , & par la grace du s. Siége Apoftolique , Archevêque

de Paris , Duc de S. Cloud , Pair de France , Commandeur de l'Ordre du faint Efprit , &c.

Sçavoir faifons , que ce jourd'hui vingt- quatre Octobre mil fept cent trente-cinq , à dix heures du

matin , Nous avons fait venir en nôtre Palais Archiepifcopal Gabriele-Elizabeth Mauriffet , âgée

d'environ quarante-cinq ans , Veuve d'Arnaud Defclaux , Chirurgien des Armées du Roi , & elle

Jurée Maîtreffe Sage- femme à Paris : demeurant ruë s. Denis, Parroiffe S. Sauveur: & après lui avoir

fait faire la lecture tant de la Lettte qui nous a été écrite par Monfeigneur l'Evêque d'Angers le 15.

du préfent mois que d'une autre Lettre écrite audit Seigneur Evêque le 4. du même mois par Eli-

fabeth de Laloe , au ſujet d'un prétendu miracle operé en fa perfonne par l'invocation du fieur Pâris

Diacre inhumé à S. Medard , Nous l'avons interpellée en qualité de fon Archevêque , de Nous décla-

rer ce qu'elle fçait au fujet dudit prétendu miracle,& de ce qui eft exprimé dans la Lettre de ladite de

Lalse , conformément au défir & à l'intention de ladite de Laloe , furquoi , après ferment prêté, la-

dite veuve Defclaux Nous a fait la déclaration fuivante. Qu'elle eft mémorative que dans le mois

de Novembre mil fept cent vingt-fept , une fille à elle alors inconnue , & qu'elle a fçu depuis s'ap-

peller de Laloe , vint chès elle , comparante ,la prierde lui préter fon fecours pour la délivrer, lorfque

le terme de fes couches arriveroit, que ladite Dlie de Laloe accoucha le dix-huit Janvier mil fept cent

vingt-huit jour de Dimanche , d'un enfant mâle , en la préfence de la Dame d'Aubigné , amie

de ladite Dlle de Laloe , demeurante au petit S. Chaumont , & de la nommée Marguerite , fervante

de ladite Dlle de Laloe ...... que pendant le tems des couches de ladite Dlle, de Laloe, elle Comparaase



l'a vifitée prefque tous les jours ; & qu'elle fe reflouvient qu'un jour entre autres , étant chez lad. de

Laloe avec la Dame d'Aubigné , la Servante vint annoncer un Eccléfiaftique qui demandoit à parler à

la dite Dlle Laloe , laquelle dit : Ah ! je fçais ce que c'eft , c'est un Prêtre de faint Medard.

Qualors ce Prêtre entra & dit à la Dile de Laloe ? Bonjour , Mademoiſelle : Je viens vous demander

de rendre témoignage à la verité en fignant que , vous avez été guérie miraculeufement

par l'interceflion du Bienheureux M. Paris à quoi la Demoifelle de Laloe répondit qu'elle le vou-

loit bien , mais quelle ne pouvoit fortir quant à préfent , ayant été malade & l'étant encore; que

fa premiere fortie feroit pour aller à faint Medard , & faire ce que ledit Ecclefiaftique lui de-

mandoit ; que celui- ci s'étant retiré , elle Comparante dit à la Demoiselle de Laloe : C'eft donc

pour vous mocquer de Dieu & de la religion , que vous dites avoir été guérie par Miracle ? Si

c'est un Miracle , c'est moi qui l'ai fait ; que cependant ladite Demoiselle foutenant que réel-

ment elle avoit été guérie par le fieur Pâris : & qu'elle avoit de bons témoins de ce quelle difoit

quelle-même Comparante en conviendroit , fi elle avoit vû le fein d'elle de Laloe dans l'état qu'il

étoit , avant qu'il fût gueri : à quoi elle Comparante repartit que fi ladite Demoifelle de Laloe n'a-

voit pas fait tant de remedes violens dans le commencement de fa groffefe , elle n'auroit pas cu

le mal quelle avoit fenti au fein. Surquoi ladite Demoiselle lui dit en foûriant : mais comment

vouliez-vous que je fille pour cacher Pétat où j'étois ? Que quelques jours aprés , elle Comparan-

te , touchée du tort qu'on faifoit à la Religion , alla trouver le fieur Bellette Vicaire de S. Sauveur ,

à qui elle expofa le fait , & qui lui dit qu'il en parleroit à feu Monfeigneur le Cardinal

de Noailles .... & de tout ce que deffus avons fait faire lecture à la Comparante , laquelle

dit qu'il contient verité qu'elle y perfifte , & a figné avec nous les jour & an que deffus

Signé , G. E. MAURISSET , Veuve Defclaux , CHARLES Archevêque de Paris . Et plus bas ;

par Monfeigncur , MARTIN..

,

Déclaration faite à Menfeigneur l'Archevêque de Paris par le fieur le Doulxle 30.

Mars 1732. aufajet du prétendu Miracle qu'on difoit avoir été operéen fa perfonne,

par l'interceffion du fieur Paris.

"E fouffigné aprés m'être transporté volontairement & librement , ce jourd'hui trentiéme Mars

mil fept cent trente-deux , au palais de Monfeigneur l'Archevêque de Paris , & après avoir prêté

ferment de dire verité , ai déclaté à mondit Seigneur , que pour fatisfaire aux remords de ma

confcience , & pour réparer autant qu'il eft en moi , les fautes que j'ai commifes , en publiant un

prétendu Miracle operé en ma faveur , par les mérites du fieur Paris le vingt-un Juin dernier , je

me croyois obligé de lui certifier , que je perfifte dans la déclaration que j'ai faite à Monſeigneur

'Evêque de Laon , le quatrième de ce préfent mois , touchant ledit prétendu Miracle , comme étant

la feule qui contienne verité , I ayant faite de mon propre mouvement , & fans qu'on m'y ait obligé

en aucune façon . Et fur que Munfeigneur l'Archevêque de Paris a eu la bonté de me faire lire un

Ecrit, qui a pour titre, Copie de la Relation de la maladie de la guerifon de Monfieur le Doulx , laquelle

Relation commence par ces mots , Je Jean Baptifte le Doulx , &c. & que mondit Seigneur

l'Archevêque m'a dit lui avoir été envoyée par quelques-uns des Cu ez de Paris , avec une Re-

quête qu'il lui ont préfentée ; jai encore crû devoir déclarer à mondit Seigneur , que je nai ja-

mais feu que par le bruit commun , que lefdits Curez dûffent lui préfenter ladite Relation , que

j'avoue avoir autrefois dreifée moi- mente , à la follicitation de plufieurs perfonnes , & avoit été

corrigée plufieurs fois par le fieur Verger , chanoine de Tours ; mais laquelle ne contient point

verité , la maladie que j'ai eue dans le tems marqué , n'ayant été qu'un fimple r'hume , accom-

pagné d'une migraine à laquelle je fuis fort fujet , & n'ayant jamais eu pendant les trois

jours que dura ledit rhume , ni point de côté , ni hocquet , ni perte de connoillance , tout mon

plus grand mal confiftant dans les douleurs de tête , que me caufoit la migraine que j'avois . En

foi de quoi ai figué à Paris , l'au & jour que deflus. Signé , LE DOULX DE MISSY,

-
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EXTRAIT DU PROCE'S VERBAL DRESSE EN ESPAGNE

par le Vicaire Général de la Ville de l'Efcurial au fujet de la

prétendue guérifon miraculeufe operée en la perfonne de Don

Alfonfe de Palacios.

DANS

ANS le Monafterè Royal de S. Laurent de l'Eſcurial , les . du mois de Novembre de l'année

1734 Don Alphonfe Palacios , Habitant & natifde la Ville de Madrid , a comparu en perfonne

devant moi Notaire ; & en vertu de la Commiffion qu'on m'a donnée par l'Acte ci - deffus rapporté,

1 j'ai d'abord reçû le ferment en forme de droit , que ledit Palacios a fait bien & fidelement au nom

de Dieu , & par la Croix de J. C. de dire & déclarer la verité de tout ce qu'il fçauroit , & de

toutes les chofes fur lefquelles on l'interrogeroit , fuivant la teneur de la Requête du Promoteur

Fifcal , qui eft rapportée ci-devant ; & après ce ferment , il a dit & déclaré que tout ce qu'il peut

dire ,& qu'il déclare s'être paffé dans fa perfonne , eft la pure verité ; à fçavoir : Qu'étant âgé

environ de douze ans , & en allant aux Claffes de la Grammaire , en joüant avec d'autres enfans de

fon âge , un d'eux lui donna un coup dans l'œil gauche , dont il lui furvint une fluxion très-

facheufe , qui lui fit perdre entierement cet ail gauche , il fut obligé de faire mettre à fa place

un œil de cristal , commeen effet il le porte encore aujourd'hui ; ( & moi Notaire , je certifie avoir

vû , touché , & reconnu cet œil de cryftal. ) Mais cette fluxion qui lui creva l'œil gauche étant

enfuite tombée fur l'œil droit , les Médecins ordonnerent qu'il abandonnât les études. Enfuite ,

ayant reçû quelque foulagement de cette Fluxion , fes parens déterminerent de l'envoyer à Paris

avec fon frere cadet , pour y reprendre les études ; comme en effet ils partirent tous deux fur la fin

de l'année 1719. & étant arrivez à Paris , on les mit Penfionnaires au College de Navarre , où celui

qui fait ici fa déclaration a demeuré environ quinze ou feize mois ; s'étant d'abord appliqué à ap-

prendre la langue Françoife , & ayant commencé enfuite à aprendre le Latin. Avec l'application

qu'il étoit obligé d'y donner, une grande fluxion lui tomba fur l'œil droit , de forte qu'à peine pou-

voit-il voir. Etant dans cet état , on appella un Oculifte pour lui appliquer des remedes à fa fluxion,

s'étant abftenu quelque tems auparavant de toute forte d'application , fans qu'il fût foulagé de fa

Aluxion . Enfin l'Oculiſte ayant été appellé lui recetta certaine eau dont il ne fçait pas le nom

& dans ce même tems environ , fes compagnons & camarades du College de Navarre , lui dirent

qu'un certain M. Paris , mort quelques années auparavant , faifoit des miracles , & lui en raconterent

quelques-uns , dont il ne fe fouvient point ; & engagé par ces difcours qu'on lui tenoit , comme il

fouhaitoit ardemment la guériton de fon mal , il fe recommanda à Dieu en confeffant & commu-

niant , & il fit une neuvaine à M. Pâris , comme il voyoit que d'autres la faifoient ; mais renonçant

toujours intérieurement dans fon coeur , à tout pacte fuperftitieux qu'il pourroit y avoir d'invoquer ce

nouveau Saint , qu'il fçavoit bien n'être pas canonifé , ni beatifié par l'Eglife. Dans ce tems-là , on

lui appliqua plufieurs fois l'eau dont l'Oculifte avoit ordonné la recette , & un certain matin que

l'Oculite lui avoit appliqué la nuit d'auparavant trois ou quatre fois la même cau , il le trou-

va en fe réveillant avec quelque foulagement dans fa fluxion , & commença à voir & difcerner

les objets un peu mieux , quoique non pas avec la perfection qu'il avoit euë auparavant , & méme juf-

qu'à préfent il n'a pû obtenir l'ufage de la vûë & de fon œil , auffi parfait qu'il l'avoit avant que cette

Fluxion lui futvint : & actuellement fa vûë fe diminuë & s'affoiblit chaque jour. Il est bien vrai,

qu'à la vûë de ce foulagement qu'il venoit de recevoir , fes compagnons du College de Navarre ,

commenterent à dire & publier à haute voix que c'étoit un miracle ; mais que lui-même attribua

plûtôt ce petit foulagement de fa fluxion au remede , que l'Oculifte lui avoit appliqué par trois &

quatre fois la nuit précedente , qu'à toute autre caufe. Il a été confirmé beaucoup plus dans cette per-

fuafion où il fut alors , depuis qu'étant retourné à Madrid , il apprit que fes parens informez de l'acci-

dent furvenu à fon œil droit , avoient fait des neuvaines à faint Antoine de Pade . & à faint Diego

d'Alcala , & il croit même qu'il avoit promis d'offrir à fainte Lucie de la cire de la pefanteur de

fon corps; d'où il conclut que s'il y avoit eu quelqu'effet furnaturel dans ce foulagement qu'il reffentit,

on devroit plûtôt l'attribuer à ces Saints canonifez , & non pas à M Paris. Mais il ne peut fe perfua-

der qu'il y ait eu en cela aucun effet fur naturel ; & il croit même en avoir une preuve convainquante.

parce qu'ayant invoqué ce M. Paris , également pour obtenir le recouvrement de lail gauche qu'il

avoit perdu , & pour obtenir la parfaite guérifon de l'autre il malade , il n'a obtenu ni l'un', ni

l'autre , puifqu'il a toûjours eu depuis ce tems-là lavue plus foible qu'il ne l'avoit auparavant &
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l'œil droit toujours fujet aux fluxions. Il eft vrai , qu'étant retourné de Paris à Madrid , il a experi-

menté quelque foulagement dans fa fluxion, parce qu'il s'eft abftenu de toute forte d'application par

l'ordre de fon pere & de fa mere, & parce que l'air chaud & fec de Madrid, lui eft plus favorable ;mais

il a toûjours la vue fort foible . fur tout pour voir de loin, & s'il lui arrive de s'appliquer un peu, quoi

que moderément, ou à lire,ou à écrire , la fluxion commence à retomber fur leil qui lui refte, & il

a.befoinpour s'en garantir, de fe faire purger & faigner plufieurs fois l'année ; & même une fois qu'il

s'appliqua un peu trop,ileut une fluxion auffi grande que celle qu'il eut à Paris, & en refta quafi aveu-

gle comme à Paris ; & cela, même depuis fon retour, lui eft arrivé plufieurs fois , d'abord qu'il a voulu

faire la moindre application , comme cela lui arrivoit avant que d'aller à Paris ; ce qui eft pour lui une

preuve très-certaine , qu'il n'y a eu aucun effet furnaturel dans ce foulagement qu'il experimenta à

Paris , puifqu'à la moindre chofe , la fluxion lui retourne ; & pour conferver l'ufage de l'oeil qui lui

refte , & la vûë très- foible qu'il a , il eft obligé de s'abftenir abfolument de toute forte d'application ,

& de faire fouvent des remedes. Enfin il affure , que c'eſt-là la pure verité de tout ce qui s'eft paflé ,

& fe paffe en lui , fans ajoûter ni ôter rien. On lui a lû cette déclaration , & l'ayant ouie , il l'ara-

tifiée fur le ferment qu'il avoit fait , & il a dit , qu'il étoit âgé environ de dix-neuf ans , & il a ap-

poféfonfeing à tout cela avec moi Notaire qui le certifie, Signé , DON ALFONSE DE PALACIOS.

Par moi , & devant moi , Signé FRANÇOIS DE PAUL RODRIGUEZ

Notaire Apoftolique.

?

LEO

E même jour, mois & la même année fufdits , le fieur Licencié Don Benoit Saapena a préfenté

pour Témoin de l'Information qu'il a offert de donner , le fieur Licencié Don Manuel Palacios ;

propre oncle , & frere du Pere de Don Alfonfe Palacios, Aumônier du Roi , Habitant de Madrid, &

natifde la Ville de Logrogno ,de qui, moi Notaire, j'ai reçu le ferment qu'il a fait in verbo Sacerdotis,

tactopectore, de dire la vérité fur tous les points dont on l'interrogeroit, & ayant été interrogé felon la

teneur de la Requête raportée au commencement
, il a dit & déclaré , que tout ce qu'il fçait & peut

affurerfur le fait dont il s'agit , eft que Don Alfonfe Palacios fon neveu qu'il connoit depuis qu'il

avoit l'âge de fix ans , a eu une vûë très claire & très-belle , jufqu'à l'âge environ de douze ans,au-

quel tems il lui arriva qu'allant en claffe avec d autres enfans , un d'eux lui donna un coup dans

Feil gauche , qui lui caufa d'abord une très-grande fluxion , & enfin lui fit perdre cet œil . Cette

même fluxion tomba enfuite fur l'œil droit ; & ayant laiffé entierement les études & toute applica-

tion par ordre des Médecins , la fluxion : qui avoit menacè l'œil qui lui reftoit , diminua beaucoup

de forte qu avec cet œil il voyoit affez bien , même de loin , ce qu'il ne peut faire aujourd'hui.

Ses parens le voyant en cet état, déterminerent de l'envoyer à Paris pour y achever fes études , & il

y alla en effet avec un autre frere cadet ,qui reste encore à Paris. Il partit au mois de Decembre de

T'année 1729. & il s'y appliqua à apprendre la langue Françoife , la Grammaire , & la Peinture, Il a

demeuré àParis quinze ou feize mois;ce fut pendant le cours de ce tems-là que fon frere cadet donna

avis a fes parens , qu'il étoit tourmenté d'une grande fluxion qui menaçoit 'œil droit qui lui reftoit.

Ayant reçu cet avis à Madrid , ledit ficur Licencié fon oncle , déclare qu'il avoit dit plufieurs Meffes

en l'honneur de fainte Lucie , pour obtenir la guérifon , & que fon pere , fa mere & une petite fœur

du fufdit Alfonfe Palacios , avoient fait differentes prieres , promeffes & neuvaines à faint Diego

d'Alcala , à faint Antoine de Pade & à fainte Lucie , à la même intention ; & enfin ledit fieur
que

Licenciéfon oncle , avoit fait exprès un voyage de Madrid à Alcala , pour dire à cet effet la Meffe à

' Autel où le corps de faint Diego repofe , & eft vénéré des Fideles . Cependant ledit Alfonfe fon

neveu , ayant abandonné les études , & étant retourné à Madrid , lui fon ncle aprés avoir bien exa-

miné fon œil droit, a obfervé qu'il n'avoit pas la vûë auffi parfaite, ni auffi bonne qu'il l'avoit en

partant pour Paris ; & il déclare que depuis fon retour on a reconnu plufieurs fois la grande foi-

bleffe de cet œil , & furtout dans une occafion , que s'étant appliqué un peu trop à écrire , il luifur

int auffi-tôt une fluxion fi fachcufe , qu'on croyoit qu'il en perdroit cet oeil qui lui refte . Mais Dieu

a permis , que lui ayant app i qué plufieurs remedes , & ayant fait & fait faire plufieurs prieres à Dieu

par linterceffion des trois faints dont a déja parlé , la fluxion fe diffipa ,& il a confervé l'ufage de

fon œil. Enfin ledit fieut Licencié , qui déclare ceci , ne peut fe perfuader, & ne croit pas qu'il y ait eu

aucune chofe miraculeute ni furnaturelle dans la guérifon & le foulagement de l'oeil du fufdic

Don Alfonfe fon neveu , puifqu'il eft conftant que la vûë de cet œil eft très-foible : qu'il voit fort

peu & de fort prés , ce qui n'étoit pas avant que d'aller à Paris ; car alors , il voyoit affez bien de

fon œil , & même à une affez grande diſtance. Outre cela , pour conferver l'œil & la vûë qui

lui refte, il eft obligé d'être trés-ſouvent dans les remedes , & furtout dans la faifon du Printems &

l'Automne ; ce qu'ilne feroit certainement point obligé de faire , s'il y avoit eu quelque effet
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miraculeux. Au refte il déclare, que tout ce qu'il vient de dire eft public & notoire , & la pure verité;

fous le ferment qu'il a fait . On lui a lû enfuite fa dépofition , il l'a ratifiée lui-même , il a dit qu'il

étoit âgé environ de vingt-fept années , & il l'a fouffignée avec moi le Notaire qui le certifie

Signe , LE LICENCIE' DON MANUEL DE PALACIOS.

Par moi, & devant moi. Signé , FRANÇOIS DE PAUL RODRIGUEZ

Notaire Apoftolique.

Es mêmes jour , mois & année fufdits , ledit Promoteur Fifcal Ecclefiaftique , préfenté pour

La

ria , & Habitant de Madrid , de qui , moi le Notaire , j'ai reçû le ferment en forme qu'il a fait bien

& fidélement au nom de Dieu , &par la Croix de Jefus-Chrift , de dire la verité dans toutes les choſes

fur lefquelles il feroit interrogé , & ayant été en effet interrogé fuivant la teneur de la Requête ci-

deffus ; il a dit & déclaré ; qu'il connoît de vue , d'amitié ,& de familiarité Don Alfonfe Palacios

fils de Don Jofeph Palacios , dès le tems qu'il n'avoit que fix ans environ , &que depuis cet age-là,

jufqu'à l'âge de douze ans , il a eu une bonne & belle vië , auquel tems il lui arriva qu'allaut aux

claffes de la grammaire , on lui donna un coup dans l'oeil gauche , d'où il lui furvint une grande

Fluxion , & nonobftant plufieurs remedes qu'on lui appliqua , enfin elle lui creva l'œil . Enfuit: par

l'appliquation qu'il continuoit de donner à fes études ,une nouvelle fluxion lui tomba fur l'œil droit

qui lui reftoit , & par l'ordre des Medecins , il fut obligé d'abandonner les études , &fans autre re-

mede que celui de s'abftenir de toute forte d'application , il fut guéri de fa fluxion , & conferva l'ufage

defon ceil, avec une affez bonne vûë, qui difcernoit les objets de loin ; ce qu'il ne peut faire aujour-

d'hui. Ses parens voyant que ſa vûë étoit en meilleur état , réfolútent enfin de renvoyer avec un autre

de fes freres à Paris, au mois de Decembre de l'année mil fept cens vingt-neuf, pour y continuer ſes

études , ce qu'il fit, s'appliquant à aprendre la langue Françoife , la Grammaire & la Peinture , &

il y ademeuré pendant quinze à feize mois . Mais une grande fluxion étant tombée pendant ce tems-

là fur l'œil qui lui refte , fon frere cadet , qui étoit avec lui à Paris ,en informa fes parens , qui furcet

avis firent differentes prieres & neuvaines à faint Diego d'Alcala , à S. Antoine de Pade, & à fainte

Lucie , pour obtenir la confervation de fon œil ; & celui qui fait ici fa déclaration , ſçait certainement,

quefon oncle Aumônier du Roy , appellé Don Manuel Palacios , alla exprés à Alcala , pour dire une

Melle à cette intention , fur l'Autel où repofe le corps de faint Diego. Nonobftant tout cela , ledit

Alfonfe Palacios fut obligé de quitter entiérement fes études , & de retourner à Madrid , par l'ordre de

es parens , où il demeure & a demeuré depuis fon retour ; mais fans faire aucune application qui

demande l'ufage & exercice de la vûë avec quelqu effort ; car d'abord qu'il s'applique un peu , la flu-

sion lui revient auffi-tôt , comme on l'a reconnu dansune occaſion où s'étant appliqué un peu trop

à écrire, il fut tourmenté d'une fluxion fi violente , que tout le monde croyoit qu'il perdroit l'œil

droit , comme il avoit perdu auparavant l'œil gauche , qu'il a aujourd'hui de criftal : mais Dicu per-

mit que cette fluxion fe diffipa enfuite , foit par l'effet des differens remedes qu'on lui appliqua , foit

par les prieres qu'on fit à Dieu par l'interceffion des Saints ,dont j'ai déja fait mention ; &unefluxion

me manque jamais de lui arriver , dès qu'il fait la moindre application qui fatigue la vûë . Ainfi celui

qui fait ici cette préſente déclaration , ne fe perfuade & ne croit pas , qu'il y ait eu , ni qui y ait aucune

chofe miraculeufe & furnaturelle dans la vûë,que conferve aujourd'hui le fufdit Don Alfonſe Palacios do

fon œil droit;puifqu'il eft conſtant qu'il à la vûë trés- foible,&voit feulement de fort près, ce qu'il n'étoit

pas , comme on l'a déja dit , avant que d'aller a Paris : car il difcernoit les objets , même de loin ; &

même pour conferver le peu de vûë qu'il a par l'organe de fon œil droit , il eft obligé de faire fouvent

des remedes au printems & en Automne ; à quoi il ne feroit pas réduit , s'il y avoit eu quelqu'effet

miraculeux dans la confervation de fon œil. Voilà ce qu'il fçait , & ce qu'il peut dire fur les chofes

dont on l'a interrogé , & c'eft la verité publique & notoire , & la commune opinion de tous ceux qui

connoiffent & qui ont connu dans fonQuartier à Madrid ledit Don Alfonfe Palacios , foit avant qu'i

partit pour aller à Paris , foit depuis qu'il en eft retourné: & tout ce qui eft ici déclaré , conſté évi

demment de l'experience qu'on peut faire de la foibleffe de fon œil droit.

On lui a lû enfuite ce qu'il a dit& dépofé , & l'ayant oüi , il l'a ratifié fous le ferment qu'il avoit fait,

& il a dit , qu'il étoit âgé d'environ trente & un an ; & il a fouffigné fa dépofition avec moi , qui

crtific. Signé , D●N MATHIEU - JOSEPH DE LARREA.

Devant moi , & par moi Signé , FRANÇOIS DE PAUL RODRIGUES

Notaire Apoftolique,



Ans le College Royal de S. Laurent de Lefcurial le feizième jour du mois , & de l'année fuft

dits ; le très- Reverend Pere Fr. Barthelemi de Villaneuva ; Recteur dudit College , & Proviseur.

Official , & Vicaire general de la Ville de Lufcurial & de fon diftrict , ayant vû & examiné la fuf-

dite Information , qu'on lui a prefentée pardevant moi Notaire , il a dit , qu'attendu que les té-

moins qui ont fait leur dépofition , fout tous des perfonnes d'honneur , de bonnes mœurs , & digs

nes de créance ; & que l'on a toujours donné une entiere foi à leurs dépofitions , foit en Jugement ,

foit hors de Jugement , il approuvoit . & a approuvé la fufdite Information ; & qu'il interpofoit .

& a interpofé toute l'autorité de la Jurifdiction , telle qu'il peut , & qu'il doit la donner , & qu'on

lui a demandée , afin que cette Information faffe une foi pleine & legale , foit en Jugement , foit

hors de Jugement ; enfin qu'il ordonnoit , & a ordonné qu'étant legalifée & autoriée en bonne

forme authentique , de maniere qu'elle puifle faire foi , foit au dedans , foit au dehors du Royaume,

a en délivre l'Original au fieur Licencie Dom Benoît-Jofeph Saapena Promoteur Fifcal Eccléfia- .

ftique de cette Officialité , afin qu'il en faffe l'ufage qu'il conviendra , & où il conviendra , pour

l'effet pour lequel il l'a demandée. Ainfi l'a déterminé & ordonné ; & il l'a fouffignée en appofant

La Rubrique ce queje certific. Signé , Fr. BARTHELEMI DE VILLANUEVA,

Pardevant moi. Signé , FRANÇO19 DE PAUL RODRIGUES.

Notaire Apoftolique.

Déclarationfaite le 5. d'Août 1731. & certifiée veritable à Monseigneur l'Archevêque

de Paris , le 9. du même mois par M. Goulard Archidiacre , & M. Courcier Théolo

gal de Paris , anfujet du prétendu miracle de punition operé en la perfonne de la Venvo

de Lorme.

LE

E Dimanche cinquièmejour d'Août , la Mere Prieure nous ayant fait prier d'aller à l'Hôtel-Dieu,

nous nous y rendîmes fur les onze heures du matin ; on nous y apprit que la Veille au foir ,ony

voit apporté une femme paralytique de la moitié du corps , qui étoit fuivie d'une grande foule de

monde; que cette femme avoit été frappée de la paralyfie fur le tombeau de M,Pâris , & qu'on difoit

que c'étoit une punition de Dieu , parce que cette femme fe mocquoit des miracles de M. Pâris ,&

qu'elle ne s'étoit tranſportée à fon tombeau que par un efprit de dérifion. Un Prêtre de l'Hôtel-Dien

nomméM Macmahon , nous rapporta que la Religieufe qui étoit à la porte l'avoit appellé pour inf-

crire le nom de la malade fur le Regiftre des malades, fuivant l'ufage ; & qu'il avoit demandé à la ma-

lade ,fi elle étoit malade , lorfquelle avoit été à S.Medard ; qu'elle lui avoir répondu , qu'oüi ; ce qui

avoit été entendu de plufieurs perfonnes , dont il avoit les noms , qui nous rendirent ledit jour & le

lendemain le même témoignage. Le fieur Macmahon lui demanda encore , fi elle avoit été fur le tom

beau de M. Paris par un efprit de dérifion ; à quoi elle avoit répondu , que non ; mais qu'elle y avoit

été avec confiance , efperant fa guérifon par fon interceffion.

Le reste de la matinée s'étant paffé à entendre la Mere Prieure & quelqu'autres perfonnes , nous

retournâmes l'aprés midi fur les trois heures à l'Hôtel-Dieu pour parler à la malade ; & lui ayant

fait les mêmes demandes que M.Macmahon lui avoit faites elle nous fit les mêmes reponfes;&lorf-

que nous lui demandâmes , fi elle avoit été au tombeau deM Paris par un efprit de mocquerie& de

dérifion ? elle nous dit , non , accompagnant ce mot,d'un air & d'un gefte qui marquoit l'éloigne

ment qu'elle avoit d'une pareille diffimulation. Cependant , nous ayant été rapporté fur le foirde

même jour , que cette femme étoit vifitée par une infinité de perfonnes ; qu'elle avoit changé de lan◄

gage , & qu'elle difoit le contraire de ce qu'elle nous avoit dit nous allâmes le lendemain la voir, &

nous lui demandâmes encore , & elle n'étoit pas malade lorfqu'elle avoit été au tombeau de M. Paris

elle nous dit que non,nous lui demandâmes encore , fi elle y avoit été pour le mocquer ? elle nous

dit , qu'oui , & qu'alors elle n'aimoit par cet homme: mais qu'à préfent ce n'étoit pas de même, &

que Dieu l'avoit punie. Nous lui dîmes , qu'elle nous avoit dit le contraire la veille ; elle répondit .

qu'elle ne s'en fouvenoit pas. Nous lui demandâmes,fi quelqu'un l'avoit pouffée à cet acte de dérifion

elle repondit , non ; & fi on lui avoit donné ou promis quelque chofe pour l'engager à jouer ca

perfonnage elle affura que non. Certifié veritable à Monfeigneur l'Archevêque , avec fer-

ment , par nous fouffignés , Chanoine de l'Eglife de Paris , Vifiteurs de l'Hôtel-Dieu , ce neuvième

jour d'Août mil fepr cent trente-un. Signés , J. GOULARD . Archidiacre , Chanoine de l'Eglife de

Paris. COURCIER , Théologal de Paris.
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Déclarationfaite par écrit le 8. d'Août 1721. à Monfeigneur l'Archevêque de Paris , par

lefieur Jouanin , Prêtre de l'Hôtel- Dieu , au ſujet du prétendu miracle

de punition operé fur la Veuve de Lorme.

MONSEIGNEUR ,

b

1

En execution de vos ordres , j'aurai l'honneur de dire à VOTRE GRANDEUR , ce que je fçais d'une

nommée Grabrielle Gautier , âgée de foixante ans , native de Vitry , prés Paris , Veuve de Pierre

de Lorme ,& ci-devant demeurante à l'Image faint Etienne fur le pont au Change. Le bruit s'eft

répandu , que ladite Gautier faine de corps ,& d'une fanté parfaite , ayant été au tombeau du fieur

Paris , par dérifion , elle y avoit été frappée d'une paralyfie confiderable , en punition de fa témerité

& de fon impieté. ( Le vrai eft , qu'elle a été apportée malade à l'Hôtel-Dieu où elle eſt , dans la

Salle de fainte Martine, tous les jours vifitée par des prêtres du dehors , & autres perfonnes , qui ne

ceffent de lui parler en fecret & en particulier. ) Dès que je fçûs fon arrivée audit Hôtel-Dieu , &

quelle étoit dans la Salle qui m'appartient , je la fus voir ; & lui ayant demandé le motifqui l'avoit

conduite au tombeau du fieur Pâris ? elle me répondit fans héfiter ni biafer, que çavoit été la de➡

votion & l'envie d'obtenir la guérifon par les pricres dudit fieur Paris: C'étoit à moi de la conteffer,

comme étant Prêtre de la Salle ; mais on fçut bien l'en empêcher. On fit venir Monfieur Chauling

Prêtre de faint Jacques de la Boucherie , qui fe dit fon Confeffeur ordinaire ; il la confeffa , je ne fçais

fi ce fut le Dimanche ; mais ce que je fçai , c'eft qu'elle fut communiée le Lundi , par les mains de

Monfieur de Cognafcet, Prêtre , Vicaire audit Hôtel-Dieu , fans l'avertir de l'état, ni de la qualité de la

perfonne, afin d'y affortir fa petite exhortation, & fans m'avertir moi-même, contre l'ordre & la coûtu-

me de la Main,qui veut qu'on avertiffe le Prêtre de la Salle,quand il y a quelqu'un à communier qui

a étéconfeffé par quelque Prêtre du dehors ; afin que parlant à la perfonne , il fçache d'elle fi elle n'a

rien à dire qu'elle ait oublié & dont elle fe foit reffouvenue. Mais ayant fçû qu'elle avoit communié,

je me rendis à l'heure accoûtumée à mes Salles , ou je confeffai dans celle où eft ladite Gautier , une

malade qui m'attendoit.Un quart d'heure aprés , étant encore au lit de ma malade , je vis deur Eccle-

fiaftiques , à moi inconnus , approcher du lit de ladite Gautier , lui parler à l'alternative , tout bas,&

en fecret à l'oreille. Ma Confeffion finie, je m'approchai du lit de ladite Gautier, mais avec peine ; cag

ces deux Ecclefiaftiques ne voulurent prefque pas mepermettre de lui parler ; mais je leur dis que par

le droit que me donne la place que je tiens à l'Hôtel-Dieu , j'avois celui de parler & de confoler toutes

fortes de malades ,& que je devois jouir de cette liberté. Ils me dirent que cette malade n'étoit point

entre mes mains ; mais en celles des Superieurs de l'Hôtel - Dieu & de fon Confeffeur. Je leur répon

dis ,
, que nonobftant j'étois en droit , & que c'étoit mon devoir de voir tous les malades tels qu'ils

foient , pour leur offrir les fervices qui me regardent , comme de les exhorter à la patience & à la

confiance en Dieu. Enfin ne pouvant plus réfifter, ils furent obligés de me laiffer approcher. Je priai ces

deux Meffieurs d'approcher avec moi ; ils s'approcherent , & dix à douze autres perfonnes avec eux.Je

parlai à ladite Gautier,& lui repréfentant qu'elle avoit eu le bonheur de recevoir fon Dieu , je la priai de

rendre un témoignage fidéle & fincere à la verité . Allons,ma Fille , lui dis-je , rendez gloire à Dieu.

Yous fouvenez-vous de ce que vous me dites le jour même que vous arrivâtes ici ? elle me répondit,

qu'oüi Dites-nous donc hautement & autant que vous le pouvez faire . Quel est le motifqui vous a

conduiteau tombeau du fieurs Paris?C'eft la pieté& la devotion, & la confiance que j'obtiendrois de

Dieu , par lui , la fanté. Je priai les Affiftans de bien entendre & retenir cette déclaration ; mais les

deux Ecclefiaftiques oferent me foutenir qu'elle difoit autrement ; c'eft-à-dire , qu'elle fe portoit bien

avant d'aller au tombeau du fieur Paris , & qu'elte y étoit allée par dérifion. Mais voulant couvrir

de confufion ces deux Ecclefiaftiques en préfence des autres Affiftans ( malheureuſement je n'en con-

nois aucun , j'interroge une feconde & troifiéme fois ladite Gautier. Madame , lui dis-je , dites-nous

encore une fois:en quel efprit vous avés été au Tombeau du fieur Par s?Je vous l'ai déja dit,répon-

dit-elle,j'y ai été avec dévotion & efpérance de gucnfon . Vous ériés done malade avant d'y aller

repris-je?Oui, Monfieur me dit-elle : j'avois les pieds & les mains comme engourdis" › & la tête

embarraffée. N'y êtes-vous point allée par mocquarie ni par dérifion? Non, Monfieur je vous affûre,

j'y ai été avec une grande envie d'être guérie, spo nes déclarations fi claires & fi pofitives , me

tournant vers ces deux Ecclefiaft ques,je lear dis que , ales-vous, Meffieurs , peut-on parler &

répondre plus pofitivement 2 Fut-il rien qui désse feral le faux bruit répandu ? Voilà la fuper

cheria
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cherie découverte , parl'aveu même de la perfonne la plus intereffée. Qu'avez-vous à répondre , yous

l'avez entenduë ? C'est dans fa propre caufe qu'elle a parlé . Je ne lui ai point parlé en fecret ni à

l'oreille , je ne l'ai point préparée en particulier à me dire , vous prefents , ce qu'elle vient de nous

déclarer ; je ne lui ai offert , promis ni donné argent ni or ; je ne lui ai fait ni promeffes , pi prefens.

N'est-ce pas , Madame ? Parlez lui dis-je . Non , répondit-elle , Monfieur. Eh bien , repris-jeeb

'biea , Madame, m'avez-vous dit la vérité en préſence de ces Meffieurs & de ces Dames? Oui ,Mon-

feur , dit-elle. Je ne fçai , MONSEIGNEUR , ce qui s'eft paffé du depuis dans cette Salle où eft ladice.

Gautier,mais ce que je fçai , c eft qu'on me conduifit hors la Salle par le furplis; que la Mere de la Salle

m'en fit fortir par la manche , me difant , qu'il ne me convenoit , ni qu'il ne m'appartenoit point

de me mêler de cette afaire. Le Sui Te mê ne , qu'on avoit mis à la porte de lafite Salle , m'en a refufé

lentrée. Voilà, MONSEIGNEUR, ce que j'attefte & certifie veritable,fur les faints Evangiles & mes faints

Ordres,offrant de le foutenir aux dépens même de ma vie. A Paris le huit Août mil fept cent trente-un.

Signé ,JOUANIN , Prêtre .

Déclarationfaite le 8. Août à Monseigneur l'Archevêque de Paris , par M. d'Audifret

de Beauchamps , Prêtre de l'Hôtel- Dion , au fujet du prétendu miracle

de punition operé fur la Veuve de Lorme.

MONSEIGNEUR,

Suivant les ordres que vous m'avés donné d'informer VOTRE GRANDEUR de ce queje fais tou

chant le prétendu miracle de juftice opéré en la perfonne de Gabrielle Gautier , Veuve de Pierre.de

Lorme , fur le tombeau de Monheur Pâris , où elle a été à ce que l'on dit, par déiifion , & fans

être malade , & où elle a étéfrapée par une main invifible d une efpece de paralyfie en punition de

fon impieté j'aurai l'honneur de lui dire , que ladite Grabrielle Gautier ayant été tranfportée malade

le quatre de ce mois à l'Hôtel-Dieu à la Salle de fainte Martine , parmi les acclamations du

Peuple fur ce miracle, je voulus fçavoir par moi-même la verité de la chofe ; & croyant être obligé

commeun des Curez de la dite Salle pendant cette quinzaine , de m'éclaircir du fait pour en rendre

témoignage , je fus la trouver. le lendemain à fon lit , où lui ayant montré le Crucifix , & l'ayant

conjurée par les motifs les plus preffans & les termes les plus patetiques ,de me ,die de quoi il étoit

queftion , dans ce bruit qui couroit fur fon compte , fans rien falsifier , ajoûter ou diminuer, elle m'a

dit que veritablement ell : s'éroit trouvée Paralitique , comme je la voyois , fur le tombeau de M.

Pâris , où elle s'étoit mife , mais qu'ellene fçavoit pas comment. Sur.quoi je lui ai demandé , dans

quel efprit,dans quel deffein elle y avoit été. Elle m'a répondu , qu'elle n'en avoit point eu d'autre

que d'y recevoir la guérifon.Je lai interrogée là-deffus , fi elle étoit malade auparavant ? Elle m'a

dit , qu'oi ? qu'elle featoit des avant-coureurs de ce qui lui étoit arrivé , & qu'elle avoit le bout des

mains & des pieds engourdis. Je lui ai répliqué pour un plus grand éclairciffement , fi perfonne,ne

2 l'avoit engagée à cette démarche , & fi les préfens , les promeffes & les menaces n'y avoit point de

part Elle m'a repliqué , que c'étoit de fon pur mouvement ,& uniquement pour avoir part aux

faveurs de M. Paris , que l'on proclamoit partout , & dont tout le monde faifoit tant de cas .

Voilà , MONSEIGNEUR , ce que la dite Grabrielle Gautier m'a dit & redit le lendemain de fon

accident & de fon arrivée à l'Hôtel- Dieu ; ce que je certifie & j'attefte contenir la verité , & ce que

je fuis prêt à jurer fur les faints Evangiles , lorfque . VOTRE GRANDEUR voudra l'exiger de moi.

Ce huit Août mil fept cens trente-un,

.
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Signé , D'AUDIFRET DE BEAUCHAMPS, Prêtre , & Vicaire de l'Hôtel-Dieu,

Procès verbal dreffe au sujet de la Veuve de Lorme , & déclaration de ladite de Lorme

faite le 28. Avril 1732. entre les mainsdeM Robinet Vicaire General.

de Monjeigneurl'Archevêque de Paris.

L'A

'An mil fept cens trente-deux , le vingt-huit Avril , à trois heures de relevée. Nous: URBAIN

ROBINET , prêtre , Docteur en Théologie de la Faculté de Paris , Abbé de Bellofanne , Cha-

moire de l'Eglife de Paris, Vicaire General & Official de Paris,& Commiffaire ca cette partie ,

Q

nommé
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A

par Mgr. 1'Archevêque de Paris ,par fon Ordonnance de ce jourd'hui ,au bas du Requifitoire à luipr

fenté par lePromoteur General de I Archevêché de Paris , Neus fommes en execution de l'Ordonnan-

ce de cedit jour étant au bas du Requifitoire à Nous préfenté par ledit Promoteur ,afin d'acceptation de

ta dice Commiffion , tranfportés , à la requête dudit Promoteur , dans la Chapelle de l'Infirmerie des

Dames Capucines de la Place de Vendôme de cette Ville , où étant , eft comparuë devant Nous à la

grille de ladite Chapelle , Grabrielle Gautier , Veuve de Pierre de Lorme Soldat Invalide , laquelle

aprés ferment par elle prêté , & promis fur icelui de dire verité, nous a fait la déclaration fuivante ,

que la nuit du jour où elle fut a faint Medard , elle s'éveilla fur les trois heures,& qu'alors elle fe trouva

de travers fur fon lit , elle fentit des ébloüiflemens & des étourdiffemens , qui l'obligerent à defcendre

de fou lit , ce qu'elle fit neanmoins avec beaucoup de peine ; & étant ainfi levée , elleallà chercher

un fufil,propre à faire du feu , & ayant allumé une chandelle, elle voulut deſcendre chez la Demoiſelle

de Perret qui logeoit au troifiéme de la maifon où elle Déclarante demeuroit , pour lui demander du

fecours mais craignant de tomber à raifon de la foibleffe où elle fe trouvoit , & d'une hauffe qu'il

failloit pafler, elle prit la réfolution de fe recoucher dans fon lit , ce qu'elle fit en faifant le figne de la

Croix , & alors elle s'endormit ,& ne fe réveilla qu'au jour. Etant defcenduë , elle fut chez Madame

Henry à la Pomme d'or , où elle trouva une fille de Boutique , à qui elle raconta ce qui lui étoit arrivé

pendant la nuit , & ladite fille de Boutique répondit , que cela étoit bien fâcheux. Elle avoit trouvé

en defcendant de chez elle la Demoiſelle du Perret Blanchiffeufe , à qui elle avoit raconté le même

accident , & ladite du Perret lui demanda , pourquoi elle n'étoit pas defcenduë pendant la nuit pour

chercher du fecours ? A quoi elle Declarante répondit , qu'elle avoit appréhendé dans l'embarras où

elle fe trouvoit,de tomber & de fe caffer la tête en defcendant. Au fortir de la maifon de la Dame Henry,

elle Déclarante alla au Marché Neufacheter un pain de quatre livres qu'elle porta dans fa chambre;

& étant alors dans la refolution d'aller voir à faint Medard les miracles qu'on lui avoit dit s'opérer

audit lieu par l'interceffion de M. nfieur de Paris . elle paffa par le Quai de Gefvres , traverfa le Pont

Notre-Dame , le petit Châtelet, & trouva tur fon chemin le fieur Chaulin Prêtre de faint Jacques de

la Boucherie fon Confeffeur , à qui elle ne parla point , & s'en alla droit à faint Medard , où elle en-

tendit une Meffe , vers le milieu de la quelle elle fentit un grand mal de tête avec des étourdiffemens;

& alors elle dit : J'ai un grand mal de tête ; ce qui engagea deux femmes , qui étoit proche d'elle

Déclarante , de lui dire : Venez fur la tombe à qui elle Déclarante répondit : Moi, quand je fuis

malade , je vais à fainte Geneviève à quoi lefdites femmes ne répondirent rien ; mais prirent elle

Déclarante par-deffous les bras , & la conduifirent en difant : Venez , vous vous en trouverez bien ; à

quoi elle confentit & fe laiffa conduire ; & lefdites femmes l'ayant couchée fur la tombe de Monfieur

de Paris fur le côte droit,elle Déclarante fentit que fa joiie lui tournoit,& que ledit côté droit étoit entre-

pris ? pourquoi elle leva la main gauche en haut , en s'écriant , Mon Dieu , ayez pitié de moi ! Ce

qui fut les feules paroles qu'elle dit. Ayant apperçû , couchée ainfi fur le côté , la Dame Malbefte ,

Marchande de fil & foye ,de la connoiffance d'elle Déclarante , elle lui dit : Mademoiſelle , ayez pitié

de moi ! Mademoiſelle Malbefte ! Laquelle dite Malbefte ne répondit rien , & tourna le dos a elle

Déclarante ; & a l'inftant , elle Déclarante fut relevée de la tombe par deux hommes , qui la firent

affeoir fur une chaife ; & une Demoiſelle fe préfenta a elle Déclarante , lui demanda fi elle ne con-

noiffoit perfonne à quoi elle répondit , qu'elle connoifloit la Demoiſelle Malbefte ; mais que ladite,

Demoiſelle lui avoit tourné le dos ? & ladite Demoiſelle qui s'étoit approchée de fa chaife ; la fit

conduite par ungarçon chez un Menuifier , qui étoit voifin du Cimetiere , d'où ayant envoyé chercher

one Vinaigrete , elle Déclarante fut mife dedans & conduite dans la maiſon qu'elle habitoit , accom-

pagnée d'une multitude infinie de peuple : ne fait pas elle Déclarante ce qu'ils difoient. Ayant été

montée dans fa chambre par le Broücteur & un autre Garçon , elle fut couchée dans fon lit ;& alors

Mademoiſelle du Perret , dit , nous n'avons perfonne pour la folliciter ; & on envoya chez les Sœurs

de Charité & chez le Médecin , pendant lequel tems elle Déclarante demeura feule ; & laditedu Perret

avec une sœur de la Charité étant enfuite entrées dans fa chambre , elle la trouverent tombée de fon

lit par terre, toute enfanglantée ; & elles lui dirent : Madame de Lorme , voulez-vous aller à l'Hôtel-

Dieu à quoi elle Déclarante répondit : Tout ce que vous voudrez ; pourquoi ayant été fe dans

unFiacre ,elle fut conduite à l'Hôtel-Dieu , & ayant été defcenduë à la porte ,fe fouvient qu'il y avoit

une infinité de monde :qu'ent autres , elle vit un Prêtre devant elle, mais ne fe fouvient pas , ni s'il lui a

parlé, nii elle lui a répondu ; ne fe fouvient pas non plus de cequi s'eft paffé à l'Hôtel - Dieu pendat

les quatre ou cinq premiers jours qu'elle y a été ; ne fe fouvient pas d'avoir été confeffée ni d'avor

reçu le faint Viatique , ni d'avoir requis le fieur Chaulin pour la confeffer ; fe fouvient feulement ,

d'avoir vu le fieur Chaulin pendant ces jours- là avec plufieurs perfonnes, & d'avoir dit oi, quand il

ia dit de dire oui. Loriqu'elle a commencé à être un peu mieux , la Mere de la Salle où eile De-
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elarante étoit , lui difoit. Vous n'avezqu'a vous affurer de refter avec moi ;& ladite Mere de la Salle ,

dont elle ne fait pas le nom , quand on demandoit à elle Déclarante , fi elle n'avoit pas été pour le

moquer fur le tombeau de Monfieur de Pâris , lui difoit de répondre oui , & elle Déclarante difoit

oui , n'ofant pas contredire ladite Mere de la Salle , parce qu'elle avoit promis de prendre foin d'elle i

Déclarante , pourvû qu'elle Déclarante dit comme elle Mere de la Salle : le fouvient trés -bien d'avoir

dans fa convalefcence demandé les Sacremens , ne croyant pas les avoir reçûs , & trouvant qu'il y

avoit longtems qu'elle en étoit privée. Déclare , que pendant fa convalefcence Madame Henry eft

venue voir elle Déclarante , à qui elle Dame Henry donnoit de l'ouvrage , & qu'elle lui défendit

de dire qu'elle Déclarante fe fut trouvée mal dans la chambre la nuit qui précéda le jour auquel elle

alla à S. Medard , ce qu'elle Déclarante executa , dans la crainte que cette Dame dans la fuite ne

lui refufât de l'ouvrage. Déclare encore fe fouvenir trés-bien, qu'avant & fendant l'accident qui lui

oft arrivé , elle n'a jamais ni mal pensé , ni mal parlé de Monfieur Paris , qu'elle n'a point été à

faint Medard & au tombeau dudit fieur Pâris pour fe moquer , & qu'elle y alla feulement pour voir

ce qui s'y paffoit , & s'il s'y faifoit des miracles . Déclare , que depuis fa convalefcence on lui a dit ,

que le fieur Chaulin pendant les premiers jours qu'elle a été mise à l'Hôtel-Dieu , a fait dreffer un

Acc par des Notaires & enpréfence de Témoins , dans lequel on a afiuré à ladite déclarante que

ledit Chaulin lui avoit fait répondre de plufieurs faits enoncés audit Acte , que ledit Chaulin a énon-

cés fous le nom d'elle déclarante , comme étant prié & requis par elle avant de l'entendre en con-

fellion , de les rendre publics : pourquoi lui avons fait faire lecture par nôtre Greffier dudit A&te & des

faitsy enoncés, & après les avoir entendus, elle déclare , que lefdits faits ne font pas conformes à la

verité . n'avoir point prié le fieur Chaulin d'en faire la déclaration en fon nom, n'étant point alors en

état de faire une pareille réquifition, ni même d'y penfer: de maniére, que fion lui avoit demandé

quelque chofe cù il auroit fallu dire oui ou non , elle auroit répondu conformement à ce qu'on lui

auroit dicté & infpiré . Lecture à elle faite dela préfente déclaration, a dit icelle contenir vérité , y a

perfifté & a declaré ne fçavoir figner , de ce enquife. Ce fait en préfence de Reverend Pere Dominique

François de Paris , Provincial des Capucins , Reverend Pere Claude-Marie d'Amiens , premier Défini

teur & Gardien des Capucins du Couvent de faint Honoré : Reverend Pere Theodore de Paris ,

Secretaire dudit Reverend Pere Provincial : Reverend Pere Urbain de Paris , Confeffeur des Capuci-

nes de Sœur Anne de l'Affomption , Abbeffe des Capucines , Sœur Marie-Antoine de la Paffion ,

Vicaire Sœur Hierothée de faint Denis , ancienne Abbeffe des Capucines , Sœur Marie de fainte

Colette, Difcrete , & de Sour Marie de Saint François , Difcrete , qui ont figné avec nous. Dont

& de ce que deflus Nous avons fait dreffer le prefent Procés Verbal par Nôtre Greffier, en ladite Cha-

pelle de l'Infirmerie des Capucines , les jour & an que deffus. Signés F. DOM NIQUE-FRANÇOIS

DE PARIS, Capucin Provincial, F. CLAUDE-MARIE D'AMIENS, premier Definiteur & Gardien des

Capucins de S. Honoré F. THEODORE DE PARIS , Secretaire du Pere Provincial , F. URBAIN

DE PARIS , Capucin Confeffeur. Sour ANNE DE L'ASSOMPTION , Abbeffe des Capucines Filles

de la Paffion de Paris . Sœur MARIE DE SAINT ANTOINE , Vicaire. Sœur HIEROTHE'E DE SAINT

DEN IS , ancienne Abbeffe. Sœur MARIE DE SAINTE COLETTE, Diſcrette. Sœur MARIE DE SAINT

FRANÇOIS , Diferette ROBINET & GERVAIS.

Aprés les déclarations de la Dlle de Laloe de la Sage- Femme , on a crû inutile de faire imprimer

selles de la Damed'Aubigné , & dufieur Bellette. Ellesfont déposées au Secretariat de l'Archevêché

PRIVILEGE DU ROY.

OUIS par la grace de Dieu , Roi de France & de Navarre : A Nos Amez & Feaux Confeillers

Maitres Requêtes

Grand Confeil , Prêvôt de Paris , Baillifs , Sénéchaux , leurs Lieutenans Civils , & autres Nos

Jufticiers qu'il appartiendra , SALUT. Nôtre trés-cher & bien-aimé Coufin CHARLES GASPARD-

GUILLAUME DE VINTIMILLE DES COMTES DE MARSEILLE DU LUC , Archevêque de

Paris , Duc de S. Cloud , Pair de France . Commandeur de l'Ordre du Saint-Efprit , Nous a fair

expofer qu'il auroit befoin de nos Lettres de Privilége pour l'Impreffion des Ufages de fon Diocéfe :

& d'autant qu'il lui eft important que lefdits Ufages ci-deffous expliqués ne puiffent être imprimés

par autres Libraires ou Imprimeurs , que par celui qu'il choifira , il Nous a fuppliéde lui accorder

nos Lettres fur cenéceffaires. A CES CAUSES , voulant favorablement tiaiter Nôtredit Coufin :

& feconder fes pieufes intentions , Nous lui avons permis & permettons par čes Préfentes , de faire

imprimer par tel Imprimeur ou Libraire qu'il voudra choisir tous les Breviaires , Diurnaux ,

Meffels ,Rituels , Antiphoniers , Manuels , Graduels , Proceffionnaux , Epiftoliers , Pfeautiers , Demi-

Peautiers , Directoires , Heures , Catechismes , Ordonnances, Mandemens , Statuts Synodaux, Lettres

Paſtorales & Inftructions à l'uſage de fondit Diocéfe , en tels volumes , forme , marge , caractére ,

·
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conjointement ou féparement, & autant de fois que bon lui femblera, & de les faire vendre & débitet

par tout notre Royaume pendant le tems de douze années confècutives , à compter du jour de la

datte defdites Préfentes , fans toute-fois qu'à l'occafion des Livres ci-deffus fpecifiés , il puifle en

être imprimés d'autres , qui ne foient pas de nôtredit Coufin . Faifons défenfes à toutes fortes de

perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles foient , d'en introduire d'impreffion étrangere

dans aucun lieu de notre obéiffance : comme auffi à tous Libraires Imprimeurs & autres , que

celui que nôtredit Coufin aura choifi , d'imprimer ou faire imprimer , vendre ou faire vendre , débiter

ai contrefaire lefdits Livres ci-deffus fpécifiés , ca tout ni en partie , ni d'en faire aucuns extraits

fous quelque Prétexte que ce foit , d'augmentation ; correction , changement de titres , même de

traduction en Langue latine , étrangère ou autrement , fans la permiffion expreffe & par écrit de

nôtredit Coufin , on de ceux qui auront droit de lui , à peine de confifcation des exemplaires con-

trefaits, de fix mille livres d'amende contre chacun des contrevenans , dont un tiers à Nous , un tiers

à l'Hôtel-Dieu de Paris , l'autre tiers à nôtredit Coufin , ou à celui qui aura droit de lut , & de tous

dèpeas , dom.nages & interêts , à la charge que ces Préfentes feront enregistrées tout au long fur

le Registre de la Communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris , dans trois mois de la date

d'icelles , que l'impreffion de ces Livres fera faite dans nôtre Royaume , & non ailleurs , en ban

papier , beaux caractéres , conformement aux Reglemens de la Librairie , & qu'avant que de les

expofer en vente , les Manufcrits ou Imprimés qui auront fervi de copie à l'Impreffion defdits

Livres ,feront remis és mains de nôtre très-cher & feal Chevalier Garde des Sceaux de France ;

le fieur Chauvelin , & qu'il en fera enfuite remis deux exemplaires de chacun dans nôtre Bibliothe-

que publique , un dans celle de nôtre Chateau du Louvre ,& un dans celle de nôtre dit trés-cher

& fea! Chevalier Garde des Sceaux de France : le fieur Chauvelin : le tout à peine de nullité des

Préfentes ; du contenu defquelles vous mandons & enjoignons de faire jouir nôtredit Coufin , ou

ceux qui auront droit de lui , & fes ayans caufe , pleinement & paifiblement , fans fouffrir qu'il

leur foit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que la copie defdites Préfentes , qui fera

imprimée tout au long , au commencement , ou à la fin defdits Livres foit tenue pour duëment

fignifiée , & qu'aux copies collationnées par l'un de Nos amez & feaux Confeillers & Secretaires,

foi foit ajoutée comme à l'Original. Commandons au premier Nôtre Huiffier ou Sergent de faire

pour l'éxécution d'icelles tous Actes requis & néceffaires ; fans demander autre permiffion : &

nonobftant clameur de Haro , Charte Normande , & Lettres à ce contraires : Car tel eft nôtre

plaifir. DONNE à Verfailles le quatorziéme jour du mois d'Octobre , l'An de grace mil fept cens

vingt-neuf, & de nôtre regne le quinziéme . Par le Roi en fon Confeil, Signe , SA IN SO N.

Registré fur le Regiſtre VII. de la Chambre Royale & Syndicale de la Libaririe & Imprimérie de

Paris . N 464. conformément au Reglement de 1723. qui fait défenfes Art. IV. à toute

perfonnes de quelques qualités qu'elles foient , autres que les Libraires & Imprimeurs , de vendre ,

débiter faire afficher aucuns Livres , pour les vendre en leurs noms foit qu'ils s'en difent les

Auteurs ou autrement ; & àla charge defournir les Exemplaires preferits par l'Art. CVIIL du même

Reglement. A Paris , le 21. Octobre 1729. Signé , P. A.LEMER CIER , Syndic.
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HARLES GASPARD-GUILLAUMF DE VINTIMILLE DES COMTES DE MARSEILLE

DU LUC , par la Mifericorde divine & par la Grace du faint Siége Apoftolique , Aichevêque

de Paris , Duc de faint Cloud , Pair de France , Commandeur de l'Ordre du faint Efprit , &c. Nous

avons cedé & tranfporté , cedons & tranfportons par ces Préfentes à PIERRE SIMON nôtre Impri-

meur & Libraire , le droit de Privilége qui Nous appartient en conféquence des Lettres Patentes de

Sa Majefté à Nous accordées le quatorze d'Octobre mil fept cens vingt-neuf, pour en jouir par ledit

Simon& fes ayans caute , comme de chofes à lui appartenantes , & pour en vertu duoit Privilége

imprimer , vendre & diftribuer tous les Livres fervans pour le fervice divin à l'ufage de nôtre Dio-

céfe , tant pour les Ecclefiaftiques , que pour les Laïques , Livres de prieres , Jubilés ; Inftructions

pour gagner le Jubilé , Catechifmes , Indulgences , Ordonnances , Mandemens , Brefs , Decrets,

Monitoires & autres Actes & Ouvrages pour le bien & utilité de nôtredit Diocèfe , & qui paroîtront

fous nôtre Nom , tout ainfi & en la maniére qu'il eft plus au long porté audit Privilége dont Nous

Jui avons fait remettre copie collationnée. DONNE' à Paris le vingt-cinquiéme de Janvier mil fepts

cens trente-un.

+ CHARLES , Archevêque de Paris .

Par Monfeigneur. MARTIN

Regiftré fur le Registre VIII. de la Chambre Royale des Libraires & Imprimeurs de Faris , pag. 113.

conformément aux Reglemens , & notamment à ♪ Arrêt du Conseil du 13. Æviệt 1703. & Paris Le 31.

Jamvier 1731. P. A. LE MERCIER , Syndic
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JOURNAL DES CONVULSIONS,

OU

Lettre de M *** à M ***, dans laquelle il lui fait le detail de

tout ce qui eft arrivé aux Convulfionnaires dont il a en

connoiffance.

"Ous defirez , Monfieur , que je vous faffe un récit fimple & naturel de ce qui arrive

aux Convulfionnaires : mais vous ne fçavés peut-être pas avec quel foin ils cachent

ce qu'il y a d'indécent & de méprifable , & avec quelle facilité ils le aicat : quoi qu'ils

foient enfuite obligés d'en convenir.

Dailleurs vous vous y prenés un peu tard à demander ce détail : la mode des con-

vulfions commence à pafler , & chaque jour ne fournit plus une multitude de faits inte-

reffans comme dans les premiers mois , ainfi il ne me fera pas poffible de me fouvenir

de tous ceux dont j'ai été inſtruit dans le tems : mais vous fçaurès au moins les plus

importans : car ceux-là font d'une telle efpéce qu'il feroit difficile de les oublier. Jeran-

gerai par mois tous les faits dont je me louviendrai , afin d'y mettre quelque ordre

& de vous montrer plus exactement le progrés & le déclin de ce que les Convulfionnif

tes'appellent le Grand œuvre,

Je ne commencerai mon récit qu'à l'origine des Convulfions , & je ne vous dirai rien

de ce qui a précédé au fujet du Tombeau, qui par intervalle étoit très frequenté , & dans

d'autres tems affez folitaire.

t.1.p.629

Au mois de Juillet 1731. M. l'Archevêque de Paris ayant fait un Mandement pour

condamner le miracle d'Anne le Franc , comme faux , enfuite d'une information qu'il avoit

fait faire , le Senat [ c'eft ainfi que je nommerai l'Affemblée de ceux qui ont la principale ...

autorité , compofée ordinairement de deux Prèfidens de quelques Confeillers d'honneur,

dont les voix ne font comptées qu'autant que les Préfidens le jugent à propos , & de

trois ou quatre autres perfonnes inferieures ,attachées les unes à un Préſident , les autres

à l'autre: car ces deux Meffieurs n'ont pas toûjours été de méme avis en tout , mais fur

l'œuvre des Convulfions , quoique leurs fiftémes foient differents , ils font réunis pour

le fond: car ils croient tous deux cette œuvre divine , quelque preuve qu'ils aient du

contraire. ) Après cet éclairciffement neceffaire : je reprens ce que j'avois à dire . Le Senat

donc crut qu'il falloit abfolument détruire l'autorité de ce Mandement , & ne pouvant

efperer d'y parvenir par le fecours d'aucune Puiffance fur la terre , ils furent perfuadés que

Dieu ne leur refuferoit pas un miracle , puifqu'ils le jugeoient neceffaire a fa caufe. Ils

drefferent donc un appel à Dieu de ce Mandement : & ils en firent porteur M. Befcherant

Clerc du Diocéfe de Montpellier : il étoit , & eft encore un peu boiteux , mais d'une ma-

niere fipeu difforme qu'il a fouvent porté la Chape au Seminaire de S. Magloire , & en-

fuite à S. Etienne du Mont : où il a été même plufieurs fois Maître des Ceremonies. Cet

appel n'étoit pas au nom du Senat , mais de toute l'Eglife , que le Senat fe croioit en

droit de reprefenter , non-feulement fans avoir coufulté , ni pris miffion de ceux qui

étoient n état & en droit de la donner , mais en le cachant à tous avec un extrême foin.

Muni d'une telle piéce , M. Befcherant ſe préſenta fiérement fur le Tombeau , ne doutant

point qu'il ne marchât droit avant la fin de la Neuvaine. Elle fe paffa pourtant entiere fans

qu'il fe fit en lui aucun changement : cela le decouragea , & il ne vouloit pas en recom-

mencer une feconde ; mais l'un des Préfidens qui n'eft pas le plus grand je veux dire

Juillet & Août.

M. Befcherant.

6
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Mademoiſelle le

Brun.

:

pour la taille , lui écrivit une grande lettre, où il lui reprocha fa lacheté & où il lui

parla avec tant de zéle , qu'il le détermina à recommencer une feconde neuvaine , qui

fut auffi infructueufe que la premiere , mais comme le cortège avoit été le même , &

que la publicité en étoit grande , M. Befcherant confentit fans peine à continuer fes pele-

rinages au Tombeau car le moien , difoit-il à un de fes amis , de s'en retirer aprez un

tel éclat , à moins que je ne fois guéri : ces deux neuvaines l'ayant mené jufqu'au com-

mencement d'Août , les convulfions lui prirent alors fur le Tombeau , & le Senat n'efpe-

rant plus le miracle , décida que les convulfions étoient équivalentes . Un valet fidéle

fut chargé d'un papier decoupé en languettes d'un côté , & on le plaçoit près du Tom-

beau , & mieux que les plus notables , & il fut chargé de baiffer exactement une des

languettes du papier decoupé à chaque convulfion , & de les compter avant que de fortir

du Cimetiere , pour avertir tout haut les affiftans que M. Befcherant avoit cu ce jour-là

tant de convulfions. Ce fut bien un autre fujet de triomphe , lorfque quelque tems aprés

on s'apperçut qu il s'élevoit de deflus la tombe , alors on changea le papier & on en

donna un au valet , qui étoit decoupé des deux côtés , pour marquer les élévations auffi

bien que les convulfions , & l'on avoit foin d'en inftruire le pubic avant que de fortir

du Cimetiere alors les Greffiers du Senat en chargerent leurs Greffes dans chaque quar-

tier, & les Scribes ordinaires en inftruifirent les Provinces par leurs lettres toutes médi- -

tées & confultées avec quelques membres du Senat.

On vit dans le même tems , ou peu aprés , divers Ecrits imprimés , foit de quelques

membres du Senat , foit de leurs adjoints en Province , où la gloire de M. Befcherant

étoit fort exaltée , & dans un de ces Ecrits que j'ai lûs , on lui appliquoit à l'occafion

de ces couvulfions , ces paroles , perfonam gerit Ecclefia. C'eft ainfi que les Convulfion-

niftes fe confoloient du refus que Dieu leur faifoit d'un miracle qu'ils avoient eu la témé-

rité de lui commander , en le lui confeillant , comme neceffaire à fa caufe , au lieu d'ou-

vrir les yeux & de reconnoître que ces convulfions étoient la punition de leur témérité.

Les louanges verbales & par écrit que le Senat & fes partifans firent des convulfions

de M. Befcherant, & les honncurs qu'on lui rendoit à ce fujet , firent naître à plufieurs

le défir d'avoir des convulfions : une des premieres , & de celles qui ont fait le plus de

bruit , fut Mademoiſelle le Brun , jeune fille bien faite , âgée d'environ 18. ans. Un des

pius grands admirateurs des convulfions , pour qui la mere de cette jeune perfonne , qui

étoit veuve , avoit une extrême confiance , perfuada à cette Demoiſelle d'aller fur le Tom-

beau , pour un prétendu mal de têt:: elle n'y alla pas long-tems fans avoir des couvul-

fions , & M. Befcherant étoit un trop beau modéle pour n'avoir pas dans peu des imita- '

teurs , fur-tout parmi des filles , dont l'imagination cft d'ordinaire plus vive , l'efprit plus

leger , & qui font communement portées à la vanité , au défir de plaire , d'être louées ,

& de faire parler d'ellles. Tous ces défauts étant autant de degrés pour parvenir aux con-

vulfions , il ne faut pas s'étonner fi le nombre des perfonnes qui en ont eû & en ont en-

core , eft fi grand : mais comme d'autres motifs en ont auffi donné , je crois qu'il eft bon

de vous dire ici que des perfonnes fort éclairées , & qui ont examiné cette œuvre avec

foin , croient qu'il faut divifer les convulfions en plufieurs claffes . Dans la premiere , dont.

M. Befcherant eft le chef , il les regardent comme trés réelles , & comme unepunition

de la témérité de ces perfonnes qui ont ofé tenter Dieu , qui pour les punir a permis au

démonde les tourmenter . La feconde claffe eft compofée de ceux qui affiftant à ces fpec-

tacles > en ont eu l'imagination frappée , & qui ont imité & même furpaffé tout ce qu'ils

avoient vu faire à ceux qui les avoient précédés. La troifiéme eft compofée des fourbes,

qui dans l'efperance de retirer un profit des convulfions , comme pouvant les exempter de

gagner, déformais leur vie à la fucur de leurs corps , les ont imitées : & parmi ces deux

claffes il yen a qui font demeurés tels qu'ils étoient d'abord , & d'autres que le démon a

1 cû la permiffion de tourmenter : & ces derniers font ceux en qui on voit des chofes qu'il

eft impoffible de ne pas regarder comme furnaturelles. Après cett : difgreffion que j'ai crû

neceffaire pour entendre ce que je dirai dans la fuite , je reviens à Mademoiſelle le Brun

que je mets dans la feconde claffe ; elle alloit fur le Tombeau tous les jours , elle y tom-

boit ca convufions , & y étoit quelquefois par cette raison d'une manière très-indécente :



mais alors on ne s'étoit pas avifé d'y trouver à redire , & tout le monde voyoit devote-

ment ces indécences.

On mena dans le même tems fur le Tombeau une petite fille de la Parroffe S. Paul qui Marie Dubois .

eut auffi des convulfions , & qui n'a fait que changer de difformité , fi ceux qui l'ont vue

avant qu'elle fut fur le Tombeau , difent vrai : car ils affurent qu'elle avoit une jambe

collée & pliée de maniere qu'elle lui revenoit fur le dos , & à prefent on dit que cette

jambe eft redreffée , en forte que lorfqu'elle a une béquille de l'autre côté , elle est une

grande perfonne , ou bien elle devient petite , quand pour rendre cette jambe redreffée

égale à l'autre, elle eft obligée de marcher fur le genouil de ce côté , pendant que la

jainbe qui a toujours été dans fon état naturel , la foûtient au niveau de l'autre côté.

On mena dans le même tems fur le Tombeau une autre petite fille d'Orleans , fourde & , La muette d'Or

muette , qui eût auffi des convulfions , & l'on repandit qu'elle parloit & entendoit : cepen- feans.

dant on fe reduifit peu aptes à dire qu'elle ne parloit pas encore, mais qu'elle entendoit affez

joliment. Une Demoifelie du Monaftére , où en confideration du prétendu miracle , elle

avoit été recûë , & la petite Dubois , furent chargées de lui apprendre à parler , mais

après s'être épuifées la poitrine pendant plufieurs mois à crier de toutes leurs forces aux

oreilles de la petite muette , tout le monde reconnut qu'elle étoit telle qu'elle avoir coûî-

jours été: c'est-à-dire , fourde & muette.

Dans le même mois , un autre fourd & muet fut amené fur la tombe , & eût dee con- M. de Legal.

vulfions qui égalerent celles de M. Befcherant ; on a fait à cette occafion une objection

à ceux qui prétendent que les convulfions ont les differentes origines que je viens de mar-

quer & l'on a dit que des fourds & muets de naiſſance ne pourroient avoir aucun de

ces motifs , pour les engager à imiter les convulfions de ceux qui les avoient précedés.

Mais on arepondu que l'experience apprennoit chaque jour que les fourds & mucts

imitoient parfaitement tout ce qu'on leur montroit , & comme on menoit ces deux ici

fur la Tombe , qu'ils y voyoient des perfonnes en convulfions , il leur a été aifé de les

imiter , parce qu'ils ont crû qu'on défiroit qu'ils les imitaffent , & leur imagination frap-

pée de ce qu'ils voyoient , a rendu leurs convulfions véritables.

M. de Légal que l'on a mené voir d'autres Convulfionnaires depuis que le Cimetière eft

fermé , a imité d'après elles les reprefentations de la Paffion , & ce fpectacle a fait pen-

dant ce Carême dernier l'occupation d'une compagnie choifie & unie par le voisinage &

par les fentimens. Je ne fçais pas ce que ce fourd & muet reprefente depuis ce tems ,

mais je fçais bien qu'il y aun mois , qu'on répandit avec un grand applaudiffementqu'à !

la fin d'une fcéne , en préfence de toute la compagnie , on lui avoit préfenté un Ferit nou-

veau , intitulé , Réponse au Plangenéralfur l'œuvre des convulfions , & qu'il l'avoit déchiré

avec indignation , & enfuite foulé aux pieds , & l'on ajoûtoit que c'étoit toute la réponſe

qu'il meritoit. Le public n'en a pas jugé de même: mais l'on voit par là combien il eft

aifé de faire faire à ces fortes de perfonnes ce que l'on veut, & il aura fuffi pour cela d'a-

voir en fa préfence fait le même ufage d'un exemplaire de cet Ecrit.

Le mois de Septembre fut fécond en convulfions , le nombre en augmenta confidera-

blement , fur-tout de la derniere claffe : car les aumônes étant confiderables pour celles

ou ceux qui avoient reçû ce don , plufieurs faineans fe donnerent pour l'avoir reçu . Il parut

fur la fcéne un Anglois , qui fe portant bien , alloit fur le Tombeau pour obtenir la guéri-

fon de la femme , il eut d'abord des convulfions , tant qu'elle vecût , il n'eût pas fujet de

fe repentir de la peine qu'il prenoit chaque jour fur le Tombeau de M. Pâris , mais à la

mort de fa femme les chofes ayant changé , & les intérêts étant alors differens , il en-

fevelit les convulfions dans le tombeau de fa femme , & on ne l'a plus vû depuis.

Vers la fin de ce mois , la fameufe Huffon , celle qui a opéré le prétendu miracle fur la

Parroie de S. Jacques de la Boucherie , parut fur le Tombeau , elle étoit coëffeufe de fon

métier mais on prétend qu'elle n'emploïoit pas tout fon tems à monter les coëffures des

Dames, & qu'elle recevoit compagnie chez elle. Elle alla fur le Tombeau, & y paroiffoit

chaque jour d'une maniere fi indécente & fi honteufe , que les gens du monde la prirent

pour une créature qui y venoit dansun mauvais deffein , les autres enfurent fcandaliſés , b

& uneDamequi ajoué un fi grand rôle dans cet évenement , employa fes foins pour

v.p.vi

Mois de Septem-

bre 1731.

L'Angiois.

La Huffon.
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faire mettre la Huffon à l'Hôpital à la correction. Nous verrons en fon tems avec quelle

Mois & Octobre humilité cette Dame lui en a demandé pardon fans avoir pû l'obtenir.

1735

rent.

Meffieurs du Senat , commençant à fe décourager de voir M. Befcherant toûjours au

même état , reſolurent de chercher un fujet dont la difformité fut fi marquée & fi con-

nuë, que perfonne ne pût revoquer en doute le miracle , car ils ne doutoient point qu'étant

les Confeillers de Dieu , il n'accordât ce miracle dés qu'ils le jugeroient neceffaire à la

caufe. Un ami du Senat propofa un fujet qu'il connoiffoit , parce qu'il eft du même quar-

Le Vendearde pain tier , il propofa donc un petit vendeur de pain d'épice de la Parroifle S. Laurent qui

eft un petit homme tout contrefait , & avec cela dans une grande mifere , on l'acceptad'épice de S. Lau-
& celui qui l'avoit propofé , fat chargé de l inftruire de ce qu'il devoit faire , & des inten-

tions qu'il devoit avoir. Comme on joignit à ces inftructions une abondante aumône , cela

rendit le petit homme docile , & en même tems attentif à ce qui pouvoit lui conferver

une telle bonne fortune. Il alla donc fur le Tombeau , & voyant les louanges & les ad-

mirations que fes bienfaiteurs donnoient à M. Befcherant , il arut qu'il devoit faire fon

poffible pour l'imiter , & ceux qui l'ont vû , affûrent qu'il faifoit peur dans fes convulfions,

mais c'eft en quoi on les trouva belles. Par une nouvelle déliberation , à la verité des

Juges fubalternes , on lui fit quitter fon quartier & fon petit bouge & on lui loüa une

chambre dans la maifon d'Anae le Franc , afin que le miracle étant fait dans une telle mai-

fon , il devint une preuve de la verité de celui d'Anne le Franc , & de l'injuftice de M.

l'Archevêque de Paris pour l'avoir declaré faux. Son extrême maigreur ayant fait crain-

dre qu'il ne mourût avant que d'être guéri , on crut devoir prendre foin de fa nourriture ,

& veiller ce qu'elle fut bonne , cela fut fait avec zéle , & dans peu de tems ayant

commencé d'engraifler: ce fut une grande nouvelle on l'annonça comme un commen-

cement de miracle , & l'on eût foin de mefurer dans des tems marqués , fes gras de jam-

bes , afin d'avertir le public de combien ils avoient groffi . L'on préfentoit à ceux qui ve-

noient , la meſure , afin de leur laiffer la liberté d'examiner eux-mêmes ce prodige qui ne

fut pas également admiré ; il y eût même des perfonnes qui oferent dire qu'ils auroient

trouvé un plus grand fujet d'étonnement s'il étoit demeuré les membres auffi decharnés ,

étant bien nourri , & ne faifant rien , que lorfqu'il mouroit de faim & étoit obligé de

travailler , mais ceux qui attendoient un miracle en fa perfonne ont toûjours perfeveré ,

& je crois qu'ils l'attendent encore : du moins eft-il bien certain qu'ils l'ont attendu pen-

dant dix-huit mois , & que ce petit homme n'a point changé de figure.

Mois de Novem-

bre 1731

On débita dans ce mois comme dans les précédens , beaucoup de miracles faits , di-

foit-on , fur le Tombeau de M. Pâris je ne vous en dirai rien , je laiffe le foin de les

difcuter à ceux qui en ont le droit & l'autorité.

Dans ce même mois d'Octobre , M. Befcherant par déliberation du Sénat , vint deux

fois chaque jour fe mettre fur le Tombeau : & fes convulfions parurent alors tout-à-fait

finiftres , & fes mouvemens fiaffreux qu'ils lui ont derangé toutes les vertébres du dos

qui ne le font point rétablies , car ce dérangement fubfifte encore à préfent .

Alors viut la mode des lifiéres qu'on paffoit au travers du corps des Convulſionnaires ,

ou qu'on leur mettoit aux bras ou aux jambes , pour arrêter les trop gra nds mouvemens :

& cette œuvre fi divine avoit perpetuellement befoin du fecours des hommes , pour

remédier à ce qu'il y avoit de défectueux à l'œuvre de Dieu. Aur iez-vous crû poffible ,

Monfieur , que des perfonnes qui fe piquent d'être plus inftruits de la Religion que

toutes autres , fuffent capables d'un tel aveuglement ?

La foule devint fi grande dans ce mois , non-feulement dans le petit Cimetière où eft

enterré M. Pâris , mais auffi fous le Charnier de S. Médard , qu'on s'y donnoit des

rendez-vous de toute efpéce , & beaucoup plus de mauvais que de bons : l'on y arrêta des

Mariages , l'on y conclut des marchés de Charges , ou d'autres chofes : & fi j'en veux

croire des perfonnes du monde qui y alloient pour y paffer leur tems , elles y ont vu

des chofes que je n'ofe rapporter.

Il y avoir auffi une grande foule de perfonnes , qui , féduites par les Convulfionniſtes ,

anroient crû manquer à un devoir effentiel , fi elles s'étoient difpenfées un feul jour

d'aller à S. Mêdard, Les Convulfionniſtes non contens d'en impofer l'obligation à toutes

les



les perfonnes qui avoient confiance en eux , réfolurent de faire venir à Paris de toutes

les Provinces , tous ceux qu'ils pourroient , & les trois Préfidens marquerent pour cela

beaucoup de zéle. Ce concours de perfonnes de toute espéce continua ainfi jufqu'au mois

de Fevrier 1732. où le Tombeau fut fermé par une Ordonnance du Roi , en conféquence

d laquelle on mit autour de l'Eglife de s. Médard des Gardes pour arrêter tous ceux
Fin de Fevr 1732.

qui auroient des convulfions. Mademoiſelle le Brun penfa fervir d'exemple, car étant dans & mois de Mars.

Eglife , fes convulfions la prirent : on la voulut arrêter , mais la perfonne qui la con- Continuation de

duifoit, ayant promis qu'elle ne viendroit plus, on la laiſſa retourner chés elle avec Anne Mademoif, le Brun ,

le Brun , dont les convulfions changerent alors de face , car elle en eût chez elle deux

accez par jour , de quatre heures chacun , & pour la commodité du Public les tems fu-

rent fixés , un le matin , & l'autre depuis les cinq beures jufqu'à neufheures du foir. Le

fpectacle commençoit à l'heure préciſe par un petit fremiffement dans les membres , en-

fuite de plus grandes agitations, puis de culbutes , la tête en bas, les pieds en haut aptés

la repréfentation de la Paffion de J. C. & toûjours un Scribe qui avoit fur la table une

montre à minutes, pour marquer avec la derniere exactitu le le tems que chaque mouve-

ment duroit .On difoit que cette Demoiſelle n'avoit point de connoiffance pendant ce tems-

là , & qu'elle ne voyoit point , cependant on a remarqué qu'elle faifoit communement de

grands remerciemens aux Scribes , qu'elle difoit avoir bien remarqué qu'ils écrivoient ;

celui qui avoit la confiance de la mere , préfidoit à ces fpectacles , quelque indécens

qu'ils fuffent : il y faifoit le maître des ceremonies . L'on a remarqué avec admiration que

Its convulfions ne fe dérangeoient point, quoique la mere fût à l'agonie. Quand elle fut

morte , la Demoiselle qu'on prétendoit être guérie de fon mal de tête , ceffa d'avoir

des convulfions. Depuis elles lui font revenues , je ne fçais pour quel mal ou pour quelle

autre caufe , mais la famille moins admiratrice de cet évenement a jugé à propos que la

Demoiſelle eût des convulfions incognito , & c'eft grand dommage , car le Public eft pri-

vé par là , de l'augufte , du majeftueux , de l'admirable , queles Scribes qui faifoient les

relations , remarquoient dans les repréfentations de cette Demoiſelle , dont je n'ai rien de

plus à dire , & dont je finis ici l'article .

Fin de Fevrier, &

tinuation de Mr.

Belcherant.

Le jour que le Tombeau fut fermé , le Senat s'affembla pour fçavoir ce que devoit faire

M. Befcherant, car plufieurs perfonnes croyoient qu'il ne pouvoit prendre une occafion

plus favorable pour cefferfes pélérinages , que la défenfe que le Roi en faifoit par fon Or- mois de Mars, Con-

donnance. Mais le Sénat n'approuva point cetavis ,& l'un des Préfidens , qui eft le méme

que celui qui lui avoit écrit aprés la premiere neuvaine , décida qu'il falloit continuer

d'aller tous les jours à S Médard , mais que pour plufieurs bonnes raifons , il falloit

que . Befcherant eût chaque jour un équipage de quelque perfonne refpectable pour le

mener à S. Médard , & qu'il fut accompagné de perfonnes de confideration , tout cela

fut ainfi ordonné & executé trés ponctuellement. On fut bien étonné lorfqu'on apprit que

M. Befcherant avoit des convulfions chez lui , mais qu'il n'en avoit point à S. Médard.

Les uns difotent ! Quoi le pouvoir de M. le Lieutenant s'étend-il fur les convulfions ?

M. Befcherant qui en avoit de fi horribles fur le Tombeau , n'en a point à S. Mé-

dard. D'autres difoient ; Pourquoi en a-t'il plûtôt fur fon lit qu'à S. Médard ? Son lit eft

plus loin du Tombeau. Enfincomme on ne difpute point contre les faits , quelque raifon

que l'on eût d'être furpris de ce qu'il n'avoit point de convulfions à S Médard , il eft

certain qu'il n'en a point eû . Je fe is d'une perf nne refpectable & digne de foi qu'étant

un jour allé voir cet Abbé chez lui pendant qu'il avoit fes convulfions , il en fut fi effra-

yé , qu'il lui propofa de lui faire les Exorcifines , à quoi M Befcherant confentit , il les

Ini fit . Peu aprés M. Befcherant fut arrêté & conduit à faint Lazare où il n'a eu aucune

convulfion , ce qui a déplû à bien des gens ; mais l'Auteur des Nouvelles Ecclefiaftiques a

comparé cette celation de c nvulfion , su filence de J. C. devant Herode. Les Convulfion-

naires ont trouvé cette penfée fort belle , d'autres en plus grand nombre & plus fenfés ,

Pont traitée de blafphême. Ce qui eft de sûr , ceft que M. le Lieutenant de Police guérit

des c nvulfions, & qu'on en eft delivré dès qu'on a paru devant lui:mais il n'en guérit pas

radicalement , pour me fervir d'un termede Médecine , car lorfque la liberté eft renduë,

les convulfions reviennent . C'est ce qui eft arrivé à pluſieurs , & en particulier à M. Bef-

cherant à qui les Convulfions ont répris,

B
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Mois de Mars &

d'Avril 132.

La Rofalic.

La Rofalie.

ν.

riii

Il avoit paru fur le Tombeau une créature qui s'eft renduë fameufe ; c'eft la Rofalie : on

a prétendu qu'il s'étoit fait un miracle en fa perfonae , & qu'elle avoit été guérie d'une

anquilofe: cela paroît fort douteux à bien des gens ; mais je ne me fuis point engagé à

difcuter les preuves des miracles ; je vais feulement fournir d quoi convaincre du peu de

foi qu'on doit ajouter aux paroles de cette perfonne. Elle étoit à fainte Pélagie dans la

maifon de force , l'orfqu'elle fe dit être malade de cette anquilofe : c'est là que fes conval-

fions ont commencé ? & après le Tombeau fermé , on la mit dans un endroit où l'on pou-

voit commodément voir ce dévot fpectacle . Une perfonne de ma connoiffance dinant chez

un Curé de Paris , l'un de ceux qui a figné les Requêtes pour les Miracles , & parlant à

ce digne Pafteur de tout ce qu'il trouvoit de répréhensible dans cette Convulfionnaire ; le

Curé lui dit qu'il n'en étoit pas étonné , qu'il la connoiffoit depuis long- tems, qu'elle avoit

fait pendant bien des anneés le métier de Courtisane fur fa Paroiffe , & qu'au bout de ce

tems , elle fe mit entre les mains des Chirurgiens pour être guérie d'un mal qui eft d'or-

dinaire la fuite d'une telle vie : que fon état ayant rendu fa maifon déterte, elle feignit

pour fuppléer au défaut de fes revenus , d'avoir une maladie extraordinaire , affez ſembla-

ble aux convulfions d'aujourd'hui ; mais dont il n'étoit point queftion alors . Cet artifice

lui réüffit,les aumônes lui vinrent en abondance , & on la crut fi mal qu'on lui fit donner

l'Extrême-Onction. Quelque tems après , elle recommença la même fcéne , & M. de ***

Vicaire de la Paroille , très-respecté , & qui lui avoit donné l'Extrême-Oaction la premiere

fois , lui adminiftra de nouveau ce Sacrement ; mais à la fin de la cérémonie il dit quel-

ques paroles d'improbation , & en fortant de la chambre il adreffa la parole à tous les

affiftans , & leur dit , que c'étoit pour la feconde fois qu'il adminiftroit ce dernier Sacrement

à cette créaturre qui en étoit bien indigne , & qui l'avoit trompé ce dont il étoit bien certain

àpréfent , mais qu'elle ne le tromperoit pas une troifiéme fois . Enfuite le Curé & lui , firent

chaffercette perfonne de la Paroiffe, On ne fçait ce qu'elle a faitdepuis , fi ce n'eft qu'elle

étoit enfermée à fainte Pelagic lorfqu'elle a commencé à avoir des convulfions , qui lui

ont bien mieux réiiffi cette feconde fois que la premiere , puifque tant d' ccléfiaftiques ,

fans compter les autres perfonnes , n'on feulement ont foutni depuis ce tems à tout ce

qu'elle a pu défirer , mais lui ont témoigné une très-grande veneration à caufe de fes con-

vulfions. Voila l'origine de la Rofalie connue de tous les chefs des Convulfionniſtes, à qui

le Cuté dont on a parlé l'a fait dire par diverfes perfonnes. Au refte il eft bon de remar-

quer que la maifon de force de fainte Pelagie a fourni les plus grands fujets des Conval-

fionnaires : ceft en quelque forte le Collège de ces propheteffes ; au refte Is convulfions

n'effacent feulement pas les péchés paffés, mais elles divinifent les journaliers , & tout eft

bon & permis à ces perfonnes. Cette fille eft la même dont M. de Lan parle dans fa ré-

ponfe au Plan ; mais il eft bon de détailler le fait dont il ne dit qu'un mot. Elle avoit pré-

dit qu'elle feroit pendant trois jours fans connoiffance , fans fentiment, enfin dans un état

de mort cet événement n'eft arrivé qu'à la fin de l'année 1731. & plufieurs mois aupa-

ravant , le Sénat avoit nommé des Cenfeurs des convulfions ? leurs fonctions étoient de

vifiter chaque jour une ou plufieurs Convulfionnaires,& d'écrire exactement ce qu'elles

auroient fait ou dit, afin d'en rendre enfuite compte à l'Affemblée de ces Meffieurs du sé-

nat. Un d'entr'eux ayant été chargé d'examiner la Rofalie dans fon état de mort , il re-

marqua ce que je vais dire. Elie étoit couchée dans la même chambre que l'invifible dont

nous allons parler dans peu ; & elles étoient toutes deux dans un état de mort : ily avoit

dans la même chambre une perfonne , qui,je crois, s'apeloit la SourMichelle,qui eft fort

liée avec ces deux créatures , & qui a leur intime confiance, Il entra un Laïque qui étant

invité par cette Sœur Michelle à vérifier la roideur des membres de la Rofalie , ſemblable

à celle d'un mort , alla lui tirer la jambe qui fe trouva effectivement très roide : un Ecclé-

fiaftique qui étoit préfent refufa de faire la même épreuve , & demeura pourtant dans la

chambre ; & lorfqu'il crut qu'on n'étoit plus attentif à lui , il prit un détour & s'approcna

du lit de la Rofalie lorfqu'elle s'y attendoit le moins , & lui tira la jambe qui fe trouva

flexible & dans fon état naturel. Le Cenfeur nommé par le Sénat furpris d'une telle diffe

rence de roideur ou de flexibilité , dans un même moment , dans les membres , en de-

manda raiſon à la Sour Michelle , qui répondit que Dieu l'avoit ainfi permis pour mani-
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fefter le refpect de la Rofalie pour les Prêtres. Dans ce moment entra un autre Prêtre ,

mais en habit féculier : il fut invité à faire la même épreuve , & il trouva la jambe trés

roide ; le Cenfear demanda de nouveau à la Sout Michelle , pourquoi cette difference,

elle répondit qu'elle prouvoit ce qu'elle venoit de dire que la flexibilité marquoit fon

respect pour les Prêtres ; far quoi le Cenfeur repliqua : Mais ce dernier en eft un; & c'eſt

à cette occafion que le Magiftrat , dont parle M. de Lan , témoigna fon indignation , auffi

bien que l'Eccléfiaftique Cenfeur , qui ne put s'empêcher de l'accufer de fupercherie , &

de n'avoir aucun difcernement particulier , puifqu'elle avoit pris pour un Laique ce der-

nier parce qu'il n'avoit pas l'habit eccléfiaftique ; & à peu près dans le méme tems , M.

Garnier Chirurgien , s'étant approché du lit , tâta le pouls de la Rofalie qu'il trouva fort

bon , & dans fon état naturel ; qui lui ayant fait foupçonner que la prétendue infenfibi-

lité pourroit bien être auffi fauffe que tout le refte, il tira de fa manche fans qu'on le vit une

épingle , & l'enfonça dans la main de la prétendue morte qui fe mit à crier de toutes les for-

ces,& fit voir par fes cris que le Chirurgien avoit eu raifon de ne point ajouter foi à ce qu'on

difoit de fa prétenduë infenfibilité. L'on a rapporté de cette créature , des folies , des indé-

cences , & des fauffes prophéties fans nombre: mais je ne m'en fouviens que d'une maniere

trop confufe pour pouvoir vous les rapporter. Plufieurs perfonnes affurent qu'elle eft à

préfent poffedée du démon ; d'autres difent qu'il eft vrai qu'il y a plufieurs Convulfion-

naires qui le font , mais que celle-là n'eft pas du nombre : le foin que les Convulfionniſtes

prennent de cacher ce qui leur eft défavantageux , fait que je ne puis vous dire ce qu'il y a

de vrai dans ce dernier fait , fi ce n'eft que lon n'entend plus parler d'elle, ce qui feroit

foupçonner qu'il lui eft effectivement arrivé quelque chofe d'extraordinaire.

Je vais tout de fuite vous rapporter ce que je fçai de l'Invifible fidelle compagne de la

Rofalie , & qui a tenu à peu près la même conduite.

L'Invifible eft une brodeufe : fes parens l'avoient fait enfermer à fainte Pelagie , pour la

punir de s'être laiffé débaucher par un Laquais dont elle a eu un enfant. L'ordre pour la rete-

nir dans cette maifon étoit de fix mois ; mais ayant été malade,on abregea le féjour d'un mois

Lorfqu'elle fortit de la maifon,quelques-unes des Sœurs l'exhorterent à étre plus fage, & à

ne plus caufer une pareille affliction, à fes patens : elle écouta froidement leurs remontrances,

aufquelles elle ne repliqua autre chofe que ces paroles , qu'elles parloient bien à leur aife; mais

quefon métier ne lui fourniſſoit pas toujours de l'ouvrage , & qu'ilfalloit vivre tous lesjours.

Je ne vous dirai pas comment ni pourquoi elle a prefque toûjours demeuré dans le même

lieu que la Rofalie , car je ne le fçai point ; la conformité de vie , de mœurs & de fageffe

peuvent leur avoir fait délirer à toutes deuxde demeurer unies.L'on prétend que l'Invifible'

eft la premiere qui ait amené la mode d'avoir fes convulfions la nuit elles lui pre-

noient tous les foirs à la même heure , l'on dit que c'étoit à peu près tous les jours

les mêmes chofes. Voici ce que j'en ai appris d'une perfonne qui en a été témoin.

Après que la compagnie étoit affemblée , & que l'on avoit placé le matelas fur lequel

elle devoit faire fes culbutes , elle paroiffoit fur la fcéne , un petit paquet à la main des

reliques de M. Paris , qu'elle alloit faire baifer à tout le monde : quelquefois elle paffoit

quelques-uns qu'elle connoiffoit bien, & faifoit femblant de ne pas connoître , & puis difoit

enfuite qu'elle fou froit beaucoup, & qu'il falloit qu'elle cût manqué à quelque chofe, puis

tout à coup elle alloit à celui qu'elle avoit paffé , le nommoit parfon nom , & lui faifoit

baifer la relique , & le mettoit à genoux devant lui pour les lui préfenter s'il étoit Prétre ;

& après un difcernement fi miraculeux , les acclamations de l'affemblée fe faifoient enten-

dre. Enfuite commençoient les culbutes, puis on la metroit la tête en bas, elle chantoit

dans cette pofture le Magnificat , ou quelque autre priere , après quoi on lui tiroit le fein

au travers d'une fimple chemife , afin qu'on pût bien difcerner le fein , & voir de quelle ma-

niere deux femmes le tiroient: c'eft un tel fpectacle , qui faifoit l'admiration de tout lepetit

troupeau , & fur tout des chefs & des conducteurs , & en particulier des deux Prefidens du

Sénat. Un des principaux des jurifdictions fubalternes, que l'on appelle Frere Gafpar s'é-

tant approché un foir du matelas pendant le tems des culbutes,l'Ivinfible dit à une perfonne,

Voilà le Frere Gafpar : ce dernier furpris de cette merveille , car c'étoit la premiere fois

qu'il venoit , en alla faire part à un homme de la compagnie moins crédule que lui, qui

L'Invifible
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L'invifible. voulant éclaircir ce fait par lui-même , demanda à la fidelle Scur Michelle d'où l'Invifible

connoiffoit le Frere Gafpar. Comme cette fille ignoroit pourquoi on lui faitoit cette quef

tion , & qu'elle n'avoit point entendu ce que venoit de dite l'invifible , elle répondit inge

nuëment qu'on leur étoit venu dire le matin qu'il viendroit , qu'on en avoit fait le portrait,

& qu'on avoit averti qu'il falloit l'appeller Frere Gafpar ; ce que l'on avoit fait effective.

ment , & que l'on avoit appellé ainfi , pour le faire avancer & le bien placer , comme on

faifoit au nouveaux venus, Frere Gafpar ayaut entendu cet éclairciffement, convint que la

merveille étoit moins grande qu'il ne l'avoit crû d'abord.

A la fin d'Octobre 1752. un Eccléfiaftique de S. André , difciple du plus petit des deux

Préfidens du Sénat , étant allé voir l'Invifible un matin , elle fut quelque tems fans lui par-

ler , & même fans le regarder , comme une perfonne fort occupée de quelque objet qui lui

étoit préfent ; puis tout à coup fe tournant vers lui, elle lui dit avec un air d'autorité : Que

faites vous ici , tandis que vous abandonnez une famille défolée , une mere retombée aux

portes de la mort , une fille qui croyoit n'avoir plus rien à craindre , plongée dans la derniere

douleur en le voyant prête à perdre une telle mere : Courez , allez promptement fortifier

la mere & confoler la fille. Ce Prêtre obéit fur le champ à ces ordres , & alla dans le Cloi-

tre Notre Dame chez la perfonne qu'on lui avoit nommée , & qui étoit depuis peu rétablie

d'une maladie mortelle : il trouva qu'elle étoit retombée très-mal la veille de ce jour là au

fair: furpris de cet événement , il demeura peu auprès de la malade , & courut chez un ami

commun pour le lui apprendre cet ami ne lui en donna pas le tems , & dès qu'il le vit, il

lui dit : M. de ...... eft retombée fort malade , je crains que nous ne la perdions , & j'ai

été dès le matin la recommander à plufieurs de nos Sœurs,& fur tout à l'Invisible . Une

telle avanture auroit été capable de faire perdre à tout autre la foi aux Convulfionnaires ,

mais la foi de cet Eccléfiaftique étant rélative à celle du Préfident du Sénat fon ancien maître,

rien n'eft capable de l'affoiblir , tant que ce dernier perfeverera à croire cette œuvre divine.

Cette créature avoit paffé quelque tems en compagne à la fin de Septembre 1732. dans

une maison à fix lieues de Paris , chez des Demoiselles dont le nom eft connu , & qui ont

témoigné beaucoup de zele pour le grand-œuvre Plufieurs perfonnes des environs eurent

permillion de venir prendre part à ces merveilles , parmi lesquelles il s'en trouva qui ayant

conçu d'elles une grande idée avant de les avoir vûës , l'ont méprifé depuis qu'elles en ont

été témoins : ce fut danscette maifon qu'arriva ce grand événement dont vous avez tant

oui parler , je veux dire du careau de marbre caffé par l'Invisible avec un feul coup de tête,

Le Préfident premier du Senat qui étoit alors à Paris , car le fecond en étoit éloigné ,

chargea de l'examen de ce fait un homme refpectable par bien des endroits , & à qui on ne

peut gueres reprocher qu'un excès de déterence pour les fentimens de ce Préfident , contre

lequelpourtant il s'eft enfin déclaré fur cet article. Cette perfonne s'étant tranfportée fur

les lieux à la priere du Président , pour conftater la merveille du careau de marbre catle,

trouvafur cet événement les avis fort partagés : il y en avoit qui foutenoient malicieu-

fementque ce careau étoit feflé; d'autres difoient qu'il portoit à faux , & qu'il étoit par con-

fequent aifé à caffer ; enfin un plus grand nombre foutenoit , auffi bien que l'Invifible .

qu'elle l'avoit effectivement café avec fa tête. Sur cela le Commiffaire délégué donnafon

avis ,par lequel il declara que ce careau ainfi caffé prouvoit que l'Invisible avoit la téte bien

dure.

C'eft de cette créature dont M. de Lan parle dans le même lieu que la Rofalie, Ces deux

fameufes Prophéteffes ayant prédit qu'elles mourroient pendant trois jours, elles s'ajufterent

& fe coucherent au momentde leur prétendue mort dans la même chambre , & la fidéle

Michelle ne les perdit pas de vûë . Le lendemain de leur mort,une Convulfionnaire de leurs

amies qui ignoroit cet évenement vint pour les voir , ayant avec elle un petit enfant.

Pajuftement dans lequel elles s'étoient mifes pour mourir , & qui étoit à ce qu'on dit fort

grotesque , fit peur à cet enfant , qui fit de grands cris . L'invifible trouva cela fiplaifant ,

qu'elle fit un grand éclat de rire, ne fongeant pas qu'elle étoit morte : fon amie Convulfion-

naire lui parla , elle crût ne pouvoir le difpenfer de lui répondre : elles firent enſemble

collation , la morte but quelques coups de vin pour affurer la réfurrection future par cet

Éclair de réfurrection prématuré , car l'Invisible mourut de nouveau dès que fon amie fut

partic ,
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partie. Cela fit donner de grandes louanges à cette créature , & les Eccléfiaftiques qui de-

voient paffer la nuit auprès d'elle , furent très édifiés de cet événement lorfqu'ils l'ap-

prirent.

Elle ne devoit , fuivant la prédiction , reffufciter que le Dimanche à quatre heures du

matin; mais quelle fut la furprife de plufieurs graves Ecclefiaftiques , qui étoient tous en

-prieres autour de fon lit,quand vers le minuit de la nuit du Samedi au Dimanche , tout

à coup elle reffufcita , & leur parla ? Alors on ceffa les prieres pour les changer en actions

de graces , l'on commença par le Te Deum. Après ce premier devoir chacun fe partagea

pour faire part à fes freres , foit par lettres , foit de vive voix , de cette granie merveille :

mais quand les premiers momens d'admiration furent paffés , quelqu'un s'avifa d'avoir du

fcrupule de ce que l'Invisible étoit reffufcitée quatre heures plutôt qu'elle n'avoit prédit ,

& on crut la chofe affez importante pour la lui propofer à elle même ; car parmi les Con-

vulfionnistes aucune autorité n'égale celle des Convulfionnaires , & quand quelqu'un

de leurs Docteurs eft embarraffé de quelque difficulté qu'on lui a propofé , il promet de

la faire décider par une Convulfionnaire. Revenons à l'Inviſible, On lui témoigna donc la

peine que l'on avoit de ce qu'elle étoit reffufcitée quatre heures plûtôt qu'elle n'avoit dit:

elle répondit qu'elle avoit eu pour cela de bonnes raifons,& d'ailleurs le Frere Hilaire

qui eft leChevalier de B. l'auteur du nouveau baptême ) ajouteroit au tems qu'il devoit

être mort , quatre heures de plus pour fatisfaire pour elle. On fut auffi-tôt avertir le Che

valier de cette nouvelle , qui accepta la commiffion avec joie , déclara qu'il mourroit un

tel jour , qu'il feroit trois jours mort , & quatre heures de plus pour
fatisfaire pour fa fœcur

l'Invifibie. Il mourut effectivement au jour marqué mais quelque foin qu'il ait pris &

quelque chofe qu'il ait fait , il n'a pû être mort que vingt-quatre heures ; & encore même

de fi mauvaife grace , & d'une maniere fi differente de fes deux fameufes Sour la Rofalie

& l'Invifible, que tous les habiles Convulfionniftes convinrent qu'elles étoient inimi-

tables,

Depuis ces deux morts, qui arriverent autant qu'il m'en peut fouvenir à la fin de l'an-

née derniere 1732 on a continué chaque jour à rapporter les folies de ces deux créatures ,

jufqu'à la fin de Février de cette année 1733. que le bruit fe répandit fourdement que la

Rofalie pendant fes convulfions avoit ordonné à un jeune Ecclefiaftique de venir fe con-

cher fur elle , & ae prendre bien garde , pour imiter le Prophéte , de mettre exactement

fa bouche fur fa bouche , fon front fur le fien , & ainfi toutes les autres parties du corps ;

que ce jeune homme avoit obéi fur le champ en préfence de toute l affemblée , & au grand

fcandale de plufieurs.

Ce jour- là même , ou peu après , il arriva quelque chofe de femblable chez l'Invisible

qui étoit dans la même maiſon , mais dont les aſſemblées étoient differentes de celles de la

Rofalie , les zelés pour le grand œuvre le partageant, & allant tantôt chez l''nvifible , &

tantôt chez d'autre. Un jour donc que toute l'affemblé qui étoit chez l'Invifible s'atten

doit , l'heure en étant venuë , au fpectacle ordinaire , & qu'elle étoit déja fur fon matelas

aux culbutes, elle dit tout haut qu'avant tout, elle vouloit fe confeffer , & nomma pour

cette fonction un Prêtre qui étoit dans l'affemblée , que l'on fit promptement approcher

d'elle. Il lui remontra qu'il étoit impoffible de pouvoir la fatisfaire pour le tems préfent ,

la foule étant telle qu'elle avoit à peine la place néceffaire pour fon matelas , & qu'ils ne

pourroient dire un mot fans être entendus : il ajouta à cette raiſon , feule fuffifante , toutes

celles qui lui vinrent dans l'efprit ; mais tout fur inutile :elle dit tout haut que l'on n'avoit

qu'à paffer dans une autre chambre & la laiffer feule avec cet Ecclefiaftique , à quoi on

obéit fur le champ & dés qu'elle fut fans témoins , elle fe jetta au col de cet Ecclefiafti-

que, & lui dit :De la part de Dieu , imite le Prophéte Ofée. FAC FILIOS FORN CAT ONUM.

Ce Prêtre épouvanréde ce qu'il voyoit & entendoit , effaya d'abord d'infpirer à cette

créature de l'horreur pour fes penfées, & lui remontra que le biable feul en pouvoit être

Pauteur ; mais cette malheureufe fans l'écouter, voulut en l'embraffant le taire tomber avec

elle fur ce matelas: alors le Prêtre cria , & la compagnie étant venue à fes cris , il raconta ,

à ce qu'on affure tout ce que je viens de dire ,& dans peu ces deux hiftoires furent publiées

dans Paris. Cette derniere ayant paru beaucoup plus horible que celle de la Rofa lie , qui

l'Invible.

C
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PInvisible

La Reftan.

1

avoit fait coucher cet Ecclefiaftique fur elle, les Convulfionnistes ne fe font point infcrits en

faux contre la premiere : mais pour celle-ci ils écla terent en plaintes contre ceux qui la

répandoient . & comme deux zelés Convulfionnistes, dont l'un eft Confrere de l'Oratoire,

&l'autre l'Abbé D. autrefois attaché à la Paroiffe faint Germain de l'Auxerrois avoient

tous deux conté cette hiftoire en plufieurs lieux , & même chez un Magiftrat refp: &table,

&enbonnecompagnie , ils obligerent ces Meffieurs , qui avoient attefté ce fait comme cer

tain , de nier , non qu'ils l'euffent dit , à quoi ils ne fe feroient jamais réfolus , mais de dire

que ceuxqui le leur avoient dit , foutenoient à préfent qu'il n'étoit pas vrai ; & quand on

demandoit à ces deux Meffieurs , fi ceux qui leur avoient dit ce fait comme certain , & qui

vouloient qu'à préfent on le regardât comme faux , étoient ennemis des convulfions , ils

répondoient ingenûment que ceux qui leur avoient parlé étoient zelés Convulfionnaires.

Ce fait ayant été non feulement répandu à Paris , mais écrit en Province , on fit écrire

pour l'expliquer & le défigurer , en difant que cette fille avoit appellé ce Prétre tans obliger

perfonne à fortir , & lui avoit donné pour lors l'éclairciffement de ce paffage d'Ofée , en lui

difant qu'il ne devoit s'entendre qu'en figure. D'autres excuferent le fait de plufieurs autres

manieres, & toutes auffi peu vraisemblables , mais aucun n'ofa le défavoüer en entier , &

il paroît affez conſtant aujourd'hui , quoiqu'il foit pourtant vrai qu'on n'en a pas une en-

tiere certitude. On croit que le Prêtre a qui on a voulu faire infulte , eft un Docteur parent

du premier des préfidens da Sénat , & auffi zelé que lui pour les convulfions : que dans les

premiers momens de l'horreur que lui avoit infpiré cette malheureufe, il a dit le fait à

beaucoup de perfonnes, car on la fort ciré comme en étant au moins le témoin ; &qu'en,

fuite le sénat , dont il eft le très foumis ferviteur , & en particulier du Préſident fon parent,

ayant ordonné de défavoüer cette hiftoire , il a obéi.

Uneperfonne qui avoit appris cette action par des gens dignes de foi, & qui affuroient en

avoirété témoins , fut priée de les engager à le dire publiquement , & à fe nommer ; mais

cette perfonne repliqua qu'elle n'avoit pas affez de bien pour affurer dequoi vivre à fes té-

moins , qui feroient abandonnés duSénat qui en prendfoin , dés qu'ils auroient reveléun tel

fait.

Un Ecclefiaftique de S. André que l'on connoît par fon nom , s'eft donné de grand mou-

vemens pour découvrir ceux qui étoient inftruits de cette étrange hiftoire , par qui ils l'a-

voient été, & de quelle maniere , & cela afin d'engager ces perfonnes à ne faire aucun ufage

de ce qu'elles avoient appris.

De telles précautions font , ce me femble , des preuves démonftratives de la verité du

fait qu'on a voulu défavoüer : mais en voici une derniere qui me paroît fans replique, c'eſt

qu'il paroit à préfent certain, que la Rofalie & l'Invifible font poffedées du démon , & l'on

peut regarder les deux faits dont je viens de parler comme les actes de prife de poffeffion

que le diable en a fait ; car depuis ce tems on ne parle plus d'elles , on ne les voit plus

& l'on ignore abfolument ce qu'elles font devenues auffi bien que la Huffon dont on eft

certain de la poffeffion , & plufieurs autres , que les Convulfionnistes conviennent eux-

mêmes être poffedées. Comme je n'ai pas crû devoir féparer l'hiftoire de l'Invisible , non

plus que celle de la Rofalie , je l'ai conduite jufqu'à la fin , qui eft arrivée vers les premiers

jour de Mars de cette année 1733 , Je vais à préfent retourner à l'année 1731. pour voir

ce qui eft arrivé dans le mois de Mars & d'Avril 1732 .

Toutes les perfonnes qui avoient eu des convulfions fur le Tombeau , les eurent chez

elles ; Mademoifelle le Brun leur ayant appris par le rifque qu'elle courut d'être arrêtée ,

que M. le Lieutenant de Police ne vouloit pas qu'on en cût à S. Medard,

La plus fameufe de toutes , & la premiere en ordre , quand ce ne feroit que par la préfe-

rence que le premier des Préfidens du Sénat lui a adjugée fur tous les Convulfionnaires

quelconques , de l'un & de l'autre fexe , eſt Mademoiſelle Reftan. C'est une faiſeuſe d'éven-

tails : elle avoit été fur le tombeau pour une prétenduë incommodité dont on a peu parlé,

& dont la connoiffance n'eft pas venuë jufqu'à moi ; elle eut des convulſions , & fuivant

l'ufage de ces premiers tems , où les convulfions ceffoient avec la maladie , les fiennes pri-

rent fin lorfqu'elle annonça fa guérifon .

Les chofes ayant quelques mois après changé de face, vint la mode des convulfions fan,
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maladies ; & les belles repréfentations de la Paffion de Notre-Seigneur Jefus-Chrift ayant La Reſtan,

été admirées dans Mlle le Brun , Mlle. Reftaa en fit de femblables & de plus belles encore ,

& reccommença davoir des convulfions de la nouvelle eſpéce, c'eſt-à-dire, fans aucune ma-

ladic.

Environ dans le même tems parut un autre Phenix de Convulfionnaire , c'eſt Mademoi-

felle Danconi : le fecond des Préfidens du Sénat , qui eft le plus grand pour la taille , donna

à cette derniere la preference fur toute autre , mais ces deux Meffieurs , dont l'union cft

parfait à préfent, ne voulant rien faire qui y pût donner atteinte,declarerent que Mefie-

moifelles Reftan & Danconi avoient en elles la plénitude des convulfions, & que leur décision,

foit de l'une ou de l'autre , feroit fuffifante pour tous les cas douteux ou embarraſſans , &pour

le difcernement des perfonnes. Nous parlerons de Mademoiſelle Danconi quand j'aurai fini

ce que je fçai de Mademoiſelle Reftan.

En fort peu de tems Mademoiſelle Reftan fut extrêmem ent admirée, foit pour les pro-

phéties, foit pour fes difcours, foit pour fes repréfentations, foit pour la connoiffance de

l'interieur des perfonnes , fur la quelle on la confultoit. Un Docteur aujourd'hui fort op-

pofé aux convulfions, cut la curiofité de l'aller voir ; ily trouva beaucoup de monde , ce

n'étoit pas l'heure des convulfions , mais des devinations . Il la trouva lorſqu'il entra , affiſe

dans un fauteuil , auprès d'elles plufieurs perfonnes qui approchoientl'une après l'autre pour

la confulter , & après qu'elle en avoit entendu une, elle élevoit les yeux au Ciel ,demeu-

roit quelque tems fans rien dire , plus ou moins , felon les cas, & avoit pendant ce tems le

doigt dans fon oreille , paroiffant attentive , comme une perfonne qui écoute quelqu'un qui

lui parle; après quoi elle fe levoit, & alloit dans un petit cabinet, avec la perfonne qui
venoit de la confulter , & lui décidoit fes doutes . Ce Docteur vit une femme de condition

fortirde ce cabinet , toute en larmes : il la fuivit dehors , car elle s'en alla tout de fuite ; &

l'ayant abordée , il la fupplia de lui dire le fujer defon affliction. Elle lui dit , que croyant

qui feroit peut-être plus utile pour fon falut de faire une telle chofe , qu'elle lui dit , elle

avoit voulu confulter cette Convulfionnaire ,pour fçavoir fi Dieu demandoit effectivement

qu'elle fit cette démarche , qu'elle lui avoit répondu que Dieu vouloit qu'elle prît cette

refolution : que quoiqu elle eût eu d'elle même cette penfée , elle ne laiffoit pas d'y avoir de

La répugnance,& quelle y voyoit d'ailleurs de grands inconveniens,furtout à le faire promp-

tement, ce que pourtant la Convulfionnaire l'avoit affurée que Dieu vouloit qu'elle fit fans

differer. Ce Docteur lui repréſenta tout ce qui convenoit , lui fit connoître la grandeur de

la faute qu'elle commettoit d'atribuer à Dieu de tels confeils , & la détermina à ne les

point fuivre.

Au mois de Mars dernier 1933.elle prédit à Frere Auguftin , dont nous parlerons dans

la fuite , qui étoit alors un de fes valets de chambre dans fes convulfions , qu'il feroit le pré-

curfeur d'Elie , ou le fecond Jean , non en figure , mais réellement , & d'ébita à cette occafion

les mêmes blafphémes que bébite aujourd'hui Frere Auguftin. Plufieurs affurent que dés ce

tems elle étoit poffedée, d'autres le nient: quoiqu'il en foit, il y a preuve que le premier des

Préfidens du Sénat,& plufieurs Ecclefiaftiques ont fait d'elle de grands éloges. Il est vrai que

depuis lalettre qu'elle a écrite & adreffée à huit d'entr'eux , dans laquelle elle les avertit de

prendre garde à ce qu ils feront &dicont au fujetde Frere Auguftin,parce qu'ils ne peuvent

le condamner fans la condamner elle-même,le principe qui l'anime,étant le même que celuiqui

anime Frere Auguftin ; depuis cette lettre , dis je , on prétend que le Préfident a dit une

fois , que l'état de cette fille devenoit douteux , c'eft ainfi qu'il menage encore une mal-

heureufe créature qui fe déclare hautement complicedes horibles & déteftables blafphêmes.

que le Frere Auguftin profere inceffamment.Voilà tout ce que j'ai pû recuëillir de la Reſtan. Fin de la Reftan.

Venons main enant à la Danconi.

La Danconi, eft, dit-on fœur & fille de Marchand, & de fort honnête famille : je n'ai pû La Danconic,

fçavoir quand les convulfions ont commencé , ni à quelle occafion : mais il y a long tems

qu'elle eft fameufe par fes prieres, fes prophéties ,fes décifions fur ies perfonnes, & la ma-

niere dont elle celebre les faints Mifteres : maniere , fi admirable,diſoit il y a quelque tems

un Prêtre celebre Prédicateur , fur tout pour les Conferences & les prieres du foir , fi ad-

mirable, difoit-il qu'on ne peutfe laffer d'admirer la dignité & la majesté avec saqu'elle elle
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exerce cette fonction . Si ce fait n'étoit pas conftant & public , qui pourroit le croire vrai : &

qu'un Prêtre éclairé & inftruit fut capable de tels difcours ? Cette Couvulfionnaire a in-

venté une efpece de jargon , qui , de l'aveu de tous les Convulfionniftes les plus verfés dans

la fcience des langues étrangeres , n'a nul rapport à aucune , & ne peut être entendu de

perfonne c'eft pourtant en vertu de ce jargon , que les Convulfionnistes ont prétendu que

les Convulfionnaires avoient le don des langues. J'ai fçû d'une perfonne digne de foi ,que

des Prêtres , & des plus autorifés , affiftant à la célébration des faints Myfteres par la Dan-

coni , lui répondent comme fes miniftres , & qu'au Memento ils lui recommandent ceux

qu'ils jugent à propos ; & cette perfonne fut un jour témoin , qu'à cet endroit de la Litur-

gie , un Prêtre lui dit , Ora pro Jacobo tuo , en parlant d'un jeune homme qui étoit préfent

&qu'on avoit adreffé à cette fille pour prendre foinde fa confcience. Jufqu'ici on avoit cru

qu'il n'y avoit qu'aux Miniftres de Jefus-Christ & aux Saints , à qui l'on pût adreffer de

telles paroles.

Celui qui avoit engagé Mademoifelle le Brun à aller fur le Tombeau , & qui prétend

au moyen de la ceinture de M. Paris , dont il eft dépofitaire , avoir le droit de donnerdes

Avril , Mai &Juin convulfions , donna un foir à la Danconi une lettre du célebre M. Duguet , en préfence

1732.
du fecond des Préfidens du Sénat,& de concert avec lui , lui dit de prier pour celui de qui

elle étoit: auffi- tôt la Danconi fit une longue priere pour la converfion de celui qui l'avoit

écrite & demanda fur tout la docilité & l'humilité , afin qu'il ouvrit les yeux , qu'il revint

à lui , qu'il reconnût l'œuvre de Dieu , & qu'il s'y foumit , c'eft à dire aux convulfions.

Cette priere , qui contenoit beaucoup de chofes , dit-on , qui ne méritent que l'oubli , &

encore plus le mépris , fut fur le champ écrite & remife par le fecond Préſident à unjeune

homme , que l'on dit Officier chez le Roi d'autres le qualifient de Capitaine de Cava-

lerie , & il prend auffi quelquefois le titre d'Abbé , car c'eft un Prothée qui change auffi

fouvent de forme , qu'il eft néceffaire pour le fervice dugrand œuvre, auquel il s'eft dévoué.

Ce zelé Convulfionnaire vint chez M Duguet , où il fe fit annoncer fous le nom de

Guiadal , quoique ce ne foit pas le fien , & lui dit qu'il étoit envoyé par unde fes meilleurs

amis lui faire part d'une choſe fort extraordinaire qui venoit d'arriver: il tira alors fon pa-

pier de fa poche , & ayant dit quelque chofe qui fitjuger à M. Duguet dequoi il étoit quef-

tion , il ne voulut point parler à un tel fanatique fans témoins : il fortit brufquement de fa

chambre, pour prier Madame fa niéce , qui étoit dans le même appartement avec M. de

Charmon frere de M. Petitpied , de venir entendre la réponſe qu'il alloit faire à M. Guin-

dal , auquel il dit qu'il ne vouloit point ni lire , ni entendre la lecture de ce papier ; qu'il ne

pouvoit regarderl'œuvre des convulfions que comme appartenant au démon , dans ce qu'il y

avoit de furnaturel : que ce dernier trait étoit pour lui une nouvelle preuve dont il n'avoit pas

befoin, de lafauffeté des difcours des Convulfionnaires, & de la noirceur & de la malignité des

Convulfionnistes qui les mettoient en œuvre . Il finit en le priant de fortir de chez lui, & de n'y

jamais rentrer.. M. Duguet pria enfuite M. de Charmon de répandre l'hiftoire de cette in-

fulte qu'on lui avoit voulu faire , le plus qu'il le pourroit , & je la fçai de fource ; car dès

le lendemain j'en entendis faire le récit à M de Charmon dans une maison où je le trouvai

par hazard, & je fus temoin de l'indignation que le récit d'une telle infulte excite dans tous

ceux qui l'entendirent. C'étoit, autant qu il m'en peutfouvenir, au commencement dumois

de Decembre dernier de l'année 1732.

Cette fille a toujours continué dans fes excès & fes profanations de nos faints Myſteres ,

foûtenuë par l'admiration des Convulfionnistes , qui la confultoient fur les chofes les plus

importantes, & s'en rapportoient à elle pour le difcernement des perfonnes , comme ils font

encore.

Elle a feulement ceffé pendant quelques jours d'avoir des convulfions : on n'en a point

dit la raifon ; mais plufieurs croyent , avec affez de fondement , que ce fut la peur d'être

arrêtée , lorsque l'on arrêta dans fon voifinage un Marchand nommé M. Chrétien mais

quand elle vit qu'on ne lui difoit rien , & que lon l'affuroit , comme il eft effectivement

arrivé , que la prifon de M. Chrétien dureroit peu & qu'il feroit bientôt mis en liberté ,

fes convulfions revinrent , & l'on répandit dans le public les prieres qu'elle avoit faites,pour

demander pardon à Dieu d'avoir defiré que les convulfions lui fuffent ôtées,& pour demander

qu'il
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qu'il lui fit la grace de les lui rendre , & elle fut exaucée fur le champ; ce qui a été fort ad-

miré de tout le troupeau chéri : car c'eſt encore un des noms qu'ils fe donnent.

Depuis que le Tornbeau fut fermé , les Convuliionnaires augmenterent beaucoup , & un

grand nombre de perfonnes de la lie du peuple , & fouvent de mauvaifes mœurs , feignirent

d'en avoir afin d'être affiftés, parce que dès qu'on eft favorisé de ce don , on ne manqué

plus de rien , & le premier des Préfidens du Sénat , infpire aux autres le zéle qu'il a lui-

même, pour préferer dans la diftribution des oblations des Fidéles , les Convulfionnaires à

tous autres , même à ceux pour qui les aumônes ont été données , & juſqu'à ce qu'on foit

connu de luiou de fes Commis, on fupplée par des quêtes, aux rentes certaines qu'on nepeut

manquer d'avoir , fi l'on perfevere à avoir des convulfions.

le me fuis trouvé un jour dans une compagnie où une zelée Convulfionniſtes, déplora

jufqu'aux larmes , la folitude où demeuroit depuis du tems une jeune Convulfionnaire de fon

quartier: c'eft , difoit-elle , unejeune Ravaudeufe qui ades convulfions admirables , & bien

plus variées qu'aucun autre , car elle ne repréfente pas feulement la Pallion de N. S. J. C.

& les actions de faint Paris , comme font les autres ; mais elle repréſente encore le martire

de plufieurs autres Saints. Je lui vis hier , ajouta t-elle , préfenter le martire de faint

Pierre ; & comme elle n'a encore aucun valet de chambre , & qu'elle dit que les deux fœurs

ne conviennent pas, & qu'il fautdes hommes ; en attendant qu'il lui en vienne , elle prépare

une heure avant les convulfions , les chaifes & tables dont elle a befoin!: enfuite elle com

mence les repréfentations , ce qui dure des trois & quatre heure ; aprés que la mere avec

une petite talle vient demander aupeu de perfonnes qui y ont affifté ,quelque chofe pourfa

Elle , qui , dit-elle , a quitté abfolument fon métier , & ufe beaucoup d'abits à ces repré

fentations . On admira un tel récit , & il a procuré des fpectateurs & des valets de chambre

à la Ravaudeuſe , qui a été dupuis fort en vogue: jufqu'à préſent je n'en ai pû fçavoir le

nom.

Peuple de Convul-
Il y aun grand nombre de Convulfionnaires de cette efpece ; mais ce feul exemple vous

fuffit pour en juger, & à moins qu'il ne fe trouve à leur fujet quelque fait important qui mé fonnaires.

rite de vous être dit , je n'en parlerai pas d'avantage.

Je vais raconter ce que je fçai des deux petites Aubigan qui ont fait beaucoup de bruit Les petit : s Aubigan

pendant long tems , mais dont on ne parle plus à préfent.

Le percde ces petites filles eft ua pauvre Tailleur qui a peu d'efprit , encore moins de

pratiques ; fa femme qui eft Coûturiere, a plus vécu d'induftrie que de fon métier, où elle

n'eft pas fort habile.

La curiofité la conduifit d'abord à S. Médard , & il y a lieu de croire que l'efperance d'y

gagner quelque chofe , l'engagea d'y mener les filles qui font noüées ,& toutes contre-

faites ,fur tout l'aînée. Les tourberies & les menfongesdont l'hiftoire de ces petites filles eft

remplie , & qui ne peuvent avoir pout origine que la mere , engage à atribuer à l'interêt

tout ce qu'elle a fait faire à fes filles;car c'eft le moins mauvais de tous les motifs qu'on

pourroit lui prêter.

Quoiqu'il y ait deux de fes filles qui ayent eu des convulfions ,je ne parlerai que de ce

qui eft arrivé à l'ainée , carje n'ai rien entendu raconter de la cadette ; ainfi il faut que l'on

n'en ait rien fçû , qui merite d'être rapporté.

Je ne fçai point le tems qu'elles ont fréquenté le Tombeau , & j'ignore auffi ce qui leur

eft arrivé pendant ce tems là ;mais aprés qu'il fut fermé , les deux jeunesfilles , l'une âgée

de dix à onzeans , & l'aînée de quatorze à quinze , eureat des convulfions chez leur

pere.

i ;

L'aînée fe rendit fur tout recommandable par la maniere dont elle imitoit toutes les actions

de M. Paris : elle fe faifoit la barbe comme lui , elle tricotoit comme lui, elle faifoit le ca-

téchisme comme lui ; & en confideration de celui qu'elle repréfentoit , le fecond des Préfidens

duSénat s'eft crâobligé de répondre à ce catechisme. Il eſt vrai que tout le monde ne l'a pas

approuvé,& qu'il y a eudes efprits,que les Convulfionnaires appellent mal fait, qui s'ea
font même fcandalifes.

Cette fille avoit après fes repréſentations des convulfions , qui confiftoient en beaucoup

de contorfions , pendant lefquelles plufieurs jeunes Eccléfiaftiques lui mettoient aux bras &

D
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Les petites Aubigan.aux pieds des lifieres que fon pere avoit foin de fournir , & quatre perfonnes en tenant cha-

cune un bout, fuivoient les mouvemens de fon corps,& peu à peu en augmentoient le mou-

vement. Pendant ce tems, fi quelqu'un de l'affemblée étoit obligé d'en fortir avant que le

fpectacle fût fini , il falloit en paffant faire une génuflexion devant cette petite créature : &

un pauvre artifan compere de la mere , en a été exclus pour ce feul manquement . Quand la

fcéne étoit finie , on faifoit à la mere des largefles abondantes , après quoi elle faifoit pren-

dre à fa fille , ou aux deux , fi elles avoient cu toutes deux des convulfions , chacune un

bouillon , puis les couchoit dans un lit bien chaud , où elles demeuroient quelquefois dix&

onze heures avant que d'être remifes de cette fatigue après quoi on préparoit des lifieres

neuves pour la premiere fcène , & celles qui avoient fervi à cette derniere , fe mettoient

près de la cheminée , dans un endroit connu du public , qui venoient en acheter quelques

morceaux ; un , long de deux doigts , coûtoit quatre fols , & l'on trouvoit que c'étoit peu

de chofe , car d'autres en acheterent bien plus cherement , chacun les eftimant au prix de

fon zele.

мой
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Un événement extraordinaire qui arriva à l'aînée , mais qui malheureufement n'a point

d'autre témoin que la mere , donna une grande réputation à cette jeune fille . Voici ce que

j'en ai appris d'une perfonne à qui la mere le conta le lendemain .

Un jour fur le midi , un apprentif du pere alla appeller cette fille pour diner : elle étoit

feule dans une chambre voifine :comme elle ne vint point il y retourna, s'approcha delie, &

la tira fans qu'elle fe remuât pour cela : il fut avertir la mere qui y alla feule , & qui revint,

en difant qu'elle n'avoit jamais pû la remuer de fa place , où elle paroiffoit cloüer , & qu'elle

sétoit contentée de l'enfermer à clefpour voir ce que cela deviendroit.

Dans l'après diné , étant rentrée dans ce te chambre , ce trouva fa fille revenuë dans

fon état naturel , mais comme ravie d'admiration ; elle lui demanda de papier & de l'encre,

& écrivit fur le champ, ce qu'elle dit qu'un Ange qu'elle avoit vû lui avoit dicté.

Comme ce qu'elle avoit écrit n'avoit point de fuite, & qu'il y avoit des mots qu'elle ne

connoiffoit point , & que la fille affûroit que l'Ange lui avoit ainfi dictés , la mere envoya

querir le P. B. qui eft celui qui avoit le don de donner des convulfions, en vertu de la

ceinture de M. Paris , ainfi que nous l'avons déja dit. Ce zelé admirateur des convulfions

trouva tout d'un coup le fens de la prophetie que l'Ange venoit de révéler à cette fille ,

& lui donna , dit-on , une interpretation très claire.

: Le public ayant été inftruit de cette grande merveille , voulut voir la prophétie ; & com-

me malgré l'interpretation on ny entendoit encore rien , à ce quedifoient les efprits grof-

fiers ,on s'en rapporta aux chefs , qui affurerent qu'elle étoit belle , & tout le monde

( Convulfionnaire ) la crut telle fur leur parole.

La maifon de la mere étant devenuë trop petite pour la foule qu'un tel évenement avoit

attiré , la parente d'un Curé de Paris offrit fa falle pour recevoir l'affemblée , après que cette

fille cût eté promenée en differentes maiſons où on avoit defiré de la voir.

L'affemblée groffit en peu de tems confiderablement chez cette Dame , plufieurs jeunes

Eccléfiaftiques invitoient le plus de perfonnes qu'ils pouvoient d'y affifter. Une perfonne de

ma connoiffance m'a dit qu'après en avoir été fort preflée par une qu'e le m'a nommé,elle

y alla avec un de les amis; quand ils arriverent la petite fille avoit deja commencé ſes cul-

butes , & celui qui m'a parlé , après avoir confideré pendant quelque tems cette petite fille,

dit à fon ami , En verité nousfommes bienfoux de venir de fi loin voir des culbutes entierement

femblables à celles de tous les petits gueux de tous pais. La petite Aubigan à cette parole fe

jetta fur lui , & lui donna dans les os des jambes bien des coups de pied : ce que

l'affemblée parut approuver , car perfonne ne fe mit en devoir de l'arrêter.

•Un jour aprés les prétendues convulfions , elle dit qu'elle fentoit de grandes douleurs

dans une de fes jambes, qui venoit tout à coup de s'allonger de quatre pouces. Une Demoi-

felle fille de la maîtreffe du logis , qui faifoit auprès de la petite Aubigau la fonction que la

Sour Michelle faifoit auprès de la Rofalie & de l'Invisible , la releva de terre , & montra à

toute l'affemblée qu'elle ne fe foutenoit que fur un pied , & que l'autre jambe paroiffoit plus

courte la petite fille annonça enmême tems qu'à la huitaine à pareil jour fon autre jambe

s'allongeroit d'autant.

:
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La difficulté de marcher avec deux jambes d'inégale grandeur , fit juger à la petite Au- Les petite Aubʻgan,

bigan que le terme pris étoit trop long ; & quoiqu'elle eût affuré l'affemblée , que fon Ange

qui étoit venu lui allonger la jambe , l'avoit avertie qu'il ne feroit autant à l'autre jambe

la huitaine , elle crut que le miracle n'en feroit trouvé que plus beau , fi elle le faifoit

feule & fans le fecours de l'Ange , Elle fe réfolut donc le troifiéme jour pendant les convul-

hons , de déclarer que le miracle étoit fait , & que fes deux jambes pourtoient à terre : la

Demoiselle lui fouleva un peu fes jupes : & la fit marcher en préſence de l'aſſembleé , afin

que perfonne ne pût revoquer le fait en doute. Mais quelle fut l'admiration de tout le

monde, quand quelqu'an d'eux cut fait remarquer une troifiéme merveille fort au-deſſus des

deux autres , puifqu'elle étoit plus incomprehenfible ; c'eft qu'aprés que les deux jambes

de cette petite fille avoient crû en trois jours chacune de quatre pouces , cependant elle

n'avoit réellement que la même grandeur qu'elle avoit avant les allongemens . Pendant

qu'on commençoit à raifonner fur cette merveille , un Chirurgien qui étoit préfent , hom-

me difficultueux & de mauvaiſe humeur , prit la petite fille , l'étendit fur une table , & fit

voir à la compagnie l'état de fes deux jambes toutes difloquées & de travers , & telles enfin

qu une Dame qui étoit préfente m'a dit qu'elles lui firent horreur ; & ce Chirurgien ( voyez

ce que c'eft qu'un mauvais efprit dans une compagnie ) fit convenir tout le monde que

cette petite fille n'étoit point guérie. La Derroifelle qui lui fervoit de truchement aſſura

qu'elle le feroit , & que ce dernier miracle fe feroit aufli bien que les autres , & la petite

Aubigan marqua le Jeudi fuivant pour le jour de fon entiere guerilon , & fixa jufqu'à

Pheure.

Tout le monde s'étant trouvé au jour marqué , & l'heure indiquée étant paffée fans que

la petite fille qui craignoit le Chirurgien , eût ofé dire qu'elle étoit guérie ,on commençoit à

être en peine lorfque la Demoiselle s'approcha de la petite fille , & après avoir parlé avec

elle pendant quelques momens , elle dità la compagnie que l'Auge de la petite fille venoit

de lui dire que Dieu ne la guériroit point aujourd'hui , qu'il ne vouloit opérer ces merveilles

que dans le fecret , & en préfence des perfonnes véritablement à lui,& que ce feroit pour

le Jeudi fuivant.

Deux Curés de Paris très refpectables , mais peu favorables aux convulfions , vinrent

exprès de fort loin pour être préfens à cette merveille , & s'arrêterent chez un ami commun,

dont la maiſon n'eft pas éloignée de celle où fe devoit opérer ce miracle. Ils envoyerent

fçavoir s'il étoit tems d'y aller , & ils furent fort furpris d'apprendre qu'on n'avoit trouvé

dans cette maifon , ni la petite Aubigan , ni ceux qui vouloient être témoins du mirarle qui

fe devoit opérer fur elle:mais ce fait fera confervé à la pofterité , tant que la maiſon où

cet événement s'eſt paſſé ſubſiſtera , car elle en a acquis le furnom d'Hôtel des Miracles

manqués.

Si tout ce manége s'étoit fait par la mere des petites Aubigan , je n'en ferois point fur-

pris; il eft digne d'elle , & fa mifére d'ailleurs pouvoit fervir à diminuer l'indignation que de

telles fourberies peuvent caufer ; mais que des perfonnes telles que celles dont il eft ici quef

tion , y ayent pris part , & qu'elles ie foient laiffées tromper fi groffierement , c'est ce qui

paroîtra toujours incompréhenfible , & encore plus ce filence qu'elles ont gardé après les

fourberies connues & avoués. Une telle conduite convient peu à des perfonnes qui font cas

de l'honneur & de la probité , & encore plus à ceux qui ont de la religion.

On fut quelque tems fans entendre parler de la petite Aubigan , &fans fçavoir où elle

habitoit enfuite une Demoifelle connuë par fa naiſſance & fa pieté, la reçut au commen-

cement de cette année 1753 chez elle ; mais l'ayant examinée & fait examiner fort févere-

ment , elle réconnut , fans beaucoup de peine , fes fourberies & fes menfonges ? & ia petite

fille lui a avoué qu elle avoit menti quand elle avoit dit qu'elle avoit vû un Ange , & par

conféquent que la prophétie expliquée par le P. B. étoit fauffe. Cependant toutes les Con-

vulfionnaires de ce teins - là ont parlé , & toutes leurs prophéties étoient rélatives à ce que

P'Ange avoit dit à la petite Aubigan. La Demoiſelle après ces aveux l'a chaflée de chez

elle : cependant par complaifance pour les Convulfionniftes elle a peu parlé de ce fait , car

ils n'épargnent aucuns moyens pour dérober au public la connoiffance de tout ce qui pour-

roit détromper ceux qui ont pris cette œuvre diabolique , pour une œuvre divine: mais Dicu
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Les deux Aubi-

gan.

permet que malgré leurs foins ils y a deformais affez de faits importans connus , & qu'on ne

peut
défavoüer pour rendre inexcufable quiconque eft encore affez malheureux pour fe

livrer à cette œuvre de ténébres.

·

On n'a aucune connoiffance du lieu où le Sénat a fait mettre depuis ce tems-là les pe-

tites Aubigan on fçait feulement que depuis très peu de tems on a rendu la plus jeune

à la mere; qui , à ce qu'on affure , eft devenue imbécile depuis fes convulfions ,& hors

d'état de rien faire pour l'aînée on la cache avec grand foin ; peut être le diable s'en

eft-il emparé, auffi-bien que de celles que nous avons déja parlé : ce qui eft de sûr , c'eſt

qu'on la cache avec le même foin qu'elles,

:

Avant que de paffer à quelqu'autre hiſtoire ; je vais vous faire part d'une recette qui a

guéri des convullions.

Une zelée Convulfionniste qui a une four Religieufe à Paris , alla un jour la voir avec

une Convulfionnaire , qui pour la mettre en goût fe donna fes convulfions au parloir: la

Recette contre les Religieufe charmée de ce fpectacle , s'en remplit fi fort l'imagination , qu'elle eut des

convulfions.
convulfions dès le même foir. Le lendemain elles lui reprirent encore , & la Prieure en

ayant été avertie, commença par, défendre fa Maifon pour quelque tems à la fœur de

cette Religieufe : enfuite elle envoya la Religieufe à l'Infirmerie ,& y alla un moment

après accompagnée des deux plus vigoureutes Soeurs Converfes de la Maifon ; & en leus

préfence & des autres Religieufes malades , elle dit à la Convulfionnaire : Ma Soeur , com

me lesconvulfions me paroiffent un des maux des plus à craindre , j'ai confulté d'habiles

Médecins pour fçavoir quels remédes étoient les plus fpécifiques : on m'a affuré qu'il n'y

en avoit point de meilleur que de donner promptement & fortement la difcipline au mo-

ment que les convulfions commençoient ; & voilà deux bonnes Sœurs que j'ai chargéde

vous rendre ce bon office : ainfi fi vos convulſions vous reprennent , ma Sœur l'Infirmiere

aura foin de les avertir fur le champ , & je veux que fans perdre un moment , elles quit-

tent toutes autres occupations pour vous délivrer d'un fi étrange mal. Une telle ordon

nance fit fur la Religieufe une fi grande impreffion , qu'elle n'a eu depuis aucune con-

vulfion.

Meid. de Ma...

Venons à préfent au recit de ce qui eft arrivé à Mefdemoiselles de M.... Madame

leur mere qui a donné depuis quelques années toute fa confiance au premier des Préfe

dens du Sénat , & qui eft liée d'amitié avec le ſecond,n'a pû manquer avec de telles lias-

fons de venir zélée Convulfionniſte.

Elle a défiré ardemment que Mefdemoifelles fes filles euffent des convulfions,& l'on a

fait à cette intention plufieurs neuvaines fort folemnelles , qui ont toutes été infructucuſes,

Enfin long-tems après , & lorfqu'elles étoient penfionnaires au Calvaire du Luxembourg,

l'on apprit qu'elles avoient des convulfions ; mais on ne dit point de quelle maniere elles

avoient reçû ce grand don : on l'ignore encore pour l'aînée ; mais pour la cadette , M.

l'Abbé de F. premier difciple du fecond des Préfidens , étant allé chez un Gentilhomme ,

proche de Beauvais , il lui fit confidence de la gloire qu'il avoit acquife en cette occafion

Ce Gentilhomme a fait part de cette anecdote importante à quelques uns des fes amis,

& c'eft de l'un d'eux que je tiens ce que je vais vous dire. ,, Etant , lui die M. l'Abbé de

F. allé voir Mefdemoiselles de M .... au Calvaire , on,me mena pour les entretenir,

à la grille de la communion qui étoit restée ouverte : la cadette fe plaignit d'une coli-

que caufée par mal ordinaire aux filles ; je paffai ma main au travers de cette grille .

»& je la lui mis fur le ventre , auffi-tôt les convulfions la prirent , & elle en a toujours

eu depuis.

n

"

Voila , Monfieur , ce que M. de F. a rapporté à ce Gentilhomme , ainfi le fait doit

paffer pour conftant. Desgens mal intentionnés ont dit là-deffus , qu'il y avoit desperfon-

mes de la famille de faint Hubert qui fe glorifient de guérir de la rage ; mais que l'Abbé

de F. étoit le premier qui eût fait gloire de la donner , & ils fondent la reffemblance entre

ces deux maux , fur ce qu'un grand nombre de Convulfionnaires veulent mordre & battre

ceux qui fon auprés d'eux.

M. l'Abbé de F a communiqué à Mademoiſelle de M. non-feulement les convulfions,

mais encore le pouvoir d'en donner , dont cette Demoiſelle a fait uſage au mois de Sep-

tembre
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tembre , ou d'Octobre 1732. Elle choifit parmi les compagnes penfionnaires dans le même Mefd, de Ma ....

Couvent qu'elle , celles qu'elle crut dignes du grand don elle n'en trouva d'abord que

neuf , qui meritalfent une telle faveur elle les fit mettre à genoux , leur impofa les mains

chacune en particulier en difant ces paroles : Recevez lefceau dufaint Efprit.

Cette jeune perfonne a été affez malheureufe pour ne trouver parmi ceux qui avoient

la confiance de Madame fa mere , ou qui étoient de fes amis, aucun qui témoignât la juſte

douleur que l'on devoit avoir de fes ufurpatio is , & de fes blafphê nes , & qui reprimât

la témérité & la folie avec laquelle elle ufurpoit les fonctions de l'Epifcopat : elle ofoit

donner une nouvelle Confirmation , après celle de J. C. & faifoit en même tems les fonc-

tions d'Apôtre & de Prophéteffe au lieu de la punir de fautes fi importantes , l'on a

canonifé les rêveries , & autorifé les menfonges ,les calomnies , & les fauffes prophéties

fans nombre , qu'elle a débitées dans fes prétendues extafes : & l'Abbé de F. celui qui lui

a conteré les convulfions , recueilloit toutes fes extravagances avec foin , les rédigeoit &

les mettoit en forme puis les alloit lire aux autres Convulfionnaires , & les exitoit à fe

porter aux mêmes excès par les louanges dont il combloit celle qui s'y étoit aban

donnée.

Il y aeu d'abord un premier difcours d'elle , où elle parloit d'une maniere outrageante

de M. Duguet , fous le nom d'une étoile. Ses fouffeurs lui ayant apris en fuite , que Mef-

fieurs d'Asfelt , de Lan ,& Fouilloux , penfoient de même que ce célébre auteur

leur fit à tous quatre les mêmes outrages ; car c'eft l'unique nom qu'on peut donner aux

difcours d'une telle perfonne , contre des hommes fi refpectables .

elle

Cette nouvelle Prophéteffe dans une de fes extafes au commencement du mois de No-

vembre 1732 prédit que le Prophéte Elie arriveroit à Paris la nuit du 11. au 22. de ce

mème mois qu'il defcendroit à l'Hôtelerie du grand Cerf , & que de là , dans la même

nuit , il viendroit à fon Couvent. Il eft bon de remarquer que cette Demoifellle ne con-

noit point d'autre Hôtelerie que celle du grand Cert , parce que c'eft dans celui qu'elle

adefcendu du Caroff: de Flandre en arrivant à Paris.

On avertit aufli-tôt de cette prophétie M. de F, & M. L. le premier difciple du fecond

des préfidens , comme je lai déja dit , & le fecond difciple du premier. Ces deux Mef-

fieurs à force d'inftances obtinrent la permiffion de venir paffer cette nuit dans le parloir

de ce Couvent , pendant que la Prophéteffe , & fes difciples la pafferoient dans le parloir

du dedans , afin d'être également prêts à recevoir Elic , car ces Meffieurs ne doutoient

point qu il n'arrivât cette vuit ( du 11. au 21. Novembre ) ainſi qu'il avoit été prédit par

cette Demoiselle.

Cependant le Prophéte n'arriva point , & ces deux Meffieurs , fur-tout l'Abbé de F.

plus connu ,fut très embaraflé , & il s'eft crû obligé de faire à ce fujet fon apologie par

écrit je n'ai pu l'avoir , car fes amis d'un certain quartier à qui elle étoit adreffé , l'ont

fupprimée avec foin. Le fait , dit- on , y étoit nié en gros , & avoué , en détail. Mais 1',

ce qui eft bien certain , c'eſt la prédiction pour le jour que j'ai dit 2. Que la Prophéteffe

accompagnée de celles qu'elle y avoit admifes , ou même invitées , ont paffé la nuit dans

le parloir du dedans , pendant que ces Meffieurs étoient dans celui du dehors. 3°. Ce

fait eft fi conftant que Madame la Generale ayant fait en conféquence une vifite reguliere

dans le Calvaire du Luxembourg , en fit førtit Mademoiſelle de M. & fit defendre l'entrée

des parloirs à ces Meffiears.

La Prophéteffe ayant été ainfi renduë à Madame fa mere , n'en fut pas moins admirée ,

quoi qu'Elie ne fût pas venu, Car avant cette prophétie manquée , le Sénat avoir faitun

décret pour déclarer qu'il eft néceffaire , qu'il y ait du faux dans ce grand-œuvre , pour

bien remplir toutes les figures qu'il doit repréfenter.

Ce décret a été d'une grande utilité pour arrêter la témérité de plufieurs mauvais

efprits , qui , à caufe des fauffetés , dont les Prophétes & Prohéteffes étoient convaincus

chaque jour d'avance , prétendoienr les regarder comme faux Prophétes : Maemoiſelle

de Ma... a bien profité de ce décret , & elle a fait un grand nombrede prophéties de l'efpe-

ce de celles dontje viens de parler , pendant près d'un an qu'elle a mené , auffi bien que

Madame ſa mere , & Mademoiſelle fa fœur , une vie errante , ayant été obligée de ſe
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Mefd, de M...

L'Imbecile.

cacher à caufe de l'ordre que le Roi lui avoit fait donner de fortir du Royaume , qu'elle

ne pouvoit le réfoudre d'executer . Aprés bien des déplacemens elle revint enfin chez

Madame la Comtefte de.... d'ou elle avoit été obligée de fortir , à caufe que cette Dame

ne vouloit pas fouffrir le concours que les convulfions de la Prophéteffe attiroit ; & la

Comteffe de.... ne confentit à la reprendre qu'à condition qu'elle ne fortiroit point , &

ne verroit que ceux qu'elle lui marqua , dont le nombre étoit , dit- on , fort petit . La né-

ceffité fit accepter ces conditions , car on ne trouvoit plus de maifon où l'on voulût s'en

charger. Cette Dame étant tombée malade ; la Prophéteffe fut confultée , & affura qu'elle

ne mourroit point de cette maladie ; que Dieu la deftinoit à rendre un grand témoignage

aux convulfions , pour lesquelles elle auroit la tête coupée. Cette prophétie qu'on regar-

doit comme indubitable , n'a point empéché la Comteffe de .., de mourir de cette mala-

die , & d'étre garantie par là d'avoir la tête coupée pour les convulfions . Cela a mis

Madame de M. & Mefdemoifelles fes filles dans la neceffité d'executer l'ordre , & fes filles"

qui avoient tous les jours des convulfions , auffi-bien que la femme de chambre , n'en

ont point eu pendant la route. On peut dire que des Hôteleries étoient indignes d'un fi

beau fpectacle : mais on ne fçait à quoi attribuer de ce que ce grand don n'eft pas revenu

lorfque ces Dames ont été arrivées dans le lieu de leur refidence ; car elles ont trouvé

prefque tous les François adorateurs , excepté quelques politiques , qui ayant voulu don-

ner la main aux deux côtés , n'ont été acceptés d'aucun , & ont été également recufcz

pour juges par les Convulfioniftes , quoi qu'ils paruffent leur vouloir donner cette qualité ,

& par les Appellans qui leur font oppofez , qui n'ont jamais voulu mettre en com-

promis une chofe qui ne leur eft pas douteufe ; car ils regardent comme un devoir de

rejetter les convulfions , & de fe déclarer contre

:

Il y a eu une fameufe Convulfionnaire , dont je ne vous ai rien dit , parce que j'en fçai

peu de chofes , cependant elle merite d'être au moins nommée : c'est la Marguerite , ou

l'imbecile ; celle fur les difcours de qui les plus grands Prédicateurs Convulfionites ont

reformé , dit-on , les erreurs. C'étoit une pauvre Paifanne que Madame la D. D. avoit

prite pour femme de Garderobe : fi elle avoit fait des difcours tels qu'on l'a'dit , on ne

pourroit s'empêcher de reconnoître qu'il y auroit du furnature!, mais qui feroit pourtant

encore au-deffous de ce qui eft arrivé dans ce genre parmi les fanatiques des Cevênes . On

a auffi parlé de fon don de difcernement des reliques mais comme il faut avant que de

paffer au furnaturel épuifer le naturel , je ferois tenté de croire qu'il y a eu dans cette

creature beaucoup de fraude ; & ce qui me le perfuade , c'eft que l'on ne rapporte d'elle

aucune chofe , au-deffus de la nature. On a parlé de la Croix d'un celebre Evêque mort

il y a long-tems on lui demanda de qui elle étoit , & elle nomma l'Evêque mais il eft

bon de remarquer que Madame D. D. qui emprunta cette Croix pour faire cette épreuve, la

demanda à celui qui l'avoit , en prefence de quelques perfonnes , & mêmede fes domefti-

ques qui ont pu a fément le dire à FImbecile. Et une marque que cela s'eft paffé ainfi, c'eſt

que cette relique devinée , ayant mis cette Convulfionnaire en reputation , on lui porta

d'autres reliques , & on fit d'autres épreuves , où elle s'eft toûjours , ou prefque toûjours

trompée, Cependant on a recueilli avec foin toutes fes prédictions & fes difcours .

:

Un zelé Convulfioniſte a fait une relation de ce qu'il lui a vu faire un feal jour dans la

fin d'Octobre 1732. ou les premiers jours du mois de Novembre fuivant. On me l'a tait

voir , mais je n'ai pas crû qu'elle valût la peine que je me donnerois à la copier , aind

je vais feulement vous en faire un extrait.

29
7.

"

22

"

"

•

1...

Marguerite , dite l'Imbecille , âgée de trente à trente cinq ans , dont Madame L.

D. de B...... à pris foin..... fut guerie par une neuvaine que cette Dame fit faire pour

elle à faint Medard.... Après fon entiere guerifon elle a eu des convulfions , qui l'ont

rendue plus celebre que beaucoup d'autres....que beaucoup d'autres.... Voici ce que j'en puis dire fur le té-

moignage de mes yeux & de mes oreilles . Pendant trois heures ou un peu plus fes

convulfions la prirent à quatre diverfes fois , & duroient à chaque fois un peu plus

de demie heure, elles fe reffembloient toutes pour les mouvemens & les diſcours : il y

avoit pourtant quelquefois quelque difference.

>> Lorfqu'elle fentit fes convulfions arriver ; elle fe leva..... donna fa main droite à une



.. perfonne , & fa gauche à une autre , pour empêcher que la convulfion qui la faifit ne la L'Imbecile.

,, jettât à terre , ce mouvement eft foible d'abord , mais il croft peu à peu à tel point qu'il
"

"

"

"

""

A

J'ai crû que pour

la fait fauter , fa tête eft agitée en tous fens , comme fi elle n'étoit attachée au corps

qu'avec un lien flexible..... Ce mouvement a duré demi quart d'heure ; elle s'eft jettée

fur foh fauteuil , elle a étendu fes bras & panché fon col fur le côtécomme pour prier...

Elle a enfin mais fes mains en croix fur la poitrine , elle s'eft mife à parler , pour ne pas

dire à crier ..... Tels étoient les difcours : Priez , chers amis bis , vous travaillez pour

.. les perfecuteurs , vous travaillez pour vous , vous allez être éclaircis de tous fes myf- marquer les repeti-

,, teres-là , elle parloit des convulfions. ) Dieu va déveloper fon voile obfcurci , il va tions je pouvois me

» &c. C'est l'esprit de Dieu , c'eft fon ouvrage , bis. Chers amis , bis , il répand fur vous fervir de la maniere

fes graces... Vous allez bien-tôt , mon Dieu , les éclaircir par le Prophéte Elie , bis.... dont on marque cel-

Vous connoîtrez les myfteres , mais non à fond , parce qu'il n'y a que Dieu qui les les des chantons.

connoit à fond , bis .... Vous verrez les Juifs chaffés , railliés ; ces tyrans abominables

"

22

, que de fois ... Grande Dame✦ réjouiſſez- vous , votre tems approche , tems de prédeſtinés. * Madame de Ma.

Le voilà le tems du Seigneur , le voilà , &c. bis, brs. Elle fe mit à genoux , fon corps trem-" or

"

"

"

bloit. Puis elle dit : Ha qu'il fait bon là-haut , Bienheureux , bis , cingfois . Puis elle dit.

Que de perfecutions , cinqfois Puis , encouragez-vous , autant defois . Enfuite elle dit',

Herault , ce grand pécheur veut fe convertir , il vendra fa charge , fe retirera dans une

folitude , & il aura des convulfions . Dans la troifiéme convulfion elle dit encore:Herault

,, ce grand pécheur demande fa converfion : il a raifon , car il n'a pas long-tems à vivre.

Puis elle dit encore de Madame de M. Venez , grande Dame , dit-elle , la prédestinée

de mon Sauveur : elle a tout quitté pour fuivre un fi bon Pere. ( Ici il y a dans l'original

une lacune , & c'eft grand domniage. ) ,, Puis elle continuë : Sa chere fille travaille

pour gagner le Ciel , elle laboure la terre des bonnes œuvres.

"

"

"

D On rapporte l'impofition des mains de cette fille fur plufieurs perfonnes , & en parti

,, culler fur plufieurs Prêtres : puis elle appella Efie cinq fois , & repetà les mêmes chofes

que j'ai déja rapportées. Ainfi finit pour ce jour ce grand fpectacle , qui , ce me femble ,

merite quelques réflexions ."

1. Meffieurs les Convulfionnistes ont prétendu que les convulfions étoient des moyens

de guerifon , & l'on affure que depuis du tems ils fe reduifent à des convulfions gueriffantes ;

cependant voilà un de leur phenix , qui , fi on les en croit , n'a eu des convulfions qu'après

fon entiere guerifon.

2. Ses convulfions font partagées en quatre fcénes qui fe repetent , & dans lefquelles elle

dit à peu près les mêmes chofes , & ces mêmes chofes ne font que des mots repetés à l'in

fini dans chaque fcéne : une perfonne plus imbecile qu'elle , pourtoit en faire autant fans

aucun furnaturel. L'auteur du Coup d'œil dit que Dieu lui a manifefté l'interieur de plu

fieurs perfonnes ; mais l'on n'a vû d'elle aucune autre relation où l'on rapportât des faits

plus circonstanciés , que ceux dont je vous envoïe l'extrait par un témoin oculaire & zelé.

Cette fille ne parle que de deux perfonnes , l'une eft M. Herault dont elle prédit la convers

fion & la fin de la vie : l'on ne fçache pas qu'il ait pris goût aux convulfions , & il efte

plein de vie & de fanté ; cependant il y a huit mois & plus que la prédiction eft faite . D'ail

Teurs depuis quand eft-il permis de parler avec auffi peu de refpect d'un Magiftrat? Qui

lui a dit qu'il eft un grand pécheur Pourquoi s'éleve-t'elle au- deffus de celui à qui Dieu

a donné autorité fur elle , & à qui elled it obéir dans toutes les chofes qu'il ordonnera

qui ne feront pas contraires à la Loi de Dieu.

L'autre eft Madame de M. elle l'affure qu'elle eft prédeftinée , & elle entend par là l'af-1

furance de fon falut. Qui eft le Saint qui ait eu en cette vie une pareille affurance ? Saint

Paul lui-même nous apprend qu'il ne fait s'il eft digne d'amour ou de haine. Elle donne en

fuite de grandes louanges à la fille de cette Dameon fçait ce qu'on en doit penfer, quant

on eft inftruit que c'eft la même qui a inventé une nouvelle Confirmation , & qui a ofé

ufurper les fonctions de l'Epifcopat. Après de telles actions on peut juger de l'exactitude

& de la verité des louanges qu'on lui donne. Enfin elle declare qu'Elie eftprêt à paroître:

mais fa prédiction paroit aufli vraie que celle que le fecond des Prefidens du Sébat fit ily a

quelques années fur le même fujets quoique le jour en fat fixé, elle eft encore à accomplir.



Gontier.
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Vous conviendrez avec moi , Monfieur , qu'il faut avoir renoncé à la raison pour admi-

ter & encore plus pour divinifer de pareilles folies .

› car

Vous me demandez des nouvelles de l'admirable Gontier : excepté fon fameux acte , on

en a peu parlé. Je vais vous dire ce que j'en ai pû apprendre , j'y joindrai ce que les Con-

vulfionnistes en ont dit dans un Ecrit intitulé , Reflexions fur l'Ordonnance du Roy du 17.Jan-

vier 172. Pierre Martin Gontier âgé de 12. ans alloit fur le Tombeau pour reformer fa

taille il étoit contrefait , comme il eft encore. Il ne tarda pas d'y avoir des convul-

fons, & il eft le premier qui ait parû chez M. Herault pour ce fujet. Le 11 Janvier 17 32.

revenant de faint Medard avec fon pere & un garçon Tonnelier de fes voisins , il fut pris

par des. Exempts & amené chez M. Herault. Ce Magiftrat l'ayant interrogé fur fes con-

vulfions , il avoia qu'il le les donnoit quand il vouloit , & offrit d'en avoit fur le champ. 11

fe trouva parmi les affiftans quelques Medecins & Chirurgiens qui furent témoins de la

maniere dont ce petit fourbe fe donna fes convulfions ; & je fçai d'une perſonne qui étoit

prefente , qu'il les contrefit fi bien , que s'il ne lui avoit pas entendu dire à lui-même qu'il

fe les donnoit quand il vouloit , il les auroit cruës ferieufes . Les Chirurgiens pendant ce

tems l'examinerent avec foin , après quoi ils drefferent leur procés-verbal , que vous avez

vû à la tête de ceux faits à la Baftille.

Gontier ne fut pas plûtôt førti de chez M. Herault , qu'il connut le tort qu'il s'étoit fait

par une telle déclaration. Quel moyen aprés cela de paroître devant les membres du Sénat

dont il a l'honneur d'être connu , & d'en efperer des fecours qui le difpenfent deformais d'un

travail penible & affidu , fans quoi il fe trouveroit expofé à retomber dans l'indigence ? Il

ne voit qu'un expedient , c'eft de prendre la contenance d'ua penitent , d'aller leur avoüer

qu'il adit qu'il fe donnoit fes convulfions , & qu'elles étoient volontaires ; que ce qu'il a dit

eft faux, que fes convulfions font venues à propos pour autorifer fon menfonge , & qu'il

été forcé à mentir par la crainte des menaces de M. Herault.

Ce jeune fourbe executa donc tout ce que je viens de dire qu'il avoit penfé , &je ne fuis

pointfurpris qu'un malheureux capable d'une telle fupercherie ait fait ce fecond menfonge ;

mais ce qui fait le fujet de mon étonnement , c'eft que des perfonnes fenfées ofent traiter

avec la derniere indignité un Magiftrat à qui ils doivent du refpect , & des Medecins &

Chirurgiens connus & eftimés dans Paris, pour des perfonnes pleines d'honneur & de probi-

té , fur le témoignage d'un homme qui commence par declarer qu'il a menti. Cependant

la declaration de Gontier eft reçûë par le Sénat comme une verité indubitable : on en

dreffe un acte autentique , on invite un nombre de perfonnes refpectables de fe trouver à

faint Medard, on y amene Gontier en triomphe fur le Tombeau; là il declame à haute voix

contre le Magiftrat , & declare tout ce qu'on ajugé à propos qu'il declarât. On paſſe en-

fuite dans la Sacriftic où l'on dreffe un acte : on le fait figner aux affiftans , & on ofe même

en propofer la fignature à deux Coufeillers du Parlement qui le refuferent ; & comment

avoit-on pû fe flatter que ces deux refpectables Magiftrats deviendroient complices d'un

acte digne d'envoyer fon auteur aux galeres ? En effet , s'il étoit permis au premier fripon

de venir dans une place publique diffamer un Magiftrat , & d'auſſi honnêtes gens que ces

Medecins & Chirurgiens , & que fans autre preuve contre eux que le témoignage de cet

avanturier, il y eut des perfonnes capables de lui affurer 1 impunité , en le dérobant à la ju-

ftice& le recompenfant mêmede cet excès , à quoi ne feroient pas expofés ceuxqui font affis

dans les Tribunaux ? Si ceux du Sénat à qui Gontier s'eft adreflé avoient fait leur devoir ,

ils devoient lui dire : c'est un témoignage bien fufpect que celui d'un homme qui fonde la

prétenduë verité qu'il veut publier , fur la declaration qu'il fait que ce qu'il a dit precedem-

ment étoit faux : fi vous voulez que nous vous croyons , il faut que vous retournicz chez

M Herault, & que vous lui declariez qu'effrayé de paroître devant lui , & intimidé par fes

menaces , vous avez été affez malheureux de lui mentir , en lui difant que vos convulfions

font volontaires ; il faut enfuite que vous lui prouviez la fauffeté du procès-verba . Si vous

ne pouvez vous refoudre à fuivre ce confeil , pleurez en fecret vôtre faute ; mais u'attendez

pas que nous en devenions complices , en vous fourniffant une retraite qui vous mette en

état de ne point craindre la peine que vous meritez fi votre declaration eft fauffe. C'eft

ainfi à peu près que S. Cyprien faifoit reparer les fautes de ceux qui avoient abandonné

la

"
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:la foi il falloit non-feulement retracter ce que l'on avoit dit ou fait en faveur des Gontier.

idoles , mais s'expofer enfuite aux plus grands tourmens , & à la mort même , pour ex-

pier les affoibliffemens dans lefquels on étoit tomoé : on pouvoit bien differer de faire

rendre ce témoignage à ceux à qui Dieu n'avoit pas accordé un courage proportionné

à l'épreuve , mais l'on étoit bien éloigné de regarder comme innocent quiconque avoit

commis des fautes de ce genre.Que doit-on donc penfer d'un homme de la lie du peuple,

qui en retractant fa faute va fe cacher enfuite , n'ayant autre chofe à craindre que d'être

mis dans un lieu , où excepté la liberté il auroit été trap honoré d'être , & où il au

roit été mieux pour tout , qu'il n'avoit été de fa vie ? Cependant , Monfieur , on a

regardé Gontier comme un heros pour avoir fait cette declaration : un caroffe d'équipa

ge l'attendoit à la porte de l'Eglife , il y eft conduit avec grand respect par les Con-

vulfionniftes choifis par le Sénat pour cette augufte fonction. On le mene dans un lieu

où l'on a pour lui des foins au-deffus de ceux qu'on prendroit pour un honnête hom-

me dès qu'il vient quelqu'un de Province qui eft du nombre des Freres , il va rendre

fes refpects à ce genereux Confeffeur ; & comme on feroit furpris de le voir fi contre-

fait ,l'on a foin d'avertir qu'il l'étoit encore davantage , & c'eftune chofe dont on ne prr-

met pas de douter . Quel eft le fripon aujourd'hui qui ne fera pas autorisé à imiter la con-

duite de celui-ci, dès que la chofe eft fi facile:& fi de tels excès font foufferts , à quoi

n'expofe-t'on pas les plus honnêtes gens , comme je l'ai déja dit ?

Cependant par l'Ecrit dont je vous ai parlé , on refute avec infulte le procés - verbal des

Medecins & Chirurgiens , & l'on y oppofe les declarations de Gontier , que l'on rapporte

comme les pieces les plus autentiques , & dont il n'eft pas poffible de douter : & la paffion

aveugle tellement l'auteur de cet Ecrit , qu'il ne voit pas que parce qu'il rapporte lui-

même , il eft aisé de reconnoître les fourberies & les menfonges de Gontier. Lifez-en , je

vous prie , fur tout la page 67. & vous ferez convaincu de ce que j'ai l'honneur de vous

dire. Au refte il y a lieu de s'étonner de ce qu'on n'a pas relevé un miracle arrivé à l'occa-

fion de cet acte : c'eſt que Gontier à qui les convulfions prenoient dés qu'il approchoit du

Tombeau, ait eu le tems de monter deffus , d'y demeurer celui qui a été neceffaire pour

lire fa declaration , d'en defcendre ; & d'être dans la Sacriftie pendant qu'on y a dreffé &

figné l'acte , & de gagner enfuite le carofle qui l'attendoit , fans que les convulfions foient

venues. Vous m'avouerez , Monfieur , que ceft une merveille qui meritoit de paſſer à

la pofterité , & qu'on me doit fçavoir gré de lui avoir confervée.

Je vais à prefent vous raconter les hauts faits de l'incomparable Juif errant , qui eft

M. A.... bon Bourgeois de Paris , trés-honnête homme , qui demeure avec une fœur veuve

fort vertueufe ; mais le malheur de ces deux perfonnes , c'eft de s'être liées avec ceux qui

ont donné le plus aveuglement dans le fanatifme d'aujourd'hui.

M. A...à force d'avoir entendu des Conferences fur le retour d'Elie & le rappel des M. A...Juif-errant.

Juifs , crut , comme fes Docteurs le lui aifoient , que le tems en étoit venu , & l'imagina-

tion remplie & échauffée des figures arbitraires dont ces perfonnes lui parloient inceffam-

ment, & du don de prophétie que devoient avoir plufieurs dans ces derniers tems , il com-

mença par croire qu'il étoit un de ceux qui avoient reçû ce don ; & il en fit des épreuves

qui ne furent pas heureufes. Une feule que je vais vous rapporter vous en convaincra.

Etant en fa maifon de campagne avec plufieurs qui avoient reçû le grand don : c'eſt-à-dire

les convulfions , il parut tout d'un coup reveur , & fut quelque tems fans rien dire ; puis fe

leva enfuite avec précipitation ; & dit qu'il alloit donner des ordres pour ceux qu'il venoit

de voir partir de Paris pour venir diner chez lui . Cela furprit la compagnie : il les affura

que rien n'étoit plus certain , il nomma les quatre perfonnes qui étoient dans le caroffe, dit

qu'elles étoient parties, & à l'heure à laquelle elles arriveroient, raconta les provifious qu'on

avoit mis dans le carolle qui étoient abondantes , & regla fur cela fon diner , où il retran-

cha beaucoup par cette raifon , pour éviter une trop grande fuperfluité, L'heure où cette

compagnie devoit arriver étant bien paffée , & la fan commençant à fe faire fentir à fes

hôtes , on fui propofa de diner fans attendre plus tard , mais il ne le voulut pas . Il fut à la

fin obligé d'y confucir , & la compagnie fit penitence à caufe de cette prophétie ; le diner

ayant été retranché , à cause de ceux qu'on attendoit , & leurs provifions fur lesquelles on

F
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avoit compté n'étant point arrivées Il fit , dit-on , à cette occafion un beau difcours ,

M.A...Juif-errant. dans lequel il affura que fa prophétie avoit été vraïe & certaine , mais que Dieu pour le

punir de quelques mouvemens de vaine gloire , avoit fait changer de deffein à ceux qui

étoient prêts à partir pour venir dans fa maiſon.

L'on aflure que ce fut il y a environ un an que M. A.... fe croyant deftiné à figurer le

Juif qui commence à douter & à s'ébranler , & qui cherche le Prophéte Elie , refolut de

remplir fa maison , & en prit le furnom de Juif-errant. Il partit donc à pied de fa maifon

de campagne éloignée de fix lieuës de Paris : il chercha au long & au large,il marcha beau-

coup , & jeûna encore plus ; & aprés bien des fatigues & des peines infructueuses , il revint

chez lui fans avoir pû apprendre des nouvelles d'Elie , ni de fes freres les Juifs .

Il fit ainfi plufieurs voyages , & fi l'on en veut croire les mauvaiſes langues , il y

perdit une partie de fa tête. Enfin vers la fin de Septembre 1732. il fe mit en chemin

pour le dernier voyage qu'il ait fait de cette année-là .

Il partit en bonnet de nuit & en pantofles , & fon Curé en ayant été inſtruit , en

fut en peine , quoique plein de zele pour le grand-œuvre , comme le font tous les dif

ciples du premier des Prefidens du Sénat , dont il eft un des plus cheris. Il écrivit à un

autre Curé qui n'eft éloigné de Paris que de quatre lieuës , & qui eft auffi difciple du

même Préfident , & lui marqua fon inquietude ; & ce dernier en recevant la lettre , die

à un ami commun qui étoit avec lui , que M. A... étoit devenu fol . Ce Curé alloit un

peu vite , & il eft le feul ami du grand œuvre qui ait ainfi parlé : quoiqu il en foit ,

le Juif-errant mit trois jours à faire ce dernier voyage , & le deuxième il arriva au-

près d'une ferme où l'on refpecte peu fa dignité , les chiens coururent fur lui & lui

arracherent les bafques de derriere de fa vefte , & quelque chofe du vêtement de def-

fous , & endommagerent même , à ce qu'on affure , la partie du corps qu'il couvroit :

enfuite les gens aufquels il demanda l'hoſpitalité la lui refuferent , & à force de prieres

il obtint pour toute grace de coucher dans la grange , où ils l'enfermerent , cat fon

habillement & fes difcours leur fit porrer de lui le même jugement qu'en avoit porté

le Curé dont je viens parler.

La nouveauté du gîte, & la maniere dont le Juiferrant y avoit été reçû , lui ayant donné

une grande impatience d'en fortir , & les gens de la Ferme ne fe preffant pas de lui ouvrir la

porte , il profita d'une échelle qui étoit dans cette grange , pour monter fur un tas de bled

près d'une fenêtre , paffa enfuite l'échelle en dehors , fortit de ce lieu le plus promptement

qu'il pût & regagna fa maiſon , où il arriva encore de bon matin. Il trouva déja aſſemblés

en une falle quatre perfonnes , fçavoir le fameux Chevalier de.... inftituteur du nouveau

Baptême , Mademoiſelle P. qui dans fes convulfions reprefentoit l'époufe du Cantique des

Cantiques , comme le Chevalier reprefentoit l'Epoux , l'auteur du plan , & un autre Prê-

tre. Le Juif-errant en entrant fe profterna d'abord aux pieds de l'Epoux , enfuite à ceux

de l'Epoufe , puis de l'auteur du plan , & ne rendit point le même honneur au Prêtre qui

faifoit le quatrième , qui très-offenfé d'une diftinction fi humiliante , en demanda raiſon."

Le Juif-errant lui dit que c'étoit par la connoiffance qu'il avoit, qu'il n'avoit pas perfeveré

dans la justice , qu'il s'étoit crû obligé de le priver de cet honneur. Cette réponſe ayant

plus irrité ce Prêtre que ce qui lavoit precedé , il manqua de refpect au Juif-errant , &

la querelle auroit été loin , fi l'Epoule n'eut pris parti , & n'eut fait fouvenir le Prêtre

des lumieres furnaturelles données au Juif-errant ; & enfin elle lui parla avec tant de force ,

que l'auteur du plan a dit à une perfonne que je connois , que jamais il n'avoit vû pleurer

de fibon cœur que le fit alors ce Prêtre , qui fe jetta aux pieds de l'Epoufe , declara qu'il

avoit la foi aux paroles du Juif-crrant , & fereconnoiffoit coupable, ( fans fçavoir pourtant

dequoi ) & s'étant de cette maniere foumis à la décifion infaillible du Juif errant, la paix fut

faite. M. A** a continué de prophetifer , d'avoir des convulfions , & famaifon remplie de

Convulfionnaires & Convulfionniſtes jufqu'à la fin de l année qu'il eft revenu à Paris , où ſa

famille, dit-on , pour de bonnes raiſons , ne l'a laiffé voir à perfonne pendant plufieurs

mois. J'ai oui dire qu'il étoit à prefent à la campagne : mais l'on parle fi diverſement de

fon état , que je ne vous en dirai rien , car je ne veux vous rien dire que de certain ; &

fon occafion je vous ai parlé du Chevalier & de l'Epoufe , je vais vous dire
comme
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tout de fuite ce que j'en fçai. Je commencera par le Chevalier.
Fin duJuif-errant.

M. le Chevalier D** eft âgé d'environ 30. ans. Il eft cadet de bonne maiſon , & fort ai-

mable de fa figure , à ce qu'on dit , car je ne l'ai jamais vû. Il avoit d'abord embraflé l'état M. le Chevalier

Ecclefiaftique : il changea enfuite de fentimens , & embraffa fucceflivement divers autres D ...autrement

genres de vie ; enfin touché des remontrances de Madame fa mere ,il fe retira pour penfer Frese Hilaires.

ferieufement à lui , dans un Château en Province auprès d'une Dame , amie de Madame fa

mere, & qui avoit un fils qui vivoit dans une grande pieté. Il y vêcut de la même forte

pendant quelque tems ; enfuite de quoi il alla dans une ville voifine fe délaffer pendant

quelques mois , & a continué pendant plufieurs années la même vie avec les mêmes alter-

natives. La Dame chez qui il étoit étant morte , le Chevalier revint auprés de Madame fa

mere, où il mena la vie d'un pieux faineant. Comme cette maifon étoit un lieu d'affemblées,

de conferences , & de rendez-vous de tous les Figuriftes outrés , le Chevalier devint habile

dans cette doctrine , qui a fervi de bafe au fanatifme des convulfions. Dés qu'elles paru-

rent il en devint le protecteur , auffi-bien que Madame fa mere , & déplora amerement l'a-

veuglement , la rebellion & la revolte de quiconque ne fuivoit pas fut ce chapitre les déci-

fions toûjours infaillibles du Sénat. Madame fa mere étant morte dans les plus beaux jours

des convulfions , le Chevalier qui fe trouvoit feul de fa Famille à Paris , fe lia d'une ma-

niere particuliere avec le grand maître des ceremonies des Convulfionnaires , & qui eft en

même tems introducteur des Convulfionniftes auprès d'elles. Cet homme qui eft M. A....

qui avoit depuis long-tems la réputation de ne rien croire , paroît avoir paffé d'une extrê

mité à l'autre , car ii croit tout , même les chofes les plus incroyables : il a peut- être fes

raifons pour en ufer ainfi ; car j'ai oui dire à un Curé de Paris très- zelé pour l'appel , qu'il

lui avoit été impoffible pendant long-tems d'empêcher les affiduités de M. A... dans une

maifon de fa Paroiffe , ce qui étoit un fujet de fcandale , mais que les convulfions avoient

fait ce qu'il n'avoit pû faire : il ne faut pas s'en étonner , car il y a une grande difference

entre les affiduités dont on fe fait un merite , & d'autres qui font un fujet de traverſes & de

peines. Mais revenons à notre Chevalier. Il courut donc toutes les Convulfionnaires avec

l'ami dont je viens de vous faire le portrait. Une d'entr'elles lui prédit un jour qu'il

auroit des convulfions : la prophétie fut dans peu accomplie ; l'on difoit que c'étoit pour la

converfion d'un de fes amis je ne fçai fi ce dernier point a cu fon accompliffement,

car on n'en a pas inftruit le public. Les convulfions lui ont bien-tôt procuré le don de

prophetie , & celui des beaux difcours ; on les a recueillis avec foin , & répandus à Paris

& dans les Provinces fous le nom de Frere Hilaire : on lui doit cette juftice , que fes dif-

cours ont été plus mefurés que beaucoup d'autres , mais ils font remplis d'un orgueil infup

portable : il regarde tous les Convulfionnaires comme des perfonnes cheries de Dieu d'une

maniere particuliere , & élevées par les convulfions à une gloire au-deffus de tout ce qu'on

peut penfer : il attribue à l'éclat de cette gloire immenfe , la chute de quelques-uns de fes

freres , & il demande par un difcours entier , que Dieu daigne les couvrir d'un voile qui

la leur cache ; il fait à ce fujet beaucoup de mauvaiſes applications de l'Ecriture , qu'on voit

bien qui ne lui eft pas familiere , qu'il n'entend pas , & qu'il ne connoit que par ceux qui

font à la tête de ce grand œuvre , en un mot , on voit que c'eft un grand malheur pour le

Frere Hilaire que de s'être mal affocié , & qu'il eft plus feduit , que feducteur

L'Invisible ou la Rofalie ayant prédit lors de leur prétendue mort , qu'il mourroit auffi ,

& qu'il ajouteroit au tems qu'il devoit refter mort , quatre heures qui avoient manqué à la

fienne , il fe perfuada que cette prédiction lui donnoit en même tems le pouvoir de l'accom-

plir; mais il n'en arriva pas ainfi , car il ne pût imiter la mort de fes fours que vingt-qua

tre-heures , au lieu de mourir pendant trois jours & quatre heures de plus , comme cela lui

étoit ordonné. Mais revenons à ce qui lui arriva chez le Juif-errant ; il y trouva une De-

moifelle qui depuis long-tems tombe du mal caduc , & qui avoit la tête farcie de toutes for

tes d'explications fauffes & arbitraires de l'Ecriture , qu'elle entendoit faire chaque jour

chez elles au fecond des Préfidens , l'Abbé de F. fon difciple , & à quelques autres qui y fai-

foient continuellement des Conferences . Le Chevalier , autrement Frere Hilaire , qui avoit

auffi entendu grand nombre de Conferences demême espece de M. P. que Madame fa mere

croyoit un grand Docteur , fut ravi de trouver une perfonne telle que cette Domoiſelle P.
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• Frere Hilaire. qui avoit des convulfions , qui fe joignant à fon ancien mal , les rendoient bien plus remar

quables. Les difcours s'y joignirent bien- tôt , aufli-bien que les revelations , & ils appri-

rent par cette voie que le frere Hilaire devoit figurer l'Époux de l'Eglife , & la Demoi-

felle l'Epoufe ; & quand fes convulfions la prenoient , on la mettoit la tête en bas , &

l'Epoux fe couchoit à terre auprés d'elle , & là paraphrafant le Cantique des Cantiques ,

ils difoient autant de folies qu'il leur en venoit dans l'efprit , qui étoient admitées & divi-

ni'ées par la compagnie. Le tems fe paffa ainfi pieufement & agreablement jufqu'à ce qu'il

fallut revenir à Paris. Le pere de la Demoifelle eft un vieillard qui n'a reçû aucun don, &

qui ne fait aucune eſtime de ceux dont les autres font favorisés , car il traitoit tout cela

de fores ; & trouvant toutes ces a emblées ridicules , il les traverfa , de forte que le frere

Hilaire qui n'avoit plus la liberté de voir l'Epoufe auffi long-tems & auffi ſouvent qu'il

étoit neceffaire pour prononcer les difcours prophetiques dont il fe croyoit chargé , cher-

eha un remede à cet inconvenient.Il le trouva dans une figure admirable.LaSynagogue devoit

êtrereprouvée, il declara que Mademoiſelle P. la reprefentoit , & par cette raiſon il la ré-

pudia , & choifit pour nouvelle Epoufe une plus jeune Convulfionnaire , dont les traits & la

figure paroiffoient avoir plus de rapport aux expreffions litterales du Cantique des Canti-

ques. Un Prêtre zelé Convulfionniste , mais homme fimple , fcrupuleux , & aifé à effarou-

cher fur un certain fujet , témoigna fa peine de ce changement , & fur tout l'inquiétude

qu'il avoit de fçavoir comment on fe conduiroit , fi dans le feu de la prophetie , l'Epoux fe

prefentoit pour embraffer l'Epoufe. Un grave Ecclefiaftique devant qui il propofa fa diffi .

culté , lui dit qu'on y avoit pourvûr , & que lorfque l'Fpoux & l'Epoufe avoient leurs

convulfions , on plaçoit un Ecclefiaftique entr'eux d'eux , qui prefentoit à l'Epoux pour

recevoir au lieu de l'Epoufe fes embraffemens. Une perfonne à qui j'ai rapporté ce fait ,

que je fçai d'une maniere très- certaine , m'a demandé comment l'Epoufe faifoit quand

c'étoit elle qui vouloit embraffer l'Epoux , fi l'Ecclefiaftique lui prétoit fon miniftere ,

comme à l'Époux , ou fi elle avoit à fon autre côté une femme pour recevoir fés ca-

reffes; à tout cela j'ai confeffé mon ignorance, car je ne fçais que ce que je viens de vous

dire , & je vous en avertis , afin de vous épargner les mêmes queftions.

Dans le mois de Janvier ou de Fevrier de cette année , le frere Hilaire étant allé dans

une maiſon , dont la Maîtreffe fe conduit par les confeils du premier des Préſidens du Sénat

y trouva fa fœur l'Aboyeufe , que l'on a eu le bonheur d'avoir fix femaines dans cette mai-

fon. La Maîtreffe du logis le preffa de faire quelque grande action digne de lui , & digne

de la maifon où il étoit : il refifta quelque tems , & alors les convulfions lui prirent aufil-

bien qu'à l'Aboyeufe , & fe trouvant prés l'un de l'autre , ils fe firent mutuellement de

grandes careffes , dont quelques efprits malfaits qui étoient de la compagnie fe fcandalife-

rent , jufqu'à abandonner le fpectacle , & fe retirer. Ce fut alors que le frere Hilaire de-

mandaune jatte pleine d'eau : dés qu'on lui eut apportée , il fit mettre à genoux l'Aboyen-

fe , lui ôta , ou fit ôter fa coëffure , puis trempa fes doigts dans l'eau , & les tecoüa für

la tête de l'Aboyeufe , en difant ; Dieu te baptife dans le feu & dans le fang , Au nom du

Fere & du Fils ,& du faint Eſprit. Il fit enfuite la même ceremonie à toute la com-

pagnie , Maîtres , Maîtreffes , & Domestiques ; & tous ceux qui reçûrent ce nouveau Bag-

tême , le regarderent comme une grande faveur , & dans l'excès de leur joïe ils en parle

rent. Cependant tout le monde n'en jugea pas de même. Cet étrange excès d'ofer donner

un nouveau Baptême après celui de Jefus- Chrift , a décrié extrèmement dans l'efprit de

plufieurs celui qui en étoit auteur , & leur a fait connoitre quel eft l'efprit qui anime

dans les convulfions. M. T. Docteur , écrivit à la Dame chez qui s'étoit donné ce nou-

veau Baptême , qu'il traite d'impie , & lui rapporte un grand nombre d'autorités des Peres,

pour lui prouver la faute énorme de celui qui l'a donné , & de ceux qui l'ont reçû. La

Dame qui , comme je l'ai déja dit , a bon confeil , puifque c'eft le premier des Pre-

dens qui la conduit,prit le parti plus court,qui fut de nier la chofe, & de fe fervir de la

dénegation pour nouvelle preuve que l'on calomnie l'œuvre de Dieu, M. T. qui étoit aſſuré

du fait , fut bien furpris d'une telle réponſe , qui ne l'empêcha pas de continuer à cenfurer

le fait comme certain , & comme le plus grand excès auquel on fe tut encore porté.

Ce mêmejour , c'eſt-à- dire , le lendemain ou fur lendemain de ce Baptême donné , on

rencontra
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rencontra Frere Mare , qui conduifoit une petite troupe de femmes chéries , arrivées exprès Frere Hilaire.

à Paris pour voir le grand œuvre ; car ces voyages tiennent lieu des anciens pélerinages

d'autrefois. Celui qui le rencontra lui demanda ce qu'il penfoit du Baptême donné par

Frere Huaire il répondit : Il nefaut pas en parler , & prendre garde qu'on ne le fache :

il a promis de ne le plus donner.

Celui à qui il avoit fait cette réponſe , crut devoir avertir un de ses amis du fecret qu'il

falloit garder à cet égard ; mais quelle fut fa furprife , lorfque cet ami lui dit avec indigna-

sion : Pourquoi cacherois-je les merveilles de Dieu ? ce Baptême est une admirable figure. A

ce mot de figure , celui qui improuvoit ce Baptême fortit brufquement , & alla chercher

l'Abbé de ... pour s'affliger avec lui de ce qu'on foutenoit de tels excès. L'Abbé de …...

après l'avoir écouté , lui dit que le Frere Hilaire eft affligé d'avoir commis cette faute ;

qu'il fe plaint de ce que ceux qui étoient préfens & qui avoient leur raifon , ne l'en ont pås

empêché ; & ajoute qu'il eft pardonnable , parce qu'il étoit alors fans liberté ; & il cite Fin de ce qui regar-

pour preuve que ce Baptême eft condamné de tous , qu'un tel même , quoique zelé Figu- de le Frere Hilaire.

rifte , le condamne. Point du tout , lui dit l'autre ; car c'eſt lui qui vient d'en prendre la dé-

fenfe contre moi : & après s'être rendu compte réciproquement de ce qu'on leur avoit dit

il s'est trouvé que les mêmes perfonnes ont condamné le Baptême dans des occafions , &

l'ont approuvé dans d'autres. Telle eft , Monfieur , la bonne foi & la verité de plufieurs

pour ne pas dite de prefque tous nos Convulfionniftes.

Fin de la premiere Partie,

SECONDE PARTIE

Lettre de M***. à M***. dans laquelle il lui fait le détail de

tout ce qui eft arrivé aux Convulfionnaires dont il a eu

connoiffance.

Enons maintenant à Mademoiſelle P. premiere éroufe du Frere Hilaire , & répudiée Mad. P. & M. for

comme figurant la Synagogue. Elle n'eft pas la feule de fa famille favorifée du grandPrere

don: de quatre qu'ils font , l'aînée des filles , & le cadet des garçons ,

encore des convulfions.

ont eu , & ont

Pendant qu'elle étoit chez le Juif-errant , M. fon frere la vint voir & la vit tous les

jours en convulfion , auffi - bien que le Frere Hilaire : il en fut charmé , & encore plus

de leurs prophéties , & de leurs difcours

Il fut appelé à Paris par fon emploi , & fon imagination remplie & échauffée de tout

ce qu'il avoit vû , joint au défir de participer au grand aon , lui

convullions. D'abord ce ne furent que hurlemens affez femblables à ceux d'un lour ; pew

dans
procurerent Pcu des

après il commença à prophétifer : mais les hurlemens précedant toujours la prophétie , &

la perfonne qui l'employoit n'aya it aucun goût pour cette musique , le pria de fe retirer ; il

revint donc chez fon pere , où fa four revint peu après.

ux jours

Dans ces conmencemens il rencontra un jour un tes anciens amis , à qui il dit for

état :
: cet ami lui confeilla de ne pas voir de convudions , lef diſtraire fur les fiennes

pou effayer te les fire pafer goûta cet avis , qui lui réïdit fi bien , qu' ! fut d'

fans en avoir ; ma's tro fiéme jour les zelés pour cette œuvre ayant appris uithan-

gement , ui en fir、nt de grands reproches , & ui remuerent tellement l'imagination co par

G
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Frere,

Mad. P. & M. fon lant toujours des convulfions & avec éloge , qu'elles lui prirent fur le champ , & il fit en

même tems un difcours contre les faux fages , c'eft-à- dire une grande invective contre celui

qui lui avoit confeillé de faire des éfforts pour fe garantir de fes convulfions. On l'appelle ,

je crois , Frere Etienne , & c'est lui qui dit avoir eu la vifion des trois foſſes , dont on vous

a parlé , & voici comme il l'a racontée lui-même.

Il dit qu'un jour pendant fes convulfions , il vit la Croix de Nôtre Seigneur Jefus- Chrift,

& au pied trois foffes : il demanda ce que fignifioit ces trois folles , & lui fut dit , que c'é

toit la reponfe aux objections ; il fit inftance jufqu'à trois fois , & on lui répondit toujours

la même chofe : mais à la quatriéme Dieu fe laiffa vaincre , & lui expliqua en détail l'afage

des trois foffes. Il lui dit que dans la prémiere il falloit y enterrer les réflexions & fes raifon

nemens ; que dans la feconde il falloit y enterrer fa réputation , & tout ce qui pourroit fer-

vir à la conferver ; & dans la troifiéme enfin , qu'il falloit y enterrer fon propre efprit , fa

raiſon , & s'y enterrer , pour ainfi dire foi-même , en demeurant fur tout ce qu'on pourroit

dire contre le grand-œuvre , dans un filence femblable à celui des morts. Il eft bon de re-

marquer que cette vifion arrivée , dit-on , au mois d'Avril , n'a été renduë publique que

plus de deux mois après , & enfuite de la publication de l'Ecrit de M. de Lan , intitulé , Ré-

ponfe au Plan. L'on a trouvé que cette vifion tiroit d'embarras les Convulfionniſtes , qui ne

pouvoient répondre à cet Ecrit , & qui ne vouloient pas convenir de l'impuiffance où ils

étoient de le pouvoir faire. Frere Etienne , car c'eft ainfi qu'on appelle M. P. à ce que j'ai

oui dire , a fes convulfions avec fa fœur chez fon pere , & tous les deux font des difcours

& des predictions continuelles qui font fort exaltées par leurs partifans , mais que d'autres

trouvent pleines de l'efprit d'orgueil & de fchifme. Au refte , il ne faut pas vous laiffer

ignorer , que ce Frere Etienne s'eft donné de grandes peines pour apprendre des nouvelles

d'Elie: l'on dit qu'il y a des nuits où il a fait fix lieues de chemin & plus ; mais fes pei-

nes ont été infructueufes , & il n'a rien appris , ni d'Elie , ni des Juifs.

On ne fçait à quoi attribuer ce retardement de l'arrivée du Prophete , car le fecond des

Préfidens dans fon Ecrit intitulé , Réflexions fur le Myftere de la Croix , renouvellé de nos

joursparles convulfions , dit que ce qui a retardé fa venuë jufqu'à préfent , c'est qu'il falloit

que les convulfions le précédaffent , & qu'il va venir pour le mettre à la tête de cette œu-

vre. Or les convulfions étant venues , & les Convulfionnaires , ainfi qu'il le dit , l'appellant

àgrands cris , & ayant prédit la venuë de ce Prophéte pour le tems préfent , on ne com-

prend plus à quoi il tient qu'il ne vienne. Mademoiſelle fa fœur & lui , ont enfemble leurs

Fin de Mad. P. & convulfions , & l'on préfere ce fpectacle à beaucoup d'autres chofes , comme par exem-

ple , aux Offices de l'Eglife , qu'on regardoit anciennement comme des devoirs ; mais

c'étoit dans les ficcles d'ignorance ; & avant qu'on fût éclairé des lumieres répanduës

par les Convulfionnaires.

M.fon Frere.

M. des E.... autre-

ment Frere Poncet.

Vous defirez fçavoir ce que c'eft que Frere Poncet , dont vous entendez beaucoup par

ler. C'eft un homme qui fait du bruit depuis long-tems , par les differentes affaires où il

a pris part. Il est d'une bonne famille de Marchands à Paris : ils étoient quatre freres

qui ont tous quatre facrifié une partie de leurs biens , pour fecourir ceux qui étoient

dans le befoin. Frere Poncet qui eft l'aîné , & l'un des difciples du fecond des Préfi-

dens , eft des plus zelés pour les figures outrées & arbitraires ; & ce n'eft pas d'aujour-

d'hui qu'on s'est élevé contre eux à ce sujet , même parmi les perfonnes qui leur font

unies pour la caufe de l'appel.

Il fut envoyé par le prémier des Préfidens , dont-il avoit des inftructions fecrettes outre

la commiffion du Sénat , pour remettre l'ordre & la paix dans un païs éloigné , parmi

les Freres qui y demeuroient . fa légation ne fut pas heureufe ; les troubles augmente-

rent au lieu de s'appaifer , & les partis oppofez fe réunirent dans un feul point , qui

fut de fe plaindre de lui , & de demander que toute autorité lui fût ôtée. Depuis il a

vécu dans le même païs , d'une maniere chrétienne & édifiante , s'épargnant tout pour

faire du bien à ceux qui en avoient befoin ; mais en trouvant le fecret de fe faire bair

de tous , & de n'avoir la confiance de perfonne.

Il étoit dans cette fituation , lorfqu'il apprit par des lettres des principaux du Sénat , les

grandes merveilles qui fe pffoient à Paris. Comme chaque ordinaire il en apprenoit de
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nouvelles , & que quelques perfonnes avoient peine à croire cela vrai , il dit à ceux avec qui M. des E.... autre.

il étoit , qu'il vouloit aller à Paris , pour examiner par lui-même la verité de tout ce qu'on ment Frere Poucet.

lui avoit mandé.

Dès qu'il y fut arrivé on le mena voir les Convulfionnaires ; il avoit averti qu'il les

examineroit févérement , & qu'il ne feroit pas de facile croyance. Dès la premiere où on

le mena , il fe confetla vaincu , car elle le regarda fixement , & dit enfuite à la maîtreſſe

du logis: Ce Monfieur vient de fort loin pour connoître l'œuvre de Dieu; & elle ajouta à

ces paroles claires plufieurs autres obfcures , & qu'on pouvoit interpreter differemment.

Frere Poncet en fur fur le champ inftruit par la Dame , à qui la Convulfionnaire avoit

parlé. Il admira le furnaturel d'une telle avanture : il lia les paroles claires à celles qui

ne l'étoient pas , &fon imagination naturellement féconde lui fournit le fupplément né

ceffaire pour rendre la prophétie clairé & complette , & ce fut un grand triomphe pour

les Convulfionnaires.

Il est vrai que des perfonnes ennemies du grand-cuvre , faifoient fur cette prophétie

divertes objections . Elles obfervoient d'abord 1'. que la négligence , le peu de propreté,

& l'efpéce de fingularité des habits de Frere Poncet , l'avoient fouvent fait prendre pour un

Juif Allemand dans le païs d'où il venoit , parce qu'on leur réproche les mêmes chofes dont

leur pauvreté eft la raifon ; & l'on difoit que fi dans un païs étranger , on ne le croyoit pas

François , on pouvoit encore plûtôt le croire étranger au milieu de Paris , où il n'y avoit

perfonne qui lui reffemblât. 2. Qu'il y avoit grande apparence que la maîtreffe du logis

avoit parlé de lui à la Convulfionnaire. 3. Enfin qu'en fuppofant vrai tout ce qu'on lui

avoit rapporté , l'on ne voyoit pas qu'il y eût dequoi porter une décifion fi complette , &

encore moins fi prompte ; mais comme Frere Poncet ne demanda confeil , ni à ces perſon-

nes, ni à d'autres , il n'en décida pas moins que l'œuvre étoit divine.

Il le manda daus le païs d'où il venoit , en ordonnant en même tems de le croire par pro-

vifion , fe refervant de donner des preuves pour affeoir cette croyance , quand il le jugeroit

à propos.

Depuis ce jour , il n'en a paffé aucun fans voir les Convulfionnaires ; & dans le mois

de Fevrier dernier , il comptoir foixante-trois nuits de fuite qu'il avoit paffées chez les Con-

vulfionnaires , c'est-à-dire qu'il n'y avoit pas manqué depuis fon arrivée.

-Dans ce même mois ( de Fevrier ) il écrivit une Lettre de feize pages , toujours au même

païs, & il l'adreffa à un Docteur de Province qui s'y étoit retiré. Il le prie d'abord de ceffer

tout autre travail , pour s'appliquer uniquement à faire des extraits de tout ce qu'il trouvera

dans les vies des Saints depu's cinq cens ans , de pueril , d'extravagant , & d'indecent , afin

de raffurer l'imagination allarmée & bleffée de ceux qui voyent dans les Convulfionnaires des

chofes de cette espéce. Il lui aprend que le Sénat à qui il ne donne que la qualité d'Affemblée,

à decidé auffi-bien que lui , que cette œuvre étoit furement divine ; & que les fecours meur-

triers demandés & accordés , fans qu'il en foit arrivé d'accidens , font une preuve de la divi-

nité de cette œuvre : il ajouteque l'Affemblée à pourtant jugé à propos de les défendre. Il

dit enfuite que M. c'eft le fecond des Préfidens , lui a ait , qu'il n'y avoit à Paris , treze

mille perfonnes qui n'avoient point eu d'autre catéchisme que les Convulfions , & qui étoient

aujourd'huifort zéléespourla caufe. Il finit enfia cette longue Lettre par ces paroles ; Ce que

nous n'avons pasfait , les convulsions l'ontfait. L'Evangile eft annoncé aux pauvres & aux

petits....Voila ce qui me paroît extrémement grand : & cependant , fi M.de la Place à rai- C'eft M. Fouillon

fon, fi tout ceci n'eft qu'une illufion , le Tombeau de M. Paris aura enlevé à Jefus-Chrift fon qu'il appelle ainti.

troupeau. Ces grands combats que l'on a foutenus pour la verité depuis vingt ans , fe font

serminez par un fanatisme infenfé , qui nous expofe avec raison à la rifée de nos enne-

mis. Car il ne faut pas s'y tromper , tout le peuple eft décidé aujourd'hui , & une partie

des meilleurs Ecclefiaftiques de Paris ; cela fait un petit corps bien uni , encouragé , confo-

Lé par la conviction que Dieu nous vifite &c.

Il me femble , Monfieur , que cette Lettre merite quelques réfléxions que je vous ſup !

plie de me permettre de faire avec vous.

1. L'imagination de Frere Poncet adonc été bleffée de beaucoup de chofes qu'il a vû

chez les Convulfionnaires ; & comme il ne peut efperer qu'ils changent de conduite , il aime
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M des E.... autre- mieux affayer de déshonorer ceux qui font reconnus faints depuis 500, ans , en recher-

ment Frere Poncet. chant dans leur Vie tout ce qu'on y peut trouver de répréhenfible , afin d'autorifer les

Convulfionnaires ; mais on peut lui demander s'il fonde la fainteté de ces faints fur les

indécences , les puerilités , les extravagances dans lesquelles on prétendra ( peut-être mal

à propos ) qu'ils font tombez.

2. 11 dit que l'œuvre des Convulfions eft divine : il en donne pourune des preuves , les

fecours meurtriers donnez fans qu'il en foit arrivé d'accidens , puis il ajoute que l'Affem

blée a défendu de les donner : mais fi cette œuvre eft divine , comme il le prétend , com-

ment lui & l'Affemblée ofent- ils défendre ce que Dieu commande ? Y a- t'il un caractére

de fanatifine plus vifible , que celui de regarder une œuvre comme divine , & de fe croire

en droit , & même obligé de la corriger.

3. S'il étoit vrai qu'il y eût à Paris treze mille perfonnes Convulfionnistes ou Con

vulfionnaires , & qui n'euffent point eu d'autre catéchisme , je les trouverois fort à plains.

dre, & je ferois bien éloigné de les regarder comme témoins de la caufe de l'appel : il

faudroit avant que d'avoir cet honneur , fi Dieu leur fait la grace de les y appeller,

qu'elles oubliaffent les leçons des Convulfionnaires , & qu'elles rejettaffent toutes les

puerilités , les indécences , les calomnies , les fauffes prophéties &c. & generalement tou-

tes les mauvaises chofes qui fe paffent parmi eux.

4. Quel étrange Evangile que celui que les Convulfionnaires préchent ! heureux celui

qui n'y a point pris de part.

5.M. de la Place à raifon fans doute , de traiter les convulfions avec le mépris qu'elles

méritent; mais il ne s'enfuit pas pour cela , que le Tombeau de M. Paris ait enlevé à Jeſus-

Christ tout fon Troupeau. Je le regarde comme le Van dont le Pere de famille s'eft fervi

pour feparer la paille du bon grain : mais un tel événement doit faire trembler tous ceux

que Dieu a préfervez de ce fanatifme. La maniere dont Dieu en a livré plufieurs à leurs

propres ténébres , augmente la réconnoiffance de ceux dont il a pris foin ; & ces derniers

font bien éloignez de ſe croire les feuls chéris de Dieu , comme les Convulfionnaires l'ont

dit d'eux-mêmes : ils fçavent au contraire que ce qui paroît paille , peut devenir bon grain,

& que ce qui paroît bon grain , peut devenir paille , & ils n'ont garde de méprifer pour cela

ceux qui font tombez dans ces excès : ils prient pour eux , ils s'affligentde leurs fautes , ils

ne s'aigriffent point des calomnies dont les Convulfionnaires les chargent ; & s'ils parlent

publiquement contre ces excès , c'eft qu'ils préferent l'interêt de la caufe préfente à toutes

chofes, & que cette caufe feroit dèshonorée , fi avant que la confufion acheve de couvrir

les Convulfionnaires , il n'y avoit des témoins qu' euffent élevé leur voix pour faire en

tendre qu'ils ont perfeveré dans leur appel , & qu'ils font prêts à donner leur vie pour

la défenfe de cette caufe , fans avoir jamais pris aucune part à l'illufion qui a féduit

tant de perfonnes.

6. Rien n'eft plus faux , que de dire que tout le peuple eft décidé en faveur des Convul

Gions. La plus grande partie n'y a jamais donné ,& un grand nombre de ceux qui les avoient

admirées dans le commencemens , les mépriſent aujourd'hui ; & une preuve que même

dans les beaux jours des convulfions , le peuple n'y prenoit pas autant de part qu'on le di

foit, c'eft que l'on a beaucoup parlé il y a quatre mois de deux Charbonniers , qui avoient

demandé à fuivre les convulfions : une telle conquête n'auroit pas été fi célebrée , fi la fou-

le eût été grande avant leur jonction .

7. Enfin , il s'en faut beaucoup qu'il ne foit vrai que la meilleure partie des Fccléfiafti

ques de Paris foient favorables aux convulfions : le plus grand nombre de ceux qui avoient

pris dans les commencemens quelque part à cette œuvre de ténébres , le font déclarez con-

tre , & condamnent les actions des Convulfionnaires auffi févérenient , que le fort ceux qui

les ont toujours rejettées..

8. Frere Poncet en difant à la fin de fa Lettre , que toutes les perfonnes favorables aux

convulfions font entr'elles un petit corps bien uni , tait fentir par ces paroles , l'exageration

qui les avoit précedé ; car on n'appellera jamais tout le peuple de Paris , & un grand nom

bre d'Eccléfiaftiques , unpetit corps : & à l'égard de ce qu'il ajoûte , qu'ils fort enccer grz

& confolez par la conviction que Dieu les vifite, il me paroît quelque chofe de fummaturel

dans
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dans un aveuglement porté jufqu'à un tel excès. Quoi ! regarder comme l'œuvre de Dieu ,

un compofé de maladies , de fourberies , d'indécences , de calomnies , de fauffes prophéties ,

de blafphémes & d'impietez , & où ce qu'il peut y avoir de furnaturel , foit en lui-même ,

foit dans ce qui l'accompagne , ne peut être que l'œuvre du démon , ainſi qu'on l'a bien Fin du Frere Poncet

prouvé dans differens Ecrits.

Je vais reprendre maintenant le récit de ce qui eft arrivé à la Huffon. J'ai deja eu l'hon-

neur de vous dire qu'elle avoit ètè mife à l'Hôpital à la follicitation des plus zelez Convul-

fionnistes , à qui fa conduite étoit avec taifon très-fufpecte. Lorfqu'elle en fut fortie , elle La Huffon,

alla demeurer dans la ruë de la Heaumerie , près faint Jacques de la Boucherie , chez un

Marchand de peaux. Quelque tems après qu'elle y fut , il vint une femme dont j'ai

oublié le nom , fe prefenter à ce Marchand pour être fa fervante. Cette creature avoit fervi

quelques années un Allemand qui l'avoit debauchée , & dont elle avoit eu un enfant : l'Al-

femand s'en étant laffé la chaſſa de chez lui, & elle lui fit un procès pour l'obliger à fe char-

ger des nourritures de l'enfant qu'elle avoit eu de lui , & il y fut condamné par Sentence

du Châtelet. Cette femme entra enfuite dans quelques maifons où on ne la garda pas ; &

ce fut alors qu'elle vint fe prefenter chez le Marchand dont je viens de parler, qui lui dit

que fa femme & lui étoient refolus de fe paffer pour quelque tems de fervante ; mais que

ellevouloit habiter une petite chambre chez lui , il la lui donneroit à la charge qu'elle vien

droit faire leur ménage ,& qu'il leur feroit gagner quelque chofe à porter fes paquets de

peaux. Cette femme accepta ces conditions , & la chambre qu'on lui donna fe trouvant

jointe à celle de la Huffun , elles eurent bien tôt fait connoiffance & amitié : le rapport

d'humeurs, & il y a bien de l'apparence , la conformité de conduite , forma entre-elles une

grande union , qui donna lieu au prétendu miracle & à la réelle converfion du Sous-Vicaire

de faintJacques de la Boucherie , pour lequel miracle le foirmême après neufheures , on

fit ouvrir l'Eglife pour chanter le Te Deum , fans avoir aucun égard pour les regles , & à la

fubordination ; car l'heure étoit induë ,.& l'on n'avoit point demandé la permiffion neceffai-

re pour chanter ce Te Deuvr

Je ne fçai ce qu'eft devenue la pretenduë guerie. On en a fait courir de mauvais bruits;

mais comme je ne fçai fur cela rien de certain, jene vous en parlerai pas à l'égard de la

Huffon , comme je fuis très-inftruit de tout ce qui lui eft arrivé , ou du moins d'une gran

de partie, je vais vous en rendre compte.

Les louanges & les honneurs qu on lui rendit après ce pretendu miracle dont on la fai-

foit hauteur , lui donnerent la hardieffe de fe plaindre avec aigreur, de ce qu'on l'avoitfait

enfermer à l'Hôpital, comme fi on l'eût fait fans raifon legitime : l'affaire devint embar-

raffante; car fi on foûtenoit , comme on le pouvoit , la neceffité de cette démarche , cela

terniffoit beaucoup la gloire de cette heroïne qui venoit d'operer une fi grande. merveille,

&pouvoit même obfcurcir ce miracle operé , dit-on , par elle.

Sur cela le Sénat s'affembla , & il fut ordonné que Madame de M..... mere de la cele

bre Prophéteffe , fuivie de Madame Ch..... prendroient fur elle cette énorme faute , où

elles avoient en effectivement part , & iroient demander humblement pardon à la Huſſon

de l'avoir commife ; mais elle ne voulut point recevoir leurpardon , & protefta au con-

traire qu'elle ne leur pardonneroit jamais.

La Huffon eft , comme je vous l'ai dit , une Coëffeufe , & toutes les Bourgeoife's Con

vulfionnistes fe crurent obligées de fe faire coëffer par elle , ou du moins de lui envoyer

leurs coëffures pour les monter.

Une d'entr'elles un jour ayant envoyé fon Laquais lai porter une coëffure , il arriva

juftement lorfque fes convulfions commençoient à venir : elle étoit étendue dans un fau

teurl , & beaucoup d'affiftans autour d'elle. Dès qu'elle apperçût le Laquais , elle ordonna

qu'on le fit approcher, & lorfqu'elle peut l'atteindre , elle lui tendit la main , lui dit de fe

mettre à genoux , puis commença ainfi fon exhortation : Fripon que tu es tu asfait ceci

cela , &rapporta tout de fuite , comme une perfonne fort inftruite , tous les vices dont

elle le croyoit coupable , & dans un excès de zelé y ajoûta un grand foufflet. Dans ce mo

ment ayant apperça un gros Bourgeois de fa conn iffance qui entroit : elle lui dit : Te voilà

donc gros cachon. Le Laquais profitant de cette distraction fe leva promptement & gagne

H.
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La Huffon. la porte , & dit en paffant au gros cochon , que s'il approchoit , il pourroit avoir auffi bien

que lui , un bon foufflet. Ce Bourgeois fit ufage de l'avis , & ne s'approcha point de la

Huffon , quelque ordre qu'elle lui donnât de le faire.

Un mois , ou environ , après cette avanture , la Huffon trouvant que fa maiſon devenoit

déferte , elle s'en plaignit à ceux qui la fuivoient encore , & dit que Dieu qui la vouloit

favorifer d'une maniere particuliere , lui avoit accordé le don de faire des miracles plus

éclatans que celui qu'elle avoit déja fait. Elle fit approcher un homme qui étoit dans la

compagnie , ayant une efpéce de goëtre d'une prodigieufe groffeur qu'il vouloit fe faire

extirper , & lui dit que le Jeudy fuivant elle le guériroit , & qu'il eût à fe trouver chez

elle à telle heure : elle nomma enfuite vingt perfonnes pour en être les témoins , & défen-

dit à tout autres de s'y trouver ; mais pour la confolation de plufieurs de ceux devant qui

elle parloit , qui n'étoient pas du nombre des vingt qu'elle avoit nommez pour être témoins

du miracle , elle voulut bien leur faire la grace de leur apprendre comment la choſe ſe

pafferoit.

Elle leur dit donc qu'à l'heure & au jour qu'elle avoit marqué , elle feroit approcher

d'elle celui qui avoit la goëtre , le froitteroit un peu avec les mains , enfuite couvriroit le

goëtre d'un linge qu'elle auroit preparé , puis mettrot par deffus des bandes pour tenir

ce linge , & chargeroit tels & tels , qu'elle nomma , de ramener cet homme chez lui , de

le faire coucher devant eux , puis de le laiffer jufqu'au lendemain matin , qu'ils revien

droient chez elle accomagnés de deux Chirurgiens , comme fi c'étoit pour faire l'opera-

tion , qu'ils débanderoient le goëtre , dont ils ne trouveroient plus que la place , & que

dans le premier moment de la furpriſe des Chirurgiens , & avant que l'on eût le tems de

les intimider , on leur feroit donner leur certificat du miracle.

Toute l'affemblée ayant admiré la fageffe & la prévoyance de cette merveilleufe fille , fit

d'avance de grands remerciemens du miracle , car on n'en eut aucun doute , & on le re-

garda comme fait.

Le jour marqué pour le miracle étant venu , il fe trouva chez la Huffon un bien plus

grand nombre de perfonnes que les vingt qu'elle avoit nommez , & on les laiffa entrer.

Elle fit tout ce qu'elle avoit marqué , & l'homme au goëtre ayant été ramené chez lui en

cérémonie , on le coucha ainfi qu'il avoit été ordonné.

Le lendemain on y retourna de bonne heure , afin d'avoir le tems dans la même journée

d'écrire en Province , & d'envoyer dans tous les Greffes du Sénat à Paris , une rélation

du miracle , qui pût par ce moyen être répandue dès le même jour chez les petits & chez

les grands. Mais quelle fut la furpriſe & l'affiction , quand on eut trouvé le goëtre à fa

place , fans aucun changement , ni diminution ! On députa auffi-tôt vers la Taumaturge

pourlui apprendre cette trifte nouvelle ; elle la reçut avec toute la dignité qui lui conve-

noit. D'autres ont appellé cela effronterie ; mais je n'ai garde de fuivre un fi pernicieux

exemple, & de m'expofer par là toute l'indignation du Sénat.

La Huffon , après avoir entendu ce récit , dit à ceux qui le lui faifoient , qu'elle n'étoit

point étonnée de ce qui étoit arrivé ; qu'elle s'étoit apperçue la veille , que l'homme au

goëtre n avoit pas affez de foi , & que d'ailleurs il étoit venu beaucoup plus de perſonnes

que les vingt qu'elle avoit preferit , parmi lesquels il y en avoit plufieurs qui étoient indi-

gnes de voir les merveilles de Dieu.

On avoit dans ce même tems fait imprimer & répandu par tout la Rélation du prétendu

miracle de S. Jacques. Tous ceux qui en curent connoiffance , eurent une grande curia-

fité de voir la Huflon , & beaucoup de perfonnes de differentes Provinces firent exprès

le voyage de Paris , parmi lefquels un Bourgeois d'Orleans & fa focur furent des premiers:

ils furent préfentez à la Huffon par un Convulfionniſte du premier ordre : c'étoit à l'heure

des convulfions , auffi prophétifa-t'elle fur le champ.

Elle fit approcher le Bourgeois , & lui dit en préfence de toute la compagnie : Te voilà

done , homme bouru , fantafque , dont l'humeur devient chaque jour plus insuportable à ta

famille & à tes domestiques ; tout le monde y renonce & t'abandonne : ne r'entreras-tujamais

en toi-même , to ne deviendras-tu jamais fage ?

Après cette exhortation pathétique que ce bon Bourgeois écouta en filence , elle fit ap
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procher la four , & lui dit : Hate voilà , bonné bigotte , tu voudrois faire la dévote , mais La Huffon,

tu ne me tromberas pas , je te reconnois bien , tu es pleine de vanité & d'amour pour les pa-

rures ; tu as un large panier des plus énormes grandeurs , & tu l'as ôté pour venir ici.

Cette Demoiselle voulant imiter la patience de fon frere , fe retira doucement de la vûe

de la Huffon fans lui rien répondre , & fongeoit à s'en aller , lorfqu'un des zelez de la

compagnie dit à fon frere & à elle , qu'ils étoient obligez de rendre gloire à Dieu des lu-

mieres qu'il avoit donné à la Huffon , & qu'ils devoient convenir devant la compagnie de la

verité de ce qu'elle leur avoit dit à tous deux.

Cette Demoiſelle regardant fon frere , à qui un tel difcours avoit caufé la même indi-

gnation qu'à elle , s'avança au milieu de l'affemblée, & dit : Mon frere que vous voyez

prefent , eft d'un caractere oppofé à celui que lui a donné cette fille : il eft d'une extrême dou-

ceur , d'une grande bonté ; ilfait lajoye defa famille & defon domestique , dont il est éga-

lement aimé & refpecté , & qui ne ſupporte qu'avec peine fon abfence pour un feul jour : &

pour moi j'ai toujours vécu comme je vis à prefent ; je n'ai jamais eu plus d'ajustemens que

j'en ai aujourd'hui , & pour un panier , non -feulement je n'en porte point d'énorme grandeur ,

comme il a plû à cette fille de le dire , mais je puis certifier que je n'en aijamais porté ni

grands ni petits. A cette déclaration la Huffon répondit fans fe déferrer , si tu n'as poine

portê de panier , tu as eu envie d'en porter , car je le fçais bien : ainfi finit la féance.

A quelque tems de là un confrere de l'Oratoire , qui n'a point voulu avancer dans les

Ordres , ayant eu la curiofité d'aller voir cette créature , dès qu'elle l'apperçût , elle le

diftingua de la foule , & voyant qu'il étoit vêtu en Ecclefiaftique , & qu'il avoit un certain

âge , elle ne douta point qu'il ne fût Prêtre , & lui dit : Malheureux que tu es , ne cefferas-

tujamais d'offenfer Dieu par tes facrileges ? Tu ofes monter à l'Autel avec un cœur corrompu

des mains impures ! Comment en l'état où tu es , ofes- tu dire la Meffe Le confiere

fans fe fâcher lui dit d'un air froid : As tu effectivement connoiffance de mon état , es tu

bien fure de ce que tu viens de dire ? Oui affurement , lui dit-elle , & Dieu me la fait con-

noître d'une maniere particuliere. Et il lui repliqua encore : Tu en eft donc bien fûre ? Elle

l'affirma de nouveau. Surquoi le confrere lui dit : Et moi je fuis encore bien plus fûr que

tu as menti , car non-feulement je ne fuis pas Prêtre , mais pas même dans les Ordres.

Une autrefois on lui mena des perfonnes de Province : elle fe mit à les prêcher , & elle

débita tant d'erreurs , d'impiétez & de blafphêmes , qu'elle couvrit de confufion tous ceux

qui en furent témoins. Pour éviter d'y être expofez une autre fois , on pria M. G. fi con-

nu dans la Paroiffe de faint .... de l'inftruire , c'est-à -dire , de lui apprendre à prêcher ,

car ils efperoient qu'elle mettroit bien en œuvre ce qu'elle apprendroit de ce digne Mi-

niftre , & il leur étoit important de foutenir l'honneur de cette Convulfionnaire , après la

maniere dont ils en parloient dans la Rélation imprimée du prétendu miracle de S. Jac-

ques de la Boucherie ; ce qui l'avoit tellement autorifée , que plufieurs Convulfionnistes

ne croyoient pas qu'il leur fût permis de lui défobéir , quelque chofe qu'elle leur com-

mandat. C'eft par ce motif que des Ecclefiaftiques , deux entr'autres que l'on connoît ,

font montez l'un après l'autre fur fon dos , & qu'elle les a traînez ainfi plufieurs tours de

chambre.

On ne parle plus à préfent de cette créature , & l'on ignore abfolument le lieu où les

Convulfiouniftes l'ont féqueftrée. Mais voici ce qui a donné lieu à ce féqueftre. Un jour

pendant fes convulfions , ayant auprès d'elle un Laïque encore affez jeune , & refpectable

par fa naiffance , par la place ,& encore plus par fon mérite perfonnel , elle lui demanda

certains fecours , qu'il lui accorda fans beaucoup y résechir : mais comme ils étoient par

eux mêmes capables d'avertir , il ceffa fur le champ ces prétendus fervices , fit honte à la

Convulfionnaire de les avoir demandez , & fe retira.

Peu d'heures après , la Hu on alla chez cette perfonne , fe jetta à fes pieds , lui de-

manda pardon , & lui dit qu'elle éoit poffedée du démon d'impureté , & que c'étoit lui

( le démon ) qui avoit agi en elle dans tout ce qu'elle avoit fait , & demanda qu'on la me-

nát à M. l'Archevéque pour être exorcifée. Vous pouvez juger , Monfieur , ce que devenoit

la Relation du miracle, fi à la fin on y avoit mis celle des exorcifmes faits à celle qu'on

en difoit auteur.
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Sur ces declarations réïterées & prouvées par les faits , qu'elles étoient poffedée du démon

d'impureté , craignans les fuites fâcheufes d'une telle affaire , ils ont enlevé la Huffon ,

& l'ont mife en lieu de feureté, connu d'un très-petit nombre de perfonnes. Par la les pau-

vres Convulfionniſtes font aujourd'hui obligez à faire de grands frais , car ils ont nombre

des plus fameuses. Convulfionnaires dans le même état que la Huffon , & qu'on ne peut

montrer à perfonne or de telies penfionnaires coûtent plus que d'autres.

Parlons à prefent de la fameufe Nifette prifonniere depuis plufieurs mois . C'eft une peti-

te creature d'une naiffance obfcure : on a parlé diverſement de fa conduite avant fes convul-

fions : mais je n'en fçai rien d'affez précis pour vous le rapporter. Il y a plufieurs volu-

mes de relations de ce qu'elle a fait & dit pendant fes convulfions , car elle a eu une grande

vogue , & plufieurs des freres fe faifoient un mérite d'en faire des relations. Les plus amples

& les plus fuivies , ont été celles que l'on a faites pendant qu'elle étoit chez Monfieur

Chrétien : c'eft chez lui qu'lle a été prife , & il fut auffi arrété à caufe d'elle. Vous me de-

manderez fans doute qui eft ce M. Chrétien , & je vais vous le dire. C'eſt un riche

Marchand de dentelles d'or & d'argent : Madame fa femme & lui font remplis d'honneur

de probité & de vertu ; mais leur malheur eft de te trop livrer à des fanatiques , qui

leur font croire toutes les folies poffibles , & qui leur debitent quelquefois des principes

trés-feditieux qui ne leur paroiffent pas tels , parce qu'ils n'ont point ces principes dans

& qu'ils ne font pas affez d'attention aux confequences naturelles qui en
le cœur ,

fuivent.

On avoit engagé ce Marchand & fa femme à prendre chez eux la Nifette , en les affu

rant qu'elle prendroit le mal d'un de leurs enfans , qui étoit tout couvert , dit-on , d'ulce-

Les, & qui avoit des maux de toute efpece , & qu'elle le gueriroit. La Nifette les avoit

affermis dans cette penfée , en feignant de fentir de grandes douleurs dans toutes les par-

ties qui étoient les plus infectées de mal dans l'enfant. On les avoit auffi avertis que s'ils

refufoient de lui donner un auffi grand nombre d'hommes qu'elle en demanderoit pour la

fecourir dans, fes convulfions , elle tomberoit dans la paralifie' ; & dans la crainte qu'un tel

malheur n'arrivât , on laiſſoit entrer autant de freres fervans qu'elle en defiroit : mais

les fœurs , à moins que ce ne fut des Convulfionnaires ou des perfonnes, d'un certain rang
pour

& en état de contribuer , on n'en admettoit gueres à voir ces merveilles , car les Convul

Lonnaires ne veulent être fervies que par des hommes.

Je vais vous donner la defcription d'une journée de la Nifette , qui vous fera juger

des autres , car elles fe reffemblent toutes à quelque peu de difference près Je la com-

poſerai mot pour mot de la relation de plufieurs jours qu'on m'a prêtée , afin que vous

ne perdicz rien des merveilles oper ées par la fameufe Nifette.

:

Le 9. Mars 1733. à deux heures vingt-cinq minutes du matin , elle a commencé par être

balancée par fix hommes , pendant quatre minutes ; enfuite fur le côté gauche trois mi-

nutes & demie , fur le droit trois minutes. A dit au frere Marc * : Ha te voilà , cequi

eft fur ton ceil s'en ira. A été balancée fur le dos trente quatre minutes ,, le moulinet ſeize

M. Ameline mort minutes. Extafe les yeux en l'air. La roue enfuite à l'ordinaire. Battuë enfuite fur la tête

fubitement,comme avec une bûche. Adit au frere Michel , Infous , c'eft un mot qu'elle a imaginé , & que

l'on regarde comme myfterieux elle dit qu'il veut dire frere par excellence ; heureux ceux

qu'elle appelle ainfi, Battre la tête avec quatre bûches. A dit encore au frere Michel qu'

vulfionnaire le
de- tré en convulſion , & on a chanté le Te Deum, S'eft fait balancer droite enhaut, Eft alléeavoit pris fes convulfions hier chez la fœur Hollandoife. Dans le moment il a en-

à frere Michel , lui a pris la main pendant une extafe , s'eft fait tenir par-deffous les bras ,

les mains derriere le dos. S'eft fait tirer par les quatre membres , mais fans tordre. En-

fuite deux hommes ont monté fur elle ; enfuite un feul homme fur-fon dos deux autres

lui ont tiré les bras en haut. A pris une image de faint Paris , l'a portée au frère Michel =

tous deux en ' extafe ils ont baiſé enfemble le portrait , & en tiennent chacun un en main.

C'eft un jeune Enfuite on lesa élevés tous deux en forme d'arc. Enfuite elle a porté le portrait du B. H.

homme de Nantes à baifer au frere Maur : lui a enfuite appliqué le portrait fur l'eftomach , & l'y a tenu

qui neceffe de blaf- quelque tems : enfuite elle a pris l'épée , l'a mife en haut Frere Michel s'eftmis à ge-

phemer dans fes noux en levant la main gauche, Elle s'eft cafoncé l'épée à l'ordinaire On l'a foutenue

voitguerir.

* Mademoiſelle

de M.

convulfions.

par
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Par le milieu du corps la tête & les pieds en bas. Enfuite elle eft venu auprès du frere La Nifette.

Maur , lui a pris la main , & lui a fait baifer le portrait du Bienheureux. On lui a donné

l'eftrapade. On lui a tiré les bras & les jambes , une perfonne fur l'eftomach. Un homme

a monté entre fes deux épaules. Elle a fait des fauts en Pair fur les bras de quatre hom-

mes. On l'a fupenduë par les pieds. Elle eft entrée en fureur. Elle a frappé du fabre. Lile

a pris une chandelle , l'a jettée par terre & l'a foulée aux pieds ; enfuite a avalé les char-

a tourné quatre fois autour ,

bons. Au quatriéme elle a pris le Crucifix , l'a mis à terre ,

a mangé le quatrième charbon , puis les deux autres , l'un en colere , l'autre avec joye.

Enfaite balancée par des hommes fur le lit. Enfuite ils l'ont balancée par les bras & les

jambes , un homme monté fur fon dos. Puis on l'a tournée en broche. Enfuite tirée par les

quatre membres , deux perfonnes tirant auffi par deflous les épaules . Ce tiraillement a duré

long-tems , parce qu'il n'y avoit que fix perfonnes à tirer. On l'a mife fur le lit à

minuit , & elle s'eft reveillée à deux heures quarante-huit minutes , & a commencé par le

balancement , enfuite l'eftrapade , la fape de la muraille à l'ordinaire , puis on lui a tiré

les bras & les jambes en tordant. Enfuite on l'a foulée aux pieds quinze perfonnes à la

fois . Elle a donné à un des freres un petit morceau de la lifiere qui fert au fupplice

de la four Cofte, qui l'avoit coupée & diftribuée aux affiftans. Enfuite elle a pris la corde**

dont on fe fert pour l'attacher pendant la rouë , elle l'a coupée par morceau , & diftri-

buée aux affiftans . Enfuite a tiré de fa poche une autre corde , & fe l'eft mife au col com- long - tems a été

me pour s'étrangler. Enfuite il eft venu un nouveau frere fervant : elle l'a fenti , & a dit , d'un grand débit ;

il eft bon. Aprés on a fait monter vingt-trois hommes chacun un pied fur elle , & sap, le prix commence

puyant fur d'autres . On lui a montré un portrait de Molina par le dos , elle l'a rejetté

après l'avoir fleuré. On lui a prefenté une feconde fo s , & e le en a paru indignée.

Elle a enfuite fleuré tout le monde , & s'eft attachée à la perfonne qui avoit le portrait

de Molina. A fouillé dans fa poche , l'a tiré & l'a été jetter dans la cave. Enfuite étant

couchée fur un lit , deux hommes lui prenoient les pieds & les renverfoient par deffus

la tête , & deux autres hommes qui étoient à la tête les remettoient dans leur état na-

turel , & ainfi trente-cinq ou quarante fois de fuite , & a dit que dans trois jours elle Fin de la relation

deviendroit aveugle , & le feroit pendant neuf jours, & après trois jours en un état de mort, de la Nifette,

& que tous les jours elle fortiroit de cet état à dix heures par la convulfion qu'elle a pour

l'enfant.

Le jour qu'elle devoit devenir aveugle elle fut arrêtée , & c'est encore un nouveau

miracle fait par M. le Lieutenant de Police, car elle n'eft point devenue aveugle , n'eſt

point morte, & n'a point eu de convulfions : il eſt vrai que le bruit court qu'elle a été trans-

ferée à l'Hôpital où les convulfions l'ont reprife, & que l'air de ce lieu eft plus favorable

aux convulfions que celui de la Baftille ; m is je ne fçai fi ce bruit eft fondé . Faut-il,

Monfieur , autre chofe que le recit de ces folies , de ces indecences & de ces fureurs , pour

être convaincu que le démon feul en peut être l'auteur ?

Pour de l'argent.

** C'est une reli-

que qui pendant

à en bailler

Nous allons maintenant parler de M. Ameline , autrement frere Marc. Il avoit été M. Ameline,autre-

long-tems de l'Oratoire , enfuite des affaires de famille l'ayant obligé de retourner en ment Frore Marc.

fon Païs , qui eft je crois la Bretagne , il y a demeuré quelques années : aprés quoi étant re-

venu à Paris , il fe lia avec quelques difciples du fecond des Prefidens , & devint en peu de

tems trés - habile dans les figures outrées & arbitraires de l'Ecriture , qui n'avoient d'autres

garants que leurs auteurs Avec de fi heureufes difpofitions il ne faut pas s'étonner s'il de-

vint un des premiers protecteurs des convulfions dès qu'elles parurent.

Une Convulfionnaire qu'il voyoit affiduë nent , auffi - bien que plufieurs autres , lui dit

qu'elle vouloit lui ôter le dragon qu'il avoit dans un œil. Auffi-tôt le Sénat inftruit de cette

grande nouvelle , ordonna que M. Ametine fe feroit voir à plufieurs Chirurgiens , & feroit

dreffer procés-verbal de l'état de fon œil , afin que quand le miracle feroit fait , des gens

mal intentionnés ne puffent le revoquer en doute. Les ordres du Sénat ayant été executés

ponctuellement , la Convulfionnaire commença fon operation . Tous les jours à une heure

marquée M. Aneline venoit chez cette Convulfionnaire , & en prefence de toute l'affem-

blée , il fe mettoit à genoux devant elle , & appuyoit fa tête fur les genoux de la Con-

vulfionnaire , qui prenoit un peu de terre du Tombeau , & lui en frotoit le dragon qu'il

avoit dans l'œil,
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M. Ameline, autre-

ment Frere Marc.

Au bout de trois femaines , les zelés qui avoient quelque impatience que le miracle

fut fait , d'autant plus qu'ils l'avoient déja annoncé , jugerent à propos de répandre

que ce qu'il y avoit de plus difficile étoit fait , puifque M. Ameline voyoit à prefent de

cet œil là , & même en pouvoit lire en fermant l'autre ; mais bon nombre de perfonnes ,

parmi lesquels même il y avoit plufieurs Convulfionnistes , convinrent de bonae foi qu'il

n'y avoit fur cela aucun changement , & que M. Ameline avoit toujours lû & vû de cet

œil , comme il en voyoit , parce que le dragon étoit placé de la maniere la plus fa-

vorable qu'il påt l'être.

Cette petite confo.ation ayant été ôtée à ces zelès Convulfionniftes , ils prefferent la

Convulfionnaire de ne plus differer à faire ce miracle : elle leur promit , & le frere Gal-

pard avec M. Dai... dont je ne fçai pas le nom de guerre , allerent inviter pour un certain

jour le plus de monde qu'ils purent pour fe trouver chez la Convulfionnaire , au dernier

panfement qu'elle devoit faire ce jour là à Paris à M. Ameline , car il avoit été refolu

dans une jurifdiction fubalterne , que le miracle fe feroit à Auteuil.

Le jour marqué , il fe trouva chez la Convulfionnaire une prodigieufe quantité de mon-

de : elle panfa M. Ameline , comme je viens de vous le dire après quoi il monta en caroffe

avec elle, & deux autres pour aller à Auteuil , & chargea le frere Gafpard & M. D... de ve-

nir à Auteuil le Dimanche , le Lundi , ou le Mardi fuivant , & d'amener avec eux deux

Confeillers , deux Curés , deux Officiers d'armée , quatre Marchands , deux Chirurgiens &

quelques Medecins : ce nombre étoit de rigueur ; c'est-à-dire , qu'ils n'en devoient pas ame-

ner moins ; mais ils étoient libres de l'augmenter le plus qu'ils pourroient , & on leur

donna trois jours à choifir, afin que fi quelqu'un de ceux qu'on jugeoit neceffaires, ne pou-

voit venir un jour , il le pût le lendemain , car on vouloit qu'ils fuffent témoins du miracle

que l'on avoit reglé , lequel fe devoit faire dés que la compagnie feroit arrivée. Ces deux

Meffieurs par leur diligence avoient fi bien fait , que tout leur monde étoit prêt pour le Di-

manche mais Dieu qu'ils avoient compté pour rien , quoiqu'ils foient les miniftres , puif-

qu'ils font honorés du Sacerdoce , rompit toutes leurs mefures , & ils tomberent dans une

étrange confternation le Samedi matin, quand ils apprirent que M. Ameline venoit de mou-

rir fubitement. Ils monterent tous deux fur le champ en caroffe & allerent à Auteuil , où

ils apprirent que M. Ameline qui fe portoit trés-bien le Vendredi , s'étoit levé plein de fan-

té le Samedi , qu'il étoit defcendu à cinq heures du matin dans le jardin pour y dire fon Bre-

viaire :: qu'aprés l'avoir dit , il avoit paffé par la cuifine où il avoit bû deux verres d'eau ,

en difant qu'il fe trouvoit un peu incommodé , & qu'il alloit fe mettre fur fon lit , ce

qu'il fit. A peine s'y fut- il couché , qu'un autre Ecclefiaftique dont la chambre n'avoit

point d'autre iffuë que la fienne , y étant pallé pour defcendre , entendit une efpece de râle-

ment qui l'effraya , il ouvrit le rideau de M. Ameline , & vit qu'il fe mouroit : il cogna

fortement au plancher pour faire venir du fecours : il ſe trouva juſtement que dans la cui-

fine qui étoit au-deffous , il y avoit un Chirurgien qui monta avec les autres , il tira fa

lancette , & fans s'amufer à mettre de ligature il piqua M. Ameline ; le fang fortit avec

impetuofité , fe figea en l'air , & il mourut peu de momens après. On avoit envoyé à

la Paroiffe , mais il étoit mort avant qu'un fut arrivé. M. D.... & le frere Gafpard s'en étant

retournés à Paris , firent le rapport de ce que je viens de vous dire qu'ils avoient apris. Les

plus fanatiques de la troupe s'aviferent de faire courir le bruit qu'il avoit été empoisonné ;

& ce bruit ayant dans peu fait bien du chemin dans Paris , il irrita au dernier point & la

Dame Convulfionnifte chez qui M. Ameline étoit mort , & les autres Convulfionnistes qui

y étoient , auffi-bien que la Convulfionnaire qui devoit faire le miracle. C'étoit avec rai-

fon qu'ils s'en offenferent , puifque fi ce bruit avoit été fondé , on ne pourroit en accufer

que ceux avec qui M. Ameline étoit , & il n'y en avoit aucun qui ne fut Convulfion-

naire:fur leurs plaintes , on impofa filence à ceux qui avoient inventé cette calomnie. Le

frere Gafpard écrivit en Province à un de fes amis , & il lui marqua : M. Ameline vient de

mourirfubitement on dit qu'une Convulfionnaire avoit prédit quelque chofe à fon fujet , mais

ilfaut mettre cela dans le fac auxfauſſetés. Voilà , Monfieur , comment ce Convulfionniſte

non-feulement n'étoit point touché d'un évenement fi capable de lui faire ouvrir les yeux ,

mais même étoit uniquement occupé à tromper les autres en leur cachant avec artifice la

:
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Fin de M. Angel-

Je crois que vous ne ferez pas fâché que je vous dife un mot du caractere de frere ne , autrement Fr

Gafpard & de M. D.... Le premier eft vifionnaire depuis long-tems , & s'étoit faché con- re Marc .

tre M. le Cardinal de Noailles , parce qu'il avoit refufé de verifier uu prétendu miracle

fait far fa fervante , que lui , dit frere Gafpard , difoit avoir été guerie de paralifie ; & il

y avoit preuve qu'elle avoit forti tous les jours , & même avoit fait de grandes courſes mal-

gré fa prétendue paralific. Pour M. D.... un de fes anciens confreres parlant de fon féjour

dans une Ville de Province où l'Evêque vouloit toûjours l'avoir à fa table , & l'envoyoit

fouvent querir pour le divertir , ce confrere difoit , qu'il avoit manqué à fa vocation en

quittant une telle place qui lui convenoit mieux qu'une Chaire de Théologie..

terrible punition que Dieu venoit d'exercer contre celui & ceux qui avoient ofé le tenter.

L'Auteur du Plan & lui demeurent enfemble avec quelques autres des plus fanatiques ;

& l'autorité de l'Auteur du Plan fur M. Dai .... joint au charmant fpectacle des convulfions,

dont l'amufement fupplée à d'autres , font le fondement du zele de M. D.... pour les

convulfions , mais fes préventions ne font pas dangereufes , & il fuivra , comme le dernier

des moutons fuit les autres , dés que ceux à qui il tient , changeront de fentiment. Pour

le frere Gafpard il n'en eft pas de même , car non-feulement les plus grandes folies , mais

les plus grands blafphêmes fout canonifés par lui , fous le titre de figures ; & je ne vous

dis rien qui ne foit prouvé ; car il autorife frere Maur dans les blafphêmes dont vous

avez entendu parler , & c'eft lui qui s'étoit chargé du petit garçon de Chaillot , qui

dans fes convulfions en proferoit des plus horribles & dignes du feu , ce qu'il a fait tous

les jours reglement pendant plufieurs mois , & ce que l'on entendoit devotement : j'ig-

nore à prefent s'il continue ; car il y a plus de deux mois que je n'ai entendu parler

de ce petit malheureux de Chaillot.

Il faut maintenant vous faire le recit des hauts faits de l'Aboyeufe. C'eft la femme L'Aboyeufe

d'un petit Marchand de vin de Chablis. Un de fes parens Ecclefiaftique qui demeure à

Paris depuis plufieurs années , & qui eft zelé Convulfionniste , étant allé dans fon Païs

y faire par ordre du Sénat une miffion en faveur dugrand œuvre , & exhorter tout le mon-

de à y venir prendre part , l'Aboyeufe fut une des premieres à en donner l'exemple. Dés

qu'elle fut arrivée on la mena chez les Convulfionnaires : le refpect que l'on témoignoit

pour ces perfonnes , & les éloges qu'on lui en fit , lui infpirerent un grand defir de parvenir

au même honneur. Ces defirs furent bien-tôt exaucés , car elle eut des convulfions , & elle

eft la premiere qui ait eu le grand don d'aboyer , non-feulement comme un dogue , mais

auffi comme un petit chien. Ce nouveau talent dont celles qui l'avoient precedé n'a-

voient point été favorifées , attira pour la voir un grand concours de perfonnes , & par

confequent auffi une plus grande attention de la part de M. le Lieutenant de Police : cela

mit dans la neceffité de la changer plufieurs fois de demeure , & après plufieurs coangemens

on la mit chez une Lingere , qui étoit amie d'un Fcclefiaftique qui avoit gardé juſqu'à

lors la neutralité fur les convulfions. Comme les heures de fes vifites n'étoient pas celles

des affemblées , il trouvoit d'ordinaire la Convulfionnaire avec la Marchande ; mais il

paroit ne pas fçavoir qui elle étoit , & ne lui parloit pas.

Cela dura ainfi quelque tems : mais enfin l'Aboyeufe ne pouvant plus fupporter cette in-

difference , lui dit un jour ; Monfrere , est - ce que tu ne crois pas aux merveilles de Dieu ? Cet

Ecclefiaftique lui répondit qu'il y avoit bien des chofes qu'on appelloit merveilles de Dieu ,

& qui ne meritoient pas ce nom. Il prit de là occafion de l'inftruire de fes veritables devoirs,

& de lui faire connoître qu'elle ne les rempliffoit pas. Elle parut touchée de ces difcours :

elle lui dit que c'étoit malgré elle qu'on la donnoit en fpectacle , qu'elle étoit perfua-

dée que Dieu demandoit d'elle qu'elle demeurât dans l'obfcurité qui lui convenoit ; elle

pria en fa prefence fes Hôteffes , de refufer la porte à ceux qui la viendroit voir Cet

Ecclefiaftique fit part à M B.... de ce qu'il avoit dit à cette femme : il le trouva très-mau-

vais , & alla proptement détruire les impreffions que de tels difcours avoient pú lui faire ,

dans la crainte que cela ne diminuât fes convulfions. On la tira proprement de cette mai-

fon; & celui dont je parle ne l'a pas vûë depuis , mais on a perfuadé à cette femme qu'elle

étoit une vraie propheteffe , & quelque méprife qu'elle ait faite , on a perfeveré à la regar-

der comme telle , & à lui rendre de fi grands honneurs , qu'on fe profternoit en fa prefence ;
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L'Aboyeufe. & l'on a vu à fes pieds dans cette pofture , le fecond des Prefidens, & l'auteur du Plan,

Un jour qu'on donnoit à fon occafion un grand repas dans une maison de Paris où

elle étoit , pendant qu'on étoit à table arriva le Pere d'Azena Doctrinaire & Prédicateur.

L'Abozeufe dès qu'elle le vit lui dit : Ha ! te voila donc Prédicateur , tu ne manques pas

d'avoir ton caffé prêt le matin ; l'aprés-diné quelquefois tu debites un mediocre Sermon , que

tune prends pas beaucoup de peine à compofer ; aprés quoi tufais ufage d'une ample collation

qu'on ta preparée. Ce Pere lui répondit : Si tu ne rencontres pas plus jufte dans tes autres pro-

pheries , je te plains . car premierement je ne prends jamais de caffé , parce que j'en ai une

averfion naturelle; & fecondement quand je prêche je ne fais jamais collation , car je ne

puis manger aprés avoir préché , fans en être incommodé. L'Aboyeufe fans fe deferrer lui

dit , qu'il falloit bien qu'il y eut quelque raison qui eut rendu ce qu'elle lui avoit die

néceffaire , parce qu'elle ne parloit que par l'efprit de Dieu.

Dans une maison où le premier des Prefidens a grand crédit ; & où il eft directeur

de la Maîtreffe , on defira d'avoir l'Aboyeufe , & elle y paffa fix femaines; c'eſt- là où

elle a reçû le Baptême du Chevalier de *** & où elle lui fit pendant fes convulfions

des careffes , qui fcandaliferent ceux qui en furent témoins , plufieurs même n'en pu-

rent foutenir la vûë & fortirent. C'eft encore dans cette maifon , où fes convulsions

fi reglées à l'ordinaire , retarderent un jour de deux heures , & ne vinrent point du

tout le lendemain. Voici pourquoi.

Le mari de l'Aboyeufe lui ayant adreffé quelques pieces de vin de Chablis pour les ven-

dre, elle fut obligée d'aller fur le port pour les recevoir. Elle partit un peu tard , &

un Laquis de cette maifon qu'on lui avoit donné pour l'accompagner , lui dit que l'heure

de fes convulfions feroit venue avant fon retour , & qu'il étoit en peine comment elle

pourroit faire. Elle lui dit qu'il ne falloit point s'inquieter de cela , & qu'elle avoit prié

Dieu de les differer : elle fut fans doute exaucée , car fes convulfions retarderent de plus de

deux heures , & ne vinrent qu'après fon retour. Le lendemain elle fut encore obligée d'al-

ler fur le port , & de là conduire fon vin : tout cela finit tard,que ce jour ce là les con-

vulfions ne vinrent point du tout. On affure que cela lui eft arrivé bien d'autres fois.

C'est cette même convulfionnaire à qui en apporta un enfant mort âgé de dix mois ,

qu'elle avoit promis de reffufciter. Ce corps, lui fut prefenté en ceremonie , & le P. B....

celui qui a la ceinture de M. Paris , lui dit à cette occafion ces belles paroles : Seriez- vous

affez cruelle, ma chere Sœur, pour retirer du fein de Dieu l'ame de cet enfant , & lafaire r'en-

trer dans un corps de peché & rempli de mifere ? Si cependant Dieu qui vous infpire l'a ainfi

refelu , travaillez , ma chere Sœur , à ce grand ouvrage , &c. Enfin on fit approcher un

Chirurgien qui étoit de la compagnie , pour dreffer procès verbal de l'état de ce corps , &

affurerque l'enfant étoit mort ; & pour éviter auffi que lorfque cet enfant feroit reffufcité ,

on ne pût dire que ce n'étoit pas le même enfant , on le fit cacheter par le Chirurgien qui

lui mit des empreintes de fon cachet aux mains , aux pieds , & à d'autres endroits.

Après avoir pris toutes ces précautions pour empêcher qu'on ne conteftât cette refurrec-

tion qu'on regardoit comme certaine , l'Aboyeufe commença le Jeudi à laver ce petit corps

avec de l'eau de M. Paris , puis elle le frotta avec de la terre du Tombeau , le mania , & fe

coucha deffus , & continua fes mêmes ceremonies jufqu'au Samedi , que le corps fe trouva

d'une telle infection qu'on fut obligé de l'enterrer. Il fallut pour l'emporter , fe cacher

d'une petite troupe des plus zelés , qui ne vouloient pas confentir qu'on l'enterật , & qui

regardoient , difoient-ils , l'infection de ce corps comme une chofe que Dieu avoit permiſe

pour éprouver leur foi , mais qui n'empêchoit pas qu'ils ne fuffent affurés que l'Aboycuſe

reffuſciteroit cet enfant.

Vous avez fçû , Monfieur , les pelerinages à l'enceinte du P. R. des Champs . L'Abo-

yeufe y a été menée plufieurs fois pour difcerner parmi la terre , les pierres , les os &

les herbes , ce qui étoit relique , de ce qui ne l'étoit pas ; & l'on affure que c'eſt à elle

qu'eſt arrivée l'avanture rapportée dans un Ecrit nouveau , qui est une réponse au coup-

ail. Comme je ne pourrois rien vous dire de plus exact que ce que dit cet l'auteur,je crois

que je ne fçaurois mieux faire que de copier cet endroit. Un Convulfionniste ayant trouvé

(dans l'enceinte du P. R. ) le grand os d'un bras , le porta à une Convulfionnaire qui étoit

prefento
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prefente. Cette creature le prit , le ferra contrefa poitrine , & fit tout haut une longue priere , L'Aboyeufe

fort belle , dit-on , ) dans laquelle elle nomma Mr. de Singlin , & declara que cet os lui ap-

partenoit. Toute l'aſſemblée admira le difcernement miraculeux accordé à la Convulfionnaire.

Quelques-uns de ceux qui en avoient étè témoins , crurent cet évenement capable de convertir

un certain adverfaire de l'œuvre des convulfions. Ils allerent donc lui en faire part , & furent

fort fcandalifez quand cet incredule , aprés les avoir écoutés , leur demandafroidement, quelles

preuves ils avoient que la Convulfionnaire eut rencontré juſte. On n'eut autre chose à lui op-

pofer, que la certitude & l'infaillibilité des décisions de cesfortes de perfonnes : alors celui qui

ne vouloit pas recevoir cette preuve , tira de fa Boutique un livre , en leur difant , qu'il alloit

leurfaire voir le cas que l'on devoit faire de telles decifions , & lut dans le Necrologe de P. R.

l'élogefunebre de M. de Singlin , dans lequel il eft marqué qu'il eft mort à Paris , & enterré

dans le petit Cimetiere de Paris.

Une telle fauffeté n'a rien fait perdre à l'Aboyeufo de la confiance que l'on avoit en

elle :on continuë de la mener à P. R. & de s'en rapporter à fes décisions pour ce qui eft

relique , & ce qui ne l'eft pas. Une perfonne de ma connoiffance fe trouva il n'y a que quin-

ze jours dans un endroit où elle étoit , ayant devant elle une grande table chargée

d'os, de petites pierres , de terre & d'herbes. L'Aboyeufe fentoit toutes ces chofes , &

reniffloit deffus comme font les chiens , dont elle imite le langage , après quoi elle faifoit le

difcernement , rejettant certaines chofes , & en admettant d'autres , fans d'autre autorité

que fon tenifflement , auquel tout le monde fe foûmit comme à une déciſion infaillible,

accordant à tout ce qu'elle avoit declaré relique , la même veneration que l'on a pour les

plus faintes , les plus illuftres , & les plus averées , & rejettant fans autre examen com-

me profane, tout ce qu'elle avoit declaré tek. Voilà , Monfieur , tous les faits dont j'ai

été inftruit qui regardent 1 Aboyeuſe , excepté un mot que je vous en dirai encore, dans

l'hiftoire du renifflement , dont je vais vous parler.

à

Parmi les Convulfionnaires du commun , il s'en eff trouvé un de baffe naiffance , &

âgé , à ce qu'on affure , d'environ vingt ans. On n'a pû fçavoir fon nom , parce que

l'on le cache avec un extrême foin : cela m'oblige à l'appeller feulement, celui qui apenfé

être crucifié. Ce miferable Convulfionnaire declara un jour pendant fes convulfions ,

la fin du mois de Janvier dernier , que Dieu lui avoit ordonné de fe faire crucifier le

jour du Vendredi faint , & qu'il étoit chargé d'accomplir ce qui manquoit aux fouffrances

de Notre-Seigneur Jefus-Chrift. Auffi tôt cette grande nouvelle fut annoncée aux Freres,

& chacun s'empreffa de s'affurer quelque fonction pour l'execution. Un Convulfionniſte

qui eft garçon ferrurier , fit les clous ; un qui eft coûtelier fit le fer de la lance ; un

tourneur en fit le bois ; un menuifier la croix ; enfin tous les inftrumens neceffaires furent

faits aux dépens , & par les mains de quelques Freres , qui les ttravaillerent avec foin , & qui

y employerent beaucoup de tems, & je fçai des perfonnes que l'on a mené voir ces ouvrages.

Vous êtes fans doute en peine de fçavoir ce que penfoit fur cela le Sénat, mais tout

ce que je puis vous en dire , c'eft qu'il a eu connoiffance de tous ces preparatifs , qui

ont durédepuis la fin de Janvier , jufqu'au 3. d'Avril , fans qu'il les ait empêchés , ni qu'il

ait fait aucune demarche qui marquât fon oppofition : & il y a lieu de croire que fi cefour-

be eut effectivement confenti à la mort , on auroit commis cet horrible excès ; du moins.

le recit des faits fuivans donne lieu de le penfer.

On continua tout le carême d'aller voir ce convulfionnaire , qui entretenoit de tems ea

tems les affiftans de la mort qu'il devoit fouffrir , & qui fans doute ne paroiffoit difpofé à ſe

laiffer crucifier , que parce qu'il étoit perfuadê qu'on ne voudroit pas fouffrir qu'on l'execu-

tât . Mais quand il vit le Jeudi faint , qu'après une affemblée tenue à ce fujet , compofée

de trente- trois perfonnes : dix-huit perfiftoient à le vouloit crucifier, & quinze fe conten-

toient de fe retirerfans y prendre part , il en fut allarme , & demanda qu'on confultât là-

deffus, un Magiftrat très-refpectable connu des convulfionniftes. Ce Magiftrat fut faifi

d'horreur en entendant ce recit, & declara aux envoyez , que s'ils étoient aſſez malheureux

pour commettre un tel crime , ils pouvoient être affurez qu'il feroit le premier à les con-

damner à la rouë. Cetre reponse en fit revenir treize des dix-huit , mais comme ils ne re-

yenoient que par crainte , ils ne paroiffoit pas difpofez à s'oppofer à la refolution de cing

K
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perfiftoient à faire l'execution, quelque chofe qui pût leur en arriver. Ce miferable con-
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vulfionnaire craignant encore pour la vie , demanda qu'on allât confulter les deux celebres

Curés qui fe font declarés en faveur des
convulfions : on n'en trouva qu'un , qui dit

dans le marché où fon Eglife eft fituée on y faifoit paffer les criminels qu'on mene à la

Gréve ; & que ce feroit avec joye qu'il y verroit conduire pour être rompu ,
quiconque au-

que

roit été capable de commettre le crime dont on lui parloit.

Cette réponſe partagea les treize qui avoient declaré ne vouloir point prendre part au cru-

cifiement , & quelques-uns d'entre eux refolurent d'empêcher
l'execution , mais les cinq

vouloient
abfolument la faire , difant que le

Convulfionnaire lui-même ne pouvoit s'y op-

pofer , dés que Dieu avoit parlé par lui dans fes
convulfions , & qu'il falloit le

contraindre

à fe laiffer executer : comme donc ils fe mettoient en devoir de le crucifier , ceux des treize

qui étoient reftés pour s'y oppoſer , uferent de ftratagême. Un d'entr'eux alla chercher un

caroffe , & revint dire aux cinq que la maison étoit entourée de mouches , & qu'une ruë

auffi étroite que celle de la Coûtelerie où ils étoient , ne convenoit pas pour une telle exe-

cution. Auffi-tôt il prit celui qu'on devoit crucifier , & deux des cinq , & ils monterent en

caroffe qui les mena chez un Bonnetier , dont la fœur eft depuis bien des années fous la con-

duite du premier des Préfidens : elle a des convulfions , & dit tous les jours la Meffe ,

qui en a bien autorifé d'autres à la dire , puifque celle ci le fait avec
l'approbation des Doc-

teurs du parti. Mais revenous à notre
Convulfionnaire. Celui des treize qui l'avoit amené,

donna le mot au Marchand Bonnetier , & s'en alla : les deux des cinq qui vouloient cruci-

fier cet homme , trompés par la maniere dont le Bonnetier leur parla , fe crurent maîtres

d'executer leur deffein , & allerent
promptement chercher les trois autres , & tous les

inftrumens du fupplice.

ce

Dès qu'ils furent partis , le Marchand conduifit ce miferable dans une autre maiſon d'un

quartier éloigné , celui à qui il le remit, ayant appris la fureur où étoient ceux qui vouloient

Pexecution , ne voulut point le garder , & le mena dans une autre maiſon , où l'on fit de

même; & en moins de deux heures on le changea de cinq maifons differentes .
Cependant.

les cinq étant revenus chez le Bonnetier , avec tout ce qui leur étoit neceffaire , entrerent

dans une étrange colere , lorfqu'ils apprirent que leur proïe leur étoit échappée : ils alle-

rent la chercher où ils crurent la trouver , &
rencontrerent fi jufte , qu'ils furent dans

les quatre premieres maifons où on l'avoit mené , il n'y eut que la cinquième qu'ils ne

pûrent découvrir ; & fur les plaintes qu'ils faifoient de ce qu'on leur avoit fouftrait ce

Convulfionnaire , un des treize ayant voulu dire

cet homme, ceux d'entre les cinq à qui il parloit lui dirent , que tout ce qui fe faifoit ence feroit un homicide de crucifier ainfi

convulfion, n'étoit point aftreint aux regles ; & fi vous , ajoûta l'un d'eux , étiez en convul-

Sion, me difiez de vous poignarder , je le ferois fur le champ. Cette fureur des cinq
continuant toûjours

on fut obligé de tenir bien enfermé le
Convulfionnaire , car s'ils l'a-

voient eu entre leurs mains , ils l'auroient
infailliblement crucifié .

,

que

Le Mardi de Pâques on transfera ce
Convulfionnaire , & on le mena dans une maiſon où

étoit l'Aboyeuſe , & une nouvelle
Convulfionnaire qui

commençoit à aboyer affez joli-

ment.

Les
Convulfionnistes affurent

fe mirent toutes deux à aboyer après lui , & que comme elles ne ceffoient point , on le mena
que dés qu'il entra dans la chambre où elles étoient , elles

dans une autre chambre , où des
Convulfionnistes du premier ordre

l'exhorterent à avoüer

dequoi il étoit coupable , raffurant que la maniere dont il avoit été aboyé marquoit une

condamnation. On lui expliqua pour ren
convaincre, les differentes fortes

d'aboyement, &

ce qu'ils
fignifioient je ne vous en ferai point le recit , parce que je fuis peu verſé dans cette

fcience , & il faut efperer que parmi les
Convulfionniftes , quelque main habile donnera fur

cette matiere une
Differtation au public.

Le
Convulfionnaire preffé donc d'avouer en quoi il étoit coupable , declara qu'il avoit

menti , quand il avoit dit dans fes
convulfions que Dieu lui ordonnoit de fe faire crucifier ;

mais que pour toutes les autres chofes qu'il avoit prédites ou commandées , elles venoient

de Dieu. On l'en crût fur fa parole ; on le ramena aux
Convulfionnaires qui

n'aboyerent

plus ; onfe fit de part & d'autre beaucoup de careffes , & l'on croyoit pouvoir lui rendre
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la liberté : cependant on affure qu'on a encore été obligé de le cacher , parce que les cinq , Celui qui a penſé *

aufquels s'étoient rejoints quelques autres , vouloient abfolument le faire mourir , dans l'ef être crucifié.

perance qu'il reffufciteroit trois jours après , comme il l'avoit dit , lorfqu'il avoit affuré que

Dieu lui avoit ordonné de fe faire crucifier , & que cette refurrection , qu'ils regardoient

comme certaine , foumettroit tout le monde aux convulfions . Je n'ai pufçavoir ce qu'eft.

devenu depuis ce miferable , dont on n'entend plus parler d'aucune maniere. Venons main-

tenant à la fameufe Pénitente dont je n'ai oui parler que fous ce nom.

tente.

La fameufe Pénitente , eft , dit-on , la fille d'un Artifan du Fauxbourg faint Antoine; elle La fameuſe F

eft âgée d'environ dix ans , jolie & bien faite. Elle a prétendu que Dieu l'avoit prépofée le

Carême dernier , pour reprefenter le jeûne de la primitive Eglife , & que par miracle fa bou-

che étoit fermée fans qu'on pût l'ouvrir , quelques efforts qu'on fit , jufqu'à l'heure où elle

devoit prendre de la nourriture. Elle avoit une compagne qui ne la quittoit point , &

qui étoit fa confidente outre cela elle avoit grand nombre de Freres fervans dans fes

Convulfions ; & comme elle a difparu pendant trois femaines , cela a donné lieu à des dif

cours peu avantageux , & de plus d'une forte : vous les devinerez , s'il vous plaît , & je me

garderai bien de vous les rapporter , car je ne veux point me broüiller avec Meffieurs les

Convulfionnistes , qui font plus à craindre , que vous ne pensez.

:

tente & Nanon Lé
Après trois femaines ou un mois d'abfence , fes parens que l'on preffoit fort de la faire La fameuse Peni

reparoître , jugerent à propos avant que de la ramener chez eux , de la mettre pour

quelque jours chez une fameufe Convulfionnaire du même Fauxbourg , nommée Nanon pinai,

Lépinai , dont elle vit pendant ce tems-là les belles reprefentations ; mais la jeune con--

fidente de la fameuſe Pénitente , qui étoit auffi dans cette maifon , car elle n'avoit point

quitté la compagne pendant fa retraite , cette jeune fille , dis-je , ne pût fupporter que l'on

donnât la préference à Nanon Lépinai fur la fameufe Pénitente fa compagne ; & comme

elle n'étoit pas novice dans l'art des belles reprefentations , elle refolut de découvrir ce qui

fervoit à embellir celles de Nanon.

Pour cet effet dès le lendemain elle entra dans fa chambre plufieurs heures avant fes con-

vulfions : Nanon qui vouloit s'en débarraffer , épuifa envain tous les moyens d'y parvenir ,

la jeune fille les éluda toûjours ; enfin Nanon s'avifa de lui dire , qu'elle la prioit de lui

aller chercher les reliques de M. Paris , qui étoient dans une chambre éloignée de la fienne.

La jeune fille ne pouvant refufer de lui rendre ce petit fervice , & l'heure des convul-

fions approchant , elle fut convaincuë que Nanon avoit quelque chofe à faire , dont elle

craignoit que l'on n'eût connoiffance : elle fe détermina par cette raiſon , à ne la point

perdre de vûë , & fortant de fa chambre elle en laiffa la porte entr'ouverte , puis elle

courut fur la montée , & dit au premier qu'elle trouva , que Nanon demandoit des reli

ques qui étoient dans un tel endroit , & retourna fur le champ à la porte de la cham-

bre qu'elle avoit laiffée , comme je viens de dire , entr'ouverte alors elle vit Nanon qui

avoit auprés d'elle un pot plein de fang , & d'autres chofes , dont on n'a pû me dire l'ufage;

mais pour le fang elle s'en barboüilla d'une maniere qui pût imiter la fueur de fang de Notre

Seigneur Jefus-Chrift. Aprés qu'elle cut fini fes préparations pour les convulfions , la jeu--

ne fille rentra , fans lui dire qu'elle eût rien vû.

Les convulfions étant venues enfuite , & tout le monde affemblé pour les voir , Nanon

reprefenta la Paffion d'une maniere qui parut inimitable ; mais quand elle en fut à la fueur

de fangdans le Jardin des Oliviers , elle fe découvrit le col & la poitrine , & comme l'on

vit le fang qui couloit par petites goutes , l'on s'écria qu'il y avoit certainement du mira-

cle , & l'on parut rempli d'une grande veneration pour cette fourbe. Alors la confidente de

la fameufe Pénitente s'écria au milieu de l'affemblée : Ce que vous admirez comme un mi-

racle , eft une purefourberie ; elle s'eft ainfi barbouillée le corps , un moment avant que l'on

entrát dans fa chambre. Nanon ſe ne déferra point, & foutint que celle qui parloit ainfi étoit

une calomniatrice , l'autre repliqua que le pot où étoit le fang, étoit encore dans un tel coin

de la chambre , & caché d'une telle maniere. On trouva effectivement ce pot dans le lieu

qu'elle marquoit , faus fortir de la place , & Nanon fut obligée d'avouer qu'elles s'en étoit

fervie : cependant les zelés qui étoient dans cette affemblée , recommanderent tellement le

fecret fur cette avanture , que l'on n'a commencé d'en avoir quelque connoiſſance que plus
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Nanon Lépinai. de deux mois après ; & c'eft ainfi qu'ils en ont ufé toutes les fois qu'il est arrivé quelque

chofe qui a pû faire connoître les convulfions , & en donner de l'éloignement ; & c'eft ainfi

encore que ces Meffieurs ferment les yeux à la lumiere très-volontairement , & empêchent

qu'elle ne vienne à la connoiffance de ceux qui en feroient un meilleur ufage qu'ils n'en

font.

M. le Curé de fainte Marguerite qui étoit pour lors malade , apprit quelque chofe da

cette avanture par un des témoins qui en dit par hazard un mot devant lui, ne fçachant pas

qu'on vouloit la lui cacher : auffi-tôt ce digne Pafteur envoya chercher cette créature , à

qui il réprocha fa fourberie & fon irreligion : elle lui avoua tout, & on prétend même qu'elle

lui en dit plus que l'on n'en fçait ; mais il a gardé fur cela le fecret ,dont on ne fauroit le

blâmer , puifqu'il peut y avoir été obligé , & qu'il n'a point fçû les chofes par les mêmes

voiesque ceux qui furent témoins de la fourberie de cette Convulfionnaire.

Après une telle découverte , Nanon Lépinai a bien fenti qu'elle ne tromperoit plus per-

fonne dans le quartier où elle étoit , auffi en a-t'elle changé ; mais on tient fa demeure fi

fecrette, qu'on ignore abfolument où elle eft : il eft de inême de la fameufe Pénitente

dont la difpofition n'a pas été prise en bonne part , & qui a auffi changé de quartier par

cette raison.

Je n'ai pû fçavoir précisément fi c'eft Nanon Lépinai ou la Charlotte , dont je vais

vous parler , qui lorfque la premiere Lettre du Bénédictin contre les Convulfions parût ,

déclara dans fes convulfions , que Dieu venoit de lui révéler , que c'étoit M. Duguet qui en

étoit auteur , & qu'il lui avoit en même tems révelé la manière de le réfuter. Elle com-

mença enfuite à débiter ce qu'elle prétendoit que Dieu lui avoit révelé contre cette Let-

tre , cela fut écrit d'après elle , & répandu avec foin jufqu'à ce que l'on eût appris qui étoit

le veritable auteur de ces Lettres. On voulut alors fupprimer la relation de cette révela-

tion ; mais on n'a pû en venir à bout d'une maniere qui puiffe la faire oublier , car il en

Fin de Nanon Lé- refte encore des copies entre les mains de perfonnes qui fe garderont bien de les anéantir.

Cette Nanon Lépinai eft la Doyenne des Prophéteffe ; car il y a quatre années qu'elle fe

donne pour telle , & on affûre qu'elle a trompé jufqu'à fon Confeffeur pendant plus de

trois années.

pinai.

Charlotte.

""

"

૩

La Charlotte , dont nous allons parler , eft à ce qu'on affûre , celle qui avoit promis

qu'elle guériroit l'œil à M. Ameline , en lui ôtant le dragon qui y étoit : c'eft une de celles

aujourd'hui qui a le plus de réputation ; cependant je n'en fçais rien de fort nouveau , car

on prend à préfent de très-grandes précautions pour que les belles chofes qui ſe paſſent

chez ces nouvelles Prophéteffes , ne viennent point àla connoiffance des profanes comme

moi. Mais furquoi vous pouvez compter , c'est que je ne vous dirai rien que de vrai ,

& qui neviennede témoins oculaires. Voici ce que l'on m'en a écrit : „ J'ai vû la fa-

meufe Charlotte fe paffer une longue corde au col , & par le corps en divers fens , par

,, le moyen de laquelle fes genoux fe trouvoient preffez contre le ventre , & les jambes con-

,, tre les cuiffes , deforte qu'elle étoit comme une boule n'ayant que les bras libres , & dans

» cet état elle ſe traînoit dans la chambre , faifoit des mines effroyables , & avoit les yeux

» tout égarez. Elle apoftrophoit le diable , comme fi elle l'eût vû , & lui diſoit : Infâme

,, diable , tu n'auras pas mon cœur ; mon corps eft à toi , fais ce que tu voudras , vilain tei-

>> gneux. Puis elle lui donna pour compagnon M. le Lieutenant de Police , comme

,,.deftiné à brûler aveclui ; & comme on lui reprefentoit qu'il pouvoit fe convertir , elle

ajoûta , pour autorifer ce qu'elle venoit de dire , que M. Paris étoit fon garand. Cette

,,. créature finit ordinairement fes convulfions par faire le tour du plancher de la chambre

,,où elle eft , en ſe tenant , ou à la tapifferie , aux corniches ou aux folives , après quoi ello

», endefcend, & tout le monde fe met à genoux pour recevoir fa bénédiction , Prêtre ou

» autre ; & un Prêtre n'ayant point voulu s'y mettre , ni recevoir la bénédiction de Char-

,, lotte , il a encouru pour cela l'indignation de plufieurs membres du Sénat , qui ont

Fin dela Charlotte , été avertis de ce manque de refpect pour une des plus grandes faintes Convulfion-

"

5 .

"
naires.

Je vais à préfent vous parler de quelques faits détachez , importans & très- certains.

Une Convulfionnaire voyant rire de quelque chofe qu'elle avoit dit , un de ceux qui

étoient 1
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étoient affemblez chez elle pour voir fes convulfions , lui dit d'un air févere : On ne vient

pas ici pour rire, c'eft ici le temple de Dieu , Dieu eft ici , ce font les merveilles de Dieu,

les chofes qui s'y paffent font des mifteres & des figures qu'il faut adorer.

Une autre de ces Prophéteffes ne doutant point qu'elle n'eût le pouvoir de faire des

miracles , réfolu de faire ufage de ce don , & crut qu'elle devoit commencer par répandre

ces graces fur la famille : elle fit donc avertir un de fes oncles , déja âgé , & fort fourd,

qu'un tel jour il eût à fe trouver chez elle pour être guéri : elle chargea en même tems

quelques Convulfionnistes de lui amener , ce même jour , quatre Curez de Paris , & quatre

Confeillers , & le plus d'autres perfonnes qu'ils pourroient , afin d'être témoins du miracle ;

& pour le rendre plus certain , le P. B. eut ordre de s'y trouver , & d'apporter la ceinture

de M. Paris. La Prophéteffe fit auffi provifion d'eau de M. Paris : ce qu'oa appelle eau de

M. Paris , ceft l'eau du puits de la maifon où il demeuroit , qui eft devenue fainte , dit-on,

parce qu'il en a tiré plufieurs fois : on dit qu'on a fait boucher le puits , je n'en fçai rien ;

mais dequoi je fuis certain , c'eft que l'on en diftribuë en de certains bureaux tant qu'on en

veut,moyennant une certaine oblation pour ceux qui s'expofent en la fourniſſant , auffi-

bien que de la terre de fon tombeau.

Jen ai pas fçû fi les quatre Confeillers fe trouverent : pour les Curezileft certain qu'il

n'en vint que deux , mais le nombre des autres perfonnes fut grand. Celui de qui on tient

cette hiftoire , eft un Ecclefiaftique qui en a été témoin : il y fut mené par un autre qui

comptoit fur le miracle , & qui le força d'entrer pour en étre témoin , dans l'efperance

qu'une telle merveille le convertiroit.

Le vingt-deux de Janvier de cette année l'affemblée étant nombreufe chez la Prophé- Fauxmiracle en fa

teffe, les convulfions prirent ; elles étoient , à ce qu'on affure ,des plus communes , & da perfonne d'un

dernier ordre : on fe mit auffi- tôt à chanter des Pfeaumes , enfuite elle prit fon oncle , lui fourd..

fit pancher la tête fur une table , & lui verfa dans l'oreille de l'eau mêlée avec de la terre

du tombeau puis elle cria de toutes fes forces à l'oreille de ce pauvre fourd, lui deman

dant s'il n'entendoit pas , & comme il ne répondoit rien , elle lui retourna la tête & lui

verfa dans l'autre oreille de l'eau mêlée avec de la terre du tombeau : mais le miracle pa-

toiflant auffi difficile à faire de ce côté- là que de l'autre , on fit approcher le fecours ordi-

naire le P. B. tirant la ceinture de fa poche , la mit autour de la tête de ce vieillard , qui

demreura également fourd , & qui fouffrant de plus beaucoup de douleurs caufées par l'eau

freide qu'on lui avoit verfé dans les oreilles , pria fa niéce de finir ces inutiles cérémonies.:

on les ceffa donc , & on renvoya la compagnie , en l'affûrant que le fourd entendoit , ce

qu'on a crû pendant quelques jours ; mais comme réellement cet homme eft auffi fourd

pour le moins qu'il l'a toujours été , la fauffeté de ce prétendu miracle a bien-tôt été

:

connuë.

La furnommée la Croffe , dont je vais vous parler , fait encore à préfent un très-grand

perfonnage. C'eft une jeune fille pauvre , & de la lie du peuple , elle a le corps tout contre-

fait. J'ai vû des récits fort amples & très-vrais des cruautez que l'on exerce contre elle ,

non-feulement de fon confentement , mais même par fon ordre: cependant ils m'ont fait

tant d'horreur ,que je ne puis me réfoudre à vous en faire ungrand détail , ainfi je me con-

terai devous en rapporter quelques-uns pour vous faire juger des autres.

La nommée la Croffe fait affeoir un homme près d'elle , afin qu'il foit plus.à portée dé

la frapper à coups de poing , durant une demi-heure , au-deffous des mammelles , c'eft l'en-

droit qu'elle lui a marqué.

Une autrefois deux hommes fé mettent devant elle , deux autres fe mettent derriere , &

tous quatre la frappent à grands coups de poing fur la tête.

Dans une autre occafion on l'affeoit dans une chaiſe placée & attachée fur un lit , & une

perfonne fe place au-deffus de la tête , & tous cinq ils tiennent ferme cette fille ſur la chaiſe,

& deuxhommes lui prennent la jambe , qui eft camprée en arc , la rélevent en devant com-

mepour la redreffer ,, & le font avec tant d'efforts qu'ils emportent le lit auquel la chaifë

eft attachée , quoiqu'il y ait des perfonnes affifes deffus pour le charger.

Une autre fois on la bat avec une bûche qui à caufe de fa groffeur , ne peut être prifa

qu'à' deux mains : on couche cette fille à terre pour la battre avec cette bûche , d'abord fur

La Croffe

L.
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le ventre , enfuite fur le dos , puis fur les côtez , l'un après l'autre , & quelquefois fur le vi

fage , & on lui a donné ainfi jufqu'à deux mille coups.

Une autrefois deux hommes s'appuient contre une muraille chacun une bûche à la main

deux autres fe placent vis-à - vis d'eux à une petite diſtance : ils placent entr'eux cette mal-

heureufe , & les deux hommes qui font contre la muraille la frappent par le dos avec leurs

bûches , & la renvoient par ces coups à ceux qui font vis- à-vis d'eux , & ceux-ci la leur

renvoient à leur tour , en lui donnant par devant de grands coups de bûches.

Enfuite on l'étend par terre devant la cheminée on lui met une petite planche qui lui

couvre la poitrine , & un homme monte deflus en fe tenant les mains appuyées fur la che-

minée , & il la foule ainfi comme on foule la vendange , pendant une demi - heure.

Après ce tems paffé on lui met quatre petites planches à la tête , fçavoir unefur le front,

une autre à l'oppofé , & les deux autres fur les tempes : puis avec une corde on lie ces

quatre planches , & l'on fait un noeud avec la corde pour y pafler un bâton , avec lequel

on la ferre jufqu'à ce qu'il ne foit plus poffible de la ferrer davantage , ni de faire tourner

le bâton.

Cette operation devroit naturellement mettre le crane en pièces , & faire fauter la cer-

velle au plancher ; mais la Convulfionnaire ne paroit pas en reffentir le moindre mal. Le

moyen de ne pas réconnoître en cela l'operation du démon c'eft pourtant ce que les

Convulfionniftes veulent qu'on regarde comme une operation divine : n'attendez pas de

Fin de la Croffe. moi que je vous faſſe un plus grand détail de ces horreurs , car je frémis en vous les rap-

portant.

Dans les faits détachez , dont je vous ai parlé , j'en ai oublié un qui mérite d'être rap-

porté.

Un Ecclefiaftique de Province étant arrivé à Paris , fut auffi-tôt affailli par les Convul-

Convulfionnaire fionniftes qui le forcerent de venir voir une Convulfionnaire , difoit-on , très-importante :

traînée par un Prê- ils arriverent à tems ; car tout étoit prêt & l'on alloit commencer. Ils virent donc un grave
tie.

M Cos, autrement

M. Robert, ou frere

Auguftin.

Ecclefiaftique ôter fa foutane , & ne referver que fa culotte & fa chemife : enfuite il prit

une longue lifiere qu'il paffa autour du corps de la Convulfionnaire , & qu'il noua par der-

riere ; puis il jetta la Convulfionnaire àà terre , & la promena ainfi pendant du tems , le nez

deffous , lui faifant faire bien des cercles autour de la chambre , après quoi il la réleva , la

montra à tous les affiftans , leur faifant remarquer les meurtrifures que ce traitement lui

avoit fait fur le vifage : puis il prit de l'eau de M. Paris , trempa un linge dedans , & débar-

bouilla avec foin la Convulfionnaire , puis il la remontra à l'affemblée pour faire admirer

les effets de cette eau miraculeufe qui avoit guéri fur le champ toutes les meurtriffures que

l'on avoit remarquées , après quoi la Convulfionnaire lui defit le colet de fa chemife , lui

lava fa poitrine avec de l'eau de M. Paris , & le baifa , ainfi finit la féance. Parlons à préfent

du Frere Auguftin , le plus important perfonnage de tous les Convulfionnaires , & celui qui

a mis la divifion dans le prétendu camp d'Ifraël.

M. Cos , autrement Frere Auguftin , eft de Montpellier , fils d'un Marchand : fa fœur

à l'infçû de leur pere étoit la correfpondante d'une des Imprimeries dépendantes du Sé-

nat , elle fut furpriſe en faifant ce métier : fon frere qui y fut impliqué vint à Paris auffi-

bien qu'elle , on le mit à la penfion de faint Hilaire : là il devint habile Figurifte , & fit

dans cette fcience bien du progrès en peu de tems , & fuivant l'exemple de fes maîtres , il

crut qu'il lui étoit permis de mettre l'Ecriture en pièces , & d'y donner tout les fens arbi-

traires & non fondez que fon imagination lui pourroit fournir.

Après avoir demeuré quelque tems dans cette maifon , on le mit Sacriftain des petites

Cordelieres du Fauxbourg faint Germain , où il fit enforte de faire entrer avec lui un de fes

amis , nommé de Lufi.

Dans la fuite M. Cos ayant fçû qu'un autre de fes freres venoit à Paris , dit à M. de Lufi

qu'il falloit qu'il fortit , parce qu'il vouloit avoit fa place pour fon frere. M. de Lufi quife

crut en état de fe foutenir indépendamment de M. Robert , car c'eft ainfi qu'on appelloit M.

Cos dans cette maifon , lui déclara qu'il prétendoit y demeurer : M. Robert diffimula pour

lors , & ne lui en parla plus ; mais quelque tems après il débita à la Sacriftinie & enfuite à

la Superieure , les calomnies les plus horribles contre M. de Lufi . Tout ce qu'il dit étoit fi
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bien circonftancié , & paroiffoit rempli de tant de droiture & de bonne foi , que ces bonne

Réligieufes ne douterent point de la verité des avis qu'il leur donnoit , d'autant plus qu'il

faifoit femblant de n'y prendre aucun interêt.

On réfolut donc de chaffer M. de Lufi fans lui en dire les raifons : mais la providence ,

qui en avoit autrement ordonné , permit que M. de Lufi eut affaire à la Sacriftie . La Réli-

gieufe qui avoit l'idée rempliede ce qu'elle avoit appris de lui , le traita mal : il lui en de

manda la raiſon , mais elle lui témoigna encore plus de mépris : il s'en offenfa à fontour ;

alors fans lui nommerfon accufateur , elle lui raconta une partie de ce dont on le diſoit con-

vaincu. M. de Lafi donna à la Réligieufe des preuves inconteftables de fon innocence , fans

parler contre fon camarade , qu'il ne foupçonnoit pas d'être celui qui l'avoit calomnié,

Cette fille bien furpriſe le mena à la Prieure , & s'étant pleinement convaincues toutes deux

de la noirceur & de la malice de M. Cos , conclurent à le renvoyer fur le champ après lui

avoir reproché fon indigne manége ; il fut donc ainfi mis à la porte lorfqu'il s,y attendoit

le moins.

Comme le Sénat s'en étoit chargé , il fallut lui trouver un gîte , & en attendant qu'on

lui eût trouvé une place on le mit chez Mademoiſelle Reftan , la perle des Convulfionnai-

res : il y paffa du tems , & eat l'honneur d'être un de fes Chevaliers fervans dans les con-

vulfions. Cette fille étoit regardée , ainſi que je vous l'ai dit ci-deſſus , comme une grande

Prophéteffe : l'on lui rendoit des honneurs exceflifs ; & comme le premier des Préfidens

l'envoyoit fouvent confulter fur les chofes difficiles , cette fille s'imagina d'être en effet

tout ce qu'on difoit d'elle , & dans cette perfuafion elle déclara que Frere Auguftin ( car ce

fut alors qu'on commença de l'appeller ainfi ) étoit deftiné de Dieu pour être le précurseur

d'Elie , ou le fecond Jean , qu'il devoit faire de grands prodiges , & qu'il auroit dans peu

des convulfions.

Pendant ce tems Frere Auguftin fut placé quelque part , mais je n'ai pû fçavoir où il a

été , ni ce qu'il y a fait jufqu'au commencement du Carême dernier , qu'un des employez

du Sénat fur chargé de lui chercher une place de Précepteur : il en trouva une , & il manda

Frere Auguftin un certain jour pour aller le préfenter. Frere Auguftin ne vint point , &

celui qui l'avoit mandé l'ayant rencontré dans la ruë quelques jours après , lui dit qu'il rif

quoit de perdre une bonne place en different de s'y préfenter , & qu'il ne manquât pas de

le venir trouver. Le lendemain Frere Auguftin la vue toute égarée , & comme unhomme

hors de lui , étant venu chez la perfonne , lui dit : Monfieur il n'eft plus queftion de place,

j'ai des convulfions , & j'ai reçû dans le cœur l'impreffion de l'Efprit faint. Celui à qui il

parloit ne comprit rien à fes paroles , parce qu'il ignoroit les prédictions faites par la Ref

tan, & que par conféquent Frere Auguftin , ayant reçû le don des convulfions , alloit dans

peu entrer en exercice de fon augufte fonction de précurseur d'Elie. L'ignorance de toutes

ces chofes , qu'il ne fçavoit pas , fut caufe qu'il révoqua en doute que le Frere Auguftin

cût reçû dans le cœur l'impreffion de l'Efprit faint , & il demanda quelle preuve il avoit

de ce qu'il difoit : furquoi Frere Auguftin furpris d'une telle queftion , lui dit en le quittant,

il n'y a , Monfieur , que celui qui a reçû cette impreffion qui en puiffe parler.

Dans peu le Frere Auguftin devint célébre : il eut des convulfions en même tems que la

Reftan , & ils en ufoient enfemble pendant leurs convulfions d'une maniere fi familiere, pour

nerien dire de plus , que quelques affiftans en ayant témoigné de la furprife , Frere Auguftin

leur dit , que dans quelque tems ils changeroient bien de fentiment , & réconnoîtroient

que ce qui les bleffoit , n'étoient que de prétendues indécences dont ils n'auroient alors au-

cune peine. Ce fut alors qu'on appliqua à la Reftan le Pfeaume 23. & qu'en parlant d'elle ,

on dit : Ouvrez vous portes éternelles , que la grande Prophéteſſe faſſeſon entrée &c. & ainſi

du refte de ce Pleaume.

Le Pere B. offrit fes fervices à Frere Auguftin pour être fon directeur , ce qu'il accepta.

Ce P. fut le premier qui cut connoiffance de la vifion de Frere Auguftin , dans laquelle on

lui ordonnoit d'aller au devant d'Elie.

Le jour qu'il devoit partir pour aller au-devant du Prophéte étant proche , on en avertit

un petit nombre de Freres chéris , & l'on prépara pour ce jour un grand déjeûner. Après que

tous y curent bien officié , le Frere Auguftin , chargé de provifions , prit congé des Freres ,
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& le feul Pere B. eut lapermiffion de le conduire jufqu'à la porte de la Conference , le

Pere B. pleurant de joïe de favoir le Prophéte fi prêt d'arriver.

Frere Auguftin prir fon chemin du côté du bois de Boulogne ; & lorfqu'il y fut , il y

demeura jufques vers le foir qu'il alla dans un Cabaret du Village de Boulogne , on dés

qu'il fut arrivé il écrivit à un des Freres qu'il avoit quitté le matin , & lui marquoit ces

paroles : De la part de Dieu envoyez moi fur le champ , par le préfent porteur , dix pif-

toles.

Le Pere obéit , & donna au Payfan les dix piftoles : le lendemain matin il écrivit du

même Cabaret au même Pere de lui envoyer tant de chemifes , ferviettes , & autres lin-

ges qu'il marquoit , dont il difoit que le Prophéte Elie & lui pourroient avoir befoin.

Le Pere reçût mal ce fecond meffage , & dit au Payfan qu'il n'avoit point de réponſe à

faire. Frere Auguftin furpris d'une telle conduite , réfolut de n'aller pas plus loin , &revint

à Paris ce même jour , alla defcendre chez un des freres , où il en trouva beaucoup d'au-

tres d'affemblez : il leur dit qu'il avoit eu révelation que l'arrivée du Prophéte étoit differée,

& qu'il lui avoit été ordonné de faire ce même foir pendant fes convulfions , qui alloient

Jui prendre , undifcours prophétique , mais qu'il avoit befein pour cela d'avoir un petit Cru-

cifix à la main comme il ne s'en trouvoit point , un des freres , petit-fils , dit-on , d'un

Orfévre célebre, défit fa Soutane , & en détacha un d'argent qu'il avoit pendu à fon col ,

long de la main, & très-bien travaillé , & le préfenta au frere Auguftin , qui le prit , le

baifa , &dit : Voilà ma révelation accomplie ; car cette nuit il m'en a été montré un tout

#mblable , & il m'a été ordonné de le garder , ce que je ferai pour obéir à l'ordre qui m en

a été ordonné.

Frere Auguftin fe donna dans ce difcours pour un homme fans peché, pour le fecond

Jean,pour le précurfeur d'Elie , non en figure , mais réellement : il nomma M. D. F. pour

Evêque de Jerufalem , & quelques autres des freres furent auffi nommez par lui à des

places importantes , fans que perfonne fongeât feulement à lui contefter fa miffion, ni

marquer fur tout cela le moindre doute.

Chaque jour fes folies & fes excès alloient en augmentant , fans que perfonne parût

fcandalife de fa conduite , ni de fes difcours : il fit enfuite quelques voyages à la campagne,

les uns difent à P. d'autres affûrent que c'eft à M. ce qui eft de certain , c'eft qu'il arriva

Paris la furveille de la S. Jean , à onze heures du foir , & alla deſcendre chez un Ecclefiafti-

que connu dans une certaine Paroiffe , qui étoit déja couché : il heurta à fa porte , celui-ci

s'étant relevé pour lui ouvrir , lui trouva lesyeux égarez , il étoit vêtu d'une mauvaiſe Sou

tanne a cru fans chemife , ni aucun autre vêtement , & la Soutanne mal boutonnée offen-

foit fouvent les yeur.

Frere Auguftin dit à cet Ecclefiaftique dès qu'il y eut ouvert fa porte : Jean à faim ,

donnez luipromptement bien à manger & à boire.

L'Ecclefiaftique obéïffant , courut chez un voifin rotiffeur , auquel il fit mettre en broche

unquartier d'agneau pour le fouper de Jean : il fe munit de quelques bouteilles de vin , &

d'un très-grand gobelet , & de pain à proportion,

Avant que le fouper fût cuit , le matin d'unjour de jeûne commençoit ( car il étoit une

beure avant que frere Auguſtin ſe mit à table ) & il n'avoit eu d'autre raifon de faire ce

voyage que fa volontés mais le quartier d'agneau n'en fut pas moins mangé , & le vin bû à

proportion après quoi l'Ecclefiaftique lui ayant cedé fon lit , frere Auguftin s'y mit fans

cérémonie , & y demeura jufqu'à cinq heures du matin qu'il fe leva , fans mettre d'autre

habillement que celui que je viens de vous dire.

Dès qu'il fut levé íl demanda à déjeûner , & fon hôte allant lui en chercher , avertit

quelques Sœurs du quartier les plus zelées , afin qu'elles euffent l'honneur d'affifter au dé-

jeûnerde frere Auguftin : elles y vinrent en diligence, la table étoit déja couverte de tout

ce qu'on pouvoit donner pour un déjeuner maigre preparé à la hâte. Elles fe tinrent par

refpect éloignées de la table , & regarderent feulement avec foin ce qui s'y paffoit. Elles

virent donc que frere Auguftin ayant rempli de vin fon large gobelet fans mêlange d'eau ,

Je porta à fon nez, & reniffla deffus , à peu près comme fait l'Aboyeufe pour difcerner les

Féliques ; puis il le remitfur la table , & commença de manger. Un moment après it re-

commença
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commença la céremonie du gobelet , puis continua encore un moment à manger : enfia

il prit le gobelet , & dit , Jean boira le calice jufqu'à la lie , & il but effectivement tout le

vin que le gobelet contenoit : il le remplit fur le champ , reitera les mêmes céremonies

qu au premier gobelet , & en but ainfi un nombre que les Sœurs ne compterent point.

Pendant qu'il mangeoit il laiffa tomber fon couteau , les Sœurs accoururent avec em-

preffement pour le ramaffer il ne le voulut pas fouffrir , & leur dit d'un air févere,

qu'elles fe gardaffent bien de relever ce couteau , & d'y toucher ; que tout ce qui arrivoit

a Jean étoit miftere , & qu'il y en avoit un grand dans ce couteau tombé. Quelques mo-

mens après il le ramaſſa lui-même , & s'en retourna enfuite dans le lieu ordinaire de fa

demeure.

C'eft vers ce tems que l'on a commencé à parler des blafphêmes horribles que ce malheu-

reux proferoit dans fes convulfions : on affûre pourtant qu'ils font plus anciens. Je ne crois

pas qu'il convienne de les rapporter ici , il fuffit pour vous en donner une idée , de vous

dire qu'il fe donnoit pour Dieu , & prétendoit qu'au lieu de trois perfonnes il y en avoit

quatre , & qu'il étoit cette quatriéme perfonne.

Un jour après avoir dit pendant long- tems des chofes qui faifoient horreur ; car c'étoit

de très-grandes impietez , & de très-grands blafphêmes , il ajoûta , qu'il alloit rendre un

homme aveugle : auffi-tôt il lui paffa la main fur les yeux , & cet homme déclara effective-

ment qu'il ne voyoit plus ; enforte qu'il a été , les uns difent un jour , les autres difent trois

fans voir mais ce prodige eft devenu fort douteux , depuis qu'on a fçû que celui fur qui il

avoit été operé , étoit le valet du Comte d'A. celui dont je vous ai parlé ; car cet homme

ayant déja donné des preuves de fa fourberie , on ne peut plus ajoûter foi à fes paroles. C'eft

à peu prés dans ce tems que le Pere B. abandonna frere Auguftin , commença à parler con-

tre & à le condamner.

:

Frere Auguftin faifant alors beaucoup de bruit à Paris , on crut qu'il étoit bon de l'en

faire fortir on le mena donc à M. où il trouva une Convulfionnaire , l'Abbé Befcherant

qui a auffi des convulfions , & plufieurs des freres. Comme on avoit fait dans cette mai-

fon provifion d'herbes & de terre de P. R. l'après midi que frere Auguftin étoit en con-

vulfion , & qu'il répétoit fes blafphêmes ordinaires , un des freres lui donna un paquet

d'herbes de P. R. croyant avec cette prétendue relique arrêter les impietez , mais cela ne

fit que les augmenter : il mit ce paquet d'herbes en pieces , & dit qu'il étoit déformais la

feule rélique.

Le lendemain matin M. Befcherant fit en préfence de tous les Freres une grande répri-

mande à frere Auguftin , le força d'avouer que c'étoit le démon qui étoit auteur de tout ce

qu'il faifoit , lui montra les reftes du paquet d'herbes de P. R. qu'il avoit mis en piéces la

veille , & lui dit , que c'étoit avec ces reftes qu'il alloit chaffer le démon qui le poffedoit.

Enfuite il mit ces herbes dans la cheminée , y mit le feu , & pendant qu'elles brûlerent , il

fit une priere qu'il compofa , & que les freres écrivirent à mesure qu'il la prononçoit : en-

fuite il prit les cendres de ces herbes , & prononçant en même-tems une priere qu'il com-

pofa encore , & que l'on écrivit comme la premiere ; il ordonna enfuite au démon de fortir

du corps de frere Auguftin : auffi - tôt tous les freres virent , à ce qu'ils prétendent , comme

unpeloton de fumée noire qui fortit par la cheminée , & l'on ne douta plus que le frera

Auguftin ne fût delivré

En conféquence on dreffa des Rélations de ce miracle , par lequel on prétendoit prou-

ver le tort que quelques-uns avoient eu de condamner M. Befcherant , lui qui avoit reçû de

Dieuunfi grand pouvoir fur le démon. Ces Rélations furent auffi-tôt apportées à Paris , où

l'on ne perdit point de tems à les envoyer en Province.

Le reste de cette journée fe paffa affez tranquillement , & l'on ne fut occupé qu'à admirer

la mervellle operée par M. Befcherant.

Le lendemain matin les freres étant allez à la Meffe du Curé , refterent après qu'elle fut

dite affez long-tems dans l'Eglife , & ils y étoient feuls , lorfque frere Auguftin y entra , &

alla fe coucher fur le Maître Autel , d'où étendant ſa main fur le Tabernacle , il dit tout

haut : Déformais il ne faut plus conſidérer que moi , je ſuis la victime ; auffi-tôt ils coururent

à lui , & le chafferent de l'Eglife,

M
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Frere Auguftin en rentrant dans la maiſon , alla dans une chambre où étoit la Convul-

fionnaire , qui fit peu après de grands cris : les freres qui revenoient pour lors de l'Eglife

accoururent à ces cris , elle leur en dit le fujer , que vous me difpenferez de vous rappor-

ter,& qui fe devine aifément : ils chafferent frere Auguftin de cette chambre , & déclare

rent ne vouloir avoir avec lui aucune communication . L'après dîné étant fortis pour le pro-

mener , à la referve de Monfieur Befcherant & de la Convulfionnaire qui demeurerent à la

maifon , frere Auguftin fortit auffi ; mais ils ne voulurent point l'admettre dans leur com-

pagnie, ainfi il marcha tout feul devant eux : l'on affûre qu'ils étoient dans une campagne

abfolument découverte , bornée ſeulement dans l'éloignement par un ruiffeau très -profond,

au bord duquel il y avoit un buiffon.

Tout à coup à ce qu'ils affûrent , frere Auguftin difparut à leurs yeux : ils crurent qu'il

avoit gagné ce buiffon , & fe hâterent d'y arriver pour voir ce qu'il faifoit dans cet endroit,

mais ne l'y ayant pas trouvé ils retournerent à la maiſon pour fçavoir s'il n'y étoit pas re-

venu : on les aflûra qu'il n'y étoit pas , & M. Befcherant qui étoit pour lors en convulfion,

leur dit qu'il venoit de voir le diable qui emportoit frere Auguftin.

Auffi-tôt on députa à Paris deux des Freres qui étoient à M. pour faire part de ce qui

venoient d'arriver. Ces deux perfonnes firent une extrême diligence , & trouverent frere Au-

guftin à Paris ; ils s'informerent avec foin de l'heure qu'il étoit arrivé , & prétendirent par

cette information avoir preuve que c'étoit le diable qui l'avoit emporté. Ils en drefferent un

procès- verbal en forme , où ils attefterent le fait , & ils le fignerent , & M. l'Abbé de R.

que vous connoiflez , eft un de ceux qui l'a figné : enfuite ils fe faifirent de frere Auguſtin,

& l'enfermerent chez un des Freres.

La Reftan ayant appris tout ce détail trouva très-mauvais que l'on en ufàt ainfi avec

frere Auguftin : elle déclara qu'il étoit infpiré de Dieu ; que le même efprit qui l'inſpirois étoie

celui qui infpiroit Frere Augufti , & qu'on ne pouvoit le condamner fans la condamner la

premiere.

Elle ne fe contenta pas de parler ainfi : elle écrivit une lettre qui difoit les mêmes chofes,

& encore plus , & elle adrefla cette lettre à plufieurs Fcclefiaftiques , parmi leſquels font
Meffieurs de B. G. M. L. T. & autres.

Cette lettre jetta dans un furieux embarras ; car il y avoit en faveur de celle qui l'écri-

voit de grands préjugez. 1. C'étoit celle à qui le premier des Préfidens avoit donné toute

fa confiance , de qui il avoit fait l'apologie dans des Conferences faites exprès. 2 ' . C'étoit

par elle que ce Préfident juftifioit tout ce qu'il n'auroit pû fe difpenfer de réprendre dans

les autres Convulfionnaires , car elle les approuvoit , défendoit de les condamner , & fon

autorité jufqu'ici avoit paflé pour infaillible ; elle étoit confultée fur les cas les plus diffi

ciles, & fa réponſe étoit une décifion dont il n'y avoit point d'appel.

L'embarras n'augmenta pas peu , quand la Reftan eut de fon autorité fait délivrer frere

Auguftin de la prifon où on l'avoit mis , & qu'elle eut declaré que c'étoit elle qui lui avoit

donnéfa miffion ; que ce que l'on trouvoit de criminel en lui étoit innocent , parce qu'il

n'avoit parlé qu'en figures , & pour repréfenter ceux qui parloient ainfi : on les nommoit,

mais je ne crois pas le devoir faire.

La Reftan après avoir delivré frere Auguftin de fa prifon , déclara qu'elle vouloit faire

avec lui un répas qui feroit figuratif : elle eut foin de dire dequoi il devoit être compofé , &

de marquer le nombre de bouteilles de vin , qui fut , dit-on , très-conſiderable , fur-tout

n'étant quedeux à table , car perfonne ne fut admis à cet honneur , & l'on permit feulement

à quelques-uns des Freres des plus diftinguez den être témoins , &même de fervir à table,

à la tête defquels on met M. l'Ab. de F. & M. M.

Dans ce répas le Prophéte & la Prophéteffe changerent vingt-quatre fois de ferviettes

d'autres aflûrent qu'ils n'en curent que douze chacun , & que la méprife vient de ce qu'on

a compté ce qu'il en avoit fallu pour les deux : comme la chofe n'eft pas de conféquence , jo

ne m'arrêterai pas à examiner laquelle des deux opinions eft la mieux fondée.

La premiere bouteille fut employée à arrofer les quatre coins de la chambre : cela eft,

dit-on , mifterieux ; mais on n'en a pas encore donné l'explication au public on fit un

meilleur ufage des autres , &leProphete & la Prophéteffe en burent fi amplement , qu'après

:
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le diner l'eftomac de la Prophéteffe fut obligé en préfence de toute la compagnie de refti-

tuer ce qui le chargeoit trop : alors fans fe déconcerter , elle prononça ces paroles en ache-

vant cette reftitution , Incipiam te evomere ex ore meo , & ajouta que cela s'entendoit de la

réprobation des Gentiis qui devoient être ainfi rejettez ; c'eft de là que ce répas , qui eſt

devenu célebre , a été appellé le feftin de la réprobation.

Depuis ce jour frere Auguftin a commencé à reprendre fon autorité : un certain nom-

bre de perfonnes fe font déclarées hautement pour lui , d'autres en plus grand nombre gar-

dent le filence , & ne l'approuvent , ni ne le condamnent ; & d'autres , mais en très-petit

nombre , & qui diminuë tous les jours , foûtiennent qu'il eft poffedé du démon.

Vous m'allez demander fans doute de quel fentiment eft le premier des Préfidens : je

vous dirai que tous les trois partis prétendent l'avoir pour eux , & qu'il n'y en a pourtant

aucun qui puiffe citer une feule parole de lui pour ou contre; & c'eft un talent qu'il a toû-

jours eu de prendre fi bien fes mefures , que ceux même qui connoiffent le mieux fes fen-

timens , font hors d'état d'en donner aucune preuve à quiconque voudroit le leur difputer:

mais ce qui eft inconteftable , c'eft qu'il perfèvere à proteger les convulfions , & qu'il y a

un grand nombre de jeunes Ecclefiaftiques qui en reviendroient bien-tôt s'il fe déclaroit

contre , car ils le fuivent comme un troupeau de moutons : le ſecond des Préfidens a auffi

fes difciples , mais le nombre en eft moins grand que ceux du premier.

Voilà , Monfieur , le récit des principaux faits dont j'ai pû me fouvenir ; car j'en ai fçû

un bien plus grand nombre , & fi j'avois pû prévoir dans ce tems-là que vous cuffiez de-

firé ce que j'ai aujourd'hui l'honneur de vous envoyer , j'aurois mis chaque jour par écrit

des faits dont j'étois inftruit , fur le champ , & vous auriez eu un récit plus complet , plus

ample , & plus circonftancié ; mais après ua fi long-tems , ce que je vous envoye eft plus

que je n'efperois pouvoir faire. Gardez-moi le fecret , je vous en conjure , & ne me faites

connoître à perfonne , pour ne pas m'expofer à la fureur des Convulfionniftes , c'eft bien

affez que j'y fois expofé en commun , avec tous ceux qui , comme moi , condamnent les

convulfions ; car je m'attens que leur colere fera grande , lorfqu'ils verront des chofes fi

honteufes expofées aux yeux du public. A cette occafion je vais vous raconter quelque

chofe de femblable arrivé fous l'Empire du Grand Théodofe , & pendant l'Epifcopat de

Théophile. Voici de quelle maniere M. de Tillemond rapporte le fait tiré de Rufin & de

Sozomène. Il y avoit à Alexandrie ,, un grand Bâtiment public fort ancien , mais fort né-

gligé, enforte qu'il n'y avoit que les gros murs qui puffent fervir : c'étoit un temple de

» Bacchus...... Théophile le demanda à Théodote qui le lui accorda pour en faire une

nouvelle Eglife..... Voulant donc mettre ce lieu en état de fervir aux Chrêtiens , & fai-

fant pour ce fujet ôter les Statuës , & découvrir des lieux obfcurs & fecrets qui y étoient

joints , on apperçût dans un endroit , des cavernes cachées , & creusées fous terre , qui

paroiffoient plus propres à couvrir des larcins & des crimes , qu'à faire des céremonies de

Réligion : on y trouva en effet les inftrumens les plus ridicules & les plus infâmes des fu-

perftitions Payennes , que Théophile fit promener publiquement par la Ville pour ſe moc-

quer de ces miſtéres honteux.

"

"

"

"

"

"" Les Payens , & fur-tout les Philofophes , voyant qu'on avoit découvert ces lieux d'in-

famie & de crimes , ne purent retenir la douleur qu'ils avoient de ce qu'on réveloit aux

yeux de toute la terre, les œuvres de ténebres qu'ils avoient eu tant de foin de cacher ....

ils entrerent dans une furie extrême : & non contens de fe vanger par des injures , comme

cela leur eft ordinaire , ils attaquerent les Chrêtiens à force ouverte. Hiftoire des Empe-

reurs tom. 5. page 313. Graces à Dieu nous n'avons rien de femblable à craindre dans um

Royaume auffi puiffant qu'il eft Catholique,

">

Le 24. Juin 1733.
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ADDITION

AU JOURNAL HISTORIQUE DES CONVULSIONS

Servant de Réponse à la Lettre de M. l'Abbé de F.....

V non avez convulfomnites contre le Journal , & vous croyez qu'on vous acul-

Ous avez peine à croire , Monfieur , ce qu'on vous a mandé des fureurs des Convul

geré dans le détail qu'on vous en a fait ; mais je puis vous affurer que bien loin de vous

avoir dit des chofes fauffes , il s'en faut beaucoup qu'on vous ait dit toutes celles qui étoient

vraïes. Le recit que je vais vous faire vous en convaincra , & commeje fuis très-inftruir,

vous pouvez compter fur la verité & l'exactitude de tous les faits & de toutes les circonstan

ces que je vais vous rapporter.

Les Convalfionnistes qui connoiffent tous les Imprimeurs de Paris , & qui ont en diffe-

rens tems des relations avec eux , font trés - attentifs à s'informer s'il n'y a point d'Ecrit nou-

veau , & à découvrir d'où il vient , & qui peut y avoir part : l'on affure que Frere Poncer

fur tout fait de ces enquêtes fa principale occupation , & qu'il promene chez tous les Impri-

meurs fes inquietudes & fes imaginations. Comme il a montré plus de zele que qui que ce

foit pour le grand-œuvre , on lui a laiffé par reconnoiffance une ombre d'autorité fur quel

ques-uns de fes anciens difciples , tels , par exemple , que M. de L.... qui regarde Frere Au-

guftin comme un grand Prophéte , & qui eft un des cinq qui a vû l'Ange qui leur eft venu

affurer que la doctrine pleine de blafphéme de ce miſerable , venoit de Dieu , & qu'il ne

blafphemoit qu'en figures. Ce M, L..... couroit les Imprimeurs lorfque Frere Poncet ne le

faifoit pas , & il n'étoit pas le feu!; ainfi il ne faut pas s'étonner s'ils furent inftruits

du Journal avant même qu'il fut rendu public.

Auffi-tôt qu'on en eut connoiffance , le Sénat s'affembla , & il fut refolu de perdre

abfolument l'auteur , & de ne rien épargner pour y parvenit. Cette venerable compagnie

garda pendant huit ou dix jours un trés-grand filence , tant fur cette affemblée , que

fur ce qui en avoit fait le fujet , & tous les membres du Sénat firent pendant ce tems

des enquêtes fecrettes pour découvrir l'auteur du Journal.

Toutes leurs peines ayant été inutiles , ils prirent une autre voïe. Ils répandirent à Paris›

& dans les Provinces , que c'étoit Madniece de M. Duguet qui avoit fait cet Ecrit , &

dans ce moment tout le fretin Janfenifte qui crût la chofe vraie , fe répandit en injures &

en outrages contre cette Dame , & même contre fon très-refpectable oncle ; mais ni l'um

ni l'autre ne parurent touchés de tels excés , quoi qu'on cut pris foin de détacher des

Metis pour les en inftruire .

, &
l'on

M. Duguet , dont les lumieres fuperieures font connues , vit tout d'un coup le piege

& il dit à Mad. fa niece : Tout ce qu'on defireroit , c'est que vous écriviffiez quelques

lignes pour défavoüer le Journal , & declarer que vous n'en êtes point auteur

feroit enfuite valoir ce defaveu commie une improbation & même une condamnation de ma

part ; ainfi il fe faut bien garder de le faire par la même raifon il faut éviter de dire

que vous n'en êtes point auteur , fi quelqu'un vous en parle ; mais répondre ſimplementi

Quelles preuves a-t'on pour ofer le dire ?

:

Il donna le même confeil à quelques amis qu'on auroit pû avec fondement foupçon

ner d'y avoir part , & il leur dit que cet Ecrit étant devenu abfolument neceffaire , on

ne pouvoit prendre trop de précautions pour foutenir l'ouvrage , e cacher Tauteur , pour

épargner aux Convulfionnistes les excés & les fautes énormes où leur fanatisme les por

seroit s'ils le fçavoient.
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Toutes les recherches des Convulfionnistes ayant done été infructueufes , puifqu'ils n'on

pû en découvrir l'auteur , ils engagerent M. l'Abbé de F. à defavouer le fournal par un

Ecrit public. Ses veritables amis auroient defiré qu'il n'eut point relevé ce qui les regarde, &

qu'il eut attendu que le tems l'eut fait oublier : quelques autres auffi de fes amis , mais

moins fenfés , vouloient au moins qu'il fe reftreignît à ce qui lui étoit perfonnel, fans vou-

loir fe charger de juftifier Mad. de M. mais la Providence qui vouloit que la verité fut con-

nue , a permis que cet Abbé ait pris le plus mauvais de tous les partis , & celui où il lui

étoit le plus impoffible de réuffir. J'ai vu des perfonnes qui en ont été furpriſes pour moi

je ne l'ai point été , parce que je connois les artifices & dequoi eft capable le premier des

Préfidens du Sénat . Mad. de M. fa penitente n'étoit pas favorablement traitée dans le Jour

nal : il eft vrai que ce que l'Abbé dit pour fa défenſe n'eft pas pofitif : mais les Greffiers des

differens Bureaux enverront fa Lettre , & ils y ajoûteront tout ce qu'il leur plaira , en telle x . Boursier.

forte neanmoins que le Préfident croifant fes petites mains fur fon eftomach , penchant la

tête , & mettant fur fon vifage un air trifte , pourra dite à des perfonnes équitables , qu'il eft

bien affligé de tout ce que ces petits levriers ont écrit , mais qu'ils font d'étrange caractere , qu'il Il a parlé ainfi &

n'a point de crédit fur eux , & qu'il ne peut rien arrêter & dans la méme journée ,

peut- être dans la même heure , lorfqu'il fera avec des zelés , il loüiera ce qu'il a paru blâmer; rité dans d'autres

auffi peu de ve-

car au fond il prend fi bien fes mefures , que l'on ne peut jamais lui objecter fes paroles , &

que plufieurs de ceux qui ont le plus de zele pour lui , ne parlent qu'à fes Miniftres & à

Les commis qui le traitent d'homme effentiel à l'Eglife.

&

L'on ne crût pas convenable que M. l'Abbé de F. entrât dans un détail qui pouvoit avoir

fes inconveniens , & l'on fut perfuadé qu'un defaveu tout fimple , quoique denué de raifons

& de preuves , feroit au moins applaudi par quelques-uns , & que cela fuffiroit pour le

commencement : on prit feulement la précaution de ne donner la Lettre de cet Abbé ,

lorfqu'elle fut imprimée , qu'aux amis & aux perfonnes en place ; on comptoit bien

ceux- ci ne la liroient point , mais on vouloit au moins pouvoir dire qu on la leur avoit

donnée.

Toutes chofes ainfi difpofées , l'Abbé de F. fit imprimer fa Lettre , & s'alla cacher

& on répandit que M. le Lieutenant de Police le faifoit chercher pour l'arrêter :

quoi on n'ajouta point de foi , & avec raifon , puifque cela étoit faux.

Auffi-tôt que la Lettre de cet Abbé fut rendue publique , elle fit le fujet de toutes

les converfations de Paris. Les uns difoient : les voleurs de grand chemin font bien obli-

gez à. M, de F. fi fa methode eft autorifée , ils auront un moyen fûr pour ſe tirer

d'affaire , & pour fe faire demander pardon par le Prevôt. Les autres difoient en fe fá-

chant : lui convient-il de manquer de refpect au public , en fe contentant de répondre à des

faits circonstanciés & bien détaillés , par un fimple defaveu , & dire , cela eft faux ? D'au-

tres , encore zelés Convulfionnistes , difoient , M. l'Abbé de F. abandonne le miftere de

Dieu , car il fe défend de chofes dont on nous parle comme de merveilles admirables ,

& il defavoie comme mauvaiſes des démarches & des actions que lui & les autres nous

ont confeillées : & pour ce qui eft du certificat qui eft à la fin , tout le monde le regarda

comme fufpect , & il n'a détruit dans l'efprit de qui que ce foit , la prévention bien fondée

que le fait rapporté dans le Journal eft vrai. Examinons à prefent fa lettre en détail

& vous verrez que cet examen lui eft encore moins favorable. Je paffe tout le préam-

bule qui ne merite pas qu'on s'y arrête , & je viens au premier article où il rapporte

les propres du Journal,

avec

occafions.

Il y a plufieurs

années qu'on lui a

donné ce nom.

Il eft faux que M. de M. ait defiré ardemment que Mefdemoiselles fes filles euffent des Premier defave

convulfions , & que l'on ait fait à cette occafion plufieurs neuvaines , &c. Ce fait eft fi

conftant que plus de deux cens perfonnes en font témoins , & j'en connois qui difent ,

à qui le veut entendre , qu'on a rompu commerce avec elles , parce qu'il leur eft écha

pé de dire qu'elles étoien fichées d'avoir des convulsions

>

Vous me direz peut-être que vous ne comprenez pas comment on defavoüe les cho-

fes dont on a fait gloire ; mais il faut diftinguer les tems & vous verrez pourquor

on defavoie aujourd'hui ce dont on fe faifoit une obligation & un honneur dans les

Premiers tems, N



Depuis les convulfions de M. de Becherant jufqu'à ce que le Tombeau ait été fermé ,

M. de F. auffi-bien qu'un trés-grand nombre de perfonnes à Paris , ont crû les com-

vulfions divines , & n'ont eu aucun contradicteur ; car ceux qui avoient des doutes

n'auroient ofé s'en expliquer publiquement , bien moins encore en faire confidence à

qui que ce foit.

Depuis la clôture du Tombeau , les fcénes des convulfions fe paffant dans les maifons, les

moins échauffés s'en dégouterent peu à peu par les indecences , les puerilités & les fauf-

fetés qu'ils y remarquerent ; mais l'Abbé de F. difciple du fecond des Préfidens , & zelé

pour les figures outrées & arbitraires , s'affermit au contraire dans fes premieres idées ,

& crût , fuivant les principes de l'Ecrit dont je vous ai parlé dans la feconde partie du

Journal , que les convulfions étoient neceffaires à la venuë d'Elie , qui fe devoit mettre à

la tête des Convulfionnaires. Dans ces penfées il regardoit comme un grand avantage , &

tenoit à grand honneur de donner des convulfions , & il ne faut pas s'étonner que pen-

fant ainfi il s'en foit vanté,

Depuis les chofes ont changé de face , & le décri des convulfions eft devenu fi grand ,

qu'il y a lieu de croire , comme on l'affûre , qu'aucun de ceux qui y perfiftent ne le font de

bonne foi , & que s'ils les foûtiennent encore , c'eft par honte ; car pour l'ordinaire toutes

les chofes dont on fe faifoit gloire , tandis qu'on étoit trompé , on les dénie quand la hon-

te a pris le deffus ; mais les dénegations des faits notoires & publics ne fervent qu'à des

honorer ceux qui les font. Revenons aux defaveus de l'Abbé de F. qui ne doivent plus

furprendre , après cet éclairciffement.

L'Abbé de F. prétend & le dit à tout le monde , que Madame la Generale eft celle

qui a procuré des convulfions à Mademoiſelle de M. la cadete , en lui mettant de la

terre dans les oreilles. Le peu de verité qu'il y a dans tout ce qu'il dit , me donne

droit de douter de ce fait ; mais quand il feroit vrai , ce qui eft rapporté dans le Journal

n'en feroit point infirmé ; car on n'y dit point que c'eft certainement M. de F. qui a

donné des convulfions à mademoiſelle de M. mais feulement qu'il s'en eſt vanté à M.

& M. de S. Or le fait eft certain.

Il eft encore certain , fuivant cet Abbé , que l'aînée n'a eu des convulfions que plus d'un

mois après fa fœur ; mais il diffimule la part qu'il a prife à fes convulfions , & il eft bon

que le public en foit inftruit . Il étoit un foir au Parloir du Calvaire , où mademoiſelle de

M. la cadette & plufieurs autres Penfionnaires étoient en convulfions , & le vautroient

fur le plancher en fe roulant les unes fur les autres , & hurlant d'une maniere qui fut

entenduë de tout le quartier. L'Abbé charmé d'un fpectacle fi divin felon lui , exhorta

tous ceux qui étoient prefens , & jufqu'à la Touriere , mais principalement mademoiſelle de

M. l'aînée à faire enforte de fe procurer des convulfions , en s'animant par un fi beau ſpec-

tacle. Ces vives exhortations n'ayant aucun effet , il donna à cette Demoiſelle un mor-

ceau du bois du lit de M. Paris , & lui ordonna de l'avaler : ce morceau étoit long & min-

ce , il paifa de travers , & la Demoiſelle craignant d'étrangler fit des efforts horribles pour

le rejetter , & ces efforts joints à la frayeur de la mort & au fpectacle des convulfions , lui

firent un tel bouleversement qu'elles lui en donnerent fur le champ ; alors on cria au mi-

racle , & la joye fut parfaite. Au refte ce qu'on vous a dit eft vrai , que cet Abbé & le pre-

mier des Préfidens du Sénat ont entré dans le Couvent en dedans pour examiner de plus près

le grand-œuvre , & qu'ils en fortirent , dit on , tranfportés d'admiration ; je ne fçai s'ils

oferont le denier , mais le fait n'eft pas moins vrai ; & fi par leurs menfonges ils par-

venoient à faire croire à quelques -uns que c'eft moi qui n'ai pas parlé felon la verité , ma

confolation eft qu'il y a là haut un jufte Juge qui ne peut être trompé , & qui rendra à cha-

cun felon les œuvres : c'eft en fa prefence & fous fes yeux que j'écris , il connoît mes inten-

tions, & que le feul defir d'être utile à mes freres , en leur ouvrant les yeux fur les excés auf-

quels fe portent les Convulfionniftes , m'a determiné à faire le Journal? que par cette rai-

fon j'ai offert à Dieu toutes les perfecutions que m'attireroit un tel ouvrage de la part de

ceux que cet Ecrit demafquoit , & qu'il étoit important de faire connoître , afin de les met-

tre hors d'état de tromper le public , comme plufieurs faifoient. Mais pour revenir à 1 Abbé

de F. il dit vrai quand il affure que Mademoiselle de M. n'a en des convulfions qu'un mei



・aprés fa fœur, & qu'elles lui prirent au milieu des Penfionnaires à côté de fa fœur :

nous venons d'expliquer comment.

3. Il est faux à tous égards.

Je me referve à parler de cet article en parlant du Poft-fcriptum ; & je vous prie feulement

de remarquer qu'on n'y prend pas le ton fi haut que dans cet endroit , parce qu'on ignoroit

d'abord que le fait eût été rapporté par des perfonnes fûres & dignes de foi,

4. Il est faux que j'aye jamais été à la grille de Communion.

Ce fait appartient au Poft-fcriptum.

5. Il eft faux que j'aye communiqué à M. de M. les convulfions le pouvoir d'en

donner &c.

Il ne s'agit pas pour la défenſe du Journal , de fçavoir fi l'Abbé de F. a donné des con-

vulfions à M. de M. mais feulement s'il a dit qu'il lui en avoit donné.

6. Il eft faux qu'elle ait choisi parmi elles , & qu'elle en ait trouvé d'abord neuf dig◄

nes du grand don.

Ce fait a été répandu dans tout Paris on en fit dans le tems un fujet de triom-

phe, & une preuve inconteftable de la divinité des convulfions ; & on l'atteftoit alors

avec autant de foin que l'on en prend aujourd'hui à le dénier , & à impofer filence

à tous ceux qui l'ont fçû.

7. Il eft faux qu'elle les ait fait mettre à genoux. Ce fait a été dit publiquement dans

de tems où il eft arrivé : on en a fait gloire , & il n'a été defavoüé de perfonne , & c'eſt tout

ce qu'on peut exiger pour la fidelité du Journal qui ne peut apporter d'autres preuves que la

notorieté publique ; & à quoi n'expoferoit- on pas les Convulfionnistes , les Convulfionnai

res & ceux qui ont rapporté les faits , fi on les obligeoit à une enquête juridique ? Car alors

de certains faits bien prouvés pourroient peut-être mettre le miniftere public dans la necef-

fité d'agir , & c'eft à quoi je fuis bien éloigné de contribuer en aucune forte : j'ai voulu

fervir mes freres , & non pas leur nuire ; & il fuffifoit pour cela de leur rapporter des faits

dont ils ne pouvoient manquer d'avoir honte , dés que la premiere ivreffe de ce mal-

heureux fanatifme commenceroit à fe paffer.

8. Il eft faux qu'elle leur ait impofé les mains , & qu'elle leur ait dit , recevez le S. Efprit.

Elle porta la mainfur le front feulement de l'une d'entre elles , en lui difant , foyez marquée

au fceau du Dieu vivant ; & le S. Efprit n'a point été nommé. Quand il feroit vrai que Ma-

demoiſelle de M. n'auroit dit que ces paroles , Soyez marquée aufeeau du Dieu vivant , ces

paroles feroient équivalentes à celles qu'on a miles dans le Journal , & par cette raifon tou

tes les confequences qu'on en a tirées fubfifteroient : mais vous ferez bien étonné quand

vous fçaurez que ce fait que cet Abbé defavoüe avec la derniere hardieffe , eft un fait certain

avoué au Calvaire même , & que Monfieur Fouilloux dont tout le monde connoît la droitu-

re , la probité , la fincerité , les lumieres & la pieté , l'a rapporté dans un Ecrit fait avant

le Journal & qui va être imprimé. Voici comme il parle à la page 12. Ge qui oblige

(dit-il) de feparer de cette guerifon le fait de la Convulfionnaire ; entre les raifous generales

qui montrent combien il eft abfurde de vouloir divinifer l'état convulfionnaire , c'est en premier Il parle du miracle

, que la Convulfionnaire dont il s'agit , qui afeize à dix-sept ans , eft une des Penfionnairesdu Calvaire.
lieu ,

à qui unejeune Demoiselle auffi Penfionnaire qui avoit déja des convulfions , les communiqua

au moisde Novembre dernier , s'étant avifée au milieu de fes convulfions , d'impofer les mains à

M.

fes compagnes, de leur dire , Recevez le feeau de l'Espritfaint. Après ce témoignage je Mademoiſelle de

laiffe au public à juger combien l'on doit compter fur les paroles de l'Abbé de F. Au

refte je vous prie de lire en entier l'Ecrit de M. Fouilloux , il eft intitulé : Nouvelles obferva

tionsfurles convulfions , à l'occafion d'une Lettre écrite au mois de Janvier enfaveur dos con-

vulfions : vous y trouverez la confirmation des faits les plus importans du Journal , & fi

vous joignez à cette lecture celle de l'Examen critique , des deux Ecrits de M. de Lan, de la

réponse au coup d'œil , vous apprendrez de nouveau non-feulement tous les faits du Jour-

nal plus circonftanciés , mais encore un grand nombre d'autres qui ne m'étoient pas connus;

& dans celui de M. Hecquet , intitulé le Naturalisme des convulfions , que je vous prie auffi

de lire , il infifte fur tout , & paroît plus touché , & avec raifon , de ce qu'il y a des Prêtres

qui ont été affez malheureux pour recevoir fur leurs têtes l'impofition des mains des Convul-
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fionnaires;& en cela fon fentiment eft conforme à celui du celebre Monfir. Duguet qui a dit

en plufieurs occafions , qu'un Prètre qui avoit reçû une telle impofition , fi on le jugeoir

felon les regles , méritoit la depofition.

9. Il eft faux que j'aye redigé mis en forme les difcours de Mademoiſelle de M. que

je les aye été lire aux autres Convulfionnaires , & que je les aye excitées à fe porter aux

mêmes prétendus excès , c.

Des perfonnes dignes de foi & pleines de vie , & qui par une mauvaife complaifance

donnoient dans l'œuvre des couvulfions contre leurs propres lumieres , n'ont ceffé de

voir les Convulfionnaires & de prendre part à cette œuvre de ténebres , que parce que

s'étant trouvées chez Mademoiſelle P. elles virent Monfieur de Fouilloux faire ce qui eft ra-

porté dans le journal , & lire à cette Demoiselle un difcours de Mademoiſelle de M. où

Monfieur Duguet , fous le nom d'une étoile , y étoit traité d'une maniere fi outrageante

que l'indignation qu'elles en conçurent les determina à ne plus voir de Convulfionnaires.

Ces mêmes perfonnes atteftent auffi que l'Abbé de Fouilloux s'interrompit fouvent en lifant

ce difcours , pour dire que fi on l'avoit entendu prononcer à Mademoiſelle de M. on en fe-

roit encore plus enchanté , car elle dit tout cela , ajoûte- t'il , avec une majesté inexprimable.

Au refte vous verrez dans l'Ecrit de M. Fouilloux , les preuves des façons qu'on donne

aux difcours des Convulfionnaires quand on ne les compofe pas en entier.

10. & 11. Il eft faux que le difcours de Mademoiselle de M. où il eft parlé d'étoile , foit

des premiers.... Il eft faux qu'il y foit parlé d'une maniere outrageante de Meffieurs Duguet

d'Asfeld , Fouilloux , & de Lan.

Mademoiſelle de M. dans le difcours que l'Abbé de F. rapporta chez Mademoiſelle P. ne

parloit que de Monfieur Duguet. Du tems aprés , elle en hit un autre où elle parla des qua-

tre que l'on vient de nommer , & l'on ne comprend pas la hardieffe de l'Abbé , de dénier

des faits qui font entre les mains de tout le monde. On m'a communiqué dans le

tems du Journal une Lettre de Troyes , où l'on mandoit que l'un des compagnons de

voyage de Frere Poncet , avoit emporté une pleine valife de ces difcours , & que les

Convulfionnistes de Troyes exhortoient les Religieufes à les copier , qu'on le croyoit pour

une œuvre fi importante, bien difpenfées des Offices de regles, & que les difcours étoient

très-injurieux à Monfieur Duguet.

12. Il eft faux qu'elle ait eu des foufflets.

Ce n'eft point à Paris que l'on peut dénier ce fait , puifque l'on a des preuves de

difcours vifiblement fuggerés , & qu'il y a eu des Convulfionnaires qui en ont été con-

vaincuës ,

13. Il eft faux qu'elle ait prédit au commencement de Novembre ou dans un autre tems ;

que le Prophéte Elie arriveroit à Paris la nuit du 21. au 22. du même mois , qu'il defa

cendroit , &c.

Ce fait eft certain & conftant , & il n'y a aujourd'hui qui que ce foit qui le regarde com-

me douteux :l'on a trop d'eftime pour les Religieufes du Calvaire , pour les croire capables

de dénier , que la veille de ce jour Mademoiſelle de M. alla dans plufieurs Cellules inviter

des Religieufes de fe trouver la nuit dans le Parloir , pour être prefentes à l'arrivée d'Elie,

& qu'elle y paffa la nuit avec fa fœur & plufieurs autres Penfionnaires en dedans , pendant

/ que M. de Fouilloux avec quelques autres la paffa dans le Parloir du dehors. M. Lainée

avoit auffi prédit la venue d'Elie , mais differemment, car elle avoit dit qu'il viendroit droit

au Couvent , & qu'il fe mettroit dans la grande lanterne.

14. Il cft faux que M. L. ait paſſé la nuit dans le Parloir du Couvent en dehors, il étoit &c.

De ce que M. L. étoit à la campagne , il ne s'enfuit pas qu'il ne foit point venu , puifqu'on

affure qu'il étoit un des Ecclefiaftiques qui arriva en caroffe à onze heures du foir avec Ma

dame de M. qui alla defcendre chez un Marchand , où M. P. le plus grand de tous les fa-

natiques faifoit la fonction de Précepteur ; elle d- fcendit feule dans cette maiſon, & ies

deux Ecclefiaftiques allerent , dit-on , droit au Calvaire.

15. Il eft faux que j'aye fait les mêmes inftances.

On nedifputera point fur cet article , puifque l'Abbé de F. convient de l'effentiel, qui eft

d'avoir paffé la nuit ; car il ne defayote que les inftances

16.
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16. Il eft faux qu'étant embarraſſé j'aye fait mon apologie par écrit.

On a honte pour cet Abbé , de lui voir affez peu de pudeur , pour dénier une piéce qui

a été vûë de bien du monde , & qui eft encore entre les mains de plufieurs.

17. Il eft faux que Madame la Generale ait fait en confequence une visite reguliere &c.

Il eft certain que c'est au fujet de cette nuit paffée au Parloir , que Madame la Generale

vint : il n'eft pas impoflible que pour faire plaifir à ces Meffieurs , on n'allegue quelqu'autre

caufe , puifqu'il eft très-naturel qu'on ait parlé d'autres affaires , après les ordres donnés fut

celle-ci.

18. Il eft faux qu'elle ait fait fortir Mademoiselle de M.

, &
Il eft certain & public que l'on a fait fortir Mefdemoiselles de M. du Calvaire

je ne fçai comment on pourroit qualifier la hardieffe avec laquelle cet Abbé ofe dénier

un fait connu de tout le monde.

19. Il eft faux qu'elle aitfait défendre l'entrée des Parloirs à M. L. & à moi.

On peut fur cela s'être trompé ; peut-être que Madame la Generale s'eft contentée de

prier ces Meffieurs de ne pas venir aux Parloirs ; mais on n'ignore pas que ces fortes de

prieres font to jours efficaces , & valent des défenfes.

10. Il eft faux que Madame de M. n'ait pû fe refoudre à executer l'ordre du Roi.

C'eſt une chofe conmuë de tout le monde , que cette Dame ne vouloit point s'en

aller.

21. Il eft faux qu'elle ait été obligée de fortir de chez la Marquife D.

Tout le monde fçait que cette Dame pria Madame de M. de fortir de chez elle à

caufe du monde qu'elle voyoit , ce qui les expofoit toutes les deux , & faifoit que fa

maifon étoit toûjours entourée de furveillans.

22. Ileft faux que ces convulfions ayent attiré du concours , foit au Couvent , foit hors

du Couvent.

On convient que dans le tems qu'elle a été au Couvent , le concours n'a pas été

nombreux , ni chez Madame D. lorfqu'elle y eft rentrée , parce que Madame D. ne

l'a pas voulu fouffrir.

23. Il eft faux que Madame de M. ne trouva plus de maiſons où l'on voulut s'en charger.

A qui perfuadera t'on , que Madame de M. zelée comme elle l'eft pour le grand-œuvre ,

ait accepté de retourner chez M. D. à des conditions fi dures , n'ayant aucune liber-

té , & vivant dans une fi auftere retraite , que l'on fçait que des Demoiselles de merite

amics de la Marquifes D. & très- capables de fecret , ne l'y ont pas vûës , & ont ig-

noré qu'elle y fût revenue ? Si elle avoit pû trouver une autre maiſon , fe feroit elle

confinée dans celle -là ?

24. Il cft faux que Mademoiselle de M. ait été confultée fur la maladie de cette

Marquife ; qu'elle ait prédit qu'elle n'en mourroit point , & qu'elle auroit la tête coupée

pour les convulfions.

A chaque defaveu la confufiou augmente pour l'Abbé de F. & l'on ne comprend pas com-

ment il ofe defavoüer des faits certains & connus de tout le monde : car non-feulement ce

que je vous ai mandé eft vrai , mais la femme de chambre de Madame de M. qui a auffi

des convulfions , avoit fait une femblable prophétie , & cette femme de chambre eſt reſtée à

Paris , où elle eft aujourd'hui une des plus importantes Convulfionnaires ; & Madame D.

avoit tellement dans l'imagination la prophétie qu'elle auroit la rête coupée pour les convul-

fions , que pendant ſa maladie fentant de grandes douleurs , elle demandoit avec inftance

qu'on abregeât le tems, & qu'on lui coupât dés à prefent la tête. La Propheteffe avoit auffi

dit à quelques Religieufes en leur montrant une robe neuve qu'elle avoit : Cette robe que vous

voyez , fervira au jour de ma mort & de mon fupplice qui fe fera en Grève ; mais elle

fera teinte de mon fang avant que je meure , par les traitemens que l'on me fera fouffrir

devant que de m'ôter la vie. C'est ainsi que plufieurs Convulfionnaires ont parlé, cher-

chant à s'attirer la colere des Puiffances , & defirant de réaliſer leurs fauffes prophéties,

même aux dépens de leur vie. Une telle fureur marque bien quel en eft le principe ,

& qu'elle ne peut venir que du démon.

Je finis cette Réponse en employant mots pour mots les paroles de M. dont M. de F. fe
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fert pour finir fa Lettre , & je fuis à prefent bien plus en droit que lui , de demander

quel cas on doit faire de la Lettre & de fon auteur , en le voyant avec tant d'har-

dieffe , pour ne rien dire de plus , defavoüer les faits les plus conftans & les plus publics.

Venons maintenant au Poſt-fcriptum , qui contient le certificat donné par Madame de

S. contre le fait que je vous ai marqué dans le Journal. Vous fçavez de qui je le tiens,

& s'il y a un homme plus vrai & plus fincere que notre ami , & vous fçavez comment

il l'a fçû. Je vais à prefent vous donner de nouvelles preuves de la verité de ce fait.

1. Une Lettre dépofée en bon lieu , où le fait eft rapporté dans les mêmes termes que

dans le Journal : elle fut écrite dans le moment que le P. D. eût raconté le fait , &

par un homme incapable d'alterer la verité il n'eft pas étonnant que plufieurs mois

aprés le P. D, qui n'avoit pas crû que ce fait deviendroit public , l'ait fi peu confervé dans fa

memoire ; mais il n'a point oublié l'effentiel , & l'extrait de fa Lettre que je vais rapporter

en fait foi. Venons maintenant au recit de toute la manoeuvre employée pour obtenir

le certificat.

Lorfque le Journal parût , Madame de S. étoit à Paris , & il a fallu bien du tems pour

la réfoudre à donner le certificat en queftion , qui a paru au commencement de Septem

bre. L'Abbé de F. dans fa Lettre du 15. dit que la Lettre de M. de S. eft du 21. On affure

qu'on ne fit point voir à cette Dame le Journal , mais qu'on lui dit feulement que dans

un Libelle nouveau on y attaquoit les mœurs de M. de F. en raportant un recit ſcandaleux

qu'on difoit qu'il avoit fait. Cette Dame qui croit auffi - bien que nous les mœurs de 1 Abbé

de F. hors d'atteinte ; car il eft certain qu'on ne peut lui reprocher autre chofe que le fana-

tifme , ſe détermina à la fin , & par cette feule confideration , à écrire le certificat qu'on lui

dicta , & dont il y a apparence qu'on ne lui laiffa point de copie. Etant enfuite retourné à

fa terre, elle écrivit au P. D. à qui elle avoit conté l'histoire , & fe plaignit qu'on avoit aug-

menté ce qu'elle avoit dit , & qu'on eût des-honoré fon parent. Ce Pere qui eft un bon

Gentilhomme qui a été du tems à l'armée , & qui a confervé une certaine politefle mêlée

d'attention , & de crainte de bleffer perfonne , fut mortifié de cette avanture : il lui fit ré-

ponſe fur le champ , & quoique par la Lettre il conftate ce qu'il avoit dit de plus important

& par confequent il démente le certificat , cependant Madame de S. qui avoit fans doute

oublié qu'on lui avoit fait defavoüer tout , & qui n'étoit occupée que de la penſée de mon-

trer qu'elle n'avoit point decrié les mœurs de fon parent , trouvant dans cette Lettre

fa juſtification à cet égard , la montra à M. de D. fon voifin , & à M. B. qui étoit

chez lui. Cette Lettre ayant fait le tour de la compagnie , on fut tenté d'en faire un

extrait , & comme je l'ai reçû d'une main fidéle , je crois vous faire plaifir de le copier

ici : je voudrois bien avoir non-feulement la Lettre entiere , mais auffi celle que lui a écrite

M. de S. car elles nous éclairciroient de bien des chofes ; mais en attendant que je puiſſe

recouvrer ces deux pieces importantes , je vais toûjours vous donner cet extrait.

Septembre 1733.

Extrait de la Lettre du Pere D. à Madame de S. du vingt -Sept
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fait

-

» Je ne fuis pas moins mortifié que vous , de l'évenement qui contrifte M. l'Abbé de

F. Ce queje puis vous dire avec une exacte verité , c'est que je n'ai jamais rien écrit du

que vous m'avez conté , & que je ne me fouviens d'en avoir parlé qu'une feule fois

» en prefence de gens fort fages , qui n'étoient pas plus portés que moi à falfifier. D'ail

leurs quoique vous ne m'en cuffiez pas fait un miniftere , je n'en aurois peut-être ja-

mais parlé , fi ce qu'on en diſoit déja ne m'y avoit porté ; il étoit naturel dans cette cir-

» conftance , de rapporter ce qu'avoit dit lui-même M. de F. en votre prefence. Il y avoit

impofition de mains, ce ne pouvoit être que fur une fille , puifque c'étoit dans un Monaf

tere de filles, & c'étoit pour une infirmité. Je crois pouvoir dire que je ne me fuis point

» fervi du terme de colique, quoique je l'euffe pû faire avant tout cet éclat , fans y entendre

finefle ; ayant conçu que c'étoit un enfant , & que cette maladie eft commune à cet âge.

Pour l'impofition des mains fur le ventre , je l'ai conçû , & que la petite fille.... avoit ég

99

ود

"

ود



Ivi

apportée à la grille comme un enfant malade .... & que l'impofition des mains avoit été

fuivie de convulfions. S'il y a quelque chofe d'ajoûté , vous avez raifon de le defavoüer.

;, Quand à ce que vous dites que M. de F. eft fort piqué , vous me permettrez de mieux

» penfer de fa vertu. Il a été trompé par une œuvre qu'il a crue celle de Dieu , mais je fuis

,, perfuadé qu'il n'a pas perdu pour cela les grandes qualités dont Dieu l'a rempli &c. ... &

,, qu'il fçaura bien faire l'ufage qui convient de la mortification dont il eft question , & j'ofe

même attendre de lui que cet évenement , où je n'ai point de part volontaire , n'alterera

❞ point fa charité pour moi. Dans les chofes qui partagent les efprits , il eft difficile de dé-

fendre fon fentiment fans bleffer les perfonnes qui y font oppofées. Les Convulfionniſtes

ont traité de deferteurs de la verité ceux qui n'ont point goûté les convulfions , & les ont

donnés dans des Ecrits publics , & dans les difcours ordinaires , pour des gens retranchés

du troupeau choifi , & ils leur ont fait par là une injure qui n'a point d'égale ; ap-

" prouveroit-il qu'on ne voulût point leur pardonner ?

"

"

"

"

Voilà , Monficar , tout ce que je puis avoir l'honneur de vous dire aujourd'hui fur

le compte de l'Abbé de F. il ne me reste plus qu'à fatisfaire votre curiofité fur ce que

yous me demandez. Je répondrai par ordre à toutes vos queſtions ,

1. Ce n'est point Frere Poncet , comme on vous l'a dit , qui a reçû miffion des Convul-

fionnaires , pour aller prêcher les convulfions aux nations infidéles : c'eſt Frere de Lérine

qui étoit venu en France avec lui , mais qui après une fi honorable commiffion eft retourné

en païs étranger,pour fe préparer fans doute à l'executer ; on n'a point cependant reçû avis

qu'il foit encore parti du lieu où il demeuroit avant que d'avoir reçû cet honneur.

2. L'extrait qu'on vous a envoyé de l'Ecrit intitulé , Suite des réflexions fur le miſtere de la

Croix , renouvellé de nos jours dans les convulfions , n'eft pas fidéle , je vous envoye le verita-

ble copié fur l'original ; cet Ecrit n'eft pas imprimé, mais on le communique aux difciples,

on leur en fait l'éloge , & on les oblige à le lire , avec défenfe de le communiquer aux Pro-

feffes. Cet article eft à la 23. page du quatrième cayer. A l'occafion du chapitre de Zacha-

rie que l'auteur explique à fa mode , il dit : Mais enfia , pourront ajoûter les Convufionnai-

xes , de quelque maniere que les hommes nous traitent , ils ne pourront jamais ravir lefolide

avantage deporter le caractere fpecial d'une troupe pauvre & meprifée ; nous avons droit par là

à cette promeffe que Dien fait d'étendre fa main fur les petits. Cette parole feule devroit bien

arrêter ceux de nos amis qui rejettent les convulfions , & les empêcher d'écouter ceux qui en ont

tenu des difcours pleins d'animofité; & comment ont-ils pû fe laiffer allerjusqu'à les traiter avec

Le dernier mépris , & les termes les plus humilians ? Un trait d'histoire fuffifoit feul pour les mo-

derer. Qu'onfe rappelle comment furent traités devaut la Princeffe Marguerite Gouvernante des

Pais-Bas ,les Députés de ces Provinces , qui ont pris depuis le nom de Provinces- Unies , & qui

pour lors dépendantes du Roi d'Eſpagne , s'adreſfoient à cette Princeffe qui les gouvernoit en ſon

nom, pour obtenir quelque foulagement.

Hé, Madame , ce font desgueux , dit le Comte de Barlemont , auſſi-tôt ils prirent la beface ,

ferent ensemble une ligue fous le nom de Gueux , & c'eft cette troupe degueux qui a proſperé

& qui a jetté les premiers fondemens de la puiffante Republique d'Hollande. Vous nous trai-

tez de canaille , de petites gens tirés de la lie du peuple , quoiqu'il y ait parmi nous des per-

Sonnes d'un rang affez diftingué , & un grand nombre de bonnefamille ; mais nous ne refufons

point de porter ces titres humilians vous nous les donnez , & ils auroient convenu aux

Apôtres.... auffi - bien qu'à nous , c'eſt un trait de reſſemblance avec eux qui nous eft d'un

favorable augure , &c.

Je me difpenfe de faire aucune reflexion fur cet article , & je laiſſe au public, & à vous ,

Monfieur , le foin de qualifier de tels excès.

Le fait d'Auxerre ne vous a pas été exactement rapporté : voici la copie de ce qu'en écrit

un témoin oculaire & digne de foi.

Je mesuis transporté à l'heure à l'endroit indiqué , où je fus d'abord ſurpris de voir quetoute

la troupe des infpirés , au nombre de cinq , fe transporta d'une maison à une autre , pour faire

plaifir à undes amis pour lors indifpofé , & que l'efprit de Dieu auffi complaifant , voulut bien

fufpendrefes impreffions pendant près d'une heure e demie. Enfin tout le monde étant affemblé,

an nombre d'environ 40. perfonnes , un des Convulfionnaires affis dans unfauteïil , laiſſe couler
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quelques larmesdefesyeux , qu'il effuye incontinent avec fon mouchoir. Au moment mêmetout

te mondefe mer àgenoux pour reciter l'heure de None : mais à peine enfut-on au milieu dufé

cond Pfeaume , que le même Convulfionnaireſe laiſſe tomber àterre , la tête appuyée ſur le bras

dufauteuil , les mains élevées il commença à dicter un difcours dont chaque parole étoit re-

perée mot à mot par M. Vaillant , & écrite fur le champ par deux perfonnes. Il est à remarquer

que lorsque le bon Frere Amable ( c'est le nom du Convulfionnaire ) dictoit un peu trop vite ,

on le prioit de recommencer , & d'aller plus doucement , ce qui étoitfaitfur le champ. Pour

finir ce qui regarde ce premier , toutes fes poſtures n'ont été autres que d'être tantôt couché à

terre , tantôt affis dans un fauteuil , ou au moins la tête poſée deſſus d'une maniere très-na,

turelle.

Le fecond , jeune Abbé de ce païs ( d'Auxerre ) n'a fait autre choſe que d'être étendu au mi-

lien de la chambre , d'abord fur le dos , dont il fut aigrement repris par un des confreres

enfuite fur le ventre , & en cette pofture faire plufieurs foupirs en forme de fanglots , fans

proferer une feule parole , jufqu'à ce qu'enfin un troifiéme nommé frere Jean , en veste & en

bonnet de toile en tête , après avoir fait une centaine de tours en rond , la main étenduë fur

le fanglotant , le relevafur fes pieds , & après lui avoirfait des fignes de croix fur tous les

fens , avec un morceau de la couche du ſaint Diacre , le fit affeoir fur une chaiſe pour ne

plus reparoître que comme spectateur.

Le quatrième courut comme unfol pendant près de trois heures , fe couchant toutefois de

tems à autrepar terre , ou dans un fauteuil , & dictant toujours un long & patétique difcours

tiré des Prophétes , mais dans le goût des outrez Figuriftes , & des partifans du grand œuvre.

J'oublie cependant que l'on marcha fur la tête , fur les bras & fur le dos du bon frere Amable,

&que M. Vaillant , qui feul rendoit àfon cher confrere ce charitable office , ayant posé fon

pied unpeu trop au milieu de l'épine du dos , le Convulfionnaire lui dit d'un ton trop aigre pour

refprit de Dieu , de le pofer plus haut . Jobmets deux ou trois courtes , mais vives alternatives

qu'ils eurent entr'eux , & qui m'ont très fort fcandalife.

Mes occupations m'ayant forcé de fortir avant la fin de cette scéne , je ne pourrois enparler

quefur le rapport d'autrui ; mais le peu de respect , ou plutôt le mépris queje marquai pour leur

Comédie fpirituelle , a empêché que l'on ne m'invitât à la fcéne du lendemain qui fut beaucoup

plus férieuse , puisque l'on propofa aux affiftans de marcher fur le Crucifix ; & quefur le refus

de tous , un Convulfionnaire pofa fon pied fur le bois de la Croix , que le même couché par terré

fe fit fouler aux pieds par une jeune fille &c.

Il eft vrai que l'Abbé de R. foutient , comme on nous l'a dit , que l'Hiftoire de l'Invifible

rapportée dans le Journal par rapport à fa clôture à fainte Pélagie , pour avoir été débauchée

par un laquais , n'eft pas vraie ; mais il eft trompé , & non pas trompeur. Voici l'équivoque

dont les Convalfionniftes fe fervent pour faire croire que ce fait eft faux : ils difent que l'In-

vifible eft entrée à fainte Pélagie par devotion de fon bon gré , & dans le deffein d'être

Sœur ,& que là les convulfions lui ont prifes ; mais ils ne difent pas que c'eft après en être

fortie une premiere fois , de la maniere dont j'ai rapporté dans le Journal , & il y a bien

de l'apparence que les avantages que l'on faifoit aux Convulfionnaires , & les foinsque l'on

prenoit de celles qui l'étoient , lui donnerent envie de la devenir , & elle crût qu'elle de-

viendroit bien plutôt célebre en choififfant un auffi grand théatre que fainte Pelagie , que fi

elle commençoit dans un lieu obfcur. Les preuves que l'on a de la fourberie de cette créa-

ture, donnent droit d'en juger ainfi , & j'en vais ajoûter une qui vaut la peine d'être rappor

tée. Le Comte D. grand Convulfionniste , a un Laquais qui a des convulfions. On fit

chez lui une affemblée pour voir cette grande merveille , c'étoit dans le tems de la plus

grande vogue de l'Invifible ; elle y étoit , le fecond des Préfidens , frere Pencet , & beau-

coup d'autres. Auffi - tôt que la compagnie fut placée on délaya dans un verre d'eau un peu

de la terre de M. Paris , & le fameux Laquais après l'avoirbûë tomba à terre & eut de vio-

Jentes convulfions. Un Ecclefiaftique de l'affemblée , incredule , mais en fecret , voyant que

les convulfions étoient fur leur fin , fit figne à l'Invifible , qui étoit près de la cherainée , de

lui donner une taffe qui étoit deffus , dans laquelle on avoit laiffé du thé au lait : auffi-tór

qu'il eut cette taffe il s'approche du Valet , & lui fit , fars lui rien dire , plufieurs afperfions

de ce thé au lait. Le Valet qui crut qu'il y avoit de la terre du Tombeau , & que par fes

alperfions
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afperfions on avoit feulement voulu voir fi elle avoit autant de vertu de cette maniere que

lorfqu'on l'avaloit , fe laiffa de nouveau tomber à terre, & eut des convulfions plus fortesque

la premiere fois alors l'Invifible qui avoit vû feule ce qu'avoit fait cet Ecclefiaflique ,

feignit que fes convulfions lui prenoient , quoique l'heure en fût induë , puis elle déclara

que l'efprit de Dieu venoit de lui réveler que ce garçon avoit trompé la compagnie quant

au deuxième accès de convulfions qui avoient été fauffes , & qu'il n'y avoit point de terre

du Tombeau dans l'eau qu'on lui avoit jettée. Elle lui reprocha enfuite fa fourberie , lui im-

pofa une pénitence , & lui fit avouer qu'il avoit trompé. Frere Poncet qui étoit préſent ne

pouvoit contenirfon admiration à l'afpect de tant de merveilles , & il en alloit compofer un

argument invincible en faveur du grand œuvre , quand l'incrédule Ecclefiaffique qui avoit

joué un fi mauvais tour au fameux Laquais Convulfionnaire , prit la parole , & s'adreffant

à l'Invisible lui dit : Si ce Laquais mérite la penitence que vous lui avez impofée pour fa

fourberie , quelle eft donc celle que vous méritez , non-feulement pour avoir trompé

mais plus encore pour avoir ofé dire que c'étoit l'efprit de Dieu qui vous avoit révelé ce

fait ? Il raconta alors en détail à l'aflemblée ce qu'il avoit fait , & par là couvrir de con-

fufion l'Invifible , qui n'en fut pas moins prônée par le fecond des Préfidens , par frere Pon-

tet, & par tous les zelés pour l'œuvre , qui ne font occupez , quand des pareilles avantures

arrivent , ce qui n'eft que trop ordinaire , qu'à en dérober la connoiffance au public , & à

Jeur faire croire tout le contraire de ce qu'ils fçavent eux-mêmes.

"

"

39 "

Il eſt certain , comme on vous l'a dit , que la Danconi a dit une fois des paroles obfcé-

nes , qu'un Laïc qui étoit prefent lui en fit honte , & pour celle qui s'eft fait voir toute nuë,

une perfonne digne de foi me dit hier que le fait n'étoit pas douteux , & qu'il le tenoit du P.

B. qui y étoit prefent. Ceft l'homme à la ceinture.

:

Le parti du frere Auguftin groffit tous les jours aux dépens de ceux qui fuivent le fiftéme

du premier des Prefidens , qui eft le mêlange ; & le P. de G. auteur du Plan vient d'em-

braffer ce fiftéme par complaifance pour ce Prefident , & il veut faire , dit-on , à prefent

qu'il eft de retour , un Ecrit pour l'autorifer. Les Convulfionnistes font maintenant trois

bandes la premiere qui tient le mêlange , a pour chef le premier des Prefidens , qui fe

donne des mouvemens incroyables pour y réunir tout le monde : la feconde qui divinife

tout,fans reconnoître pour cela frere Auguftin pour Prophete & pour precurfeur d'Elie , a

le P. B. à fa tête : & la troifieme qui divinife auffi tout , mais qui reconnoit de plus la Ref

tan pour une grande prophetelle , & frere Auguftin pour an grand prophete , & en même-

tems pour chef de cette troisieme fecte. Je ne fçai fi vous fçavez que quelqu'un ayant , il

y a quelque tems , mal parlé de la taille de la Reftan , frere Auguflin fit à ce fujet un beau

difcours en convulfions , dans lequel il declara que rien ne devoit ſcandalifer de tout ce que

faifoit la propheteffe , qu'elle avoit des privileges uniques , & que Dieu l'avoit tellement

favorifée , qu'il l'avoit élevée au même degré de gloire que la fainte Vierge , & qu'elle fe-

roit dans peu mere fans ceffer d'être Vierge. Cette prophetie , ou plûtôt ce blafphême

ayant, dit-on , offenfé les oreilles de ceux qui l'entendirent , on a cru qu'il falloit prendre

d'autres mesures , & la Reftan eft partie pour demeurer trois mois en campagne , afin dy

acquerir territoire pour s'y marier au bout de ce terme avec un de fes Chevaliers fervans ,

qu'on croitavoir le principal droit au fruit merveilleux qui doit venir ; tous les autres ont

cedé genereufement leurs prétentions à ce Chevalier fervant.

La Convulfionnaire qui reprefente le bon rafteur , eft une petite créature qui après avoir

fait force gambades & cu butes , paffe enfuite une heure& demie de compte fait , à chercher

fon chat , en difant toujours , mon chat , mon chat. Quand ce terme eft expiré , une petite

compagne ouvre un cabinet d'où il fort un gros chat , & le maître des céremonies a foin

d'avertir l'affemblée , que ce chat eft naturellement méchant , & qu'il n'y a que la Convulfion

naire qui ait pû l'apprivoifer. Alors la Convulfionnaire pour prouver ce qu'on vient de dire,

lui tire la queue & les pattes ; puis tout à coup tenant les deux pattes de devant dans une

main, & les deux de derriere dans l'autre , elle le met fur foa col, & le maître des céremo-

nies crie auffi-tôt à haute voix , voyez , Meffieurs , l'admirable figure du bon Paſteur.

Onm apprit hier un fait dont vous ferez bien-aife d'être inftruit. Lorfque le Journal pa

nit ,le Curé dont il eft parlé à l'occaſion de la Rofalic étoit fort malade : l'on fit ce que l'on

E
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pût pour l'engager à donner quelque declaration en fa faveur , qui pût en quelque forte in-

firmer ce que dit le Journal de cette créature : il le refufa conftamment , mais onenvoya de

fa part un homme en beaucoup d'endroits pour declarer en fon nom , qu'il ne fe plaignoir

point de la Rofalie : on n'a pû fçavoir au vrai s'il a eu connoiffance de ces meflages , ou fi

l'on s'eft feulement fervi de fon nom : mais quand on auroit extorqué de lui cette démarche ,

quelle atteinte pourroit-elle donner au récit qu'on fait d'après lui dans le Journal ? Au refte

quand je n'aurois pas autant de preuves que j'en ai que cette miferable œuvre ne peut ve-

nir que du démon , il fuffiroit pour m'en convaincre , de fçavoir que ceux qui la foûtien-

nent comptent pour rien le menfonge ; car je connois un Ecclefiaftique à qui ce Curé en-

voya M. pour l'avertir de tout ce qu'avoit fait la Rofalie , & cet Ecclefiaftique qui ne voit

que par les yeux du premier des Prefidens , répondit alors que cela ne le regardoit point ,

& qu'elle s'étoit fans doute convertie depuis : il la reconnoiffoit donc dès-lors pour avoir

donné dans la débauche , autrement il n'y auroit pas eu lieu de la fuppofer convertie: ou-

bliant enfuite qu'il avoit parlé de la forte au meffager , il veut tirer aujourd'hui de ce mef-

fage même une preuve que cette fille a toûjours été fage ; & parce qu'on en doute, il

crie à la calomnie. Comment appeller cela , finon une efficace d'erreur ? Voilà , Monfieur,

tout ce que je fçai pour le préfent : fi dans la fuite j'apprends quelque chofe qui mérite de

vous être mandé, je le ferai avec plaifir , car je chercherai toûjours les occafions de me

renouveller dans l'honneur de vôtre fouvenir , & de vous aflûrer du reſpect avec lequel je

fuis , Monfieur , &c.

Paris le 5. O&obre 1733.

SECONDE ADDITION

AUJOURNAL DES CONVULSIONS,

OU

Lettre de M. D***. à M. D***.

E vous trouve , Monfieur , un ami peu compatiffant : vous n'êtes point touché des

dangers aufquels vous m'expofez ; & le plaifir que vous prenez à entendre parler des

convulfions , vous rend peu fenfible à ce qu'il m'en coûte pour vous en faire le récit. Heu-

reufement je ne fuis pas connu , au grand regret des Convulfionnaires : il n'y a , felon eux,

forte de punition que je ne mérite, Ils n'ofent pourtant plus s'inferire en faux contre les

faits que je vous ai rapportez , its difent feulement que j'y ai donné un tour de malignité

mais le plus grand de tous mes crimes , c'eft d'avoir ofé parler d'une maniere peu avanta

geufe du premier des Préfidens , & d'avoir donné le nom de Sénat aux Affemblées quil

tient , & où fon avis feul fait la loi . On apporte pour preuve du contraire , ce que dit M. de

L. article premier p. 79. de la Differtation Théologique fur les Convulfions feconde Par-

rie: mais fi vous prenez la peine de lire cet article , vous verrez que M.de L. ne parle que

des Conferences où il a affifté ; & ce n'eft point celles-là qu'on nomme les Affemblées du

Sénat , & où l'on fçait bien qu'il n'a aucune autorité. Il est vrai , & j'en conviens avec M.

de L.que dans les Affemblées où il a affifté, on avoit pleine liberté de répondre & de con
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#redire; mais cette prétenduë liberté n'en étoit point une véritable ; car on n'avoit aucu

égard , fuivant M. de L. même, aux contredits & aux réponses. C'eft ainfi qu'il s'en expli

que à la page 130. de la fuite de la Differtation Théologique : Dans une Conference....

la question des fecoursy fut proposée : tous deciderent qu'aucun de ceux qui font meurtriers ne

pourrois êtrepermis : on en dreffa la conclusion par écrit , dans laquelle on comprit ..... toute

affistance pour les culbutes , jetter en l'air , pour baloter & croffer aux pieds , pour arracher

Le fein on le preffer , pour tirer lesjambes nuës , écarteler , tenir la tête d'une perfonne du

fexe , la prendre entre fes bras , ou fur fes genoux , fur le dos , fur les épaules , & tout ce

qui pouvoit engeneral bleſſer la pudeur & la modeftie. J'en extrait cela mot à mot , dit M.

de L.

La décifion étoit trop fage , ajoûte-t'il , pour êtrefuivie par des hommes qui ne vouloient

agir quepar anthouſiaſme .... aufi ne lafuivit-on pas .... les Convulfionnaires .... ayant per-

fifté à demander les fecours qu'ils étoient accoutumez de demander , les Officiers Convulfion

niftes ont continué à les leur rendre.

L'extrait que je viens de vous faire , Monfieur , n'eft-il pas un précis bien circonſtancié

de faits mêmes plus graves , qu'aucun de ceux que je vous ai rapportez dans le Journal ?

En voilà donc la verité conftatée par une atteftation autentique : elle est d'une main non

fufpecte , & contre une œuvre que le Préfident du Sénat croit être celle de Dieu. 2. Ces

conferences dont il fait l'éloge , ne font point celles dont parle le Journal , & M. de L.

malgré les follicitations & les inftances du premier des Préfidens , qui lui rend à préfent

des devoirs & des affiduitez qu'il ne lui a jamais renduës , n'a ofé affurer le fait ; mais il a

crû pouvoir ſatisfaire le Préfident en ajoûtant unfi pour la décharge de fa confcience : car

voici les termes: Que ſi c'est là ce qu'un certain Ecrit a eu en vûë en parlant du Senat , &c.

Voilà , Monfieur , ce que c'eft que d'être Docteur ; nous autres bonnes gens qui n avons ni

autant d'efprit , ni les mêmes lumieres , nous ne nous ferions pas aviſez d'un tel expedient ;

mais que ne feroit-on pas pour ce premier des Préfidens ? Au refte , Monfieur , il eft bon de

remarquer que fi je fuis coupable , M. de L. l'eft encore plus que moi , puifqu'il dit du mal

du grand œuvre beaucoup plus que moi , & plus fçavamment que moi,

Venons maintenant à l'état préfent des Convulfionnaires : celles qu'on nomme Avaleu

fes ,font aujourd'hui en regne : mais avant que de vous parler des merveilles que ces der-

nieres ont operées , il faut , puifque vous l'exigez , que je vous faffe part de quelques faits

plus anciens.

La Rofalie ayant dit un jour pendant fes convulfions , qu'elle avoit un bras plus court

que l'autre , & qu'il alloit s'allonger , elle éleva auffi-tôt fes bras fur la tête , & les maîtres

des céremonies firent remarquer aux affiftans que le bout des doits d'une de ſes mains , ne

venoit qu'au poignet de l'autre, après quoi elle rabaiffa fes bras , & ordonna qu'on les lui

tirât : ce qui ayant été fait , on prit une corde & on les mefura , alors les deux bras fe trou-

verent de même longueur : on préfenta la meſure à tout le monde , afin qu'aucun ne pût

douter de la merveille qui venoit de s'operer , puis on chanta le Te Deum , & on dreſſa un

Acte pour tranfmettre la connoiffance de cette merveille à la pofterité ; mais le malheur

voulut qu'an efprit de travers & difficultueux , qui fe trouva dans l'affemblée , & dont on

vouloit pourtant avoir la fignature , réduifit cette merveille à prefque rien , & même la

rendit douteufe par la maniere dont il voulut que l'Acte fût dreffé.

Une autre Convulfionnaire , dont on ne m'a point dit le nom , étant en convulfion , une

perfonne de ma connoiffance entra dans le lieu où elle étoit : il la vit couchée à terre , &

la maniere dont on la fouloit aux pieds , donnoit occaſion à un certain bruit fort indécent

qui fortoit de fa bouche , & même d'ailleurs , ce qui étoit accompagné d'une fi grande in-

fection , que ne pouvant fupporter un tel fpectacle , où tous les fens étoient fi fort bleffez , il

en fortit le plûtôt qu'il pût , admirant , m'a-t'il dit , la folie des fpectateurs qui regardoient

une telle infamie , comme un acte de Réligion.

Le même ſe trouva un jour chez une autre Convulfionnaire qui mit ſa tête contre l'efto-

mach d'un homme qu'elle pouffoit de toutes les forces , pendant que quatre hommes la

frappoient en cadence au bas du dos. Après que cette premiere fcéne fut finie , on porta

Ja Convulfionnaire furun lit dont les rideaux étoient ouverts : il y avoit fur une table près
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'd'elle un bufte de M. Paris , & an autre placé vis- à-vis le pied du lit ; de tems en tems elle

regardoit l'un après l'autre ces deux buftes , & faifoit en les regardant des grimaces épou

vantables.

Il y avoit dans cette affemblée un Ecclefiaftique qui avoit apporté un nouveau portrait

de M. Paris , & toutes les fois que la Convulfionnaire regardoit ces deux buftes , il mettoit

devant fes yeux , à une certaine diftance , ce nouveau portrait. Il le fit plufieurs fois fans

qu'elle le regardât ; mais enfin elle jetta fur ce portrait un air gracieux , & fit un fourire qui

tranfporta de joie cet Eccléfiaftique . Celui qui m'a conté ee fait , dont il a été témoin ,

demanda à cet Eccléfiaftique ce qui faifoit le fujet de fa joie : C'eft , lui répondit-il , que me

voilà maintenant certain , mais de la derniere certitude, que ce nouveau portrait reffemble par

faitement à M. Paris ; car c'est une réglefüre que lorsqu'une Convulfionnaire en convulsion re-

garde de mauvais il les portraits de M. Paris , c'eft une preuve qu'ils ne ressemblent point,

lorfqu'ellefourit enles regardant , c'est une marque qu'ils font très-reffemblans.

Une autre perfonne très-digne de foi m'a raconté , qu'un jeune homme de fa connoiſſance

étant allé un jour voir une Convulfionnaire pendant fes convulfions , elle lui demanda quel

ques fecours des plus indécens : ce jeune homme effrayé d'une fi horrible propofition vou-

lut s'enfuir , mais il fut arrêté par des graves Convulfionnistes que je me garderai bien de

nommer ni de défigner , qui lui dirent : Ceci est l'œuvre de Dieu , il ne faut point raisonnerfur

fon commandement , obéiffez. Lejeune homme vaincu par ces paroles obéit à la Convulfion-

naire , mais ayant enfuite de grands remords de cette action , il l'a dite à plufieurs per

fonnes.

Deux Dames dévotes , & qui plus eft Convulfionnistes , raconterent l'autre jour dans une

maiſon où j'étois , une grande merveille dont elles avoient été témoins. C'eft une Convuls

fionnaire qui dans fes convulfions converſe familerement avec M. Patis , qu'elle appelle fon

bonami. Je demanderai pour mon inftruction fi l'on voyoit M. Paris , ou fi l'on entendoit au

moins ce qu'il difoit : on me dit que non , qu'il n'y avoit que la Convulfionnaire qui l'en-

tendit ; mais que pour l'édification des affiftans elle répetoit tout haut ce qu'il lui avoit dit

que d'ordinaire c'étoit des pénitences qu'il lui preferivoit , comme de jeuner de certains.

jour au pain & à l'eau ; & que comme après ces convulfions elle ne fe fouvenoit plus de

rien , & que par conféquent elle ne vouloit point executer ce qui lui avoit été ordonné , l'on

avoit pris la précaution d'écrire tout ce que lui difoit M. Paris , & de porter ce papier au

Confefleur de cette Convulfionnaire , qui ne manque pas enfuite de venir ordonner à fa pé

nitente tout ce que M. Paris lui a preferit ; & des perfonnes fe chargent enfuite de forcer

cette fille à l'executer. Vous me feriez plaifir , Monfieur , de me dire fi vous auriez une

grande confiance àun Confeffeur qui fe conduiroit à vôtre égard par de telles régles , &f

vous en trouvez quelque exemple dans l'antiquité.

Vous fçavez que celle qui avoit bâti l'Arche eft arrêtée : elle avoit , dit-on , prédit fa

prife pour le jour qu'elle l'a été , & jamais prédiction n'a été plus fûre d'être accomplie , car

cette fille s'en alla à S. Medard , & commença de s'agiter& de hurler : quelques Eccléfiaf-

tiques de la Paroiffe voulurent la faire fauver avant que les Exempts vinffent ; mais les

Convulfionnistes qui l'accompagnoient ne le voulurent pas permettre , parce qu'ilsvou

loient pouvoir citer cette prophétie , & ainfi elle a été arrêtée &conduite , dit-on , à Vin-

cennes. Au refte ii n'eft pas vrai que l'Arche qu'elle avoit bâtie , & dont elle prétendoit

avoir reçu le modelle du Ciel , pût contenir des hommes : elle ne pouvoit fervir qu'à des

bêtes, pour lesquelles elle y avoit fait des loges , & on les avoit enfuire remplies des ani

maux à qui elles étoient deſtinées ; mais en peu de tems l'infection fut elle , qu'on fut obligé

de laiffer l'Arche vuide , & l'on affûte qu'elle eft à préfent détruite.

Le répas qu'on vous a conté de frere Auguftin chez M. de L. P. eft vrai , & je vais vous

enfaire le detail puifque vous le defirez. Il s'en alla un matin avec M H. &un autre dont

j'ai oublié le nom , chez M. de L. P. Cet Eccléfiaftique dont la cuifine eft peu fréquentée ,

alloit fortir pour dîner en ville : frere Auguftin lui dit qu'il falloit qu'il leur donnât à dîner

à tous trois , & que cela lui avoit été ordonné. M. de L. P. s'en défendit tant qu'il pût , mais

enfin les autres perfévererent à demeurer, il fut obligé de confentir à leurs défits.

Quandilsfurent à table , frere Auguſtin fit des réproches à fon hôte de fon incredulité

fus
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fur la miffion divine : M.de L. P. lui repliqua qu'à moins qu'il ne lui donnât de bonnes

preuves de la divinité de fa miffion, il ne la croiroit jamais telle. Frere Auguftin lui demanda

s'il pouvoit y avoir de plus fortes preuves de la divinité d'une miffion , que le don qu'il

avoit reçû d'expliquer toute l'Ecriture , même les endroits les plus difficiles à l'ouverture du

livre , & cela fur le champ & fans héfiter. Alors M. de L. P. lui répondit : Hé bien , Mon-

fieur , expliquez-moi cet endroit du Pleaume , Og Regem Bafan . Frere Auguftin interdit de-

manda du tems , & fon hôte lui dit : Vous me donnez par cette réponſe une preuve nou-

velle que j'ai raifon de ne point croire vôtre million divine. Vers la fin de ce répas Frere

Auguftin qui ne s'étoit point déferré de ce que lui avoit dit fon hôte , car on dit que fon

effronteric eft extrême , parût tout reveur ; & ayant pris fon couteau , il le dreffa , & appuya

lebout du manche fur la table, & dit en le foulevant , & le frappant fur la table . Il faut

maintenant que je travaille à mon œuvre. Auffi-tôt un de ces deux compagnons tira de fa

poche une écritoire & du papier , & l'ayant mis à la place de fon affiette , il écrivit : Le tel

jour , en telle maifon , telle heure , telle minute , à tel endroit du repas , le Prophéte a dit ,

il faut que je travaille à mm œuvre. On m'adit qu'au deffert il avoit encore écrit quelque

chofe , mais comme on ne m'a pû dire ce que c'eft , je finis là cette hiftoire.

UnPrêtre fort homme de bien & digne de foi , raconta il y a quelques jours en ma pré-

fence ,, que s'étant trouvé dans une compagnie où il y avoit deux difciples du mêlange , &

un de frere Auguftin ; les deux premiers avoient voulu faire honte à ce dernier , de fes liai-

fons avec frere Auguftio, fur tout parce que les mœurs étoient fort décriées , & que ce

dernier après les avoir écouté fort patiemment , leur avoit répondu , que ce qu'ils difoient
pouvoitbien être , & qu'il pourroit méme arriver quedans peu quelques-unde

leurs
feroient

Suppliciez pour quelque crime réellement commis ; mais que Dieu le vouloit ainfi , & qu'ils n'en

feroient que pluspurs à fesyeux. Vous voyez fi l'on peut porter l'impieté plus loin.

Vous fçavez que la Reftan & plufieurs autres Convulfionnaires demeurent avec Frere

Auguftin , & l'on affûre que tant Convulfionnaires que Convulfionniste , il y en a plus de

deux ceas qui lui font unis dans Paris.

Vous me demandez de quelle fecte de Convulfionnistes font ceux qui vont en pelerinage

je m'en fuis informé , & l'on m'a affûré qu'ils n'étoient point unis à frere Auguftin. Ces Pré-

dicateurs Convulfionnaires ont commencé par des Villages aux environs de Paris , & il y a

un endroit où plufieurs étant tombez en convulfion , & fe roulans dans un pré vis-à-vis

l'Eglife un Dimanche au fortir des Vêpres , les Païfans les prirent pour ces anciens Vaga-

bonds appellez Boëmiens , & voulurent les obliger de leur dire la bonne avanture ; on ne

m'a point dit comme ils s'en tirerent.

Dans un autre lieu plus éloigné de Paris , un Dimanche matin les convulfions prirent à

toute une troupe affez nombreuſe qui étoit dans une hôtellerie , & ils firent des hurlemens

fi affreux , que l'hôte épouvanté courut chez fon Curé , & le pria de venir promptement

attenda qu'il avoit chez lui une nombreuſe troupe de diables. Le Curé l'ayant fuivi, & ayant

réconnu que c'étoit des Convulfionnaires pour lefquels il aun grand refpect , il appaifa

l'hôte, & attendit que les convulfions fuffent ceffées pour dire la Meffe , à laquelle plufieurs

d'entr'eux communierent.

Mais la plus grande députation eft celle de Mets. Il est néceſſaire avant de vous la racon-

ter , de reprendre les chofes de plus haut , & les éclairciffemens que je vais vous donner fur

cla , répondront en même tems à ce que vous me demandez touchant le fyftéme du défefpoir.

Le premier des Préfidens du Sénat a crû pendant du tems l'œuvre des Convulfions entic

tement divine , & fans mêlange , & il preffoit vivement tous ceux qui ne penfoient pas

comme lui de cette œuvre , de voir la Reftan , ne croyant pas qu'après une telle vûë il pût

leur refter la moindre hélitation fur la divinité : l'on pourroit nommer quelqu'un de ceuxà

qui il a fait ces inftances , & qui oat fuivi fon confeil , fans être devenu pour cela plus favo

rables à l'œuvre des convulfions.

Le grand nombre de déferteurs de cette œuvre ayant fait juger au Sénat qu'il fal

loit trouver quelque moyen de rallier les troupes , on s'affembla pour choisir ceux qui fe-

roient les plus propres à y parvenir , & dans ces affemblées M. de L. & quelques autres ne

furent point admis : on avoit preuve qu'ils étoient incorrigibles , & ils s'étoient trop décla

Q
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rez contre l'œuvre , ce qui fit ceffer les aflemblées generales où on les avoit admis , & où

par leurs difcours & leurs raifons , le grand ceuvre avoit plus perdu que gagné.

On lût , à ce qu'on affûre , dans ces intimes affemblées , trois Lettres , qui font les fuites

des trois premieres intitulées , Récherche de la verité , dont le premier des Prefidens eft le

principal auteur. On y trouva bien des inconveniens & bien des endroits fujets à réplique ,

de forte que les deux Prefidens fentant la foibleffe de cette défenſe , & d'un autre côté ne

voyant point d'autre reffource pour foûtenir l'œuvre , fans tomber dans les horreurs qu'on

réproche à frere Auguftin , dont ces Meffieurs ont horreur , que de faire un nouveau fifté-

me, on en inventa un appellé le mêlange , contenu & expliqué dans ces deux mots : Dien

dominant , & le diable dominé , laiffant à chacun de l'expliquer comme il le jugeroit à pro-

pos. Tel eft le nouveau fiftéme ; comme on en parloit depuis long-tems , & que les oreil-

les y étoient accoûtumées , perfonne ne s'eft élevé contre qu'un feul , qui quoi qu'ami par-

ticulier du premier des Préfidens , n'a pu s'empêcher de refuter ce fiftéme , qu'il trouve

auffi-bien que les Anticonvulfionnistes , le plus monftreux de tous les fiftémes : cependant

comme il faudroit abandonner l'œuvre fi on ne l'adoptoit , c'eft ce qui l'a fait nommer par

quelques- uns , lefiftéme du désespoir. Ces Meffieurs donc voyant le peu de fruitque l'on avoit

tiré des trois premieres Lettres , & en attendant encore moins des trois autres , le ſecond des

Préfidens ouvrit un fentiment qui fut fuivi : ce fut de fufpendre jufqu'à râques la publicité

de ces Lettres ; & comme on avoit alors près de fix mois devant foi , on efpera que pendant

ce tems il arriveroit quelque chofe qui rendroit au grand œuvre fon premier luftre. Comme

´ce fecond préfident eft très-verfé dans les figures arbitraires, & qu'il fçait mieux que perfonne

mettre l'Ecriture en piéces , il s'eft perfuadé que ce qui a retardé jufqu'ici la venuë d'Elie,

c'eft parce que les convulfions devoient le préceder , & que ce prophéte devoit marcher à

la tête des Convulfionnaires. Par cette raifon il a crû que le tems étoit venu de réveiller

les Juifs ; & foit qu'il ait conclu & ordonné qu'on députât vers eux , foit que les difcours

en ayent feulement donné l'idée , il eft certain que la députation fut arrêtée. La Ville de

Metz fut choifie préferablement à toute autre, à caufe de la quantité des Juifs qui y demeu-

rent: on y envoya donc d'abord le fameux M. le Clerc Soudiacre de Rouen , qui eft celui

qui a répandu un certain Acte imprimé , contre lequel un grand nombre de trés-honnêtes

gens fe font élevez avec grande raiſon , & à qui l'on auroit donné un défaveu public , fi

l'auteur en eût valu la peine.

A peine ce M. le Clerc fut-il arrivé à Metz , que fuivant les ordres de celui qui com-

mande dans le païs , on le chaffa de la Ville comme inconnu & étranger. N'ayant donc pû

exercer fa miffion , M. V. partit enfuite ; on dit qu'il fit d'abord un voyage feul , où ayant

conçu de grandes efperances de reüffit , il revint en pofte à Paris , & ayant fait part de fes

efperances , que l'on crut bien fondées ,par le defir qu'on avoit qu'elles le fuffent , il repar-

tit , à ce qu'on affûre , accompagné de quarante perfonnes, fçavoir vingt Convulfionniſtes,

& vingt Convulfionnaires : ils n'allerent pas droit à Metz , à cause de ce qui étoit arrivé à

M. le Clerc ; mais ils furent departis aux environs chez les Freres du païs . Une perfonne

que je connois , & trés digne de foi , m'a affûré avoir vû deux Lettres de M. V. dattées de

Metz; par la premiere il exhortoit tous les Freres à beaucoup prier un certain jour qu'il

marquoit , qui étoit celui où tous les Convulfionnaires devoient tomber en convulfion dans

la Synagogue , & predire le retour prochain d'Elie ; & les Convulfionniftes devoient expli-

quer aux Juifs ce qu'ils ne comprendroient pas dans cette mérveille. Dans la feconde Let-

tre M. V. difoit que les Juifs étoient encore endurcis , & qu'ils avoient chaffé les Convul-

fionnaires de leur Synagogue.

On affûre que M. V. a retourné faire un voyage feul à Metz , & que ce dernier n'a pas

été plus heureux que les précedens ; car il a mandé à un des Freres , que les Juifs n'étoient

pas encore difpofez à leur converfion , & que probablement le Prophéte Elie ne viendroit pas

de trois ans d'ici; mais que pendant ces trois ans la guerre qui fera fuivie de la pefte & de la

famine , les prépareront à ſa venuë.

Au reste ce qui prouve que ces deputez ne font pas unis à Frere Auguftin , c'eſt qu'il a

predit, auffi-bien que les Convulfionnistes qui lui font unis , que le Prophéte viendroic

Avant pâques.
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Ce n'eft pas feulement Mademoiſelle G, qui a des convulfions de filence , Monfieur fon

frere & leur fille de boutique en ont auffi , & cela eft même aflez public. Un hommede pro-

vince arrivé depuis peu à Paris ayant demandé un bon Bounetier ,on lui enfeigna M. Gil y

alla ,& trouva dans la boutique la foeur de ce Marchand; il lui demandadesbas ;elle repon-

dit par une inclination ; le frere vint , & l'étranger lui ayant aufli demandé des bas , il re-

pondit de même par une inclination : la fille de boutique étant furvenue , elle fit la même

chofe : Alors l'acheteur croyant qu'on fe mocquoit de lui , fortit de la boutique tout en

colere , & entra dans une du voifinage où il raconta fon avanture. Ces perfonnes le repri

rent aigrement de fon peu de refpect pour le grand-ceuvre, & lui apprirent que le Marchand

d'où ilfortoit , avoit auffi-bien que fa fœur, & la fille de boutique , des convulfions de

filence , & quelles duroient ordinairement trois jours. Venons maintenant à ce que j'ai pu

apprendre des Avaleufes , car il n'eft pas aifé aujourd'hui de fçavoir ce qui arrive aux

Convulfionnaires , à caufe des precautions plus grandes que jamais , que l'on prend pour

le cacher. £

Il yena des mais cela

C
pour s'y arrêter.

Une autre avale avala il y a quelque tems qui

étoit très-grand, & qu'il reffortit peu après au deffous du fein : que ce fut un homme de

la compagnie qui le tira ; que l'operation dura un quart d'heure que la Convulfionnaire

n'en fouffrir aucun mal ; que la peau ne fut point dechirée que le clou n'étoit point

enfanglanté , & qu'enfin pour derniere merveille , on ne voyoit aucun veftige du lieu
où le clou étoit forth.

ne qui
ave

dou
s

, & l'on pret
end

qu'
ell

e

reactan
La même chofe eft arrivée à une autre qui avoit avalé une fourchette , & qui eft reffor

tie , dit- on, fans aucune fracture àla peau Maisune merveille plus extraordinaire encore,

c'eft une Convulfionnaire qui avale un jetton , & qui ordonne à une autre Convulfion-

naire de le rendre , & cette derniere le tire aulli-tôt de fon talon. Ily a
des

mal inten

tionnez , qui pretendent avoir vû de parcilles chofes chez les joueurs de gobelets de la

Foire faint Germain; mais fouvenez-vous, s'ilvous plaît , que ce n'eft pas moiqui invente

ce difcours , & que je ne fais que vous rapporter ce que l'on dit : ce feroit bien alors qu'on

m'accuferoit de malignité , quoique fans fondement : c'eft dequoi je demande juftice à M.

de L. & lefupplic , malgré le refpect que j'ai pour lui , de faire attention , que ce qu'il dit

eft bien plus capable de faire tortaux convulfions , que tout ce que j'en ai pû dire: if eft

homme connu , aimé & refpecté , il a beaucoup de fçavoir , & je n'en ai point : je n'ai , par

cette raifon , pas dû traiter la matiere comme lui : nous avons dû garder chacun nos carac

teres , lui d'un fçavant Théologien , & moi d'une perfonnedu monde qui raconte à fes frères

avec fimplicité & verité tout cequ'elle a vû. La implicité de mon récit a pu plaire à ceux

qui , comme
me moi n'entendent rien aux termes de l'Ecole , & qui ne fe piquent pas de

fcience: c'eft cette forte de perfonnes que j'ai tâché d'etre utile pourroit- on m'en faire

un crime? En me dévouant au bien public , j'ai bien compté que pour le fervice que je

rendois à mes freres , je ferois accable d'injures & de calomnies mais ma confolation eft

de ne les avoir pas meritées , & que je n'en fuis pas pour cela plus animé contre ceux qui

les ont vomies contre moi : je les regarde
de comme

des malades en délire , & leur état m'ap

Prend la grace que Dieu m'a faite de me préferver d y tomber : je fouhaite de tout mon

cœur qu'ils en fortent au plûtôt pour édifierde nouveau I'Fglife. Si mes prieres méritoient

d'être exaucées , je les verrois deja dans cette heureufe fituation mais tant de perfonaes

plus dignes que moi d'être écoutées , demandent cette grace à Dieu , que j'efpere qu'il fe

laiffera enfin toucher. Je vous exhorte , Monfieur , à unit pour ce fujet vos prieres aux

nôtres , & à être plus perfuadé que jamais du refpect avec lequel je fuis , Vôtre , &c.

AParis Mars 17.34
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